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Première partie 

Introduction 





1 Aperçu général 

1 L'action décisive et soutenue que l'Organisation des Nations 
Unies a menée face à l'invasion du Koweït par l'Iraq en août 1990 a mon
tré, comme peu d'autres événements de son histoire, la puissance avec 
laquelle l'Organisation peut agir au service de la paix et de la sécurité 
internationales. L'ampleur des mesures prises en plus de cinq années de 
labeur- de l'activité diplomatique intense immédiatement déployée à 
l'échelle mondiale pour faire en sorte que le rétablissement de la souve
raineté du Koweït se voie apporter un appui universel au cheminement 
sur la voie de la paix et de la stabilité à long terme dans la région- a 
confirmé l'extraordinaire utilité de l'ONU lorsqu'il s'agit de résoudre les 
problèmes politiques les plus complexes qui se posent à la communauté 
internationale. L'une des principales préoccupations qui ont sous-tendu 
l'activité de l'Organisation tout au long a été de porter secours à la po
pulation civile iraquienne touchée par le conflit. 

2 L'invasion et l'occupation du Koweït par l'Iraq constituent le 
premier cas, depuis la fondation de l'Organisation, dans lequel un Etat 
Membre a cherché à en subjuguer et annexer complètement un autre. Les 
besoins tout à fait particuliers qu'a suscités cette situation ont amené à 
prendre des mesures novatrices qui ont donné une nouvelle expression 
concrète aux dispositions de la Charte concernant les moyens de mainte
nir la paix et la sécurité internationales. En ayant recours à des sanctions 
et à d'autres mesures de coercition, en s'efforçant d'instituer un pro
gramme de désarmement et de maîtrise des armements, en apportant une 
assistance humanitaire et en mettant en œuvre des programmes sur la 
démarcation des frontières, la réparation des dommages causés par l'in
vasion ou la défense et la protection des droits de l'homme, entre autres, 
l'ONU a fait œuvre de pionnier dans le domaine du rétablissement, du 
maintien et de la consolidation de la paix. 

3 L'Organisation a commencé à jouer un rôle central dès les tout 
débuts de la crise. Quelques heures à peine après l'invasion, le 2 août 
1990, le Conseil de sécurité s'est réuni pour exiger que l'Iraq se retire du 
Koweït. Réagissant de plus en plus énergiquement face à l'agression ira
quienne et à ses séquelles, le Conseil, agissant en vertu du Chapitre VII 
de la Charte, avait déjà adopté à la fin novembre 12 résolutions portant 
sur divers aspects de la situation. Aucune autre crise dans l'histoire de 
l'ONU n'avait tant retenu l'attention du Conseil ni ne l'avait si fortement 
mobilisé dans un intervalle de temps si court. Le tollé international a ga
gné l'Assemblée générale, où pratiquement tous les Etats Membres qui 
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ont participé au débat général en septembre et octobre 1990 ont déploré 
l'invasion et l'occupation du Koweït et demandé le rétablissement du 
Gouvernement koweïtien et le respect de l'intégrité territoriale du pays. 

4 Ces mesures extraordinaires sont allées de pair avec la mise en 
place- d'une rapidité, d'une envergure et d'une composition internatio
nale exceptionnelles- d'un appareil militaire déployé dans la région 
par un certain nombre d'Etats Membres de l'ONU coopérant dans la dé
fense du Koweït. Cette coalition, dont faisaient partie les Etats-Unis 
d'Amérique, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
la France, d'autres Etats européens, un certain nombre d'Etats arabes et 
plusieurs autres Etats Membres de l'Organisation, a réparti ses forces en 
Arabie saoudite et dans d'autres Etats du Golfe, ainsi que dans les eaux 
adjacentes. Le dispositif militaire requis pour contraindre l'Iraq à respec
ter la volonté de la communauté internationale telle qu'elle avait été clai
rement et énergiquement exprimée dans les résolutions du Conseil de 
sécurité était donc constitué. La résolution 678 (1990) revêtait une im
portance toute particulière à cet égard; on y autorisait en effet les Etats 
Membres << à user de tous les moyens nécessaires pour faire respecter et 
appliquer » toutes les résolutions pertinentes du Conseil si l'Iraq ne 
s'était pas retiré du Koweït au 15 janvier 1991. 

5 Parallèlement à la montée en puissance, l'ONU a activement 
cherché une issue négociée à la crise. La force armée n'a en fait été utilisée 
qu'après que tous les appels, initiatives diplomatiques et avertissements 
explicites du Conseil sont restés sans effet. Agissant avec l'autorisation 
du Conseil, sans pour autant se placer sous la direction ou le contrôle des 
Nations Unies, la coalition- par une campagne de bombardements aé
riens qu'a suivie l'offensive terrestre- a réussi à expulser les forces ira
quiennes du Koweït et à restaurer la souveraineté koweïtienne. Depuis la 
suspension des hostilités le 28 février 1991, une opération à plusieurs vo
lets des Nations Unies cherche à rétablir pleinement la paix dans la ré
gwn. 

6 La base sur laquelle reposent pour la plupart les diverses et 
multiples mesures prises par l'ONU en vue d'atteindre cet objectif est la 
résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité, adoptée le 3 avril1991, qui, 
imposant de nombreuses obligations à l'Iraq, constitue l'un des ensem
bles de décisions les plus englobants qu'ait jamais pris le Conseil. Ce 
texte, dont la mise en application met fortement à contribution les orga
nismes des Nations Unies et le Secrétaire général, porte création de nou
veaux organes subsidiaires et réaménage les pouvoirs du Conseil. Avec 
les autres résolutions que ce dernier et l'Assemblée générale ont adoptées 
par la suite sur la question, ce vaste ensemble de décisions a entraîné 
la mise en œuvre d'opérations et d'activités multiformes, dont les sui
vantes : 
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7 La Mission d'observation -des Nations Unies pour l'Iraq et le 
Koweït (MONUIK). Etablie au lendemain du cessez-le-feu en avril1991, 
la MONUIK surveille une zone démilitarisée le long de la frontière ira
quo-koweïtienne. Elle constitue à la fois une force d'interposition cru
ciale et un mécanisme fort utile de renforcement de la confiance. 

8 La Commission de démarcation de la frontière entre l'Iraq et 
le Koweït. Celle-ci a démarqué la frontière entre les deux pays pour la 
première fois, l'ONU accomplissant de même pour la première fois une 
tâche de cet ordre à l'intention de deux Etats Membres et établissant ainsi 
un précédent que d'autres pays ont depuis lors envisagé d'appliquer à 
leur propre cas. En outre, aux termes de la résolution 687 (1991 ), le Con
seil de sécurité a décidé de garantir l'inviolabilité de la frontière iraquo
koweïtienne. 

9 La Commission spéciale des Nations Unies (CSNU). Depuis 
avril1991, la CSNU et le Groupe d'action de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique (AlEA) se sont acquittés de la tâche difficile consistant 
à inventorier et à démanteler les programmes mis en place par l'Iraq en 
vue de mettre au point et d'acquérir des armes de destruction massive et 
des missiles de longue portée, ce que lui interdit de faire la résolution 687 
(1991). La clef de cet effort est le droit qu'ont la CSNU et l'AlEA de 
procéder sans préavis à de rigoureuses inspections sur place, où que ce 
soit en Iraq, lesquelles sont les seules de ce genre dont le soin ait jamais 
été confié à un organe des Nations Unies, et les plus intrusives qui aient 
jamais été imposées aux fins de la maîtrise internationale des armements. 
La CSNU et l'AlEA se sont également employées à établir un système très 
complet de contrôle et de vérification continus, comme le Conseilles en 
avait chargées dans la résolution 687 (1991). 

10 La Commission de compensation des Nations Unies et le 
Fonds d'indemnisation. L'Iraq est responsable, en vertu des résolutions 
du Conseil de sécurité et du droit international, de toutes pertes, tous 
dommages (dommages écologiques compris) ou tous préjudices causés 
par son invasion et, partant, tenu d'en indemniser les gouvernements, les 
particuliers et les sociétés. La Commission est actuellement saisie de plus 
de 2,6 millions de demandes d'indemnisation, d'une valeur estimative de 
plus de 160 milliards de dollars- programme le plus vaste de ce genre 
qui ait jamais été entrepris. 

11 Le Programme humanitaire interorganisations en Iraq. Face à 
la situation d'urgence humanitaire en Iraq, le système des Nations Unies 
a eu recours à plusieurs innovations. La première de celles-ci a consisté à 
déployer, quelque 47 ans après que le secrétaire général Trygve Lie eut 
avancé pareille idée pour la première fois, un contingent de gardes des 
Nations Unies chargé de protéger les agents et les biens des organismes 
d'assistance humanitaire. La deuxième a résidé dans l'utilisation des << iti-
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néraires bleus >>,protégés par les gardes des Nations Unies, pour le pas
sage et le rapatriement des réfugiés et des personnes déplacées, qui ont 
permis de faire l'économie de la construction et de l'administration de 
camps à long terme. La troisième a été l'adoption par le Conseil de sécu
rité d'une résolution offrant à l'Iraq la possibilité d'utiliser le produit de 
la vente limitée de pétrole et de produits pétroliers iraquiens pour acheter 
des denrées alimentaires, médicaments et autres produits et fournitures 
de première nécessité destinés à la population civile ainsi que pour finan
cer d'autres activités des Nations Unies en Iraq prescrites par le Conseil 
de sécurité (formule « vente de pétrole contre achat de vivres >> ). La qua
trième a tenu à la décision que le Conseil a prise de déterminer où se 
trouvaient les fonds correspondant au produit de la vente de pétrole ira
quien à l'étranger et d'utiliser ces fonds aux mêmes fins. 

12 Les rapporteurs spéciaux sur la situation des droits de 
l'homme au Koweït occupé et en Iraq. En mars 1991, la Commission des 
droits de l'homme a condamné les violations des droits de l'homme com
mises par les forces iraquiennes dans le Koweït occupé et par le Gouver
nement iraquien en Iraq même. Elle a décidé de nommer deux rappor
teurs spéciaux chargés l'un d'examiner les violations des droits 
fondamentaux de Koweïtiens et de nationaux d'autres Etats commises 
par les forces iraquiennes dans le Koweït occupé et l'autre de faire une 
étude approfondie des violations des droits de l'homme commises par le 
Gouvernement iraquien en Iraq. Les rapporteurs spéciaux ont présenté 
leurs rapports à la fois à la Commission et à l'Assemblée générale. 

13 L'application de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécu-
rité et des autres résolutions touchant la situation entre l'Iraq et le Koweït 
ne s'est pas toujours déroulée sans heurts. L'Iraq a accepté les clauses de 
cette résolution sans conditions mais avec la plus grande réticence, ar
guant qu'elles portaient injustement atteinte à sa souveraineté. Depuis 
lors, il ne s'est que partiellement acquitté de ses obligations, encore que 
l'on puisse constater en ce début de 1996 qu'il a bien davantage coopéré 
le temps passant. Les membres du Conseil de sécurité et d'autres Etats 
Membres ont insisté, pour leur part, sur le fait que l'Iraq n'atteindrait ses 
objectifs déclarés - levée des sanctions, normalisation de ses relations 
avec les autres Etats et réintégration au sein de la communauté interna
tionale - que s'il appliquait intégralement et inconditionnellement les 
résolutions pertinentes. 

14 Le présent ouvrage retrace l'action menée par l'Organisation 
dans la situation entre l'Iraq et le Koweït jusqu'en janvier 1996. On trou
vera au chapitre II de l'introduction un exposé des événements intervenus 
de 1961 à 1963, période pendant laquelle le Conseil de sécurité a été saisi 
pour la première fois du différend territorial entre les deux pays. Le cha
pitre III rappelle l'historique de l'invasion, l'imposition par le Conseil de 

6 LES NATIONS UNIES ET LE CONFLIT ENTRE I:IRAQ ET LE KOWEtr, 1990-1996 



sécurité d'un embargo sur les armes et d'autres sanctions et les efforts 
déployés pour négocier une issue à la crise avant le 15 janvier 1991, date 
butoir fixée par le Conseil. Le chapitre IV porte sur les semaines au cours 
desquelles la coalition, agissant en application de la résolution 678 
(1990), est intervenue militairement pour rétablir le Gouvernement légi
time du Koweït. 

15 Le chapitre V est centré sur les dispositions de la résolu-
tion 687 (1991), texte historique annonçant le cessez-le-feu, le chapi
tre VI porte sur les efforts déployés pour renforcer la sécurité dans la 
zone frontalière et le chapitre VII sur les activités visant le rétablissement 
une situation normale en Iraq et au Koweït- assistance humanitaire, 
rapatriement de Koweïtiens et de nationaux d'autres Etats, restitution 
des biens koweïtiens confisqués par l'Iraq, atténuation des conséquences 
écologiques du conflit et indemnisations des victimes de l'invasion et de 
l'occupation. Le chapitre VIII décrit les travaux menés par la CSNU et 
l'AlEA en application de celles des dispositions de la résolution 687 
(1991) qui se rapportent aux armements. 

16 Le chapitre IX a trait à la mise en application de la formule 
<< vente de pétrole contre achats de vivres >> et aux travaux des deux rap
porteurs spéciaux sur les droits de l'homme, et le chapitre X examine le 
régime des sanctions. Au chapitre XI, enfin, je présente quelques conclu
sions préliminaires sur l'expérience que l'Organisation des Nations Unies 
a acquise dans l'accomplissement de ces tâches difficiles et déterminantes 
pour l'avenir. 

17 La deuxième partie du présent ouvrage, qui en constitue le plus 
gros, contient des documents essentiels de l'ONU touchant la crise ira
quo-koweïtienne : résolutions du Conseil de sécurité et déclarations du 
Président du Conseil, résolutions de l'Assemblée générale, rapports les 
plus importants de la CSNU et de l'AlEA, rapport final de la Commission 
de démarcation de la frontière entre l'Iraq et le Koweït, rapports de si
tuation périodiques de la MONUIK, rapports évaluant la situation hu
manitaire en Iraq et au Koweït et échantillons de communications de 
l'Iraq et du Koweït. La liste intitulée << Autres documents » que l'on trou
vera aux pages 176 à 183 renvoie le lecteur à d'autres documents (cotes 
figurant dans certains cas entre parenthèses dans le texte) de l'ONU sur 
la question. 
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II Historique 

18 C'est en 1961, au moment où le Koweït obtenait son indépen-
dance du Royaume-Uni, que le Conseil de sécurité a été saisi pour la pre
mière fois du conflit territorial qui devait ultérieurement susciter l'inva
sion du Koweït par l'Iraq. Réaffirmant la position qu'il n'avait cessé de 
soutenir jusque-là, à savoir que le Koweït faisait historiquement et juri
diquement partie intégrante de la province iraquienne de Basra, l'Iraq 
entreprit alors de masser des troupes à la frontière. L'unanimité parmi ses 
membres permanents faisant défaut, le Conseil de sécurité ne fut pas en 
mesure de réagir. Néanmoins, devant la volonté résolue de parvenir à un 
règlement par des moyens pacifiques manifestée par les Etats Membres 
de l'ONU, il fut décidé de porter le conflit devant la Ligue arabe, dans le 
cadre de laquelle allait être mise au point une solution qui détournait la 
menace d'affrontement militaire. L'intervention de la communauté inter
nationale avait sans nul doute contribué à favoriser le calme relatif qui a 
présidé aux relations entre l'Iraq et le Koweït jusqu'en 1990. 

Origines du conflit 

19 Il faut remonter à l'histoire des deux pays sous l'Empire otto-
man pour retrouver les origines du conflit territorial qui opposait l'Iraq 
et le Koweït. Le territoire de l'Iraq moderne avait été conquis en 1535 et 
divisé en trois provinces par l'Empire ottoman, sous l'autorité duquel il 
allait ensuite demeurer, si ce n'est pendant un bref intervalle de temps au 
cours duquel il subit la domination de la Perse au XVll e siècle. En 1914, 
l'Empire ottoman entra dans la première guerre mondiale avec les autres 
empires centraux qui tous allaient être défaits en 1918. Dans les accords 
qui suivirent la guerre, les alliés stipulèrent à la Conférence de San Remo, 
le 25 octobre 1920, que l'Iraq serait administré par le Royaume-Uni en 
tant que territoire sous mandat de la Société des Nations. L'Iraq obtint 
par la suite un certain degré d'autonomie intérieure mais demeura néan
moins sous mandat jusqu'à son accession à l'indépendance, le 3 octobre 
1932, et son admission à la Société des Nations. Le 21 décembre 1945, 
l'Iraq devint l'un des membres originaires de l'Organisation des Nations 
Unies. 

20 Du temps de l'Empire ottoman, le Koweït relevait pour sa part 
de l'autorité d'un cheikh, le degré de son intégration à l'Empire fluctuant 
en fonction, pour une part, de l'évolution des échanges commerciaux 
dans la région du Golfe. Un lien a donc effectivement existé par moments 
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entre les autorités ottomanes de la ville de Basra (qui fait maintenant par
tie de l'Iraq) et le Koweït. En 1899, le cheikh du Koweït était néanmoins 
suffisamment indépendant pour conclure avec le Gouvernement britan
nique des accords de défense le mettant à l'abri de la menace que consti
tuaient les guerriers nomades et une domination ottomane de plus en plus 
pesante. Ces accords furent consignés dans un traité secret qui donnait 
au Royaume-Uni le contrôle des affaires extérieures du Koweït sans pour 
autant établir officiellement de protectorat britannique sur le territoire. 

21 En 1913, le Gouvernement britannique et l'Empire ottoman 
conclurent un accord dans lequel un statut semi-autonome- frontière 
comprise- était reconnu au Koweït au sein de l'empire, mais, la pre
mière guerre mondiale ayant éclaté sur ces entrefaites, ni l'une ni l'autre 
des parties ne ratifia jamais l'instrument. Après la guerre et la dissolution 
de l'Empire ottoman, le Gouvernement britannique administra le Koweït 
en tant que protectorat autonome. Au début des années 20, la redéfini
tion par le Gouvernement britannique des frontières entre l'Iraq et le 
Najd, royaume prédécesseur du Royaume d'Arabie saoudite, et entre ce 
dernier et le Koweït fit perdre au Koweït deux tiers de son territoire qui 
revinrent au Najd. En 1923, le Gouvernement britannique accepta de re
connaître la frontière avec l'Iraq que revendiquait le Koweït, laquelle 
était identique à celle que prévoyait l'accord anglo-ottoman non ratifié 
de 1913. 

22 En 1932, alors que l'Iraq allait accéder à l'indépendance, le 
Gouvernement britannique suscita un échange de lettres avec l'Iraq, 
d'une part - lettre de l'Iraq adressée aux autorités britanniques à Bag
dad en date du 21 juillet- et le Koweït, de l'autre -lettre du Koweït 
adressée aux autorités britanniques à Koweït en date du 10 août1. Ces 
lettres confirmaient la frontière entre l'Iraq et le Koweït telle qu'elle avait 
été définie en 1913 et en 1923 et allaient constituer par la suite l'une des 
références principales dans toute discussion concernant la frontière entre 
les deux Etats. En tant qu'Etat indépendant, l'Iraq continua cependant 
de soutenir que le Koweït faisait partie de son territoire. 

L'Organisation des Nations Unies 
est saisie de la question 

23 A la faveur du grand mouvement de décolonisation du début 
des années 60, le Koweït et le Royaume-Uni entreprirent de réexaminer 
les liens qui les unissaient. Bien que le traité de 1899 ait permis au 
Royaume-Uni de continuer à exercer un contrôle théorique sur les rela
tions extérieures du Koweït, dans la pratique ce dernier exerçait depuis 
un certain temps déjà la plupart des fonctions incombant à l'Etat. En ou-

H1stonque 9 
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Voir page 185; 
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tre, le Koweït avait été reconnu de jure et de facto par un grand nombre 
de pays et, quoique non membre de l'Organisation des Nations Unies, 
faisait partie de l'Union internationale des télécommunications (UIT), de 
l'Union postale universelle (UPU), de l'Organisation de l'aviation civile 
internationale (OACI), de l'Organisation internationale du Travail 
(OIT), de l'Organisation mondiale de la santé (OMS) et de l'Organisa
tion des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (Unesco). 
Le 19 juin 1961, le Koweït et le Royaume-Uni convinrent de mettre fin 
aux arrangements de 1899 qui autorisaient la présence d'une force mili
taire britannique sur le territoire koweïtien, établissant ainsi officielle
ment l'indépendance du pays. 

24 Dès que le Royaume-Uni eut retiré ses forces du Koweït en ap-
plication de l'accord du 19 juin 1961, l'Iraq commença à masser des trou
pes le long de la frontière. La réaction du Gouvernement britannique ne 
se fit pas attendre : le 1er juillet 1961, les forces britanniques étaient de 
retour au Koweït. Le même jour, le Koweït télégraphiait à l'Organisation 
des Nations Unies pour demander que le Conseil de sécurité se réunisse 
d'urgence. Cette demande était présentée conformément au paragraphe 2 
de l'Article 35 de la Charte, qui autorise un Etat non membre de l'Orga
nisation à appeler l'attention du Conseil de sécurité sur tout différend 
auquel il est partie, pourvu qu'il accepte préalablement les obligations de 
règlement pacifique prévues dans la Charte. 

25 Le Royaume-Uni appuya la demande du Koweït. Le 2 juillet, 
l'Iraq demandait que le Conseil se réunisse pour examiner la << situation 
créée par la menace que les forces armées du Royaume-Uni faisaient peser 
sur l'indépendance et la sécurité du territoire iraquien, situation qui sem
blait devoir menacer le maintien de la paix et de la sécurité internationa
les>> (S/4847). L'Iraq soutenait également que le Koweït n'était pas en 
droit de porter une question devant le Conseil de sécurité en vertu des 
dispositions de l'Article 35, pour la raison qu'il << n'était pas et n'avait 
jamais été un Etat indépendant >> (S/4848). 

26 Le Conseil de sécurité se réunit les 2, 5, 6 et 7 juillet 1961 pour 
examiner l'une et l'autre plainte. Au cours du débat, l'Iraq se déclara ré
solu à n'user que de moyens pacifiques pour résoudre la question. Il n'en 
réaffirma pas moins son intention de recouvrer ses droits légitimes sur le 
Koweït et s'éleva avec force contre la présence militaire du Royaume-Uni 
en territoire koweïtien. Le Koweït donna l'assurance que les forces mises 
à sa disposition par le Royaume-Uni se retireraient dès qu'il aurait des 
garanties suffisantes qu'il ne serait porté atteinte à son indépendance. Le 
Royaume-Uni, les. Etats-Unis et la France, de même que la plupart des 
autres membres du Conseil, firent des déclarations à l'appui du droit du 
Koweït à exister en tant qu'Etat indépendant et notèrent avec satisfaction 
les assurances données par l'Iraq quant à ses intentions pacifiques. Tou-
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tefois, la République arabe unie (union de l'Egypte et de la Syrie} et quel
ques autres Etats voulaient aussi que le Conseil exige le retrait de toutes 
les forces britanniques et proposèrent de porter le différend devant un 
autre organisme, tel que la Ligue des Etats arabes. L'Union des Républi
ques socialistes soviétiques appuya la position de l'Iraq, affirmant que la 
concentration de forces britanniques dans la région faisait peser une me
nace sur la paix. 

27 Le 6 juillet 1961, le Koweït demandait officiellement à devenir 
Membre de l'Organisation des Nations Unies. Le même jour, le 
Royaume-Uni présentait un projet de résolution aux termes duquel le 
Conseil de sécurité aurait invité tous les Etats à respecter l'indépendance 
et l'intégrité territoriale du Koweït et prié instamment tous les intéressés 
de s'efforcer d'assurer la paix et la tranquillité dans la région. Suivant le 
préambule de ce texte, le Conseil aurait pris note de la déclaration du 
Royaume-Uni stipulant que les forces britanniques se retireraient aussitôt 
que le Koweït considérerait qu'il n'était plus menacé. Le 7 juillet, la Ré
publique arabe unie, jugeant le projet britannique incomplet, en ce que 
le retrait des forces britanniques n'y était pas mentionné, présenta son 
propre projet de résolution, aux termes duquel le Conseil aurait instam
ment demandé que la question soit réglée par des moyens pacifiques et 
invité le Royaume-Uni à retirer immédiatement ses forces du Koweït. 

28 L'un et l'autre projet de résolution furent mis aux voix le 
7 juillet. Le projet du Royaume-Uni ne fut pas adopté, l'Union soviétique 
ayant voté contre. Le projet de la République arabe unie ne le fut pas 
davantage, les sept voix requises n'ayant pas été réunies (le Conseil ne 
comptait alors que 11 membres}. A l'issue du scrutin, le Président du 
Conseil demanda à toutes les parties de s'abstenir de tout acte qui risque
rait d'aggraver la situation et déclara qu'il reconvoquerait le Conseil si 
les circonstances l'exigeaient. 

29 Le Conseil de la Ligue des Etats arabes, qui se réunissait au 
même moment que le Conseil de sécurité le 5 juillet 1961, vota en faveur 
de l'admission du Koweït à la Ligue, à condition que celui-ci demande le 
retrait des forces britanniques et convienne en outre du déploiement 
d'une force de la Ligue le long de la frontière entre l'Iraq et le Koweït. La 
Ligue exigeait de l'Iraq qu'il s'engage à ne pas faire usage de la force pour 
annexer le Koweït et convenait également d'appuyer l'admission de ce 
dernier à l'Organisation des Nations Unies. Ayant accepté les disposi
tions relatives au retrait des forces britanniques et au stationnement 
d'une force de la Ligue, le Koweït fut admis à la Ligue arabe le 30 juillet 
1961, en dépit des objections de l'Iraq. 

30 Le 12 août 1961, la Ligue arabe et le Koweït conclurent un 
accord régissant le déploiement des forces de sécurité de la Ligue dans ce 
pays. Composées de contingents originaires d'Arabie saoudite, de Jo rda-
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nie, de la République arabe unie et du Soudan, celles-ci commencèrent à 
prendre position du côté koweïtien de la frontière le 10 septembre. Le 
Royaume-Uni mit donc en train le retrait de ses forces, qui prit fin le 
19 octobre. 

31 Le 30 novembre 1961, le Conseil de sécurité se réunit à la 
demande de la République arabe unie pour examiner la précédente de
mande d'admission du Koweït à l'Organisation des Nations Unies pré
sentée par le Koweït. Au cours du débat, l'Iraq, appuyé par l'Union so
viétique, contesta que le Koweït fut en droit de demander son admission, 
faisant valoir qu'il n'avait pas le statut d'Etat indépendant. Un projet de 
résolution présenté par la République arabe unie, aux termes duquel le 
Conseil aurait recommandé l'admission du Koweït à l'Organisation des 
Nations Unies, ne fut pas adopté, l'Union soviétique ayant voté contre. 

Le Koweït devient Membre 
de l'Organisation des Nations Unies 

32 Le 20 avril 1963, alors que la situation était d'une manière 
générale restée stable depuis plus d'un an le long de la frontière entre 
l'Iraq et le Koweït, et après que les forces de la Ligue arabe se furent 
retirées du pays, le Koweït adressa une nouvelle demande d'admission à 
l'Organisation des Nations Unies. Lorsque le Conseil de sécurité se réunit 
le 7 mai pour examiner cette demande, l'Iraq réitéra sa position, à savoir 
que le Koweït faisait partie intégrante de son territoire, et demanda que 
l'examen de la demande d'admission du Koweït soit reportée. Cette fois, 
cependant, le Conseil recommanda par un vote unanime que l'Assemblée 
générale agrée la demande du Koweït. Lors de sa quatrième session ex
traordinaire, l'Assemblée entérina cette recommandation par acclama
tion le 14 mai 1963, admettant ainsi le Koweït en tant que 111 e Etat 
Membre de l'Organisation2. 

L'Iraq et le Koweït signent 
un procès-verbal d'accord 

33 En février 1963, très peu de temps avant que le Koweït ne re-
nouvelle sa demande d'admission à l'Organisation des Nations Unies, un 
coup d'Etat militaire avait porté au pouvoir en Iraq de nouveaux diri
geants qui se réclamaient des idéaux de l'unité arabe et du socialisme. Le 
nouveau gouvernement iraquien maintenait encore les positions de celui 
qui l'avait précédé au moment où le Conseil examina la demande d'ad-
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mission du Koweït à l'Organisation des Nations Unies, mais devait chan
ger d'attitude quelques mois plus tard, ce qui allait faire rapidement évo
luer la situation. Le 4 octobre 1963, des délégations de haut niveau de 
l'Iraq et du Koweït, dirigées par les premiers ministres des deux pays, se 
rencontrèrent à Bagdad. Lors de cette réunion, l'Iraq reconnut l'indépen
dance et la complète souveraineté du Koweït, délimité de la manière in
diquée dans les lettres échangées en 19323. Le procès verbal d'accord si
gné à l'issue de cette réunion stipulait en outre que les deux pays 
établiraient immédiatement des relations diplomatiques4. On y mention
nait par ailleurs une déclaration du Gouvernement koweïtien en date du 
9 avril 1963, dans laquelle celui-ci faisait état de l'intention du Koweït 
de s'employer à mettre fin, en temps voulu, à l'Accord concernant les 
arrangements de défense conclu en 1961 avec le Royaume-Uni. La chose 
fut faite le 13 mai 1968. A l'exception d'une assez importante incursion 
iraquienne en territoire koweïtien au mois de mars 1973, à l'occasion de 
laquelle les forces iraquiennes occupèrent brièvement Samtah, le calme 
devait régner sur la frontière entre l'Iraq et le Koweït jusqu'en 1990. 

14 LES NATIONS UNIES ET LE CONFLIT ENTRE L'IRAQ ET LE KOWEIT, 1990-1996 



III Invasion et riposte 

34 Du 2 août 1990, premier jour de la crise, lorsqu'il s'est réuni, 
11 heures exactement après que les forces iraquiennes eurent traversé la 
frontière koweïtienne, au 29 novembre 1990, jour où« en signe de bonne 
volonté » il a donné à l'Iraq jusqu'au 15 janvier 1991 pour mettre fin 
à l'occupation du Koweït, le Conseil de sécurité a tout mis en œuvre 
pour trouver une solution pacifique à la crise. Dans le même temps, une 
coalition d'Etats Membres dirigée par les Etats-Unis a déployé une force 
militaire dans la région, et le Conseil l'a autorisée à « user de tous les 
moyens nécessaires » pour contraindre l'Iraq à appliquer les résolutions 
pertinentes du Conseil. Les démarches diplomatiques n'ayant pas donné 
les résultats escomptés, la coalition internationale, agissant conformé
ment au mandat du Conseil mais non sous le contrôle ou la direction de 
l'ONU, a décidé d'exercer les pouvoirs qui lui avaient été conférés par le 
Conseil et de lancer une opération militaire pour mettre un terme à l'in
vasion et à l'occupation du Koweït par l'Iraq. 

L~escalade 

35 De février à juillet 1990, le président Saddam Hussein et d'au-
tres responsables iraquiens ont fait des déclarations dans lesquelles ils 
formulaient à l'encontre du Koweït des griefs d'ordre politique, territo
rial et financier. Ils soutenaient notamment que les Koweïtiens avaient 
extrait du pétrole brut iraquien pour une valeur de 2,4 milliards de dol
lars en effectuant des forages sur le gisement de Roumaïla; qu'en s'appro
priant illégalement les îles Warba, Bubiyan et Failaka, situées dans le 
golfe Persique, le Koweït avait privé l'Iraq d'un accès à la mer; et que le 
Koweït et d'autres membres de l'Organisation des pays exportateurs de 
pétrole (OPEP) ne respectaient pas les quotas d'exportation fixés par 
celle-ci, ce qui avait entraîné une baisse des cours du pétrole sur le marché 
mondial et privé l'Iraq des ressources qui lui étaient nécessaires pour 
payer ses dettes et se relever du conflit dévastateur qui l'avait opposé pen
dant huit ans à la République islamique d'Iran. A la fin du mois de juillet, 
l'Iraq a déployé des troupes le long de la frontière avec le Koweït. 

36 Le Koweït a rétorqué que les allégations de l'Iraq étaient dé-
nuées de tout fondement. Le 31 juillet, le Prince héritier du Koweït et le 
Vice-Président du Conseil de commandement de la révolution iraquienne 
se sont rencontrés en Arabie saoudite, à l'initiative du président égyptien 
Hosni Mubarak, pour essayer d'éviter un affrontement, dont les consé
quences ne pouvaient être que graves. Malheureusement, les négociations 
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n'ont pas abouti et, le 2 août, à 1 heure (heure locale), les troupes ira
quiennes ont franchi la frontière et ont commencé à envahir et à occuper 
le Koweït. 

La communauté internationale 
condamne finvasion du Koweït 
et impose des sanctions à flraq 

37 A la demande du Koweït et des Etats-Unis, le Conseil de sécu-
rité s'est réuni dans les heures qui avaient suivi la diffusion des premières 
informations faisant état de l'invasion du Koweït par l'Iraq et a adopté à 
l'unanimité la résolution 606 (1990) dans laquelle, invoquant les Articles 
39 et 40 de la Charte des Nations Unies, il a condamné l'invasion, exigé 
que l'Iraq retire immédiatement et inconditionnellement toutes ses forces 
pour les ramener aux positions qu'elles avaient occupées la veille et en
gagé l'Iraq et le Koweït à entamer immédiatement des négociations in
tensives pour régler leur différend5. Chacun des cinq membres perma
nents du Conseil a exprimé son opposition à l'invasion (S/PV.2932) :les 
Etats l'ont qualifiée d'« acte répréhensible >>, l'Union soviétique s'est dé
clarée« profondément préoccupée>>, la France a «déploré vivement que 
l'Iraq ait choisi la force >>,la Chine a affirmé que les troupes iraquiennes 
devaient se retirer et le Royaume-Uni a dit que l'on traversait « un mo
ment particulièrement pénible dans la conduite des affaires mondiales >>. 
Chacun a également souligné la nécessité d'engager des négociations. Le 
représentant de l'Iraq, pour sa part, a déclaré que, en entrant au Koweït, 
les troupes iraquiennes ne faisaient que répondre à un appel lancé à l'Iraq 
par le « gouvernement libre provisoire >> pour qu'il l'aide à « rétablir la 
sécurité et l'ordre afin d'épargner des souffrances au peuple koweïtien>>. 
Et d'ajouter que les forces iraquiennes se retireraient « dès que l'ordre 
aurait été rétabli >>.Dans le courant de la journée du 2 août 1990, mon 
prédécesseur, le secrétaire général Pérez de Cuéllar, a rencontré les Repré
sentants permanents de l'Iraq et du Koweït auprès de l'Organisation des 
Nations Unies et a exhorté l'Iraq à appliquer pleinement la résolution 
660 (1990). 

38 Au-delà du Conseil de sécurité, le tollé était général. En effet, 
le 3 août, le Conseil de coopération du Golfe a condamné l'« agression 
brutale de l'Iraq contre l'Etat frère du Koweït >> et a demandé à l'Iraq de 
retirer ses forces immédiatement et inconditionnellement. En outre, la Li
gue des Etats arabes, l'Organisation de la Conférence islamique, la Com
munauté européenne, d'autres groupes régionaux et des Etats Membres 
de l'ONU représentant toutes les tendances de l'opinion mondiale ont 
également exprimé leur opposition. 
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39 Le 6 août, le Conseil de sécurité est de nouveau intervenu, en 
adoptant la résolution 661 (1990), par laquelle, invoquant le Chapi
tre VII de la Charte, il a imposé à l'Iraq des sanctions globales et obliga
toires et décidé de ne reconnaître aucun régime mis en place par la puis
sance occupanté. Il a également créé un comité chargé de contrôler 
l'application des sanctions (appelé officieusement Comité des sanctions). 
Celles-ci portaient sur la vente ou la fourniture de marchandises et de 
produits de base, y compris des armes ou tout autre matériel militaire, 
ainsi que le transfert de fonds. Il était prévu des exceptions pour les four
nitures à usage strictement médical et, dans les cas où des considérations 
d'ordre humanitaire le justifieraient, les denrées alimentaires. Néan
moins, l'Iraq a, dans une lettre adressée au Secrétaire général, qualifié 
cette résolution d'« injuste», «hâtive», «inéquitable>> et destinée à 
« affamer le peuple iraquien » 7. Pour s'assurer de l'application des sanc
tions, mon prédécesseur, agissant à la demande de la Jordanie, a, en dé
cembre 1990, dépêché sur place le Secrétaire du Comité pour surveiller 
le courant des échanges entre la Jordanie et l'Iraq. 

40 Le 7 août, à la demande du Koweït, de l'Arabie saoudite, du 
Bahreïn et d'autres pays de la région, et agissant en vertu de l'Article 51 
de la Charte, qui stipule que les Etats Membres ont un (( droit naturel de 
légitime défense, individuelle ou collective >>, les Etats-Unis, suivis par le 
Royaume-Uni et d'autres pays européens, ont commencé à déployer des 
forces aériennes et navales dans la région. Cette opération a fini par de
venir multinationale, regroupant plus de 30 nations. Les Etats arabes ont 
décidé d'y participer lors d'une réunion extraordinaire de la Conférence 
arabe au sommet tenue au Caire le 10 août, au cours de laquelle la Ligue 
des Etats arabes a adopté une résolution exhortant l'Iraq à se retirer du 
Koweït, exigeant la restauration du gouvernement légal et précisant que 
la Ligue donnera une suite favorable à la demande de l'Arabie saoudite 
et des autres pays du Golfe de (( déployer des forces arabes >> afin d'aider 
les forces armées de ces pays à (( défendre leur territoire et leur intégrité 
territoriale contre toute agression extérieure » (S/21500 ). 

41 Le 12 août, le Koweït a écrit au Président du Conseil de sécu-
rité et, invoquant son droit naturel à la légitime défense, individuelle ou 
collective ainsi que l'Article 51 de la Charte, l'a informé qu'il avait ((de
mandé à plusieurs nations de prendre les mesures militaires ou autres né
cessaires pour assurer l'application rapide et effective de la résolution 
661 (1990) du Conseil de sécurité >> 8. Ayant fui leur pays occupé et dé
crété que le Gouvernement se réunirait provisoirement en Arabie saou
dite, les dirigeants koweïtiens ont, dans une série de déclarations, rejeté 
les revendications de l'Iraq et le (( gouvernement >> mis en place par celui
ci au Koweït. Ils soutenaient que, procédant systématiquement à l'an
nexion du pays, des Iraquiens pillaient les maisons, saccageaient tant les 

Invasion et riposte 17 

6 Document7 
Voir page 188 

7 Document 10 
Voir page 190 

8 Document9 
Voir page 189 



9 Document8 
Voirpage 189 

10 Document 11 
Voirpage 191 

équipements publics que les biens de particuliers, profanaient les lieux de 
culte, volaient des véhicules, mettaient à sac les banques et les commer
ces, terrorisaient la population civile et cherchaient à modifier la compo
sition démographique du pays afin d'étayer leurs revendications politi
ques et territoriales. 

42 Le 7 août, l'Iraq avait proclamé sa fusion (( globale et irréver-
sible » avec le Koweït. Dans une déclaration publiée le 12 août, le prési
dent iraquien Saddam Hussein a lié le retrait de l'Iraq au retrait, immé
diat et inconditionnel, d'Israël des territoires arabes occupés, au retrait 
des troupes syriennes du Liban, au retrait de l'Iraq et de la République 
islamique d'Iran des territoires qu'ils avaient occupés lors du conflit ira
quo-iranien et au retrait des forces américaines de la région du Golfe. Il 
a déclaré que les mêmes principes devaient être appliqués à toutes ces 
opérations de retrait, mais que les (( cas d'occupation antérieure >> de
vaient être réglés avant que l'on n'aborde la question de l'Iraq et du Ko
weït (S/21494). 

43 Le 18 août, l'Iraq a annoncé que les autorités iraquiennes 
avaient commencé à détenir les ressortissants de pays tiers (américains et 
européens pour la plupart) vivant en Iraq et au Koweït. Sur les 13 000 
personnes ainsi détenues, un grand nombre a été placé à des endroits stra
tégiques pour servir de «boucliers humains» en cas d'agression exté
rieure. L'Iraq a fait une deuxième initiative, le 19 août, lorsque Saddam 
Hussein a déclaré· que, si les Etats-Unis s'engageaient à retirer leurs for
ces et celles de leurs alliés du Moyen-Orient lata sensu ou si le Conseil 
de sécurité garantissait un tel retrait, l'Iraq relâcherait les détenus 
(S/21651). Le Conseil de sécurité a jugé qu'aucune des propositions de 
l'Iraq ne constituait une base de négociation acceptable. Néanmoins, en
tre le 12 octobre et le 20 décembre 1990, il a adopté les résolutions 672 
(1990), 673 (1990) et 681 (1990) concernant la situation des civils pales
tiniens sous l'occupation israélienne. 

44 Durant le premier mois de la crise, constatant que l'Iraq 
n'avait aucune intention de se retirer du Koweït ni de respecter les réso
lutions 660 (1990) et 661 (1990), le Conseil de sécurité est intervenu trois 
fois. Le 9 août, dans sa résolution 662 (1990), il a déclaré que l'annexion 
du Koweït par l'Iraq n'avait aucun fondement juridique et était «nulle 
et non avenue »9• Le 18 août, dans sa résolution 664 (1990), il a exigé 
que l'Iraq autorise et facilite le départ d'Iraq des nationaux d'Etats tiers, 
qu'il permette aux agents consulaires dont relèvent ces nationaux d'en
trer et de se tenir en contact avec ces derniers et qu'il ne prenne aucune 
mesure de nature à compromettre leur sûreté, leur sécurité et leur santé10• 

En outre, le 25 août, dans sa résolution 665 (1990), il a demandé aux 
Etats Membres qui coopéraient avec le Gouvernement koweïtien et dé
ployaient des forces navales dans la région de prendre les mesures néces-
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saires pour « arrêter tous les navires marchands qui arrivaient ou qui par
taient afin d'inspecter leur cargaison et de s'assurer de leur destination et 
de faire appliquer strictement les dispositions de la résolution 661 (1990) 
relative aux transports maritimes » 11• Il a également demandé aux Etats 
Membres de faire appel, «en tant que de besoin», au Comité d'état-ma
jor pour coordonner leur action. Le Comité avait été créé en application 
de la Charte des Nations Unies afin de « conseiller et assister le Conseil 
pour tout ce qui concerne les moyens d'ordre militaire nécessaires à ce
lui-ci ». Le 9 août, le Ministre des affaires étrangères de l'Union soviéti
que s'était déclaré disposé à engager des consultations au sein du Comité 
d'état-major et avait exhorté le Conseil à apporter une solution définitive 
au grave différend opposant l'Iraq et le Koweït (S/21479). Le Comité ne 
s'est toutefois jamais réuni. 

Le Secrétaire général se rend à Amman 

45 Tandis que la coalition continuait à déployer des forces dans 
la région du Golfe, mon prédécesseur s'est rendu à Amman, où il a sé
journé du 30 août au 2 septembre, pour s'entretenir avec le Vice-Premier 
Ministre et Ministre des affaires étrangères de l'Iraq, M. Tariq Aziz, afin 
d'étudier les possibilités d'apporter une solution pacifique à la crise. En 
l'espace de deux jours, le Secrétaire général s'est entretenu pendant plu
sieurs heures avec le Ministre pour lui dire que l'ONU soutenait sans ré
serve la ligne de conduite adoptée par le Conseil de sécurité et que sa ve
nue à Amman s'inscrivait dans cette perspective. Le Ministre a fait 
observer qu'il fallait absolument trouver une «solution arabe». Le Se
crétaire général a répondu qu'il fallait reconnaître la dimension interna
tionale du conflit. Et de préciser que, compte tenu des intérêts internatio
naux en jeu, de l'importance des forces déployées dans la région et de la 
présence en Iraq et au Koweït de nombreux nationaux d'Etats tiers, il 
était manifeste que l'ONU devait être, au même titre que les Etats arabes, 
associée à la résolution des nombreux problèmes posés. A l'issue de ces 
pourparlers, le Secrétaire général s'est déclaré déçu de constater qu'aucun 
progrès tangible n'avait été fait et a exprimé l'espoir que l'on continuerait 
à chercher une solution pacifique à la crise (SG/SM/4487). 

Assistance aux personnes déplacées 
en raison de la crise du Golfe 

46 La crise du Golfe a contraint des centaines de milliers de tra-
vailleurs migrants des pays en développement à fuir la région; du jour au 
lendemain, ceux-ci ont perdu leurs moyens de subsistance, leurs écono-
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mies et leurs biens. Les estimations concernant le nombre de travailleurs 
étrangers touchés par la crise ont varié (E/1991/102). Plusieurs centai
nes de milliers d'Egyptiens seraient rentrés en Egypte, et la plupart des 
850 000 Yéménites seraient retournés dans leur pays. Les estimations re
latives au nombre de rapatriés en Jordanie varient entre 330 000 et 
400 000. Egalement très nombreux ont été les travailleurs originaires de 
certains pays de l'Asie du Sud et de l'Est qui ont dû partir : 200 000 In
diens, 140 000 Pakistanais, environ 100 000 Bangladais et autant de Sri
lankais et 60 000 Philippins. D'après l'Organisation internationale du 
Travail (OIT), quelque 2 millions de travailleurs migrants accompagnés 
de leur famille- sur les 2,8 millions qui s'y trouvaient avant la crise
avaient fui l'Iraq et le Koweït au début de février 1991. Par ailleurs, l'Of
fice de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Pa
lestine dans le Proche-Orient (UNRWA) estime entre 150 000 et 350 000 
le nombre de Palestiniens travaillant au Koweït qui ont également été 
contraints à l'exode. 

47 Au cours de la période comprise entre le début d'août et le dé-
but de novembre 1990, plus de 700 000 nationaux de pays tiers seraient 
arrivés en Jordanie, la plupart d'entre eux sans ressources, ne sachant pas 
où aller et étant dans l'impossibilité de rentrer dans leur pays d'origine 
(UNDR0/1991/1). Devant cet afflux massif et inattendu, le Gouverne
ment jordanien a ouvert ses frontières et, le 23 août, a lancé un appel à 
la communauté internationale pour qu'elle l'aide à faire face à la situa
tion. Le Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en 
cas de catastrophe (UNDRO) a assuré la coordination des secours. Il a 
demandé à l'Organisation internationale pour les migrations (OIM) de 
prendre la direction des opérations concernant le transport et le rapatrie
ment.· Ont également participé à l'opération l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), le Programme des Na
tions Unies pour le développement (PNUD), le Haut Commissariat des 
Nations Unies pour les réfugiés (HCR), le Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance (UNICEF), l'Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA), le Pro
gramme alimentaire mondial (PAM), l'Organisation mondiale de la santé 
(OMS), le Comité international de la Croix-Rouge (CICR), la Fédération 
internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et 
un certain nombre d'organisations non gouvernementales. Le 12 septem
bre, mon prédécesseur a nommé un représentant personnel pour l'assis
tance humanitaire aux personnes touchées par la crise entre l'Iraq et le 
Koweït. 

48 Les opérations de secours comprenaient deux volets : faciliter 
l'évacuation des personnes déplacées vers leur pays d'origine et fournir 
une assistance- eau, vivres, médicaments, abris et matériel d'assainis-
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sement- à ceux qui ne pouvaient être immédiatement rapatnes. Le 
27 août 1990, on comptait déjà 200 000 réfugiés en Jordanie, et, début 
septembre, une moyenne de 14 000 personnes passaient la frontière cha
que jour. A la mi-septembre, une opération logistique efficace avait été 
mise en place et commençait à fonctionner, avec des camps d'accueil et 
de transit installés un peu partout dans le pays. L'OIM, la Communauté 
européenne et les gouvernements des pays touchés ont organisé les trans
ports terrestres et par avion, et des centaines de milliers de personnes ont 
été rapatriées en Asie et en Afrique à un rythme si rapide qu'elles ne pas
saient en moyenne que cinq jours en Jordanie. Au point culminant de 
l'opération, plus de 7 000 personnes de différentes nationalités s'envo
laient d'Amman chaque jour. Les autres étaient évacuées par la route ou 
par mer. 

49 A la mi-octobre, le nombre de personnes se trouvant encore 
dans des centres de transit était infime (UNDR0/1991/1 ). Environ 80 
personnes ont trouvé la mort dans des accidents d'autobus survenus sur 
la route de l'aéroport mais on ne déplore aucun décès dû aux conditions 
qui régnaient dans les camps ou à l'apparition de maladies ou d'épidé
mies; par ailleurs, les opérations n'ont pas eu d'effets négatifs sur la co
hésion sociale en Jordanie. L'évacuation d'un nombre plus restreint de 
personnes à travers la République islamique d'Iran, la République arabe 
syrienne et la Turquie s'est également déroulée dans de bonnes condi
tions. (On trouvera, aux paragraphes 112 à 120, 170 à 184 et 317 à 332, 
des informations complémentaires sur l'assistance humanitaire.) 

Pays touchés par les sanctions 

50 Les déplacements massifs de populations et les sanctions im-
posées par le Conseil de sécurité ont suscité des problèmes économiques 
et autres dans de nombreux pays. Nombre d'entre eux ont dû faire face 
non seulement au manque à gagner résultant de la suspension du rapa
triement des salaires par les travailleurs et aux dépenses liées à leur re
tour, à leur réinstallation, à leur entretien et à la création d'emplois à leur 
intention, mais aussi à des pénuries de pétrole et à d'autres problèmes liés 
à l'interruption des exportations de pétrole par l'Iraq et le Koweït, les
quelles représentaient 4 millions de barils par jour avant la crise, soit en
viron 7 % de la consommation mondiale. Dans son Etude sur l'économie 
mondiale, 1991, l'ONU constate que la suspension des exportations et 
la spéculation sur les marchés qui a suivi « se sont traduites par un dou
blement et un triplement temporaires des prix du pétrole qui ont produit 
des effets de choc sur un grand nombre d'économies nationales ». 
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51 La Charte des Nations Unies prévoit, dans son Article 50, 
qu'un Etat qui se trouve en présence de difficultés économiques particu
lières dues à l'exécution de mesures coercitives prises par le Conseil de 
sécurité a le droit de consulter le Conseil au sujet de la solution de ces 
difficultés. Au total, 21 Etats (Bangladesh, Bulgarie, Djibouti, Inde, Jor
danie, Liban, Mauritanie, Pakistan, Philippines, Pologne, République 
arabe syrienne, Roumanie, Seychelles, Soudan, Sri Lanka, Tchécoslova
quie, Tunisie, Uruguay, Viet Nam, Yémen et Yougoslavie) ont saisi le 
Conseil au titre de ces dispositions. C'était la première fois dans l'histoire 
de l'Organisation qu'un aussi grand nombre d'Etats faisaient une telle 
démarche. 

52 La Jordanie, qui avait d'étroites relations économiques avec 
l'Iraq avant l'invasion, a été frappée de plein fouet par l'imposition des 
sanctions; elle a été le premier pays, parmi ceux ayant invoqué l' Arti
cle 50, dont le Comité des sanctions a examiné la situation et en faveur 
duquel le Conseil de sécurité a agi. Le 18 septembre 1990, le Comité a 
demandé aux Etats d'apporter une aide d'urgence à la Jordanie. Le 
24 septembre, sur la base des. recommandations du Comité, le Conseil de 
sécurité a prié le Secrétaire général d'entreprendre immédiatement une 
évaluation des problèmes de la Jordanie, lequel a aussitôt désigné un re
présentant spécial, qui s'est rendu en Jordanie où il a séjourné du 10 au 
15 octobre (S/21938). En ce qui concerne les autres Etats, le Conseil de 
sécurité, dans sa résolution 669 (1990), a chargé le Comité des sanctions 
d'examiner les demandes d'assistance et de lui faire des recommanda
tions pour suite à donner appropriée12• Le 27 septembre, le Comité a 
décidé, en principe, de créer un groupe de travail à composition non li
mitée à cet effet. (On trouvera aux paragraphes 349 à 352 des informa
tions plus détaillées sur les mesures prises par le Comité des sanctions en 
application de l'Article 50.) 

Autres mesures prises par le Conseil de sécurité 

53 Dans sa résolution 666 (1990) adoptée le 13 septembre 1990, 
le Conseil de sécurité a examiné la situation humanitaire en Iraq et au 
Koweït et demandé au Comité des sanctions d'accorder une attention 
particulière aux catégories de personnes qui risquaient plus particulière
ment de souffrir, telles que les enfants de moins de 15 ans, les femmes 
enceintes ou en couches, les malades et les personnes âgées13. 

54 Le 16 septembre, suite à la décision de l'Iraq d'ordonner la 
fermeture de missions diplomatiques et consulaires au Koweït et de révo
quer les privilèges et immunités de ces missions et de leur personnel, et à 
l'enlèvement de ressortissants étrangers qui se trouvaient dans les locaux 
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de ces missions, le Conseil de sécurité, dans sa résolution 667 (1990), 
s'est déclaré « indigné » par ces violations, a considéré que les agisse
ments en question portaient« atteinte au fondement même de ce que doit 
être la conduite des relations internationales selon la Charte des Nations 
Unies »,a condamné fermement les actes agressifs commis par l'Iraq, a 
exigé la libération immédiate des personnes enlevées et a décidé de pro
céder d'urgence à des consultations en vue de l'adoption de nouvelles 
mesures « eu égard à la violation persistante par l'Iraq de la Charte des 
Nations Unies, des résolutions du Conseil de sécurité et du droit interna
tional » 14• 

55 Le 25 septembre, dans sa résolution 670 (1990), le Conseil de 
sécurité a confirmé explicitement que les sanctions contre l'Iraq s'appli
quaient << à tous les moyens de transport, y compris les aéronefs » et pré
cisé davantage les mesures s'appliquant aux transports maritimes et aé
riens15. Le Conseil a notamment décidé que les Etats devaient refuser 
<< l'autorisation de décoller de leur territoire à tout aéronef qui transpor
terait, à destination ou en provenance de l'Iraq ou du Koweït, toute car
gaison autre que des denrées alimentaires acheminées en raison de cir
constances d'ordre humanitaire >>, ainsi que l'autorisation de survoler 
leur territoire à tout aéronef devant atterrir en Iraq ou au Koweït, et de
mandé à tous les Etats de procéder à l'immobilisation de tous les navires 
immatriculés en Iraq qui pénétreraient dans leurs ports et qui étaient ou 
avaient été utilisés en violation du régime de sanctions. 

56 Lors du débat et du vote sur le renforcement des sanctions con-
tre l'Iraq, 13 des 15 membres du Conseil de sécurité, y compris les cinq 
membres permanents, étaient représentés par leur ministre des affaires 
étrangères. Pour la troisième fois seulement dans l'histoire de l'ONU, les 
ministres des affaires étrangères des cinq membres permanents partici
paient à une réunion du Conseil. Dans leurs déclarations, tous les mem
bres du Conseil ont souligné la nécessité de parvenir à un règlement pa
cifique et négocié de la crise (S/PV.2943). Le 25 septembre, M. Pérez de 
Cuéllar; prenant également la parole au Conseil, a fait observer que, ja
mais auparavant, ce dernier n'avait fait usage des dispositions du Chapi
tre VII de la Charte d'une telle façon et sur une telle échelle et souligné 
que l'Organisation devait montrer, entre autres choses, que les mesu
res coercitives étaient, sur le plan qualitatif, différentes d'un acte de 
guerre ... que leur objectif était de réduire au maximum les souffrances 
inutiles ... et qu'elles n'empêchaient pas la poursuite des efforts diploma-
tiques en vue d'arriver à une solution pacifique (SG/SM/4495-SC/5215). 

57 En octobre 1990, le Conseil de sécurité a de nouveau examiné 
la question des nationaux koweïtiens et nationaux d'Etats tiers, y com
pris le personnel des missions diplomatiques et consulaires, pris en otage 
et maltraités par l'Iraq. Dans sa résolution 674 (1990) adoptée le 29 oc-
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tobre 1990, le Conseil a exigé que les autorités et les forces d'occupation 
iraquiennes cessent immédiatement de commettre de tels actes, autori
sent le départ immédiat des otages et garantissent à ceux-ci l'accès aux 
vivres, à l'eau et aux services essentiels16• Le Conseil a par ailleurs invité 
les Etats à rassembler des informations fondées concernant les infractions 
graves à ses décisions, à la Charte, au droit international, à la quatrième 
Convention de Genève et aux Conventions de Vienne sur les relations 
diplomatiques et sur les relations consulaires qui seraient commises par 
l'Iraq. En outre, le Conseil a compté que le Secrétaire général offrirait ses 
bons offices et, << selon qu'ille [jugerait] approprié, les [exercerait] et [dé
ploierait] des efforts diplomatiques en vue de parvenir à une solution pa
cifique de la crise >>. 

58 Dans la même résolution, le Conseil a également condamné la 
destruction de registres d'état civil koweïtiens, l'expulsion de Koweïtiens 
par la force et la réinstallation de groupes de population au Koweït. Ces 
agissements faisaient partie de ce que le Conseil a ultérieurement appelé, 
dans sa résolution 677 (1990) du 28 novembre, une tentative de << modi
fier la composition démographique du Koweït et de détruire les actes 
d'état civil établis par le Gouvernement légitime du Koweït >> 17. Pour y 

remédier, le Conseil a chargé le Secrétaire général de prendre sous sa 
garde une copie du registre d'état civil du Koweït << authentifiée par le 
Gouvernement légitime du Koweït >>.Le lendemain, le Ministre des affai
res étrangères du Koweït a remis au Secrétaire général 32 bandes magné
tiques comprenant les actes d'état civil enregistrés depuis le 1er août 
1990. Aux termes de la résolution 677 (1990), le Secrétaire général était 
prié d'établir, en coopération avec le Gouvernement légitime du Koweït, 
des règles qui régiraient l'accès à ladite copie du registre d'état civil et son 
utilisation. 

Le Conseil de sécurité autorise tutilisation 
« de tous les moyens nécessaires » 

59 Convaincu qu'il fallait continuer à faire pression sur l'Iraq et 
résolu à faire pleinement respecter ses décisions, le Conseil de sécurité 
s'est à nouveau réuni au niveau ministérielle 29 novembre 1990 et a pris 
une décision que mon prédécesseur a décrite par la suite comme étant 
<< lourde de conséquences >>. Agissant en application du Chapitre VII 
de la Charte, le Conseil a adopté la résolution 678 (1990), qui mettait 
l'Iraq devant une alternative sans équivoque. Au paragraphe 1, le Conseil 
décidait, <<en signe de bonne volonté >>, de lui donner «une dernière 
chance>> de se conformer pleinement avant le 15 janvier 1991 à la réso
lution 660 (1990) et à toutes les résolutions pertinentes adoptées ultérieu-
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rement18. Au paragraphe 2, le Conseil précisait qu'en cas de manque
ment de l'Iraq les Etats Membres coopérant avec le Gouvernement ko
weïtien étaient autorisés « à user de tous les moyens nécessaires », c'est
à-dire la force militaire, pour faire respecter et appliquer les résolutions 
et « rétablir la paix et la sécurité internationales dans la région ». 

60 En adoptant la résolution 678 (1990) - avec 12 voix pour, 
2 contre (Cuba, Yémen) et une abstention (Chine) -le Conseil de sécu
rité venait d'autoriser les Etats Membres à faire usage de la force pour la 
quatrième fois seulement de son histoire. Il avait pris une telle décision 
pour la première fois en 1950, en réponse à la situation en Corée. Puis, 
en 1966, par la résolution 221, il avait autorisé le Royaume-Uni à inter
cepter les pétroliers à destination de la Rhodésie du Sud. Enfin, par la 
résolution 665 (1990), le Conseil avait autorisé l'adoption de mesures 
visant à faire appliquer les sanctions prises à l'encontre de l'Iraq et du 
Koweït occupé. 

61 Commentant le vote, les Etats-Unis ont déclaré : « La résolu-
tion d'aujourd'hui est très claire. Elle autorise l'usage de la force » 

(S/PV.2963). L'Union soviétique, pour sa p~rt, a estimé que le texte était 
« un dernier appel sincère au bon sens », mais a mis en garde contre 
« toute erreur de jugement sur la volonté collective de la communauté 
internationale exprimée dans la résolution, ou sur sa détermination à 
agir >>. La France a déclaré que si l'Iraq s'obstinait à faire usage de la 
force le Conseil de sécurité n'avait d'autre choix que de recourir au même 
langage, qui apparemment était le seul que l'Iraq comprît. Le Royaume
Uni a souligné que la résolution était la dernière chance de sauver la paix 
et que l'option militaire était bien réelle et n'était nullement du bluff. 

62 La Chine a expliqué qu'elle s'était abstenue car elle ne pouvait 
voter ni pour la résolution, car elle permettait le recours à l'action mili
taire, ni contre, puisque la Chine était d'accord pour exiger que l'Iraq se 
conforme aux résolutions pertinentes du Conseil de sécurité. Le Yémen 
et Cuba, opposés à la résolution, désapprouvaient le lancement d'une ac
tion militaire qui ne serait pas placée sous le commandement ou le con
trôle des Nations Unies. 

Initiatives diplomatiques 
avant le 15 janvier 1991 

63 La période de 45 jours qui s'est écoulée entre l'adoption de la 
résolution 678 (1990) et la fin du délai accordé à l'Iraq a été marquée par 
un certain nombre d'initiatives destinées à éviter la guerre, parmi lesquel
les un plan (S/21986) présenté par quatre membres non permanents du 
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Conseil de sécurité (Colombie, Cuba, Malaisie et Yémen), des initiatives 
indépendantes du Mouvement des pays non alignés, de la Ligue des Etats 
arabes et de la Communauté européenne, ainsi qu'une proposition de la 
France visant à organiser une conférence internationale qui traiterait de 
toutes les questions relatives au Moyen-Orient. Toutefois, ces différentes 
propositions ne bénéficiaient pas d'un appui international suffisant pour 
pouvoir offrir une solution à la crise. 

64 Le 9 janvier 1991, le Secrétaire d'Etat américain et le Vice-Pre-
mier Ministre et Ministre des affaires étrangères de l'Iraq se sont entre
tenus pendant six heures à Genève. La réunion n'a pas donné de résultats 
concluants et, lorsque mon prédécesseur s'est rendu en mission en Iraq 
les jours suivants, les chances d'une percée diplomatique étaient bien 
maigres. Avant de partir pour Bagdad, M. Pérez de Cuéllar s'est entre
tenu avec M. Bush, président des Etats-Unis, le représentant du Mouve
ment des pays non alignés et des membres de la Communauté européenne 
afin d'obtenir leur soutien. Lors de son entretien avec M. Aziz le 12 jan
vier et avec le président Hussein le 13, le Secrétaire général a appelé au 
respect des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité. Le président 
Hussein a réaffirmé la position de son pays sur diverses questions, y com
pris ses prétentions sur le Koweït et son appel à une « solution arabe » à 
la crise, et a rappelé le lien que l'Iraq établissait entre la situation Iraq
Koweït et d'autres questions relatives au Moyen-Orient. A son retour à 
New York peu avant la date limite du 15 janvier, le Secrétaire général a 
déclaré que les entretiens qu'il avait eus en Iraq avaient été « courtois 
mais, malheureusement, sans résultat ». 

65 Le 15 janvier 1991, la coalition internationale déployée dans 
le Golfe comprenait environ 680 000 soldats, dont 410 000 fournis par 
les Etats-Unis. D'après les estimations, il y avait de 300 000 à 600 000 
soldats iraquiens dans le Koweït occupé. Toutefois, en raison des diffé
rences entre les modes de calcul employés pour évaluer la composition 
des divisions iraquiennes, ces estimations n'étaient pas vérifiables. 

66 Dans la déclaration qu'il a faite ce même jour, le Secrétaire gé-
néral a noté que le monde vivait << entre la paix et la guerre » et il a invité 
le président Hussein à << agir sur le cours des événements de manière à 
éviter la catastrophe et à ouvrir une nouvelle ère de justice et d'harmonie 
fondée sur les principes de la Charte des Nations Unies >> 

19. Le Secrétaire 
général a également déclaré que si l'Iraq indiquait qu'il était prêt à se 
conformer aux résolutions du Conseil de sécurité et adoptait des mesures 
concrètes et importantes pour les mettre en œuvre, une paix juste sui
vrait. 

67 Il a également annoncé que, dès le début du retrait des forces 
iraquiennes, il déploierait, avec le consentement des parties concernées et 
l'accord du Conseil de sécurité, des observateurs des Nations Unies et, si 
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nécessaire, des forces des Nations Unies pour attester le retrait de l'Iraq. 
Il inviterait également le Conseil de sécurité à revoir ses décisions impo
sant des sanctions à l'Iraq et encouragerait un processus de retrait des 
forces étrangères déployées dans la région. Il a indiqué qu'il avait reçu 
toutes les garanties des gouvernements qu'une fois la crise résolue tous 
les efforts seraient déployés pour examiner de façon globale le conflit is
raélo-arabe, notamment la question palestinienne. «Aucun individu>>, a 
déclaré le Secrétaire général, « ni aucune nation ne peut à la légère recou
rir aux autres "moyens nécessaires" envisagés dans la résolution 678 
(1990), connaissant à l'avance les conséquences tragiques et imprévisi
bles qui pourraient en résulter. >> 
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IV L'action de la coalition 

68 La campagne de bombardements aériens lancée par la coali-
tion internationale contre l'Iraq le 16 janvier 1991, puis l'offensive ter
restre menée au Koweït et dans le sud-est de l'Iraq à partir du 24 février 
ont permis de repousser les forces iraquiennes hors du Koweït et de réta
blir le gouvernement légitime de ce pays. Le Gouvernement iraquien 
ayant accepté le 2 7 février de se conformer intégralement à toutes les ré
solutions que le Conseil de sécurité avait prises à son égard, la coalition 
a suspendu ses opérations militaires et il a finalement été possible de tra
vailler à la restauration de la paix et de la sécurité internationales dans 
la région. 

La campagne aérienne 

69 Dans la soirée du 16 janvier 1991, le Président des Etats-Unis 
d'Amérique, M. George Bush, a téléphoné au Secrétaire général de l'Or
ganisation des Nations Unies pour le féliciter des efforts déployés par 
l'Organisation en vue de parvenir à un règlement pacifique de la crise 
qui opposait l'Iraq et le Koweït et l'informer que la chasse des Etats-Unis 
allait bientôt lancer une offensive contre des objectifs iraquiens, tant en 
Iraq qu'au Koweït. Dans le discours qu'il a prononcé dans la même soirée 
à la télévision, il a déclaré qu'après avoir fait « tout ce qui était en leur 
pouvoir pour parvenir à un règlement pacifique» les pays dont les forces 
étaient déployées dans la région du Golfe se voyaient contraints de recou
rir à la force pour chasser les troupes iraquiennes hors du Koweït. «Une 
fois la paix rétablie », a-t-il dit, « nous espérons que l'Iraq saura retrou
ver sa place au sein de la communauté des nations en entretenant avec 
elle des rapports pacifiques et de coopération, ce qui renforcerait la sécu
rité et la stabilité dans le Golfe. » 

70 Dans une lettre datée du 17 janvier 1991 (S/22090), le Gou-
vernement des Etats-Unis a informé le Président du Conseil de sécurité 
du lancement de l'offensive militaire contre l'Iraq, indiquant qu'une at
tente plus longue n'aurait fait que prolonger les souffrances du peuple 
koweïtien et exposer davantage les forces militaires de la coalition. Il a 
rappelé que les actions engagées visaient à libérer le Koweït, non à dé
truire, occuper ou démembrer l'Iraq, et a indiqué que tout serait fait pour 
minimiser les pertes en vies humaines au sein de la population civile. 
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Dans une lettre du 17 janvier, le Gouvernement koweïtien a informé le 
Président du Conseil de sécurité que le délai fixé par le Conseil dans sa 
résolution 678 (1990) ayant expiré et les forces iraquiennes continuant 
d'occuper le Koweït il exerçait son droit de légitime défense et que les 
forces koweïtiennes coopéraient avec les forces des« pays frères et amis >> 

qui étaient « aussi déterminées qu'elles à mettre fin à l'occupation du Ko
weït par l'Iraq >> 20• D'autres gouvernements, dont celui de l'Arabie saou
dite, de l'Egypte, de la France, de l'Italie et du Royaume-Uni, ont de 
même signalé qu'ils avaient engagé une action militaire. [Voir « Autres 
documents », p. 176, pour la liste des communications des Etats Mem
bres qui ont participé à l'application de la résolution 678 (1990).] 

71 La campagne aérienne a duré environ six semaines, au cours 
desquelles la coalition militaire internationale a concentré son offensive 
sur le système de défense aérienne de l'Iraq, ses communications, son ré
seau de distribution d'électricité, ses installations de production et ses en
trepôts militaires, ses ponts et les voies d'approvisionnement qui reliaient 
le nord et le sud du pays. Une fois ces infrastructures soit démantelées, 
soit partiellement ou entièrement détruites, les forces de la coalition ont 
isolé le théâtre d'opérations koweïtien et sont parvenues à exercer un con
trôle efficace sur l'espace aérien entre l'Iraq et le Koweït. L'Iraq a néan
moins lancé des dizaines de missiles sol-sol pendant la guerre du Golfe, 
essentiellement contre l'Arabie saoudite et Israël, mais aussi contre Ba
hreïn et le Qatar. 

Nouvelles tentatives diplomatiques 

72 Le 22 janvier 1991, M. Pérez de Cuéllar a réitéré l'appel qu'il 
avait lancé au Gouvernement iraquien le 15 janvier pour l'engager à se 
conformer aux résolutions pertinentes du Conseil de sécurité (SG/SM/ 
453 7). Dans une lettre qu'il a adressée au Vice-Premier Ministre et Mi
nistre des affaires étrangères de l'Iraq le 30 janvier, il a demandé instam
ment au Gouvernement iraquien de« faire tout son possible pour ouvrir 
la voie à un règlement pacifique » (S/22172). 

73 Pendant la campagne aérienne, le Conseil de sécurité a tenu 
des consultations officieuses pratiquement sans interruption. Les Etats de 
l'Union du Maghreb arabe- Algérie, Jamahiriya arabe libyenne, Ma
roc, Mauritanie et Tunisie-, ainsi que le Yémen et Cuba, ont demandé 
à ce qu'une séance du Conseil de sécurité soit convoquée d'urgence pour 
envisager d'autres solutions que l'action militaire en cours contre l'Iraq, 
mais des membres du Conseil, parmi lesquels figuraient les représentants 
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des pays à la tête de la coalition, s'y sont opposés. Le 13 février 1991, le 
Conseil a adopté un compromis proposé par le Royaume-Uni, en accep
tant d'examiner la question lors de séances officielles tenues à huis clos. 

74 Les séances que le Conseil a tenues les 14, 15, 16, 23 et 25 
février et le 2 mars ont été les premières qu'il ait consacrées à huis clos à 
une question de fond depuis son examen de la question du Sahara occi
dental en 1975. Aucune action officielle n'a été engagée lors de ces réu
nions, malgré Ja présentation par Cuba de trois projets de résolution, 
dont un demandant l'envoi immédiat d'une mission d'observateurs mili
taires des Nations Unies pour superviser l'interruption des combats of
fensifs et le déploiement d'une force de maintien de la paix dans la région. 
Comme indiqué dans un communiqué publié à l'issue des séances privées, 
tous les membres du Conseil, les représentants du Koweït, de l'Iraq, et 
d'autres Etats Membres, ainsi que le Secrétaire général, ont pris la parole 
à ces séances. 

75 Le 15 février, le Gouvernement iraquien a informé le Conseil 
qu'il était « disposé à procéder sur la base de la résolution 660 {1990) du 
Conseil de sécurité en vue de parvenir à un règlement politique, honora
ble et acceptable >>, y compris à se retirer du Koweït {S/22229). Il y met
tait toutefois comme condition qu'un cessez-le-feu global et général soit 
appliqué, que le Conseil de sécurité abroge les 11 autres résolutions qu'il 
avait adoptées concernant la situation entre l'Iraq et le Koweït; que les 
forces <<participant à l'agression >>se retirent du Moyen-Orient; qu'Israël 
se retire de la Palestine et des autres territoires arabes qu'il occupait; que 
<< les droits historiques de l'Iraq sur terre et en mer » soient << tous plei
nement garantis>>; et que le règlement politique qui serait convenu soit 
fondé sur<< la volonté du peuple, conformément à des procédures démo
cratiques véritables >>. 

76 Le 18 février, le président soviétique Mikhail Gorbatchev et le 
Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères de l'Iraq se sont 
entretenus à Moscou d'une proposition de paix soviétique tendant à ce 
que toutes les sanctions et restrictions que le Conseil de sécurité avait 
imposées à l'Iraq soient levées et à ce que l'Iraq se retire du Koweït. 
L'Union soviétique a informé par écrit le Conseil de sécurité et le Secré
taire général que, conformément au plan soviétique, l'Iraq était prêt à 
retirer immédiatement et inconditionnellement toutes ses forc~s du Ko
weït, mais, faute d'un appui suffisant, ce plan n'a pas pu être accepté, 
essentiellement du fait de désaccords concernant le calendrier fixé pour 
la mise en œuvre de ses différents éléments {S/22241, S/22265). 
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L~offensive terrestre 
et la suspension des hostilités 

77 Le 24 février à 4 heures, heure locale, les forces de la coalition 
ont lancé des opérations terrestres, déployant en Iraq et au Koweït des 
centaines de chars et des dizaines de milliers d'hommes stationnés en Ara
bie saoudite. Le même jour, le Gouvernement iraquien a informé le Con
seil de sécurité qu'il approuvait l'initiative de paix soviétique (S/22262). 
A l'issue de consultations tenues les 25, 26 et 27 février, le Président du 
Conseil a fait savoir que de nombreux membres du Conseil souhaitaient 
que le Gouvernement iraquien s'engage clairement, officiellement et par 
écrit à appliquer toutes les résolutions. 

78 Ayant lancé une offensive terrestre, navale et aérienne sur plu-
sieurs fronts à la fois, les forces de la coalition ont rencontré peu de ré
sistance de la part des forces iraquiennes et sont parvenues à libérer le 
Koweït le 2 7 février. Le même jour, à 21 heures, heure d'hiver de New 
York, les Etats-Unis ont annoncé que la coalition, dont les forces étaient 
alors déployées dans tout le Koweït ainsi que dans le sud-est iraquien, 
suspendrait l'offensive à minuit, heure d'hiver à New York. Le Président 
des Etats-Unis a déclaré : « La guerre est finie. A présent, une tâche his
torique nous attend : édifier une paix durable. » Une fois l'armée ira
quienne chassée hors du Koweït, le Conseil de sécurité a attendu que la 
diplomatie iraquienne se manifeste. 

79 Le 2 7 février, le Gouvernement iraquien a informé le Conseil 
de sécurité qu'il se conformerait intégralement à la résolution· 660 (1990) 
et, à certaines conditions, aux résolutions 662 (1990), exigeant que l'Iraq 
rapporte les mesures par lesquelles il prétendait annexer le Koweït, et 674 
(1990), exigeant que l'Iraq garantisse la sécurité et le bien-être des natio
naux koweïtiens et des nationaux d'Etats tiers, y compris du personnel 
diplomatique et consulaire, détenus en Iraq et au Koweït (S/222 73 ). Il a 
également affirmé que ses forces armées avaient commencé à se retirer 
des positions qu'elles occupaient avant le 1er août 1990, et s'est engagé à 
relâcher tous les prisonniers de guerre dès qu'un cessez-le-feu serait con
clu. Le même jour, il a informé le Conseil et le Secrétaire général que tou
tes les forces iraquiennes s'étaient retirées du Koweït, ajoutant que les 
<< forces américaines et les autres forces d'agression » continuaient d'at
taquer les forces iraquiennes pendant qu'elles se retiraient21 . 

80 L'offensive a été suspendue comme prévu à minuit le 2 7 février. 
Dans la matinée du 28 février, mon prédécesseur a dit qu'il espérait que 
cette terrible tragédie touchait à sa fin. Le même jour, le Gouvernement 
iraquien a adressé une lettre identique au Président du Conseil de sécurité 
et au Secrétaire général pour les informer officiellement qu'il acceptait de 
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se conformer intégralement à la résolution 660 (1990) du Conseil de sé
curité et à toutes les autres résolutions de cet organe22• A la suite de cette 
notification, le Conseil a engagé d'intenses consultations diplomatiques 
sur les conditions d'application d'un cessez-le-feu permanent et d'autres 
mesures de normalisation. Ces consultations se sont poursuivies pendant 
un mois. Le 4 mars, le Gouvernement koweïtien a informé le Secrétaire 
général qu'il assumait de nouveau les fonctions de l'Etat et dirigeait les 
affaires de la nation à partir de Koweït23• 
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V Résolution 687 (1991) 

81 La résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité constitue un 
ensemble de décisions parmi les plus complexes et les plus ambitieuses 
jamais prises par celui-ci. Cette résolution, le texte le plus long qu'il ait 
adopté jusqu'à présent, visait à obtenir la coopération de l'Iraq pour la 
mise en œuvre des mesures tendant à instaurer une paix et une stabilité 
durables dans la région après la fin des hostilités. Parallèlement, les me
sures coercitives étaient maintenues, y compris les sanctions et l'auto
risation donnée par le Conseil aux Etats Membres d'user de « tous les 
moyens nécessaires » pour amener l'Iraq à respecter les décisions prises. 
Son application allait amener l'ONU à faire œuvre de pionnier à maints 
égards, notamment en ce qui concerne la démarcation de la frontière in
ternationale entre le Koweït et l'Iraq, sa collaboration avec l'AlEA dans 
le domaine nucléaire, l'administration d'un fonds d'indemnisation et le 
recours par le Conseil de sécurité à des organes subsidiaires tels que la 
Commission spéciale des Nations Unies et le Comité des sanctions. Peu 
après mon arrivée au poste de secrétaire général, en janvier 1992, j'ai 
rencontré le Vice-Premier Ministre iraquien, auprès de qui j'ai fait valoir 
l'importance que j'attachais à la pleine application de toutes les disposi
tions de la résolution 687 (1991). 

Résolution 686 (1991) 

82 Préalablement à cette résolution, la voie avait été ouverte par 
la résolution 686 (1991 ), qui avait provisoirement mis fin aux hostili
tés24. Adoptée le 2 mars 1991 par 11 voix contre une (Cuba), avec 3 
abstentions (Chine, Inde, Yémen), celle-ci réaffirmait que les 12 résolu
tions concernant la situation entre l'Iraq et le Koweït demeuraient toutes 
« pleinement applicables » et énonçait un certain nombre d'obligations 
que l'Iraq était immédiatement tenu d'observer. 

83 Dans cette résolution, le Conseil de sécurité exigeait en parti-
culier que l'Iraq revienne immédiatement sur les mesures qu'il avait pri
ses en vue d'annexer le Koweït, qu'il accepte en principe d'être responsa
ble de toute perte, de tout dommage ou de tout préjudice subis du fait de 
l'invasion et de l'occupation du Koweït, qu'il libère tous les détenus et 
qu'il rende les dépouilles mortelles de ceux qui étaient décédés, qu'il res
titue tous les biens koweïtiens, qu'il mette fin aux actes d'hostilité ou de 
provocation dirigés par ses forces contre tous les Etats Membres, qu'il 
libère tous les prisonniers de guerre sous les auspices du Comité interna-
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tional de la Croix-Rouge (CICR) et enfin qu'il aide les membres de la 
coalition à identifier les mines, pièges et autres explosifs, ainsi que tous 
matériels et armes chimiques et biologiques iraquiens se trouvant au Ko
weït, dans les régions de l'Iraq où étaient temporairement déployées les 
forces des Etats Membres qui coopéraient avec le Koweït et dans les eaux 
adjacentes. Dans cette résolution, le Conseil réaffirmait donc que les 
12 résolutions précédentes concernant la crise entre l'Iraq et le Koweït 
demeuraient toutes pleinement applicables et il spécifiait explicitement 
au paragraphe 4 qu'il considérait que, durant la période requise pour 
l'application par l'Iraq des exigences qui y étaient énoncées, les disposi
tions de la résolution 678 (1990) autorisant les Etats Membres à user 
« de tous les moyens nécessaires» « continueraient de s'appliquer ». 

84 Avant d'adopter par un vote la résolution 686 (1991), le Con-
seil de sécurité avait rejeté 1 7 amendements proposés par Cuba et qui 
visaient, entre autres, à déclarer un cessez-le-feu immédiat sans condi
tions préalables et à supprimer tout renvoi aux dispositions de la ré
solution 678 (1990) qui portaient sur « tous les moyens nécessaires » 

(S/PV.2978). 

85 Le 3 mars 1991, dans des lettres identiques adressées au Prési-
dent du Conseil de sécurité et au Secrétaire général, l'Iraq fit savoir qu'il 
acceptait d'assumer les obligations qui lui incombaient en vertu de la ré
solution 686 (1991)25• Deux jours plus tard, il adressait à nouveau des 
lettres identiques au Président du Conseil et au Secrétaire général leur 
signifiant qu'il avait décidé de remettre au Koweït l'or, la monnaie de 
papier, les objets d'art appartenant au musée du Koweït et les avions ci
vils qui avaient été saisis au cours de l'occupation (S/22330). Toujours le 
5 mars, le Conseil iraquien de commandement de la révolution décidait 
que toutes les décisions relatives au Koweït prises à partir du 2 août 1990 
étaient déclarées «nulles>>, décision publiée le 18 mars au journal offi
ciel de l'Iraq26• 

86 L'Iraq ayant donc commencé à appliquer la résolution 686 
(1991), les membres du Conseil de sécurité engagèrent des consultations 
en vue d'aboutir à une résolution qui énoncerait les conditions d'un ces
sez-le-feu définitif. Les cinq membres permanents du Conseil, à l'issue du 
vote de cette résolution, devaient déclarer que la résolution 686 avait 
montré la voie à suivre, que l'Organisation des Nations Unies allait se 
trouver face à une énorme tâche pour assumer ses responsabilités pen
dant la période qui suivrait la fin du conflit et que la communauté inter
nationale entrait dans la phase la plus difficile et la plus importante de la 
cnse. 
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Adoption de la résolution 687 (1991) 

87 La résolution 687 (1991), élaborée au cours du mois de négo-
ciations qui suivit la libération du Koweït et adoptée le 3 avril1991, était 
la quatorzième de la série de résolutions adoptées par le Conseil à la suite 
de l'invasion de ce pays par l'Iraq27• Présenté par la Belgique, les Etats
Unis, la France, la Roumanie, le Royaume-Uni et le Zaïre, le texte en fut 
adopté par 12 voix contre une (Cuba), avec 2 abstentions (Equateur, Yé
men). 

88 Dans les 26 paragraphes qui constituent le préambule de la ré-
solution, le Conseil de sécurité se félicitait du rétablissement de la souve
raineté, de l'indépendance et de l'intégrité territoriale du Koweït, ainsi 
que du retour de son gouvernement légitime; il rappelait que son objectif 
était le rétablissement de la paix et de la sécurité internationales dans la 
région, soulignait l'importance de divers instruments internationaux aux
quels l'Iraq avait souscrit en matière d'armes classiques et nucléaires et 
exprimait enfin de graves préoccupations au sujet de la situation huma
nitaire aussi bien au Koweït qu'en Iraq. 

89 Les 34 paragraphes qui constituent le dispositif de cette réso-
lution étaient divisés en neuf sections et énonçaient de manière très dé
taillée les conditions d'un cessez-le-feu en bonne et due forme pour met
tre fin au conflit et rétablir la sécurité et la stabilité dans la région. Ces 
conditions étaient les suivantes : 

90 Règlement frontalier. Dans la section A de la résolution 687 
(1991), le Conseil de sécurité exigeait que l'Iraq et le Koweït respectent 
l'inviolabilité de la frontière internationale et l'attribution des îles fixées 
dans le Procès-verbal d'accord de 196328 et priait le Secrétaire général 
des Nations Unies de prêter son concours pour procéder à la démarcation 
de cette frontière. Le Conseil y décidait également de garantir l'inviola
bilité de cette frontière internationale et de prendre selon qu'il convien
drait toutes mesures nécessaires à cette fin conformément à la Charte des 
Nations Unies. 

91 Maintien de la paix. Dans la section B, le Conseil priait le Se-
crétaire général de soumettre un plan concernant le déploiement immé
diat d'un groupe d'observateurs des Nations Unies chargé de surveiller le 
Khor Abdullah dans le golfe Persique et une zone démilitarisée créée en 
vertu de cette résolution, s'étendant sur 10 kilomètres à l'intérieur de 
l'Iraq et sur cinq kilomètres à l'intérieur du Koweït à partir de la frontière 
mentionnée dans le Procès-verbal d'accord29• Le Conseil y indiquait que 
dès que les observateurs auraient été déployés les forces des Etats Mem
bres qui coopéraient avec le Koweït seraient à même de « mettre fin à leur 
présence militaire en Iraq conformément à la résolution 686 (1991). >> 
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92 Armes de destruction massive. Dans la section C de la résolu-
tion, le Conseil de sécurité décidait que l'Iraq devrait éliminer, sous sur
veillance internationale, ses stocks d'armes chimiques et biologiques et 
ses missiles balistiques d'une portée supérieure à 150 kilomètres. L'Iraq 
devrait remettre au Secrétaire général, dans les 15 jours suivant l'adop
tion de la résolution, une déclaration précisant l'emplacement de ces ar
mes, avec indication des quantités et des types, et le Secrétaire général 
élaborerait un plan prévoyant la constitution d'une commission spéciale 
qui procéderait immédiatement à une inspection sur place et qui pren
drait possession de ces armes et surveillerait leur destruction. Le Conseil 
invitait en outre le Secrétaire général à élaborer, en consultation avec la 
Commission spéciale, un plan prévoyant par la suite le contrôle et la vé
rification de l'exécution par l'Iraq de la décision d'interdire ces armes et 
ces missiles. 

93 Capacité nucléaire. Toujours à la section C, le Conseil décidait 
que l'Iraq devrait accepter inconditionnellement de ne pas acquérir ni 
mettre au point d'armes nucléaires ou de matériaux pouvant servir à en 
fabriquer, ni de sous-systèmes ou de composants, ni de moyens de recher
che-développement, d'appui ou de production y ayant trait. L'Iraq de
vrait remettre au Secrétaire général et au Directeur général de l'Agence 
internationale de l'énergie atomique, dans les 15 jours suivant l'adoption 
de la résolution, une déclaration précisant l'emplacement de tous ces élé
ments, avec indication des quantités et des types. Le Directeur général 
de l'AlEA était prié de procéder immédiatement, par l'intermédiaire du 
Secrétaire général et avec le concours de la Commission spéciale, en se 
fondant sur cette déclaration, à une inspection sur place des capacités 
nucléaires de l'Iraq et d'élaborer un plan prévoyant la destruction, l'en
lèvement ou la neutralisation de tous les éléments interdits. Le Secrétaire 
général, le Directeur général de l'AlEA et la Commission spéciale étaient 
aussi invités à élaborer un plan, en tenant compte des droits et des obli
gations que confère à l'Iraq le Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires (1968) auquel il est partie, pour assurer le contrôle et la véri
fication continus du respect par ce pays de l'interdiction d'acquérir des 
armes nucléaires imposée par la résolution. 

94 Biens koweïtiens. A la section D, le Conseil priait le Secrétaire 
général de lui présenter un rapport sur les mesures prises pour faciliter la 
restitution de tous les biens koweïtiens saisis par l'Iraq. 

95 Fonds d'indemnisation. A la section E de la résolution 687 
(1991), le Conseil de sécurité réaffirmait que l'Iraq était responsable, en 
vertu du droit international, de toute perte, de tout dommage- y com
pris les atteintes à l'environnement et la destruction des ressources natu
relles- et de tous autres préjudices directs subis par des Etats étrangers 
et des personnes physiques et sociétés étrangères du fait de l'invasion et 
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de l'occupation illicites du Koweït et décidait de créer un fonds d'indem
nisation pour les paiements dus au titre des réclamations correspondan
tes. Ce fonds serait financé par un pourcentage de la valeur des expor
tations pétrolières de l'Iraq. Le Conseil chargeait le Secrétaire général 
d'élaborer des reco mmandations ayant trait à la création du fonds ainsi 
que d'une commission qui aurait pour tâche de le gérer, et de recomman
der le mode de calcul du montant approprié de la contribution de l'Iraq 
au fonds compte tenu des besoins humanitaires du peuple iraquien et de 
la capacité de paiement de l'Iraq. Toujours à la section Ede la résolution, 
le Conseil exigeait que l'Iraq honore scrupuleusement ses obligations en 
matière de dette extérieure. 

96 Embargo sur le pétrole et les armements et sanctions contre les 
exportations à destination de l'Iraq. A la section F, le Conseil de sécurité 
décidait que les sanctions initialement imposées en vertu de la résolution 
661 (1990) contre les exportations à destination de l'Iraq cesseraient de 
s'appliquer aux denrées alimentaires et aux produits et fournitures de 
première nécessité pour la population civile et qu'il reverrait cet élément 
du régime des sanctions tous les 60 jours au vu de la politique et des 
pratiques suivies par le Gouvernement iraquien, notamment pour ce qui 
était de l'application de toutes ses résolutions pertinentes, afin de déter
miner s'il y avait lieu de réduire ou de lever les interdictions. Le Conseil 
y indiquait aussi que l'interdiction frappant les exportations de pétrole 
de l'Iraq serait levée une fois approuvé le programme du Fonds d'indem
nisation prévu à la section E et lorsqu'il aurait constaté que l'Iraq avait 
pris toutes les mesures prévues par les dispositions de la résolution 687 
(1991) en matière d'armes. Dans l'intervalle, des exceptions à l'embargo 
sur le pétrole seraient approuvées par le Comité des sanctions lorsque 
cela serait nécessaire pour assurer les ressources financières nécessaires à 
l'achat des produits de première nécessité pour la population civile en 
Iraq. Toujours à la section F, le Conseil spécifiait les catégories d'armes 
auxquelles l'embargo imposé par la résolution 661 (1990) devrait conti
nuer à s'appliquer. Les dispositions relatives aussi bien à l'embargo sur le 
pétrole qu'à l'embargo sur les armes seraient revues à intervalles de 
120 jours en tenant compte de la mesure dans laquelle l'Iraq se serait 
conformé à la résolution et des progrès généraux accomplis vers la maî
trise des armements dans la région. 

97 Rapatriement. Aux termes de la section G, l'Iraq était invité à 
coopérer dans toute la mesure nécessaire avec le Comité international de 
la Croix-Rouge (CICR) afin de faciliter le rapatriement de tous les natio
naux du Koweït et d'Etats tiers. 

98 Terrorisme. A la section H, l'Iraq était tenu d'informer le Con-
seil qu'il ne commettrait ni ne faciliterait aucun acte de terrorisme inter
national. 
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99 Acceptation et cessez-le-feu. Aux termes de la section I, le Con-
seil déclarait qu'un cessez-le-feu en bonne et due forme entre l'Iraq, le 
Koweït ainsi que les pays coopérant avec le Koweït entrerait en vigueur 
dès que l'Iraq aurait notifié officiellement au Secrétaire général et au 
Conseil son acceptation des dispositions de la résolution. 

100 En adoptant ces mesures parmi d'autres dans le cadre de la 
résolution 687 (1991), le Conseil de sécurité a agi conformément au Cha
pitre VII de la Charte des Nations Unies, qui énonce les diverses mesures 
que le Conseil est autorisé à prendre en cas de menace contre la paix, de 
rupture de la paix et d'acte d'agression, par exemple l'imposition de sanc
tions et le recours à la force militaire. Au paragraphe premier de ladite 
résolution, le Conseil confirmait que toutes les résolutions antérieures re
latives à la crise restaient en vigueur, sous réserve des modifications ex
pressément énoncées dans la résolution elle-même. Ainsi donc, les dispo
sitions de la résolution 678 (1990) autorisant les Etats Membres à user 
de << tous les moyens nécessaires pour faire respecter et appliquer » les 
résolutions pertinentes du Conseil « et pour rétablir la paix et la sécurité 
internationales dans la région >> restaient en vigueur. 

Déclarations au Conseil de sécurité 

101 Les déclarations faites au Conseil de sécurité le 3 avril 1991 
témoignent de l'importance capitale de la résolution 687 (1991) ainsi que 
des circonstances plus générales dans lesquelles elle a été adoptée 
(S/PV.2981). 

102 Le Représentant permanent des Etats-Unis auprès du Conseil 
de sécurité a déclaré : « Cette résolution est unique et historique. Elle ré
pond à l'espoir de l'humanité de faire des Nations Unies un instrument 
de paix et de stabilité ... Elle définit des mesures incitatives claires pour 
une mise en œuvre et des arbitrages rapides qui amèneront progressive
ment un retour à la normale et à un état de non-belligérance dans le 
Golfe ... Il s'agit d'une importante mise à l'épreuve pour les Nations 
Unies, ainsi que d'un moment crucial dans leur destin. La comniunauté 
internationale est intervenue par l'intermédiaire des Nations Unies pour 
mettre fin à l'agression et à l'illégalité. Elle doit maintenant agir de nou
veau afin de rétablir la paix et la sécurité internationales. >> 

103 Le Représentant permanent de l'Union soviétique a dit pour sa 
part : « La crise koweïtienne et le processus de son règlement ont rude
ment mis à l'épreuve la solidité de la nouvelle pensée et du nouveau sys
tème de relations internationales. Aujourd'hui·, on peut dire avec un cer
tain degré de satisfaction que la communauté internationale, sous la 
forme de l'Organisation des Nations Unies et de son Conseil de sécurité, 
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a bien résisté à cette épreuve en démontrant qu'on avait déjà fait du che
min entre la guerre froide et le nouveau système de relations internatio
nales. Le Conseil de sécurité a administré la preuve qu'il pouvait s'acquit
ter de la responsabilité qui lui incombe aux termes de la Charte des 
Nations Unies de maintenir et de rétablir la paix et la sécurité internatio
nales.» 

104 Le Représentant permanent du Royaume-Uni a souligné ce qui 
suit: « L'expulsion de l'Iraq du Koweït et la libération de ce dernier sont 
beaucoup plus importantes et positives pour tous les pays du monde, et 
pour cette organisation dans son ensemble, que les nombreux conflits ré
gionaux que nous avons tenté de régler au cours des dernières décennies. 
Elles ont démontré la détermination claire, ferme et réelle de la commu
nauté mondiale de ne pas permettre que la loi de la jungle l'emporte sur 
la primauté du droit. Elles ont démontré que le Conseil de sécurité a été 
en mesure, grâce non seulement à la solidarité de ses membres perma
nents, mais aussi aux votes de soutien de pays représentant toutes les ré
gions du monde, de repousser l'agression comme ses pères fondateurs 
l'avaient envisagé. >> 

105 Le Représentant permanent de la Chine a indiqué que la pers
pective de « la réalisation rapide d'un cessez-le-feu officiel >> avait joué 
un rôle déterminant dans la décision de son gouvernement de voter pour 
l'adoption du projet de résolution. Le Représentant permanent de la 
France a dit que son pays attachait une grande importance aux disposi
tions de la résolution 687 (1991) qui devaient «contribuer à plus long 
terme au rétablissement de la sécurité régionale >>, soulignant que de 
grandes responsabilités avaient été confiées au Secrétaire général et à 
l'ONU, ce qui était conforme au vœu exprimé par la France « de voir 
[celle-ci] exercer un rôle important dans le rétablissement de la paix dans 
la région>>. En se déclarant favorables à la résolution, la France et la 
Chine ont également appelé l'attention sur la situation extrêmement dif
ficile de la population civile en Iraq. 

106 Le représentant du Koweït a dit que la libération de son pays 
avait démontré que l'Organisation des Nations Unies, avec son Conseil 
de sécurité, était « un instrument efficace de sécurité collective et de 
maintien de la paix et de la sécurité mondiales >>.Le représentant de l'Iraq 
a déclaré pour sa part que « les destructions infligées à l'Iraq par les 
Etats-Unis et leurs partenaires [étaient] allées au-delà des limites et des 
objectifs fixés par la résolution 678 (1990) >>,et que le maintien des sanc
tions économiques était contraire à la Charte. 

107 Cuba a expliqué que, si elle s'opposait à l'adoption de la réso
lution 687 (1991), c'était en partie à cause du rôle qui était attribué à 
l'ONU touchant la délimitation de la frontière entre l'Iraq et le Koweït; 
l'Equateur et le Yémen ont avancé les mêmes raisons pour expliquer leur 
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abstention. De l'avis de ces trois pays, la Charte n'autorisait pas le Con
seil de sécurité à assumer un rôle qui revenait à juste titre aux parties 
intéressées elles-mêmes, celles-ci pouvant également accepter de soumet
tre leur différend à la Cour internationale de Justice. Ces Etats contes
taient en outre la légalité du maintien des sanctions puisque, comme 
l'avaient fait remarquer Cuba et le Yémen, aux termes de la résolution 
661 (1990), leur levée était explicitement liée au retrait des troupes ira
quiennes du Koweït. Cuba et le Yémen rejetaient en outre les dispositions 
de la résolution 687 (1991) relatives aux réparations, faisant valoir 
qu'aux termes de l'Article 36 du Statut de la Cour internationale de Jus
tice seule cette dernière était compétente en la matière. 

108 L'Inde a expliqué, comme d'autres pays, que, tout au long de 
la crise, elle avait obéi à deux considérations fondamentales: « libérer le 
Koweït le plus rapidement possible et minimiser autant que possible les 
pertes en vies humaines et les souffrances dans tous les pays directement 
impliqués dans la crise ». Quant à la délégation ivoirienne, elle a déclaré : 
« Tout au long de cette crise, la Côte d'Ivoire avait souhaité que la guerre 
ne fût pas. Malheureusement, nous avons dû faire la guerre. Le Conseil 
a dû faire prévaloir le droit. Il lui reste maintenant à faire triompher la 
paix dans l'ensemble de la région. » 

Acceptation de la résolution 687 (1991) 

109 Dans des lettres identiques datées du 6 avril 1991, adressées 
respectivement au Secrétaire général et au Président du Conseil de sécu
rité, le Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères de l'Iraq 
a critiqué la résolution 687 (1991) qu'il jugeait« inique>> et inspirée par 
la « volonté de se venger >>et qui, selon lui, constituait une« atteinte sans 
précédent à la souveraineté et aux droits »de son pays30• Affirmant que 
l'ONU avait pris des mesures d'une grande sévérité et d'une portée con
sidérable en vue de contraindre l'Iraq à se conformer aux résolutions du 
Conseil de sécurité, alors qu'elle ne faisait pratiquement rien pour con
traindre d'autres pays à observer les résolutions qui les concernaient, le 
Vice-Premier Ministre l'a accusé d'appliquer le principe deux poids deux 
mesures en utilisant des critères de dualité dans les relations internatio
nales. L'Iraq n'avait toutefois pas d'autre choix, selon lui, que d'accepter 
les dispositions de la résolution. Dans une lettre datée du 10 avril, l'Iraq 
a communiqué le texte d'une décision de l'Assemblée nationale ira
quienne par laquelle l'Iraq acceptait officiellement la résolution 687 
(1991)31. 

110 Le 11 avril1991, le Président du Conseil de sécurité a officiel
lement accusé réception de la lettre de l'Iraq au nom des membres du 
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Conseil. Notant que l'acceptation par l'Iraq de la résolution 687 (1991) 
était « irrévocable et sans conditions »,le Président a ajouté que les con
ditions prévues ayant été remplies, un cessez-le-feu était officiellement 
entré en vigueur32. Le Koweït avait accepté les dispositions de la résolu
tion 687 (1991) le 4 avril33• 

La situation en Iraq et au Koweït 
après la guerre 

111 Un mois après la suspension des hostilités, mon prédécesseur, 
M. Pérez de Cuéllar, a indiqué, dans une lettre adressée au Secrétaire 
d'Etat canadien aux affaires extérieures qui lui avait rendu compte de sa 
récente visite au Moyen-Orient, qu'il était essentiel, à son avis, que l'Or
ganisation participe aux efforts de reconstruction et de relèvement dans 
la région du Golfe34• Il a souligné que cette intervention était indispensa
ble non seulement pour faire face aux conséquences immédiates des hos
tilités, mais également pour que l'ONU garde la confiance de tous les 
peuples du monde qu'elle avait pour mission de servir. En conséquence, 
le Secrétaire général a dépêché, dès la fin de la guerre, une série de mis
sions interinstitutions des Nations Unies en Iraq et au Koweït, afin de 
recueillir des éléments d'information concernant la détresse immense et 
les dégâts considérables causés par l'invasion et ses conséquences, et 
d'évaluer les besoins des deux pays tant en matière d'assistance d'urgence 
que de reconstruction à moyen terme. Sur la base des informations dé
taillées fournies par ces missions, l'ONU a pu mobiliser la communauté 
internationale et organiser une intervention majeure en réponse à une 
crise humanitaire de très grande ampleur. 

Rapport concernant les besoins humanitaires en Iraq 

112 Le 1er mars 1991, mon prédécesseur a annoncé qu'il avait dé
cidé d'envoyer le Secrétaire général adjoint à l'administration et à la ges
tion en Iraq et au Koweït, pour une mission de courte durée, afin de dé
terminer les différentes mesures que pouvait prendre l'Organisation pour 
venir en aide aux personnes qui avaient besoin de secours d'urgence. 
«Tout doit être fait >>,a dit le Secrétaire général, <<pour éviter de nouvel
les souffrances et prévenir des catastrophes, notamment dans les domai
nes de la santé et de l'alimentation >> (SG/SM/4548-IK/2). 

113 La mission, à laquelle ont également participé des repré
sentants du PNUD, du Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour 
les secours en cas de catastrophe, du HCR, de l'UNICEF, de l'OMS et de 
la FAO, a séjourné en Iraq du 10 au 17 mars 1991; elle était chargée de 
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déterminer les besoins dans les principaux domaines d'action humani
taire- eau salubre et assainissement, santé de base et soins médicaux, 
alimentation et logement. Dans son rapport du 20 mars 1991, la mission 
a indiqué que, du fait de la guerre, presque toutes les centrales électri
ques, raffineries, installations de stockage du pétrole et autres sources 
précédemment viables de combustible et d'électricité avaient été mises 
hors service35. Les stations d'épuration avaient cessé de fonctionner et les 
eaux d'égout non traitées étaient déversées directement dans le Tigre; or 
celui-ci était une source importante d'alimentation en eau pour le pays. 
La récolte de juin 1991 était compromise, le carburant faisant défaut 
pour actionner les pompes d'irrigation et faire fonctionner le matériel 
agricole. Pour la même raison, il était difficile de réfrigérer et de trans
porter les produits alimentaires, ce qui avait contribué à diminuer forte
ment les disponibilités alimentaires et à faire monter les prix, au point 
que ces ressources étaient maintenant hors de portée pour la plupart des 
familles. La distribution de fournitures médicales a de même été profon
dément perturbée. Environ 90 % des travailleurs de l'industrie avaient 
été mis au chômage technique et il fallait s'attendre qu'à la fin de mars 
ils se retrouvent sans revenu. 

114 La mission a recommandé, entre autres, que les denrées ali
mentaires, le matériel agricole et des fournitures comme les engrais, les 
pesticides et les médicaments vétérinaires soient exclus des sanctions in
ternationales. Elle a également demandé que soient fournis d'urgence 
des médicaments et des vaccins essentiels, du carburant et des pièces dé
tachées pour le réseau d'égouts ainsi que divers articles indispensables 
pour assurer un approvisionnement minimal en eau salubre pendant la 
saison chaude {d'avril à septembre). La mission a toutefois indiqué dans 
son rapport qu'il serait « difficile, voire impossible, de répondre à ces 
besoins humanitaires immédiats » sans importer du pétrole d'urgence et 
reconstituer rapidement une capacité limitée de raffinage et de produc
tion d'électricité, certains des apports essentiels devant être assurés par 
d'autres pays. Si le nécessaire n'était pas fait, a-t-elle conclu, le peuple 
iraquien pouvait très rapidement « être exposé à une nouvelle catas
trophe>>. 

115 Le Comité des sanctions a examiné avec soin le rapport de la 
mission, ainsi qu'un rapport du CICR daté du 19 mars. Le 22 mars, en 
application de la résolution 666 {1990) qui l'habilite à décider que « les 
circonstances sont telles qu'il est indispensable, pour des raisons huma
nitaires, de fournir d'urgence des denrées alimentaires à l'Iraq ou au Ko
weït pour alléger les souffrances», le Comité a résolu de déclarer, « avec 
effet immédiat et général » qu'il y avait lieu de reconnaître l'existence de 
circonstances d'ordre humanitaire « à propos de la situation de toute la 
population civile iraquienne, sur l'ensemble du territoire national >> 36• Il 
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a également décidé que les importations à des fins humanitaires destinées 
à la population civile iraquienne, mentionnées dans le rapport du Secré
taire général adjoint, seraient autorisées avec effet immédiat; ce fut le pre
mier assouplissement des sanctions pour des raisons humanitaires avant 
l'adoption de la résolution 687 (1991). 

Rapport sur les besoins humanitaires au Koweït 

116 La mission interorganisations qui s'est rendue au Koweït du 
23 au 27 mars 1991 a pu voir « de multiples exemples d'incendies volon
taires, de pillages, de destruction délibérée des domiciles, des commerces, 
des marchés, des musées, des bibliothèques et de tout ce à quoi un pays 
tient >>

37• Quelque 600 à 700 puits de pétrole, incendiés au cours de ce 
que le rapport a décrit comme « la dernière agression délibérée commise 
par des troupes qui battaient en retraite >>, restaient en feu, crachant 
flammes et fumée. Ces incendies risquaient d'avoir des conséquences né
fastes en matière de santé, d'environnement et d'économie pour le Ko
weït aussi bien que pour d'autres pays de la région. Les centrales électri
ques, les raffineries de pétrole, les moyens de communication et les usines 
de dessalement de l'eau avaient été détruits par la guerre ou vandalisés 
au point d'être irréparables. Le matériel médical et même les ambulances 
avaient disparu; les gros ordinateurs avaient été enlevés à la hâte des lo
caux officiels et emportés. Un nombre incalculable de mines et d'énormes 
quantités d'autres munitions non explosées avaient été laissées sur le ter
rain, faisant obstacle à la reprise d'une vie normale. 

117 La mission a pu dire que beaucoup avait déjà été fait au Ko
weït depuis la libération pour répondre aux besoins immédiats de la po
pulation. De l'eau était disponible et les approvisionnements revenaient 
à la normale, mais il demeurait nécessaire de surveiller la qualité de l'eau, 
compte tenu de la situation dans le domaine de l'environnement. Les trois 
principales usines de traitement du pays ne nécessitaient que des répara
tions superficielles. De grandes quantités de produits alimentaires impor
tés étaient distribuées en dépit de certains blocages d'ordre logistique, 
mais les écoulements de pétrole sur les terres en direction de la mer et les 
mines qui infestaient les régions côtières étaient de mauvais augure pour 
l'avenir du secteur de l'agriculture et de la pêche. Les services médicaux, 
chirurgicaux et dentaires koweïtiens répondaient aux besoins les plus ur
gents de la population, mais une très forte proportion du personnel mé
dical ayant quitté le Koweït du fait de l'invasion, ce qui avait entraîné 
une pénurie critique de personnel infirmier et technique après la guerre, 
de nombreux hôpitaux, cliniques spécialisées et centres sanitaires avaient 
été fermés ou ne fonctionnaient qu'au ralenti. 
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Rapport sur les dommages subis par le Koweït 

118 Le 27 février 1991, le Gouvernement koweïtien a demandé 
qu'une mission soit envoyée au Koweït pour y évaluer les pertes en vies 
humaines subies pendant l'occupation iraquienne, étudier les pratiques 
utilisées par les forces d'occupation iraquiennes contre la population ci
vile au Koweït et évaluer les dommages causés à l'infrastructure du pays. 
Avec l'assentiment du Conseil de sécurité, mon prédécesseur a décidé 
d'envoyer dans le pays une mission de haut niveau dirigée par un ancien 
secrétaire général adjoint et comprenant des représentants et des con
seillers techniques de l'Unesco, de l'UNICEF, de l'OMS, du Programme 
des Nations Unies pour l'environnement (PNUE), du Centre pour les 
droits de l'homme et des Départements des affaires économiques et so
ciales internationales et de la coopération technique pour le dévelop
pement du Secrétariat de l'ONU. 

119 La mission s'est rendue au Koweït du 16 mars au 4 avril1991. 
D'après son rapport, les pertes subies par le pays s'élevaient, selon des 
estimations modérées, à 30 milliards de dollars au moins- soit un mon
tant supérieur au produit intérieur brut du pays pour 198938. Sur ce to
tal, un montant de 10 milliards de dollars correspondait à la perte de 
production économique durant la période de l'occupation et 5 milliards 
de dollars à la remise en état de l'industrie pétrolière. D'importants dom
mages avaient également été infligés aux ports, à l'aéroport national, aux 
systèmes de production d'électricité, à l'industrie pétrochimique et aux 
autres industries manufacturières, aux systèmes de télécommunication 
par satellite et au réseau intérieur de téléphone et de télécommunication, 
aux installations de la radio, de la télévision et de la presse ainsi qu'aux 
sites culturels. Le parc automobile national avait été réduit de moitié, 
près de 300 000 autobus, poids lourds et autres véhicules ayant été dé
truits ou emmenés en Iraq. Quelque 170 000 habitations avaient été 
pillées ou vandalisées, les dommages subis représentant environ 2,5 mil
liards de dollars. Pour réparer les bâtiments publics et d'autres infrastruc
tures urbaines, il faudrait au moins 500 millions de dollars. Le système 
financier était fortement perturbé, le commerce avec l'étranger suspendu, 
l'industrie manufacturière paralysée et les stocks pillés. 

120 Selon le rapport, la mise à feu délibérée des champs de pétrole 
représentait pour le Koweït le problème écologique le plus urgent. (Pour 
des informations plus détaillées sur la situation écologique, voir les para
graphes 203 à 210.) Dans le domaine de l'éducation, pratiquement 
tous les établissements d'enseignement- publics et privés- avaient 
été partiellement détruits. Dans les bibliothèques et autres institutions 
-comme la Bibliothèque centrale d'Etat ou l'Institut de recherche scien
tifique et le Département du patrimoine arabe du Conseil national pour 
la culture, les arts et la littérature-, des collections comprenant plu-
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sieurs centaines de milliers de volumes, de périodiques, de documents, de 
rapports techniques, d'enregistrements, de bases de données électroni
ques, d'antiquités et d'autres objets archéologiques avaient été pillées, 
brûlées, détruites par ce que le rapport a décrit comme des « dommages 
volontairement causés par l'eau» ou saccagés. Selon le rapport, l'impact 
de ces pertes et d'autres pertes non quantifiables, telles que l'année sco
laire cruciale que tous les élèves et étudiants avaient perdue, se ferait sen
tir au Koweït « pendant plusieurs gé~érations ». 

Rapport sur les pratiques iraquiennes 
durant l'occupation 

121 La mission a présenté un rapport distinct sur les violations des 
droits de l'homme qui auraient été commises durant la période d'occupa
tion39. Elle a rencontré des représentants d'associations professionnelles 
et de coopératives de quartier, des membres de la communauté diploma
tique et des représentants de groupes nationaux d'étrangers, et a eu de 
très nombreux contacts avec la Société koweïtienne du Croissant-Rouge, 
le Comité koweïtien pour les droits de l'homme et l'Association koweï
tienne de défense des victimes de la guerre. L'Iraq se serait rendu coupable 
de diverses violations de la quatrième Convention de Genève, et on a no
tamment signalé à cet égard les mauvais traitements infligés aux détenus, 
les arrestations et détentions arbitraires et des cas de déportation et de 
châtiment collectif. De nombreuses arrestations auraient été effectuées et 
la torture pratiquée pour arracher des renseignements sur le réseau de 
résistance koweïtien. Au cours de la dernière semaine de l'occupation, à 
partir du 21 février 1991, plusieurs milliers de civils auraient été arrêtés 
au hasard devant leur domicile, les mosquées et d'autres lieux publics et 
emmenés en Iraq. La mission a déclaré dans son rapport que les entretiens 
qu'elle a menés avec un certain nombre de particuliers et de groupes ko
weïtiens au cours de sa visite semblaient indiquer que le nombre de morts 
violentes, y compris d'exécutions sommaires, avait été relativement 
élevé et que la responsabilité en était attribuée aux activités de deux ser
vices de renseignements iraquiens ainsi qu'à des éléments de l'armée ira
qmenne. 

122 Les informations sur ces violations et d'autres qui circulaient 
bien avant la mission au Koweït avaient conduit l'Assemblée générale, en 
décembre 1990, à condamner les autorités iraquiennes et les forces d'oc
cupation pour << les graves violations des droits de l'homme [qu'elles 
avaient commises] à l'encontre du peuple koweïtien et des ressortissants 
d'Etats tiers » et à se déclarer « gravement préoccupée par le démantèle
ment, le pillage et la destruction systématiques de l'infrastructure écono
mique du Koweït »40. En mars 1991, la Commission des droits de 
l'homme a décidé de nommer un rapporteur spécial chargé d'étudier la 
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situation des droits de l'homme au Koweït occupé et un autre rapporteur 
spécial chargé d'étudier la situation des droits de l'homme en Iraq (réso
lutions 1991/67, 1991/74). En décembre 1991, l'Assemblée a entériné les 
décisions de la Commission41• (Voir les paragraphes 333 à 340 pour des 
informations plus détaillées concernant les activités et les conclusions des 
deux rapporteurs spéciaux.) 

Adoption de la résolution 688 (1991) 

123 La Commission des droits de l'homme a décidé de nommer un 
rapporteur spécial pour l'Iraq en partie à cause d'une vague de troubles 
qui a frappé le nord et le sud du pays dès que la coalition multinationale 
a suspendu ses opérations militaires. Au début d'avril1991, les combats 
avaient entraîné une catastrophe humanitaire sans précédent : environ 
1,5 million de citoyens iraquiens, principalement des Kurdes, s'en
fuyaient vers les montagnes pour essayer de traverser la frontière avec la 
Turquie et la République islamique d'Iran. 

124 A la demande de la France et de la Turquie, selon lesquelles la 
situation faisait peser une menace sur la paix et la sécurité internationales 
dans la région, le Conseil de sécurité s'est réuni le 5 avril1991. La plupart 
des 31 Etats Membres qui ont pris la parole lors de cette réunion se sont 
déclarés alarmés par l'ampleur des souffrances humaines, l'exode massif 
de civils iraquiens et la façon dont le gouvernement traitait ses propres 
citoyens (S/PV.2982). La Turquie a déclaré que les forces armées ira
quiennes utilisaient aveuglément une puissance de feu meurtrière pour 
réprimer les deux insurrections. Selon la République islamique d'Iran, il 
ressortait des récits horrifiants de ceux qui avaient traversé la frontière 
iranienne que les forces armées iraquiennes frappaient aveuglément et 
utilisaient des armes non classiques. L'Iraq, pour sa part, a déclaré qu'il 
disposait de preuves irréfutables de tentatives menées par des Etats voi
sins pour fomenter la dissension en envoyant des saboteurs dans tout 
l'Iraq, afin de déstabiliser le pays et peut-être de le diviser en mini-Etats. 

125 A l'issue de ses délibérations, le Conseil de sécurité a adopté le 
même jour la résolution 688 (1991), dans laquelle il a exigé que l'Iraq 
mette fin à la répression des populations civiles iraquiennes, « y compris 
très récemment dans les zones de peuplement kurde », et permette un ac
cès immédiat des organisations humanitaires internationales à tous ceux 
qui avaient besoin d'assistancé2. La résolution 688 (1991) n'a pas été 
adoptée en vertu du Chapitre VII de la Charte. Deux jours plus tard, le 
7 avril, les Etats-Unis ont commencé à envoyer des secours par avion 
dans le nord de l'Iraq. Plusieurs Etats Membres, dont les Etats-Unis, la 
France, l'Italie, les Pays-Bas et le Royaume-Uni, ont ensuite envoyé des 
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troupes dans la région pour y construire et protéger des camps de réfu
giés. Considérant l'ampleur exceptionnelle de la tragédie humaine qui se 
déroulait dans la région et le fait que le système des Nations Unies devait 
intervenir d'urgence, le 9 avril, mon prédécesseur a demandé que son re
présentant personnel pour l'assistance humanitaire dans le cadre de la 
crise en Iraq et au Koweït remplisse désormais les fonctions de repré
sentant exécutif du Secrétaire général chargé de coordonner un pro
gramme de secours d'urgence beaucoup plus vaste en Iraq. (Pour des in
formations plus détaillées concernant le programme interorganisations 
d'assistance humanitaire des Nations Unies pour l'Iraq, le Koweït et les 
zones frontalières iraquo-turques et iraquo-iraniennes, voir les paragra
phes 170 à 184.) 

126 Certains des pays de la coalition, dans le cadre de ce qu'ils ont 
décrit comme un effort visant à assurer et contrôler l'application de la 
résolution 688 (1991), ont créé deux zones d'exclusion aérienne en Iraq. 
La zone nord, créée en juin 1991, couvrait le territoire situé au nord du 
36e parallèle; la zone sud, créée en août 1992, a étendu la zone d'exclu
sion aérienne au territoire situé au sud du 32e parallèle. D'après ces pays 
de la coalition, l'accord de cessez-le-feu qui avait mis fin à la guerre les 
autorisait à imposer de telles restrictions aux vols militaires iraquiens. 
L'Iraq a soulevé des objections dans les deux cas, déclarant qu'aucune 
résolution de l'ONU n'autorisait la mise en place desdites zones d'exclu
sion et que celles-ci avaient un objectif politique et constituaient une in
gérence dans les affaires intérieures de l'Iraq en vue de démembrer le pays 
sur une base ethnique et religieuse (S/25523). 
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VI Assurer la sécurité de la frontière 

127 Quelques jours après avoir adopté la résolution 687 (1991), 
le Conseil de sécurité a approuvé un plan visant à créer et à déployer 
la Mission d'observation des Nations Unies pour l'Iraq et le Koweït 
(MONUIK), chargée de surveiller la zone démilitarisée des deux côtés de 
la frontière ainsi que le Khor Abdullah, à l'extrémité septentrionale du 
golfe Persique. En mai 1991, toujours avec l'approbation du Conseil, la 
Commission de démarcation de la frontière entre l'Iraq et le Koweït a été 
créée en vue de délimiter la frontière entre les deux Etats telle qu'elle avait 
été fixée dans le Procès-verbal d'accord de 196343• Tant la Mission que 
la Commission se sont heurtées à un certain nombre d'obstacles dans 
l'exercice de leur mandat. Mais, avec l'appui du Conseil de sécurité, elles 
ont pu mettre en place les dispositifs voulus pour ramener la paix et la 
sécurité à la frontière. 

La Mission d~observation des Nations Unies 
pour flraq et le Koweït (MONUIK) 

128 Selon le plan que mon prédécesseur avait proposé le 5 avril 
1991 et que le Conseil de sécurité avait approuvé le 9 avril dans sa réso
lution 689 (1991 ), la Mission avait un triple mandat: surveiller les 40 ki
lomètres du Khor Abdullah et une zone démilitarisée d'une longueur de 
200 kilomètres s'étendant sur 10 kilomètres à l'intérieur de l'Iraq et sur 
5 kilomètres à l'intérieur du Koweït; prévenir les violations de la frontière 
par sa présence dans la zone démilitarisée et par la surveillance qu'elle y 
exercerait; et observer tout acte hostile ou potentiellement hostile com
mis à partir du territoire d'un Etat à l'encontre de l'autre44• Outre ces 
tâches de maintien de la paix, la MONUIK a offert un appui technique à 
la Commission spéciale des Nations Unies, un soutien logistique à la 
Commission de démarcation de la frontière entre l'Iraq et le Koweït ainsi 
qu'au Coordonnateur de l'opération de restitution des biens koweïtiens 
saisis par l'Iraq. 

129 Au départ, l'effectif autorisé de la MONUIK avait été fixé à 
un maximum de 1 440 militaires, armés et non armés, dont des compa
gnies d'infanterie, une unité du génie de campagne, une unité aérienne et 
un groupe de soutien logistique. Au 6 mai 1991, les contingents étaient 
entièrement déployés et surveillaient le retrait des forces armées encore 
déployées dans la zone d'opérations de la MONUIK45• Le 9 mai, ce re
trait étant achevé, la zone démilitarisée décidée par le Conseil de sécurité 
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a été créée et la Mission a pu assumer la totalité de ses fonctions d'obser
vation. A des fins opérationnelles, la zone a été divisée en un secteur 
nord, un secteur central et un secteur sud. La Mission avait son quartier 
général à Umm Qasr et des bureaux de liaison à Bagdad et à Koweït. Une 
base logistique, initialement située à Doha (Qatar), a par la suite été 
transférée à Koweït. Les Gouvernements iraquien et koweïtien avaient 
accepté d'accorder à la MONUIK une entière liberté de mouvement de 
part et d'autre de la frontière. 

130 Au début, la Mission comptait 1 385 militaires au total, dont 
cinq compagnies d'infanterie prélevées temporairement, afin de renforcer 
la sécurité, sur les contingents affectés à la Force des Nations Unies char
gée du maintien de la paix à Chypre (UNFICYP) et à la Force intérimaire 
des Nations Unies au Liban (FINUL). Ces troupes ont été retirées à la fin 
de juin 1991 et, en octobre, la MONUIK comptait au total295 observa
teurs, appuyés par du personnel administratif et logistique (441 person
nes) et du personnel civil (177). Depuis la création de la Force, plus de 
30 pays différents lui ont fourni du personnel militaire, dont, pour la pre
mière fois dans l'histoire du maintien de la paix des Nations Unies, les 
cinq membres permanents du Conseil de sécurité. 

131 Les opérations de la MONUIK sont assurées au moyen de ba
ses de patrouille, de postes et de points d'observation, de patrouilles ter
restres et aériennes, d'équipes d'enquête et d'activités de liaison avec 
les parties à tous les niveaux. La Mission vérifie qu'aucun personnel ou 
matériel militaire ne se trouve dans la zone démilitarisée et qu'aucune 
fortification ou installation militaire n'y est entretenue. Les observateurs 
sillonnent leurs secteurs et se rendent dans des postes d'observation tem
poraires situés là où règne une activité particulière ou à l'endroit où des 
routes et des pistes pénètrent dans la zone démilitarisée. La MONUIK 
surveille le Khor Abdullah depuis la rive, en utilisant des radars et des 
appareils d'observation nocturne, et elle le survole par hélicoptère. Elle 
effectue également des patrouilles aériennes dans la zone démilitarisée. 

132 Conformément à la résolution 689 (1991), le Conseil de sécu
rité réexamine tous les six mois les modalités de fonctionnement de la 
Mission et décide s'il convient de la maintenir ou de mettre fin à son man
dat. Celui-ci n'ayant pas de durée déterminée, seule une décision du Con
seil peut y mettre fin. Entre mai 1991 et les derniers mois de 1992, la 
situation a généralement été calme, en dépit de plusieurs échauffourées 
et de quelques incursions d'hommes, armés ou non, dans la zone démili
tarisée. Dans les divers rapports que j'ai présentés au Conseil, j'ai noté 
qu'en dépit de ce calme la MONUIK n'avait pas relâché sa vigilance car 
la paix n'avait pas encore été pleinement rétablie dans la région46• Les 
six derniers mois de 1992 et les premiers jours de 1993 ont en effet été 
marqués par des tensions croissantes dans la zone démilitarisée. 
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Incursions iraquiennes 

133 La principale source de tension a été la question du statut des 
agriculteurs iraquiens et des répercussions qu'aurait la démarcation de la 
frontière entre l'Iraq et le Koweït sur leurs droits de propriété47• Certai
nes des terres exploitées par ces agriculteurs dans le secteur nord de la 
zone se trouvaient en fait en territoire koweïtien. Les autorités koweïtien
nes soutenaient en outre qu'il s'agissait en réalité non pas d'agriculteurs 
mais de militaires ou de policiers iraquiens. Cette situation a donné lieu 
à un certain nombre d'incidents; au cours de l'un d'entre eux, le 30 août 
1992, un observateur militaire de la MONUIK a été blessé alors qu'il 
tentait de rétablir le calme. Craignant que de nouveaux actes de violence 
n'éclatent une fois la frontière délimitée, la MONUIK a intensifié ses ac
tivités dans cette zone et, à titre de mesure provisoire, a demandé à l'Iraq 
de lui communiquer une liste des agriculteurs locaux. (Voir les paragra
phes 161 à 166 pour un complément d'information concernant les agri
culteurs iraquiens en territoire koweïtien.) La démarcation de la fron
tière, qui était presque achevée en décembre 1992, a montré par ailleurs 
que six postes de police iraquiens se trouvaient en territoire koweïtien, 
ainsi que quelques puits du gisement pétrolifère de Ratqah et une partie 
de la ville iraquienne de Umm Qasr. Le 23 décembre, j'ai adressé une 
lettre au Président du Conseil de !)écurité pour appeler l'attention du 
Conseil sur ces questions48• 

134 Certaines activités iraquiennes menées par la suite dans l'an
cienne base navale iraquienne de Umm Qasr ont provoqué une crise qui 
a amené des Etats Membres à recourir à la force et le Conseil de sécurité 
à renforcer les effectifs de la MONUIK. 

135 Depuis l'été de 1991, sous l'étroite surveillance de la MONUIK, 
l'Iraq récupérait du matériel et d'autres biens lui appartenant dans cette 
base, située dans le secteur nord de la zone démilitarisée. Le 24 décembre 
1992, la MONUIK a averti les autorités iraquiennes qu'elles devraient 
mettre fin à ces activités de récupération et ce à compter du 15 janvier 
1993. Or, le 2 janvier, quelque 250 Iraquiens ont pénétré dans la base 
pour y récupérer des biens iraquiens, sans y avoir été autorisés par la 
MONUIK, ce qui constituait une grave violation de la zone démilitarisée. 
Ces hommes conduisaient des véhicules militaires et environ la moitié 
d'entre eux étaient en uniforme. Des Iraquiens en civil et sans véhicules 
militaires ont continué à récupérer des biens dans l'ancienne base navale 
pendant les premiers jours de janvier. Le 10 janvier 1993, un groupe d'en
viron 200 Iraquiens équipés de camions et de matériel de chargement 
lourd a pénétré de force dans six dépôts de munitions situés dans la base 
d'Umm Qasr et a emporté la plus grande partie de leur contenu, dont le 
Conseil de sécurité avait précédemment décidé qu'il serait détruit sous la 
surveillance de la MONUIK. 
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136 Par ailleurs, le 8 janviet; les autorités iraquiennes ont informé 
la MONUIK, comme elles en avaient déjà avisé la Commission spéciale, 
que l'Organisation des Nations Unies ne serait plus autorisée à utiliser 
ses propres appareils pour transporter en territoire iraquien le personnel 
de la Commission spéciale et celui de la MONUIK. (Pour un complément 
d'information concernant l'interdiction des vols de la Commission spé
ciale par l'Iraq, voir les paragraphes 269 à 273.) L'Iraq a en outre inten
sifié ses activités militaires dans la zone d'exclusion aérienne. Enfin, le 
9 janvier, l'Iraquien chargé d'assurer la liaison avec la MONUIK a in
formé le chef de la Mission d'observation que, le 11 janviet; les Iraquiens 
démantèleraient les logements préfabriqués précédemment mis à la dis
position de la MONUIK à Umm Qasr, et demandé à celle-ci d'évacuer les 
locaux. 

137 La MONUIK a réagi immédiatement et avec vigueur à cha
cune des actions de l'Iraq dans la zone démilitarisée et a élevé des protes
tations énergiques auprès des autorités militaires iraquiennes. Dans un 
rapport au Conseil de sécurité, j'ai noté en particulier que ces événements 
incitaient à douter que l'Iraq veuille véritablement continuer à coopérer 
avec la MONUIK et respecter les engagements qu'il avait pris à cet 
égard49• 

138 Soucieux de ramener le calme et de ne pas compromettre le 
bon déroulement des opérations des Nations Un.ies en Iraq, le Conseil de 
sécurité a réagi de façon graduée. Le 8 janvier, dans une déclaration de 
son président, il a exigé que l'Iraq ne mette aucune entrave aux vols en
visagés par l'Organisation des Nations Unies et s'acquitte des obligations 
lui incombant en vertu de toutes les résolutions pertinentes du Conseil50. 

Le même jour, dans une lettre qu'il m'a adressée, le Président du Conseil 
de sécurité m'a fait savoir que les membres du Conseil s'inquiétaient du 
maintien de six postes de police iraquiens en territoire koweïtien et insis
taient pour que ces postes soient retirés rapidement51• Le 11 janvier, à la 
suite de la deuxième incursion iraquienne à Umm Qasr, le Président du 
Conseil de sécurité a condamné les mesures prises par l'Iraq en vue de 
retirer de force du matériel se trouvant du côté koweïtien de la zone dé
militarisée et déclaré qu'il s'agissait d'une << atteinte directe à l'autorité 
de la MONUIK » 52. Soulignant que les actes commis récemment par 
l'Iraq vis-à-vis de la MONUIK et de la Commission spéciale constituaient 
«de nouvelles violations patentes de la résolution 687 (1991) »,le Prési
dent du Conseil de sécurité a de nouveau mis l'Iraq en garde contre les 
graves conséquences auxquelles celui-ci s'exposerait << en persistant dans 
son attitude de défi >>. 

139 Le 12 janvier, l'Iraq a déclaré que les biens récupérés à Umm 
Qasr lui appartenaient sans conteste et affirmé que << le bruit que l'on 
[faisait] autour de cette affaire" avait été orchestré par les Etats-Unis et 
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leurs alliés, lesquels en avaient systématiquement exagéré la gravité, « de 
manière à donner l'impression que l'Iraq essayait de passer outre aux ré
solutions du Conseil de sécurité » (S/25097). 

140 Le 13 janvier, rien ne permettant de penser que l'Iraq était dis
posé à garantir la sécurité et la liberté de mouvement des appareils des 
Nations Unies ou à enlever les six postes de police se trouvant du côté 
koweïtien de la zone démilitarisée, et le Conseil ayant déterminé, le 
11 janvier, que l'Iraq avait commis des violations patentes de la résolu
tion 687 (1991), les Etats-Unis, le Royaume-Uni et la France ont lancé 
des attaques aériennes contre des sites antimissiles et des bases radar dans 
le sud de l'Iraq. Le 17 janvie~ les Etats-Unis ont tiré des missiles sur le 
complexe industriel de Zaafaraniya, dans la banlieue de Bagdad, au 
cours d'un raid qui a également touché un hôtel du centre-ville, faisant 
deux morts parmi les Iraquiens et blessant un certain nombre d'Iraquiens 
et d'étrangers. Le 18 janvier, les Etats-Unis et le Royaume-Uni ont lancé 
de nouvelles attaques aériennes contre des emplacements de défense 
radar dans le sud et dans le nord de l'Iraq. 

141 L'Iraq a mis fin à ses activités de récupération de biens en ter
ritoire koweïtien le 13 janvier. Les 17 et 18 janvier, il a retiré ses six postes 
de police et, le 19 janvier, les autorités iraquiennes ont accepté la reprise 
des vols de la Commission spéciale. 

Le Conseil décide de renforcer la Mission 

142 Enfin, face aux incidents de janvier, le Conseil de sécurité a 
décidé, par sa résolution 806 (1993) du 5 janvier 1993, d'élargir le man
dat de la MONUIK53. La Mission devait être à même de prévenir les vio
lations relativement mineures de la zone démilitarisée ou de la frontière 
entre l'Iraq et le Koweït et d'y remédier, de résoudre les problèmes qui 
pouvaient surgir du fait de la présence d'installations iraquiennes ainsi 
que de ressortissants iraquiens et de leurs biens dans la partie de la zone 
démilitarisée qui se trouvait du côté koweïtien de la frontière délimitée 
par la Commission pour la démarcation de la frontière, et de faire face 
aux violations du type de celles constatées en janvier. Elle n'était toutefois 
pas autorisée à lancer de sa propre initiative une action coercitive. 

143 J'ai estimé que, en comptant les bataillons d'infanterie, le per
sonnel d'appui et le personnel d'état-major nécessaires pour que la 
MONUIK puisse s'acquitter de ces nouvelles fonctions, celle-ci devrait 
disposer de 3 645 militaires- soit un effectif 10 fois supérieur à celui 
dont elle disposait au moment de l'adoption de la résolution 806 
(1993)54• j'ai souligné cela dit qu'elle n'aurait quand même pas la capa
cité de prévenir une incursion militaire de quelque ampleur. 
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144 Le renforcement des effectifs décidé dans la résolution 806 
(1993) devait s'effectuer par étapes. Dans un premier temps, j'ai décidé 
de maintenir les observateurs militaires et de les renforcer par un ba
taillon d'infanterie mécanisée qui serait déployé dans le secteur nord de 
la zone démilitarisée, où se trouvent les villes de Umm Qasr et de Safwan. 
Toutefois, il a été difficile de trouver un Etat Membre susceptible de four
nir le bataillon nécessaire. Ce n'est donc qu'en octobre que j'ai pu faire 
savoir au Conseil que le Bangladesh- qui mettait déjà des observateurs 
militaires à la disposition de la Mission- s'était offert à fournir un ba
taillon d'infanterie et que le Koweït avait proposé de fournir l'équipe
ment nécessaire, notamment les véhicules blindés et le matériel de trans
port lourd55• Après une période d'entraînement, le bataillon est devenu 
opérationnelle 5 février 1994. 

Retour à un calme relatif 

145 Depuis le printemps de 1993, la situation dans la zone démili
tarisée est généralement calme56. Il y a eu une augmentation notable de 
l'activité agricole, de la prospection et de l'exploitation du pétrole ainsi 
que de la navigation et de la pêche dans le Khor Abdullah. Les Koweïtiens 
ont achevé la construction, le long de la frontière, d'un système de sécu
rité comprenant une tranchée, un remblai et une route destinée aux pa
trouilles, ce qui a contribué au calme en créant un obstacle physique au 
passage non autorisé de la frontière. En raison de ce calme relatif et en 
particulier après la réinstallation des agriculteurs iraquiens qui se trou
vaient précédemment en territoire koweïtien, il a été décidé de mettre fin 
au renforcement des effectifs de la Force autorisé par la résolution 806 
(1993) du Conseil de sécurité après cette phase initiale. 

146 Un certain nombre d'incidents mettant en jeu la sécurité du 
personnel de la MONUIK se sont néanmoins produits des deux côtés de 
la frontière57• Du côté iraquien, entre le 1er octobre 1993 et le 31 mars 
1994, on a enregistré le détournement d'un véhicule des Nations Unies 
et deux tentatives de cambriolage d'une base de patrouille et d'observa
tion de la MONUIK. Le 12 août 1994, une patrouille de la Mission est 
tombée dans une embuscade : l'un des trois membres de la patrouille a 
été tué et les deux autres ont été blessés. Du côté koweïtien, dans la nuit 
du 28 au 29 décembre 1994, un véhicule de patrouille de la MONUIK a 
essuyé des coups de feu qui ont blessé un observateur militaire. 

147 Des tensions ont également apparu lorsque, à la suite de la dé
marcation de la frontière, le Koweït a commencé à construire son système 
de sécurité le long de la frontière. Des Iraquiens ont pénétré par deux fois 
en territoire koweïtien et, en novembre 1993, au cours d'un autre inci
dent, un des gardes du chantier de la tranchée koweïtienne a tiré sur deux 
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policiers iraquiens qui se trouvaient en territoire koweïtien; l'un de ces 
policiers aurait été tué et le second blessé. En octobre 1994, selon des 
informations, des troupes iraquiennes ont été déployées au nord de la 
zone démilitarisée; le Conseil de sécurité a condamné cette action, exigé 
le retrait immédiat et total de ces troupes et demandé à la MONUIK de 
redoubler de vigilance. Les troupes iraquiennes ont par la suite été reti
rées de la région frontalière. Le 13 mars 1995, deux Américains qui se 
trouvaient au Koweït ont franchi la frontière par mégarde et pénétré en 
territoire iraquien où ils ont été appréhendés par la police iraquienne. 
Avant de parvenir à la frontière, ils a v aient franchi un poste de contrôle 
koweïtien à la limite de la zone démilitarisée et, à la frontière même, un 
poste de contrôle de la MONUIK. Les sentinelles de la MONUIK ne les 
avaient pas arrêtés parce que, la nuit venant de tomber, elles avaient pris 
leur véhicule - qui était blanc - pour un véhicule des Nations Unies. La 
consigne a été renforcée depuis lors. Les deux hommes ont été libérés le 
16 juillet 1995, à la suite des efforts faits par le Gouvernement des Etats
Unis et par moi-même. 

148 Au 1er janvier 1996, la MONUIK disposait d'un effectif total 
d'environ 1 331 personnes : 244 observateurs militaires fournis par 
32 pays différents; un bataillon d'infanterie de 775 hommes et une unité 
d'hélicoptères de 29 hommes, tous deux fournis par le Bangladesh; une 
unité du génie de 50 hommes, fournie par l'Argentine; une unité logisti
que de 35 hommes, fournie par l'Autriche; une équipe médicale de 
12 personnes, fournie par l'Allemagne; et 227 fonctionnaires. Lorsque je 
me suis rendu au Koweït en visite officielle à la fin de décembre 1995, je 
suis allé voir les forces de la MONUIK du côté koweïtien de la frontière 
pour les remercier de l'efficacité et de la compétence avec lesquelles elles 
s'acquittaient de leur mission. 

Commission de démarcation 
de la frontière entre flraq et le Koweït 

149 La démarcation de la frontière entre l'Iraq et le Koweït cons
tituait pour l'ONU une tâche technique et non politique, consistant à 
marquer pour la première fois en coordonnées géographiques précises 
(latitude et longitude) la frontière internationale fixée dans le Procès-ver
bal d'accord du 4 octobre 1963 et à prendre les dispositions nécessaires 
à la matérialisation de cette frontière par des bornes frontière ou des mo
numents58. 

150 Le 2 mai 1991, mon prédécesseur a fait rapport au Conseil de 
sécurité sur les dispositions prises en vue de la création d'une commission 
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de démarcation de la frontière entre l'Iraq et le Koweït59• Suivant le plan 
proposé, la commission serait composée d'un représentant de l'Iraq, d'un 
représentant du Koweït et de trois experts indépendants désignés par le 
Secrétaire général, dont l'un ferait office de président. Les coordonnées 
géographiques établies par la Commission constitueraient la démarca
tion finale de la frontière; elles seraient versées aux archives des deux 
Etats et l'ONU en conserverait également une copie certifiée conforme. 
Pour procéder à la démarcation de la frontière, la commission s'inspire
rait de la documentation appropriée, y compris une série de cartes topo
graphiques du Koweït établie par le Directeur général des levés militaires 
du Royaume-Uni sur la base de la correspondance échangée par l'Iraq et 
le Koweït en 1932 et transmise au Secrétaire général le 28 mars 1991. 
Tous les coûts afférents aux travaux de la commission seraient répartis 
entre les parties intéressées. 

151 Le plan a été adopté par le Conseil de sécurité le 13 mai 1991 
(S/22593). Le 23 mai, la Commission a tenu la première de ses 11 réu
mons. 

152 Dans l'exercice de ses fonctions, la Commission a examiné les 
formules de délimitation figurant dans les lettres échangées en 193260 et 
mentionnées dans le Procès-verbal d'accord de 196361, débattu des ques
tions de démarcation qui se posaient, pris en considération les éclaircis
sements donnés auparavant, entendu des déclarations et étudié tous les 
documents et pièces disponibles, notamment des cartes, des illustrations, 
des photographies aériennes, de la correspondance diplomatique, des no
tes et des documents d'archives. Elle a tenu des séances à huis clos, s'est 
rendue dans la région frontalière et a effectué des missions sur le terrain. 
Tous les membres ont participé aux cinq premières réunions, tenues entre 
le 23 mai 1991 et le 16 avril1992, au cours desquelles la Commission a 
adopté son règlement intérieur, pris des décisions concernant la frontière 
terrestre et examiné la question de la frontière maritime du Khor Abdul
lah. Lors des six réunions suivantes, tenues entre le 15 juillet 1992 et le 
20 mai 1993, le représentant de l'Iraq n'était pas présent, mais tous les 
documents pertinents, y compris les minutes des séances, lui ont été 
transmis. 

153 Si l'Iraq a cessé d'assister aux réunions, c'est qu'il estimait que 
les travaux de la Commission avaient un caractère politique et était con
vaincu que l'objectif des Gouvernements américain et britannique était 
de le priver de ses droits et de justifier le maintien de leurs forces armées 
et de leurs bases militaires dans la région. Lors de l'adoption de la réso
lution 687 (1991), l'Iraq avait fait valoir que le Conseil de sécurité n'était 
pas habilité à se prononcer sur des questions frontalières, objection qu'il 
avait réitérée dans ses lettres du 1er juin, du 13 juillet et du 2 7 août 1992 
portant spécifiquement sur les travaux de la Commission de démarcation 
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de la frontière (S/24044, S/24275 et S/24496). Il avait pourtant confirmé 
son acceptation des dispositions pertinentes de la résolution 687 (1991) 
et s'était déclaré prêt à coopérer avec le Secrétaire général et à participer 
aux travaux de la Commission. 

154 En juin et août 1992, face à la décision de l'Iraq de cesser 
de participer aux réunions de la Commission, le Conseil de sécurité a af
firmé qu'il appuyait pleinement ses travaux et rappelé que celle-ci ne pro
cédait à « aucune réattribution de territoire entre le Koweït et l'Iraq » et 
ne faisait que s'acquitter d'une «tâche technique »62. Le Conseil a éga
lement rejeté catégoriquement « tout ce qui tendrait à suggérer une re
mise en cause de l'existence même du Koweït, un Etat Membre de l'Or
ganisation des Nations Unies »,et s'est déclaré préoccupé par le fait que 
la position de l'Iraq, qui avait pourtant accepté les dispositions de la ré
solution 687 (1991 ), pourrait être interprétée comme un rejet de l'irrévo
cabilité des décisions de la Commission. 

155 A sa onzième réunion, le 20 mai 1993, la Commission a publié 
son rapport final 63, qui retraçait deux années de travail, exposait notam
ment comment elle avait examiné l'historique de la question fronta
lière et contenait la liste des coordonnées géographiques démarquant la 
frontière internationale entre l'Iraq et le Koweït (voir carte, p. 60). J'ai 
adressé deux copies certifiées conformes aux Gouvernements iraquien et 
koweïtien aux fins d'archivage; une troisième copie a été déposée dans 
les archives de l'ONU. 

156 Deux des nombreuses questions que la Commission a dû exa
miner concernaient l'emplacement de plusieurs puits de pétrole et celui 
du complexe portuaire d'Umm Qasr. La Commission a noté que, d'après 
la carte mentionnée dans la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité, 
les puits de pétrole des gisements situés entre Safwan et Wadi al Batin, 
que l'Iraq avait exploités par le passé, se trouvaient en territoire koweï
tien. En ce qui concerne le complexe portuaire d'Umm Qasr, la démarca
tion le plaçait en territoire iraquien avec tous les entrepôts, les installa
tions de levage, les postes de mouillage en eau profonde et deux postes à 
quai latéraux, ainsi que le village d'Umm Qasr, l'hôpital de la Marine et 
les soufrières; seule l'ancienne base navale se trouvait en territoire koweï
tien. 

157 Reconnaissant également l'importance de la navigation pour 
les deux parties, la Commission a adopté une déclaration préparée par le 
Bureau des affaires juridiques du Secrétariat de l'ONU, dont une partie 
était formulée dans les termes suivants : « La Commission considère que, 
pour les deux Etats, l'accès à la navigation dans les diverses parties de 
leurs territoires respectifs limitrophes de la frontière démarquée est im
portant, si l'on veut assurer à la frontière un caractère équitable et pro
mouvoir la stabilité, la paix et la sécurité le long de la frontière ... La 
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Commission note que ce droit de navigation et d'accès est prévu par les 
règles du droit international, te11es qu'e11es sont énoncées dans la Con
vention des Nations Unies sur le droit de la mer (1982), ratifiée à la fois 
par l'Iraq et par le Koweït64. >> 

158 La Commission a également formulé des recommandations 
touchant à l'entretien de la frontière, proposant que les bornes et les re
pères soient inspectés tous les ans et qu'une route d'accès aux bornes soit 
aménagée. Le programme d'entretien, lancé en avril 1994, relève de la 
responsabilité de la MONUIK. 

159 ]'ai pris la parole lors de la dernière réunion de la Commission, 
le 20 mai 1993, et félicité ses membres d'avoir, grâce à leur exceHent tra
vail, abouti à une démarcation précise, vérifiable et solidement documen
tée de toute la frontièré5• J'ai noté que, grâce à la technologie des satel
lites, la Commission avait pu placer chaque balise avec une marge 
d'erreur de 1,5 centimètre seulement, en ce qui concerne la démarcation 
physique de la section terrestre de la frontière, ajoutant que << le droit, la 
technologie, la diplomatie et la sécurité » avaient << concouru à ce succès 
sans précédent dans les annales des Nations Unies », apportant <<une 
contribution notable à la paix et à la stabilité de la région et du monde». 
j'ai également demandé au Gouvernement iraquien de respecter l'objec
tivité et l'impartialité des résultats des travaux de la Commission. 

160 Dans sa résolution 833 (1993) du 27 mai 1993, le Conseil de 
sécurité a réaffirmé que les décisions de la Commission en matière de 
démarcation étaient finales, souligné et réaffirmé sa décision de garantir 
l'inviolabilité de la frontière et exigé que l'Iraq et le Koweït respectent 
cette inviolabilité et le droit d'accès des navires66. Dans une lettre, le Ko
weït a affirmé qu'il respecterait la résolution 8 33 ( 199 3) du Conseil de 
sécurité, qui avait pour lui force contraignante, et réaffirmé que les déci
sions de la Commission étaient finales67. L'Iraq a réitéré sa position à 
l'égard des travaux de la Commission, et notamment son opposition à la 
décision qu'elle avait prise concernant la démarcation de la frontière ma
ritime dans le Khor Abdu11ah, dépassant ainsi selon lui les limites de son 
mandat, ainsi qu'à la façon dont le tracé de la frontière avait été déter
miné8. Le Conseil a alors rappelé à l'Iraq qu'il avait accepté la résolution 
687 (1991) et insisté sur l'inviolabilité de la frontière internationale éta
blie par la Commission, ainsi que sur << les graves conséquences qu'en
traînerait toute violation >> de cette frontièré9• 

Agriculteurs iraquiens et bons offices 

161 Bien avant que la Commission ne publie son rapport final en 
mai 199 3, des renseignements préliminaires relatifs à la démarcation de 
la frontière ont révélé qu'un certain nombre de citoyens iraquiens de la 
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ville d'Umm Qasr et de la zone agricole d' Al-Abdaly étaient installés, 
avec leurs biens, en territoire koweïtien, où se trouvaient également les 
têtes de puits de pétrole de Ratqah et d'autres installations. En outre, il 
s'est révélé que six postes de police iraquiens étaient situés du côté ko
weïtien de la frontière et que trois postes de police iraquiens et deux pos
tes de police koweïtiens se trouvaient à moins de 1 000 mètres de la fron
tière, distance que la MONUIK, avec l'accord des parties, avait jugée 
suffisante pour éviter les incidents. 

162 Conscient des répercussions qu'aurait cette situation sur le 
plan politique et du point de vue de la sécurité, j'ai pris contact avec les 
Gouvernements iraquien et koweïtien, afin de déterminer comment 
l'ONU pourrait contribuer à un règlement. J'ai expressément demandé à 
l'Iraq de retirer dès que possible ses six postes de police situés en territoire 
koweïtien et j'ai prié le Chef de la MONUIK de contacter les autorités 
iraquiennes afin de prendre les dispositions requises. J'ai informé les deux 
parties que la question des autres postes de police relevait de la MONUIK 
et chargé le Chef de la Mission de convenir, avec les autorités compé
tentes, des dispositions à prendre pour que tous les postes soient rapide
ment réinstallés à distance acceptable de la frontière70• En ce qui con
cerne la présence de civils iraquiens sur le territoire koweïtien, j'ai 
indiqué au Gouvernement koweïtien, le 17 décembre 1992, qu'en raison 
du risque d'aggravation de la tension le long de la frontière il serait pré
férable qu'il autorise les agriculteurs iraquiens et les résidents d'Umm 
Qasr à rester sur leurs terres et à continuer d'occuper leurs habitations, 
au moins provisoirement71. 

163 Dans une lettre adressée au Président du Conseil de sécurité le 
23 décembre, j'ai fait savoir au Conseil que ces problèmes pourraient en
traîner des tensions et des frictions supplémentaires s'ils n'étaient pas ré
glés à brève échéance, et exposé les efforts que j'avais déployés pour ré
duire les risques72. Malheureusement, en janvier 1993, mes craintes se 
sont révélées fondées (voir paragraphes 133 à 144 plus haut). 

164 Le 10 janvier 1993, le Koweït m'a informé que les ressortis
sants iraquiens ne seraient pas autorisés à rester au Koweit mais seraient 
indemnisés pour leurs biens et avoirs personnels, sur la base d'une appré
ciation à laquelle procéderait une partie neutre désignée par l'ONU. 
Comme suite à cette suggestion, l'Iraq a indiqué, le 1er mars, qu'il ne 
<< prendrait aucune mesure qui tendrait à reconnaître l'injustice délibéré
ment infligée à l'Iraq >>,mais qu'il ne prendrait non plus« aucune mesure 
qui pourrait susciter un différend ou un contentieux avec l'ONU >> 73• 

Continuant d'accorder la plus haute importance au rétablissement de la 
sécurité et de la stabilité le long de la frontière, j'ai proposé que l'ONU 
s'emploie dans toute la mesure de ses moyens à faciliter le rapatriement 
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des citoyens iraquiens, et je me félicite que les deux gouvernements aient 
donné leur assentiment. 

165 Pour ce qui est des indemnisations, conformément à l'accord 
conclu par l'ONU et le Koweït en septembre 1993, un expert indépen
dant que j'avais désigné à cet effet a apprécié la valeur des biens et avoirs 
des ressortissants iraquiens et, sur la base de ses estimations, j'ai fixé un 
montant que le Koweït a été prié de verser à un fonds d'affectation spé
ciale. Dans sa résolution 899 (1994 ), le Conseil de sécurité a approuvé 
cette démarche par dérogation à l'interdiction générale de verser des 
fonds prévue dans le régime de sanctions imposé par sa résolution 661 
(1990) 74. 

166 Fin février 1994, j'ai informé le Conseil qu'avec l'appui de la 
MONUIK tous les nationaux iraquiens avaient été réinstallés en Iraq sans 
qu'il se soit produit d'incidents75• Avant leur réinstallation en Iraq, un 
représentant de l'ONU s'est entretenu avec bon nombre d'Iraquiens con
cernés et leur a fourni des renseignements sur l'indemnisation à laquelle 
ils auraient droit et les démarches à effectuer pour en bénéficier. Des in
formations à ce sujet ont également été transmises au moyen de commu
niqués de presse et d'annonces diffusées par les médias locaux et régio
naux. Cependant, à l'époque, aucun Iraquien n'a accepté· d'être 
indemnisé et les tentatives faites en 1995 pour rencontrer les ayants droit 
n'ont donné aucun résultat. Les fonds, qui s'élevaient à 56 millions de 
dinars iraquiens devant être répartis entre 95 agriculteurs et à 11,5 mil
lions de dinars destinés aux propriétaires de 206 maisons d'habitation, 
ont été déposés sur un compte séquestre de l'ONU et restent à la dispo
sition des bénéficiaires. 

Reconnaissance de la frontière internationale par l'Iraq 

167 Le respect de l'inviolabilité de la frontière entre l'Iraq et le Ko
weït est l'une des principales obligations qui incombent à l'Iraq en vertu 
des résolutions du Conseil de sécurité, et constitue donc un facteur déter
minant dans les délibérations du Conseil sur la possibilité d'assouplir ou 
de lever le régime des sanctions. Le 10 novembre 1994, l'Iraq a pris un 
décret du Conseil de commandement de la révolution et publié une dé
claration de l'Assemblée nationale confirmant sa reconnaissance irrévo
cable et inconditionnelle de la souveraineté, de l'intégrité territoriale et 
de l'indépendance politique de l'Etat du Koweït, et de la frontière inter
nationale entre l'Iraq et le Koweït, ainsi que son respect de l'inviolabilité 
de la frontière76• 

168 Publiés peu de temps après le déploiement, en octobre 1994, 
de troupes en direction de la frontière koweïtienne, condamné par le 
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Conseil de sécurité en 1994, ce décret et cette déclaration ont été généra
lement perçus comme les signes d'une évolution favorable de la situation. 
Dans une déclaration du 16 novembre, le Président du Conseil de sécurité 
a indiqué que le Conseil considérait << cette décision de l'Iraq comme un 
progrès significatif vers l'application de ses résolutions pertinentes >> 77• 

Les deux textes, accompagnés d'une lettre adressée au Secrétaire général 
par le Ministre iraquien des affaires étrangères et d'un exemplaire du 
Journal officiel de la République d'Iraq daté du 10 novembre 1994, ont 
été versés aux archives officieJles de l'ONU. 

62 LES NATIONS UNIES ET LE CONFLIT ENTRE L'IRAQ ET LE KOWEtr, 1990-1996 



VII Rétablissement d'une situation 
normale dans la région 

169 La tâche initiale de garantir la sécurité à la frontière entre 
l'Iraq et le Koweït, assignée à la MONUIK et à la Commission de démar
cation de la frontière, ne représentait que l'une des dimensions d'un ob
jectif bien plus ambitieux des Nations Unies: le rétablissement de la paix 
et de la sécurité dans la région à tous les niveaux. Le contrôle et l'élimi
nation des armes de destruction massive iraquiennes font l'objet du cha
pitre VIII (voir p. 84 ). L'action menée à l'échelle du système des Nations 
Unies prévoyait également la fourniture d'une assistance humanitaire, le 
rapatriement des Koweïtiens et des ressortissants d'Etats tiers faits pri
sonniers, arrêtés ou détenus lors de l'invasion et de l'occupation du Ko
weït, ainsi que le rapatriement de ressortissants iraquiens, la restitution 
des biens koweïtiens saisis par l'Iraq, l'atténuation des effets du conflit 
sur l'environnement et les travaux de la Corrunission d'indemnisation des 
Nations Unies. 

Programme humanitaire interorganisations 
des Nations Unies en Iraq 

170 A l'époque où il a envahi le Koweït, l'Iraq approchait dans cer
tains secteurs économiques et sociaux essentiels d'un niveau comparable 
à celui de divers pays fortement industrialisés78. Il avait mis en place un 
système de santé très avancé; l'approvisionnement en eau potable était 
généralisé; des installations d'épuration des eaux usées permettaient de 
maintenir à un niveau acceptable la qualité des eaux du Tigre et de l'Eu
phrate et, s'il subsistait encore des poches de pauvreté et une malnutrition 
modérée, la malnutrition grave et les syndromes associés ne posaient pas 
de grands problèmes de santé publique. L'Iraq avait également établi des 
réseaux modernes de production d'électricité et de télécommunications 
desservant aussi bien les régions rurales que les zones urbaines. La ma
jeure partie des besoins alimentaires du pays étaient couverts par des im
portations financées principalement à l'aide des revenus du pétrole. 

171 La situation a changé du tout au tout à partir du moment où 
des sanctions ont été imposées à l'Iraq a près qu'il eut envahi et occupé le 
Koweït. Par ailleurs, comme l'ont mis en évidence les missions des Na
tions Unies envoyées dans la région, la guerre de janvier et février 1991 
a causé la destruction d'une grande partie de l'infrastructure générale et 
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de l'infrastructure sur laquelle s'appuyaient les services79. Avant même la 
fin des hostilités, une équipe mixte OMS/UNICEF se rendit en Iraq, du 
16 au 21 février, pour livrer un envoi de 54 tonnes de fournitures médi
cales d'urgence, venir en aide aux mères et aux enfants et évaluer les prin
cipaux besoins sanitaires. Les affrontements civils internes qui suivirent 
la fin des hostilités ont causé de considérables déprédations et ont été à 
l'origine de l'un des plus importants mouvements de réfugiés, de par son 
envergure et sa rapidité, des dernières années. En trois semaines, de mars 
à avril 1991, plus de 400 000 Iraquiens, principalement des Kurdes, ont 
fui vers la frontière turque, et à la mi-mai environ 1,5 million de person
nes s'étaient réfugiées soit en République islamique d'Iran, soit dans la 
zone frontalière de l'est de l'Iraq. A l'exception de quelque 70 000 chiites 
provenant de la région méridionale de Basra, il s'agissait en très grande 
majorité de Kurdes iraquiens. 

172 Cet exode massif et soudain de population a nécessité une opé
ration de secours humanitaires de grande envergure, qui a commencé par 
l'établissement par les Etats-Unis et d'autres membres de la coalition 
d'un pont aérien d'aide d'urgence à destination du nord de l'Iraq. Le 
8 avril1991, mon prédécesseur a lancé un appel demandant 178 millions 
de dollars afin de répondre aux principaux besoins des groupes vulnéra
bles d'Iraq. Un nouvel appel de 400,2 millions de dollars a été lancé le 
12 avril en faveur des réfugiés et des personnes déplacées se trouvant 
dans les zones frontalières iraquo-turques et en République islamique 
d'Iran. Ces deux appels ont été groupés le 15 mai, et le montant des fonds 
demandés a été majoré pour assurer le financement d'autres besoins qui 
n'avaient pas été précédemment pris en considération80• 

Mémorandums d'accord et déploiement 
d'un Contingent de gardes des Nations Unies 

173 Le cadre juridique régissant l'intervention du HCR et d'autres 
institutions de secours des Nations Unies sur le territoire iraquien a été 
établi le 18 avril1991, date à laquelle le Représentant exécutif du Secré
taire général et le Gouvernement iraquien ont signé un Mémorandum 
d'accord81• Aux termes de l'accord, l'Organisation des Nations Unies et 
le Gouvernement de la République d'Iraq devaient encourager le retour 
volontaire dans leurs foyers des personnes déplacées iraquiennes et pren
dre des mesures humanitaires afin d'éviter de nouveaux courants de ré
fugiés et de personnes déplacées venant d'Iraq. Pour ce faire, on procé
derait à la mise en place de bureaux auxiliaires et de centres humanitaires 
des Nations Unies (UNHUC) et on définirait des itinéraires pour le retour 
des réfugiés ( ,, itinéraires bleus » ), jalonnés de stations relais. Les itiné
raires bleus constituaient une innovation permettant le retour direct et 
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relativement rapide des réfugiés et des personnes déplacées dans leurs 
foyers, évitant ainsi d'avoir à construire et ~ gérer sur le long terme des 
camps de réfugiés. Alors que la durée initialement prévue du programme 
d'assistance d'urgence en faveur des Iraquiens déplacés était de trois 
mois, le HCR a prolongé ses activités pendant plus d'un an. Il a participé 
à la remise en état de plus de 1 200 villages dans le cadre d'un « pro
gramme en prévision de l'hiver » et contribué à la première phase du re
lèvement de l'agriculture. Il a exécuté des programmes dans les domaines 
de la santé, de l'eau et de l'assainissement et il a coordonné les activités 
humanitaires des institutions des Nations Unies et d'autres organisations 
internationales et non gouvernementales. 

174 Les conditions instables régnant en Iraq ont conduit à une au
tre innovation de l'ONU : le déploiement d'un Contingent de gardes des 
Nations Unies pour protéger le personnel et les biens de l'Organisation, 
ainsi que ceux des organisations non gouvernementales travaillant dans 
le cadre de programmes de l'ONU. La présence du Contingent, acceptée 
aux termes d'une annexe au Mémorandum d'accord datée du 25 mai 
1991, était cruciale pour que les forces coalisées puissent transférer avec 
succès à l'ONU la responsabilité des opérations humanitaires menées 
dans le nord82 du pays. En outre, la présence 4es gardes a p~rmis de dé
samorcer des situations de tension et d'accroître considérablement la sé
curité dans les zones où était mis à exécution le programme humanitaire 
interorganisations. Les 10 premiers gardes, arrivés en mai 1991, ont été 
stationnés près de la ville de Zakho; le contingent de 500 gardes, repré
sentant 35 nationalités, était déployé en totalité au 1er octobre 1991. 

175 Au cours de l'année 1991, les opérations militaires menées par 
l'Iraq dans le nord du pays ont causé de nouveaux déplacements de po
pulation. En octobre et en décembre, des opérations militaires et des con
flits dans les gouvernorats de Sulaimaniya et Arbil ont forcé environ 
200 000 personnes à quitter leurs foyers. Les conflits ont conduit les for
ces gouvernementales et les fonctionnaires à se retirer de la zone, laissant 
la plus grande partie des trois gouvernorats d'Erbil, Sulaimaniya et Do
houk sous le contrôle des Kurdes. Presque tous les fonctionnaires ira
quiens reçurent l'ordre de quitter leur poste et de se rendre dans des ter
ritoires contrôlés par le gouvernement, tandis que l'alimentation des 
zones kurdes en électricité était coupée. En novembre, de graves restric
tions frappèrent l'approvisionnement en produits de première nécessité, 
en particulier denrées alimentaires et combustibles, de ces régions. Le 
9 décembre, le Représentant exécutif du Secrétaire général et les direc
teurs du HCR, de l'UNICEF, du PAM et de l'OMS exprimèrent au Gou
vernement iraquien leur inquiétude face à la situation générale, notant 
que les institutions humanitaires des Nations Unies n'étaient pas en me
sure de remplacer les services de base et d'assurer l'approvisionnement 
en produits dont était privée la population du nord du pays. 

Rétablissement d'une situation nonnale dans la région 65 

82 Document 57 
Voir page 281 



83 Document 93 
Voirpage387 

84 Document 126 
Voir page 499 

85 Document127 
Voir page 500 

86 Document129 
Voirpage 503 

87 Document13S 
Voir page 512 

176 Un deuxième Mémorandum d'accord fut signé le 24 novembre 
1991, prolongeant le programme interorganisations jusqu'au 30 juin 
199283. Des modifications étaient apportées au premier mémorandum 
d'accord pour tenir compte des nouvelles circonstances, en particulier du 
retour de la majorité des personnes déplacées, qui s'étaient réfugiées dans 
les pays voisins. Parmi ces modifications figuraient également des dispo
sitions concernant le Contingent de gardes, désormais considéré comme 
faisant partie intégrante du programme humanitaire, l'institution d'un 
nouveau dispositif de coordination et le versement par le Gouvernement 
iraquien de contributions mensuelles en monnaie locale. 

177 La prorogation du Mémorandum d'accord au delà du 30 juin 
1992 devait être retardée, l'Iraq ayant déclaré que certaines des mesures 
exceptionnelles prévues dans les deux accords précédents n'avaient plus 
lieu d'être. Arguant qu'un programme humanitaire ne devait, en toute 
hypothèse, s'appuyer que sur des dispositions transitoires permettant de 
passer de la phase d'urgence à une étape de « normalisation » et de coo
pération ordinaire avec les organismes des Nations Unies, il s'efforçait 
par là d'obtenir, entre autres choses, la fermeture des bureaux auxiliaires 
et extérieurs que l'ONU avait mis en place pour faciliter la fourniture de 
l'assistance humanitaire et de restreindre l'effectif des gardes des Nations 
Unies ainsi que les zones du territoire national où ceux-ci seraient dé
ployés. Le 4 août, j'ai adressé au Vice-Premier Ministre iraquien une let
tre lui disant que, selon moi, il était impératif de poursuivre les program
mes humanitaires pour venir en aide aux populations touchées84. Le 
même mois, j'ai informé le Conseil de sécurité de diverses mesures prises 
par l'Iraq pour empêcher l'ONU d'apporter une assistance efficace, no
tamment au nord du pays85. Le Conseil a exprimé sa profonde préoccu
pation à ce sujet le 2 septembre, se déclarant « particulièrement alarmé 
par le fait que l'Iraq [continuait] à ne pas assurer la sécurité du personnel 
des Nations Unies et du personnel des organisations non gouvernemen
tales >>, ajoutant qu'il considérait que << l'accès sans restriction à tout le 
pays et l'assurance de mesures de sécurité adéquates >> étaient des condi
tions essentielles pour l'exécution effective du programme humani
taire86. 

178 Après plusieurs séries de négociations approfondies, un troi
sième Mémorandum d'accord fut signé à New York, le 22 octobre 1992, 
par le Représentant permanent de l'Iraq et par le Secrétaire général ad
joint aux affaires humanitaires de l'ONU87. L'accord autorisait le main
tien du Contingent de gardes, dont l'effectif était limité à 300 hommes, 
dans les trois gouvernorats du nord du pays et à Bagdad. Depuis le 
31 mars 1993, les dispositions convenues dans le Mémorandum d'accord 
de 1993 ont été renouvelées par accord tacite, au moyen d'un échange de 
correspondances entre les deux parties. 
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Appels interinstitutions 

179 Au 1er janvier 1996, outre les appels d'avril et de mai 1991, 
cinq appels humanitaires interinstitutions avaient été lancés : 

Janvier 1992-juin 1992 

Juillet 1992-mars 1993 

Avril1993-mars 1994 

Avril 1994-mars 1995 

Avril 1995-mars 1996 

Montant total 
des appels 

Fonds reçus 
par les organismes 
des Nations Unies 

Fonds reçus 
par d'autres 
programmes 

(ONG, 0/G, etc.) 

(En millions de dollars des Etats-Unis) 

143,2 89,1 

201,7 134,7 

467,1 95,2 77,9 

288,5 61,2 53,4 

138,8 39,4 34,3 

(Estimations faites d'après des données communiquées par les donateurs et 

par les organismes bénéficiaires.) 

180 En mars 1993, une mission interinstitutions se rendit en Iraq 
pour évaluer les besoins pour la période allant d'avril1993 à mars 1994. 
Cette mission a constaté que les conditions dans tous les secteurs couverts 
par le programme s'étaient détériorées de telle sorte qu'une assistance 
humanitaire considérable était nécessaire, en particulier pour les indi
gents et pour les autres groupes les plus vulnérables de la population ci
vile iraquienne. Un plan d'un an a été mis au point, axé sur des projets 
de secours et de relèvement favorisant l'autosuffisance dans les secteurs 
de l'énergie et des services municipaux pour le nord du pays, et dans les 
domaines de l'aide alimentaire, de l'agriculture, de la santé primaire, de 
l'eau et de l'assainissement, de l'éducation, du logement et de la réfection 
des routes pour le nord et le sud du pays. Pour la période allant d'avril 
1994 à mars 1995, la plupart des contributions reçues par des institu
tions des Nations Unies, des ONG et d'autres programmes ont été affec
tées aux gouvernorats du nord. Les conditions instables de sécurité ont 
justifié, d'autre part, le maintien dans ces gouvernorats du Contingent de 
gardes des Nations Unies. 

181 La présence de mines terrestres, dont le nombre est estimé à 10 
millions, dans les gouvernorats du nord pose également un inquiétant 
problème humanitaire. Néanmoins, aucune opération de déminage de 
grande envergure n'a été menée en Iraq, le gouvernement n'ayant pas 
donné l'autorisation nécessaire à cet effet. Le Mine Advisory Group, une 
organisation non gouvernementale, met actuellement en œuvre des pro-
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grammes de sensibilisation aux problèmes des mines et des projets res
treints de déminage dans le nord du pays. 

182 Depuis le lancement de l'appel couvrant la période du 1er avril 
1995 au 31 mars 1996, la situation humanitaire en Iraq s'est encore dé
tériorée à tous-les égards, notamment en ce qui concerne la nutrition et 
la santé, et les conditions de vie sont devenues encore plus précaires pour 
au moins 4 millions de personnes. Les principaux médicaments et les 
fournitures essentielles faisant défaut dans tout le pays, les services de 
santé sont tout près de l'effondrement. La santé publique souffre égale
ment des effets d'un approvisionnement en eau salubre insuffisant, les 
usines de traitement des eaux usées, tributaires de pièces détachées de 
plus en plus difficiles à se procurer, ayant cessé de fonctionner dans la 
plupart des zones urbaines. Plus de la moitié de la population rurale ne 
dispose pas d'eau potable. 

183 Les contributions de la communauté des donateurs étant in
suffisantes, le PAM a dû considérablement réduire ses distributions de 
vivres et seuls 30 à 50 %de ceux qui devaient en bénéficier, sur le million 
de destinataires prévus, reçoivent une assistance tous les mois. Alors que 
dans le nord de l'Iraq on voit se multiplier les groupes vulnérables et le 
nombre des familles indigentes, il n'est pas possible aux quelque 140 000 
personnes déplacées à l'intérieur du pays de retourner dans leurs foyers, 
même situés dans des zones contrôlées par le gouvernement; plus de 
250 000 personnes vivant dans des agglomérations communautaires ont 
besoin de secours, ainsi que quelque 200 000 retraités incapables de sub
venir seuls à leurs besoins. En septembre 1995, le PAM a signalé que plus 
de 4 millions de personnes, dont 2,4 millions d'enfants âgés de moins de 
5 ans et 600 000 femmes enceintes et mères allaitantes, étaient exposées 
à de graves risques d'un point de vue nutritionnel. Il ressort notamment 
d'une évaluation de la situation du point de vue de l'alimentation et de 
la nutrition en Iraq, publiée par la FAO en décembre 1995, qu'il y a 
d'énormes pénuries de denrées alimentaires de base, que les prix de ces 
denrées ont considérablement augmenté ;t que le système d'évacuation 
des eaux usées s'est dégradé. A Bagdad, on a constaté des cas de malnu
trition, grave ou bénigne, chez les enfants, et la mortalité infantile a qua
siment quintuplé depuis 1990. 

184 L'impressionnante aggravation de la misère dans tout l'Iraq a 
conduit le Secrétaire général adjoint aux affaires humanitaires à s'adres
ser aux Etats Membres des Nations Unies et à d'autres donateurs poten
tiels, leur demandant de verser de toute urgence des contributions subs
tantielles pour financer les activités humanitaires de l'ONU en Iraq. Dans 
une lettre datée du 6 décembre 1995, le Secrétaire général évoquait la 
situation de plus en plus catastrophique du pays. En janvier 1996, le 
Gouvernement iraquien acceptait de participer à des négociations con-
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cernant l'application du plan prévu dans la résolution 986 (1995) du 
Conseil de sécurité et autorisant l'utilisation du produit des ventes, pour 
un montant limité, de pétrole iraquien pour financer l'achat de marchan
dises de première nécessité (voir les paragraphes 317 à 332). 

Rapatriement des nationaux du Koweït, 
d'Iraq et d'Etats tiers 

185 Lors des combats qui ont accompagné l'invasion du Koweït 
par l'Iraq, beaucoup de Koweïtiens et de non-Koweïtiens ont été faits 
prisonniers, et un grand nombre d'entre eux ont été emmenés en Iraq. 
D'autres ont été arrêtés pendant l'occupation et d'autres encore à la fin 
de cette période. Après le retrait des forces iraquiennes, la Commission 
koweïtienne des droits de l'homme, créée par le Conseil des ministres 
pour centraliser l'enregistrement des personnes disparues, a informé 
l'ONU qu'au 20 mars 1991 elle avait établi une première liste de plus de 
11 700 personnes88. 

186 A la fin des hostilités, le Conseil de sécurité, dans sa résolution 
686 (1991) du 2 mars 1991, a déclaré qu'il fallait immédiatement rapa
trier les prisonniers capturés au Koweït et les membres des forces de la 
coalition qui avaient été faits prisonniers89• Il a exigé que l'Iraq libère 
immédiatement, sous les auspices du Comité international de la Croix
Rouge (CICR) et des sociétés affiliées, tous les nationaux du Koweït et 
d'Etats tiers qu'il détenait ou retourne éventuellement leurs dépouilles 
mortelles. Il a exigé en outre que l'Iraq fasse immédiatement donner accès 
à tous les prisonniers de guerre, les fasse libérer sous les auspices du CICR 
et rende les dépouilles mortelles de tous les membres décédés des forces 
koweïtiennes et de celles des Etats Membres qui coopéraient avec le Ko
weït. Il s'est également félicité que le Koweït et les Etats Membres qui 
coopéraient avec celui-ci aient décidé de donner accès aux prisonniers de 
guerre iraquiens et de commencer immédiatement à les libérer sous les 
auspices du CICR. 

187 Un mois plus tard, lorsque le Conseil de sécurité a adopté la 
résolution 687 (1991), de nombreux nationaux du Koweït et d'Etats tiers 
étaient encore en détention ou avaient disparu. Dans la section G de la 
résolution relative au cessez-le-feu, le Conseil a donc décidé qu'en con
formité avec l'engagement qu'il avait pris de faciliter le rapatriement de 
tous les nationaux du Koweït et d'Etats tiers l'Iraq lui communiquerait 
des listes desdites personnes, en lui donnant accès à toutes ces personnes, 
quel que soit l'endroit où elles se trouveraient ou seraient détenues, et en 
facilitant ses recherches concernant toutes celles dont on ignorait encore 
le sort. Néanmoins, à la mi-août 1991, le rapatriement exigé dans les 
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résolutions 686 (1991) et 687 (1991) n'avait pas encore été entièrement 
mené à bien et le Conseil, dans sa résolution 706 (1991) du 15 août 1991, 
a exprimé sa préoccupation et prié le Secrétaire général, en consultation 
avec le CICR, de lui présenter un rapport sur la situation90. 

188 Le 12 septembre 1991, mon prédécesseur a signalé que des 
opérations de rapatriement de grande envergure avaient été entreprises 
entre le 6 mars et le 6 avril 1991 et que 4 178 prisonniers de guerre et 
2 056 civils ayant fait l'objet de mesures d'internement étaient retournés 
au Koweïë1. Depuis lors, le CICR avait enregistré en Iraq les noms de 
3 506 autres personnes qui souhaitaient retourner au Koweït (néan
moins, nombre d'entre elles avaient été déclarées indésirables par les au
torités koweïtiennes). Il avait également supervisé le rapatriement de 
prisonniers de guerre, d'internés et d'autres civils aux Etats-Unis, au 
Royaume-Uni, en Italie et en Arabie saoudite et transmis aux autorités 
iraquiennes des listes établies par le Koweït et les Etats faisant partie de 
la coalition, concernant des personnes portées disparues et dont on sup
posait qu'elles étaient détenues en Iraq. En outre, le Rapporteur spécial 
sur la situation des droits de l'homme en Iraq a indiqué qu'un certain 
nombre de prisonniers, parmi lesquels se trouvaient peut-être certains des 
Koweïtiens disparus, avaient été libérés quand des rebelles iraquiens 
avaient attaqué des prisons, notamment à Basra, lors des affrontements 
qui avaient eu lieu en mars 1991 dans le sud du pays. Dans les commu
nications annexées au rapport du Secrétaire général daté du 12 septem
bre, l'Iraq a déclaré qu'il coopérait pleinement avec le CICR. Le Koweït, 
quant à lui, accusait l'Iraq de détenir encore des milliers de prisonniers 
de guerre, dont certains avaient été transférés dans des lieux tenus secrets, 
où le CICR n'aurait pas été autorisé à se rendre. Dans une déclaration 
publiée le 5 février 1992, le Conseil de sécurité a indiqué que des preuves 
solides montraient que l'Iraq n'avait pas respecté ses obligations concer
nant le rapatriement92• 

189 A partir du 7 mars 1992, des représentants de l'Iraq, du Ko
weït, de l'Arabie saoudite, des Etats-Unis, de la France et du Royaume
Uni se sont réunis pour étudier les moyens de retrouver et de libérer les 
personnes portées disparues, le CICR faisant office de médiateur. Le Con
seil de sécurité en a pris note le 11 mars, mais a fait observer que le CICR 
n'avait reçt.J aucune information sur le sort des personnes en question. Il 
n'avait pas non plus reçu d'informations sur les recherches effectuées par 
les autorités iraquiennes ni sur les personnes décédées pendant leur dé
tention93. Les pays engagés dans les opérations de rapatriement ont pour
suivi leurs consultations sous les auspices du CICR en mars et avril1992, 
puis en octobre. Néanmoins, à la fin du mois de novembre, le Conseil de 
sécurité ne pouvait faire état d'aucun progrès tangible, le CICR n'étant 
toujours pas en mesure d'obtenir des renseignements sur le sort des per-
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sonnes portées disparues en Iraq ni d'inspecter les prisons et les centres 
de détention iraquiens, de manière conforme aux règles qu'il avait lui
même établies. Le 23 novembre, le Président du Conseil a déclaré que les 
disparus qui avaient été libérés depuis mars 1992 étaient très peu nom
breux, alors qu'on estimait qu'il s'en trouvait encore plusieurs centaines 
sur le territoire iraquien94• 

190 Le 2 mars 1993, dans une lettre adressée au Président du Con
seil de sécurité, le Koweït a déclaré qu'il avait récemment transmis au 
CICR et au Rapporteur spécial sur la situation des droits de l'homme en 
Iraq les dossiers de 627 prisonniers, détenus et personnes disparues. Il a 
de nouveau exigé que l'Iraq fournisse des informations sur toutes les per
sonnes déportées du Koweït durant l'occupation, libère sans délai celles 
qui seraient encore détenues ou retourne, éventuellement, leurs dé
pouilles mortelles. Il a également demandé que l'Iraq entreprenne des re
cherches pour retrouver les personnes portées disparues. Par la suite, 
dans plusieurs communications, il a déclaré que l'Iraq n'avait fourni au
cun des renseignements attendus et qu'il avait plusieurs fois contrecarré 
les actions diplomatiques visant à obtenir la libération des prisonniers et 
détenus koweïtiens (S/25790, S/26103, S/26449, S/26740). L'Iraq, dur
cissant sa position, a répondu qu'il n'y avait pas de « détenus>> koweï
tiens sur son territoire (S/25758, S/25928). 

191 Après l'échec des consultations qu'ont tenues à Genève, au dé
but de 1993, les représentants de l'Iraq, du Koweït, de l'Arabie saoudite, 
des Etats-Unis, de la France et du Royaume-Uni, sous les auspices du 
CICR, ce dernier a informé les Etats de la coalition que l'Iraq ne souhai
tait plus participer à ces réunions et qu'il n'avait fourni aucune réponse 
concrète au sujet des dossiers qu'on lui avait soumis. Dans une série de 
communications ultérieures, le Koweït a affirmé que l'Iraq ne s'acquittait 
pas du tout de ses obligations humanitaires en ce qui concernait le rapa
triement et a noté avec préoccupation que les dirigeants et les journaux 
iraquiens avaient commencé à parler de << disparus >> pour désigner les 
prisonniers et les détenus (S/1994/284). 

192 Le 1er juillet 1994, les pays engagés dans les opérations de ra
patriement ont repris leurs consultations, avec la participation de l'Iraq, 
dans le cadre de ce que l'on appelait désormais la Commission tripartite. 
Le 8 décembre, l'Iraq, le Koweït et les pays de la coalition ont décidé de 
créer une Sous-Commission technique chargée de la question des prison
niers de guerre militaires et civils portés disparus et du rapatriement des 
dépouilles mortelles, afin d'accélérer le processus. La Commission tripar
tite et sa Sous-Commission technique ont poursuivi leurs réunions. En 
novembre 1995, le Koweït avait soumis 603 dossiers concernant des per
sonnes portées disparues; l'Iraq en avait soumis 29; 25 dossiers concer
naient des nationaux d'Arabie saoudite (dont 13 soumis par le Koweït). 
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Le Gouvernement iraquien a fourni des réponses préliminaires pour 70 
de ces dossiers, mais elles ont été qualifiées d'« évasives » et « stéréoty
pées » par le Rapporteur spécial sur la situation des droits de l'homme 
en Iraq95• A part la remise aux autorités koweïtiennes de la dépouille 
mortelle d'une personne portée disparue, la Commission tripartite avait 
obtenu peu de résultats concrets depuis qu'elle avait repris ses réunions. 

193 Dans sa résolution 50/191 du 22 décembre 1995, l'Assemblée 
générale a demandé instamment au Gouvernement iraquien d'« amélio
rer sa coopération avec la Commission tripartite pour retrouver la trace 
ou connaître le sort des centaines de .Personnes portées disparues et de 
prisonniers de guerre, victimes de l'occupation illégale du Koweït par 
l'Iraq » 96• 

Prisonniers et détenus 

194 Les opérations de rapatriement ont été étendues aux prison
niers de guerre et civils iraquiens et à d'autres personnes détenues en Ara
bie saoudite et au Koweït. En octobre 1991, le CICR a supervisé le rapa
triement massif de prisonniers iraquiens. On a en tout rapatrié 70 067 
prisonniers de guerre et 23 dépouilles mortelles de soldats iraquiens. En 
outre, selon son rapport de 1994, le CICR, agissant en vertu de la qua
trième Convention de Genève, a maintenu une délégation en Arabie 
saoudite pour qu'elle examine le traitement réservé aux quelque 20 000 
civils iraquiens enregistrés comme détenus, dont certains étaient d'an
ciens prisonniers de guerre ayant perdu ce statut après le rapatriement 
général. Il a cessé ces activités en janvier 1994. Toujours selon son rap
port de 1994, il continue à suivre la situation d'un certain nombre de 
personnes détenues au Koweït pour un motif lié à la crise du Golfe, no
tamment des nationaux d'Iraq, de Jordanie, du Yémen et du Soudan, 
ainsi que des Palestiniens munis de titres de voyage et des apatrides. En 
1995, il en a recensé 620. 

Action du Rapporteur spécial 

195 L'une des tâches que la Commission des droits de l'homme 
avait confiées au Rapporteur spécial sur la situation des droits de 
l'homme en Iraq était d'enquêter sur le sort des personnes disparues lors 
du conflit du Golfe. Les ressources nécessaires ayant été réunies durant 
l'été 1994, des observateurs du Centre des Nations Unies pour les droits 
de l'homme se sont rendus au Koweït en 1994 et 1995 pour rassembler 
des éléments d'information sur les personnes en question. Dans le rap
port qu'il a présenté en 1995 à l'Assemblée générale, le Rapporteur spé
cial a estimé qu'il était incontestable que c'était à l'Iraq qu'incombait la 
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responsabilité du sort des disparus et des conséquences de leur dispari
tion pour leur famille. Tout en notant que l'Iraq participait de nouveau 
à la Commission tripartite, ce qui constituait un progrès, il a souligné 
qu'il était « dans l'obligation de fournir sans délai des réponses concrètes 
pour chaque dossier » 97• 

Restitution des biens koweïtiens 

196 Peu après l'invasion du 2 août 1990, les autorités koweïtiennes 
ont commencé à faire état de la saisie massive par l'Iraq de biens publics 
et privés. Le Conseil de sécurité a condamné ces agissements en octo
bre98. A la fin des hostilités, en février 1991, il a exigé, par sa résolution 
686 (1991) que l'Iraq commence immédiatement à restituer, dans les 
meilleurs délais, tous les biens koweïtiens qu'il avait saisis. Dans une let
tre qu'il a adressée à mon prédécesseur, le Président du Conseil de sécurité 
a précisé que le Conseil était d'avis que les modalités de restitution des 
biens saisis par l'Iraq devaient être déterminées, par l'intermédiaire du 
Cabinet du Secrétaire général, en consultation avec les parties, qui ap
prouvaient la procédure proposée (S/22361). 

197 Le Conseil de sécurité est revenu sur la question dans sa réso
lution 687 (1991 ). Il a noté que les biens koweïtiens n'avaient pas encore 
été restitués et a prié le Secrétaire général de lui présenter un rapport sur 
les mesures prises pour régler ce problème, avec une liste de tous les biens 
que le Koweït aurait signalés comme n'ayant pas été restitués ou n'ayant 
pas été restitués intacts. Dans les résolutions 706 (1991) et 778 (1992), 
il a décidé que le programme de restitution des biens serait financé grâce 
aux contributions versées sur le compte séquestre ouvert par l'ONU en 
application de ces résolutions. 

198 Après que le programme est devenu opérationnel en juillet 
1991, l'Iraq a retourné de grandes quantités d'or, de billets de banque 
koweïtiens, de pièces de monnaie commémoratives et commerciales, 
d'aéronefs civils et de pièces détachées, de pièces de musée et d'articles 
appartenant à la Bibliothèque centrale. Néanmoins, six mois plus tard, 
de grandes quantités de biens, notamment du matériel militaire et des 
biens privés, n'avaient pas encore été restitués. Dans une déclaration pu
bliée le 5 février 1992, le Président du Conseil de sécurité a fait observer 
que l'Iraq faisait ainsi preuve d'un manque de coopération et ne respec
tait pas les obligations qui lui incombaient en vertu des résolutions du 
Conseil, ce qui «troublait » les membres99. Le 23 novembre 1992, il a 
de nouveau souligné qu'une quantité importante de biens n'avaient pas 
encore été restitués100• Le 25 janvier 1994, la situation étant restée pra-
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tiquement inchangée, il m'a demandé de lui présenter un rapport à ce 
sujet. 

199 Dans le rapport que j'ai présenté au Conseille 2 mars 1994, 
j'ai décrit l'organisation et les modalités de l'opération et joint une liste 
des biens qui avaient déjà été restitués101. Dans un additif, j'ai établi la 
liste des biens koweïtiens n'ayant pas été restitués ou n'ayant pas été res
titués intacts, conformément à la demande formulée par le Conseil dans 
sa résolution 687 (1991). J'ai expliqué que le rôle du Coordonnateur du 
programme était de recevoir, d'enregistrer et de soumettre à l'Iraq les de
mandes de restitution présentées par le Koweït et de faciliter la restitution 
des biens que l'Iraq avait déclaré avoir en sa possession et s'était dit dis
posé à restituer. La responsabilité de la restitution des biens incombait à 
l'Iraq et celle de leur réception au Koweït. A aucun moment, les biens 
n'avaient été placés sous la garde de l'Organisation des Nations Unies, et 
il n'entrait pas dans le mandat du Coordonnateur de procéder à des in
vestigations ou de vérifier l'authenticité des informations fournies par les 
deux parties. 

200 A ce jour, l'Iraq a restitué des biens appartenant aux Ministè
res koweïtiens de la communication, de la défense, de la santé, de l'infor
mation, du pétrole, des travaux publics, des affaires sociales et du travail 
et des transports, ainsi qu'à la Banque centrale du Koweït, la compagnie 
Kuwait Airways, l'Institut de planification arabe, l'Assemblée nationale 
koweïtienne, le Musée national du Koweït, la Bibliothèque centrale du 
Koweït, l'Agence de presse koweïtienne et l'Institut koweïtien des manus
crits arabes102. Néanmoins, selon le Gouvernement koweïtien, de nom
breux biens appartenant à des organisations et ministères koweïtiens 
n'ont pas encore été retournés ou ont été retournés en très mauvais état 
(S/25790, S/26103, S/26449, S/1994/243/Add.1). En outre, l'Iraq n'a res
titué aucun des biens privés qu'il avait saisis, et dont le Koweït estime la 
valeur à plusieurs centaines de millions de dollars. 

201 Dans une lettre datée du 26 septembre 1994, l'Iraq a affirmé 
qu'une fois qu'il aurait restitué le dernier avion de type C-130, il aurait 
restitué la totalité des biens koweïtiens qu'il détenait et aurait ce faisant 
assumé toutes les obligations qui étaient les siennes en vertu des résolu
tions 686 (1991) et 687 (1991) du Conseil de sécurité (S/1994/1099). Le 
Koweït lui a adressé, en réponse, une liste de biens koweïtiens non resti
tués (S/1994/1126). 

202 Lors d'une nouvelle opération étalée d'avril à juillet 1995, 
l'Iraq a restitué du matériel militaire, mais le Koweït a affirmé que nom
bre des articles étaient en mauvais état ou ne lui appartenaient pas. Le 
2 août, le Koweït a de nouveau déclaré que d'importantes quantités de 
matériel militaire et de biens privés n'avaient pas encore été restitués. Il 
espérait que le Coordonnateur continuerait à œuvrer pour faciliter la res-
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titution de tous les biens koweïtiens saisis par l'Iraq. Dans les déclara
tions qu'il a faites à ce sujet, il a souligné l'importance particulière qu'il 
attachait à la restitution de biens irremplaçables, notamment les archives 
publiques. Bien que le Coordonnateur soit resté à la disposition des par
ties, l'Iraq n'a restitué qu'une petite quantité de biens depuis juillet 1995. 

Atténuation des conséquences 
du conflit sur t environnement 

203 Avant même la suspension des hostilités, le système des Na
tions Unies a lancé une action internationale pour faire face aux domma
ges causés à l'environnement. En février 1991, quelques jours à peine 
après avoir été informé que l'Iraq avait déversé 6 à 8 millions de barils 
de pétrole dans le Golfe, le Programme des Nations Unies pour l'environ
nement (PNUE) a dépêché des spécialistes dans la région pour faire une 
première étude d'impact. Parallèlement, il a encouragé et facilité la revi
talisation de l'Organisation régionale pour la protection du milieu marin, 
à laquelle appartiennent les huit Etats de la région du Golfe, afin qu'elle 
coordonne les secours d'urgence, l'atténuation des conséquences écologi
ques du conflit et la remise en état de l'environnement entrepris dans la 
région (NCONF.151/PC/172, N49/207-E/1994/92). 

204 Toujours en février 1991, le PNUE a lancé une consultation 
interorganisations qui a abouti à l'élaboration d'un Plan d'action interor
ganisations destiné à évaluer les conséquences de la guerre sur l'atmo
sphère, les écosystèmes terrestres et les zones marines et côtières ainsi que 
la situation en matière de déchets dangereux, dans le but de proposer un 
programme global de remise en état de l'environnement. Lors de la pre
mière phase du Plan d'action, terminée le 21 juillet 1991, quelque 50 spé
cialistes de 12 organismes des Nations Unies et organisations internatio
nales [PNUE, FAO, AlEA, OMS, Organisation maritime internationale, 
Organisation météorologique mondiale, Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel (ONUDI), Centre des Nations Unies 
pour les établissements humains, Commission océanographique inter
gouvernementale de l'Unesco, Alliance mondiale pour la nature, Fonds 
mondial pour la nature et Organisation pour la protection du milieu ma
rin] et de 20 autres institutions appartenant ou non à la région ont pro
cédé à des examens approfondis du sol, de l'air et de la mer (N47/265-
E/1992/81). Au début d'octobre 1991, un représentant du Secrétaire 
général, chargé de coordonner les activités du système des Nations Unies 
dans le domaine de l'environnement, a conduit une mission d'investiga
tion au Koweït. 
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205 La question de la responsabilité de l'Iraq concernant les dom
mages causés à l'environnement a été expressément abordée par le Con
seil de sécurité dans la résolution 687 (1991) qui, au paragraphe 16, af
firmait que l'Iraq était « responsable, en vertu du droit international », 
des « atteintes à l'environnement » et de la « destruction des ressources 
naturelles » qui résultaient de son invasion et de son occupation illicites 
du Koweït. 

206 L'Assemblée générale, pour sa part, a repris ce paragraphe de 
la résolution 687 (1991) dans deux résolutions demandant au,système 
des Nations Unies de continuer à s'efforcer d'évaluer et de neutraliser les 
répercussions, à court et à long terme, du conflit sur l'environnement et 
invitant les Etats Membres à fournir un appui103. Dans ces résolutions, 
l'Assemblée a fait référence à la « situation catastrophique où se trouvent 
le Koweït et les régions avoisinantes du fait de l'incendie et de la destruc
tion de centaines de puits de pétrole koweïtiens et des autres dommages 
écologiques ainsi causés à l'atmosphère ainsi qu'à la faune et à la flore 
terrestres et marines». L'Assemblée a également exprimé sa profonde 
préoccupation devant les conséquences indésirables de la détérioration 
de l'environnement pour les activités économiques du Koweït et d'autres 
pays de la région, notamment les effets sur le bétail, l'agriculture et la 
pêche, ainsi que sur la faune et la flore sauvages. 

207 L'intervention rapide de la communauté internationale et de 
sociétés privées a permis de maîtriser les conséquences écologiques à 
court terme en bien moins de temps que prévu. Ainsi, avec l'aide et la 
participation de l'Organisation maritime internationale, des programmes 
successifs visant à contenir les nappes de pétrole et à nettoyer la zone 
sinistrée ont été lancés pour lutter contre l'importante marée noire qui 
avait surtout touché l'espace marin et le littoral de l'Arabie saoudite. Le 
6 novembre 1991, les centaines de puits koweïtiens incendiés par l'Iraq, 
qui émettaient des polluants dans l'air et au sol, étaient tous éteints. 

208 En revanche, il a été plus difficile de remédier aux perturba
tions de l'écosystème terrestre provoquées par les véhicules militaires, les 
explosions, les constructions de défense, les mines et les munitions non 
explosées, et les conséquences générales à long terme de la guerre sur la 
santé et le bien-être de la population de la région restent préoccupantes. 
Mon représentant personnel s'est rendu au Koweït en 1992 pour conti
nuer d'appeler l'attention de l'opinion internationale sur la question. Par 
la suite, la responsabilité, au sein du Secrétariat, de la gestion de la crise 
écologique dans la région du Golfe a été transférée au Département des 
affaires humanitaires qui, en collaboration avec le PNUE, a continué à 
surveiller les conséquences à long terme du conflit sur les écosystèmes de 
la région. 
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Protection de l'environnement en période de conflit armé 

209 Les agissements de l'Iraq lors de l'invasion et l'occupation du 
Koweït ont conduit l'Assemblée générale à adopter une résolution sur la 
protection de l'environnement en période de conflit armé. Après avoir 
examiné en décembre 1991 la question de l'« utilisation de l'environne
ment comme instrument de guerre en période de conflit armé», en no
vembre 1992 l'Assemblée a adopté la résolution 47/37 qui souligne que 
« la destruction de l'environnement non justifiée par des nécessités mili
taires et ayant un caractère gratuit est manifestement contraire au droit 
international en vigueur ». Elle exhorte également les Etats à observer les 
règles du droit international applicables à la protection de l'environne
ment en période de conflit armé, y compris la Convention de La Haye 
concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre (1907), la Conven
tion de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de 
guerre (1949) et la Convention sur l'interdiction d'utiliser des techniques 
de modification de l'environnement à des fins militaires ou toutes autres 
fins hostiles (1976). 

210 Dans le même esprit, en 1993 et 1994, le CICR a élaboré des 
Directives pour les manuels d'instruction militaire sur la protection de 
l'environnement en période de conflit armé. Tirées des dispositions juri
diques internationales en vigueur et reflétant les pratiques nationales, ces 
directives rappellent que l'interdiction générale de détruire des biens à 
caractère civil protège aussi l'environnement et que la pose de mines ter
restres sans discrimination est interdite (voir par. 181 ci-dessus pour des 
informations plus détaillées concernant les mines terrestres). En décem
bre 1994, l'Assemblée générale a adopté la résolution 49/50, par laquelle 
elle a invité tous les Etats à diffuser largement les directives et à « dûment 
envisager la possibilité de les intégrer dans leur manuel d'instruction mi
litaire et autres instructions destinées à leur personnel militaire». 

Fonds d'indemnisation et Commission 
d'indemnisation des Nations Unies 

211 C'est dans sa résolution 674 du 29 octobre 1990 que le Con
seil de sécurité a affirmé pour la première fois que l'Iraq était responsa
ble, au regard du droit international, de toute perte, de tout dommage ou 
de tout préjudice subis du fait de l'invasion et de l'occupation illicites du 
Koweït par l'Iraq. Il invitait les Etats à « recueillir des informations per
tinentes concernant leurs revendications ainsi que celles de leurs natio
naux et sociétés, aux fins de réparation ou d'indemnisation financière par 
l'Iraq, en vue des arrangements qui pourraient être arrêtés conformément 
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au droit international » 104. Le Conseil est revenu à cette· question dans 
sa résolution 687 (1991) et, par sa résolution 692 (1991) du 20 mai 1991, 
il a créé la Commission d'indemnisation des Nations Unies et le Fonds 
d'indemnisation des Nations Unies pour l'examen et le règlement des de
mandes d'indemnisation déposées contre l'Iraq105. 

212 Les fonctions de la Commission sont doubles : elles consistent 
tout d'abord à gérer le Fonds d'indemnisation, et notamment à détermi
ner l'affectation des fonds disponibles et le règlement des indemnités, et 
ensuite à organiser les procédures et l'examen des réclamations. La Com
mission est placée sous l'autorité du Conseil de sécurité, dont elle est un 
organe subsidiaire. Son principal organe est le Conseil d'administration, 
qui se compose de représentants des membres du Conseil de sécurité 
en exercice. Le Conseil d'administration est l'organe directeur de la 
Commission d'indemnisation des Nations Unies et, en tant que tel, il est 
chargé de donner des directives sur des questions telles que l'administra
tion et le financement du Fonds d'indemnisation et les procédures à sui
vre pour l'instruction des dossiers de réclamations. Le Conseil d'adminis
tration décide aussi en dernière analyse des règlements que le Fonds 
effectuera. Il est aidé par un certain nombre de commissaires spécialisés 
dans des domaines tels que la finance, le droit, la comptabilité, les assu
rances et l'évaluation des atteintes à l'environnement. Un secrétariat sert 
la Commission, s'acquitte des tâches qui lui sont confiées par le Conseil 
d'administration et les commissaires et assure aussi la gestion technique 
du Fonds d'indemnisation. 

213 Depuis le 1er octobre 1995, la Commission d'indemnisation 
des Nations Unies est chargée du plus vaste programme d'indemnisation 
jamais entrepris dans l'histoire car elle a reçu plus de 2,6 millions de ré
clamations dont le montant global dépasse 160 milliards de dollars. Ces 
réclamations, qui sont présentées par les gouvernements sous forme de 
demandes groupées plutôt que par des particuliers, ont été divisées en six 
catégories distinctes : 

• Catégorie «A» : départ de l'Iraq ou du Koweït (924 937 
réclamations); 

• Catégorie << B >> :préjudice corporel grave ou décès ( 6 009); 

• Catégorie << C » : réclamations de particuliers d'un montant 
inférieur à 100 000 dollars (423 680); 

• Catégorie « D » :réclamations de particuliers d'un montant 
supérieur à 100 000 dollars (10414); 

• Catégorie << E » :réclamations émanant d'entreprises et au
tres personnes morales (6 098); 
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• Catégorie « F » : réclamations émanant de gouvernements 
et de sociétés internationales (234 ). 

La Commission a également reçu 1,24 million de revendica
tions émanant de travailleurs égyptiens qui étaient présentées de manière 
groupée par la Banque centrale égyptienne. 

214 Dès sa constitution, en juillet et août 1991, le Conseil d'admi
nistration de la Commission s'est montré particulièrement préoccupé par 
les quelque 1,5 million de personnes originaires du K~weït et de plus de 
100 autres pays qui avaient dû quitter aussi bien l'Iraq que le Koweït à 
la suite de l'invasion et de ses séquelles. Dans sa toute première décision, 
le Conseil a adopté les « procédures simples et accélérées » que pouvaient 
suivre les gouvernements pour présenter des revendications groupées au 
nom des personnes qui avaient subi des pertes personnelles à la suite de 
leur départ et de ses conséquences106• En outre, la priorité a été accordée 
aux particuliers plutôt qu'aux sociétés et aux gouvernements. C'est ce 
souci des particuliers qui a conduit le Conseil d'administration à élaborer 
des normes plus pratiques en matière de preuves permettant à ces requé
rants d'établir l'existence des pertes subies, d'autant plus que la plupart 
d'entre eux avaient quitté l'Iraq et le Koweït dans des conditions de pa
nique, perdant souvent leur passeport et des documents importants107. 

215 La situation des Palestiniens et d'autres personnes dont les de
mandes d'indemnisation ne pouvaient pas être présentées par un gouver
nement est une autre question sur laquelle le Conseil d'administration 
s'est penché sans tarder. A l'issue de longues consultations, le Conseil a 
décidé de charger l'Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA) de sou
mettre les réclamations au nom des Palestiniens résidant dans plusieurs 
pays du Moyen-Orient, et de charger le Programme des Nations Unies 
pour le développement (PNUD) de présenter les réclamations des Pales
tiniens vivant dans les territoires occupés par Israël. Le PNUD a finale
ment accepté des propositions analogues concernant la présentation de 
réclamations par des Palestiniens résidant dans d'autres pays. Les bu
reaux du HCR dans diverses régions du monde ont aussi accepté de dé
poser des réclamations de ce type. 

216 Le Conseil d'administration s'est préoccupé au premier chef de 
veiller à ce que les fonds mis à la disposition des gouvernements par la 
Commission soient bien distribués aux requérants dont les réclamations 
avaient été acceptées. A cette fin, le Conseil d'administration a adopté la 
décision 18 qui spécifiait notamment que les gouvernements devaient dis
tribuer les indemnités aux requérants dans les six mois suivant la récep
tion des sommes versées par la Commission d'indemnisation et faire con
naître au Conseil d'administration le quantième des sommes allouées108. 
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La décision 18 limite aussi le montant de la commission que les gouver
nements peuvent déduire des sommes versées aux requérants au titre de 
leurs frais de dossier. 

217 Le Gouvernement iraquien a apporté d'utiles contributions 
aux travaux de la Commission pendant toutes ses délibérations. Les re
présentants du Gouvernement iraquien ont pris la parole à chacune des 
19 sessions du Conseil d'administration; les membres du secrétariat de la 
Commission rencontrent à intervalles réguliers des représentants de 
l'Iraq pour traiter de questions techniques et le Gouvernement iraquien 
a présenté des renseignements et des opinions par écrit pour répondre aux 
12 rapports du Secrétaire exécutif publiés en application de l'article 16 
des règles de la Commission applicables à la procédure relative aux ré
clamations109. Dans les déclarations qu'il a prononcées devant le Conseil 
d'administration ainsi que dans ses communications écrites, le Gouver
nement iraquien a demandé à participer plus largement aux travaux de 
la Commission et à avoir accès à des renseignements plus détaillés. 

218 A mesure que l'instruction des réclamations évolue vers l'exa
men de demandes plus complexes dans les catégories « D », « E » et 
« F », les règles de la Commission prévoient une participation élargie de 
l'Iraq. En vérité, la Commission a déjà fait l'expérience d'une participa
tion iraquienne plus directe à l'occasion des réclamations groupées pré
sentées par le Gouvernement égyptien. Au cours de la phase juridiction
nelle de cette réclamation, le Comité des commissaires a invité l'Iraq, en 
application de l'article 36 des règles, à fournir un complément d'informa
tion écrite et à recourir à une procédure orale. Le Gouvernement iraquien 
a communiqué sa réponse et, bien qu'il n'ait pas été en mesure d'assister 
à la procédure orale, il a fourni un complément d'information écrite qui 
a été accepté par le Comité des commissaires en lieu et place de la pré
sentation de l'Iraq en audience. Le Conseil d'administration et le secréta
riat de la Commission examinent actuellement plusieurs mesures de pro
cédure visant à faciliter la communication rapide de renseignements 
complémentaires et les vues des parties en cas de réclamations et à ac
célérer leur instruction. Ces mesures devraient encore élargir le rôle 
de l'Iraq dans le règlement des réclamations des catégories « D », « E » 

et« F ». 

Décisions concernant les jugements 

219 Depuis la mi-décembre 1995, la Commission a accordé à près 
de 800 000 requérants de la catégorie « A » des indemnités d'un montant 
supérieur à 2,8 milliards de dollars. (Il convient de noter que les décisions 
concernant l'octroi d'indemnités représentent l'étape préalable au verse
ment effectif de ces indemnités.) La décision du Conseil d'administration 
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concernant les dernières 120 000 réclamations de la catégorie « A» 
est attendue vers le milieu de l'année 1996, époque à laquelle le Comité 
chargé de l'examen des réclamations de la catégorie «A» devrait cesser 
ses activités après s'être acquitté de son mandat, qui consistait à régler 
rapidement plus de 920 000 réclamations pour cause de départ. 

220 Le Comité de commissaires chargé des demandes d'indemni
sation de la catégorie « B » a terminé l'examen de ces demandes en octo
bre 1995 et le texte intitulé « Rapport et recommandations» a été ap
prouvé par le Conseil d'administration à sa dix-neuvième session, en 
décembre 1995. A ce moment-là, le Comité chargé des réclamations de 
la catégorie « B » a cessé de fonctionner au sein du secrétariat de la Com
mission, ayant réglé toutes les réclamations pour préjudice corporel 
grave et décès qui avaient été adressées à la Commission, à l'exception 
d'environ 600 demandes présentées au nom de personnes disparues et de 
prisonniers de guerre dont le sort n'a pas encore été établi. Le montant 
total des indemnités octroyées dans la catégorie « B » dépasse 13 mil
liards de dollars. 

221 Environ 300 000 indemnités dans la catégorie « C »devraient 
avoir été octroyées par la Commission d'ici à la fin de 1996 et les derniers 
travaux relatifs à ces réclamations devraient être terminés d'ici au milieu 
de l'année 1997. Les services chargés d'examiner les réclamations des ca
tégories « D >>, « E » et « F >> ont commencé leur évaluation préliminaire 
avant de les soumettre à un certain nombre de comités de commissaires 
en 1996. Il est donc probable que d'ici à la fin de l'année 1996, lestra
vaux de la Commission cesseront de porter essentiellement sur le règle
ment des « réclamations urgentes>> pour se concentrer sur l'examen des 
réclamations appartenant à ces trois dernières catégories. 

Financement et paiement des indemnités 

222 En vertu des dispositions des résolutions 687 (1991 ), 692 
(1991) et 706 (1991) du Conseil de sécurité, les dépenses de la Commis
sion et les ressources nécessaires au paiement d'indemnités aux requé
rants dont les réclamations ont été acceptées seront à la charge du Fonds 
d'indemnisation des Nations Unies, qui sera financé par un certain pour
centage de la valeur des exportations de pétrole et de produits pétroliers 
de l'Iraq110. Etant donné que les sanctions que le Conseil de sécurité a 
imposées à l'Iraq demeurent en vigueur et qu'à ce jour le Gouvernement 
iraquien n'a pas accepté les possibilités que lui avait offertes le Conseil 
de sécurité dans les résolutions 706 (1991), 712 (1991) et 986 (1995) en 
ce qui concerne l'exploitation limitée de pétrole et de produits pétroliers 
(voir par. 317 à 332), le Fonds d'indemnisation n'a pas été suffisamment 
alimenté111. Cette situation s'est améliorée avec l'adoption en octobre 
1992 de la résolution 778 (1992) du Conseil de sécurité, en vertu de 
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laquelle les avoirs pétroliers iraquiens gelés à l'étranger devaient être vi
rés par les gouvernements à un compte séquestre des Nations Unies (voir 
par. 323 à 327}. En application de cette résolution, la Commission a été 
en mesure de financer ses opérations au moyen de 30 % des fonds qui 
représentaient les avoirs pétroliers iraquiens virés au compte séquestre. 

223 En raison de l'insuffisance des moyens de financement dispo
nibles, le Conseil d'administration a jusqu'ici accordé la priorité au ver
sement d'indemnités aux requérants de la catégorie « B » dont les récla
mations pour préjudice corporel grave ou décès avaient été acceptées. En 
juin 1994, la Commission a versé 2,7 miJJions de dollars à 670 requérants 
de la catégorie« B »originaires de 16 pays; en octobre 1995, la Commis
sion a de nouveau versé 8,2 millions de dollars à 2 577 requérants de la 
catégorie « B » originaires de 41 pays et de trois organisations interna
tionales qui avaient présenté les réclamations de Palestiniens 112. A sa der
nière session de 1995, le Conseil d'administration a également autorisé 
le versement d'une somme supplémentaire de 2,4 millions de dollars à 
720 requérants de la catégorie « B » émanant de 19 gouvernements et 
organisations internationales. Au total, à la fin de 1995, des indemnités 
de plus de 13,3 miJJions de dollars avaient été versées à des requérants de 
la catégorie« B ».Toutefois, la Commission ne dispose toujours pas des 
ressources nécessaires pour verser l'essentiel des indemnités encore en 
suspens, situation qui ne fera que s'aggraver à mesure que la Commission 
avancera dans l'examen des demandes et l'octroi d'indemnités. 

Dispositions de la résolution 687 (1991) 
ayant trait au terrorisme 

224 Dans le préambule de la résolution 687 (1991 }, le Conseil de 
sécurité déplorait que l'Iraq ait, au cours du conflit du Golfe, menacé 
« de recourir au terrorisme contre des objectifs situés en dehors du 
pays ». Le Conseil déplorait aussi la prise d'otages par l'Iraq, rappelant 
à cet égard que la Convention internationale contre la prise d'otages, ou
verte à la signature à New York en 1979, range tous les actes de prise 
d'otages parmi les manifestations du terrorisme international. En consé
quence, au paragraphe 32 de la résolution 687 (1991 ), il était spécifique
ment exigé que l'Iraq informe le Conseil de sécurité qu'« il ne commet
tra[it] ni ne facilitera[it] aucun acte de terrorisme international et ne 
permettra[it] à aucune organisation ayant pour but de perpétrer de tels 
actes d'opérer sur son territoire, et qu'il condamne [condamnait] catégo
riquement tous actes, méthodes et pratiques de terrorisme et s'engage[ ait] 
à ne pas y recourir ,) 13. 
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225 Afin de répondre à cette exigence, le Gouvernement iraquien 
a écrit le 11 juin 1991 et le 23 janvier 1992 au Secrétaire général et au 
Président du Conseil de sécurité pour les informer que l'Iraq s'engageait 
à ne pas avoir recours au terrorisme en reprenant exactement les termes 
utilisés au paragraphe 32 de la résolution 687 (1991) [S/23472]114. Le 
Président du Conseil de sécurité a pris note de ces lettres dans ses décla
rations du 11 mars et du 23 novembre 1992 dans lesquelles il évaluait 
dans quelle mesure l'Iraq respectait les obligations qui lui avaient été im
posées par les résolutions du Conseil de sécurité115• Le Conseil n'a pas 
exigé que l'Iraq prenne d'autres mesures en matière de terrorisme. 
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VIII Désarmement et contrôle 
des armements 

226 L'invasion du Koweït par l'Iraq a amené le Conseil de sécurité 
à lancer un vaste programme de désarmement et de contrôle des arme
ments iraquiens visant à assurer que plus jamais l'Iraq, du fait de la pos
session d'armes de destruction massive et de missiles de longue portée, ne 
représenterait une menace pour ses voisins les plus proches. Pour accom
plir cette tâche complexe et sans précédent, le Conseil de sécurité a créé 
en avril 1991 un organe subsidiaire, la Commission spéciale des Nations 
Unies (CSNU), qu'il a chargée d'appliquer les dispositions de la section C 
de la résolution 687 (1991), en ce qui concerne les armes chimiques et 
biologiques et les missiles balistiques, et d'aider le Directeur général de 
l'Agence internationale de l'énergie atomique à faire de même dans le 
domaine nucléaire. Le Directeur général de l'AlEA, à son tour, a créé un 
Groupe d'action chargé d'appliquer les dispositions de la section C tou
chant les activités nucléaires. 

Le mandat de la CSNU et de l'AlEA 

227 La section C de la résolution 687 (1991)116 définit le mandat 
de la Commission spéciale des Nations Unies comme suit : 
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• «Procéder immédiatement à une inspection sur place des ca
pacités biologiques et chimiques de l'Iraq et de ses capacités 
en missiles >> ; 

• Prendre possession, pour les faire détruire, enlever ou neu
traliser, de « toutes les armes chimiques et biologiques et 
tous les stocks d'agents, ainsi que tous les sous-systèmes et 
composants et toutes les installations de recherche-dévelop
pement, d'appui et de production dans ces domaines >>; 

• Superviser la destruction par l'Iraq de tous ses « missiles ba
listiques d'une portée supérieure à cent cinquante kilomètres 
ainsi que tous les principaux composants et les installations 
de réparation et de production»; 

• Contrôler et vérifier le respect par l'Iraq de son engagement 
à ne pas «employer, mettre au point, fabriquer ni acquérir 
aucun des éléments énumérés>>; 



• Apporter son concours et sa coopération au Directeur géné
ral de l'Agence internationale de l'énergie atomique pour ce 
qui est d'éliminer les capacités d'armement nucléaire de 
l'Iraq et de contrôler par la suite les activités nucléaires non 
interdites; et 

• Désigner pour inspection tous «emplacements supplémen
taires » que la CSNU estimerait nécessaires pour assurer 
l'élimination de toutes les capacités iraquiennes interdites, 
nucléaires et non nucléaires. 

228 Parallèlement, le Directeur général de l'AlEA a été chargé : 

• << De procéder immédiatement à une inspection sur place des 
capacités nucléaires de l'Iraq » et des emplacements supplé
mentaires éventuellement désignés par la CSNU; 

• De faire détruire, enlever ou neutraliser les armes nucléaires 
de l'Iraq, tous les sous-systèmes ou composants et tous les 
moyens de recherche-développement, d'appui et de produc
tion y ayant trait et les matériaux qui pourraient servir à la 
production d'armes nucléaires; 

• De placer tous les matériaux iraquiens susceptibles de servir 
à la production d'armes nucléaires sous le contrôle exclusif 
de l'Agence pour qu'elle en assure la garde avec le concours 
et la coopération de la Commission spéciale; 

• De contrôler et vérifier le respect par l'Iraq de son engage
ment à ne pas « employer, mettre au poiQt, fabriquer ni ac
quérir aucun des éléments énumérés »; et 

• De dresser l'inventaire de « tous les matériaux nucléaires 
soumis à la vérification et aux inspections de l'Agence, le but 
étant d'assurer que les garanties de l'Agence s'appliquent 
bien à toutes les activités nucléaires auxquelles elles doivent 
s'appliquer en Iraq ». 

Organisation des activités de la CSNU 
et de tAIEA 

229 Après que l'Iraq eut officiellement accepté les dispositions de 
la résolution 687 (1991), mon prédécesseur a présenté au Conseil de sé
curité, le 18 avril 1991, un plan touchant la constitution d'une commis
sion spéciale des Nations Unies117• Le Conseil ayant accepté ce plan le 
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19 avril, le Secrétaire général a nommé le Président exécutif et le Prési
dent exécutif adjoint de la CSNU. Depuis son établissement, la Commis
sion a eu parmi ses membres les représentants des Etats suivants : Alle
magne, Australie, Autriche, Belgique, Canada, Chine, Etats-Unis 
d'Amérique, Finlande, France, Indonésie, Italie, Japon, Nigéria, Nor
vège, Pays-Bas, Pologne, Royaume-Uni, Suède, Tchécoslovaquie (deve
nue par la suite République tchèque), Union soviétique (devenue par la 
suite Fédération de Russie) et Venezuela. 

230 La Commission se réunit en session plénière deux fois par an 
pour évaluer les résultats des opérations à cette date et l'évolution des 
relations entre la CSNU et l'Iraq et, compte tenu de ces deux éléments, 
examiner les questions de politique générale touchant ses activités futu
res. Les travaux courants de la CSNU sont régis, sous la direction du 
Président exécutif, à partir du Siège de l'Organisation des Nations Unies 
à New York. Une antenne à Bahreïn sert de point de convergence et de 
formation aux équipes d'inspection et de base aux aéronefs de transport 
de la CSNU. Avec la mise en route du régime de contrôle et de vérification 
continus, l'antenne de Bagdad a été reclassée au cours de l'été 1992 :c'est 
désormais le Centre de contrôle et de vérification de Bagdad. 

231 Le personnel de la CSNU est fourni par les Etats Membres, 
l'OMS et le Secrétariat de l'ONU, en particulier le Centre pour les af
faires de désarmement. En outre, un grand nombre d'experts techniques 
- y compris des membres de la CSNU, des fonctionnaires du Secrétariat 
et du personnel mis à disposition par les gouvernements, l'OMS et le se
crétariat provisoire de l'Organisation pour l'interdiction des armes chi
miques- ont servi en qualité d'inspecteurs, d'agents d'appui opération
nel et de membres des équipes d'enlèvement des matières interdites. A la 
fin d'octobre 1995, plus de 1 000 nationaux d'une soixantaine de pays 
avaient servi auprès de la CSNU et de l'AlEA. 

232 Le Directeur général de l'Agence internationale de l'énergie 
atomique, pour appliquer la résolution 687 (1991 ), a établi au secréta
riat de l'Agence à Vienne un petit Groupe d'action (toute mention de 
l'<< AlEA >> ci-après s'entend de ce groupe d'action) qui, avec le concours 
et la coopération de la CSNU, planifie et exécute les activités d'inspec
tion, d'enlèvement et de contrôle dans le domaine nucléaire. Le Groupe 
d'action a ses propres bureaux au Centre de contrôle et de vérification de 
Bagdad, mais ses équipes d'inspection et de contrôle utilisent les moyens 
de la CSNU pour les transports, les communications, les services du bu
reau local et la logistique. 

233 Tous les six mois, en juin et en décembre, le Secrétaire général 
et le Directeur général de l'AlEA présentent chacun un rapport au Con
seil de sécurité sur l'exécution des plans d'application des dispositions 

86 LES NATIONS UNIES ET LE CONFLIT ENTRE L'IRAQ ET LE KOWEIT, 1990-1996 



pertinentes de la résolution 687 (1991)118. En outre, en avril et en octo
bre tous les ans, le Secrétaire général et le Directeur général de l'AlEA 
présentent des rapports sur l'exécution des plans de contrôle et de vérifi
cation continus119• 

Les privilèges et immunités de la CSNU 
et de tAIEA 

234 La résolution 687 (1991) ayant donné pour mandat à la Com
mission spéciale et l'AlEA de procéder à des inspections en Iraq, il a fallu 
établir les modalités détaillées et la base juridique sur lesquelles ces ins
pections seraient menées. Cela a été fait en mai 1991 par un échange de 
lettres entre mon prédécesseur, le Président exécutif de la Commission 
spéciale et le Ministre iraquien des affaires étrangères. Ces lettres consti
tuaient un accord entre l'Organisation des Nations Unies et l'Iraq, au 
titre duquel l'Iraq devait accorder aux membres de la CSNU, aux fonc
tionnaires de l'ONU, de l'AlEA et des institutions spécialisées du système 
des Nations Unies, ainsi qu'aux experts techniques et spécialistes en Iraq, 
qui s'acquittent de la tâche dont ils ont été chargés, tous les droits prévus 
dans les dispositions pertinentes de la Convention de 194~ sur les privi
lèges et immunités des Nations Unies et la Convention de 194 7 sur les 
privilèges et immunités des institutions spécialisées. Comme convenu 
dans l'échange de lettres, l'Iraq devait accorder à la CSNU : 

• «Une totale liberté de mouvement en ce qui concerne l'en
trée en Iraq et le départ de ce pays, sans retard ni entrave, 
pour tous ses personnels, biens, fournitures, équipements, 
pièces de rechange et autres articles », ainsi que pour ses 
moyens de transport, et délivrer rapidement des visas d'en
trée et de sortie; 

• « Une totale liberté de mouvement à l'intérieur de l'Iraq, 
sans préavis, pour tous ses personnels, équipements et 
moyens de transport »; 

• Le droit d'accès sans obstruction à tout site ou installation 
aux fins de l'inspection sur place [dans le cadre du mandat], 
qu'il s'agisse d'un site en surface ou souterrain ... et <<le droit 
d'inspecter simultanément autant de sites, installations ou 
emplacements qu'elle le souhaite >>; 

• « Le droit de demander, recevoir, examiner et copier tous 
dossiers, données ou information ou d'examiner, conserver, 
déplacer ou photographier, y compris sur vidéocassette, tout 

Désannement et contrôle des armements 87 

118 Document 52 
Voir page 271; 
Document 53 
Voir page 275; 
Document 92 
Voir page 371; 
Document94 
Vair page 389; 
Document 95 
Voir page 393; 
Document116 
Voir page 466; 
Document 118 
Vair page 469; 
Document141 
Vair page 522; 
Document 142 
Vair page 534; 
Document 165 
Vair page 602; 
Document 166 
Vair page 616; 
Document 177 
Vair page 634; 
Document 179 
Vair page 638; 
Document 189 
Vair page 673; 
Document 190 
Vair page 688; 
Document 200 
Vair page 728; 
Document 201 
Vair page 745; 
Document 208 
Vair page 786; 
Document 210 
Vair page 787; 
Document 219 
Vair page 838; 
Document 220 
Vair page 839 

119Document 82 
Vair page 333; 
Document 88 
Vair page 351; 
Document 114 
Vair page 462; 
Document 116 
Vair page 466; 
Document 134 
Vair page 510; 
Document 136 
Vair page 514; 
Document 155 
Vair page 560; 
Document 156 
Vair page 565; 
Document 172 
Vair page 626; 
Document 173 
Vair page 629; 
Document 187 
Vair page 663; 
Document 188 
Vair page 670; 



Document 193 
Voir page 694; 
Document 195 
Voirpage 714; 
Document 205 
Voirpage 756; 
Document 206 
Voirpage 775; 
Document 213 
Voir page 795; 
Document 214 
Voir page 800 

120Document 73 
Voirpage310; 

Document82 
Voir page 333; 
Document SB 
Voirpage351 

article intéressant les activités de la Commission, et de con
duire des entrevues »; 

• Le droit de désigner tout site quel qu'il soit pour observa
tion, inspection ou autre activité de contrôle et pour entre
posage, destruction ou neutralisation des articles décrits ci
dessus; 

• Le droit d'installer des équipements ou de construire des ins
tallations pour observation, inspection, test ou autre activité 
de contrôle et pour entreposage, destruction ou neutralisa
tion des articles contrôlés; 

• Le droit de prendre des photographies, que ce soit au sol ou 
qu'il s'agisse de photographies aériennes, intéressant les ac
tivités de la Commission; 

• « Le droit de prélever et d'analyser des échantillons de tou
tes sortes, ainsi que d'enlever et de transférer à l'étranger des 
échantillons pour analyse hors du site»; et 

• «Le droit de communiquer sans aucune entrave par radio, 
satellite ou toute autre forme de communication ». 

235 L'Iraq devait également : 

• Fournir, sans frais pour l'Organisation ... tous locaux qui se 
révéleraient nécessaires pour loger la Commission et lui per
mettre de s'acquitter de ses fonctions, ces locaux devant se 
trouver sous le contrôle exclusif du Président exécutif de la 
Commission spéciale; et 

• Sans préjudice de l'usage par la Commission de ses propres 
services de sécurité, ... assurer la sécurité et la sûreté de la 
Commission spéciale et de son personnel. 

236 Ces privilèges et immunités se sont révélés essentiels dans l'ac
complissement effectif du mandat de la Commission. Ils demeurent en 
vigueur et ont depuis été précisés et complétés par des dispositions spéci
fiques de la résolution 707 {1991) du Conseil de sécurité et les plans de 
contrôle et de vérification continus de la Commission spéciale et de 
l'AIEA120. 

Le concept des opérations 

237 Pour appliquer la section C de la résolution 687 {1991), la 
CSNU et l'AlEA ont dû suivre un processus en deux étapes : identifica-
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tion et élimination des capacités interdites, et identification et contrôle 
des capacités pouvant servir à double usage. 

238 Ces deux étapes, qui se sont déroulées concurremment, sont 
interdépendantes et se renforcent mutuellement. En fait, sans un exposé 
complet des programmes iraquiens interdits, et sans une vérification adé
quate de l'élimination des capacités associées à ces programmes, ou des 
mesures prises à cet égard, l'on ne saurait compter que le système de con
trôle et de vérification continus soit complet. Réciproquement, le proces
sus d'identification des capacités pouvant servir à double usage- et des 
sources où l'Iraq les a acquises- a aidé à déterminer les éléments des 
programmes interdits que l'Iraq n'avait pas déclarés et à bien s'assurer 
que les capacités interdites étaient entièrement sous contrôle. 

239 Le processus d'application a été tributaire du degré de coopé
ration que l'Iraq a bien voulu donner et des pouvoirs de coercition du 
Conseil de sécurité. Ce dernier a à sa disposition immédiate deux instru
ments de coercition : le maintien des sanctions et de l'embargo pétrolier 
jusqu'à ce que l'Iraq ait appliqué les dispositions relatives au désarme
ment de la résolution 687 {1991) et l'interprétation selon laquelle la non
exécution par l'Iraq de ses obligations constitue une violation substan
tielle des termes du cessez-le-feu et ouvre par là même la voie à la reprise 
de l'action militaire par la coalition ou certains de ses membres. L'un et 
l'autre moyen ont été utilisés. 

Les capacités interdites 

240 Aux termes de la résolution 687 {1991), le Conseil de sécurité 
exige que l'Iraq déclare les emplacements, quantités et types de toutes les 
capacités interdites et demande à la CSNU et à l'AlEA, sur la base des 
déclarations iraquiennes, d'inspecter les emplacements déclarés et d'au
tres éventuellement désignés par la Commission spéciale aux fins de vé
rifier que les déclarations sont exactes et complètes. Il est également de
mandé à la CSNU et à l'AlEA d'assurer la destruction, l'enlèvement ou 
la neutralisation de ces capacités interdites. 

Les capacités pouvant servir à double usage 

241 Le contrôle des capacités iraquiennes pouvant servir à double 
usage est une opération de durée indéfinie, puisqu'elle doit se poursuivre 
jusqu'à ce que le Conseil de sécurité en décide autrement. L'objectif ici est 
de contrôler le respect par l'Iraq de ses obligations de ne pas employer, 
mettre au point, fabriquer ni acquérir des articles prohibés en détournant 
ses capacités à double usage à des fins interdites. En conséquence, la 
CSNU et l'AlEA ont élaboré deux systèmes distincts mais interdépen
dants pour vérifier que l'Iraq continue de respecter ses obligations dans 
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ce domaine : l'un porte sur les capacités et activités pouvant servir à dou
ble usage en Iraq même, et l'autre- qui est un mécanisme de contrôle 
des exportations et des importations- doit permettre de contrôler le 
commerce iraquien dans ce domaine lorsque les sanctions seront assou
plies ou levées (S/1994/341, S/1995/215)121. (Se reporter aux paragra
phes 311 et 312, sous la rubrique « Activités futures »,pour une descrip
tion détaillée du mécanisme de contrôle des exportations et des 
importations). 

242 Le concept opérationnel de l'application des plans de contrôle 
et de vérification continus de la CSNU et de l'AlEA implique que l'on 
procède régulièrement à l'inspection des capacités pouvant servir à dou
ble usage, que l'on tienne des inventaires exacts des anicles et matériaux 
à double usage et que l'on suive de près l'utilisation qui est faite de tous 
les articles et matériaux inventoriés. Pour étayer cette entreprise, on mène 
tout un ensemble d'activités étroitement associées : surveillance aérienne 
à l'aide de toute une série de capteurs, télédétecteurs au sol, étiquettes et 
scellés, prélèvement et analyse d'échantillons, une variété de techniques 
de détection, informations obtenues d'autres sources et, le moment venu, 
lorsque les sanctions imposées sur le commerce iraquien concernant les 
capacités à double usage seront assouplies ou levées, notifications dans 
le cadre du processus de contrôle des exportations et des importations. 
Aucun de ces éléments en soi ne suffirait à donner pleinement confiance 
dans le système, mais ensemble ils constituent le système de contrôle in
ternational le plus exhaustif qui ait jamais été établi dans le domaine du 
contrôle des armements. 

Déroulement des opérations 

243 On peut dire que les relations entre l'Iraq, la Commission spé
ciale et l'AlEA ont traversé quatre phases : une phase initiale, qui s'est 
terminée en septembre 1991, durant laquelle l'Iraq n'a cessé de refuser 
l'accès aux équipes d'inspection; une deuxième phase, jusqu'en novembre 
1993, durant laquelle l'Iraq n'a généralement pas empêché les inspec
tions, mais n'a fourni aucune information fiable sur ses programmes in
terdits et n'a pas accepté les activités de vérification et de contrôle conti
nus, prévues par les décisions du Conseil de sécurité; une troisième phase, 
jusqu'en août 1995, durant laquelle l'Iraq a pleinement coopéré à la mise 
en œuvre des activités de vérification et de contrôle, mais a continué de 
donner des informations inadéquates sur l'étendue de ses programmes 
interdits et de refuser l'accès à ses archives; et la phase actuelle, durant 
laquelle la Commission spéciale et l'AlEA procèdent à l'évaluation de 
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tous les documents remis par l'Iraq à la mi-août 1995 afin de vérifier s'il 
n'a dissimulé aucune des capacités dont la possession lui est interdite. 

244 On s'attendait que l'Iraq fasse une déclaration complète et 
exacte, dans les délais requis par la résolution 687 (1991), car la levée 
des sanctions et de l'embargo sur le pétrole dépendait de son respect des 
dispositions du cessez-le-feu. L:Iraq avait formellement accepté la résolu
tion 687 (1991) dans une lettre datée du 6 avril 1991, adressée à mon 
prédécesseur et au Président du Conseil de sécurité par le Ministre ira
quien des affaires étrangères. Il y soulignait, à propos des dispositions de 
la résolution relatives aux armes de destruction massive, que l'Iraq était 
partie au Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires (1968 ), 
qu'il avait adhéré au Protocole de Genève de 1925 concernant la prohi
bition d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et 
qu'il avait signé la Déclaration publiée à l'issue de la Conférence des Etats 
parties au Protocole de Genève de 1925 et autres Etats intéressés, qui 
s'était tenue à Paris du 7 au 11 janvier 1989122. 

245 Le 18 avril1991, conformément aux obligations que lui impo
sait la résolution 687 (1991 ), l'Iraq a déclaré qu'il n'avait pas d'articles 
nucléaires interdits et que, par conséquent, le contrôle ne devait être ef
fectué que sur le matériel soumis aux garanties de l'AlEA; qu'il n'avait 
aucun matériel tel que des armes biologiques ou des supercanons; qu'il 
n'avait que quelque 11 000 munitions chimiques; et qu'il ne lui restait 
que 52 missiles Scud et 10 lanceurs mobiles. 

Entrave aux inspections de l'AlEA 

246 C'est en juin 19 91, lors de la deuxième inspection nucléaire de 
l'AlEA (S/22739, S/22743) que, pour la première fois, l'Iraq a fait grave
ment obstacle aux travaux de la Commission spéciale et de l'AlEA. A 
trois reprises, l'Iraq a cherché à refuser au Groupe d'action l'accès aux 
sites désignés pour l'inspection, et lors du troisième incident, alors que 
des inspecteurs de l'AlEA tentaient d'intercepter des véhicules auxquels 
ils avaient demandé de ne pas quitter le site, des Iraquiens ont tiré des 
coups de feu en l'air pour empêcher les inspecteurs d'approcher les véhi
cules. En outre, contrairement à ce que l'Iraq avait déclaré le 18 avril 
1991, l'équipe a trouvé de petites quantités de plutonium et a rassemblé 
des éléments prouvant l'existence d'un programme d'enrichissement de 
l'uranium à des fins militaires. 

247 A la suite de ces événements, le Conseil de sécurité a décidé 
d'envoyer, à la fin de juin 1991, une mission spéciale en Iraq, composée 
du Président exécutif de la Commission spéciale, du Directeur général 
de l'Agence internationale de l'énergie atomique et du Secrétaire général 
adjoint aux affaires de désarmement123. La Mission a obtenu de l'Iraq 
l'assurance qu'il coopérerait pleinement à l'avenir, ce qui a été confirmé 
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ultérieurement par écrit dans une lettre adressée à mon prédécesseur 
(S/22 762) 124. Conformément à ses engagements, et alors qu'il était de 
plus en plus évident que sa déclaration initiale sur ses capacités nucléaires 
était fausse, le Gouvernement iraquien a fait une nouvelle déclaration le 
7 juillet 1991, dans laquelle il reconnaissait l'existence de trois program
mes d'enrichissement de l'uranium: séparation isotopique électromagné
tique, centrifugation gazeuse et séparation par échanges chimiques. Tou
tefois, l'Iraq a continué de prétendre que ces trois programmes étaient 
conçus à des fins pacifiques et qu'il n'avait aucun programme destiné à 
acquérir ou à mettre au point des armes nucléaires. 

248 Au cours de cette période, de juin à juillet 1991, la Commis
sion spéciale a également découvert, lors de ses inspections, des capacités 
biologiques, chimiques et en missiles que l'Iraq n'avait pas déclarées. Il 
s'agissait notamment d'un supercanon déjà monté, de pièces pour quatre 
autres supercanons, de missiles et de lanceurs, d'installations de fabrica
tion de missiles, de munitions chimiques sur des sites non déclarés et d'un 
complexe qui, comme l'a reconnu l'Iraq, était utilisé pour mener des re
cherches sur la guerre biologique (S/23615). 

249 En juin 1991, la Commission spéciale a tenté, conformément 
à l'Accord touchant le statut, les privilèges et les immunités, d'utiliser ses 
propres hélicoptères pour assurer la surveillance aérienne et transporter 
ses équipes sur les sites, pour des inspections impromptues. I!Iraq a tou
tefois refusé de garantir la sécurité des vols ou de fournir des installations 
d'appui. Le 11 août, un appareil dont l'équipage et le personnel d'appui 
avaient été fournis par les Etats-Unis, a effectué, sous la direction de la 
Commission spéciale, des vols de reconnaissance en haute altitude au
dessus de l'Iraq. 

Réaction du Conseil au non-respect par l'Iraq 
de ses obligations 

250 Les diverses découvertes faites par la Commission et l'AlEA au 
début de leurs activités, ainsi que les incidents dont elles ont été victimes, 
ont conduit le Conseil de sécurité à adopter, le 15 août 1991, la résolution 
707 (1991) 125. Se déclarant gravement préoccupé par la conduite de 
l'Iraq, qui était« èn violation flagrante» de la résolution 687 (1991) et 
par les faits qui constituaient « une violation patente » des obligations 
qui lui incombaient en vertu de ladite résolution, le Conseil a exigé que 
l'Iraq mette un terme à toute activité nucléaire de quelque nature que ce 
soit, à l'exception de l'usage des isotopes à des fins médicales, agronomi
ques et industrielles, et a autorisé la Commission spéciale à utiliser tous 
les moyens de transport aérien qu'elle jugeait appropriés, sur l'ensemble 
du territoire iraquien, à des fins de transport et de surveillance. 
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251 En septembre 1991, la sixième équipe d'inspection sur place 
de l'AlEA a trouvé, plusieurs jours de suite, de nombreux documents at
testant de démarches entreprises clandestinement par l'Iraq pour se pro
curer des armes nucléaires. Le premier jour de l'inspection, des responsa
bles iraquiens qui accompagnaient l'équipe ont confisqué des documents 
qu'elle avait découverts. Le jour suivant, l'équipe de l'AlEA a refusé de 
rendre le reste des documents. En représailles, l'Iraq n'a pas autorisé 
l'équipe à quitter le site avec les documents et l'a détenue pendant quatre 
jours sur le parking du site. Ce n'est qu'après une déclaration faite par le 
Président du Conseil de sécurité, exigeant que l'équipe soit immédiate
ment autorisée à quitter le site en emportant tous les documents qu'elle 
jugeait appropriés126, et sous la menace d'une action coercitive par les 
membres du Conseil de sécurité, que l'Iraq a libéré l'équipe. Bien que 
certains des documents confisqués aient été repris par la suite, d'autres 
documents clefs n'ont jamais été récupérés. 

252 A la suite de cet incident, le Président exécutif de la Commis
sion spéciale et le responsable du Groupe d'action de l'AlEA se sont ren
dus en Iraq au début du mois d'octobre 1991 pour obtenir l'assurance 
que les équipes auraient accès aux sites et que la Commission spéciale 
serait autorisée à utiliser ses propres hélicoptères. Durant cette visite, 
l'Iraq s'est engagé à satisfaire ces deux demandes (S/23604, S/23070). 

Obstruction aux activités de contrôle et de destruction 

25 3 Le 11 octobre 1991, en application des dispositions des para
graphes 10 et 12 de la résolution 687 (1991), le Conseil de sécurité a 
adopté la résolution 715 (1991), dans laquelle il approuvait les plans de 
l'AlEA et de la Commission spéciale concernant le contrôle et la vérifica
tion continus des capacités à double usage de l'Iraq 127. Ces plans, qui 
sont entrés immédiatement en vigueur, exigeaient de l'Iraq qu'il présente, 
dans un délai de 30 jours, des déclarations initiales sur ses capacités à 
double usage. Au lieu de quoi, le 19 novembre, le Ministre iraquien des 
affaires étrangères a informé le Président du Conseil de sécurité que l'Iraq 
considérait que les plans de contrôle et de vérification continus étaient 
illégaux128. En réponse, le Président exécutif de la Commission spéciale 
a dépêché en Iraq une mission spéciale à la fin de janvier 1992. Bien que 
la mission ait pu recueillir plus facilement des informations sur les pro
grammes de l'Iraq visant à acquérir ou à fabriquer des armes de destruc
tion massive et des missiles balistiques, elle n'a pu obtenir l'assurance que 
l'Iraq se conformerait à la résolution 715 (1991) 129. 

254 ]'ai donc décidé de dépêcher immédiatement en Iraq une mis
sion spéciale en vue d'obtenir du Gouvernement iraquien qu'il accepte 
inconditionnellement de s'acquitter des obligations qui lui incombent en 
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vertu des résolutions 687 (1991), 707 (1991) et 715 (1991). Le 19 février 
1992, le Conseil de sécurité a appuyé cette décision et a déclaré que la 
mission « devait souligner les graves conséquences qu'avait le refus de 
convenir de s'acquitter desdites obligations » 130• Le Conseil a également 
déclaré que le fait que l'Iraq ne reconnaisse pas les obligations qui lui 
incombaient en vertu des résolutions 707 {1991) et 715 {1991) consti
tuait une violation permanente et substantielle des dispositions de la ré
solution 687 {1991 ). 

255 La mission de haut niveau, dirigée par le Président exécutif de 
la Commission spéciale, s'est rendue en Iraq du 21 au 24 février 1992 
{S/23643). Lors de cette visite, l'Iraq a indiqué qu'il n'acceptait que le 
principe du contrôle et de la vérification continus, et ce sous réserve de 
considérations de souveraineté, d'intégrité territoriale, de sécurité natio
nale et de non-ingérence dans ses capacités industrielles. Il a en outre in
formé la mission qu'il entendait dépêcher à New York une délégation de 
haut niveau chargée de communiquer la position de l'Iraq sur les résolu
tions 707 {1991) et 715 (1991). 

256 Au dépan, l'Iraq avait également empêché que l'on commence 
à détruire le matériel associé à son programme de fabrication de missiles 
balistiques. Le 14 février 1992, le Président exécutif de la Commission 
spéciale a adressé une lettre à l'Iraq concernant la destruction de cenaines 
installations de missiles et d'anicles connexes {S/23673 ). Après une pé
riode de pourparlers, l'Iraq a refusé de détruire le matériel. Le Ministre 
iraquien des affaires étrangères a adressé une lettre au Président exécutif 
dans laquelle il rappelait que l'Iraq avait proposé de réutiliser le matériel 
pour son projet de missiles balistiques BADR-2000 à des « fins civiles >> 

et pour la fabrication de missiles ayant une panée de 100 kilomètres. Le 
28 février 1992, le Conseil de sécurité a condamné le fait que l'Iraq ne 
s'acquittait pas de ses obligations de détruire le matériel, comme le lui 
avait demandé le Conseil, et ne fournissait pas de déclarations, comme il 
devait le faire en venu des résolutions du Conseil131. Il a également réaf
firmé que la conduite de l'Iraq constituait une violation patente de la ré
solution 687 (1991). 

257 Les 11 et 12 mars 1992, une délégation iraquienne de haut ni
veau, conduite par le Vice-Premier Ministre, s'est présentée devant le 
Conseil de sécurité, réuni en séance plénière. Dans une déclaration limi
naire, le Président du Conseil a réaffirmé la position du Conseil sur le 
respect par l'Iraq des diverses obligations qui lui incombent en venu des 
résolutions pertinentes du Conseil132. Le Vice-Premier Ministre s'est 
adressé au Conseille 11 mars et a répondu aux questions des membres 
du Conseille 12 mars [S/PV.3059, S/PV.3059 {deuxième reprise)]. Toute
fois, le Conseil n'a pas reçu les assurances inconditionnelles qu'il deman
dait. 
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258 Dans sa déclaration initiale, le Vice-Premier Ministre a souli
gné que l'Iraq avait déjà fourni à la Commission spéciale toutes les infor
mations nécessaires concernant les armes et installations proscrites. Il a 
en outre confié, pour la première fois, que l'Iraq avait, à la suite de 
l'adoption de la résolution 687 (1991 ), détruit de son propre chef 
270 000 articles interdits. Il a également déclaré que l'Iraq était prêt à 
accepter un mécanisme pratique qui permettrait de neutraliser le matériel 
proscrit par la résolution 687 (1991). S'agissant de la vérification et du 
contrôle continus, le Vice-Premier Ministre a déclaré que l'Iraq était dis
posé à coopérer, tout en soulignant la nécessité de respecter la dignité, la 
souveraineté et la sécurité du pays. Le Président du Conseil, dans une 
déclaration de clôture prononcée le 12 mars, a engagé l'Iraq à prendre 
immédiatement les mesures nécessaires pour se conformer pleinement et 
inconditionnellement à ses obligations 133. 

Nouvelles déclarations iraquiennes 

259 Comme suite à la séance du Conseil, l'Iraq a fait d'autres dé
clarations concernant le nombre de missiles balistiques, d'armes chimi
ques et d'autres articles qu'il avait détruits de son propre chef. Il a égale
ment déclaré qu'on pouvait procéder à la destruction des bâtiments et du 
matériel et a promis de présenter rapidement les (( états complets et défi
nitifs » qui lui étaient demandés sur tous les aspects de ses programmes 
proscrits et, concernant les capacités à double usage, les déclarations ini
tiales nécessaires à la mise en œuvre des activités de vérification et de 
contrôle continus. 

260 La question de la destruction des installations de fabrication 
ayant été réglée, une équipe d'inspection de missiles balistiques a assisté 
à la destruction de neuf éléments du 21 au 30 mars 1992, et une équipe 
a supervisé la destruction de la plupart des autres éléments du 13 au 
21 avril 1992. En mai 1992, l'AlEA a également surveillé la destruction 
du complexe d'Al-Atheer utilisé pour la conception et la construction 
d'un dispositif nucléaire. 

Menaces contre la sécurité des aéronefs 
de la Commission spéciale 

261 L'Iraq, cependant, restait hostile aux vols de surveillance or
donnés par la Commission spéciale. Dans une lettre à cette dernière datée 
du 9 avril 1992, le Ministre iraquien des affaires étrangères demandait 
l'arrêt de tous les vols en question « afin d'éviter de malencontreux inci
dents », laissant entendre que si ces vols se poursuivaient il pourrait « y 
avoir danger pour l'appareil et son pilote » 134. Dans sa réponse, le Prési
dent exécutif se déclarait très gravement préoccupé par ces insinuations, 
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qui pouvaient être interprétées comme «constituant une menace contre 
la sécurité des vols de surveillance ordonnés par la Commission spéciale, 
vols qui ... avaient été expressément autorisés par les résolutions 707 
(1991) et 715 (1991) du Conseil de sécurité». 

262 Dès qu'il eut connaissance de cet échange de correspondance, 
Je Conseil de sécurité tint des consultations; à l'issue de ces consultations, 
qui eurent lieu le 10 avril 1992, le Président publia, au nom du Conseil, 
une déclaration réaffirmant que la Commission spéciale avait le droit 
d'ordonner des vols de survei11ance135• Dans cette déclaration, il enga
geait aussi le Gouvernement iraquien à fournir, quant à la sécurité de ces 
vols, les assurances qu'il lui avait demandées et l'avertissait des graves 
conséquences qu'aurait tout manquement à ses obligations à cet égard. 
Le 12 avril, le Ministre iraquien des affaires étrangères adressa au Prési
dent du Conseil de sécurité une lettre dans laquelle il affirmait que le 
Gouvernement iraquien « n'avait pas eu et n'avait pas l'intention d'en
treprendre une quelconque opération militaire >> contre les vols de sur
veillance ordonnés par la Commission spéciale (S/23806). 

Tentatives faites pour obtenir de l'Iraq 
des déclarations complètes 

263 Le 12 mars 1992, l'Iraq, répondant pour la première fois à la 
demande qui lui avait été faite dans la résolution 707 (1991) de« fournir 
un état complet et définitif de tous les aspects » de ses programmes inter
dits, remettait au Directeur général de l'Agence internationale de l'éner
gie atomique (AlEA) un rapport qu'il qualifiait de «complet et définitif>> 
sur son programme nucléaire. L'AlEA se déclara très mécontente de la 
qualité de ce rapport, qu'elle demanda à l'Iraq de réviser en en comblant 
les lacunes et en fournissant des précisions supplémentaires. Le 5 juin 
1992, une version révisée du rapport était transmise à l'AlEA sous cou
vert d'une lettre du Ministre iraquien des affaires étrangères136, qui y ex
pliquait que les omissions et l'absence de détails scientifiques et techni
ques relevées dans la première version reflétaient la vive crainte des 
autorités iraquiennes que des informations détaillées ne parviennent à 
des entités qui s'en serviraient pour mettre au point un programme nu
cléaire. L'AlEA reconnut qu'il y avait eu progrès mais conclut que la ver
sion révisée du rapport était encore tout à fait insuffisante. 

264 Le 5 juin 1992, J'Iraq transmit ce qu'il qualifiait de rapports 
« complets et définitifs >> sur ses armes chimiques et biologiques et ses 
missiles balistiques. Le Président exécutif de la Commission spéciale, 
après avoir analysé ces déclarations, les déclara tout à fait insuffisantes, 
précisant qu'elles étaient entachées d'inexactitudes, d'incohérences et 
d'importantes lacunes. Elles n'en disaient pas plus, ajoutait-il, que ce que 
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l'Iraq estimait que la Commission savait déjà et n'exposaient pas fran
chement et ouvertement tous les faits137• 

265 En réponse aux tentatives ultérieures de la Commission spé
ciale visant à obtenir la rectification des omissions observées dans ses 
rapports, l'Iraq nia avoir jamais utilisé des armes chimiques, malgré les 
preuves internationalement vérifiées du contraire. Ses déclarations sur les 
importations et la production n'étaient assorties d'aucune preuve tangi
ble ou documentée et les informations qu'il avait fournies sur l'évolution 
de ses divers programmes et les liens entre ces programmes étaient insuf
fisantes et trompeuses. En outre, l'Iraq n'avait pas étayé les informations 
qu'il avait communiquées à la Commission spéciale au sujet de ses pro
grammes interdits, prétendant qu'il avait détruit tous les documents re
latifs à ces programmes après l'adoption de la résolution 687 (1991), af
firmation que la Commission spéciale ne pouvait accepter. L'Iraq informa 
également la Commission spéciale qu'il avait donné l'ordre de soustraire 
à son inspection ou de dissimuler certains types de documents qui 
n'avaient pas de rapport avec la résolution 687 (1991). Et de fait, les 
équipes d'inspection avaient visité un certain nombre de sites dont les 
archives leur avaient semblé « expurgées >>. 

266 A la mi-juin 1992, l'Iraq présenta des déclarations initiales 
qu'il jugeait suffisantes aux fins du contrôle, mais les rapports qui y 
étaient annexés contenaient peu d'informations nouvelles, en particulier 
sur les installations à double capacité. La Commission spéciale estima en 
conséquence qu'ils ne suffisaient pas pour qu'il soit possible de lancer sur 
cette base les opérations de contrôle et de vérification continus prévues 
par la résolution 715 et les plans adoptés par le Conseil de sécurité. L'Iraq 
maintenait par ailleurs ses objections aux plans de contrôle. 

Incidents au Ministère de l'agriculture 

267 Un important problème politique allait se poser le 5 juillet 
1992, l'Iraq ayant refusé l'accès du Ministère de l'agriculture à une 
équipe d'inspection138• La Commission spéciale disposait de renseigne
ments, dignes de foi, émanant de deux sources, selon lesquelles le bâti
ment renfermait des archives relatives à des activités interdites, contrai
rement à ce qu'affirmait l'Iraq qui prétendait que tous ces documents 
avaient été détruits. l:lraq soutenait cependant que la Commission 
n'était pas en droit de pénétrer dans le bâtiment dans la mesure où celui
ci ne contenait rien qui présentât de l'intérêt pour elle et qu'autoriser l'ac
cès au bâtiment reviendrait à porter atteinte à sa souveraineté et à sa 
sécurité nationale. Les démarches qu'avaient ensuite entreprises la Com
mission pour tenter de résoudre la question sur le terrain étant restées 
sans effet, le Président exécutif se rendit à Bagdad du 17 au 19 juillet 
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1992. A l'issue de cette visite, le Vice-Premier Ministre iraquien proposa 
qu'il soit procédé à une inspection par des personnes représentant des 
membres « neutres >> du Conseil de sécurité, indépendamment de la Com
mission, idée que rejeta le Conseil de sécurité. 

268 Après un laps de temps de plus de trois semaines, et après que 
le Conseil de sécurité eut menacé de prendre des mesures de contrainte, 
l'accès au Ministère fut obtenu. Aucun document pertinent n'a pu être 
trouvé mais certains indices donnaient à penser que diverses pièces 
avaient été récemment retirées des bureaux. A la demande de l'Iraq, le 
Président exécutif se rendit dans le pays au cours de cette inspection et 
rencontra des responsables iraquiens pour s'entretenir avec eux des rela
tions futures. Lors de ces entretiens, le Vice-Premier Ministre iraquien 
assura que les relations entre la Commission et l'Iraq allaient connaître 
une nouvelle ère de coopération et d'ouverture. 

L'Iraq bloque les vols ordonnés par la Commission spéciale 

269 Le 7 janvier 1993, l'Iraq informa la Commission spéciale 
qu'elle ne serait plus autorisée à utiliser l'aérodrome d'Habbaniyah et 
que ses membres devraient soit utiliser des avions et des hélicoptères ira
quiens pour se déplacer entre l'Iraq et Bahreïn, soit emprunter la route 
à partir d'Amman139• Comme ces interdictions auraient empêché la 
Commission de procéder à des inspections à bref délai de préavis, le Con
seil de sécurité, dans une déclaration publiée le 8 janvier, fit observer 
qu'elles constituaient « une violation patente et inacceptable >> de la ré
solution 687140• 

270 Le 9 janvier, la Commission spéciale fit part à l'Iraq de son 
intention d'effectuer des vols au cours des jours suivants mais l'Iraq su
bordonna la poursuite de ces vols à la levée des sanctions interdisant à la 
compagnie lraqi Airways de reprendre ses opérations internationales. Le 
Conseil de sécurité répondit le 11 janvier en exigeant de l'Iraq qu'il coo
père pleinement avec la Commission spéciale et en le mettant en garde 
contre « les graves conséquences >> auxquelles il s'exposait en persistant 
dans son attitude de défi141, défi qu'il manifestait aussi par des incursions 
dans la zone démilitarisée entre l'Iraq et le Koweït et par une activité 
militaire accrue dans les zones d'exclusion aérienne (voir par. 133 à 144). 
L'Iraq informa le Conseil, le 13 janvier, qu'il autoriserait les vols de la 
Commission au cas par cas mais refuserait toute responsabilité pour ce 
qui était de leur sécurité. Le même jour, conformément à la déclaration 
faite par le Conseil de sécurité le 11 janvier selon laquelle l'Iraq violait 
de manière patente la résolution 687 (1991 ), les Etats-Unis, le Royaume
Uni et la France effectuèrent des raids aériens au-dessus de certains sites 
du sud de l'Iraq. 
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271 Le 16 janvier, l'Iraq proposa de garantir la sécurité des appa
reils de la Commission mais seulement s'ils entraient dans l'espace aérien 
iraquien à partir de la Jordanie. La Commission répondit qu'elle n'avait 
pas les moyens opérationnels d'emprunter cette route et rappela à l'Iraq 
qu'il avait obligation de coopérer avec elle. Quoique continuant à blo
quer tous les vols de la Commission, l'Iraq déclara le 17 janvier que les 
appareils de cette dernière pourraient entrer dans l'espace aérien iraquien 
à partir de Bahreïn si elle garantissait qu'aucun appareil des Etats mem
bres de la coalition ne survolerait les zones d'exclusion aérienne au-des
sus du territoire iraquien durant les vols de ses appareils. La Commission 
informa immédiatement l'Iraq qu'il ne lui appartenait pas de lui donner 
une telle assurance et lui rappela ses obligations. Le même jour, les Etats
Unis intervenaient à nouveau miiitairement contre l'Iraq en lançant des 
missiles sur des installations situées au sud de Bagdad dont on avait des 
raisons de penser qu'elles étaient utilisées aux fins du programme d'ar
mement nucléaire iraquien. 

272 Le 18 janvier, l'Iraq réitéra les conditions énoncées le jour pré
cédent concernant les vols de la Commission. Dans la soirée, les Etats
Unis et le Royaume-Uni effectuèrent des raids aériens contre des aires de 
radar au sud et au nord de l'Iraq. Le 19 janvier 1993, l'Iraq informa la 
Commission qu'elle pourrait reprendre ses vols sur la base des disposi
tions établies. 

273 En février 1993, reproduisant les incidents du début janvier, 
des responsables iraquiens menacèrent d'abattre un hélicoptère qui ef
fectuait une mission de surveillance pour le compte d'une équipe d'ins
pection s'il ne quittait pas le voisinage du site inspecté. L'hélicoptère 
s'éloigna temporairement mais revint achever sa mission après que la 
Commission spéciale eut abordé la question avec de hauts dignitaires ira
qmens. 

Refus puis acceptation par l'Iraq de ses obligations 
de se soumettre au contrôle de la Commission 

274 Au printemps 1993, l'Iraq refusa de s'acquitter de ses obliga
tions touchant deux nouveaux points qui concernaient, l'un, le transfert 
de certains précurseurs chimiques et de certains matériels de production 
des sites d'Al Fallujah à Al Muthanna, pour destruction, et, l'autre, l'ins
tallation de caméras vidéo télécommandées sur deux bancs d'essai de mo
teurs de roquettes. L'Iraq tentait là de subordonner le règlement de ces 
deux problèmes à l'ouverture du «dialogue» qu'il avait demandé avec 
la Commission spéciale et l'AlEA, ou avec le Conseil de sécurité. 

275 Des échanges intensifs de communications écrites et orales se 
sont alors établis entre la Commission et l'Iraq. L'Iraq s'opposait à la 
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destruction planifiée des produits chimiques et du matériel susmention
nés parce que, disait-il, il était possible de les redéployer et il s'opposait 
aussi à l'installation des caméras vidéo en raison de ce qu'elle s'inscrivait 
dans le cadre des plans de contrôle et de vérification continus prévus par 
la résolution 715 (1991 ), dont il prétendait que les termes faisaient en
core l'objet de discussions entre le Conseil de sécurité et lui-même. L'Iraq 
proposait donc que l'on attende de connaître les conclusions du « dialo
gue » sur les modalités d'application des résolutions pertinentes du Con
seil de sécurité pour régler chacun de ces deux points. 

276 Tout cela a conduit le Conseil de sécurité à exiger, le 18 janvier 
1993, que l'Iraq accède aux demandes qu'il lui avait faites de transférer 
et de détruire les produits chimiques et le matériel en question et qu'il 
cesse de s'opposer à l'installation des caméras142. L'Iraq accepta de trans
férer et de détruire ces produits et ce matériel, ce qui était chose faite au 
début de juillet 1993 sans autres incidents, mais il continua à s'opposer 
à l'installation des caméras. 

277 Afin de sortir de cette impasse, le Président exécutif de la Com
mission spéciale se rendit à Bagdad en juillet 1993. Lors de cette visite, 
l'Iraq se déclara prêt, pour la première fois, à se conformer aux disposi
tions des plans de contrôle et de vérification continus prévus par la réso
lution 715 (1991). Le Président exécutif fit savoir ultérieurement que les 
deux parties étaient convenues d'engager à New York des pourparlers 
techniques de haut niveau et que l'un des principaux sujets qui seraient 
examinés à cette occasion concernerait la nature et la mise en œuvre du 
contrôle et de la vérification continus (S/2612 7). Toutes les questions en 
suspens, y compris la mise en service des caméras, seraient abordées. En 
attendant, les caméras devaient être installées, testées et entretenues. La 
Commission spéciale enverrait des inspecteurs sur les deux polygones 
d'essai quand elle le jugerait bon et l'Iraq informerait la Commission de 
chaque essai de roquette assez longtemps à l'avance pour qu'elle puisse 
envoyer des observateurs. Cet accord a été observé. 

278 La première série de pourparlers techniques de haut niveau 
s'est tenue à New York du 31 août au 9 septembre 1993 (S/26451). Au 
cours de ces pourparlers, la Commission spéciale et l'AlEA ont expliqué 
en détail à l'Iraq en quoi consisteraient le contrôle et la vérification con
tinus. L'Iraq déclara qu'il s'inquiétait surtout des modalités d'application 
des droits et privilèges intensifs de la Commission spéciale qui ne de
vaient pas menacer la sécurité des dirigeants iraquiens, empiéter sur sa 
souveraineté ni entraver son développement économique et technique. La 
Commission spéciale et l'AlEA, pour leur part, précisèrent les questions 
clefs qu'illeur fallait éclaircir pour être à même de conclure leurs travaux 
touchant la phase d'identification de leurs opérations. La plupart de ces 
questions concernaient les fournisseurs étrangers et les conseils techni-
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ques mais, pour ce qui était des armes chimiques, certaines portaient sur 
les niveaux de production antérieurs. 

279 Il fut convenu, à l'issue de ces pourparlers, d'en tenir une autre 
série à Bagdad peu de temps après afin de régler toutes les questions en 
suspens. L'Iraq s'engagea à répondre, à ce moment-là, à toutes celles res
tées en suspens aux réunions de New York. La Commission spéciale sti
pu1a cependant que la deuxième série de pourparlers n'aurait lieu que si 
les caméras vidéo étaient mises en service, ce qui était chose faite le 
25 septembre 1993. 

280 Au cours de cette deuxième série de pourparlers, entamée le 
1er octobre 1993 à Bagdad, l'Iraq allait rendre compte de manière plus 
détaillée de sa production d'armes chimiques antérieure et, pour la pre
mière fois, apporter des précisions sur l'élimination de ces armes et les 
fournisseurs du matériel, des matériaux et des conseils techniques pour 
chaque catégorie d'armes considérée (S/26571). Toutefois, la vérification 
de ces nouvelles informations demeurait problématique car l'Iraq conti
nuait à prétendre que toute la documentation relative à ses programmes 
antérieurs avait été détruite. 

281 Lors de ces pourparlers d'octobre 1993, l'Iraq remit également 
à la Commission spéciale un ensemble de déclarations qui mettaient à 
jour les informations qu'il avait fournies en juillet 1992 et février 1993 
aux fins des opérations de contrôle et de vérification continus, y compris 
les noms et l'emplacement des sites qui devaient faire l'objet d'inspec
tions de référence au titre du régime de contrôle. La Commission spéciale 
n'en rappela pas moins à l'Iraq que pour s'acquitter de son obligation de 
faire rapport il lui fallait à la fois accepter les obligations que lui impo
saient la résolution 715 (1991) et les plans qui y étaient approuvés et 
présenter officiellement les déclarations requises aux termes de cette ré
solution. 

282 La série de pourparlers suivante s'est tenue à New York du 15 
au 30 novembre 1993 (S/26825). La Commission spéciale et l'AlEA fi
rent savoir à l'Iraq qu'au stade qui avait été atteint les renseignements 
disponibles dans tous les domaines leur semblaient plausibles et qu'elles 
ne ménageraient aucun effort pour accélérer leur vérification complé
mentaire de façon à aboutir dans les plus brefs délais à une conclusion 
définitive. Elles pressèrent à nouveau l'Iraq de fournir d'autres informa
tions et de faciliter la vérification de ses nouvelles déclarations en recher
chant les documents voulus. Au cours des séances des groupes de travail 
qui se sont ensuite constitués, l'Iraq fournit des renseignements supplé
mentaires sur ses programmes interdits et sur les sites, le matériel et les 
matériaux qui devaient être contrôlés conformément aux plans de con
trôle et de vérification continus. L'Iraq soutenant toutefois avoir de son 
propre chef détruit des pièces et documents concernant les divers élé-
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ments soumis à contrôle, empêchant ainsi la Commission spéciale de re
courir à ses procédés de vérification habituels, celle-ci et l'AlEA débatti
rent avec lui d'autres procédés de vérification possibles, des moyens de 
surmonter les difficultés rencontrées lors de vérifications antérieures et 
des modalités du contrôle et de la vérification continus. 

283 Au cours de ces pourparlers, le Vice-Premier Ministre iraquien 
s'entretint avec le Président exécutif de la Commission spéciale et le chef 
du Groupe d'action de l'AlEA et il eut des consultations avec les membres 
du Conseil de sécurité; consultations à l'issue desquelles l'Iraq annonça, 
dans une lettre adressée au Président du Conseil de sécurité par son Mi
nistre des affaires étrangères, que le « Gouvernement iraquien avait dé
cidé d'accepter les obligations énoncées dans la résolution 715 (1991) et 
de se conformer aux dispositions des plans de contrôle et de vérification 
y figurant » 143. Se félicitant de cette décision, la Commission spéciale de
manda à l'Iraq de lui présenter dès que possible les déclarations récapi
tulatives prévues par ces documents. En réponse à cette demande, l'Iraq 
lui fit tenir un communiqué dans lequel il confirmait que ses déclarations 
antérieures devaient être considérées comme ayant été faites ou présen
tées en application de la résolution 715 (1991) du Conseil de sécurité et 
des plans de contrôle et de vérification continus (S/26825). Si la question 
du statut juridique des déclarations antérieures de l'Iraq était ainsi réglée, 
les problèmes découlant de leurs carences ne l'étaient pas. La Commis
sion spéciale exigea en conséquence de l'Iraq qu'il présente d'autres dé
clarations initiales dont elle-même déterminerait cette fois la forme de 
manière à obtenir les données voulues pour appliquer les plans de con
trôle et vérification continus. 

Mise en place d'un régime de contrôle 
et de vérification continus 

284 En janvier 1994, l'Iraq soumit pour chacune des catégories 
d'armes de nouvelles déclarations initiales qui, jointes aux informations 
obtenues d'autres sources, se sont révélées suffisantes pour lancer la pre
mière série d'inspections de base. Toutefois, pendant toute l'année 1994, 
la Commission spéciale se heurta à de graves difficultés dans le domaine 
des armes biologiques, du fait qu'à la suite de déclarations incomplètes, 
de la non-déclaration de la totalité du matériel et des matières devant 
faire l'objet d'un contrôle et de la non-déclaration du déplacement, de 
la réparation et de la transformation de matériel entre les inspections il 
n'a pas été possible de rassembler des données de base fiables, ce qui a 
retardé le lancement des opérations de contrôle correspondantes. 

285 La situation politique allait se détériorer gravement au cours 
des nouveaux pourparlers qui eurent lieu à New York en mars 1994. Le 
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Vice-Premier Ministre iraquien accusa la Commission spéciale, parce 
qu'elle n'avait pas encore recommandé la levée immédiate de l'embargo 
sur le pétrole, d'être motivée par des considérations politiques incompa
tibles avec son mandat et de subir directement l'influence d'un Etat Mem
bre. Il déclara que la Commission n'avait plus la confiance de l'Iraq et 
menaça de suspendre la coopération de son pays avec elle si celle-ci ne 
fixait pas une date pour la levée de l'embargo. La rencontre prit fin sans 
qu'une date ait été arrêtée pour une nouvelle série de pourparlers. Aucun 
changement ne fut toutefois observé dans l'appui et l'assistance offerts 
aux équipes d'inspection sur le terrain. 

286 Au cours de la deuxième semaine d'avril 1994, immédiate
ment après l'examen par le Conseil de sécurité des rapports semestriels 
de la Commission spéciale et de l'AlEA, l'Iraq demanda qu'une nouvelle 
série de pourparlers de haut niveau soit organisée, faisant valoir que des 
faits nouveaux importants étaient intervenus depuis la série précédente. 
Tenue dans une atmosphère nettement plus favorable, cette série de pour
parlers déboucha sur une nouvelle déclaration commune dans laquelle 
l'Iraq s'engageait publiquement à continuer de coopérer avecla Commis
sion spéciale et avec l'AlEA pour l'exécution des opérations de contrôle 
et de vérification continus et à respecter les droits et les privilèges de l'une 
et de l'autre pendant toute cette étape de leurs travaux. 

Menaces de cessation de la coopération 

287 Le 28 septembre 1994, l'Iraq menaça de nouveau de bloquer 
les travaux de la Commission spéciale et de l'AlEA. Pour tenter de nor
maliser la situation, le Président exécutif de la Commission se rendit à 
Bagdad au début d'octobre, mais l'Iraq opposa une fin de non-recevoir à 
tous les appels l'invitant à retirer ces menaces et commença à déployer 
ses troupes en direction du Koweït. Le 6 octobre, à l'issue d'une réunion 
conjointe, le Conseil de commandement de la révolution et le comman
dement iraquien du parti Baas déclarèrent que si le Conseil de sécurité ne 
concluait pas dans un sens favorable à l'Iraq son examen des rapports 
semestriels de la Commission spéciale et de l'AlEA sur la mise en œuvre 
du contrôle et de la vérification continus, examen qui était prévu aux 
alentours du 10 octobre 1994, l'Iraq pourrait cesser de coopérer avec la 
Commission et avec l'AlEA 144• Le Conseil rejeta cette condition le 8 oc
tobre 1994145• Une semaine plus tard, il adoptait la résolution 949 
(1994) dans laquelle, invoquant le chapitre VII de la Charte, il exigeait 
que l'Iraq « coopère sans réserve » avec la Commission spéciale et retire 
<< toutes les unités militaires récemment déployées dans le sud de son ter
ritoire pour les ramener à leurs positions d'origine » 146. L'Iraq ne devait 
pas donner suite à ses menaces et, pendant toute la période des mouve-
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ments de troupes d'octobre 1994, la Commission spéciale et l'AlEA pu
rent poursuivre leurs opérations comme à l'accoutumée. 

Communication de renseignements sur les armes biologiques 
et les programmes VX de l'Iraq 

288 En raison des difficultés rencontrées par la Commission spé
ciale pour obtenir de l'Iraq des déclarations précises et détaillées au sujet 
de ses capacités biologiques actuelles pouvant avoir une double utilisa
tion, la Commission entreprit, à partir de décembre 1994, une série d'ins
pections très rigoureuses en Iraq et souleva aussi la question auprès des 
entreprises qui le fournissaient. Ces efforts n'ont pas seulement permis de 
recueillir des renseignements sur les installations à double capacité, mais 
ils apportèrent aussi la première preuve tangible que l'Iraq avait en fait 
entrepris un programme de grande envergure pour la fabrication d'armes 
biologiques sur son territoire. L:Iraq commença par nier l'existence de ce 
programme mais, en mars 1995, il fit savoir que le problème pourrait être 
résolu. Toutefois, l'espoir de voir l'Iraq admettre l'existence d'un tel pro
gramme concernant les armes biologiques dans des délais suffisants pour 
que cela figure dans le rapport que la Commission spéciale devait adres
ser au Conseil de sécurité en avril ne s'est pas matérialisé. 

289 Dans l'intervalle, l'analyse par la Commission spéciale de la 
déclaration faite par l'Iraq en mars 1995 concernant ses programmes en 
matière d'armes chimiques fit ressortir que l'Iraq avait aussi davantage 
progressé dans la fabrication de l'agent neurotoxique VX qu'il ne l'avait 
admis jusque-là. 

290 Au cours d'une visite que le Président exécutif adjoint de la 
Commission spéciale des Nations Unies effectua à Bagdad du 14 au 
17 mai 1995, les représentants du Gouvernement iraquien déclarèrent 
qu'ils ne pourraient répondre aux préoccupations de la Commission con
cernant les armes biologiques qu'après que celle-ci aurait achevé l'exa
men de tous les autres dossiers. Le Président exécutif se rendit à Bagdad 
du 29 mai au 1er juin 1995 pour procéder à des pourparlers techniques 
au sujet des missiles balistiques et des armes chimiques, pourparlers qui 
donnèrent lieu à des progrès sensibles. L'Iraq refusa toutefois d'envisager 
comment pourraient être résolus les problèmes relatifs aux armes biolo
gtques. 

291 Au cours de ces rencontres, le Vice-Premier Ministre iraquien 
déclara que la seule raison, pour l'Iraq, de coopérer avec la Commission 
spéciale et avec l'AlEA était qu'il cherchait à réintégrer la communauté 
internationale en obtenant une levée des sanctions et de l'embargo sur le 
pétrole, ce qui devrait conduire à la normalisation des relations avec les 
Etats Membres147• Faute d'une telle perspective de réintégration, il serait 
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très difficile pour l'Iraq de justifier les dépenses occasionnées par cette 
coopération et les efforts consentis à cet effet. Le Vice-Premier Ministre 
a ajouté que pour que l'Iraq ait de bonnes chances d'obtenir la réintégra
tion désirée, il fallait que la Commission spéciale et l'AlEA indiquent 
clairement au Conseil de sécurité que les dispositions essentielles des ré
solutions 687 (1991) et 715 (1991) avaient été appliquées. A ce stade, 
l'Iraq demandait que, d'une part, la Commission spéciale déclare que le 
dossier des armes chimiques et celui des missiles étaient clos et que le 
système de contrôle et de vérification continus était opérationnel et que, 
d'autre part, l'AlEA déclare que le dossier nucléaire était clos. Si les pers
pectives de réintégration apparaissaient ainsi bonnes à l'Iraq, il serait prêt 
à la fin du mois de juin 1995 à s'occuper, à la satisfaction de la Commis
sion spéciale, de la seule question importante en suspens, celle des armes 
biologiques. En revanche, si les perspectives n'étaient pas bonnes, l'Iraq 
devrait réévaluer sa coopération avec l'Organisation des Nations Unies. 

292 A la demande pressante des membres du Conseil qui l'avaient 
invité à dévoiler son programme de fabrication d'armes biologiques et 
compte tenu de l'interprétation positive qu'il se faisait du rapport que la 
Commission spéciale avait adressé en juin au Conseil de sécurité, l'Iraq 
invita le Président exécutif à se rendre à nouveau à Bagdad du 30 juin au 
2 juillet 1995 afin de faire le point des questions encore en suspens con
cernant le programme relatif aux armes biologiques. Dans une déclara
tion orale, l'Iraq reconnut pour la première fois l'existence, sur le site 
d'Al Hakam, d'un programme de fabrication d'armes biologiques offen
sives: production d'agents biologiques de guerre, poursuite de la produc
tion des agents de guerre biologiques Clostridium botulinum et Bacillus 
anthracis (anthrax), entre 1989 et 1990, et enfin production et stockage 
de grandes quantités de ces agents sous une forme concentrée. L'Iraq af
firmait que cette production n'avait jamais été utilisée à des fins militaires 
et avait été détruite en octobre 1990 en raison de l'imminence des hosti
lités. 

293 Jusque-là, l'Iraq avait soutenu que la portée de son pro
gramme d'armes biologiques était limitée à la recherche à des fins défen
sives et nié avoir jamais fabriqué des armes ou des agents quelconques. 
Il s'engageait à fournir, avant la fin juillet 1995, un exposé définitif et 
complet de tous les aspects de son programme d'armes biologiques en 
utilisant une formule type que la Commission spéciale avait mise au point 
et expliquée en détail aux experts iraquiens. 

294 L'évolution positive marquée par la décision de l'Iraq de dévoi
ler son programme de fabrication d'armes biologiques et d'accepter de 
détruire le matériel lié à la fabrication de missiles allait être inversée le 
17 juillet 1995 par un discours du président Saddam Hussein, dans lequel 
celui-ci menaçait de suspendre toute coopération avec la Commission 
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spéciale et avec l'AlEA si aucun progrès n'était accompli vers la levée des 
sanctions et de l'embargo pétrolier. Dans un discours prononcé quelques 
jours plus tard au Caire, le Ministre iraquien des affaires étrangères pré
cisait que cette menace prendrait effet le 31 août 1995. 

295 Le 4 août 1995, le Président exécutif se rendit à nouveau à 
Bagdad pour recevoir « l'état définitif, détaillé et complet » du pro
gramme de fabrication d'armes biologiques de l'Iraq. Ce nouveau docu
ment n'ajoutait toutefois que peu de chose à la déclaration faite par l'Iraq 
le 1er juillet 199 5 et niait toujours que ce programme ait été utilisé à des 
fins militaires. Le Vice-Premier Ministre iraquien souligna de nouveau à 
deux reprises au cours de la première semaine d'août que l'échéance du 
31 août pour la levée des sanctions et de l'embargo sur le pétrole était 
maintenue et ne devait pas être prise à la légère. Il invitait le Président 
exécutif à transmettre ce message au Conseil de sécurité. 

Révélations d'août 1995 

296 Le 7 août 1995, le général Hussein Kamel Hassan, alors mi
nistre de l'industrie et des ressources minérales après avoir été Directeur 
de la Société iraquienne des industries militaires, qui était responsable de 
tous les programmes militaires de l'Iraq, s'enfuyait d'Iraq en Jordanie. Le 
13 août, le Président exécutif de la Commission spéciale et le Directeur 
général de l'Agence internationale de l'énergie atomique étaient invités à 
se rendre à nouveau à Bagdad car il avait été établi, aux dires de l'Iraq, 
que le général Hassan avait dissimulé à la Commission spéciale et à 
l'AlEA d'importantes informations sur les programmes interdits. La Com
mission spéciale fut également informée le 14 août que l'ultimatum du 
31 août était annulé. 

297 Le Président exécutif et le chef du Groupe d'action de l'AlEA 
arrivèrent à Bagdad le 17 août 1995. Les représentants du Gouvernement 
iraquien, affirmant que le général Hassan, à l'insu des hauts dirigeants 
iraquiens, avait dissimulé des informations sur les programmes interdits, 
affirmèrent souhaiter coopérer pleinement avec la Commission spéciale 
et avec l'AlEA, sans aucune limite de temps. Lors de réunions ultérieures, 
l'Iraq reconnut l'existence d'un programme d'armes biologiques beau
coup plus important qu'il ne l'avait précédemment indiqué, admettant 
l'utilisation d'agents biologiques à des fins militaires dans 166 bombes et 
25 ogives de missiles. Il admettait aussi que de très nets progrès avaient 
été enregistrés dans la fabrication des moteurs de missile et que son pro
gramme en matière de fabrication de l'agent de guerre chimique VX était 
beaucoup plus important et plus avancé qu'il ne l'avait dit, contredisant 
ainsi nettement ses dénégations de mai 1995148• 
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298 Dans le domaine nucléaire, l'Iraq .reconnaissait qu'un pro· 
gramme accéléré de fabrication d'armes nucléaires avait été entrepris en 
septembre 1990 dans le dessein d'extraire de matières placées sous garan· 
tie des quantités suffisantes d'uranium hautement enrichi pour obtenir 
un dispositif nucléaire dès avril1991. Il affirmait que le programme d'ex· 
traction n'avait jamais démarré en raison des dommages infligés lors de 
la guerre aérienne de janvier 1991. Il remit à l'AlEA un rapport en date 
du 10 septembre 1991 et couvrant la période allant du 1er juin 1990 au 
7 juin 1991 sur les progrès accomplis dans l'utilisation d'un dispositif 
nucléaire à des fins militaires, rapport duquel il ressortait que ces travaux 
à des fins militaires s'étaient poursuivis jusqu'à la mi-janvier 1991. L'Iraq 
fit d'autres révélations au sujet des progrès accomplis en matière d'enri
chissement par centrifugation gazeuse et de méthodes de diffusion ga
zeuse pour obtenir des matières nucléaires pouvant être utilisées à des fins 
militaires. Ce fait était d'autant plus remarquable que c'était la première 
fois que l'Iraq admettait que ses activités nucléaires étaient axées sur la 
fabrication d'un dispositif nucléaire149. 

299 Le 20 août 1995, alors que le Président exécutif et le chef du 
Groupe d'action de l'AlEA s'apprêtaient à quitter Bagdad, les autorités 
iraquiennes les emmenèrent dans une ferme située dans la banlieue de 
Bagdad qui, selon elles, aurait appartenu au général Hassan et où elles 
affirmaient avoir trouvé de la documentation, documentation qu'elles 
avaient auparavant prétendu avoir détruite, concernant les program
mes interdits. Ces documents, soit quelque 680 000 pages de documents 
imprimés ainsi que des disquettes, des bandes magnétoscopiques, des mi
crofilms et des microfiches, ont été remis à l'ONU. En janvier 1996, 
l'énorme tâche consistant à traduire, à collationner et à analyser les ren
seignements qui y sont contenus, ainsi qu'à les vérifier ultérieurement, se 
poursuivait. 

Résultats 

Programmes clandestins 

300 Alors que l'étude des documents récemment découverts se 
poursuit, ni la Commission spéciale ni l'AlEA ne peuvent dire qu'elles 
connaissent précisément l'ampleur des programmes clandestins de l'Iraq. 
Ces deux entités estiment pourtant avoir une bonne vue d'ensemble de 
chaque domaine, sans pouvoir toutefois répertorier la totalité des capa
cités associées aux divers programmes. 
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Ceux-ci comprennent: 

• Cinq programmes clandestins d'enrichissement de l'ura
nium (séparation électromagnétique des isotopes, centrifugation, échan
ges chimiques, séparation des isotopes par laser et diffusion gazeuse), des 
programmes de séparation du plutonium en laboratoire et des installa
tions nécessaires à un programme complet de mise au point d'une arme 
nucléaire, dont le but est une arme nucléaire à implosion, associé à des 
projets de missiles sol-sol; 

• La production ou l'importation de plus de 212 000 muni
tions remplies ou non, de 4 000 tonnes d'agents en vrac et de 17 000 
tonnes de produits chimiques précurseurs. Les installations iraquiennes 
comprennent le vaste complexe public de production d'armes chimiques 
de Al-Mouthanna et trois usines de production d'armes chimiques dans 
la région de Al-Falloujah dont l'objectif est de développer les capacités 
locales de production d'agents neurotoxiques comme le sarin, le tabun et 
le VX, l'agent de l'hypérite et leurs précurseurs chimiques; 

• Trois programmes distincts d'armes biologiques (pathogè
nes bactériologiques humains, pathogènes viraux humains et pathogènes 
végétaux), confiés à cinq installations qui s'occupent de la recherche, de 
la mise au point et de la production de ces armes. L'Iraq reconnaît a voir 
rempli 166 bombes et 25 têtes de missiles avec des agents de guerre bac
tériologique (charbon et botulinum); et 

• L'importation de 819 missiles Scud, de rampes de lancement 
mobiles, de véhicules et de composants d'appui; tentative locale de cons
truire des rampes de lancement de missiles fixes et mobiles; trois pro
grammes visant à produire des missiles de portée accrue en Iraq (ingénie
rie inverse des dérivés du Scud à portée étendue, missiles à combustible 
solide à deux étages et un système de véhicule spatial de rentrée); et re
cherches en vue de la mise au point d'un système de parachute pour mis
siles afin de donner à ces derniers une capacité d'explosion aérienne. 

301 On a réussi à éliminer une bonne partie des capacités iraquien
nes interdites. Dans le domaine nucléaire, l'AlEA a supervisé ou vérifié 
(étant donné que de nombreuses installations ont été gravement endom
magées pendant la guerre) la destruction des installations et des équipe
ments iraquiens d'enrichissement de l'uranium, ainsi que de l'installation 
de Al-Atheer, utilisée pour la conception et la construction d'une arme 
nucléaire. En 1991, l'AlEA a enlevé à l'Iraq ses stocks de plutonium et 
d'uranium fortement enrichi; le reste des stocks d'uranium irradié a été 
retiré d'Iraq en février 1994. 

302 La Commission spéciale a détruit, enlevé ou neutralisé les élé
ments suivants : 

108 LES NATIONS UNIES ET LE CONFLIT ENTRE L'IRAQ ET LE KOWEIT, 1990-1996 



-Un supercanon assemblé; 

-Les composants de quatre autres canons de ce type et une 
tonne de propergol; 

-151 missiles de type Scud, 19 rampes de lancement mobiles, 
76 ogives chimiques et 113 ogives classiques pour missiles de type Scud, 
9 ogives classiques pour missiles Al Fahd, plus de 130 dispositifs de stoc
kage de missiles et plusieurs véhicules d'appui, une grande quantité de 
propergol et de composants chimiques, 28 aires de lancement fixes opé
rationnelles pour missiles Al Hussein et 32 autres aires de lancement fixes 
à divers stades de construction, 11 missiles leurres et 9 véhicules leurres 
Scud, 2 ensembles de guidage et de commande pour SS-21 et plus de 200 
composés de guidage et de contrôle importés; 

-Matériel pour la fabrication de missiles et de composants; 

-Plus de 480 000 litres d'agents de guerre chimique (y com-
pris d'agents de l'hypérite et d'agents neurotoxiques de type sarin et ta
bun); 

-Plus de 28 000 munitions chimiques pleines et près de 
12 000 munitions vides (comprenant 8 types de munitions : notamment 
des roquettes, des obus d'artillerie, des bombes et des têtes de missile ba
listique); 

-Près de 1 800 000 litres, plus de 1 040 000 kilogrammes et 
648 barils de quelque 45 précurseurs chimiques différents destinés à la 
production d'agents de guerre chimique; 

-Matériel et installations de production d'armes chimiques; 
et 

- Stocks de semences biologiques utilisés dans le programme 
iraquien d'armes biologiques. 

303 La Commission spéciale s'est également attachée à vérifier les 
dires de l'Iraq décrivant la mise au rebut d'autres capacités interdites (par 
exemple, du fait de leur vétusté ou dè dommages survenus pendant la 
guerre). En décembre 1995, une équipe d'inspection s'est rendue sur le 
site de production d'agents de guerre biologique de Al Hakam, qui n'a 
été déclaré comme tel par l'Iraq qu'en août 1995, pour déterminer les 
équipements qui seraient détruits. 

Contrôle et vérification continus 

304 Après que l'Iraq a accepté officiellement les termes de la réso
lution 715 (1991) le 26 novembre 1993, la Commission spéciale a immé
diatement réaffecté la majeure partie de ses ressources à la mise au point 
d'un système de contrôle et de vérification continus et a obtenu des res-
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sources supplémentaires à cette fin. Il s'agit d'un système complexe et de 
grande envergure prévoyant l'inspection de sites et d'industries que la 
Commission n'avait pas encore visités. En outre, de nouvelles méthodes 
ont été nécessaires pour procéder à des inspections initiales et évaluer la 
faisabilité des méthodes de contrôle et de nouvelles applications techni
ques ont dû être mises au point pour qu'on puisse procéder au contrôle 
dont l'inspection initiale a révélé la nécessité. 

305 Au cours des neuf prémiers mois de 1994, la Commission spé
ciale a analysé les données figurant dans les déclarations de l'Iraq ou pro
venant d'autres sources concernant les capacités à double usage de l'Iraq, 
effectué plusieurs centaines d'inspections initiales des sites à contrôler, 
établi des protocoles de contrôle pour ces sites, marqué et inventorié plus 
d'un millier de pièces d'équipement et installé 111 caméras et 20 détec
teurs chimiques dans plus d'une vingtaine de sites. La Commission a par 
ailleurs installé un système de télécommunication afin de relier ces camé
ras en temps réel à des téléviseurs du Centre de contrôle et de vérification 
de Bagdad. 

306 En octobre 1994, la Commission spéciale a pu annoncer que 
le système était provisoirement opérationnel, sous réserve d'une période 
d'essai. En avril1995, elle a indiqué que le système était totalement opé
rationnel. Toutefois, du fait que l'Iraq n'a pas déclaré avec précision tous 
les aspects de ses programmes interdits, la Commission n'a pu garantir 
que le système fonctionnait avec toute l'efficacité voulue. On en est venu 
à se demander, devant les incertitudes quant aux niveaux de technologie 
atteints par l'Iraq dans ses programmes clandestins, si le contrôle était 
exercé au mieux. Ces incertitudes n'étaient toujours pas dissipées en jan
vier 1996. 

307 Depuis août 1994, l'AlEA a maintenu une présence perma
nente en Iraq pour exécuter son plan de contrôle et de vérification conti
nus du respect par l'Iraq des obligations découlant des résolutions du 
Conseil de sécurité. Le Groupe de contrôle nucléaire de l'AlEA se trouve 
dans les locaux du Centre de contrôle et de vérification de Bagdad. L'Iraq, 
pour sa part, a créé une Direction nationale de contrôle à Bagdad afin de 
faciliter les inspections et l'établissement de rapports conformément au 
processus de contrôle et de vérification continus. 

308 Les travaux de l'AlEA dans ce domaine diffèrent de ceux de la 
Commission spéciale en ce sens qu'il y a davantage de points de passage 
obligés dans la mise au point d'armes nucléaires que dans celle d'autres 
systèmes d'armement dont on peut prétendre que la plupart des compo
santes sont destinées à un autre usage que celui auquel il est réellement 
prévu de les affecter. En outre, la « signature » de l'activité nucléaire (par 
exemple la radioactivité, la signature thermique ou la dimension des ins
tallations) est plus élevée que dans d'autres domaines et donc plus facile-
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ment détectée. Tout renseignement, quelle q~'en soit la source, qui après 
vérification indiquerait que des activités ayant trait à des armes nucléai
res ont pu se dérouler ou sont en cours à un endroit donné ferait de ce 
lieu un site « cible », et des dispositions seraient prises par l'AlEA pour 
constituer une équipe d'experts qui effectuerait une inspection sur place. 
En complément, et peut-être même en priorité, les sites considérés comme 
présentant certaines caractéristiques qui pourraient favoriser des activi
tés dans le domaine des armes nucléaires sont désignés sous le terme de 
sites « capables » et sont inspectés par des équipes pluridisciplinaires 
constituées de membres des divers groupes de contrôle logés dans les lo
caux du Centre de contrôle et de vérification de Bagdad. 

309 Les inspections du processus de contrôle et de vérification con
tinus sont généralement menées sans que le responsable de l'installation 
ou la Direction nationale de contrôle en soient notifiés au préalable. Plus 
de 300 sites font actuellement l'objet d'inspections de contrôle. Au cours 
de la première année d'opérations, le Groupe de contrôle nucléaire a ef
fectué quelque 300 inspections sur environ 85 sites, dont près de 40 
n'avaient pas été inspectés précédemment. Un petit nombre de ces inspec
tions de contrôle concerne des activités directement liées au nucléaire. 

310 Dans le rapport daté du 10 octobre 1994 qu'il a présenté au 
Conseil de sécurité, le Directeur général de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique a conclu que du fait de l'établissement à la fin du mois 
d'août 1994 d'une présence continue de l'AlEA en Iraq, tous les éléments 
du plan de contrôle et de vérification continus de l'Agence étaient désor
mais en place150. 

Activités futures 

311 Lorsque les sanctions imposées à l'Iraq aux termes de la réso
lution 661 (1990) seront réduites ou levées, conformément aux disposi
tions du paragraphe 21 de la résolution 687 (1991), de façon que l'ex
portation vers l'Iraq d'articles à double usage soit à nouveau autorisée, 
le dispositif de contrôle des exportations et des importations entrera en 
vigueur. Ce dispositif a été conçu conjointement par la Commission spé
ciale et l'AlEA et a été communiqué au Comité des sanctions le 7 décem
bre 1995 pour approbation avant d'être soumis au Conseil de sécurité 
pour adoption151• Il sera géré conjointement par la Commission et 
l'AlEA. 

312 Le dispositif proposé est un système de notification double. 
L'Iraq doit informer à l'avance l'Organisation des Nations Unies de son 
intention d'importer des articles à double usage et, par la suite, des 
échanges qui ont effectivement eu lieu. Ces notifications doivent être 
comparées à d'autres notifications communiquées par les gouvernements 
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des pays d'où sont exportés les articles et seront à nouveau comparées à 
des renseignements communiqués à la Commission et à l'AlEA par d'au
tres sources ou obtenus par des inspections effectuées en Iraq, à la fron
tière et dans les locaux d'utilisation finale indiqués. La Commission et 
l'AlEA pourront ainsi vérifier, en intégrant les articles nouvellement im
portés dans le système de contrôle et de vérification continus pendant 
leur durée utile en Iraq, l'usage qu'il est réellement fait des articles im
portés. En ce qui concerne le contrôle des échanges internationaux d'ar
ticles à double usage, un tel système de vérification est unique. 

313 Jusqu'à ce que les sanctions soient réduites ou levées, les acti
vités de contrôle et de vérification continus comprendront principale
ment les éléments suivants : 

a) Inspections menées en vue de vérifier l'exhaustivité de la 
liste des sites contrôlés et des inventaires, de vérifier les déclarations re
latives aux activités entreprises sur les sites ou d'enquêter sur tout rensei
gnement fourni qui pourrait mettre en cause le respect par l'Iraq des obli
gations découlant de la résolution 687 (1991); 

b) Surveillance aérienne au moyen des avions de surveillance 
à haute altitude et des hélicoptères de la Commission spéciale; 

c) Tenue à jour des protocoles de contrôle et de vérification 
des sites par les experts du Centre de contrôle et de vérification de Bag
dad; 

d) Activités de contrôle entreprises par des experts envoyés 
en Iraq pour renforcer les effectifs du personnel du Centre; et 

e) Examen et analyse des résultats des capteurs installés sur 
divers sites. 

314 Ces activités visent à donner à la Commission et à l'AlEA une 
parfaite connaissance du potentiel interdit de l'Iraq et du niveau de tech
nologie que ce pays a atteint dans ses programmes clandestins d'arme
ment et à veiller à ce que le système de contrôle soit bien conçu et axé sur 
les technologies à double usage et les points de passage obligé et qu'aucun 
élément à double usage n'ait échappé au système de contrôle. 

315 La première phase du processus sera d'analyser les renseigne
ments figurant dans les documents obtenus en août 1995 afin de vérifier 
si l'Iraq a bien révélé, comme il y est tenu, tous les aspects de ses pro
grammes interdits. Les premières indications laissent penser que les do
cuments font état d'autres activités, pas encore déclarées, ainsi que d'ar
mes, d'articles et de matériels interdits, et que l'Iraq continue de cacher 
d'importants documents. Si tel est le cas, il faudra redoubler d'efforts 
pour obtenir de l'Iraq les renseignements voulus et des preuves tangibles 
afin que l'ONU, conformément au mandat qui lui est donné par les réso
lutions 687 (1991) et 707 (1991), soit assurée que l'Iraq a dévoilé tous 
ses programmes. 

112 LES NATIONS UNIES ET LE CONFLIT ENTRE L'IRAQ ET LE KOWEIT, 1990-1996 



IX Répondre aux besoins 
de la population civile 

316 Pour tenter d'atténuer les souffrances des civils en Iraq et dans 
les zones frontalières iraquo-turques et iraquo-iraniennes, Le Conseil de 
sécurité a mis au point un système- la formule dite « des vivres contre 
du pétrole » -qui permettait d'utiliser les recettes d'exportation de pé
trole iraquien pour l'achat de denrées alimentaires et de médicaments 
ainsi que pour le financement de la Commission d'indemnisation, de la 
Commission spéciale des Nations Unies et d'autres activités menées par 
l'Organisation des Nations Unies en application de la résolution 687 
(1991 ). I.;Iraq a toutefois contesté certains aspects de ce plan comme 
constituant une atteinte à sa souveraineté et refusé d'autoriser sa mise en 
œuvre. Cet état de choses faisait craindre qu'une situation humanitaire 
déjà extrême ne se dégrade encore, en particulier dans le domaine de La 
santé publique. Le Rapporteur spécial sur la situation des droits de 
l'homme en Iraq examina alors la situation dans le cadre du mandat que 
lui avait confié la Commission des droits de l'homme des Nations Unies. 
Le caractère persistant et grave des abus constatés par lui allait renforcer 
les inquiétudes que suscitait le sort des civils innocents en Iraq, et surtout 
les plus vulnérables d'entre eux, qui n'auraient pas dû être le jouet d'évé
nements indépendants de leur volonté. 

Financement des « besoins essentiels 
de la population civile » et des activités 
de fONU en Iraq 

317 Afin d'évaluer les besoins essentiels des populations civiles, un 
certain nombre de missions ont été envoyées dans la région, dans le cadre 
du système des Nations Unies, à commencer par l'équipe mixte OMS/ 
UNICEF qui s'est rendue en Iraq du 16 au 21 février 1991, au paroxysme 
des hostilités. Une mission interinstitutions de l'ONU s'est également 
rendue en Iraq pendant deux semaines, à La fin juin et au début juillet 
1991, pour évaluer les besoins en matière d'assistance humanitaire et re
commander les mesures à prendre pour y faire face. Elle a conclu que la 
première chose à faire pour répondre aux « besoins essentiels des popu
lations civiles » était d'importer des biens matériels dans les secteurs 
prioritaires ci-après : denrées alimentaires, services de santé, eau, assai
nissement, centrales électriques, secteur pétrolier et télécommunica-
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tions152; signalant toutefois que les <<ressources financières massives in
dispensables » pour procéder à ces importations allaient << bien au-delà » 

des sommes dont on disposait ou dont on pourrait vraisemblablement 
disposer au titre d'un programme réalisé sous les auspices de l'Organisa
tion des Nations Unies. 

318 Avant même l'adoption de la résolution 687 (1991) en avril 
1991, la communauté internationale des donateurs avait fourni certaines 
ressources financières à l'appui de programmes humanitaires entrepris 
dès la fin des hostilités. La mission effectuée en juin/juillet 1991 nota tou
tefois que la majeure partie des fonds disponibles étaient destinés à ré
pondre aux besoins des réfugiés et des rapatriés et que toute nouvelle 
demande d'aide adressée à la communauté internationale entrerait néces
sairement en concurrence avec d'autres situations d'urgence de par le 
monde. Elle a donc conclu que les fonds nécessaires ne pourraient être 
trouvés qu'en puisant dans les propres ressources de l'Iraq, au besoin en 
débloquant les avoirs iraquiens à l'étranger ou en vendant du pétrole ira
quien sur le marché international conformément aux dispositions du pa
ragraphe 23 de la résolution 687 {1991 ), qui prévoit des dérogations aux 
sanctions en ce qui concerne les médicaments et les fournitures médicales, 
les denrées alimentaires et les produits de première nécessité pour la po
pulation civile. Parallèlement, dans un rapport en date du 15 juillet 1991, 
mon prédécesseur avait suggéré de procéder à la vente d'une partie du 
pétrole et des produits pétroliers de l'Iraq afin que celui-ci puisse se pro
curer les fonds nécessaires pour prendre à sa charge, comme le prescrivait 
la résolution 699 {1991 ), la totalité des dépenses liées à l'exécution des 
activités de contrôle du désarmement et des armes prévues par la résolu
tion 687 {1991)153. 

319 Le 15 août 1991, le Conseil de sécurité, agissant en vertu du 
Chapitre VII de la Charte, adopta la résolution 706 {1991 ), qui énonçait 
les conditions dans lesquelles il pourrait être procédé à une vente limitée 
de pétrole et de produits pétroliers iraquiens durant une période de six 
mois, essentiellement afin de relever le niveau des fonds disponibles pour 
faire face aux programmes humanitaires et à plusieurs des opérations 
prévues par la résolution 687 (1991)154. Aux termes de cette résolution, 
le montant de ces recettes d'exportation ne devrait pas dépasser 1,6 mil
liard de dollars. Chaque achat devrait être approuvé par le Comité des 
sanctions. Les recettes seraient déposées dans un compte séquestre qui 
serait ouvert et administré par l'Organisation des Nations Unies et qui 
servirait non seulement à financer des activités humanitaires mais aussi 
à couvrir l'intégralité des charges liées à l'accomplissement des tâches 
prévues à la section C de la résolution 687 (1991), l'intégralité des coûts 
encourus par l'Organisation des Nations Unies pour faciliter la restitu
tion de tous les avoirs koweïtiens saisis par l'Iraq et la moitié des coûts 
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de la Commission de démarcation de la frontière entre l'Iraq et le Ko
weït155. Un pourcentage représentant 30 %de la valeur des exportations 
serait versé au Fonds d'indemnisation des Nations Unies. Prenant la pa
role avant que cette résolution ne soit mise aux voix, l'Iraq avait déclaré 
que ces dispositions portaient atteinte à sa souveraineté nationale et pla
çaient sa population sous tutelle étrangère. 

320 Le 19 septembre 1991, toujours en vertu du Chapitre VII de la 
Charte, le Conseil de sécurité approuva, dans la résolution 712 (1991 ), 
les grandes lignes de l'application de la résolution 706 (1991)156. Il con
firmait d'autre part que des fonds provenant d'autres sources pourraient 
être déposés sur un compte secondaire du compte séquestre et être immé
diatement disponibles pour couvrir les besoins d'ordre humanitaire de 
l'Iraq sans qu'aucune partie n'en soit défalquée au titre des déductions 
obligatoires prévues dans les résolutions susmentionnées. En vertu d'une 
décision adoptée le 15 octobre, le Comité des sanctions énonça alors un 
ensemble de procédures à appliquer pour les ventes envisagées. 

Efforts déployés pour obtenir l'accord de l'Iraq 

321 Une première série de pourparlers portant sur l'application des 
résolutions 706 (1991) et 712 (1991) eut lieu du 8 au 10 janvier 1992 à 
Vienne entre des représentants de l'Iraq et des fonctionnaires du Secréta
riat de l'Organisation des Nations Unies. L'Iraq revint alors sur sa déci
sion de participer à la deuxième série de pourparlers prévue, affirmant 
que les conditions qui lui étaient imposées par l'Organisation des Nations 
Unies étaient inutiles et abusives. Il devait déclarer par la suite qu'il avait 
rempli toutes les conditions spécifiées au paragraphe 22 de la résolution 
687 (1991) et que par conséquent les sanctions ne devaient plus lui être 
appliquées. Le 5 février, le Conseil déclara déplorer que l'Iraq ait décidé 
de mettre fin aux contacts avec le Secrétariat, soulignant que, de ce fait, 
le Gouvernement iraquien portait « l'entière responsabilité >> des pro
blèmes humanitaires de sa population civile157. 

322 En dépit du refus persistant de l'Iraq d'accepter les résolutions 
706 (1991) et 712 (1991), les autorités iraquiennes décidèrent de repren
dre les pourparlers avec le Secrétariat au sujet de la vente de pétrole, et 
de nouvelles séries de pourparlers eurent lieu à Vienne en mars et en juin 
1992. En juillet toutefois, l'Iraq devait réaffirmer que le plan envisagé 
portait atteinte à son indépendance et constituait une ingérence dans ses 
affaires intérieures, qu'il avait satisfait aux obligations imposées par les 
résolutions du Conseil et qu'il devrait être autorisé à exporter normale
ment et régulièrement son pétrole une fois que l'Iraq et l'ONU se seraient 
entendus sur le pourcentage du produit des ventes que l'Organisation 
prélèverait, suivant des modalités simples; le Conseil de sécurité, si néces-
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saire, interdirait aux Etats d'exporter certains types de marchandises vers 
l'Iraq (S/24276, S/24339). J'ai tenu le Conseil de sécurité informé de 
l'évolution de ces pourparlers158. 

Mesures prises par le Conseil 
au sujet des avoirs pétroliers iraquiens 

323 Le refus par l'Iraq de coopérer à la mise en œuvre de la formule 
« des vivres contre du pétrole » préconisée par le Conseil de sécurité et 
les rapports que recevait celui-ci selon lesquels la situation humanitaire 
en Iraq se dégradait encore amenèrent le Conseil à adopter de nouvelles 
mesures le 2 octobre 1992. Recourant pour la première fois à une mesure 
de cette nature, il décida, dans sa résolution 778 (1992), que tous les 
Etats où se trouvaient des fonds correspondant au produit de la vente de 
pétrole ou de produits pétroliers iraquiens, acquitté à dater du 6 août 
1990- date à laquelle le Conseil avait imposé des sanctions contre 
l'Iraq- vireraient ces fonds, à certaines exceptions près, au compte sé
questre de l'Organisation des Nations Unies visé dans les résolutions 706 
(1991) et 712 (1991)159• Les Etats dans lesquels se trouvaient du pétrole 
ou des produits pétroliers appartenant à l'Iraq feraient le maximum pour 
faire vendre lesdits pétrole ou produits pétroliers au juste prix du marché 
et pour virer, dès que possible, le produit de ces transactions au compte 
séquestre. Le Conseil me priait de déterminer où se trouvaient lesdits pé
trole et produits pétroliers ainsi que le produit des ventes et d'en déter
miner la quantité ou le montant. Ultérieurement, dans le courant du mois 
d'octobre, je portai la résolution 778 (1992) à l'attention de tous les re
présentants et observateurs permanents auprès de l'Organisation des Na
tions Unies et je demandai également à tous les Etats de communiquer, 
au plus tard le 30 novembre 1992, toutes informations utiles aux fins de 
l'application de la résolution. 

324 J'ai rendu compte de ces efforts au Conseil de sécurité le 
27 mai 1993160• Au 30 avril1993, 62 Etats avaient répondu à mon appel 
du mois d'octobre, dont deux avaient indiqué qu'ils détenaient des avoirs 
soumis aux dispositions de la résolution 778 (1992) qui pouvaient être 
virés au compte séquestre. A:u 30 avril, un montant total de 101,5 mil
lions de dollars avait été versé à ce compte, dont une contribution volon
taire de 30 millions de dollars de l'Arabie saoudite, une contribution vo
lontaire de 20 millions de dollars du Koweït et une contribution de 
1,5 million de dollars du Royaume-Uni, ainsi qu'un montant de 50 mil
lions de dollars viré par les Etats-Unis par prélèvement sur les avoirs blo
qués dans ce pays. Ces fonds ont été affectés à divers usages spécifiés dans 
les résolutions 687 (1991) et 706 (1991). Toutefois, les projections qui 
indiquaient qu'un montant de 106,3 millions de dollars serait nécessaire 
pour financer ces activités jusqu'à la fin de 1993 ainsi qu'une somme es-
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timative de 489 millions de dollars pour financer le programme humani
taire interinstitutions des Nations Unies pendant la période allant du 
1er avril1993 au 31 mars 1994, montraient bien qu'il fallait trouver d'ur
gence d'autres fonds gelés ou obtenir des Etats Membres un volume im
portant de nouvelles contributions volontaires. 

325 Le 29 juin 1993, après avoir rencontré le Vice-Premier Minis
tre iraquien, j'annonçai à Genève que les pourparlers sur la mise en œuvre 
des résolutions 706 (1991) et 712 (1991) reprendraient à un haut niveau. 
Une quatrième série de pourparlers entre le Secrétariat des Nations Unies 
et le Gouvernement iraquien s'ouvrit donc au Siège de l'ONU et se pour
suivit du 7 au 15 juillet. J'avais espéré à ce stade parvenir à un accord sur 
les modalités pratiques de la vente de pétrole iraquien, mais les pourpar
lers furent suspendus par l'Iraq, qui continuait de s'opposer aux résolu
tions 706 (1991) et 712 (1991) qu'il considérait constituer des atteintes 
inadmissibles à sa souveraineté. Pendant les mois suivants, je maintins le 
Secrétariat en état de disponibilité, prêt à reprendre les négociations. Je 
pensais que l'acceptation de la suggestion du Conseil concernant la vente 
de pétrole allait dans le sens des intérêts iraquiens, parce que celle-ci ten
dait à la fois à améliorer la situation humanitaire en Iraq et à créer une 
nouvelle atmosphère de confiance entre l'Iraq et le Conseil de sécurité. 

326 En 1994, préoccupé par les difficultés financières rencontrées 
par la Commission d'indemnisation des Nations Unies et l'insuffisance 
des fonds virés au compte séquestre de l'ONU pour le financement des 
activités de la Commission et autres activités à la charge de l'Iraq, j'avais 
suggéré au Conseil de sécurité qu'il serait peut-être utile qu'il m'autorise 
à rechercher auprès des compagnies pétrolières des renseignements qui 
permettraient de localiser les fonds gelés iraquiens provenant de la vente 
de pétrole (S/1994/566). Ainsi que je le signalai au Conseil, il ressortait 
des renseignements obtenus auprès de l'industrie pétrolière que pendant 
les semaines qui avaient immédiatement précédé l'imposition de sanc
tions par le Conseil, l'Iraq avait exporté des centaines de millions de dol
lars de pétrole dont le règlement n'aurait pas encore été effectué au mo
ment de l'entrée en vigueur des sanctions, le 6 août 1990. 

327 Selon moi, les compagnies pétrolières concernées étaient peut
être mieux à même que les gouvernements de retrouver la trace des fonds 
correspondants. Le Conseil approuva cette approche directe le 11 mai 
1994 (S/1994/567). Par la suite, je parvins à la conclusion que la manière 
la plus efficace d'obtenir les renseignements requis consistait à s'adresser 
aux gouvernements dont la juridiction s'appliquait aux compagnies pé
trolières et à leurs filiales; j'ai donc, dans des lettres en date du 11 juillet, 
prié les ministres des affaires étrangères des 20 pays qui avaient été les 
principaux exportateurs de pétrole brut iraquien en 1990, selon l'An
nuaire des statistiques de l'énergie des Nations Unies (ST/ESA/STAT/ 
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SER.J/33) (1991), de s'efforcer d'obtenir tous les renseignements perti
nents161. Si un certain nombre d'Etats ont bien communiqué des rensei
gnements au sujet de ces importations de pétrole, il ne fut pas trouvé 
trace de nouveaux fonds à verser au compte séquestre de l'Organisation 
des Nations Unies. 

Nouvelle proposition du Conseil de sécurité 

328 Le 14 avril1995, le Conseil de sécurité, agissant en vertu du 
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, adoptait la résolution 986 
(1995), dans laquelle il donnait à l'Iraq une nouvelle chance de vendre 
du pétrole et de financer l'achat de biens humanitaires et diverses activi
tés le concernant dont l'Organisation des Nations Unies avait la charge. 
Cette nouvelle proposition autorisait la vente de pétrole iraquien pour un 
montant de 2 milliards de dollars - les ventes étant réparties sur deux 
périodes de 90 jours, à raison de 1 milliard de dollars pour chacune de 
ces périodes- à certaines conditions162. Cette résolution tenait égale
ment compte de certaines des préoccupations exprimées par l'Iraq au su
jet des résolutions 706 (1991) et 712 (1991), en réaffirmant «l'attache
ment de tous les Etats Membres à la souveraineté et à l'intégrité 
territoriale de l'Iraq » et en qualifiant les nouvelles mesures de « tempo
ratees». 

329 Selon les nombreuses délégations qui firent des déclarations 
aussi bien avant qu'après l'adoption à l'unanimité de ce texte, la résolu
tion 986 (1995) instaurait un équilibre raisonnable entre la nécessité de 
s'assurer que l'Iraq respecte le droit international et celle d'atténuer les 
souffrances des victimes involontaires du régime des sanctions, à savoir 
la population civile du pays. Les délégations exprimaient aussi l'espoir 
que l'Iraq ne tarderait pas à appliquer cette résolution ainsi que toutes les 
autres résolutions pertinentes du Conseil de sécurité (S/PV.3519). 

330 J'exprimai moi-même, dans une déclaration faite à la suite de 
l'adoption de cette décision du Conseil, l'espoir que la résolution 986 
(199 5), si elle était appliquée par l'Iraq, constituerait « le premier pas » 

en direction de la solution de la « crise » entre l'Iraq et la communauté 
internationale (SG/SM/5613). j'ai ensuite rencontré le Vice-Premier Mi
nistre iraquien pour discuter de l'application de cette résolution. Toute
fois, le 15 mai 1995, le Ministre des affaires étrangères iraquien m'infor
mait que son gouvernement n'appliquerait pas ladite résolution, car il 
contestait notamment la part du pétrole qui devrait être exportée en em
pruntant l'oléoduc Kirkouk-Yumurtalik et les modalités envisagées pour 
l'acheminement de secours humanitaires dans les trois provinces du nord 
de l'Iraq163. Je priai alors instamment le Gouvernement de revenir sur sa 
décision, faisant état de la volonté du Secrétariat d'entamer des discos-
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sions avec l'Iraq au sujet des modalités pratiques de l'application de la 
résolution. 

331 Je rencontrai à nouveau, en décembre 1995 à Genève, le Vice
Premier Ministre iraquien avec lequel je discutai de la résolution 986 
(199 5) dans le cadre de conversations plus générales sur les relations en
tre l'Organisation des Nations Unies et l'Iraq. En janvier 1996, après un 
échange de lettres avec le Vice-Premier Ministre, j'étais en mesure d'an
noncer que le Gouvernement iraquien avait accepté mon invitation d'en
gager des pourparlers avec le Secrétariat quant à l'application de la for
mule « des vivres contre du pétrole >> 164, pourparlers qui s'ouvrirent à 
New York le 6 février 1996. 

332 Au 31 décembre 1995, un montant de 405,5 millions de dol
lars correspondant à des contributions volontaires et à des avoirs de pé
trole iraquiens avait été versé au compte séquestre. Ce montant était net
tement en deça de ce qu'exigeait la poursuite du règlement des demandes 
d'indemnisation, et il allait falloir de toute urgence trouver les fonds né
cessaires à la poursuite du programme humanitaire interinstitutions, des 
travaux de la Commission spéciale et d'autres activités décidées par le 
Conseil de sécurité. 

La situation des droits de thomme en Iraq 

333 Un Rapporteur spécial chargé d'étudier la situation des droits 
de l'homme en Iraq a été nommé après qu'en mars 1991 la Commission 
des droits de l'homme se fut déclarée gravement préoccupée par les vio
lations flagrantes des droits de l'homme du fait du Gouvernement ira
quien. Au 16 janvier 1996, le Rapporteur spécial avait présenté 12 rap
ports exposant de nombreuses violations graves des droits civils, 
culturels, économiques, politiques ou sociaux de la population (voir 
«Autres documents ''• p 176)165• Ces rapports s'appuyaient sur des mil
liers de pages de témoignages, des milliers de documents officiels ira
quiens (choisis parmi les quelque 4 millions de documents auxquels le 
Rapporteur spécial a eu accès), des photographies aériennes et par satel
lite, près de 100 enregistrements vidéo amateur, quelques enregistrements 
sonores importants, des études scientifiques, des diagnostics médicaux et 
toute une série de preuves matérielles allant de la constatation de blessu
res à la présence de résidus chimiques dans le sol. En outre, des missions 
ont été organisées dans 10 pays, dont l'Iraq, afin d'obtenir, auprès de 
diverses sources, différentes sortes d'information et de les vérifier. 

334 De tous ces rapports, il ressortait que les droits de l'homme 
étaient violés en Iraq de toutes manières : exécutions extrajudiciaires, 
sommaires et arbitraires, pratique courante et systématique de la torture 
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et d'autres sanctions ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, dis
paritions forcées ou involontaires et arrestations et détentions arbitrai
res. D'après le Rapporteur spécial, le Gouvernement avait soumis la po
pulation par la terreur à tel point que l'on ne voyait plus dans le pays 
s'exprimer aucune opinion dissidente ni se manifester aucun groupe 
d'opposition. Les violations des droits de l'homme étaient « inévitables » 

en Iraq, puisque la protection des droits de l'homme n'y était pas garantie 
et que les possibilités d'abus de pouvoir étaient énormes. Ceux-ci étaient 
quotidiens et extrêmement répandus (E/CNA/1994/58). 

335 Selon le Rapporteur spécial, les tentatives du Gouvernement 
pour éliminer toute forme d'opposition avaient également conduit à des 
violations des droits fondamentaux de certaines communautés ethniques 
et religieuses. La politique et les mesures adoptées par les dirigeants ira
quiens depuis le début des années 80, conjuguées au blocus économique 
interne imposé dans le nord du pays en octobre 1991, avaient entraîné la 
destruction systématique de villages kurdes, la disparition de milliers de 
Kurdes, des difficultés économiques insurmontables et d'autres viola
tions qui relevaient de la Convention sur le génocide de 1948 (E/CN.4/ 
1992/31). 

336 Le Rapporteur spécial avait également étudié la situation des 
Arabes des marais du sud de l'Iraq, dont le mode de vie traditionnel et la 
survie étaient menacés par la politique du Gouvernement iraquien. La 
campagne militaire menée contre de prétendus «criminels >> ou oppo
sants, qui s'était traduite par des bombardements aveugles de villages et 
l'arrestation et la détention arbitraires d'un grand nombre de personnes, 
avait poussé des milliers d'Arabes des marais à fuir, parfois à l'étranger 
(A/47/367). Le projet gouvernemental de<< troisième fleuve>>, qui visait 
à créer une voie d'eau centrale destinée à l'irrigation, avait aussi entraîné 
des déplacements forcés. Le Rapporteur spécial signalait, par ailleurs, 
que la politique menée par le Gouvernement à l'encontre en particulier 
de la hiérarchie chiite violait de manière systématique le droit à la liberté 
de religion des chiites. 

337 Depuis qu'elle a inscrit la question à son ordre du jour en 
1991, l'Assemblée générale adopte chaque année une résolution sur la 
situation des droits de l'homme en Iraq166• Ces résolutions reflètent la 
préoccupation de plus en plus vive de la communauté internationale 
devant les violations << massives >> des droits de l'homme par le Gouver
nement iraquien et les condamnent de plus en plus énergiquement. L'As
semblée a demandé à plusieurs reprises à l'Iraq de se conformer aux obli
gations qu'il avait contractées en vertu de différents instruments 
internationaux relatifs aux droits de l'homme, de collaborer avec le Rap
porteur spécial et de coopérer à l'application de la formule « des vivres 
contre du pétrole >> préconisée par le Conseil de sécurité. Elle a aussi de-
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mandé, conformément aux recommandations du Rapporteur spécial, le 
stationnement de spécialistes des droits de l'homme dans tout le pays. 

338 Le Conseil de sécurité s'est également penché sur la situation 
des droits de l'homme en Iraq et a adopté la résolution 688 {1991 ), dans 
laquelle il condamnait la répression des populations civiles iraquiennes, 
y compris dans les zones de peuplement kurdes, exigeait que l'Iraq y 
mette fin et déclarait que les conséquences de la répression menaçaient la 
paix et la sécurité internationales dans la région 167• Les 11 mars et 23 no
vembre 1992, le Président du Conseil de sécurité avait déclaré que le Con
seil demeurait « profondément préoccupé » par les violations graves des 
droits de l'homme dont les populations étaient victimes de la part du 
Gouvernement, « en particulier dans la région septentrionale de l'Iraq, 
dans les centres chiites du sud et dans la zone marécageuse du sud » 168. 

339 Le 11 août 1992, à la demande de la Belgique, des Etats-Unis, 
de la France et du Royaume-Uni, le Conseil de sécurité se réunit pour 
examiner la situation des droits de l'homme en Iraq {N47/367)169• Les 
quatre Etats avaient également invité le Rapporteur spécial à participer 
aux délibérations du Conseil conformément à l'article 39 du règlement 
intérieur provisoire de celui-ci. La Chine, l'Inde et le Zimbabwe exprimè
rent des réserves, arguant que les questions relatives aux droits de 
l'homme relevaient de la compétence non pas du Conseil de sécurité mais 
de la Commission des droits de l'homme, du Conseil économique et so
cial ou de l'Assemblée générale. Dans la déclaration qu'il fit au Conseil 
de sécurité, le Rapporteur spécial exprima la préoccupation que lui ins
pirait la situation humanitaire en Iraq, en particulier le blocus économi
que par le Gouvernement iraquien des gouvernorats du nord, les dépla
cements forcés des habitants des marais du sud et les attaques militaires 
menées au nord et au sud du pays {S/PV.3105). 

La situation des droits de l'homme 
dans le Koweït occupé 

340 En mars 1991, dans sa décision relative à la désignation d'un 
rapporteur spécial chargé d'examiner les violations des droits de 
l'homme commises dans le Koweït occupé par les forces iraquiennes, la 
Commission des droits de l'homme avait condamné les autorités ira
quiennes et les forces d'occupation pour les graves violations des droits 
de l'homme qu'elles commettaient à l'encontre du peuple koweïtien et 
des ressortissants d'autres Etats, le fait que l'Iraq ne traitait pas tous les 
prisonniers de guerre et les civils arrêtés conformément au principe inter
nationalement reconnu du droit humanitaire et le refus par l'Iraq de l'of
fre faite par le Koweït et plusieurs organisations humanitaires de faire 
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parvenir des secours d'urgence aux populations koweïtiennes sous oc
cupation. Le Rapporteur spécial présenta un rapport préliminaire en oc
tobre 1991 (N46/544) et un rapport final en janvier 1992 (E/CN.4/ 
1992/26). Ces rapports établissaient que l'Iraq était responsable de mul
tiples violations des droits de l'homme commises lors de l'occupation du 
Koweït : innombrables exécutions arbitraires et sommaires, actes de tor
ture, arrestations et détentions arbitraires, auxquels il fallait ajouter le 
démantèlement, le pillage et la destruction systématiques des services de 
santé, des institutions pédagogiques et culturelles, des centres de recher
che et d'une grande partie des infrastructures du pays. L'Assemblée géné
rale exprima alors sa « vive préoccupation» devant les " graves viola
tions des droits de l'homme et des libertés fondamentales commises lors 
de l'occupation du Koweït »1 70. 
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X Le régime de sanctions 

341 Il incombait au Comité des sanctions, organe subsidiaire du 
Conseil de sécurité, de veiller au respect de l'interdiction de vendre ou de 
fournir des armes à l'Iraq et des sanctions connexes prévues par les réso
lutions du Conseil. Toutefois, c'était aux Etats Membres, et non au Co
mité, qu'il appartenait de faire appliquer ces sanctions. Le Comité n'était 
pas non plus chargé de déterminer si l'Iraq s'acquittait bien de ses obli
gations au regard des résolutions du Conseil et s'il y avait lieu de réduire 
ou de lever en tout ou partie les interdictions. Cette décision relevait du 
Conseil de sécurité. 

Processus de révision des sanctions 

342 En vertu de la résolution 687 (1991), et d'autres résolutions 
pertinentes, le Conseil de sécurité s'engageait à revoir, à intervalles régu
liers, les sanctions et autres procédures établies par lui, compte tenu de 
la situation entre l'Iraq et Je Koweït1 71. 

343 Sanctions frappant les exportations vers l'Iraq. Aux termes du 
paragraphe 20 de la résolution 687 (1991), le Conseil de sécurité décidait 
que les interdictions visant la vente ou la fourniture à l'Iraq de produits 
de base ou de marchandises autres que les médicaments et les fournitures 
médicales cessaient de s'appliquer aux livraisons de denrées alimentaires 
ou, dans le cas d'une procédure « d'approbation tacite >>,aux produits et 
fournitures de première nécessité pour la population civile. Au paragra
phe 21, il décidait de revoir les dispositions du paragraphe 20 tous les 
60 jours afin de déterminer, au vu de la politique et des pratiques suivies 
par le Gouvernement iraquien, notamment pour ce qui était de l'applica
tion de toutes les résolutions pertinentes du Conseil, s'il y avait lieu de 
réduire ou de lever les interdictions. 

344 Embargo sur les armes et sur le pétrole à l'encontre de l'Iraq. 
Aux termes du paragraphe 22 de la résolution 687 (1991), le Conseil de 
sécurité décidait que l'embargo sur le pétrole à l'encontre de l'Iraq serait 
levé dès qu'aurait été approuvé le programme dont il demandait l'établis
sement au paragraphe 19 -programme relatif au paiement d'indemni
tés par l'Iraq et au remboursement de sa dette extérieure- et qu'il aurait 
constaté que l'Iraq avait pris toutes les mesures prévues aux paragra
phes 8 à 13, concernant les armes et les activités y afférentes. Au para
graphe 23, le Conseil décidait que le Comité des sanctions aurait le pou
voir d'approuver des dérogations à l'interdiction d'importer du pétrole, 
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Voir page 282; 
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s'il en était besoin, pour procurer à l'Iraq les ressources financières lui 
permettant de répondre aux besoins essentiels de la population civile. 
Aux paragraphes 24 et 25, il décidait que tous les Etats devaient mainte
nir l'embargo sur les armes à l'encontre de l'Iraq et spécifiait les articles 
touchés par l'embargo. Enfin, au paragraphe 28, il s'engageait à revoir 
les décisions énoncées aux paragraphes 22 à 25, sauf pour ce qui con
cerne les articles visés et définis aux paragraphes 8 et 12, à intervalles 
réguliers et, en tout état de cause, tous les 120 jours, en tenant compte de 
la mesure dans laquelle l'Iraq se conformait à la résolution et des progrès 
généraux accomplis vers la maîtrise des armements dans la région. Cette 
révision des sanctions était distincte de celle qui devait s'effectuer tous les 
60 jours, comme prévu au paragraphe 21. 

345 Sanctions ayant trait aux armes et sanctions connexes décré
tées contre l'Iraq. Au paragraphe 26 de la résolution 687 (1991 ), le Con
seil de sécurité priait le Secrétaire général d'établir des directives visant à 
faciliter l'application intégrale, à l'échelle internationale, des sanctions 
ayant trait aux armes et sanctions connexes décrétées contre l'Iraq. Ces 
directives, qui détaillaient les types d'armes, de matériels et d'activités 
interdits par le Conseil et définissaient les responsabilités du Comité des 
sanctions, ont été approuvées par le Conseil dans la résolution 700 
(1991) 172• Au paragraphe 6 de ladite résolution, le Conseil décidait de 
réexaminer les directives lorsqu'il reverrait les paragraphes 22 à 25 de la 
résolution 687 (1991), soit tous les 120 jours. 

346 Conformément aux directives, l'application effective des sanc
tions ayant trait aux armes et sanctions connexes décrétées contre l'Iraq 
devait être assurée à trois niveaux : par tous les Etats, par les organisa
tions internationales et au moyen de la coopération intergouvernemen
tale. Les Etats étaient invités à instituer des contrôles, à prendre des dis
positions et à appliquer au besoin d'autres mesures afin d'empêcher toute 
tentative de tourner les sanctions ayant trait aux armes et sanctions con
nexes; d'interdire l'exportation vers l'Iraq d'articles qui se prêtaient à un 
usage mixte ou à des usages multiples et qui pourraient être utilisés à des 
fins militaires; d'empêcher la prestation de services de formation ou d'ap
pui technique ayant trait aux armes et d'habiliter les autorités compé
tentes à contrôler les documents et à inspecter les marchandises, et, le cas 
échéant, à les immobiliser ou les saisir. 

Comité des sanctions 

347 Le Comité des sanctions a été créé par la résolution 661 
(1990). Dans les résolutions 706 (1991), 712 (1991) et 986 (1995), le 
Conseil de sécurité confiait en outre à celui-ci la tâche de suivre l'appli-
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cation de la formule «des vivres contre du pétrole». Le Comité était 
composé des représentants de tous les Etats qui étaient ou avaient été 
membres du Conseil. 

348 Depuis septembre 1991, le Comité des sanctions a rendu 
compte au Conseil tous les 90 jours de l'application de l'embargo sur les 
armes et des sanctions connexes. D'après les 18 rapports présentés avant 
la fin du mois de décembre 1995, il n'avait reçu, au cours de la période 
considérée, aucune information alléguant d'éventuelles violations des 
sanctions ayant trait aux armes et sanctions connexes décrétées contre 
l'Iraq, qui auraient été commises par d'autres Etats ou par des ressortis
sants étrangers. De même, aucun Etat ni aucune organisation internatio
nale n'avait consulté le Comité au sujet de la vente ou de la fourniture à 
l'Iraq d'articles qui pourraient entrer dans les catégories d'articles inter
dits ou d'articles se prêtant à un usage mixte ou à des usages multiples. 
Aucune allégation de violation dans ce domaine ne lui avait été signalée 
et aucune organisation internationale n'avait communiqué des renseigne
ments pertinents qui auraient pu appeler son attention. Le Comité des 
sanctions et la Commission spéciale se sont réunis pour décider des me
sures à prendre après la levée de l'embargo et pour débattre des questions 
en suspens. Il convient de noter que la Commission spéciale soulignait au 
paragraphe 37 de son rapport d'octobre 1995 que l'Iraq avait reconnu 
s'être procuré des articles pour la fabrication de missiles sans en référer 
au Comité des sanctions173. 

Difficultés économiques des Etats 
touchés par rapplication de sanctions 

349 Etant habilité à recommander des exceptions au régime de 
sanctions, le Comité des sanctions joue un rôle essentiel en aidant la com
munauté internationale à concilier les mesures obligatoires décidées par 
le Conseil de sécurité et le devoir humanitaire d'atténuer les problèmes 
qui découlent de l'application de ces mesures. Ce sont les civils iraquiens 
qui souffrent évidemment le plus du refus de leur gouvernement d'accep
ter le plan « des vivres contre du pétrole >> préconisé par le Conseil. Tou
tefois, d'autres Etats, qui ne sont pas directement impliqués dans le con
flit, connaissent également diverses difficultés (comme on l'a noté plus 
haut aux paragraphes 50 à 52). 

350 Conformément à l'Article 50 de la Charte des Nations Unies, 
qui permet à un Etat de consulter le Conseil de sécurité s'il se trouve en 
présence de difficultés économiques, sociales ou autres dues à l'exécution 
de mesures coercitives telles que des sanctions, le Comité des sanctions a 
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été invité à examiner les demandes d'assistance formulées par 21 Etats. 
Comme suite à ces demandes, chaque Etat a fourni au Comité des rensei
gnements complémentaires sous la forme de déclarations, de lettres, d'ex
posés et autres documents. 

351 En décembre 1990 et en mars 1991, le Comité des sanctions a 
adopté des décisions dans lesquelles il lançait un appel à la communauté 
internationale pour qu'elle prête immédiatement, à chacun des 21 Etats 
concernés, une assistance matérielle, financière et technique (S/22021, 
S/22021/Add.1, S/22021/Add.2). Ces décisions ont été transmises au 
Conseil de sécurité, qui les a ensuite communiquées au Secrétaire général 
pour application. 

352 Le 22 mars 1991, les 21 Etats ont adressé au Président du Con
seil de sécurité un mémorandum commun dans lequel ils soulignaient que 
les problèmes qui affectaient leurs pays persistaient, et parfois même 
s'étaient aggravés, tandis que les appels lancés à la communauté interna
tionale n'avaient pas suscité une réaction à la mesure de leurs besoins 
urgents. Faisant observer que la fourniture d'une assistance << réaffirme
rait la solidarité et l'unité internationales »,les 21 Etats lançaient un ap
pel collectif pour qu'une assistance leur soit fournie et demandaient au 
Conseil de sécurité d'accorder une attention accrue à leurs problèmes. 
Dans une déclaration datée du 29 avril1991, le Président du Conseil de 
sécurité lançait, au nom du Conseil, « un appel solennel pour que les 
Etats, les institutions financières internationales et les organes des Na
tions Unies répondent positivement et rapidement aux recommanda
tions » du Comité des sanctions174. 

Résultats de la révision des sanctions 

353 Les membres du Conseil de sécurité ont procédé à une pre
mière révision des sanctions le 5 août 1991, en application des paragra
phes 21 et 28 de la résolution 687 (1991) et du paragraphe 6 de la réso
lution 700 (1991 ). A la suite de consultations officieuses, le Président du 
Conseil a fait la déclaration suivante à la presse : << Après avoir entendu 
toutes les vues exprimées au cours de la réunion, le Président du Conseil 
est parvenu à la conclusion qu'il n'y avait pas d'accord quant à l'exis
tence de conditions qui permettraient de modifier les régimes établis aux 
paragraphes 22, 23, 24 et 25, auxquels se réfère le paragraphe 28 de la 
résolution 687 (1991), au paragraphe 6 de la résolution 700 (1991) et au 
paragraphe 20, auquel se réfère_ le paragraphe 21 de la résolution 687 
(1991) ,175. 
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354 Des déclarations similaires ont été faites à l'issue des révisions 
des sanctions effectuées par le Conseil jusqu'au 18 janvier 1994 inclus 176• 

A plusieurs reprises, le Conseil a souligné la nécessité d'améliorer les con
ditions de vie de la population civile en Iraq. Depuis mars 1994, aucune 
déclaration n'a été publiée à l'issue de révisions des sanctions. En janvier 
1996, l'ensemble du dispositif de sanctions- ayant trait aux armes, au 
pétrole, au commerce, aux transactions financières et autres transactions 
économiques- demeurait en vigueur. 
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XI Conclusion 

355 La crise iraquo-koweïtienne, de par l'ampleur du rôle qu'elle 
devait y jouer, a été pour l'Organisation des Nations Unies une occasion 
extraordinaire de tester son aptitude à maintenir la paix et la sécurité 
internationales. Le caractère exceptionnel de la situation, la diversité des 
moyens que l'Organisation a mis en œuvre et les obstacles qu'elle a sur
t:nontés depuis août 1990 ont mis en évidence ses capacités et ses points 
forts, faisant ainsi la preuve de son utilité et de sa vitalité. Bien que la 
situation entre l'Iraq et le Koweït ne soit pas encore tout à fait normali
sée, on peut dire, en janvier 1996, que l'ONU a atteint une bonne partie 
de ses objectifs et tiré de l'expérience nombre d'enseignements précieux. 

Règlement des conflits 

356 L'esprit de coopération internationale, né de la fin de la guerre 
froide, qui a prévalu au Conseil de sécurité tout au long de la crise du 
Golfe a permis à celui-ci d'explorer de nouveaux moyens d'action. 

357 Tout d'abord, il est évident que la détermination dont le Con
seil a fait preuve en décidant notamment de recourir à des mesures coer
citives en vertu du Chapitre VII de la Charte est de nature à dissuader 
ceux qui pourraient être tentés de se livrer à de tels actes d'agression ou 
à de telles provocations. Il faut noter, toutefois, que l'unanimité avec 
laquelle la communauté internationale a répondu à l'agression ira
quienne- un conflit de type classique où un Etat vaste et puissant tente 
de dominer et d'annexer un de ses voisins- ne s'est pas manifestée à 
l'occasion d'autres conflits, pour la plupart des conflits internes, dans les
quels l'ONU a été appelée ultérieurement à intervenir. 

358 Deuxièmement, les organes subsidiaires qui ont été spéciale
ment créés pour régler les divers aspects de la crise iraquo-koweïtienne 
-Commission spéciale (CSNU), Commission d'indemnisation et Com
mission de démarcation de la frontière entre l'Iraq et le Koweït -sont 
de nouvelles émanations des pouvoirs conférés au Conseil dans la Charte. 
Troisièmement, le Conseil a pris des mesures énergiques, par l'intermé
diaire de la Commission spéciale et en collaboration avec l'Agence inter
nationale de l'énergie atomique, pour empêcher la prolifération des ar
mes de destruction massive et d'autres types d'armement. 

359 L'expérience de la crise du Golfe a également ramené au pre
mier plan la question de savoir s'il fallait doter l'Organisation de pou
voirs plus étendus dans le domaine de la diplomatie préventive, du main-
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tien de la paix et de l'imposition de la paix. Le 31 janvier 1992, soit 
moins d'un an après que l'agression iraquienne eut été repoussée avec 
fermeté, le Conseil de sécurité m'a prié, lors d'une réunion au sommet, 
d'élaborer une étude et des recommandations sur les moyens de renforcer 
la capacité de l'Organisation dans les domaines de la diplomatie préven
tive, du maintien et du rétablissement de la paix et sur la façon d'accroî
tre son efficacité. On peut donc dire qu'à la suite de la guerre du Golfe 
un dialogue fructueux s'est engagé sur les questions que j'ai évoquées 
dans l'Agenda pour la paix (1992; A/47/277-S/24111) et dans son Sup
plément (1995; A/50/60-S/1995/1}, et en particulier sur les moyens de 
faire en sorte que le Conseil de sécurité et, d'une façon générale, l'ONU 
puissent s'acquitter des responsabilités que leur confère la Charte quant 
au maintien de la paix et de la sécurité internationales. 

Désarmement 

360 Grâce à leur action novatrice, la Commission spéciale et 
l'AlEA ont fait progresser, sur plusieurs fronts, la cause du désarmement 
et de la limitation et de la non-prolifération des armements. 

361 Dans le domaine nucléaire, les inspections menées en Iraq par 
l'équipe de l'AlEA ont rendu manifestes les risques inhérents au transfert 
de techniques à double usage, ce qui a conduit l'Agence à revoir les di
rectives et pratiques concernant les inspections qu'elle effectue en vertu 
des accords de garantie conclus avec les signataires du Traité sur la non
prolifération des armes nucléaires (TNP). Les éléments d'information re
cueillis sur l'état d'avancement des programmes nucléaires iraquiens ne 
sont d'ailleurs pas étrangers à la décision que les Etats parties au Traité 
ont prise en 1995 de proroger indéfiniment la validité de cet instru
ment. C'est la crise iraquo-koweïtienne qui avait aussi incité le Conseil 
de sécurité à évoquer, dans sa résolution 687 (1991 ), la nécessité de tra
vailler à la création d'une zone exempte d'armes de destruction massive 
au Moyen-Orient. 

362 En ce qui concerne les armes chimiques et biologiques, l'expé
rience pratique acquise par la Commission spéciale est venue à l'appui 
des travaux visant à renforcer les conventions internationales relatives à 
ce type d'armement, surtout pour ce qui a trait à la vérification. Quant 
aux missiles balistiques, les inspections menées en Iraq ont permis de ras
sembler des informations utiles pour l'élaboration d'un régime de con
trôle des technologies missilières, qui impose diverses restrictions au 
transfert de certaines techniques. 
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Financement 

363 Le manque de ressources a gravement compromis la capacité 
des organismes des Nations Unies de s'acquitter des nombreuses tâches 
dont les a chargés le Conseil de sécurité. En janvier 1996, on n'avait pas 
encore mobilisé les fonds dont la Commission spéciale aura besoin du
rant l'année et la Commission d'indemnisation n'avait pu verser qu'un 
pourcentage infime des sommes qu'elle s'était engagée à payer. Les cinq 
appels de fonds interinstitutions qui ont été lancés depuis janvier 1992 
n'ont pas permis, et de loin, de rassembler les ressources nécessaires. 

La situation humanitaire 

364 L'ampleur du rôle joué par les Nations Unies pendant et après 
le conflit iraquo-koweïtien a créé un contexte unique pour la fourniture 
d'aide humanitaire. C'est l'ONU qui a pris et fait appliquer les décisions 
politiques concernant l'Iraq et le Koweït et c'est elle aussi qui, dans une 
grande mesure, est venue en aide aux populations dans le besoin. Ainsi 
donc, dans la communauté des Etats qui, en tant qu'éléments constitutifs 
de la structure intergouvernementale des Nations Unies, ont pris et fait 
appliquer les décisions politiques, trouve-t-on plusieurs des principaux 
donateurs qui ont également apporté largement leur concours aux orga
nismes humanitaires. 

365 En tout état de cause, l'ONU a pu collaborer efficacement avec 
le Gouvernement iraquien pour parer à la crise humanitaire, alors qu'on 
aurait pu craindre que les divergences politiques ne compromettent les 
efforts faits dans ce but. En outre, l'action des organismes humanitaires 
en Iraq et au Koweït a été l'occasion d'affermir deux grands principes, en 
ce sens que ces organismes ont pu avoir accès à la population au cœur 
même du conflit et que l'aide humanitaire a été fournie à toutes les par
ties. 

366 On a beaucoup débattu de l'impact et de l'efficacité des sanc
tions de façon générale et dans le cas particulier de l'Iraq. Comme je l'ai 
noté dans le Supplément à l'Agenda pour la paix, on s'accorde générale
ment à penser que les sanctions sont un instrument grossiet; pouvant 
avoir de graves répercussions sur des pays tiers, par exemple les partenai
res économiques de l'Etat visé. Par ailleurs, le Conseil de sécurité a re
connu très tôt le problème des souffrances infligées à la population ira
quienne et a proposé d'y remédier grâce à une formule novatrice et 
praticable-<< des vivres contre du pétrole >> -,qui est exposée dans les 
résolutions 706 (1991), 712 (1991) et 986 (1995). 
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367 Depuis l'adoption de la résolution 986 (1995), et en applica
tion des dispositions de son paragraphe 13, j'ai tenu une série de consul
tations avec le Gouvernement iraquien afin de le persuader d'entamer des 
discussions sur l'application de ladite résolution. Lors de mon dernier en
tretien avec le Vice-Premier Ministre iraquien, à Genève le 10 décembre 
1995, je lui ai fait valoir une nouvelle fois que, si la résolution 986 (1995) 
n'était pas sujette à modification, l'Iraq aurait néanmoins tout intérêt à 
accepter d'en discuter les modalités d'application. 

368 L'acceptation par l'Iraq de cette résolution permettrait d'allé
ger les souffrances de la population dont le sort, selon le PAM, la FAO et 
diverses ONG, ne cesse de s'aggraver. Sa mise en application permettrait 
aussi de dégager des fonds que pourrait utiliser la Commission d'indem
nisation pour dédommager les millions de travailleurs et autres personnes 
qui ont subi des pertes ou des préjudices du fait de l'invasion du Koweït 
par l'Iraq et de ses conséquences. Enfin, une petite partie des fonds ainsi 
dégagés servirait à financer certaines activités pertinentes de l'ONU, par 
exemple la Commission spéciale. 

369 Lorsque je me suis rendu au Caire au début de 1996, j'ai reçu, 
le 6 janvier, le Représentant permanent de l'Iraq auprès de la Ligue des 
Etats arabes, qui avait demandé à me rencontrer en tant qu'envoyé spé
cial du Vice-Premier Ministre iraquien. Ce dernier me faisait savoir, par 
son entremise, que je pouvais lui écrire pour inviter le Gouvernement ira
quien à entamer des discussions avec le Secrétariat de l'ONU au sujet de 
la formule<< des vivres contre du pétrole >>,et ce sans condition préalable. 

370 Le 18 janvier 1996, je fis part aux membres permanents du 
Conseil de sécurité de mon intention d'adresser une lettre au Gouverne
ment iraquien l'invitant à entamer des discussions sur l'application de la 
résolution 986 (1995). Cette lettre fut remise au Représentant permanent 
de l'Iraq auprès de l'Organisation le même jour177. 

371 Le 19 janvier, je reçus le Représentant permanent de l'Iraq au-
près de l'ONU au Siège, à New York. Il me remit une lettre dans laquelle 
le Vice-Premier Ministre iraquien, se référant à ma lettre du 18 janvier 
1996, m'informait que le Gouvernement iraquien acceptait mon invita
tion178. 

372 Les discussions sur la mise en œuvre de la résolution 986 
(1995) ont commencé à New York le 6 février 1996. L'Organisation des 
Nations Unies et l'Iraq ont signé, le 20 mai 1996, un mémorandum d'ac
cord sur l'application de cette résolution 179. La signature du Mémoran
dum d'accord ouvre un nouveau chapitre dans l'histoire des relations en
tre la communauté internationale et l'Iraq. La mise en œuvre de la 
résolution 986 contribuera à améliorer le sort des nombreuses victimes 
du conflit, y compris la population iraquienne. 
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373 Le conflit entre l'Iraq et le Koweït a éclaté au moment même 
où les Etats Membres de l'Organisation s'attaquaient à la tâche délicate 
consistant à évaluer les divers moyens dont on pouvait disposer pour re
lever les défis de l'après-guerre froide et pour équiper l'Organisation en 
prévision de l'avenir. Au lendemain du conflit, alors que l'agression ira
quienne avait été fermement repoussée, il semblait qu'une nouvelle ère 
s'ouvrait pour l'ONU et partout s'exprimait l'espoir que l'Organisation 
serait en mesure d'affronter d'autres problèmes mondiaux avec une dé
termination politique et des moyens matériels égaux à ceux qu'elle avait 
réussi à mobiliser face à l'invasion et à l'occupation du Koweït. 

374 Si la liste des succès remportés par l'Organisation depuis le dé
but des années 90, dans le domaine du maintien de la paix comme dans 
d'autres, est déjà longue, c'est en partie grâce à la façon dont elle a su 
gérer la crise iraquo-koweïtienne. Cependant, tout ce qu'elle a fait depuis 
1991, en Iraq et ailleurs, a mis en lumière l'extrême complexité d'une 
tâche consistant à normaliser la situation et à rétablir durablement la sta
bilité dans des régions déchirées par des conflits. Ainsi la communauté 
internationale et l'ONU ont-elles bien dû prendre la mesure des difficul
tés qui les attendaient. Cette expérience a néanmoins démontré une nou
velle fois ce que l'on pouvait accomplir grâce aux mécanismes collectifs 
de sauvegarde de la paix et de la sécurité mondiales. 

Boutros BOUTROS-ÜHALI 
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I Chronologie des événements 
Juillet-août 1932 
Par un éçhange de lettres initié par le Gouvernement 
britannique, l'Iraq et le Koweït çonfirment le traçé de 
leur frontière. 
Voir document 1, page 185; et document 2, page 185 

19 juin 1961 
Le Koweït obtient son indépendançe du Royaume-Uni. 

Fin juin 1961 
Le Royaume-Uni met fin à sa présenœ militaire au 
Koweït. ~Iraq déploie des troupes près de la frontière 
aveç le Koweït. 

1 ... juillet 1961 
Les forœs britanniques retournent au Koweït. 

2, 5, 6 et 7 juillet 1961 
A la demande du Koweït, appuyé par le Royaume-Uni, 
et à la demande de l'Iraq, le Conseil de séçUrité se réunit 
pour examiner le différend opposant l'Iraq au Koweït 
mais ne prend auçune disposition. 

14 mai 1963 
~Assemblée générale admet le Koweït çomme 111 e Etat 
Membre de l'Organisation des Nations Unies. 
Voir document 3, page 186 

4 octobre 1963 
Lors d'une réunion tenue à Bagdad, l'Iraq réaffirme 
l'indépendanœ et la souveraineté du Koweït, ainsi que 
le traçé de frontière arrêté lors de l'éçhange de lettres de 
1932 et les deux pays açœptent d'établir des relations 
diplomatiques. 
Voir document 4, page 186 

Février-juillet 1990 
Par le biais de dédarations du président Saddam 
Hussein et d'autres fonçtionnaires iraquiens, l'Iraq 
formule des revendkations politiques, territoriales et 
finandères à l'ençontre du Koweït. 

Fin juillet 1990 
~Iraq déploie des troupes sur la frontière aveç le 
Koweït. 

31 juillet 1990 
Les négoçiations tenues en Arabie saoudite par des re
présentants de l'Iraq et du Koweït ne parviennent pas à 
régler la situation. 

2 août 1990 
Les troupes iraquiennes envahissent le Koweït. Le 
Conseil de séçurité adopte la résolution 660 (1990) 
çondamnant l'invasion du Koweït par l'Iraq, exigeant 
que l'Iraq retire immédiatement et inçonditionnelle
ment toutes ses forçes et engageant les deux pays à 
entamer des négociations intensives pour régler leurs 
différends. 
Voir document 5, page 187; et document 6, page 187 

6 août 1990 
Le Conseil de séçurité adopte la résolution 661 (1991) 
imposant des sançtions globales et obligatoires çontre 
l'Iraq et le Koweït oççupé et çréant un çomité (le Co
mité des sançtions) pour en surveiller l'appliçation. 
Voir document 7, page 188 

7 août 1990 
Une çoalition d'Etats Membres de l'ONU, venus à la 
défense du Koweït, çommenœ à envoyer des forçes 
militaires dans la région du Golfe. 

8 août 1990 
~Iraq prodame la << fusion totale et irréversible " de 
l'Iraq et du Koweït. 

9 août 1990 
Le Conseil de séçurité adopte la résolution 662 (1990) 
dédarant que l'annexion du Koweït par l'Iraq est «nulle 
et non avenue". 
Voir document 8, page 189 

12 août 1990 
Le Koweït informe l'Organisation des Nations Unies 
qu'il a demandé une assistanœ militaire pour assurer 
l'application de la résolution 661 (1990). 
Voir document 9, page 189 

13 août 1990 
Dans une lettre adressée au Secrétaire général, l'Iraq 
déçrit les sançtions imposées par le Conseil de séçurité 
çomme « injustes "et « inéquitables "· 
Voir document 1 0, page 190 

18 août 1990 
Les autorités iraquiennes annonœnt qu'elles détiennent 
un œrtain nombre de nationaux d'Etats tiers. Le 
Conseil de séçurité adopte la résolution 664 (1990) 
exigeant que l'Iraq autorise le départ de œs personnes 
de l'Iraq et du Koweït. 
Voir document 11, page 191 
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25 août 1990 
Le Gouvernement jordanien demande à la communauté 
internationale de porter secours aux personnes con
traintes de quitter l'Iraq et le Koweït au lendemain de 
l'invasion. Selon l'Organisation internationale du Tra
vail, au début du mois de février 1991, sur les 2,8 
millions de travailleurs migrants et de membres de leur 
famille se trouvant en Iraq et au Koweït, 2 millions 
environ avaient pris la fuite, dont plus de 700 000 en 
direction de la Jordanie. Le Bureau du Coordonnateur 
des Nations Unies pour les secours en cas de catastro
phe (UNDRO) est l'organisme responsable de l'opéra
tion d'urgence mise en place pour rapatrier les person
nes déplacées dans leur pays d'origine et venir en aide à 
toutes celles qui ne peuvent pas être immédiatement 
évacuées. 

25 août 1990 
Le Conseil de sécurité adopte la résolution 665 (1990) 
autorisant les forces navales se trouvant dans le Golfe à 
prendre des mesures " qui soient en rapport ,, avec les 
circonstances pour assurer l'application des sanctions 
contre l'Iraq. 
Voir document 12, page 192 

30 août-2 septembre 1990 
Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies rencontre à Amman (Jordanie), M. Tariq Aziz, 
vice-premier ministre et ministre des affaires étrangères 
de l'Iraq. 

13 septembre 1990 
Le Conseil de sécurité adopte la résolution 666 (1990) 
donnant pour instructions au Comité des sanctions de 
déterminer s'il est indispensable, pour des raisons d'or
dre humanitaire, de fournir d'urgence des denrées ali
mentaires à l'Iraq ou au Koweït. 
Voir document 13, page 192 

16 septembre 1990 
Le Conseil de sécurité adopte la résolution 667 (1990) 
condamnant les actes agressifs commis par l'Iraq contre 
des missions diplomatiques, y compris l'enlèvement de 
membres de leur personnel, et exigeant que l'Iraq libère 
immédiatement ces nationaux d'Etats tiers. 
Voir document 14, page 193 

24 septembre 1990 
Le Conseil de sécurité adopte la résolution 669 (1990) 
demandant au Comité des sanctions d'examiner les de
mandes d'assistance formulées par les Etats qui se trou
vent en présence de difficultés économiques particuliè
res dues à l'exécution des sanctions contre l'Iraq. 
Voir document 15, page 194 

25 septembre 1990 
Le Conseil de sécurité adopte la résolution 670 (1990) 
renforçant les sanctions imposées à l'Iraq par des me
sures supplémentaires applicables aux transports ma
ritimes et aériens. 
Voir document 16, page 195 

28 septembre 1990 
~Iraq annonce la libération prochaine des nationaux 
d'Etats tiers gardés en détention. 

Septembre-octobre 1990 
Lors du débat général de la quarante-sixième session de 
l'Assemblée générale, une vaste majorité des Etats 
Membres de l'ONU s'élève contre l'invasion et l'occu
pation du Koweït par l'Iraq et réclame le rétablissement 
du gouvernement légitime du Koweït. 

11 octobre 1990 
Les autorités iraquiennes libèrent toutes les femmes et 
tous les enfants détenus; d'autres nationaux d'Etats 
tiers sont encore retenus sur des sites stratégiques. 

29 octobre 1990 
Le Conseil de sécurité adopte la résolution 674 (1990) 
exigeant que l'Iraq libère tous les nationaux d'Etats 
tiers retenus en Iraq et au Koweït et confirmant que 
l'Iraq, en vertu du droit international, est responsable 
de toute perte, tout dommage ou tout préjudice subis 
du fait de l'invasion et de l'occupation du Koweït. 
Voir document 17, page 196 

28 novembre 1990 
Le Conseil de sécurité adopte la résolution 677 (1990) 
condamnant l'Iraq pour avoir détruit les actes d'état 
civil koweïtiens et avoir tenté de modifier la composi
tion démographique du Koweït et chargeant le Secré
taire général de prendre sous sa garde une copie du 
registre d'état civil du Koweït. 
Voir docume11t 18, page 198 

29 novembre 1990 
Le Conseil de sécurité adopte la résolution 678 (1990) 
autorisant les Etats membres qui coopèrent avec le 
Gouvernement koweïtien à user <<de tous les moyens 
nécessaires » pour faire respecter et appliquer les ré
solutions du Conseil sur la crise entre l'Iraq et le Koweït 
si, au 15 janvier 1991, l'Iraq n'a pas pleinement appli
qué ces résolutions. 
Voir document 19, page 198 

18 décembre 1990 
~Assemblée générale demande à l'Iraq de respecter les 
droits de l'homme dans le Kowèit occupé. 
Voir docume11t 20, page 199 
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9 janvier 1991 
Le Secrétaire d'Etat des Etats-Unis d'Amérique et le 
Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étran
gères iraquien ont des entretiens à Genève. 

12-13 janvier 1991 
Le Secrétaire général rencontre en Iraq le président 
Hussein et le Vice-Premier Ministre et Ministre des 
affaires étrangères iraquien pour exhorter l'Iraq à appli
quer les résolutions du Conseil de sécurité. 

15 janvier 1991 
Dans une déclaration à la presse, le Secrétaire général 
lance un appel au Président Hussein pour que l'Iraq se 
conforme aux résolutions pertinentes du Conseil de 
sécurité. 
Voir document 21, page 200 

16 janvier 1991 
Les forces de coalition lancent un bombardement aérien 
contre l'Iraq. Les autorités koweïtiennes informent le 
Secrétaire général que les forces iraquiennes continuent 
d'occuper le Koweït malgré l'expiration du délai fixé 
par le Conseil de sécurité dans sa résolution 678 (1990) 
et que le Koweït exerce son droit de légitime défense 
avec la coopération d'Etats frères. 
Voir document 22, page 201 

Février 1991 
Le Programme des Nations Unies pour l'environnement 
(PNUE) envoie une équipe d'experts dans le golfe Persi
que pour évaluer les incidences immédiates de l'im
mense marée noire qui s'est déversée dans la région. 

16-21 février 1991 
Une mission conjointe de l'Organisation mondiale de la 
santé (OMS) et du Fonds des Nations Unies pour l'en
fance (UNICEF) dispense des soins médicaux, achemine 
54 tonnes de fournitures médicales en Iraq (trousses de 
premiers secours, antibiotiques pour enfants et paquets 
de sels de réhydratation orale) et évalue les besoins à 
satisfaire en matière de soins de santé. 

21-22 février 1991 
!.:Iraq met le feu à plus de 500 puits de pétrole koweï
tiens. 

24 février 1991 
Les forces de coalition lancent une offensive terrestre 
sur le territoire du Koweït occupé et de l'Iraq. 

27 février 1991 
Koweït est libérée. Les Etats de la coalition annoncent 
la suspension des opérations terrestres. Dans une lettre 

au Secrétaire général, l'Iraq déclare que le Gouverne
ment iraquien accepte de se conformer intégralement à 
toutes les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité 
sous réserve que certaines conditions soient remplies. 
Dans une deuxième série de lettres, l'Iraq informe le 
Président du Conseil de sécurité et le Secrétaire général 
que toutes les forces iraquiennes se sont retirées du 
Koweït. Le Président du Conseil de sécurité confirme ce 
retrait. 
Voir document 24, page 202; et document 25, page 202 

28 février 1991 
Les hostilités cessent à minuit, heure de New York. 
!.:Iraq déclare officiellement son intention de se confor
mer intégralement aux dispositions de la résolution 660 
(1990) et de toutes les autres résolutions du Conseil de 
sécurité concernant la situation entre l'Iraq et le Koweït. 

Début mars 1991 
Des conflits internes éclatent à la fois dans les parties 
septentrionale et méridionale de l'Iraq, provoquant un 
afflux de réfugiés et de personnes déplacées. 

2 mars 1991 
Le Conseil de sécurité adopte la résolution 686 (1991) 
prenant note de la suspension de toutes les opérations 
militaires offensives, exigeant que l'Iraq mette en appli
cation les 12 résolutions pertinentes du Conseil de 
sécurité, donnant la priorité immédiate au rapatriement 
des Koweïtiens, se félicitant de la décision prise par les 
Etats de la coalition de commencer à libérer les prison
niers de guerre iraquiens et demandant à l'Organisation 
des Nations Unies, aux institutions spécialisées et aux 
autres organismes internationaux du système des 
Nations Unies de coopérer avec le Gouvernement et 
avec le peuple koweïtiens à la reconstruction de leur 
pays. 
Voir document 26, page 203 

3 mars 1991 
I.:Iraq accepte d'appliquer les dispositions de la résolu
tion 686 (1991) du Conseil de sécurité. 
Voir document 27, page 204 

3 mars 1991 
Le Président du Conseil de sécurité se félicite de la déci
sion que le Comité des sanctions du Conseil a prise 
concernant la fourniture d'une assistance humanitaire 
et s'engage à se prononcer immédiatement sur les résul
tats de la mission envoyée d'urgence dans la région. 
Voir document 28, page 205 

4 mars 1991 
Le Gouvernement koweïtien rentre à Koweït et assume 
de nouveau les fonctions de l'Etat. 
Voir document 29, page 205 
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6 mars 1991 
La Commission des droits de l'homme décide d'envoyer 
des rapporteurs spéciaux chargés d'étudier la situation 
des droits de l'homme dans le Koweït occupé et en Iraq. 

6 mars-6 avril1991 
Les Koweïtiens sont rapatriés en masse, parmi lesquels 
plus de 4 000 prisonniers de guerre et plus de 2 000 
civils. 
Voir document 79, page 326 

8 mars 1991 
Le Conseil de commandement de la révolution iraquien 
déclare nulles toutes les décisions relatives au Koweït 
prises à partir du 2 août 1990. 
Voir document 30, page 206 

10-17 mars 1991 
Une mission interorganisations des Nations Unies se 
rend en Iraq pour faire le point des besoins humani
taires du pays et des dommages subis par ses infrastruc
tures. 
Voir document 31, page 207 

16 mars-4 avril1991 
Une mission interorganisations des Nations Unies se 
rend au Koweït pour évaluer les pertes en vies humaines 
et les dommages subis par le Koweït pendant son 
invasion et son occupation. 
Voir document 45, page 233; et document 46, page 251 

22 mars 1991 

Le Comité des sanctions du Conseil de sécurité annonce 
les décisions qu'il a prises concernant les exceptions à 
appliquer au régime des sanctions contre l'Iraq compte 
tenu de la situation humanitaire régnant dans le pays 
après la cessation des hostilités. 
Voir document 32, page 209 

22 mars 1991 
Vingt et un Etats se trouvant en présence de difficultés 
économiques et sociales dues à l'exécution des sanc
tions contre l'Iraq publient un mémorandum com
mun pour demander l'aide de la communauté interna
tionale. 

23-27 mars 1991 
Une mission interinstitutions des Nations Unies se rend 
au Koweït pour faire le point de ses besoins humani
taires et des dommages qu'il a subis pendant l'occu
pation iraquienne. 
Voir document 3 4, page 211 

26 mars 1991 
Le Secrétaire général nomme un Coordonnateur chargé 
de superviser le programme prescrit par la résolution 
686 (1991) en vue de la restitution de tous les biens 
koweïtiens saisis par l'Iraq pendant l'invasion et l'occu
pation du Koweït. 

Début avril1991 
Le Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés (HCR) rend compte de déplacements massifs 
de civils iraquiens - 1,5 million de réfugiés et de 
personnes déplacées selon les estimations - dus aux 
conflits internes qui ont surgi dans les parties septen
trionale et méridionale de l'Iraq. Il est également signalé 
qu'un grand nombre de personnes fuient le nord de 
l'Iraq en direction de la Turquie et de la République 
islamique d'Iran. 

3 avril1991 
Le Conseil de sécurité adopte la résolution 687 (1991) 
prévoyant des mesures détaillées de cessez-le-feu et en 
particulier le déploiement d'un groupe d'observateurs 
des Nations Unies chargé de surveiller une zone démili
tarisée et le Khor Abdullah; la démarcation de la fron
tière entre l'Iraq et le Koweït; la destruction des armes 
de destruction massive et des missiles balistiques à 
longue portée iraquiens sous la supervision d'une Com
mission spéciale et de l'Agence internationale de l'éner
gie atomique (AlEA); la mise en place d'un régime de 
contrôle et de vérification continus de l'application par 
l'Iraq de l'interdiction frappant ces armes et ces mis
siles; la restitution des biens koweïtiens; la création d'un 
fonds d'indemnisation, financé par l'Iraq, pour couvrir 
les pertes, dommages et préjudices subis du fait de 
l'invasion illicite du Koweït; et le rapatriement de tous 
les nationaux du Koweït et d'Etats tiers. 
Voir document 35, page 214 

4 avril1991 
Le Koweït accepte les dispositions de la résolution 687 
(1991). 
Voir document 36, page 219 

5 avril1991 
Le Conseil de sécurité adopte la résolution 688 (1991) 
exigeant que l'Iraq mette fin à la répression de ses po
pulations civiles, y compris dans les zones de peu
plement kurde, et insistant pour que l'Iraq permette un 
accès immédiat des organisations humanitaires interna
tionales à tous ceux qui ont besoin d'assistance. 
Voir document 3 7, page 220 

5 avril1991 
Le Secrétaire général propose un mandat et d'autres 
dispositions relatives à la création d'une Mission d'ob-
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servation des Nations Unies pour l'Iraq et le Koweït 
(MONUIK). Le Conseil de sécurité approuve ce plan le 
9 avril. 
Voir document 3 8, page 221; et document 40, page 227 

6 avril1991 
!;Iraq informe le Conseil de sécurité et le Secrétaire 
général qu'il n'a d'autre choix que d'accepter les dispo
sitions de la résolution 687 (1991). 
Voir document 39, page 224 

8 avri11991 
Le Secrétaire général lance un appel de fonds à la com
munauté internationale pour réunir les 178 millions de 
dollars permettant de répondre aux besoins humani
taires les plus pressants des groupes vulnérables en Iraq. 

9 avril1991 
Le Secrétaire général nomme un Représentant exécutif 
chargé du Programme humanitaire interorganisations 
des Nations Unies pour l'Iraq, le Koweït et les zones 
frontalières iraqu a-iraniennes et iraquo-turques. 

11 avril 1991 
Le Président du Conseil de sécurité accuse réception de 
la communication datée du 6 avril 1991 par laquelle 
l'Iraq accepte les dispositions de la résolution 687 
(1991) et informe le Gouvernement de l'Iraq qu'un ces
sez-le-feu en bonne et due forme est en vigueur. 
Voir document 42, page 228 

12 avril 1991 
Un autre appel de fonds est lancé à la communauté in
ternationale pour réunir les 400,2 millions de dollars 
d'aide d'urgence destinée aux réfugiés et aux personnes 
déplacées aux frontières iraquo-n1rques et iraquo
iraniennes. 

18 avril1991 
Un Mémorandum d'accord précisant les conditions de 
la présence humanitaire des Nations Unies en Iraq est 
signé à Bagdad. 
Voir document 44, page 230 

18 avril1991 
Le Secrétaire général présente au Conseil de sécurité 
un plan prévoyant la constitution d'une Commission 
spéciale des Nations Unies chargée de faire respec
ter, avec l'Agence internationale de l'énergie atomique 
(AlEA), les dispositions de la résolution 687 (1991) 
relatives aux armes; le Conseil approuve ce plan le 19 
avril. 
Voir document 43, page 229 

18 avril1991 
!;Iraq, dans sa première déclaration concernant les 
armes de destruction massive et les missiles balistiques, 
nie posséder des matières nucléaires utilisables à des fins 
militaires, un programme d'armes biologiques ou des 
supercanons. En revanche, il déclare détenir des missiles 
balistiques et des armes chimiques. 

27 avril1991 
Dans une deuxième déclaration concernant les armes 
nucléaires, l'Iraq admet posséder des matières et des 
installations nucléaires autres que celles dont l'AlEA 
connaît déjà l'existence. 

29 avril 1991 
Le Conseil de sécurité lance un appel pour que les Etats, 
les institutions financières internationales et les organes 
des Nations Unies aident les pays qui se trouvent en 
présence de difficultés économiques particulières dues à 
l'application des sanctions contre l'Iraq. 
Voir document 47, page 256 

2 mai 1991 
Le Secrétaire général présente au Conseil de sécurité des 
plans prévoyant la création d'une Commission de 
démarcation de la frontière entre l'Iraq et le Koweït, 
d'un Fonds d'indemnisation des Nations Unies et d'une 
Commission d'indemnisation des Nations Unies. 
Voir document 48, page 25 7; et document 49, page 261 

9 mai 1991 
La zone démilitarisée entre en vigueur, la MONUIK 
ayant surveillé le retrait des dernières forces armées 
déployées dans la zone qui lui était assignée. 
Voir document 50, page 266 

15 mai 1991 
L:ONU lance un appel de fonds à la communauté inter
nationale afin de réunir 415 millions de dollars d'aide 
hurnanit.'IÎre d'urgence au profit d'un programme inter
organisations des Nations Unies pour l'Iraq, le Koweït 
et les zones frontières iraqt10-tt1rques et iraquo-ira
niennes; cet appel regroupe ceux du 8 et du 12 avril. 
Voir docume11t 51, page 267 

15-21 mai 1991 
L: AlEA procède à sa première inspection nucléaire des 
installations iraquiennes. Au début de 1996, l'Agence 
effectue 28 autres inspections sur place conformément 
aux dispositions relatives aux armes de la résolution 
687 (1991) et d'autres résolutions du Conseil de 
sécurité. (Voir la rubrique << Autres documents >> qui 
contient la liste complète de toutes les inspections effec
tuées par l'AlEA et des documef]ts s'y rapportant.) 
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16 mai 1991 
l:Iraq révise les déclarations qu'il a faites sur les armes 
chimiques et les missiles balistiques en augmentant le 
nombre d'articles déclarés. 

17 mai 1991 

Le Secrétaire général présente au Conseil de sécurité des 
plans établis par la Commission spéciale des Nations 
Unies et l'AlEA qui prévoient d'envoyer immédiate
ment des inspecteurs sur place et de détruire, d'enlever 
ou de neutraliser les armes de destruction massive et les 
installations qui en assurent la production. 
Voir document 52,page 271;etdocumen_t 53,page 275 

18 mai 1991 
l:Iraq accepte l'accord de statut énonçant les moyens, 
les immunités et les privilèges accordés à la Commission 
spéciale des Nations Unies et à l'AlEA dans l'appli
cation de leurs mandats. 

20 mai 1991 
Le Conseil de sécurité adopte la résolution 692 (1991) 
créant le Fonds d'indemnisation des Nations Unies et la 
Commission d'indemnisation des Nations Unies. 
Voir document 54, page 274; document 55, page 277; 
et document 56, page 2 79 

25 mai 1991 
Le déploiement d'un contingent de gardes des Nations 
Unies chargés de protéger le personnel humanitaire et 
les avoirs de l'Organisation des Nations Unies et des 
organisations non gouvernementales travaillant en Iraq 
est approuvé dans une annexe au Mémorandum d'ac
cord du 18 avril. 
Voir document 57, page 281 

Mai 1991-juin 1992 
Le HCR aide au relèvement de plus de 1 200 villages 
dans les parties septentrionale et méridionale de l'Iraq 
et participe à la première phase du réaménagement 
agricole. Le HCR met en œuvre des programmes re
latifs à la santé, l'approvisionnement en eau et l'hygiène 
publique et coordonne l'action de l'ONU et des autres 
organismes et organisations non gouvernementales par
ticipant au programme humanitaire des Nations Unies. 

Juin 1991 
Les Etats de la coalition créent une ••zone d'exclusion 
aérienne» qui interdit aux avions militaires iraquiens de 
voler au-delà du 36° parallèle dans la partie septentrio
nale de l'Iraq. 

2 juin 1991 
Le Secrétaire général propose des directives et un méca
nisme visant à faciliter l'application intégrale de l'em
bargo sur les armes contre l'Iraq. 
Voir document 58, page 282 

9-15 juin 1991 
La Commission spéciale des Nations Unies procède à 
la première inspection chimique des installations ira
quiennes. 

11 juin 1991 
Conformément au paragraphe 32 de la résolution 687 
(1991) du Conseil de sécurité, l'Iraq informe le Conseil 
qu'il ne commet ni ne facilite des actes de terrorisme 
international. 
Voir document 59, page 286 

12-20 juin 1991 
Le Rapporteur spécial de la Commission des droits de 
l'homme chargée d'étudier la situation des droits de 
l'homme au Koweït se rend dans le pays. 

17 juin 1991 
Le Conseil de sécurité adopte la résolution 699 (1991) 
approuvant le plan d'action établi par le Secrétaire 
général pour mettre un terme aux programmes d'arme
ment iraquiens frappés d'interdiction et précisant que 
l'Iraq sera tenu de prendre à sa charge la totalité des 
dépenses liées à l'exécution des opérations prévues à la 
section C de la résolution 687 (1991 ). 
Voir document 61, page 289 

17 juin 1991 
Le Conseil de sécurité adopte la résolution 700 (1991) 
approuvant les directives concernant le contrôle de 
l'embargo sur les armes décrété contre l'Iraq. 
Voir document 62, page 290 

23-28 juin 1991 
Au cours de la deuxième inspection de l'AlEA (22 juin-
3 juillet 1991), l'Iraq refuse l'accès à des articles inter
dits aux termes du cessez-le-feu. Des coups de feu sont 
tirés contre des membres de l'équipe d'inspection alors 
que ceux-ci cherchaient à intercepter des véhicules 
quittant l'emplacement à inspecteL 

28 juin 1991 
Le Conseil de sécurité déplore les incidents survenus du 
23 au 28 juin, condamne la conduite des autorités 
iraquiennes et décide d'envoyer une mission de haut 
niveau à Bagdad pour que lui soit donnée l'assurance 
que le gouvernement fera en sorte que rien n'empêche 
la Commission spéciale des Nations Unies ou l'AlEA 
d'accomplir leur mission. 
Voir document 63, page 290 
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30 juin-3 juillet 1991 
La mission de haut niveau des Nations Unies indique 
que la réponse de l'Iraq n'est pas à la mesure de ce que 
le Conseil de sécurité a demandé dans sa résolution 687 
(1991). 
Voir document 64, page 291 

30 juin-7 juillet 1991 
Lors de sa première inspection des installations ira
quiennes pour missiles balistiques, la Commission spé
ciale des Nations Unies fait l'inventaire des stocks ira
quiens et amorce la destruction de lanceurs et de 
missiles. 

Juillet 1991 
Le programme des Nations Unies en vue de la resti
tution des biens koweïtiens entre en phase opération
nelle : l'Iraq rend au Koweït d'importantes quantités 
d'01; de devises et de pièces de monnaie, des avions civils 
avec pièces de rechange, des pièces de musée et des 
ouvrages de bibliothèque. 

7-18 juillet 1991 
La troisième inspection de l'AlEA permet de découvrir 
d'importants stocks d'uranium naturel et 15 kilogram
mes d'uranium hautement enrichi, et révèle l'existence 
de plusieurs programmes d'enrichissement de l'ura
nium. I..:lraq soutient que ces programmes ont des fins 
pacifiques. 

15 juillet 1991 
Le Secrétaire général recommande la vente d'une partie 
du pétrole et des produits pétroliers de l'Iraq pour 
rembourser les dépenses afférentes à la destruction ou 
l'enlèvement des systèmes d'armes visés par la résolu
tion 687 (1991) du Conseil de sécurité et aux autres 
activités confiées à l'ONU en Iraq. 
Voir document 65, page 294 

17 juillet 1991 
Le Représentant exécutif du Secrétaire général chargé 
du programme d'assistance humanitaire en Iraq fait le 
point sur les besoins humanitaires du pays. 
Voir document 66, page 296 

18-20 juillet 1991 
La deuxième inspection des missiles balistiques permet 
de découvrir des missiles leurres et du matériel d'appui 
au lancement; ces articles sont détruits. 

25 juillet 1991 
Le Conseil d'administration de la Commission d'in
demnisation des Nations Unies adopte des lignes direc
trices pour la conduite de ses travaux. 
Voir document 67, page 3 03 

27 juillet-10 août 1991 
La quatrième mission d'inspection de l'AlEA conclut à 
l'existence de preuves manifestes indiquant que l'Iraq 
appliquait un programme d'armement nucléaire. 

2 août 1991 
Le Conseil d'administration de la Commission d'in
demnisation des Nations Unies adopte des critères 
propres à accélérer le règlement des réclamations ur
gentes. 
Voir document 68, page 304 

2-8 août 1991 
La Commission spéciale effectue sa première mission 
d'inspection des capacités biologiques de l'Iraq et dé
couvre l'existence d'un vaste programme biologique. 
Les stocks de semences de trois agents biologiques de 
guerre sont remis à l'équipe. Celle-ci détruit les souches 
de trois autres agents biologiques susceptibles d'être 
utilisés à des fins militaires. 

5 août 1991 
I..:Iraq reconnaît officiellement avoir mené de 1986 à 
août 1990 des recherches biologiques et bactériolo
giques à des fins militaires, mais uniquement défensives. 

5 août 1991 
A l'issue d'un premier examen par le Conseil de sécurité 
du régime de sanctions imposé à l'Iraq, le Président du 
Conseil constate l'absence d'accord quant à l'existence 
de conditions qui permettraient de modifier ce régime. 
Voir document 69, page 307 

8-15 août 1991 
La Commission spéciale effectue sa troisième mission 
d'inspection des capacités balistiques de l'Iraq; le Gou
vernement iraquien révèle l'existence d'un supercanon 
et d'autres éléments de missile prohibés. 

11 août 1991 
Sous la direction de la Commission spéciale et après no
tification aux autorités iraquiennes, les Etats-Unis 
commencent à effectuer des vols de reconnaissance à 
haute altitude au-dessus de l'Iraq. 

15 août 1991 
Le Conseil de sécurité adopte les résolutions 705 
(1991), 706 (1991) et 707 (1991). Aux termes de la 
résolution 705, la contribution que doit payer l'Iraq 
n'excédera pas 30% de la valeur annuelle de ses expor
tations de pétrole et de produits pétroliers. La résolu
tion 706 autorise l'Iraq à exporter durant une période 
de six mois une quantité de pétrole et de produits pétro
liers suffisante pour que les recettes correspondantes 
atteignent le montant que le Conseil aura fixé et qui, 
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toutefois, ne devra pas dépasser 1,6 milliard de dollars 
des Etats-Unis, ces recettes devant permettre de financer 
l'achat de biens destinés à des fins humanitaires et 
couvrir les charges des activités de l'Organisation des 
Nations Unies prévues par la résolution 687. Dans la 
résolution 707, le Conseil de sécurité exige que l'Iraq 
mette un terme à toute activité nucléaire de quelque 
nature que ce soit, fournisse un état complet de ses 
programmes d'armement et fasse en sorte que les 
équipes d'inspection de la Commission spéciale et de 
l'AlEA aient accès immédiatement, inconditionnel
lement et sans restriction à la totalité des zones qu'elles 
souhaitent inspecter. 
Voir document 71, page 308; document 72, page 308; 
et document 73, page 310 

16 août 1991 
Dans une lettre qu'il adresse au Conseil de sécunte, 
l'Iraq explique en quoi il désapprouve les résolutions 
705 (1991) et 707 (1991). 
Voir document 74, page 312 

18-20 août 1991 
La Commission spéciale effectue sa troisième mission 
d'inspection des capacités balistiques et des capacités en 
missiles de l'Iraq et se rend notamment sur des sites non 
encore déclarés qui pourraient, à son avis, servir à la 
fabrication d'éléments de missile. !!équipe chargée de 
l'inspection signale qu'elle s'est heurtée à une forte ré
sistance de la part des autorités iraquiennes en dressant 
l'inventaire du matériel à usage mixte. 

31 août-6 septembre 1991 
Le Rapporteur spécial de la Commission des droits de 
l'homme chargé d'examiner la situation des droits de 
l'homme au Koweït sous occupation iraquienne effec
tue sa seconde mission au Koweït. 

3 septembre 1991 
Dans une lettre qu'il adresse au Conseil de sécurité, 
l'Iraq expose d'autres raisons pour lesquelles il désap
prouve la résolution 707 (1991). 
Voir document 76, page 318 

4 septembre 1991 
Le Secrétaire général propose des directives et procé
dures concernant l'application des dispositions de la 
résolution 706 (1991) du Conseil de sécurité autorisant, 
à certaines conditions, l'Iraq à vendre du pétrole et des 
produits pétroliers. 
Voir document 78, page 322 

6-13 septembre 1991 
La Commission spéciale effectue sa quatrième mission 
d'inspection des capacités balistiques et des capacités en 

missiles de l'Iraq. Les autorités iraquiennes refusent 
d'autoriser les équipes d'inspection de la Commission 
spéciale à utiliser les hélicoptères de l'Organisation des 
Nations Unies pour inspecter des sites dans l'ouest du 
pays. 

14-20 septembre 1991 
!!AlEA effectue sa cinquième mission d'inspection des 
capacités iraquiennes, en s'attachant particulièrement à 
vérifier les déclarations que l'Iraq a faites concernant les 
matières nucléaires en sa possession ainsi que ses 
méthodes d'enrichissement et d'extraction du pluto
nium. !!équipe découvre 2,2 tonnes d'eau lourde. 

19 septembre 1991 
Le Conseil de sécurité adopte la résolution 712 (1991 ), 
dans laquelle il précise divers aspects de la mise en œu
vre des dispositions de la résolution 706 (1991) autori
sant, à certaines conditions, la vente de pétrole et de 
produits pétroliers iraquiens. 
Voir document 81, page 332 

20 septembre-3 octobre 1991 
La Commission spéciale effectue sa seconde miSSion 
d'inspection des capacités biologiques de l'Iraq et af
firme que l'Iraq s'était doté d'un programme d'arme
ment biologique. 
Voir document 92, page 371 

21-30 septembre 1991 
Ayant découvert des documents qui décrivaient l'avan
cement du programme d'armement nucléaire iraquien, 
l'équipe chargée d'effectuer la sixième mission d'inspec
tion de l'AlEA est séquestrée dans un parking pendant 
quatre jours. 

23 septembre 1991 
Le Conseil de sécurité engage l'Iraq à appliquer les dis
positions de la résolution 707 (1991) qu'il a adoptée le 
15 août. 
Voir docume11t 83, page 343 

24 septembre 1991 
Le Conseil de sécurité condamne énergiquement le 
comportement des autorités iraquiennes qui ont em
pêché les inspecteurs de l'AlEA de s'acquitter de leur 
tâche. 
Voirdocumcmt84, page 343;etdocument 85, page344 

Octobre 1991 
Mission d'enquête au Koweït du Représentant person
nel du Secrétaire général chargé de coordonner les acti
vités des Nations Unies visant à atténuer les conséquen
ces du conflit du Golfe sur l'environnement. 
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Octobre 1991 
Le CICR supervise le rapatriement des prisonniers ira
quiens. 

1.,.-9 octobre 1991 
Au cours de sa cinquième mission d'inspection des ca
pacités en missiles de l'Iraq, la Commission spéciale dé
truit les plates-formes de lancement fixes et le superca
non du site de ]a bal Hamran. Elle entame la destruction 
d'éléments d'autres supercanons. 

2 octobre 1991 
A l'issue de consultations officieuses, le Conseil de sé
curité constate l'absence d'accord quant à l'existence de 
conditions qui permettraient de modifier le régime de 
sanctions. 
Voir document 87, page 3 50 

4-6 octobre 1991 
Une délégation conduite par le Président exécutif de la 
Commission spéciale se rend en Iraq et obtient l'accord 
des autorités pour que les équipes d'inspection des ca
pacités balistiques et des capacités en missiles puissent 
utiliser des hélicoptères. La Commission spéciale com
mence à utiliser ses propres hélicoptères en Iraq pour se 
déplacer et transporter du matériel; l'Allemagne lui four
nit un appui aérien. 

7 octobre 1991 
Le Conseil de sécurité approuve la recommandation 
du Secrétaire général tendant à ce que le mandat de la 
MONUIK soit prolongé de six mois. 
Voir document 86, page 344 

11 octobre 1991 
Le Conseil de sécurité adopte la résolution 715 (1991 ), 
approuvant les plans soumis par le Secrétaire général et 
par le Directeur général de l'AlEA concernant le con
trôle et la vérification continus du respect par l'Iraq des 
dispositions de la résolution 687 (1991) du Conseil de 
sécurité relatives aux armes. 
Voir document 82, page 333; document 88, page 351; 
et document 89, page 364 

11-12 octobre 1991 
I.;AIEA effectue sa septième mission d'inspection des 
capacités nucléaires de l'Iraq et supervise la destruction 
du matériel d'enrichissement et de retraitement de l'ura
nium. Le 14 octobre, l'Iraq reconnaît officiellement 
qu'il avait entrepris des recherches et des études dans le 
domaine de l'armement nucléaire. 

15 octobre 1991 
Le Comité des sanctions du Conseil de sécurité établit 
les procédures qui devraient être appliquées si les dispo-

sitions de la résolution 706 (1991) du 15 août autori
sant, à certaines conditions, la vente par l'Iraq de pé
trole et de produits pétroliers étaient mises en œuvre. 
Voir document 90, page 365 

11-18 novembre 1991 
Au cours de sa huitième mission d'inspection, l'AlEA 
supervise l'enlèvement de combustible nucléaire non 
irradié et effectue des recherches concernant le pro
gramme de fabrication de centrifugeuses destinées à être 
utilisées pour l'enrichissement d'uranium. 

18 novembre-1er décembre 1991 
Première mission de la Commission spéciale chargée 
d'inspecter simultanément les capacités chimiques et 
biologiques. I.;équipe découvre plus de 100 éléments 
destinés à la fabrication de bombes chimiques, cachés 
dans une usine de sucre à Mosul, ainsi que des produits 
non déclarés pour missiles Scud. 

19 novembre 1991 
I.;Iraq rejette les plans soumis par le Secrétaire général 
et par le Directeur général de l'AlEA concernant le con
trôle et la vérification continus du respect par l'Iraq des 
dispositions de la résolution 687 (1991) du Conseil de 
sécurité relatives aux armes. 

20 novembre 1991 
Les autorités iraquiennes fournissent au Bureau exté
rieur de la Commission spéciale des informations sur les 
armes nucléaires, chimiques, biologiques et convention
nelles iraquiennes, y compris sur leurs vecteurs, ainsi 
que sur les capacités de production et les programmes 
de recherche et développement de l'Iraq. 

24 novembre 1991 
Un second mémorandum d'accord est signé, prolon
geant le programme humanitaire interinstitutions jus
qu'au 30 juin 1992. 
Voir document 93, page 387 

1.,.-9 décembre 1991 
La Commission spéciale effectue sa sixième mtsston 
d'inspection des capacités balistiques et des capacités en 
missiles de l'Iraq. I.;équipe inspecte des aires fixes pour 
le lancement de missiles Scud, supervise la destruction 
d'éléments de supercanon et découvre que l'Iraq avait 
essayé de réparer des éléments détruits au cours d'une 
inspection précédente. D'autres éléments pouvant ser
vir à la fabrication ou au lancement de missiles et à leur 
transport sont détruits. 

11 décembre 1991 
I.;Iraq se conformant pour la première fois aux disposi
tions de la résolution 715 (1991) adoptée par le Conseil 
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de sécurité le 11 octobre, le représentant résident de 
l'Iraq à Vienne transmet des informations sur le pro
gramme nucléaire iraquien au Directeur général de 
l'AlEA. 

17 décembre 1991 
~Assemblée générale se déclare gravement préoccupée 
par la situation des droits de l'homme au Koweït sous 
occupation iraquienne et par les allégations faisant état 
de violations systématiques des droits de l'homme en 
Iraq. 
Voir document 96, page 396; et document 97, page 397 

20 décembre 1991 
A l'issue de consultations officieuses, le Conseil de sé
curité constate l'absence d'accord quant à l'existence de 
conditions qui permettraient de modifier le régime de 
sanctions. Il décide également de simplifier les procé
dures d'application du régime de sanctions pour les ar
ticles que la mission interinstitutions qui s'est rendue en 
Iraq du 10 au 17 mars a définis comme essentiels pour 
les besoins civils et humanitaires. 
Voir document 31, page 207; et document 98, page 3 98 

20 décembre 1991 
~Assemblée générale engage la communauté interna
tionale à coopérer pour atténuer les conséquences de la 
guerre du Golfe sur l'environnement dans les pays de la 
région. 
Voir document 99, page 3 99 

Janvier 1992 
Lancement d'un programme humanitaire interorgani
sations d'un montant de 143,2 millions de dollars des 
Etats-Unis. 

3-9 janvier 1992 
Le Rapporteur spécial de la Commission des droits de 
l'homme chargé d'étudier la situation des droits de 
l'homme en Iraq se rend dans le pays. 
Voir document 103, page 421 

8-10 janvier 1992 
Des représentants de l'Iraq et des responsables de 
l'ONU participent à Vienne à une première série de 
pourparlers sur l'application des résolu ti ons 706 ( 1991) 
et 712 (1991) au cours desquels l'Iraq s'élève de nou
veau contre le plan << des vivres contre du pétrole» en
visagé dans ces résolutions. 

27-30 janvier 1992 
La Commission spéciale envoie une mission spéciale sur 
place pour vérifier que l'Iraq est réellement disposé à 
s'acquitter des obligations qui lui incombent en vertu 
des résolutions 707 (1991) et 715 (1991) et pour obte-

nir des informations sur les programmes de l'Iraq en 
matière d'armement chimique et biologique et de mis
siles balistiques. 

27 janvier-5 février 1992 
Au cours de sa septième mission d'inspection des capa
cités chimiques de l'Iraq, la Commission spéciale vérifie 
que le matériel de fabrication de bombes chimiques a 
bien été transporté au centre en construction à Al 
Muthanna afin d'y être détruites et conclut que de 
nouveaux essais seraient nécessaires pour mettre au 
point la procédure de destruction des agents neurotoxi
ques. 

31 janvier 1992 
A la première réunion qu'il tient au niveau des chefs 
d'Etat et de gouvernement, le Conseil de sécurité dé
clare que la mise en œuvre intégrale de toutes les résolu
tions qu'il avait adoptées concernant la situation entre 
l'Iraq et le Koweït reste essentielle et s'inquiète de la si
tuation humanitaire de la population civile en Iraq. 

5 février 1992 
A l'issue de consultations officieuses, le Conseil de sé
curité constate l'absence d'accord quant à l'existence de 
conditions qui permettraient de modifier le régime de 
sanctions. 
Voir document 101, page 417 

14 février 1992 
Dans une lettre qu'il adresse au Ministre iraquien des 
affaires étrangères, le Président exécutif de la Commis
sion spéciale répertorie les installations de production 
et de réparation de missiles balistiques et le matériel 
connexe identifiés en Iraq et demande à ce qu'ils soient 
détruits sous la Sllpervision de la Commission. 

18 février 199 2 
Dans un rapport qu'elle présente au Conseil de sécurité, 
la Commission spéciale conclut que l'Iraq n'est pas 
disposé à s'acquitter inconditionnellement de toutes les 
obligations qui lui incombent en vertu des résolutions 
687 (1991), 707 (1991) et 715 (1991) du Conseil de 
sécurité, en particulier en ce qui concerne la destruction 
des installations et du matériel prohibés destinés à servir 
à la fabrication ou au lancement de missiles balistiques. 
Voir document 102, page 418 

19 février 1992 
Le Conseil de sécurité déclare que le fait que l'Iraq ne 
reconnaisse pas toutes les obligations qui lui incombent 
en vertu des résolutions 707 (1991) et 715 (1991), qu'il 
rejette les deux plans de contrôle et de vérification con
tinus et qu'il n'ait toujours pas divulgué de façon com
plète et définitive ses capacités en matière d'armement 
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constitue une violation substantielle des dispositions 
pertinentes de la résolution 687 (1991). 
Voir document 104, page 43 7 

21-23 février 1992 
Une mission spéciale, conduite par le Président exécutif 
de la Commission spéciale, mène des pourparlers de 
haut niveau avec le Gouvernement iraquien pour tenter 
d'obtenir que l'Iraq convienne inconditionnellement de 
s'acquitter de toutes les obligations pertinentes qui lui 
incombent en vertu des résolutions 687 (1991), 707 
(1991) et 715 (1991). 

21-28 février 1992 
La Commission spéciale effectue sa huitième mission 
d'inspection des capacités balistiques et des capacités en 
missiles de l'Iraq. Les équipes répertorient les articles 
interdits et tentent de s'assurer de la destruction des 
installations de production et de réparation de missiles 
balistiques et du matériel connexe, comme l'avait de
mandé le Président exécutif dans une lettre datée du 14 
février. L'Iraq ayant refusé de détruire les missiles et 
éléments désignés, l'équipe d'inspection quitte l'Iraq et 
le Conseil de sécurité est saisi de la question. 

21 février-24 mars 1992 
La première équipe chargée des activités de destruction 
des agents et munitions chimiques détruit 463 engins 
remplis, représentant environ 2,5 tonnes d'agent neuro
toxique. 

24 février 1992 
L'Iraq réaffirme qu'il a fourni toutes les informations 
qui lui étaient demandées en vern• des résolutions perti
nentes du Conseil de sécurité. S'il n'est pas opposé au 
plan de contrôle et de vérification continus, il s'élève 
contre l'atteinte à sa souveraineté que constitue l'octroi 
pour une durée illimitée de facilités, privilèges et im
munités à la Commission spéciale et l'AlEA. 

27 février 1992 
Le Président exécutif de la Commission spéciale fait sa
voir qu'il n'a pas obtenu que l'Iraq s'acquitte incondi
tionnellement de toutes les obligations qui lui incom
bent. 

28 février 1992 
I.:Iraq conteste le fait que la Commission spéciale soit 
habilitée à désigner les articles devant être détruits aux 
termes de la résolution 687 (1991). Le Conseil de sé
curité réaffirme que c'est à la Commission et à elle seule 
qu'il appartient de désigner ces articles et il met l'Iraq 
en garde contre les graves conséquences auxquelles il 
s'exposerait en persistant à ne pas s'acquitter de ses 
obligations. 
Voir document 1 05, page 43 7 

3 mars 1992 
La Commission des droits de l'homme se déclare vive
ment préoccupée par les graves violations des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales commises pen
dant l'occupation du Koweït. 

5 mars 1992 
La Commission des droits de l'homme condamne éner
giquement les violations massives des droits de 
l'homme commises en Iraq. 

7 mars 1992 
Des représentants de l'Iraq, du Koweït, de l'Arabie 
saoudite, de la France, du Royaume-Uni et des Etats
Unis, ainsi que du Comité international de la Croix
Rouge (CICR) agissant en tant qu'intermédiaire neutre, 
se réunissent pour définir les modalités de leur coopéra
tion en ce qui concerne la recherche et la libération des 
personnes encore portées disparues. 

11 mars 1992 
Le Conseil de sécurité se déclare préoccupé par les viola
tions des droits de l'homme que le Gouvernement ira
quien continue de perpétrer contre ses populations. 
Voir document 108, page 449 

11-12 mars 1992 
Le Conseil de sécurité examine la façon dont l'Iraq 
s'acquitte des obligations qui lui incombent en vertu des 
résolutions pertinentes. Le Président du Conseil réaf
firme à deux reprises que le Gouvernement iraquien ne 
s'est pas encore conformé pleinement et inconditionnel
lement aux résolutions pertinentes du Conseil et déclare 
que les autorités iraquiennes doivent prendre immédia
tement les mesures qui s'imposent pour le faire. 
Voir document 108, page 449; et document 109, 
page453 

17mars1992 
Le Conseil d'administration de la Commission d'in
demnisation des Nations Unies définit les critères appli
cables à d'autres catégories de réclamations émanant de 
personnes ayant subi des pertes d'un montant supérieur 
à 100 000 dollars et aux réclamations émanant d'entre
prises, d'organisations internationales et de gouverne
ments. 
Voir document 110, page 453 

19 mars 1992 
En réponse à la déclaration faite par le Président du 
Conseil de sécurité le 12 mars, l'Iraq reconnaît avoir 
omis de déclarer des missiles balistiques, des armes chi
miques et du matériel connexe. Il révèle qu'il a détruit 
la plupart de ces articles non déclarés unilatéralement 
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pendant l'été 1991, en violation de la résolution 687 
(1991 ). Il se déclare prêt à procéder aux autres destruc
tions demandées. 

19 mars 1992 
Le Conseil de sécurité informe l'Iraq qu'il est disposé à 
autoriser le régime applicable à la vente de pétrole et de 
produits pétroliers iraquiens dès que le Secrétaire géné
ral indiquera que les autorités iraquiennes sont prêtes à 
s'acquitter des obligations qui leur incombent dans le 
cadre de ce régime. 
Voir document 111, page 458 

21-29 mars 1992 
La Commission spéciale effectue sa neuvième mission 
d'inspection des capacités balistiques et des capacités en 
missiles de l'Iraq. Les équipes sont chargées de s'assurer 
de la destruction des installations et du matériel que le 
Président exécutif a répertoriés dans sa lettre du 14 fé
vrier, de vérifier que les autorités iraquiennes ont bien 
détruit unilatéralement 89 missiles balistiques et le ma
tériel connexe en 1991 et de procéder, sans notification 
préalable, à l'inspection de sites répartis sur tout le terri
toire iraquien. 

25 mars 1992 
L:AIEA remet au Gouvernement iraquien une liste de 
bâtiments et pièces de matériel à détruire au site d'Al 
Atheer-Al Hatteen. 

26-28 mars 1992 
Le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies et les 
représentants iraquiens entament une seconde série de 
pourparlers à Vienne sur les modalités d'application des 
dispositions autorisant, à certaines conditions, l'Iraq à 
vendre du pétrole pour financer l'achat d'articles huma
nitaires. 

27 mars 1992 
A l'issue de consultations officieuses, le Conseil de sé
curité constate l'absence d'accord quant à l'existence de 
conditions qui permettraient de modifier le régime de 
sanctions. 
Voir document 112, page 45 8 

29-31 mars 1992 
Seconde mission au Koweït du Représentant personnel 
du Secrétaire général chargé de coordonner les activités 
des Nations Unies visant à atténuer les conséquences du 
conflit du Golfe sur l'environnement. 

4 avril1992 
Dans une lettre qu'il adresse à l'Iraq, le Président exécu
tif énumère d'autres articles devant être détruits ou dont 
il con vient de vérifier la destruction. 

5-13 avril 1992 
Les équipes de la Commission spéciale qui surveillent la 
mise au point des modalités de destruction d'armes chi
miques à Al Muthanna fournissent des conseils techni
ques à l'Iraq concernant la construction d'un incinéra
teur de gaz moutarde et d'une grande installation 
d'hydrolyse pour les agents neurotoxiques. Elles super
visent également le transfert de tous les agents chimi
ques pouvant servir à la fabrication de propergol pour 
des missiles balistiques jusqu'au site prévu pour leur 
destruction. 

6 avril1992 
Le Conseil de sécurité accepte la recommandation du 
Secrétaire général tendant à ce que le mandat de la 
MONUIK soit prolongé de six mois. 
Voir document 113, page 459 

7-15 avril 1992 
L:AIEA effectue sa onzième misswn d'inspection des 
capacités nucléaires de l'Iraq et supervise la destruction 
de matériel et d'installations au centre de recherche et 
de développement sur les armes nucléaires d'Al Atheer. 

9 avril1992 
A la suite de l'incursion d'un aéronef iranien dans l'es
pace aérien iraquien, le Gouvernement iraquien adresse 
une lettre à la Commission spéciale pour l'engager à 
arrêter tous ses vols de surveillance, indiquant que la 
poursuite de ces vols mettrait en danger la sécurité de 
ses pilotes et de ses aéronefs. 

10 avril 1992 
En réponse à la lettre que l'Iraq lui a adressée le 9 avril, 
le Président exécutif de la Commission spéciale se dé
clare préoccupé par les menaces implicites que consti
tuent les déclarations de l'Iraq concernant la sécurité 
des pilotes et des aéronefs de la Commission. Le Conseil 
de sécurité réaffirme que la Commission spéciale est ha
bilitée à effectuer des vols de surveillance en Iraq, de
mande au Gouvernement iraquien de veiller à ce que les 
forces militaires iraquiennes ne gênent pas les déplace
ments des aéronefs et du personnel de la Commission ni 
ne menacent leur sécurité et le met en garde contre les 
graves conséquences auxquelles il s'exposerait en ne 
prenant pas les mesures nécessaires. 
Voir document 115, page 466 

12 avril 1992 
L:lraq affirme qu'il n'a jamais eu l'intention d'entre
prendre une quelconque opération militaire contre les 
activités de surveillance de la Commission spéciale. 
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13-21 avril1992 
La Commission spéciale continue à superviser la des
truction des équipements de production de missiles ba
listiques et contrôle la destruction de 45 articles et 10 
bâtiments. 

15 avril1992 
LAIEA élabore et présente au Gouvernement iraquien 
un plan de démantèlement des installations de produc
tion d'uranium enrichi de Tarmiya et Ash Sharqat. 
Voir document 114, page 462 

15-29 avril1992 
Au cours de la huitième mission d'inspection des capa
cités chimiques de l'Iraq, les équipes de la Commission 
spéciale inspectent 14 sites afin de vérifier que les au
torités iraquiennes ont bien détruit unilatéralement des 
éléments intervenant dans la fabrication d'armes chimi
ques. 

14-22 mai 1992 

La Commission spéciale effectue sa onzième mission 
d'inspection des capacités balistiques et des capacités en 
missiles de l'Iraq. Les équipes continuent à vérifier la 
destruction des autres ogives chimiques et missiles balis
tiques dont l'Iraq a révélé l'existence dans sa déclara
tion du 19 mars, à inventorier le matériel qui devait ser
vir à la construction de missiles balistiques à moyenne 
portée BADR-2000 et à vérifier la destruction d'autres 
articles utilisés dans des systèmes de missiles de l'arsenal 
iraquien, identifient cinq jeux d'éléments de guidage de 
missiles fabriqués par l'Iraq qui doivent être emportés 
hors du pays et découvrent d'autres documents concer
nant la construction d'installations liées au système de 
missiles. 

26 mai 1992 

Llraq informe le Président exécutif de la Commission 
spéciale que les autorités compétentes ont déjà reçu ou 
sont sur le point de recevoir toutes les informations 
requises en vertu de la résolution 687 (1991) concer
nant ses programmes nucléaires, chimiques, biologi
ques et de production de missiles balistiques. Il se dé
clare également disposé à débattre des modalités de 
mise en œuvre du plan de contrôle prévu par les résolu
tions 707 (1991) et 715 (1991). 

26 mai-4 juin 1992 

La douzième mission d'inspection de l'AlEA poursuit 
ses activités de destruction à Al Atheer et fait transférer 
hors d'Iraq l'uranium hautement enrichi qui s'y trouve 
encore. 

27 mai 1992 
A l'issue de consultations officieuses, le Conseil de sé
curité constate l'absence d'accord quant à l'existence de 
conditions qui permettraient de modifier le régime de 
sanctions. 
Voir document 117, page 46 9 

Juin 1992 
Après avoir achevé l'exécution du Programme de se
cours d'urgence et la première phase des opérations de 
relèvement dans les trois gouvernorats iraquiens septen
trionaux, le HCR réduit progressivement ses activités et 
en confie l'exécution, ainsi que certains de ses avoirs, à 
d'autres organismes des Nations Unies qui se chargent 
de poursuivre les efforts de relèvement. 

17 juin 1992 
Le Conseil de sécurité rappelle à l'Iraq qu'il a renoncé à 
toutes ses revendications à l'égard du Koweït et que, 
conformément aux obligations qui lui incombent en 
vertu de la résolution 687 (1991 ), il doit reconnaître 
l'inviolabilité de la frontière internationale définie par 
la Commission de démarcation. 
Voir document 120, page 487 

18 juin 1992 
Début des activités en Iraq du groupe de la Commission 
spéciale chargé de la destruction des armes chimiques. 

19-22 juin 1992 
Le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies et les 
représentants iraquiens entament une troisième série de 
pourparlers à Vienne sur les modalités d'application des 
dispositions autorisant, à certaines conditions, l'Iraq à 
vendre du pétrole pour financer l'achat d'articles huma
nitaires. 

21 juin 1992 

La Commission spéciale commence à effectuer des vols 
de surveillance en Iraq avec ses propres hélicoptères. 

26 juin 1992 
Le Conseil d'administration de la Commission d'in
demnisation des Nations Unies adopte des règles provi
soires pour la procédure relative aux réclamations. 
Voir docume11t 121, page 48 8 

26 juin-10 juillet 1992 

Léquipe chargée d'effectuer la seconde mission d'ins
pection des capacités chimiques et biologiques se rend 
dans des sites non déclarés et supervise la destruction de 
matériel de fabrication de bombes chimiques. 
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Juillet 1992 
Lancement d'un programme humanitatre interorgani
sations d'un montant de 201,7 millions de dollars des 
Etats-Unis et d'une durée de neuf mois (juillet 1992-
mars 1993). 

5 juillet 1992 
Une équipe d'inspection de la Commission spéciale se 
voit refuser l'accès au Ministère iraquien de l'agri
culture. 

6 juiilet 1992 
Le Conseil de sécurité exige, en vertu de la résolution 
687 (1991 ), que l'Iraq autorise immédiatement les équi
pes d'inspection de la Commission spéciale à accéder au 
Ministère de l'agriculture. 
Voir document 122, page 496 

6-29 juillet 1992 
Les membres de l'équipe d'inspection des capacités ba
listiques et des capacités en missiles de l'Iraq se relaient 
devant le bâtiment du Ministère de l'agriculture en 
attendant d'y avoir accès. L'un d'eux ayant été attaqué, 
ils se retirent le 22 juillet. Les 28 et 29 juillet, ils sont 
finalement autorisés à pénétrer dans le bâtiment qu'ils 
inspectent minutieusement. Les indices qu'ils y recueil
lent les amènent à penser que des articles pourraient 
avoir été transférés ailleurs pendant qu'on leur en inter
disait l'accès. 

14-21 juiilet 1992 
La treizième mission d'inspection de l'AlEA supervise 
la destruction des installations d'enrichissement d'ura
nium de Tarmiya et d'Ash Sharqat. 

15 juillet 1992 
L'Iraq refuse de participer à la stxteme session de la 
Commission de démarcation de la frontière; il ne parti
cipera pas non plus aux cinq sessions suivantes à l'issue 
desquelles la Commission achèvera ses travaux le 20 
mai 1993. 

16 juillet 1992 
Un membre du Contingent de gardes des Nations Unies 
est assassiné dans le gouvernorat iraquien septentrional 
de Dohuk. Le Secrétaire général ordonne l'ouverture 
immédiate d'une enquête approfondie sur ce crime. 

17 juillet 1992 
Le Conseil de sécurité condamne l'assassinat, se déclare 
profondément préoccupé par la détérioration des con
ditions de sécurité qui met en danger le personnel des 
Nations Unies en Iraq et il exige que les attaques perpé
trées contre le Contingent de gardes des Nations Unies 

et d'autres agents déployés en Iraq à des fins humani
taires cessent immédiatement. 
Voir document 124, page 499 

27 juillet 1992 
A l'issue de consultations officieuses, le Conseil de sé
curité constate l'absence d'accord quant à l'existence de 
conditions qui permettraient de modifier le régime de 
sanctions. 
Voir document 125, page 499 

Août 1992 
Les membres de la coalition créent une zone d'exclusion 
aérienne en Iraq, au sud du 32e parallèle. 

11 août 1992 
Le Conseil de sécurité se réunit pour examiner la situa
tion des droits de l'homme en Iraq à la lumière des rap
ports établis par le Rapporteur spécial de la Commis
sion des droits de l'homme, qui prend la parole à cette 
occasion. 

17-22 août 1992 
Une mission conduite par le Secrétaire général adjoint 
aux affaires humanitaires se rend en Iraq sans parvenir 
à conclure d'accord sur la prorogation du Mémoran
dum d'accord pour la période allant de juillet 1992 à 
mai 1993. 
Voir document 127, page 500 

24 août 1992 
Le Secrétaire général informe le Conseil de sécurité des 
difficultés rencontrées par le Secrétaire général adjoint 
aux affaires humanitaires au cours des négociations 
qu'il a eues avec le Gouvernement iraquien en vue de 
proroger le Mémorandum d'accord régissant le Pro
gramme humanitaire interorganisations en Iraq. 
Voir document 127, page 500 

26 août 1992 
Le Conseil de sécurité adopte la résolution 773 (1992), 
dans laquelle il se félicite des décisions qu'a prises la 
Commission de démarcation de la frontière entre l'Iraq 
et le Koweït, ainsi que de l'intention qu'a le Secrétaire 
général d'effectuer le réalignement de la zone démilita
risée afin qu'elle corresponde à la frontière internatio
nale, et souligne qu'il garantit l'inviolabilité de cette 
frontière. 
Voir documettt 128, page 502 

31 août-7 septembre 1992 
La quatorzième mission d'inspection de l'AlEA com
mence à prélever des échantiilons des eaux de surface 
en Iraq dans le cadre de l'exécution du plan visant à 
contrôler le respect par l'Iraq des dispositions des ré-
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solutions du Conseil de sécurité relatives aux armes 
nucléaires. 

2 septembre 1992 
Le Conseil de sécurité affirme que, compte tenu des be
soins critiques de l'Iraq dans ce domaine, il est essentiel 
que l'aide humanitaire puisse continuer à être délivrée 
dans les mêmes conditions. 
Voir document 129, page 503 

5-12 septembre 1992 
La Commission spéciale fait construire l'installation 
d'hydrolyse de Mu thann a (pour la destruction d'agents 
neurotoxiques) qui devient entièrement opérationnelle 
le 24 septembre. 

24 septembre 1992 
~Iraq déclare qu'il ne voit pas d'objection à ce que l'Or
ganisation des Nations Unies organise une opération de 
secours dans le nord de l'Iraq pendant l'hiver. 

24 septembre 1992 
A l'issue de consultations officieuses, le Conseil de sé
curité constate l'absence d'accord quant à l'existence de 
conditions qui permettraient de modifier le régime de 
sanctions. 
Voir document 130, page 504 

2 octobre 1992 
Le Conseil de sécurité adopte la résolution 778 (1992), 
dans laquelle il demande aux gouvernements en posses
sion de fonds provenant de la vente de pétrole ou de 
produits pétroliers iraquiens, acquittés par l'acheteur 
ou en son nom à dater du 16 aoîlt 1990, de les faire virer 
au compte séquestre ouvert par l'Organisation des Na
tions Unies. 
Voir document 132, page 507 

9 octobre 1992 
Le Conseil de sécurité approuve la recommandation du 
Secrétaire général tendant à proroger le mandat de la 
MONUIK pour une nouvelle période de six mois. 
Voir document 131, page 504 

14 au 17 octobre 1992 
Le Directeur exécutif de l'UNICEF se rend en Iraq pour 
faciliter la signature d'un nouveau Mémorandum d'ac
cord concernant l'aide humanitaire. 

15 octobre 1992 
Le Conseil de sécurité appuie les efforts des inspecteurs 
de la Commission spéciale en Iraq et exprime son in
quiétude au sujet de leur sécurité. 
Voir document 133, page 509 

22 octobre 1992 
Signature avec l'Iraq d'un troisième Mémorandum 
d'accord concernant l'aide humanitaire, qui autorise le 
maintien du Contingent de gardes des Nations Unies 
dans certains secteurs et proroge jusqu'au 31 mars 1993 
l'accord relatif au Contingent. 
Voir document 135, page 512 

10 novembre 1992 
~Iraq réitère sa position selon laquelle les sanctions 
économiques qui lui ont été imposées devraient être 
levées, d'une part, parce qu'il s'est acquitté de nom
bre de ses obligations et, d'autre part, parce que ces 
sanctions mettent la population iraquienne dans une si
tuation pénible. Il annonce son intention d'envoyer une 
délégation de haut niveau le représenter auprès du 
Conseil de sécurité lorsque celui-ci examinera, courant 
novembre, l'exécution par l'Iraq de ses obligations en 
vertu de la résolution 687 (1991 ). 

19 novembre 1992 
~Iraq présente au Conseil de sécurité un compte rendu 
détaillé des activités qu'il mène dans le cadre des inspec
tions de la Commission spéciale et de l'AlEA, ainsi que 
des mesures qu'il a prises afin de donner suite à la sec
tion C de la résolution 687 (1991 ). 

23 et 24 novembre 1992 

Le Conseil de sécurité examine la suite donnée par 
l'Iraq aux résolutions pertinentes. A l'ouverture de la 
séance, le Conseil déclare que l'Iraq ne s'est pas intégra
lement acquitté de toutes ses obligations en vertu de 
toutes les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité. 
A la fin de la séance, il renouvelle sa déclaration d'ou
verture et engage l'Iraq à prendre immédiatement les 
mesures voulues pour exécuter ses obligations intégra
lement et inconditionnellement. 
Voir document 137, page 516; et document 138, page 
520 

24 novembre 1992 

A l'issue de consultations officieuses, le Conseil de sé
curité annonce que ses membres ne s'accordent pas à 
penser que les conditions nécessaires sont réunies pour 
que le régime des sanctions puisse être modifié. 
Voir document 139, page 520 

18 décembre 1992 

L.: Assemblée générale condamne les violations massives 
des droits de l'homme signalées en Iraq et fait appel aux 
Etats Membres, aux organisations intergouvernemen
tales et non gouvernementales, aux institutions scienti
fiques et aux particuliers pour qu'ils accordent leur 
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appui aux programmes visant à atténuer la dégradation 
écologique résultant du conflit entre l'Iraq et le Koweït. 
Voir document 143, page 536; et document 144, page 
538 

2 janvier 1993 
Quelque 200 Iraquiens pénètrent, sans y avoir été auto
risés par la MONUIK, dans l'ancienne base navale de 
Umm Qasr, située dans la zone démilitarisée, en vue d'y 
récupérer du matériel iraquien. 
Voir document 147, page 542 

7 janvier 1993 
Les autorités iraquiennes informent la Commission spé
ciale qu'elles n'autoriseront plus l'Organisation des 
Nations Unies à utiliser ses propres appareils pour 
transporter du personnel et du matériel entre l'Iraq et 
Bahreïn. 

8 janvier 1993 
Le Conseil de sécurité exige que l'Iraq autorise la 
MONUIK et la Commission spéciale à utiliser leurs 
propres appareils pour transporter du personnel et du 
matériel et qu'il s'acquitte de ses obligations en vertu de 
toutes les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité. 
Voir document 146, page 542 

8 janvier 1993 
Le Président du Conseil de sécurité écrit au Secrétaire 
général au sujet des incursions iraquiennes dans la zone 
démilitarisée et déclare que les membres du Conseil in
sistent pour que les six postes de police iraquiens qui se 
trouvent en territoire koweïtien soient retirés au plus 
tard le 15 janvier. 
Voir document 154, page 556 

10 janvier 1993 
Au cours d'une nouvelle incursion dans la zone démili
tarisée, quelque 200 Iraquiens pénètrent de force dans 
six dépôts de munitions situés dans l'ancienne base 
navale de Umm Qasr et emportent le plus clair de leur 
contenu, notamment des armes et des armements qui 
devaient être détruits. 

Voir document 147, page 542 

11 janvier 1993 
Le Conseil de sécurité condamne les activités de récupé
ration de matériel menées par l'Iraq du côté koweïtien 
de la zone démilitarisée et déclare que les mesures 
récemment prises par ce pays vis-à-vis de la MONUIK 
et de la Commission spéciale constituent des violations 
patentes de la résolution 687 (1991 ). 
Voir document 148, page 545 

13 janvier 1993 

Le Conseil de sécurité ayant déterminé le 11 janvier que 
l'Iraq a commis des violations patentes de la résolution 
687 (1991 ), les Etats-Unis, le Royaume-Uni et la France 
lancent des attaques aériennes contre des bases radar et 
des sites antimissiles iraquiens dans le sud de l'Iraq. 

13 janvier 1993 
L.:Iraq met fin à ses activités de récupération de matériel 
en territoire koweïtien. 
Voir document 147, page 542 

17 janvier 1993 

Les Etats-Unis lancent des missiles contre un complexe 
industriel de la banlieue de Bagdad. 

17 et 18 janvier 1993 
Retrait des six postes de police iraquiens situés en terri
toire koweïtien. 
Voir document 147, page 542; et document 154, page 
556 

18 janvier 1993 

Les Etats-Unis et le Royaume-Uni lancent des raids 
aériens contre des sites radar situés dans le sud et dans 
le nord de l'Iraq. 

18 janvier 1993 

Le Secrétaire général recommande de renforcer la 
MONUIK afin qu'elle soit à même de remédier à des 
violations sans gravité de la zone démilitarisée et de la 
frontière et de faire face aux problèmes qui pourraient 
surgir une fois la frontière abornée. 
Voir document 149, page 546 

19 janvier 1993 

Le Secrétaire général indique que l'Iraq a autorisé la 
Commission spéciale à reprendre ses vols. 
Voir document 147, page 542; et document 154, page 
556 

25 janvier 1993 

A l'issue de consultations officieuses, le Conseil de sé
curité annonce que ses membres ne s'accordent pas à 
penser que les conditions nécessaires sont réunies pour 
que le régime des sanctions puisse être modifié. 
Voir document 150, page 548 

Février 1993 

Le CICR informe les Etats de la coalition que l'Iraq a 
décidé de ne plus participer aux consultations concer
nant le rapatriement. 
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Février 1993 
I.:lraq présente à la Commission spéciale des informa
tions mises à jour concernant l'exécution de ses obliga
tions. 

5 février 1993 
Le Conseil de sécurité adopte la résolution 806 (1993 ), 
dans laquelle il renforce la MONUIK et élargit son 
mandat de façon qu'elle soit à même d'intervenir direc
tement et concrètement pour prévenir les violations de 
la zone démilitarisée ou d'y remédie& 
Voir document 152, page 555 

Mars 1993 
Lancement d'un Programme humanitaire interorgani
sations des Nations Unies d'un coût de 489,2 millions 
de dollars pour une période d'un an (avril 1993 à mars 
1994). 

2 mars 1993 
Le Koweït fait savoir qu'il a remis au CICR les dossiers 
individuels de 627 prisonniers, détenus et personnes 
disparues au sujet desquels il souhaiterait recevoir des 
informations de la part de l'Iraq. 

10 mars 1993 
La Commission des droits de l'homme condamne à 
nouveau énergiquement les violations massives des 
droits de l'homme en Iraq et demande au Secrétaire 
général de prendre les mesures voulues, d'entente avec 
le Rapporteur spécial, pour dépêcher des spécialistes 
des droits de l'homme là où leur présence faciliterait la 
circulation et l'évaluation de l'information et permet
trait de vérifier de façon indépendante les rapports 
concernant la situation des droits de l'homme en Iraq. 

29 mars 1993 
A l'issue de consultations officieuses, le Conseil de sé
curité annonce que ses membres ne s'accordent pas à 
penser que les conditions nécessaires sont réunies pour 
que le régime des sanctions puisse être modifié. 
Voir document 153, page 55 5 

13 avril1993 
Le Conseil de sécurité approuve la recommandation du 
Secrétaire général tendant à reconduire le mandat de la 
MONUIK pour une période de six mois. 
Voir document 154, page 556 

20 mai 1993 
La Commission de démarcation de la frontière entre 
l'Iraq et le Koweït présente son rapport final sur la dé
marcation de la frontière internationale entre l'Iraq et 
le Koweït. A la dernière session de la Commission, le 
Secrétaire général déclare que l'on a obtenu une « dé-

marcation précise, vérifiable et solidement documentée 
de toute la frontière >>, 

Voir document 157, page 568; et document 158, 
page569 

24 mai 1993 
A l'issue de consultations officieuses, le Conseil de 
sécurité annonce que ses membres ne s'accordent pas à 
penser que les conditions nécessaires sont réunies pour 
que le régime des sanctions puisse être modifié. 
Voir document 159, page 591 

27 mai 1993 
Le Secrétaire général indique qu'au 30 avril le compte 
séquestre ouvert en application de la résolution 778 
(1992) pour le dépôt des sommes nécessaires au finan
cement des opérations prévues par la résolution 687 
(1991) contenait la somme de 101,5 millions de dollars 
-dont 50 millions de dollars correspondant à un pré
lèvement sur les avoirs bloqués de l'Iraq, le solde prove
nant de contributions volontaires. 
Voir document 160, page 591 

27 mai 1993 
Le Conseil de sécurité adopte la résolution 833 (1993 ), 
dans laquelle il réaffirme les décisions de la Commission 
de démarcation de la frontière entre l'Iraq et le Koweït 
et souligne sa décision de garantir l'inviolabilité de cette 
frontière. 
Voir document 161, page 596 

6 juin 1993 

Dans une lettre adressée au Secrétaire général, l'Iraq 
présente différentes objections aux travaux de la Com
mission de démarcation de la frontière entre l'Iraq et le 
Koweït. 
Voir document 162, page 596 

16 juin 1993 

Dans une lettre adressée au Secrétaire général, le Koweït 
accepte les décisions de la Commission de démarcation 
de la frontière entre l'Iraq et le Koweït. 
Voir docume11t 163, page 597 

16 juin 1993 

La Commission spéciale rend compte des obstacles mis 
par l'Iraq à ses activ1tés de contrôle, notamment son re
fus de l'autoriser à utiliser des hélicoptères à des fins de 
surveillance pendant les inspections sur place et à instal
ler des caméras de contrôle sur deux sites d'essai. 

17 juin 1993 

Les autorités iraquiennes empêchent l'installation de 
caméras de contrôle dans deux centres d'essai de fusées 
et refusent de transporter du matériel associé aux armes 
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chimiques à l'emplacement désigné pour leur destruc
tion sous la surveillance de la Commission spéciale. 

18 juin 1993 
Le Conseil de sécurité exige de l'Iraq qu'il permette à la 
Commission spéciale d'installer des dispositifs de con
trôle aux centres d'essai de fusées en question et trans
porte le matériel associé aux armes chimiques à l'empla
cement désigné par la Commission spéciale pour sa 
destruction, et il l'avertit du danger que présenterait 
pour lui le refus de se conformer aux dispositions perti
nentes de la résolution 687 (1991). 
Voir document 164, page 601 

28 juin 1993 
En réponse à la lettre de l'Iraq datée du 6 juin, le Conseil 
de sécurité réaffirme que les décisions de la Commission 
de démarcation de la frontière entre l'Iraq et le Koweït 
ont une base juridique et qu'elles sont finales, et il rap
pelle à l'Iraq l'inviolabilité de cette frontière internatio
nale. 
Voir document 167, page 621 

Juillet 1993 
L:Iraq fournit à la Commission spéciale de nouvelles in
formations mises à jour concernant l'exécution de ses 
obligations dans le domaine des missiles ainsi qu'en 
matière d'armes chimiques et biologiques. 

7 au 15 juillet 1993 
Le Secrétaire général rencontre des responsables ira
quiens à New York pour discuter du programme<< des 
vivres contre du pétrole ••; l'Iraq suspend la quatrième 
série de négociation s. 

15 au 19 juillet 1993 
A la suite de réunions de haut niveau entre la Commis
sion spéciale et l'Iraq, le Président exécutif de la Com
mission spéciale indique au Conseil de sécurité qu'entre 
le 18 juin et le 2 juillet l'Iraq a retiré tout le matériel de 
production d'armes chimiques et tous les précurseurs 
chimiques du site d'Al Fallujah; qu'il a détruit tout le 
matériel de production d'armes chimiques sous le 
contrôle de la Commission spéciale; et que les précur
seurs seront détruits en temps voulu. L:Iraq autorise la 
Commission spéciale à installer des caméras de contrôle 
mais pas à les mettre en service. 

21 juillet 1993 
A l'issue de consultations officieuses, le Conseil de sé
curité annonce que ses membres ne s'accordent pas à 
penser que les conditions nécessaires sont réunies pour 
que le régime des sanctions puisse être modifié. 
Voir document 168, page 621 

31 août au 9 septembre 1993 
Au cours d'entretiens à New York entre l'Iraq, la Com
mission spéciale et l'AlEA, l'Iraq accepte que les camé
ras de contrôle installées dans les centres d'essai de fu
sées soient mises en service. Ces caméras commencent à 
fonctionner le 25 septembre. 

20 septembre 1993 
A l'issue de consultations officieuses, le Conseil de sé
curité annonce que ses membres ne s'accordent pas à 
penser que les conditions nécessaires sont réunies pour 
que le régime des sanctions puisse être modifié. 
Voir document 169, page 621 

11 octobre 1993 
Le Conseil de sécurité approuve la recommandation du 
Secrétaire général tendant à proroger le mandat de la 
MONUIK pour une nouvelle période de six mois. 
Voir document 170, page 622 

15 et 16 novembre 1993 
Dans une lettre adressée au Président du Conseil de sé
curité, le Koweït fait état d'actes de provocation de la 
part de ressortissants iraquiens. 

18 novembre 1993 
A l'issue de consultations officieuses, le Conseil de sé
curité annonce que ses membres ne s'accordent pas à 
penser que les conditions nécessaires sont réunies pour 
que le régime des sanctions puisse être modifié. ' 
Voir document 174, page 633 

22 novembre 1993 
Dans des lettres adressées au Président du Conseil de 
sécurité, le Koweït fait état d'actes d'agression de la part 
de l'Iraq à l'égard de ses ressortissants, de son territoire 
et d'officiers de la MONUIK en patrouille. 

23 novembre 1993 
Le Conseil de sécurité tient l'Iraq pour responsable des 
récentes violations de la frontière internationale entre 
l'Iraq et le Koweït et lui demande de prendre toutes les 
mesures nécessaires pour prévenir toute nouvelle viola
tion de cette frontière. 
Voir docume11t 175, page 633 

26 novembre 1993 
L:lraq accepte la résolution 715 (1991), dans laquelle le 
Conseil de sécurité a approuvé les plans de contrôle et 
de vérification continus du respect par l'Iraq des dispo
sitions de la résolution 687 (1991) concernant le désar
mement. 
Voir document 82, page 333; document 88, page 351; 
et document 176, page 633 

152 LES NATIONS UNIES ET LE CONFLIT ENfRE L'IRAQ ET LE KOWEIT, 1990-1996 



20 décembre 1993 
I..:Assemhlée générale condamne les violations des 
droits de l'homme en Iraq. 
Voir document 178, page 63 6 

Janvier 1994 
I..:Iraq fait ses premières déclarations à la Commission 
spéciale en application de la résolution 715 (1991) au 
sujet de ses capacités à double usage. Il notifie à la Com
mission que ses déclarations précédentes concernant le 
respect de ses obligations devraient être considérées 
comme ayant été présentées en application de ladite ré
solution. 

18 janvier 1994 
A l'issue de consultations officieuses, le Conseil de sé
curité annonce que ses membres ne s'accordent pas à 
penser que les conditions nécessaires sont réunies pour 
que le régime des sanctions puisse être modifié. Comme 
prévu dans les résolutions 687 (1991) et 700 (1991), le 
Conseil continue de revoir les sanctions tous les 60 
jours. 
Voir document 180, page 652 

22 février 1994 
Le Secrétaire général informe le Président du Conseil de 
sécurité des efforts qu'il a déployés en vue de résoudre 
la question des ressortissants iraquiens et de leurs avoirs 
qui se sont trouvés en territoire koweïtien après la dé
marcation de la fr on ti ère. 
Voir document 181, page 652 

Mars 1994 
Lancement d'un Programme humanitaire global inter
organisations d'un collt de 288,5 millions de dollars 
pour une période d'un an (avril1994 à mars 1995). 

2 mars 1994 
Le Secrétaire général fait part de la restitution de biens 
koweïtiens saisis par l'Iraq et joint à son rapport une 
liste longue de 26 pages énumérant les articles qui, selon 
le Koweït, n'auraient pas été restitués, ainsi qu'une liste 
d'organismes nationaux dont certains biens ont égale
ment disparu. 
Voir document 182, page 653 

4 mars 1994 
Le Conseil de sécurité adopte la résolution 899 (1994 ), 
dans laquelle il décide que les ressortissants iraquiens 
pourront être indemnisés pour les biens qu'ils auront 
perdus à la suite de la démarcation de la frontière inter
nationale entre l'Iraq et le Koweït. 
Voir document 183, page 656 

9 mars 1994 
Pour la quatrième fois, la Commission des droits de 
l'homme condamne énergiquement les violations mas
sives des droits de l'homme en Iraq et invite le Gouver
nement iraquien à libérer toutes les personnes arrêtées 
et détenues de façon arbitraire, notamment les Koweï
tiens et les ressortissants d'autres Etats. 

12 mars 1994 
I..:AIEA achève d'enlever d'Iraq tout le combustible nu
cléaire irradié. 

23 mars 1994 
Le Conseil d'administration de la Commission d'in
demnisation des Nations Unies adopte des décisions 
concernant les priorités et mécanismes de règlement 
ainsi que la distribution des indemnités et la transpa
rence. 
Voir document 184, page 657; et document 185, page 
658 

Mars à mai 1994 
Dans le cadre de son plan de contrôle et de vérification 
continus, la Commission spéciale entreprend les pre
mières inspections des installations iraquiennes à dou
ble usage susceptibles d'être modifiées dans le but de 
produire des armes chimiques et biologiques ou des 
missiles interdits. 

8 avril1994 
Le Conseil de sécurité approuve la recommandation du 
Secrétaire général tendant à proroger le mandat de la 
MONUIK pour une nouvelle période de six mois. 
Voir document 186, page 659 

19 avril 1994 
I..:lraq présente à la Commission spéciale des informa
tions détaillées sur ses importations de précurseurs 
chimiques et de matériel de production d'armes chimi
ques. 

24 au 26 avril1994 
La Commission spéciale et l'AlEA entament une nou
velle série de pourparlers de haut niveau à Bagdad avec 
les responsables iraquiens. Ces entretiens donnent lieu 
à une évaluation des progrès réalisés en prévision des 
activités de contrôle et de vérification continus et à la 
publication d'une déclaration commune. 

9 et 10 mai 1994 
A la suite d'entretiens techniques de haut niveau à 
Vienne, l'AlEA et l'Iraq publient des déclarations com
munes soulignant que l'Iraq a coopéré avec l'AlEA et 
lui a facilité l'exécution de son mandat. 
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28 mai au 7 juin 1994 
La Commission spéciale procède à des inspections de 
vérification du programme iraquien d'armes biologi
ques, à l'occasion desquelles elle inventorie le matériel 
biologique à double usage qu'elle trouve, le marque et 
le photographie, de façon à disposer de données de ré
férence qui lui permettront plus tard de déterminer si ce 
matériel a été utilisé, modifié ou déplacé. 

Juin 1994 
La Commission d'indemnisation des Nations Unies 
verse la somme de 2,7 millions de dollars pour préjudice 
corporel grave ou décès (réclamations de la catégo
rie<< B >>)à 670 requérants de 16 pays différents. 

24 juin au 2 juillet 1994 
Des spécialistes du Centre pour les droits de l'homme 
de l'Organisation des Nations Unies se rendent au Ko
weït pour recueillir des informations complémenta.ires 
touchant les personnes disparues. 

Juillet 1994 
Liraq recommence à participer aux séances de la Com
mission tripartite qui constitue alors, afin d'accélérer le 
processus de rapatriement, une sous-commission tech
nique chargée de la question des prisonniers de guerre 
militaires et civils portés disparus et du rapatriement 
des dépouilles mortelles. 

Juillet 1994 
Llraq met à jour ses déclarations à la Commission spé
ciale concernant ses capacités à double usage dans le 
domaine des armes chimiques et biologiques et en ma
tière de missiles. 

11 juillet 1994 
Le Secrétaire général écrit aux Ministres des affaires 
étrangères des 20 principaux importateurs de pétrole 
brut iraquien en 1990, en vue d'obtenir des sociétés pé
trolières des informations concernant toute importa
tion de pétrole et produits pétroliers iraquiens qui au
rait eu lieu le 1er juin 1993 ou après. 
Voir document 191, page 690 

22 août au 7 septembre 1994 
LAIEA procède à sa vingt-sixième inspection nucléaire 
des installations iraquiennes. Parallèlement, elle établit 
une présence continue en Iraq, afin d'assurer le contrôle 
et la vérification du respect par l'Iraq de ses obligations 
en vertu de la résolution 707 (1991 ). 

23 au 26 septembre 1994 
Reprise des entretiens techniques de haut niveau à Bag
dad entre la Commission spéciale et l'Iraq dans le cadre 

de l'examen des capacités et activités de l'Iraq en ma
tière d'armes biologiques depuis 1986. 

2 octobre 1994 
La Commission spéciale annonce que le système prévu 
pour le contrôle et la vérification continus du respect 
par l'Iraq des dispositions de la résolution 687 (1991) 
du Conseil de sécurité relatives au désarmement est 
provisoirement opérationnel, étant entendu qu'une pé
riode d'essai est indispensable pour évaluer son effica
cité. 

4 octobre 1994 
Le Koweït soumet au Secrétaire général une liste de 
biens non encore restitués, dont certains appartiennent 
notamment aux forces armées koweïtiennes, à la Ban
que centrale, à la Bibliothèque centrale, à différents mi
nistères et administrations publiques et à d'autres insti
tutions. 

6 octobre 1994 
Liraq menace de mettre fin à sa coopération avec la 
Commission spéciale et l'AlEA et déplace des troupes 
en direction de la frontière avec le Koweït. 

7 octobre 1994 
Le Conseil de sécurité approuve la recommandation du 
Secrétaire général tendant à proroger le mandat de la 
MONUIK pour une nouvelle période de six mois. 
Voir document 192, page 692 

8 octobre 1994 
En réponse aux initiatives iraquiennes du 6 octobre, le 
Conseil de sécurité déclare qu'il juge totalement inac
ceptable que l'Iraq puisse cesser de coopérer avec la 
Commission spéciale. Ayant été informé que de gros ef
fectifs militaires iraquiens étaient en cours de redéploie
ment en direction de la frontière avec le Koweït, il 
demande au Secrétaire général de faire en sorte que la 
MONUIK redouble de vigilance et souligne qu'il 
incombe entièrement à l'Iraq de se conformer totale
ment à toutes les obligations imposées par toutes ses ré
solutions pertinentes. 
Voir document 194, page 713 

14 octobre 1994 
Liraq annonce que ses troupes se sont retirées sur leurs 
positions d'origine le 12 octobre et s'affirme prêt à ré
gler de façon positive la question de la reconnaissance 
et de la souveraineté du Koweït. 
Voir document 197, page 724 

15 octobre 1994 
Le Conseil de sécurité adopte la résolution 949 (1994 ), 
dans laquelle il condamne le récent déploiement de for-
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ces militaires iraquiennes en direction de la frontière 
avec le Koweït et exige le retrait complet de ces troupes. 
Il exige également que l'Iraq ne redéploie plus d'unités 
militaires dans le sud de son territoire et coopère sans 
réserve avec la Commission spéciale. 
Voir document 196, page 723 

10 novembre 1994 
Un décret du Conseil de commandement de la révolu
tion iraquienne et une déclaration de l'Assemblée natio
nale iraquienne confirment la reconnaissance irrévo
cable et sans réserve par l'Iraq de la souveraineté, de 
l'intégrité territoriale et de l'indépendance politique de 
l'Etat du Koweït, ainsi que de la frontière internationale 
entre l'Iraq et le Koweït, telle que démarquée par la 
Commission des Nations Unies chargée de la démarca
tion de la frontière entre l'Iraq et le Koweït, et le respect 
par l'Iraq de l'inviolabilité de ladite frontière. 
Voir document 198, page 715 

16 novembre 1994 
Le Conseil de sécurité se félicite de la reconnaissance de 
l'Etat du Koweït par l'Iraq et de l'engagement pris par 
ce dernier de respecter la souveraineté, l'intégrité terri
toriale et les frontières du Koweït. 
Voir document 199, page 717 

23 décembre 1994 
L'Assemblée générale demande à l'Iraq de libérer tous 
les Koweïtiens et les ressortissants d'autres Etats qui 
pourraient encore se trouver en détention et condamne 
son refus d'appliquer le plan qui lui permettrait d'ex
porter du pétrole pour satisfaire les besoins humani
taires, alimentaires et sanitaires de sa population. 
Voir document 202, page 748 

8 mars 1995 
La Commission des droits de l'homme déclare qu'elle 
demeure préoccupée par les violations des droits de 
l'homme particulièrement graves commises par le Gou
vernement iraquien. 

21 mars 1995 
Lancement d'un Programme humanitaire global inter
organisations d'un coût de 183,3 millions de dollars 
pour une période d'un an (avril 1995 à mars 1996). 
Voir document 203, page 750 

6 et 7 avril1995 
Un séminaire international de spécialistes des armes 
biologiques organisé par la Commission spéciale con
clut que l'Iraq dispose d'un programme d'armes biolo
giques de grande envergure et non déclaré. 

10 avril 1995 
Le Conseil de sécurité approuve la recommandation du 
Secrétaire général tendant à reconduire le mandat de la 
MONUIK pour une période de six mois. 
Voir document 204, page 753 

10 avril1995 
La Commission spéciale indique que le système prévu 
pour assurer le contrôle et la vérification continus du 
respect par l'Iraq des dispositions de la résolution 687 
(1991) du Conseil de sécurité relatives au désarmement 
est désormais opérationnel. 

14 avril1995 
Le Conseil de sécurité adopte la résolution 986 (1995), 
dans laquelle il offre à nouveau à l'Iraq la possibilité 
d'exporter du pétrole et des produits pétroliers, les re
cettes de ces exportations devant servir à satisfaire les 
besoins humanitaires de la population iraquienne. 
Voir document 207, page 786 

1.,. au 3 mai 1995 
Un séminaire international de spécialistes des armes 
chimiques, organisé par la Commission spéciale, con
clut que l'Iraq n'a pas fait toute la lumière sur son an
cien programme d'armes chimiques. 

15 mai 1995 
L'Iraq informe le Secrétaire général de son intention de 
ne pas appliquer la résolution 986 (1995) qui l'autorise 
à vendre du pétrole pour satisfaire ses besoins humani
taires. 
Voir document 109, page 

22 au 30 juin 1995 
En réponse aux préoccupations du Rapporteur spécial 
touchant le sort des Koweïtiens et ressortissants d'au
tres Etats portés disparus alors qu'ils étaient détenus 
par les autorités iraquiennes pendant l'occupation il
légale du Koweït, des spécialistes du Centre pour les 
droits de l'homme de l'Organisation des Nations Unies 
effectuent une deuxième mission dans ce pays. 

1.,. juillet 1995 
L: Iraq reconnaît avoir disposé d'un programme complet 
d'armes biologiques offensives. 

17 juillet 1995 
Le président Hussein menace de mettre fin à toute coo
pération avec la Commission spéciale et l'AlEA si aucun 
progrès n'est réalisé en matière de levée des sanctions et 
de l'embargo pétrolier. Il est ensuite précisé que cette 
menace devrait prendre effet le 31 août. 
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4 août 1995 
r:Iraq fournit par écrit à la Commission spéciale une 
description de son ancien programme d'armes biologi
ques tout en continuant de mer avoir cherché à utiliser 
des agents de guerre chimique à des fins d'armement. 

7 août 1995 

Le général Hussein Kamel Hassan, ancien directeur des 
programmes iraquiens de destruction massive et de mis
siles balistiques, quitte l'Iraq pour la Jordanie. 

17 août 1995 
Vlraq reconnaît avoir effectivement produit des armes 
biologiques, avoir eu un programme accéléré d'acquisi
tion d'armes nucléaires et avoir progressé davantage 
qu'il ne l'avait précédemment déclaré en matière de pro
duction d'agent neurotoxique VX et de missiles balisti
ques. Il rejette la responsabilité de la dissimulation de 
ces informations sur le général Hussein Kama! Hassan. 
Il retire sa menace de mettre fin à sa coopération avec 
la Commission spéciale et avec l'AlEA à partir du 31 
août. 

20 août 1995 
L'Iraq remet à la CommissiOn spéciale et à l'AlEA quel
que 680 000 pages de documents, des disquettes, des 
cassettes vidéo, des microfilms, des microfiches et divers 
articles et produits associés à ses anciens programmes 
de mise au point d'armes interdites. 

9 au 20 septembre 1995 

Au cours de sa vingt-huitième inspection en Iraq, 
l'AlEA rencontre les principaux scientifiques, mgé
nieurs et personnels d'appui iraquiens ayant collaboré 
au programme accéléré et obtient un complément d'in
formations et de documents. 

6 octobre 1995 
Le Conseil de sécurité approuve la recommandation du 
Secrétaire général tendant à proroger le mandat de la 
MONUIK pour une nouvelle période de six mois. 
Votr document 212, page 794 

12 octobre 1995 
Le Conse1l d'administration de la Commission d'in
demnisation des Nations Unies verse la somme de 8,2 
millions de dollars pour préjudice corporel grave ou dé
cès (réclamations de la catégorie << B '') à 2 577 requé
rants dont les demandes d'indemnisation ont été 
présentées par 41 gouvernements et par trois organisa
tions internationales agissant au nom de Palestiniens. 
Votr document 215, page 822 

17 au 24 octobre 1995 
Au cours de sa vingt-neuvième inspection nucléa1re en 
Iraq, l'AlEA évalue l'état des connaissances des scienti
fiques et des ingénieurs iraquiens en matière d'ennchis
sement par centrifugation et d'applicauon du nucléaire 
à des fins d'armement, afin de s'assurer de la pertinence 
de ses activités de contrôle et vérification continus. 

6 décembre 1995 
Le Sous-Secrétaire général aux affaires humanitaires 
écrit aux Etats Membres de l'Organisation des Nations 
Unies et à d'autres donateurs potentiels en leur deman
dant de verser d'urgence une contribution substantielle 
au titre des activités humanitaires de l'Organisation en 
Iraq. 

7 décembre 1995 
Le Comité des sanctions fait tenir au Conseil de sécurité 
une proposition concernant un mécanisme qui permet
trait de contrôler les exportations d'articles à double 
usage hors d'Iraq ainsi que leur importation en Iraq, 
une fois les sanctions levées. 
Votr document 217, page 832 

13 décembre 1995 
Le Conseil d'administration de la Commission d'in
demnisation des Nations Unies verse la somme de 2,4 
millions de dollars pour préjudice corporel grave ou dé
cès (réclamations de la catégorie << B ») à 720 requé
rants dont les demandes ont été présentées par 19 gou
vernements et par des organisations internationales 
agissant au nom de Palestiniens. 
Voir document 218, page 83 7 

22 décembre 1995 
VAssemblée générale condamne vigoureusement les 
violations des droits de l'homme en Iraq et prie instam
ment le Gouvernement iraquien de coopérer avec l'Or
ganisation des Nations Un1es à l'application de la for
mule << des vivres contre du pétrole '' autorisée par la 
résolution 986 (1995) du Conseil de sécurité. 
Votr document 221, page 849 

26 au 29 décembre 1995 
Au cours d'une visite officielle au Koweit, le Secrétaire 
général rencontre l'Emir du Kowe1t, le Pnnce héritier et 
Premier Ministre du Koweit, d'autres responsables gou
vernementaux et des représentants de fonds de dévelop
pement koweitiens ainsi que d'autres orgamsations 
internationales au Koweit et se rend auprès des forces 
de la MONUIK du côté kowenien de la frontière entre 
l'Iraq et le Koweit. Il prend également la parole devant 
une réunion mixte des Commissions des affaires étran-
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gères et de la protection des droits de l'homme de l'As
semblée nationale. 

29 janvier 1996 
I.:lraq ayant accepté, sur son invitation, d'entamer des 
pourparlers avec le Secrétariat sur l'application de la 
formule << des vivres contre du pétrole >> énoncée dans 
la résolution 986 (1995), le Secrétaire général annonce 
que les pourparlers seront engagés le 6 février. 
Vo1r document 222, page 851; et document 223, page 
852 

6 février 1996 

Début des pourparlers sur la suite à donner à la résolu
tion 986 (1995) du Conseil de sécurité au Siège de l'Or
ganisation des Nations Unies à New York. 

20 mai 1996 
Un mémorandum d'accord sur l'application de la ré
solution 986 (1995) du Conseil de sécurité est signé par 
l'Organisation des Nations Unies et l'Iraq. 
Voir document 224, page 852 
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II Liste des documents reproduits 
Les documents reproduits aux pages 185 à 858 comprennent des résolutions de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité, des déclarations du Président du 
Conseil de sécurité, des rapports du Secrétaire général, des lettres reçues et 
adressées par le Secrétaire général, des rapports de la Commission spéciale des 
Nations Unies, des rapports du Directeur général de l'Agence internationale 
pour l'énergie atomique (AlEA), des rapports portant sur les activités de la 
Mission d'observation des Nations Unies pour l'Iraq et le Koweït (MONUIK), 
de la Commission de démarcation de la frontière entre l'Iraq et le Koweït et du 
Comité des sanctions du Conseil de sécurité, des rapports sur les droits de 
l'homme et l'aide humanitaire, des communications de l'Iraq, du Koweït et 
d'autres Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies, des 
communications de groupes régionaux, ainsi que d'autres communications. 

1932 

Document 1 
Lettre du Premier Ministre de l'Iraq, datée du 21 juillet 
1932, confirmant le tracé de la frontière entre l'Iraq et 
le Koweït. 
Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations 
Unies. 
Voir page 18 5 

Document 2 
Lettre datée du 10 août 1932, adressée à l'Agent politi
que du Royaume-Uni au Koweït par le souverain du 
Koweït, confirmant le tracé de la frontière entre l'Iraq 
et le Koweït. 
Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations 
Unies. 
Voir page 185 

1963 

Document 3 
Résolution de l'Assemblée générale décidant d'admet
tre le Koweït à l'Organisation des Nations Umes. 
A/RES/1872 (S-IV), 14 mai 1963 
Voir page 186 

Document 4 
<< Procès-verbal d'accord entre l'Etat du Koweït et la 
République d'Iraq concernant le rétablissement de rela
tions amicales, la reconnaissance et des questions con
nexes ••, signé à Bagdad le 4 octobre 1963. 
Document 7063, Recueil des Traités, Nations Unies, 
1964 
Voir page 186 

1990 

Document 5 
Lettre adressée au Président du Conseil de sécurité par 
le Représentant permanent du Koweït demandant la 
réunion immédiate du Conseil de sécurité. 

S/21423, 2 août 1990 
Voir page 187 

Document6 

Résolution du Conseil de sécurité condamnant l'inva
sion du Koweït par l'Iraq, exigeant que l'Iraq retire im
médiatement et inconditionnellement toutes ses forces 
et engageant les deux pays à entamer des négociations 
pour régler leurs différend s. 

S/RES/660 (1990), 2 août 1990 
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S/22160/Rev.1, 29 janvier 1991 (Israël) 
A/45/942-S/22166, 29 janvier 1991 (Bahreïn) 
S/22168, 29 janvier 1991 (Etats-Unis) 
S/22169, 29 janvier 1991 (France) 
S/22173, 30 janvier 1991 (Etats-Unis) 
S/22180, 31 janvier 1991 (Arabie saoudite) 
S/22191, 4 février 1991 (Canada) 
S/22194, 4 février 1991 (Italie) 
S/22199, 5 février 1991 (Turquie) 
S/22200, 6 février 1991 (Arabie saoudite) 
S/22210, 11 février 1991 (France) 
S/22215, 11 février 1991 (Union soviétique) 

S/22216, 13 février 1991 (Etats-Unis) 
S/22217, 13 février 1991 (Nouvelle-Zélande) 
S/22218, 13 février 1991 (Royaume-Uni) 
S/22227, 15 février 1991 (Etats-Unis) 
S/22239, 19 février 1991 (Australie) 
S/22241, 19 février 1991 (Union soviétique) 
S/22248, 20 février 1991 (Italie) 
S/22251, 21 février 1991 (France) 
S/22259, 23 février 1991 (Arabie saoudite) 
S/22265, 25 février 1991 (Union soviétique) 
S/22292, 1er mars 1991 (Canada) 
S/22295, 1er mars 1991 (Israël) 
S/22341, 8 mars 1991 (Etats-Unis) 

Déclaration du Secrétaire général 
Communiqué de presse de l'ONU SG/SM/4521-SC/ 
5238,29 novembre 1990 

MISSION D'OBSERVATION DES NATIONS UNIES 
POUR L'IRAQ ET LE KOWEÏT (MONUIK) 

Composition 
S/22488, 12 avril 1991 
S/22489, 12 avril 1991 
S/22978, 26 août 1991 
S/26622, 24 octobre 1993 

Financement : résolutions et décisions de l'Assemblée 
générale et rapports du Secrétaire général à l'Assemblée 
générale 
A/45/240/Add.1, 22 avril1991 
A/45/1005, 29 avril1991 
A/45/1 006, 2 mai 1991 
A/RES/45/260, 3 mai 1991 
A/46/746, 6 décembre 1991 
A/46/769, 12 décembre 1991 
A/46/822, 2 0 décembre 1991 
A/RES/46/197, 20 décembre 1991 
ST/ADM/SER.B/366, 19 mars 1992 
ST/ADM/SER.B/388, 12 octobre 1992 
A/47/637, 12 novembre 1992 
A/47/735, 30 novembre 1992 
A/47/823,21 décembre 1992 
A/RES/47/208 A, 22 décembre 1992 
A/47/637/Add.1, 11 juin 1993 
A/47/987, 28 juillet 1993 
ST/ADM/SER.B/399, 29 juillet 1993 
A/47/823/Add.1, 9 septembre 1993 
A/RES/47/208 B, 14 septembre 1993 
A/C.S/48/40, 9 décembre 1993 
A/48/772, 17 décembre 1993 
A/DEC/48/466 A, 23 décembre 1993 
A/48/815, 23 décembre 1993 
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N48/844, 12 janvier 1994 
N48/815/Add.1, 4 mars 1994 
N48/897, 8 mars 1994 
N48/815/Add.2, 31 mars 1994 
ST/ADM/SER.B/419, 25 octobre 1994 
A/DEC/48/466 B, 9 mars 1994 
NRES/48/242, 5 avril1994 
N49/863, 20 mars 1995 
N49/877, 29 mars 1995 
A/DEC/49/477, 31 mars 1995 
N491902, 19 mai 1995 
N49/877/Add.1, 29 juin 1995 
NRES/49/245, 12 juillet 1995 

COMMISSION DE DÉMARCATION DE LA FRON
TIÈRE ENTRE L'IRAQ ET LE KOWEÏT 

Lettres du Secrétaire général 
S/22592, 6 mai 1991 
S/22620, 20 mai 1991 

Lettre au Président du Conseil de sécurité 
S/22593, 13 mai 1991 

Communications de l'Iraq 
S/24044, 1er juin 1992 
S/24275, 13 juillet 1992 
S/24496, 27 août 1992 

Communications du Koweït 
S/24060, 9 juin 1992 
S/24495, 27 août 1992 
S/25865, 29 mai 1993 

Lettre du Royaume-Uni transmettant des cartes 
topographiques 
S/22412, 28 mars 1991 

RAPATRIEMENT DES NATIONAUX DU KOWEÏT 
ET D'ÉTATS TIERS ET DES NATIONAUX DE 
L'IRAQ 

Communications de l'Iraq 
S/22793, 15 juillet 1991 
S/22992, 29 août 1991 
S/232 64, 3 décembre 1991 
S/23767, 1er avril1992 
S/23825, 21 avril1992 
S/23909, 13 mai 1992 
S/19951197, 10 mars 1995 

Communications du Koweït 
S/23399, 9 janvier 1992 
S/23661, 28 février 1992 

S/23686, 6 mars 1992 
S/23738, 20 mars 1992 
S/23779, 3 avril1992 
S/25357, 3 mars 1993 
S/1994/52, 17 janvier 1994 
S/1995113, 9 janvier 1995 
S/1995/84, 7 mars 1995 
S/1995/84, 7 mars 1995 
S/1995/546, 7 juillet 1995 
S/1995/592, 19 juillet 1995 
S/19951766, 5 septembre 1995 

Communications de l'Arabie saoudite, des Etats-Unis, 
de la France, du Koweït et du Royaume-Uni 
S/23686, 6 mars 1992 
S/1994/52, 19 janvier 1994 

RESTITUTION DES BIENS KOWEITIENS 

Communication du Président du Conseil de sécurité 
S/22361, 19 mars 1991 

Lettre du Secrétaire général annonçant la nomination 
d'un coordonnateur de l'opération de restitution des 
biens koweïtiens 
S/22387, 26 mars 1991 

Communications de l'Iraq 
S/22330, 5 mars 1991 
S/22355, 18 mars 1991 
S/22356, 18 mars 1991 
S/22375,21 mars 1991 
S/23252, 27 novembre 1991 
S/24875, 11 décembre 1992 
S/1994/1 099,27 septembre 1994 
S/1995/197, 10 mars 1995 

Communications du Kowéit 
S/22367, 20 mars 1991 
S/22394, 22 mars 1991 
S/22399, 22 mars 1991 
S/22427, 1er avril1991 
S/22433, 2 avril1991 
S/22441, 5 avril1991 
S/22445, 4 avril 1991 
S/22458, 8 avril1991 
S/22521, 23 avril 1991 
S/22523, 23 avril1991 
S/225 57, 1 cr mai 1991 
S/22709, 17juin 1991 
S/23017, 9 septembre 1991 
S/23018, 9 septembre 1991 
S/23228, 20 novembre 1991 
S/23252, 27 novembre 1991 
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S/24806, 13 novembre 1992 
S/25790, 17 mai 1993 
S/26103, 16 juillet 1993 
S/26449, 15 septembre 1993 
S/1994/25, 11 janvier 1994 
S/1994/545, 6 mai 1994 
S/1994/1126, 4 octobre 1994 
S/1995113, 9 janvier 1995 
S/1995/39, 14 janvier 1995 
S/1995/184, 7 mars 1995 
S/1995/546, 7 juillet 1995 
S/1995/592, 19 juillet 1995 
S/19951766, 5 septembre 1995 

COMMISSION D'INDEMNISATION DES NA
TIONS UNIES 

Décisions 
[Lesdécisions1,6-7,9-10, 15,17-18,32 
et 34 sont reproduites ici.] 
2: S/22885, 2 août 1991 
3-5, 8: S/24589, 28 septembre 1992 
11 : S/24363, 30 juillet 1992 
12-13 : S/24611, 5 octobre 1992 
14: S/AC.26/1992/14, 4 janvier 1993 
16: S/AC.26/1992/16, 4 janvier 1993 
19: S/1994/409, 8 avril 1994 
20: S/1994/792, 5 juillet 1994 
21-23: S/1994/1337, 28 novembre 1994 
24: S/AC.26/Dec.24 (1994 ), 14 décembre 1994 
25: S/AC.26/Dec.25 (1994 ), 14 décembre 1994 
26: S/AC.26/Dec.26 (1994), 14 décembre 1994 
27-28: S/1995/285, 29 mars 1995 
29-30: S/1995/471, 8 juin 1995 
31: S/AC.26/Dec.31 (1995), 11 octobre 1995 
33: S/AC.26/Dec.33 (1995), 13 décembre 1995 
35: S/AC.26/Dec.35 (1995), 13 décembre 1995 

Déclaration du Secrétaire général 
Communiqué de presse de l'ONU SG/SM/5319-IK/ 
170, 8 juin 1994 

Communications de l'Iraq 
S/22629, 21 mai 1991 
S/22643, 28 mai 1991 
S/22681, 11 juin 1991 
S/24989, 20 décembre 1992 
S/1994/348, 26 mars 1994 

Divers 
S/1994/566, 13 mai 1994 
S/1994/567, 13 mai 1994 
S/1994/41, 9 janvier 1996 

ASSISTANCE HUMANITAIRE 
S/22328, 4 mars 1991 
S/223 33, 6 mars 1991 
S/22334, 6 mars 1991 

Déclaration du Secrétaire général 
Communiqué de presse de l'ONU SG/SM/4574-IK/24, 

13 juin 1991 

Communications de l'Iraq 
S/22452, 5 avril1991 
S/22460, 8 avril1991 
S/24335, 22 juillet 1992 
S/24475, 28 août 1992 
S/24757, 3 novembre 1992 
S/25945, 14 juin 1993 
S/1994/410, 8 avril1994 

COMMISSION SPÉCIALE DES NATIONS UNIES 
(CSNU) ET AGENCE INTERNATIONALE DE 
L'ÉNERGIE ATOMIQUE (AlEA) 
S/27739, 26 juin 1991 
S/22743, 28 juin 1991 
S/22762, 5 juillet 1991 
S/23070, 25 septembre 1991 
S/23673, 4 mars 1992 
S/23993, 22 mai 1992 
S/24036, 29 mai 1992 
S/24056, 3 juin 1992 
S/24985, 17décembre 1992 
S/25960, 16 juin 1993 
S/26584, 14 octobre 1993 
S/26841, 5 décembre 1993 
S/1994/1250, 4 novembre 1994 
S/1995/208, 17 mars 1995 

Rapports des missions et des pourparlers de haut niveau 
de la CSNU et de l'AlEA 
S/23643, 26 février 1992 
S/24443, 14 août 1992 
S/26127, 21 juillet 1993 
S/26451, 16 septembre 1993 
S/26571, 12 octobre 1993 
S/26825, 1°rdécembre 1993 
S/1994/151, 10 février 1994 
S/1994/341, 24 mars 1994 
S/1994/520, 29 avril 1994 
S/1994/564, 13 mai 1994 
S/1994/860, 20 juillet 1994 

Résolutions de l'AlEA 
A/45/1037-S/22812, 19 juillet 1991 
A/46/509-S/23088, 30 septembre 1991 

Autres documents 181 



Annexe 3 du plan de contrôle et de vérification continus 
de l'AlEA (document 82, voir page 333) 
S/24300, 16 juillet 1992 (première mise à jour et révi
sion) 
S/1995/215, 23 mars 1995 (deuxième mise à jour et ré
vision) 

Rapports des inspections de l'AlEA 
S/22788, 15 juillet 1991 (Rapport global sur les deux 

premières inspections, 15-21 mai 1991 et 22 juin-
3 juillet 1991) 

S/22837, 25 juillet 1991 (troisième inspection, 7-18 
juillet 1991) 

S/22986, 28 août 1991 (quatrième inspection, 27 
juillet-10 août 1991) 

S/23112, 4 octobre 1991 (cinquième inspection, 14-20 
septembre 1991) 

S/23122, 8 octobre 1991 (sixième inspection, 22-30 
septembre 1991) 

S/23215, 14 novembre 1991 (septième inspection, 11-
22 octobre 1991) 

S/23283, 12 décembre 1991 (huitième inspection, 11-
18 novembre 1991) 

S/23505, 30 janvier 1992 (neuvième inspection, 11-14 
janvier 1992) 

S/23644, 26 février 1992 (dixième inspection, 5-13 
février 1992) 

S/23947, 22 mai 1992 (onzième inspection, 7-15 avril 
1992) 

S/24223, 2 juillet 1992 (douzième inspection, 26 mai-
4 juin 1992) 

S/24450, 16 août 1992 (treizième inspection, 14-21 
juillet 1992) 

S/24593, 28 septembre 1992 (quatorzième inspection, 
31 août-7 septembre 1992) 

S/24981, 17 décembre 1992 (quinzième inspection, 
8-18 novembre 1992) 

S/25013, 22 décembre 1992 (seizième inspection, 5-8 
décembre 1992) 

S/25411, 13 mars 1992 (dix-septième inspection, 25-31 
janvier 1993) 

S/25666, 26 avril 1993 (dix-huitième inspection, 3-11 
mars 1993) 

S/25982, 21 juin 1993 (dix-neuvième inspection, 30 
mars 1993) 

S/26333, 20 août 1993 (rapport de synthèse, vingtième 
et vingt et unième inspections, 25-30 juin 1993 et 
24-27 juillet 1993) 

S/1994/31, 14 janvier 1994 (vingt-deuxième inspection, 
1 cr_15 novembre 1993) 

S/1994/355, 25 mars 1994 (vingt-troisième inspection, 
4-11 février 1994) 

S/1994/650, 1er juin 1994 (vingt-quatrième inspection, 
11-22 avril1994) 

S/1994/1 001, 26 août 1994 (vingt-cinquième inspec
tion, 22 juin-1 cr juillet 1994) 

S/1994/1206, 22 octobre 1994 (vingt-sixième inspec
tion, 22 août-7 septembre 1994) 

S/1994/1443, 22 décembre 1994 (vingt-septième ins
pection, 14-21 octobre 1994) 

S/1994/1003, 1er décembre 1995 (vingt-huitième ins
pection, 9-20 septembre 1995) 

S/1996/14, 10 janvier 1996 (vingt-neuvième inspection, 
17-24 octobre 1995) 

Communications de l'Iraq 
S/22682, 10 juin 1991 
S/22749,29 juin 1991 
S/22786, 13 juillet 1991 
S/22826, 24 juillet 1991 
S/22912, 8 aol'tt 1991 
S/23064, 24 septembre 1991 
S/23065, 24 septembre 1991 
S/23102, 1er octobre 1991 
S/23110, 4 octobre 1991 
S/24321, 20 juillet 1992 
S/24336, 22 juillet 1992 
S/24339, 7 aol'tt 1992 
S/24829, 20 novembre 1992 
S/24964, 14 décembre 1992 
S/25086, 10 janvier 1993 
S/25097, 13 janvier 1993 
S/25979, 21 juin 1993 
S/26811, 26 novembre 1993 

DROITS DE L'HOMME 

Rapports du Rapporteur spécial chargé d'examiner la 
situation des droits de l'homme au Kowèit sous occupa
tion iraquienne 
A/46/544, 16 octobre 1991 
E/CN.4/1992/26, 16 janvier 1992 

Rapports du Rapporteur spécial chargé d'étudier la 
situation des droits de l'homme en Iraq 
A/46/647, 13 novembre 1991 
A/47/367, 10 août 1992 (transmis au Conseil de sécu-

rité sous couvert du document S/24386) 
A/47/367/Add.l, 13 novembre 1992 
E/CN.4/1993/45, 19 février 1993 
A/48/600, 18 novembre 1993 
A/48/600/Add.1, 19 novembre 1993 
E/CN.4/1994/58, 25 février 1994 
A/49/651, 8 novembre 1994 
EICN.4/1995/56, 15 février 1995 
E/CN.4/1996/12, 4 septembre 1995 
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Communications de l'Iraq 
S/24388, 6 août 1992 
A/48/387-S/26424, 9 septembre 1993 

Lettre des Etats-Unis transmettant un rapport du Gou
vernement de ce pays intitulé« Rapport sur les crimes 
de guerre commis par l'Iraq (Bouclier du désert/Tem
pête du désert) ,. 
S/25441, 19 mars 1993 

Lettre de l'Iraq faisant référence au document S/25441 
S/25976, 21 juin 1993 

EMBARGO SUR LES ARMES ET SANCTIONS 
APPARENTÉES 

Rapports du Secrétaire général 
5/21536, 15 août 1990 
5/21641,25 août 1990 
S/21715, 6 septembre 1990 
S/22884, 1er août 1991, et additifs S/22884/Add.l, 10 
septembre 1991, et S/22884/Add.2, 4 décembre 1991 

Rapports du Comité des sanctions 
[Le premier rapport du Comité des sanctions, 5123036, 
du 13 septembre 1991, est reproduit ici dans le docu
ment 80.] 
5123279, 11 décembre 1991 (deuxième rapport) 
5123708, 12 mars 1992 (troisième rapport) 
S/24083, 11 juin 1992 (quatrième rapport) 
S/24545, 10 septembre 1992 (cinquième rapport) 
S/24912, 4 décembre 1992 (sixième rapport) 
S/25442, 19 mars 1993 (septième rapport) 
5125930, 11 juin 1993 (huitième rapport) 
S/26430, 12 septembre 1993 (neuvième rapport) 
S/26874, 14 décembre 1993 (dixième rapport) 
S/1994/274, 8 mars 1994 (onzième rapport) 
S/1994/695, 10 juin 1994 (douzième rapport) 
5/1994/1027, 4 septembre 1994 (treizième rapport) 
S/1994/1367, 1 cr décembre 1994 (quatorzième rapport) 
S/1995/169, 1 cr mars 1995 (quinzième rapport) 
S/1995/442, 1er juin 1995 (seizième rapport) 
S/1995/744, 28 août 1995 (dix-septième rapport) 
S/1995/992, 28 novembre 1995 (dix-huitième rapport) 

Communications de l'Iraq 
5121568,20 août 1990 
S/24002, 26 mai 1992 
S/24276, 13 juillet 1992 
S/25523, 5 avril 1993 

Communication du Koweït 
S/21545, 16 aoüt 1990 

ARTICLE 50 DE LA CHARTE DES NATIONS UNIES 

Communications des Etats touchés 
S/21620, 24 août 1990 (Jordanie) 
S/21686, 31 août 1990 (Liban) 
S/21695, 4 septembre 1990 (Soudan) 
S/21710, 5 septembre 1990 (Sri Lanka) 
S/21711, 5 septembre 1990 (Inde) 
S/21712, 5 septembre 1990 (Philippines) 
S/21737, 10 septembre 1990 (Liban) 
S/21741, 12 septembre 1990 (Bulgarie) 
5121748, 13 septembre 1990 (Yémen) 
S/21775, 17 septembre 1990 (Uruguay) 
S/21776, 17 septembre 1990 (Pakistan) 
S/21808, 21 septembre 1990 (Pologne) 
S/21821, 26 septembre 1990 (VietNam) 
S/21837, 3 octobre 1990 (Tchécoslovaquie) 
S/21856, 10 octobre 1990 (Bangladesh) 
S/21875, 15 octobre 1990 (Pakistan) 
S/21891, 19 octobre 1990 (Seychelles) 
S/21918, 31 octobre 1990 (Pologne) 
S/219 84, 6 décembre 1990 (Sri Lanka) 
5121990,8 décembre 1990 (Roumanie) 
5/22011, 18 décembre 1990 (Philippines) 
S/22013, 19 décembre 1990 (Inde) 
S/22014, 19 décembre 1990 (Yougoslavie) 
S/22015, 19 décembre 1990 (Tunisie) 
S/22019, 19 décembre 1990 (Tchécoslovaquie) 
S/22023, 20 décembre 1990 (Seychelles) 
S/22026, 20 décembre 1990 (Uruguay) 
S/22193, 4 février 1991 (Syrie) 
S/22209, 8 février 1991 (Djibouti) 
S/22382, 25 mars 1991 (Mémorandum de 21 Etats 

Membres) 

Comité des sanctions 
5121786, 18 septembre 1990 
5122021,20 décembre 1990, et additifs S/22021/Add.1, 

21 décembre 1990, et S/22021/Add.2, 19 mars 
1991 

S/22419, 1er avril 1991 

S/23108, 24 septembre 1991 

Lettre adressée au Président du Conseil de sécurité par 
le Secrétaire général, contenant les conclusions de son 
Représentant spécial au sujet des répercussions des sanc
tions sur la Jordanie 
S/21938, 22 octobre 1990 

Lettre adressée au Secrétaire général par le Président du 
Conseil de sécurité concernant les demandes d'assis
tance de deux pays touchés par les sanctions 
5122398, 22 mars 1991 
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ÉVÉNEMENTS D'OCTOBRE-NOVEMBRE 1994 

Lettre de l'Iraq et de la Fédération de Russie transmet
tant le texte d'un communiqué commun publié le 13 
octobre 1994 
S/1994/1173, 15 octobre 1995 

Lettre adressée à l'Iraq par la Présidente du Conseil de 
sécurité concernant la reconnaissance par ce pays de la 
souveraineté, de l'indépendance et de l'intégrité territo
riale du Koweït et de la frontière internationale entre le 
Koweït et l'Iraq 
S/1994/1297, 16 novembre 1994 

RESPECT PAR L'IRAQ DES RÉSOLUTIONS DU 
CONSEIL DE SÉCURITÉ ET DES OBLIGATIONS 
EN DÉCOULANT 

Communications de l'Iraq 
S/22689, 11 juin 1991 
S/234 72, 24 janvier 19 92 
S/23636, 24 février 1992 
S/24726, 29 octobre 1992 
S/24822, 13 novembre 1992 
S/25064, 8 janvier 1993 
S/25391, 10 mars 1993 
S/25535, 6 avril1993 
S/25758, 12 mai 1993 
S/26302, 13 août 1993 
S/26427, 11 septembre 1993 

Communications du Koweït 
S/25790, 18 mai 1993 
S/26103, 16 juillet 1993 
S/26449, 16 septembre 1993 

DIVERS 

Conséquences économiques de la crise du Golfe : 
estimation préliminaire du secrétariat de la CNUCED 
ill/B/1272, 25 septembre 1990 

L'impact de la crise du Golfe sur les pays en dévelop
pement: Rapport de l'Administrateur du Programme 
des Nations Unies pour le développement (PNUD) 
DP/1991/60, 9 mai 1991 

Evaluation écologique de la crise du Golfe: Rapport du 
Secrétaire général de la Conférence sur l'environnement 
et le développement 
A/CONF.151/PC/72, 10 mai 1991 

Conséquences économiques, sociales et écologiques de 
la situation entre l'Iraq et le Koweït et ses incidences à 
court, à moyen et à long terme 
Note du Secrétariat 
E/1991/1 02, 24 juin 1991 

Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés 
(HCR) 
Rapport sur le nord de l'Iraq, avril1991-mai 1992 
[Document sans cote} 1er septembre 199 2 
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IV Texte des documents 
Les 224 documents dont la liste figure aux pages précédentes 
sont reproduits ci-après. Des parenthèses ( ... ) dans un texte signifient 
que certaines parties du document ont été omises. On trouvera 
à la page 859 un index de ces documents par sujet. 

Document 1 

Lettre du Premier Ministre de l'Iraq, datée du 21 juillet 1932, 
confirmant le tracé de la frontière entre f>Iraq et le Koweït 

Cette lettre n'est pas document officiel des Nations Unies. 

Nouri Pacha al-Said à sir F. Humphrys 
Cabinet du Conseil des mimstres 
Bagdad, le 21 juillet 1932 

Votre Excellence conviendra, je pense, que le moment est 
venu de confirmer le tracé de la frontière actuelle entre 
l'Iraq et le Koweit. 

Je demande par conséquent que les mesures néces
saires soient prises en vue d'obtemr l'accord de l'autorité 
ou des autontés compétentes du Koweït concernant le 
tracé ci-après de la frontière actuelle entre les deux pays : 

Document 2 

<< A partir de l'intersection du Wadi-el-Audja 
avec le Batin, puis vers le nord en suivant le Batm 
JUSqu'au point juste au sud de la latitude de Safwan; 
puis, vers l'est, en passant au sud des puits de 
Safwan, du Jebel Sanam et d'Umm Qasr, qui sont 
laissés à l'Iraq, et jusqu'à la jonction du Khor Zobeir 
et du Khor Abdullah. Les îles de Warbah, Bubiyan, 
Maskan (ou Mashjan), Fallakah, Auhah, Kubbar, 
Qaru et Umm-el-Maradim appartiennent au Ko
weit.» 

Lettre datée du 10 août 1932, adressée à l'Agent politique 
du Royaume- Uni au Koweït par le souverain du Koweit, 
confirmant le tracé de la frontière entre l'Iraq et le Koweit 

Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

Nous avons reçu avec plaisir votre lettre confidentielle 
datée du 9 août 1932 et nous en avons pris note, ainsi que 
de la traduction de la lettre datée du 25 juillet 1932 que 
S. E. le Haut Commissaire pour l'Iraq a adressée à l'hono
rable Résident politique dans le golfe Persique et de la 
traduction de la lettre de S. E. Nouri Pacha-al-Saïd, 
premier ministre de l'Iraq, datée du 21 juillet 1932, 
concernant la frontière iraquo-koweïtienne. Nous avons 

pris note aussi de la lettre du Résident politique, datée du 
30 juillet 1932, qui déclare que la frontière proposée par 
le Premier Ministre de l'Iraq a reçu l'approbation du Gou
vernement de Sa Majesté. En conséquence, nous vous 
informons que nous acceptons de confirmer le tracé de la 
frontière actuelle entre l'Iraq et le Koweït telle qu'il est 
décrit dans la lettre du Premier Mimstre de l'Iraq. 
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Document 3 

Résolution de l'Assemblée générale décidant d'admettre 
le Koweït à l'Organisation des Nations Unies 

NRES/1872 (S-IV), 14 mai 1963 

L'Assemblée générale, 

Ayant reçu la communication du Conseil de sécurité, 
en date du 7 mai 1963, recommandant l'admission du 
Koweit à I'Orgamsation des Nations Unies\ 

Ayant exammé la demande d'admission du Ko
weit2, 
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Décrde d'admettre le Koweït à l'Organisation des 
Nations Unies. 

1 Documents o((tczels de l'Assemblée générale, quatrtème sesston 
extraordtnatre, annexes, pomt 8 de l'ordre du JOur, document N5417. 
2 N5412. Pour le texte de ce document, vou Documents offwels du 
Consetl de sécurtté, dtx-hutttème année, Supplément d'a<•rtl, mat et 
JUtn 1963, document S/5294. 

« Procès-verbal d'accord~- entre l'Etat du Koweït et la République 
d'Iraq concernant le rétablissement de relations amicales, 
la reconnaissance et des questions connexes »,signé à Bagdad 
le 4 octobre 1963 ~- ~-

Document 7063, Recueil des Traités, Nations Unies, 1964 

Répondant au désir des deux Parties d'éliminer tout ce 
qui compromet les relations entre les deux pays, la 
délégatiOn officielle du Koweü, qui s'est rendue dans la 
République d'Iraq sur l'invitation du Premier Ministre de 
ce pays, s'est réunie le 4 octobre 1963, à Bagdad, avec la 
délégation Iraquienne. 

La délégation du Koweit se composait des personna
lités suivantes : 

S. A. le cheikh Sabah Al-Salim Al-Sabah, héritier 
présomptif et premier mimsrre; 

S. E.le cheikh Saad Al-Abdullah Al-Salim Al-Sabah, 
mimstre de l'inténeur er mmistre des affaires 
étrangères par mtérim; 

S. E. Khalifa Khalid AI-Ghunaim, ministre du com
merce; 

S. E. l'ambassadeur Abdulrahman Ateeqi, sous-se
crétaire au ministère des affaires étrangères. 

La délégation iraquienne se composait des personna
lités suivantes : 

Le général de division Ahmad Hassan Al-Bakre, 
premier mmistre; 

Le général Saleh Mahdi Ammash, ministre de la 
défense et mimsrre de5 affaires étrangères par 
intérim; 

M. Mahmoud Mohammad Al-Homs•, mimstre du 
commerce; 

M. Mohammad Kayyara, sous-secrétaire aux af
faires étrangères par inténm. 

Les entretiens qui ont eu lieu entre les deux déléga
tions se sont déroulés dans une atmosphère empreinte 
d'amitié fraternelle, d'attachement à la solidarité arabe et 
du sentiment des liens étroits que créent les rapports de 
bon voismage et la communauté d'intérêts. 

Affirmant, l'une et l'autre, leur profond désir de 
consolider leurs relations pour le bien-être des deux pays 
et inspirées par les idéaux arabes, 

Convaincues de la nécessité de remédier à tout ce qui 
a pu compromettre les relations entre l'Iraq et le Koweit 
par suite de l'attitude adoptée à l'égard de ce dermer pays 
par le régime précédemment instauré par Kassim avant 
l'aube bénie de la résolution du 14 Ramadan, 

Persuadées que le devoir national exige que les deux 
pays arabes, n'étant plus séparés par le fossé qu'avait 
artificiellement creusé le précédent régime iraquien, abor
dent une nouvelle phase de leur histoire, conforme aux 
liens qui les umssent et aux relatiOns qu'ils entretiennent, 

>Entré en VIgueur le 4 octobre 1963 par Signature. 
**Traduction fournte par le Gouvernement kowettlen. 
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Animées par la foi que les deux gouvernements ont 
dans l'existence du monde arabe et dans l'inéluctabilité 
de son unité, 

Après que les représentants de l'Iraq eurent pris 
connaissance de la déclaration faite le 9 avril1963 par le 
Gouvernement du Koweit devant l'Assemblée nationale 
de ce pays, dans laquelle était exprimée l'intention du 
Koweit de s'employer à mettre fin, en temps voulu, à l'Ac
cord conclu avec le Royaume-Uni, 

Les deux délégations sont convenues de ce qui suit : 
1. La République d'Iraq reconnaît l'mdépendance 

et la pleine souveraineté de l'Etat du Koweït, déhmité 
de la manière qm se trouve indiquée dans la lettre du 
Premier Mimstre de l'Iraq en date du 21 juillet 1932 et 
qui a été acceptée par le souveram du Koweït dans sa 
lettre du 10 août 1932. 

2. Les deux gouvernements, animés par le sens du 
devoir natwnal, par la communauté d'intérêts et par leur 

Document 5 

désir de voir pleinement se réaliser l'unité arabe, s'em
ploieront à consolider les relations fraternelles qui exis
tent entre les deux nations sœurs. 

3. Les deux gouvernements s'emploieront à assurer 
la coopération entre les deux pays dans les domaines 
culturel, commercial et économique et à organiser des 
échanges de renseignements techniques. 

Pour atteindre tous les objectifs susmentionnés, les 
deux gouvernements établiront immédiatement entre eux 
des relations diplomatiques au niveau de l'ambassade. 

EN FOI DE QUOI les chefs des deux délégations ont 
apposé leur signature sur le présent procès-verbal. 

Sabah Al-Salim AL-SABAH 

Chef de la délégation 

du Koweït 

Ahmad Hassan AL-BAKRE 

Chef de la délégation 

iraqmenne 

Lettre adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le Représentant permanent du Koweït, 
demandant la réunion immédiate du Conseil de sécurité 

S/21423, 2 août 1990 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de demander la réunion immédiate du Conseil de sécurité 
pour examiner la question de l'invasion du Koweït par l'Iraq, le 2 août 1990 au petit matin. 

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent, 

(Signé) Mohammad A. ABULHASAN 
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Résolution du Conseil de sécurité condamnant l'invasion du Koweït 
par l'Iraq, exigeant que l'Iraq retire immédiatement 
et inconditionnellement toutes ses forces et engageant les deux pays 
à entamer des négociations pour régler leurs différends 

S/RES/660 (1990), 2 août 1990 

Le Conseil de sécurité, 
Alarmé par l'invasion du Koweït, le 2 août 1990, 

par les forces militaires de l'Iraq, 

Constatant qu'il existe, du fait de l'invasion du Ko
weït par l'Iraq, une rupture de la paix et de la sécurité in
ternationales, 

Agissant en vertu des Articles 39 et 40 de la Charte 
des Nations Unies, 

1. Condamne l'invasion du Koweït par l'Iraq; 

2. Exige que l'Iraq retire immédiatement et incon
ditionnellement toutes ses forces pour les ramener aux 
posinons qu'elles occupaient le 1er août 1990; 

3. Engage l'Iraq et le Koweit à entamer immédiate
ment des négociations intensives pour régler leurs diffé
rends et appuie tous les efforts déployés à cet égard, en 
particulier ceux de la Ligue des Etats arabes; 

4. Décide de se réumr de nouveau, selon qu'il 
conviendra, pour examiner les autres mesures à prendre 
afm d'assurer l'applicatiOn de la présente résolution. 
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Document 7 

Résolution du Conseil de sécurité imposant des sanctions économiques 
obligatoires contre l'Iraq et créant un comité (le « Comité des sanctions ») 
pour en surveiller l'application 

S/RES/661 (1990), 6 août 1990 

Le Consezl de sécurité, 

Réaffirmant sa résolution 660 (1990), du 2 août 1990, 

Profondément préoccupé par le fait que cette résolu
tion n'a pas été appliquée et que l'invasion du Koweït par 
l'Iraq se poursuit, entraînant de nouvelles pertes en vies 
humaines et de nouvelles destructions, 

Résolu à mettre un terme à l'mvasion et à l'occu
pation du Koweït par l'Iraq et à rétablir la souveraineté, 
l'indépendance et l'intégrité territoriale du Koweït, 

Notant que le Gouvernement légitime du Kowe1t a 
manifesté sa volonté de respecter la résolution 660 (1990), 

Consctent des responsabilités qui lui incombent en 
vertu de la Charte des Nations Unies en ce qui concerne 
le maintien de la pa1x et de la sécurité mternationales, 

Afftrmant le droit naturel de légitime défense, indivi
duelle ou collective, face à l'attaque armée dirigée par 
l'Iraq contre le Koweït, consacré par l'Article 51 de la 
Charte, 

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte, 

1. Constate que, jusqu'à présent, l'Iraq n'a pas res
pecté le paragraphe 2 de la résolution 660 (1990) et a 
usurpé l'autorité du Gouvernement légitime du Kowe1t; 

2. Décide, en conséquence, de prendre les mesures 
suivantes pour obtenir que l'Iraq respecte le paragra
phe 2 de la résolution 660 (1990) et pour rétablir l'auto
rité du Gouvernement légitime du Kowe1t; 

3. Décide que tous les Etats empêcheront : 
a) I..:importation sur leur territoire de tous produits 

de base et de toutes marchandises en provenance de l'Iraq 
ou du Kowe1t qui seraient exportés de ces pays après la 
date de la présente résolution; 

b) Toutes activités menées par leurs nationaux ou 
sur leur territoire qui auraient pour effet de favoriser ou 
sont conçues pour favoriser l'exportatiOn ou le transbor
dement de tous produits de base ou de toutes marchan
dises en provenance d'Iraq ou du Koweït, amsi que toutes 
transactions faisant intervenir leurs nationaux ou des na
VIres battant leur pav!llon ou menées sur leur terntoire, 
portant sur des produits de base ou des marchandises en 
provenance d'Iraq ou du Kowe1t et exportés de ces pays 
après la date de la présente résolution, y compris, en 
particulier, tout transfert de fonds à destination de l'Iraq 
ou du Koweit aux fms de telles activités ou transactions; 

c) La vente ou la fourniture par leurs nationaux ou 
depms leur terntOJre ou par l'intermédiaire de navires 

battant leur pavillon de tous produits de base ou de toutes 
marchandises, y compris des armes ou tout autre matériel 
militaire, que ceux-ci proviennent ou non de leur terri
toire, ma1s non compris les fourmtures à usage stricte
ment médical et, dans les cas où des considérations hu
manitaires le just1fient, les denrées alimentaires, à toute 
personne physique ou morale se trouvant en Iraq ou au 
Koweït ou à toute personne physique ou morale aux fins 
de toute activité commerciale menée sur ou depuis le ter
ritoire de l'Iraq ou du Koweït, ainsi que toutes activités 
menées par leurs nationaux ou sur leur territoire qui 
auraient pour effet de favoriser ou sont conçues pour 
favoriser la vente ou la fourniture dans les conditions sus
indiquées de tels prodmts de base ou de telles marchan
dises; 

4. Décide que tous les Etats s'abstiendront de 
mettre à la disposition du Gouvernement Iraquien ou de 
toute entreprise commerciale, industrielle ou de services 
publics sise en Iraq ou au Koweït des fonds ou toutes 
autres ressources financières ou économiques et empê
cheront leurs nationaux et toutes personnes présentes sur 
leur terntoire de transférer de leur territoire ou de mettre 
par quelque moyen que ce soit à la disposition du Gou
vernement Iraquien ou des entreprises susvisées de tels 
fonds ou ressources et de verser tous autres fonds à des 
personnes physiques ou morales se trouvant en Iraq ou 
au Koweit, à l'exception des pa1ements destinés exclusi
vement à des fins strictement médicales ou humanitaires 
et, dans les cas où des considérations d'ordre humamtaire 
le justifient, des denrées alimentaires; 

5. Demande à tous les Etats, y compris aux Etats 
non membres de l'Organisation des Nations Unies, d'agir 
de façon strictement conforme aux dispositions de la pré
sente résolution nonobstant tout contrat passé ou toute 
licence accordée avant la date de la présente résolution; 

6. Décide de créer, conformément à l'article 28 du 
règlement intérieur provisoire, un comité du Conseil de 
sécurité composé de tous les membres du Conseil, qui 
sera chargé des tâches énumérées ci-a près et de présenter 
au Conseil un rapport sur se~ travaux, où figureront ses 
observations et recommandations : 

a) Examiner les rapports qui seront présentés par le 
Secrétaire général sur les progrès de l'application de la 
présente résolution; 

b) Solliciter de tous les Etats des informations sup
plémentaires concernant les mesures qu'ils auront prises 
pour assurer l'application effective des dispositions de la 
présente résolunon; 
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7. Demande à tous les Etats de coopérer pleine
ment avec le Comité dans l'accomplissement des tâches 
dont il est chargé, notamment en lui communiquant les 
mformanons qu'il pourrait leur demander en application 
de la présente résolution; 

8. Prie le Secrétaire général de fournir toute l'assis
tance nécessaire au Comité et de prendre au sein du Secré
tariat les dispositions nécessaires à cette fin; 

9. Déc1de que, nonobstant les paragraphes 4 à 8 ci
dessus, aucune des dispositions de la présente résolution 
n'interdira de prêter assistance au Gouvernement légi
time du Koweït, et demande à tous les Etats : 
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a) De prendre des mesures appropriées pour proté
ger les avoirs du Gouvernement légitime du Koweït et de 
ses institutions; 

b) De ne reconnaître aucun régime mis en place par 
la puissance occupante; 

10. Prie le Secrétaire général de rendre compte au 
Conseil de sécurité des progrès réalisés dans l'application 
de la présente résolution, un premier rapport devant lui 
être présenté dans les trente jours; 

11. Déc1de de maintenir la question à son ordre du 
jour et de poursuivre ses efforts en vue de mettre rapide
ment un terme à l'invasion iraquienne. 

Résolution du Conseil de sécurité déclarant que l'annexion du Koweït 
par l'Iraq, quels qu'en soient la forme et le prétexte, 
n'a aucun fondement juridique et est nulle et non avenue 

S/RES/662 (1990), 9 août 1990 

Le Conseil de sécurité, 

Rappelant ses résolutions 660 (1990) du 2 août 1990 
et 661 (1990) du 6 août 1990, 

Vivement alarmé par la proclamation par l'Iraq de 
sa " fusion totale et irréversible '' avec le Koweit, 

Exigeant à nouveau que l'Iraq retire immédiatement 
et inconditionnellement toutes ses forces pour les rame
ner aux positions qu'elles occupaient le 1er août 1990, 

Résolu à mettre un terme à l'occupation du Koweït 
par l'Iraq et à rétablir la souveraineté, l'indépendance et 
l'intégrité territoriale du Koweit, 

Résolu également à rétablir l'autorité du gouverne
ment légitime du Koweït, 
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1. Déclare que l'annexion du Koweït par l'Iraq, 
quels qu'en soient la forme et le prétexte, n'a aucun fon
dement juridique et est nulle et non avenue; 

2. Demande à tous les Etats, organisations interna
tionales et institutions spécialisées de ne pas reconnaître 
cette annexion et de s'abstenir de toute mesure et de tout 
contact qui pourraient être interprétés comme une recon
naissance implicite de l'annexion; 

3. Ex1ge que l'Iraq rapporte les mesures par les
quelles il prétend annexer le Koweït; 

4. Déc1de de maintenir la quesrion à son ordre du 
JOur et de poursuivre ses efforts en vue de mettre rapide
ment un terme à l'occupation iraquienne. 

Lettre datée du 12 août 1990, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par le Représentant permanent du Koweït, précisant 
que le Koweït a demandé une assistance militaire pour assurer 
l'application de la résolution 661 (1990) 

S/21498, 13 août 1990 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
informer de ce qUI suit : 

Le Koweït est reconnaissant à tous les gouverne
ments qui, par principe, ont soutenu sa position contre 

l'agression et l'occupation de son territoire par l'Iraq. Il 
est essentiel de renforcer ces efforts afin d'assurer l'appli
cation mtégrale et effective des résolutions pertinentes du 
Conseil de sécurité. 
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Dans l'exerCice de son droit naturel de légitime 
défense, individuelle ou collective, et conformément à 
l'Article 51 de la Charte des Nations Unies, le Koweït 
tient à vous informer qu'tl a demandé à plusieurs natwns 
de prendre les mesures militaires ou autres nécessaires 
pour assurer l'application rapide et effective de la résolu
tion 661 (1990) du Conseil de sécurité. 
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Je vous serais obligé de bien vouloir faire dtstribuer 
le texte de la présente lettre comme document du Conseil 
de sécurité. 

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent, 

(Stgné) Mohammad A. ABULHASAN 

Lettre adressée au Secrétaire général par le Vice-Premier Ministre 
et Ministre des affaires étrangères de l'Iraq concernant les résolutions 
du Conseil de sécurité sur l'Iraq et le Koweït 

S/21503, 13 août 1990 

Lettre adressée au Secrétaire général par le Vice-Premier 
Ministre et Ministre des affaires étrangères de l'Iraq 
concernant les résolutions du Conseil de sécurité sur 
l'Iraq et le Koweït 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
faire tenir ci-joint le texte d'une lettre de M. Tariq Aziz, 
vice-premier ministre et ministre des affaires étrangères 
de l'Iraq. 

Je vous serats obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre et de son annexe comme 
document du Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeur, 
Représentant permanent, 

(Signé) Abdul Arnir A. AL-ANBARI 

Annexe 

Lettre datée du 13 août 1990, adressée au Secrétaire gé
néral par le Vice-Premzer Minzstre et Mmistre des affai
res étrangères de l'Iraq 

Comme vous le savez, le Conseil de sécurité a adopté en 
l'espace de quelques jours une série de résolutions injustes 
contre l'Iraq, à une rapidité sans précédent dans l'histoire 
de l'organisation internationale. 

Le Conseil de sécurité, dans la première résolution 
qu'il a adoptée, s'est hâté d'invoquer les dispositions du 
Chapitre VII de la Charte [des Nations Unies), sans 
prendre le temps d'examiner en détail la position des 
parties intéressées ni d'entendre leurs exposés et en a 
complètement ignoré la position de l'Iraq et ses préci
sions. Quelques jours plus tard seulement, le Conseil a 
fait preuve d'une hâte identique en adoptant une résolu
tion demandant des mesures punitives obligatoires et 
complètes, ignorant complètement une fois encore la 
posttion de l'Iraq et ses explications. Dans son histoire, le 
Conseil de sécurité n'a jamais eu le comportement qu'il a 
eu lorsqu'il a adopté ces résolutions injustes contre l'Iraq, 

qui sont incompatibles avec les concepts de base qui 
étaient ceux du Conseil en matière de procédure. 

Ce qui s'est passé au Consell ne se serait pas produit 
sans la tromperie des Etats-Unis d'Amérique, qui ont 
exercé des moyens de pression sur de nombreux membres 
afin de les amener à voter pour les résolutions susmen
tionnées. Ce faisant, Ils cherchent à s'ériger en maîtres 
absolus du monde et de sa destinée. Ces résolutions in
justes, dont l'objectif a été précisé ci-dessus, adoptées par 
certains Etats membres du Conseil et que les Etats-Unis 
ont imposées, ouvrent une ère funeste dans l'histoire de 
l'organisation internationale, ère où sont imposés par la 
force, la terreur et d'autres moyens des critères différents 
et des lois sélectives. 

Les Etats-Unis d'Amérique sont le pays qui a violé le 
plus la Charte des Nations Unies, les résolutions du Con
seil de sécurité et de l'Assemblée générale et le droit inter
national, principalement dans notre région. Ils ont 
employé la force brutale pour résoudre les différends in
ternatiOnaux et ont imposé leur volonté inique en re
courant à la force armée, au terrorisme et à des cam
pagnes de propagande mensongère. Point n'est besoin de 
prouver cela par des exemples tirés du dossier noir des 
Etats-Unis au Conseil de sécurité, connu de la commu
nauté internationale et rappelé récemment par certains 
membres équitables au cours des séances du Conseil. 

Nous considérons que le Conseil de sécurité a com
mis à notre égard une terrible injustice, en méconnaissant 
des réalités historiques et l'actualité internationale. 

A cet égard, on notera que la résolution 661 (1990) 
du Conseil de sécurité, qui est aussi hâtive qu'inéquitable, 
prévoit notamment que ces mesures draconiennes ne con
cernent pas les approvisionnements expressément desti
nés à des fins médicales et les produits alimentaires four
nis à des fins humanitaires. 

Or, les Etats-Unis ont commencé par faire en sorte 
que ces approvisionnements soient bloqués en vue d'af
famer et d'mtimider le peuple iraquien, ce peuple fier à la 
civilisation millénaire, en incttant d'autres pays à suivre 
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leur exemple. Ils ont également imposé un blocus à l'en
contre des importations et des exportations iraquiennes, 
s'érigeant ainsi, au-delà de tout jeu de mots, en gendarme 
international. 

L'Iraq lance un appel à la communauté internatio
nale pour qu'elle rejette ces actes belliqueux et inhumains 
et pour qu'elle empêche les Etats-Ums de perturber aussi 
cruellement la vie sociale. 

Par ailleurs, force nous est de constater que le boy
cottage lui-même vise, dans la pranque, à affamer le peu
ple iraquien, situation qui ne saurait nullement émousser 
sa résistance. En effet, comment peut-on imaginer que le 
peuple iraquien puisse se procurer médicaments et den
rées alimentaires s'il est privé de sa ressource principale, 
à savoir le pétrole ? Il aurait été plus humain de la part 
du Conseil de sécurité d'autoriser l'exportation d'une 
quantité de pétrole qui puisse au moins couvrir les be
soins de base et, en premier lieu, les médicaments et les 
produits alimentaires. 
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Force nous est également de relever que les Etats
Unis ont tout fait pour inciter certams pays à fermer les 
oléoducs qui transportent le pétrole américam, en dépit 
du fait qu'il s'agit là d'mstallations iraquiennes dont 
l'existence est antérieure aux derniers événements et que 
cette déciswn n'a pas été prévue par la résolution du Con
seil de sécurité et qu'elle a été prise à l'mitiative et à l'ms
ngation des Etats-Ums. 

Enfm, je tiens à vous affirmer et, à travers vous, à la 
communauté internationale tout entière, que le peuple 
Iraquien, la nation arabe et tous les peuples du monde 
jaloux de leur souveraineté et de leur indépendance s'op
poseront par tous les moyens légaux aux tentatives des 
Etats-Ums visant à consolider leur emprise sur le monde 
par la force, la terreur et l'imposture. 

Le Vice-Premier Mmistre 
et Ministre des affaires étrangères de l'Iraq, 

(Signé) Tariq AZIZ 

Résolution du Conseil de sécurité exigeant que l'Iraq autorise 
le départ du Kowei~ et d'Iraq des nationaux d'Etats tiers 

S/RES/664 (1990), 18 août 1990 

Le Consetl de sécurité, 

Rappelant l'invasion du Koweu par l'Iraq, qui pré
tend annexer ce pays, ainsi que ses résolutions 660 (1990) 
du 2 août 1990,661 (1990) du 6 août 1990 et 662 (1990) 
du 9 août 1990, 

S'mquiétant vwement de la sécurité et du bien-être 
des nationaux d'Etats tiers qui se trouvent en Iraq et au 
Koweït, 

Rappelant les obligations qui mcombent à l'Iraq à 
cet égard conformément au droit international, 

Se féltcztant des efforts déployés par le Secrétaire gé
néral pour engager d'urgence des consultations avec le 
Gouvernement iraquien comme suite aux préoccupations 
et à l'inquiétude exprimées par les membres du Conseille 
17 août 1990, 

Agtssant en application du Chapitre VII de la Charte 
des Nations Unies, 

1. Exzge que l'Iraq autorise, et facilite, le départ im
médiat du Koweït et d'Iraq des nationaux d'Etats tiers et 
qu'il permette aux agents consulaires dont relèvent ces na
tionaux d'entrer et de se tenir en contact avec ces derniers; 

2. Exige également que l'Iraq ne prenne aucune 
mesure de nature à compromettre la sûreté, la sécunté ou 
la santé de ces nationaux; 

3. Réaffzrme comme il l'a déclaré dans sa résolu
tion 662 (1990) que l'annexion du Koweït par l'Iraq est 
nulle et non avenue, exige en conséquence que le Gouver
nement iraquien rapporte les décrets par lesquels il a im
posé la fermeture des missions diplomatiques et consu
laires au Koweït et retiré son immunité au personnel de 
ces missions, et qu'il s'abstienne désormais de toutes me
sures de cette nature; 

4. Prie le Secrétaire général de rendre compte au 
Conseil de sécunté dans les meilleurs délais de l'appli
cation de la présente résolution. 
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Résolution du Conseil de sécurité étendant les sanctions contre l'Iraq 
et autorisant des forces maritimes à prendre des mesures « qui soient 
en rapport » avec les circonstances pour en assurer la stricte application 

S/RES/665 (1990), 25 août 1990 

Le Consetl de sécurzté, 

Rappelant ses résolutions 660 (1990) du 2 août 
1990, 661 (1990) du 6 août 1990, 662 (1990) du 9 août 
1990 et 664 (1990) du 18 août 1990 et exigeant qu'elles 
soient appliquées intégralement et immédiatement, 

Ayant décidé, dans la résolution 661 (1990), de pren
dre des sanctions économiques conformément au Chapi
tre VII de la Charte des Nations Unies, 

Résolu à mettre un terme à l'occupation du Koweit 
par l'Iraq, qui met en danger l'existence d'un Etat Mem
bre, et à rétablir l'autorité du Gouvernement légitime du 
Koweït ainsi que la souveraineté, l'indépendance et l'inté
grité territoriale du Koweit, ce qui exige que les résolu
tions susmentionnées soient apphquées rapidement, 

Déplorant que l'invasion du Koweit par l'Iraq ait 
coûté la vie à des innocents et résolu à empêcher de nou
velles pertes en vies humaines, 

Vivement alarmé par la persistance de l'Iraq dans 
son refus de se conformer aux résolutions 660 (1990), 
661 (1990), 662 (1990) et 664 (1990), en particulier par 
la conduire du Gouvernement iraquien, qui utilise des na
vires battant pavillon iraquien pour exporter du pétrole, 

1. Demande aux Etats Membres qui coopèrent 
avec le Gouvernement koweïtien et déploienr des forces 
navales dans la région de prendre des mesures qui soient 
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en rapport avec les circonstances du moment selon qu'il 
sera nécessaire, sous l'autorité du Conseil de sécurité, 
pour arrêter tous les navires marchands qui arrivent ou 
qui partent afin d'mspecter leur cargaison et de s'assurer 
de leur destmation et de faire appliquer strictement les 
dispositions de la résolution 661 (1990) relatives aux 
transports maritimes; 

2. Invite les Etats Membres à coopérer en consé
quence autant que nécessaire pour assurer le respect des 
dispositions de la résolution 661 (1990), en recourant au 
maximum à des mesures politiques et diplomatiques, 
conformément au paragraphe 1 c1-dessus; 

3. Prze tous les Etats, agissant conformément à la 
Charte des Nations Unies, de fournir aux Etats v1sés 
au paragraphe 1 ci-dessus l'assistance dont ils pourront 
avoir besoin; 

4. Demande également aux Etats intéressés de 
coordonner les mesures qu'ils prendront en application 
des paragraphes ci-dessus, en faisant appel en tant que de 
besoin aux mécanismes du Comité d'état-major et, après 
des consultations avec le Secrétaire général, de présenter 
au Conseil de sécurité et au Comité du Conseil de sécurité 
créé par la résolution 661 (1990) concernant la situation 
entre l'Iraq et le Koweït des rapports pour faciliter la sur
veillance de l'application de la présente résolution; 

5. Décide de rester activement saisi de la question. 

Résolution du Conseil de sécurité donnant pour instructions au Comité 
des sanctions de déterminer s'il est indispensable, pour des raisons 
d'ordre humanitaire, de fournir d'urgence des denrées alimentaires 
à l'Iraq ou au Koweït 

S/RES/666 (1990), 13 septembre 1990 

Le Conseil de sécurité, 

Rappelant l'alinéa c du paragraphe 3 et le paragra
phe 4 de sa résolution 661 (1990) du 6 août 1990, qui 
s'appliquent, sauf considérations d'ordre humanitaire, 
aux denrées alimentaires, 

Constdérant qu'il pourra dans certains cas s'avérer 
nécessaire de fournir des denrées alimentaires à la po
pulation civile en Iraq ou au Koweït afin d'alléger ses 
souffrances, 

Notant que le Comité a reçu à ce sujet des commu
nications de plusieurs Etats membres, 

Soulignant qu'il n'appartient qu'au Conseil, agis
sant par lui-même ou par l'entremise du Comité, de dé
terminer si les circonstances sont telles qu'il y a lieu d'in
voquer des considérations d'ordre humanitaire, 

Profondément préoccupé de ce que l'Iraq a manqué 
aux obligations qui lui incombent en vertu de la résolu
tion 664 (1990) du 18 août 1990 quant à la sécurité et au 
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bien-êrre des nationaux d'Etats ners, er réaffirmant que, 
au regard du droit humanitaire mrernarional, y compris 
là où elle s'applique la Convention de Genève relative à 
la protection des personnes civiles en temps de guerre, du 
12 août 19491, l'Iraq porre l'entière responsabilité de cee 
érar de choses, 

Agissant en application du Chapitre VII de la Charre 
des Nations Unies, 

1. Décide que, en vue de déterminer, aux fins de 
l'alinéa c du paragraphe 3 er du paragraphe 4 de la ré
solution 661 ( 1990), s'il y a lieu ou non d'invoquer des 
considérations d'ordre humamraire, le Comité du Con
seil de sécunré créé par la résolution 661 (1990) concer
nant la situation encre l'Iraq er le Koweït gardera cons
tamment à l'étude la situation alimentaire en Iraq er au 
Koweit; 

2. Compte que l'Iraq s'acquittera des obligations 
qui lui incombent en vertu de la résolution 664 (1990) à 
l'égard des nationaux d'Etats ciers er réaffirme qu'en ap
plication du droit humamraire inrernarional, y compris là 
où elle s'applique la Convention de Genève relative à la 
protection des personnes civiles en temps de guerre, du 
12 août 19491, l'Iraq demeure entièrement responsable 
de la sécurité er du bien-êrre des intéressés; 

3. Demande, aux fins des paragraphes 1 et 2 ci-des
sus, que le Secrétaire général s'arrache de roure urgence, 
er s'emploie sans relâche, à obtenir auprès des organis
mes compétents des Nations Unies er autres organismes 
appropriés à vocation humanitaire, ainsi qu'auprès de 
toutes autres sources, des éléments d'information concer
nant les disponibilités alimentaires en Iraq et au Koweït, 
et qu'il les communique réguhèremenr au Comité; 

4. Demande également que, dans le cadre de cee 
effort de recherche er d'mformarion, une arrenrion parei-
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culière soir accordée aux catégories de personnes qui 
nsquenr plus particulièrement de souffrir, relies que les 
enfants de moins de 15 ans, les femmes enceintes ou en 
couches, les malades er les personnes âgées; 

5. Décide que si, ayant reçu les rapports du Secré
taire général, le Comité estime que les circonstances sone 
telles qu'1l esc indispensable, pour des raisons d'ordre 
humanitaire, de fourmr d'urgence des denrées alimen
taires à l'Iraq ou au Koweït pour alléger les souffrances, 
il fera connaître rapidement au Conseil sa décision sur la 
manière de répondre à cette nécessité; 

6. Donne pour instructions au Comité de garder à 
l'esprit, en arrêtant ses décisions, que les denrées alimen
taires doivent être acheminées par l'Orgamsation des 
Nations Unies, en coopération avec le Comité interna
tional de la Croix-Rouge ou d'autres organismes appro
priés à vocation humanitaire, et distribuées par eux, ou 
sous leur supervision, le but étant de faire en soree qu'elles 
parviennent bien à ceux qui doivent en être les bénéfi
ciaires; 

7. Prie le Secrétaire général d'user de ses bons of
fices pour faciliter la livraison et la distribution de denrées 
alimentaires au Kowe'u et à l'Iraq, conformément aux 
dispositions de la présente résolution et d'autres ré
solutions pertinentes; 

8. Rappelle que la résolution 661 (1990) ne s'ap
plique pas aux fournitures à usage strictement médical, 
mais recommande à ce sujet que les fournitures médicales 
soient exportées sous la stricte supervision du Gouverne
ment de l'Etat exportateur ou d'organismes appropriés à 
vocation humanitaire. 

1 Nauons Umes, Recue1l des Tra1tés, vol. 75, n° 973. 

Résolution du Conseil de sécurité exigeant que l'Iraq libère 
immédiatement les ressortissants étrangers qui ont été enlevés 
dans des locaux diplomatiques au Koweït ou en Iraq 

S/RES/667 (1990), 16 septembre 1990 

Le Conseil de sécurtté, 

Réaffirmant ses résolutions 660 (1990) du 2 août 
1990, 661 (1990) du 6 août 1990, 662 (1990) du 9 août 
1990, 664 (1990) du 18 août 1990, 665 (1990) du 25 
août 1990 et 666 (1990) du 13 septembre 1990, 

Rappelant la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques du 18 avnl 1961 1 et la Convention de 
Vienne sur les relations consulaires du 24 avril 19632, 
auxquelles l'Iraq est partie, 

Considérant que la décision de l'Iraq d'ordonner la 
fermeture de missions diplomatiques et consulaires au 
Koweït et de révoquer les privilèges et immunités de ces 
missions et de leur personnel va à l'encontre des déciswns 
du Conseil de sécurité, des conventions internationales 
susmentionnées et du droit international, 

1 Nauons Unies, Recue1l des Trmtés, vol. 500, n° 7310. 
2 Ibid., vol. 596, n° 8638. 
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Profondément préoccupé de ce que, nonobstant les 
décisions du Conseil et les disposltlons des conventiOns 
susmentionnées, l'Iraq ait comm1s des actes de vwlence à 
l'encontre de misswns diplomatiques et de leur personnel 
au Koweit, 

Indzgné par les récentes violations auxquelles s'est 
livré l'Iraq en pénétrant dans les locaux de missions di
plomatiques au Koweit et en enlevant des personnes 
joUissant de l'immunité diplomatique ainsi que des res
sortissants étrangers qui se trouvaient dans ces locaux, 

Conzdérant également que les agissements en ques
tion constituent de la part de l'Iraq des actes agressifs et 
une violation flagrante de ses obligations internationales 
et portent atteinte au fondement même de ce que doit être 
la conduite des relations mternatlonales selon la Charte 
des Nations Unies, 

Rappelant que l'Iraq porte l'entière responsabilité de 
tout usage de la violence contre des ressortissants de pays 
étrangers ou contre toute mission diplomatique ou con
sulaire au Koweit ou son personnel, 

Résolu à faire respecter ses décisions ainsi que l'Ar
ticle 25 de la Charte, 

Considérant en outre que la gravité des actes de 
l'Iraq, qUJ constituent un degré supplémentaire dans 
les violations du droit international par ce pays, con
traint le Conseil non seulement à exprimer sa réaction 
immédiate mais aussi à procéder d'urgence à des consul
tations en vue de l'adoption de nouvelles mesures con
crètes destinées à amener l'Iraq à se conformer à ses réso
lutions, 

Agissant en application du Chapitre VII de la Charte, 

Document 15 

1. Condamne fermement les actes agressifs commis 
par l'Iraq contre des locaux et du personnel diploma
tiques au Koweit, y compris l'enlèvement de ressortis
sants étrangers qui se trouvaient dans ces locaux; 

2. Exige la libération immédiate de ces ressortis
sants étrangers ainsi que de tous les nationaux mention
nés dans la résolution 664 (1990); 

3. Exzge également que l'Iraq se conforme immé
diatement et plemement aux obligations internationales 
qui lui incombent en vertu des résolutions 660 (1990), 
662 (1990) et 664 (1990) de la Convention de V1enne sur 
les relations diplomatiques du 18 avril19611, de la Con
vention de VIenne sur les relations consulaires du 24 avril 
19632, et du droit international; 

4. Exzge en outre que l'Iraq assure immédiatement 
la protection de la sécurité et du bien-être du personnel et 
des locaux diplomatiques et consulaires au Koweit et en 
Iraq et n'entreprenne aucune action susceptible d'em
pêcher les missions diplomatiques et consulaires de s'ac
quitter de leurs fonctions, notamment d'avoir accès aux 
ressortissants de leurs pays et de protéger leur personne 
et leurs intérêts; 

S. Rappelle à tous les Etats qu'ils sont tenus de 
respecter scrupuleusement les résolutions 661 (1990), 
662 (1990), 664 (1990), 665 (1990) et 666 (1990); 

6. Décide de procéder d'urgence à des consulta
tions en vue de l'adoption dès que possible de nouvelles 
mesures concrètes, au titre du Chapitre VII de la Charte, 
eu égard à la violation persistante par l'Iraq de la Charte 
des Nations Unies, des résolutions du Conseil de sécurité 
et du dro1t international. 

Résolution du Conseil de sécurité demandant au Comité des sanctions 
de faire des recommandations sur la réponse à donner aux Etats 
qui demandent une assistance par suite des difficultés économiques 
que leur vaut l'application des sanctions 

S/RES/669 (1990), 24 septembre 1990 

Le Conseil de sécurzté, 

Rappelant sa résolution 661 (1990) du 6 août 1990, 
Rappelant également l'Article 50 de la Charte des 

Nations Unies, 
Conscient du fait que des demandes d'assistance en 

nombre croissant ont été reçues au titre des dispositions 
de l'Article 50 de la Charte, 

Charge le Comité du Conseil de sécurité créé par la 
résolution 661 (1990) concernant la situation entre l'Iraq 
et le Koweït d'examiner les demandes d'assistance for
mulées au titre des dispositions de l'Article 50 de la 
Charte et de faire des recommandations au Président du 
Conseil de sécunté pour suite à donner appropnée. 
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Résolution du Conseil de sécurité demandant la stricte application 
des sanctions contre l'Iraq et confirmant que ces sanctions s'appliquent 
à tous les moyens de transport, y compris les aéronefs 

S/RES/670 (1990), 25 septembre 1990 

Le Consetl de sécurité, 

Réaffmnant ses résolutions 660 (1990) du 2 août 
1990, 661 (1990) du 6 août 1990, 662 (1990) du 9 août 
1990, 664 (1990) du 18 août 1990, 665 (1990) du 25 
août 1990, 666 (1990) du 13 septembre 1990 et 667 
(1990) du 16 septembre 1990, 

Condamnant la persistance de l'Iraq à occuper le 
Koweït, son refus de revenir sur ses agissements et de 
mettre fin à l'annexion à laquelle il a procédé, ainsi que 
le fait qu'il retient contre leur gré des nationaux d'Etats 
tiers, en violation flagrante des résolutions 660 (1990), 
662 (1990), 664 (1990) et 667 (1990), ainsi que du droit 
humanitaire international, 

Condamnant également le traitement que les forces 
iraquiennes font subir aux nationaux koweïtiens, y com
pris les mesures prises pour les contraindre à quitter leur 
pays, amsi que les mauvais traitements infligés aux per
sonnes et les dommages causés aux biens au Koweit en 
violation du droit international, 

Notant avec une grave préoccupation les tentatives 
persistantes faites pour tourner les mesures prévues dans 
la résolution 661 (1990), 

Notant également que certains Etats ont limité le 
nombre de diplomates et d'agents consulaires iraquiens 
sur leur territoire et que d'autres se proposent d'en faire 
autant, 

Résolu à assurer par tous les moyens nécessaires 
l'application stricte et complète des mesures prévues dans 
la résolution 661 (1990), 

Résolu également à assurer le respect de ses dé
cisions et des dispositions des Articles 25 et 48 de la 
Charte des Nations Unies, 

Déclarant nuls et non avenus les actes du Gouverne
ment iraquien qui contreviennent aux résolutions sus
mentionnées ou aux Arncles 25 ou 48 de la Charte, tels 
que le décret n° 377, en date du 16 septembre 1990, du 
Conseil de commandement de la révolution de l'Iraq, 

Réaffzrmant sa volonté résolue d'assurer l'applica
tion de ses résolutions en recourant au maximum à des 
moyens polinques et diplomatiques, 

Se félicztant que le Secrétaire général use de ses bons 
offices pour favoriser une solutwn pacifique fondée sur 
les résolutions pertinentes du Conseil et notant avec ap
préciation les efforts qu'il poursuit à cet effet, 

Faisant valoir au Gouvernement iraquien que laper
sistance de son refus de se conformer aux dispositions des 
résolutions 660 (1990), 661 (1990), 662 (1990), 664 (1990), 

666 (1990) et 667 (1990) pourrait conduire à l'adoption 
par le Conseil de nouvelles mesures rigoureuses en vertu 
de la Charte, y compris en applicatiOn du Chapitre VII, 

Rappelant les dispositions de l'Article 103 de la 
Charte, 

Agzssant en application du Chapitre Vll de la Charte, 
1. Demande à tous les Etats de s'acquitter de leur 

obligation d'assurer l'application stricte et complète de la 
résolution 661 (1990), et en particulier de ses paragra
phes 3, 4 et 5; 

2. Confirme que la résolution 661 (1990) s'appli
que à tous les moyens de transport, y compris les aéro
nefs; 

3. Décide que tous les Etats, nonobstant l'existence 
de droits ou obligations conférés ou imposés par tout 
accord international ou contrat conclu ou licence ou per
mis délivré avant la date de la présente résolution, refuse
ront la permission de décoller de leur territoire à tout 
aéronef qui transporterait, à destination ou en prove
nance de l'Iraq ou du Koweit, toute cargaison autre que 
des denrées alimentaires acheminées en raison des cir
constances d'ordre humanitaire, avec l'autorisation du 
Conseil de sécurité ou du Comité du Conseil de sécurité 
créé par la résolution 661 (1990) concernant la situation 
entre l'Iraq et le Koweit et en conformité avec la résolu
tion 666 (1990), ou des fournitures soit à usage stricte
ment médical, soit destinées à l'usage exclusif du Groupe 
d'observateurs militaires des Nations Unies pour l'Iran et 
l'Iraq; 

4. Décide également que tous les Etats refuseront 
la permission à tout aéronef devant atterrir en Iraq ou au 
Koweït, quel que soit l'Etat où 1l est immatriculé, de sur
voler leur territoire à moms que : 

a) L'appareil n'atterrisse sur un aérodrome désigné 
par cet Etat et situé en dehors de l'Iraq ou du Koweït, afin 
qu'il puisse être inspecté, pour s'assurer qu'il ne trans
porte rien qui soit contraire à la résolution 661 (1990) ou 
à la présente résolution, l'appareil pouvant, à cette fin, 
être immobilisé aussi longtemps que nécessaire; ou 

b) Le vol considéré n'ait été approuvé par le Comité 
du Conseil de sécurité; ou 

c) L'Organisation des Nations Unies ne certifie que 
le vol ne doit servir qu'aux fins du Groupe d'observateurs 
militaires; 

S. Déczde en outre que chaque Etat prendra toutes 
les mesures nécessaires pour faire en sorte que tout 
aéronef immatriculé sur son territoire ou dont l'exploi
tant a établi le siège de ses activités ou sa résidence per-

Document 16 195 



manente sur son territoire se conforme aux dispositions 
de la résolution 661 (1990) et de la présente résolution; 

6. Décide de plus que tous les Etats aviseront en 
temps voulu le Comité du Conseil de sécurité de tout vol 
entre leur terntoire et l'Iraq ou le Koweit auquel l'obliga
tion d'atterrir prévue au paragraphe 4 ci-dessus ne s'ap
plique pas, amsi que de l'objet du vol; 

7. Demande à tous les Etats de coopérer, en pre
nant conformément au droit international, y compris la 
Convention de Chicago sur l'aviation civile internatio
nale du 7 décembre 19441, les mesures qui pourront être 
nécessaires pour assurer l'application effective des dispo
sitions de la résolution 661 (1990) ou de la présente 
résolution; 

8. Demande également à tous les Etats de procéder 
à l'immobilisation de tous navires immatriculés en Iraq 
qui pénètrent dans leurs ports et qui sont ou ont été utili
sés en violation de la résolution 661 (1990), ou d'inter
dire l'accès de leurs ports à ces navires, sauf dans les cir
constances où il est admis, en droit international, que cet 
accès est nécessaire à la sauvegarde de vies humaines; 

9. Rappelle à tous les Etats les obligatwns qui leur 
incombent en vertu de la résolution 661 (1990) en ce qui 
concerne le gel des avoirs Iraquiens et la protection des 
avmrs du Gouvernement légitime du Koweit et de ses 
établissements situés sur leur territoire, y compns celle de 
faire rapport au sujet de ces avoirs au Comité du Conseil 
de sécurité; 

Document 17 

10. Demande en outre à tous les Etats de fournir 
au Comité du Conseil de sécurité des informations con
cernant les mesures qu'ils auront prises pour fmre appli
quer les dispositions de la présente résolution; 

11. Affirme que l'Organisation des Nations Unies, 
les institutions spécialisées et les autres organisations in
ternationales du système des Nations Unies sont tenues 
de prendre toutes mesures qui peuvent être nécessaires 
pour donner effet aux dispositions de la résolution 661 
(1990) et de la présente résolution; 

12. Décide d'envisager, en cas d'infraction aux 
dispositions de la résolution 661 (1990) ou de la présente 
résolution commise par un Etat ou ses nationaux ou de
puis son territoire, de prendre à l'égard de cet Etat des 
mesures visant à empêcher de telles infractions; 

13. Réaf{trme que la Convention de Genève re
lative à la protection des personnes civiles en temps de 
guerre du 12 août 19492 s'applique au Kowe1t et que, en 
tant que haute partie contractante à la Convention, l'Iraq 
est tenu d'en respecter pleinement toutes les dispositions 
et, en particulier, que sa responsabilité est engagée, en 
vertu de la Convention, en ce qui concerne les infractions 
graves commises par lui, comme est engagée la responsa
bilité des particuliers qui commettent ou donnent l'ordre 
de commettre de telles infractions. 

1 Nations Umes, Recuetl des Trattés, vol. 15, n° 102. 
2 Ibid, vol. 15, n° 973. 

Résolution du Conseil de sécurité exigeant que l'Iraq libère 
les ressortissants d'Etats tiers qui sont retenus en Iraq ou au Koweït 

S/RES/674 (1990), 29 octobre 1990 

Le Conseil de sécurtté, 

Rappelant ses résolutions 660 (1990) du 2 août 
1990, 661 (1990) du 6 août 1990, 662 (1990) du 9 août 
1990, 664 (1990) du 18 août 1990, 665 (1990) du 25 
août 1990, 666 (1990) du 13 septembre 1990, 667 
(1990) du 16 septembre 1990 et 670 (1990) du 25 sep
tembre 1990, 

Soulignant la nécessité pressante du retrait immédiat 
et inconditionnel de toutes les forces iraquiennes du Ko
Weit et du rétablissement de la souveraineté, de l'indépen
dance et de l'intégrité territoriale du Koweit, ainsi que de 
l'autorité du gouvernement légnime du pays, 

Condamnant les agissements des autorités et des 
forces d'occupation iraquiennes consistant à prendre en 
otages des nationaux d'Etats tiers et à maltraiter et oppri
mer des nationaux koweniens et des nationaux d'Etats 
tiers, ainsi que les autres mesures dont le Conseil a été 
informé, telles que la destruction de registres d'état civil 

koweïtiens, l'expulsion de Koweïtiens par la force, la 
réinstallation de groupes de population au Koweït et la 
destruction et la saisie illégales de biens publics et privés 
au Koweit, notamment de fournitures et de matériels 
d'hôpital, en violation des décisions du Conseil, de la 
Charte des Nations Unies, de la Convention de Genève 
relative à la protection des personnes civiles en temps de 
guerre, du 12 août 19491, de la Convention de Vienne sur 
les relatwns diplomatiques, du 18 avril19612, de la Con
vention de Vienne sur les relations consulaires, du 24 
avril 19633, et du droit international, 

Exprimant sa profonde préoccupation quant à la si
tuation des nationaux d'Etats tiers au Koweït et en Iraq, 
y compris le personnel des rrùssions diplomatiques et con
sulaires desdits Etats, 

1 Nauons Umes, Recueil des Trattés, vol. 75, n° 973. 
2 Ibid., vol. 500, n° 7310. 
3 Ibid., vol. 596, n° 8638. 
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Réaffzrmant que la Convennon de Genève susmen
tionnée s'applique au Koweit et que, en tant que haure 
partie contractante à la Convennon, l'Iraq est tenu d'en 
respecter pleinement routes les dispositions et, en particu
lier, que sa responsabilité est engagée, en vertu de la Con
vennan, en ce qm concerne les mfracnons graves 
commises par lm, comme est engagée la responsabilité 
des particuliers qui commettent ou donnent l'ordre de 
commettre de telles mfractions, 

Rappelant les efforts faits par le Secrétaire général 
concernant la sécurité et le bien-être des nationaux 
d'Etats tiers en Iraq et au Kowe1t, 

Vwement préoccupé par le préjud1ce économique 
causé ams1 que par les pertes et les souffrances mfligées 
aux particuliers au Kowe1t et en Iraq du fait de l'invasion 
et de l'occupatiOn du Kowe1t par l'Iraq, 

Agzssant en application du Chapitre VII de la Charte, 
Réaffzrmant l'objectif de la communauté internatio

nale consistant à maintenir la paix et la sécurité Interna
tionales en s'efforçant de régler les d1fférends et conflits 
internationaux par des moyens pacifiques, 

Rappelant le rôle important que l'Organisanon des 
Nations Unies et le Secrétaire général ont joué dans le rè
glement pacifique des différends et des conflits conformé
ment aux dispositions de la Charte, 

Alarmé par les dangers que la crise actuelle, provo
quée par l'invasion et l'occupation du Koweït par l'Iraq, 
fait peser directement sur la pa1x et la sécurité internatio
nales et s'efforçant d'éviter toute nouvelle aggravation de 
la situation, 

Exhortant l'Iraq à se conformer à ses résolutions 
pertmentes, en particulier les résolutions 660 (1990), 662 
(1990) et 664 (1990), 

Réaffzrmant qu'il est résolu à assurer le respect de ses 
résolutions par l'Iraq en ne ménageant aucun effort 
politique ou diplomatique, 

A 

1. Extge que les autorités et les forces d'occupation 
iraquiennes cessent immédiatement de prendre en otages 
des nationaux d'Etats tiers, de maltraiter et d'opprimer 
des nationaux koweïtiens et des nationaux d'Etats tiers et 
de commettre tous autres actes, tels que ceux dont le Con
seil a été informé et qui sont mentionnés plus haut, allant 
à l'encontre des décisions du Conseil, de la Charte des 
Natwns Unies, de la Convention de Genève relative à la 
protection des rersonnes civiles en temps de guerre, du 
12 août 1949 , de la Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques, du 18 avril19612, de la Conven
tion de Vienne sur les relations consulaires, du 24 avril 
19633, et du droit international; 

2. lnvzte les Etats à rassembler les informations 
fondées qui se trouvent en leur possession ou leur sont 
fournies concernant les infractions graves visées au para
graphe 1 ci-dessus qui seraient commises par l'Iraq, et à 
les lui commumquer; 

3. Exzge de nouveau que l'Iraq s'acqmtte immédia
tement de ses obligations envers les nationaux d'Etats 
ners au Koweit et en Iraq, y compris le personnel des mis
sions diplomatiques et consulaires, en application de la 
Charte, de la Convention de Genève susmentionnée, de 
la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, 
de la Convention de Vienne sur les relations consulaires, 
des principes généraux du droit international et des réso
lutions pertmentes du Conseil; 

4. Exige également de nouveau que l'Iraq autonse 
et faCilite le départ immédiat du Koweit et d'Iraq de tous 
les ressortissants d'Etats tiers qui souhaitent quitter ces 
pays, y compris le personnel diplomatique et consulaire; 

5. Exige que l'Iraq garantisse l'accès immédiat aux 
vivres, à l'eau et aux services essentiels nécessaires à la 
protection et au bien-être des nationaux koweitiens et des 
nationaux d'Etats tiers au Koweit et en Iraq, y compris le 
personnel des missions diplomatiques et consulaires au 
Koweït; 

6. Exige de nouveau que l'Iraq garantisse immédia
tement la sécunté et le bien-être du personnel diploma
tique et consulaire au Koweït et en Iraq ainsi que la sûreté 
des locaux qu'il occupe, n'entreprenne aucune action sus
ceptible d'empêcher ces missions diplomatiques et consu
laires de s'acquitter de leurs fonctions, notamment d'avoir 
accès aux nationaux de leurs pays et de protéger leur per
sonne et leurs intérêts, et rapporte le décret par lequel il a 
imposé la fermeture de m1ssions diplomatiques et consu
laires au Kowe1t et abrogé l'immunité de leur personnel; 

7. Prie le Secrétaire général de continuer d'user de 
ses bons offices touchant la sécurité et le bien-être des na
tionaux d'Etats ners en Iraq et au Koweït en vue d'assurer 
la réalisation des objectifs énoncés aux paragraphes 4, 5 
et 6 ci-dessus, en particulier la fourniture de vivres, d'eau 
et de serv1ces essentiels aux nationaux kowe1tiens er aux 
missions diplomatiques et consulaires au Koweit, amsi 
que l'évacuation des nanonaux d'Etats tiers; 

8. Rappelle à l'Iraq que, en vertu du droit interna
tional, il est responsable de toute perte, tout dommage ou 
tout préjudice subis, s'agissant du Koweït et d'Etats ners 
ainsi que de leurs nationaux et sociétés, du fait de l'mva
swn et de l'occupation illégale du Koweït par l'Iraq; 

9. ]nuite les Etats à recueillir des informations per
tinentes concernant leurs revendications ainsi que celles 
de leurs nationaux et sociétés, aux fins de réparation ou 
d'indemnisa non fmancière par l'Iraq, en vue des arrange
ments qui pourront être arrêtés conformément au droit 
international; 

10. Exige que l'Iraq se conforme aux dispositions 
de la présente résolution et de ses résolutions anténeures, 
faute de quoi le Conse1l devra prendre de nouvelles mesu
res en vertu de la Charte; 

11. Déczde de rester en permanence activement 
sa1si de la question jusqu'à ce que le Koweït ait recouvré 
son indépendance et que la paix ait été rétablie confor
mément aux résolutions pertinentes du Conseil de sécu
rité. 
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B 

12. Compte que le Secrétaire général offrira ses 
bons offices et, selon qu'il le jugera approprié, les 
exercera et déploiera des efforts diplomatiques en vue de 
parvenir, sur la base des résolutions 660 (1990), 662 
(1990) et 664 (1990), à une solution pacifique de la crise 
provoquée par l'invasion et l'occupation du Koweït par 
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l'Iraq, et demande à tous les Etats, tant ceux de la région 
que les autres, de poursuivre sur cette base leurs efforts à 
cette fm, conformément à la Charte, afin d'améliorer la 
situation et de rétablir la paix, la sécurité et la stabilité; 

13. Prie le Secrétaire général de rendre compte au 
Conseil de sécurité des résultats auxquels auront abouti 
ses bons offices et ses efforts diplomatiques. 

Résolution du Conseil de sécurité condamnant les tentatives faites 
par l'Iraq pour modifier la composition démographique du Koweït 

S/RES/677 (1990), 28 novembre 1990 

Le Consetf de sécurtté, 

Rappelant ses résolutions 660 (1990) du 2 août 
1990, 662 (1990) du 9 août 1990 et 674 (1990) du 29 
octobre 1990, 

Réaffirmant sa préoccupation devant les souffrances 
que causent aux particuliers du Koweit l'invasion et l'oc
cupation du pays par l'Iraq, 

Profondément préoccupé par le fait que l'Iraq per
siste dans sa tentative de modifier la composition démo
graphique du Koweït et de détruire les actes d'état civil 
établis par le Gouvernement légitime du Koweït, 

Agtssant en application du Chapitre VII de la Charte 
des Nations Unies, 
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1. Condamne les tentatives faites par l'Iraq pour 
mod1fier la composition démographique du Koweït et dé
truire les actes d'état civil établis par le Gouvernement lé
gitime du Koweït; 

2. Charge le Secrétaire général de prendre sous sa 
garde une copie du registre d'état civil du Koweit authen
tifiée par le Gouvernement légitime du Koweït et compre
nant les actes d'état civil enregistrés jusqu'au 1<' août 
1990; 

3. Prie le Secrétaire général d'établir, en coopéra
tion avec le Gouvernement légitime du Koweït, des règles 
qui régiront l'accès à ladite copie du registre d'état civ1l 
et son utilisation. 

Résolution du Conseil de sécurité autorisant les Etats Membres 
qui coopèrent avec le Gouvernement koweïtien à user 
« de tous les moyens nécessaires pour faire respecter et appliquer » 

les résolutions du Conseil sur la situation si, au 15 janvier 1991, 
l'Iraq n'a pas pleinement appliqué ces résolutions 

S/RES/678 (1990), 29 novembre 1990 

Le Conseil de sécurtté, 

Rappelant et réafftrmant ses résolutions 660 (1990) 
du 2 août 1990, 661 (1990) du 6 août 1990, 662 (1990) 
du 9 août 1990,664 (1990) du 18 août 1990,665 (1990) 
du 25 août 1990, 666 (1990) du 13 septembre 1990, 
667 (1990) du 16 septembre 1990, 669 (1990) du 24 sep
tembre 1990, 670 (1990) du 25 septembre 1990, 674 
(1990) du 29 octobre 1990 et 677 (1990) du 28 novem
bre 1990, 

Notant que, en dépit de tous les efforts déployés par 
l'Organisation des Nations Unies, l'Iraq refuse de s'ac
quitter de son obligation d'appliquer la résolution 660 

(1990) et les résolutions pertinentes susmentionnées 
adoptées ultérieurement, défiant ouvertement le Conseil, 

Ayant à l'esprit les devoirs et les responsabilités que 
la Charte des Nations Unies lui assigne pour ce qui est de 
veiller au maintien et à la préservation de la paix et de la 
sécurité internationales, 

Résolu à faire pleinement respecter ses décisions, 

Agissant en application du Chapitre VII de la Charte, 

1. Exige que l'Iraq se conforme pleinement à la ré-
solution 660 (1990) et à toutes les résolutions pertinentes 
adoptées ultérieurement et, sans revenir sur aucune de 
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ses décisions, décide, en signe de bonne volonté, d'ob
server une pause pour lui donner une dernière chance de 
le faire; 

2. Autorise les Etats Membres qui coopèrent avec 
le Gouvernement koweïtien, si au 15 janvier 1991l'Iraq 
n'a pas pleinement appliqué les résolutions susmention
nées conformément au paragraphe 1 ci-dessus, à user de 
tous les moyens nécessaires pour faire respecter et appli
quer la résolution 660 (1990) et toutes les résolutions 
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pertmentes adoptées ultérieurement et pour rétablir la 
paix et la sécunré internationales dans la région; 

3. Demande à rous les Etats d'apporter l'appui 
voulu aux mesures envisagées au paragraphe 2 ci-dessus; 

4. Demande aux Etats mtéressés de tenir le Conseil 
de sécunté régulièrement informé des dispositions qu'ils 
prendront en application des paragraphes 2 et 3 ci
dessus; 

5. Déctde de rester saisi de la question. 

Résolution de l'Assemblée générale concernant la situation 
des droits de l'homme au Koweït occupé 

NRES/451170, 18 décembre 1990 

L'Assemblée générale, 

Guidée par les principes consacrés dans la Charte 
des Nations Unies, la Déclaration universelle des droits de 
l'homme1, les Pactes internationaux relatifs aux droits de 
l'homme2 et les Conventions de Genève du 12 août 19493, 

Consciente de la responsabilité qui lm incombe de 
promouvoir et d'encourager le respect des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales pour tous et réso
lue à demeurer vigilante à l'égard des violations des droits 
de l'homme où qu'elles se produisent, 

Réaffirmant l'obligation qu'ont tous les Etats 
Membres de promouvoir et de protéger les droits de 
l'homme et des libertés fondamentales et de s'acquitter 
des obligations qu'ils ont librement assumées en vertu des 
d1vers instruments internationaux, 

Condamnant l'invasion du Koweït, le 2 août 1990, 
par les forces militaires iraquiennes, 

Notant avec une vive préoccupation que les forces 
iraquiennes qui occupent le Kowe1t continuent à commet
tre des actes de vwlence, qui font de nombreuses victimes 
et causent d'immenses souffrances à la population civile, 

Notant également avec une vive préoccupation que 
le traitement des prisonniers de guerre et des civ1ls arrêtés 
au Koweit occupé n'est pas conforme aux principes inter
nationalement reconnus du droit humanitaire, 

Se déclarant gravement préoccupée par le refus per
sistant de l'Iraq de recevoir des représentants d' organi
sations humanitaires, en particulier les représentants du 
Comité internanonal de la Croix-Rouge et un représen
tant du Secrétaire général, au sujet de l'aide humanitaire 
à apporter au peuple koweuien assujetti à l'occupant, 

1. Condamne les autorités iraquiennes et les forces 
d'occupation pour les graves violations des droits de 
l'homme qu'elles commettent à l'encontre du peuple 
kowe1tien et des ressortissants d'Etats tiers et, en particu
lier, les actes de torture, les arrestations, les exécutions 
sommaires, les disparitions et les enlèvement, qui ne 

cessent de se produire et d'augmenter en violation de la 
Charte des Nations Unies, des Pactes internationaux 
relatifs aux droits de l'homme, d'autres mstruments per
tinents relatifs aux droits de l'homme et des instruments 
de droit humamtaire pertinents; 

2. Affirme que la Convention de Genève relative à 
la protectiOn des personnes civiles en temps de guerre, du 
12 août 19494, s'applique au Koweit et que, en sa qualité 
de haute partie contractante, l'Iraq est tenu de se confor
mer pleinement à toutes ses dispositions et, en particulier, 
est responsable en vertu de la Convention des graves vio
lations qu'il a commises, comme le sont les personnes qui 
commettent ou ordonnent que soient commises de telles 
violations; 

3. Se déclare gravement préoccupée par le déman
tèlement, le pillage et la destruction systématiques de l'm
frastructure économique du Koweit, qui compromettent 
gravement la jouissance actuelle et future par le peuple 
koweïtien de ses droits économiques, sociaux et culturels; 

4. Se déclare profondément préoccupée par les 
conditions de vie au Koweït occupé, en particulier celles 
des femmes, des enfants, des personnes âgées et des res
sortissants d'Etats tiers, qui deviennent de plus en plus 
difficiles; 

5. Attend de l'Iraq qu'il garantisse le respect des 
normes internationales applicables en droit international, 
en particulier celles qui concernent la protection de la 
population c1vile, et exige que l'Iraq coopère pleinement 
avec les représentants d'organisations humanitaires, en 
particulier du Comité international de la Croix-Rouge, 
qui ont pour tâche de soulager les souffrances de la 
population civile au Koweït occupé, et qu'il les laisse 
entrer au Koweü; 

1 Résolunon 217 A (III). 
2 Voir Résolution 2200 A (XXI), annexe. 
3 Nanons Umes, RecueJl des Traotés, vol. 75, n°' 970 à 973. 
4 Ibid., n° 97 3. 
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6. Attend également de l'Iraq qu'il se conforme aux 
obligations qui lui incombent en vertu de la Charte et du 
droit international à l'égard des ressorrissants d'Etats tiers 
et exige qu'Il libère tous les ressortissants d'Etats ners; 

7. Demande instamment à l'Iraq de traiter tous les 
prisonniers de guerre et les civils arrêtés conformément 
aux principes internationalement reconnus du droit hu
manitaire et de les protéger de tous les actes de violence, 
y compris des mauvais traitements, de la torture et des 
exécutions sommaires; 
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8. Condamne le refus par l'Iraq d'accepter l'offre 
du Gouvernement koweitien d'envoyer une aide humani
taire, en particulier des médicaments, au peuple koweï
tien assujetti à l'occupant; 

9. Demande à la Commission des droits de 
l'homme d'examiner à sa quarante-septième session la si
tuation des droits de l'homme au Koweït occupé; 

10. Décide de garder à l'étude la situation des 
droits de l'homme au Koweit occupé. 

Déclaration faite par le Secrétaire général à la presse le 15 janvier 1991 

S/22091, 17 janvier 1991 

Lettre datée du 16 janvier 1991, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 

]'ai l'honneur de vous faire tenu ci-joint le texte, en fran
çais et en anglais, de la déclaration que j'ai faite hier sur 
la situa non entre l'Iraq et le Koweït. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir le porter 
à l'attention des membres du Conseil de sécurité. 

(S1gné) Javier PÉREZ DE CUÉLLAR 

Annexe 

Déclaration du Secrétaire général à la presse, 15 jan
VIer 1991 

Alors que la journée du 15 janvier touche à sa fin et que 
le monde vit entre la paix et la guerre, j'invite sincèrement 
le président Sadd am Hussein à agir sur le cours des événe
ments de manière à éviter la catastrophe et à ouvnr une 
nouvelle ère de JUstice et d'harmonie fondée sur les pnn
cipes de la Charte des Nations Unies. 

Tous nos efforts dans cette d1recnon échoueront à 
moins que l'Iraq indique qu'il est prêt à se conformer aux 
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, à commen
cer par la résolutwn 660 (1990). 

Si cet engagement est pris et que des mesures con
crètes et importantes sont adoptées pour mettre en œuvre 
ces résolutions, une paix JUSte et tous les avantages qUI en 
découlent suivront. Aussi je prie Instamment le président 
Saddam Hussein de commencer, sans délai, le retrait total 
des forces iraquiennes du Koweit. 

Une fois ce processus bien engagé, Je tiens à l'assurer, 
sur la base des engagements que j'ai reçus des gouverne
ments au plus haut mveau, que ni l'Iraq ni ses forces ne 
seront attaqués par les forces de la coalition mternatJo
nale contre l'Iraq. 

De plus, avec le début du retrait, en ma qualité de 
secrétaire général des Natwns Unies, je déploierais immé-

diatement, avec le consentement des parties concernées et 
l'accord du Conseil de sécurité, des observateurs des 
Nations Unies et, si nécessaire, des forces des Nations 
Unies pour attester du retrait et assurer que des hostilités 
n'interviennent pas sur le terrain. 

En outre, si les résolutions étaient appliquées, j'invi
terais le Conseil de sécurité à revoir ses décisions impo
sant des sanctions à l'Iraq. J'encouragerais aussi un pro
cessus de retrait des forces étrangères déployées dans la 
régwn. 

La paix dans la région exige que tous ses problèmes 
soient résolus de façon JUSte et équitable, conformément 
aux principes de la Charte des Nations Unies. 

J'ai reçu toutes les garanties, une fois encore au plus 
haut niveau des gouvernements, que, une fois la crise 
actuelle résolue, tous les efforts seront déployés pour 
examiner de façon globale le conflit israélo-arabe, no
tamment la question palestinienne. Je m'engage à consa
crer chacun de mes efforts à cette fin. 

Comme je l'ai déclaré devant le Conseil, la nuit der
nière, chacun de nous est conscient de l'extrême gravité 
des décisions qui doivent être prises dans les moments à 
venir. Aucun individu ni aucune nation ne peut- si ce 
n'est le cœur lourd- recourir aux autres « moyens 
nécessaires >> envisagés dans la résolution 678 (1990), 
connaissant à l'avance les conséquences tragiques et im
prévisibles qui pourraient en résulter. 

Je suis confiant, dans les circonstances actuelles, que 
la sagesse et le leadership sauront prévaloir partout de 
manière à s'écarter de la guerre pour de bon. En lançant 
cet appel au président Saddam Hussein aujourd'hui, je 
souhaite qu'il sache que je consacrerais, sans aucune hési
tation, toute mon énergie à travailler avec lui et avec tous 
ceux qUI sont concernés. 

Mon mandat de secrétaire général des Nations Unies 
étant dans sa d1xième et dernière année, rien ne saurait 
m'apporter une plus grande satisfaction que de placer le 
Moyen-Orient dans son ensemble sur la voie d'une paix 
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juste et durable. En revanche, aucun monf de consterna
tion ne serait plus grand et plus tragique que de voir les 
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nations du monde s'engager dans un conflit dont les 
peuples ne veulent pas. 

Lettre adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le Représentant permanent du Koweït déclarant que le délai fixé 
par la résolution 678 (1990) étant expiré le Koweït exerçait son droit 
de légitime défense avec la coopération d'Etats frères 

S/22094, 17 janvier 1991 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous in
former de ce qui suit : 

A l'expiration du délai fixé par le Conseil de sécurité 
dans sa résolution 678 (1990) pour l'application inté
grale de ses résolutions pertinentes, le Koweit a informé 
le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
que les forces iraquiennes continuent d'occuper l'ensem
ble des territoires koweuiens. Aussi, conformément aux 
dispositions du paragraphe 4 de la résolution 678 (1990), 
le Koweit tient à vous informer qu'il exerce son droit de 
légitime défense pour rentrer dans ses droits, notamment 
son droit de récupérer ses terntoires qui se trouvent sous 
le joug de l'occupant iraquien depuis le 2 août 1990. Ce 
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faisant, les forces koweitiennes coopèrent avec les forces 
de pays frères et amis qui sont aussi déterminées qu'elles 
à mettre fin à l'occupation du Koweït par l'Iraq, si obsti
nés que puissent être les dirigeants de ce pays. 

Nous vous ferons parvenir le communiqué du Con
seil des mmistres koweïtien concernant le lancement de 
l'opération de libération du Koweit. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du Conseil 
de sécurité. 

Le Représentant permanent, 

(Signé) M. Mohammad A. ABULHASAN 

Lettre adressée au Présiden~~du Conseil de sécurité 
par le Représentant permanent du Koweït signalant que le Koweït 
a lancé des opérations militaires contre l'Iraq 

S/22164, 28 janvier 1991 

D'ordre de mon gouvernement, conformément au para
graphe 4 de la résolution 678 (1990) du Conseil de sé
curité et comme suite à ma lettre datée du 17 janvier 1991 
(S/22094), j'ai l'honneur de vous informer de ce qui suit: 

Une unité des forces armées koweïtiennes a pour
suivi, conjointement avec les forces armées d'Etats frères 
et amis, les opérations militaires contre les installations 
iraquiennes, en vue d'assurer que l'Iraq se retire tota
lement et inconditionnellement du Koweü, conformé
ment aux résolutions pertinentes du Conseil de sécurité. 

Une unité des forces de la marine koweïtienne a 
participé à l'attaque contre la plate-forme pétrolière oc
cupée par l'Iraq. 

Les avions de l'armée de l'air koweïtienne ont en 
outre participé aux opérations aériennes conjointes di
rigées notamment contre des sites de missiles sol-sol, des 
lance-missiles, des positions d'artillerie et des concentra
tions d'éléments mécanisés iraquiens. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du Conseil 
de sécurité. 

Le Représentant permanent, 

(Signé) Mohammad A. ABULHASAN 
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Lettres similaires datées du 2 7 février 19 91, adressées au Président 
du Conseil de sécurité et au Secrétaire général par le Représentant 
permanent de l'Iraq, déclarant que toutes les forces iraquiennes 
se sont retirées du Koweït 

S/22274, 27 février 1991, et S/22288, 28 février 1991 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
faire savoir que toutes les forces iraquiennes se sont 
retirées du Koweit, la dernière umté ayant quitté le 
Koweït aujourd'hui 27 févner 1991 à l'aube (heure 
locale). Les forces américaines et les autres forces d'agres
sion ont continué d'attaquer nos forces pendant qu'elles 
se retiraient. 
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Je vous sera1s obligé de bien vouloir faire distribuer 
cette lettre comme document du Conseil de sécurité. 

I.; Ambassadeur, 
Représentant permanent, 

(Signé) Abdul-Amir AL-ANBARI 

Lettres identiques adressées au Président du Conseil de sécurité 
et au Secrétaire général par le Vice-Premier Ministre et Ministre 
des affaires étrangères de l'Iraq, déclarant que le Gouvernement 
iraquien accepte de se conformer intégralement à toutes les résolutions 
pertinentes du Conseil de sécurité 

S/22275 et S/22276, 27 février 1991 

J'ai l'honneur, d'ordre de mon gouvernement, de vous 
transmettre ci-joint une lettre que vous adresse M. Tariq 
Aziz, vice-premier ministre et ministre des affaires étran
gères de la République d'Iraq. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre et de son annexe comme 
document du Conseil de sécurité. 

I.;Ambassadeur, 
Représentant permanent, 

(Signé) Abdul-Amir AL-ANBARI 

Annexe 

Lettre datée du 28 février 1991•, adressée au Secrétazre 
général par le Vice-Premier Ministre et Ministre des af
faires étrangères de l'Iraq 

J'ai l'honneur de vous informer officiellement que le 
Gouvernement iraquien accepte de se conformer intégra-

lement à la résolution 660 (1990) du Conseil de sécurité 
de l'ONU er à toutes les autres résolutions de cet organe. 

Je vdus serais obligé de bien vouloir transmettre la 
présente lettre aux membres du Conseil de sécurité et d'en 
faire distribuer le texte comme document officiel du Con
seil. 

Le Vice-Premier Ministre, 
Ministre des affaires étrangères 
de la République d'Iraq, 

(Signé) Tariq AZIZ 

• Heure de Bagdad. 
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Résolution du Conseil de sécurité prenant note de la suspension 
des opérations militaires offensives et exigeant que l'Iraq 
applique les 12 résolutions pertinentes du Conseil de sécurité 

S/RES/686 (1991), 2 mars 1991 

Le Conseil de sécurtté, 

Rappelant et réaffirmant ses résolutions 660 (1990) 
du 2 août 1990, 661 (1990) du 6 août 1990, 662 (1990) 
du 9 août 1990, 664 (1990) du 18 août 1990,665 (1990) 
du 25 août 1990, 666 (1990) du 13 septembre 1990, 
667 (1990) du 16 septembre 1990, 669 (1990) du 24 sep
tembre 1990, 670 (1990) du 25 septembre 1990, 674 (1990) 
du 29 octobre 1990, 677 (1990) du 28 novembre 1990 
et 678 (1990) du 29 novembre 1990, 

Rappelant les obligatiOns que l'Article 25 de la 
Charte impose aux Etats Membres, 

Rappelant également le paragraphe 9 de la résolu
tion 661 (1990), relatif à l'assistance au Gouvernement 
du Koweit, ainsi que l'alinéa c du paragraphe 3 de ladite 
résolution, relatif aux fournitures à usage strictement mé
dical et, dans le cas où des considérations d'ordre huma
nitaire le justifient, aux denrées alimentaires, 

Prenant acte des lettres, en date du 2 7 février 1991, 
adressées au Président du Conseil de sécurité et au Secré
taire général par le Premier Ministre adjoint et Ministre 
des affaires étrangères de l'Iraq, confirmant que l'Iraq 
accepte de se conformer intégralement à toutes les résolu
tions susmentionnées\ et de sa lettre, en date du même 
jour, adressée au Président du Conseil de sécurité et 
annonçant que l'Iraq a l'intention de libérer immédiate
ment les prisonniers de guerre2, 

Notant que les forces koweitiennes et celles des Etats 
Membres qui coopèrent avec le Koweit en application de 
la résolution 678 (1990) ont suspendu les opérations 
militaires offensives, 

Ayant à l'esprit la nécessité d'être assuré des inten
tions pacifiques de l'Iraq, ainsi que l'objectif, énoncé dans 
la résolution 678 (1990), du rétablissement de la paix et 
de la sécurité internationales dans la région, 

Soulignant qu'il importe que l'Iraq prenne les me
sures voulues pour assurer la cessation défimtive des hos
tilités, 

Affirmant l'engagement de tous les Etats Membres 
en faveur de l'indépendance, de la souveraineté et de 
l'intégrité territoriale de l'Iraq et du Koweït, et notant que 
les Etats Membres qui coopèrent avec le Koweït en appli
cation du paragraphe 2 de la résolution 678 (1990) ont 
déclaré leur intention de mettre fin à leur présence 
militaire en Iraq dès que le permettra la réalisation des 
objectifs fixés dans ladite résolutwn, 

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte, 

1. Afftrme que les douze résolutions susmention
nées demeurent toutes pleinement applicables; 

2. Extge que l'Iraq mette en application son accepta
tion des douze résolutions considérées et, en particulier : 

a) Qu'il revienne immédiatement sur les mesures 
qu'il a prises en vue d'annexer le Koweit; 

b) Qu'il accepte en principe d'être responsable, selon 
le droit mternational, de toute perte, de tout dommage ou 
de tout préjudice subis, s'agissant du Koweit et d'Etats tiers 
ainsi que de leurs nationaux et sociétés, du fait de l'm
vasion et de l'occupation illégales du Koweit par l'Iraq; 

c) Qu'illibère immédiatement, sous les auspices du 
Comité international de la Croix-Rouge, des sociétés de 
la Croix-Rouge ou des sociétés du Croissant-Rouge, tous 
les nationaux du Koweit et d'Etats tiers qu'li détient, et 
qu'il rende les dépouilles mortelles de ceux qui, parmi ces 
derniers, sont décédés; 

d) Qu'il commence immédiatement à restituer tous 
les biens koweitiens qu'il a saisis et fasse en sorte que ce 
processus se termine dans les meilleurs délais; 

3. Exige également que l'Iraq : 

a) Mette fin aux actes d'hostilité ou de provocation 
dirigés par ses forces contre tous les Etats Membres, y 
compris les attaques de missiles et les vols d'appareils 
militaires; 

b) Désigne les commandants militaires qui rencon
treront leurs homologues des forces koweüiennes et de 
celles des Etats Membres qui coopèrent avec le Koweit en 
application de la résolution 678 (1990), en vue de mettre 
au point dans les meilleurs délais les aspects militaires de 
la cessation des hostilités; 

c) Fasse immédiatement donner accès à tous les 
prisonniers de guerre et les fasse libérer sous les auspices 
du Comité international de la Croix-Rouge et rende les 
dépouilles mortelles de tous membres décédés des for
ces koweïtiennes et de celles des Etats Membres qui coo
pèrent avec le Koweit en application de la résolution 
678 (1990); 

d) Fournisse tous les éléments d'information et l'as
sistance nécessaires pour identifier les mines, pièges et au-

1 Documents of{tctels du Consetf de sécunté, quarante-s1x1ème 
année, Supplément de Janvter, févrter et mars 1991, documents 
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tres explosifs, ainsi que rous matériels et armes chimiques 
et biologiques iraquiens se trouvant au Koweit, dans les 
régions de l'Iraq où sont temporairement déployées les 
forces des Etats Membres qui coopèrent avec le Koweit 
en applicatiOn de la résolution 678 (1990) et dans les 
eaux adjacentes; 

4. Constdère que les dispositions du paragraphe 2 
de la résolution 678 (1990) continueront de s'appliquer 
durant la période requise pour l'application par l'Iraq des 
paragraphes 2 et 3 ci-dessus; 

5. Se félicite que le Koweït et les Etats Membres qui 
coopèrent avec le Koweit en application de la résolution 
678 (1990) aient décidé de donner accès aux prisonniers 
de guerre iraquiens et de commencer immédiatement à les 
libérer sous les auspices du Comité international de la 
Croix-Rouge, comme l'exigent les dispositions de la Con-
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vention de Genève relative au traitement des prisonniers 
de guerre, du 12 août 19493; 

6. Demande à tous les Etats Membres, ains1 qu'à 
l'Organisation des Nations Unies, aux institutions spé
ciahsées et aux autres organismes internationaux du sys
tème des Nations Unies de prendre toutes les mesures 
voulues pour coopérer avec le Gouvernement et avec le 
peuple koweitiens à la reconstruction de leur pays; 

7. Déctde que, quand il aura pris les mesures sus
mentionnées, l'Iraq le fera savoir au Secrétaire général et 
au Conseil de sécurité; 

8. Décide également, afin d'assurer rapidement une 
cessation définitive des hostilités, de rester activement 
saisi de la question. 

3 Nanons Untes, Recueil des Trattés, vol. 75, n° 972. 

Lettres identiques adressées au Président du Conseil de sécurité 
et au Secrétaire général par le Vice-Premier Ministre et Ministre 
des affaires étrangères de tlraq précisant que le Gouvernement iraquien 
accepte d'appliquer les dispositions de la résolution 686 (1991) 
du Conseil de sécurité 

S/22320 et S/22321, 3 mars 1991 

Lettre datée du 3 mars 1991, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le représentant permanent de 
l'Iraq auprès de l'Organisation des Nations Unies 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
fa1re tenir ci-joint une lettre que vous a adressée, le 3 mars 
1991, le Vice-Premier Ministre et Mmistre des affaires 
étrangères de la République d'Iraq, M. Tariq Aziz. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre et de son annexe comme 
document du Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeur, 
Représentant permanent, 

(Signé) Abdul-Amie AL-ANBARI 

Annexe 

Lettre datée du 3 mars 1991, adressée au Président du 
Conseil de sécunté par le Vice-Premier Ministre et Minis
tre des affaires étrangères de l'Iraq 

J'ai l'honneur de vous informer que le Gouvernement 
iraquien a pris acte du texte de la résolution 686 (1991) 
du Conseil de sécurité et a accepté d'assumer les obliga
tions qui lui incombent en vertu de ladite résolunon. 
Nous espérons que le Conseil, quant à lui, tiendra 

compte, en agissant de façon objective et honorable, con
formément aux dispositions du droit international et aux 
principes de l'équité et de la justice, du fait que nous nous 
acquitterons fidèlement et - dans la mesure de nos 
moyens- rapidement de ces obligations. 

Vous êtes, vous-même ainsi que les membres du 
Conseil de sécurité, parfaitement conscients de la manière 
dont les forces américaines et leurs partenaires dans les 
opéranons militaires contre l'Iraq ont appliqué la résolu
tion 678 (1990) du Conseil de sécurité et des dégâts im
portants qui ont été causés à l'infrastructure de l'Iraq, à 
ses biens économiques, civils, culturels et religieux, ainsi 
qu'à ses services publics essentiels tels que l'électnc1té, 
l'eau, le téléphone, les transports, le carburant et les au
tres nécessités de la vie quotidienne. 

Malgré ces faits, il n'a pas été tenu compte dans la 
résolution 686 (1991) des souffrances du peuple iraquien 
et du fait que c'est à l'Iraq seul qu'a été imposée une 
longue série d'obligations. Un certain nombre de mem
bres du Conseil de sécurité ont mentionné ce fait, ce qui 
a amené l'un d'entre eux (Cuba) à voter contre la réso
lution, trois autres Etats -l'Inde, le Yémen et la Chine, 
ce dermer étant un membre permanent du Conseil -
s'étant abstenus. 

Nous tenons à consigner ces faits dans les annales de 
l'histoire et à les porter à l'attention des membres du 
Conseil de sécurité et de l'organisation mternationale 
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-et à celle des éléments de l'opinion publique interna
tiOnale- qui ont de la conscience. Nous avons accepté 
de nous acquitter des obligations qui sont les nôtres en 
vertu de cette résolution, résolus que nous sommes à ré
futer les prétextes que certains pourraient avancer pour 
persévérer dans leur agression contre l'Iraq et infliger de 
nouvelles souffrances à son peuple. 

L'Iraq espère que le Conseil de sécurité veillera à 
l'adoption d'une résolution proclamant un cessez-le-feu 
officiel et la cessation de toutes les opérations mihtaires 
terrestres, maritimes et aériennes, amsi que le retrait 
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immédiat des forces militaires étrangères stationnées sans 
justification aucune dans diverses régions de l'Iraq. L'Iraq 
espère également que le Conseil de sécurité déclarera, le 
plus rapidement possible, que ses résolutions 661 (1990), 
665 (1990) et 670 (1990) n'ont plus leur raison d'être et 
sont donc devenues nulles et non avenues. 

Le Vice-Premier Ministre, 
Ministre des affaires étrangères, 

(Signé) Tariq AZIZ 

Déclaration du Président du Conseil de sécurité concernant 
l'assistance humanitaire aux personnes touchées par le conflit 

S/22322, 3 mars 1991 

Le Conseil se félicite des décisions que le Comité créé par 
la résolution 661 a prises jusqu'à ce jour en ce qui con
cerne les besoins alimentaires et médicaux, y compris cel
les qu'Il vient de prendre en ce qui concerne la fourniture 
d'une assistance humanitaire, notamment d'aliments pour 
nourrissons et de matériel d'épuration de l'eau. 

Il mvite le Comité à continuer de donner rapidement 
suite aux demandes d'assistance humanitaire qui lui se
ront adressées. 

Il prie instamment le Comité d'accorder une atten
tion particulière aux conclusions et recommandations 
concernant la situation critique dans le domaine médical, 
de la santé publique et de la nutrition prévalant en Iraq, 
qui lui ont été et continueront de lui être présentées par 
l'Organisation mondiale de la santé, l'UNICEF, le Comité 
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international de la Croix-Rouge et d'autres organisations 
compétentes, conformément aux résolutions pertinentes, 
et demande instamment à ces organismes humanitaires 
de jouer un rôle actif dans ce processus et de coopérer 
étroitement aux travaux du Comité. 

Le Conseil se félicite de l'annonce faite par le Secré
taire général, selon laquelle celui-ci compte envoyer d'ur
gence en Iraq et au Koweit une mission dirigée par le Se
crétaire général adjoint Martti Ahtisaari et comprenant 
des représentants des organismes compétents des Nations 
Unies, en vue de faire le point des besoins humanitaires 
qu'il convient de satisfaire au lendemain de la crise. Le 
Conseil invite le Secrétaire général à le tenir informé, sans 
délai, du déroulement de sa mission, sur laquelle il 
s'engage à se prononcer immédiatement. 

Lettre adressée au Secrétaire général par le Vice-Premier Ministre 
et Ministre des affaires étrangères du Koweït déclarant 
que le Gouvernement koweïtien assume de nouveau les fonctions de l'Etat 

S/22338, 6 mars 1991 

Lettre datée du 6 mars 1991, adressée au Secrétaire géné
ral par le chargé d'affaires par intérim de la Mission per
manente du Koweït auprès de l'Organisation des Nations 
Unies 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint un message qui 
vous est adressé par S. E. le cheikh Sabah Al-Ahmad Al
] aber Al-Sabah, vice-premier mimstre et ministre des af
faires étrangères. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de ce message comme document du Conseil de 
sécurité. 

Le Chargé d'affaires par intérim, 

(Signé) Nabeela AL-MULLA 
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Annexe 

Lettre datée du 4 mars 1991, adressée au Secrétaire gé
néral par le Vice-Premier Ministre et Ministre des 
affaires étrangères du Koweït 

J'ai l'honneur et le plaisir de vous faire savoir que le 
Gouvernement koweitien assume de nouveau les fonc
tions de l'Etat et dirige les affaires de la nation à partir de 
Koweït. 

Je tiens à cette occasion à vous dire toute notre grati
tude, à vous personnellement et au système des Nations 
Unies dans son ensemble, pour le rôle indispensable que 
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vous avez joué pour rejeter l'agression iraquienne et 
mettre un terme à l'occupation du Koweït. 

La contribution du système des Nations Unies au 
rétablissement de l'intégrité territoriale du Koweït et au 
retour du Gouvernement légitime dans ce pays est con
forme aux buts et objectifs de la Charte et confirme l'im
portance de l'Organisation pour le maintien de la paix et 
de la sécurité internationales. 

Le Vice-Premier Ministre 
et Ministre des affaires étrangères, 

(Stgné) Sabah Al-Ahmad Al-Jaber AL-SABAH 

Lettres identiques adressées au Président du Conseil de sécurité 
et au Secrétaire général par le Représentant permanent de l'Iraq, 
transmettant le texte d'une décision du Conseil de commandement 
de la révolution déclarant nuls tous les actes concernant le Koweït 

S/22342, 8 mars 1991 

D'ordre de mon gouvernement et comme suite à son 
acceptation de la résolution 686 (1991) du Conseil de 
sécurité- acceptation dont il est fait état dans la lettre 
en date du 3 mars 1991 qui vous avait été adressée par le 
Mmisrre des affaires étrangères de mon pays- j'ai 
l'honneur de vous faire tenir ci-joint copie de la décision 
n" 55 du Conseil de commandement de la révolunon, en 
date du 5 mars 1991, concernant l'application du para
graphe 2 a de la résolution 686 (1991). 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre et de son annexe comme 
document du Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeur, 
Représentant permanent, 

(Signé) Abdui-Amir A. AL-ANBARI 

Annexe 

Décision n" 55 du Consetl de commandement de la révo
lution, en date du 17 cha'ban 1411 de l'hégire ( 5 mars 
1991) 

Comme suite à l'acceptation par le Gouvernement ira
quien de la résolution 686 (1991) du Conseil de sécurité 

et à sa décision antérieure d'accepter les autres résolu
rions du Conseil de sécurité, et conformément aux dispo
sitions de l'alinéa a de l'article 42 de la Constitution, 

Le Conseil de commandement de la révolution a 
décidé ce qui suit : 

1. Toutes les décisions relatives au Koweït prises 
par le Conseil du commandement de la révolution à par
tir du 2 août 1990 sont déclarées nulles. 

2. Toutes les lois, décisions, règles, instructions, di
rectives et dispositions prises en vertu des décisions du 
Conseil visées au paragraphe 1 ci-dessus sont abrogées et 
tous les effets qui en découlent sont déclarés nuls. 

3. Aucun texte contraire aux dispositions de la pré
sente décision n'a d'effet. 

4. La présente décision sera publiée au Journal of
ficiel et entrera en vigueur le 3 mars 1991. 

5. Les ministères et les services corn pétents sont 
chargés de l'application de la présente décision. 

Le Président du Conseil de commandement 
de la révolution, 

(Stgné) Saddam HUSSEIN 
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Rapport sur les besoins humanitaires en Iraq au lendemain de la crise, 
présenté par une mission dirigée par le Secrétaire général adjoint 
à l'administration et à la gestion, 10-17mars 1991 (extrait) 

S/22366, 20 mars 1991 

Lettre datée du 20 mars 1991, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le Secrétaire général 

Comme suite à ma décision d'envoyer une mission en 
Iraq et au Koweit pour faire le point des besoins humani
taires qu'il convient de satisfaire au lendemain de la cnse, 
j'ai l'honneur de vous faire savoir que la mission, dirigée 
par le Secrétaire général adjoint, Martti Ahtisaari, et com
prenant des représentants des organismes et programmes 
compétents des Nations Unies, s'est rendue en Iraq du 10 
au 17 mars 1991. 

Les membres du Conseil de sécurité souhaitant être 
informés du déroulement de la mission (S/22322), je 
communique ci-joint, pour leur information, le rapport 
établi par M. Ahtisaari concernant sa visite en Iraq. 

La mission commencera sa visite au Koweït le 22 
mars 1991. Je vous communiquerai bien entendu dès que 
poss1ble le rapport de la mission sur cette partie de son 
voyage. 

(Stgné) Javier PÉREZ DE CUÉLLAR 

Annexe 

Rapport daté du 20 mars 1991, sur les besoins humani
taires au Koweït et en Iraq au lendemain de la crzse, 
présenté au Secrétatre général par une mission dirigée 
par M. Martti Ahtisaari, secrétaire général adjoint à 
l'administration et à la gestion 

Introduction 

1. Vous m'avez. demandé de me rendre d'urgence 
au Koweït et en Iraq pour faire le point des besoins 
humanitaires qu'il convient de satisfaire dans ces pays au 
lendemain de la crise et d'emmener avec moi une équipe 
comprenant des représentants des organismes et pro
grammes compétents des Nations Unies. Votre décision a 
été annoncée dans un communiqué de presse du 1er mars 
1991. 

2. Le 3 mars 1991, le Président du Conseil de sé
curité a fait une déclaration au nom du Conseil, dans 
laquelle le Conseil s'est félicité de l'annonce que vous 
aviez. faite et vous a invité à le tenir informé, sans délai, 
du déroulement de cette mission, sur lequel il s'engageait 
à se prononcer immédiatement (S/22322). 

3. Dans les jours qui ont précédé mon départ, je me 
suis entretenu avec toutes les parties concernées et j'ai 
rencontré les 4 et 5 mars 1991 le Représentant permanent 
de l'Iraq auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
S.E. M. Abdul Amir A. AI-Anbari, et le Chargé d'affaires 
de la Mission permanente du Koweït auprès de l'Orga-

nisation des Nations Unies, l'ambassadeur Mohammad 
Saad Al-Sallal. Chacun a promis l'entière coopération de 
son gouvernement, mais a mentionné des difficultés lo
gistiques et des problèmes de communication avec sa ca
pitale. Lors de mon entretien avec le représentant du 
Koweït, j'ai dit que je préférais commencer mon voyage 
par le Koweït. Toutefois, une mission dirigée par 
M. Abdulrahim Farah devant se rendre au Koweït pour 
évaluer les pertes et les dommages subis lors de l'occu
pation iraquienne, les autontés koweitiennes préféraient 
recevoir cette mission d'abord. Le représentant du Ko
weït estimait donc qu'il serait plus commode que nous 
nous rendions d'abord en Iraq avant d'aller au Koweit. Il 
appréciait mon désir d'aller d'abord dans son pays et 
espérait que la mission pourrait y être reçue sans tarder. 

4. Je suis parti de New York le 7 mars et les mem
bres de la mission se sont rassemblés à Genève le lende
main. La mission était composée de représentants non 
seulement du Secrétariat, mais aussi du Fonds des Na
tions Unies pour l'enfance (UNICEF), du Programme des 
Nations Unies pour le développement (PNUD), du Bu
reau du Coordonnateur des Nations Unies pour les sec
ours en cas de catastrophe, du Haut Commissariat des 
Nations Unies pour les réfugiés (HCR), de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture 
(FAO), et de l'Organisation mondiale de la santé (OMS). 
Avant de me rendre au Moyen-Orient, je me suis entre
tenu à Genève avec M. Claudio Caratsch, vice-président 
du Comité international de la Croix-Rouge (CICR). La 
mission s'est rendue à Amman le 9 mars et est arrivée à 
Bagdad le 10. A Amman, j'ai été reçu par S. A. le Prince 
héritier Hassan et par S.E. M. Taher AI-Masri, ministre 
des affaires étrangères de la Jordanie. La mission est 
restée en Iraq jusqu'au 17 mars. A cette date, je me suis 
rendu à Bahreïn pour attendre l'issue de consultations à 
New York et de nouvelles instructions de votre part. A 
Bahreïn, j'ai rencontré le Ministre des affaires étrangères, 
S. E. le cheikh Mohamed bin Mubarak Al Khalifa. Le 
19 mars, vous m'avez. donné pour instruction de revenir 
à New York. Laissant à Bahreïn les autres membres· de la 
mission pendant qu'ils attendaient la décision du Gou
vernement koweïtien, je suis parti le 19 et suis arrivé à 
New York le 20 mars. Les autorités koweïtiennes vous 
ont maintenant fait savoir que la mission devrait quitter 
Bahreïn pour le Koweït vers le 22 mars. 

I. Modus operandi en Iraq 

5. La mission a commencé ses travaux immédiate
ment en arrivant à Bagdad le 10 mars, prenant d'abord 
contact avec les représentants locaux du PNUD et de 
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l'UNICEF et, plus tard le même jour, rencontrant S.E. M. 
Mohammed Said Al-Sahaf, ministre d'Etat aux affa1res 
étrangères, ainsi que de hauts fonctionnaires de services 
gouvernementaux et des autorités locales. Des groupes de 
travail mixtes ont été établis avec les différents experts de 
la mission. Ces groupes ont tenu leurs premières réunions 
le soir même pour arrêter leurs programmes de travail. 
Les enquêtes sur place ont été faites du 11 au 16 mars 
à divers emplacements à Bagdad et aux alentours. Un 
groupe de membres de la mission, dingé par moi-même, 
a fait un voyage plus long, jusqu'à Mossoul, à 400 kilo
mètres au nord-ouest de Bagdad, et j'ai moi-même égale
ment mspecté de nombreux emplacements dans la zone 
métropolitaine de Bagdad. Des membres de la mission et 
mo1-même avons rencontré des représentants de missions 
diplomatiques étrangères à Bagdad, ainsi que de hauts 
responsables du CICR. Des membres de la mis.sion ont 
également rencontré des représentants de plusieurs or
gamsations non gouvernementales qui étaient venus en 
Iraq pour juger eux-mêmes de la situation. J'ai tenu dans 
la soirée du 16 mars des réunions finales concernant les 
travaux des équipes d'experts avec le Ministre des affaires 
étrangères, S. E. M. Tariq Aziz, et avec le Ministre d'Etat 
et les hauts fonctionnaires compétents. 

6. Les autorités iraquiennes ont fait preuve d'une 
entière coopération en ce qui concerne les activités des 
cinq groupes d'experts. Ceux-ci s'occupaient des q~es
tions suivantes : alimentation et agnculture; eau, assainiS
sement et santé; transports et communications; énergie; 
et réfugiés et autres groupes vulnérables. Les experts ont 
été en mesure d'inspecter tous les emplacements et toutes 
Jes installations qu'ils ont demandé à voir dans la région 
de Bagdad et dans plusieurs autres districts; ils ont pu 
aussi effectuer des enquêtes indépendantes dans des 
marchés de gros et de détail et en s'adressant à des parti
culiers. Toutefois, le Gouvernement ne nous a pas auton
sés comme nous le souhaitions, à aller à Souera, Mous
sa;eb, Bassorah, Nasiriyah et K1rkouk. Dans certains cas, 
les problèmes, nous a-t-on dit, étaient logistiques; dans 
d'autres, on se souciait de notre sécurité. J'ai dit que nous 
regrettions de ne pas pouvoir nous rendre partout dans le 
pays, parce qu'il importait que l'ONU so1t en mesure 
d'évaluer les besoins humanitaires de la populanon tout 
entière dans toutes les régions. Les autorités ont elles 
aussi exprimé leur regret et nous avons convenu que du 
personnel de l'ONU basé sur place se rendrait dans les 
régions en question dès que les conditions le permet
traient. Il a, cela dit, été possible de déduire d'informa
tions provenant d'autres sources que, très vraisembla
blement les besoins ne sont pas extrêmement différents 
de ce qu~ nous avons nous-mêmes pu observer; toutefois, 
il semble que les conditions soient sensiblement plus 
mauvaises à certains endroits. 

II. Résumé des constatations 
et recommandations relatives à l'Iraq 

7. On trouvera ci-après un résumé des constata
tions et conclusiOns de la mission, fondées sur des docu-

ments de travail internes, des annexes techmques, des vi
sites sur place et des rapports oraux faits par les experts. 

A. Observations générales 

8. Les membres de la mission et mm-même étions 
parfaitement au courant des informations publiées par les 
médias à propos de la situation en Iraq et, bœn entendu, du 
récent rapport OMS/UNICEF sur la situation de l'ap
provisionnement en eau, de l'assainissementet de la san~é 
dans la zone métropolitame de Bagdad. Je nens toutefois 
à souligner dès le départ que rien de ce que nous avw~s 
pu voir ou lire ne nous avait préparés à la forme de de
vastation particulière qu'a subie le pays. Le conflit a eu 
des effets quasi apocalyptiques sur l'infrastructure écono
mique de ce qui était jusqu'en janvier 1991 une société 
assez hautement urbanisée et mécanisée. La plupart des 
moyens de soutien de la vie moderne ont été détruits ou 
rendus précaires. I..:Iraq a été renvoyé, pour assez long
temps, à une ère préindustrielle, mais avec tous les incon
véments que présente une dépendance postindustrielle 
à l'égard d'une unlisation intensive de l'énergie et de la 
technologie. 

9. Mon mandat se limite à faire le point des besoins 
humanitaires à satisfaire d'urgence. Nous n'avons pas 
-ce qui serait une tâche énorme- à évaluer ce qui 
serait nécessaire pour reconstruire l'infrastructure dé
truite du pays et, encore moins, à nous occuper de ques
tions de développement. De ce fait, dans ses différentes 
sections, le rapport que je vous soumets cherche à indi
quer aussi précisément que possible l'ampleur des besoms 
dans les principaux domames humanitaires : eau salubre 
et assainissement, santé de base et soins médicaux, 
alimentation, logement, et moyens logistiques de fourmr 
l'appui nécessaire. En ce qui concerne chacun de ce~ d_o~ 
maines, il existe, sous-tendant notre analyse, une reahte 
inexorable : du fait de la guerre, les sources viables de 
combustible et d'électricité (à l'exceptiOn d'un petit nom
bre de générateurs mobiles) et les moyens modernes de 
communication ont pour l'essentiel pratiquement tous 
disparu. Cette absence de moyens énergétiques et de 
moyens de communication ayant des incidences impor
tantes pour l'aide humanitaire d'urgence, elle sera déter
minante pour la nature et l'effiCacité de l'action interna
tionale. 

10. Ces conditions, auxquelles VIennent s'ajouter 
les troubles civils récents dans certaines parties du pays, 
font que les autontés sont encore à peine en mesure même 
de mesurer les dimensions de la catastrophe et encore 
moins d'en atténuer les effets, parce qu'elles ne peuvent 
obtemr des données complètes et précises. En outre, il 
existe beaucoup moins que la quantité minimale de com
bustible requise pour produire l'énergie nécessaire aux 
déplacements ou aux transports, à l'irrigation ou aux gé
nérateurs produisant l'électricité requise pour pomper 
l'eau ou les eaux usées. Par exemple, les fournitures mé
dicales d'urgence ne peuvent être transportées dans les 
centres de santé qu'avec des difficultés considérables et, 
le plus souvent, extrêmement lentement. Les informa
tions concernant les besoins locaux ne parviennent que 
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lentement et sont insuffisantes. La plupart des employés 
sont simplement incapables de se rendre au travail. Tant 
les autorités que les syndicats estiment qu'environ 90 % 
des ouvriers de l'mdustrie ne travaillent plus et n'auront 
plus de revenus à partir de la fin de mars. Les services 
gouvernementaux n'ont actuellement que des effectifs 
très marginaux. Avant les événements, l'Iraq importait 
env1ron 70 % des produits alimentaires dont il a besoin. 
Aujourd'hui, en raison du manque de carburant, de l'm
capacité d'importer et de la désagrégation quasi totale du 
système de distribution, l'approvisionnement alimentaire 
du secteur privé a été réduit à un minimum, et la hausse 
des coûts s'accélère. Les prix de la plupart des produits 
alimentaires sont déjà trop élevés pour la plupart des 
familles iraqUiennes. La production agricole est haute
ment mécanisée et une bonne partie des terres est tribu
taire d'une irrigatiOn par pompage. Au cas où la récolte 
principale de JUin 1991 serait gravement touchée par le 
fait qu'1l n'y a pas assez d'énergie pour alimenter les 
machines et pomper l'eau, la situation déjà grave devien
drait pire encore. Comme on le montre plus loin, les pers
pectives de la récolte de 1992 pourraient, pour d1verses 
raisons, être au moins autant compromises. Compte tenu 
de la nature de la société et de l'économie Iraquiennes, le 
manque d'énergie est un obstacle omniprésent qui s'op
pose au succès d'un effort massif, même à court terme, 
visant à maintenir les conditions nécessaires à la vie dans 
chaque domaine de préoccupation humanitaire. 

F. Observatzons 

37. Le compte rendu donné plus haut décrit de 
façon aussi exacte que la mission a pu s'en assurer dans 
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les déla1s et compte tenu de la limitation des déplace
ments mentionnés plus haut, par elle-même dans bien des 
cas, ou d'après ses diverses sources, la SituatiOn qu'elle 
était chargée d'évaluer, en ce qUI concerne les besoins 
d'assistance humanitaire d'urgence en Iraq au cours de la 
semame du 10 au 17 mars. Nous sommes convaincus, 
tous mes collègues et moi-même, qu'un très gros effort de 
mobilisation et d'acheminement des ressources doit être 
consenti pour faire face à la crise qui sévit actuellement 
dans les domaines de l'agriculture et de l'alimentation, de 
l'eau, de l'hyg1ène et de la santé publique. La situation 
pose cependant d'autres questwns pressantes. Il sera diffi
cile, en effet, voire impossible, de répondre à ces besoins 
humanitaires immédiats sans assurer l'alimentation en 
énergie indispensable à cet effet. Les mesures à prendre 
en ce qui concerne l'énergie consisteront dans un premier 
temps à importer du pétrole d'urgence et à reconstituer 
rapidement une capacité limitée de raffinage et de 
production d'électricité, certains des apports essentiels 
étant à assurer à partir d'autres pays. Si le nécessaire 
n'était pas fait sur ce plan, les denrées importées ne 
pourraient être conservées ni distribuées, l'eau ne pour
rait être purifiée, les eaux usées ne pourraient être 
évacuées ni assainies, les cultures ne pourraient être irri
guées, les médicaments ne pourraient être amenés là où 
ils sont nécessaires, les besoins ne pourra1ent même pas 
être évalués comme il convient. Il ne fait aucun doute que 
le peuple iraquien pourrait très prochainement être ex
posé à une nouvelle catastrophe, épidémies et famine 
incluses, si les mesures qui s'imposent ne sont pas prises 
sans attendre. Le long été, avec ses températures attei
gnant souvent 45 voire 50 degrés, n'est plus qu'à quel
ques semaines de distance. Il faut agir, et agir Vite. 

Décision du Comité des sanctions concernant 
l'assistance humanitaire à l'Iraq 

S/22400, 22 mars 1991 

Note du Secrétaire général 

Le Secrétaire général a reçu la lettre ci-jointe du Président 
du Conseil de sécurité. Compte tenu du dernier paragra
phe de cette lettre, le Secrétaire général en distribue le 
texte par la présente note comme document du Conseil 
de sécurité, à l'attention de tous les Etats. 

Annexe 

Lettre datée du 22 mars 1991, adressée au Secrétaire gé
néral par le Président du Consetf de sécurité 

J'ai l'honneur de vous informer que les membres du Con
seil de sécunté, se consultant en séance plénière le 22 mars 
1991, ont pris acte de la déciswn c1-après du Comité du 
Conseil de sécurité créé par la résolution 661 (1990) 

concernant la situation entre l'Iraq et le Kowe1t, que ce 
dernier a adoptée à sa 36e séance, le 22 mars 1991, au 
sujet des besoins d'ordre humanitaire de l'Iraq : 

<< 1. Le Comité du Conse1l de sécurité créé par 
la résolution 661 (1990) concernant la situation en
tre l'Iraq et le Koweit a examiné avec som le rapport 
du Secrétaire général adjoint, M. Ahtisaari, en date 
du 20 mars 1991, sur sa récente mission en Iraq 
(S/22366), ainsi que le rapport du CICR en date du 
19 mars 1991 (S/AC.25/1991/COMM.102), résu
mant les conclusions de sa propre déléganon en Iraq. 

« 2. Aux termes du paragraphe 5 de la résolu
tion 666 (1990), le Comité, ayant reçu tous rapports 
et éléments d'information pertinents, est habilité à 
décider que les Circonstances sont telles qu'il est 
indispensable, pour des raisons humanitaires, de 
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fournir d'urgence des denrées alimentaires à l'Iraq 
afin de soulager les souffrances; dans ce cas il doit 
faire connaître rapidement au Conseil sa décision sur 
la manJère de répondre aux besoins. 

<< 3. Eu égard aux nouveaux éléments d'infor
ma non dont il d1spose, le Comité a décidé de décla
rer, avec effet immédiat et général, qu'il y a lieu de 
reconnaître l'existence de circonstances d'ordre hu
manitaire à propos de la situation de toute la popu
lation civile iraquienne, sur l'ensemble du territoire 
national. Le Comité a également conclu que les im
portations à des fins humanitaires destinées à la 
population civile iraquienne que M. Ahtisaari men
tionne dans son rapport sont indissociables des pro
duits alimentaires et fournitures à usage strictement 
médical- auxquels les sanctions ne s'appliquent 
pas, en vertu des dispositions de la résolution 661 
(1990)- et que ces importations devraient être au
torisées avec effet Immédiat. 

<< 4. Le Comité décide d'adopter une simple 
procédure de notification pour les denrées alimen
taires fournies à l'Iraq et une procédure d'appro
bation tacite pour les importations à des fins huma
nitaires destinées à la population civile (autres que 
les fournitures à usage strictement médical) décrites 
au paragraphe précédent. 

<< 5. Agissant en vertu du paragraphe 4 b de la 
résolution 670 (1990), le Comité approuve tous les 
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vols ne transportant que des denrées alimentaires ou 
des fournitures à usage strictement médical, sous 
réserve qu'il ait été préalablement informé desdits 
vols et de leur cargaison. Cette procédure s'applique 
également à toutes les importations à des fins huma
nitaires destinées à la population civile visées au pa
ragraphe 3 ci-dessus, dont la fourniture est assujettie 
à la procédure d'approbation tacite mentionnée au 
paragraphe 4. 

<< 6. Le Comité note avec satisfaction que le 
Gouvernement iraqmen a donné à la mission de 
M. Ahtisaari l'assurance qu'il accepterait un système 
de contrôle des importations et de leur utilisation. Le 
Secrétaire général, agissant en consultation avec le 
Gouvernement iraquien et le CICR, est prié de faire 
le nécessaire pour qu'un tel système de contrôle soit 
mis en place sur les lieux et que du personnel de 
l'Organisation des Nations Unies soit envoyé en Iraq 
afin de superviser l'utilisation effective, au bénéfice 
de la population civile dans l'ensemble du pays, de 
toutes les importations dont la responsabilité pourra 
être confiée à l'ONU. » 

Je vous serais obligé de bien vouloir porter la déci
sion susmentionnée à l'attention de tous les Etats. 

Le Président du Conseil de sécurité, 

(Stgné) Peter HOHENFELLNER 

Lettre datée du 27 mars 1991, adressée par le Secrétaire général 
au Secrétaire d'Etat aux affaires extérieures du Canada concernant 
la visite que ce dernier a faite au Moyen-Orient 

Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

J'ai l'honneur de me référer à votre lettre du 15 mars 
1991, dans laquelle vous avez hien voulu me fournir des 
informations sur votre récent séjour au Moyen-Orient. 

Comme vous le savez, je suis préoccupé par le sort 
des Palestiniens vivant au Koweit. Selon certaines sour
ces, ils seraient exposés à de mauvais traitements. Je me 
félicite donc que vous ayez évoqué leur situation avec les 
autorités de ce pays. Comme M. Abdulrahim Farah, qui 
dinge la mission de l'ONU au Koweït, l'a dit la semaine 
dernière au Premier Ministre, j'espère que le Gouverne
ment koweJtien prendra les mesures nécessaires pour évi
ter que les Palestiniens ne soient victimes d'injustice. Le 
Premier Ministre l'a assuré que les droits de ces derniers 
seraient sauvegardés. Le 24 mars, j'ai chargé un fonction
naire de l'UNRWA de se rendre au Koweit pour examiner 
attentivement la situation des Palestiniens et m'en rendre 
compte. Je vous transmettrai les résultats de son enquête. 

Je vous remercie particulièrement de m'avoir com
muniqué la teneur de vos entretiens avec le roi Hus-

sein de Jordanie, le Prince héritier et M. Masri, ministre 
jordanien des affaires étrangères. Je suis intimement 
convaincu que si nous engagions maintenant une action 
concertée, nous pourrions résoudre enfin le conflit israélo
arabe et je suis persuadé que M. Edouard Brunner, que 
j'ai nommé, vendredi dernier, représentant spécial au 
Moyen-Orient, saura montrer que l'ONU reste détermi
née à trouver une solution pacifique à ce problème diffi
cile. 

Lors de consultations informelles tenues par le Con
seil de sécurité le 8 février, j'ai dit que je m'inquiétais de 
l'image que l'opinion publique se faisait de l'ONU et j'ai 
souligné combien il était important que l'Organisation ne 
déçoive pas la confiance de toutes les nations du monde, 
qu'elle a pour vocation de servir. Il est vrai que l'ONU 
vient de traverser une période de remise en question, mais 
je suis certain qu'en participant activement aux efforts de 
reconstruction et de développement dans la région du 
golfe Persique elle saura prouver qu'elle est à la hauteur 
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des attentes de la communauté internationale. D'ailleurs, 
j'ai déjà, pour commencer, envoyé deux missions dans la 
région pour parer aux conséquences Immédiates des 
hostilités. 

Je suis également d'avis qu'il conviendrait d'étudier 
comment renforcer les moyens de protection à long terme 
contre toute agression et d'établir une paix et une sécurité 
durables dans la région, et je vous suis reconnaissant 
d'avoir insisté auprès de vos interlocuteurs sur le rôle im-
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portant que l'ONU peut jouer à cet égard. Votre action 
illustre l'esprit de coopération dont a toujours fait preuve 
votre pays, particulièrement dans le domaine du rétablis
sement et du maintien de la paix. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire d'Etat, les 
assurances de ma très haute considération. 

(Signé) Javier PÉREZ DE CUÉLLAR 

Rapport sur les besoins humanitaires au Koweït au lendemain 
de la crise, présenté par une mission dirigée par le Secrétaire général 
adjoint à l'administration et à la gestion, 23-27 mars 1991 (extrait) 

S/22409, 28 mars 1991 

Lettre datée du 28 mars 1991, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le Secrétaire général 

Comme suite à la lettre que je vous ai adressée le 20 mars 
1991 (S/22366), j'ai l'honneur de porter à votre connais
sance que la mission dirigée par le Secrétaire général ad
joint Martti Ahtisaari et chargée de faire le point des be
soins humanitaires à satisfaire au lendemain de la crise en 
Iraq et au Koweit s'est rendue au Koweït du 23 au 27 
mars 1991. 

Le rapport de la mission figure ci-après, à l'intention 
des membres du Conseil de sécurité. 

(Stgné) Javier PÉREZ DE CUÉLLAR 

Rapport, daté du 28 mars 1991, sur les besoins humani
taires au Koweït au lendemain de la crise, présenté au Se
crétaire général par une mission dirigée par M. Martti 
Ahtisaari, secrétaire général adjoint à l'administration 
et à la gestion 

Introduction 

1. Vous m'avez demandé de me rendre d'urgence 
au Koweït et en Iraq pour faire le point des besoins hu
manitaires à satisfaire dans ces pays au lendemain de la 
crise et d'emmener avec moi une équipe comprenant des 
représentants des organismes et programmes compétents 
des Nations Unies. Votre décision a été annoncée dans un 
communiqué de presse du 1er mars 1991. 

2. Le 3 mars 1991, le Président du Conseil de sécu
rité a fait, au nom du Conseil, une déclaration dans la
quelle le Conseil se félicitait de l'annonce que vous aviez 
faite et vous invitait à le tenir informé, sans délai, du 
déroulement de cette mission, sur lequel il s'engageait à 
se prononcer immédiatement (S/22322). 

3. Je vous ai présenté un rapport sur la première 
partie de ma mission, concernant l'Iraq, le 20 mars 1991 
et, par lettre de la même date, vous l'avez transmis au 
Président du Conseil de sécurité (S/22366). Vous écriviez 
dans cette lettre que la mission commencerait sa visite au 
Koweït le 22 mars 1991 et que vous communiqueriez dès 
que possible au Conseil son rapport sur cette partie de 
son voyage. 

4. Après consultations au Siège, je suis parti pour 
la région de la mission le 23 mars, arnvant au Koweit le 
25 mars. J'y ai été reçu par le Ministre koweitien de la 
planification, M. Suleiman Abdul-Razaq Al-Mutawa, et 
par les membres de la mission, qui étaient restés à Bahreïn 
après mon départ pour le Siège le 19 mars et qui 
m'avaient précédé au Koweit le 23 mars. 

S. Au Koweit, la mission s'est composée de repré
sentants du Secrétariat, du PNUD, de l'UNDRO, du 
HCR, du PAM et de la FAO. Elle a bénéficié d'une aide 
substantielle de M. Abdulrahim Abby Farah et des 
membres de sa mission qui se trouvaient alors au Koweït 
pour y inspecter les dommages subis par le Koweit durant 
les événements postérieurs au 2 août 1990; elle a pu tirer 
parti, en particulier, de la compétence et de l'expérience 
techniques des représentants du PNUE qui faisaient 
partie de la mission de M. Farah. Un concours appré
ciable lui a aussi été apporté par les représentants du 
Bureau de l'UNICEF dans les Etats arabes du Golfe et par 
une mission de l'OMS qui se trouvait également dans le 
pays à ce moment-là. La mission a terminé ses travaux au 
Koweït le 27 mars et en est partie à cette date. Je suis 
rentré à New York aujourd'hui, 28 mars 1991. 

1. Modus operandi au Koweït 

6. En étroite consultation avec moi, les membres de 
la mission qui étaient restés à Bahrein pendant que je 
procédais à des consultations à New York se sont mis à 
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l'œuvre dès leur arrivée au Koweït, le 23 mars 1991. Des 
équipes ont commencé à avoir des entretiens avec des 
officiels koweltiens compétents en matière d'alimen
tation, d'agriculture, d'eau, d'assainissement, de santé, de 
transports, de communications, d'énergie et d'environ
nement et à se rendre dans divers sites et heux de tout le 
Kowe1t. A mon arrivée, le 25 mars 1991, j'ai été mis au 
courant par les cadres supérieurs de la mission et j'ai im
médiatement eu une séance de travail avec M. Suleiman 
Abdul-Razaq Al-Mutawa, ministre kowe1tien de la plani
fication. Avec ce dernier, j'ai ensuite été mis au courant, 
à Camp Freedom, par le général Mooney, de l'armée 
américaine, et les membres de l'Equipe spéciale mixte 
pour le Koweït. J'ai rencontré ce soir-là le cheikh Nasser 
Al Sabah, ministre d'Etat au Ministère koweïtien des 
affaires étrangères, ains1 que d'autres ministres. Le 26 
mars, j'ai été reçu par S. A. le cheikh Saad Al Abdullah 
Al Sahm Al Sabah, prince héritier et premier ministre 
koweirien. J'ai aussi rencontré M. Abdul-Wahab Al 
Fozan, ministre de la santé pubhque, et des représentants 
de la communauté diplomatique. J'ai fait le tour de la 
ville de Koweit et, en héhcoptère, d'une grande partie du 
pays, ce qui m'a permis d'y observer la situation. Les 
membres de la misswn m'ont accompagné pour ces 
vtsites et inspections et ont poursuivi et achevé leurs 
travaux techniques dans le pays. Grâce à l'excellente coo
pération de M. Farah et de son éqmpe, mes collabora
teurs et moi-même avons eu connaissance des aspects 
pertments de leurs conclusions techniques, dont certaines 
parties du présent rapport s'inspirent auss1. Le docteur 
Daniel Tarantola, d'une misswn de l'OMS invitée dans le 
pays par le Gouvernement koweïtien, m'a mis au courant 
de l'évaluation par cerre m1ssion des conditions et des 
besoins sanitaires. 

7. Les autorités koweltiennes ont prêté à la mission 
leur entier concours. 

IL Résumé des constatations 
et recommandations relatzves au Koweït 

8. On trouvera c1-après un résumé des constata
rions et conclusions de la mission, fondées sur des docu
ments de travail mternes, des annexes techniques, des 
visites sur les lieux et des rapports oraux faits par les 
membres de la misswn et par d'autres agents des Nations 
Unies alors présents au Koweü. 

A. Observattons générales 

9. Le Koweït porte les c1carnces de l'occupation 
illégale, et, accessoirement, de la guerre. Les deux ners au 
moins de la population présente le 2 août 1990 sont 
maintenant éparpillés dans le monde entier. Ceux qui 
sont restés gardent le très vif souvenir d'une occupation 
brutale, comme du saccage er du p1llage de leurs domi
ciles, de leurs ressources er de l'environnement. Beaucoup 
évoquent éloquemment le traitement inhumain ou dégra
dant dont eux-mêmes ou des membres de leurs familles 

ont été victimes. Les membres de la mission et moi-même 
avons pu voir de multiples exemples d'incendies volon
taires, de pillages, de destruction délibérée des domiciles, 
des commerces, des marchés, des musées, des bibliothè
ques et de tout ce à quoi un pays tient. La côte kowet
tienne est défigurée par des bâtiments en ruines et des 
rouleaux de fil de fer barbelé; les centaines de milliers de 
mines qui se trouvent sur les plages sont autant de 
menaces de mort. Au-dessus flotte un épais nuage d'une 
sombre fumée de pétrole qui, certains jours, fair tomber 
dès midi un crépuscule glacial et qui est gros pour la santé 
de dangers non encore idennfiés. Nul ne sait exactement 
combien de puits de pétrole sont en feu, mais au moins la 
moitié, peut-être 600 à 700, crachent flammes et fumée. 
Vu de l'a1r, l'horizon parfois n'est qu'un ensemble de nua
ges noirs et de colonnes de feu, résultat de la dernière 
agression déhbérée commise par des troupes qui battaient 
en retraite. On ne peut encore évaluer de façon sûre le 
désastre écologique, mais ses conséquences sont déjà 
ressenties par les pays v01sins et risquent d'affecter d'au
tres encore plus distants. Il y a, sur le sable, des rivières, 
des mares et même des lacs de pétrole répandu, qui peu à 
peu se déplacent vers les oueds, les routes et la mer. Les 
centrales électriques, les raffineries d'huile, les moyens de 
communication et les usines de dessalement ont été 
détruits par la guerre ou vandalisés au point d'être irrépa
rables. Les ports sont bloqués, les navires coulés, les grues 
renversées. I.:équipement méd1cal de première nécessité 
-même les ambulances- a dtsparu; les gros or
dinateurs ont été enlevés à la hâte des locaux officiels et 
emportés. 

1 O. Ce spectacle de dévastation- calculée dans cer
tains cas, mais surtout aveugle- était, m'a-t-on appris, 
même pire il y a quatre semaines, quand les Kowettiens 
ont commencé de regagner leur pays libéré. Car beau
coup a déjà été fait, comme les paragraphes suivants 
le montreront, pour mettre le Kowe1t sur la vo1e de la 
reconstruction. On apporte et on distribue des vivres, 
même SI les autorités comme les observateurs disent que 
cette d1stnbut1on a parfo1s été assez inégale. I.:approvi
swnnement en eau et en électricité est dans une certaine 
mesure rétabli. On peut se procurer de l'essence, gratui
tement, même pour les véhicules privés. Les communica
tions téléphoniques ont été partiellement rétablies et il en 
sera bientôt de même des communications internatio
nales. I.:évaluation des dommages subis par les domiciles, 
les commerces er les installations et ressources économi
ques est en cours et beaucoup des contrats requis pour la 
reconstruction ont déjà été conclus. Les moyens de trans
port intérieurs et extérieurs commencent à fonctionner, 
de mamère hmitée, mais les possibilités de voyage par air 
ou par mer demeurent restreintes et nombre de véhicules 
ont été volés ou détruits. Des équipes de spécialistes com
mencent à évaluer le désastre subi par les gisements pé
troliers et à y reméd1er. Un gouvernement koweitien est 
en place (en ce moment, pour s'occuper des affaires cou
rantes) er, malgré d'immenses problèmes logistiques et 
toutes sortes d'autres d1fficultés pratiques, est en train 
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d'élaborer des plans pour la reconstruction. Il travaille en 
collaboration étroite avec une équipe spéciale mixte pour 
le Koweit, qui comprend des éléments des forces armées 
alliées au Koweit durant le récent conflit et qm a été 
constituée en décembre 1990 pour préparer le moment 
où la libération se produirait. L'élément alhé de l'Equipe 
spéciale comprend des éléments affaires civiles des forces 
armées américaines, britanniques, françaises, canadien
nes et saoudiennes, avec des spécialistes et des équipes de 
ces nationalités pour les questions de santé, de communi
cations, de police, de transport, de renseignement, d'avia
tion, de finances, d'ingénierie et d'assainissement. A une 
réunion d'information, le 25 mars 1991, le général amé
ricain Mooney et certains de ses proches collaborateurs 
ont décrit le travail accompli par l'Equipe spéciale en ce 
qui concerne l'eau, les vivres, les fournitures médicales, 
l'assainissement, l'énergie, les télécommunications et les 
transports, comme en ce qui concerne l'évaluation des 
dommages et les inspections auxquelles il a été procédé 
de décembre 1990 à maintenant. Le général Mooney a du 
que des contrats d'une valeur supéneure à 550 millions 
de dollars avaient déjà été signés pour des travaux dans 
ces divers secteurs. L'Equipe spéciale a déclaré qu'à son 
avis, le pays s'était maintenant presque dégagé de la 
phase de crise la plus aigue; elle prévoyait que l'approvi
sionnement en énergie et les communications seraient 
effectivement rétablis à la mi-avril dans la ville de Koweït 
et que la plupart des services fonctionneraient dans tout 
le pays d'ICi trois à six mois. Il faudrait plus longtemps 
pour restaurer l'industrie pétrolière. Le Ministre de la 
planification a qualifié l'incendie des puits de pétrole de 
<< crime de tous les siècles », en raison de ses multiples 
conséquences néfastes- en matière de santé, d'environ
nement et d'économie- à court et à long termes, pour 
le Koweït aussi bien que pour d'autres pays. Le général 
Mooney a déclaré que le nombre des mines et munitions 
non explosées était colossal. Selon lui, il y avait un bon 
programme militaire de déminage, mais il n'avait jamais 
vu tâche de pareille ampleur. Beaucoup de membres de la 
mission ont vu des munitions non explosées pendant 
qu'ils travaillaient au Kowe"u. L'Equipe spéciale a déclaré 
que l'enlèvement des quantités restantes dépassait les ca
pacités des forces alliées. 

11. Les ministres koweïtiens m'ont dit qu'ils profi
taient des circonstances pour réexaminer les questions 
concernant la composition de la population et la situa
tion future de l'emploi. Avant le 2 août 1990, sur une 
population d'environ 2,3 milhons d'habitants, 700 000 
(soit à peu près 30 %) étaient de nationalité koweitienne. 
La majeure partie de la population a quitté le pays pen
dant la période d'occupation et de conflit. Lors de ma 
mission au Koweit, on estimait que la population restée 
sur place variait entre 600 000 et 700 000 habitants dont 
un tiers environ était des Koweïtiens. Les autorités ont 
recommandé à leurs compatriotes en exil de ne pas ren
trer au Koweït avant trois mois, en attendant le rétablis
sement des services de base, et elles ont évoqué la pos
sibilité de limiter à l'avenir le nombre des résidents 

permanents, les autres n'étant admis à séjourner dans le 
pays que pour une durée plus ou moins courte. D'après 
leurs plans, les retours d'exil devraient s'effectuer au 
même rythme que la reprise progressive de l'activité éco
nomique, le rétablissement des services socuux et l'élimi
nation des risques sanitaires résultant des attemtes à 
l'environnement. Lors du séjour de la mission au Koweït, 
ces politiques n'avalent pas encore été définitivement 
mises au pomt. 

12. Comme au cours de la mission précédente en 
Iraq, nous avons commencé par porter notre attention 
sur les principaux problèmes humanitaires, à savoir les 
besoins de logement, de v1vres, d'eau potable, d'assainis
sement et de services samtaires, ainsi que sur les capacités 
logistiques nécessaires pour répondre efficacement aux 
besoins de l'ensemble de la population. Dans certains cas, 
les conditions locales créent des risques supplémentaires. 
La situation dans les différents secteurs d'intérêt vital 
dont Je rends compte ci-après est affectée, sous une forme 
ou sous une autre, par les facteurs d'ordre général que je 
viens d'évoquer. Avec l'aide des gouvernements qui coo
pèrent avec lui au sein de l'Equipe spéciale mixte, le Gou
vernement koweitien évalue méthodiquement ces besoins 
et s'efforce d'y répondre dans la limite des critères qu'il 
s'est fixés. Mes recommandations reflètent l'esprit de 
coopération dans lequel ma mission a été reçue et agréée 
et som formulées en fonction de l'aide que, à mon avis, 
la communauté internationale est capable de fournir. 

G. Observations 

41. Il ne fait pas de doute qu'une tentative délibérée 
a été faite pour supprimer le Koweït, son identité natio
nale et la fierté que son peuple tire de son histoire et de 
ses réalisations. La manière dont les destructions ont été 
menées, et accompagnées d'actes de vandalisme et de pil
lage massifs, laisse une image indélébile. Les membres de 
mon équipe et moi-même avons estimé que c'était un pri
vilège que de pouvoir assister ainsi à la renaissance d'une 
nation, aussi pénibles qu'en soient les circonstances. Avec 
la coopération de ses amis et alliés, le pays a déjà fait des 
progrès remarquables pour ce qui est de répondre aux 
besoins humanitaires immédiats. Il s'apprête maintenant 
à faire face rapidement aux tâches essentielles de recon
struction. L'assistance humanitaire de type traditionnel 
que pourrait lui apporter la communauté internationale 
ne lui fait donc guère défaut dans l'immédiat. Il faudra 
toutefois lui fournir d'urgence certaines formes d'assi
stance essentielles, comme on l'a indiqué plus haut, pour 
éviter que les souffrances de la population ne se prolon
gent encore, et faire en sorte que le pays et les pays voisins 
puissent de nouveau vivre dans la paix et la prospérité. 

42. Je tiens pour finir à saluer ici les chefs de secré
tariat du PNUD, de l'UNICEF, du HCR, du Bureau du 
Coordonnateur des Nan ons Unies pour les secours en cas 
de catastrophe, du PNUE, du PAM, de la FAO et de 
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l'OMS, et à les remercier de leur coopération, grâce à 
laquelle une mission composée de spécialistes venus 
d'horizons si divers a pu travailler avec moi en Iraq et au 
Koweït. Il importe au plus haut point qu'une coordina
tion toujours plus étroite s'instaure entre les organismes 
des NatiOns Unies, et l'assistance humanitaire d'urgence 
me paraît constituer un excellent domaine où poursuivre 

Document 35 

cet objectif. Je tiens aussi à féliciter les membres de la mis
sion, qUI, par l'objectivité, la compétence, les qualités 
professionnelles et l'excellent esprit de coopération dont 
ils ont su donner la preuve dans des circonstances souvent 
difficiles, m'ont à nouveau rappelé le grand réservoir de 
talents et de dévouement dont peut s'enorgueillir l'Orga
nisation des Nations Unies. 

Résolution du Conseil de sécurité prévoyant des mesures détaillées 
de cessez-le-feu, et en particulier le déploiement d'un groupe 
d'observateurs des Nations Unies; des dispositions pour procéder 
à la démarcation de la frontière entre tlraq et le Koweït; l'enlèvement 
ou la destruction des armes iraquiennes de destruction massive 
et des mesures pour empêcher leur reconstitution, sous la supervision 
d'une commission spéciale et du Directeur général de l'AlEA; 
et la création d'un fonds d'indemnisation pour couvrir les préjudices 
et dommages directs subis du fait de l'invasion du Koweït par l'Iraq 

S/RES/687/1991, 3 avril1991 

Le Conseil de sécurtté, 

Rappelant ses résolutions 660 (1990) du 2 août 
1990, 661 (1990) du 6 août 1990, 662 (1990) du 9 août 
1990, 664 (1990) du 18 août 1990, 665 (1990) du 25 
août 1990, 666 (1990) du 13 septembre 1990, 667 
(1990) du 16 septembre 1990, 669 (1990) du 24 septem
bre 1990, 670 (1990) du 25 septembre 1990, 674 (1990) 
du 29 octobre 1990, 677 (1990) du 28 novembre 1990, 
678 (1990) du 29 novembre 1990 et 686 (1991) du 
2 mars 1991, 

Se félicitant du rétablissement de la souveraineté, de 
l'indépendance et de l'intégrité territoriale du Koweït, 
ainsi que du retour de son gouvernement légitime, 

Affirmant l'engagement de tous les Etats Membres 
en faveur de la souveraineté, de l'intégrité territoriale et 
de l'indépendance politique du Koweït et de l'Iraq, et 
notant que les Etats Membres qui coopèrent avec le Ko
weit en application du paragraphe 2 de la résolution 678 
(1990) ont déclaré leur intention de mettre fin à leur pré
sence militaire en Iraq dans les meilleurs délais, confor
mément au paragraphe 8 de la résolution 686 (1991), 

Réaffirmant la nécessité d'être assuré des intentions 
pacifiques de l'Iraq, eu égard au fait qu'il a envahi et 
occupé illégalement le Koweït, 

Prenant acte de la lettre, en date du 27 février 1991, 
adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
Premier Ministre adjoint et Ministre des affaires étran
gères de l'Iraq\ et de ses lettres, en date du même jour, 
adressées au Président du Conseil de sécurité et au Secré
taire généraF, ainsi que de celles qu'il leur a adressées le 

3 mars3 et le 5 mars 19914 à la suite de l'adoption de la 
résolution 686 (1991). 

Notant que l'Iraq et le Koweit, en tant qu'Etats sou
verains indépendants, ont signé à Bagdad, le 4 octobre 
1963, le ,, Procès-verbal d'accord entre l'Etat du Koweït 
et la République d'Iraq concernant le rétablissement de 
relations amicales, la reconnaissance et des questions 
connexes ,s consacrant formellement la frontière entre 
l'Iraq et le Koweït et l'attribution des îles, instrument en
registré par l'Organisation des Nations Unies en confor
mité avec l'Article 102 de la Charte des Nations Unies et 
dans lequel l'Iraq a reconnu l'indépendance et la pleine 
souveraineté de l'Etat du Koweït, délimité de la manière 
qui se trouve indiquée dans la lettre du Premier Ministre 
de l'Iraq en date du 21 juillet 1932 et qui a été acceptée 
par le souverain du Koweït dans sa lettre du 10 août 
1932, 

Conscient de la nécessité de procéder à la démarca
tion de ladite frontière, 

Conscient également des déclarations par lesquelles 
l'Iraq a menacé de faire usage d'armes en violation des 
obligations que lui impose le Protocole concernant la 
prohibition d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxi-

I Documents o((tctels du Conseil de sécunté, quarante-stxtème 
année, supplément de Janvter, févner et mars 1991, document 
S/22273. 
2 Ibtd., documents S/22275 et S/22276. 
3 Ibid., documents S/22320 et S/22321. 
4 Ibtd., document S/22330. 
5 Nattons Umes, Recuetl des Trattés, vol. 485, n° 7063. 
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gues ou similaires et de moyens bactériologiques, signé à 
Genève le 17 juin 19256, ainsi que de son recours aux 
armes chimiques dans le passé, et affirmant que tout nou
vel emploi de telles armes par l'Iraq aurait des conséquen
ces graves, 

Rappelant que l'Iraq a souscrit à la Déclaration 
finale adoptée par tous les Etats réunis à la Conférence 
des Etats parties au Protocole de Genève de 1925 et autres 
Etats intéressés, tenue à Paris du 7 au 11 janvier 19897, 

déclaration qui a fixé comme objectif l'élimination uni
verselle des armes chimiques et biologiques, 

Rappelant également que l'Iraq a signé la Conven
tion sur l'mterdiction de la mise au point, de la fabrica
tion et du stockage des armes bactériologiques (biologi
ques) ou à toxines et sur leur destruction, en date du 
10 avril 19728, 

Notant qu'il importe que l'Iraq ratifie ladite conven
tion, 

Notant également qu'il importe que tous les Etats 
adhèrent à ladite Convention, et encourageant les parti
cipants à la prochaine conférence d'examen de la Con
vention à renforcer l'autorité, l'efficacité et la portée uni
verselle de cet instrument, 

Soulignant qu'il importe que la Conférence du dé
sarmement mène rapidement à bien l'élaboration d'une 
convention sur l'interdiction universelle des armes chimi
ques et que l'adhésion à cet instrument soit universelle, 

Conscient que l'Iraq s'est servi de missiles balistiques 
pour des attaques non provoquées et qu'il importe de 
prendre des mesures à l'égard expressément des missiles 
de ce type déployés en Iraq, 

Préoccupé par les informations dont disposent des 
Etats Membres, selon lesquelles l'Iraq a cherché à acqué
rir des matériaux en vue d'un programme d'armement 
nucléaire, contrevenant ainsi aux obligations que lui im
pose le Traité sur la non-prolifération des armes nucléai
res du 1er juillet 19689, 

Rappelant l'objectif que constitue la création d'une 
zone exempte d'armes nucléaires dans la région du 
Moyen-Orient, 

Consctent de la menace que toutes les armes de des
truction massive font peser sur la paix et la sécurité dans 
la région, ainsi que de la nécessité de travailler à la création 
au Moyen-Orient d'une zone exempte de telles armes, 

Consctent également de l'objectif que constitue une 
maîtrise générale et équilibrée des armements dans la ré
gion, 

Conscient en outre qu'il importe d'atteindre les ob
jectifs susvisés et d'employer à cette fin tous les moyens 
disponibles, notamment l'instauration d'un dialogue en
tre les Etats de la région, 

Notant que la résolution 686 (1991) a marqué la 
levée des mesures imposées par la résolution 661 (1990), 
pour autant qu'elles s'appliquaient au Koweit, 

Notant également qu'en dépit de progrès dans l'exé
cution des obligations imposées par la résolution 686 

(1991) on est encore sans nouvelles de nombre de natio
naux du Koweit et d'Etats tiers et qu'1l reste des biens à 
restituer, 

Rappelant la Convention internationale contre la 
prise d'otages10, ouverte à la signature à New York le 18 
décembre 1979, qui range tous les actes de prise d'otages 
parmi les manifestations du terrorisme international, 

Déplorant que l'Iraq ait, au cours du récent conflit, 
menacé de recourir au terrorisme contre des objectifs si
tués en dehors du pays et qu'il ait pris des otages, 

Prenant acte avec une profonde inquiétude des rap
ports communiqués par le Secrétaire général les 2011 et 
28 mars 199112, et sachant qu'il faut d'urgence faire face 
aux besoins humamtaires du Koweit et de l'Iraq, 

Ayant présent à l'espnt l'objectif du rétablissement 
de la paix et de la sécurité internationales dans la région, 
énoncé dans de récentes résolutions du Conseil de sécu
rité, 

Estimant qu'il se doit de prendre, en vertu du Chapi
tre VII de la Charte, les mesures énoncées c1-après, 

1. Confirme les dispositions des treize résolutions 
susvisées, sous réserve des modifications expresses ci
après qui visent à atteindre les buts de la présente résolu
tion, y compris un cessez-le-feu en bonne et due forme; 

A 

2. Extge que l'Iraq et le Koweït respectent l'invio
labilité de la frontière internationale et l'attribution des 
îles fixées dans le'' Procès-verbal d'accord entre l'Etat du 
Koweït et la République d'Iraq concernant le rétablisse
ment de relations amicales, la reconnaissance et des ques
tions connexes >> 13, signé à Bagdad le 4 octobre 1963 par 
les deux pays, dans l'exercice de leur souveraineté, et en
registré auprès de I'Orgamsation des Nations Unies; 

3. Prie le Secrétaire général de prêter son concours 
afin que des dispositions puissent être prises avec l'Iraq et 
le Koweit pour procéder à la démarcation de la frontière 
entre les deux Etats en s'inspirant de la documentation 
appropriée, y compris les cartes accompagnant la lettre, 
en date du 28 mars 1991, qui lui a été adressée par le 
Représentant permanent du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord auprès de l'Organisation 
des Nations Unies13, et de lui rendre compte dans le délai 
d'un mois; 

6 Société des Nanons, Recuetl des Trattés, vol. XCIV (1929), 
n° 2138. 
7 N44/88, annexe. 
8 Résolution 2826 (XXVI) de l'Assemblée générale, annexe. 
9 Nanons Unies, Recuetl des Trattés, vol. 485, n° 10485. 
10 Résolu non 34/146 de l'Assemblée générale, annexe. 
11 Documents o((ICiels du Consetl de sécurtté, quarant-stxtème 
année, Supplément d'a<ml, mat et JUin 1991, document S/22366, 
annexe. 
12 Documents o((ICiels du Consetl de sécunté, quarante-stxtème 
année, Supplément de Janvter, févrter et mars 1991, document 
S/22409, annexe. 
13 Ibid., document S/22412. 

Document 35 215 



4. Déczde de garantir l'inviolabilité de la frontière 
internationale susmentionnée et de prendre, selon qu'il 
conviendra, toutes mesures nécessaires à cette fin confor
mément à la Charte des Nations Umes; 

B 

5. Prze le Secrétaire général, après consultation de 
l'Iraq et du Koweït, de soumettre dans les trois jours à son 
approbation un plan concernant le déploiement im
médiat d'un groupe d'observateurs des Nations Unies 
chargé de surveiller le Khor Abdullah et une zone démili
tarisée, créée par la présente résolution et s'étendant sur 
10 kilomètres à l'intérieur de l'Iraq et sur 5 kilomètres à 
l'intérieur du Koweit à partir de la frontière mentionnée 
dans le« Procès-verbal d'accord entre l'Etat du Koweit et 
la République d'Iraq concernant le rétablissement de re
lations amicales, la reconnaissance et des questions con
nexes >>,de prévenir des violations de la frontière par sa 
présence dans la zone démilitarisée et par la surveillance 
qu'il y exercera et d'observer tout acte hostile ou poten
tiellement hostile commis à partir du territoire d'un Etat 
à l'encontre de l'autre, et prie également le Secrétaire gé
néral de rendre compte régulièrement au Conseil de 
sécurité des opérations du Groupe et de le faire immédia
tement s'il y a de graves violations de la zone ou des 
menaces potentielles à la paix; 

6. Note que dès que le Secrétaire général aura fait 
savoir au Conseil que le Groupe d'observateurs des Na
tions Unies a achevé son déploiement, les forces des Etats 
Membres qui coopèrent avec le Koweit en application de 
la résolution 678 (1990) seront à même de mettre fin à 
leur présence militaire en Iraq conformément à la résolu
tion 686 (1991); 

c 
7. Invite l'lraq à réaffirmer inconditionnellement 

qu'Il respectera les obligations que lui impose le Protocole 
concernant la prohibition d'emploi à la guerre de gaz 
asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens bacté
riologiques, signé à Genève le 17 juin 19256, et à ratifier 
la Convention sur l'interdiction de la mise au pomt, de la 
fabrication et du stockage des armes bactériologiques 
(biologiques) ou à toxines et sur leur destruction en date 
du 10 avril19728; 

8. Déczde que l'Iraq doit accepter inconditionnel
lement que soient détruits, enlevés ou neutralisés, sous su
pervision internationale : 

a) Toutes les armes chimiques et biologiques et tous 
les stocks d'agents, ainsi que rous les sous-systèmes et 
composants er toutes les installatiOns de recherche-déve
loppement, d'appui et de production dans ces domaines; 

b) Tous les missiles balistiques d'une portée supé
rieure à cent cinquante kilomètres ainsi que tous les prin
cipaux composants et les installations de réparation et de 
production; 

9. Déczde également ce qui suit aux fins de l'appli
cation du paragraphe 8 : 

a) L'Iraq remettra au Secrétaire général, dans les 
quinze jours suivant l'adoption de la présente résolution, 
une déclaration précisant l'emplacement de tous les élé
ments énumérés au paragraphe 8, avec indication des 
quantités et des types, et acceptera qu'il soit procédé d'ur
gence à une inspection sur place comme il est indiqué ci
après; 

b) Dans les quarante-cinq jours suivant l'adoption 
de la présente résolution, le Secrétaire général, agissant en 
consultation avec les gouvernements intéressés et, lors
qu'il y aura lieu, avec le Directeur général de l'Organi
sation mondiale de la santé, élaborera et soumettra à 
l'approbation du Conseil un plan prévoyant l'accomplis
sement des opérations ci-après dans les quarante-cinq 
jours suivant ladite approbation : 

i) Constitution d'une commission spéciale qui pro
cédera immédiatement à une inspection sur place 
des capacités biologiques et chimiques de l'Iraq 
et de ses capacités en missiles, en se fondant sur 
les déclarations iraquiennes, et désignation éven
tuelle, par la Commission spéciale elle-même, 
d'emplacements supplémentaires; 

ii) Remise à la Commission spéciale, pour qu'elle 
les fasse détruire, enlever ou neutraliser, eu 
égard aux impératifs de la sécurité publique, de 
tous les éléments visés à l'alinéa a du paragraphe 
8, y compris les éléments se trouvant dans les 
emplacements additionnels désignés par la 
Commission spéciale aux termes des disposi
tions du sous-alinéa i ci-dessus, et destruction 
par l'Iraq, sous la supervisiOn de la Commission 
spéciale, de toutes ses capacités en missiles, y 
compris les lanceurs visés à l'alinéa b du para
graphe 8; 

iii) Octroi par la Commission spéciale au Directeur 
général de l'Agence internationale de l'énergie 
atomique du concours et de la coopération pré
vus aux paragraphes 12 et 13; 

10. Décide en outre que l'Iraq doit s'engager incon
ditionnellement à n'employer, mettre au point, fabriquer 
ni acquérir aucun des éléments énumérés aux paragra
phes 8 et 9 et prie le Secrétaire général d'élaborer, en con
sultation avec la Commission spéciale, un plan prévoyant 
pour la suite le contrôle et la vérification de l'exécution 
par l'Iraq des dispositions du présent paragraphe, plan 
qu'il soumettra à l'approbation du Conseil dans les cent 
vingt jours suivant l'adoption de la présente résolution; 

11. Invite l'Iraq à réaffirmer inconditionnellement 
qu'il respectera les obligations que lui impose le Traité 
sur la non-prolifération des armes nucléaires en date du 
1er juillet 19689; 

12. Déczde que l'Iraq doit accepter inconditionnel
lement de ne pas acquénr ni mettre au point d'armes 
nucléaires ou de matériaux pouvant servir à en fabriquer, 
ni de sous-systèmes ou de composants, ni de moyens de 
recherche-développement, d'appui ou de production y 
ayant trait; de remettre au Secrétaire général et au Direc-

216 LES NATIONS UNIES ET LE CONFLIT ENTRE lè!RAQ ET LE KOWEIT, 1990-1996 



teur général de l'Agence internationale de l'énergie ato
mique, dans les quinze jours suivant l'adoption de la 
présente résolution, une déclaration précisant l'emplace
ment de tous les éléments énumérés ci-dessus, avec mdi
canon des quantités et des types; de placer tous matériaux 
en sa possession qui pourraient servir à la production 
d'armes nucléaires sous le contrôle exclusif de l'Agence 
pour qu'elle en assure la garde et l'enlèvement avec le 
concours et la coopération de la Commission spéciale, 
conformément au plan du Secrétaire général visé à l'ali
néa b du paragraphe 9; d'accepter, conformément aux 
arrangements prévus au paragraphe 13, qu'il so1t procédé 
d'urgence à une inspection sur place et que soient 
détruits, enlevés ou neutralisés, selon le cas, tous les ar
ticles précisés plus haut; et d'accepter le plan visé au pa
ragraphe 13 touchant le contrôle er la vérification ulté
rieurs du respect des engagements ici prévus; 

13. Prie le Directeur général de l'Agence internatio
nale de l'énergie atomique, par l'intermédiaire du Secré
taire général et agissant avec le concours et la coopération 
de la Commission spéc1ale conformément au plan du Se
crétaire général visé à l'alinéa b du paragraphe 9, de pro
céder immédiatement à une inspection sur place des 
capacités nucléaires de l'Iraq en se fondant sur les décla
rations iraqmennes et sur la désignation éventuelle, par la 
Commission spéciale, d'emplacements supplémentaires; 
d'élaborer er de soumettre au Conseil de sécurité, dans les 
quarante-cinq jours, un plan prévoyant la destruction, 
l'enlèvement ou la neutralisation, en tant que de besoin, 
de tous les éléments énumérés au paragraphe 12; de 
mener ce plan à bien dans les quarante-cinq jours suivant 
son approbation par le Conseil de sécurité; et d'élaborer 
par la sm te, en tenant compte des droits et des obligations 
que confère à l'Iraq le Traité sur la non-prolifération des 
armes nucléaires, un plan de contrôle et de vérification 
continus de l'exécution par l'Iraq des dispositions du pa
ragraphe 12, qui prévoira un inventaire, en Iraq, de tous 
les matériaux nucléaires soumis à la vérification et aux 
inspections de l'Agence, le but étant d'assurer que les 
garanties de l'Agence s'appliquent bien à toutes les activi
tés nucléaires auxquelles elles doivent s'appliquer en Iraq, 
plan qui devra être soumis à l'approbation du Conseil de 
sécurité dans les cent vingt jours suivant l'adoption de la 
présente résolution; 

14. Note que les mesures que doit prendre l'Iraq en 
application des paragraphes 8 à 13 représentent des éta
pes sur la voie de l'établissement au Moyen-Orient d'une 
zone exempte d'armes de destruction massive et de tous 
missiles vecteurs, ainsi que vers une interdiction générale 
des armes chimiques; 

D 

15. Prte le Secrétaire général de présenter au Con
seil un rapport sur les mesures prises pour faciliter la 
restitution de rous les biens koweiriens saisis par l'Iraq, 
avec une liste de tous les biens que le Koweït aura signalés 
comme n'ayant pas été restitués ou n'ayant pas été resti
tués intacts; 

E 

16. Réaffirme que l'Iraq, sans préjudice de ses 
dettes et obligations antérieures au 2 août 1990, qui 
seront traitées par les voies normales, est responsable, en 
vertu du droit international, de toute perte, de tout 
dommage- y compns les atteintes à l'environnement et 
la destruction des ressources naturelles- et de tous 
autres préjudices directs subis par des Etats étrangers et 
des personnes physiques et sociétés étrangères du fait de 
son invasion et de son occupation illicites du Koweit; 

17. Décide que les déclarations faites par l'Iraq 
depuis le 2 août 1990 au sujet de sa dette extérieure sont 
nulles et de nul effet et exige que l'Iraq honore scrupuleu
sement toutes ses obligations au titre du service et du 
remboursement de sa dette exténeure; 

18. Décide également de créer un fonds d'indemni
sation pour les paiements dus au titre des réclamations 
relevant du paragraphe 16 et de constituer une commis
sion qui sera chargée de gérer ledit fonds; 

19. Charge le Secrétaire général d'élaborer et de 
soumettre à sa décision, dans les trente jours suivant 
l'adoption de la présente résolution, des recommanda
tions ayant trait au fonctionnement du Fonds d'mdemni
sation créé en vertu du paragraphe 18 et à un programme 
d'application des décisions énoncées aux paragraphes 16 
à 18, recommandations qui devront porter notamment 
sur les points suivants : la gestion du Fonds; le mode de 
calcul du montant approprié de la contnburion de l'Iraq 
au Fonds, fondé sur un certam pourcentage de la valeur 
de ses exportations de pétrole et de produits pétroliers, 
sans excéder une limite proposée au Conseil par le Secré
taire général et déterminée compte tenu des besoins du 
peuple iraquien, de la capacité de paiement de l'Iraq, 
évaluée avec le concours des institutions financières inter
nationales eu égard aux charges afférentes au service de 
sa dette extérieure, et des besoins de l'économie ira
quienne; les disposttions à prendre pour assurer le paie
ment des contributions au Fonds; les modalités d'af
fectation des sommes versées au Fonds et de paiement des 
montants dus au titre des réclamations; le mode appro
prié d'évaluation des préjudices er de recensement des ré
clamauons et la méthode de vérification de la validité de 
ces dernières, ainsi que le mode de règlement des litiges 
sur le point de savoir si les réclamations relèvent de la 
responsabilité de l'Iraq au sens du paragraphe 16; et la 
composition de la Commission susvisée; 

F 

20. Décide, avec effet immédiat, que les interdic
tions énoncées dans sa résolution 661 (1990) et visant la 
vente ou la fourniture à l'Iraq de produits de base ou de 
marchandises autres que les médicaments et les four
nitures médicales ainsi que les transactions financières 
connexes cessent de s'appliquer aux hvraisons de denrées 
alimentaires notifiées au Comité du Conseil de sécurité 
créé par la résolution 661 ( 1990) concernant la situation 
entre l'Iraq et le Koweit et, sous réserve de l'approbation 
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du Comité, qui appliquera à cet effet la procédure simpli
fiée et accélérée d'<< approbation tacite,, aux produits et 
fournitures signalés au Secrétaire général dans le rapport 
du 20 mars 1991 11, comme étant de première nécessité 
pour la population civile ou qui seront désignés comme 
tels par le Comité après nouvelle évaluation des besoins 
humanitaires; 

21. Déctde de revoir les dispositions du paragraphe 
20 tous les soixante jours afin de déterminer, au vu de la 
politique et des pratiques suivies par le Gouvernement 
iraquien, notamment pour ce qui est de l'application de 
toutes les résolutions pertinentes du Conseil, s'il y a lieu 
de réduire ou de lever les interdictions qui y sont visées; 

22. Décide également que lorsqu'il aura approuvé 
le programme dont il demande l'établissement au para
graphe 19 et aura constaté que l'Iraq a pris toutes les me
sures prévues aux paragraphes 8 à 13, les interdictions 
énoncées dans la résolution 661 (1990) touchant l'Im
portation de produits de base et de marchandises d'origine 
iraqmenne et les transactions financières connexes seront 
levées; 

23. Décide en outre que tant que le Conseil de 
sécurité n'aura pas pris les décisions visées au paragraphe 
22, le Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 
661 (1990) concernant la situation entre l'Iraq et le Ko
weü aura le pouvOir d'approuver, s'Il en est besoin pour 
procurer à l'Iraq les ressources nécessaires au fmance
ment des opérations visées au paragraphe 20, des déroga
tions à l'interdiction d'importer des produits de base ou 
des marchandises d'origine iraquienne; 

24. Déctde que, conformément à sa résolution 661 
(1990) et à ses résolutions ultérieures sur la même ques
tion, et jusqu'à ce qu'il en décide autrement, tous les Etats 
continueront d'empêcher la vente ou la fourniture à 
l'Iraq, ou les actes visant à favoriser ou faciliter la vente 
ou la fourniture à l'Iraq, ou par leurs nationaux ou depuis 
leurs territoires ou au moyen de navires ou d'aéronefs de 
leur pavillon : 

a) D'armes et matériels militaires de tous types, y 
compris en particulier la vente ou le transfert par d'autres 
moyens de matériel militaire classique de toutes sortes, à 
l'usage des forces paramilitaires notamment, et de pièces 
et éléments de rechange pour ce matériel, ainsi que des 
moyens de les fabriquer; 

b) D'articles visés et définis aux paragraphes 8 et 
12 et ne relevant pas de l'énumération ci-dessus; 

c) De technologies cédées sous licence ou selon d'au
tres modalités de transfert et servant à la production, à 
l'utilisa non ou au stockage d'articles visés aux alinéas a et b; 

d) De personnel ou de matériel destinés à la presta
tion de services de formation ou d'appui technique por
tant sur la conception, la mise au point, la fabrication, 
l'utilisation, l'entretien ou la maintenance d'articles visés 
aux alinéas a et b; 

25. Demande à tous les Etats et organisations 
internationales de se conformer strictement au paragra
phe 24, nonobstant l'existence de quelques contrats, 
accords, licences ou autres arrangements que ce soit; 

26. Prie le Secrétaire général, agissant en consulta
tion avec les gouvernements intéressés, d'établir dans un 
délai de soixante jours, pour approbation par le Conseil 
de sécurité, des directives visant à faciliter l'application 
intégrale des paragraphes 24, 25 et 27 à l'échelon inter
national, de commumquer ces directives à tous les Etats 
et d'arrêter la marche à suivre pour les mettre périodi
quement à jour; 

27. Demande à tous les Etats, pour assurer le res
pect des dispositions du paragraphe 24, d'exercer des 
contrôles et de prendre des dispositions à l'échelon natio
nal, et d'appliquer au besoin d'autres mesures conformes 
aux directives qui auront été établies par le Conseil de 
sécurité comme le prévoit le paragraphe 26, et demande 
aux organisations internationales de prendre toutes les 
dispositions voulues pour aider à assurer le respect inté
gral desdites dispositions; 

28. S'engage à revoir les décisions énoncées aux 
paragraphes 22 à 25, sauf pour ce qui concerne les ar
ticles visés et définis aux paragraphes 8 et 12, à intervalles 
réguliers et, en tout état de cause, cent vingt jours après 
l'adoption de la présente résolution, en tenant compte de 
la mesure dans laquelle l'Iraq se sera conformé à celle-ci 
et des progrès généraux accomplis vers la maîtrise des 
armements dans la régwn; 

29. Déctde que tous les Etats, y compris l'Iraq, pren
dront les mesures nécessaires pour qu'il ne puisse être fait 
droit à aucune réclamation présentée par les pouvoirs 
publics iraquiens ou par toute personne physique ou mo
rale en Iraq, ou par des tiers agissant par son intermé
diaire ou pour son compte et se rapportant à un contrat 
ou à une opération dont l'exécution aurait été affectée du 
fait des mesures décidées par le Conseil de sécurité dans 
sa résolunon 661 (1990) et ses résolutions connexes; 

G 

30. Déctde que, en conformité avec l'engagement 
qu'il a pris de faciliter le rapatriement de tous les natio
naux du Koweit et d'Etats tiers, l'Iraq coopérera dans 
toute la mesure nécessaire avec le Comité international de 
la Croix-Rouge en lui communiquant des listes desdites 
personnes, en lui donnant accès à toutes ces personnes, 
quel que soit l'endroit où elles se trouvent ou sont déte
nues, et en facilitant ses recherches concernant tous les 
natiOnaux du Koweït et d'Etats tiers dont on ignore en
core le sort; 

31. Invite le Comité international de la Croix-Rouge 
à tenir le Secrétaire général informé, selon qu'il convien
dra, de toutes les acnvités entrepnses en vue de faciliter 
le rapatriement ou le retour de tous les nationaux du 
Koweït et d'Etats tiers qm se trouvaient en Iraq le 2 août 
1990 ou après cette date ou, éventuellement, de leur 
dépouille mortelle; 

H 

32. Exige de l'Iraq qu'il informe le Conseil de sécu
rité qu'il ne commettra ni ne facilitera aucun acte de ter
rorisme international et ne permettra à aucune organisa-
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tion ayant pour but de perpétrer de tels actes d'opérer sur 
son territoire, et qu'il condamne catégoriquement tous 
actes, méthodes et pratiques de terrorisme et s'engage à 
ne pas y recounr; 

33. Déclare que, dès que l'Iraq aura notifié officiel
lement au Secrétaire général et au Conseil de sécurité son 

Document 36 

acceptation des dispositions qui précèdent, un cessez-le
feu en bonne et due forme entrera en vigueur entre l'Iraq 
et le Koweit ainsi que les Etats Membres coopérant avec 
le Koweü en application de la résolution 678 (1990); 

34. Déctde de rester saisi de la question et de pren
dre toutes nouvelles mesures qui s'imposeraient en vue 
d'assurer l'applicatiOn de la présente résolution et de 
garantir la paix et la sécurité dans la région. 

Lettre datée du 4 avril1991, adressée au Secrétaire général 
par le Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères 
du Koweït acceptant les dispositions de la résolution 687 (1991) 
du Conseil de sécurité 

S/22457, 8 avril1991 

Lettre datée du 4 avril1991, adressée au Secrétaire géné
ral par le représentant permanent du Koweït auprès de 
l'Organisation des Nations Unies 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
faire tenir ci-joint le texte d'une lettre du Vice-Président 
du Conseil des ministres et Ministre des affaires étran
gères du Koweit, le cheikh Sabah Al-Ahmad Al-Jaber Al 
Sabah, concernant l'acceptation, par le Koweit, de la ré
solution 687 (1991) que le Conseil de sécurité a adoptée 
le 3 avril 1991. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre et de son annexe comme do
cument du Conseil de sécurité. 

Le Représentant permanent, 

(Stgné) Mohammad A. ABULHASAN 

Annexe 

Lettre datée du 4 avn/1991, adressée au Secrétaire gé
néral par le Vice-Prészdent du Conseil des mimstres et 
Ministre des affaires étrangères du Koweït 

J'ai l'honneur de me référer à la résolution 687 (1991) 
qui a été adoptée le 3 avril dernier par le Conseil de 
sécurité et dont vous m'avez transmis copie par votre note 
datée du 3 avril 1991. Nous tenons à vous informer que 
nous nous félicitons de l'adoption de cette résolution qui 
vise à éliminer les causes et les effets de l'occupation et 
que nous nous engageons à nous conformer scrupuleu
sement à toutes ses dispositions et à coopérer avec vous 
en vue d'en assurer l'application. Ce que nous espérons, 
c'est que l'Iraq, conformément au paragraphe 33 du dis
positif de cette résolution, en acceptera officiellement et 
sans ambiguïté les dispositions et s'efforcera sincèrement 
d'en assurer l'application. 

Le Vice-Président du Conseil des ministres 
et Ministre des affaires étrangères, 

(Signé) Le cheikh Sabah AI-Ahmad AI-Jaber AL SABAH 
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Résolution du Conseil de sécurité exigeant que l'Iraq mette fin 
à la répression des populations civiles dans de nombreuses parties 
de l'Iraq et insistant pour que l'Iraq permette un accès immédiat 
des organisations humanitaires internationales à tous ceux 
qui ont besoin d'assistance 

S/RES/688 (1991), 5 avril1991 

Le Consetl de sécurité, 

Conscient de ses devoirs et de ses responsabilités en 
vertu de la Charte des Nations Unies en ce qui concerne 
le maintien de la paix et la sécurité internationales, 

Rappelant les dispositions du paragraphe 7 de l'Ar
ticle 2 de la Charte, 

Profondément préoccupé par la répression des 
populations civiles iraquiennes dans de nombreuses par
ties de l'Iraq, y compris très récemment dans les zones de 
peuplement kurde, laquelle a conduit à un flux massif de 
réfugiés vers des frontières internationales et à travers 
celles-ci et à des violations de frontière, qui menacent la 
paix et la sécurité internationales dans la région, 

Profondément ému par l'ampleur des souffrances de 
la population, 

Prenant acte des lettres, en date respectivement des 
2 et 4 avril 1991, adressées au Secrétaire général par les 
Représentants de la Turquie et de la France auprès de 
l'Orgamsanon des Nations Unies1, 

Prenant acte également des lettres, en date respecti
vement des 3 et 4 avril1991, adressées au Secrétaire géné
ral par le Représentant permanent de la République islami
que d'Iran auprès de l'Organisation des Nations Unies2, 

Réaffirmant l'engagement pris par tous les Etats 
Membres de respecter la souveraineté, l'intégrité territo
riale et l'indépendance politique de l'Iraq et de tous les 
Etats de la région, 

Ayant à l'esprit le rapport communiqué par le Secré
taire général le 20 mars 19913, 

1. Condamne la répression des populations civiles 
iraquiennes dans de nombreuses parties de l'Iraq, y com
pris très récemment dans les zones de peuplement kurde, 
qui a pour conséquence de menacer la paix et la sécurité 
internationales dans la région; 

2. Exzge que l'Iraq, pour contribuer à éliminer la 
menace à la paix et à la sécurité internationales dans la 
région, mette fin sans délai à cette répression er, dans ce 
contexte, exprime l'espoir qu'un large dialogue s'instau
rera en vue d'assurer le respect des droits de l'homme et 
des droits politiques de tous les citoyens iraquiens; 

3. Inszste pour que l'Iraq permette un accès immé
diat des organisations humanitaires internationales à tous 
ceux qui ont besoin d'assistance dans toutes les parties 
de l'Iraq et qu'il mette à leur disposition tous les moyens 
nécessaires à leur action; 

4. Prie le Secrétaire général de poursuivre ses ef
forts humanitaires en Iraq et de lui faire rapport d'ur
gence, éventuellement à l'issue d'une nouvelle mission 
dans la région, sur le sort des populations civiles ira
quiennes, et en particulier de la population kurde, affec
tées par la répression multiforme exercée par les autorités 
iraquiennes; 

5. Prie également le Secrétaire général d'utiliser 
tous les moyens à sa disposition, y compris ceux des insti
tutions spécialisées pertinentes des Nations Unies, pour 
faire face d'urgence aux besoins fondamentaux des réfu
giés et des populations iraquiennes déplacées; 

6. Lance un appel à tous les Etats Membres et à 
toutes les organisations humanitaires pour qu'ils partici
pent à ces efforts d'assistance humanitaire; 

7. Exige de l'Iraq qu'il coopère avec le Secrétaire 
général à ces fins. 

8. Décide de rester saisi de la question. 

1 Documents o((tctels du Consetl de sécunté, quarante-stxtème 
année, Supplément d'avnl, mat et JUin 1991, document S/23300. 
2 Ibid., documents S/22436 et S/22447. 
3 Ibid., document S/22366, annexe. 
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Rapport du Secrétaire général proposant le mandat d'un groupe 
d'observateurs qu'il propose d'appeler « Mission d'observation 
des Nations Unies pour l'Iraq et le Koweït» (MONUIK) 

S/22454, 5 avnl1991, et additifs S/22454/Add.1, 5 avril1991, S/22454/Add.2, 5 avril1991, 
et S/22454/ Add.3, 9 avril 1991 

Rapport du Secrétaire général sur l'application du pa
ragraphe 5 de la résolution 687 (1991) du Conseil de 
sécurité 

1. Le présent rapport a été établi en application de 
la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité, en date 
du 3 avril 1991. Aux termes du paragraphe 5 de cette 
résolution, le Conseil a déc1dé de créer une zone démili
tarisée le long de la frontière séparant l'Iraq du Koweit et 
prié le Secrétaire général de soumettre à son approbation, 
dans les trms jours, un plan concernant le déploiement 
imméd1at d'un groupe d'observateurs des Nations Unies. 

Mandat 

2. Conformément au paragraphe 5 de la résolution 
687 (1991), le groupe d'observateurs, que je propose 
d'appeler<< Mission d'observation des Nations Unies pour 
l'Iraq et le Koweït » (MONUIK) aura pour mandat : 

a) De surveiller le Khor Abdullah et une zone dé
militarisée s'étendant sur 10 kilomètres à l'intérieur de 
l'Iraq et sur 5 kilomètres à l'intérieur du Koweit à partir 
de la frontière mentionnée dans le Procès-verbal d'accord 
entre l'Etat du Koweït et la République d'Iraq concernant 
le rétablissement de relatiOns amicales, la reconnaissance 
et des questions connexes, en date du 4 octobre 1963\ 

b) De prévenir des violations de la frontière par sa 
présence dans la zone démilitarisée et par la surveillance 
qu'elle y exercera; 

c) D'observer tout acte hostile ou potentiellement 
hostile commis à partir du territoire d'un Etat à l'encon
tre de l'autre. 

Principes généraux 

3. Quatre conditions essentielles devront être réu
nies pour que la MONUIK smt à même de s'acquitter de 
son mandat: premièrement, elle doit pouvoir compter en 
toutes circonstances sur la confiance et le soutien du Con
seil de sécurité. Deuxièmement, les parties devront lui 
apporter le concours nécessaire. Troisièmement, elle 
devra fonctionner en tant qu'unité militaire intégrée et 
efficace. Quatrièmement, des dispositions adéquates doi
vent être prises pour son financement. 

4. Conformément aux pnncipes établis : 
a) La MONUIK sera placée sous le commande

ment de l'Organisation des Nations Unies, exercé par le 
Secrétaire général sous l'autorité du Conseil de sécurité. 
Sur le terrain, le commandement sera confié au Chef de 

la Mission d'observation, nommé par le Secrétaire géné
ral avec l'assentiment du Conseil. Le Chef de la Mission 
relèvera du Secrétaire général. Celui-ci rendra compte 
régulièrement au Conseil du déroulement de la Mission 
et lui soumettra immédiatement un rapport en cas de 
violation grave de la zone démilitansée ou de menaces 
potentielles à la paix. Toutes les questions susceptibles 
d'avoir une incidence sur la nature de la Mission ou sur 
son bon déroulement seront soumises à la décision du 
Conseil; 

b) Le personnel de la MONUIK sera composé de 
contingents militaires fournis par des Etats Membres à la 
demande du Secrétaire général. Ces contingents seront 
choisis après consultation des parties et avec l'assen
timent du Conseil de sécurité, eu égard au principe établi 
d'une représentation géographique équitable; 

c) Comme je le recommande plus loin, les contin
gents comprendront du personnel militaire armé et non 
armé. La MONUIK et son personnel ne seront autorisés 
à user de la force qu'en cas de léginme défense; 

d) La MONUIK partira du principe que les parties 
prendront toutes les mesures nécessaires pour se confor
mer aux décisions du Conseil de sécurité. Elle devra jouir 
de la liberté de mouvement et de communication, ainsi 
que de tous les autres droits et facilités nécessaires à 
l'accomplissement de son mandat. La MONUIK et son 
personnel devront en outre JOUir de tous les privilèges et 
immunités pertinents prévus par la Convention sur les 
privilèges et immunités des Nations Unies; des accords 
sur le statut de la MONUIK devront être conclus sans 
tarder avec le gouvernement de chacun des deux pays hô
tes. Les Gouvernements iraquien et koweïtien sont censés 
fournir gratuitement les terrains et les locaux dont aura 
besoin la MONUIK. 

Considérattons relatzves à l'exercice 
du mandat assigné à la Mzsston 

5. Le rôle de la MONUIK, en tant que mission 
d'observation, consistera à contrôler et observer; elle ne 
sera pas censée intervenir physiquement pour empêcher 
la pénétration de personnel militaire ou l'introductiOn de 
maténel militaire dans la zone démilitarisée, et n'y sera 
d'ailleurs pas autonsée. En outre, j'interprète la disposi
tion de la résolution selon laquelle la MONUIK sera 
chargée << d'observer tout acte hostile ou potentiellement 

1 Nauons Unies, Recuetl des Trartés, vol. 485, n° 7063. 
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hostile commis à partir du territoire d'un Etat à l'encon
tre de l'autre » comme visant les activités qui pourront 
être observées dans ou depuis le Khor Abdullah et la zone 
démilitarisée. 

6. La MONUIK n'assumera aucune des responsa
bilités qui incombent aux gouvernements des pays hôtes 
et s'abstiendra de perturber inutilement la vie civile de la 
région. Je présume que les Gouvernements iraquien et 
koweïtien se chargeront, chacun dans son secteur de la 
zone démilitarisée, de tous les aspects de l'administration 
civile, y compris le maintien de l'ordre. Toutefois, pour 
pouvoir s'acquitter de son mandat, la MONUIK devra 
être dotée de certains pouvoirs et bénéficier de certaines 
facilités. Dans cet ordre d'idées, les deux gouvernements 
seront censés : accorder à la MONUIK le droit de passer 
librement la frontière et de circuler librement dans toute 
la zone démilitarisée, par voie terrestre ou aérienne; 
contrôler la circulation à destination et en provenance de 
la zone démilitarisée en l'acheminant obligatoirement par 
les postes d'observation des Nations Unies; aviser à 
l'avance la MONUIK de tout trafic maritime et aénen 
dans la zone démilitarisée et le Khor Abdullah; et limiter 
le droit de leurs nationaux de porter des armes dans la 
zone démilitarisée. Tous autres détails concernant la 
réglementation des activités dans la zone démilitarisée et 
le Khor Abdullah, notamment le nombre des policiers qui 
y seront déployés et les armes qu'ils porteront, seront 
arrêtés en consultation avec les deux gouvernements. 

Secteur d'opération 

7. La zone démilitarisée a environ 200 kilomètres 
de long et le Khor Abdullah environ 40 kilomètres. Il 
s'agit pour l'essentiel d'une zone aride et presque inhabi
tée, à l'exception des champs pétrolifères et de deux vil
les, Umm Qasr et Safwan. Il y a un petit aérodrome à 
Safwan et un port et un aérodrome à Umm Qasr, qui est 
le seul débouché maritime de l'Iraq depuis que le Chatt 
al-Arab est bloqué. La zone démilitarisée est traversée par 
un certain nombre de routes, situées pour la plupart dans 
la partie orientale, mais étant donné le terrain il est facile 
de circuler hors route, et les habitants, en particulier les bé
douins, ont coutume de se déplacer librement dans toute la 
région et de passer la frontière comme ils l'entendent. 

Nature des opérations 

8. Pour s'acquitter du mandat défini par le Conseil 
de sécurité, la MONUIK suivra la situation de très près 
pour s'assurer qu'il n'y a pas de personnel ni de matériel 
militaires dans la zone démilitarisée et qu'aucune fortifi
cation ni installation militaires n'y subsiste. A cette fin, 
elle s'acquittera des tâches suivantes: 

a) Surveiller le retrait de toutes forces armées se 
trouvant actuellement dans la zone à démilitariser; 

b) Etablir des postes d'observation sur les routes 
principales pour contrôler la circulation à destination et 
en provenance de la zone démilitarisée; 

c) Etablir des postes d'observation à certains en
droits dans la zone démilitarisée; 

d) Effectuer des patrouilles terrestres et aériennes 
dans toute la zone démilitarisée; 

e) Surveiller le Khor Abdullah par avion et depuis 
des postes d'observation établis sur les côtes; 

fJ Mener des enquêtes. 

Moyens à prévoir 

9. Les tâches définies ci-dessus correspondent, pour 
l'essentiel, aux attributions d'observateurs militaires. 
Toutefois, étant donné les conditions qui règnent dans le 
secteur d'opération de la MONUIK, elles ne sauraient 
être exécutées exclusivement par des observateurs 
militaires, et ce pour trois raisons principales. 

10. Premièrement, le secteur d'opération, à l'excep
tion de Umm Qasr et du territoire situé à l'est de cette 
ville, est actuellement sous le contrôle des forces des Etats 
Membres qui coopèrent avec le Koweit. Lorsque ces 
forces mettront fin à leur présence militaire en Iraq, 
conformément au paragraphe 6 de la résolution 687 
(1991), un certain flottement est à craindre, du moins 
pour quelque temps. En particulier, les forces des Etats 
Membres qui coopèrent avec le Koweït dispensent actuel
lement une assistance humanitaire à des dizaines de mil
liers de réfugiés et de personnes déplacées, dont beau
coup se trouvent dans ce qui deviendra le secteur 
d'opération de la MONUIK. Je suis en train de prendre 
des dispositions d'urgence pour que les organismes des 
Nations Unies fournissent à ces personnes l'assistance 
humanitaire dont elles peuvent avoir besoin. J'espère 
également que les forces de police des gouvernements 
hôtes seront bientôt à même de maintenir l'ordre dans 
leur secteur respectif de la zone démilitarisée. En tout état 
de cause, au cours de cette difficile phase de transition, il 
n'est pas du tout exclu que la sécurité du personnel, du 
matériel et des fournitures de la MONUIK se trouve 
menacée. Mon plan prévoit donc le déploiement d'unités 
d'infanterie pour assurer la sécurité de la MONUIK du
rant cette phase. 

11. Deuxièmement, j'ai été informé par les Etats 
Membres coopérant avec le Koweït que la présence de 
mines et de projectiles non éclatés rendait la région extrê
mement dangereuse. Des efforts considérables devront 
être faits pour nettoyer les zones requises pour les postes 
d'observation et autres installations de la MONUIK, 
pour assurer la sécurité des routes et des pistes existantes 
qu'utiliseront les patrouilles et pour tracer de nouvelles 
pistes afin de permettre à la MONUIK de patrouiller dans 
toute la zone démilitarisée. Si des dispositions ap
propriées ne sont pas prises pour achever ce travail avant 
le déploiement de la MONUIK, la Mission d'observation 
devra comprendre une unité du génie de campagne. 

12. Troisièmement, la zone démilitarisée est aride 
et très peu peuplée, le climat est pénible et l'infrastruc
ture locale a subi d'importants dégâts. Pour cette raison, 
les observateurs militaires auront besoin d'un appui lo
gistique plus important que ce n'est le cas dans les régions 
qui sont plus peuplées et dont le climat est plus clément. 
Une unité logistique sera donc nécessaire en permanence. 
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13. Pour mener à bien les tâches décrites au para
graphe 8, il faudra initialement un groupe de 300 obser
vateurs militaires; ce chiffre sera revu une fois que la Mis
sion aura acquis de l'expérience et mieux défmi son mode 
de fonctionnement. Pour ce qui est de l'appui à fournir 
aux observateurs, j'envisage l'affectation temporaire à la 
MONUIK de cinq compagnies d'infanterie prélevées sur 
les contingents affectés à d'autres opérations de maintien 
de la paix dans la région, avec l'accord des gouverne
ments ayant fourni ces contingents. Ces unités assureront 
les services de sécurité essentiels à la MONUIK pendant 
la phase de mise en place. Le Chef de la Mission d'obser
vation sera chargé de me faire savoir, quatre semaines 
environ avant le début de l'opération, si à son avis, la 
présence d'unités d'infanterie reste nécessaire. Si tel est le 
cas, je demanderai au Conseil de m'autoriser à remplacer 
les unités temporairement détachées auprès de la 
MONUIK par un ou plusieurs bataillons qui y seront 
affectés plus durablement. Comme je l'ai indiqué au pa
ragraphe 11, une unité du génie de campagne sera égale
ment requise si les opérations nécessaires de déminage et 
de destruction d'explosifs ne sont pas achevées au 
moment du déploiement de la MONUIK. En outre, la 
MONUIK disposera d'une unité d'appui aérien, dotée 
d'avions et d'hélicoptères légers, d'une unité logistique 
chargée essentiellement de dispenser des soins médicaux 
et d'assurer l'approvisionnement et les transports, ainsi 
que d'une unité d'état-major. L'effectif de la Mission sera 
initialement d'environ 1 440 hommes au maximum, tous 
grades confondus, dont environ 680 pour les compagnies 
d'infanterie prélevées sur les contingents affectés à des 
missions existantes et environ 300 pour l'unité du génie 
de campagne, le cas échéant. 

14. Le quartier général de la MONUIK devra être 
établi dans la zone démilitarisée. Umm Qasr semble 
l'emplacement le plus approprié. Une base logistique sera 
établie au Koweit. Les observateurs militaires et les unités 
d'infanterie seront déployés dans toute la zone démilita
risée. Des bureaux de liaison seront installés à Bagdad et 
à Koweït. Au début de la Mission, il faudrait également 
assurer la liaison avec les forces des Etats Membres 
coopérant avec le Koweït, dont le retrait à travers la zone 
démilitarisée devra être coordonné avec la MONUIK. 

15. Une estimation préliminaire des coûts à prévoir 
ainsi que mes observations concernant le financement de 
la MONUIK seront présentées dans un additif au présent 
rapport. 

Consultations avec les parties 

16. Comme je l'ai dit plus haut, la MONUIK ne 
pourra s'acquitter de son mandat qu'avec l'entière coopé
ration des parties. Conformément à la résolution 687 
(1991), j'ai informé les représentants permanents de 
l'Iraq et du Koweït du plan indiqué dans le présent rap
port et leur ai demandé de me confirmer d'urgence que 
leurs gouvernements respectifs coopéreront avec l'Orga
nisation des Nations Unies sur la base de ce plan. Dès 

réception de leur réponse, j'en informerai le Conseil de 
sécurité. 

Additif (S/22454/Add.1, 5 avril1991) 

Coût estimatif et mode de financement 

1. Si le Conseil de sécurité établit la Mission 
d'observation des Naticms Unies pour l'Iraq et le Koweit 
(MONUIK) conformément au plan indiqué dans le corps 
du présent rapport, on estime que le coût de la Mission 
pour les six premiers mois serait de l'ordre de 83 millions 
de dollars. Le coût du maintien de la MONUIK pendant 
les six mois suivants serait d'environ 40 millions de 
dollars. Ces prévisions ne tiennent pas compte des dépen
ses supplémentaires afférentes au remplacement éventuel 
des unités d'infanterie temporairement détachées auprès 
de la MONUIK par des bataillons d'infanterie qui y 
seraient affectés plus durablement, ni des dépenses qu'en
traînerait le maintien de l'unité du génie au-delà des six 
premiers mois. Ces estimations préliminaires pourront 
être revues lorsqu'on disposera de davantage de préci
sions, ou en fonction de décisions que pourra prendre le 
Conseil de sécurité. 

2. Je recommande que les coûts afférents à la Mis
sion soient considérés comme des dépenses de l'Organi
sation, dont les Etats Membres doivent assumer la charge 
en application du paragraphe 2 de l'Article 17 de la 
Charte. Je recommanderai à l'Assemblée générale que les 
contributions correspondantes des Etats Membres soient 
inscrites à un compte spécial ouvert à cette fin. 

3. La possibilité de déployer la MONUIK dépendra 
dans une large mesure de l'existence des ressources finan
cières nécessaires pour faire face au coût du lancement de 
l'opération. Il faudra non seulement que l'Assemblée 
ouvre les crédits nécessaires mais, et c'est tout aussi 
important, que les Etats Membres versent leurs quotes
parts. Jusqu'à présent, comme on le sait, les contributions 
effectivement versées au titre des opérations de maintien 
de la paix établies par le Conseil de sécurité ont été bien 
inférieures aux montants nécessaires pour répondre aux 
besoins de trésorerie. Pour pouvoir financer la mise en 
place de la MONUIK, je demanderai donc instamment 
aux Etats Membres de verser des contributions volon
taires, qui leur seront remboursées dès qu'un montant 
suffisant aura été reçu au titre des quotes-parts. Je deman
derai instamment aux Etats Membres de verser égale
ment des contributions volontaires en espèces et en 
nature pour la mise en place et le maintien de la Mission. 

4. Je tiens à préciser que ces prévisions de dépenses 
ne concernent que le paragraphe 5 de la résolution 687 
(1991). Les incidences financières des autres dispositions 
de cette résolution ne pourront être établies qu'après un 
examen détaillé de la façon dont ces dernières pourront 
être appliquées par le Secrétaire général, ainsi que du rôle 
des diverses commissions dont la résolution prévoit la 
constitution. Toutefois, il est d'ores et déjà évident que 
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les incidences financières globales de la résolution seront 
très importantes. 

Additif: carte (S/22454/Add.2, 5 avril 1991) 

[Non reproduit] 

Additif (S/22454/Add.3, 9 avril1991) 

1. Comme suite au paragraphe 16 de mon rapport 
du 5 avril1991 (S/22454), le Représentant permanent de 

Document 39 

l'Iraq m'a informé le 8 avril1991 que son gouvernement 
acceptait le plan contenu dans mon rapport et coopére
rait avec l'Organisation des Nations Unies sur la base de 
ce plan. 

2. Le 9 avril 1991, le représentant du Koweït m'a 
fait savoir que son gouvernement acceptait le plan et 
s'engageait à coopérer avec l'Organisation des Nations 
Unies à son application. 

Lettres identiques adressées au Président du Conseil de sécurité 
et au Secrétaire général par le Vice-Premier Ministre 
et Ministre des affaires étrangères de l'Iraq déclarant que son pays 
n'a d'autre choix que d'accepter les dispositions 
de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité 

S/22456, 6 avril 1991 

Lettres identiques datées du 6 avril 1991, adressées 
respectivement au Secrétaire général et au Président du 
Conseil de sécurité par le représentant de l'Iraq auprès de 
l'Organisation des Nations Unies 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
faire tenir ci-joint le texte d'une lettre en date du 6 avril 
1991 qui vous est adressée par le Ministre des affaires 
étrangères de la République d'Iraq. Je vous serais obligé 
de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente let
tre et de son annexe comme document du Conseil de sé
curité. 

I.:Ambassadeur, 
Représentant permanent, 

(Signé) Abdul Amie A. AL-ANBARI 

Annexe 

Lettres identiques datées du 6 avril 1991, adressées 
respectivement au Secrétaire général et au Prészdent du 
Conseil de sécurité par le Ministre des affazres étrangères 
d'Iraq 

J'ai l'honneur de vous informer que le Gouvernement 
iraquien a pris connaissance du texte de la résolution 687 
(1991) du Conseil de sécurité, résolution dont les auteurs 
sont les premiers à reconnaître qu'elle est sans précédent 
dans les annales de l'organisation internationale, et qu'il 
souhaite, avant d'exposer sa position officielle, formuler 
quelques observations fondamentales concernant cer
tains concepts et dispositions qui y figurent : 

I. Si, dans son préambule, la résolution réaffirme le 
fait que l'Iraq est un Etat indépendant et souveram, il n'en 

demeure pas moins que bon nombre de ses dispositions 
iniques portent atteinte à cette souveraineté. En fait, cette 
résolution constitue une atteinte sans précédent à la sou
veraineté et aux droits qui en découlent et qui sont consa
crés par la Charte et par le droit et les pratiques interna
tionaux. C'est amsi que le Conseil de sécurité a, en ce qui 
concerne la question des frontières, déterminé d'avance 
les frontières iraquo-koweïtiennes. Or il est bien connu, du 
point de vue juridique et pratique, qu'en matière de 
relations internationales, les questions de frontières 
doivent faire l'objet d'un accord entre Etats, car telle est 
l'unique base qui puisse garantir la stabilité des fron
tières. 

Par ailleurs, la résolution n'a pas pris en considé
ration le point de vue de l'Iraq, qui est bien connu du 
Conseil, à savoir que les dispositions relatives aux fron
tières entre l'Iraq et le Koweït qui figurent dans le « Pro
cès-verbal d'accord entre l'Etat du Koweït et la Républi
que d'Iraq concernant le rétablissement de relations 
amicales, la reconnaissance et des questions connexes >>, 

en date du 4 octobre 1963, n'ont pas encore été soumises 
aux dispositions constitutionnelles nécessaires à la ratifi
cation dudit procès-verbal de la pact du pouvoir législatif 
et du Président de l'Iraq, ce qui a laissé la question des 
frontières en suspens et sans solution. Le Conseil a toute
fois imposé à l'Iraq le tracé de ses frontières avec le 
Koweü. En agissant de cette curieuse façon, le Conseil 
lui-même a également violé l'une des dispositions de la 
résolution 660 qui a servi de base à ses résolutions ulté
rieures. Dans son paragraphe 3, la résolution 660 engage 
l'Iraq et le Koweit à régler leurs différends par négocia
tion; or, il est bien connu que la question des frontières 
est l'un des principaux différends. I.:Iraq a officiellement 
informé le Conseil qu'il acceptait la résolution 660 et 
qu'il était disposé à l'appliquer, mais le Conseil est passé 
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outre à cette position jundique, contredisant sa résolu
tion antérieure, et a adopté une résolution inique qui 
impose à l'Iraq, Etat indépendant et souverain et Membre 
de l'Organisation des Nations Unies, de nouvelles condi
tions ainsi qu'un tracé de frontière, le privant de son droit 
à établir ses droits territoriaux conformément aux 
principes du droit international. Ainsi, le Conseil prive 
également l'Iraq de son droit à exercer son libre arbitre et 
à affirmer qu'il accepte sans réserve lesdites frontières. 
Pour ce qui est de la question des frontières, la résolution 
du Conseil est une résolution inique qui constitue un 
dangereux précédent, une première dans les annales de 
l'organisation internationale et- comme l'ont affirmé 
certains membres impartiaux du Conseil dans leurs inter
ventions lors du vote sur la résolution - une atteinte à la 
souveraineté des Etats. 

On constate également que les Etats-Unis d'Amé
rique, auteur du projet de résolution qui est à l'origine de 
la résolution 687, qui impose des solutions aux diffé
rends frontaliers et autres qui opposent l'Iraq et le Ko
weït, se refusent d'imposer la moindre solution à leur 
allié, Israël, conformément aux conventions, aux résolu
tions de l'Organisation des Nations Unies et au droit 
international. 

En outre, les Etats-Unis d'Amérique empêchent le 
Conseil de sécurité d'assumer les responsabilités qui lui 
incombent en ce qui concerne le conflit arabo-sioniste, la 
politique israélienne d'annexion des territoires arabes 
occupés, l'implantation de colonies de peuplement, le 
déplacement de populations et la méconnaissance des 
droits du peuple palestinien et des pays arabes voisins, en 
exerçant leur droit de veto contre tout projet de résolu
tion approuvé par le reste des membres du Conseil, pour 
la simple raison qu'Israël ne veut pas d'une résolution qui 
soit en faveur d'un règlement juste du conflit. 

II. La position de l'Iraq concernant l'interdiction 
des armes chimiques et bactériologiques est claire. Il est 
en effet partie au Protocole concernant la prohibition 
d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou 
similaires et de moyens bactériologiques, signé à Genève 
en 1925. Dans une déclaration publiée en septembre 
1988, l'Iraq avait réitéré son attachement et son adhésion 
aux dispositions dudit protocole. Il a également participé 
à la Conférence des Etats parties au Protocole de Genève 
de 1925 et autres Etats intéressés, qui s'est tenue à Paris 
du 7 au 11 janvier 1989, et a signé la Déclaration éma
nant des Etats participants. A cette occasion, l'Iraq a 
adopté une position unammement partagée par l'ensem
ble des pays arabes, à savoir qu'il faut éliminer de la ré
gion du Moyen-Orient toutes les armes de destruction 
massive, dont l'arme nucléaire. 

L'Iraq est également partie au Traité sur la non-pro
lifération des armes nucléaires, en date du 1er juillet 1968. 
Il en applique toutes les dispositions, ce que confirment 
d'ailleurs les nombreux rapports de l'Agence internatio
nale de l'énergie atomique. La résolution du Conseil de 
sécurité n'oblige que l'Iraq et lui seul à procéder à la des
truction de ce qui lui reste comme armes non classiques 
- alors même que les opérations militaires lancées con-

tre l'Iraq par les 30 pays coalisés avaient infligé des des
tructwns massives et à ces armes et aux installations cor
respondantes. Elle ne prive pas en effet les autres pays de 
la région, Israel en particulier, du droit de posséder des 
armes de ce type, y compris l'arme nucléaire. De plus, le 
Conseil est passé outre à sa résolution 487 (1981) qui 
exige d'Israël de soumettre toutes ses installations nu
cléaires aux garanties internationales et n'a pas veillé à 
l'applicatiOn de ladite résolution de la même façon qu'il 
cherche maintenant à imposer la position qu'il a prise 
contre l'Iraq. Aussi constate-t-on là qu'il y a clairement 
deux poids et deux mesures pour ce qui est de l'élimina
tion des armes de destruction massive dans la région, ainsi 
qu'une atteinte à l'équilibre militaire régional, d'autant 
plus que l'Iraq n'a pas eu recours à ce type d'armement. 

L'application de cette disposition de la résolution ne 
pourra que sérieusement compromettre l'équilibre régio
nal, ce qui a été d'ailleurs confirmé par certains membres 
impartiaux du Conseil de sécurité dans leurs interven
tions lors du vote sur la résolution. Il n'est aucun doute 
qu'Israël, pays agresseur et expansionniste qui occupe des 
territoires de pays voisins, usurpe le droit du peuple arabe 
palestinien contre lequel il commet quotidiennement les 
plus horribles atrocités, refuse de se conformer aux réso
lutions du Conseil de sécurité qu'il méprise ainsi que 
toutes les résolutions de l'organisation internationale, est 
le premier à bénéficier de ce déséquilibre. 

Alors que la résolution souligne qu'il importe que 
tous les Etats adhèrent à la Convention sur l'interdiction 
de la mise au point, de la fabrication et du stockage des 
armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines, que 
soit élaborée une convention sur l'interdiction universelle 
des armes chimiques et que l'adhésion à cet instrument 
soit universelle, elle ne mentionne nullement l'impor
tance d'une adhésion universelle à la Convention sur l'in
terdiction des armes nucléaires ou de l'élaboration d'une 
convention sur l'interdiction universelle de telles armes 
dans la région. Au lieu de cela, elle souligne qu'il importe 
d'instaurer un dialogue entre les Etats de la région en vue 
d'une prétendue maîtrise générale et équilibrée des arme
ments dans la région. 

Preuve du caractère partial et inique de la résolution : 
le Conseil invoque ce qu'il qualifie d'attaques non pro
voquées au moyen de m1ssiles balistiques pour exiger la 
destruction de tous les missiles balistiques d'une portée 
supérieure à 150 kilomètres et de toutes les installations 
de réparation et de production. Ces attaques non provo
quées s'entendent des attaques contre Israël, pays qui a 
lui-même lancé en 1981 une attaque non provoquée, dé
truisant les installations nucléaires iraquiennes utilisées à 
des fins pacifiques et soumises aux garanties internatio
nales. A ce propos, le Conseil de sécurité avait déclaré, 
dans sa résolution 487 (1981) adoptée à l'unanimité, que 
ladite attaque constituait une grave menace pour tout le 
système de garanties de l'Agence internationale de l'éner
gie atomique, sur lequel repose le Traité sur la non-proli
fération des armes nucléaires. 

Il convient aussi de signaler que le Conseil avait éga
lement estimé, dans ladite résolution, que l'Iraq avait droit 

Document 39 225 



à des réparations appropriées pour la destruction dont il 
avait été victime. Or le Conseil n'a pas jusqu'ici veillé à 
l'applicatiOn de ladite résolution, alors qu'il impose des 
conditions et mécanismes particulièrement sévères et 
iniques lorsqu'il est question des réparations visées dans 
la résolution [687 (1991)], sans tenir compte même des 
besoins humamtaires fondamentaux du peuple iraquien. 

III. Par ailleurs, l'Iraq était et demeure sérieusement 
menacé dans sa sécurité intérieure et extérieure, dans la 
mesure où l'on continue, par la force des armes, à 
chercher à intervenir dans les affaires intérieures du pays. 
Aussi les mesures prises par le Conseil contre l'Iraq pour 
le priver de son droit légitime d'acquérir des armes et du 
matériel militaire défensifs contribuent-elles directement 
à alourdir ces menaces et à déstabiliser l'Iraq, portant 
ainsi atteinte à la sécurité intérieure et extérieure du pays 
et, partant, à la paix, à la sécurité et à la stabilité dans 
l'ensemble de la région. 

IV. Alors que la résolution du Conseil prévoit des 
mécanismes pour obtenir des réparations de l'Iraq, elle 
n'évoque pas le droit de l'Iraq de demander réparation 
pour les pertes considérables qu'il a subies et les destruc
tions massives infligées aux installations et aux infra
structures civiles du fait de l'application abusive de la 
résolution 678 (1990), ce qui a été d'ailleurs attesté par 
la délégation envoyée par le Secrétaire général et qui s'est 
récemment rendue en Iraq, et évoqué par le Président 
d'un pays membre permanent du Conseil de sécurité (le 
président soviétique Mikhail Gorbatchev) et tous les 
observateurs impartiaux qui ont constaté de visu les 
conséquences des opérations militaires lancées contre 
l'Iraq. Le Conseil n'a pas expliqué à l'opinion publique 
mondiale et à la conscience universelle quel rapport il y a 
entre sa résolution 678 et la destruction délibérée de 
l'infrastructure de l'Iraq- centrales électriques, réseaux 
de distribution d'eau, barrages d'irrigation, ponts civils, 
centrales téléphoniques, usines de fabrication de lait en 
poudre pour nourrissons et de médicaments, abris, mos
quées, églises, centres commerciaux, quartiers résiden
tiels, etc. En outre, la résolution autorise les tierces parties 
à demander réparation à l'Iraq pour les préjudices 
qu'elles auraient subis, même lorsque ces préjudices ré
sultaient du non-respect de leurs engagements envers 
l'Iraq, au lendemain de l'adoption de la résolution 661. 

Autre preuve du caractère partial et inique de la 
résolution : elle déclare l'Iraq responsable des atteintes à 
l'environnement et du gaspillage de ressources naturelles 
sans que cette responsabilité ne soit établie; par contre, 
elle ne mentionne nullement le droit de l'Iraq lui-même 
à obtenir réparation pour les atteintes à son environne
ment et le gaspillage de ses ressources naturelles qui sont 
-fait avéré -le résultat de plus de 88 000 tonnes 
d'explosifs, et pour la destruction des réseaux de distri
bution d'eau, des centrales électriques et de la voirie, ce 
qui a propagé les maladies et les épidémies et porté sérieu
sement atteinte à l'environnement. 

Ces dispositions participent d'une volonté de se 
venger et de nuire et non de valoriser les dispositions per
tinentes du droit international. Les conséquences con-

crètes directes de l'application de ces dispositions affec
teront le potentiel et les ressources de millions d'Ira
quiens et pnveront ces derniers du droit à vivre digne
ment. 

V. Après qu'il a imposé des sanctions obligatoires 
et globales à l'encontre de l'Iraq en adoptant la résolution 
661 (1990), conséquence, selon lui, du refus de l'Iraq de 
se conformer aux dispositions de la résolution 660 (1990), 
le Conseil a maintenu la plupart d'entre elles, malgré 
l'acceptation par l'Iraq de toutes les résolutions du Con
seil et l'application de bon nombre de leurs dispositions. 
La résolution du Conseil stipule la levée progressive des 
sanctions sur une période non déterminée, laissant ainsi 
des larges pouvoirs discrétionnaires à certains membres 
influents du Conseil qui ont élaboré de façon arbitraire 
les résolutions du Conseil pour les imposer à des fins po
litiques n'ayant aucun rapport avec la Charte et le droit 
international. 

Cette procédure signifie au fond que le Conseil a 
contredit la résolution initiale en vertu de laquelle il a im
posé les sanctions contre l'Iraq, outre le fait qu'il n'a pas 
tenu compte de l'offensive lancée contre l'Iraq, alors que 
les intérêts des autres parties ont été pris en compte, et ce 
malgré leurs richesses et leurs ressources considérables. 

VI. Le Conseil n'aborde pas clairement et nette
ment la question du retrait des forces étrangères qui occu
pent une partie du territoire iraquien, alors que la résolu
tion porte sur l'établissement d'un cessez-le-feu officiel. 

Les conditions invoquées à l'appui de la déclaration 
d'un cessez-le-feu officiel sont celles-là mêmes qui im
posent le retrait. Ainsi le fait de ne pas avoir mentionné 
explicitement le retrait revient à autoriser l'occupation de 
territoires iraquiens pour une période dont la détermi
nation relève des pouvoirs discrétionnaires des pays 
occupants, lesquels ne cachent pas leur intention d'ex
ploiter cette occupation à des fins politiques et de s'en 
servir d'atout dans leur jeu. Cette position du Conseil 
constitue une violation flagrante de la souveraineté, de 
l'indépendance et de l'intégrité territoriale de l'Iraq et ne 
saurait être justifiée par la moindre disposition de la 
résolution 678 (1990). Dans la même approche sélective, 
délibérée et tout à fait injustifiée, la résolution stipule que 
les forces d'observation seront déployées en Iraq à 10 
kilomètres de la frontière, et à cinq kilomètres seulement 
de la frontière de l'autre partie, et ce malgré le fait que le 
terrain dans la région est plat et ne présente pas de relief 
pouvant justifier cette différence de traitement. 

De nombreux mécanismes ont été prévus qui doivent 
faire l'objet d'une concertation dans le cadre de l'appli
cation des dispositions de la résolution, laquelle n'est pas 
du tout claire quant à la participation de l'Iraq auxdites 
consultations. Le fait que l'Iraq soit une partie concernée 
au premier degré par l'application de la résolution rend 
indispensable sa participation effective à toutes les 
consultations portant sur l'exécution desdites disposi
tions. Cependant, le Conseil a encore une fois choisi une 
méthode arbitraire et inéquitable. 

Les questions soulevées dans ladite résolution et 
auxquelles se rapportent les observations préliminaires 
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mentionnées plus haut constituent en substance une in
justice et un grave préjudice contre le droit du peuple 
iraquien à la vie et un déni flagrant de ses droits impres
criptibles à la souveraineté et à l'indépendance et son 
droit à exercer son libre arbitre. Les dispositions de la 
résolution qui consacrent les critères de dualité dans les 
relations internationales et l'application de deux poids 
deux mesures à des questions de même nature font 
concrètement de l'Iraq et de ses populations les otages des 
visées que nourrissent certaines puissances en vue de 
contrôler leurs ressources, de contingenter leurs besoins 
en produits alimentaires et en vêtements et de les priver 
de leur droit à vivre dignement dans la société moderne à 
laquelle ils aspirent. 

De telles injustices et de telles atteintes aux droits 
d'un pays Membre de l'Organisation des Nations Unies 
et de son peuple ne sauraient en aucun cas être conformes 
aux buts et objectifs de la Charte. Il était du devoir du 
Conseil de traiter les questions dont il a été saisi avec 
objectivité et conformément aux dispositions du droit 
international et aux principes de justice et d'équité. 

Le Conseil, par cette résolution injuste et par ce 
traitement sélectif à l'égard du peuple iraquien n'a fait 
que confirmer le fait que nous n'avons cessé de souligner, 
à savoir que le Conseil est devenu une marionnette que 
les Etats-Unis d'Amérique manipulent pour réaliser leurs 
visées politiques dans la région, l'objectif fondamental 
étant de perpétuer la politique d'agression et d'expansion 
d'Israël, et ce malgré les vaines paroles sur la paix et la 
justice au Moyen-Orient proférées par tel ou tel des mem
bres du Conseil qui ont voté cette résolution. 

Il est on ne peut plus évident pour tous les hommes 
d'honneur et de justice que ces mesures iniques et revan-
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chardes prises contre l'Iraq ne sont pas la conséquence 
des événements du 2 août 1990 et de la période ultérieure, 
car la raison essentielle qui a motivé ces mesures tient au 
refus de l'Iraq de la situation injuste imposée à la nation 
arabe et aux pays de la région depuis des décennies, 
laquelle situation a permis à Israel, puissance belliqueuse, 
d'exercer son hégémonie sur la région, fort qu'il est d'un 
armement classique parmi les plus modernes et les plus 
redoutables et de ses armes de destruction massive, dont 
l'arme atomique. Cette réalité confirme ce que l'Iraq avait 
déclaré avant les événements du 2 août 1990, à savoir 
qu'il faisait l'objet d'un complot visant à détruire le 
potentiel qu'il a mis en place en vue de parvenir à un juste 
équilibre dans la région, qui puisse permettre de préparer 
le terrain à l'instauration de la justice et d'une paix 
équitable. 

Il est regrettable que des pays dont l'intention n'était 
nullement pas d'aider les Etats-Unis d'Amérique et Israël 
à réaliser leurs objectifs aient contribué involontairement 
à leur réalisation en votant cette résolution inique. 

A l'heure où l'Iraq émet ces observations prélimi
naires sur les aspects juridiques et légaux de cette résolu
tion, afin d'exhorter les hommes de conscience des pays 
membres de la communauté internationale et l'opinion 
publique mondiale à s'efforcer de comprendre la vérité 
telle qu'elle est et la nécessité de faire triompher la justice, 
il n'a d'autre choix que d'accepter cette résolution. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
cette lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le Ministre des affaires étrangères de l'Iraq, 

(Signé) Ahmed HUSSEIN 

Résolution du Conseil de sécurité approuvant le plan 
du Secrétaire général pour la création de la MONUIK 

S/RES/689 (1991), 9 avril1991 

Le Conseil de sécurité, 
Rappelant sa résolution 687 (1991) du 3 avril1991, 
Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des 

Nations Unies, 
1. Approuve le rapport du Secrétaire général sur 

l'application du paragraphe 5 de la résolution 687 (1991) 
du Conseil de sécurité, en date des 5 et 9 avril1991 \ 

2. Note qu'aux termes du paragraphe 5 de la réso
lution 687 (1991) il a pris la décision de créer un groupe 
d'observateurs et que seule une nouvelle décision du Con
seil peut mettre fin au mandat du Groupe. Le Conseil 

devra donc, tous les six mois, réexaminer la question de 
savoir s'il faut maintenir le Groupe ou mettre fin à son 
mandat; 

3. Décide qu'au cours des six premiers mois sui
vant sa création la Mission d'observation des Nations 
Unies pour l'Iraq et le Koweit fonctionnera selon les mo
dalités définies dans le rapport susmentionné et que 
celles-ci également seront réexaminées tous les six mois. 

1 Documents o((te<els du Consetl de sécunté, quarante·stxtème 
année, Supplément d'avnl, mat et Jum 1991, document S/22454 et 
Add. 1 à 3. 
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Lettre datée du 10 avril1991, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par le Représentant permanent de l'Iraq, 
transmettant la décision du 6 avril1991 par laquelle l'Assemblée 
nationale a accepté la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité 

S/22480, 11 avril1991 

Comme suite à votre demande, nous vous faisons tenir 
ci-joint le texte de la décision, en date du 6 avril 1991, 
par laquelle l'Assemblée nationale a accepté la résolution 
687 (1991) du Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent, 

(Signé) Abdul Amir A. AL-AN BARI 

Document 42 

Annexe 
Au nom de Dieu, le Clément, le Miséricordieux 

République d'Iraq N° : 
Assemblée nationale Date: 

Décision 

I.;Assemblée nationale a décidé, à sa séance du 6 avril 
1991, d'accepter la résolution 687 (1991) du Conseil de 
sécurité. 

Le Président de l'Assemblée nationale, 

(Stgné) Saadi Mehdi SALIH 

Lettre adressée au Représentant permanent de l'Iraq 
par le Président du Conseil de sécurité accusant réception 
de la communication de l'Iraq datée du 6 avril1991 (document 39) 
et notant que, les conditions prévues ayant été remplies, 
le cessez-le-feu en bonne et due forme est en vigueur 

S/22485, 11 avril1991 

j'ai l'honneur d'accuser réception de votre communi
cation datée du 6 avril1991 (S/22456). 

Par cette voie, vous m'avez transmis la lettre qui 
m'était adressée par le Ministre des affaires étrangères de 
l'Iraq et qui comporte, dans son avant-dernier paragra
phe, la notification officielle de J'acceptation irrévocable 
et sans conditions par l'Iraq de la résolution 687 (1991), 
conformément à son paragraphe 33. 

Vous m'avez depuis, lors de notre entretien du 8 avril 
1991, confirmé au nom de votre gouvernement que la 
lettre susmentionnée constitue l'acceptation irrévocable 
et sans conditions par l'Iraq de la résolution 687 (1991) 
conformément au paragraphe 33 de ladite résolution. 
Vous m'avez également fait part de l'acceptation de cette 
résolution par l'Assemblée nationale iraquienne, le 6 avril 
1991 (S/22480), et vous m'avez confirmé, au nom de vo-

tre gouvernement, que le Conseil du commandement de 
la révolution avait utilisé ses pouvoirs constitutionnels 
pour donner à cette décision force de droit en République 
d'Iraq. 

Les membres du Conseil de sécurité m'ont donc de
mandé de noter que les conditions prévues dans le para
graphe 33 de la résolution 687 (1991) ont été remplies et 
que, en conséquence, le cessez-le-feu en bonne et due 
forme, auquel il est fait référence dans le paragraphe 33 
de cette résolution, est en vigueur. 

Les membres du Conseil se félicitent de ce nouvel 
état de choses, qui constitue à leur avis un pas positif vers 
la pleine application de la résolution 687 (1991). 

Le Président du Conseil de sécurité, 

(Signé) Paul NOTERDAEME 
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Rapport du Secrétaire général sur la constitution 
d'une commission spéciale chargée d'inspecter sur place 
les capacités biologiques et chimiques de l'Iraq 
et ses capacités en missiles 

S/22508, 18 avril 1991 

1. Le présent rapport est présenté en application 
des dispositions de la résolution 687 (1991) du Conseil 
de sécurité, datée du 3 avril 1991. Au paragraphe 9 b, i, 
de ce texte, le Conseil a décidé que le Secrétaire général 
devrait soumettre à son approbation un plan prévoyant 
entre autres choses la constitution d'une commission spé
ciale qui s'acquitterait des tâches énumérées aux para
graphes 9 b, i à iii, 10 et 13. 

2. Il est urgent de mettre la Commission spéciale en 
place pour qu'elle puisse jouer le rôle qui lui revient pour 
ce qui a trait à l'analyse de l'information ainsi qu'à la 
préparation et à la planification des activités envisagées à 
la section C de la résolution, notamment en aidant le 
Directeur général de l'Agence mternationale de l'énergie 
atomique à présenter un plan applicable dans le domaine 
qui lui est assigné. L'exécution, dans les délais prévus par 
la résolution ou dans des délais s'en rapprochant, de tous 
les mandats définis à la section C dépendra en fait de 
l'existence de la Commission, et les conseils que celle-ci 
pourra donner dans les premiers temps seront essentiels. 

3. Sous réserve de l'approbation du Conseil de sé
curité, je me propose de constituer la Commission spé
ciale suivant les modalités décrites ci-après et de prendre 
toutes les dispositions voulues pour lUI permettre de com
mencer à s'acquitter des tâches qu'il a été prévu de lui 
confier. 

4. Touchant la structure de la Commission spéciale, 
je tiens à souligner qu'il importe de mettre en place un 
organe exécutif efficace. Je propose que celui-ci soir dirigé 
par un président exécutif secondé par un président exécu
tif adjoint. Une fois que les deux intéressés auront été 
nommés, les autres membres de la Commission spéc1ale 
seront désignés au fur et à mesure que seront trouvées les 
personnes voulues. Sous la direction du président exécutif 
et du président exécutif adjomt, la planification et la 
direction des activités de la Commission devront être 
assurées par cinq groupes, chacun ayant à sa tête un chef 
de groupe habitué à diriger des travaux dans le domaine 
qui lm sera assigné et comprenant un petit nombre 
d'experts. Les principaux domaines de compétence se
ront les suivants : armes biologiques et chimiques; mis
siles balistiques; armement nucléaire; respect des engage
ments et appui opérationnel. La Commission spéciale se 
composerait ainsi de 20 à 25 personnes. 

5. Bien que le calendrier précis des activités de la 
Comm1sswn spéciale reste à déterminer, il ressort des dis
positions de la section C de la résolution que la Commis
sion devra s'acqUitter de la plupart de ses fonctions dans 

un délai détermmé. Lorsque quatre des cinq groupes 
auront mené leur tâche à bien, les principales phases 
actives seront achevées et l'existence des quatre groupes 
considérés prendra fin. Le cmquième groupe sera main
tenu en fonctions pour mener les activités relatives au 
respect futur des engagements. 

6. Dans l'exécution des diverses tâches lm incom
bant, la Commission spéciale bénéficiera du concours 
d'un certain nombre d'experts techniques, qui mèneront 
les activités d'inspection, d'équipes de neutralisation, et 
de fonctionnaires chargés de l'appui opérationnel. Les ex
perts en question seront spécialement engagés à cet effet 
ou détachés auprès de la Commission par les Etats Mem
bres. Leur nombre total devra être déterminé en fonction 
de l'ampleur de la tâche à accomplir. Celle-ci ne pourra 
elle-même être déterminée qu'après que la Commission 
aura procédé aux inspections préliminaires sur le terrain, 
mais il est probable que plusieurs centaines de personnes 
seront nécessaires. 

7. Dès que la Commission spéciale et l'Agence in
ternationale de l'énergie atomique auront mené à bien 
leurs activités préliminaires sur le terrain, j'entends élabo
rer, en consultation avec la Commission, un plan détaillé 
concernant l'exécution des diverses tâches qui lui seront 
confiées et soumettre ce plan à l'approbation du Conseil 
de sécurité. 

8. Le Gouvernement iraquien ayant accepté la 
résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité, comme le 
signifiait l'avant-dernière disposition des lettres que le 
Ministre des affaires étrangères de la République d'Iraq 
nous a adressées au Président du Conseil de sécurité et à 
moi-même le 6 avril 1991, la réalisation des inspections 
préliminaires sur le terrain et l'exécution ulréneure du 
plan supposent la pleine coopération des autorités Ira
quiennes. La Commission spéciale jouira des privilèges et 
immunités voulus, conformément à la Convention sur les 
privilèges et immunités des Nations Unies. Les membres 
de la Commission spéciale, les experts qui lui seront 
arrachés et les autres spécialistes qui seront chargés de 
l'aider à assurer l'application de la sectiOn C de la résolu
tion 687 (1991) du Conseil de sécurité seront considérés 
comme des experts en mission au sens de l'article VI de 
la Convention sur les pnvilèges et les immunités des Na
tions Unies, des annexes pertinentes de la Convention sur 
les privilèges et immunités des institutions spécialisées er 
de l'article VII de l'Accord sur les privilèges et immumtés 
de l'AlEA, respectivement. Eu égard aux tâches dont 
devra s'acquitter la Commission spéciale, il pourra s'avé-
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rer nécessaire de conclure des accords spéciaux concer
nant le statut, les mstallations et les privilèges et immuni
tés de la Commission et de son personnel. Les accords 
existants dont il est question plus haut s'appliqueront 
également aux tâches dont l'AlEA devra s'acquitter en 
Iraq et pourront être complétés, le cas échéant, par des 
accords spéciaux. 

9. Bien que les incidences financières de la mise en 
place et du fonctionnement de la Commission spéciale 
ne puissent être précisément déterminées à ce stade, on 
compte qu'une mise de fonds initiale sera nécessaire. 
Celle-ci servira à financer les dépenses afférentes à la mise 
en place du siège de la Commission spéciale à New York 
et d'un bureau local dans la région ainsi que le déploie
ment d'éléments avancés de l'opération sur le terrain. Elle 
permettra également de défrayer l'AlEA de certaines des 
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dépenses qu'entraînera dans un premier temps l'exé
cution des tâches qui lui seront assignées en application 
de la section C de la résolution. Il va de soi que des prévi
sions de dépenses détaillées seront soumises au Conseil de 
sécurité dans les meilleurs délais. Cela étant, je me 
propose de procéder selon les modalités suivantes à cet 
égard : a) les Etats Membres dont les nationaux feront 
partie de la Commission ou l'aideront à s'acquitter de ses 
responsabilités prendront les traitements des intéressés à 
leur charge, les frais de voyage et l'indemnité journalière 
de subsistance étant à celle de l'ONU; b) l'opération dans 
son ensemble sera menée à bien aussi rapidement que 
possible, le nombre des experts techniques et des mem
bres de la Commission spéciale étant réduit au fur et à 
mesure que seront menées à bien les diverses tâches à ac
complir: 

Lettre adressée au Secrétaire général par le Représentant permanent 
de l'Iraq, transmettant le texte du Mémorandum d'accord 
signé le 18 avril1991 par l'Iraq et l'Organisation des Nations Unies 
concernant l'assistance humanitaire 

S/22513, 22 avril 1991 

Lettre datée du 21 avril1991, adressée au Secrétaire gé
néral par le Représentant permanent de l'Iraq auprès de 
l'Organisation des Nations Unies 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
faire tenir ci-joint le texte de la lettre datée du 21 avril1991 
que vous a adressée le Ministre des affaires étrangères de 
l'Iraq, M. Ahmed Hussein, ainsi que son annexe conte
nant le mémorandum d'accord signé avec votre repré
sentant le 18 avril 1991. Dans cette lettre, l'Iraq a de
mandé à l'Organisation des Nations Unies de prendre en 
charge les centres de secours créés dans la région de 
Zakhou, au nord de l'Iraq, par les forces armées améri
caines et celles d'autres Etats étrangers coopérant avec 
elles, et ce conformément à l'accord conclu à Bagdad le 
18 avril 1991 entre le Gouvernement iraquien et l'Orga
nisation des Nations Unies. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre et de son annexe comme 
document du Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeur, 
Représentant permanent, 

(Signé) Abdul Amir A. AL-ANBARI 

Annexe 

Lettre datée du 21 avril1991, adressée au Secrétaire gé
néral par le Ministre des affaires étrangères de l'Iraq 

Vous n'êtes pas sans savoir que les forces armées améri
caines et celles d'autres pays étrangers coopérant avec 
elles sont entrées dans la région de Zakhou, au nord de 
l'Iraq. Il a été déclaré que le but de cette opération était 
de créer sur le territoire iraquien des centres d'assistance 
destinés aux citoyens iraquiens qui s'étaient déplacés en 
Turquie. Vous savez également que le Gouvernement ira
quien s'est opposé à cette mesure étant donné qu'elle 
constitue une atteinte grave, injustifiable et sans fondement 
à la souveraineté de l'Iraq et de sa sécurité territoriale. 

Cette mesure a été annoncée alors que le Gouverne
ment iraquien avait accompli des progrès importants 
dans ses négociations avec le prince Sadruddin Aga Khan, 
le représentant que vous avez chargé des opérations 
d'assistance. L'exécution de la mesure susmentionnée a 
commencé le 20 avril 1991, bien que le Gouvernement 
iraquien ait signé un accord intégré avec votre repré
sentant le 18 avril aux termes duquel il a été décidé de 
créer des centres humanitaires dans toutes les régions de 
l'Iraq, en particulier dans les régions du nord, en vue 
d'entreprendre les opérations d'assistance nécessaires au 
retour des citoyens iraquiens qui se sont déplacés hors des 
frontières de l'Iraq, en toute sécurité, à leurs lieux de 
résidence en Iraq. Il convient de signaler que le Gouver
nement iraquien, bien qu'il se soit opposé aux mesures 
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prises par les forces armées américaines et les force étran
gères coopérant avec elles, pour les raisons que j'ai ex
posées anténeurement, n'a pas entravé lesdites opéra
tions parce qu'il ne s'oppose pas à la fourniture d'une 
assistance humanitaire aux citoyens iraquiens qui en ont 
besoin et veut éviter toute complication susceptible 
d'empêcher le retour de tous les citoyens iraquiens à leurs 
lieux de résidence en sécurité. 

Etant donné que les mesures prises par les forces 
américaines et les forces coopérant avec elles constituent 
une violation flagrante de la souveraineté de l'Iraq et de 
sa sécurité territoriale, et compte tenu du fait que nous 
nous sommes opposés à la création de centres américains 
à l'intérieur du territoire iraquien, et de notre conviction 
que l'accord que notre gouvernement a conclu avec votre 
représentant le 18 avrill991 a permis de définir de façon 
intégrée et équilibrée l'ensemble des opérations de se
cours en Iraq, en particulier celles destinées aux citoyens 
kurdes iraquiens, de manière à éviter de voir se concré
tiser les objectifs prétendus de centres américains et de ne 
fournir aucune justification matérielle à leur établisse
ment, lequel sous une forme ou une autre porte atteinte à 
la souveraineté de l'Iraq, le Gouvernement iraquien, 
conformément à l'accord susmentionné s'adresse à vous 
pour demander que l'Organisation des Nations Unies 
prenne en charge les centres mentionnés plus haut et que 
le coordonnateur nommé par votre représentant qui se 
trouve actuellement à Bagdad, prenne immédiatement les 
mesures nécessaires en vue de réaliser l'objectif que nous 
avons exposé plus haut. Je puis vous assurer que mon 
gouvernement vous fournira toute l'aide et l'assistance 
nécessaires conformément à l'accord susmentionné. Je 
vous prie de trouver ci-joint le mémorandum d'accord si
gné avec votre représentant le 18 avril1991. 

Le Ministre des affaires étrangères de l'Iraq, 

(Stgné) Ahmed HUSSEIN 

Bagdad, le 21 avril1991. 

Pièce jointe 

Mémorandum d'accord signé le 18 avril 1991 

Le présent mémorandum d'accord est le résumé de l'issue 
des pourparlers tenus à Bagdad au sujet de la demande 
adressée par le Gouvernement de la République d'Iraq, 
au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, 
touchant les souffrances de la population iraquienne vic
time des récents événements et la résolution 688 du Con
seil de sécurité, en date du 5 avril 1991, qui n'a pas été 
acceptée par le Gouvernement iraquien. Ces pourparlers 
se sont déroulés entre le Gouvernement iraquien et : 

a) Du 13 au 18 avril1991, la Mission de l'Organi
sation des Nations Unies, dirigée par M. Eric Suy, repré
sentant personnel du Secrétaire général de l'ONU, puis 

b) Du 16 au 18 avril, la Mission interinstitutions 
des Nations Unies, dirigée par le prince Sadruddin Aga 
Khan, représentant du Secrétaire général de l'ONU pour 
le Programme humanitaire des Nations Unies pour l'Iraq, 
le Koweït et les régions proches des frontières de l'Iraq 
avec l'Iran et la Turquie. 

Les deux missions ont été accueillies par le Gouver
nement iraquien. 

1. Les deux parties reconnaissent qu'il importe de 
prendre d'urgence des mesures adéquates, y compris la 
fourniture d'une aide humanitaire, pour soulager les 
souffrances de la population civile iraquienne. 

2. Le Gouvernement de la République d'Iraq se 
félicite des efforts déployés par l'Organisation des Na
tions Unies pour encourager le retour volontaire dans 
leurs foyers des personnes déplacées iraquiennes et pour 
prendre des mesures humanitaires afin d'éviter de nou
veaux courants de réfugiés et de personnes déplacées ve
nant d'Iraq. Il s'engage à appuyer sans réserve l'Organisa
tion des Nations Unies, ses institutions spécialisées et ses 
programmes, et à coopérer pleinement avec eux à cet égard. 

3. Il est convenu entre les deux parties que les 
mesures à prendre en faveur des personnes déplacées de
vraient avoir pour objectif principal d'assurer la sécurité 
de ces personnes et de leur fournir une assistance et des 
secours humanitaires pour leur permettre de retourner 
dans les régions dont elles sont originaires et d'y retrouver 
des conditions de vie normales. 

4. A cette fin, le Gouvernement de la République 
d'Iraq accepte, en coopération avec l'Organisation des 
Nations Unies, d'accueillir en Iraq une présence humani
taire, partout où elle sera nécessaire, et d'adopter toutes 
les mesures propres à faciliter cette présence, qui se con
crétisera par la création de bureaux auxiliaires et de cen
tres humanitaires des Nations Unies (UNHUC), en ac
cord et en coopération avec le Gouvernement iraquien. 

S. Chaque centre sera doté d'effectifs composés de 
membres du personnel civil de l'Organisation des Nations 
Unies auxquels, outre les fonctionnaires permanents des 
autres organismes compétents des Nations Unies, pour
ront également se joindre par cooptation des membres du 
personnel des organisations non gouvernementales, du 
Comité international de la Croix-Rouge et de la Ligue des 
sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. La so
ciété du Croissant-Rouge d'Iraq sera appelée à jouer un 
rôle dans l'exécution des projets d'assistance et de secours 
humanitaires. 

6. Les centres humanitaires des Nations Unies fa
ciliteront la fourniture d'une aide humanitaire à la popu
lation dans le besoin, notamment, une aide alimentaire, 
des soins médicaux, une aide au relèvement agricole, une 
aide au logement et toutes autres mesures d'assistance et 
de secours humamtaires visant à accélérer le retour à des 
conditions de vie normales, conformément aux disposi
tions du présent mémorandum. Les centres humanitaires 
des Nations Unies superviseront en outre l'ensemble de 
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la situation à cet égard afin de conseiller les autorités ira
quiennes sur les mesures à prendre pour accroître l' effi
cacité de leurs efforts. 

7. Les Itinéraires de retour, jalonnés de stations
relais où seront prévus des moyens d'appui logistique, 
seront établis d'urgence en coopération avec les autorités 
iraquiennes afin de fournir aux civils, en particulier aux 
femmes et aux enfants amsi qu'aux personnes âgées et 
aux malades retournant dans leurs foyers, l'aide alimen
taire, l'hébergement et les ~oms de santé de base dont Ils 
auront besoin sur le chemin du retour. Le personnel de 
l'Organisation des Nations Unies accompagnera ces grou
pes, selon que de besoin. 

8. L'Organisation des Nations Unies prendra d'ur
gence, en coopératiOn avec le Gouvernement iraquien, les 
mesures nécessaires pour que son personnel soit affecté 
sans retard dans tous les centres prévus et, en priorité, 
dans les centres proches des frontières de l'Iraq avec les 
pays voisins, et puisse rapidement fournir une assistance 
et des secours. A cette fin, l'Orgamsation des Nations 
Unies pourra, en accord et en coopération avec le Gou
vernement iraquien, organiser, si nécessaire, des ponts 
aériens desservant les régions concernées, ainsi que des 
transports routiers de fournitures de secours et d'aide 
humanitaires en provenance des pays voisms ou transi
tant par ces pays, sous les auspices de l'Organisation des 
Nations Unies et d'autres organismes humanitaires. Le 
Gouvernement de la République d'Iraq adoptera les me
sures nécessaires pour que cette aide soit aussi rapide et 
efficace que possible. 

9. L'Organisation des Nations Unies fournira une 
assistance et des secours humanitaires tant aux personnes 
déplacées et à celles qui retournent dans leur foyer qu'à 
toutes les autres catégories de population auxquelles est 
destiné le Programme d'assistance, afin d'accélérer le re
tour à des conditions de vie normales. 

10. La structure de base de l'action humamtaire de 
l'Organisation des Nations Unies telle qu'elle est décrite 
plus haut est conçue de façon à faciliter la coordination, 
l'exécution efficace et la supervision des opérations d'as
sistance et de secours humanitaires. Cette action est dé
crite plus en détail dans les paragraphes suivants. 

11. Il est entendu que l'assistance humanitaire est 
impartiale et que tous les civils dans le besoin, où qu'ils 
se trouvent, ont le droit d'en bénéficier. 

12. Tous les responsables iraquiens concernés, y 
compris les membres des forces armées, faciliteront le 
transit des denrées de secours d'urgence en toute sécurité 
dans tout le pays. 

13. Le Gouvernement établira immédiatement, en 
coopération avec l'Organisation des Nations Unies, un 
mécanisme de distribution et de supervision des secours 
de nature à permettre à tous les civils auxquels est destmé 
le Programme d'assistance d'en bénéficier le plus rapide
ment possible. 

14. Un coordonnateur, ayant rang de sous-secré
taire général, a été affecté à Bagdad pour coordonner, 

sous la direction du représentant, la mise en œuvre du 
Programme d'assistance humanitaire. Il pourra à tout 
instant prendre contact avec un haut fonctionnaire ira
quien responsable des activités de secours d'urgence dans 
le pays, afin d'étudier et de régler les questions de politi
que générale et de résoudre les problèmes opérationnels 
qui pourront se poser au cours de l'exécution du Pro
gramme. 

15. Le Gouvernement iraquien coopérera avec l'Or
ganisation des Nations Unies pour permettre au person
nel d'exécution d'accéder, au besoin par voie aérienne ou 
par la route, aux régions dans lesquelles les secours sont 
nécessaires, et pour faciliter l'application et la supervision 
du Programme. 

16. Les organisations intergouvernementales, les 
organisations non gouvernementales et les autres orga
nismes de secours seront encouragés à participer à l'exé
cution du Programme, en étroite coopération avec l'Or
ganisation des Nations Unies et selon des modalités 
clairement définies en accord avec le Gouvernement. 

17. Le Gouvernement iraquien prêtera son con
cours à l'installation, dans certaines villes, des bureaux 
auxiliaires de l'Organisation des Nations Unies destinés 
à appuyer les centres humanitaires des Nations Unies et 
les autres programmes. Ces villes seront choisies de façon 
à faciliter, selon que de besoin, le Programme d'assis
tance, à encourager les retours volontaires des personnes 
déplacées, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur du pays, et à 
fournir à celles-ci une assistance de base ainsi qu'aux po
pulations locales visées par le Programme. 

18. Un réseau de communication par radio, instru
ment indispensable au succès des activités de secours et 
de relèvement, sera mis en place par l'Organisation des 
Nations Unies. Ce réseau assurera les communications 
urbaines dans Bagdad et dans d'autres villes visées par le 
Programme d'assistance et, le cas échéant, les communi
cations tant à l'intérieur du pays qu'avec l'extérieur. 

19. Afin de faciliter l'exécution du Programme d'as
sistance et la mobilisation des ressources qu'il nécessite, 
le Gouvernement fournira des fonds en monnaie locale 
pour contribuer au financement des dépenses opéra
tionnelles locales et poursuivra ses pourparlers en vue 
d'établir un taux de change spécial pour les opérations de 
secours menées par les organismes et organisations parti
cipant au Programme. 

20. L'application des dispositions du présent mé
morandum ne devra en aucun cas porter atteinte aux 
principes de la souveraineté, de l'intégrité territoriale, de 
l'indépendance politique, de la sécurité et de la non-in
gérence dans les affaires intérieures de la République 
d'Iraq. 

21. Les dispositions du présent mémorandum s'ap
pliqueront pendant une pénode se terminant le 31 dé
cembre 1991. Deux semaines avant l'expiration de ladite 
période, ces dispositions et leurs modalités d'application 
seront réexaminées en vue de déterminer s'il est néces
saire d'en prolonger l'application. 
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Fait à Bagdad, le 3 chawwal 1411 de l'hégire (18 
avril1991). 

POUR LE GolNERNE.\1ENT DE LA RÉPUBLIQUE D'IRAQ: 
Le Ministre des affaires étrangères du Gouvernement 
de la République d'Iraq, 

(Signé) Ahmed HUSSEIN 

Document 45 

POUR L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES: 

Le Représentant du Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies 
pour le Programme humanitaire des Nations Unies 
pour l'Iraq, le Koweït et les régions proches 
des frontières de l'Iraq avec l'Iran et la Turquie, 

(Signé) Sadruddin Aga KHAN 

Rapport présenté au Secrétaire général par une mission 
des Nations Unies évaluant l'ampleur et la nature 
des dommages subis par l'infrastructure du Koweït 
pendant que l'Iraq occupait le pays (extrait) 

S/22535, 29 avril1991 

Dans ma lettre du 1er mars 1991 au Président du Conseil 
de sécurité (S/22333), j'attirais son attention sur une 
lettre que le Représentant permanent du Koweït m'avait 
adressée pour demander l'envoi immédiat au Koweït 
d'une mission chargée d'évaluer les pertes en vies humai
nes subies pendant l'occupation iraquienne et d'étudier 
les pratiques utilisées par les forces d'occupation ira
quiennes contre la population civile au Koweït. Le Repré
sentant permanent demandait en outre que la mission 
évalue les dommages causés à l'infrastructure du pays. 

Par lettre du 6 mars 1991 (S/22334), le Président du 
Conseil de sécurité m'a fait savoir que les membres du 
Conseil, conscients qu'il importait de prendre toutes les 
mesures possibles pour faciliter la reconstruction du Ko
weït et sa réintégration dans la vie économique interna
tionale, souhaitaient me voir accéder à cette demande. 

J'a• donc demandé à M. Abdulrahim A. Farah, 
ancien secrétaire général adjoint, de prendre la tête d'une 
mission de haut niveau des Nations Unies au Koweït. 
La mission a séjourné dans ce pays du 16 mars au 
4 avril1991. Je joins à la présente lettre, à l'intention des 
membres du Conseil de sécurité, le rapport de la mission 
sur les dommages subis par l'infrastructure et l'économie 
du Koweït pendant l'occupation iraquienne. 

(Signé) Javier PÉREZ DE CUÉLLAR 

Introduction 

A. Mandat et composition de la mission 

1. Le 6 mars 1991, le Secrétaire général a décidé d'en
voyer au Koweït une mission des Nations Unies chargée: 

a) De recueillir auprès des autorités koweitiennes et 
des organisations non gouvernementales (ONG) les in
formations voulues pour évaluer les pertes en vies humai
nes subies pendant l'occupation iraquienne du Koweït; 

b) De recueillir auprès des autorités koweïtiennes et 
des ONG les informations voulues sur les pratiques utili
sées par les Iraquiens contre la population civile au 
Koweït; 

c) D'évaluer l'ampleur et la nature des dommages 
subis par l'infrastructure du Koweït pendant cette pé
riode. 

2. Le présent rapport est entièrement consacré à 
une évaluation des dommages causés à l'infrastructure. 
Les informations demandées dans les parties a et b du 
mandat ci-dessus font l'objet d'un rapport distinct 
(S/22536). 

3. Lorsqu'il a donné ses instructions à M. Abdul
rahim Abby Farah, chef de la mission, le Secrétaire géné
ral a souligné qu'il fallait que la mission se mette au 
travail sans retard et, vu la situation au Koweït, qu'elle 
présente son rapport dans les meilleurs délais. 

4. Avant de partir pour le Koweit, M. Farah a ren
contré à New York le Représentant permanent par inté
rim du Koweït auprès de l'ONU, M. Mohammad Saad 
Al-Sallal, qui lui a fourni des indications destinées à per
mettre à la mission de bien cerner les domaines et secteurs 
sur lesquels le Gouvernement koweïtien souhaitait la voir 
concentrer son attention. 

5. Le travail a été réparti comme suit, par secteur, 
entre les spécialistes de la mission : M. Cristian Ossa 
(Département des affaires économiques et sociales inter
nationales, Secrétariat de l'ONU): questions macro-éco
nomiques; MM. Michael Douglas Gwynne et Makram 
Gerges (Programme des Nations Unies pour l'environne
ment - [PNUE)) : environnement, agriculture et pêche; 
M. John Beynon (Unesco) : éducation, culture et infor
mation; le docteur Daniel Tarantola (Organisation mon
diale de la santé- [OMS)) : santé; M. G. H. Connor 
(Département de la coopération technique pour le déve
loppement, Secrétariat) : transports et services munici
paux; M. Ola Gunnes (Département de la coopération 
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technique pour le développement) : énergie et télécom
munications; M. Kama! Mohamed Abou-Hamda, con
sultant pour le logement et l'infrastructure urbaine; 
M. John Philip Thomas, consultant pour l'industrie pé
trolière, assisté de M. Johan Schôlvinck (Département 
des affaires économiques et sociales internationales). 
M. Ramu Damodaran, du Secrétariat de l'ONU, a assuré 
les fonctions de secrétaire de la mission. Etant donné la 
situation au Koweü, et en l'absence de tout service 
d'appui de l'ONU dans le pays, la mission et son person
nel ont dû opérer de façon autonome. 

6. Les membres de la mission en poste à New York 
ont eu des échanges de vues préliminaires les 7, 8 et 
11 mars. Conformément à un programme arrêté avec le 
Gouvernement koweïtien, la majeure partie des membres 
sont arrivés le 13 mars à Bahreïn, où les ont rejoints leurs 
collègues en poste hors siège. 

7. La mission a dû, pour des raisons de logistique, 
séjourner deux jours à Bahreïn avant de pouvoir se rendre 
au Koweit. Ce délai d'attente a été mis à profit par les 
principaux membres de la mission, qui ont êté reçus par 
le Premier Ministre de Bahreïn, S. A. le cheikh Khalifa 
Bin-Salman Al-Khalifa. Ils ont également pu rencon
trer le Ministre des affaires étrangères de Bahreïn, 
S. E. le cheikh Mohamed Bin-Mubarak, et le Ministre de 
l'information, M. Tarek Al-Moayyed. Les entretiens ont 
essentiellement porté sur la situation au Koweït, sur ses 
répercussions dans la région du Golfe et sur le rôle des 
Nations Unies. Le Gouvernement bahreïnite a déclaré 
qu'il soutenait fermement le Koweït et qu'il était résolu à 
apporter toute l'assistance possible à ce pays dans son 
œuvre de reconstruction nationale. 

8. La mission est arrivée au Koweït le 16 mars à 
bord d'un avion spécial fourni par le Gouvernement 
koweïtien. Elle a été accueillie à l'aéroport par 
S. E. M. Nasser Mohammed Al-Sabah, ministre d'Etat 
pour les affaires étrangères du Kowe"lt, et par d'autres 
personnalités du gouvernement. Au cours de l'après
midi, elle s'est entretenue de son programme de travail 
avec M. Abdullah Al-Dikheel, ancien ministre des tra
vaux publics du Koweït, que son gouvernement avait 
désigné comme homologue de M. Farah. 

9. Le 20 mars, M. Farah a été reçu par S. A. le 
cheikh Sa ad Al-Sabah, prince héritier et premier ministre 
du Kowe1t. Le Prince héritier a dit combien son pays 
savait gré au Secrétaire général d'avoir si promptement, 
en réponse à la demande qui lui avait été faite, envoyé une 
mission pour étudier les dommages subis par le Koweït 
pendant l'occupation du pays par l'Iraq. 

10. La mission a achevé ses travaux au Koweït le 
4 avril 1991. 

B. Cadre général 

11. Le mandat de la mission était clair : elle devait 
se borner à étudier et à évaluer la situation qui a régné au 
Koweït pendant l'occupation, c'est-à-dire du 2 août 1990 
au 26 février 1991. Les membres de la mission se sont 
rendu compte de la complexité de la tâche qui les atten-

dalt lorsqu'ils ont pu constater par eux-mêmes, sur place, 
la réalité des faits et l'état de choses tout à fait anormal 
qu'avait entraîné l'occupation. 

12. Jusqu'au 2 août 1990, le Koweït était caracté
risé par une infrastructure urbaine très avancée. La mis
sion est arrivée au Koweït deux semaines seulement après 
le retour du Gouvernement, elle a dû se mettre au travail 
dans un pays où les réseaux d'électncité, les télécommu
nications et les transports étalent détruits, où les bâti
ments officiels et autres établissements publics étaient très 
endommagés et où la plupart des archives et des équipe
ments avaient été soit détruits, soit pillés. Qui plus est, 
très peu de fonctionnaires s'étaient remis au travail et la 
très grande majonté d'entre eux se trouvaient encore à 
1 'étranger. 

13. Malgré cette pénurie aigue de cadres confirmés 
et expérimentés, le Gouvernement est parvenu, dans la 
plupart des cas, à affecter aux membres de la mission des 
homologues chargés de travailler avec eux dans les 
domaines de compétence de chacun. Le geste était d'au
tant plus méritoire que la mission se trouvait au Koweit 
à un moment où le Gouvernement travaillait d'arrache
pied à remettre en marche la machine administrative et à 
parer aux besoins immédiats de la population. La pénurie 
de personnel a fait que ces homologues koweïtiens, tout 
en faisant de leur mieux pour assister la mission, avaient 
souvent d'autres tâches à remplir. 

14. Les membres de la mission ont parcouru tout le 
pays, par la route et par hélicoptère, s'arrêtant fréquem
ment et longuement dans les localités, sites et établisse
ments qu'il était important pour eux de visiter. Le man
que de temps et de moyens les a obligés à procéder par 
sondage dans tous les secteurs. La mission n'a pas entre
pris d'évaluer les dommages causés à l'infrastructure de 
défense, mais elle a pu observer les dégâts causés aux 
terrains d'aviation militaires, aux casernements et aux 
installations de défense. 

15. La mission a eu des contacts suivis avec les 
membres du corps diplomatique au Koweit, que 
M. Farah a pu rencontrer à deux reprises grâce à l'obli
geance du Ministère des affaires étrangères du Koweït. 
M. Farah a également eu des entretiens individuels avec 
un certain nombre d'ambassadeurs. 

16. La mission tient à exprimer ses remerciements 
aux organismes et groupes nationaux et internationaux 
qui lui ont apporté un soutien logistique et l'ont laissé 
consulter leurs données, leurs archives et leurs cartes. Elle 
tient en particulier à remercier les ambassades des Etats
Unis, de la France et du Royaume-Uni, de même que le 
Génie et le 352< Commandement (affaires civiles) de l'ar
mée des Etats-Unis, le Groupe de coordination pour l'éli
mination des explosifs constitué par les forces de la coa
lition, l'Agence de protection de l'environnement des 
Etats-Unis et la Kuwait Petroleum Corporation. Il y a eu 
là, de même qu'avec d'autres organisations, matière à 
échanges fructueux d'évaluations, d'idées et de données 
techniques, et à vérification par recoupement des infor
mations réunies. 
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C. Méthodes 

17. De par son mandat, la mission devait << évaluer 
l'ampleur et la nature des dommages subis par l'infra
structure du Koweit pendant cette période ''· Comme le 
terme << infrastructure ,, a un sens très large, la mission a 
fait porter son évaluation sectorielle sur trois éléments 
interdépendants : 

a) Structures permanentes, telles que routes, ports, 
hôpitaux, établissements d'enseignement, usmes, instal
lations du service des eaux, bâtiments publics et bâti
ments résidentiels; 

b) Machines, équipement et autres matériels de ser
vitude, y compris les stocks, nécessaires à l'utilisation des 
structures; 

c) Maténels et logiciels (par exemple livres, archi
ves, objets historiques, données de recherche) indispen
sables au bon fonctionnement du service ou de l'activité 
dont ils faisaient partie intégrante. 

18. Dans son rapport, la mission étudie, et tente 
d'évaluer en termes généraux, l'impact de l'occupation 
iraquienne sur la vie de la population du Koweit, notam
ment au plan social, de même que sur le milieu atmosphé
rique et marin et sur les écosystèmes terrestres. 

19. Au vu de ses constatations mitiales, la mission 
a cru devoir parler aussi de la très forte baisse de capacité 
de production enregistrée après le 2 août 1990 du fait des 
dommages causés à l'économie durant l'occupation, amsi 
que de la nature et de l'ampleur des pertes en biens 
d'équipement, matériels et biens divers provoquées par la 
destruction délibérée et le pillage et l'enlèvement systéma
tiques de biens. 

20. On a montré à la mission de nombreux en
droits où des biens meubles avaient été enlevés. D'après 
les témoignages qu'elle a recueillis, ces biens ont été en
levés par les autontés d'occupatiOn iraquiennes ou sur 
leur ordre exprès. Dans certains cas signalés à la mission, 
il semble jusqu'à preuve du contraire s'agir de pillage ou 
de mise à sac, et le texte le précise. Dans d'autres cas, les 
biens n'ont pas été physiquement enlevés, mais simple
ment détruits sur place. Dans d'autres cas encore, il s'agit 
manifestement de vandalisme. D'après ce que l'on a dit à 
la mission, les forces d'occupation étaient les responsa
bles dans tous les cas. On lui a expliqué aussi que pendant 
l'occupation certains secteurs avaient été interdits aux 
Koweïtiens, ce qui avait permis d'enlever les biens à leur 
msu. 

21. {;enlèvement de certains biens meubles- no
tamment dans les entrepôts et les usines- semble avoir 
été prémédité et dûment préparé mais le pillage dans les 
magasins et les maisons semble avoir été plutôt le fait de 
soldats iraquiens agissant isolément. Parfois, les autorités 
iraquiennes ont établi des reçus pour les biens et mar
chandises qu'elles avaient saisis dans certains établisse
ments ou usines, et même délivré des bons à échanger 
contre de l'argent iraquien. 

22. Il convient de préciser que lorsqu'Ii est fair 
mention dans le présent rapport de l'enlèvement de biens 

-de quelque façon qu'il ait été opéré- il s'agit de biens 
enlevés par les forces d'occupation iraquiennes soit pour 
leur propre usage au Koweït soit pour acheminement vers 
l'Iraq. 

23. Etant donné le peu de temps dont elle disposait 
pour mener sa tâche à bien au Koweü et les circonstances 
très difficiles dans lesquelles elle a dû procéder à son éva
luation, la mission a décidé de se concentrer sur les sec
teurs dominants de l'économie koweïtienne -l'industne 
pétrolière par exemple- et sur les secteurs qui comman
dent la vie de la population, comme la santé et l'environ
nement. La mission s'est intéressée aussi à la pétrochimie 
et aux autres industries manufacturières, à l'électricité et 
à l'eau, à l'agriculture, au bétail et à la pêche, à l'élimi
nation des eaux usées et des ordures, aux transports et 
communications, à l'éducation et à la culture, au loge
ment et à l'infrastructure urbaine, aux banques et au com
merce, amsi qu'à l'information et à divers autres services. 

24. La mission s'est fixé certaines lignes de con
duite pour garantir une approche uniforme de tous les 
secteurs. Cette approche supposait les étapes suivantes : 

a) Evaluer la situation telle qu'elle se présentait 
dans chaque secteur avant le 2 août 1990, en identifiant 
pour chaque secteur les éléments principaux ou essentiels; 

b) Organiser des échanges de vues préliminaires 
entre les responsables de secteur de la mission et leurs 
homologues koweltiens sur la situation actuelle dans cha
que secteur et plus particulièrement sur tous dommages 
causés aux éléments essentiels pendant la pénode de l'oc
cupation; 

c) Charger les responsables de secteur d'inspecter 
sur place les éléments essentiels et les autres zones parti
culièrement touchées et d'évaluer les pertes ou dommages 
causés aux infrastructures, au gros matériel, à l'équipe
ment, au matériel de servitude, aux matériaux, etc.; 

d) Recouper les informations réunies avec les pou
voirs publics, les organismes nationaux et internatio
naux, les experts, notamment ceux des forces multinatio
nales (par exemple les spécialistes du déminage et le 
Génie de l'armée des Etats-Unis) et, le cas échéant, avec 
des chefs d'entreprise du secteur privé au Koweit; 

e) Procéder à une inspection sur place des éléments 
secondaires (par exemple les sous-stations électriques et 
les dispensaires locaux) et des régions peu touchées ou 
intactes du pays. On a procédé de façon sélective, en s'ef
forçant d'assurer la représentativité voulue. Parfois, les 
autorités koweltiennes ont fourni en plus des catalogues 
ou inventaires; 

f) Avoir des entretiens avec les autorités kowei
tiennes, les représentants de secteur et autres experts pré
sents dans la région pour déceler d'éventuelles lacunes 
dans l'évaluation des dommages, et procéder sur place 
aux inspections voulues pour les combler. 

25. La mission n'avait pas pour rôle d'établir- et 
d'ailleurs n'était même pas en mesure d'esquisser- une 
évaluation exhaustive et quantifiée des dommages, et elle 
s'est donc bornée, dans son évaluation sectorielle, à situer 
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les dommages et à en indiquer l'ordre de grandeur. 
Chaque fois qu'elle l'a pu, elle l'a fait en pourcentage. 
Pour la plupart des estimations, la marge d'erreur est de 
plus ou moins 10 %. 

26. Il a été particulièrement difficile à la mission 
d'évaluer avec tant soit peu de précision le stock actuel de 
matières premières, de pièces de rechange, de produits 
finis et de matériel, et il en va de même pour les biens 
intellectuels et culturels (livres, archives, objets histori
ques, données de recherche, notes et textes) dans les 
divers établissements et services qu'elle a visités. 

27. La plupart des dossiers ayant été détruits ou 
emportés, il sera particulièrement difficile aux secteurs 
tant public que privé de reconstituer l'inventaire des 
stocks dont ils disposaient au moment de l'invasion. De 
même, il se passera un certain temps avant qu'on puisse 
dresser un état exact des biens laissés après le retrait des 
forces d'occupation, car pratiquement aucun établisse
ment ni aucune usine ne semblent s'être remis à fonction
ner normalement. Bien des installations sont entièrement 
abandonnées et, dans les rares cas où certains employés 
ont repris le travail, on les occupe surtout aux tâches les 
plus élémentaires : rétablir un semblant d'ordre en 
passant au crible les rares documents qui restent. 

28. La mission s'est rendue dans de nombreux 
bâtiments, inspectant les entrepôts et magasins de chaque 
établissement pour voir où en était alors la situation. Sa
chant quels stocks sont normalement nécessaires à la mar
che des diverses installations, elle a pu se faire une bonne 
idée de l'étendue des pertes. Il convient de se rappeler que 
les entreprises koweïtiennes, du fait qu'elles avaient assez 
facilement accès aux ressources nécessaires, étaient sou
vent à même de constituer des stocks abondants. 

29. Pour quantifier les dommages aux biens ou les 
pertes, la mission a retenu quatre catégories :a) moins de 
20 % : dommages ou pertes minimes; b) de 20 à 50 % : 
dommages ou pertes modérés; c) de 50 à 80 % : dom
mages ou pertes graves; d) de 80 à 100 % :perte ou des
truction totale. Pour évaluer les dommages causés à l'en
vironnement, elle a utilisé les catégories correspondantes 
ci-après : dommages mmimes; dommages modérés; dom
mages graves; dommages très graves. Pour les gros élé
ments d'infrastructure, elle a ajouté une brève description 
des dommages subis par chaque élément. 

30. Pour étudier les dommages causés à l'infra
structure kowe.ltienne, la mission a pris en compte le fait 
que certaines zones, certains sites et certains endroits du 
pays avaient été le théâtre d'engagements et de combats, 
tandis que d'autres avaient été la cible d'actions militaires 
menées par l'un ou l'autre camp. Cela a notamment été le 
cas des terrains d'aviation et des installations de télécom
munications. Cela dit, dans l'immense majorité des sites 
sur lesquels elle s'est rendue et qu'elle a inspectés, la mis
sion a eu le sentiment que les dommages étaient dus non 
pas à des actes de guerre mais à des actes gratuits et 
délibérés, visant parfois à détruire tel ou tel élément du 
patrimoine national ou tel ou tel service essentiel. 

31. Pour évaluer les dommages à l'environnement, 
la mission a pour l'essentiel procédé de la même façon 
que dans les autres secteurs. Cette évaluation n'en a pas 
moins eu des caractéristiques propres, qu'il convient de 
souligner. Tout d'abord, le champ même de l'évaluation 
a été très large, couvrant toutes les régions du pays, y 
compris les zones côtières, et les secteurs particulièrement 
tributaires de l'environnement, comme l'agriculture, le 
bétail et les pêcheries. Deuxièmement, l'environnement 
était encore en pleine évolution, les choses s'aggravant 
encore dans certaines zones alors qu'elles s'amélioraient 
dans d'autres. La mission s'est donc efforcée de rassem
bler toutes les données sur l'état de l'environnement 
réunies par différentes sources depuis le retrait des forces 
d'occupation, y compris les données et mesures qui ar
rivaient de plus en plus régulièrement, et presque quoti
diennement, alors que la mission se trouvait encore au 
Koweït. 

1. La situation économique et sociale au milieu de 1990 
et au début de mars 1991 

A. La situation avant le 2 août 1990 

32. Au milieu de 1990, le Koweït comptait 2,1 mil
lions d'habitants, dont 800 000 de nationalité koweï
tienne. Plus de la moitié de la population avait moins de 
25 ans. Nettement plus de 90 % de la population totale 
vivait dans les zones urbaines côtières, ce qui donnait à 
l'ensemble du pays un caractère métropolitain. Pour les 
hommes, l'espérance de vie atteignait 71 ans et pour les 
femmes 75 ans, le taux de mortalité infantile étant de 
l'ordre de 15 pour 1 000. Les Koweïtiens bénéficiaient 
d'un système de protection sociale bien développé s'ap
puyant sur un équipement de qualité. 

33. l.;enseignement, et notamment l'enseignement 
secondaire, était gratuit aussi bien pour les Koweïtiens 
que pour les non-Koweitiens. Les soins médicaux étaient 
aussi pratiquement gratuits; ils étaient de grande qualité, 
tout comme le logement, qui était fortement subven
tionné pour les groupes à faible revenu et à revenu 
moyen. 

34. Le revenu par habitant atteignait environ 
14 700 dollars des Etats-Unis, tandis que le produit 
intérieur brut par habitant (PIB) se montait en 1989 à 
11 600 dollars, la différence s'expliquant par l'impor
tance des recettes constituées par les intérêts et les divi
dendes produits par les investissements accumulés à 
l'étranger. La production de pétrole brut et les activités 
s'y rapportant représentaient une forte proportion de la 
production totale : de 40 à 50 % du PIB. 

35. l.;économie restait assez vulnérable aux varia
tions des cours du pétrole sur les marchés internationaux, 
étant donné que le pétrole et les produits pétroliers repré
sentaient 90 % des exportations du pays. l.;économie 
avait cependant continué à croître, encore qu'à un taux 
assez modeste, au cours des années 80. Pendant toute 
cette période, le taux d'inflation est resté remarqua
blement faible. 
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36. Une politique prudente de surveillance de la 
balance des paiements et l'existence d'un très important 
secteur d'exportation expliquent que la balance des 
opérations courantes ait été régulièrement excédentaire, 
ce qui a permis d'accroître les investissements à l'étranger 
et a assuré la solidité du dinar. Entre 1985 et 1989, en 
moyenne, les exportations de biens et de services ont at
teint 8 800 millions de dollars par an, tandis que les im
portations se chiffraient à 4 670 millions de dollars. Se
lon les statistiques du Fonds monétaire international 
(FMI) à la fin de juin 1990, les réserves, or non compris, 
atteignaient 2 128 millions de dollars, tandis que les ré
serves d'or représentaient 2,5 millions d'onces d'or fin. 

37. La part de la formation brute de capital fixe 
dans le PIB, qui est l'un des éléments déterminants du 
potentiel de croissance économique, se comparait à celle 
des Etats membres de l'Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE): un peu moins de 
20 %à la fin des années 80. En 1989, le niveau des inves
tissements était proche de 5 milliards de dollars. La 
politique économique suivie et les taux d'investissement 
relativement élevés ont amené une diversification pro
gressive de l'économie en dépit de l'énorme potentiel de 
l'industrie pétrolière. En effet, les ressources pétrolières 
récupérables prouvées du pays étaient très élevées à la mi-
1990. Elles avaient été estimées à 94 500 millions de 
barils, ce qui, au rythme actuel de production de 1,3 mil
lion de barils par jour, était l'équivalent d'environ 200 an
nées de production. 

38. La régularité des recettes provenant des expor
tations pétrolières avait permis au pays non seulement 
d'atteindre un niveau élevé de prospérité matérielle mais 
aussi de consacrer au budget de l'Etat un volume impor
tant de ressources financières. Les dépenses inscrites au 
budget de 1988/89 atteignaient 11 milliards de dollars et 
étaient consacrées principalement à la diversification in
dustrielle, à l'extension des services sociaux et à l'accu
mulation d'une importante réserve financière pour les 
générations futures, ainsi qu'à une aide aux pays en déve
loppement à faible revenu. En fait, par rapport à son PIB, 
le Koweit était au cours des années 80 l'un des principaux 
donateurs d'aide de la communauté internationale. 

39. A la fin des années 80, les dépenses publiques 
d'éducation et de santé, par habitant, étaient respecti
vement de 500 et de 350 dollars par an. Le nombre des 
diplômés des universités augmentait à un taux dépassant 
8 % par an, soit deux fois le taux d'accroissement de la 
population. Le nombre de diplômés dans les secteurs du 
pétrole, du génie civil, de la médecine et des services de 
santé augmentait à un rythme encore plus rapide. 

40. Pour résumer, au milieu de 1990, la balance des 
paiements du Koweït était solide, ses finances publiques 
étaient saines, et l'industrialisation et la mise en valeur des 
ressources humaines progressaient régulièrement. {;insta
bilité économique restait à certains égards une caractéris
tique inhérente du processus de développement du pays, 
en raison de l'instabilité des cours du pétrole et de la 
dépendance exceptionnelle du pays à l'égard de la main
d'œuvre immigrée. Cependant, l'économie du Koweït 

fonctionnait bien et on pouvait s'attendre que les niveaux 
de vie et le développement social continuent de progres
ser. 

B. La situation en mars 1991 

41. {;invasion du Kowe"Jt en août 1990 a complète
ment bouleversé cet état de choses. A la fin de l'occu
pation iraquienne, le 26 février 1991, les perspectives 
d'avenir étaient radicalement différentes. Koweït, qui 
naguère était une agglomération moderne, avec des ba
zars florissants et un quartier d'affaires animé, était de
venue une ville fantôme. Il en allait de même des autres 
agglomérations du pays, où l'occupation du pays avait 
entraîné une véritable dislocation de l'organisme social: 
deux tiers environ des Koweïtiens avaient cherché refuge 
à l'étranger; les trois quarts de la population active 
avaient été obligés de quitter le Koweït; la qualité et la 
disponibilité des services médicaux s'étaient spectaculai
rement dégradées; l'enseignement, quant à lui, s'était 
complètement arrêté. 

42. I:effet de l'occupation sur la vie économique et 
commerciale du pays avait été encore plus dévastateur. Il 
ne restait guère de cadres capables de gérer des entreprises 
et d'assurer les fonctions d'administration. Les autorités 
d'occupation, en imposant tout un ensemble de restric
tions administratives et financières, avaient empêché les 
rares cadres supérieurs restés au Koweït de prendre toute 
initiative. 

43. {;équipement nécessaire aux services d'utilité 
publique- distribution de l'électricité, distribution 
d'eau, évacuation des déchets- avait été mis hors 
d'usage. Les ports avaient été largement détruits; la pro
duction pétrolière et le raffinage du pétrole ainsi que les 
activités d'enlèvement du pétrole étaient paralysés; le sys
tème financier était profondément désorganisé, le com
merce extérieur interrompu, le commerce intérieur consi
dérablement réduit, l'activité manufacturière paralysée et 
les stocks pillés. Par ailleurs, le milieu marin avait été 
gravement endommagé par les rejets de pétrole brut dans 
le golfe Persique, tandis que l'élégant front de mer de 
Koweït avait été dévasté, la plage étant transformée en un 
vaste champ de mines. 

44. Du point de vue économique comme de celui 
de l'environnement, c'est l'industrie pétrolière qui a subi 
les dégâts les plus graves. La destruction des raffineries, 
des oléoducs et des systèmes de stockage et surtout l'em
brasement de plus de 600 puits de pétrole ont été, pour 
l'économie et l'environnement, une catastrophe inouïe. 
Les innombrables mines posées par les forces d'occupa
tion font peser une menace persistante sur la population. 

45. Au moment où la mission est arrivée, au milieu 
de mars 1991, la situation économique et sociale et l'état 
de l'environnement ne présentaient plus aucun rapport 
avec ce qu'ils étaient huit mois plus tôt. 

46. La chute de la production et la perte de revenus 
sont énormes. Entre le début d'août 1990 et la fin de 
février 1991le PIB koweïtien a diminué de plus de 70 %. 
La formation de capital s'est pratiquement arrêtée, pres-
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que tous les nouveaux projets et les projets en cours de 
réalisation ayant été arrêtés. 

47. Une énorme chute de la production et une 
paralysie complète des investissements peuvent être un 
phénomène transitoire. Au Koweït, pourtant, l'étendue 
de la destruction des installations productives et des in
frastructures et le pillage des équipements et des stocks ne 
pourront que rendre difficile et prolongée toute reprise. 
Le manque à produire restait tout à fait substantiel en 
mars et restera très important pendant les mois qui vien
nent. 

48. En dépit du recul sans précédent de l'économie 
et d'une véritable dislocation de la société, la mission a 
constaté certaines améliorations remarquables pendant 
son bref séjour au Koweït. L'approvisionnement en 
électricité et les services de téléphone ont été rétabhs dans 
plusieurs parties du pays et il redevenait progressivement 
possible de se procurer des denrées alimentaires et 
d'autres articles de première nécessité. Quelques points 
de vente au détail qui avaient été épargnés ont rouvert 
leurs portes, tandis que des marchands ambulants ont fait 
leur apparition. Mais le processus essentiel de réparation 
et de remise en état a tout juste commencé. Les futures 
générations resteront exposées aux risques dus aux mu
nitions non explosées, en particulier aux mines. Il est pro
bable que la reconstruction de l'infrastructure détruite 
demandera une bonne partie de la présente décennie. Le 
préjudice causé à la population par la pollution de l'envi
ronnement, qui est difficile à mesurer aujourd'hui, 
pourrait se manifester à très grande échelle avec le temps. 
On s'est attaché à formuler d'urgence des plans de ré
tablissement des services sociaux et administratifs. Mais 
il faudra des mois, peut-être des années, avant que le pays 
répare les dégâts et les pertes infligés par l'occupation ira
quienne. 

II. Evaluation résumée des principaux dommages 

49. Comme on l'a expliqué dans l'introduction du 
présent rapport, la mission a procédé à une évaluation 
assez grossière des dommages infligés à l'économie ko
weïtienne du fait de l'occupation du pays par l'Iraq. 

50. A l'aide de données présentées par les autorités 
koweïtiennes, ainsi qu'au moyen des estimations faites 
par les spécialistes qui faisaient partie de la mission, il a 
été possible de parvenir à une approximation assez gros
sière des dommages et des pertes causés dans différents 
domaines. Une estimation quantitative sommaire est pré
sentée ci-après. 

51. Le PIB du Koweït était de l'ordre de 24 mil
liards de dollars en 1989. L'invasion du pays a amené une 
paralysie presque totale de beaucoup d'activités économi
ques et une forte réduction de la fourniture de services. 
La perte de production correspondante - et donc la 
perte de revenus- a atteint 10 milliards de dollars en
viron entre août 1990 et février 1991. 

52. La remise en état de l'industrie pétrolière, y 
compris la fermeture ou la reprise de contrôle des puits, 

la réparation des centres collecteurs et la reconstruction 
des raffineries devraient coûter plus de 5 milliards de 
dollars. En outre, près 4 millions de barils se perdaient 
chaque jour au moment de la visite de la mission. Cette 
déperdition ne pourra que s'accumuler tant qu'on n'aura 
pas repris le contrôle des puits. 

53. Des éléments essentiels du potentiel de produc
tion d'électricité ainsi que certains segments du réseau de 
distribution ont été détruits pendant l'occupation. Le 
coût de la remise du réseau électrique dans l'état où il se 
trouvait avant l'invasion coûtera environ un milliard de 
dollars. 

54. Les dommages infligés à l'infrastructure de 
transport ont été très lourds dans le cas des ports. L' aéro
port national a également subi de graves dommages. Non 
seulement les installations au sol ont été endommagées, 
mais il s'est en outre produit un vol important d'équipe
ments. Au total, les pertes subies par les ports, par l'aéro
port et par la compagnie aérienne nationale représentent 
plus de 2 milliards de dollars. 

55. Le parc automobile, y compris les véhicules 
privés et publics, devra être reconstitué. I:occupation a 
entraîné la perte de la moitié au moins du parc automo
bile (autobus, poids lourds, camions-citernes, véhicules 
utilitaires et particuliers, etc.) soit parce que les forces 
d'occupation s'en sont emparé et l'ont emmené hors du 
pays, soit par destruction. La reconstitution du parc au
tomobile, qui comptait 560 000 véhicules, devrait coûter 
plus de 5 milliards de dollars. 

56. Une partie importante de l'équipement du sys
tème de télécommunications par satellite et du réseau 
intérieur de téléphone et de télécommunication devra être 
remplacée et les réparations prendront un certain temps. 
On estime qu'il faudra 1 milliard de dollars pour rétablir 
ces services essentiels. 

57. Dans le cas de la radio, de la télévision et de la 
presse, il faudra en outre 500 millions de dollars pour re
construire les émetteurs endommagés, remplacer les puis
sants émetteurs qui ont été enlevés ou détruits, rééquiper 
les studios, les salles de commande et les imprimeries. 

58. Il e~t difficile d'estimer le coût des dommages 
subis par le secteur du logement, les pertes étant moins 
dues à des dégâts structurels qu'aux effets du pillage et 
des actes de vandalisme perpétrés contre un grand nom
bre d'habitations, en particulier celles qui sont restées 
inoccupées pendant les sept mois considérés. Si l'on re
tient le chiffre assez modeste de 15 000 dollars par 
logement, on peut proposer le chiffre estimatif de 2,5 mil
liards de dollars environ pour les 170 000 habitations 
touchées. 

59. La reconstruction et la remise en état de 
800 chambres endommagées dans les hôtels de luxe et de 
première classe coûteront plus de 100 millions de dollars. 
Le groupe de propriétaires d'hôtels contacté a avancé le 
chiffre estimatif de 100 000 dollars par chambre, qui 
comprend la remise en état des restaurants et des salles de 
réception, des équipements et autres installations. 
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60. La reconstruction, la réparation et la remise en 
état des autres équipements urbains entraîneront des 
dépenses importantes. Pour reconstruire les bâtiments 
publics, y compris l'Assemblée nationale, et pour réparer 
le front de mer, reconstruire la Foire commerciale inter
nationale et remettre en état les clubs de sport et autres 
équipements récréatifs, il faudra au moins 500 millions 
de dollars supplémentaires. 

61. Dans le secteur bancaire, le Koweït devra 
récupérer les valeurs mobilières qui ont été dérobées dans 
un très grand nombre de banques commerciales. En ou
tre, 1,3 million d'onces d'or, évaluées à près de 500 mil
lions de dollars, ont été pris à la Banque centrale. 

62. Le pillage de magasins de gros et de points de 
vente au détail a été massif; pratiquement aucun centre 
commercial, entrepôt ou magasin important n'a été 
épargné. Les estimations dans ce domaine ne peuvent être 
que très grossières mais les pertes (véhicules non compris) 
pourraient facilement approcher 1 milliard de dollars. 

63. Les dommages infligés à l'industrie pétrochi
mique et aux autres industries manufacturières sont im
portants : toutes les machines et tous les équipements 
modernes ont été emportés et les stocks (matières pre
mières, pièces détachées et produits finis) ont été pillés. 
En raison du très grand nombre d'établissements indus
triels affectés, une estimation quantitative précise pren
dra un temps considérable. Cependant, il semble raison
nable de supposer que les dommages se montent à près 
de 1 milliard de dollars. 

64. Les estimations qui précèdent ne couvrent pas 
tous les dommages. Des installations ont été détruites et 
des pertes considérables de matériel ont également été 
enregistrées dans d'autres secteurs, en particulier l'édu
cation et la santé; il en va de même du réseau routier et 
des équipements d'entretien, des systèmes d'adduction 
d'eau et d'évacuation des ordures ménagères, des exploi
tations agricoles et des pêcheries. 

65. De plus, dans un certain nombre de domaines 
étudiés par la mission, on constate des dommages, ou des 
<<pertes cachées •• dont l'ampleur et la nature précises ne 
sont pas évidentes à première vue mais qui pourraient 
néanmoins entraîner une nouvelle dégradation de l'infra
structure du Koweït. Il s'agit notamment des dommages 
résultant de l'insuffisance de l'entretien, de la corrosion 
ou de la désintégration de pièces métalliques et de la 
solidification de liquides ou du dépôt d'impuretés, entraî
nant l'occlusion des oléoducs et des canalisations dans les 
raffineries, les usines et les services d'utilité publique. Les 
dommages causés aux gisements pétroliers figurent parmi 
les plus importantes de ces pertes non évaluées. Aucune 
évaluation n'a pu être réalisée dans ces domaines au 
moment où la mission séjournait au Koweït. 

66. A cela, il faut ajouter un manque à produire du
rable, et la perte de revenus correspondants. En mars 1991, 
l'économie restait pratiquement paralysée. Retrouver les 
niveaux de production du début de 1990, sans parler de 
les dépasser, nécessiterait d'énormes investissements, et il 

faudrait pour cela non seulement des capitaux mais éga
lement de la main-d'œuvre. 

67. Enfin, on ne saurait négliger les pertes non 
quantifiables tenant à la dégradation des services de 
santé, aux atteintes portées au patrimoine culturel natio
nal, au fait que l'année scolaire de tous les élèves et étu
diants ait été perdue et, bien entendu, à la dégradation de 
l'environnement. Aucun de ces éléments ne se prête à une 
évaluation chiffrée, même très grossière, et leur impact se 
fera sentir, au Koweït, pendant plusieurs générations. 

III. Industrie pétrolière 

A. Aperçu général 

68. L'industrie pétrolière du Koweït était une opé
ration verticalement intégrée couvrant tous les aspects de 
l'exploration, du forage, de la production, du raffinage et 
de la vente de produits tant à l'échelle intérieure qu'inter
nationale. 

69. Pendant l'occupation du pays, une grande par
tie des installations ont été pillées ou endommagées par 
des actes de sabotage. Les centaines d'incendie qui ont été 
allumés par l'explosion délibérée de puits de pétrole sont 
sans doute la manifestation la plus évidente de cette der
nière opération. 

70. Dans son évaluation des dommages, la mission 
a tenu compte non seulement du degré de destruction 
mais également de l'interdépendance de chacune des 
fonctions de l'industrie pétrolière. Afin de mieux com
prendre la nature de son intégration verticale, deux 
schémas de déroulement des opérations sont reproduits à 
la fin de la présente section [non reproduits ici]. 

B. Installations de production de pétrole brut 

1. La situation avant le 2 août 1990 

71. Au début de 1990, les puits de pétrole du Ko
weït avaient une capacité installée de 2,9 millions de 
barils par jour, avec une capacité maximale possible de 
2,5 millions de barils par jour. D'après certaines estima
tions, ce dernier chiffre aurait pu être porté à 4 millions 
de barils par jour sur une période de 24 à 36 mois. Les 
réserves prouvées se chiffraient à 94 525 millions de 
barils à la fin des années 80 (soit environ 130 ans de 
production au rythme de 2 millions de barils par jour). 

72. Au moment de l'invasion, la production koweï
tienne de pétrole brut était de 1,5 million de barils par 
jour. Les opérations de production et de déchargement 
étaient effectuées par la Kuwait Oil Company (KOC), 
filiale de la Kuwait Petroleum Corporation (KPC). 

73. Quatre régions sont exploitées pour la produc
tion du pétrole brut: le nord du Koweït, l'ouest, le sud-est 
et Wafrah. Les trois premiers secteurs sont entièrement 
exploités par la KOC qui en est propriétaire, tandis que 
la production de brut du secteur de Wafrah est partagée 
également entre le Koweït et l'Arabie saoudite. 
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74. Le secteur nord comprenait quatre champs 
avec 316 pu1ts et produ1sait 400 000 barils par jour. 
Le secteur ouest se composait de trois champs avec 
134 puits, produisant 150 000 barils par jour. Le secteur 
sud-est, qui représentait le << joyau de la couronne » de la 
production pétrohère du Koweit, comprenait le champ de 
Burgan à multiples réservoirs- deuxième gisement 
pétrolifère du monde. Ce secteur comptait 661 puits et 
produisait 1,1 million de barils par jour. Sur un total de 
1 111 puits dans les trois secteurs, 980 étaient en exploi
tation au 1er août 1990. Sur les 900 puits que comptait le 
secteur de Wafrah, 350 étalent en activité et produisaient 
entre 170 000 et 190 000 barils par jour. La moiné de la 
production de ce secteur était transportée par conduites 
souterraines jusqu'à une raffinerie à Mina Az Zawr, 
qu'exploitait Texaco pour le compte de l'Arabie saoudite 
et dont cette société est propriétaire. Une partie de l'autre 
moitié (brut lourd ou eocène) était transportée par 
conduites souterraines jusqu'à la raffinerie de Mina Abd 
Allah mais traitée à la raffinerie d'Al Ahmadi. Le reste 
était généralement stocké dans des réservoirs situés dans 
la localité d' Ahmadi. 

75. Wafrah se distinguait des trois autres secteurs 
car la pression dans ses gisements était très faible et, 
souvent, le pétrole était pompé à l'aide de pompes avec 
emploi de tiges de pompage. Du fait de la pression exis
tant dans les trois autres gisements, le pétrole et le gaz 
naturel associé s'écoulaient librement par les voies d'ame
née de surface jusqu'aux stations d'arrivée pour le traite
ment. 

76. Après la séparation pétrole-gaz, le pétrole était 
transporté par conduites souterraines et collecteurs 
jusqu'à deux parcs à réservoirs situés à Ahmadi, qui 
avaient une capacité de stockage combinée de 14 millions 
de barils. Ces parcs se trouvent à 120 mètres au-dessus 
du niveau de la mer, ce qui permettait au pétrole de 
s'écouler par gravité naturelle par un réseau complexe de 
collecteurs et de canalisations souterraines jusqu'aux 
trois raffineries du pays : Mina Al Ahmadi, Mina Abd 
Allah et Mina Shuaiba, de même que jusqu'aux installa
tions de déchargement de brut de Mina Al Ahmadi et, par 
des pipelines sous-marins, jusqu'à une île située au large 
des côtes et à un système d'amarrage par point unique. 

77. Le 1er août 1990, la KOC exploitait un système 
moderne et complexe de production de pétrole brut exi
geant un personnel d'encadrement et des techniciens 
hautement compétents et employant quelque 5 000 per
sonnes. Ses exportations de brut (à l'exclusion des ex
portations des produits finis) rapportaient à elles seules 
environ 13 millions de dollars par jour à l'économie 
koweïtienne. 

2. Evaluatzon des dommages 

78. Après pratiquement sept mois d'occupation, 
cette situation prospère a complètement changé. L'indus
trie pétrolière du Koweit a été dévastée. A l'exclusion du 
secteur de Wafrah, il y avait 980 puits en activité produi
sant du pétrole brut et du gaz naturel associé, dont quel-

que 550 étaient en flammes. De nombreux autres puits, 
qui n'avaient pas été incendiés, déversaient des dizaines 
de milliers de barils chaque jour, inondant le désert et 
créant des lacs et des rivières de pétrole. Si l'on inclut le 
secteur de Wafrah, le nombre total de puits en activité 
passe à 1 330, dont environ 700 étaient en feu au mo
ment de la visite de la miss10n. 

79. Les estimations varient mais on s'accorde 
généralement à penser que de 2 à 6 millions de barils sont 
ainsi perdus chaque jour. Sur la base de 20 dollars par 
baril, cela représente une perte de 40 millions de dollars 
à lOO millions de dollars par jour. Du fait de l'occupation 
et de la perte de production qui en a résulté pendant cette 
période, le Koweit a subi une perte supplémentaire de 
8,5 milliards de dollars. 

80. Aujourd'hui, le pays est dans l'impossibilité de 
produire du pétrole brut et il faudrait sans doute compter 
entre 12 et 18 mois pour maîtriser les puits en feu et ceux 
qui déversent du pétrole. Les efforts en vue d'éteindre les 
incendies ont commencé. Ils sont facilités par le fait qu'il 
reste quatre pipelines souterrains intacts reliant les parcs 
à réservoirs au golfe Persique, qui peuvent servir à ame
ner de l'eau de mer jusqu'aux gisements en sens contraire. 
Ce processus économisera beaucoup de temps, d'argent 
et d'effort. Dès que le système de pompage inversé sera 
en place, les efforts de lutte contre les incendies pourront 
commencer. 

81. Depuis la fin de mars, trois équipes de pompiers 
se trouvent au Koweït. A la fin de ma1, de 15 à 18 équipes 
devraient être en place. L'opération coûtera environ 
45 millions à 50 m1llions de dollars par mois. En consé
quence, le coût de la maîtrise de l'ensemble des puits est 
estimé à 600 millions-850 millions de dollars, soit envi
ron 1 million à 1,5 million de dollars par puits. 

82. Il est extrêmement difficile de savoir exacte
ment combien de puits ont été endommagés car un 
certain nombre de secteurs sont considérés comme non 
sûrs en raison des mines et des munitions qu'ils contien
nent. Toutefois, si l'on prend comme référence les gise
ments de Maqwa et d'Al Ahmadi (tous deux ont été 
inspectés par la mission par hélicoptère et font partie du 
champ de Burgan), cinq seulement des 239 puits étaient 
intacts. En outre, comme les incendies continuent de faire 
rage, les réservoirs risquent de subir des dégâts impor
tants. Un certain nombre de puits produisent déjà de l'eau 
mélangée au pétrole et au gaz, transformant la fumée 
émanant de la suie noire en mélange gns de suie et de 
vapeut Ces puits risquent de devenir inutilisables et il 
faudra peut-être, pour récupérer le pétrole, forer des puits 
de substitution et utiliser des techniques correctives de 
forage ou d'autres moyens de remise en état onéreux. Par 
ailleurs, la pression dans les réservoirs diminue égale
ment, ce qui rend beaucoup plus difficile la production de 
pétrole. 

83. Afin de déterminer l'étendue des dommages 
subis par les réservoirs, il faut mettre au point des mo
dèles de sunulation. Heureusement, ceux-ci existent déjà 
pour tous les gisements pétrolifères de la KOC. Il semble 
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qu'tls puissent être facilement adaptés à l'analyse des pro
blèmes de production qm peuvent actuellement exister 
dans les puits. Au cas où des puits devraient être rempla
cés en raison de dégâts irréparables, le coût moyen de la 
restauration complète d'un puits peu profond (3 400 
-9 000 pteds) se chiffrerait à un montant pouvant attein
dre 1,5 million de dollars et, pour un puits plus profond 
(9 000 à 15 000 pteds), jusqu'à 5 millions de dollars. La 
plupart des puits des champs de Burgan et Wafrah sont 
peu profonds, allant de 3 400 à 4 700 pteds, tandis que 
ceux des champs des secteurs nord et ouest ont des 
profondeurs de 7 500 à 11 000 pieds. 

84. En même temps, 681 puits (550 dans le secteur 
de Wafrah et 131 dans les trois autres secteurs) et des 
stations collectrices sont pratiquement intacts et pour
ratent être remis en service assez rapidement, ce qui per
mettrait de produire jusqu'à 50 000 barils par jour d'ici 
à deux mois et jusqu'à 150 000 barils par jour d'ici à six 
mois. Ces taux de production dépendent de l'élimination 
d'autres obstacles en aval des puits mais sont nettement 
inférieurs au taux enregistré avant l'occupation, évidem
ment. 

85. Les installations de la KOC situées en amont, 
qui comprennent 26 stations collectrices (à l'exclusion 
d'une station principale de 23 sous-stations à Wafrah) 
séparant le pétrole du gaz dans les secteurs des puits ont 
été gravement endommagées ou détruites. Sur les 26 sta
tions, d'un coût d'environ 200 millions de dollars cha
cune, on a pu évaluer l'état de 13 d'entre elles seulement 
car la fumée, les incendies, les mines et les munitions ont 
empêché d'effectuer des visites sur place ou d'inspecter la 
zone par hélicoptère. Huit des 13 stations examinées ont 
été gravement endommagées; l'une d'elles, située à proxi
mité de la crête du gisement de Burgan où la fumée et les 
incendies créaient des conditions infernales, peut être 
considérée comme représentative des sept autres, ce qui 
porte à 15 le nombre de celles qui ont très probablement 
subi d'importants dégâts. Sur les cinq stations restantes 
qui ont été visitées, trms sont hors service car leurs réser
voirs ou leurs salles de commande ont été détruits; à l'une 
des stations, un réservoir était en feu et l'autre avait été 
légèrement endommagé. En général, il semble qu'au mi
nimum entre 31 et 58 %des stations ont été gravement 
endommagés (ce qui représente une perte totale s'éta
blissant entre 1,6 milliard et 3 milliards de dollars) et que 
12 % ne puissent être remis en service. 

86. L'inspection de la mission a démontré que les 
installations de la KOC situées en aval avaient également 
subi des dommages importants. Elles comprennent divers 
collecteurs, deux parcs à réservoirs (nord et sud), des pi
pelines menant aux raffineries et aux installations de 
déchargement, de même que les installations d'exporta
tion du brut. 

87. Le collecteur central de mélange a été grave
ment endommagé mais les collecteurs de remplissage 
pour les parcs de stockage sud et nord sont intacts. Les 
dégâts subis par les deux parcs sont très importants. Sur 
les 35 réservoirs que comprend le parc sud, avec une ca-

pacité totale de stockage de 6 millions de barils, 14 ont 
été détruits et deux endommagés, la capacité perdue re
présentant environ 3,3 millions de barils, soit 55 %. Le 
parc sud sert principalement pour les raffineries mats il 
est également relié au parc nord et aux installations 
d'exportation de brut par le biais d'un collecteur de 
branchement. Sur les 24 réservoirs que comprend le parc 
nord, dont la capacité totale de stockage est de 8 millions 
de banls, huit ont été détruits et un a été endommagé, ce 
qui représente une perte de capacité d'environ 3,7 mil
lions de barils (46 %). Le parc de stockage nord sert 
essentiellement au déchargement de brut pour l'exporta
tion. Les deux collecteurs de chargement, situés en aval 
des parcs, auraient été détruits par les bombardements 
alliés de préciswn dans une tentative d'endiguer le flux de 
pétrole brut qui se déversait dans le golfe Persique en 
quantités importantes. 

88. Il ressort de ce qui précède que les opérations 
de la KOC ont été paralysées : aucun pétrole ne peut 
entrer dans son système et aucun pétrole ne peut en sortir, 
même s'il en était entré. Cette situation est encore aggra
vée par la destruction des installations d'exportations de 
brut. Pire encore, le temps nécessaire à la remise en état 
des installations sera plus long que prévu, car la plupart 
des employés de la KOC ont fm le Koweït pendant l'occu
pation, laissant un effectif mimmal d'environ 
1 400 personnes, soit 28 % seulement du niveau normal. 

IV. Environnement 

A. Putts de pétrole 

1. Incendie des puits 

136. Les incendies d'installations pétrolières au 
Koweït ont été signalés pour la première fois fin janvier 
lorsque le feu a été mis aux installations du champ de 
pétrole de Wafrah. Selon des informatiOns diffusées par 
la su1te, environ 150 puits avaient été incendtés juste 
avant le début de la guerre terrestre. Peu après, on a ap
pris que de 500 à 600 puits étaient en feu. 

137. L'incendie délibéré des champs de pétrole re
présente actuellement au Koweït le problème écologique 
le plus urgent, par rapport auquel tout le reste semble 
insignifiant. L'histoire n'a jamais connu quoi que ce soit 
de comparable. L'incendie des champs de pétrole et ses 
effets sur l'environnement sont une conséquence directe 
de l'occupation du Koweït par l'Iraq. 

138. Il semble que les représentants de la KOC 
soient parvenus à la conclusion que les militaires ira
quiens avaient placé des explosifs autour de la tête de 
chaque puits de pétrole du pays immédiatement après 
l'invasion, mais qu'ils n'avaient pas amorcé ou fait explo
ser les charges jusqu'à deux ou trois jours avant le début 
de l'offensive terrestre alitée le 24 février 1991. Le nom
bre exact de puits de pétrole en feu n'est toujours pas 
connu officiellement, mais les membres de la mission 
estiment qu'il a probablement atteint 700 au maximum. 
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Certains puits ont commencé à former un cône et à cesser 
de brûler et d'autres sont actuellement éteints par des spé
cialistes dans ce domaine. Ce phénomène de cône dans un 
puits de pétrole en feu se produit lorsque le pétrole se 
consume plus rapidement qu'il ne peut être remplacé par 
le pétrole qui provient des couches de roche avoisinantes. 
Cela permet à l'eau contenue dans les couches inférieures, 
qui est moins visqueuse que le pétrole, de remonter dans 
la roche sous le puits et d'être aspirée dans le tube d'ali
mentation. Le mélange d'eau et de pétrole ne brûle pas 
facilement et la flamme s'éteint. Un puits qui a formé un 
cône ne peut pas être remis en exploitation et il faut 
recommencer le forage jusqu'à un niveau inférieur au 
point d'injection de l'eau. Ce phénomène implique que le 
schéma de déversement du pétrole se modifie au fur et à 
mesure que le nombre de puits en feu diminue, alors que 
celui des puits dont jaillit du pétrole non brûlé augmente. 
Cela accroît encore les quantités de pétrole déversé sur le 
terrain. 

139. Les estimations des quantités de pétrole qui 
brûlent chaque jour varient, mais on pense généralement 
qu'elles se situent entre 2 et 6 millions de barils par jour. 

140. Chaque champ de pétrole du Koweit produit 
son propre nuage d'émissions, qui contient surtout des 
particules (y compris de la suie) et des gaz de combustion. 
A des fins pratiques, on considère qu'il y a trois princi
paux panaches de fumée (du sud, du centre et du nord) 
dont celui du centre, qui est produit par les champs 
d' Ahmadi, de Maqwa et de Burgan, est le plus grand et 
le plus dense. Bien qu'il soit adjacent à d'autres feux, 
chaque mcendie de puits semble avoir sa propre indivi
dualité- une caractéristique constatée par les spécia
listes de l'extinction de ces feux- qui est fonction des 
conditions différentes aux points d'injection du pétrole et 
qui fait varier les émissions de fumée et de gaz. 

141. A la fin mars 1991, on disposait de très peu 
d'informations précises sur la nature et la composition 
des émissions rejetées dans l'atmosphère par les puits de 
pétrole en feu. 

2. Emissions de gaz et de particules 

142. L'électricité a été rétablie partiellement dans la 
ville de Koweït le 26 mars 1991, ce qui a permis à l'une 
des trois stations fixes de prélèvement d'échantillons 
atmosphériques, qui dépendent du Département koweï
tien de la protection de l'environnement et qui avaient 
survécu à l'occupation, de reprendre ses opérations. Dès 
que les essais d'étalonnage seront achevés, cette station 
sera en mesure de fournir des informations dignes de foi 
sur la qualité de l'air dans la ville de Koweït. 

143. Très peu de mesures de la composition de l'at
mosphère ont été effectuées au Koweït depuis l'occupa
tion. Une équipe de l'Env1ronment Protection Agency des 
Etats-Unis a mesuré les niveaux de sulfure d'hydrogène et 
d'anhydride sulfureux pendant la semaine du 11 mars sur 
les champs de pétrole de Rawdatayn, Maqwa, Al Ahmadi 
et Burgan. Tous les résultats ont indiqué de faibles 
niveaux de ces deux gaz. Si les niveaux d'anhydride sulfu-

reux restent faibles, il n'y aura probablement pas de pro
blème de pluie acide. Les premières mesures du total des 
hydrocarbures dans l'air indiquent des niveaux élevés de 
ces substances. Pour l'instant, il n'est pas possible de 
donner des informations sur les différents types d'hydro
carbures. Aucune analyse de la composition des parti
cules émises n'a encore été effectuée, surtout en ce qui 
concerne les métaux lourds comme le nickel et le vana
dium, qui sont présents dans le pétrole brut koweïtien. 

144. Les milieux médicaux au Koweït estiment 
que, pour l'instant, les émissions des puits ne posent pas 
un grave problème écologique. Toutefois, étant donné le 
manque de renseignements concrets, la prudence est 
recommandée jusqu'à ce qu'on ait effectué une évalua
tion aérienne des panaches de fumée et qu'un programme 
au sol de surveillance régulière de la qualité de l'air ait été 
rétabli. 

145. Comme il est indiqué au paragraphe 140 ci
dessus, il y a trois principaux panaches de fumée. Chacun 
d'eux est relativement étroit. Le 24 mars, sous l'action 
des vents du sud, le panache émis par le champ de Maqwa 
avait une largeur d'environ 5 kilomètres à la hauteur de 
la côte, alors que le nuage noir très dense émis par les 
champs d'Al Ahmadi et de Burgan avait une largeur 
totale d'environ 15 kilomètres avec une partie centrale 
très noire d'environ 5 kilomètres de large. Cette bande 
centrale noire occultait complètement le soleil, en 
donnant l'impression qu'il était minuit au milieu de la 
matinée. Au-dessus des champs de pétrole, le panache 
d'émissions peut être, selon l'action des vents, pratique
ment au niveau du sol. Dans des conditions normales, la 
limite inféneure du panache au-dessus du Koweït se 
trouve à une hauteur allant de 70 à 150 mètres au-dessus 
du sol. Les panaches s'élèvent progressivement en s'éloi
gnant de la source d'émissions. En général, d'après les 
observations ne comprenant pas de mesures précises, il 
semble que la limite inférieure des panaches au-dessus de 
la zone centrale du Golfe se situe à environ 1 300 mètres 
et leur niveau supérieur à quelque 2 500 mètres. Des 
couches de fumée provenant des incendies au Koweït ont 
été observées au Bahreïn et au-dessus de la République 
islamique d'Iran, selon la direction des vents. Au bout 
d'un certain temps, le panache de fumée sera dispersé par 
les facteurs climatiques et les particules retomberont ou 
seront lavées par la pluie. Une étude détaillée au moyen 
d'un avion de recherche spécialement équipé est néces
saire pour déterminer la forme des panaches et leurs 
éléments constitutifs. 

146. D'après les observations au sol, il semble que 
les éléments visibles des émissions n'aient pas atteint la 
haute atmosphère. Cela peut être dû au fait que les incen
dies n'étaient pas suffisants pour provoquer les effets 
d'une tempête de feu, qui auraient pu faire monter les 
particules dans la haute atmosphère. Le 24 mars 1991, 
on a observé huit incendies du champ de Burgan qui 
oscillaient l'un vers l'autre, ce qui aurait pu provoquer 
une tempête de feu, mais ce phénomène n'a pas duré très 
longtemps. Il semble que la taille relativement grande des 
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particules soit également un facteur qui limite l'altitude 
qu'elles peuvent atteindre. Des effets sur le changement 
climatique mondial de l'ampleur envisagée par certains 
scientifiques sont donc peu probables. 

147. Les effets climatiques seront donc probable
ment confinés à la région, et plus particulièrement au 
Koweït, où les effets d'occultation du soleil des nuages de 
fumée sont plus marqués. Lorsque les panaches attei
gnent leur densité maximale, la lumière du soleil ne peut 
plus pénétrer et ne peut donc plus réchauffer la surface 
terrestre d'une manière normale. La surface des déserts 
de sable ne retient pas la chaleur pendant très longtemps 
de sorte qu'après quelques jours d'obscurcissement par la 
fumée on observe un refroidissement local sous le nuage, 
qui est souvent de 10 oc ou plus. Il s'agit d'un phéno
mène temporaire et, lorsque le panache change de direc
tion, la surface terrestre se réchauffe et la température de 
l'air commence à augmenter. Les autorités koweïtiennes 
estiment que l'abaissement local de la température de l'air 
a probablement retardé le début de la floraison prima
mère d'une période allant jusqu'à quatre semaines dans 
certaines zones. Toutefois, cela n'est pas étayé par des 
preuves quantifiées et ce retard saisonnier pourrait être 
dans les limites des variations naturelles. 

148. Les particules émises par les incendies ont été 
déposées sur de vastes superficies au sol et en mer. Dans 
le golfe Persique, comme l'a constaté la mission, elles for
ment un film superficiel qui, sous l'action des vents et des 
courants, produit des circonvolutions et des traînées at
teignant un kilomètre de long qui ressemblent à des nap
pes d'hydrocarbures. On ignore les effets et les consé
quences de ces dépôts de carbone à la surface de la mer. 
Sur terre, les particules se déposent sur le sol et les plantes. 
A proximité des champs de puits, elles sont mélangées 
avec du pétrole non brûlé pulvérisé sous forme d'un fin 
brouillard. 

149. On ignore tout jusqu'à présent de la composi
tion de ces particules. Des échantillons ont été recueillis, 
mais les analyses ne sont pas encore achevées. Il n'est 
donc pas possible de faire des observations concernant les 
effets probables de ces dépôts sur la santé et l'environ
nement. 

150. Les conséquences à long terme de ces dépôts 
superficiels ne sont pas connues, notamment leurs effets 
sur la qualité des eaux souterraines et sur les graines dans 
le sol. Il se peut qu'ils contribuent à améliorer les capaci
tés de rétention d'eau du sol. 

3. Pétrole brut déversé sur le sol 

151. Un certain nombre de puits en feu ont com
mencé à s'éteindre naturellement par le processus de 
formation d'un cône (voir par. 138 ci-dessus). Actuelle
ment, on estime que de 30 à 40 puits dans les champs de 
pétrole du centre et du nord se sont déjà éteints. La mis
sion a observé trois de ces puits dans le champ de Maqwa. 
Pendant un certain temps après l'extinction de la flamme, 
ces puits continuent à déverser de grandes quantités de 
pétrole brut sur le sol. Ces écoulements de pétrole brut 
ont augmenté considérablement au cours des deux 

dernières semaines de mars 1991 et ont entraîné la 
formation de vastes lacs de pétrole brut. 

152. Des torrents de pétrole assez profonds et attei
gnant 70 mètres de large ont bloqué des routes. Des 
rivières de pétrole s'écoulent de tous les puits pour 
alimenter les lacs de pétrole nouvellement formés. Les 
membres de la mission ont observé une érosion du sol 
lorsque ces rivières de pétrole creusent des ravins d'éro
sion dans la terre- un phénomène qui est probablement 
unique depuis que l'on observe l'environnement. Le 
drainage s'effectue naturellement vers la côte et l'on 
prend donc des mesures pour empêcher que de vastes 
quantités de pétrole ne se déversent dans le golfe Persique. 
Les ingénieurs constrmsent donc des barrages en terre 
dans les vallées afin de former de nouveaux lacs de 
pétrole et d'empêcher l'écoulement du pétrole sur les 
routes. On s'est efforcé, avec un succès limité, de rallumer 
des puits éteints afin de réduire l'écoulement du pétrole. 
On a estimé que les déversements dans le golfe Persique 
pourraient atteindre 60 000 barils par jour à partir des 
champs de pétrole du centre et 20 000 barils par jour à 
partir des champs du nord. Bien que cela ait constitué un 
danger, la menace n'est plus considérée comme réelle 
étant donné que la stratégie de retenue par des barrages 
en terre est efficace et qu'on commence à boucher les 
puits, réduisant ainsi l'écoulement du pétrole. 

153. Dans la plupart des zones, le pétrole répandu 
sur le sol devra être enlevé par pompage ou par utilisation 
de godets ou d'autres moyens et confiné dans des zones 
spéciales de stockage jusqu'à ce qu'on trouve des moyens 
appropriés pour son évacuation. La possibilité de régéné
rer les autres zones imprégnées de pétrole reste incertaine. 
On examine actuellement plusieurs propositions visant 
notamment à labourer ou à herser la terre afin de mélan
ger la couche de pétrole avec le sol et le sable sous la sur
face. On ignore si ces mesures seront efficaces et l'avenir 
de ces terrains imprégnés de pétrole sera pour le Koweit 
l'un des problèmes écologiques les plus évidents décou
lant de l'occupation. 

154. Un autre problème important qui demande 
une attention urgente est la mesure des niveaux d'anhy
dride sulfureux, de sulfure d'hydrogène, de monoxyde de 
carbone, d'oxydes d'azote, d'ozone, de gaz carbonique, 
de composés volatiles spécifiques comme le benzène, les 
phénols, le toluène et le formaldéhyde ainsi que des parti
cules et des gaz provenant des émissions. En outre, il fau
dra réaliser des études spécifiques concernant les effets 
sur la santé étant donné que la gamme de polluants dans 
l'atmosphère du Koweït pourrait causer de graves mala
dies respiratoires ou avoir des effets cancérigènes et mu
tagènes à long terme. 

B. Pétrole et envtronnement martn 

1. Situation dans le golfe Persique 

155. A la fin de janvier 1991, une quantité considé
rable de pétrole a été signalée dans le golfe Persique au 
large de la côte du Koweït. Les origines précises de ce 
déversement et son volume restent des questions contra-
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versées. Une mission spéciale du PNUE envoyée en Ara
bie saoudite a survolé la nappe d'hydrocarbures le 7 fé
vner et a estimé son volume à 1 milhon de barils au maxi
mum. Elle a conclu que la nappe de pétrole brut le long 
de la côte de l'Arabie saoudite était très probablement la 
nappe principale déversée en janvier, mais elle n'a pas 
exclu la possibilité qu'il y ait d'autres nappes dans les 
eaux septentrionales du golfe Persique. Pour des raisons 
de sécurité, elle n'a pas pu survoler cette partie du Golfe 
afin de déterminer la situation. 

156. L'un des principaux objectifs de la présente 
mission consistait donc à déterminer s'il y avait des 
nappes d'hydrocarbures importantes dans les zones 
adjacentes du golfe Persique. Les membres de la mission 
n'ont constaté la présence d'aucune nappe de pétrole 
importante le long des côtes koweJtiennes ou au large 
jusqu'à une distance de 30 kilomètres en mer. Toutefois, 
plusieurs minces plaques de pétrole reflétant la lumière et 
d'étendue limitée ont été observées en plusieurs endroits 
plus proches de la côte, à une distance allant de 2 à 
3 kilomètres. En un seul endroit, une petite nappe de 
pétrole qui paraissait assez épaisse a été observée à moins 
d'un kilomètre de la côte, et elle s'étendait d'Al Fuhayhil 
à Ras al Mangaf, c'est-à-dire sur une distance d'environ 
3 kilomètres le long de la côte. La seule quantité relative
ment importante de pétrole noir lourd a été découverte 
dans le port commercial de la Kuwait Fisheries Company 
à Mina Shuaiba. 

157. Au cours des observations aériennes de la côte 
effectuées par la mission (20 et 22 mars 1991), des ban
des nmres étroites de particules de carbone, de longueur 
varia ble, ont été observées, et il était évident qu'Il s'agis
sait de dépôts atmosphériques de carbone provenant des 
émissions de suie des puits de pétrole en feu. 

158. La mission n'a constaté aucune pollution 
massive des plages. Des traces et des dépôts de pétrole 
n'ont été trouvés que dans quelques endroits épars visités 
par la mission le long de la côte koweïtienne. Par exem
ple, une accumulation de pétrole noir a été observée sur 
la plage au fond des baies où il y a plus de chances que le 
pétrole s'accumule (notamment à Al Fuhayhii). Dans la 
partie sud de la côte, près d'Umm-Qusubah, du pétrole a 
été découvert sur la plage à 10 centimètres de profondeur 
sous le sable. En outre, au cours de la reconnaissance 
aérienne effectuée par la mission le 20 mars 1991, du 
pétrole noir a été observé sur deux petites sections du 
rivage à proximité des Installations d'Al Khiran. 

159. Lors d'une réunion d'information, organisée 
pour la mission au siège de la KOC à Al Ahmadi, les re
présentants de cette société ont déclaré que les autorités 
d'occupanon avaient commencé à accumuler les quanti
tés stockées pour les déverser dans le Golfe. Selon les 
registres de la KOC, il y avait 10,7 millions de barils 
stockés le 22 janvier 1991. Peu de temps après cette date, 
Ii semble que les Iraquiens aient déversé dans la mer le 
pétrole des parcs de stockage au moyen des pipelines al
lant jusqu'au terminal en mer de la KOC. Quelques jours 
après, un bombardement aérien de précision des Alliés a 

détruit les deux distributeurs de chargement en aval des 
parcs de stockage ainsi que le terminal insulaire de la 
KOC, ce qui a effectivement arrêté le déversement de pé
trole brut dans le golfe Persique. Il ne restait que 1,5 mil
hon de barils dans les parcs de stockage. On esnme qu'au 
moins 6 millions de barils de pétrole ont été déversés. Le 
reste (3,2 millions de barils) a probablement servi en par
tie à remplir les tranchées défensives le long de la frontière 
entre le Kowét et l'Iraq ou a été brûlé. 

160. Selon cette déclaration des représentants de la 
KOC, 6 millions de barils de pétrole brut auraient été dé
versés dans la mer. Ils ont également confirmé que trois 
pétroliers iraquiens d'une capacité de 200 000 tonnes 
chacun étaient mouillés près de la jetée nord, ce qui re
présentait une capacité totale de 600 000 tonnes, soit 
4,2 millions de barils. On a affirmé que ces navires 
avaient délibérément déversé du pétrole brut dans le golfe 
Persique car on a observé qu'ils s'élevaient progressive
ment au-dessus du niveau de l'eau en déchargeant leur 
cargaison de pétrole. L'un de ces navires a été endommagé 
par le raid aérien mentionné ci-dessus, ce qui a mis fin à 
son déversement de pétrole. 

161. Une image de satellite prise le 25 janvier 1991 
montre un long panache de fumée provenant de deux 
sources voisines situées à environ 16 kilomètres de la 
côte : le termmal insulaire bombardé et le pétrolier. Cela 
sigmfie que le déversement s'est produit au cours de la 
période allant du 22 au 25 janvier, ce qui est suffisam
ment long pour permettre le déversement d'une quantité 
de 6 millions de banls. En utilisant la même Image à une 
échelle réduite, il est possible de déterminer que, le 25 jan
vier, la nappe de pétrole brut avait environ 50 kilomètres 
de long et 8 kilomètres de large. Si l'on suppose que la 
nappe avait une épaisseur moyenne de 0,5 centimètre, le 
volume obtenu peut aller jusqu'à 2 milliards de litres 
(13 millions de barils), ce qui est plus que suffisant pour 
contenir les 6 millions de barils provenant des parcs de 
stockage et les 4,2 millions de barils provenant des pétro
liers. 

162. Etant donné ce qui précède, on peut raisonna
blement supposer que cette nappe a été formée le 
24 janvier 1991, ou à une date très proche. Toutefois, il 
est évident qu'une vaste proportion (environ 50%) de la 
nappe s'est évaporée rapidement. Le reste, sous les effets 
du climat et de la dégradation, a diminué de volume et 
s'est fractionné en petites plaques qui se sont déplacées 
vers le sud et ont atteint les eaux saoudiennes où elles ne 
représentaient plus qu'une quantité très réduite d'environ 
1 million de barils. Cela a été nettement observé et con
firmé par une mission d'experts du PNUE envoyée en 
Arabie saoudite. 

2. Effets sur l'environnement marin et actzvités con
nexes 

163. Les effets de << reflet >> à la surface de la mer se 
produisent lorsque le film superficiel de pétrole a une 
épaisseur mférieure à 1,5 x 1 o-4 millimètres. Avec une 
telle épaisseur, il est probable que le film de pétrole reflète 
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plus de lumière qu'il n'en absorbe, mais il semble qu'au
cune étude n'ait été réalisée pour examiner les effets liés 
à la lumière de la pollution par les hydrocarbures sur la 
production primaire de phytoplancton. 

164. Il conviendrait plutôt de s'inquiéter des effets 
sur les macrophytes comme les zostères, qui seront affec
tées à la fois par les hydrocarbures toxiques et la conta
mination des sédiments. Les hydrocarbures pénètrent 
dans les stomates et peuvent tuer les plantes. Les prairies 
de zostères constituent un vivier pour des espèces de cre
vettes commercialement importantes. Même si les prai
ries de zostères ne sont pas directement soumises à la 
pollution par les hydrocarbures à cause de leur profon
deut; les jeunes crevettes peuvent être affectées par les 
résidus toxiques d'hydrocarbures partiellement dégradés. 
Les crevettes, qm se reproduisent au printemps, ont une 
longévité dépassant à peine un an, de sorte que la conta
mination des prairies de zostères à ce moment-ci pourrait 
entraîner une forte réduction des prises de crevettes 
pendant toute l'année, ainsi qu'une réduction Importante 
l'année suivante. Outre leur importance pour les 
crevettes, les vastes prairies de zostères nourrissent et 
abritent un large éventail d'organismes marins et contri
buent dans une large mesure à la productivité du golfe 
Persique. 

165. Il existe un autre écosystème fragile dans 
l'environnement marin du Koweït, à savoir les récifs de 
corail des trois îles coralliennes - Kubbar, Qaru et Umm 
Al Maradim. La partie de ces récifs qui est la plus proche 
de la surface risquera d'être affectée directement par le 
pétrole, surtout si la couche de pétrole se dépose sur les 
coraux lorsque la marée est très basse. Les polypes qm 
forment les récifs sont également très sensibles et facile
ment détruits soit par contact direct avec le pétrole ou par 
ingestion de gouttelettes de pétrole se trouvant dans la 
colonne d'eau, soit par des dérivés toxiques du pétrole. 
Le rétablissement sera long parce que les coraux se trou
vent déjà à la limite de leur aire d'occupation dans les 
eaux très salines et très chaudes du golfe Persique. 

166. En outre, dans les eaux côtières du Koweït, en 
particulier dans le nord et autour de l'île de Bubiyan, il 
existe une zone intertidale très large qui expose de vastes 
bancs de boue recouverts d'algues bleu-vert qui consti
tuent la base des chaînes alimentaires de nombreux 
poissons et crustacés. Ces bancs de boue constituent 
également l'aire d'alimentation de nombreuses espèces 
d'échassiers. Des dépôts de pétrole sur ces bancs de boue 
auront pour effet non seulement d'étouffer les algues à la 
surface, mais également de tuer les vers et les crustacés 
dont se nourrissent à la fois les poissons et les oiseaux. 

C. Dégradation des terres 

1. Généralités 

167. Dans leurs observatiOns aériennes et au sol, 
les membres de la mission ont constaté que des parties 
importantes du Koweit rural montraient des signes de 
dégradation des terres datant d'avant l'occupatiOn. Les 

effets du sur pâturage étaient très étendus. D'autres zones 
connues pour l'établissement de camps saisonniers 
étaient caractérisées par une réduction de la végétation, 
et les arbustes étaient moins nombreux dans ces zones 
qu'on aurait pu l'escompter d'après la composition de la 
végétation. Les facteurs écologiques résultant de la guerre 
ont eu un impact renforcé sur ces zones parce qu'elles 
avaient déjà été soumises au stress par les formes précé
dentes d'utilisation des sols. 

168. Par dégradation des terres, on entend dans le 
présent rapport toutes les formes de perturbation des 
terres qui ont modifié la structure fondamentale du sol 
superficiel et sa couverture végétale. Toutes les données 
sur la dégradation des terres ont été recueillies par la mis
sion au cours d'observations aériennes et de déplace
ments sur le terram. La mission a également eu des entre
tiens avec le personnel du Département kowe'Itien de la 
protection de l'environnement. 

2. Fortifzcations milztazres 

169. Les militaires iraqmens avaient fortifié de 
nombreuses zones du Koweit avant l'offensive terrestre 
alliée. Ces fortifications étaient particulièrement dévelop
pées le long de la frontière sud du Koweït et le long de 
toute la côte, mais surtout dans la partie centrale où l'on 
s'attendait à un débarquement allié. Néanmoins, les 
structures défensives sont nombreuses dans la plus 
grande partie du pays, et elles sont les plus abondantes le 
long des routes, autour des centres militaires et de 
communication et sur la plupart des terrains élevés. 

170. Ces structures de pierre et de béton persiste
ront dans le paysage si elles ne sont pas démantelées. Leur 
élimination sera nécessaire dans les zones urbaines et les 
régions pittoresques et touristiques comme en certains 
points de la côte et sur l'escarpement dans le parc natio
nal de Jal Az Zawr. 

3. Mouvements de véhicules en dehors des routes 

171. Le déplacement d'un grand nombre de 
véhicules à roues et à chenilles à travers le désert peut 
désintégrer les couches supérieures de sable et de sol, ce 
qui entraîne par la suite une érosion par le vent et l'eau. 
Les passages répétés de véhicules peuvent détruire les 
herbes vivaces du désert et d'autres herbes comme le 
Panzcum turgzdum. On estime généralement que les 
chars et les autres véhicules à chenilles sont plus destruc
teurs à cet égard que les véhicules à roues. 

172. Pendant la guerre terrestre, plusieurs milliers 
de véhicules iraquiens et alliés ont traversé les plaines 
désertiques du Koweït. Plusieurs engagements ont eu lieu 
et ont entraîné des manœuvres de véhicules lourds à 
chenilles, souvent à vitesse élevée. Le potentiel de destruc
tion du sol et des plantes était donc considérable. 

173. Les observations aériennes effectuées par la 
mission ont montré que, dans de nombreuses zones, en 
particulier dans l'ouest du Koweït, il y avait des séries 
d'anciennes traces faites par des véhicules à roues, ainsi 
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que des traces plus récentes faites pendant la guerre. Les 
anciennes traces étaient probablement dues à des activités 
de camping, de chasse ou de prospection pétrolière avant 
la guerre. Elles ressortaient du paysage comme de doubles 
bandes de végétation très verte et souvent arbusnve 
poussant à la suite des pluies actuellement abondantes. 
Ces anciennes traces de roues ont joué le même rôle que 
les creux décrits ci-dessus, ce qui a entraîné une crois
sance végétale accrue dans les sillons tracés par les roues. 
Dans certaines zones, les traces plus récentes de véhicules 
à roues et à chemlles seront effacées par la croissance de 
la végétation, alors que, dans d'autres zones, les traces 
provoqueront une érosion sous l'action du vent qm pro
jette dans l'air des particules de sable et de sol. Le Koweit 
est connu pour ses tempêtes de sable saisonnières et les 
retombées de sable sur le pays sont probablement les plus 
importantes du monde. Il est fort probable que le nombre 
et la gravité des tempêtes de sable augmenteront à la suite 
de l'abondance de particules mobiles de sable et de sol 
dans les nouvelles traces de roues. Certaines de ces parti
cules emportées par le vent peuvent se déposer sur les 
écosystèmes marins côtiers. Ces problèmes persisteront 
jusqu'à ce que le sol soit stabilisé par le rétablissement de 
la couverture végétale. 

4. Répartition géographtque 

Zone côtière 

174. Cette zone comprend les plages ainsi qu'une 
bande de terrain le long du rivage. La largeur de cette 
bande varie selon l'endroit, allant parfois jusqu'à 300 mè
tres du rivage. 

175. Les forces d'occupation iraquiennes ont 
construit des lignes de défense renforcées sur toute la lon
gueur de la côte. L'île de Bubiyan présente des ouvrages 
de défense importants le long de ses côtes sud et est, mais 
pas le long des côtes ouest et nord, cette dernière faisant 
face à l'Iraq. L'île de Faylakah est entièrement entourée 
de défenses côtières. Selon les observations qui ont été 
faites, aucune des autres îles survolées n'avait de défenses 
côtières (Umm Al Maradim, Kubbar, Quhat et Mash
kan). Le schéma normal des défenses côtières comprend 
une ou plusieurs lignes extérieures de barbelés placées 
dans la mer sous forme de clôtures ou de rouleaux, un 
mélange de pieux et de blocs de béton dans le sable, suivis 
par d'autres lignes de barbelés du côté terre. Ces lignes 
sont appuyées par des positions de mitrailleuses, des 
batteries de canons et des emplacements de véhicules 
blindés. Les obstacles qui obstruaient la vision et le 
champ de tir ont été éliminés et les bâtiments transformés 
en positions de tir. Les défenses côtières sont entremêlées 
avec des champs de mines. Les lignes de défense les plus 
complexes se trouvent dans la partie méridionale du pays 
et le long de la côte de la grande agglomération urbaine. 
A l'extrémité sud de la côte, il y a certains dégâts causés 
par des véhicules et quelques cratères. Au nord d'Al 
Jahrah, les ouvrages de défense côtière deviennent moins 
complexes et sont réduits à des lignes de barbelés suivies, 

en certains endroits, de tranchées. Ces défenses s'accom
pagnent de champs de mines. Les traces de véhicules et 
les cratères ne sont pas très nombreux. D'une manière gé
nérale, les perturbations de l'environnement entre Al 
Jahrah et la frontière saoudienne peuvent être considérées 
comme graves ou très graves. Toutefois, il y a quelques 
segments où les dégâts sont légers ou modérés. Au nord 
d'Al Jahrah, les perturbations sont modérées ou légères 
en certains endroits. 

Zone sud-est (au sud de la ligne Managish
Aljahrah) 

176. Des batteries de canons, des emplacements de 
véhicules blindés, des tranchées et autres ouvrages simi
laires se rencontrent partout, en particulier sur les ter
rains élevés et aux points permettant de contrôler les 
routes, les centres de communications et autres endroits 
stratégiques. Les dégâts sont modérés ou graves dans les 
zones où des structures ont été édifiées. Les dégâts dus à 
des cratères et à des traces de véhicules sont graves ou très 
graves dans les zones proches de la frontière saoudienne 
et dans les zones adjacentes à la route principale menant 
à la ville de Koweït. La frontière internationale au sud du 
pays est matérialisée par des clôtures et deux bermes de 
sable parallèles de 4 à 6 mètres de haut séparées par un 
fossé large et profond qu'on avait l'intention de remplir 
de pétrole. Ailleurs, les dégâts causés par des traces de 
véhicules sont légers et il y a relativement peu de cratères. 

Zone nord-est (à l'est de la ligne Al ]ahrah-Al
Abdalt, à l'excluston de l'île de Bubiyan) 

177. Des structures ont été édifiées le long de toutes 
les routes, sur tous les terrains élevés et autour de tous les 
champs de pétrole, camps militaires et ports. Il y a de 
nombreuses structures au sommet de la crête d'Az Zawr 
et derrière celle-ci. Dans les vastes étendues sablonneuses, 
en particulier à la périphérie de la zone, des dégâts ont été 
causés par des véhicules à chenilles. On observe des 
cratères près de toutes les positions militaires. Dans les 
zones stratégiques, les perturbations sont graves, mais 
ailleurs elles restent modérées. Des tranchées et des em
placements de véhicules peuvent être trouvés même dans 
les zones les plus isolées, mais leur taille n'est normale
ment pas importante. 

Ile de Bubiyan 
178. On observe des structures défensives, mais 

uniquement des dégâts modérés dus à des traces de vé
hicules à des cratères en certains endroits. En général, il 
semble que l'île de Bubiyan n'ait pas été fortement pertur
bée. 

Zone nord-ouest 
179. Il y a des structures éparses dans toute la zone, 

dont la concentration devient plus importante dans le 
nord, à proximité de la frontière iraquienne. Il y a une 
abondance de dépôts de munitions, de centres de ravitail
lement en carburant, d'emplacements pour véhicules, de 
tranchées et d'abris fortifiés de nombreux types diffé-
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rems. Dans le nord de la zone, les dégâts dus à des traces 
de véhicules sont graves en certains endroits. Il y a des 
sites très perturbés où un grand nombre de véhicules 
lourds chenillés ont effectué des manœuvres, retournant 
ainsi le sol. Ailleurs, ces véhicules ont avancé de front en 
dehors des routes, ce qui a créé de nombreuses traces 
parallèles. Autour des structures militaires, il y a de nom
breux cratères. Dans la partie nord de la zone, les dégâts 
sont graves ou très graves en certains endroits. A11leurs, 
ils sont modérés. Dans la parne sud, les dégâts semblent 
surtout légers, sauf le long des routes principales. Des 
tranchées remplies de pétrole, orientées principalement 
d'est en ouest, ont été trouvées dans certams endroits. 

Zone sud-ouest 

180. Il y a des structures éparses sur les terrains éle
vés et le long du vaste champ de mines qui traverse la 
parne sud de la zone d'est en ouest. La frontière sud du 
Koweit est marquée par des lignes parallèles de bermes de 
sable et de tranchées VISant à retenir le sol. Il y a des cra
tères dans quelques endroits. Lorsque des couloirs ont été 
dégagés à travers les défenses frontalières et les champs 
de mines, on observe de graves perturbations du sol aux 
endroits où les véhicules ont convergé pour traverser les 
passages déminés. Dans la plus grande partie de la zone, 
les traces de véhicules sont rares ou inexistantes, ce qui 
fan de cette zone, d'une mamère générale, la moms affec
tée de toutes. 

Autres types de dégradatton des terres 

181. Au cours du temps limité dont disposait la 
mission, il n'a pas été possible d'examiner toutes les for
mes de dégradation des terres. Sur la base de l'expérience 
bien documentée dans d'autres zones de guerre, une 
dégradation des terres a probablement été causée par les 
activités suivantes: abattage de buissons et d'arbres pour 
l'obtention de bois de feu et pour le camouflage; dégâts 
causés aux plantes des ceintures vertes antidésertifi
cation; et incendies de la végétation créés délibérément et 
accidentellement par les explosions de munitions, les 
véhicules en feu et la mise à feu de combustibles. Parmi 
les autres activités probables nuisibles pour l'environne
ment, on peut citer la destruction de la faune sauvage 
pour se divertir ou se nourrir et la contamination du sol 
et des eaux souterraines par absorption de pétrole, de 
peintures toxiques de camouflage et d'autres substances 
similaires. 

Parcs nationaux et réserves naturelles 

182. Avant août 1990, le Koweit était au stade fi
nal de la mise en place d'un réseau détaillé de zones proté
gées. Trois sites avaient été officiellement établis parmi 
une série de zones de conservation de la nature qui avait 
été proposée dans les plans d'action, le plus connu de ces 
sires étant le parc national de Jal Az Zawr, près de la ville 
de Koweït. 

183. Le parc désertique du Wadi Al Batin est 
traversé par le principal champ de mines est-ouest et les 

structures qui l'accompagnent. On observe en certains 
endroits des ouvrages en terre et des structures éparses, 
surtout sur les terrams élevés, mais la plus grande partie 
du parc n'a pas été affectée par la guerre. 

184. Le parc désertique d'Umm-Nigga est difficile 
à localiser sur le terrain à partir d'un avion. Il est traversé 
par des traces de véhicules, des routes et des pipelmes 
(dont certains sont endommagés). Il y a différents types 
de structures le long des routes et sur les terrains élevés 
ou près des points stratégiques. Des tranchées et des abris 
fortifiés ont été installés le long de certaines parties du 
rivage du Khawr as Subiyah. 

185. Il y a un grand nombre de structures militaires 
importantes dans le parc national de Jal Az Zawr, sur la 
crête et dans les zones situées au nord du parc. Celles qui 
se trouvent sur la crête sont trop visibles et devraient être 
éliminées. Il y a des ouvrages défensifs sur la plage, mais 
ils sont peu importants. Les tranchées et autres ouvrages 
en terre disparaîtront progressivement. Les barbelés, en 
particulier ceux qui sont posés dans l'eau, devraient être 
enlevés. Dans l'ensemble, la plage et les marais adjacents 
sont en bon état. 

D. Mines et autres mumtions non explosées 

1. Historique 

186. Au cours de leur occupation du Koweït, qui 
a duré sept mois, les militaires iraquiens ont pris des 
mesures pour fortifier le pays contre une invasion des for
ces alliées. Une partie importante de leurs fortifications 
consistait à établir des champs de mme, à terre et en mer, 
en travers des voies probables d'invasion et autour des 
installations et positions considérées comme étant d'im
portance stratégique. 

187. Le bombardement aérien par les alliés des for
ces iraquiennes au Koweït occupé a duré du 17 janvier 
1991 jusqu'au retrait final du Koweït le 27 février 1991. 
Ce bombardement aérien et le mouvement des troupes 
qui ont pénétré au Koweït ainsi que l'engagement des for
ces iraquiennes par les unités terrestres alliées (24-27 fé
vrier 1991) ont entraîné l'utilisation à une très grande 
échelle de munitions explosives par les deux parties au 
conflit. Pour des raisons diverses, une certaine proportion 
de ces munitions n'a pas explosé et une grande partie a 
été abandonnée par les forces iraquiennes. 

188. Les mines et autres munitions non explosées 
constituent une menace importante et probablement du
rable pour l'environnement du Koweït et la sécurité et le 
bien-être de sa population. 

189. On a utilisé à la fois des mines antichar et des 
mines antipersonnel. Le type le plus courant de mine 
antichar est la mme VS de 2,1 kilogrammes. Les mines 
antipersonnel comprennent les types VS 50, SB 33 et Val
mara 69. Les mines sont presque entièrement en matière 
plastique, à l'exception du détonateur qui est en métal. 
Elles sont donc très difficiles à localiser avec le matériel 
normal de détection de mines. Conformément aux ac
cords internationaux, la partie qui pose des mines doit 
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insérer des pastilles métalliques dans des cavités spéciale
ment prévues à cet effet dans la masse explosive afin de 
faciliter la détection des mines à la fin des hostilités. Ces 
pastilles métalliques n'ont pas été insérées par les forces 
Iraquiennes. 

2. Emplacement des champs de mines 

190. Toutes les mformations sur la répartition géo
graphique des champs de mmes sont fondées sur les car
tes intitulées Kuwait Danger Areas (édition du 19 mars 
1991). 

Zone côttère 

191. A de rares exceptions près, des mines antichar 
et antipersonnel ont été posées tout le long de la côte 
koweïtienne de l'Iraq jusqu'à l'Arabie saoudite. Les 
champs de mines font partie d'un système global de dé
fense côtière qui comprend, en mer, des mines submergées 
et, à terre, un dispositif de barbelés, pieux, blocs, tran
chées, batteries de canons et emplacements de char,. Les 
mines ont été posées au-dessus de la laisse de haute mer 
et dans la zone intertidale. Pour qu'elles ne flottent pas, 
les mines posées dans la zone intertidale sont parfois 
attachées à un filet qui est lui-même fixé au sol avec des 
piquets. Dans la plupart des cas, les mines sont couvertes 
de sable ou dépassent à peine de la surface. Les opérations 
du port de Shuwaikh, dont l'accès est très étroit, sont 
devenues particulièrement dangereuses à cause de la 
prolifération des mines en mer. 

Zone mértdionale 

192. Les plus grands champs de mines au Koweit 
se trouvent dans Je sud du pays le long de la frontière avec 
l'Arabie saoudite. Entre la ville côtière d'Al Kh1ran et les 
champs de pétrole de Managish situés à l'ouest, les mines 
sont posées en formant des lignes ininterrompues et plus 
ou moins parallèles sur une profondeur représentant trois 
ou quatre champs de mines. Entre les champs de pétrole 
de Managish et le poste de douane de Hudud As Salmi 
dans l'extrême ouest du Koweït, et se prolongeant en 
Iraq, il y a un seul ensemble continu de champs de mines 
avec des champs annexes devant et derrière. Un nombre 
considérable de mines ont été posées dans ces champs. 
Dans ceux qui sont traversés par la route de Wafrah, où 
les mines sont visibles, les membres de la mission ont 
estimé une densité allant de deux à six mines par mètre 
carré, selon le type de mines. Dans la ville de Koweït, un 
mélange de mines antipersonnel et antichar a été utilisé. 
Dans les champs de mines de Wafrah examinés par la 
mission, la plupart des mines observées étaient du type 
antipersonnel et reliées entre elles par des fils tendus. 

Zone centrale 

193. De vastes champs de mines (antipersonnel et 
antichar) ont été mis en place le long de la côte nord de 
la baie de Koweït et le long d'une ligne orientée du sud
ouest au nord-est située au nord-ouest d'Al Jahrah. Cette 
ligne défensive est renforcée par des lignes secondaires 

situées JUSte derrière les hauteurs d' Az Zawr et par des 
zones minées autour de quelques centres d'intérêt straté
gique, comme les bases aériennes, les casernes et les cen
tres de communication. 

Autres zones 

194. Il y a des champs de mines dans certains sites 
d'intérêt stratégique dans la ville de Koweït et autour de 
celle-ci et dans quelques endroits isolés des zones méri
dionale et centrale. L'île de Faylakah a trois champs de 
mines connus dans sa partie centrale à l'écart de la côte 
-deux à l'ouest de l'île et un à l'est- qui sont surtout 
composés de mines antipersonnel. En dehors du champ 
de mines qui traverse la frontière occidentale du Koweit 
dans l'extrême sud-ouest du pays, on ne connaît aucun 
autre champ dans l'ouest et le nord du Koweït le long de 
la frontière avec l'Iraq. 

3. Mumtions non explosées 

195. On peut trouver des engins non explosés dans 
n'importe quelle partie du Koweït, mais surtout aux en
droits où des combats ont eu lieu ou des cibles ont été 
attaquées. Les cartes intitulées Kuwait Danger Areas in
diquent uniquement l'emplacement de quelques chars ou 
d'une partie du maténel militaire abandonné. Dans la 
ville de Koweit et dans d'autres zones urbaines, les bâti
ments contiennent encore de nombreux engins explosifs. 
Au 28 mars 1991, 3 millions de ces engins, y compris des 
mines, avaient été enlevés de la ville de Koweit et des 
zones adjacentes. La mission n'a obtenu aucune informa
tion sur les bombes et missiles non explosés. 

196. Les engins les plus courants sont des bombes
grappes et des munitions non utilisées qui vont des armes 
légères jusqu'aux grenades à tube et aux obus de mortier 
de gros calibre. Ceux-ci se trouvent normalement dans 
des dépôts de munitions ou aux endroits où des canons, 
des chars ou d'autres matériels militaires ont été aban
donnés. On continuait à découvrir des engins piégés au 
moment où la mission avait lieu. 

4. Neutralisatton des munitions non explosées 

197. Les militaires de six pays (Etats-Unis d' Amé
rique, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, France, Canada, Arabie saoudite et Koweït} coor
donnaient leurs activités de recherche, détection et enlè
vement par l'intermédiaire du Groupe de neutralisation 
des munitions explosives de leur quartier général avec 
l'Equipe spéciale interalliée des affaires civiles (Camp 
Freedom). Jusqu'au 19 mars 1991, quelques zones 
avaient été déminées, notamment les pistes et les aires de 
stationnement de l'aéroport international de Koweït, le 
port de Shuaiba et quelques sections des plages et du front 
de mer de la ville de Koweït (cartes intitulées Kuwait 
Danger Areas, édition du 19 mars}. 

198. Il y a eu des victimes parmi les militaires au 
cours de ces opérations de neutralisation d'explosifs. Il 
est prévu qu'à l'avenir la plupart de ces opérations seront 
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effectuées par des sociétés civiles spécialisées travaillant 
sous contrat pour le Gouvernement koweïtien. La ques
tion de la responsabilité civile à l'égard de ceux qui sont 
blessés par des engms explosifs dans les zones déclarées 
exemptes d'explosifs reste à résoudre. 

199. Les mines et autres engins explosifs posent 
pour la population civile un danger qui persistera pen
dant un certain temps. La population du Koweit est ac
tuellement beaucoup plus petite qu'elle ne l'était avant la 
guerre. Même avec une population réduite, de 4 à 5 per
sonnes par jour sont blessées par des explosions de 
munitions qui causent souvent de graves blessures aux 
bras et aux jambes, selon les dossiers des services des ur
gences des hôpitaux. La collecte de souvenirs dans les vé
hicules militaires iraquiens abandonnés et dans le grand 
nombre de petits dépôts de munitions situés tout le long 
de la côte avait fait plus de 50 morts au 20 mars 1991. 

5. Conséquences pour l'aventr 

200. Tous les experts en mines et munitions consul
tés ont déclaré qu'il n'était pas possible de garantir que 
les zones déminées étaient entièrement exemptes d'engins 
explosifs. Sur les cartes intitulées Kuwatt Danger A reas, 
les zones déminées sont indiquées en vert et accompa
gnées de l'avertissement suivant: << Zones déminées- ap
prochez avec prudence ''· Les mêmes experts ont déclaré 
d'une manière unanime que de vastes zones du Koweït 
contenaient tellement de mines qu'il n'était pas possible 
de les enlever, surtout en ce qui concerne les vastes 
champs de mines qui traversent la partie sud du pays. Ils 
recommandent que ces zones soient clairement indiquées 
et entourées d'une clôture de haute sécurité. Un certain 
nombre de passages devront être dégagés à travers ces 
champs de mines lorsqu'ils font obstacle aux mouve
ments smsonniers des éleveurs et de leurs troupeaux ou 
des safaris touristiques. 

201. Plusieurs des zones protégées effectives et pro
posées du Koweit contiennent des champs de mines et des 
munitions non explosées. Ces zones dangereuses pour
raient être entourées d'une clôture de sécurité afin d'ex
clure le public et les visiteurs étrangers. Le parc national 
de Jal Az Zawr situé au nord de la baie de Koweït est 
particulièrement affecté étant donné que des champs de 
mines ont été établis le long des plages et des marais cô
tiers et le long de certaines parties de l'escarpement- deux 
zones qui présentent un grand intérêt pour les visiteurs. 
Parmi les autres parcs nationaux ou réserves naturelles 
proposés qui contiennent actuellement des champs de 
mines, on peut citer le parc désertique du Wadi Al Batin 
(champ de mines important dans la partie sud) et le parc 
marin d'Umm Al Maradim (mines et munitions non 
explosées le long de la plus grande partie de la côte; quel
ques champs de mines pourraient également se trouver 
dans la partie terrestre de la réserve). Le parc marin de 
Faylakah devrait être exempt de mines, bien qu'il puisse 
y en avoir dans d'autres parties de l'île. 

202. Les plages du Koweït- ainsi que, dans une 
large mesure, les eaux côtières minées -posent le plus 

grand danger écologique découlant de la présence de 
munitions car elles constituent l'une des principales zones 
de loisirs pour la population. Bien que certaines sectwns 
puissent être entourées d'une clôture, la plus grande 
parne de cette zone devra être déminée le plus effica
cement possible, selon le temps et les ressources dispo
nibles. Toutefois, il faut admettre qu'il y aura proba
blement des victimes d'explosions de temps en temps 
pendant plusieurs années. En raison du grand nombre de 
mines qui ont été posées, il sera pratiquement impossible 
de donner des garanties totales après le déminage. 

203. Il faut mettre en œuvre un programme pour 
faire comprendre à la population, et notamment aux éle
veurs, qu'il est dangereux de pénétrer dans un champ de 
mines clôturé et de rencontrer ainsi des engins non explo
sés. En outre, les services médicaux doivent être prêts à 
faire face à cette nouvelle forme de traumatisme et le pu
blic doit apprendre comment réagir lorsque quelqu'un est 
blessé par une explosion et comment obtenir l'aide la plus 
rapide. 

E. Infrastructure dans le domaine 
de l'envtronnement 

204. Le Conseil koweïtien pour la protection de 
l'environnement est l'organe qui supervise la collecte et 
l'interprétation des données sur l'environnement et 
donne des avis au Gouvernement sur son orientation et 
ses politiques relatives à l'environnement qui sont appli
quées sous la direction du Ministère de la santé publique. 

205. Le Département de la protection de l'environ
nement a cinq sections (recherche, finances, admmistra
tion, relations publiques et information) et un centre 
informatique. Le programme de recherche exécuté par les 
divisions techniques comprend des activités de surveil
lance et d'évaluation dans les domaines de la pollution 
atmosphérique, de la pollution de l'eau, de la pollution 
du sol, de l'écologie terrestre et des sciences marines. Les 
installations techniques dont dispose le Département 
comprennent trois stations fixes de surveillance de la 
pollution atmosphérique (situées à Mansouriya, Rabia et 
Reqqa), qui fournissent des données mensuelles depuis 
1984. En outre, le Département disposait de cinq labora
toires mobiles de surveillance de la pollution atmosphé
rique qui évaluaient la pollution générale de l'air ainsi 
que certains polluants particuliers comme le sulfure d'hy
drogène, les particules et le bruit. Il y avait également une 
dizaine de stations qui prélevaient des échantillons de 
poussières. Il y avait également trois navires de recherche 
bien équipés ainsi qu'un petit laboratoire marin bien 
équipé à Al Bidaa. 

206. Pendant l'occupation, trois laboratoires mo
biles de surveillance de la pollution atmosphérique ont 
été emportés par les forces d'occupation. Les trois navires 
de recherche ont été emportés ou détruits. La station de 
recherche située à Al Bidaa, sur le front de mer, a servi de 
quarners à des soldats qui ont jeté tout le matériel à l'ex
térieur pour faire de la place afin de se loger. La station 
est complètement dévastée et le matériel hors d'usage. Le 
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Centre de médecme industrielle dans la zone industrielle 
de Shuaiba a aussi été complètement vandalisé. 

207. Un autre centre situé à Shuaiba, qui dépendait 
de l'Autorité de la zone de Shuaiba, a été, d'après les 
informations fournies, pillé et complètement détruit. Le 
centre comprenait plusieurs laboratoires bien équipés 
pour la surveillance de la pollution industrielle, notam
ment la surveillance continue de la qualité de l'air et de 
l'eau au moyen de stations fixes. 

208. Le Centre informatique du Département, qui 
comprend un ordinateur principal Vax et des micro
ordinateurs d'appui, a survécu à l'occupation sans subir 
de dégâts. Il ne fonctionne pas à cause du manque d'élec
tricité; en outre, les ordmateurs n'ont pas été entretenus 
pendant plusieurs mois. Les trois stations fixes de surveil
lance de la pollution atmosphérique sont également in
tactes, mais ont besoin d'électricité pour pouvoir fonc
tionner. Lorsqu'elle est opérationnelle, chaque station 
surveille la direction et la vitesse du vent, la température 
et l'humidité relative ainsi que les niveaux de N02, de mé
thane, d'hydrocarbures autres que le méthane, d'ozone, 
de monoxyde de carbone, de NO et de NOx. I.;une des 
stations surveille également les rayonnements ultraviolets 
er infrarouges. La mission a visité l'une des stations située 
dans le secteur industriel, au-dessus d'un centre local de 
consultation médicale. Tout le matériel du centre médical 
avait été emporté. La station de surveillance atmosphé
rique a été laissée intacte parce que le conseiller technique 
du Département a dit aux équipes d'enlèvement que les 
instruments éraient fixes et casseraient si on les déplaçait 
et que les membres de ces équipes auraient des ennuis s'ils 
livraient du matériel hors d'usage à Bagdad. Ils se sont 
contentés d'emporter tout le papier d'ordinateur et de 
voler les trois climatiseurs fixes. 

209. Il y a du personnel local qui a été formé aux 
opérations des stations. Toutefois, la plupart des em
ployés étaient des expatriés qui ont quitté le Koweït. Plu
sieurs d'entre eux ont fait savoir qu'ils éraient disposés à 
reprendre leur travail dès que la situation s'améliorerait 
et qu'ils seraient autorisés à revenir au Koweit. 

210. Les membres de la mission ont également été 
informés que tout le stock de matériel et de matériaux 
pour la lutte contre la pollution par les hydrocarbures 
avait été transféré à Basra au cours des premiers jours de 
l'occupation. Ce matériel, en partie importé et en partie 
fabnqué localement, était un élément essentiel du plan 
national koweïtien d'mtervention en cas de pollution par 
les hydrocarbures. Le matériel comprenait 14 écumoires 
à pétrole; 10 138 mètres de barrages flottants de diffé
rents types; 9 pompes à pétrole; 782 barils de dispersants 
chimiques de différents types; 3 navires; 2 voitures de 
nettoyage; du matériel de formation; 1 génératrice; et 
plusieurs autres articles. Ce matériel avait été utilisé à 
plusieurs reprises pour la formation d'experts régionaux 
au cours de stages organisés par l'Organisation régionale 
pour la protection de l'environnement marin. 

211. La mission a reçu sept listes de biens pillés ou 
détruits pendant l'occupation, qui comprennent les sta-

rions fixes et mobiles de surveillance de la qualité de l'air 
et de l'eau, les statiOns et les laboratoires de recherche 
marine, le matériel de bureau, les navires de recherche, les 
moyens de transport et de communicatiOn, et le matériel 
de lutte contre la pollution par les hydrocarbures. 

X. Observations finales 

532. La Commission s'est efforcée, dans le présent 
rapport, de donner une évaluation d'ensemble des 
dommages et pertes subis par le Koweit, en s'appuyant 
essentiellement sur les inspections et enquêtes person
nelles de ses membres et, en l'absence des pièces et don
nées voulues, sur les informations qu'elle a recueillies de 
vive voix et par écrit. La mission est arrivée au Koweit 
moins de trms semaines après le retrait des forces d'occu
pation Iraquiennes. Les sections précédentes du présent 
rapport ont donné une idée des contraintes auxquelles 
elle a eu à faire face. La mission se rend compte que son 
évaluation n'est pas exhaustive. Elle n'en espère pas 
moins que ses constatations d'ensemble, fruit de son
dages sélectifs approfondis dans certains secteurs et de 
sondages aléatoires dans d'autres, donneront une bonne 
idée de la nature et de l'ampleur des dommages subis par 
l'économie koweirienne. 

533. Le Koweit est aujourd'hui aux prises avec les 
séquelles de l'occupation iraquienne, qui a touché toutes 
les couches de la population et rous les secteurs de l'éco
nomie. Beaucoup d'innocents ont perdu la vie et les souf
frances sont innombrables. Les dommages causés à l'éco
nomie sont pratiquement inquantifiables. Plus des deux 
tiers des Koweitiens ont dû fmr le pays et sont maintenant 
dispersés de par le monde, tandis que près d'un million 
de techniciens et ouvriers étrangers -l'ossature du sec
teur des services- ont été contraints d'abandonner leur 
emploi et de regagner leur pays. [;industrie pétrolière, 
centre nerveux de l'économie, est en ruines et d'autres 
secteurs clefs de l'infrastructure ont été systématiquement 
sabotés er mis à sac. 

534. Lorsque la mission est arrivée au Koweït, les 
équipements collectifs avaient cessé de fonctionner er il 
n'y avait plus de services sociaux de base. [;étendue 
inouïe des dommages subis par le pays er l'ampleur des 
efforts requis pour réparer er reconstruire une infrastruc
ture en rumes avaient engendré un sentiment d'impuis
sance et de désespOir. Le Gouvernement et le peuple 
éraient confrontés à une situation où il fallait tour faire à 
la fois. De tous les secteurs touchés par l'occupation, le 
plus visible et sans nul doute le plus important était celui 
de l'mdusrrie pétrolière. 

535. Cerre catastrophe pétrolière sans précédent 
-ces centaines de puits qui, lorsqu'ils ne sont pas en 
flammes, déversent leur pétrole sur le sol -et la pollu
tion de l'environnement qui en est résultée font perdre de 
vue les dommages subis par le reste du secteur industriel. 
En termes monétaires, la Situation actuelle se traduit pour 
le Kowe"n par une perte quotidienne qui se situe entre 40 
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et 120 millions de dollars. C'est seulement lorsque l'on 
aura repris ces puits sous contrôle que l'on pourra remet
tre l'industrie en marche, d'autant que les raffineries et 
terminaux d'exportation n'ont pas été entièrement 
détruits, mais plutôt sabotés sélectivement et stratégi
quement. Tout permet d'espérer qu'en deux mois la pro
duction nationale de pétrole pourra faire face à la de
mande locale. Il reste une inconnue: l'état des gisements 
eux-mêmes, dont il y a de bonnes raisons de penser qu'ils 
ont souffert. 

536. Au moment où la mission a quitté le Koweït, 
et alors que les puits de pétrole brûlaient depuis six 
semaines, nul n'était à même de dire avec certitude de 
quoi étaient composées les émissions dégagées par les 
incendies de puits. Nul ne saurait rester indifférent au 
spectacle de centaines de puits de pétrole en feu dans tout 
le pays, dégageant des nuages denses de fumée noire qui 
recouvrent le Koweït, nuages qui souvent cachent le soleil 
au point qu'il fait nuit en plein jour et qu'il y a des chutes 
brutales de température. Il semble y avmr eu là une très 
grave lacune dans le fonctionnement de ce qui aurait dû 
être un mécanisme réflexe d'intervention, et de ce fait la 
mission n'a pas grand-chose à dire sur les conséquences 
pour la santé humaine et les écosystèmes. Il semble ab
solument indispensable, pour remédier à cet état de cho
ses, de mettre sur pied un service international d'inter
vention d'urgence. 

537. Le problème des puits de pétrole en feu au 
Koweit a montré d'autre part qu'il faut envisager les pro-
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blèmes d'environnement dans le Golfe d'un point de vue 
régional. Les panaches de fumée qui s'élèvent des puits 
ont assombri le ciel de maints autres pays du Golfe. De 
même, les marées noires parties d'un pays peuvent se 
déplacer dans le Golfe et atteindre les eaux et les côtes des 
pays voisins. Il faut organiser en coopération l'échange de 
données et d'informations de même que les mesures 
correctives. On ne saurait trop insister sur le rôle que 
peuvent jouer des organismes régionaux tels que l'Orga
nisation régionale pour la protection du milieu marin. 

538. A n'en pas douter, le problème d'environ
nement qui subsistera le plus longtemps au Koweit sera 
celui des mines et autres munitions non explosées. Il af
fectera la vie quotidienne de tous les habitants du Koweït 
et celle des nomades qui franchissent au gré des saisons 
les frontières du pays. Il y aura là, pendant fort long
temps, un grave danger pour les vies humaines. 

539. V éducation a souffert à tous les niveaux et sur 
tous les plans. Une génération d'enfants et de jeunes gens 
ont perdu au moins une année scolaire et pratiquement 
tous les établissements d'enseignement, publics et privés, 
ont été mis à sac, profanés et partiellement détruits. Le 
pays a été dépouillé de ses bases intellectuelles. Tout ce 
qui est imprimé peut être remplacé, mais ce qui n'est pas 
publié, les notes de conférences, la correspondance échan
gée avec d'autres chercheurs, les bases de données infor
matiques, ne le sera jamais. Comme l'a dit un professeur 
d'université : << Il ne nous reste que ce que nous avons 
dans la tête. >> 

Rapport intérimaire présenté au Secrétaire général par la mission 
des Nations Unies chargée d'évaluer les pertes en vies humaines 
subies pendant l'occupation du Koweït par l'Iraq et les pratiques utilisées 
par les Iraquiens contre la population civile du pays 

S/22536, 29 avril 1991 

Lettre datée du 29 avril1991, adressée au Président du Con
seil de sécurité par le Secrétaire général 

Vous vous souviendrez que, dans la lettre qu'il m'avait 
adressée le 27 février 1991 (S/22333, annexe), le Repré
sentant permanent du Koweit demandait l'envoi immé
diat dans son pays d'une mission chargée entre autres 
d'évaluer les pertes en vies humaines subies pendant l'oc
cupation iraquienne et d'étudier les pratiques utilisées par 
les forces d'occupation contre la population civile au Ko
weït. 

l!examen de ces questions faisait partie du mandat 
de la mission de haut niveau des Nations Unies, conduite 
par M. Abdulrahim A. Farah, qui a séjourné au Koweit 
du 16 mars au 4 avril1991. Mais le Gouvernement ko
weïtien a demandé à la mission de remettre à plus tard la 
rédaction d'un rapport détaillé à ce sujet et de ne présen-

ter pour le moment qu'un rapport intérimaire. C'est donc 
ce rapport intérimaire que les membres du Conseil trou
veront en annexe à la présente lettre. 

(Signé) Javier PÉREZ DE CuÉLLAR 

Annexe 
Rapport intérimaire présenté au Secrétaire général par la 
mzssion des Nations Unies dirigée par M. Abdulrahim A. 
Farah, ancien secrétaire général adjoint, sur les pertes en 
vies humaines subies pendant l'occupation du Koweït 
par l'Iraq et sur les pratiques utiltsées par les Iraquiens 
contre la populatzon ctvile du pays 

Introduction 

1. Le 27 février 1991, le Représentant permanent 
du Koweit auprès de l'ONU a adressé au Secrétaire géné-
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rai une lettre demandant l'envoi au Koweït d'une mission 
chargée entre autres d'évaluer les pertes en vies humaines 
et d'étudier les pratiques utilisées par les forces ira
quiennes pendant l'occupation du Koweït. Le 6 mars 
1991, le Secrétaire général a constitué, sous la direction 
de M. Abdulrahim Abby Farah, ancien secrétaire général 
adjoint, une mission chargée : 

a) De recueillir auprès des autorités koweïtiennes et 
des organisations non gouvernementales (ONG) les in
formations voulues pour évaluer les pertes en vies hu
mames subies pendant l'occupation iraquienne du Koweït; 

b) De recueillir auprès des autorités koweitiennes et 
des ONGles informations voulues sur les pratiques utili
sées par les Iraquiens contre la population civile au 
Koweït; 

c) D'évaluer l'ampleur et la nature des dommages 
subis par l'infrastructure du Koweit pendant cette période. 

2. Les informations demandées dans la partie c du 
mandat ci-dessus font l'objet d'un rapport distinct (S/22535). 

3. Pour ce qui a trait aux droits de l'homme, M. Fa
rah était assisté de M. Victor Sukhodrev, assistant spécial 
du Secrétaire général, et de M. John Pace, chef du Service 
de la législation et de la prévention de la discrimination 
(Centre pour les droits de l'homme, Secrétariat de l'ONU}. 

Rapport intérimaire 

4. La mission est arrivée au Koweït le 16 mars 
1991, moins de trois semaines après le retrait des forces 
iraquiennes. Elle y a séjourné jusqu'au 4 avril1991. Peu 
après l'arrivée de la mission, M. Farah a été reçu par le 
Prince héritier et Premier Ministre du Koweù. La mission 
a également eu une série de réunions avec le Ministre 
d'Etat aux affaires étrangères, le Ministre d'Etat délégué 
auprès du Premier Ministre et le Ministre de la justice et 
des affaires juridiques. Ces réunions ont permis d'évo
quer la situation des droits de l'homme au Koweït 
pendant l'occupation et de voir ce dont la mission aurait 
besoin pour s'acquitter de son mandat. 

5. Lorsque la mission est arrivée au Koweït, le 
gouvernement commençait à peine à remettre en marche 
l'administration et à rétablir certains services essentiels. 
Cette situation a causé de très grandes difficultés à la mis
sion lorsqu'elle a voulu établir des contacts avec les divers 
éléments de la population et faire connaître son mandat et 
son programme de travail. La presse, la radio et la télévi
sion du pays venaient de se remettre au travail et n'attei
gnaient encore qu'une audience limitée. De plus, la mis
sion s'est rendu compte à son arrivée que l'on n'avait 
guère parlé localement de son calendrier, de son mandat 
ni de ses méthodes de travail. C'est pourquoi, après con
sultation du Mmistère de l'information, il a été décidé 
que le porte-parole de la mission serait interviewé à la 
radio et à la télévision et qu'il expliquerait le mandal de 
la mission. 

6. Bon nombre de ceux qui, au Koweït, étaient au 
courant de ce mandat avaient tout naturellement à s'oc
cuper d'abord de leurs propres affaires et n'ont pu ren-

contrer la miSSIOn. Mais si celle-ci a eu du mal à ras
sembler des informations, c'est essentiellement parce 
qu'une très grande partie de la population du Koweit 
avait dû quitter le pays. Plus des deux tiers de la popula
tion civile avaient été contraints à l'exil; on estime que 
200 000 seulement des 650 000 Koweïtiens étaient restés 
dans leur pays pendant l'occupation. Plus d'un million 
d'étrangers- soit plus des deux tiers du nombre total 
d'étrangers- avaient été forcés de quitter le Koweït. Il y 
avait en outre un très grand nombre de gens dont on était 
sans nouvelles. La mission a par exemple appns que l'on 
travaillait encore à dresser une liste complète des per
sonnes disparues et présumées enlevées et emmenées de 
force en Iraq, et que cette liste ne pourrait sans doute être 
vraiment complétée que lorsque les membres de leur fa
mille actuellement à l'étranger auraient eux-mêmes re
gagné le pays. 

7. La mission a certes réussi à rassembler des infor
mations utiles auprès de divers individus et groupes au 
Koweït, mais il était évident qu'un rapport du genre de 
celui qu'appelait son mandat n'aurait rien de définitif ni 
de complet tant que tous ceux qui souhaitaient témoigner 
n'auraient pas eu l'occasion de le faire. Le Gouvernement 
koweitien a lui aussi estimé qu'il serait bon d'attendre 
trois ou quatre mois avant de publier un rapport défini
tif : on pouvait penser que la majorité des Koweïtiens 
encore à l'étranger auraient alors regagné leur pays et que 
l'Iraq aurait relâché ceux qu'il retenait sans doute encore. 

8. Pour ces raisons, il a été décidé que le présent 
rapport serait un rapport intérimaire. La misswn repren
dra l'examen des questions relatives aux droits de l'hom
me à la date dont conviendront le Gouvernement koweï
tien et le Secrétaire général. 

9. Le Gouvernement koweïtien a fait savoir à la 
mission qu'il souhaitait qu'un expert des Nations Unies 
lui indique comment, et à l'aide de quel mécanisme, ras
sembler, coordonner et présenter les informations dont 
elle aurait besoin pour mener sa tâche à bien. Le Secré
taire général a fait le nécessaire pour que cet expert soit 
fourni par le Centre pour les droits de l'homme du Secré
tariat de l'ONU. 

10. La mission sait gré au gouvernement d'avoir 
facilité sa tâche en nommant une personnalité connue, 
M. Abdullah Al-Dikheel, ancien ministre des travaux 
publics, comme homologue koweitien du chef de la mis
sion, tant que celle-ci serait au Koweït. Le Gouvernement 
a de même chargé M. Abd al-Aziz al-Dikheel, sous-secré
taire au Mmistère de la justice et des affaires juridiques, 
et de plus président du Comité koweïtien pour les droits 
de l'homme, d'assurer la liaison entre la mission et le 
gouvernement au cours des mois à venir. 

Méthode de travazl 

11. De par son mandat, la mission avait à réunir 
des informations sur deux aspects des droits de l'homme : 
les pertes en vies humaines subies pendant l'occupation 
et les pratiques utilisées par les Iraquiens contre la popu
lation civile au cours de cette période. 
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12. Le premier aspect a été examiné dans le cadre 
des normes internationales applicables aux droits de 
l'homme, notamment la Déclaration umverselle des droits 
de l'homme et le Pacte international relatif aux droits ci
vils et politiques. e expression << pertes en vies huma mes )) 
a été interprétée comme englobant les cas de disparition 
involontaire ou sous la contrainte lorsque les informa
tions soumises à la mission établissaient une distinction 
de cet ordre. 

13. Le deuxième aspect a été considéré dans le con
texte de la Convention de Genève du 12 août 1949 re
lative à la protection des personnes civiles en temps de 
guerre, la quatrième des Conventions de Genève. 

14. La mission a réparti les renseignements reçus en 
huit grandes catégories de mesures ou pratiques interdites 
par la quatrième Convention de Genève dans la mesure 
où elles ont trait au statut et au traitement des personnes 
protégées. Ces catégories sont les suivantes: 

a) Arrestation, détention arbitraires; 

b) Sévices pendant la détention; 
c) Sévices infligés aux civils; 
d) Expulsions; 
e) Non-respect du droit à la vie; 
f) Expropriations; 
g) Destruction de biens; 
h) Représailles/peines collectives. 

15. Dans un communiqué de presse publié le 18 
mars 1991 (voir appendice), la mission a fait savoir aux 
intéressés qu'il faudrait que les informations présentées 
soient conformes au pnncipe de la << meilleure preuve 
disponible »,en d'autres termes qu'elles proviennent des 
sources les plus au fait des actes allégués. Les mforma
tions ainsi réunies seraient étayées par diverses données 
de base, par exemple date, lieu et certains autres éléments 
de corroboration. 

16. l:équipe des droits de l'homme faisant partie 
intégrante de la mission, les renseignements échangés sur 
les autres aspects du mandat de la mission lm ont fourni 
des indicatiOns des plus utiles. Cela lui a servi à identifier 
plusieurs sources majeures d'informations sur l'aspect 
droits de l'homme, pour ce qui est notamment des expro
priations, du pillage ou de la destruction de biens privés. 
Ces mformations figurent dans le rapport sur l'évaluation 
des dommages, qui fait l'objet d'un document distinct. 

17. La mission a eu 87 entretiens, dont 75 avec des 
particuliers. Elle a eu de très nombreux contacts avec la 
Société koweJtienne du Croissant-Rouge, le Comité ko
weitien pour les droits de l'homme et l'Association ko
weitienne de défense des victimes de la guerre. Elle a 
rencontré aussi des associations et groupes professionnels 
de même que des représentants des coopératives de 
quartier, qui sont un aspect caractéristique de la vie 
associative koweJtienne. La mission a enfin pu s'entre
tenir avec des membres du corps diplomatique en poste 
au Koweit et des représentants d'associations nationales 
d'étrangers. 

18. La mission était censée s'adresser avant tout à 
des groupes non gouvernementaux, mais elle a eu des 
entretiens avec de nombreux particuliers qui avaient con
naissance de faits directement en rapport avec son man
dat et dont le concours a été essentiel étant donné le nom
bre limité d'ONG en état de fonctionner au moment où 
elle se trouvait au Koweït. Elle a aussi pris note de rap
ports établis par des ONG de l'extérieur, qui contenaient 
des indications a pnori intéressantes pour divers aspects 
de son mandat. Amnesty International avait présenté un 
rapport circonstancié à New York à la veille du départ de 
la mission pour le Koweit. D'autres ONG internationales 
ont pris contact avec la mission pendant qu'elle était dans 
le pays, notamment des représentants de Physicians for 
Human Rights et de Middle East Watch. 

Appréczatton de la sztuation d'ensemble 

19. Toute une série de violations des droits de 
l'homme qui se seraient produites pendant l'occupation 
ont été signalées à la mission. Au cours de ses entrevues, 
elle a entendu de nombreuses allégations faisant état de 
pratiques interdites par la quatrième Convention de 
Genève : 40 cas de sévices infligés à des détenus, 33 cas 
d'arrestation ou détention arbitraires, 15 cas de privation 
de la vie, 14 cas d'expropriation, 11 cas de sévices infligés 
à des civils, 8 cas de destruction de biens, 3 cas d'expul
sion et 3 cas de représailles ou de peines collectives. 

20. D'après ce que la mission a entendu, il semble 
que, au début de l'occupation, les autorités iraquiennes 
soient Intervenues très énergiquement pour réprimer la 
moindre velléité de résistance. Puis est venue une période 
où elles ont procédé à des perquisitions systématiques 
dans les maisons, à la recherche d'étrangers ou de résis
tants et pour punir ceux qui les auraient recueillis. On a 
dit qu'elles avaient procédé à un grand nombre d'arresta
tions et recouru à la torture pour arracher des renseigne
ments sur les réseaux de résistance. On a dit aussi que les 
tactiques de terreur utilisées contre la population civile 
avaient redoublé d'intensité vers la fin de l'occupation : 
les Iraquiens avaient procédé à des arrestations arbitrai
res et, dans plusieurs cas, avaient tué des gens devant chez 
eux ou en présence de leur famille et jeté des cadavres 
dans les lieux publics. Au cours de la dernière semaine de 
l'occupation, à partir du 21 février 1991 environ, plu
sieurs milliers de civils auraient été arrêtés au hasard 
devant leur maison, les mosquées ou d'autres lieux pu
blics et emmenés en Iraq. 

21. Faute de preuves documentaires, la mission 
n'est pas à même de se faire une idée complète du régime 
juridique en vigueur pendant l'occupation. On lui a parlé 
de certains textes législatifs qui auraient été promulgués 
et appliqués au Koweit. C'est ainsi que vers le 21 août 
1990 le pillage aurait été érigé en crime capital et que, le 
25 août 1990, la peine de mort aurait été décrétée contre 
ceux qui abntaient des ressortissants civils d'Etats occi
dentaux. 

22. Il a plusieurs fois été fait mention, devant la 
mission, de lois portant modification du régime applica-
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ble aux pièces d'identité, à la monnaie et aux titres de 
propriété, ainsi que d'autres signes d'une << iraquisation , 
du Koweït. D'après les informations recueillies, il semble 
que les autorités iraquiennes n'aient guère fait appel aux 
tribunaux, notamment dans les affaires signalées comme 
pénales. 

23. Selon plusieurs personnes qui ont vécu toute 
l'occupation au Kowe1t, la période a été caractérisée par 
une résistance systématique, tant passive qu'active: 
résistance active sous forme d'actes de violence, de sabo
tage et de harcèlement des forces d'occupation, résistance 
passive visant à déjouer la politique iraquienne d'an
nexion du Koweït sur pratiquement tous les plans, no
tamment politique, commerc1al, culturel et éducatif. 

24. L'une des caractéristiques les plus marquantes 
de cette résistance passive est que la population civile est 
parvenue à s'organiser en se servant du système des 
coopératives de quartier. En temps normal, ce système 
assure à la population civile des produits essentiels à des 
prix subventionnés. Il s'est maintenu durant la période 
d'occupation, assurant un apport régulier de produits 
alimentaires et d'argent qui a permis aux civils, koweï
tiens et non koweïtiens, de survivre sans avoir à s'adresser 
aux autorités d'occupation. On a également dit à la mission 
que plusieurs groupes d'étrangers avaient réussi à former 
leurs propres coopératives d'entraide et à s'assurer des 
sources d'approvisionnement. 

Pertes en vtes humames subies durant l'occupation 

25. La mission n'a obtenu aucune donnée officielle 
concernant les pertes en vies humaines subies au Koweit 
durant l'occupation. Le Gouvernement koweitien a 
expliqué que les services normalement chargés d'établir 
ce genre de statistiques avaient cessé de fonctionner 
pendant l'occupation et que toute information devrait 
être obtenue en fin de compte au moyen d'une enquête 
menée auprès de la population. Dans ces conditions, 
aucun chiffre précis ne pourra être donné pour les pertes 
en vies humaines subies durant l'occupation tant qu'il ne 
sera pas possible de détermmer avec certitude ce que sont 
devenues les personnes détenues par l'Iraq sur son terri
toire ainsi que celles déplacées ailleurs. La Société koweï
tienne du Croissant-Rouge a fait savoir à la mission que 
pendant les premières semaines de l'occupation elle avait 
établi une liste des décès mais que cette liste avait été 
saisie après l'arrestation de ses dirigeants par les forces 
d'occupation le 17 décembre 1990. 

26. La mission a recueilli les témoignages de 
responsables des services hospitaliers, qui ont affirmé 
avoir vu plusieurs cas dans lesquels des personnes présen
taient tous les signes d'une mort violente. Ces témoi
gnages étaient, dans certains cas, accompagnés de photo
graphies. La mission a appris que les coopératives de 
quartier, qui étaient éminemment bien placées pour 
obtenir des informations à cet égard, menaient leurs 
propres enquêtes dans leurs zones résidentielles respec
tives. Ces enquêtes se poursuivent, et la mission a été 
informée que leurs résultats ne seraient communiqués 
qu'à une date ultérieure. 

27. Les interviews auxquelles la mission a procédé 
au cours de sa visite semblent indiquer que le nombre de 
morts violentes a été relativement élevé durant toute la 
période d'occupation. Dans la plupart des cas, la respon
sabilité en a été attribuée aux activités des deux services 
de renseignements iraquiens, Istahbarat et Muhabarat. 
Des éléments de l'armée auraient aussi procédé à un 
certain nombre d'exécutions sommaires. Bien que la mis
sion ait posé régulièrement des questions à ce sujet, elle 
n'a obtenu aucune preuve de l'existence d'une forme 
quelconque de procès ou autre processus judiciaire ou 
quasi judiciaire. 

Pratiques iraquiennes pendant l'occupatton 

28. La quatrième Convention de Genève établit les 
normes de conduite acceptables sur le plan international 
pour le traitement de la population civile en temps de 
guerre et de conflit armé. La mission a reçu une quantité 
considérable de renseignements ayant trait en particulier 
aux articles 27 et 31 à 34. 

29. La Commission koweitienne des droits de 
l'homme, établie par le Conseil des ministres pour centra
liser l'enregistrement des personnes disparues, a informé 
la mission qu'au 20 mars 1991 elle avait enregistré des 
demandes de renseignements concernant plus de 11 700 
personnes portées disparues. La Société koweïtienne du 
Croissant-Rouge a fait savoir à la mission qu'elle avait 
communiqué une liste de 10 500 noms au Comité in
ternational de la Croix-Rouge (CICR) à Riyad aux fins 
des négociations qui avaient lieu avec les autorités ira
quiennes dans le cadre du processus de rapatriement. Au 
cours du séjour de la mission au Koweït, il a été signalé 
qu'un grand nombre de prisonniers de guerre et de 
détenus civils avaient été rapatriés depuis l'Iraq. Mais on 
ignorait toujours le sort d'environ 5 000 personnes. 

30. On a signalé plusieurs cas d'arrestations et de 
détentions arbitraires, généralement suivies de déporta
tion ou de << transfert , en Iraq. Les personnes en cause 
avaient des âges et des professions divers. La mission a 
été informée du cas d'une famille avec de jeunes enfants 
qui aurait été détenue à titre de représailles pour la parti
cipation d'un de ses membres à des activités de résistance. 
La famille, interrogée par la mission, a dit qu'elle avait 
été détenue à Basra, en Iraq, avec six autres familles. 

31. La mission a reçu des informations concernant 
plusieurs cas de recours à des traitements cruels et 
inhumains et à la torture. Ces informations indiquaient 
notamment que la torture aurait été pratiquée dans 
plusieurs endroits précis, y compris des postes de police, 
un centre de détention pour mineurs, un club sportif et 
des bâtiments publics. La mission a visité quatre de ces 
endroits et, dans deux d'entre eux, la visite a eu lieu en la 
présence d'une victime qui a fourni à la mission des 
détails supplémentaires. 

32. On a montré à la mission des outils, des instru
ments et des engins électroniques qui auraient servi à des 
séances de torture. Certaines personnes interrogées par la 
mission portaient encore les marques évidentes des tor
tures qu'elles avaient subies. Plusieurs membres duper-
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sonne! médical ont dit à la mission qu'ils avaient soigné 
des personnes qui avaient été torturées et étalent mortes 
par la suite. 

33. V ambassade d'Iraq au Kowe1t faisait partie des 
endroits où la torture aurait été pratiquée. Le doyen du 
corps diplomatique a dit à la mission que, le 16 août 
1990, il avait vu en sortir cinq prisonniers traînés et sou
tenus par des gardes, les yeux bandés et le corps en sang. 

34. La mission a été informée de plusieurs cas de 
vwl, à la fois par des personnes qui s'en disaient les 
victimes et par d'autres qui en avaient été les témoins 
oculaires. Ces informations ont été corroborées par des 
médecins et des membres du personnel médical. On a dit 
à la mission que les tabous sociaux et religieux em
pêchaient souvent les femmes de signaler les cas de viol. 
Mais, dans de nombreux cas, les viols ont entraîné des 
grossesses et il n'a plus été possible de dissimuler les faits. 
On a aussi signalé à la mission des cas de suicide résultant 
du traumatisme causé par un viol. 

35. On a auss1 signalé à la mission des cas de repré
sailles et de châtiment collectif. La mission s'est rendue 
dans un quartier où 18 maisons situées à la périphérie 
d'un centre scolaire avaient été en partie détruites. Il 
s'agissait, lui a-t-on dit, d'un acte de représailles dirigé 
contre la communauté locale après la découverte des 
corps de deux soldats iraquiens dans le centre scolaire. 

Ressortzssants étrangers 

36. Au moment de l'occupation, les étrangers éta
blis au Koweit pouvaient, en gros, se diviser en deux caté
gories : la communauté arabo-asiatique et les ressortis
sants des pays membres de l'Organisation de coopération 
et de développement économiques (OCDE). La mission a 
reçu des informations provenant du premier groupe 
d'étrangers, dont beaucoup étaient restés au Koweït 
pendant toute la durée de l'occupation et avaient été ex
posés à la politique et aux pratiques iraquiennes. Elle n'a 
pu établir aucun contact avec les membres du deuxième 
groupe, dont la grande majorité avait quitté le Koweit 
pendant l'occupation. };Ambassadeur du Royaume-Uni 
a toutefois fourni à la mission le texte d'une déclaration 
faite par des membres de la communauté européenne au 
sujet de leur expérience, ainsi que celui d'une déclaration 
qu'il avait lui-même faite à la Commission des droits de 
l'homme des Nations Unies à sa quarante-septième ses
sion, tenue à Genève du 28 janvier au 8 mars 1991. 

37. On a signalé à plusieurs reprises à la mission les 
tribulations et les épreuves subies par les nombreux tra
vailleurs étrangers qui avaient été contraints et forcés de 
fuir le pays pendant l'occupation, ainsi que par ceux qui 
étaient restés sur place pendant toute la période de l'occu
pation. Il ne restait, par exemple, que 5 000 Pakistanais 
sur une communauté de 92 000. Les conditions dans les
quelles les travailleurs étrangers sont partis sont illustrées 
par ce qui s'est passé à l'ambassade des Philippines, où 
22 000 personnes se sont réfugiées pendant plusieurs se
maines pour obtenir la protection et l'assistance de leur 
mission diplomatique avant que leur départ ait pu être 
organisé. 

38. La mission a appns que, pendant cette période, 
certains ressortissants étrangers avaient été pnvés de vi
vres, alors qu'il existait à l'époque des stocks alimentaires 
en quantité suffisante. Leur départ s'est fait dans des con
ditions d'autant plus difficiles qu'ils n'étaient autorisés à 
quitter le Koweit que par des itinéraires prescrits par les 
autorités d'occupation. Ceux dont les moyens étaient 
limités ou inexistants ont été obligés de rentrer chez eux, 
dans le sud de l'Asie, par voie de terre, à travers l'Iraq ou 
la Turquie. Ces conditions de voyage extrêmement péni
bles et dangereuses ont causé, a-t-on dit, des souffrances 
considérables et même des pertes en vies humaines. 

39. Les étrangers restés au Koweït se seraient 
heurtés à des problèmes posés par leur statut vis-à-vis des 
autorités d'occupation, notamment en ce qui concerne les 
papiers d'identité, la réglementation des changes et autres 
mesures prises par les autorités iraquiennes dans le con
texte de leur prétendue annexion du Koweit. Plusieurs cas 
de détention arbitraire, de mauvais traitements, de viols 
et de pillages ont été signalés et décrits au cours de 
l'enquête menée par la mission. 

La communauté diplomatique 

40. Le 9 août 1990, la communauté diplomatique 
au Koweit a été informée que << l'Iraq avait accepté la 
demande d'union présentée par le Koweït >> et que toutes 
les missions diplomatiques et consulaires au Koweit 
devaient fermer d'ici au 24 août. Le même jour, le Conseil 
de sécurité des Nations Unies a décidé, dans sa résolution 
662 (1990), que<< l'annexion du Koweït par l'Iraq, quels 
qu'en soit la forme et le prétexte, n'[avait] aucun fonde
ment juridique et [était] nulle et non avenue ». Dans la 
résolution 664 (1990) qu'il a adoptée par la suite, le Con
seil de sécurité a exigé que << le Gouvernement iraquien 
rapporte les décrets par lesquels il [avait] imposé la fer
meture des missions diplomatiques et consulaires au 
Koweït et retiré au personnel de ses missions son im
munité ».Mais le message de l'Iraq était clair, comme l'a 
déclaré à la mission le doyen du corps diplomatique. << A 
partir du 24 août », a-t-il dit, << nous ne serions plus trai
tés comme des diplomates; nous serions traités comme 
n'importe quels civils dont la seule protection serait la 
quatrième Convention de Genève. » 

41. Le doyen du corps diplomatique a ajouté: 
<< La conduite des autorités iraquiennes a, cer

tes, violé les normes et la coutume en matière de pri
vilèges et d'immunités diplomatiques, mais elle a eu 
des conséquences beaucoup plus dramatiques sur le 
plan humain dans la mesure où de nombreuses mis
sions diplomatiques se sont trouvées ainsi dans l'in
capacité de s'acquitter de leur fonction essentielle, 
qui consiste à protéger les intérêts de leurs propres 
nationaux. » 

42. Certains ambassadeurs ont dit que les missions 
diplomatiques et consulaires qui n'ont pas obéi à l'ordre 
de fermer ont été soumises à des tracasseries délibérées, y 
compris la coupure de leur alimentation en eau et en 
électricité et de leurs communications téléphoniques. Les 
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diplomates qui sont resrés au Koweit après le 24 août ont 
été internés dans leurs locaux, qui ont été parfois vwlés. 
On a dit à la mission que l'entrée de certaines résidences 
diplomatiques aurait été forcée. Les privilèges et immuni
tés du personnel diplomatique au plus haut niveau ont été 
vwlés. 

Conclusion 

43. Au cours de son bref séjour, la mission a pu 
recueillir d'importantes informations nécessaires à ses 
travaux futurs. Mais il lui reste encore beaucoup de 
données à enregistrer, et il lui faudra préciser certains as
pects de la situation pour en avoir un tableau complet. En 
particulier, la mission devra obtenir davantage de rensei
gnements sur les lois qui étaient appliquées pendant la 
période d'occupation et il lui faudra examiner si ces lois, 
ainsi que les pratiques iraquiennes, étaient compatibles 
avec les dispositions de la quatrième Convention de 
Genève. Compte tenu des informations reçues jusqu'ici, 
il ne semble pas que l'occupation du Koweït ait été régle
mentée par des lois quelconques. 

Appendice 
18 mars 1991 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

La mission spéciale des Nations Unies au Kowei~ doit 
obtenir des renseignements sur les pratiques ira
qutennes pendant l'occupation 

La mission spéciale des Nations Unies actuellement au 
Koweït doit, dans le cadre de son mandat, obtenir des 
autorités koweJtiennes ainsi que des secteurs non gouver-
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nementaux des informations pertinentes sur certaines 
questions relatives aux drmts de l'homme. Ces informa· 
rions porteront sur deux questions : 

a) Les pertes en vies humaines subies pendant l'oc
cupation iraquienne du Koweit; et 

b) Les pratiques iraquiennes dont a souffert la po
pulation civile au Koweït pendant l'occupation. 

Les informations fournies au titre de la première ru
brique seront examinées dans le contexte des normes in
ternationales existantes en matière de droits de l'homme 
telles que celles de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme et du Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques. l:expression << pertes en vies humaines » 

couvrira aussi les ca~ de disparitions forcées ou involon
taires si une telle distinction est faite dans les informa
tions présentées. 

Les informations reçues au titre de la deuxième ru
brique seront considérées dans le contexte de la Conven
tion de Genève du 12 août 1949 relative à la protection 
des personnes civiles en temps de guerre (quatrième Con
vention de Genève). 

l:attention des personnes intéressées est appelée sur 
le fait que les informations présentées doivent émaner de 
sources aussi proches que possible des faits signalés con
formément au principe de << la preuve la plus sûre >>. Ces 
informations doivent être complétées par des données 
essentielles, telles que l'indication du lieu et de la date du 
fait signalé et autres éléments en corroborant l'existence. 

La mission peut être contactée à l'hôtel SAS, au Ko
weït, ou au bureau de la Société koweïtienne du Crois
sant-Rouge. 

Déclaration du Président du Conseil de sécurité qui lance un appel 
pour que les Etats, les institutions financières internationales 
et les organes des Nations Unies aident les pays qui se trouvent 
en présence de difficultés économiques particulières 
dues à l'application des sanctions contre l'Iraq 

S/22548, 29 avril 1991 

Les membres du Conseil de sécurité ont examiné le 
mémorandum du 22 mars 1991 (S/22382) adressé au 
Président du Conseil de sécurité par les 21 Etats ayant 
invoqué l'Article 50 de la Charte de l'ONU du fait de 
difficultés économiques particulières dues à l'application 
des sanctions prises contre l'Iraq et le Koweït en vertu de 
la résolution 661 (1990) du Conseil. 

Les membres du Conseil ont pris connaissance du 
rapport oral que le Secrétaire général leur a présenté le 11 
avril1991 et par lequel il appuie l'appel lancé par les 21 

Etats ayant invoqué l'Article 50. En outre, le Secrétaire 
général a informé le Conseil, le 26 avril1991, des conclu
sions de la session que le Comité administratif de coordi
nation vient de tenir à Paris er d'où il ressort que les mem
bres du CAC sont convenus de poursuivre leurs efforts 
avec vigueur pour répondre efficacement aux besoins 
des pays les plus touchés par la mise en œuvre de la 
résolution 661. Le Secrétaire général, par le truchement 
du CAC, coordonnera, dans le cadre de cette assistance, 
les activités des institutions du système des Nations Unies. 
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Les membres du Conseil de sécurité ont pris note des 
réponses d'un certain nombre d'Etats (Allemagne, Autri
che, Belgique, Danemark, Espagne, Etats-Unis, France, 
Grèce, Irlande, Italie, Japon, Liechtenstein, Luxembourg, 
Luxembourg (au nom de la Communauté européenne et 
de ses 12 Etats membres), Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni, Suisse et URSS) qui 
ont donné des renseignements précis sur l'assistance 
qu'ils fournissent à plusieurs pays affectés; ils ont égale
ment pris note des réponses de responsables d'institutions 
financières internationales, telles celles du Président de la 
Banque mondiale et du Directeur général du FMI. Ils 
invitent les autres Etats membres ainsi que les institutions 
financières et organisations internationales à informer le 

Document 48 

Secrétaire général au plus tôt des mesures qu'ils ont prises 
en faveur des Etats ayant invoqué l'Article 50. 

Les membres du Conseil de sécurité lancent un appel 
solennel pour que les Etats, les institutions financières 
internationales et les organes des Nations Unies répon
dent positivement et rapidement aux recommandations 
du Comité du Conseil de sécurité, créé par la résolution 
661, en faveur des pays se trouvant en présence de diffi
cultés économiques particulières dues à l'exécution des 
mesures imposées par la résolution 661 et qui ont in
voqué l'Article 50. 

Les membres du Conseil de sécurité constatent que 
la procédure mise en place en vertu de l'Article 50 de la 
Charte reste en vigueur. 

Rapport du Secrétaire général établissant une commission 
de démarcation de la frontière entre l'Iraq et le Koweit 

S/22558, 2 mai 1991 

1. Le présent rapport est présenté en application de 
la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité, en date 
du 3 avril1991. Au paragraphe 3 de la résolution, le Con
seil de sécurité m'a prié de prêter mon concours afin que 
des dispositions puissent être prises avec l'Iraq et le 
Koweït pour procéder à la démarcation de la frontière 
entre les deux Etats en m'inspirant de la documentation 
appropriée, y compris la carte figurant dans le document 
du Conseil de sécurité publié sous la cote S/22412, et de 
lui rendre compte dans un délai d'un mois. 

2. En prêtant mon concours à l'Iraq et au Koweït 
en application de la résolution, j'ai gardé à l'esprit les 
dispositions du paragraphe 2 dans lequel le Conseil exi
geait que << l'Iraq et le Koweït respectent l'inviolabilité de 
la frontière internationale et l'attribution des îles fixées 
dans le " Procès-verbal d'accord entre l'Etat du Koweït et 
la République d'Iraq concernant le rétablissement de re
lations amicales, la reconnaissance et des questwns con
nexes ", signé par les deux pays, dans l'exercice de leur 
souveraineté, à Bagdad le 4 octobre 1963 et enregistré 
auprès de l'Organisation des Nations Unies qui l'a publié 
dans le document 7063, Recueil des Trattés des Nations 
Unies, 1964 "· J'ai également tenu compte du fait que 
dans une lettre que m'a adressée le Vice-Président du 
Conseil des ministres et Ministre des affaires étrangères 
du Koweït le 4 avril1991 ce pays s'est engagé à se confor
mer scrupuleusement à toutes les dispositions de la réso
lution 687 (1991) et à coopérer avec moi en vue d'en 
assurer l'application (S/22457, annexe), et du fait que, 
conformément au paragraphe 33 de la même résolution, 
le Ministre iraquien des affaires étrangères, à l'avant-der
nier alinéa d'une lettre datée du 6 avril 1991 (S/22456), 

a notifié au Conseil de sécurité et au Secrétaire général 
l'acceptation de cette résolution par l'Iraq. Le texte du 
Procès-verbal d'accord mentionné au paragraphe 2 de la 
résolution figure dans le document S/22432 du Conseil de 
sécurité. 

3. Après consultation avec les Gouvernements ira
quien et koweïtien, je vais à présent créer une commission 
de démarcation de la frontière entre l'Iraq et le Koweït 
qui se composera d'un représentant chacun pour l'Iraq et 
le Koweït et de trois experts indépendants que je désigne
rai et dont l'un fera office de président. Le Conseil sera 
informé aussitôt que la commission aura été mise sur 
pied. Celle-ci aura pour mandat de procéder à la démar
cation en coordonnées géographiques (latitude et longi
tude) de la frontière internationale fixée dans le Procès
verbal d'accord entre le Koweit et l'Iraq mentionné 
ci-dessus. I.:un des principaux objectifs de la démarcation 
de la frontière entre l'Iraq et le Koweït étant de promou
voir la stabilité, la paix et la sécurité le long de la fron
tière, la commission prendra également des dispositions 
pour matérialiser cette frontière. Les coordonnées que la 
commission aura établies constitueront la démarcation 
finale de la frontière internationale entre l'Iraq et le Ko
weït conformément au Procès-verbal d'accord du 4 oc
tobre 1963. Elles seront versées aux archives des deux 
gouvernements et il m'en sera remis copie certifiée con
forme que je conserverai dans les archives de l'Organi
sation après l'avoir communiquée au Conseil de sécurité. 

4. La commission procédera à la démarcation de la 
frontière entre l'Iraq et le Koweït en s'inspirant de la 
documentation appropriée (y compris la carte figurant 
dans le document du Conseil de sécurité publié sous la 
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cote S/22412) et en utilisant les techniques voulues. La 
frontière sera abornée par le nombre voulu de bornes ou 
piliers frontières du type approprié. La commission pren
dra des dispositions pour que soient assurés de façon con
tinue l'entretien et la localisation exacte (y compris, le cas 
échéant, un nouveau positionnement) des repères de la 
frontière au sol. 

5. Dès que la commission aura été constituée et 
qu'une première estimation du coût de la démarcation de 
la frontière aura été faite, la commission me communi
quera cette estimation, que je transmettrai au Conseil de 
sécurité; je proposerai à cette occasion que tous les coûts, 
y compris les coûts initiaux de la commission, soient ré
partis entre les deux parties intéressées. 

6. La commission sera assistée d'une petite équipe 
qui adoptera ses propres règlem~nt intérieur et méthodes 
de travail et fera le nécessaire pour identifier et examiner 
la documentation appropriée à la démàrcatiQn de la fron
tière. La commission relèvera directement de moi pour la 
conduite de ses travaux et me rendra régulièrement compte, 
l'objectif étant de mener à bien la démarcation de la fron
tière dans les plus brefs délais. La commission prendra ses 
décisions à la majorité des voix. Ses décisions concernant 
la démarcation de la frontière seront sans appel. 

7. La commission jouira d'une liberté de mouve
ment totale dans la zone de démarcation de la frontière 
internationale, ainsi que de tous les privilèges et immuni
tés nécessaires à l'accomplissement de sa tâche. Les trois 
experts indépendants bénéficieront du statut d'expert en 
mission, au sens de l'article VI de la Convention de 1946 
sur les privilèges et immunités des Nations Unies1. 

8. Pour mener à bien la démarcation de la frontière, 
la commission bénéficiera des arrangements de sécurité et 
de déminage déjà pris dans l'intérêt de la Mission d'ob
servation des Nations Unies pour l'Iraq et le Koweït. 

Annexe 1 

Lettre datée du 19 avril1991, adressée au Secrétaire gé
néral par le Représentant permanent du Koweït auprès 
de l'Organisation des Nations Umes 

Me référant au rapport concernant le paragraphe 3 de la 
résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité, j'ai l'hon
neur de vous informer que le Gouvernement du Koweit 
accepte les termes de ce rapport et qu'il est prêt à coopérer 
avec l'Organisation des Nations Unies pour en assurer 
l'application. 

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent, 

(Signé) Mohammad A. ABULHASAN 

Annexe II 

Lettre datée du 23 avrtl1991, adressée au Secrétaire gé
néral par le Représentant permanent de l'Iraq auprès de 
l'Organisation des Nations Unies 

D'ordre de mon gouvernement, et me référant à la réu
nion que nous avons tenue avec le Conseiller juridique 
de l'Organisation des Nations Unies, M. Fleischhauer, le 
17 avril1991, j'ai l'honneur de vous faire tenir ci-jomt le 
texte d'une lettre datée du 23 avril 1991 qui vous est 
adressée par M. Ahmed Hussein, ministre des affaires 
étrangères de la République d'Iraq, concernant la Com
mission chargée de la démarcation des frontières entre 
l'Iraq et le Koweït. 

L'Ambassadeur, 
Représentant permanent, 

(Stgné) Abdul Amir A. AL-ANBARI 

Pièce jointe 

Lettre datée du 23 avril1991, adressée au Secrétaire gé
néral par le Ministre des affaires étrangères de l'Iraq 

Me référant à la réunion qui a eu lieu, le 17 avril 1991, 
entre notre représentant permanent et le Conseiller juri
dique de l'Organisation des Nations Unies, ainsi qu'au pro
jet de rapport que vous comptez présenter au Conseil de 
sécurité concernant le paragraphe 3 de la résolution 687 
(1991) du Conseil de sécurité, au sujet duquel vous aviez 
demandé l'avis de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
préciser ce qui suit: 

Le paragraphe 1 de la lettre datée du 6 avril1991 que 
je vous ai adressée précise que si, dans son préambule, la 
résolution réaffirme le fait que l'Iraq est un Etat indépen
dant et souverain, il n'en demeure pas moins que bon 
nombre de ses dispositions iniques portent atteinte à cette 
souveraineté. En fait, cette résolution constitue une at
teinte sans précédent à la souveraineté et aux droits qui 
en découlent et qui sont consacrés par la Charte et par le 
droit et les pratiques internationaux. C'est ainsi que le 
Conseil de sécurité a, en ce qui concerne la question des 
frontières, déterminé d'avance les frontières iraqo-koweï
tiennes. Or, il est bien connu, du point de vue juridique et 
pratique, qu'en matière de relations internationales les 
questions de frontières doivent faire l'objet d'un accord 
entre Etats, car telle est l'unique base qui puisse garantir 
la stabilité des frontières. 

Par ailleurs, la résolution ne prend pas en considé
ration le point de vue de l'Iraq, qui est bien connu du 
Conseil, à savoir que les dispositions relatives aux fron-

1 Résolution 22 A (1) de l'Assemblée générale. 
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tières entre l'Iraq et le Koweït qui figurent dans le « Pro
cès-verbal d'accord entre l'Etat du Koweit et la Répu
blique d'Iraq concernant le rétablissement de relations 
amicales, la reconnaissance et des questions connexes >>, 

en date du 4 octobre 1963, n'ont pas encore été soumises 
aux dispositions constitutionnelles nécessaires à la ratifi
cation dudit procès-verbal de la part du pouvoir législatif 
et du Président de l'Iraq, ce qui a laissé la question des 
frontières en suspens et sans solution. Le Conseil a toute
fois imposé à l'Iraq le tracé de ses frontières avec le 
Koweït. En agissant de cette curieuse façon, le Conseil 
lui-même a également violé l'une des dispositions de la 
résolution 660, qui a servi de base à ses résolutions 
ultérieures. Dans son paragraphe 3, la résolution 660 
engage l'Iraq et le Koweit à régler leurs différends par la 
négociation; or, il est bien connu que la question des 
frontières est l'un des principaux différends. I.:Iraq a 
officiellement informé le Conseil qu'il acceptait la résolu
tion 660 et qu'il était disposé à l'appliquer, mais le Con
seil est passé outre à cette position juridique, contredisant 
sa résolution antérieure, et a adopté une résolution inique 
qui impose à l'Iraq, Etat indépendant et souverain et 
Membre de l'Organisation des Nations Unies, de nou
velles conditions ainsi qu'un tracé de frontière, le privant 
de son droit à étabhr ses droits territoriaux conformé
ment aux principes du droit international. Ainsi, le Con
seil prive également l'Iraq de son droit à exercer son libre 
arbitre et à affirmer qu'il accepte sans réserve lesdites 
frontières. Pour ce qui est de la question des frontières, la 
résolution du Conseil est une résolution inique qui cons
titue un dangereux précédent, une première dans les an
nales de l'organisation internationale et- comme l'ont 
affirmé certains membres impartiaux du Conseil dans 
leurs interventions lors du vote sur la résolution- une 
atteinte à la souveraineté des Etats. 

Le Gouvernement iraquien demeure convaincu du 
caractère légitime de sa position, telle que reflétée par les 
observations citées plus haut. En témoigne tout particu
lièrement le fait que, au paragraphe 3 de sa résolution 
687 (1991), le Conseil de sécurité vous priait de prêter 
votre concours afin que des dispositions puissent être 
prises avec l'Iraq et le Koweït pour procéder à la démar
cation de la frontière entre les deux Etats en s'inspirant 
de la documentation appropriée, y compris la carte fi
gurant dans le document du Conseil de sécurité publié 
sous la cote S/22412. 

Partant, mon gouvernement souhaite formuler les 
observations ci-après en ce qui concerne le projet de rap
port mentionné plus haut : 

1. Mon gouvernement se demande sur quelle base 
juridique le Conseil de sécurité a fondé sa résolution 687 
(1991) et vous-même votre projet de rapport, en considé
rant la carte mentionnée dans le document S/22412, 
publié le 28 mars 1991 à la demande de la Mission 
permanente du Royaume-Uni, et dont votre Conseiller 
juridique a dit à notre représentant permanent qu'il 
s'agissait d'une carte britannique mentionnée dans le 

Procès-verbal de 1963. Or, comme il ressort clairement 
du texte publié dans le document 7063 du Recuezl des 
Traités de 1964, ledit Procès-verbal ne se réfère à aucune 
carte. Qui plus est, la simple vérité est que l'unique 
mention de la carte en question au paragraphe 3 de la 
résolution 687 (1991) du Conseil ne repose sur aucun 
fondement juridique. 

Le gouvernement de mon pays n'était pas partie à 
l'établissement de la carte susmentionnée. Il ne l'a pas 
non plus reconnue, et l'on ne dispose d'aucune preuve en 
ce sens. Aussi, le fait, pour le Conseil de sécurité et pour 
vous-même, de considérer ladite carte comme faisant 
partie de la documentation devant servir de base à la 
démarcation de la frontière constitue une condition 
inique et unilatérale imposée à l'Iraq, Etat souverain et 
Membre de l'Organisation des Nations Unies, et préjuge 
la démarcation des frontières au sol, et ce avant qu'une 
quelconque commission ne procède à une telle opéraion. 

2. Par ailleurs, le concours que vous avez offert 
d'apporter afin d'arrêter les dispositions à prendre en vue 
de la démarcation des frontières entre l'Iraq et le Koweit 
doit permettre de faire droit également aux prétentions 
que l'une et l'autre partie pourraient avoir en ce qui con
cerne la mise en œuvre du processus de démarcation, et 
d'assurer une approche juste et équitable aux fins du rè
glement des différends d'ordre technique qui pourraient 
surgir. En conséquence, le Gouvernement iraquien estime 
que, telle que vous l'avez proposée, la composition de la 
Commission de démarcation de la frontière n'est pas de 
nature à assurer une solution juste et équitable, eu égard 
en particulier aux considérations que nous avons évo
quées au premier paragraphe. Vous avez proposé que la 
Commission soit composée de cinq membres: deux qui 
représenteraient respectivement l'Iraq et le Koweit et trois 
qui seraient des experts indépendants par vous désignés, 
dont l'un présiderait la Commission. Vous avez éga
lement proposé que les décisions de la Commission soient 
prises à la majorité des voix. Bien qu'il n'ait aucun doute 
quant à votre crédibilité pour ce qui est de la désignation 
des trois experts indépendants, le gouvernement de mon 
pays estime néanmoins que s'il n'a aucun rôle dans le 
choix des experts en question, il n'aura aucun moyen de 
s'assurer a priort qu'ils seront véritablement indépen
dants. Le point de vue iraquien concernant le processus 
de démarcation ne serait donc défendu que par un seul 
des cinq membres. 

3. Vous dites dans le projet de rapport que la Com
mission procédera à la démarcation de la frontière en 
s'inspirant de la documentation appropriée, y compris la 
carte figurant dans le document du Conseil de sécurité 
publié sous la cote S/22412 [citation du paragraphe 2 de 
la résolution 687 (1991)]. Cependant, vous ajoutez que 
la Commission peut utiliser << les techniques voulues » 

{par. 4 du projet de rapport) et qu'elle « fera le nécessaire 
pour identifier et examiner la documentation appropriée 
à la démarcation de la frontière » {par. 6 du projet de rap
port). Le Gouvernement iraquien estime qu'il faudrait 
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expliquer ce qu'il faut entendre par « documentation ap
propriée », << technologie voulue '' et << identifier et exa
miner la documentation appropriée à la démarcation de 
la frontière ». Cette clarification permettrait à mon gou
vernement, s'il est sollicité, d'exprimer son point de vue 
en s'appuyant sur une base solide et présenterait aussi 
l'avantage de réduire les risques de différends une fois que 
la Commission aurait entrepris ses travaux. 

4. Vous proposez dans le paragraphe 5 du projet de 
rapport que les coûts de l'opération de démarcation 
soient répartis entre les deux parties. Le Gouvernement 
iraquien ne voit pas sur quoi se fonde cette proposition, 
étant donné surtout qu'à son avis la teneur des proposi
tions contenues dans le projet de rapport équivaut peu ou 
prou à << un acte de capitulation » qui ne laisse à l'Iraq 
aucune possibilité d'y souscrire librement. Par consé
quent et à la lumière des observations que j'ai formulées 
au début de ma lettre, ce qui est proposé serait que l'Iraq 
prenne à sa charge la moitié des coûts de l'opération de 
démarcation sans qu'il soit tenu compte de son point de 
vue en ce qui concerne la question des frontières dans son 
ensemble, qu'il s'agisse de délimitation ou de démarca
tion. Le Gouvernement iraquien estime donc, en se fon
dant sur les principes de justice et d'équité, que rien ne 
justifie qu'Il prenne à sa charge quelque dépense que ce 
soit au titre d'une opération qui lui est imposée. 

Je voudrais conclure en vous affirmant que le Gou
vernement iraquien est entièrement disposé à avoir des 
consultations avec vous au sujet des observations formu
lées dans la présente lettre, que ce soit à New York ou 
ailleurs. A ce propos, je tiens à noter que, de la même 
manière que nous avions accepté la résolution 687 
(1991 ), malgré nos réserves et les critiques que nous 
avions formulées sur son contenu, nous coopérerons avec 
vous et désignerons le représentant de notre gouverne
ment auprès de la Commission de démarcation de la 
frontière, même si vous ne prenez pas en considération les 
avis et observations que nous avons formulés plus haut, 
et ce parce que les circonstances qui nous imposent 
d'accepter ces conditions subsistent. 

Le Ministre des affaires étrangères de l'Iraq, 

(Signé) Ahmed HUSSEIN 

Annexe III 

Lettre datée du 30 avri/1991, adressée au Ministre des 
affaires étrangères de l'Iraq par le Secrétaire général 

J'ai l'honneur de me référer à votre lettre du 23 avril 
1991, que le Représentant permanent de l'Iraq auprès de 
l'Organisation m'a transmise par une lettre de même date 
et qui contenait des observations au sujet des proposi
tions touchant l'application du paragraphe 3 de la résolu
tion 687 (1991) du Conseil de sécurité, dont je dois ren-

dre compte au Conseil de sécurité le 2 mai 1991 au plus 
tard. Vous m'informez que votre gouvernement est prêt à 
coopérer avec moi et à désigner un représentant de l'Iraq 
pour participer aux travaux de la Commission de démar
cation de la frontière, décision que j'accueille avec satis
faction, mais votre lettre contient un certarn nombre d'ob
servations auxquelles Je tiens à répondre. 

La première observation de votre gouvernement est 
qu'en droit international la démarcation d'une frontière 
entre deux Etats ne peut être faite que par accord entre 
les parties, le Conseil de sécurité n'étant pas habilité à 
imposer une démarcation de cette nature. A cet égard, je 
souhaite rappeler que, au paragraphe 2 de la résolution 
687 (1991 ), le Conseil de sécurité, agissant en application 
du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a exigé 
que l'Iraq et le Koweït respectent l'inviolabilité de la 
frontière internationale et l'attribution des îles << fixées 
dans le " Procès-verbal d'accord entre l'Etat du Koweït et 
la République d'Iraq concernant le rétablissement de 
relations amicales, la reconnaissance et des questions 
connexes ",signé par les deux pays dans l'exercice de leur 
souveraineté, à Bagdad, le 4 octobre 1963 ».Au paragra
phe 3 de cette résolution, le Conseil m'a prié de prêter 
mon << concours afin que des dispositions puissent être 
prises avec l'Iraq et le Koweit pour procéder à la dé
marcation de la frontière ». Dans des lettres identiques, 
en date du 6 avril1991, adressées au Président du Conseil 
de sécurité et à moi-même (S/22456), votre gouverne
ment a formellement notifié son acceptation des disposi
tions de cette résolution. Vous avez en outre reconfirmé, 
à la fin de votre lettre du 23 avril1991, votre acceptation 
du paragraphe 3 de la résolution 687 (1991). Par consé
quent, J'élément d'agrément en ce qui concerne l'Iraq est 
constitué par les notifications officielles d'acceptation de 
votre gouvernement. Comme le Gouvernement koweï
tien m'a aussi fait connaître qu'il entend observer scrupu
leusement toutes les dispositions de la résolution et coo
pérer avec moi pour en assurer l'application (S/22457), 
l'assentiment requis a été donné par les deux parties. 

Deuxièmement, votre gouvernement déclare que la 
démarcation serait préjugée par une référence expresse à 
une carte communiquée par le Royaume-Uni et que, 
selon le Conseiller juridique, il s'agissait d'<< une carte 
britannique mentionnée dans le Procès-verbal de 1963 ». 
Pour m'en tenir strictement aux faits, je tiens à déclarer 
que le Conseiller juridique de l'ONU n'a pas dit que la 
carte avait été mentionnée dans le Procès-verbal de 1963. 
Ayant demandé de quelle carte il s'agissait dans le do
cument S/22412, votre représentant permanent a été in
formé que la carte en question était une << carte britan
nique "· Quant au fond, je suis obligé de faire observer 
que, aux termes de la résolution, la démarcation de la 
frontière doit s'inspirer << de la documentation appro
priée, y compris la carte figurant dans le document du 
Conseil de sécurité publié sous la cote S/22412 » [c'est 
moi qui souligne]. Vu ce libellé, j'ai prévu que la Commis
sion fera « le nécessaire pour identifier et examiner la do
cumentation appropriée à la démarcation de la frontière». 
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Troisièmement, votre gouvernement met en doute 
l'mdépendance des experts que je désignerai comme 
membres de la Commission de la frontière et critique la 
proposition tendant à ce que les décisions soient prises à 
la maJorité. Je tiens à vous assurer qu'en appelant des ex
perts indépendants à faire partie de la Commission je 
fonderai, comme toujours, mes déciswns sur la nécessité 
d'assurer l'indépendance, la compétence et l'mtégrité. En 
outre, pour garantir une approche équitable et le bon 
fonctionnement de la Commission, j'ai proposé qu'aucun 
des deux gouvernements ne soit en mesure de contrarier 
les travaux de cette dernière. 

Quatrièmement, votre gouvernement m'a demandé 
d'expliquer des expressions telles que << documentation 
appropriée>>, <<technologie voulue» et<< identifier et exa
miner la documentation appropriée à la démarcation de 
la frontière"· li appartient à la Commission d'examiner 
et d'idennfier la documentation appropriée et de déter
miner quelle technologie ou quelle combinaison de mé
thodes lui conviennent le mieux pour s'acquitter de son 
mandat. A mon avis, ce serait préjuger les travaux de la 
Commission, et même porter atteinte à son indépen-
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dance, si, au stade actuel, je donnais, au sujet des mé
thodes de travail de la Commission de la frontière, plus 
de précisions que je n'al fait dans mon projet de rapport. 

Enfin, votre gouvernement, faisant valoir qu'il n'est 
pas entièrement tenu compte de ses idées sur la guesnon 
de la frontière, s'élève contre l'1dée d'acquitter la moitié 
du coût de l'opération de démarcation. Or, du fait de sa 
participatwn aux travaux de la Commission de la fron
tière, il pourra exprimer ses 1dées. Votre gouvernement 
ayant accepté le paragraphe 3 de la résolution 687 (1991) 
dans sa lettre du 6 avril 1991 (S/22456) aussi bien que 
dans celle du 23 avril1991, je ne puis voir aucun fonde
ment à ses objections au paiement de sa part de dépenses, 
qui sera fixée par la Commisswn. 

Comme votre gouvernement se déclare disposé à 
coopérer avec moi, j'ai l'mtention de procéder immédia
tement à la constitution de la Commission et, en consé
quence, je communiquerai mes propositions, ~insi q~e le p~é
sent échange de correspondance, au Conse1l de secunte. 

Le Secrétaire général, 

(Signé) Javier PÉREZ DE CUÉLLAR 

Rapport du Secrétaire général concernant la création 
du Fonds d'indemnisation des Nations Unies 
et de la Commission d'indemnisation des Nations Unies 
prévus dans la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité 

S/22559, 2 mai 1991 

Introduction 

1. Le présent rapport est présenté en application du 
paragraphe 19 de la résolution 687 (1991) du Conseil de 
sécurité, datée du 3 avril1991. Au paragraphe 16 de cette 
résolution, le Conseil a réaffirmé que l'Iraq << est respon
sable, en vertu du droit international, de toute perte, de 
tout dommage - y compris les atteintes à l'environ
nement et la destruction des ressources naturelles- et de 
tous autres préjudices directs subis par des Etats étrangers 
et des personnes physiques et sociétés étrangères du fait 
de l'invasion et de l'occupation illicites du Koweit par 
l'Iraq "·Au paragraphe 17, le Conseil a décidé << que les 
déclarations faites par l'Iraq depuis le 2 août 1990 au 
sujet de sa dette extérieure sont nulles et de nul effet et [a 
exigé] que l'Iraq honore scrupuleusement toutes ses obli
gations au titre du service et du remboursement de sa 
dette extérieure ».Le Conseil a aussi décidé, au paragra
phe 18, << de créer un fonds d'indemnisation pour les 
paiements dus au titre des réclamations relevant du para
graphe 16 et de constituer une commission qui sera char
gée de gérer ce fonds ». 

2. Au paragraphe 19, le Conseil a chargé le Secré
taire général << d'élaborer et de soumettre à sa décision, 

dans les 30 jours suivant l'adoption de la présente résolu
tion, des recommandations ayant trait au fonctionne
ment du Fonds créé en vertu du paragraphe 18 et à un 
programme d'application des décisions énoncées aux pa
ragraphes 16 à 18, recommandations qui devront porter 
notamment sur les points suivants : la gestion du Fonds; 
le mode de calcul du montant approprié de la contribu
tion de l'Iraq au Fonds, fondé sur un certain pourcentage 
de la valeur de ses exportations de pétrole et de prodmts 
pétroliers, sans excéder une limite proposée au Conseil 
par le Secrétaire général et déterminée compte tenu des 
besoins du peuple iraquien, de la capacité de paiement de 
l'Iraq, évaluée avec le concours des institutions finan
cières internationales eu égard aux charges afférentes au 
service de sa dette extérieure, et des besoins de l'économie 
iraquienne; les dispositions à prendre pour assurer le 
paiement des contributions au Fonds; les modahtés d'af
fectation des sommes versées au Fonds et de paiement des 
montants dus au titre des réclamations; le mode appro
prié d'évaluation des préjudices et de recensement des ré
clamations et la méthode de vérification de la validité de 
ces dernières, ainsi que le mode de règlement des litiges 
sur le point de savoir si les réclamations relèvent de la 
responsabilité de l'Iraq au sens du paragraphe 16; la 
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composition de la commission [visée au paragraphe 18] ''· 
En formulant les recommandations ci-après, j'ai tenu 
compte de la nécessité d'assurer le maximum de transpa
rence, d'efficacité, de souplesse et d'économie en ce qui 
concerne le cadre institutionnel à mettre en place pour 
appliquer les décisions figurant aux paragraphes 16 à 18 
de la résolution. 

1. Cadre institutionnel 

A. LeFonds 

3. Le fonds créé par le Conseil au paragraphe 18 de 
sa résolutiOn 687 (1991) sera mis en place par le Secré
taire général sous forme de compte spécial de l'ONU. Il 
sera dénommé << Fonds d'indemnisation des Nations 
Unies » (ci-après appelé << le Fonds , ). Il sera géré selon 
le Règlement financier et les règles de gestion financière 
de l'ONU. En tant que compte spécial de l'ONU, le Fonds 
bénéficiera donc, conformément à l'Article 105 de la 
Charte et à la Convention sur les privilèges et les immuni
tés des Nations Unies, datée du 13 février 1946\ du 
statut, des facilités, des privilèges et des immunités accor
dés à l'Organisation des Nations Unies. Il sera utilisé 
pour le paiement de réparations en cas de << toute perte, 
de tout dommage- y compris les atteintes à l'en
vironnement et la destruction des ressources naturelles -
et de tous autres préjudices directs subis par des Etats 
étrangers et des personnes physiques et sociétés étran
gères du fait de l'invasion et de l'occupation illicites du 
Koweit par l'Iraq », comme prévu au paragraphe 16 de 
la résolution 687 (1991). 

B. La Commission 

4. Le Fonds sera géré par la Commission que le 
Conseil de sécurité a constituée au paragraphe 18 de sa 
résolution 687 (1991). La Commission, qui sera dénom
mée Commission d'indemnisation des Nations Unies (et 
ci-après<< la Commission »),sera placée sous l'autorité du 
Conseil de sécurité, dont elle sera un organe subsidiaire. 
Conformément au paragraphe 19 de la résolution 687 
(1991), elle aura, dans l'exercice de ses fonctions, à s'oc
cuper de toute une gamme de questions complexes -ad
ministratives, financières, juridiques et de politique gé
nérale- parmi lesquelles le mode de calcul de la 
contribution au Fonds, les modalités d'affectation des 
sommes versées au Fonds et de paiement des montants 
dus au titre des réclamations, le mode d'évaluation des 
préjudices et de recensement des réclamations et la 
méthode de vérification de la validité de ces dernières, 
ainsi que le mode de règlement des litiges. Etant donné la 
grande diversité des tâches dom la Commission aura à 
s'acquitter, il faudra à mon sens distinguer entre les 
questions de politique générale et les aspects fonctionnels 
de ses travaux. En d'autres termes, la Commission aura 
à la fois un rôle de décision et un rôle fonctionnel. Elle 
aura besoin d'un secrétariat pour la servir dans l'une et 
l'autre de ses fonctions. 

C. Structure et composition de la Commission 

5. L'organe principal de la Commission sera un 
conseil d'admmistration de 15 membres, composé des 
représentants des membres en exercice du Conseil de 
sécurité. Le Conseil d'administration sera assisté d'un 
certain nombre de commissaires, auxquels il assignera 
leurs tâches. Il détermmera le nombre exact de commis
saires en fonction des tâches à accomplir. Les commis
saires seront des experts dans des domaines tels que les 
finances, le droit, la comptabilité, les assurances et l'éva
luation des atteintes à l'environnement et agiront à titre 
personnel. Ils seront, sur proposition du Secrétaire géné
ral, nommés par le Conseil d'administration en vue de 
tâches précises et pour un mandat déterminé. Le Secré
taire fera ses propositions en tenant dûment compte des 
éléments suivants : exigences d'une représentation géo
graphique équitable, titres professionnels, expérience et 
intégrité. Le Secrétaire général dressera une liste d'experts 
auxquels il pourra être fait appel lorsqu'Il s'agira de 
nommer des commissaires. 

6. Un secrétariat composé d'un secrétaire exécutif 
et du personnel nécessaire sera constitué pour servir la 
Commission. Le Secrétaire exécutif aura pour responsa
bilité principale d'assurer la gestion technique du Fonds 
et le service de la Commission. Il sera nommé par le Se
crétaire général après consultation avec le Conseil d'ad
ministration. Le personnel du secrétariat sera nommé par 
le Secrétaire général. Le Secrétaire exécutif et son person
nel seront régis par le Statut et le Règlement du personnel 
de l'ONU. 

D. Statut, privilèges et immunités 
de la Commission 

7. La Convention du 13 février 1946 sur les privi
lèges et immunités des Nations Unies1 sera applicable à 
la Commission et à son secrétariat. Les membres du Con
seil d'administration auront le statut de représentants 
d'Etats, les commissaires celui d'experts en missions au 
sens de l'article VI de la Convention, le Secrétaire exécutif 
et le personnel du secrétariat celui de fonctionnaires au 
sens des articles V et VII de la Convention. 

E. Dépenses de la Commission 

8. Les dépenses de la Commission seront à la 
charge du Fonds. On trouvera au paragraphe 29 des re
commandations plus détaillées sur la gestion budgétaire 
de la Commission. 

F. Siège de la Commission 

9. Par souci d'économie et pour des raisons prati
ques, tenant notamment aux services de secrétariat à 
assurer au Conseil d'administration et aux commissaires, 
la Commission devrait avoir son siège à New York; à dé-

I Résolution 22 A (1) de l'Assemblée générale. 
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faut, elle pourrait l'avoir dans l'une des deux villes sièges 
de l'ONU en Europe, c'est-à-dire Genève ou Vienne. Le 
Conseil d'administration pourra décider si telle ou telle 
activité de la Commission doit être menée ailleurs qu'à 
son siège. 

G. Fonctions de la Commission 

1. Le Conseil d'administration 

10. En tant qu'organe de décision de la Commis
sion, le Conseil d'administration sera chargé de fixer les 
orientations sur toutes les questions de principe, notam
ment celles qui ont trait à la gestion et au financement du 
Fonds, à l'organisation des travaux de la Commission, 
aux procédures à suivre pour instruire les dossiers de 
réclamations et régler les réclamations litigieuses et aux 
versements du Fonds. Outre son rôle dans les décisions, 
le Conseil d'administration aura d'importantes tâches 
fonctionnelles à accomplir touchant les réclamations 
soumises à la Commission. Hormis le choix de la mé
thode à suivre pour alimenter le Fonds - choix qui devra 
résulter d'un consensus-, le Conseil d'administration 
devrait adopter ses décisions à la majorité d'au moins 
neuf de ses membres. Il n'y aura pas de veto au Conseil 
d'administration. Faute de consensus sur une question où 
le consensus est nécessaire, la question sera renvoyée au 
Conseil de sécurité à la demande de l'un quelconque des 
membres du Conseil d'administration. Le Conseil d'ad
ministration pourra inviter les Etats qu'il estimera être 
particulièrement intéressés à ses travaux à participer sans 
droit de vote à ses délibérations. Il pourra aussi inviter des 
fonctionnaires du Secrétariat de l'ONU ou d'autres 
personnes à lui fournir des informations ou à l'aider de 
toute autre manière à examiner les questions de sa com
pétence. Le Conseil d'administration, au nom de la Com
mission, rendra compte périodiquement au Conseil de sé
curité. 

2. Les commissaires 

11. Les commissaires seront chargés d'exécuter, se
lon les directives établies par le Conseil d'administration, 
les tâches et les fonctions que celui-ci leur confiera. 

3. Le secrétariat 

12. Le secrétariat sera chargé d'accomplir, sous la 
direction du Secrétaire exécutif, les tâches qui lui seront 
confiées par le Conseil d'administration et par les com
missaires, et notamment d'assurer la gestion technique du 
Fonds et le service de secrétariat du Conseil d'adminis
tration et des commissaires. 

Il. Application des décisions figurant aux paragraphes 
16, 17 et 18 de la résolution 687 (1991) 

A. Mode de calcul du montant approprié 
de la contribution de l'Iraq au Fonds 

13. Conformément au cadre institutionnel décrit 
plus haut à la section 1, il appartiendra au Conseil d'ad-

ministration de déterminer le montant approprié de la 
contribution de l'Iraq au Fonds, sur la base des critères 
énoncés au paragraphe 19 de la résolution 687 (1991) du 
Conseil de sécurité. Pour s'acquitter de cette tâche, le 
Conseil d'administration devra prendre en considération 
les niveaux probables des futures recettes d'exportation 
du pétrole iraquien, les montants des dépenses militaires 
et des importations d'armes dans le passé, le service de la 
dette extérieure de l'Iraq et les besoins de reconstruction 
et de développement de ce pays. L'objectif serait de régler 
les paiements de réparation dans des délais raisonnables. 
Le Conseil d'administration sera naturellement libre de 
s'inspirer, s'ille juge utile, des avis d'experts. Il souhaitera 
peut-être se faire assister par un ou plusieurs commis
saires qui, aux termes des directives et attributions que 
leur aura données le Conseil d'administration, pourront 
fournir des conseils quant au montant approprié de la 
contribution de l'Iraq au Fonds et à la vérification pério
dique du versement dudit montant. En même temps que 
sera créé le Conseil d'administration, je procéderai aux 
consultations appropriées qu'appelle le paragraphe 19 de 
la résolution 687 (1991), afin que je puisse recommander 
dès que possible la limite que ne devra pas excéder la 
contribution de l'Iraq. 

B. Dispositions à prendre pour assurer le paiement 
des contributtons au Fonds 

14. Les dispositions à prendre pour assurer le paie
ment des contributions au Fonds sont l'une des tâches les 
plus difficiles et les plus techniques dont la Commission 
a été chargée. Les décisions prises à cet égard détermine
ront, entre autres choses, la viabilité financière du Fonds 
et sa capacité d'acquitter les paiements de réparation ap
prouvés par la Commission, ainsi que d'organiser le se
crétariat et d'en rémunérer les membres. 

15. En ce qui concerne les dispositions éventuelles 
à prendre pour assurer le paiement des contributions au 
Fonds, il importe évidemment de veiller à ce que le Fonds 
soit approvisionné de façon régulière et fiable, faute de 
quoi il ne pourra servir les fins essentielles pour lesquelles 
on l'a créé. Il est souhaitable aussi de rechercher des mo
dalités de financement du Fonds qui permettent d'éviter 
la nécessité de procédures juridiques ou autres dans une 
multiplicité de juridictions et de pays tiers. 

16. Le fondement légal des paiements de l'Iraq au 
Fonds est indiqué au paragraphe 19 de la résolution 687 
(1991). Conformément au paragraphe 33 de la résolu
tion, l'Iraq a officiellement notifié l'Organisation des Na
tions Unies son acceptation des dispositions de la résolu
tion, y compris celles du paragraphe 19. Il découle de ce 
paragraphe 19 que la méthode envisagée par le Conseil 
de sécurité pour financer le Fonds consiste en une contri
bution de l'Iraq fondée sur un certain pourcentage de la 
valeur de ses exportations de pétrole, déterminé selon les 
modalités mentionnées au paragraphe 13 ci-dessus. Il 
découle aussi de la résolution que le Conseil de sécurité 
n'a pas envisagé d'utiliser, pour financer le Fonds, les 
<< avoirs gelés » de l'Iraq que détiennent des pays tiers. 
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17. Dans ces circonstances, il y a plusieurs options 
pour s'assurer que l'Iraq fera des versements au Fonds, et 
notamment les suivantes : 

a) L'Iraq verserait au Fonds le pourcentage établi de 
la valeur marchande de ses exportations de pétrole et de 
produits pétroliers, cette valeur marchande étant calculée 
à la date d'exportation. Le versement se ferait en dollars 
des Etats-Unis et dans les 30 jours de l'exportation au 
départ de l'Iraq; 

b) L'Iraq déposerait dans un compte de garantie 
bloqué des versements anticipés de sommes forfaitaires 
équivalant au montant estimatif de la contribution tri
mestrielle ou semestrielle exigée de lui. Ces versements 
forfaitaires seraient réévalués périodiquement; 

c) Une partie matérielle des exportations serait pré
levée et vendue sur le marché pour le compte du Fonds; 

d) Le Fonds serait désigné, sur tout connaissement 
ou autre document d'expédition et sur toute lettre de 
crédit délivrée, comme en étant le seul bénéficiaire ou le 
cobénéficiaire. Après avoir prélevé la part qui lui revient, 
le Fonds verserait le reste à l'Iraq; 

e) Un compte de garantie bloqué bénéficiant des 
privilèges et immunités nécessaires (par exemple à une 
banque centrale ou une institution internationale appro
priée) serait désigné comme bénéficiaire sur tout connais
sement ou autre document d'exportation et sur toute 
lettre de crédit délivrée. Le dépositaire légal verserait au 
Fonds la somme désignée pour satisfaire aux paiements 
de réparation et verserait le reste à l'Iraq. 

Il appartiendra au Conseil d'administration de choisir 
entre ces diverses options. 

18. Toutes ces méthodes présupposent la coopéra
tion de l'Iraq et la stricte supervision des exportations de 
pétrole et de produits pétroliers en provenance de l'Iraq. 
A cette fm, la Commission devrait prévoir les contrôles 
appropriés. Quelle que soit l'option retenue, le Conseil 
d'administration signalera au Conseil de sécurité tout 
manquement de l'Iraq à faire face à ses obligations de 
paiement. 

19. Force est d'admettre qu'en toute probabilité 
l'Iraq ne pourra reprendre ses exportations de pétrole 
avant un certain temps. A court terme, le Fonds ne pourra 
vraisemblablement pas être approvisionné par des re
cettes à ce titre; il faut donc réfléchir aux moyens de fi
nancer les travaux de la Commission, question abordée 
au paragraphe 29 ci-après, mais plus particulièrement, 
pour l'immédiat, au financement du Fonds à l'aide de res
sources autres que celles qu'assurera une reprise des ex
portations de pétrole iraquien. 

C. Procédure applicable aux réclamatwns 

20. La procédure relative aux réclamations, telle 
qu'elle est définie au paragraphe 19 de la résolution 687 
(1991)- à savoir les modalités d'affectation des sommes 

versées au Fonds et de paiement des montants dus au titre 
des réclamations, le mode approprié d'évaluation des 
préjudices et de recensement des réclamations et la 
méthode de vérification de la validité de ces dernières, 
ainsi que le mode de règlement des litiges relatifs aux 
réclamations-, est le principal objet des paragraphes 16 
à 19 de la résolution 687 (1991 ). C'est dans ce domaine 
de travail de la Commission que la distinction entre or
ganes directeurs et organes techniques est la plus impor
tante. La Commission n'est pas une cour ni un tribunal 
d'arbitrage devant lesquels comparaissent les parties; 
c'est un organe politique qui accomplit essentiellement 
une fonction d'enquête consistant à examiner les récla
mations, à en vérifier la validité, à évaluer les pertes, à 
déterminer le montant des paiements et à régler les diffé
rends relatifs aux réclamations. C'est seulement dans ce 
dernier domaine qu'elle peut être amenée à remplir une 
fonction quasi judiciaire. Etant donné la nature de la 
Commission, il est particulièrement important de garan
tir dans la procédure le respect des formes régulières. 
C'est aux commissaires qu'incombera cette fonction. En 
tant qu'organe directeur de la Commission, le Conseil 
d'administration sera chargé d'établir les directives con
cernant la procédure applicable aux réclamations. Les 
commissaires appliqueront ces directives pour examiner 
les réclamations présentées et pour régler les différends 
relatifs aux réclamations. Ils feront des recommandations 
appropriées au Conseil d'administration, qui décidera en 
dernier ressort. Les recommandations ci-après sont 
présentées, pour plus de commodité, sous trois grandes 
rubriques : la présentation des réclamations; l'examen 
des réclamations; et le paiement des montants dus au titre 
des réclamations. 

1. Présentation des réclamations 

21. En ce qui concerne la présentation des réclama
tions, le Conseil d'administration doit décider d'abord de 
quelle manière les réclamations des Etats étrangers et des 
personnes physiques et sociétés étrangères doivent être 
présentées à la Commission. Il est recommandé que la 
Commission ne considère, en règle générale, que les ré
clamations groupées présentées par un Etat en son propre 
nom ou au nom de personnes physiques ou morales ayant 
sa nationalité. La présentation de réclamations indivi
duelles amènerait la Commission à examiner des dizaines 
de milliers de réclamations, ce qui demanderait une di
zaine d'années au moins, et risquerait d'entraîner des 
inégalités dans la présentation des réclamations au détri
ment des petits requérants. Il appartiendra à chaque Etat 
de décider de la procédure à suivre sur le plan interne 
pour le groupement des plaintes, en fonction de son 
propre système juridique, de sa pratique et de ses procé
dures. Le Conseil d'administration pourrait, en outre, 
considérer la possibilité d'appliquer une procédure lé
gèrement différente dans des cas exceptionnels où il s'agit 
de réclamations très importantes et très complexes. Il 
pourrait examiner si ces réclamations, dont il devra, bien 
entendu, définir le caractère, peuvent être présentées 
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individuellement à la Commission par des Etats, des 
particuliers ou des sociétés et si l'Etat, le particulier ou la 
société en question peut être autorisé à présenter des 
réclamations de ce type. 

22. Dans ce contexte, il y a une autre question que 
la Commission devrait examiner et au sujet de laquelle le 
Conseil d'administration devrait établir des directives, à 
savoir la question de l'exclusivité ou de la non-exclusivité 
de la procédure en matière de réclamations prévue au pa
ragraphe 19 de la résolution. Il ressort clairement du pa
ragraphe 16 de la résolution que la question des dettes et 
obligations de l'Iraq antérieures au 2 août 1990 est une 
question entièrement distincte qui sera traitée << par les 
voies normales >>. Le paragraphe 16 indique aussi claire
ment que la résolution et la procédure prévue au paragra-. 
phe 19 sont liées à l'obligation de réparer en droit inter
national. La Commission créée par la résolution 687 
(1991) ne saurait avoir compétence exclusive pour exa
miner les réclamations résultant de l'invasion et de l'oc
cupation illicites du Koweït par l'Iraq. En d'autres ter
mes, il est entièrement possible, et même probable, que 
certains requérants présenteront individuellement des 
réclamations contre l'Iraq dans le cadre de leurs systèmes 
juridiques nationaux. La possibilité d'actions parallèles 
engagées sur le plan international- devant la Commis
sion- et sur le plan interne- devant des tribunaux 
nationaux- ne saurait être négligée. Il est donc recom
mandé que le Conseil d'administration établisse des 
directives concernant la non-exclusivité de la compétence 
en matière de réclamations ainsi que des mécanismes 
appropriés pour coordonner les actions aux mveaux 
international et national afin que le montant total des 
indemnités accordées par la Commission et par une com
mission ou un tribunal natwnal ne dépasse pas le mon
tant de la perte. Un problème particulier nsque de se 
poser à cet égard en ce qlll concerne les Jugements par 
défaut rendus par des tribunaux nationaux. 

23. En dehors de la décision à prendre au sujet du 
groupement des réclamations, le Conseil d'adminis
tration voudra peut-être établir différentes catégories de 
réclamations en fonction de leur type et du montant de 
l'indemnité demandée. En classant les réclamations par 
rype, on pourrair, par exemple, faire une distincnon en
tre les réclamations pour décès ou préjudice corporel et 
les réclamations pour dommages matériels, dommages 
causés à l'environnement ou dommages dus à la destruc
tion de ressources naturelles. En classant les réclamations 
selon le montant de l'indemnité demandée, on pourrait, 
par exemple, distinguer trois catégories de réclamations 
selon qu'elles portent sur des montants fa1bles, moyens 
ou élevés. On pourrait distinguer aussi entre les pertes 
subies par les Etats et celles subies par les personnes phy
siques et les sociétés. 

24. Le Conse1l d'administration pourrait deman
der aux Etats d'unliser ce classement par catégorie 
lorsqu'ils présentent leurs demandes groupées. Il devrait 
aussi établir des directives concernant les modalités de 
présentation des réclamanons en mdiquant, par exemple, 

le type de document à soumettre à l'appui de la réclama
tion et les délais prescrits pour la présentation des récla
mations. Ces délais devraient être suffisants pour permet
tre aux Etats d'établir et d'appliquer une procédure 
interne pour rassembler et regrouper les réclamations. Il 
est recommandé qu'un délai fixe soit étabh pour la pré
sentation de toutes les réclamations. Ce délai pourrait 
être de deux ans à compter de l'adoption des directives. 
Ma1s le Conseil d'admmistration pourrait aussi fixer des 
délais différents selon les types de réclamations, de ma
nière que la priorité soit accordée à certaines réclama
tions- par exemple aux réclamations pour décès ou 
préjudice corporel. ]'esnme, à cet égard, qu'il serait pré
férable d'examiner en priorité les petites réclamatwns 
relatives aux pertes subies par des particuliers de manière 
à les régler avant d'exammer les réclamations relatives 
aux pertes subies par les Etats étrangers et par les sociétés. 

2. Examen des réclamations 

25. L'examen des réclamations comportera la vé
rification de leur validité et l'évaluation des préjudices, 
ainsi que le règlement des linges concernant les réclama
tions contestées. La plus grande partie de cette tâche n'est 
pas de nature judiciaire; en revanche, le règlement des 
litiges concernant les réclamations contestées serait quasi 
judiciaire. On prévoit que l'examen des réclamations in
combermt principalement aux commissaires. Cependant, 
avant de vérifier la validité des réclamations et d'évaluer 
les préjudices, il faudra déterminer si les préjudices 
faisant l'objet des réclamatwns sont des préjudices au 
sens du paragraphe 16 de la résolution 687 (1991), c'est
à-dire si la perte, le dommage ou le préjudice est direct et 
résulte de l'invasion et de l'occupation illicites du Koweït 
par l'Iraq. Il est recommandé que le Conseil d'adminis
tration établisse, à l'intention de tous les requérants et des 
commissaires, des direcnves détaillées sur ce qui constirue 
un préjudice direct. 

26. Les réclamations seront adressées à la Commis
sion. La Commission procédera à un examen prélimi
naire des réclamations, qui sera effectué par le secrétariat, 
pour déterminer si elles répondent aux conditions de 
forme fixées par le Conseil d'adminisrrarion. Les récla
mations seraient enSUite soumises pour vérification et 
évaluation à des chambres composées normalement de 
trois commissaires. Il est recommandé que dans l'accom
plissement de cette tâche, les commissaires soient dotés 
des pouvoirs nécessaires pour demander des preuves sup
plémentaires, pour tenir des audiences au cours des
quelles les gouvernements, personnes physiques et socié
tés pourront présenter leurs vues et pour entendre les 
dépositions d'experts. Le Conseil d'administration vou
dra peut-être étudier la question d'une aide éventuelle 
pour que les pays disposant de moyens financiers limités 
soient adéquatement représentés. l?lraq sera informé de 
toutes les réclamations et aura le droit de présenter ses 
observations aux commissaires dans les déla1s fixés par 
le Conseil d'administration ou par la chambre chargée 
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d'examiner la réclamation. Les recommandations des 
commissaires concernant la vérification et l'évaluation 
des réclamations seront définitives sous réserve seulement 
de l'approbation du Conseil d'administration, qui 
prendra la décision définitive. Le Conseil d'administra
tion devrait avoir le pouvoir de renvoyer, s'ille juge bon, 
une réclamation aux commissaires pour examen complé
mentaire. 

27. Si un requérant allègue que la chambre chargée 
de l'examen de sa réclamation a commis une erreur sur 
un point de droit ou de procédure ou sur un point de fait, 
le différend sera porté devant un conseil de commissaires 
qui devrait statuer sur la base de directives établies par le 
Conseil d'administration et du Règlement d'arbitrage de 
la CommissiOn des Nations Unies pour le droit commer
cial international (CNUDCI). Le Règlement d'arbitrage 
de la CNUDCI sera modifié en tant que de besoin. La 
décision définitive sera prise par le Conseil d'adminis
tration. 

3. Pazement des montants dus au titre des réclamations 

28. Il est à prévoir qu'à tout moment la valeur des 
réclamations approuvées par la Comm1ssion dépassera 
largement les ressources du Fonds. Il appartiendra par 
conséquent à la Commission de décider de l'affectation 
des sommes versées au Fonds et de fixer une procédure 
pour le paiement des montants dus au titre des réclama
tions. Il est recommandé que le Conseil d'administration 
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établisse des critères pour l'affectation de ces sommes en 
tenant compte de l'importance des réclamations, de 
l'étendue des préjudices subis par le pays intéressé et de 
tous autres facteurs pertinents. Peut-être faudrait-il faire 
à ce sujet une distinction entre le Koweït, d'une part, et 
les autres pays, d'autre part. Quant au paiement des 
montants dus au titre des réclamations, il sera fait exclu
sivement aux gouvernements puisque les réclamations 
seront groupées et présentées par des gouvernements. 
C'est aux divers gouvernements qu'il incombera de ré
partir ces montants de manière appropriée entre les 
requérants individuels. Le Conseil d'administration de
vrait établir d'autres directives concernant le paiement 
des montants dus au titre des réclamations; il devrait, par 
exemple, déterminer si les montants doivent être payés 
intégralement ou selon un certain pourcentage. Dans ce 
dernier cas, les parties de ces montants non payées subsis
teront à titre d'obligations. 

D. Frais de la Commission 

29. Les frais de la Commission, y compris ceux du 
Conseil d'administration, des commissaires et du secréta
riat, devraient en principe être prélevés sur le Fonds. 
Cependant, comme le Fonds ne sera adéquatement fi
nancé qu'après un certain temps, il faut examiner les in
cidences financières du programme proposé. Il est recom
mandé d'aviser d'urgence aux moyens de faire face aux 
dépenses initiales de la Commission. 

Rapport du Secrétaire général concernant la MONUIK 

S/22580, 9 mai 1991 

1. Le présent rapport est soumis en application du 
paragraphe 5 de la résolution 687 (1991) du 3 avril1991, 
par lequel le Conseil de sécurité a établi une zone démili
tarisée le long de la frontière entre l'Iraq et le Koweït et 
décidé de créer un groupe d'observateurs chargé de sur
veiller la zone, ainsi que de la résolution 689 (1991) du 9 
avril 1991, par laquelle le Conseil a approuvé mon plan 
(S/22454 et Add.1 à 3) concernant l'établissement de la 
Mission d'observation des Nations Unies pour l'Iraq et le 
Koweït (MONUIK). 

2. Le 13 avril, le détachement précurseur de la 
MONUIK, composé du Chef de la Mission d'observa
tion, le général de division Günther Greindl, et de mili
taires et de civils, est arrivé à Koweit, a institué une liaison 
avec les autorités koweïtiennes et installé un quartier gé
néral temporaire. Le 15 avril, le général Greindl s'est 
rendu à Bagdad où il a institué une liaison avec les auto
rités iraquiennes. 

3. Au cours des trois semaines qui ont suivi, la 
MONUIK s'est déployée dans la zone qui lui était assi-

gnée, avec la coopération des Gouvernements iraquien et 
koweïtien et grâce à l'important appui logistique que lui 
ont fourni les forces des Etats Membres qui coopèrent 
avec le Gouvernement koweïtien. A ce jour, cinq postes 
d'observation ont été mis en place dans le secteur nord de 
la zone, cinq dans le secteur central er cinq dans le secteur 
sud; on prévoit de mettre en place encore deux postes 
d'observation dans le secteur nord et un autre dans le 
secteur sud. 

4. Les Gouvernements iraquien et koweïtien ont 
tous deux accepté d'accorder à la MONUIK toute liberté 
de mouvement de part et d'autre de la frontière; la zone 
démilitarisée constitue donc une seule et même zone 
d'opérations pour la Mission. A des fins opérationnelles, 
elle a été organisée en trois secteurs. Le quartier général 
s'installe à Umm Qasr, comme prévu; une base logistique 
et un bureau de liaison ont été établis à Doha, au Koweït. 
La MONUIK a également un bureau de liaison à Bagdad. 

5. A l'heure actuelle, la MONUIK compte 280 ob
servateurs militaires originaires des pays suivants: 
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Argentine 7 Malaisie 
Autriche 7 Nigéria 

Bangladesh 7 Norvège 
Canada 1 Pakistan 

Chine(20)3 16 Pologne 

Danemark 7 Roumanie 

Etats-Unis Royaume-Uni de 

d'Amérique 20 Grande-Bretagne et 

Fidji 8 d'Irlande du Nord 
Finlande 7 Sénégal(7}3 

France 20 Singapour 

Ghana 8 Suède 

Grèce 7 Tha1lande 

Hongrie 8 Turquie(7) 3 

Inde 8 Uruon des Républiques 

Indonésie 7 socialistes sovié-

Irlande 8 tiques 

Italie 7 Uruguay 
Kenya 8 Venezuela 

a Les chtffres entre parenthèses indtquent l'effecnf prévu. 

8 
7 
7 
9 
7 
7 

20 

7 
7 
7 

20 

8 
7 

En outre, cmq observateurs militaires de l'Organisme des 
Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve 
(ONUST) sont temporairement détachés auprès de la 
Mission. 

6. L'appui administratif et logistique est fourni par 
les unités suivantes : 

Contrôle des mouvements (Danemark) 
Service des postes (Danemark) 
Géme (Canada} 
Détachement médical (Norvège} 
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20 
5 

297 
50 

Logistique (Suède) 
Avions (Suisse) 
Hélicoptères (Chili) 

TOTAL 

134a 
3 

_Al 
556 

a Dont 99 personnes temporairement détachées de la Force intén
maire des Nations Umes au Ltban (FINUL). 

Des fonctionnaires internationaux des Nations Unies 
(personnel civil) assurent les transports, les communica
tions et l'appui admmistratif. 

7. En outre, la MONUIK est renforcée par cinq 
compagnies d'infanterie prélevées temporaireme-nt sur les 
contingents affectés à la FINUL (fournies par Fidji, le 
Ghana et le Népal) et à la Force des Nations Unies char
gée du maintien de la pa1x à Chypre [fourmes par l'Au
triche et le Danemark (UNFICYP)]), à ra1son d'une com
pagnie dans chacun des trois secteurs, d'une au QG 
d'Umm Qasr et d'une à la base logistique de Doha. Elles 
se composent au total de 544 hommes, tous grades 
confondus. L'effectif total du personnel militaire de la 
MONUIK est à l'heure actuelle de 1 385 hommes. 

8. Le déploiement de la MONUIK a pris fin le 
6 mai. La Mission a ensuite surveillé le retrait des forces 
armées encore déployées dans la zone qui lui est assignée. 
Ce retrait étant achevé, la zone démilitarisée créée par le 
Conseil de sécurité existe à compter de ce jour, 9 mai 
1991, à 20 heures (TU), et la MONUIK assume désor
mais la totalité des fonctions d'observation que lui a 
confiées le Conseil. 

9. Je présentera! un nouveau rapport intérimaire 
au Conseil de sécurité dans quatre semaines environ, 
lorsque j'aurai reçu du Chef de la Mission d'observa
non les recommandations évoquées dans mon rapport 
du 5 avril1991 (S/22454, par. 13}. 

Programme interorganisations des Nations Unies pour l'Iraq, le Koweït 
et les zones frontalières iraquo-iraniennes et iraquo-turques : appel 
global actualisé en faveur d'une aide humanitaire d'urgence (extrait) 

15 mai 1991 

Avant-propos du Représentant exécutif du Secrétaire gé
néral dans le cadre d'un programme d'assistance huma
nitaire interorganisations des Nations Unies pour l'Iraq, 
le Koweït et les zones frontalières iraquo-iraniennes et 
iraquo-turques 
En cette période critique, il est essentiel que l'élan initial 
du Programme d'assistance humanitaire interorgani
sations des Nations Unies so1t maintenu et que son action 
smt étendue à l'ensemble de la région afm d'alléger les 

souffrances des réfugiés et des personnes déplacées ainsi 
que la charge supportée par les pays d'accueil. 

A l'heure actuelle, près de 200 000 réfugiés sont 
retournés en Iraq de la Turquie et de la frontière iraquo
turque, mais 300 000 autres se trouvent toujours dans 
cette dernière région. Ces rapatriements volontaires mon
trent l'effet important que peut avoir une politique com
binant des mesures visant à rassurer les réfugiés, la pré
sence de l'ONU et des secours appropriés, lesquels peuvent 
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ensemble déboucher sur des progrès décisifs. L'ouverture 
d'un centre humanitaire des Nations Unies à Zakho a 
également joué un rôle déterminant à cet égard. 

La meilleure illustration des progrès réalisés est le 
camp d'Iskiveren, le morne et glacial sommet dont les mé
dias du monde entier ont fait un symbole de tragédie. J'ai 
le plaisir d'annoncer que le camp d'Iskiveren a été pres
que entièrement vidé de sa population et qu'il sera bientôt 
fermé. 

Depuis le 1er mai, l'aide alimentaire fournie par les 
Nations Unies (PAM) a été achemmée à 106 000 per
sonnes dans sept villes dans tout le nord de l'Iraq. Un cen
tre humamtaire des Nations Unies a été ouvert à Zakho, 
et des antennes ont été créées à Mossoul, Basra, Arbil, 
Sulamanya et Dohouk. 

Le Bureau du Représentant exécutif, œuvrant de 
concert avec les ONG et les Etats Membres concernés, a 
élaboré la stratégie des " couloirs bleus » pour guider les 
rapatriés d'Iskiveren à Zakho, ainsi que d'Uzumlu/ 
Cukurca à Zakho et Dohouk, via Kani Masi. Le long des 
<< couloirs bleus ,,, des stations relais sont mises en place 
avec l'assistance des Etats Membres concernés. Ces sta
tions ont revêtu et contmuent de revêtir une importance 
considérable pour la fourniture d'une assistance aux ra
patriés. Entre-temps, trois convois des Nations Unies, 
respectivement de Bagdad à Zakho, de Silopi à Zakho et 
de Zakho à Dohouk, ont mis en place les fondements 
d'un système de distribution des secours des Nations 
Unies. 

La solution au problème de la plupart des réfugiés 
qui demeurent en Turquie, ainsi que des personnes dépla
cées massées près de Zakho (où 25 000 personnes se 
trouvent dans le centre de transit construit par les Etats
Unis en attendant de pouvoir rentrer dans leur foyer), est 
l'instauration de la confiance dans la région de Dohouk. 

C'est dans ce contexte que j'ai décidé d'envoyer un 
convoi à Dohouk où il est arrivé le 13 mai avec 117 
tonnes de vivres destinés aux quelque 20 000 personnes 
qui restent sur les 185 000 habitants que comptait la ville 
avant la guerre. L'antenne des Nations Unies à Dohouk 
distribuera ces denrées de première nécessité et conti
nuera de faire flotter le drapeau des Nations Unies pour 
redonner courage aux réfugiés qui rentrent chez eux. 

J'ai le plaisir d'annoncer que le 13 mai le HCR a ac
cepté d'assumer l'entière responsabilité du centre de tran
sit à Zakho. 

La République islamique d'Iran continue d'héberger 
quelque 900 000 réfugiés. Des pourparlers ont été enga
gés en vue de la création de nouveaux << couloirs bleus " 
vers les centres de transit et les centres humanitaires des 
~at~ons Unies du côté iraquien de la frontière iraquo
uamenne. 

Il faut absolument tenir compte des besoins des 
groupes vulnérables en Iraq et prendre des mesures pré
ventives en matière de santé et de nutrition. En effet, la 
non-satisfaction de ces besoins pourrait fort bien entraî
ner un nouvel exode massif de population. 

Au Koweït, le sort tragique des personnes déplacées 
et la situation dans le secteur de la santé doivent de toute 
urgence retemr l'attention. Les dommages écologiques 
provoqués par les incendies de puits de pétrole au Koweït 
et le déversement de nappes de pétrole dans le golfe Persi
que s'étendront bien au-delà des frontières de la région: 
ils appellent une action immédiate de la communauté in
ternationale. 

A ce jou~; les contributions réumes dans le cadre des 
appels ont été modestes et sans commune mesure avec 
l'ampleur de la cnse. Afin de permettre aux Nations 
Unies de poursuivre les travaux d'une importance cru
ciale qu'elles ont entrepris, d'intensifier leur action et de 
l'étendre à l'ensemble de la région et de les aider à lancer 
de nouveaux projets indispensables, la communauté in
ternationale est instamment invitée à répondre géné
reusement et rapidement à ce nouvel appel. 

(Stgné) Sadruddin AGA KHAN 

Introduction 

En avril 1991, l'Organisation des Nations Unies a 
lancé deux appels distincts afin de pouvoir répondre aux 
besoins pressants du peuple iraquien touché par la guerre 
du Golfe et ses séquelles. Le premier, qui s'élevait à 178 
millions de dollars, devait permettre de satisfaire les pre
miers besoins d'urgence en Iraq. Le second, dont le 
montant avait été étabh sur la base d'un appel de fonds 
antérieur destiné à financer le lancement des opérations, 
s'élevait à 400 millions de dollars et visait à couvrir les 
besoins d'environ 1,8 millions de personnes qui, fuyant 
l'Iraq, se réfugiaient en Iran et en Turquie. 

Depuis que ces appels ont été lancés, plusieurs initia
tives importantes ont été prises. De ce fait, on assiste à des 
mouvements spontanés de rapatriement de réfugiés 
venant de la frontière iraquo-turque et de l'Iran. Comme 
le premier souci des réfugiés est de savoir si leur sécurité 
sera assurée en Iraq, la zone de sécurité créée dans le nord 
du pays- même si elle n'offre aucune garantie à long 
terme- a évidemment donné espoir à nombre d'entre 
eux. La création par l'ONU le 1er mai d'un grand centre 
humanitaire hautement opérationnel à Zakho a grande
ment contribué à faciliter le retour de très nombreux 
réfugiés et à leur venir en aide pendant la période initiale 
de réinsertion dans leur ville ou village d'origine. Bien que 
la situation évolue très vite, on estime à 200 000 le nom
bre de personnes ayant quitté spontanément leur refuge 
inhospitalier dans la montagne depuis le 1er mai. 

Le 18 avril1991, le Gouvernement iraquien et le Re
présentant exécutif sont convenus d'un plan pour répon
dre aux énormes besoins humanitaires des civils touchés 
par les récents bouleversements. Ce document décrit la 
situation actuelle et son évolution probable au cours des 
prochains mois. Il expose en détailles mesures à prendre 
d'urgence pour assurer le bien-être des réfugiés qui déci
dent de rentrer en Iraq. Synthétisant les deux précédents 
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appels de l'ONU, le document souligne de nouveau la né
cessité d'apporter une assistance humanitaire d'urgence à 
l'Iraq en vue d'éviter de nouvelles catastrophes et de 
nouveaux déplacements de population. Il contient aussi 
un certain nombre de projets liés à la santé et à l'environ
nement revêtant un caractère d'urgence et visant à alléger 
les souffrances de la population du Koweït, qui a été vic
time d'effroyables destructions. 

Lors de l'examen de ce document, il convient de tenir 
compte de plusieurs facteurs. Premièrement, il décrit un 
scénario fondé sur l'hypothèse sur laquelle les conditions 
actuelles en matière de sécurité dans les zones de 
rapatriement se maintiendront ou que d'autres types 
d'arrangement seront mis en place. Les représentants de 
l'ONU et d'autres organisations humanitaires ne sont pas 
en mesure de donner à eux seuls les mêmes garanties que 
les Etats Membres concernés pour ce qui est de la sécurité 
des rapatriés. Deuxièmement, les mesures proposées dans 
le document supposent la pleine coopération des Gouver
nements iraquien, iranien et turc, ainsi que la mobilisa
tion continue de ressources importantes par les pays con
cernés. 

La troisième question concerne le financement. La 
mobilisation massive de ressources financières et hu
maines a déjà permis de sauver d'innombrables vies. Tou
tefois, vu l'ampleur des tâches à entreprendre et le nom
bre considérable de personnes qui continuent d'avoir 
besoin d'une assistance, un soutien financier supplémen
taire et important de la communauté internationale sera 
nécessaire. A ce jour, la réponse aux deux appels lancés 
par l'ONU au mois d'avril a été extrêmement décevante. 
Les contributions reçues entre le mois de janvier et la fin 
du mois d'avril 1991 ont été en grande partie consacrées 
au fmancement des activités d'urgence en cours et il ne 
reste guère de fonds pour les autres tâches à entreprendre. 

Résumé 

1. Malgré les énormes ressources financières, logis
tiques et humaines mobilisées depuis le début du mois 
d'avril, principalement sur une base bilatérale, les popu
lations iraquienne et koweïtienne continuent de souffrir 
terriblement sur les plans humain, économique et social. 
Les ravages causés par la guerre et les déplacements 
massifs de population lors du conflit civil qui a suivi sont 
incalculables. 

2. Depuis la fm du mois de mars 1991, plus de 
1,8 million de personnes, la plupart d'origine kurde, ont 
quitté leur foyer en Iraq. Des milliers d'entre elles sont 
mortes pendant la longue et pénible marche devant les 
mener jusqu'aux zones frontalières inhospitalières ira
quo-turques et jusqu'en Iran. Dans certains endroits, on 
a enregistré jusqu'à 800 décès par jour, imputables à la 
malnutntion et à la maladie. Dans certains camps situés 
en Iran, où les femmes et les enfants représentent 80 % 
des réfugiés, seulement un tiers ont accès à un abri. 

3. A l'intérieur de l'Iraq, les rations alimentaires 
distribuées à ceux qui sont restés chez eux demeurent très 
inférieures au minimum requis pour mener une vie nor
male, d'où une augmentation constante des cas de mal
nutrition. La reconstruction a commencé dans les gran
des villes mais, dans bien des régions, la guerre a privé les 
civils des services de santé de base, d'assainissement et 
d'approvisiOnnement en eau salubre. Venant s'ajouter à 
une mauvaise nutrition, l'absence de tels services met en 
danger la vie des membres des groupes les plus vulnéra
bles. 

4. Les bonnes années, les récoltes en Iraq permet
tent de couvrir 30 % de l'ensemble des besoins alimen
taires, le reste devant être importé pour un coût repré
sentant quelque 2 milliards de dollars. Les récoltes ayant 
pâti de la guerre et des déplacements de population, la 
communauté internationale devra fournir d'importantes 
quantités supplémentaires de denrées alimentaires. Sans 
une assistance agricole, notamment sous forme de se
mences et de machines destinées à remplacer les biens 
détruits, les récoltes de 1992 seront également compro
mises. Si les avoirs financiers de l'Etat ne peuvent pas être 
utilisés pour financer ces importations, une assistance in
ternationale considérable représentant plusieurs milliards 
de dollars risque fort d'être nécessaire afin d'éviter une 
grave famine. 

5. Depuis les deux appels lancés par l'ONU en avril 
1991, plusieurs événements et initiatives ont conduit à 
réviser les activités prioritaires pour les mois à venir. Dans 
le cadre de la première de ces initiatives, plusieurs pays 
ont uni leurs efforts pour créer une zone de sécurité dans 
le nord de l'Iraq. De gigantesques opérations logistiques 
ont pu être organisées grâce à la mobilisation rapide de 
ressources financières et humaines. 

6. De surcroît, le 18 avril, 1991, le Représentant 
exécutif du Secrétaire général, le prince Sadruddin Aga 
Khan, et le Ministre des affaires étrangères de la Républi
que d'Iraq ont signé un mémorandum d'accord visant à 
faciliter la fourniture d'une assistance humanitaire d'ur
gence et le retour volontaire de ceux qui souhaitent ren
trer dans leur région d'origine. L'ONU a été en outre priée 
par les autorités iraquiennes et les Etats Membres concer
nés de prendre en charge les camps qui avaient été créés 
dans le cadre d'arrangements bilatéraux. Parallèlement à 
ces événements, des négociations se sont déroulées à 
Bagdad entre le Président iraquien et les dirigeants 
kurdes. Plusieurs propositions concernant la sécurité 
dans la région, y compris le redéploiement du personnel 
des Nations Unies, sont également à l'étude. 

7. Alors que ces événements se déroulaient et que le 
premier centre humanitaire des Nations Unies était mis 
en place dans le nord de l'Iraq, le mouvement spontané 
de rapatriement depuis les frontières turques et iranien
nes, jusque-là très limité, a pris de l'ampleur. Le 14 mai, 
on estimait à 200 000 le nombre de personnes parties de 
la zone frontalière iraquo-turque, 5 000 autres quittant 
chaque jour les camps situés en Iran. D'après certaines 
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estimations, jusqu'à 300 000 personnes seraient déjà 
rentrées en Iraq ou étaient en route vers l'Iraq. 

8. Etant donné que la situation change rapidement 
et que les réfugiés se préoccupent surtout de savoir si leur 
sûreté sera assurée lors de leur retour en Iraq, il est diffi
cile de prédire l'évolution du processus de rapatriement 
des réfugiés iraquiens. Bien qu'il ne soit pas possible à ce 
stade de garantir leur sécurité, il est évident que de 
nombreux réfugiés sont optimistes à cet égard. D'autres 
considérations, d'ordre économique notamment, et 
l'approche de la saison des récoltes en Iraq devraient 
inciter fortement les réfugiés à rentrer rapidement chez 
eux. Le début de l'automne et la perspective d'un hiver 
rigoureux auront de même un impact sur le nombre de 
personnes qui décideront de regagner leur foyer. 

9. Il serait prématuré de considérer que le rapatrie
ment spontané qui a eu lieu signifie qu'une solution est 
en vue, rna1s on ne peut exclure la possibilité d'un ra
patriement massif à brève échéance. La moitié des réfu
giés qui ont fui en Iran possèdent un véhicule, ce qui leur 
permettrait de rentrer facilement et rapidement dans leur 
foyer. Selon des indications préliminaires provenant des 
camps, jusqu'à la moitié des 1,3 million de réfugiés se 
trouvant en Iran et la plupart des 200 000 réfugiés restant 
dans la zone frontalière iraquo-turque envisagent de 
rentrer en Iraq. 

10. C'est au HCR qu'il incombe au premier chef de 
faciliter les rapatriements volontaires. Compte tenu des 
circonstances, le HCR étend rapidement son rôle tradi
tionnel qui consiste à fournir des informations à jour aux 
réfugiés sur la situation en Iraq et s'assurer que les retours 
sont totalement volontaires. Ceux-ci doivent s'effectuer 
dans la sécurité et la dignité, une assistance suffisante 
étant fournie lors de l'opération de rapatriement propre
ment dite et par la suite dans les régions d'ongine. 

11. Afin d'assurer la sécurité et le bien-être des 
réfugiés qui ne souhaitent pas être rapatriés, du moins 
dans l'immédiat, il convient de créer de nouvelles zones 
d'installation ou d'améliorer considérablement les camps 
existants, afin d'assurer de meilleures conditiOns d'asile 
temporaire. A des fins de planification, on estime qu'un 
grand nombre de réfugiés pourraient rester en Iran et que 
de 20 000 à 50 000 personnes pourraient rester dans la 
zone frontalière iraquo-turque. Les activités à entre
prendre sans tarder sont la recherche de nouveaux sites 
et l'amélioration des sites existants. Des abris supplémen
taires, un approvisionnement en eau salubre et des servi
ces d'assainissement supplémentaires sont également 
nécessaires, de même que des aliments d'appomt pour 
remédier au mauvais état nutritionnel de nombreux 
enfants et mères. Il convient de mettre en œuvre des pro
grammes de vaccination accélérés afm de protéger les 
femmes et les enfants contre des maladies courantes mais 
mortelles. 

12. Compte tenu du nombre élevé de réfugiés 
retournant en Iraq et de l'aggravation de la situation dans 
certaines régions, il convient de renforcer les secours 
d'urgence en Iraq afin de répondre aux besoins des ra
patriés et d'éviter de nouvelles catastrophes. Des épidé-

mies de choléra ont déjà éclaté dans certaines régions. 
Dans le sud, où la situation est particulièrement préoccu
pante, de sérieux rationnements alimentaires et le man
que de services de santé et d'assainissement y ont aggravé 
la malnutrition et les risques d'épidémies graves. Les fern
mes et les nouveau-nés sont particulièrement vulnérables. 
Si on laisse la situation se déténorer, il est à craindre 
qu'une nouvelle migration du sud ne puisse être évitée. 
Les interventions à mener d'urgence en faveur des grou
pes vulnérables sont la fourniture de services de santé, 
d'approvisionnement en eau et d'assainissement et la dis
tribution d'aliments riches en protéines aux nourrissons 
et aux mères, dont un grand nombre sont si mal nourries 
qu'elles ne produisent plus de lait pour pouvoir allaiter. 

13. Pour commencer à assurer progressivement la 
responsabilité du centre de transit à Zakho et des camps 
de réfugiés dans les zones frontalières, y compris des ac
tivités actuellement menées par certains Etats Mern bres, 
et pour faciliter les activités de rapatriement d'urgence en 
Iraq, l'ONU est en train d'ouvrir cmq bureaux auxiliaires 
dans les capitales des gouvernorats de Basra, Mossoul, 
Dohouk, Arbil et Sularnanya. Ces bureaux auxiliaires as
sureront les services dont ont besOin plusieurs bureaux 
hors Siège et stations-relais placés sous la responsabilité 
des équipes des Nations Unies. Si le HCR est le principal 
responsable des opérations concernant les réfugiés et les 
rapatriés et concentrera ses activités sur les régions sep
tentrionales et orientales de l'Iraq d'où proviennent la 
plupart des réfugiés, l'UNICEF partagera la responsabi
lité d'organiser la mise en place de ce réseau de centres 
humanitaires des Nations Unies dans d'autres régions. 
Les organisations non gouvernementales (ONG) sont en
couragées à tirer parti des moyens logistiques qu'offrent 
ces centres. Les ONG travailleront aux côtés des Nations 
Unies dans le cadre d'une association qui renforcera leur 
participation aux programmes humanitaires, tout en leur 
laissant suffisamment de latitude pour ne pas entra ver 
leurs activités sur le terrain. Le centre hurnanit3!re des Na
tions Unies à Zakho a en fait déjà réussi à mettre en place 
ce type d'arrangement avec 19 ONG dans cette zone. 

14. En ce qm concerne les besoins humanitaires 
d'urgence et la fourniture d'une aide matérielle immé
diate dont un très grand nombre d'Iraquiens ont un be
soin urgent, la responsabilité générale de la coordination 
des efforts incombe au Représentant exécutif que le Se
crétaire général a nommé pour superviser la mise en 
œuvre du Programme d'assistance humanitaire interorga
nisations des Nations Unies pour l'Iraq, le Koweit et les 
zones frontalières iraquo-iraniennes et iraquo-turques et 
à son coordonnateur à Bagdad. L'UNICEF, le HCR, 
l'OMS, le PAM, la FAO et l'Organisation internationale 
pour les migrations (OIM) fournissent un appui opéra
tionnel. Le PNUD aide le Représentant exécutif et son 
coordonnateur en mettant à leur disposition des spécia
listes. Le Bureau du coordonnateur des Nations Unies 
pour les secours en cas de catastrophe fournit un appui 
en matière de coordination au niveau du Siège. 

15. Afin que l'ONU puisse mener à bien l'immense 
tâche dont elle a la charge à l'égard des réfugiés, des ra pa-
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triés et des groupes les plus vulnérables en Iraq, une 
équipe spéciale interorganisations a été mise en place. 
Bien que cette équipe soit étoffée par du personnel d'or
ganisations non gouvernementales, une assistance bilaté
rale demeure nécessaire. Certains gouvernements ont 
déjà mis à la disposition de l'ONU des équipes de spécia
listes de l'eau, de l'assainissement et de la gestion des 
camps de secours. Une assistance supplémentaire de ce 
type est nécessaire d'urgence. 

16. Au Koweit, le système de soins de santé, qui, 
avant le mois d'août 1990, n'avait rien à envier à ceux 
des pays industrialisés, est complètement désorganisé. Le 
départ de nombreux professionnels de la santé à la suite 
de l'invasion du pays a causé de graves problèmes de 
gestion des services de santé curatifs et préventifs. En 
outre, une grande partie du matériel médical a été endom
magée ou emportée. Par ailleurs, les puits de pétrole qui 
brûlent et le déversement d'immenses nappes de pétrole 
ont créé une situatiOn sans précédent qui pose des pro
blèmes écologiques fort préoccupants. Le Koweit lui
même a fourni des ressources considérables, mais des 
fonds sont nécessaires pour commencer à s'attaquer sans 
délai à certains problèmes urgents dans le domaine de la 
santé. 

17. Le coût de l'exécution des tâches décrites dans 
le présent document est considérable. Le budget total 
s'élève à 415 080 737 dollars pour une période de quatre 
mois s'achevant fin août 1991. Sur ce total, 64 970 099 
dollars correspondent aux secours alimentaires. Le coût 
de l'assistance aux réfugiés et aux rapatriés se monte à 
235 478 158 dollars. 

18. Le montant nécessaire pour fournir une assis
tance aux groupes vulnérables en Iraq est de 43 032 480 
dollars. Ces ressources permettront de distribuer des den
rées alimentaires, telles que les biscuits riches en pro-
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téines, et d'assurer des services de vaccination et d'autres 
services de santé et d'assainissement, ainsi que la mise en 
place de systèmes d'approvisionnement en eau salubre. 
Le montant total comprend aussi 64 millions de dollars 
devant permettre d'apporter une assistance matérielle à 
court terme - semences, protection du cheptel, machi
nes agricoles et rétablissement d'un système de communi
cation de base. Un montant supplémentaire de 7,6 m1llions 
de dollars est nécessaire pour financer des programmes 
écologiques et sanitaires au Koweït. 

19. Les activités et les budgets proposés constituent 
le minimum requis pour les quatre prochains mois. Afin 
que les activités ne se chevauchent pas et complètent 
celles des autres organisations, les interventiOns énumé
rées dans le présent appel ont été coordonnées avec le Co
mité international de la Croix-Rouge et la Ligue des 
sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. Des 
réunions auront lieu périodiquement avec ces organismes 
en vue de renforcer encore les efforts sur le terrain. 

20. Le calendrier proposé dans le présent appel 
tient compte du fait que les importants mouvements de 
rapatriés en cours se poursuivront tout au long de l'été 
1991. Il convient cependant de noter que ce calendrier de 
même que les estimations concernant les opérations de 
rapatriement sont fondés sur la situation et les tendances 
actuelles. Si des changements importants interviennent, 
nombre des activités proposées devront être réexaminées 
et éventuellement élargies. En deuxième lieu, on part du 
principe que les Gouvernements iraquien, turc et iranien 
offriront leur entière coopération. Une telle coopération 
et la liberté de mouvement entre les pays sont essentielles 
pour éviter de nouvelles souffrances. Les plans envisagés 
partent aussi du principe que les efforts bilatéraux se 
poursuivront dans le domaine humanitaire. 

Rapport du Secrétaire général présentant un plan qui prévoit 
des inspections sur place immédiates de la Commission spéciale 
et la destruction, l'enlèvement ou la neutralisation des armes 
et installations 

S/22614, 17 mai 1991 

Plan pour l'application des parties pertinentes de la sec
tion C de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité 

Rapport du Secrétaire général 

Introductton 

1. Le présent rapport a été étabh en application des 
dispositions de la résolution 687 (1991) du Conseil de 
sécurité, en date du 3 avnl 1991. Au paragraphe 9 b de 
ce texte, le Conseil a décidé que le Secrétaire général de-

vrait, dans les 45 jours suivant l'adoption de la résolu
tion, élaborer et soumettre à son approbation, un plan 
prévoyant l'accomplissement des opérations énumérées 
aux paragraphes 9 b, i à iii, et 10. 

2. En vue de l'élaboration du plan, des consulta
tions ont été menées avec les gouvernements intéressés, 
conformément aux paragraphes 9 b et 13 de la résolu
tion, et, au besoin, avec le Directeur général de l'Agence 
internationale de l'énergie atomique (AlEA) et le Direc
teur général de l'Organisation mondiale de la santé (OMS). 
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En outre, pour pouvoir analyser l'information qui aura 
été communiquée par le Gouvernement iraquien et me 
seconder dans l'élaboration du plan pour l'application 
des opérations énumérées à la section C de la résolution, 
j'ai créé une commission spéciale, comme indiqué dans le 
rapport du 18 avril1991 que j'ai présenté au Conseil de 
sécurité (S/22508), qui l'a accepté le 19 avril. 

3. J'ai désigné 21 experts comme membres de la 
Commission spéciale. J'ai demandé à S.E. M. RolfEkeus 
(Suède) d'en être le Président exécutif et à M. Robert 
Gallucci (Etats-Unis d'Aménque) le Président exécutif 
adjoint. La Commission est également composée des 
personnes suivantes : M. Paal Aas (Norvège), le géné
ral de corps d'armée (en retraite) Ken Adachi (Japon), 
M. B. N. C. Agu (Nigéria), le lieutenant-colonel Andrzej 
Badek (Pologne), le professeur Bryan C. Barrass 
(Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord), 
M. Peter von Butler (Allemagne), le colonel Armando Ca
puto (Italie), M. Ronald Cleminson (Canada), M. John Gee 
(Australie), le professeur Helmut Homg (Autriche), 
M. B. A. Kuvshinnikov (Union des Républiques socialistes 
soviétiques), M. A.].]. Ooms (Pays-Bas), Mme Marjatta 
Rautio (Finlande), M. Michel Saint-Mieux (France), 
M. Roberto Sanchez (Venezuela), le lieutenant-colonel 
B. Simandjuntak (Indonésie), M. Miroslav Splino (T ché
coslovaquie), M. Emile Vanden Bemden (Belgique), 
M. Yuan Renfeng (Chine). 

4. Afin de permettre à la Commission spéciale et à 
l'AlEA de s'acquitter comme il convient de leurs respon
sabilités, des dispositions techniques sont prises afin de 
faciliter leur tâche, concernant notamment la création 
d'un bureau des opérations sur le terrain et d'un bureau 
d'appui. A l'issue de consultations avec les gouverne
ments intéressés, l'installation du premier est en cours à 
Bahreïn. Il sera entièrement opérationnel d'ici à la fin du 
mois de mai 1991. Le Bureau d'appui est actuellement 
mis en place à Bagdad (Iraq). 

1. Le plan 

5. Les dispositions de la section C de la résolution 
687 (1991) font l'objet d'une procédure d'application en 
trois étapes : collecte et analyse des informations; des
truction des armes et installations et de tous les autres 
éléments énumérés aux paragraphes 8 et 12 de cette ré
solution; contrôle et vérification ultérieurs du respect de 
ses obligations par l'Iraq. 

A. Collecte et analyse des informations 

6. Cette première étape est d'une importance pri
mordiale pour le succès de l'ensemble de l'opération. Elie 
exige la contribution tant du Gouvernement iraquien que 
de la Commission spéciale. Conformément aux para
graphes 9 a et 12, l'Iraq doit communiquer, dans les 15 
jours suivant l'adoption de la résolution, des informa
tions sur l'emplacement de tous les éléments énumérés 
aux paragraphes 8 et 12 qui doivent être détruits, enlevés 
ou neutralisés, avec indication des quantités et des types. 

La Commission, conformément aux paragraphes 9, b, i, 
et 13, doit désigner tout emplacement supplémentaire de 
ces éléments en Iraq. La Commission spéciale et l'AlEA 
doivent respectivement se réserver le droit de choisir le 
moment et le lieu ou elles effectueront les inspections 
immédiates sur place prévues aux paragraphes 9, b, i, et 
13 de la résolution. 

7. Les 18 et 28 avril et le 4 mai 1991, le Gouverne
ment iraquien a communiqué au Secrétaire général des 
informations sur ses armes chimiques et biologiques et ses 
missiles balistiques. Le 18 avril, il a également commu
niqué au Directeur général de l'AlEA des informations se 
rapportant aux responsabilités confiées à l'Agence, telles 
qu'elles sont mentionnées aux paragraphes 12 et 13 de 
la résolution 687 (1991). Des informations supplémen
taires ont été communiquées à l'AlEA le 27 avril. Dans 
les communications qu'il a adressées au Secrétaire géné
ral et au Directeur général, le Gouvernement iraquien a 
aussi déclaré qu'il acceptait les inspections sur place 
prévues aux paragraphes 9 a et 12. La Commission spé
ciale a également procédé à un échange continu de com
munications avec le Gouvernement iraquien afin d'obte
nir des informations supplémentaires et des précisions. 

8. Se fondant sur les informations reçues à ce jour 
des autontés iraquiennes, de même que compte tenu des 
emplacements supplémentaires désignés par la Commis
sion spéciale, le processus des in5pections sur place de
vant être effectuées par elle et par l'AlEA a été lancé. Lors 
des inspections, la Commission vérifiera les informations 
collectées en fonction de la situation réelle prévalant sur 
le terrain (mise en place d'une base de données); évaluera 
l'ampleur de la tâche consistant à détruire les armes et 
les installations, dont elle devra s'acquitter lors de la 
deuxième phase du plan; et déterminera, sur les conseils 
de l'OMS, les conditions et modalités de son exécution. 
Elle fournit également une assistance au Directeur géné
ral de l'AlEA et coopère avec lui en ce qui concerne les 
inspections sur place que l'Agence doit effectuer. 

9. Les inspections sur place que doivent effectuer à 
la fois la Commission spéciale et l'AlEA couvrent un 
grand nombre de sites qui comportent chacun un nombre 
différent d'installations. Aux fins d'assurer l'accès, en 
toute sécurité, aux sites visés par les mesures spécifiées 
aux paragraphes 9 b, 12 et 13 de la résolution 687 
(1991 ), des équipes d'experts chargées de la neutrali
sation des munitions explosives, des ingénieurs des 
travaux publics et du personnel de sécurité ont été recru
tés pour aider la Commission et l'Agence à procéder aux 
inspections sur place. La sécurité de tout ce personnel est 
primordiale. Les dispositions concernant cette question et 
les questions connexes et précisant les modalités selon 
lesquelles les inspections doivent être effectuées sont 
énoncées en détail dans un accord passé entre l'ONU et 
le Gouvernement iraquien. Compte tenu du volume de 
travail et de l'état physique des divers éléments et instal
lations soumis à inspection, ainsi que du souci de garantir 
la sécurité des équipes d'inspection et de la population 
locale -préoccupation majeure-, il est difficile au stade 
actuel de fixer précisément la date d'achèvement de la 
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première étape. Les évaluatiOns préliminaires des tâches 
à remplir permettent néanmoms d'établir le cadre général 
de la deuxième étape du plan décrite Cl-après. 

B. Destructzon ou neutralzsatton des armes 
et mstallatzons 

10. ~objet principal de la deuxième étape du plan 
est, comme indiqué aux paragraphes 8, 9 et 13 de la ré
solution 687 (1991), de détruire ou de neutraliser les 
armes et installations et rous les autres éléments énumérés 
aux paragraphes 8 et 12 de cette même résolution. En 
raison de la grande diversité des armes, matières et instal
lations visées, il est prévu d'établir des procédures sé
parées pour leur destruction ou leur neutralisation effec
tives et de constituer des équipes d'experts différentes 
chargées de l'application. 

11. En ce qui concerne les éléments et installations 
se rapportant aux armes chimiques et biologiques, on met 
actuellement au pomt des modalités techniques à ce sujet 
en vue d'assurer que l'Iraq a remis, en toute sécurité, tous 
les éléments visés au paragraphe 8 a de la résolution, aux 
fins de leur destruction, de leur enlèvement ou de leur 
neutralisation. S'agissant des missiles balistiques, les pro
cédures d'identification et d'obtention de tous les élé
ments visés au paragraphe 8 b de la résolution sont 
actuellement mises au point en vue d'assurer la supervi
sion de leur destruction complète par l'Iraq. La CommiS
sion spéciale prêtera également son concours à l'AlEA 
pour la réalisation des inspections, de même que pour la 
destruction, l'enlèvement ou la neutralisation de rous les 
éléments v1sés au paragraphe 12 de la résolution. 

12. S'agissant du processus d'élimination lui
même, l'Iraq détruira, sous la supervision de la Commis
swn, routes ses capacités en missiles y compris les lan
ceurs visés au paragraphe 8 b de la résolution 687 (1991). 
La Commission et l'Agence détruiront ou neutraliseront 
respectivement, avec le concours de l'Iraq, tous les autres 
éléments v1sés aux paragraphes 8 a et 12 de la même 
résolution, y compris les ogives de missiles dotées d'armes 
ch1miques. Il convient de noter que la résolution confère 
à la Commission spéciale la faculté de mener les activités 
concernant l'inspection, la remise et la suppression des 
éléments indiqués en son paragraphe 8 a, de même que 
l'inspection et la suppression des éléments indiqués en 
son paragraphe 8 b, après l'expiratiOn des 45 jours 
suivant l'approbation du plan si ces activités ne sont pas 
encore terminées alors. 

1. Missiles balistiques 

13. La destruction ou la neutralisation des missiles 
balistiques et éléments connexes pose relativement moins 
de problèmes que celle d'autres types d'armes et mstalla
tions. En princ1pe, cette opération ne devrait présenter 
aucun danger pour la sécurité publique du fait qu'elle est 
de nature essentiellement mécanique. ~élimination des 
missiles et des principaux composants, notamment des 
lanceurs, sera donc effectuée m situ et, si possible, lors de 
la phase imt1ale d'mspecnon sur place. Les éléments non 

détruits immédiatement seront m1s en lieu sûr et scellés et 
feront l'objet des informations référencées qui convien
nent en vue de leur élimination ulténeure. Par ailleurs, 
les éléments tels que combustible et og1ves pourraient être 
transférés sur un site ou une mstallation de destruction 
spécial où Ils seraient détruits ou neutralisés. 

14. En ce qui concerne les installations de répa
ration et de production, il semble qu'un grand nombre 
d'entre elles ne soient plus opérationnelles du fait des hos
tilités. La Commission spéciale déterminera dans quelle 
mesure elles sont affectées de mamère permanente afm 
d'examiner quelles autres mesures pourraient être néces
saires afm d'assurer l'application de l'alinéa b, ii, du pa
ragraphe 9 de la résolution. 

15. Afin de s'acquitter des responsabilités qui lui 
incombent concernant cette catégorie d'armes et les ins
tallations connexes, la Commission devra disposer d'un 
personnel ayant des compétences dans des domaines 
comme les systèmes de lancement et de guidage, les char
ges propulsives et les ogives. Il faudra constituer des éqm
pes d'experts à la fois pour la réalisation des inspections 
sur place et la supervision du processus de destruction ou 
de neutralisation. Le nombre d'équipes et leur composi
tion exacte sont actuellement à l'étude. 

2. Armes chimtques 

16. Quant aux armes chimiques, étant donné les 
problèmes pratiques inhérents à leur destruction, y com
pris les risques éventuels sur le plan de la sûreté et de l'en
vironnement, la Commisswn spéciale, en consultatton 
avec l'OMS, s'est attachée en particulier à déterminer le 
me1lleur moyen d'en disposer. Considérant qu'il est de la 
plus haute importance de mamtenir des niveaux de sû
reté acceptables à la fois pour les équipes chargées de l'éli
mination et pour la population locale, la Commission 
spéciale déterminera et évaluera des techniques de des
truction sûres, qui pourraient être appliquées selon un calen
drier rigoureux. 

17. Etant donné le danger que représentent les ar
mes chimiques, on ne pourra commencer à les mettre hors 
d'usage qu'après une inspection minutieuse sur place et une 
évaluation détaillée de l'état des stocks et des ins
tallations. A cet égard, la Commission spéciale a de
mandé aux équipes d'inspection de mumr si possible les 
munitions et les installations d'indicateurs d'effraction. 
Elle prévoit par ailleurs de les fa1re surveiller par des 
inspecteurs déployés aux emplacements appropriés entre 
l'inspection et la mise hors d'usage. 

18. On utilisera la méthode de la neutralisation 
et/ou de l'incinération. On réduira au minimum les mou
vements d'armes et agents chimiques. Dans ce contexte, 
la Commission spéciale étudie la possibilité d'utiliser du 
maténel de destruction transportable ou mobile. Elle 
pourrait également envisager la possibilité de construire 
une installation de destruction, qui aurait une capacité 
plus grande que le maténel transportable ou mobile. Quelle 
que soit la formule retenue, il faudra surveiller la question 
des coûts. 
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19. Pour ce qui est des mstallations de recherche
développement, d'appUI et de production dans le do
maine des armes chimiques, l'information dont dispose 
actuellement la CommiSSIOn spéciale donne à penser que 
celles-ct ont sans doute été détruites en grande partie du 
fait des hostilités. Une fois qu'elle disposera de données 
solides, elle déterminera ses besoins, en termes à la fms de 
matériel et de personnel, aux fms de l'exécutiOn des 
dispositions de l'alinéa b du paragraphe 9 de la résolu
tion 687 (1991). 

3. Armes bwlogtques 

20. Dans le domaine des armes biologiques, on 
notera que, conformément au paragraphe 7 de la résolu
tion 687 (1991) du Conseil de sécurité, l'Iraq est devenu 
partie à la Convention sur l'interdiction de la mise au 
pomt, de la fabncation et du stockage des armes bacté
riologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruc
tion 1. Le Gouvernement iraquien a déposé son instru
ment de ratification à Moscou le 8 avril. 

21. Toutefois, ainsi que le Conseil de sécurité l'a 
demandé dans sa résolutiOn 687 (1991), la Commtsston 
spéciale cherche à établir si l'Iraq possède des éléments 
ayant trait aux armes biologiques, qu'il faudra mettre 
hors d'état en vertu de la résolution, et s'il reste en Iraq 
une capacité de production de telles armes, à mettre 
également hors d'état. Dans ce contexte, la Commission 
spéciale a porté à l'attention du Gouvernement iraquien 
le rapport de la Réunion spéciale d'experts scientifiques 
des Etats parties à la Convention sur les armes biologi
ques, tenue à Genève du 31 mars au 15 avril 1987 
(BWC/CONF.II/EX/2 du 21 avril1987) et lui a demandé 
de fournir l'information demandée à la section II de ce 
rapport. 

22. Pour détruire les agents de guerre biologique, 
on peut utiliser soit du matériel de laboratoire classique, 
soit des unités mobiles spéciales. 

4. Eléments ayant tratt aux armes nucléatres 

23. S'agissant des matériaux qui pourraient servir 
à fabriquer des armes nucléaires et des éléments et 
moyens y ayant trait, la Commission spéciale aidera 
l'AlEA à enlever de l'Iraq les matériaux qui pourraient 
servir à fabriquer des armes nucléaires et à enlever ou 
détruire, selon le cas, tous les autres éléments et moyens 
y ayant trait et visés par la résolution 687 (1991). 

24. Une équipe d'inspection composée d'experts de 
l'AlEA et de la Commission spéciale se trouve actuelle
ment en Iraq pour y procéder à une première inspection 
en se fondant sur les déclarations du Gouvernement 
iraquien et la désignation, par la Commission spéciale, 
d'emplacements supplémentaires. D'autres inspections 
auront lieu avant l'enlèvement ou la destruction des ma
tériaux qui pourraient servir à la production d'armes et 
des autres éléments, compte tenu des dispositions du pa
ragraphe 12 de la résolution 687 (1991). 

C. Contrôle et vén(tcatton de l'exécution 

25. La troisième étape du plan représente une 
opération à long terme. Elle a principalement pour objet 
d'assurer le contrôle et la vérification de l'exécution par 
l'Iraq des dispositions des paragraphes 8, 9, 10 et 12 de 
la résolutiOn 687 (1991). Le plan détaillé prévu au para
graphe 10 de la résolutiOn 687 sera soumis à l'appro
bation du Conseil de sécurité une fois qu'une base de 
données complètes aura été établie. En élaborant ce plan, 
la Commission spéciale tiendra compte également des 
dispositions concernant les activités autorisées par la 
Convention sur les armes biologiques et celles auxquelles 
s'appliqueront les méthodes de contrôle et de vénfication 
qui sont à l'étude dans le contexte d'une future conven
tion sur l'interdiction des armes chimiques. A l'entrée en 
vigueur éventuelle d'une telle convention, les inspecteurs 
qui seraient mis en place devraient assumer le moment 
venu les fonctions de contrôle et de vérification d'exé
cution dans le domaine des armes chimiques. 

26. La vérification se fera par inspection effective et 
complète sur place, notamment avec préavis court, des 
bases militaires, des mstallations de production, de stoc
kage et de recherche et des laboratoires, selon que de 
besoin. La fréquence de ces inspections vanera considé
rablement selon la catégorie d'armements, d'installations 
ou d'activités visées. Elle sera déterminée par les conclu
sions antérieures amsi que par les preuves évidentes et 
constantes données par l'Iraq de l'exécution des disposi
tions de la résolution 687 (1991). 

II. Plan d'opérations général 

27. La Commission spéciale, guidée par son prési
dent exécutif, fera appel à un nombre restreint de 
fonctionnaires au Siège de l'Organisation des Nations 
Unies à New York pour établir des plans détaillés des 
opérations sur le terram en Iraq en ce qui concerne tous 
les éléments ayant trait aux armes chimiques et biologi
ques et aux missiles balistiques et, en coopération avec 
l'AlEA, pour les éléments ayant trait aux armes nu
cléaires et aux matériaux pouvant servir à la production 
d'armes nucléaires. Ces plans indiqueront la composition 
des équipes d'experts, venus de dtfférents pays, ainsi que 
leurs mouvements et activités en Iraq- qu'tl s'agisse de 
recensement, d'inspection ou d'élimination. Ces éqmpes 
se rassembleront pour une réunion d'information au bu
reau extérieur de Bahrem, puis se rendront par aéronef 
spécial à Bagdad ou à un autre point d'entrée en Iraq. Des 
véhicules ou des aéronefs à voilure tournante seront utili
sés à l'intérieur de l'Iraq pour amener les équipes aux 
emplacements visés. Les équipes quitteront la région vta 
Bahrein après avoir rendu compte de leur mission et après 
une première analyse des échantillons ou données qu'elles 
auraient rassemblées en Iraq. 

1 Résolution 2826 (XXVI) de l'Assemblée générale. 
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Plan du Directeur général de l'Agence internationale 
de l'énergie atomique (AlEA) pour la destruction, 
l'enlèvement ou la neutralisation des matériaux 
pouvant servir à fabriquer des armes nucléaires en Iraq 

S/22615, 17 mai 1991 

Note du Secrétaire général 

Le Secrétaire général a l'honneur de communiquer aux 
membres du Conseil de sécurité la lettre ci-jointe que lui 
a adressée, conformément au paragraphe 13 de la résolu
tion 697 (1991) du Conseil de sécurité le Directeur géné
ral de l'Agence internationale de l'énergie atomique (AlEA), 
avec un appendice contenant un plan pour la destruction, 
l'enlèvement ou la neutralisation des éléments précisés au 
paragraphe 12 de cette résolution. 

Annexe 

Lettre datée du 16 mai 1991, adressée au Secrétaire gé
néral par le Dtrecteur général de l'Agence internationale 
de /'énergte atomzque (AlEA) 

Au paragraphe 13 de sa résolution 687 (1991), le 
Conseil de sécurité, par l'intermédiaire du Secrétaire gé
néral de l'Organisation des Nations Unies, prie le Direc
teur général de l'AlEA d'élaborer dans les 45 jours un 
plan prévoyant la destruction, l'enlèvement ou la neutra
lisation des éléments énumérés au paragraphe 12 de la 
résolution précitée. 

Je vous serais donc obligé de bien vouloir soumettre 
au Conseille plan ci-joint. 

(Signé) Hans Bux 

Appendice 

Plan pour la destruction, l'enlèvement ou la neutra
lisation des éléments précisés au paragraphe 12 de la 
résolutzon 687 (1991) du Consezl de sécurzté 

Introductton 

1. Au paragraphe 13 de la résolution 687 (1991) 
du Conseil de sécurité, le Directeur général de l'AlEA, 
agissant avec le concours et la coopération de la Commis
sion spéciale, est prié, par l'intermédiaire du Secrétaire 
général, entre autres, d'élaborer et de soumettre au Con
seil de sécurité, dans les quarante-cinq jours, un plan pré
voyant la destruction, l'enlèvement ou la neutralisation 
de tous les éléments énumérés au paragraphe 12 de la ré
solution. 

2. Afin d'exécuter les actions demandées à l'Agence 
conformément aux paragraphes 12 et 13 de la résolution, 

le Directeur général de l'AlEA a créé le 15 avril1991 une 
équipe d'exécution placée sous la direction d'un directeur 
général adjoint de l'Agence et comprenant un directeur 
adjoint pour l'administration et la gestion et un directeur 
adjoint des opérations. 

3. I.;Agence est entrée en contact avec la Commis
sion spéciale créée par le Secrétaire général après appro
bation par le Conseil de sécurité, le 19 avril1991, du rap
port du Secrétaire général qui avait été soumis au Conseil 
dans le document S/22508. La Commission spéciale ap
porte son aide et sa coopération et il a été convenu de 
certaines modalités de cette coopération. 

Inspection immédiate sur le site 

4. Le 18 avril 1991, le Gouvernement de l'Iraq a 
communiqué au Directeur général de l'AlEA une décla
ration conforme à la demande formulée au paragraphe 
12 de la résolution 687 (1991). Un supplément d'infor
mations a été fourni le 27 avril1991. 

5. La première inspection sur le site fondée sur la 
déclaration de l'Iraq à l'AlEA et les mesures ultérieures 
émanant de la Commission spéciale ont commencé le 15 
mai 1991. I.;équipe d'inspection chargée de ce travail est 
dirigée par un inspecteur en chef nommé par l'AlEA et 
comprend 34 personnes, dont des fonctionnaires et des 
experts de l'Agence, de même que des représentants et 
d'autres membres de la Commission spéciale. Les con
naissances techniques de l'équipe couvrent l'ensemble des 
domaines de la technologie nucléaire, de même que les 
spécialisations connexes, telles que la protection contre 
les radiations, la neutralisation des engins explosifs, les 
communications et la sécurité sur le terrain. 

Le plan 

Matières utilisables pour la production d'armes nucléaires 

6. Les matières utilisables pour la production d'ar
mes nucléaires, que l'agence appelle << matières directe
ment utilisables ,a, ne peuvent être détruites ni neutrali
sées en Iraq. I.;Agence devra exercer un contrôle exclusif 

a Les matières directement utilisables sont des matières nucléaires 
qui peuvent être transformées en composants d'explosifs nucléaires 
sans transmutauon ni ennch1ssement supplémentaire, comme le plu
tomum contenant moins de 80 %de plutonium-238, l'uramum for
tement enrichi (uranium enrichi de 20 % d'uramum-235 ou plus) et 
l'uramum-233. 
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sur ces matières en vue de la garde et de l'enlèvement hors 
d'Iraq, conformément aux dispositions du paragraphe 12. 
Cette tâche est considérée comme devant être exécutée en 
premier lieu. Les quantités connues de matières directe
ment utilisables, qui se trouvent dans la région de Tuwal
tha et qui sont énumérées dans la déclaration de l'Iraq en 
date du 27 avril 1991, sont contenues dans des assem
blages de combustibles neufs ou irradiés. Il semble qu'une 
partie de ces matières soit stockée dans des conditions qui 
les rendent accessibles. I.;inspection sur le site qui est 
actuellement en cours est destinée à la vérification des 
quantités déclarées de ces matières et de leur état. D'au
tres matières directement utilisables qui, selon la déclara
tion de l'Iraq, sont constituées par des assemblages de 
combustibles Irradiés pour le réacteur nucléaire de re
cherche IRT 5000 sont enterrées sous les décombres du 
bâtiment du réacteur. Selon toute probabilité, il faudra 
procéder à une opération de déclassement complexe et 
coûteuse pour que ce matériel devienne accessible en vue 
de son enlèvement et de sa neutralisation. 

7. Après la vérification préliminaire sur le site, 
actuellement en cours, concernant l'existence dans le 
bâtiment endommagé du réacteur de matières irradiées 
directement utilisables, il est projeté d'entreprendre rapi
dement l'enlèvement des matières directement utilisables 
qm sont aisément accessibles, de déclasser le bâtiment et 
d'enlever les assemblages de combustibles irradiés une 
fois qu'ils seront accessibles. 

8. Au cas où la Commission spéciale désignerait 
des emplacements additionnels, conformément à l'ali
néa b, ii, du paragraphe 9 et au paragraphe 13 de la ré
solution 687 (1991), d'autres inspections seront effec
tuées. 
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9. I.;Agence prendra sous sa garde, en application 
de ses méthodes de vérificatiOn, de confinement et de sur
veillance, les matières directement utilisables se trouvant 
en Iraq. Les garanties de l'Agence seront appliquées à 
toutes les matières directement utilisables enlevées d'Iraq. 

10. Des négociations avec des pays disposant des 
techniques nécessaires au transport et au stockage de 
matières directement utilisables sont en cours en vue de 
déterminer si ces pays sont disposés à recevoir ces ma
tières. On examine diverses options relatives à la neutra
lisation à long terme de ces matières ou aux méthodes qui 
permettent de les rendre inoffensives. 

Autres questions relevant du paragraphe 12 de la résolu
twn 687 (1991) 

11. La déclaration de l'Iraq n'énumérait que des 
matières directement utilisables et une unité de produc
tion de concentré uranifère. L'inspection sur les sites à la 
recherche d'autres éléments relevant des dispositions du 
paragraphe 12 de la résolution 687 (1991) qui peuvent 
être désignés par la Commission spéciale auront pour but 
de déterminer si de tels éléments existent et, dans l'affir
mative, de les enlever, de les détruire ou de les rendre 
inoffensifs. 

12. I.;identification des installations et des matières 
destinées à la recherche, au développement, aux activités 
auxiliaires ou à la fabrication concernant le retraitement 
de combustibles irradiés et l'enrichissement isotopique 
d'uranium ou s'y rapportant fera l'objet de mesures prio
ritaires étant donné qu'elles peuvent produire d'autres 
matières directement utilisables. 

Résolution du Conseil de sécurité créant le Fonds d'indemnisation 
des Nations Unies et la Commission d'indemnisation des Nations Unies 

S/RES/692 (1991 ), 20 mai 1991 

Le Conseil de sécurité, 

Rappelant ses résolutions 674 (1990) du 29 octobre 
1990,686 (1991) du 2 mars 1991 et 687 (1991) du 3 avril 
1991 relatives à la responsabilité de l'Iraq, sans préjudice 
de ses dettes et obligations antérieures au 2 août 1990, en 
ce qui concerne toute perte, tout dommage- y compris 
les atteintes à l'environnement et la destruction des res
sources naturelles -et tous préjudices directs subis par 
des Etats étrangers et des personnes physiques et sociétés 
étrangères du fait de l'invasion et de l'occupation illicites 
du Kowe'!t par l'Iraq, 

Prenant acte du rapport présenté par le Secrétaire gé
néral en application du paragraphe 19 de la résolution 687 
(1991) du Conseil de sécurité, en date du 2 mai 19911, 

Agtssant en vertu du Chapitre VII de la Charte des 
Nations Unies, 

1. Exprime sa satisfaction au Secrétaire général 
pour son rapport du 2 mai 1991\ 

2. Constate avec satisfaction que le Secrétaire géné
ral compte maintenant mener les consultations deman
dées au paragraphe 19 de la résolution 687 (1991) afin 
de pouvoir recommander au Conseil, pour suite à donner 
le plus rapidement possible, le montant maximal des con
tributions de l'Iraq au Fonds d'indemnisation des Na
tions Unies; 

1 Documents of(tctels du Consetl de sécurtté, quarante·stxtème 
année, Supplément d'avrtl, mat et JUtn,1991, document S/22559. 
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3. Décide de créer le Fonds et la Commission d'in
demnisation des Nations Unies visés au paragraphe 18 de 
la résolution 687 (1991) conformément à la section I du 
rapport du Secrétaire général, le Conseil d'administration 
de la Commission étant sis à l'Office des Nations Unies à 
Genève et pouvant décider si certaines des activités de la 
Commission doivent être exécutées ailleurs; 

4. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures 
nécessaires pour apphquer les paragraphes 2 et 3 en con
sultation avec les membres du Conseil d'administration; 

S. Charge le Conseil d'administration de procé
der sans tarder à l'application des dispositions de la sec
tion Ede la résolution 687 (1991), compte tenu des re
commandations figurant dans la section II du rapport du 
Secrétaire général; 

6. Décide que les dispositions devant régir les 
contributions de l'Iraq s'appliqueront, selon des modali
tés à arrêter par le Conseil d'administration, à l'ensemble 
du pétrole et des produits pétroliers iraquiens exportés 
d'Iraq après le 3 avril 1991 ainsi qu'au pétrole et aux 
produits pétroliers exportés avant cette date mais non 
livrés ou payés en raison directe des interdictions énon
cées dans la résolution 661 (1990) du 6 août 1990; 

7. Prie le Conseil d'administration de rendre 
compte dès que possible des mesures qu'il aura pnses tou-
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chant les mécanismes à mettre en place pour déterminer 
le montant approprié de la contribution de l'Iraq au 
Fonds ainsi que des dispositions visant à assurer les verse
ments au Fonds, afin que le Conseil de sécurité puisse 
donner son approbation conformément au paragra
phe 22 de la résolution 687 (1991); 

8. Demande que tous les Etats et toutes les organi
sations internationales concourent à l'application des dé
cisions que le Conseil d'administration aura prises con
formément au paragraphe 5 et demande également que le 
Conseil d'administration tienne le Conseil de sécurité in
formé de la question; 

9. Déc1de que, si le Conseil d'administration notifie 
au Conseil de sécurité que l'Iraq n'a pas appliqué les dé
cisions que le Conseil d'administration aura prises con
formément au paragraphe 5, le Conseil de sécurité a l'in
tention de maintenir les interdictions qui frappent les 
importations de pétrole et de produits pétroliers en pro
venance de l'Iraq et les transactions financières y relatives 
ou de prendre des mesures pour réimposer de telles mter
dictions; 

10. Décide également de rester saisi de la question 
et charge le Conseil d'administration de présenter des 
rapports périodiques au Secrétaire général et au Conseil 
de sécurité. 

Lettre adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le Représentant permanent de l'Iraq, transmettant 
une lettre du Ministre iraquien des affaires étrangères, 
datée du 27 mai 1991, exposant la position de l'Iraq 
sur la résolution 692 (1991) du Conseil de sécurité 

S/22643, 28 mai 1991 

Lettre datée du 27 mai 1991, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le Représentant permanent de 
l'Iraq auprès de l'Organisation des Nations Unies 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
faire tenir ci-joint une lettre datée du 27 mai 1991, qui 
vous est adressée par le Ministre des affaires étrangères 
de la République d'Iraq, M. Ahmed Hussein, et qui a trait 
à la position de l'Iraq vis-à-vis de la résolution 692 (1991) 
du Conseil de sécurité. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distnbuer 
le texte de la présente lettre et de son annexe comme 
document du Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent, 

(Stgné) Abdul Amir AL-ANBARI 

Annexe 

Lettre datée du 27 mai 1991, adressée au Président du 
Conseil de sécurzté par le Ministre des affaires étrangères 
de l'Iraq 

Ayant examiné la résolution 692 (1991) du Conseil de 
sécurité, je me vois dans l'obligation, eu égard aux 
éléments dangereux qu'elle comporte non seulement 
pour l'Iraq mais pour l'ensemble des principes de la jus
tice et de l'équité, voire pour le droit international, de 
vous informer de la position de mon pays à son égard. 

La résolution 692 (1991) du Conseil de sécurité 
constitue un nouveau précédent dangereux qui vient 
s'ajouter à toute une série d'autres précédents créés par 
les résolutions que le Conseil a adoptées contre l'Iraq 
depuis le 2 août 1990. Bien qu'elle ait uniquement un ca-
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ractère procédural, elle aura de tels effets et de telles 
conséquences pour l'avenir du peuple iraquien et ses gé
nérations futures que j'estime qu'Il est de mon devoir et 
de mon obligation de vous faire part de la position de 
l'Iraq à son égard. Je me dois de rappeler à ce propos 
qu'en ne permettant pas que son texte soit débattu avant 
d'être adopté le Conseil nous a empêchés d'exprimer no
tre vue de même qu'il a empêché l'opinion publique in
ternationale et les Etats Membres de l'Organisation de 
connaître les faits tels qu'ils ont été rapportés par les te
nants de la justice. 

Je ne vous apprendrai rien de nouveau en vous disant 
qu'au fil des années le Conseil de sécurité s'est trouvé 
dans l'incapacité d'adopter des résolutions visant à 
rétablir le droit usurpé du peuple palestinien et à recon
naître ses droits inaliénables à l'autodétermination et à la 
création de son propre Etat et que, même dans la situa
tion exceptionnelle qui s'est produite en 1981, lorsque les 
Etats-Unis ont voté pour la résolution 487 (1981) du 
Conseil qui condamnait Israël pour son agression contre 
le réacteur nucléaire à des fins pacifiques << Tammouz », 

ce pays n'a pas pous~é le zèle jusqu'à demander au Con
seil de sécurité d'adopter les mesures nécessaires pour 
faire appliquer cette résolution et contraindre Israël à 
verser les réparations qui y étaient mentionnées. 

Avec l'évolution des relations Est-Ouest, les Etats
Unis d'Amérique sont devenus la force dominante au sein 
du Conseil de sécurité, mettant à profit leur influence 
pour amener le Conseil à adopter des résolutions injustes 
et pour conférer un semblant de légitimité internationale 
au plan d'agression qu'ils ont mis en œuvre avec leurs 
alliés contre l'Iraq. Cela s'est fait en l'absence de tout 
contrôle et de toute supervision du Conseil sur les opéra
tions militaires, ce qui a permis aux membres de la coali
tion de détruire l'Iraq et de réduire à néant son potentiel 
et son infrastructure économique. 

Par sa résolution 692 (1991), le Conseil a créé un 
organe politique et l'a doté d'un pouvoir de décision ju
diciaire. Cet organe est ainsi appelé à jouer le rôle simul
tané de juge et partie. S'il est vrai que la responsabilité 
majeure du Conseil de sécurité, en tant qu'organe princi
pal de l'Organisation des Nations Unies, consiste à main
tenir la paix et la sécurité internationales, c'est la Cour 
internationale de Justice que la Charte des Nations Unies 
a désignée comme l'organe principal de l'Organisation 
compétent pour toutes les affaires judiciaires et pour fixer 
le montant de réparations éventuelles. En créant cet or
gane politico-judiciaire, le Conseil, sous l'influence prin
cipale des Etats-Unis d'Amérique, du Royaume-Uni et de 
la France, s'est arrogé, outre son pouvoir politique, un 
pouvoir judiciaire. S'il est vrai que la Cour internationale 
de Justice est un organe indépendant composé de magis
trats indépendants élus, sans égard à leur nationalité, 
parmi les personnes jouissant de la plus haute considé
ration morale, et qui réunissent les conditions requises 
pour l'exercice, dans leurs pays respectifs, des plus hautes 
fonctions judiciaires, ou qui sont des jurisconsultes possé-

dant une compétence notoire en matière de droit interna
tional, il n'en est pas du tout de même pour le Fonds de 
compensation et le Conseil d'administration créés par la 
résolution 692 (1991), puisque ceux-ci ont été constitués 
de manière à refléter la composition politique du Conseil 
de sécurité, laquelle avait pour but, à la fin de la seconde 
guerre mondiale, d'établir un équilibre politique entre les 
alliés victorieux. Peut-on permettre que le Conseil se 
transforme de principal organe responsable du maintien 
de la paix et de la sécurité internationales en un organe 
qui crée, sans y être autorisé par la Charte, des organes 
judiciaires relevant de son autorité, empiétant ainsi sur 
les pouvOirs d'un autre organe principal de l'Organisa
tion, à savoir la Cour internationale de Justice ? 

Déterminer le montant à verser par l'Iraq au titre des 
compensations prévues au paragraphe 16 de la résolution 
687 (1991) doit se faire conformément aux principes et 
dispositions du droit international et non à la politique 
générale arrêtée par << le Conseil d'administration » du 
Fonds de compensation créé par la résolution 692, celui
là même qui doit décider de la suite à donner à des de
mandes de compensation dont le montant pourrait dé
passer des dizaines de milliards. 

La composition éminemment politique de ce Conseil 
fera que les critères choisis pour l'examen des compensa
tions seront conformes aux intérêts et politiques des pays 
membres du Conseil et non aux principes du droit inter
national, compte non tenu du droit de l'Iraq de défendre 
son point de vue et ses intérêts économiques actuels et 
futurs. La preuve, le Conseil de sécurité n'a pas pris en 
considération le moratoire de cinq ans proposé par l'Iraq, 
compte tenu de sa situation économique actuelle et de 
la nécessité de répondre aux besoins fondamentaux du 
peuple iraquien et de réparer les dégâts subis du fait de 
l'agression dont il a fait l'objet. Le Conseil de sécurité n'a 
pas non plus tenu compte des dommages subis par l'Iraq 
- qui dépassent de très loin ceux subis par d'autres 
pays -du fait des bombardements aériens intensifs qui 
ont visé les zones civiles, les installations économiques 
et les institutions culturelles et ont eu, selon le rapport de 
M. Martti Ahtisaari, secrétaire général adjoint à l'ad
ministration et à la gestion, sur la situation en Iraq 
(S/22366) en date du 20 mars 1991, <<des effets quasi 
apocalyptiques sur l'infrastructure économique de ce qui 
était une société assez hautement urbanisée et mécanisée. 
La plupart des moyens de soutien de la vie moderne ont 
été détruits ou rendus précaires. I;Iraq a été renvoyé, 
pour assez longtemps, à une ère préindustrielle, mais avec 
tous les inconvénients que présente une dépendance post
industrielle à l'égard d'une utilisation intensive de l'éner
gie et de la technologie. >> 

Ce rapport impartial a rendu compte objectivement 
des conséquences de l'agression des Etats-Unis et de leurs 
alliés pour ce qui est de l'alimentation, de l'agriculture, 
de J'eau, des installations sanitaires, de la santé, de l'éner
gie, du transport, des communications et de la distri
bution. Qu'a donc fait le Conseil de sécurité pour ce qui 
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est de l'examen des conséquences dues à une exploitation 
abusive et sans précédent d'une résolution pour promou
voir des objectifs non prévus par cette même résolution. 

Une mission envoyée en Iraq par l'Université de 
Harvard, organisme neutre, a évalué les conséquences de 
cette œuvre de destruction dans un rapport publié le 22 
mai 1991, après avoir constaté de visu et sans la moindre 
intervention des autorités iraquiennes la réalité des con
ditions de vie et d'hygiène en Iraq. Elle estime que, d'ici 
un an, 170 000 enfants iraquiens pourraient mourir du 
fait des destructions subies par les installations sanitaires, 
les centrales électriques et les stations d'épuration en Iraq, 
dans la mesure où cela favorisera la propagation du cho
léra, de la typhoïde et des maladies infectieuses. Qu'en 
est-il des droits de l'homme que les Etats-Unis se targuent 
de défendre ? Les droits de l'homme autorisent-ils ce pays 
à imposer depuis près d'un an un embargo au peuple ir
aquien, sans même permettre à l'Iraq d'exporter son 
pétrole afin de subvenir à ses besoins fondamentaux. Le 
<< Comité des sanctions,, est allé jusqu'à rejeter la de
mande concernant l'exportation de quantités limitées de 
pétrole et de produits pétroliers que l'Iraq a faite con
formément au paragraphe 23 de la résolution 687 formu
lée par les Etats-Unis et leurs alliés. 

En permettant aux Etats-Unis et à leurs alliés d'im
poser la part à prélever sur les revenus pétroliers de l'Iraq, 
le Conseil de sécurité donne au Conseil d'administration 
un moyen indirect de déterminer le niveau de la produc
tion de pétrole en Iraq, ce qui permet aux Etats-Unis et 
aux pays mal intentionnés de réaliser un autre objectif, à 
savoir détruire l'Organisation des pays exportateurs de 
pétrole (OPEP) et priver celle-ci du contrôle de ses res
sources pétrolières et du droit de fixer le niveau de ses 
exportations de pétrole brut et de produits pétroliers. 

La résolution 692 est une invitation pour tous les es
crocs et tous les rapaces à présenter diverses demandes 
injustifiées ou exagérées dont l'Iraq n'aura même pas le 
droit de prouver l'invalidité. 

Cette résolution aurait sûrement pour conséquence 
d'appauvrir le peuple iraquien pour de longues décennies 
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et de pénaliser la présente génération qui a souffert et 
continue de souffrir de l'embargo économique et de 
l'agression armée. Elle aurait également pour effet de 
créer des conditions susceptibles d'engendrer épidémies, 
troubles sociaux et criminalité, ce qui aurait pour résultat 
de déstabiliser la région, de créer de nouveaux foyers de 
conflits et de tensions et de faire peser de lourdes menaces 
sur la paix mondiale. 

Le comportement du Conseil de sécurité et du Co
mité des sanctions participe d'une lenteur délibérée et 
d'une nonchalance qui visent à prolonger l'embargo et à 
promouvoir ainsi- aux dépens de l'Iraq -les objectifs 
politiques de certains pays, alors même que l'Iraq res
pecte tous les engagements qu'il a pris. 

La résolution 692 est sans précédent et n'est fondée 
ni sur la Charte des Nations Unies ni sur un quelconque 
autre instrument international. Les pouvoirs absolus con
férés au Conseil d'administration du Fonds ne l'ont été à 
aucune organisation internationale dans l'histoire con
temporaine. 

En adoptant cette résolution, le Conseil de sécurité a 
probablement condamné à mort cet organe dont l'exis
tence n'est fondée sur aucune règle du droit et de la jus
tice, ce qui remet sérieusement en question la crédibilité 
du Conseil quant à sa capacité de préserver la paix et la 
sécurité internationales. Toutes ces résolutions partiales, 
iniques et sans précédent que le Conseil de sécurité a 
adoptées à l'encontre de l'Iraq en cédant aux pressions 
américaines qui portent atteinte non seulement au droit 
de l'Iraq mais également aux valeurs de justice et d'équité 
et remettent en cause les fondements et principes du droit 
international, marqueront d'une pierre noire l'histoire de 
l'ONU. 

Le Ministre des affaires étrangères 
de la République d'Iraq, 

(Signé) Ahmed HUSSEIN 

Note datée du 30 mai 1991, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par le Secrétaire général, concernant la contribution 
de l'Iraq au Fonds d'indemnisation des Nations Unies 

S/22661, 31 mai 1991 

Comme je l'ai indiqué au paragraphe 13 du rapport 
(S/22559) que j'ai présenté au Conseil de sécurité en 
application du paragraphe 19 de sa résolution 687 
(1991), je vous fais tenir ci-joint une note dans laquelle je 
propose un pourcentage de la valeur des exportations de 

pétrole de l'Iraq qui ne devrait pas excéder sa contribu
tion au Fonds. 

(Signé) Javier Pt.REZ DE Cut.LLAR 
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Annexe 

Le 30 mai 1991 

Note du Secrétazre général, présentée comme suzte au pa
ragraphe 13 de son rapport du 2 mai 1991 (S/225 59) 

1. Le 2 mai 1991, j'ai présenté un rapport 
(S/22559) au Conseil de sécurité, en application du para
graphe 19 de sa résolution 687 (1991). Dans ledit para
graphe, il était stipulé que la contribution de l'Iraq au 
Fonds, fondée sur un certain pourcentage de la valeur de 
ses exportations de pétrole et de produits pétroliers, ne 
devrait pas excéder une limite que je proposerais au Con
seil. Au paragraphe 13 du rapport, j'ai informé le Conseil 
que je procéderai aux consultations appropriées afin de 
pouvoir proposer ce chiffre dès que possible. 

2. Il n'est pas facile d'obtenir les données de source 
autorisée nécessaires à l'établissement de la présente 
communication au Conseil de sécurité. Cela dit, l'Iraq 
tirant la quasi-totalité de ses recettes d'exportation d'un 
seul produit de base (le pétrole), et le prix umtaire et le 
volume des exportations du pétrole iraquien étant con
trôlés par l'Organisation des pays exportateurs de pétrole 
(OPEP), il est possible de procéder à une estimation de 
l'Importance et du fonctionnement de son économie en 
général et de la structure de ses échanges et de ses paie
ments extérieurs en particulier. Les données disponibles 
pour cette opération proviennent de diverses sources, 
entre autres le Gouvernement iraquien, le Fonds mo
nétaire international, la Commission économique et 
sociale pour l'Asie et le Pacifique, l'OPEP et le Bureau de 
statistique de l'Orgamsation des Nations Unies. 

3. Au paragraphe 16 de la résolution 687 (1991), 
le Conseil de sécurité, défmissant l'étendue des responsa
bilités de l'Iraq, déclare que celui-ci << est responsable, en 
vertu du droit international, de toute perte, de tout dom
mage- y compris les atteintes à l'environnement et la 
destruction des ressources naturelles -et de tous autres 
préjudices directs subis par des Etats étrangers et des per
sonnes physiques et sociétés étrangères du fait de l'inva
sion et de l'occupation illicites du Koweit par l'Iraq ''· 
Cette responsabilité est « sans préJudice de ses dettes et 
obligations antérieures au 2 août 1990, qui seront traitées 
par les voies normales ». Ainsi, la présente communica
tion doit se limiter à traiter des possibilités et contraintes 
économiques et financières de l'Iraq pour ce qui est de 
compenser les victimes des dommages définis au paragra
phe 16. 

4. Le quota de production de pétrole de l'Iraq, 
comme il a été convenu au sein de l'OPEP en juillet 1990, 
est de 3 140 000 barils par jour. Avec une consommation 
interne estimée à 300 000 barils par jour environ, le Gou
vernement iraquien envisage de retrouver en 1993 le ni
veau d'exportation de 2 850 000 barils par jour qu'il 

avait en 1989, comme me l'a fait savoir le Représentant 
permanent de l'Iraq auprès de l'Organisation des Nations 
Unies dans la lettre qu'il m'a adressée le 29 avril1991. S1 
le cours de référence de 21 dollars le baril convenu par 
l'OPEP en juillet 1990 restait en vigueur en 1993, ce qui 
donnerait, après ajustement pour la quahté, 20,04 dollars 
le baril de brut Iraquien, les recettes totales d'exportation 
de l'Iraq pour 1993 pourraient atteindre 21 milliards de 
dollars, ce qui dépasserait ses recettes d'exportation de 
1989. Ce chiffre pourrait raisonnablement être plus 
élevé, étant donné que la demande mondiale de pétrole 
augmente de 2 % par an, que la production dans les 
principaux pays mdustrialisés n'a cessé de baisser au 
cours des quatre dernières années, que rares sont les pays 
qui disposent de réserves, et encore plus rares ceux qui 
disposent de la capacité de production nécessaire pour 
compenser la pénurie qui résulterait de la situation. Pour 
ces calculs, on suppose également que tous les pays 
membres de l'OPEP se conformeraient en gros à des 
quotas de production similaires à ceux convenus en juillet 
1990, ce qui permettrait à l'Iraq d'atteindre ce niveau 
d'exportation sans provoquer un effondrement des cours. 

5. Les estimations des dépenses en devises de l'éco
nomie iraquienne à des fins strictement c1viles au cours 
des années 80 varient. En tenant compte des rapports his
toriques entre la consommation, les investissements, le 
PIB et la part consacrée aux importations, ainsi que des 
données sur les importations nettes de services fournies 
par l'Iraq, on estime qu'environ 8 milliards de dollars 
pourraient être nécessaires pour maintenir en 1991 un 
niveau d'importations civiles à la mesure des besoins de 
l'économie Iraquienne. 

6. Le Gouvernement iraquien a fait savoir que la 
dette et les obligations extérieures totales de l'Iraq s'éle
vaient à 42 milliards 97 millions de dollars au 31 décem
bre 1990. Toutefois, le chiffre exact de la dette extérieure 
iraquienne ne peut être déterminé qu'après discussions 
entre l'Iraq et ses créanciers. Pour l'estimation des besoins 
en matière de service de la dette, on part de l'hypothèse 
que l'Iraq réaménagera ses dettes aux conditions habi
tuelles du Club de Paris. 

7. Il est prévu que les exportations de pétrole attei
gnent environ 21 milliards de dollars d'ici à 1993, les 
importations devant absorber environ 48 % des recettes 
d'exportation et le serv1ce de la dette environ 22 %. Je 
suggère par conséquent que la compensation que doit 
payer l'Iraq conformément à la section E de la résolution 
687 (1991) n'excède pas 30% de la valeur annuelle des 
exportations de pétrole et des produits pétroliers de ce 
pays. 

8. Les calculs ci-dessus sont fondés sur des données 
et un certain nombre d'hypothèses qu'il faudra maintenir 
à l'étude. 
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Lettre adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le Secrétaire général transmettant le texte 
de l'annexe datée du 25 mai 1991 au Mémorandum d'accord 
conclu le 18 avril entre l'Iraq et l'Organisation des Nations Unies 
(document 44) concernant le déploiement d'un contingent 
de gardes des Nations Unies (extrait) 

S/22663, 31 mai 1991 

Lettre datée du 30 mai 1991, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le Secrétaire général 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte de l'Ac
cord intervenu le 25 mai 1991 entre M. Bernt Bernander, 
coordonnateur de mon représentant en Iraq, et le Minis
tre d'Etat des affaires étrangères de la République d'Iraq, 
M. Mohamed Said AI-Sahaf, concernant le déploiement 
en Iraq d'un contingent de gardes des Nations Unies. Cet 
accord constitue une annexe au Mémorandum d'accord 
signé le 18 avril 1991 par mon représentant et le Ministre 
iraquien des affaires étrangères. Pour référence, vous 
trouverez ci-joint le texte dudit Mémorandum d'accord. 

Je vous serais obligé de bien vouloir porter la pré
sente lettre à l'attention des membres du Conseil de 
sécurité. 

(Signé) Javier PÉREZ DE CUÉLLAR 

Annexe 

1. A la suite de l'accord de principe pour le déploie
ment d'un contingent de gardes des Nations Unies, des 
discussions ont eu lieu les 1 7 et 18 mai 1991 en vue de 
clarifier les principaux éléments liés au déploiement 
desdites umtés de gardes, dans le cadre du Mémorandum 
d'accord existant signé le 18 avril 1991 à Bagdad par 
S. E. M. Ahmed Hussein, ministre des affaires étrangères 
de la République d'Iraq et le prince Sadruddin Aga Khan, 
représentant du Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies pour le Programme humanitaire des Na
tions Unies pour l'Iraq, le Koweït et les régions proches 
des frontières de l'Iraq avec l'Iran et la Turquie. 

2. Dans un premier temps, 10 gardes des Nations 
Unies ont été envoyés à Dohuk le 19 mai 1991, en vue 
d'établir une présence des Nations Unies au bureau 
auxiliaire et dans les dépôts de la ville. Ladite unité assure 
aussi la liaison avec les camps de transit situés dans la 
plaine de Zakho, en vue de permettre à l'Organisation 
des Nations Unies d'en assumer le contrôle. En outre, la
dite unité collabore avec l'administration civile locale qui 
procède au renforcement des services de reconstruction 
dans la ville. Les effectifs de l'unité du contingent basés à 

Dohuk et à Zakho seront portés dès que possible entre 50 
et 60 gardes. 

3. Outre les camps de transit dans la plaine de Za
kho, des centres/zones de transit (que l'on peut défimr 
comme étant des centres humanitaires renforcés et élar
gis) seront établis le long des routes de communication 
dans d'autres régions de l'Iraq, là où leur présence sera 
requise, en accord avec le Gouvernement iraquien. Des 
gardes des Nations Unies seront affectés selon que de 
besoin à tous centres de transit, bureaux auxiliaires et 
centres humamtaires des Nations Unies qui pourront être 
établis par l'Organisation des Nations Unies en Iraq. 

4. Le nombre des gardes composant le contingent 
fera l'objet d'un nouvel examen chaque fois que de nou
velles unités seront envoyées, mais il ne dépassera pas 500 
au total. Afin d'assurer la mobilité des membres du con
tingent, des arrangements spéciaux seront pris en vue 
d'importer le nombre requis de véhicules appropriés. On 
prendra des dispositions pour veiller à ce que les hélicop
tères portant les insignes de l'ONU soient autorisés à 
atterrir à Dohuk, Zakho et Mossoul, ainsi que dans d'au
tres zones, pour assurer le déplacement du personnel des 
Nations Unies. De même, les arrangements nécessaires 
seront pris pour fournir au contingent les moyens de 
communication requis et le soutien logistique nécessaire. 

5. Le nombre des gardes en poste dans les diverses 
régions sera fixé en consultation avec les autorités gou
vernementales intéressées, mais ne dépassera pas 150 
gardes dans une région donnée. Ils seront libres de se 
déplacer pour accomplir leurs fonctions, entre les points 
d'accueil humamtaires, les centres de transit et les sta
tions-relais, ainsi que les bureaux auxiliaires, en utilisant 
les facihtés d'hébergement appropriées existant dans les 
capitales de province, les autres villes et les villages, ou 
des moyens d'hébergement ad hoc sur place, dans les cen
tres de transit. 

6. Les gardes des Nations Unies seront autorisés à 
porter des armes à feu légères (pistolets ou revolvers), qui 
leur seront fournies par les autorités iraquiennes (sous 
réserve d'approbation par l'Organisation des Nations 
Unies pour ce qui est de la marque, du modèle, du calibre 
et des munitions). Il n'est pas prévu que tous les gardes 
soient amsi armés, mais on suivra les directives générales 
et les pratiques de l'Organisation des Natwns Unies en la 
matière. 
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7. Les autorités iraquiennes nommeront un officier 
de liaison en chef en vue de faciliter les opérations du con
tingent et un officier de liaison à chacun des centres, en 
vue de faciliter leur travail avec les autorités iraquiennes. 
Les autorités iraquiennes accorderont des facilités appro
priées à Bagdad et ailleurs, notamment en ce qui concerne 
les locaux de bureau, la maintenance et les réparations, 
les cartes. 

Document 58 

8. La présente annexe fait parne intégrante du Mé
morandum d'accord signé le 18 avril 1991. Elle est régie 
par les dispositions dudit mémorandum; elle sera appli
quée en coopération et en coordination avec les autorités 
iraquiennes et ses dispositions resteront en vigueur jus
qu'à l'expiration de la période qui y est mentionnée 
(31 décembre 1991). 

Rapport du Secrétaire général proposant des directives 
et un mécanisme visant à faciliter f application intégrale, 
à l'échelon international, de l'embargo sur les armes 
et des sanctions connexes contre l'Iraq 

S/22660, 2 juin 1991 

1. Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte 
des Nations Unies, le Conseil de sécurité a adopté le 
3 avril 1991 la résolution 687 (1991), dans laquelle il a 
réaffirmé, au premier alinéa du préambule, les 13 résolu
tions qu'Il avait adoptées concernant la situation entre 
l'Iraq et le Koweït, sauf dans la mesure où elles ont été 
expressément modifiées par la résolution 687 (1991). Il 
s'agissait des résolutions suivantes: 660 (1990) du 2 août 
1990, 661 (1990) du 6 août 1990, 662 (1990) du 9 août 
1990, 664 (1990) du 18 août 1990, 665 (1990) du 25 
août 1990, 666 (1990) du 13 septembre 1990, 667 
(1990) du 16 septembre 1990, 669 (1990) du 24 septem
bre 1990,670 (1990) du25 septembre 1990,674 (1990) 
du 29 octobre 1990, 677 (1990) du 28 novembre 1990, 
678 (1990) du 29 novembre 1990 et 686 (1991) du 
2 mars 1991. Au paragraphe 26 de sa résolution 687 
(1991), le Conseil de sécurité a prié le Secrétaire général, 
agissant en consultation avec les gouvernements intéres
sés, d'établir dans un délai de 60 jours, pour approbation 
par le Conseil, des directives visant à faciliter l'appli
cation intégrale des paragraphes 24, 25 et 27 à l'échelon 
international, de communiquer ces directives à tous les 
Etats et d'arrêter la marche à suivre pour les mettre pério
diquement à jour. 

2. Les paragraphes 24, 25 et 27 de la résolution 
687 (1991) sont libellés comme suit: 

<< Le Conseil de sécurité, 

« 24. Déczde que conformément à sa résolu
tion 661 (1990) et à ses résolutions ultérieures sur la 
même question, et jusqu'à ce qu'il en décide autre
ment, tous les Etats continueront d'empêcher la 
vente ou la fourniture à l'Iraq, ou les actes visant à 
favoriser ou facihter la vente ou la fourniture à 
l'Iraq, ou par leurs nationaux ou depuis leurs terri
toires ou au moyen de navires ou d'aéronefs de leur 
pavillon: 

«a) D'armes et matériels militaires de tous ty
pes, y compris en particulier la vente ou le transfert 
par d'autres moyens de matériel militaire classique 
de toutes sortes, à l'usage des forces paramilitaires 
notamment, et de pièces et éléments de rechange pour 
ce matériel, ainsi que des moyens de les fabriquer; 

<< b) D'articles visés et définis aux paragraphes 
8 et 12 et ne relevant pas de l'énumération ci-dessus; 

« c) De technologies cédées sous licence ou 
selon d'autres modalités de transfert et servant à la 
production, à l'utilisation ou au stockage d'articles 
visés aux alinéas a et b; 

« d) De personnel ou de matériel destinés à la 
prestation de services de formation ou d'appui tech
nique portant sur la conception, la mise au point, la 
fabrication, l'utilisation, l'entretien ou la mainte
nance d'articles visés aux alinéas a et b. 

« 25. Demande à tous les Etats et organisa
tions internationales de se conformer strictement au 
paragraphe 24, nonobstant l'existence de quelques 
contrats, accords, licences ou autres arrangements 
que ce soit; 

« -·· 

« 27. Demande à tous les Etats, pour assurer 
le respect des dispositions du paragraphe 24, d'exer
cer des contrôles et de prendre des dispositions à 
l'échelon national, et d'appliquer au besoin d'autres 
mesures conformes aux directives qui auront été éta
blies par le Conseil de sécurité comme le prévoit le 
paragraphe 26, et demande aux organisations inter
nationales de prendre toutes les dispositions voulues 
pour aider à assurer le respect intégral desdites dis
positions. '' 

3. I.:application du paragraphe 24 doit se faire 
conformément à la résolution 661 (1990) et aux résolu
tions ulténeures sur la même question. Par la résolution 
661 (1990), le Conseil a mis en place une série de sanc-
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rions que tous les Etats doivent appliquer à l'Iraq et au 
Koweït occupé, interdisant notamment la vente ou la 
fourniture d'armes ou tout autre maténel militaire, qu'ils 
proviennent ou non de leur territoire, ainsi que toutes 
activités qui auraient pour effet de favoriser ou sont 
conçues pour favoriser la vente ou la fourniture de ces 
armes ou matériel. Au paragraphe 6 de la résolution 661 
(1990), le Conseil a créé un comité composé de tous les 
membres du Conseil, chargé d'entreprendre les tâches 
énoncées dans ledit paragaphe. Par sa résolution 665 
(1990), le Conseil a demandé aux Etats Membres qui 
coopèrent avec le Gouvernement koweitien et déploient 
des forces navales dans la région de prendre des mesures 
qui soient en rapport avec les circonstances du moment 
selon qu'il sera nécessaire, sous l'autorité du Conseil, 
pour arrêter tous les navires marchands qui arrivent ou 
qui partent afin d'mspecter leur cargaison et de s'assurer 
de leur destmation et de faire appliquer stnctement les 
dispositions de la résolution 661 (1990) relatives aux 
transports maritimes. Dans sa résolution 670 (1990), le 
Conseil a confirmé que la résolution 661 (1990) s'ap
plique à tous les moyens de transport, y compris les aéro
nefs. Dans l'intention expresse d'empêcher que des arti
cles ou produits interdits par la résolution 661 (1990) 
ne soient transportés à destination ou en provenance de 
l'Iraq ou du Koweit occupé, le Conseil, par sa résolution 
670 (1990), a arrêté des dispositions obligatoires appli
cables aux transports aénens. Ainsi, il a notamment dé
cidé que tous les Etats refuseraient la permission de décol
ler de leur territoire ou de survoler leur territoire à tout 
aéronef devant atterrir en Iraq ou au Koweït occupé, à 
moins que ne soient remplies certaines conditions, préci
sées aux paragraphes 3 et 4 de la résolution. Le Conseil 
a confié certaines responsabilités au Comité créé par la 
résolution 661 (1990) concernant la situation entre l'Iraq 
et le Koweit, y compris en ce qui concerne les procédures 
de notification ou d'approbation des vols. 

4. Sur la base des dispositions qui précèdent, le Se
crétaire général a entrepns des consultations avec les gou
vernements intéressés, comme prévu au paragraphe 26 
de la résolution 687 (1991). Il a dûment tenu compte du 
résultat de ces consultations pour établir le projet de di
rectives demandé au paragraphe 26 de cette résolutwn 
qui est commumqué ci-joint au Conseil de sécurité pour 
examen (v01r annexe). 

Annexe 

Directives vzsant à faczliter l'app/zcation mtégrale, à 
l'échelon internatzonal, des paragraphes 24, 25 et 27 de 
la résolution 687 (1991) du Consezl de sécurité 

Introduction 

1. Les présentes directives ont été établies confor
mément au paragraphe 26 de la résolution 687 (1991) du 
Conseil de sécurité, en vue de facilaer l'applicanon inté-

grale des paragraphes 24, 25 et 27 de cette résolution à 
l'échelon international. 

I. Catégories d'articles et d'activités znterdzts 

2. Aux fins des présentes directives, les articles et 
activités interdits correspondent à ceux qui sont visés au 
paragraphe 24 de la résolution 687 (1991), compte tenu 
aussi des paragraphes 8 et 12 de cette résolution, à savoir : 

a) Armes et matériels militaires de tous types, y 
compris en particulier la vente ou le transfert par d'autres 
moyens de: 

i) Matériel militaire classique de toutes sortes, à 
l'usage des forces paramilitaires notamment, et 
de pièces et éléments de rechange pour ce maté
riel, ainsi que des moyens de les fabriquer; 

ii) Toutes les armes chimiques et biologiques et 
tous les stocks d'agents, ainsi que tous les sous
systèmes et composants; 

iii) Tous les missiles balistiques d'une portée supé
rieure à 150 kilomètres ainsi que tous les princi
paux composants; 

iv) Armes nucléaires ou matériaux pouvant serv1r à 
en fabriquer, ou sous-systèmes ou composants; 

b) Tous les moyens de recherche-développement, 
d'appui ou de production des articles visés et définis aux 
paragraphes 8 a et 12 de la résolution 687 (1991); 

c) Installations de réparation et de production de 
tous les missiles balistiques d'une portée supérieure à 150 
kilomètres ainsi que de leurs principaux composants; 

d) Technologies cédées sous licence ou selon d'au
tres modalités de transfert et servant à la production, à 
l'utilisation ou au stockage d'articles visés aux para
graphes 24 a, 8 et 12 de la résolution 687 (1991); 

e) Personnel ou matériel destinés à la prestation de 
services de formation ou d'appui technique portant sur la 
conception, la mise au point, la fabrication, l'utilisatwn, 
l'entretien ou la maintenance d'articles visés aux paragra
phes 24 a, 8 et 12 de la résolution 687 (1991). 

II. Mécanisme de l'ONU chargé de contra/er l'appli
cation des sanctzons ayant trait aux armes et sanc
tzons connexes 

3. Le Comité créé par la résolution 661 (1990) 
concernant la SituatiOn entre l'Iraq et le Koweit (ci-après 
dénommé << le Comité , ) sera l'organe du Conseil de 
sécurité chargé de veiller au respect de l'interdiction de 
vendre ou de fournir des armes à l'Iraq et des sanctions 
connexes instituées au paragraphe 24 de la résolution 
687 (1991) [ci-après dénommées <<sanctions ayant trait 
aux armes et sanctions connexes , ]. Le Comité s'acqUit
tera de ses fonctiOns conformément au mandat qui lui a 
été confié dans les résolutions 661 (1990), 665 (1990) et 
670 (1990) dans la mesure où il se réfère aux articles visés 
au paragraphe 24 de la résolution 687 (1991). 
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4. Le Comité coopérera étroitement et coordon
nera ses activités avec les organes, existants ou à créer, 
qm, en application des paragraphes 10 et 13 de la résolu
tion 687 (1991), seront chargés de contrôler et de vérifier 
le respect par l'Iraq des obligations énoncées aux para
graphes 10 et 12 de cette résolution, dans la mesure où 
celles-ci visent l'acquisition des articles mentionnés dans 
ces paragraphes. Les organes susmentionnés auront ainsi 
accès au Comité et appelleront son attention sur tout pro
blème qu'ils pourraient rencontrer dans l'exécution de 
leur mandat. 

5. Pour s'acquitter de ses tâches concernant les 
articles mentionnés à l'alinéa a du paragraphe 8 et au pa
ragraphe 12 de la résolution 687 (1991), le Comité 
coopérera étroitement avec la Commission spéciale créée 
en application du paragraphe 9 de la résolution et avec 
l'Agence internationale de l'énergie atomique. Dans 
l'exercice de ses fonctions, le Comité pourra aussi faire 
appel à tous les services ou informations nécessaires à ses 
activités qui sont disponibles à l'intérieur du système des 
Nations Unies. 

6. Aux fins des présentes directives, les fonctions du 
Comité seront les suivantes : 

a) Se réunir à intervalles réguliers pour examiner 
les rapports présentés par le Secrétaire général sur l'appli
cation des résolutions pertinentes; 

b) Fournir des conseils aux Etats et aux organisa
tions internationales, à leur demande ou de sa propre 
initiative, sur les questions relatives à l'application du pa
ragraphe 24 de la résolution 687 (1991), notamment en 
formulant, le cas échéant, des critères à observer; 

c) Dans le contexte de l'alinéa b ci-dessus, déter
miner, le cas échéant, quels sont les articles qui entrent 
dans les catégories prévues d'articles et activités interdits; 

d) Recueillir des informations auprès des Etats, des 
organisations internationales et des organisations non 
gouvernementales dont les activités et/ou la compétence 
technique sont susceptibles d'encourager une stricte ap
plication des sanctions ayant trait aux armes et sanctions 
connexes, et se tenir en contact avec eux; 

e) Porter à l'attention des Etats et des organisations 
internationales intéressés les informations qu'il recevra 
concernant des allégations de violation des sanctions 
ayant trait aux armes et sanctions connexes pour que ces 
Etats et organisations internationales prennent les mesu
res voulues; 

f) Rendre compte au Conseil tous les 90 jours de 
l'application des sanctions ayant trait aux armes et sanc
tions connexes décrétées contre l'Iraq dans les résolutions 
pertinentes. 

III. Principes d'application 

7. l.?application effective des sanctions ayant trait 
aux armes et sanctions connexes décrétées contre l'Iraq 

pour tout ce qui s'y rattache sera assurée à trois niveaux : 
par tous les Etats, par les organisatiOns internationales et 
au moyen de la coopération intergouvernementale. Les 
Etats et les organisations internationales sont invités à se 
conformer strictement aux sanctions, nonobstant l'exis
tence de quelques contrats, accords, licences ou autres ar
rangements que ce soit. 

A. Etats 

8. Tous les Etats rendront compte au Secrétaire gé
néral, dans les 45 jours sUivant l'approbation des pré
sentes directives par le Conseil de sécurité, des mesures 
qu'ils ont pnses pour s'acqmtter des obligations précisées 
au paragraphe 24 de la résolution 687 (1991). 

9. Tous les Etats veilleront, pour assurer le respect 
des dispositions du paragraphe 24 de la résolution 687 
(1991), à instituer ou exercer des contrôles et à prendre 
des dispositions à l'échelon national, et à appliquer au 
besoin d'autres mesures conformes aux présentes direc
tives. A cette fin, ils s'assureront que les mesures en ques
tion ont pour objet : 

a) D'empêcher toute tentative de tourner les sanc
tions ayant trait aux armes et ~ancrions connexes décré
tées contre l'Iraq, notamment mais non exclusivement 
toute tentative de tourner ces sanctions directement, in
directement ou de façon dissimulée, ou par le biais de 
contrats de sous-traitance conclus avec des sociétés sises 
dans l'Etat lui-même ou dans un autre Etat; 

b) D'interdire l'exportation vers l'Iraq d'articles se 
prêtant à un usage mixte ou à des usages multiples dont 
les Etats ont des raisons de croire qu'ils seront utilisés à 
des fins militaires; 

c) D'empêcher toute fourniture de technologies, ré
sultats de travaux de recherche, personnel ou matériel 
destinés à la prestation de services de formation ou d'ap
pui technique servant à la production, à l'utilisation, au 
stockage, à la conception, à la mise au point, à la fabri
cation, à l'utilisation, à l'entretien ou à la maintenance de 
l'un quelconque des articles définis au paragraphe 2 des 
présentes directives; 

d) D'exiger que les contrats de vente, d'octroi de 
licences et tous autres contrats conclus avec des Etats ou 
des sociétés étrangères soient assortis de clauses relatives 
à l'utilisateur final garantissant qu'aucun des articles 
définis au paragraphe 2 des présentes directives ne fera 
l'objet d'un transfert, d'une réexpédition, d'un transbor
dement ou d'un entretien au bénéfice de l'Iraq ou de 
personnes physiques ou morales se trouvant en Iraq, ou 
de personnes physiques ou morales se trouvant hors 
d'Iraq et agissant pour le compte de l'Iraq, ou de person
nes physiques ou morales se trouvant en Iraq; 

e) D'exiger des exportateurs et autres intermé
diaires commerciaux une déclaration selon laquelle l'ex
portation d'articles définis au paragraphe 2 des présentes 
directives n'est pas destinée à l'Iraq directement ou par 
l'intermédiaire de tiers; 
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() D'habiliter les autorités compétentes à contrôler 
les documents et à inspecter les marchandises, et, le cas 
échéant, à immobiliser ou saisir celles-ci; 

g) D'imposer des pénalités appropriées dans les cas 
de non-respect de ces mesures constatés sur leur territmre 
ou qui sont le fait de leurs ressortissants à l'étranger, et 
d'informer le Comité de tous ces cas de non-respect. 

10. Les présentes directives n'empêchent aucune
ment un Etat ou un groupe d'Etats de prendre d'autres 
mesures en vue d'assurer l'application effective des sanc
tions ayant trait aux armes et sanctions connexes décré
tées contre l'Iraq, conformément aux dispositions perti
nentes de la résolution 687 (1991). 

11. Les Etats veillent à donner la publicité voulue 
aux mesures qu'ils auront adoptées et à les diffuser sur 
leur territoire et auprès de leurs nationaux à l'étranger, en 
visant notamment ceux qui mettent au po mt, fabriquent, 
vendent et exportent les technologies militaires et en or
ganisent le transport. En appliquant les présentes direc
tives, les Etats porteront une attention particulière aux 
sociétés dont on sait qu'elles ont participé à des activités 
illégales d'achat d'armements pour le compte de l'Iraq. 

12. Les Etats sont priés de communiquer au Co
mité toute information qu'ils pourraient acquérir concer
nant d'éventuelles violations des sanctions ayant trait aux 
armes et sanctions connexes décrétées contre l'Iraq qui 
seraient commises par d'autres Etats ou par des ressor
tissants étrangers. A ce propos, il est rappelé aux Etats 
que, en vertu du paragraphe 7 de la résolution 661 (1990), 
ils sont tenus de coopérer pleinement avec le Comité, no
tamment en lui communiquant les informations qu'il 
pourrait leur demander. 

13. Les Etats doivent consulter le Comité pour 
déterminer si tel ou tel article tombe sous le coup des dis
positions du paragraphe 24 de la résolutwn 687 (1991) 
et le consulter aussi dans le cas d'articles se prêtant à une 
utilisation mixte ou à des utilisations multiples, c'est-à
dire des articles imtialement destmés à un usage civil mais 
susceptibles d'être détournés ou modifiés à des fins mi
litaires. 

B. Organisations mternationales 

14. Conformément aux paragraphes 25 et 27 de la 
résolution 687 (1991), les organisations internationales 
prendront toutes les dispositions voulues pour aider à as-

surer le respect intégral des sanctions ayant trait aux ar
mes et sanctions connexes décrétées contre l'Iraq, notam
ment en communiquant au Comité toute informatiOn 
pertinente dont elles pourraient disposer. 

15. Les orgamsations internationales qui ont des 
relations avec l'Iraq ou mènent des activités dans ce pays 
reverront soigneusement leurs programmes pour s'as
surer qu'ils ne facilitent pas les activités interdites par le 
paragraphe 24 de la résolution 687 (1991). Le paragra
phe 13 ci-dessus s'applique également aux organisations 
internationales. 

C. Coopératton intergouvernementale 

16. Les Etats sont mvités à coopérer mutuellement 
sur le plan bilatéral, dans le cadre des organisations inter
gouvernementales appropriées, régionales ou autres, ou 
encore par le biais d'autres mécanismes mtergouverne
mentaux adéquats, en vue d'appliquer les sanctions ayant 
trait aux armes et sanctions connexes décrétées contre 
l'Iraq. Cette coopération serait particulièrement utile, en
tre autres choses, pour vérifier l'origine et la destination 
des articles visés au paragraphe 24 de la résolution 687 
(1991), et communiquer les pièces justificatives qui s'y 
rapportent. 

IV. Réexamen des dtrectwes 

17. Compte tenu de la façon dont l'Iraq appliquera 
la résolution 687 (1991), des progrès qui seront faits 
d'une façon générale vers la maîtrise des armements dans 
la région, et des informations qui auront été présentées 
par les Etats et les organisations mternationales ainsi que 
par le Comité, le Conseil de sécurité voudra peut-être 
réexaminer les directives ci-dessus lorsqu'il reverra les 
paragraphes 22, 23, 24 et 25 de la résolution 687 (1991) 
à intervalles réguliers, comme prévu au paragraphe 28 de 
cette résolution, le premier examen devant avoir lieu 120 
jours après l'adoption de la résolution. 

18. En outre, le Conseil de sécurité voudra peut
être aussi examiner, compte tenu des observations ou des 
rapports que le Comité pourrait lui soumettre, les mesu
res complémentaires qu'il pourrait éventuellement être 
nécessaire de prendre pour assurer l'application des sanc
tions ayant trait aux armes et sanctions connexes décré
tées contre l'Iraq. 
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Lettres identiques adressées au Président du Conseil de sécurité 
et au Secrétaire général par le Chargé d'affaires par intérim 
de la Mission permanente de l'Iraq auprès de l'Organisation 
des Nations Unies, transmettant le texte d'une lettre du Ministre 
iraquien des affaires étrangères concernant les engagements 
pris par l'Iraq aux termes des accords internationaux 
concernant les actes de terrorisme international 

S/22687, 11 juin 1991 

D'ordre de mon gouvernement, J'ai l'honneur de vous 
faire tenir ci-joint une lettre datée du 11 juin 1991, qui 
vous est adressée par le Ministre iraquien des affaires 
étrangères, M. Ahmed Hussein, et qui a trait aux engage
ments pris par l'Iraq aux termes des accords internatio
naux concernant les actes de terrorisme international. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre et de son annexe comme do
cument du Conseil de sécurité. 

Le Chargé d'affaires par intérim, 

(Signé) Samir K. K. AL-NIMA 

Annexe 

Lettres identiques datées du 11 jutn 1991, adressées au 
Secrétatre général et au Président du Conseil de sécurité 
par le Ministre des affatres étrangères de l'Iraq 

En référence au paragraphe 32 de la résolution 687 
(1991) du Conseil de sécurité, j'ai l'honneur de vous in
former que l'Iraq a déjà fait connaître sa position vis-à-vis 
du crime de terrorisme international. I..:Iraq rejette toutes 
les formes de violence qui mettent en danger la vie, la li
berté, la sécurité et la tranquillité de personnes innocen
tes, tout en réaffirmant le droit des peuples à l'autodéter
mination et la nécessité d'éliminer le colonialisme sous 
toutes ses formes, conformément à la Charte des Nations 
Unies. 

Le Gouvernement iraquien n'a pas hésité à s'associer 
à la communauté internationale pour lutter contre le ter
rorisme international et contribuer efficacement aux ef
forts internationaux visant à réaliser cet objectif. 

Vous n'êtes pas sans savoir que c'est l'Iraq qui prési
dait la Sixième Commission au moment où l'Assemblée 
générale a adopté par consensus, à sa quarantième ses
sion, la résolution 40/61 du 9 décembre 1985 relative au 
terrorisme international et qu'à cette occasion un grand 

nombre des représentants ont fait l'éloge des efforts que 
le représentant de l'Iraq avait déployés en vue d'atteindre 
cet objectif. 

Il convient en outre de signaler que l'Iraq est partie 
aux plus importantes conventions internationales con
cernant les crimes qui peuvent être qualifiés d'actes de 
terrorisme. C'est le cas en particulier de la Convention 
relative aux infractions et à certains autres actes surve
nant à bord des aéronefs, signée à Tokyo en 1963, la Con
vention pour la répression de la capture illicite d'aéro
nefs, signée à La Haye en 1970, la Convention pour la 
répression d'actes illicites dirigés contre la sécurité de 
l'aviation civile, signée à Montréal en 1971, et la Conven
tion de 1973 sur la prévention et la répression des infrac
tions contre les personnes jouissant d'une protection in
ternationale, y compns les agents diplomatiques. En 
outre, l'Iraq a participé activement aux dernières phases 
de l'établissement de la Convention internationale contre 
la prise d'otages de 1979 et a signé ladite convention. De 
surcroît, pour faire face au problème des actes de terro
risme, la législation iraquienne assure la protection des 
citoyens contre ces actes et punit leurs auteurs. Il faut 
signaler à cet égard que le Code pénal iraquien ne consi
dère pas les actes de terrorisme comme des crimes politi
ques. 

Le Gouvernement de la République d'Iraq n'a ja
mais mené de politique favorable au terrorisme interna
tional tel qu'il est défini par le droit international. A cet 
égard, sa position est tout à fait conforme à celle de la 
majorité des membres de la communauté internationale. 

Compte tenu de ce qui précède, je tiens à vous décla
rer, en référence au paragraphe 32 de la résolution 687 
(1991) du Conseil de sécurité, que l'Iraq ne commettra ni 
ne facilitera aucun acte de terrorisme international, qu'il 
ne permettra à aucune organisation ayant pour but de 
perpétrer de tels actes d'opérer sur son territoire et qu'il 
condamne catégoriquement tous actes, méthodes et prati
ques de terrorisme international et s'engage à ne pas y 
recounr. 
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Rapport du Secrétaire général sur la MONUIK 

S/22692, 12 juin 1991 

1. Le nouveau rapport intérimaire sur la Mission 
d'observation des Nations Unies pour l'Iraq et le Koweït 
(MONUIK) dont le texte est reproduit ci-après fait suite 
à mon rappon du 9 mai 1991 (S/22580). 

Organisation 

2. Sept observateurs sénégalais et sept observateurs 
turcs étant arrivés, les effectifs de la MONUIK, qui est 
maintenant au complet, se répartissent comme suit : 

Argentine 7 Malaisie 8 
Autriche 7 Nigéria 7 
Bangladesh 7 Norvège 8 
Canada 1 Pakistan 9 
Ch me 20 Pologne 7 
Danemark 7 Roumanie 7 
Etats-Unis Royaume-Uni 

d'Amérique 20 de Grande-Bretagne 
Fidji 7 et d'Irlande du Nord 20 
Finlande 7 Sénégal 7 
France 20 Singapour 7 
Ghana 8 Suède 7 
Grèce 7 Thaïlande 7 
Hongrie 7 Turquie 7 
Inde 8 Union des Républiques 
Indonésie 7 socialistes soviétiques 20 
Irlande 8 Uruguay 8 
Italie 7 Venezuela 7 
Kenya 8 

TOTAL 299 

3. I.:appui administratif et logistique est assuré par 
les unités suivantes : 

Génie (Canada) 
Hélicoptères (Chili) 
Logistique (Suède) 
Détachement médical (Norvège) 
Contrôle des mouvements/Service 

293 
50 
31 
50 

des postes (Danemark) 23 
TOTAL 447 

La MONUIK dispose de deux avions fournis par la 
Suisse, dont le fonctionnement est assuré par des civils. 
Elle a en outre fait usage d'avions affrétés aux fins du 

transport de troupes et de matériel ainsi que pour les 
communications entre Bagdad et Koweït. Le Gouverne
ment suédois avait pris à sa charge les transpons aériens 
nécessaires au début de la Mission. 

4. Deux compagnies d'infanterie (fidjienne et né
palaise) et une compagnie logistique (suédoise) temporai
rement prélevées sur les contingents affectés à la Force 
intérimaire des Nations Unies au Liban (FINUL), ainsi 
qu'une compagnie d'infanterie (danoise) détachée de la 
Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix 
à Chypre, ont réintégré leurs missions respectives. Deux 
compagnies d'infanterie, l'une (autrichienne) détachée de 
la Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix 
à Chypre, et l'autre (ghanéenne) détachée de la FINUL, 
demeurent auprès de la MONUIK; à elles toutes, ces 
unités comptent 217 hommes, tous grades confondus. La 
Mission ne compte donc plus que 963 hommes au total. 

5. Vu l'absence d'infrastructures normales dans la 
région, il demeure difficile d'apponer l'appui logistique 
voulu à la MONUIK. Grâce, cependant, à l'assistance de 
l'armée des Etats-Unis et des forces d'autres Etats Mem
bres qui coopèrent avec le Gouvernement koweïtien, les 
besoins de la Mission en matière de rations, de véhicules 
et de logements sont maintenant satisfaits. La vie sur le 
terrain demeure néanmoins austère, tout le personnel 
étant logé dans des tentes et s'alimentant pour une large 
part au moyen de rations de campagne. On compte que 
la situation s'améliorera progressivement, grâce à un ap
pon d'aliments frais et à la mise en place de logements 
préfabriqués. 

6. Le quanier général de la MONUIK demeure 
établi au sud de Koweït, dans l'annexe d'un hôtel que le 
Gouvernement koweïtien a mise à la disposition de la 
Mission. Il sera provisoirement transféré à la base logis
tique de Doha d'ici au 15 juin, en attendant qu'aient été 
restaurés les locaux d'Umm Qasr, où continuent de faire 
défaut des commodités aussi essentielles que l'alimen
tation en eau et en électricité et l'évacuation des eaux 
usées. 

7. La MONUIK s'est tenue en contact avec d'autres 
missions des Nations Unies travaillant en Iraq et au 
Koweit, et leur a apporté un appui logistique. 

Zone démtlttarzsée 

8. Le calme a régné dans la zone démilitarisée. 
Celle-ci n'est pas très peuplée; les principales aggloméra
tions y sont les villes d'Umm Qasr et de Safwan, l'une et 
l'autre du côté iraquien. Au sud de Safwan, en territoire 
koweïtien, quelque 5 000 personnes déplacées se trou
vent encore au camp d'Abdali. Le Comité international 
de la Croix-Rouge (CICR) et la Ligue des sociétés de la 
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Croix-Rouge leur Viennent en aide. Le camp est gardé par 
la police koweïtienne. 

9. Les Gouvernements iraquien et koweïtien, qm 
sont responsables de l'administration civile chacun de 
son côté de la zone démihtarisée, font assurer le maintien 
de l'ordre par la police frontalière. L'Iraq compte actuel
lement quelque 250 policiers dans la zone. Le Koweit a 
entrepris de reconstituer ses effectifs policiers et prévoit 
de reconstruire une trentaine de stations de police le long 
de la frontière. Les Gouvernements de chacun des deux 
pays sont convenus de n'équiper leur police que d'armes 
de défense. 

10. Une grande partie de la zone démilitarisée est 
parsemée de munitions explosives et de mines non explo
sées, en particulier dans le sud. La MONUIK tient des 
cartes indiquant les itinéraires dégagés; il n'est autorisé de 
mouvements que sur ces Itinéraires. 

Déplozement et nature des opérations 

11. A des fins opérationnelles, la MONUIK a divisé 
la zone démihtansée en trois secteurs. Chacun de ceux-ci 
compte un quartier général et six postes d'observation, 
dont l'un (secteur sud) n'a pas encore été établi. La 
compagnie de sécurité autrichienne a des pelotons dans 
les secteurs centre et nord et à Umm Qasr; la compagnie 
de sécurité ghanéenne en a, quant à elle, dans le secteur 
sud, à la base logistique de Doha et au quartier général 
temporaire de la MONUIK. La carte ci-jointe indique le 
déplmement de la Mission [non reproduite ici]. 

12. En plus de ses postes d'observation fixes, la 
MONUIK déploie des points d'observation temporaires, 
des patrouilles (terrestres et aériennes) et des équipes 
d'enquête. Les points d'observation temporaires sont m1s 
en place à partir des postes d'observation fixes, soit dans 
des zones où règne une activité particulière, soit là où 
routes et pistes pénètrent dans la zone démilitarisée. S'y 
ajoutent des patrouilles au sol et des vols de reconnais
sance. Ces derniers constituent le seul moyen d'assurer 
comme il convient l'observation du Khor Abdullah et du 
secteur sud de la zone démilitarisée, où mines et muni
tions explosive~ non explosées restreignent de façon mar
quée la possibilité d'effectuer des patrouilles terrestres. 
Les compagnies de sécurité font office de force de réac
tion rapide et se tiennent constamment prêtes à assurer la 
protection des observateurs militaires. 

13. La MONUIK se tient en liaison étroite avec les 
gouvernements iraquien et koweiuen. Chacun de ceux-ci 
lui ont apporté le plein appui et toute la coopération né
cessaires pour lui permettre de s'acquitter de son mandat. 

Violations et plaintes 

14. Depuis que la zone démilitarisée a été établie, le 
9 mai, des éléments des forces armées iraquiennes et 
koweïtiennes, d'une pan, et des forces saoudites station
nées au Koweit, de l'autre, ont été observés à diverses 
reprises dans la zone démilitansée. Ces infractions ont été 
portées à l'attention des parties concernées, qui ont expli-

qué qu'elles étaient dues pour la plupart à des erreurs de 
navigation ou à des malentendus touchant les limites de 
la zone. La MONUIK a placé des avis sur toutes les prin
cipales routes et pistes d'accès à la zone, ce qui devrait 
empêcher de nouvelles incursions. 

15. La MONUIK a également observé un certain 
nombre de survols de la zone par des appareils militaires. 
Il s'agissait dans la plupart des cas de F-15 et de F-16, 
longeant la frontière entre l'Iraq et le Koweit. La Mission 
a porté ces survols à l'attention du Gouvernement koweï
tien. 

16. Depuis le 9 mai, la MONUIK a reçu deux 
plaintes des autontés koweïtiennes et trois des autorités 
iraqmennes. Selon les plaintes du Koweït, des policiers 
iraquiens armés de fusils se seraient trouvés dans la zone 
et des formations militaires iraquiennes auraient été mas
sées au sud de Basra. On a conclu de l'enquête à laquelle 
la Mission a procédé que ces deux allégations étaient dé
nuées de fondement. Le bien-fondé de l'une des plaintes 
iraquiennes, qui se rapportait à une violation de l'espace 
aérien, n'a pu être établi. Suivant la deuxième plainte de 
l'Iraq, un point de contrôle militaire koweJtien aura1t été 
établi dans la zone démilitarisée, au sud de Safwan; il s'est 
avéré s'agir d'un poste de police. Suivant la troisième 
plainte iraquienne, il se trouverait des armes au camp 
d'Abdali, où des drapeaux seraient arborés de façon pro
vocante. Cette plainte a été portée à l'attention des au
torités koweitiennes, pour suite à donner. 

Compagnies d'mfanterie 

17. La tâche des compagnies d'infanterie temporai
rement prélevées sur les contingents affectés à la FINUL 
et à la Force des Nations Unies chargée du maintien de la 
paix à Chypre était d'assurer la sécurité de la MONUIK 
au cours de la phase de mise en train, eu égard aux inquié
tudes que suscitait alors la situation et aux nsques qui 
pouvaient se présenter (voir S/22454, par. 10 et 13). 
Après 30 jours auprès de la Mission, le nombre de ces 
compagnies a été réduit de cinq à deux. Le général de 
division Greindl, chef de la Mission d'observation, a 
maintenant recommandé qu'une compagnie de quelque 
150 hommes, tous grades confondus, soit chargée de con
tinuer à assurer la sécurité de la Mission; un peloton se
rait posté dans chacun des trois secteurs, et un autre au 
quartier général à Umm Qasr. Cette compagnie constitue
rait également le noyau d'un effectif élargi au cas où ce
lui-ci dev1endra1t nécessaire pour des raisons de sécurité. 
La recommandation du général Gremdl est fondée sur le 
fait que la région demeure en transition et que le person
nel de la MONUIK continue de courir des risques. 

18. J'ai pesé la recommandation considérée avec le 
plus grand soin. Outre l'évaluation militaire du général 
Greindl, j'ai pris en considération la coopération très 
louable apportée par tous les intéressés dans la région et 
le fan qu'il n'a pas été porté atteinte à la sécurité duper
sonnel de la MONUIK au cours de la phase de mise en 
train, comme on l'avait craint. J'ai également gardé à l'es
prit les incidences financières qu'a l'expansion des activi-
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tés de maintien de la paix et la charge de plus en plus 
lourde qu'elle fait peser sur les Etats Membres. Dans ces 
conditions, j'ai décidé de ne pas recommander, au stade 
actuel, que la MONUIK soit dotée d'un élément d'infan
terie sur une base permanente. J'entends cependant exa
miner les possibilités de renforcement rapide de la Mis
sion en cas d'urgence avec les Etats Membres. Je suivrai 
l'évolution de la situation avec soin et saisirai à nouveau 
le Conseil de sécurité de la question si le besoin s'en fait 
sentir. 

Observations 

19. Comme le montre le présent rapport, la 
MONUIK est maintenant opérationnelle et pleinement 
en mesure de s'acquitter des tâches que lui a assignées le 
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Conseil de sécurité. Il ne lui reste qu'à occuper son 
quartier général à Umm Qasr, ce qm sera fait dans les 
meilleurs délais. La saison des grosses chaleurs a mainte
nant débuté dans la région de la Mission, ce qui ne saurait 
manquer de mettre le personnel et le matériel de la 
MONUIK à rude épreuve. Je procéderai en octobre 
prochain, à la lumière de l'expérience qui aura été acquise 
au cours des mois restants du mandat actuel, à un nouvel 
examen des effectifs de la Mission et ferai les recomman
dations voulues au Conseil de sécurité. Dans l'entre
temps, je tiens à saisir cette occasion de rendre hommage 
à la détermination et au sens élevé de leurs responsabilités 
avec lesquels le général Greindl et tous ceux qu'il com
mande ont su mettre la MONUIK en place dans des 
Circonstances difficiles. 

Résolution du Conseil de sécurité précisant que l'Iraq 
sera tenu de prendre à sa charge la totalité des dépenses 
liées au programme de destruction des armes 

S/RES/699 (1991 ), 17 juin 1991 

Le Conseil de sécurité, 

Rappelant sa résolution 687 (1991), 
Prenant acte du rapport, en date du 17 mai 1991, 

présenté par le Secrétaire général en application de 
l'alinéa b du paragraphe 9 de la résolution 687 (1991) 
du Conseil de sécurité\ 

Prenant également acte de la note du Secrétaire gé
néral, en date du 17 mai 19912, transmettant au Conseil 
le texte de la lettre que le Directeur général de l'Agence 
internationale de l'énergie atomique avait adressée au Se
crétaire général conformément au paragraphe 13 de la
dite résolution, 

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des 
Nations Unies, 

1. Approuve le plan figurant dans le rapport du Se
crétaire général en date du 17 mai 1991\ 

2. Confirme que la Commission spéciale et l'Agence 
internationale pour l'énergie atomique sont habilitées à 
procéder aux activités prévues à la section C de la résolu
non 687 (1991), pour la destruction, l'enlèvement ou la 
neutralisation des éléments visés aux paragraphes 8 et 12 

de ladite résolution, à l'expiration de la période de 45 
jours suivant l'approbation de ce plan et jusqu'à l'accom
plissement de telles activités; 

3. Prie le Secrétaire général de présenter au Conseil 
tous les six mois, à compter de la date d'adoption de la 
présente résolution, des rapports mtérimaires sur l'exé
cution du plan visé au paragraphe 1; 

4. Déctde d'encourager tous les Etats Membres à 
fournir l'assistance la plus large possible, en espèces et en 
nature, pour faire en sorte que les activités prévues à la 
section C de la résolution 687 (1991) soient menées ef
ficacement et rapidement; décide également, cependant, 
que le Gouvernement iraquien sera tenu de prendre à sa 
charge la totalité des dépenses liées à l'exécution des opé
rations prévues à la section C; et prie le Secrétaire général 
de lui soumettre pour approbation, dans un délai de 30 
JOurs, des recommandations quant au meilleur moyen 
pour l'Iraq de s'acquitter de ses obhgations à cet égard. 

1 Documents o{{lCiels du Consetl de sécurtté, quarante-stxtème 
année, Supplément d'avrzl, mat et JUm 1991, document S/22614. 
2 Ibid., document S/21615. 
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Résolution du Conseil de sécurité approuvant les directives 
concernant fe contrôle de l'embargo sur les armes décrété 
contre l'Iraq (document 58) 

S/RES/700 (1991 ), 17 juin 1991 

Le Conseil de sécurité, 

Rappelant ses résolutions 661 (1990) du 6 août 
1990, 665 (1990) du 25 août 1990, 670 (1990) du 25 
septembre 1990 et 687 (1991) du 3 avril1991, 

Prenant acte du rapport présenté par le Secrétaire 
général en application du paragraphe 26 de la résolution 
687 (1991) du Conseil de sécurité, en date du 2 juin 1991\ 

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des 
Nations Unies, 

1. Exprime son appréciation au Secrétaire général 
pour son rapport en date du 2 juin 19911, 

2. Approuve les directives visant à faciliter l'appli
cation intégrale, à l'échelon international, des paragra
phes 24, 25 et 27 de la résolution 687 (1991) du Conseil 
de sécurité2; 

3. Demande de nouveau à tous les Etats et organi
sations internationales d'agir d'une manière conforme 
aux directives; 
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4. Prie tous les Etats, agissant conformément au 
paragraphe 8 des directives, de rendre compte au Secré
taire général, dans les 45 jours, des mesures qu'ils auront 
prises pour s'acquitter des obligations énoncées au para
graphe 24 de la résolution 687 (1991); 

5. Charge le Comité du Conseil de sécurité créé par 
la résolution 661 (1990) concernant la situation entre 
l'Iraq et le Koweït de veiller, conformément aux directi
ves, au respect de l'interdiction de vendre ou de fournir 
des armes à l'Iraq et des sanctions connexes instituées au 
paragraphe 24 de la résolution 687 (1991); 

6. Décide de rester saisi de la question et de réexa
miner les directives lorsqu'il reverra les paragraphes 22 à 
25 de la résolution 687 (1991), comme le prévoit le pa
ragraphe 28 de ladite résolution. 
1 Documents o((tctels du Consetl de sécurtté~ quarante-stxtème 
année, Supplément d'avrtl, ma1 et Jum 1991, document S/22660. 
2 Ibtd. , document S/22615. 

Déclaration du Président du Conseil de sécurité déplorant que l'Iraq ait 
refusé à une équipe d'inspection l'accès à un emplacement à inspecter et 
demandant au Secrétaire général d'envoyer immédiatement à Bagdad 
une mission de haut niveau 

S/22746, 28 juin 1991 

Les membres du Conseil de sécurité ont appris avec une 
vive inquiétude un incident survenu ce jour, au cours 
duquel les autorités militaires iraquiennes ont refusé à 
une équipe mixte d'inspection Agence internationale de 
l'énergie atomique/Commission spéciale l'accès libre et 
immédiat à un emplacement devant être inspecté par la 
Commission spéciale en application des paragraphes 9 et 
13 de la résolution 687 (1991) du Conseil. Au cours de 
cet incident, les militaires iraquiens ont refusé d'accéder 
à la demande que leur avait faite l'Inspecteur principal 
par intérim de ne pas déplacer ou transporter de matériel 
tant que l'mspectwn n'aurait pas eu lieu. Les militaires 
iraquiens, faisant usage d'armes légères, ont tiré des 
coups de feu en l'air lorsque des membres de l'équipe 
d'inspection ont cherché à photographier des véhicules 
chargés quittant l'emplacement à inspecter. Cet incident 
a été précédé de deux autres, survenus les 23 et 25 JUin 

1991, au cours desquels les autorités militaires iraquien
nes ont refusé à l'équipe d'inspection des installations 
nucléaires l'accès à certaines installations dans un autre 
emplacement désigné. 

Le 26 juin 1991, le Conseil de sécurité s'est réuni 
pour examiner les mcidents des 23 et 25 juin, et le Repré
sentant permanent de l'Iraq a alors confirmé que son pays 
avait accepté la résolution 687 (1991) du Conseil et fai
sait de son mieux pour se soumettre à toutes les condi
tions et respecter toutes les obligations que lui impose 
cette résolution. Il a en outre affirmé que l'Iraq coopérait 
avec routes les missions des Nations Unies, y compris la 
Commission spéciale. Le Président a par la suite fair part 
au Gouvernement iraquien des préoccupations graves 
que les incidents en question avaient inspirées au Conseil. 

Les membres du Conseil déplorent vivement les 
incidents survenus les 23, 25 et 28 juin et condamnent la 
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conduite des autorités iraquiennes en l'occurrence. Ces 
incidents constituent des vwlations flagrantes de la 
résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité et des 
engagements pris par un échange de lettres entre le Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies et le 
Ministre iraquien des affaires étrangères en ce qui 
concerne le statut, les privilèges et les immunités de la 
Comm1ssion spéciale et des équipes d'inspection agissant 
en vertu de la résolution du Conseil. Ces incidents dé
notent en outre un manquement de l'Iraq aux engage
ments solennels qu'il a pns de se conformer à toutes les 
dispositions de la résolution 687 (1991) du Conseil. 

Les membres du Conseil de sécurité ont décidé de 
demander au Secrétaire général d'envoyer immédiate
ment à Bagdad une misswn de haut niveau, dont les 
membres rencontreront les pnncipaux membres du 
Gouvernement iraquien pour leur faire savoir que le Con
seil exige que lm soit donnée d'urgence l'assurance ferme 
que le Gouvernement iraquien prendra toutes les mesures 
nécessaires pour faire en sorte qu'aucun obstacle n'en
trave l'accomplissement de la mission de la Commission 
spéciale, et que ce gouvernement, conformément aux 
obligations qui lui incombent et aux engagements qu'il a 
pris vis-à-vis de l'Organisation des Nations Unies et de 
l'Agence internationale de l'énergie atomique, entend 
coopérer pleinement avec les équipes d'mspection, en 
veillant notamment à ce qu'elles puissent accéder immé
diatement et en toute liberté aux emplacements désignés. 
Les membres du Conseil ont également souligné que le 
Gouvernement doit donner à la mission de haut mveau 
des garanties inconditionnelles touchant la sécurité et la 
sûreté de tout le personnel chargé de fonctions se rappor
tant à la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité. La 
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mission, qui se composera du Directeur général de 
l'Agence internationale de l'énergie atomique (AlEA), du 
Président exécutif de la Commission spéciale et du Secré
taire général adjoint aux affaires de désarmement, quit
tera New York ce soir même (28 juin 1991). 

Les membres du Conseil demandent pour l'instant à 
l'Iraq d'accorder à l'équipe mixte d'inspection Agence in
ternationale de l'énergie atomique/Commission spéciale 
qui se trouve actuellement en Iraq l'accès libre et im
médiat aux objets qu'elle cherchait à inspecter le 28 jum 
1991 et à tout autre site sur lequel elle jugerait nécessaire 
de se rendre. 

Les membres du Conseil de sécurité demandent que 
la mission de haut niveau lui rende compte dans les meil
leurs délais, par l'intermédiaire du Secrétaire général, des 
résultats de ses rencontres avec les principaux membres 
du Gouvernement iraquien et lui fasse part en particulier 
des nouveaux engagements éventuels pris par ce gouver
nement pour faire respecter à tous les niveaux, y compris 
par les autorités militaires et civiles locales, les obliga
tions qui incombent à l'Iraq en vertu de la résolution 687 
(1991) du Conseil de sécurité. 

Les membres du Conseil tiennent à dire clairement 
que le Conseil reste saisi de la question et que tout nou
veau manquement aurait des conséquences graves. 

Les membres du Conseil réitèrent les vues qu'ils ont 
expnmées dans la résolution 687 (1991) quant à la 
menace que toutes les armes de destruction massive font 
peser sur la paix et la sécurité au Moyen-Orient et quant 
à la nécessité de travailler à la création au Moyen-Orient 
d'une zone exempte de telles armes. 

Rapport de la mission de haut niveau envoyée en Iraq 
du 30 juin au 3 juillet 1991 

S/22761, 5 juillet 1991 

Lettre datée du 4 juillet 1991, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le Secrétaire général 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le rapport de la 
mission de haut niveau, composée de M. Hans Blix, 
directeur général de l'Agence internationale de l'énergie 
atomique, M. Rolf Ekéus, président exécutif de la Com
mission spéciale créée par la résolution 687 (1991) du 
Conseil de sécurité, et M. Yasushi Akashi, secrétaire gé
néral adjoint aux affaires de désarmement, que j'ai en
voyée en Iraq à la demande des membres du Conseil de 
sécurité, comme indiqué dans la déclaration faite par le 
Président du Conseille 28 juin 1991 (S/22746). 

(Signé) Javier PÉREZ DE CUÉLLAR 

Annexe 

Rapport de la mission de haut niveau en Iraq 

A. Introduction 

1. Le rapport de la mission de haut niveau est 
présenté au Conseil de sécurité, par l'mtermédiaire du Se
crétaire général, dans le contexte et le cadre de la décla
ration faite par le Président du Conseille 28 juin 1991 
(S/22746), conformément à laquelle la mission a été 
constituée. La mission a d'autre part considéré qu'elle 
devait agir compte tenu des trois incidents des 23, 25 et 
28 juin 1991 mentionnés dans la déclaration du Prési
dent. Le présent rapport ne rend donc pas compte des 
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actiVités des trois autres équipes envoyées en Iraq en 
application de la secnon C de la résolutiOn 687 (1991) du 
Conseil de sécurité. La coopéranon que les autorités ira
quiennes ont offerte à ces équipes d'inspection et de 
neutralisation a été jugée satisfaisante et n'a donné lieu à 
aucune plainte en ce qui concerne la possibilité d'accéder 

Le général Hussem Kamel Hassan, 
ministre de la défense 

immédiatement et en toute liberté aux emplacements 19h35-20h30 

M. Homan Abdul Khaliq, 
président de la Commission 
iraquienne de l'énergie atomique 

M. Saadoun Hammadi, 
désignés ou le respect d'autres droits de la Commisswn 
spéciale créée par la résolution 687 (1991) et de l'Agence 22h35-23h30 
internationale de l'énergie atom1que (AlEA) aux termes 

premier mm1stre 
Le ministre des affaires étrangères 

de la résolution du Conseil. 

B. Compositton de la mission de haut niveau 

2. La mission de haut niveau était composée de 
M. Hans Bhx, directeur général de l'AlEA, M. Rolf 
Ekéus, président exécutif de la Commission spéciale, et 
M. Yasushi Akashi, secrétaire général adjomt aux affaires 
de désarmement. Le Secrétaire général ·a demandé à 
M. Ekéus de d1riger la mission. 

3. Une équipe d'experts prêtait son concours à la 
mission: M. El Bara dei (AlEA); et M. Johan Molander et 
M. John Scott (Bureau de la Comm1ssion spéc1ale). 

C. Itinéraire de la mission 

4. Les membres de la misswn se sont rejomts à 
Bahreïn le 29 juin 1991. Le 30 juin, la mission s'est ren
due à Bagdad, où elle est restée JUsqu'au 3 juillet. Le 3 jml
let, elle est allée à Genève, où elle a rendu compte orale
ment au Secrétaire général, le 4 juillet, et adopté son rapport. 

D. Entretiens à Bagdad avec de hauts fonctionnatres 
du Gouvernement traquien 

1. Calendrier des entretiens 

5. Durant son séjour à Bagdad, la mission a tenu 
six réunions avec les membres ci-après du Gouvernement 
iraquien: 

]Q JUin 1991 

20 heures-21h45 M. Ahmed Hussein, 

1er juillet 1991 

11 h 15-13 h 30 

20h30-21h15 

2 jutllet 1991 

10h30-13h30 

Ministre des affaires étrangères 

M. Tariq Aziz, 
Vice-Premier Ministre 

Le Ministre des affaires étrangères 
Le Ministre des affaires étrangères 

Le VICe-Premier Ministre 
Le Ministre des affaires étrangères 

6. Lors du dernier entretien avec le Ministre des 
affaires étrangères, la mission a indiqué dans leurs gran
des lignes les conclusions qu'elle se proposait de présenter 
au Secrétaire général et au Conseil de sécurité. Le Minis
tre ayant demandé qu'une autre réunion ait lieu le lende
main, la mission a répondu que, pour l'instant, on ne 
pouvait s'attendre à aucun fait nouveau important pour 
sa tâche. Elle a rappelé qu'elle avait déjà prolongé son 
séjour d'une journée et que le Conseil de sécurité avait 
demandé qu'elle lui rende compte dans les meilleurs dé
lais. Cela dit, si la partie iraquienne avait de nouveaux 
éléments à faire connaître, ceux-ci pouvaient être com
muniqués et présentés à New York ou à Vienne. 

2. Présentation des condittons exigées par le Conseil de 
sécunté 

7. Lors des entretiens, la mission a souligné qu'elle 
avait été envoyée en Iraq pour faire savmr au Gouverne
ment que le Conseil exigeait que lui soit donnée d'urgence 
l'assurance ferme que le Gouvernement iraquien pren
drait toutes les mesures nécessaires pour faire en sorte 
qu'aucun obstacle n'entrave l'accomplissement de la mis
swn de la Commission spéciale créée par la résolution 
687 (1991) du Conseil et que ce gouvernement, confor
mément aux obligations qui lui incombaient et aux en
gagements qu'1l avait pris vis-à-vis de l'ONU et de 
l'AlEA, entendait coopérer pleinement avec les équipes 
d'inspection envoyées en Iraq par la Commission spéciale 
et l'AlEA, en veillant notamment à ce qu'elles puissent 
accéder immédiatement et en toute liberté aux emplace
ments déclarés ou désignés en application des paragra
phes 9 et 13 de la résolution 687 (1991) du Conseil. La 
mission a également souligné qu'elle était chargée par le 
Conseil d'obtenir des garanties inconditionnelles tou
chant la sécurité et la sûreté de tout le personnel chargé 
de fonctions se rapportant à la résolution 687 (1991) du 
Conseil. Elle avait aussi pour instructions d'obtenir des 
informations détaillées sur les engagements et les mesures 
pris par le Gouvernement pour faire respecter à tous les 
niveaux, y compris par les autorités militaires et civiles 
locales, les obligations qui incombent à l'Iraq en vertu de 
la résolution 687 (1991) du Conseil. 

8. En précisant ainsi ce qu'exigeait le Conse!l, la 
mission a souhgné que le Conseil était vivement préoc
cupé par l'mcident du 28 juin, en particulier par l'utili
sation d'armes à feu par le personnel iraquien, et que les 
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membres du Conseil avaient vivement déploré les inci
dents des 23, 25 et 28 juin 1991 et avaient condamné la 
conduite des autorités -iraquiennes en l'occurrence. Elle a 
aussi souligné que la déclaration du Président reflétait le 
point de vue unanime des membres du Conseil. 

9. La mission a fait observer que le Conseil reste 
saisi de la question. Elle a souligné qu'il importait que 
l'Iraq respecte pleinement toutes les condiuons de façon 
à permettre à l'ONU de continuer à appliquer la résolu
tion 687 (1991) et que tout manquement aurait de graves 
conséquences. Elle a réitéré les vues du Conseil de sécurité 
quant à la menace que les armes de destruction massive 
font peser sur la paix et la sécurité au Moyen-Orient et 
quant à la nécessité de travailler à la création dans cette 
région d'une zone exempte de telles armes. 

3. Assurances données par le Gouvernement iraquren 

10. La mission a reçu des ministres avec lesquels 
elle s'est entretenue les assurances SUIVantes : 

a) La décision du Président de l'Iraq, qui a été 
communiquée au Conseil de sécurité à New York par le 
Représentant permanent de l'Iraq auprès de l'Organi
sation des Nations Unies (S/22749), de donner l'ordre à 
toutes les autorités iraquiennes compétentes de coopérer 
plemement avec les représentants des Nations Unies et de 
faciliter leurs opérations conformément aux obligations 
souscntes par l'Iraq. Le Président a également donné 
pour instructions de régler tous les problèmes bureaucra
tiques qui surgiraient pendant le processus de coopéra
tion et a autorisé le Ministre des affaires étrangères à don
ner des instructions immédiates à toutes les autorités et 
départements que les représentants des Nations Unies 
désireraient visiter et inspecter pour qu'ils leur accordent 
sans hésitation l'accès demandé; 

b) Une déclaration supplémentaire du Président de 
l'Iraq, donnant notamment l'assurance que l'Iraq avait 
renoncé à toutes les activités qui pourraient contrevenir à 
la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité; 

c) L'assurance que l'Iraq prendra toutes les mesures 
nécessaires pour faire en sorte qu'aucun obstacle n'en
trave les activités d'inspection de la Commission spéciale 
et de l'AlEA et qu'il coopérera pleinement avec les équi
pes d'inspection, y compris en leur accordant un accès 
hbre et immédiat, ainsi que le droit d'arrêter et d'ins
pecter les véhicules en mouvement; 

d) L'informatiOn selon laquelle, pour donner effet 
aux assurances de coopération à tous les niveaux, des 
ordres seront donnés à tout le personnel militaire et civil 
iraquien à cette fin et de façon à assurer la sécurité et la 
sûreté de tout le personnel chargé de fonctions se rappor
tant à la résolution 687 (1991) du Conseil; 

e) L'information selon laquelle le Ministre des af
faires étrangères a été pleinement habilité à donner les 
directives nécessaires pour qu'il soit fait droit aux deman-

des formulées par la Commission spéciale et l'AlEA en 
vertu de la résolution 687 (1991) et selon laquelle un 
attaché de liaison militaire de haut rang est désormais en 
poste au Ministère des affaires étrangères et est habilité à 
accorder l'accès immédiat à tous les sites et installations 
militaires. 

4. Accès aux objets observés par l'équipe d'mspection 
nucléaire 

11. La mission n'a cessé d'insister sur l'appel lancé 
par les membres du Conseil de sécurité afin que l'Iraq ac
corde à l'équipe d'inspection nucléaire se trouvant en Iraq 
la possibilité d'accéder immédiatement et en toute liberté 
aux objets que l'équipe avait essayé d'inspecter les 23, 25 
et 28 juin 1991. La mission a réitéré cet appel lorsqu'elle 
a été informée que les matériels que l'équipe avait été 
invitée à inspecter à Fallujah les 1er juillet et 2 juillet 1991 
ne comprenaient pas les objets que l'équipe avait observés 
le 28 juin. 

12. La partie iraquienne a précisé que certains équi
pements et matériels appartenant à la Commission ira
quienne de l'énergie atomique avaient été transférés au 
Ministère de la défense afin qu'il soit procédé à la des
truction des éléments pouvant contrevenir aux disposi
tions de la résolution 687 (1991) et à la redistribution 
d'autres éléments pouvant être utilisés dans le cadre du 
programme de reconstruction civile de l'Iraq. Il a été 
déclaré en outre que certains de ces équipements et ma
tériels s'étaient trouvés au site de Fallujah. Aucune spéci
fication concernant ces éléments n'a été donnée, mais le 
Président de la Commission iraquienne de l'énergie ato
mique a promis de fournir prochainement la liste de tous 
les éléments qui avaient été détruits. A la suite de ces ex
plications, l'équipe d'inspectiOn, accompagnée par le Di
recteur général de l'AlEA, s'est rendue dans l'après-midi 
du 2 juillet sur un site de destruction où certains matériels 
détruits lui ont été montrés. Les pièces les plus impor
tantes qui ont ainsi été mspectées intéressaient la recher
che nucléaire et ne présentaient pas d'intérêt pour la 
production de matériels pouvant servir à la fabrication 
d'armes. Aucune explication pertinente n'a été donnée 
quant aux raisons pour lesquelles ces pièces avaient été 
détruites. 

13. La mission a déclaré que si l'Iraq avait inter
prété la résolution 687 (1991) du Conseil de telle manière 
qu'elle ne vise pas les installations de recherche ou autres, 
ni le matériel pour l'enrichissement de l'uramum ou la 
séparation du plutonium, une déclaration supplémen
taire serait nécessaire pour inclure des éléments tels que 
centrifugeuses, calutrons, installations pour la produc
tion de tétrachlorure d'uranium ou d'hexafluorure d'ura
nium. Le Président de la Commission iraquienne de 
l'énergie atomique a déclaré de façon catégorique que la 
Commission n'avait jamais eu et n'avait pas à l'heure ac
ruelle de programme pour enrichir de l'uranium en Iraq. 
Le Premier Ministre adjoint a ajouté qu'il n'existait en 
Iraq qu'un seul programme nucléaire. 
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5. Observattons du Gouvernement iraquien 

14. Tout en réaffirmant l'acceptation par le Gou
vernement iraquien des résolutions du Conseil de sécu
rité, la partie iraquienne a toutefois estimé que ces résolu
tions étaient sévères et injustes. A cet égard, mention a été 
faite en particulier de la résolution 699 (1991) du Conseil 
de sécurité, prévoyant la prise en charge par l'Iraq des 
dépenses liées à l'exécution des opérations prévues à la 
section C de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécu
rité et de son offre de procéder à la destruction des armes 
chimiques. La mission a déclaré que cette offre faisait 
l'objet d'un examen attentif de la part de la Commission 
spéciale. 

15. Se référant aux incidents des 23, 25 et 28 juin 
1991, la partie iraquienne s'est plainte de n'avoir pas reçu 
un préavis suffisant en ce qui concerne l'inspection en
visagée. En outre, l'insistance mise à effectuer les inspec
tions le jour de la fête religieuse musulmane Eid, alors 
qu'il était difficile de contacter les responsables civils ou 
militaires concernés, était inopportune. ~..?infrastructure 
industrielle iraquienne avait été gravement endommagée 
pendant le conflit et il existait de graves problèmes de 
communication et de logistique. Tous ces facteurs avaient 
contnbué aux incidents. La mission a déclaré qu'un 
préavis approprié serait toujours donné, mais que la 
Commission spéciale et l'AlEA avaient le droit d'inspec
ter des objets mobiles avec un bref préavis ou sans préa
vis. Les équipes d'mspection n'avaient pas l'intention de 
se montrer indifférentes aux sentiments religieux du peu
ple iraquien. Toutefois, une particularité commune aux 
opérations de vérification menées en vertu d'accords de 
contrôle concernant des armements modernes était dé
sormais que les inspections pouvaient avoir lieu à tout 
moment lorsqu'il y avait des raisons de croire que, dans 
le cas contraire, les buts de l'inspection pourraient être 
contrecarrés. En outre, le 23 juin, on a constaté que les 
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Iraquiens déployaient une activité considérable sur le site 
de l'inspection, malgré la fête religieuse. 

16. La partie iraquienne a mentionné les réserves 
qu'elle formulait en ce qui concerne la composition de 
certaines équipes d'inspection et a exprimé l'espoir qu'on 
élargirait à l'avenir la composition de ces équipes. La mis
sion a déclaré que pour déterminer la composition des 
équipes, il fallait tenir compte tout d'abord des compé
tences techniques. La plupart des équipes étaient compo
sées de personnel de nationalités très diverses. Il existe, 
dans le domaine des armes nucléaires et domaines 
connexes, un facteur restrictif du fait que les compétences 
disponibles sont essentiellement limitées aux cinq Etats 
dotés d'armes nucléaires. Il a été entendu que le choix des 
membres des équipes d'inspection était la prérogative 
exclusive de la Commission spéciale et de l'AlEA. 

E. Conclusions de la mission de haut niveau 

17. Bien qu'elles soient dépourvues de toute am
biguïté, les assurances générales données et les mesures 
spécifiques promises ne peuvent être évaluées qu'en fonc
tion de leur application présente et future par les autorités 
iraquiennes. Comme il est indiqué dans le présent rap
port, la réponse de l'Iraq à la demande d'accès aux objets 
que l'équipe d'inspection avait essayé d'inspecter le 28 
juin n'est pas à la mesure de ce qui a été demandé par le 
Conseil de sécurité. 

(Signé) Rolf EKÉUS 

(Signé) Hans BLIX 

(Signé) Yasushi AKASHI 

Genève, le 4 juillet 1991 

Rapport du Secrétaire général recommandant de vendre 
une partie du pétrole et des produits pétroliers de l'Iraq 
pour financer la destruction ou l'enlèvement des systèmes d'armes 
visés dans la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité 

S/22792, 15 juillet 1991 

1. Le présent rapport est présenté en application du 
paragraphe 4 de la résolution 699 (1991) du Conseil de 
sécurité, en date du 17 juin 1991, dont le texte est libellé 
comme smt: 

<< Décide d'encourager tous les Etats Membres 
à fournir l'assistance la plus large possible, en espè
ces et en nature, pour faire en sorte que les activités 
prévues à la section C de la résolution 687 (1991) 

soient menées efficacement et rapidement; décide en 
outre, cependant, que le Gouvernement iraquien sera 
tenu de prendre à sa charge la totalité des dépen
ses liées à l'exécution des opérations prévues à la sec
tion C; et prie le Secrétaire général de lui soumettre 
pour approbation, dans un délai de 30 jours, des re
commandations quant au meilleur moyen pour 
l'Iraq de s'acquitter de ses obligations à cet égard. , 
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2. Le respect, par le Gouvernement de l'Iraq, des 
obligations énoncées au paragraphe 4 susmentionné est 
subordonné, d'une part, à la disponibilité des fonds né
cessaires pour faire face aux exigences financières et, de 
l'autre, aux arrangements concrets visant à assurer l'ache
minement de ces fonds à l'Organisation des Nations 
Unies. 

3. On se souviendra que, lorsqu'il a établi les mo
dalités de financement du Fonds de compensation, le 
Conseil de sécurité n'a pas prévu l'utilisation d'<< avoirs 
gelés » de l'Iraq que détiennent les pays tiers [voir par. 16 
du rapport daté du 2 mai 1991 présenté par le Secrétaire 
général en application du paragraphe 19 de la résolution 
687 (1991) du Conseil de sécurité (document S/22559)]. 
On suppose donc que le Conseil ne souhaite pas que ces 
avoirs soient utilisés pour faire face aux obligations qui 
incombent à l'Iraq en vertu du paragraphe 4 de la résolu
tion 699 (1991). 

4. Le Secrétaire général estime qu'à première vue la 
meilleure manière d'obtenir les ressources financières 
nécessaires serait de vendre une partie du pétrole et pro
duits pétroliers de l'Iraq. Le produit net de ces ventes 
serait déposé dans un compte des Nations Umes qui serait 
utilisé pour rembourser les dépenses afférentes aux activi
tés autorisées par la section C de la résolution 687 ( 1991) 
du Conseil de sécurité. Les quantités à vendre seraient 
donc déterminées à la lumière de ces dépenses. 

5. S'il est vrai que la méthode susmentionnée per
mettrait d'assurer le respect par l'Iraq de ses obligations 
financières, elle réduirait simultanément le volume de 
ressources dont le Fonds de compensation et le Gouver
nement iraquien pourraient disposer. A cet égard, en dé
terminant le niveau approprié de la contribution de l'Iraq 
au Fonds de compensation, le Secrétaire général a tenu 
compte des trois facteurs ci-après: a) les besoins du peu
ple iraquien; b) la capacité de paiement de l'Iraq, compte 
tenu du service de sa dette extérieure; etc) les besoins de 
l'économie Iraquienne. 

6. La méthode proposée au paragraphe 5 ci-dessus 
requerrait également la levée, pour une période limitée et 
dans des conditions clairement définies, des sanctions qm 
avaient été imposées à l'Iraq en application de la résolu
tion 661 (1990) du Conseil de sécurité. Il pourra s'avérer 

nécessaire de répéter ce processus une fois que l'on con
naîtra le montant définitif des dépenses à rembourser. 

7. Cet arrangement suppose, d'une part, la coopé
ration de l'Iraq et, de l'autre, la stricte supervision de la 
vente de pétrole et de produits pétroliers de l'Iraq. A cet 
effet, il faudra assurer une surveillance appropnée. Si 
l'Iraq venait à manquer à ses obligations de paiement, le 
Secrétaire général devrait en aviser le Conseil de sécurité. 

II 

8. A la suite de l'adoption de la résolution 699 
(1991) du Conseil de sécurité, le Secrétaire général a prié 
le Représentant permanent de l'Iraq de lui faire savoir, 
avant le 10 juillet 1991, de quelle manière le Gouverne
ment iraquien envisageait de remplir les obligations qui 
lui incombaient en vertu du paragraphe 4 de ladite réso
lution. La réponse du Gouvernement iraquien, datée du 
7 juillet 1991, était libellée comme suit : 

<< En référence à votre lettre datée du 26 juin 
1991, j'ai l'honneur de vous informer que mon gou
vernement est encore convaincu que sa proposition 
tendant à prendre l'initiative et à détruire les sys
tèmes d'armes aurait réduit le coût de la destruction 
de ces armes et les risques connexes ainsi que les 
délais nécessaires et aurait constitué la solution la 
plus sûre. Le Conseil de sécurité a toutefois reJeté 
cette offre et adopté son inconsidérée et injuste ré
solution 699 (1991). Vlraq a néanmoins reçu des 
signes encourageants de la Commission spéciale au 
sujet de sa proposition tendant à détruire les armes 
chimiques. Cette offre est toujours valable et devrait 
contribuer, avec l'expérience de l'Iraq dans ce do
maine, à la réalisation des tâches imparties à la Com
mission spéciale et à l'AlEA en vertu du paragra
phe C de la résolution 687 (1991). >> 

9. Il y a lieu de noter à cet égard que la Commission 
spéciale examine la proposition iraquienne et qu'aucune 
décision n'a encore été prise en la matière. 

10. En ce qui concerne l'aide en espèces et en na
ture, le Conseil de sécurité pourrait être intéressé de sa
voir qu'au 15 juillet 1991 des contributions volontaires 
pour un montant de 2 millions de dollars des Etats-Unis 
ont été reçues d'Etats Membres en réponse à l'appel for
mulé au paragraphe 4 de la résolution 699 (1991) du 
Conseil de sécurité. 
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Document 66 

Rapport que la mission dirigée par le Représentant exécutif 
du Secrétaire général chargé du Programme d'assistance humanitaire 
a adressé au Secrétaire généra/le 15 juillet 1991 
sur les besoins humanitaires en Iraq (extrait) 

S/22799, 17 juillet 1991 

J'ai l'honneur de transmettre ci-joint, à l'attention des 
membres du Conseil, le rapport de la mission interinstitu
tions dirigée par Sadruddin Aga Khan, mon représentant 
exécutif chargé du Programme d'assistance humanitaire 
des Nations Unies pour l'Iraq, le Koweit et les zones fron
talières iraquo-iraniennes et iraquo-turques. 

La mission, qui a séjourné en Iraq du 29 juin au 13 
juillet 1991, était chargée d'évaluer les besoins actuels en 
matière d'assistance humanitaire et de recommander des 
mesures pour répondre à ces besoins. 

(Signé) Javier PÉREZ DE CUÉLLAR 

Annexe 

Rapport, en date du 15 juillet 1991, sur les besoins hu
manitaires en Iraq, présenté au Secrétaire général par 
une mtsston dirigée par Sadruddm Aga Khan, représen
tant exécutif du Secrétaire général 

Avant-propos du Représentant exécutif 

A la suite de la guerre dont le golfe Persique a été le 
théâtre en janvier et février 1991, la communauté inter
nationale s'est trouvée devant un poignant spectacle de 
souffrances et de désolation. Aux tragiques séquelles du 
conflit, aux pertes considérables en vies humaines et biens 
matériels sont venus s'ajouter des déplacements massifs 
de populations qui n'étaient pas préparées à de telles 
épreuves, des désastres écologiques d'une ampleur sans 
précédent et l'écroulement des structures sur lesquelles 
repose aujourd'hui l'existence des sociétés. La région de
vra encore surmonter d'immenses difficultés avant de 
parvenir à se relever des ravages de la guerre. En Iraq 
même, les effets insidieux des boulevermements entraî
nent un effondrement graduel et inexorable des services 
essentiels, et risquent de provoquer une crise humanitaire 
d'une dimension telle que les difficultés actuelles semble
ront mineures par comparaison. 

Lorsque nous avons décidé le mois dernier à Genève 
de voir ce qui pouvait être fait face à ces problèmes ur
gents, nous savions qu'il était vital d'agir au plus vite. 
Nous étions conscients aussi que nos constats devaient 
être factuels, précis et crédibles. Les experts des orga
nismes et institutions des Nations Unies participant à la 
mission -le Fonds des Nations Unies pour l'enfance, 
l'Organisation mondiale de la santé, l'Organisation des 

Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, le Pro
gramme alimentaire mondial, le Haut Commissariat des 
Nations Unies pour les réfugiés et le Programme des Na
tions Unies pour le développement - bien secondés par 
leurs collègues déjà en Iraq, ont travaillé d'une manière 
hautement professionnelle et avec la plus grande effica
cité. La mission s'est déployée à travers tous le pays, ce 
qui lui a permis aussi bien d'observer les poches de dé
vastation que de prendre pleinement la mesure des pro
blèmes dans toutes les régions. Il s'agissait d'une équipe 
travaillant sur le terrain, dont les observations et conclu
sions sont le résultat d'une évaluation faite sur place et 
couvrant la totalité du pays, et n'étaient pas prédéter
minées par une opinion arrêtée d'avance. 

Comme nos partenaires des Nations Unies et leurs 
collègues en poste en Iraq, nous avons bénéficié d'un troi
sième niveau de compétences, celui d'une très éminente 
équipe de spécialistes et de personnalités n'appartenant 
pas aux Nations Unies qui a pris part à la mission et à ses 
activités. Je suis extrêmement reconnaissant à Donato 
Chiarini, Thomas Hammarberg, Arve Johnsen, Jean
Daniel Levi, sir John Moberly, Edwin Moore, Elliot 
Richardson et N1co Schrijver d'avoir bien voulu accepter 
mon invitation et se joindre à nous. Leur apport, intellec
tuel, moral et technique, a été remarquable et rehausse 
incontestablement la portée et la crédibilité du rapport de 
la mission. Ce rapport, cela va sans dire, présente l'opi
nion concertée des membres de l'équipe, à laquelle nous 
souscrivons tous, sans cependant que chacun reprenne 
nécessairement à son compte chacune des propositions 
ou des phrases qu'il comporte. 

Nous avons voulu voir les choses sobrement, avec 
exactitude et en gardant le sens de la mesure. Nous ne 
cherchons ni à sonner l'alarme, ni à faire de la politique. 
Cela dit, il est évident que, pour de larges fractions de 
populations iraquiennes, chaque mois qui passe les rap
proche un peu plus du précipice. Comme toujours, ce 
sont les plus vulnérables -les démunis, les enfants, les 
veuves, les personnes âgées - qui sont les premiers à 
souffrir. Nous ne pouvons assister à cela sans réagir, 
quelle que soit la solution proposée. Dans les pages qui 
suivent, nous avons essayé, conformément à la mission 
purement humanitaire qui était la nôtre, de diagnostiquer 
le problème et de suggérer des moyens d'y remédier. Il 
appartient maintenant à la communauté internationale 
de décider de ce qu'il faut faire. 

(Signé) Sadruddin AGA KHAN 
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Introductton 

1. La décision d'envoyer la mission en Iraq a été 
prise lors d'une réunion qui s'est tenue le 13 jum 1991 à 
Genève entre le Secrétaire général, son représentant exé
cutif Sadruddin Aga Khan et les chefs de secrétariat des 
mstitutions spécialisées et des organismes des Nations 
Unies responsables du Programme humanitaire pour 
l'Iraq, le Koweït et les zones frontalières iraquo-iranien
nes et iraquo-turques. Depuis plusieurs semaines, des in
formations détaillées, reposant sur des observations di
rectes, montraient que les conditions d'existence de la 
population civile ne cessaient de se dégrader dans de 
nombreux endroits d'Iraq. I.:arrivée de l'été allait rendre 
les problèmes encore plus aigus et, de plus, le retour en 
masse de populations déplacées faisait fortement sentir 
ses effets dans un contexte où les vivres, les fournitures 
médicales, l'eau et les mfrastructures étaient déjà très 
largement insuffisants. 

2. Comme il apparaissait que les conditions d'exis
tence de la majorité de la population iraquienne deve
naient de plus en plus dramatiques, il a été décidé 
d'envoyer dans le pays une mission de haut niveau 
qui recenserait les besoins humanitaires et recommande
rait des mesures pour y répondre. La mission devait avoir 
une approche très pragmatique, faire ses constats sur le 
terraim même, accomplir rapidement sa tâche et évaluer 
plus particulièrement les besoins d'urgence des groupes 
vulnérables. Elle devait, dans le cadre général de son 
mandat, faire essentiellement porter son observation sur 
quatre grands domaines: l'approvisionnement en vivres, 
l'eau et l'hygiène, la santé et l'énergie (la production 
d'électricité en particulier). 

3. La mission, qui était dirigée par le Représentant 
exécutif du Secrétaire général, Sadruddin Aga Khan, était 
composée d'experts des organismes et institutions des 
Nations Unies compétents -l'UNICEF, l'OMS, la FAO, 
le PAM, le HCR et le PNUD -,auxquels s'ajoutaient un 
certain nombre de personnes exténeures aux Nations 
Unies- consultants, spécialistes et personnalités du Ca
nada, des Etats-Unis d'Amérique, de France, de Norvège, 
des Pays-Bas, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, de Suède et de la Commission des 
Communautés européennes. Une équipe de l'Union inter
nationale des télécommunications, qui ne faisait pas par
tie de la mission mais se trouvait en Iraq au même mo
ment que celle-ci, a établi de son côté un rapport dont on 
trouvera le résumé à l'annexe X, et dont plusieurs des 
conclusions sont rappelées dans la suite du présent do
cument. 

4. Le Représentant exécutif a tenu à Genève des 
réunions d'information à l'intention d'un certain nombre 
de membres de la mission, avant que ceux-ci ne partent 
le 29 juin pour Bagdad où ils devaient retrouver le per
sonnel des institutions des Nations Unies déjà sur place. 
La première partie des activités en Iraq a été consacrée à 
recueillir des éléments d'information et à les analyser. A 
Bagdad, l'équipe a bénéficié d'informations données par 

le personnel des Nations Unies, les organisations non 
gouvernementales et le Comité international de la Croix
Rouge et a été accueillie par le Ministre des affaires étran
gères et des membres de la Commission nationale de 
coordination des secours et de l'assistance. Après s'être 
entretenus le 1er juillet avec des fonctionnaires des mims
tères techniques intéressés, les membres de la mission 
sont allés du 2 au 7 juillet en divers endroits du pays, 
situés pour la plupart hors de Bagdad. Ils se sont divisés 
en quatre équipes, qui se sont rendues dans 16 des 18 
gouvernorats (y compris Bagdad). 

5. Le Représentant exécutif est arrivé à Bagdad le 
8 juillet avec d'autres membres de la mission. Accompa
gné de certaines des personnes de son équipe, il s'est entre
tenu avec plusieurs personnalités officielles, entre autres 
le Premier Ministre adjoint, le Ministre des affaires étran
gères, les chefs des administrations techniques intéressées 
et diverses autres hautes personnalités. Il s'est par ailleurs 
rendu dans le sud du pays afin de faire progresser les opé
rations de secours aux personnes déplacées et aux grou
pes vulnérables dans la région des marécages. La mission 
est repartie pour Genève le 13 juillet. 

6. Le Représentant exécutif et les membres de la 
mission ont vivement apprécié le soutien et la coopéra
tion que leur ont apportés les autorités iraquiennes tout 
le temps qu'ils sont restés dans le pays. 

II. Résumé des principales conclusions 
et recommandations 

13. Les membres de la mission ont conclu qu'au 
cours de l'année écoulée l'ampleur des dommages et 
la régression économique en Iraq avaient été tragiques. 
Avant même les destructions de la guerre du Golfe, le 
pays se ressentait de huit années de guerre avec la 
République islamique d'Iran. Dans d'importantes parties 
du pays, les ravages provoqués par les conflits civils 
internes qui ont fait suite à la guerre ont été comparables, 
voire plus importants. Enfin, il faut tenir compte de l'effet 
des sanctions économiques et financières imposées à 
l'Iraq, notamment le gel de ses avoirs à l'étranger et l'in
terdiction de vendre son pétrole sur le marché interna
tional. La mission a pu constater à l'évidence que les sanc
tions avaient eu et continuaient d'avoir un impact très 
sensible sur l'économie du pays et les conditions de vie 
de la population civile. Elle a été informée que, en ce qui 
concerne les denrées alimentaires constituant la ration de 
base de la population, les dernières réserves étaient sur le 
point de s'épuiser. 

14. Ces derniers mois, le Gouvernement iraquien a 
fait des efforts considérables pour permettre au pays de 
retrouver une situation se rapprochant quelque peu de 
celle d'avant guerre, mais ces efforts n'ont été que partiel
lement couronnés de succès. Par exemple, un certain 
nombre de ponts ont été réparés et l'on produit une 
quantité limitée de pétrole destiné à la consommation 
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locale, de sorte que les moyens de transports intérieurs 
ont en grande partie été rétablis. 

15. Toutefois, la mission a constaté que dans les 
secteurs qui la préoccupaient le processus de relèvement 
avait, à bien des égards cruciaux, atteint son point limite. 
En fait, il y a un certain nombre de problèmes qui ris
quent fort d'empirer dans un avenir prévisible. Il y a quel
que raison de s'inquiéter lorsqu'on considère plusieurs 
des principales conclusions concernant chacun des sec
teurs (lesquelles sont exposées plus en détail dans les 
sections ultérieures du présent rapport). 

16. En ce qui concerne l'eau, les dommages causés 
aux installations de traitement et l'impossibilité de se 
procurer les pièces détachées nécessaires font que 
2 500 000 Iraquiens, selon les estimations, sont privés du 
système public qui les alimentait avant la guerre. Les 
quelque 14,5 millions d'Iraquiens qui continuent à y 
avoir accès reçoivent actuellement, en moyenne, le quart 
de la quantité qu'ils recevaient avant guerre. Une bonne 
part de cette eau est de qualité douteuse, du fait notam
ment que le traitement est défectueux et que le nombre 
d'heures où l'on dispose de courant électrique pendant la 
journée est insuffisant. Le système national d'évacuation 
des eaux usées a également été endommagé en raison des 
coupures de courant pendant la guerre. Pour l'essentiel, 
les dommages n'ont pas été réparés, de sorte que les eaux 
de vidange non traitées s'écoulent dans certaines rues des 
villes et se déversent dans les cours d'eau. Les maladies 
diarrhéiques, dues essentiellement à des problèmes d'eau 
et d'égouts, sont quatre fois plus fréquentes qu'il y a un 
an. On déplore déjà des cas de typhoide et de choléra. 

17. La santé de la population iraquienne est au
jourd'hui menacée par des risques écologiques croissants, 
le manque d'accès à des soins médicaux de qualité et une 
nutrition qui laisse à désirer. Faute d'approvisionne
ments, les programmes de santé publics ont réduit leurs 
activités. Les hôpitaux et les centres de santé publics sont 
gravement touchés par le manque d'électricité, d'eau et 
de médicaments. Le matériel médical, chirurgical, den
taire et de laboratoire pâtit du manque de pièces déta
chées, de réactifs et d'entretien. Le parc de véhicules, qui 
garantissait autrefois l'efficacité des services de santé, a 
été réduit à quelques unités. Rien que pour les médica
ments et le matériel médical, la valeur des importations 
annuelles de l'Iraq s'élevait à environ 360 millions de 
dollars des Etats-Unis. Il est très improbable que l'aide 
internationale humanitaire soit suffisante pour faire face 
à une telle demande. Il faut créer d'urgence les mécanis
mes qui permettront au pays de se procurer ses propres 
fournitures médicales et de maintenir son matériel en état 
de fonctionnement. Sinon, la situation sanitaire se dété
riorera encore. Les groupes vulnérables, chaque jour plus 
nombreux, seront les premières victimes. 

18. Pour ce qui est du ravitaillement, la situation se 
dégrade rapidement dans presque toutes les régions du 
pays. Selon les prévisions préliminaires concernant la 
récolte principale, l'ensemble de la production céréalière 

sera cette année à peu près le tiers de celle de l'année der
nière, ce qui rendra le pays encore plus tributaire des 
importations (même les bonnes années, l'Iraq doit en effet 
importer 70 % environ des denrées alimentaires dont il a 
besoin). Les prix relevés dans tout le pays font apparaître 
des niveaux d'inflatiOn considérables. Par exemple, les 
prix courants au détail du blé et du riz- qui sont norma
lement les deux denrées alimentaires de base - demeu
rent 45 et 22 fois plus élevés que les prix correspondants 
en 1990, alors que le revenu moyen n'a que modérément 
progressé. Même s'il est fondamentalement équitable 
dans sa répartition, le système de rationnement institué 
par le Gouvernement ne permet de couvrir que le tiers 
environ des besoins alimentaires d'une famille moyenne, 
de sorte que la consommation alimentaire est extrême
ment faible. I.:état nutritionnel des enfants, des femmes 
enceintes et des mères allaitantes, ainsi que des foyers où 
le chef de famille est une veuve, est particulièrement alar
mant. Plusieurs études indépendantes ainsi que les cons
tatations directes de la mission ont confirmé une forte 
prévalence de la malnutrition chez les enfants. On a si
gnalé à maintes reprises, de source sûre, que des familles 
en étaient réduites à vendre des articles personnels et des 
biens d'équipement ménager pour faire face à leurs be
soins immédiats. Prises collectivement, de telles informa
tions montrent clairement l'existence d'une crise généra
lisée et aigue de l'approvisionnement alimentaire qui, si on 
ne la jugule pas en intervenant rapidement, causera pro
gressivement mais inexorablement une famine massive 
dans tout le pays. 

19. Les programmes d'alimentation d'urgence, tels 
que ceux qu'exécute actuellement le PAM en faveur des 
groupes vulnérables, des réfugiés, des rapatriés et des per
sonnes déplacées à l'intérieur du pays, acquièrent donc 
une importance particulière et doivent être poursuivis au 
moins pendant les quelques mois qui viennent. Il faut 
encourager le processus de rapatriement en fournissant 
de façon suivie et en temps voulu des quantités suffisantes 
de secours, essentiellement pour faire en sorte que la si
tuation dans les régions où les réfugiés retournent re
vienne dès que possible à la normale. Il convient de noter 
que les sanctions économiques ont également pour effet 
d'amoindrir l'aptitude des réfugiés rapatriés à reprendre 
leur vie habituelle et leurs activités économiques tradi
tionnelles. De fait, les dirigeants kurdes ont informé la 
mission que les sanctions compromettaient sérieusement 
les conditions de vie de la population kurde. 

20. Pour ce qui est de la production d'électricité, à 
la fin de février 1991, la capacité de l'Iraq était réduite à 
un niveau négligeable. A l'heure actuelle, la capacité de 
production a été rétablie à 25 % du niveau d'avant 
guerre. Comme celle-ci est exploitée de façon ininterrom
pue, la production d'électricité se situe à environ 40 %du 
niveau de 1990. Toutefois, ce processus de remise en état 
n'a pu être mis en œuvre qu'en récupérant des pièces 
provenant des unités endommagées, en faisant des ré
parations de fortune qui présentent des risques et en ex
ploitant les installations restantes sans les interruptions 
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normalement prévues pour assurer l'entretien et les ré
parations. A ce stade, on ne peut pas faire grand-chose 
d'autre pour accroître la production d'électricité si ce 
n'est autoriser l'importation de grandes quantités de piè
ces détachées. Sans quoi, on peut s'attendre dès mainte
nant à un déclin de la production d'électricité. La mission 
a également évalué la situation dans le secteur pétrolier. 
Les besoins du marché intérieur peuvent essentiellement 
être satisfaits avec la capacité actuelle de production et de 
raffmage, mais des réparations seront bientôt indispen
sables dans certaines raffineries qui sont dans un état 
précaire. La principale préoccupation est la capacité 
d'exportation de pétrole, qui n'est plus que le tiers de ce 
qu'elle était avant guerre. 

21. Quant aux télécommunications, l'équipe de l'UIT 
a noté que sur les 900 000 lignes téléphoniques que pos
sédait initialement le pays 400 000 avaient été endom
magées au point de ne pouvoir être réparées, tandis que 
d'autres avaient été partiellement endommagées. Les 
principales liaisons en hyperfréquences entre la plupart 
des grandes villes avaient également été endommagées. 
Cet état de choses a eu des répercussions négatives évi
dentes sur le fonctionnement des services de santé et des 
services sociaux ainsi que sur les programmes d'assis
tance humanitaire. Toutes les télécommunications inter
nationales ont été mises hors d'usage. Même après les 
travaux de remise en état, le système ne peut encore 
assurer que 30 %des services intérieurs d'avant la guerre, 
alors que les télécommunications internationales demeu
rent hors d'usage. 

22. De toute évidence, la situation décrite ci-dessus 
mérite une attention urgente et une intervention immé
diate. La mission s'est demandé quelles actions recom
mander et est parvenue à une série de conclusions supplé
mentaires. 

23. Comme il est précisé dans les rapports sur les 
divers secteurs, la première chose à faire pour répondre à 
ces besoins est d'importer des biens matériels : médica
ments, vaccins, matériel médical, ambulances, pièces dé
tachées et pièces de rechange pour le matériel d'alimen
tation en eau et d'évacuation des eaux usées, intrants 
alimentaires et agricoles, et matériel et pièces détachées 
pour les centrales électriques et le secteur pétrolier, ainsi 
que le réseau de télécommunications. 

24. L'examen des résolutions pertinentes du Con
seil de sécurité et des décisions du Comité créé par la réso
lution 661 (1990) concernant la situation entre l'Iraq et 
le Koweït fait apparaître que la vente ou la fourniture à 
l'Iraq de la plupart de ces biens ne fait pas l'objet de 
restrictions, encore que dans la plupart des cas il faille en 
notifier le Comité ou obtenir son assentiment préalable. 
Nombre d'entre eux relèvent des dispositions exemptant 
des sanctions les << médicaments et fournitures médica
les >> et les << denrées alimentaires » [voir résolutions 661 
(1990), 666 (1990) et 687 (1991)]. D'autres appartien
nent à la catégorie des produits et fournitures << de pre
mière nécessité pour la population civile » qui sont 

exemptés par la résolution 687 (1991), ainsi que par la 
disposition énoncée dans la décision du Comité des 
sanctions en date du 22 mars 1991. Cette dernière prévoit 
que les importations à des fins humanitaires destinées à 
la population civile iraquienne qui étaient mentionnées 
dans le rapport de cette date au Secrétaire général sont 
<< indissociables des produits alimentaires et fournitu
res à usage strictement médical... et que ces importations 
devraient être autorisées ... », sous réserve de l'approba
tion du Comité des sanctions selon sa procédure d'ap
probation tacite. Jusqu'ici, l'intérêt que présente pour le 
programme humanitaire l'importation de pièces déta
chées et de matériel destinés à la remise en état des cen
trales électriques et au réseau de télécommunications n'a 
pas été reconnu. 

25. Dans ce contexte, la mission a noté que, dans 
la plupart des cas dont elle a eu connaissance, les pro
blèmes posés jusqu'ici par l'importation des articles sus
mentionnés concernaient davantage le financement des
dites importations que des interdictions effectives. La 
question du financement devient encore plus cruciale pour 
ce qui est des importations qu'il faudra faire à l'avenir. 

26. Les membres de la mission ont utilisé les meil
leures informations dont ils disposaient pour évaluer ce 
qu'il en coûterait de remettre les systèmes dans chacun 
des quatre secteurs en l'état d'avant guerre. Les coûts ont 
pu être estimés pour la plupart des secteurs et s'établissent 
à 12 milliards de dollars des Etats-Unis pour la capacité 
de production d'électricité, 6 milliards de dollars pour 
le secteur pétrolier, 450 millions de dollars pour les sys
tèmes d'alimentation en eau et d'assainissement, 2,64 mil
liards de dollars pour les importations de denrées alimen
taires et 500 millions de dollars pour les importations 
agricoles. Il n'a pas été possible d'effectuer ces calculs 
pour le secteur de la santé, mais on pourrait prendre 
comme chiffre indicatif le niveau habituel des importa
tions internationales destinées au secteur de la santé pen
dant un an, qui s'établit à environ 500 milliards de dol
lars des Etats-Unis. 

27. Le principal critère adopté par la mission pour 
évaluer ces besoins est qu'elle ne se préoccupe pas unique
ment de faire face aux besoins immédiats à caractère hu
manitaire mais qu'elle cherche aussi à éviter une crise au 
cours des six à douze prochains mois. A titre d'exemple, 
des mesures d'urgence doivent être prises immédiatement 
pour faire en sorte que la prochaine campagne de planta
tions agricoles puisse être achevée dans des conditions 
raisonnablement normales. 

28. En conséquence, la mission s'est efforcée de 
déterminer les coûts de certaines actions de moindre 
envergure, sur une période d'un an. On a calculé ce qu'il 
en coûterait de fournir à chaque habitant les deux cin
quièmes environ de la quantité d'eau potable consommée 
avant la guerre et de remettre en service une proportion 
correspondante des moyens de traitement des eaux usées 
qui ont été endommagés. Les dépenses à prévoir en ce qui 
concerne les importations destinées aux services de santé 
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ont été calculées au niveau d'avant guerre. Les calculs 
relatifs aux importations de denrées alimentaires ont été 
basés sur la ration que fournit le PAM pour assurer la 
surv1e des populations sinistrées en cas de catastrophe. 
On a prévu des programmes spéciaux d'alimentation 
complémentaire pour répondre pendant un an aux be
soins des enfants sous-alimentés, des femmes enceintes et 
des mères allaitantes. En ce qui concerne la production 
d'électricité, les estimations ont été fondées sur le réta
blissement d'environ la moitié de la capacité d'avant 
guerre. Quant au secteur pétrolier, la mission a calculé un 
coût sur la base de la consolidation des raffineries exis
tantes, de la remise en état des unités de graissage, de la 
réparation des pipelines Iraq-Turquie et des installations 
pétrolières dans le secteur de Kirkuk. Ce chiffre ne com
prend pas la remise en état des champs pétrolifères du 
sud. 

29. Le montant total des prévisions de dépenses 
correspondant à ce niveau de services considérablement 
réduit s'est établi à environ 6,8 milliards de dollars des 
Etats-Unis s'échelonnant sur une période d'un an. Ce 
montant comprend 180 millions de dollars pour l'alimen
tation en eau et l'assainissement, 500 millions de dollars 
pour les services de santé, 53 millions de dollars pour 
l'alimentation complémentaire, 1,62 milliard de dollars 
pour les importations de denrées alimentaires, 300 
m1lhons de dollars pour la satisfaction des besoins 
agricoles de première nécessité, 2 milliards de dollars 
pour le secteur pétrolier et 2,2 milliards de dollars pour 
la production d'électricité. Si on applique cette analyse à 
une période de quatre mois, les besoins se décomposent 
comme suit : 60 millions de dollars pour l'alimentation 
en eau et l'assainissement, 167 millions de dollars pour 
les services de santé, 18 millions de dollars pour l'alimen
tation complémentaire, 540 millions de dollars pour les 
importations de denrées alimentaires, 100 millions de 
dollars pour les importations de produits agricoles de 
première nécessité, 667 millions de dollars pour le secteur 
pétrolier et 1,1 milliard de dollars pour la production 
d'électricité. Dans le cas de l'électricité et du secteur pé
trolier, on a inclus des provisions devant permettre de fi
nancer les dépenses à engager immédiatement pour ces 
secteurs. Ainsi donc, le montant total des prévisions de 
dépenses pour une période initiale de quatre mois s'éta
blirait à 2,63 milliards de dollars des Etats-Unis. 

30. Les ressources financières massives indispen
sables pour mettre en place ne serait-ce que ce niveau ré
duit de services vont b1en au-delà des sommes dont on 
dispose - ou dont on pourra vraisemblablement dispo
ser- au titre de tout programme réalisé sous les auspices 
de l'Organisation des Nations Unies. A la suite de l'appel 
que vient de lancer l'Organisation des Nations Unies en 
faveur de l'octroi d'une assistance humanitaire à l'Iraq, 
au Koweit et aux zones frontalières avec la République 
islamique d'Iran et la Turquie, quelque 210 millions de 
dollars des Etats-Unis seulement ont été reçus à ce jour. 
La majeure partie de ces fonds sont destinés à répondre 
aux besoins des réfugiés et des rapatriés. En outre, toute 

nouvelle demande d'aide à l'Iraq ne fait que s'ajouter à la 
liste qui ne cesse de s'allonger des autres situations d'ur
gence de par le monde, elles-mêmes caractérisées par des 
besoins extrêmement pressants. 

31. Il est manifeste que, de son côté, le Gouverne
ment iraquien devra réviser ses priorités et mobiliser 
toutes ses ressources intérieures. Il lui faudra également 
financer l'importation du type de produits et fournitures 
considérés pour lesquels il a déjà demandé l'approbation 
du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolutiOn 
661 (1990). Il semble incontestable que le Gouvernement 
est lui-même en mesure de se procurer les fonds requis 
pour répondre aux besoins définis par l'équipe. Il serait 
en effet possible soit de débloquer les avoirs considérables 
détenus actuellement par l'Iraq à l'étranger, soit de 
produire puis de vendre le pétrole iraquien sur le marché 
international. La mission a été informée que des réserves 
de change représentant seulement 14,75 m1llions de dol
lars des Etats-Unis étaient disponibles dans la banque 
centrale et que les lingots d'or détenus par le Trésor pu
blic et sur lesquels est gagée la monnaie nationale sont 
demeurés constants ces 20 dernières années. 

32. En ce qui concerne l'éventualité d'une vente de 
pétrole par le Gouvernement iraquien afin de financer ses 
importations, le paragraphe 23 de la résolution 687 (1991) 
du Conseil de sécurité confère au Comité du Conseil de 
sécurité créé par la résolution 661 (1990) le pouvoir 
d'approuver des dérogations à l'mterdiction d'importer 
des produits de base ou des marchandises d'origine ira
quienne << s'il en est besoin pour procurer à l'Iraq les 
ressources nécessaires au financement des médicaments 
et fournitures médicales, livraisons de denrées alimentai
res et produits et fournitures de première nécessité >>. 

33. Selon le Gouvernement, la capacité actuelle de 
production pétrolière du pays est de 1 455 millions de 
banls par jour. Compte tenu des besoins de consomma
tion du marché intérieur, la production disponible pour 
l'exportation pourrait se situer aux alentours de 1 million 
de barils par jour, ce qui représenterait des recettes nettes 
potentielles de 5,5 milliards de dollars des Etats-Unis 
pendant une période d'un an. En outre, afin de porter la 
production à son niveau d'avant guerre, il faudrait entre
prendre de nombreux travaux de réparation et de recon
struction, en particulier dans la zone de Basra. La mission 
recommande donc que l'Iraq soit autorisé à importer, au 
cours d'une période de quatre mois, l'équivalent de 1 mil
liard de dollars des Etats-Unis en matériel, pièces de re
change et fournitures consomptibles de manière à amor
cer la remise en état du secteur pétrolier. 

34. Si le Comité du Conseil de sécurité décidait 
d'autoriser l'Iraq à utiliser les fonds provenant des ventes 
de pétrole ou de faciliter l'utilisation des comptes bloqués 
pour permettre à ce pays de faire face à ses pressants 
besoins d'ordre humanitaire, le Gouvernement a fait sa
voir qu'il coopérerait à cet effort en communiquant les 
documents concernant les ventes de pétrole brut et les 
achats de biens d'importation autorisés. Il a relevé que 
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toutes les recettes provenant des ventes de pétrole étaient 
normalement détenues dans des banques aux Etats-Unis 
et qu'il serait possible de mettre en place un mécanisme 
approprié de contrôle de ces soldes créditeurs. Cette pro
cédure pourrait comporter notamment la commumcation 
d'informations sur l'utilisation des comptes débloqués. En 
outre, le personnel de l'ONU et d'autres organismes 
humanitaires présents en Iraq, ainsi que les missions spé
ciales désignées par le Secrétaire général selon les besoins, 
pourraient par exemple soumettre des évaluations pério
diques et, tout particulièrement, des rapports sur les 
changements intervenus dans la compositiOn des rations 
de denrées alimentaires ainsi que dans la prestation des 
services de santé et services sociaux par sm te de l' augmen
tation des importations. Le personnel concerné ob
tiendrait ainsi des informations à jour sur les travaux de 
réparation et l'amélioration de la capacité de production 
d'électricité, l'état de fonctionnement des installations 
d'alimentation en eau et d'évacuation des eaux usées, etc. 
La procédure envisagée contribuerait donc à garantir que 
les biens à des fins humanitaires destinés à la population 
civile parviennent bien en Iraq et soient effectivement 
utilisés par ceux qui doivent en bénéficier. 

35. En résumé, la mission formule les recomman
dations ci-après : 

a) Des mesures immédiates devra1ent être prises 
pour répondre aux besoins prioritaires définis par la mis
sion dans les domaines des denrées alimentaires, des ser
vices de santé, de l'alimentation en eau et de l'assainisse
ment, de la production d'électricité, ainsi que dans le 
secteur pétrolier et dans celui des télécommunications; 

b) Afm de répondre à ces besoins, il faudrait impor
ter des produits et fournitures de première nécessité, y 
compris: 

i) Les denrées alimentaires devant permettre de sa
tisfaire les besoins de consommation mmimaux, 
en partie pour réduire la portée et raccourcir la 
durée de l'opération de secours d'urgence ac
tuellement en place aux frais des donateurs; 

ii) Des produits agricoles, y compris des engrais, 
des pesticides, du fourrage et des médicaments 
pour animaux, ainsi que les machines et pièces 
détachées nécessaires pour réparer le système 
d'irngation et d'écoulement des eaux qui a été 
endommagé; 

iii) Des médicaments (y compris les manères pre
mières nécessaires pour la production sur place 
de produits pharmaceutiques), des vaccms, des 
fournitures médicales et du matériel médical, 
chirurgical, dentaire et de diagnostic pour le sys
tème de santé; 

iv) Les véhicules (et les pièces détachées correspon
dantes) requis pour le système de santé, notam
ment des ambulances; 

v) Des p1èces détachées, des fournitures et du ma
tériel, ainsi que des pompes de rechange et autre 

matériel lourd requis pour les installations de 
traitement des eaux et de pompage ainsi que 
pour le système de traitement des eaux usées; 

vi) Du maténel, des fournitures et des pièces dé
tachées pour les centrales électriques, le secteur 
pétrolier et le secteur des télécommunications; 

c) Un système de contrôle devrait être mis en place 
à cette fin. On pourrait faire en sorte que les transactions 
commerciales appropriées portant sur l'exportation de 
pétrole et l'importation des b1ens et des services susmen
tionnés soient suffisamment transparentes au niveau in
ternational pour permettre l'exercice de contrôles adé
quats en ce qui concerne l'expédition de ces produits et 
leur livraison en Iraq. Les mécamsmes de contrôle mstau
rés dans le contexte de la présence humanitaire de l'Orga
nisation des Nations Unies en Iraq, figurant au paragra
phe 13 du mémorandum d'accord du 18 avril 1991, 
pourraient être développés et renforcés de manière qu'on 
puisse obtenir des informations adéquates sur la destina
tion et l'utilisation des biens en question. 

IV. Observations finales 

130. Aucun des membres de la mission n'a pu man
quer de constater l'existence d'un paradoxe étonnant : à 
un moment où la communauté internationale cherche à 
remédier aux effets des catastrophes effroyables qui se 
produisent de par le monde, nous continuons à demander 
aux mêmes donateurs de financer des programmes d'ur
gence en Iraq, alors que ce pays a les moyens de les pren
dre lui-même à sa charge. Alors que son sous-sol recèle 
d'abondantes réserves de pétrole, l'Iraq ne devrait pas 
rivaliser, pour l'obtention de fonds d'aide très limités, 
avec des pays dévastés par la famine, comme ceux d'Afri
que orientale, ou encore avec le Bangladesh, qui vient 
d'être frappé par un cyclone. 

131. Nous avons été les témoins oculaires de situa
twns déjà amplement relatées ailleurs : le déversement 
d'eaux usées non traitées dans le Tigre et l'Euphrate, des 
enfants atteints de malnutrition. Notre rapport n'est rien 
de plus qu'un instantané, qui risque d'être rapidement dé
passé par les événements, mais l'urgence des secours de
meure entière. Dans leur sécheresse, les statistiques sont 
éloquentes. La situation déjà grave dans tous les secteurs 
essentiels étudiés ne peut que s'aggraver encore dans les 
semaines qui viennent. Un progrès décisif est indispen
sable si l'on veut écarter le risque grandissant de crise. 

132. Le mieux serait sans doute de rétablir les ser
Vices aux niveaux qu'ils avaient avant la guerre, mais cet 
objectif est certainement Irréaliste et nous ne nous y som
mes pas attardés. Nous n'avons pas même tenté de re
chercher un financement pour toute une année. Au con
traire, des objectifs plus modestes ont été quantifiés pour 
les secteurs clefs, pour une pénode mitiale limitée à qua
tre mois (septembre à décembre de cette année). Il est 
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indispensable de répondre, dans l'avenir immédiat, aux 
besoins essentiels de la population civile. 

133. Le financement de pareil effort, pourtant par
tiel, est au-dessus des moyens du système des Nations 
Unies. En outre, il ne faut pas que les ressources provien
nent exclusivement des programmes internationaux, pour 
des raisons de bon sens et du fait aussi de l'indispensable 
action à mener dans d'autres pays, que je viens d'évoquer. 
Il ne fait pas de doute que les ressources matérielles ou 
humaines de l'Iraq lui-même doivent être utilisées à bon 
escient. 

134. Le mandat qm m'a été confié en tant que re
présentant du Secrétaire général a un caractère humani
taire: il ne m'appartient pas de me prononcer sur les ques
tions politiques. En fait, nous avons systématiquement 
mis l'accent sur les besoins des groupes les plus vul
nérables, dans n'importe quelle région du pays. La mis
sion des Nations Unies en Iraq, qui, pour ce qui concerne 
notre opération, a été organisée par les organismes huma
nitaires des Nations Unies, accompagnés de gardes des 
Nations Unies, a permis de surveiller la fourniture de 
l'assistance humanitaire, d'en rendre compte et de con
seiller les autorités à ce sujet. Cela restera une priorité 
majeure de notre action. Le droit de recevoir des vivres, 
de l'eau, un logement, des soins de santé adéquats figure 
parmi les droits fondamentaux de l'homme et toutes les 
personnes dans toutes les régions doivent pouvoir l'exer
cer. Comme pour tous les droits et libertés fondamentaux 
énoncés dans la Déclaration universelle et dans les Pactes 
internationaux relatifs aux droits de l'homme, il ne sau
rait exister de discrimination dans son exercice. Durant 
notre séjour en Iraq, nous avons dûment pris acte de la 
déclaration, par les autorités, de leur volonté de favoriser 
le processus de démocratisation, ce qui, intrinsèquement, 
suppose le pluralisme politique et la liberté de la presse. 
Les négociations en cours avec les dirigeants kurdes ont 
été citées comme exemple de cette orientation nouvelle. 

135. Des événements relativement anciens ou plus 
récents comme les troubles civils qui ont fait suite à la 
guerre du golfe Persique ont eu de graves conséquences 
pour les groupes vulnérables et pour les populations dé
placées, et il reste impératif d'y remédier. Il faut rassurer 
toutes les personnes concernées et les encourager à re
gagner leurs foyers. L'amnistie, si louablement accordée 
à tous ceux qui ont pris part aux désordres civils, doit être 
élargie. Engins de mort aveugle, les mines posées dans les 
régions d'origine des réfugiés doivent être localisées et 
désamorcées. Les habitats qui ont été détruits doivent être 
reconstruits : c'est le cas notamment des villages et villes 
kurdes rasés il y a quelques années. A l'approche de 
l'hiver, ce problème prendra un caractère d'urgence ac
crue. En fait, les bouleversements infligés à l'environne
ment humain et naturel, dans quelque région que ce soit, 
sont inacceptables et, à longue échéance, ne peuvent 
qu'être préjudiciables à toutes les parties concernées. 

136. L'instauration d'un climat de confiance, qui 
est tristement absent dans certaines parties du pays, revêt 

une importance cruciale. C'est dans l'intérêt de l'Iraq, des 
populatiOns déplacées et de la communauté internatio
nale. La mission de l'ONU dans le pays s'est félicitée de 
la coopération qu'elle a reçue des autorités dans la pour
suite de cet objectif commun. Dans les semaines qui 
viennent, la nécessité d'être assuré que les biens et services 
sont équitablement répartis entre tous les secteurs de la 
population sera de la plus haute importance, et cette trans
parence et cette coopération seront essentielles. Nous de
vrons en particulier recevoir l'assurance que la plus 
grande part des denrées distribuées ira bien à la popula
tion civile, dont la proportion ne pourra que grandir à 
mesure que le conflit s'éloignera dans le temps et que la 
militarisation de la société iraquienne s'atténuera. 

137. Notre mission a examiné les besoins humani
taires actuels de l'Iraq et est parvenue à la conclusion que 
leur ampleur nécessite un financement allant au-delà de 
l'aide internationale et des palliatifs à court terme, et que 
ce financement ne pourrait être assuré que pour un re
cours aux ressources propres du pays. Il faudra déter
miner- ce qui n'est pas de notre ressort- comment 
cette conclusion pourra être conciliée avec les sanctions 
imposées par le Conseil de sécurité. Pourtant, nos délibé
rations et nos entretiens avec les autorités iraquiennes 
nous amènent à conclure qu'il paraît possible de prendre 
des dispositions en vertu desquelles les demandes de 
l'Iraq touchant les importations nécessaires pour satis
faire les besoins exposés dans le présent rapport seraient 
présentées à l'Organisation des Nations Unies et ces im
portations seraient soumises à une surveillance appro
priée. Il n'est pas indispensable de préciser ici les modalités 
à retenir. La formule choisie devrait prévoir la communi
cation à l'Organisation des pièces écrites faisant état de 
toutes les transactions. L'obligation de rendre des comp
tes en permanence serait assurée, et le caractère humani
taire des importations financées par des ventes de pétrole 
serait constamment vérifié. Il existe déjà en Iraq un sys
tème de rationnement alimentaire qui fonctionne et qui 
devrait permettre de s'assurer du caractère équitable de la 
distribution des denrées alimentaires. D'autres aspects 
qui concernent la mission des Nations Unies présente 
dans le pays ont été déjà mentionnés dans les paragraphes 
qui précèdent. 

138. Un principe humanitaire demeure d'une 
importance capitale : les civils innocents, et surtout les 
plus vulnérables, ne sauraient être les victimes d'événe
ments indépendants de leur volonté. Ceux qui souffrent 
déjà des ravages causés par la guerre ne peuvent conti
nuer à payer le prix d'une paix difficile. En outre, si des 
besoins non satisfaits font naître le désespoir, cette paix 
même risque de se révéler bien fragile. Si la faim et la 
maladie suscitent de nouveaux déplacements de popula
tions en Iraq, si les secours sont de nouveau recherchés 
au-delà des frontières du pays, la stabilité de la région 
sera de nouveau compromise, ce qui pourrait avoir des 
conséquences imprévisibles. Le souci humanitaire et 
l'intérêt politique convergent pour recommander que 

302 LES NATIONS UNIES ET LE CONFLIT ENTRE L'IRAQ ET LE KOWEIT, 1990-1996 



l'on cherche à éviter la catastrophe. Il est impératif que 
les '' besoins essentiels de la populanon civile , de l'Iraq 
soient satisfaits d'urgence et il faut rapidement se mettre 
d'accord sur le mécanisme qui permettra à l'Iraq d'utiliser 
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ses propres ressources pour financer ces besoins, à la 
satisfaction de la communauté internationale. 

Lettre du Président du Conseil d'administration de la Commission 
d'indemnisation des Nations Unies, transmettant les lignes directrices 
qu'il a adoptées pour la conduite des travaux de la Commission (extrait) 

S/22885, 2 août 1991 

Lettre datée du 2 août 1991, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le Président du Conseil d'adminis
tration de la Commission d'indemnisation des Nations 
Unies 

Conformément à la décision prise par le Conseil d'admi
nistration de la Commission d'indemnisation des Na
tions Unies, à sa 10e séance, tenue le 2 août 1991, j'ai 
l'honneur de communiquer ce qui suit aux membres du 
Conseil de sécurité pour information. 

Le Conseil d'administration de la Commission d'in
demnisation des Nations Unies, créée par le Conseil de 
sécurité en venu de sa résolution 692 (1991) du 20 mai 
1991, a tenu sa première session à Genève, du 23 juillet 
au 2 août 1991. 

A sa 4e séance, tenue le 25 juillet 1991, le Conseil 
d'administration a adopté les lignes directrices pour la 
conduite de ses travaux, dont on trouvera ci-joint copie 
(voir annexe I). Conformément au paragraphe 5 de ces 
lignes directrices, le Conseil a invité les représentants du 
Bangladesh, de l'Iraq, du Koweït, du Pakistan, des Philip
pines et de Sri Lanka à prendre la parole devant lui et à 
répondre aux questions que lui poseraient ses membres. 

A sa 9e séance, tenue le te' août 1991, le Conseil 
d'administration a décidé de tenir des consultations in
formelles la semaine commençant le 16 septembre 1991 
et sa deuxième session la semaine commençant le 14 oc
tobre 1991. 

A sa 10e séance, tenue ce jour, 2 août 1991, le Con
seil d'administration a adopté les critères propres à accé
lérer le règlement des réclamations urgentes, dont on 
trouvera ci-joint copie (voir annexe II). Ces critères seront 
publiés en tant que document du Conseil d'administra
tion, pour distnbution générale, sous la cote S/AC.26/ 
1991/1. 

A la même séance, le Conseil d'administration a 
approuvé les propositions concernant les dispositions à 
prendre pour assurer le paiement des contributions au 
Fonds d'indemnisation, présentées par les Etats-Unis 
d'Amérique dans le document de travail S/AC.26/1991/ 
WP.4/Rev.1, tel qu'oralement révisé. Le texte de cette dé-

cision figure dans le document S/AC.26/1991/2 du Con
seil d'administration, disponible en distribution générale 
(voir annexe III). 

Le Président du Conseil d'administration 
de la Commission d'indemnisation 
des Nations Unies, 

(Signé) Philippe J. BERG 

Annexe! 

Lignes directrices pour la conduite des travaux du Con
set/ d'admimstration de la Commission d'indemmsation 
des Nations Unies (approuvées à la 4e séance, tenue le 25 
juillet 1991) 

1. Le mandat du Conseil d'administration est défini 
dans le rappon présenté par le Secrétaire général en appli
cation du paragraphe 19 de la résolution 687 (1991) du 
Conseil de sécurité (S/22559). Aux termes des paragra
phes 3 et 5 de sa résolution 692 (1991), le Conseil de sé
curité a décidé de créer le Fonds et la Commission visés 
au paragraphe 18 de la résolution 687 (1991), confor
mément à la section I du rapport du Secrétaire général, 
et il a chargé le Conseil d'administration de procéder à 
l'application des dispositions de la section Ede la résolu
tion 687 (1991), compte tenu des recommandations fi
gurant dans la section II du rappon du Secrétaire général. 

2. Le Conseil d'administration se réunira en séances 
privées, mais il ouvrira ses séances au public lorsqu'ille ju
gera nécessaire pour renforcer l'efficacité de son action. 

3. Comme il est prévu au paragraphe 10 du rapport 
du Secrétaire général, les décisions du Conseil d'adminis
tration quant à la méthode à suivre pour alimenter le 
Fonds seront prises par consensus. Les autres décisions 
seront prises à la majorité d'au moins neuf des membres 
du Conseil. Il n'y aura pas de veto au Conseil d'adminis
tration. 

4. Ainsi qu'il est également prévu au paragraphe 10 
du rappon du Secrétaire général, faute de consensus sur 
une question pour laquelle le consensus est nécessaire, la 

Document 67 303 



question sera renvoyée au Conseil de sécurité à la de
mande de l'un quelconque des membres du Conseil d'ad
ministration. 

5. Le Conseil d'administration peut inviter des 
Etats qu'il considère avoir un intérêt particulier pour ses 
travaux à participer à ses débats sans drmt de vote. Il peut 
aussi inviter des fonctionnaires du Secrétariat de l'ONU 
ou d'autres personnes à lui donner des renseignements ou 
lui fournir toute autre assistance lorsqu'Il examine des 
questions relevant de sa compétence. 

6. Des informations sur les travaux du Conseil 
d'administration seront rendues publiques par le Prési
dent lorsqu'il en aura été ains1 décidé en consultation 
avec les membres du Conseil. 

7. Des comptes rendus analytiques de toutes les 
séances du Conseil d'administration seront étabhs à son 
intention dans toutes les langues officielles. 
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8. Le succès des travaux du Conseil d'adminis
tration dépend de la coopération de tous les Etats. 

9. Avant la clôture de chaque session, le Conseil 
d'admimstration déc1dera des dates et de la durée de sa 
prochaine session. Si, entre les sesswns, un membre du 
Conseil ou le Secrétaire exécutif soulève une question qui 
exige d'être examinée promptement par le Conseil, le 
Président aura des consultations avec les membres du 
Conseil et pourra décider de le convoquer. Les membres 
du Conseil d'admmistration seront informés de la date 
d'ouverture ainsi que de l'ordre du jour provisoire de la 
session au moins cinq jours à l'avance. 

10. Le Conseil d'administration, au nom de la 
Commission, fera rapport périodiquement au Conseil de 
sécurité. 

Décision 1 prise par le Conseil d'administration de la Commission 
d'indemnisation des Nations Unies : Critères propres à accélérer 
le règlement des réclamations urgentes 

S/AC.26/199111, 2 août 1991 

1. Les critères ci-après régissent la présentation, au 
titre de la résolution 6 87 ( 1991 ), des réclamations les plus 
urgentes pour les premières catégories qui devront être 
exammées par la Commission. Ils permettront d'établir 
des procédures simples et accélérées que pourront suivre 
les gouvernements pour présenter des réclamations grou
pées et recevoir les montants payés au nom des nom
breuses personnes qui ont subi des pertes personnelles à 
la suite de l'invasion et de l'occupation du Koweit. Ces 
procédures permettraient d'indemniser rapidement et 
complètement un très grand nombre de personnes; à cel
les qui auront soum1s des réclamations plus importantes 
ou plus complètes, notamment les personnes ayant subi 
des pertes commerciales ou industrielles, elles permet
tront de verser, à titre d'indemnités provisoires, des mon
tants importants, en attendant que leur cas soit réglé. 

2. Ces critères sont sans préjudice des décisions 
futures du Conseil pour ce qUI concerne les critères appli
cables aux autres catégories de demandes, qui seront ap
prouvés séparément dans les plus brefs délais possibles, 
après avoir pris, si besoin est, l'avis autorisé des commis
saires. 

3. Les critères suivants ne visent pas à assurer le 
règlement de toutes les questions qui pourront se poser à 
propos de ces réclamations. Ils ont simplement pour objet 
de donner des orientations suffisantes pour permettre aux 
gouvernements de préparer des réclamations groupées. Il 
est probable que le Conseil devra prendre d'autres 

décisions quant au règlement de ces réclamations après 
avoir pris, s'il y a lieu, l'avis d'experts. 

4. Les gouvernements pourront chacun présenter 
pour chaque catégorie établie par le Conseil une ou plu
sieurs réclamations groupées. Ils pourront ainsi présenter 
séparément des réclamations groupées pour chacune des 
catégories indiquées ci-après; ils pourront ensuite présen
ter séparément d'autres réclamations groupées pour 
chacune des catégories supplémentaires qui seront éta
blies par le Conseil. 

5. Le Conseil définira rapidement les critères cor
respondant aux catégones supplémentaires de réclama
tions pour permettre aux gouvernements de soumettre 
des réclamations groupées pour toutes les pertes visées au 
paragraphe 16 de la résolution 687 (1991). Les pertes 
commerciales ou indu~trielles des personnes physiques 
peuvent être incluses dans les réclamations groupées pour 
être examinées dans le cadre des procédure~ accélérées 
exposées ci-après. Le Conseil donnera très prochaine
ment d'autres indications quant aux rypes de pertes com
merciales ou industrielles qui pourront être prises en 
considération dans le cadre des procédures accélérées. 
Les pertes commerciales ou industrielles des sociétés et 
autres personnes morales seront examinées en fonction 
d'autres critères encore à établir. Le Conseil examinera 
également séparément les demandes présentées au nom 
de tierces parties, telles que gouvernements, compagnies 
d'assurance, organismes de secours et employeurs, qui 
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auront versé des indemnités ou apporté une aide aux 
personnes ayant subi des pertes donnant lieu à indemni
sation. 

6. Le Conseil examinera rapidement, après avoir 
pris l'avis d'experts, les circonstances dans lesquelles 
pourront être admises les réclamations pour préjudice 
psychologique ou moral, les montants des indemnités à 
allouer et les limites à fixer sur ces points. 

7. Le Conseil examinera séparément la question de 
la recevabilité ou non des réclamations présentées par ou 
au nom des membres des forces armées de la coahtion 
alliée. Le Secrétaire exécutif aura à sa disposition, entre 
autres choses, les dispositions des législations nationales 
pertinentes des gouvernements concernés. 

8. La Commission examinera les réclamations cor
respondant aux catégories initiales visées aux paragra
phes 10 à 16 suivant la procédure accélérée. Les décisions 
quant à la méthode précise d'examen des réclamations 
seront prises à un stade ultérieur, mais on envisage d'ores 
et déjà les modalités suivantes. Les réclamations seront 
soumises au fur et à mesure de leur réception à un groupe 
de commissaires qui les examinera dans un délai fixé. Si, 
comme on peut s'y attendre, le volume des réclamations 
appartenant aux catégones indiquées est important, on 
donnera instruction aux commissaires de les examiner 
selon une procédure accélérée, par exemple en vérifiant 
un échantillon de réclama ti ons et en ne poussant plus loin 
les vérifications que si les circonstances l'exigent. Les 
commissaires seront priés de faire rapport au Conseil au 
sujet des réclamations reçues et du montant des indem
nités recommandé pour les réclamations présentées par 
chaque gouvernement. Le Conseil décidera alors du mon
tant total qui devra être alloué à chaque gouvernement. 
Il sollicitera, dans la mesure nécessaire, l'opinion d'ex
perts (par exemple sur ce qui constitue un préjudice cor
porel grave) à chaque étape du processus. 

9. Au fur et à mesure que le Fonds sera alimenté, le 
Conseil répartira ses ressources entre les diverses catégo
ries de réclamations. Si les ressources sont insuffisantes 
pour régler la totalité des réclamations considérées à un 
moment donné, des versements proportionnels seront 
faits aux gouvernements périodiquement en fonction des 
fonds dispombles. Le Conseil décidera de l'ordre de prio
rité dans lequel seront réglées les différentes catégories de 
demandes. 

Paiement de montants fixes 

1 O. Pourront bénéficier de ces indemmtés les per
sonnes qui, à la suite de l'invasion et de l'occupation du 
Koweït par l'Iraq : a) ont quitté l'Iraq ou le Koweït entre 
le 2 août 1990 et le 2 mars 1991; b) ont subi un préjudice 
corporel grave; ou c) dont le conjoint, un enfant ou l'un 
des ascendants au premier degré sont décédés. 

11. En cas de départ, un montant de 2 500 dollars 
sera versé sur présentatiOn d'un simple document à 
l'appui des faits indiquant la date du départ d'Iraq ou du 

Koweit. Il ne sera pas exigé de justification du montant 
effectif de la perte. Les réclamations présentées dans le 
cadre de cette procédure à la suite d'un départ d'Iraq ou 
du Koweït ne peuvent être soumises à nouveau en vue 
d'obtenir un montant plus élevé au titre d'aucune autre 
catégorie. Si la perte en question est supérieure à 2 500 
dollars et peut être prouvée, la réclamation peut être pré
sentée en application du paragraphe 14 ou au titre d'au
tres catégories appropriées. 

12. En outre, en cas de préjudice corporel grave 
n'ayant pas entraîné la mort, un montant de 2 500 dol
lars sera versé sur présentation d'un simple document à 
l'appui des faits indiquant la date du préjudice; et en cas 
de décès un montant de 2 500 dollars sera versé sur pré
sentation d'un simple document indiquant le décès et le 
lien familial avec la victime. Il ne sera pas exigé de justi
fication du montant effectif de la perte résultant du décès 
ou du préjudice corporel. Si la perte effective en question 
est supérieure à 2 500 dollars, ces paiements seront consi
dérés comme des secours provisoues, et les réclamations 
portant sur des montants supplémentaires peuvent être 
par ailleurs présentées en application du paragraphe 14 
et au titre d'autres catégories appropriées. 

13. Ces montants peuvent être cumulés lorsqu'une 
personne se trouve dans plusieurs des situations décrites 
ci-dessus. Toutefois, le montant qui peut être versé à une 
famille (constituée d'une personne et de son conjoint, de 
ses enfants et de ses ascendants au premier degré) ne peut 
dépasser 10 000 dollars en cas de décès et 5 000 dollars 
en cas de départ. 

Examen des réclamations portant sur des montants 
jusqu'à concurrence de 100 000 dollars de pertes 
effectives par personne 

14. Ces indemnités peuvent être versées pour un 
décès ou un préjudice corporel ou des pertes de revenu, 
de subsides, de logement ou de biens personnels, ou des 
dépenses médicales ou des frais engagés pour qmtter le 
pays à la suite de l'invasion et de l'occupation illicites du 
Koweit par l'Iraq. La Commission examinera rapidement 
et en priorité les réclamations concernant les pertes et 
préjudices jusqu'à concurrence de 100 000 dollars par 
personne. 

15. a) Ces réclamations doivent être étayées par 
des éléments de preuve appropnés concernant les circon
stances et les montants de l'indemnité réclamée. Les élé
ments de preuve requis constitueront le minimum raison
nable approprié dans les circonstances en question, et des 
documents moins étayés devront généralement être pré
sentés pour les réclamations portant sur des montants 
moins élevés, jusqu'à concurrence de 20 000 dollars, par 
exemple; 

b) Si la perte en question dépasse 100 000 dollars, 
les réclamations portant sur des montants supplémen
taires peuvent également être présentées au titre d'autres 
catégories appropriées. Les critères applicables pour la 
présentation de réclamations portant sur des montants 
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supérieurs à 100 000 dollars seront approuvés séparé
ment. Les réclamations portant sur des montants supé
rieurs à 100 000 dollars peuvent être présentées dans leur 
intégralité à une date ultérieure dans le cadre de ces pro
cédures distinctes, ou la réclamation portant sur les pre
miers 100 000 dollars peut être présentée dès à présent et 
le reste séparément. 

16. Aucune réparation ne sera versée pour les per
tes subies à la suite de l'embargo sur le commerce et des 
mesures connexes, et les honoraires d'avocats ou les au
tres dépenses engagées pour la préparation des réclama
tions ne pourront être remboursés au titre de cette caté
gorie. Toute réparation, que ce soit en espèces ou en nature, 
déjà reçue d'une autre source sera déduite du montant 
total alloué pour les pertes subies. 

Conditions applicables dans les deux catégories 

17. Aucune réclamation ne sera examinée au nom 
de ressortissants iraquiens qui n'ont pas par ailleurs la 
nationalité dûment établie d'un autre Etat quel qu'il soit. 

18. Les réclamations doivent concerner le décès, le 
préjudice corporel ou une autre perte directe causée à des 
personnes physiques à la suite de l'invasion et de l'occu
pation illicites du Koweït par l'Iraq. Il s'agit de toute perte 
ou préjudice subis à la suite : 

a) Des opérations militaires ou des menaces d'ac
tion militaire des deux parties au cours de la période du 
2 août 1990 au 2 mars 1991; 

b) Du départ de l'Iraq ou du Koweit ou de l'inca
pacité de quitter ces pays (ou d'une décision de ne pas y 
revenir) durant cette période; 

c) Des actions commises par des fonctionnaires, des 
salariés ou des agents du Gouvernement iraquien ou 
d'entités placées sous son contrôle pendant cette période 
à l'occasion de l'invasion ou de l'occupation; 

d) De la rupture de l'ordre civil au Koweït ou en 
Iraq au cours de cette période; ou 

e) D'une prise en otage ou toute autre forme de 
détention illégale. 

19. Les réclamations seront présentées par les 
gouvernements. Normalement, chaque gouvernement 
présentera ces réclamations au nom de ses ressortissants; 
il aura aussi toute latitude pour présenter celles d'autres 
personnes résidant sur son territoire. En outre, le Conseil 
peut demander à une personne, à une autorité ou à un 
organisme compétent de présenter des réclamations au 
nom de personnes qui n'ont pas la possibilité de faire 
présenter leurs réclamations par un gouvernement. Cha
que gouvernement fera une ou plusieurs présentations 
groupées des réclamations correspondant à chaque caté
gorie. Le Conseil encourage la présentation de ces récla
mations dans un délai de six mois à partir de la date à 

laquelle le Secrétaire exécutif aura adressé aux gouverne
ments les formulaires de réclamations visés plus loin; la 
Commission examinera ensuite ces réclamations comme 
stipulé dans les présentes recommandations. Le Conseil 
décidera ultérieurement de la durée de la période au cours 
de laquelle toutes ces réclamations devront avoir été pré
sentées. 

20. Chacune des réclamations faisant partie de la 
présentation groupée devra comprendre : 

a) Une déclaration signée par chaque requérant dans 
laquelle figureront : 

i) Le nom et l'adresse de l'intéressé, ainsi que le 
numéro de son passeport ou de toute autre pièce 
d'identité nationale; 

ii) Pour les réclamations présentées au titre du pa
ragraphe 14, le montant, le type et la justifica
tion de chaque élément de la perte, et toute in
demnité, en espèces ou en nature, déjà reçue de 
toutes sources pour les réclamations en ques
tion; 

iii) Toutes les pièces justificatives concernant les élé
ments qui entrent dans la définition de chaque 
catégorie ainsi que ceux qui sont énumérés à 
l'alinéa précédent; 

iv) Une attestation de l'intéressé lui-même indiquant 
que les renseignements fournis au titre des ali
néas précédents sont exacts et qu'aucune autre 
réclamation pour la même perte n'a été présen
tée à la Commission; 

b) Une attestation du gouvernement présentant la 
réclamation qu'à sa connaissance, les intéressés sont ses 
ressortissants ou résident sur le territoire national, et une 
attestation du gouvernement, ou de la personne, de l'au
torité ou de l'organisme mentionnés au paragraphe 19, 
indiquant qu'ils n'ont aucune raison de penser que les in
formations fournies sont inexactes. 

21. Le Secrétaire exécutif (ou un commissaire) éta
blira et le Secrétaire exécutif fera distribuer, pour la pré
sentation des réclamations relevant de chaque catégorie, 
un formulaire type où seront repris de façon claire et 
concise tous les éléments indiqués ci-dessus. Sauf s'il en 
est convenu autrement entre le Secrétaire exécutif et le 
gouvernement intéressé, les réclamations, établies sur le 
formulaire type, seront présentées au Secrétaire exécutif 
par les gouvernements ou par les personnes, autontés ou 
organismes mentionnés au paragraphe 19 et seront ré
digées dans une des langues officielles de l'Organisation 
des Nations Unies. Chaque gouvernement pourra adop
ter les procédures qu'il jugera appropriées pour le grou
pement des réclamations. Le Secrétaire exécutif (ou un 
commissaire) répondra aux questions ou prêtera son con
cours à tout gouvernement qui lui en fera la demande. 
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Déclaration faite le 5 août 1991 par le Président du Conseil de sécurité 
concernant le régime des sanctions 

S/22904, 7 août 1991 

Lettre datée du 6 août 1991, adressée au Secrétaire géné
ral par le Président du Conseil de sécurité 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
comme document officiel du Conseil le texte contenant 
les informations que, en ma qualité de Président du Con
seil de sécurité, j'ai communiquées à la presse le 5 août 
1991, à l'issue des consultatiOns officieuses tenues le 
même jour: 

<< Les membres du Conseil de sécurité ont tenu 
des consultations officieuses le 5 août sur l'applica
tion du paragraphe 28 de la résolution 687 (1991), 
du paragraphe 6 de la résolution 700 (1991) et du 
paragraphe 21 de la résolution 687 (1991). 
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<< Après avoir entendu toutes les vues expnmées 
au cours de la réunion, le Président du Conseil est 
parvenu à la conclusion qu'il n'y avait pas d'accord 
quant à l'existence de conditions qui permettraient 
de modifier les régimes établis aux paragraphes 22, 
23, 24 et 25, auxquels se réfère le paragraphe 28 de 
la résolution 687 (1991), au paragraphe 6 de la réso
lution 700 (1991) et au paragraphe 20, auquel se ré
fère le paragraphe 21 de la résolution 687 (1991). ,, 

Le Président du Conseil de sécurité, 

(Signé) José AYALA LASSO 

Lettre datée du 6 août 1991, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par le Secrétaire général concernant des réductions 
des effectifs de la MONUIK 

S/22916, 9 août 1991 

J'ai l'honneur de me référer à la résolution 689 (1991) du 
Conseil de sécurité, dans laquelle le Conseil a approuvé 
mon rapport publié le 5 avril1991 (S/22454), et en parti
culier au paragraphe 13 de ce rapport concernant les ef
fectifs de la Mission d'observation des Nations Unies 
pour l'Iraq et le Koweït (MONUIK). Je me réfère égale
ment au rapport que j'ai présenté au Conseil le 12 juin 
1991 (S/22692), dans lequel je faisais part de mon inten
tion de procéder à un nouvel examen des effectifs de la 
MONUIK et de faire les recommandations voulues. 

Dans le cadre de ce nouvel examen, le général de 
division Greindl, chef de la Mission d'observation, a re
commandé que les ajustements suivants soient apportés à 
la MONUIK, dans un double objectif d'efficacité et 
d'économie : 

Réduire le nombre des observateurs de 300 à 
250; 

Réduire les effectifs du détachement médical; 

Renforcer et redistribuer les tâches assignées aux 
umtés logisnques, en en réduisant légèrement 
les effectifs; 

Rédmre les effectifs de l'unité du génie de 293 à 
85 hommes, et les réduire par la sm te à 50 hom-

mes, après que l'unité aura achevé ses activités 
d'appui à la Commission de démarcation de la 
frontière. 

J'ai examiné les recommandations ci-dessus et en ai 
reconnu le bien-fondé. La situation dans la zone des 
opérations de la MONUIK demeure calme, le nombre 
d'incidents et de violations est en diminution, et la Mis
sion continue de bénéficier de la coopération de toutes les 
parties concernées dans la région. La réduction à terme 
de 40 environ des effectifs de la Mission permettra de 
réaliser des économies appréciables. 

Aussi ai-je l'intention de m'adresser aux responsa
bles des pays qui fournissent des contingents à la Mission 
afin de procéder à ces ajustements dans les plus brefs 
délais possibles, mais de manière à réduire au maximum 
les désagréments administratifs et personnels qui pour
raient en résulter pour toutes les parties concernées. Je 
continuerai bien entendu à suivre de près l'évolution de 
la situation et m'en référerai au Conseil, si besoin en est, 
sur la question des effectifs de la Mission. 

Je vous serais obligé de bien vouloir porter ce qui 
précède à l'attention des membres du Conseil de sécurité. 

(Signé) Javier PÉREZ DE CUÉLLAR 
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Résolution du Conseil de sécurité approuvant la suggestion 
du Secrétaire général tendant à ce que la contribution 
que doit payer l'Iraq n'excède pas 30 % de la valeur annuelle 
de ses exportations de pétrole 

S/RES/705 (1991 ), 15 août 1991 

Le Consetl de sécurité, 
Ayant examiné la note, en date du 30 mai 1991 que 

le Secrétaire général a présentée comme suite au paragra
phe 13 de son rapport du 2 mai 19911 et qui figure en 
annexe à la lettre, également en date du 30 mai 1991, 
qu'il a adressée au Président du Conseil de sécurité2, 

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des 
Nations Unies, 

1. Remercie le Secrétaire général de sa note du 30 
mai 1991; 

2. Décide que, comme le Secrétaire général l'a sug
géré au paragraphe 7 de sa note, la contribution que doit 
payer l'Iraq conformément à la section E de la résolu-
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rion 687 (1991) du 3 avril1991 n'excédera pas 30 p. 100 
de la valeur annuelle de ses exportations de pétrole et de 
produits pétroliers; 

3. Décide également, comme le Secrétaire général 
l'a suggéré au paragraphe 8 de sa note, de réexaminer de 
temps à autre le chiffre fixé au paragraphe 2 ci-dessus, 
compte tenu des données et hypothèses contenues dans la 
lettre du Secrétaire général en date du 30 mai 19912 et 
d'autres éléments pertinents. 

1 Documents offtctels du Consetl de sécurtté, quarante-stxtème 
année, Supplément d'avnl, mat et JUtn 1991, document S/22559. 
2 Ib1d., document S/22661. 

Résolution du Conseil de sécurité autorisant l'importation 
de produits pétroliers originaires de l'Iraq durant une période 
de six mois de manière à financer les opérations des Nations Unies 
prévues par la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité 

S/RES/706 (1991), 15 août 1991 

Le Conseil de sécurité, 

Rappelant ses résolutions pertinentes, en particulier 
les résolutions 661 (1990) du 6 août 1990, 686 (1991) 
du 2 mars 1991, 687 (1991) du 3 avril1991, 688 (1991) 
du 5 avril1991, 692 (1991) du 20 mai 1991,699 (1991) 
du 17 juin 1991 et 705 (1991) du 15 août 1991, 

Prenant acte du rapport, en date du 15 juillet 1991, 
de la mission interorganisations dirigée par le Représen
tant exécutif du Secrétaire général chargé du Programme 
d'assistance humanitaire des Nations Unies pour l'Iraq, 
le Koweït et les zones frontalières iraquo-iranienne et ira
quo-turque1 , 

Préoccupé par la gravité de la situation alimentaire 
et sanitaire de la population civile iraquienne telle qu'elle 
est décrite dans ledit rapport et par le risque de voir s'ag
graver encore cette situation, 

Préoccupé également par le fait que l'alinéa c du pa
ragraphe 2 de la résolution 686 (1991) et les paragra
phes 30 et 31 de la résolution 687 (1991), qui prévoient 
le rapatriement ou le retour de tous les nationaux du 
Koweït et d'Etats tiers qui se trouvaient en Iraq le 2 août 

1990 ou après cette date ou, éventuellement, de leur dé
pomlle mortelle, n'ont pas encore été pleinement appli
qués, 

Prenant acte des conclusions du rapport susmen
tionné, et notamment de la proposition que l'Iraq vende 
du pétrole pour financer l'achat de denrées alimentaires, 
de médicaments et de produits et fournitures de première 
nécessité pour la population civile aux fins de lui apporter 
une assistance humanitaire, 

Prenant note également des lettres que le Ministre 
des affaires étrangères de l'Iraq et le Représentant perma
nent de l'Iraq auprès de l'Organisation des Nations Unies 
ont adressées au Président du Comité du Conseil de sé
curité créé par la résolution 661 (1990) concernant la si
tuation entre l'Iraq et le Koweït les 14 avril, 31 mai, 6 juin, 
9 et 22 juillet 1991 au sujet de l'exportation par l'Iraq de 
pétrole et de produits pétroliers, 

1 Documents offtctels du Consetl de sécunté, quarante-stxtème 
année, Supplément de JUtllet, aout et septembre 1991, document 
S/22799, annexe. 
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Convamcu de la nécessité d'assurer, par un contrôle 
efficace et la transparence du processus, la distributiOn 
éqmtable de l'assistance humanitaire à tous les groupes 
de la population civile Iraquienne, 

Rappelant et réaffirmant à cet égard sa résolution 
688 (1991), en particulier l'importance que le Conseil 
attache à ce que l'Iraq permette l'accès sans entrave des 
organisations humanitaires internationales à tous ceux 
qui ont besoin d'assistance dans toutes les parties de 
l'Iraq et à ce qu'il mette à leur disposition tous les moyens 
nécessaires à leur action, et soulignant l'importance que 
continue de revêtir à cet égard le Mémorandum d'accord 
signé le 18 avril 1991 entre l'Organisation des Nations 
Unies et le Gouvernement iraquien2, 

Rappelant qu'en vertu des résolutions 687 (1991), 
692 (1991) et 699 (1991) l'Iraq a l'obligation d'assumer 
l'intégralité des coûts que l'exécution des tâches prévues 
par la section C de la résolution 687 (1991) entraîne pour 
la Commission spéciale et l'Agence internationale de 
l'énergie atomique, et que le Secrétaire général, dans son 
rapport présenté en application du paragraphe 4 de la ré
solution 699 du Conseil de sécurité, en date du 15 juillet 
19913, a indiqué qu'à son avis le moyen le plus évident 
d'obtenir de l'Iraq qu'il finance ces coûts serait d'auto
riser la vente d'une certaine quantité de pétrole et de pro
duits pétroliers iraquiens; rappelant également que l'Iraq 
a l'obligation de payer sa contribution au Fonds d'indem
nisation des Nations Unies et la moitié des coûts de la 
Commission de démarcation de la frontière entre l'Iraq et 
le Koweït; et rappelant en outre que, dans ses résolutions 
686 (1991) et 687 (1991 ), il a exigé que l'Iraq rétrocède 
dans les plus brefs délais tous les avoirs koweitiens qu'il 
a saisis et a demandé au Secrétaire général de prendre des 
mesures de nature à faciliter la réalisation de cette exi
gence, 

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des 
Nations Unies, 

1. Autorise tous les Etats, sous réserve de la déci
sion qu'il doit prendre en application du paragraphe 5 et 
nonobstant les dispositions des alinéas a et b du paragra
phe 3 et du paragraphe 4 de la résolution 661 (1990), à 
permettre, aux fins énoncées dans la présente résolution, 
l'importation d'Iraq, durant une période de six mois 
commençant à la date de l'adoption de la résolution pré
vue au paragraphe 5, d'une quantité de pétrole et de pro
duits pétroliers suffisante pour que les recettes corres
pondantes atteignent le montant qu'il aura fixé au vu du 
rapport du Secrétaire général demandé au paragraphe 5, 
montant qui, toutefois, ne devra pas dépasser 1,6 milliard 
de dollars des Etats-Unis, sous réserve des conditions sui
vantes: 

a) Approbation de chaque achat de pétrole et de 
produits pétroliers iraquiens par le Comité du Conseil de 
sécurité créé par la résolution 661 (1990) concernant la 
situation entre l'Iraq et le Kowe1t, après notification au 
Comité par l'Etat concerné; 

b) Versement direct par l'acheteur de l'Etat con
cerné du montant intégral de tout achat de pétrole et de 
prodmts pétroliers iraquiens sur un compte séquestre ou
vert par l'Orgamsatlon des Nations Unies et administré 
par le Secrétaire général, exclusivement aux fins énoncées 
dans la présente résolution; 

c) Approbation par le Conseil, au vu du rapport 
que le Secrétaire général doit lui présenter en application 
du paragraphe 5, des modalités d'achat des denrées ali
mentaires, médicaments, produits et matériels de pre
mière nécessité destinés à la population civile visés au pa
ragraphe 20 de la résolution 687 (1991), en particulier 
des matériels destinés à la protection de la santé, tous ces 
produits et fournitures devant être dans la mesure du 
possible identifiables comme fournis selon ces modalités, 
et des dispositions appropriées que l'Organisation des 
Nations Unies sera à même de prendre en matière de con
trôle et de supervision afin d'assurer la distribution équi
table de ces produits dans toutes les régions de l'Iraq pour 
couvnr les besoins d'ordre humanitaire de tous les grou
pes de la population civile iraquienne, ainsi que des dis
positions appropriées que l'Organisation des Nations 
Unies pourra prendre à cette fin en matière de gestion, 
l'Organisation pouvant au besoin assumer ces fonctions 
pour l'assistance humanitaire provenant d'autres sources; 

d) Le montant total des achats autorisés en vertu du 
présent paragraphe sera utilisé en trois tranches égales dé
bloquées successivement par le Comité, après que le Con
seil aura pris la décision prévue au paragraphe 5 pour 
l'application de la présente résolution; nonobstant toute 
autre disposition du présent paragraphe, le Conseil pour
ra réviser le montant total maximum des achats sur la 
base d'une évaluation constamment mise à jour des be
soins et exigences; 

2. Décide qu'une partie des sommes déposées sur le 
compte administré par le Secrétaire général sera mise à sa 
disposition pour financer l'achat des denrées alimentai
res, médicaments et produits de première nécessité desti
nés à la population civile visés au paragraphe 20 de la 
résolution 687 (1991) et pour couvrir les charges qu'en
traîneront pour l'Organisation des Nations Unies les 
activités prévues dans la présente résolution, ainsi que les 
autres activités d'ordre humanitaire qu'il sera nécessaire 
de mener en Iraq; 

3. Déctde également qu'une partie des sommes 
déposées sur le compte administré par le Secrétaire géné
ral sera utilisée par lui pour effectuer les versements né
cessaires au Fonds d'indemnisation des Nations Unies et 
pour couvrir l'intégralité des coûts liés à l'accomplis
sement des tâches prévues à la section C de la résolution 
687 (1991), l'intégralité des coûts encourus par l'Organi
sation des Nations Unies pour faciliter la restitution de 

2 Documents offtczels du Consetl de sécurtté, quarante-stxtème 
année, Supplément d'avrtl, mat et JUtn 1991, document S/22663, 
annexe. 
3 Ibid. , Supplément de }Ut/let, août et septembre 1991, document 
S/22792. 
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tous les avmrs kowettiens saisis par l'Iraq et la moitié des 
coûts de la Commission de démarcation de la frontière 
entre l'Iraq et le Kowett; 

4. Déczde en outre que le pourcentage de la valeur 
des exportations de pétrole et de produits pétroliers ira
qmens autorisées en vertu de la présente résolution qui 
sera ver&é au Fonds d'mdemnisation des Nations Unies, 
comme il est prévu au paragraphe 19 de la résolution 687 
(1991) et mdiqué au paragraphe 6 de la résolution 692 
(1991), sera le même que le pourcentage qu'tl a fixé au 
paragraphe 2 de la résolution 705 (1991) pour les verse
ments au Fonds, et ce tant que le Conseil d'administra
tion du Fonds n'en aura pas décidé autrement; 

5. Prze le Secrétaire général de lui présenter, dans un 
délai de 20 jours à compter de la date d'adoption de la 
présente résolution, un rapport en vue des décisions à 
prendre sur les mesures d'application des alinéas a, b etc 
du paragraphe 1, sur l'évaluation des besoins d'ordre hu
manitaire de l'Iraq visés au paragraphe 2 et sur le mon
tant des obligations financières de l'Iraq vtsées au pa
ragraphe 3 jusqu'à la fin de la période de validité de 
l'autorisation donnée au paragraphe 1, ainsi que sur lamé
thode à suivre pour prendre les mesures d'ordre juridique 
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nécessaires pour que les objectifs de la présente résolutiOn 
puissent être atteints et sur les modalités de prise en 
compte des coûts de transport du pétrole et des produits 
pétroliers iraquiens; 

6. Prze également le Secrétaire général, en consulta
tion avec le Comité international de la Croix-Rouge, de 
lui présenter, dans les 20 jours suivant la date d'adoption 
de la présente résolution, un rapport sur les activités 
entreprises en conformité avec le paragraphe 31 de la ré
solution 687 (1991) en vue de faciliter le rapatriement ou 
le retour de tous les nationaux du Kowett et d'Etats tiers 
qui se trouvaient en Iraq le 2 août 1990 ou après cette 
date ou, éventuellement, de leur dépouille mortelle; 

7. Demande au Gouvernement iraquien de fournir 
au Secrétaire général et aux organisations internationales 
concernées, le premier jour du mois suivant celui de 
l'adoption de la présente résolution et, par la suite, le pre
mier jour de chaque mms jusqu'à nouvel avis, un état 
détaillé des avoirs en or et en devises qu'il détient en Iraq 
ou ailleurs; 

8. Demande également à tous les Etats de coopérer 
pleinement à l'application de la présente résolution; 

9. Déczde de rester saisi de la question. 

Résolution du Conseil de sécurité exigeant que l'Iraq fournisse 
un état complet de ses programmes d'armes, comme 
fe Conseil de sécurité le demande dans sa résolution 687 (1991), 
et permette à la Commission spéciale, à l'AlEA 
et à leurs équipes d'inspection d'avoir accès immédiatement, 
inconditionnellement et sans restriction à la totalité des sites 
qu'elles souhaitent inspecter 

S/RES/707 (1991), 15 août 1991 

Le Conseil de sécurité, 
Rappelant sa résolution 687 (1991) du 3 avril1991 

et ses autres résolutions sur la question, 
Rappelant également la lettre en date du 11 avril 

1991, adressée au Représentant permanent de l'Iraq 
auprès de l'Organisation des Nations Unies par le Prési
dent du Conseil de sécurité\ dans laquelle il notait que, 
compte tenu de l'accord écrit donné par l'Iraq d'appli
quer pleinement la résolution 687 (1991)2, les conditions 
préalables en vue d'un cessez-le-feu énoncées au paragra
phe 33 de ladite résolution étaient remplies, 

Prenant acte avec une vive inquiétude des lettres, en 
date des 26, 28 juin et 4 juillet 1991, adressées au Prési
dent du Conseil de sécurité par le Secrétaire général et 
transmettant les informations commumquées par le Pré
sident exécutif de la Commission spéciale3 et le rapport 
de la mission de haut niveau en Iraq, qui établissent que 
I'Iraq4 ne s'est pas conformé aux obligations qui lui in
combent en vertu de la résolution 687 (1991), 

Rappelant en outre la déclaration publiée le 28 juin 
1991 par le Président du Conseil de sécuritéS, dans la
quelle il demandait l'envoi d'une mission de haut niveau 
composée du Président exécutif de la Commission spé
ciale, du Directeur général de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique et du Secrétaire général adjoint aux 
affaires de désarmement, qui rencontrerait dans les meil
leurs délais des représentants officiels du plus haut niveau 
du Gouvernement iraquien afin d'obtenir l'assurance 
écrite que l'Iraq est disposé à coopérer pleinement et im-

1 S/22485. 
2 Documents offictels du Consetl de sécurtté, quaranle-stxtème 
année, Supplément d'avrtl, mat et fUtn 1991, document S/22456. 
3 Ibtd., documents S22739 et S/22743. 
4 Ibid. , Supplément de juzllet, août et septembre 1991, document 
S/22761. 
5 S/22746. 
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rnédiaternent à l'inspection des sites désignés par la Corn
mission spéciale et à présenter pour inspection immédiate 
tous les équipements qui pourraient avoir été enlevés de 
ces sites, 

Ayant pris connaissance avec consternation du rap
port que la mission de haut niveau a présenté au Secré
taire général sur le résultat de ses rencontres au plus haut 
niveau avec le Gouvernement iraquien6, 

Gravement préoccul'/ par les informations fournies 
au Conseil, les 157 et 25 juillet 1991, par l'Agence inter
nationale de l'énergie atomique au sujet des actions du 
Gouvernement iraquien, qui sont en violation flagrante 
de la résolution 687 (1991), 

Gravement préoccupé également par la lettre en 
date du 7 juillet 1991, adressée au Secrétaire général par 
le Ministre des affaires étrangères de l'Iraq, ainsi que par 
les déclarations et les constatations ultérieures qui prou
vent que les notifications de l'Iraq des 18 et 28 avril 
étaient incomplètes et que certaines activités liées avaient 
été dissimulées, faits qui constituent l'un et l'autre une 
violation patente des obligations incombant à l'Iraq en 
vertu de la résolution 687 (1991), 

Notant, après avoir pris connaissance des lettres du 
Secrétaire général en date des 26,28 juin et 4 juillet 1991, 
que l'Iraq n'a pas respecté tous ses engagements en ce qui 
concerne les privilèges, immunités et facilités devant être 
accordés à la Commission spéciale et aux équipes d'ins
pection de l'Agence mandatées par la résolution 687 
(1991), 

Affirmant que, pour que la Commission spéciale 
puisse s'acquitter des tâches qui lui ont été assignées en 
vertu des sous-alinéas i à iii de l'alinéa b du paragraphe 9 
de la résolution 687 (1991), à savoir inspecter les capa
cités biologiques et chimiques de l'Iraq ainsi que ses 
capacités en missiles balistiques et se faire remettre les 
éléments visés par ladite résolution afin de les faire dé
truire, enlever ou neutraliser, il est indispensable que 
l'Iraq fournisse toutes les informations qu'il est tenu de 
communiquer en vertu de l'alinéa a du paragraphe 9 de 
ladite résolution, 

Affirmant également que pour permettre à l'Agence, 
avec l'assistance et la coopération de la Commission spé
ciale, de déterminer quels sont les matériaux pouvant 
servir à la fabrication d'armes nucléaires, les sous-sys
tèmes ou composants ou les installations de recherche-dé
veloppement, d'appui et de production dans ces domai
nes qui doivent, conformément au paragraphe 13 de la 
résolution 687 (1991), être détruits, enlevés ou neutra
lisés, l'Iraq est tenu de déclarer publiquement tous ses 
programmes nucléaires, y compris ceux dont il affirme 
que les finalités ne sont pas liées à la production de maté
riaux pouvant servir à la fabrication d'armes nucléaires, 

Affirmant en outre que les manquements susmen
tionnés de l'Iraq d'agir en stricte conformité avec les obli
gations qui lui incombent en vertu de la résolution 687 
(1991) constituent une violation patente de l'engagement 

qu'il a pris de respecter les dispositions pertinentes de 
ladite résolution, qui établissait un cessez-le-feu et énon
çait les conditions essentielles pour le rétablissement de la 
paix et de la sécurité dans la région, 

Affirmant de plus que les manquements de l'Iraq à 
l'accord de garanties qu'il a conclu avec l'Agence confor
mément au Traité sur la non-prolifération des armes nu
cléaires en date du 1er juillet 19689, constatés par le Con
seil des gouverneurs de l'Agence dans sa résolution du 18 
juillet 199110, et qui constituent une violation de ses obli
gations internationales, 

Déterminé à assurer le plein respect de la résolution 
687 (1991), et en particulier de sa section C, 

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des 
Nations Unies, 

1. Condamne le manquement grave de l'Iraq à 
certaines des obligations qui lui incombent en vertu de la 
section C de la résolution 687 (1991) et à ses engage
ments à coopérer avec la Commission spéciale et avec 
l'Agence internationale de l'énergie atomique, qui consti
tue une violation patente des dispositions de ladite réso
lution qui ont établi un cessez-le-feu et fixé les conditions 
essentielles au rétablissement de la paix et de la sécurité 
dans la région; 

2. Condamne également le non-respect par le Gou
vernement iraquien des obligations qui lui incombent 
en vertu de l'accord 3 de garanties qu'il a conclu avec 
l'Agence, qui a été constaté par le Conseil des gouver
neurs de l'Agence dans sa résolution du 18 juillet 1991 10 

et qui constitue une violation de ses engagements en tant 
que partie au Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires en date du 1er juillet 19689; 

3. Exige que l'Iraq : 

a) Fournisse sans plus tarder un état complet et 
définitif, comme il doit le faire en vertu de la résolution 
687 (1991), de tous les aspects de ses programmes de dé
veloppement d'armes de destruction massive et de mis
siles balistiques d'une portée supérieure à 150 kilomètres, 
et de tous ses arsenaux de telles armes, de leurs compo
santes, des installations de production et de leur empla
cement, ainsi que de tous les autres programmes nucléai
res, y compris ceux dont l'Iraq affirme que les finalités ne 
sont pas liées à la production de matériaux utilisables 
pour la fabrication d'armes nucléaires; 

6 Documents o((tctels du Consezl de sécurité, quarante-stxtème 
année, Supplément de JUillet, août et septembre 1991, document 
S/22761, annexe. 
7 Ibid. , document S/22788. 
8 lb1d., document S/22837. 
9 Nations Unies, Recuetl des Trottés, vol. 729, n° 10485. 
10 Documents o((tctels du Consetl de sécurtté, quarante-stxtème 
année, Supplément de juzllet, août et septembre 1991, document 
S/22812, annexe, append1ce. 
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b) Fasse en sorte que la Commission spéciale, 
l'Agence et leurs équipes d'inspection aient accès immé
diatement, inconditionnellement et sans restriction à la 
totalité des zones, installations, équipements, relevés et 
moyens de transport qu'elles souhaitent inspecter; 

c) Cesse immédiatement toute tentative de dissimu
ler, de déplacer ou de détruire, sans notification à la Com
mission spéciale et sans l'accord préalable de celle-ci, tout 
matériel ou équipement lié à ses programmes d'armes 
nucléaires, chimiques ou biologiques ou de missiles balis
tiques, amsi que des matériels ou des équipements liés à 
ses autres activités nucléaires; 

d) Mette immédiatement à la disposition de la Com
mission spéciale, de l'Agence et leurs équipes d'inspec
tion, tous les éléments dont l'accès leur avait été précé
demment refusé; 

e) Autorise la Commission spéciale, l'Agence et 
leurs équipes d'inspection à utiliser des avions et des hé
licoptères sur tout le territoire iraquien à toutes fins perti
nentes, y compris d'inspection, de surveillance, d'observa
tion aérienne, de transport et de logistique, sans entrave 
d'aucune sorte et conformément aux dispositions et con
ditions éventuellement fixées par la Commission spéciale, 
et à utiliser sans restriction leurs propres avions ainsi que 
les aérodromes situés en Iraq qu'elles considéreraient 
comme les plus appropriés pour le travail de la Commis
siOn; 

f) Mette un terme à toute activité nucléaire de quel
que nature que ce soit, à l'exception de l'usage des iso
topes à des fins médicales, agronomiques et industrielles, 
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jusqu'à ce que le Conseil constate que l'Iraq respecte plei
nement la présente résolution et les paragraphes 12 et 13 
de la résolution 687 (1991), et que l'Agence constate de 
son côté que l'Iraq respecte pleinement l'accord de garan
ties qu'il a conclu avec elle; 

g) Assure la pleine jouissance, conformément à ses 
engagements antérieurs, des privilèges, immunités et faci
lités accordés aux représentants de la Commission spé
ciale et de l'Agence et garantisse pleinement leur sécurité 
et leur liberté de mouvement; 

h) Assure ou facilite immédiatement la fourniture de 
tout moyen de transport et de tout soutien logistique et 
médical demandés par la Commission spéciale, l'Agence 
et leurs équipes d'inspection; 

i) Apporte promptement des réponses complètes à 
toute question ou demande de la Commission spéciale, de 
l'Agence et de leurs équipes d'inspection; 

4. Décide que l'Iraq ne conserve aucun droit de 
propriété sur les matériaux qui doivent être détruits, en
levés ou neutralisés en vertu du paragraphe 12 de la réso
lution 687 (1991); 

5. Exige du Gouvernement iraquien qu'il respecte 
immédiatement et pleinement toutes ses obligations in
ternationales, y compris celles qui sont énoncées dans la 
présente résolution, dans la résolution 687 (1991), dans 
le Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires et 
dans l'accord de garanties qu'il a conclu avec l'Agence; 

6. Décide de rester saisi de la question. 

Lettre adressée au Président du Conseil de sécurité par le Représentant 
permanent de l'Iraq, exposant la position de l'Iraq sur les résolutions 
705 (1991) et 707 (1991) du Conseil de sécurité 

S/22957, 16 août 1991 

Lettre datée du 16 août 1991, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le Représentant permanent de 
l'Iraq auprès de l'Organisation des Nations Unies 

Suite à la déclaration que j'ai faite lors de l'examen par le 
Conseil de sécurité, à sa séance du 15 août 1991, des pro
jets de résolution, adoptés le jour même comme résolu
tions 705, 706 et 707, et dans laquelle j'avais indiqué 
que, faute de temps, je me limiterai à un exposé succinct 
de la position de l'Iraq sur les premier et troisième projets 

de résolution, j'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le 
texte intégral concernant la position iraquienne. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre et de ses annexes comme 
document du Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent, 

(Signé) Abdul Amir A. AL-ANBARI 
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Annexe 1 

Interventton de M. Abdul Amir A. Al-Anbart, devant le 
Conseil de sécurtté, à sa séance du 15 août 1991 

Monsieur le Président, 

Permettez-moi de vous dire encore une fois à quel 
point la délégation de mon pays apprécie la sagesse avec 
laquelle vous dirigez les travaux du Conseil depuis votre 
accession à la présidence pour le mois d'août. 

Votre auguste Conseil se réunit aujourd'hui pour 
examiner la recommandation fa1te par le Secrétaire géné
ral dans sa lettre en date du 31 mai 1991 (S/22661), à 
savoir la limitation des déductions que l'on pourrait 
prélever sur les réserves pétrolières de l'Iraq à 30 %. De 
même, il semble que ces déductions doivent être effec
tuées au moment de la reprise des exportations pétro
lières. Je tiens à ce propos à réitérer ce qui a été dit dans 
la lettre adressée par le Ministre iraquien des affaires 
étrangères au Président du Conseil de sécurité pour le 
mois de mai 1991 et la note n° 124 de la Mission ira
quienne en date du 27 mai 1991, qui y figure en annexe, 
avant d'exposer au Conseilles raisons pour lesquelles il 
est appelé à baisser le niveau des déductions, d'une part, 
et à reporter pour un certain temps la date à laquelle il 
sera procédé à ces déductions, d'autre part. 

La M1sswn iraquienne a déjà adressé au Secrétaire 
général un rapport officiel (annexé à sa note n° 72 en date 
du 29 avril 1991) sur la situation économique en Iraq, 
pour qu'il en tienne compte lors du calcul des déductions 
visées au paragraphe 19 de la résolution 687 du Conseil 
de sécurité. 

La Mission iraquienne a également demandé au Se
crétaire général, dans sa note n° 77 en date du 1er ma1 
1991, de porter ledit rapport à la connaissance des mem
bres du Conseil. Nous apprécions le fait que, en propo
sant un plafond de 30 %, le Secrétaire général a cherché 
à tenir compte et dudit rapport et des considérations 
visées au paragraphe 19 de la résolution 687 (1991). Cela 
étant, mon gouvernement, qui vit quotidiennement les 
souffrances endurées par la population iraquienne, toutes 
couches sociales confondues, et les difficultés économi
ques que connaît l'Iraq, en tant que société et Etat, du fait 
du maintien de l'embargo imposé à l'Iraq depuis le 6 août 
1990, pense qu'il est utile de rappeler les trois considéra
tions qu'il faut, selon le paragraphe 19 mentionné plus 
haut, prendre en ligne de compte lors du calcul du niveau 
des prélèvements, à savoir : 

Les besoins du peuple iraquien; 

La capacité de l'Iraq d'assurer le service de sa 
dette extérieure; 

Les besoins de l'économie iraquienne. 

Ces considératiOns ne sont ni statiques ni figées; bien 
au contraire, elles évoluent avec le temps : en effet, la si
tuation devient de plus en plus dangereuse et ne fait 
qu'empuer au fil des jours du fait du maintien de l'em-

bargo sur les importations de l'Iraq et ses exportations 
pétrolières, d'une part, et du fait que certains Etats mem
bres du Comité des sanctions émanant du Conseil sont 
parvenus à fa1re échec à l'application du paragraphe 23 
de la résolution 687 qui prévoit des dérogations à l'inter
diction d'exporter du pétrole iraquien pour assurer le fi
nancement des opérations d'achat de denrées alimen
taires et autres produits. La presse mternationale, en 
particulier le Washington Post du 23 juin 1991 et le New 
York Times du 25 juin 1991, ainsi que l'étude publiée par 
une mission médicale de Harvard University qui s'était 
rendue en Iraq, le rapport exhaustif publié par Green 
Peace en mai dernier et intitulé << Modern warfare and the 
environment: a case study of the Gulf war >>,et le rapport 
encore plus détaillé de la mission dirigée par le prince 
Sadruddin Aga Khan, représentant exécutif du Secrétaire 
général, ont établi, de façon objective et neutre, et faits et 
statistiques à l'appui, que les raids aénens pendant 42 
jours contre l'Iraq ont infligé à l'infrastructure éco
nomique et industrielle et aux moyens de soutien de la 
vie moderne des dommages qm, tout comme leurs consé
quences sociales, économiques et sanitaires, sont beau
coup plus graves qu'il n'a été rapporté dans les commu
niqués militaires et les estimations préliminaires faits 
durant et après la cessation des opérations militaires. De 
même, le maintien des sanctiOns économiques, en dépit 
de l'acceptation par l'Iraq de toutes les résolutions perti
nentes du Conseil et de sa totale coopération avec les 
commissions et missions envoyées par l'Organisation des 
Nations Unies, ainsi que le fait que le Comité des sanc
tions n'avait pas été à même d'approuver la reprise des 
exportations pétrolières conformément à la dérogation 
prévue au paragraphe 23 de la résolutiOn 687 sont de 
nature à faire perpétuer les conséquences des bombarde
ments barbares contre l'Iraq de façon à porter atteinte 
aux générations à venir, ainsi qu'à l'environnement et aux 
moyens économiques de développement de l'Iraq. Force 
est donc de se demander quel est le véritable objectif du 
maintien de l'embargo contre le peuple iraquien et de 
l'insistance pour que l'Iraq ne puisse pas bénéficier de la 
dérogation prévue au paragraphe 23 de la résolution 687. 

Il ne serait pas exagéré d'affirmer que le mamtlen de 
l'embargo a dépassé les objectifs voulus par le Conseil de 
sécurité et que ses graves conséquences, dont la propaga
tion des épidémies, finiront tôt ou tard par affecter, du 
moins, les autres pays de la régwn. 

Permettez-moi maintenant de dresser rapidement un 
bilan prudent pour ce qui est des obligations fmancières 
de l'Iraq au titre du service de la dette extérieure ainsi que 
des besoins de base de la population iraquienne en ma
tière alimentaire, médicale et autres et des exigences de la 
reconstruction de l'infrastructure économique iraqmenne, 
tel que prévu au paragraphe 19 de la résolution 687. 

Au 31 décembre 1990, la dette extérieure et les 
engagements financiers de l'Iraq se montaient à plus de 
13 milliards 118 millions de dinars, soit plus de 42 mil
liards 97 millions de dollars, compte non tenu des intérêts 
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portés par ces dettes, à savoir un montant non réglé de 
3,4 milliards de dollars (1 dinar = 3,2 dollars environ au 
taux officiel). Ces dettes représentent pour l'économie 
iraquienne 65 % du PIB, et 97% d'entre elles viennent 
à échéance au cours des cinq années à venir. Pour cette 
raison, nous avons demandé- comme je le préciserai 
par la suite - un moratoire de cinq ans pour nous per
mettre d'honorer ces dettes. 

Pour ce qui est des besoins de base qui concernent 
également les importations ou la reconstitutiOn des ré
serves alimentaires, les produits de base, les dépenses à 
engager pour réparer en partie les installations endom
magées du secteur civil et public et assurer la relance des 
projets de développement qui étaient en cours d'exécu
tion avant l'embargo, on les estime à 140 milliards de 
dollars, soit 28 milliards de dollars par an pendant la 
période 1991-1995. Ce chiffre ne représente que 60% 
des dépenses totales, c'est-à-dire la part libellée en mon
naie étrangère seulement. 

Avant de conclure, je voudrais rappeler le paragra
phe 21 de la résolution 687 qui prévoit que le Conseil 
devrait réexaminer l'embargo sur les importations ira
quiennes en vue de l'assouplir ou de le lever, compte tenu 
des politiques et pratiques du Gouvernement iraquien 
pour ce qui est de l'application de toutes les résolutions 
pertinentes du Conseil de sécurité. En dépit de ses réserves 
sur certaines desdites résolutions, mon gouvernement les 
a toutes acceptées et a œuvré à les appliquer en toute 
bonne foi et en totale coopération avec l'Organisation des 
Nations Unies et les commissions et missions qu'elle a 
envoyées en Iraq en vue de l'application desdites résolu
tions. Mon gouvernement a pratiquement appliqué tout 
ce qui est prévu dans lesdites résolutions, encore que la 
mise en œuvre définitive dépend des programmes de tra
vail des commissions et missions internationales créées à 
cette fin. Or cela risque de prendre longtemps pour ce qui 
est de certains aspects tels que l'élimination des armes de 
destruction massive, la démarcation des frontières inter
nationales et autres questions dont le Conseil de sécurité 
a chargé le Secrétariat ou les commissions et autres ins
tances créées à cette fin. 

Les mesures prises par mon gouvernement dans le 
cadre de l'application des résolutions du Conseil de sécu
rité ont été exposées en détail par le Ministre iraquien des 
affaires étrangères dans la lettre, en date du 8 juin 1991, 
qu'il a adressée aux ministres des affaires étrangères de 
certains pays membres du Conseil, lettre dont le texte fi
gure ici en annexe en tant que partie intégrante de ma 
déclaration. 

I.:lraq a donc bon espoir que votre auguste Conseil 
réexaminera les dispositions de l'embargo- plus de 130 
jours s'étant déjà écoulés depuis l'adoption de la résolu
tion 687le 3 avril 1991 -et qu'il prendra une décision 
à ce sujet, compte tenu des considérations exposées ci
dessus. 

Annexe II 

Lettres tdentiques datées du 8 juin 1991, adressées res
pectivement au Secrétaire général et au Préstdent du 
Consetl de sécurzté par le Mmtstre des affaires étrangères 
de l'Iraq 

Comme vous le savez, le Gouvernement iraquien a 
accepté la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité et 
en a informé le Président du Conseil de sécurité et le Se
crétaire général de I'Orgamsation des Nations Unies dans 
la lettre en date du 6 avril 1991 qu'il leur a adressée. Je 
tiens à réaffirmer à cette occasion que le Gouvernement 
iraquien s'est conformé à ladite résolution et l'a appliquée 
depuis son adoption. Permettez-moi de passer en revue 
toutes les mesures que le Gouvernement iraquien a prises 
à ce sujet. 

1. En ce qui concerne la section A de la résolution, 
concernant la démarcation de la frontière entre l'Iraq et 
le Koweït, le Gouvernement iraquien a désigné un repré
sentant auprès de la Commission de démarcation des 
frontières, qui a tenu sa première session à New York, les 
23 et 24 mai 1991. Le représentant de l'Iraq a contribué 
de manière active, constructive et dans un esprit de coo
pération à ses travaux. 

2. S'agissant de la section B de la résolution 687 
(1991), concernant le déploiement de la Mission d'obser
vation des Nations Unies pour l'Iraq et le Koweït, les au
torités iraquiennes compétentes ont reçu à plusieurs re
prises, à Bagdad, le chef de la Mission d'observation, le 
général Günther Greindl, et ses collaborateurs, ce qui a 
permis de parvenir à un accord sur toutes les dispositions 
relatives au déploiement de la Mission dans la zone 
démilitarisée, créée en application de la résolution, lequel 
est entré en vigueur le 9 mai 1991. La coopération se 
poursuit entre les autorités iraquiennes compétentes et la 
Mission d'observation par les voies convenues à cet effet 
entre le Gouvernement iraquien, le quartier général de la 
Mission et le Secrétariat de l'ONU. 

3. En ce qui concerne la section C de la résolution, 
qui prévoit qu'il devra prendre une série de mesures pour 
éliminer les armes de destruction massive et s'engager à 
ne pas employer, mettre au point, fabriquer ou acquérir 
de telles armes, l'Iraq a déposé l'instrument par lequel la 
République d'Iraq ratifie la Convention sur l'interdiction 
de la mise au point, de la fabrication et du stockage des 
armes bactériologiques (biologiques) en date du 10 avril 
1972. I.?Iraq a également réaffirmé qu'il s'engageait in
conditionnellement à remplir les obligations qu'il a con
tractées en vertu du Protocole de Genève concernant la 
prohibition d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxi
ques ou similaires et de moyens bactériologiques, signé à 
Genève le 17 juin 1925. Le Gouvernement iraquien a 
en outre fourni des détails précisant l'emplacement, les 
quantités et les types d'éléments relatifs aux armes chimi
ques et aux missiles balistiques visés dans la résolution et 
accepté qu'Il soit procédé à une inspection in situ, comme 
prévu dans la résolution. 
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L:Iraq s'est également engagé incondmonnellernent à 
n'employer, mettre au point, fabriquer ni acquénr aucun 
des éléments énumérés dans la résolution; il a réaffirmé 
qu'1l respecterait les obligations que lui impose le Traité 
du 1er juillet 1968 sur la non-prolifération des armes 
nucléaires et accepté inconditionnellement de ne pas 
acquérir ni mettre au point d'armes nucléaires ou de 
matériaux pouvant servir à en fabriquer. L:Iraq a égale
ment informé l'Agence internationale de l'énergie atomi
que (AlEA), dans une lettre émanant du Mmistre des 
affaires étrangères, datée du 27 avril1991, qu'il était prêt 
à coopérer avec elle en ce qui concerne l'application des 
dispositions de la résolution; cette lettre était accompa
gnée de tableaux contenant des informations sur les 
installations nucléaires du pays. L:Iraq a également fourni 
des renseignements détaillés sur la situation concernant 
les autres armes visées par la résolution à la Commisswn 
spéciale créée en vue d'appliquer les dispositions de la 
section C. 

Dans une lettre datée du 17 mai 1991, l'Iraq a ac
cepté les propositwns formulées par le Secrétaire général 
dans sa lettre du 6 mai 1991, concernant les immunités 
et les privilèges de la Commission spéciale et ses équipes 
se rendant en Iraq. 

Céquipe d'inspection des armes nucléaires a sé
journé en Iraq du 14 au 22 mai 1991. Le 23 mai 1991, 
l'AlEA a publié une déclaration affirmant que l'Iraq avait 
coopéré pleinement et satisfait à toutes les demandes que 
l'équipe lui avait soumises. Une équipe d'inspection des 
armes chimiques, accompagnée du Président de la Corn
mission spéciale séjournera en Iraq du 9 au 15 juin pour 
commencer sa mission. A ce propos, l'Iraq a pris toutes 
les dispositions nécessaires pour assurer le succès de cette 
miSSIOn. 

4. Quant à la section D de la résolution, qui a trait 
à la restitution des biens koweitiens, M. Richard Foran, 
sous-secrétaire général chargé de coordonner cette opé
ration, s'est rendu en Iraq à deux reprises en mai 1991. 
Les autorités iraquiennes compétentes se sont déclarées 
prêtes à rendre les biens koweïtiens, intention dont l'Iraq 
avait déJà informé le Secrétariat de l'ONU. En fait, un 
avion civil koweïtien a été rendu à Amman, le 11 mai 
1991. M. Forana effectué plusieurs visites sur le terrain 
et vu par lui-même l'or, les pièces de monnaie, les billets 
de banque, les avions civils, les pièces de musées et les 
livres qui seront restitués au Koweït aussitôt qu'un ac
cord sur le lieu de la restitution aura été établi, étant en
tendu que ce sont les biens dont M. Foran a jugé la resti
tution prioritaire au stade actuel. Nul doute que les 
mêmes dispositions seront appliquées pour la restitution 
des autres biens koweïtiens. 

5. En ce qui concerne les sections E et F, relatives 
aux compensations et à la levée des sanctions, aucune me
sure n'est exigée de l'Iraq. 

6. S'agissant de la section G de la résolution, les au
torités iraquiennes compétentes continuent de prendre 
des mesures pour rapatrier tous les Koweïtiens et natio-

naux de pays tiers, présenté des listes de leurs noms et 
facilité l'accès de la délégation du Comité international 
de la Croix-Rouge (CICR) à Bagdad à toutes ces person
nes, quel que smt l'endroit où elles étalent détenues. Il 
convient de noter, à ce propos, que le nombre de person
nes libérées et rapatriées a attemt 6 366 : 6 289 Kowei
tiens, 36 Américains, 5 Italiens, 13 Saoudiens, 17 Fran
çais, 1 Espagnol, 2 Brésiliens, 1 Norvégien, 1 Uruguayen 
et 1 Irlandais. Les autorités iraqmennes compétentes con
tinuent de rechercher activement les personnes disparues 
ressortissantes des pays de la coalition, afin de les rapa
trier après les avoir fait enregistrer par la délégation du 
CICR. Elles ont pris des mesures pour faciliter directe
ment le travail de la délégation du Comité concernant 
l'enregistrement de tous les Koweïtiens se trouvant en 
Iraq, ce qui lui a permis d'enregistrer plus de 3 000 Ko
weüiens, et se sont efforcées de rendre les corps de 15 
personnes ressortissantes des pays de la coalition. 

7. Pour ce qui est de la section H, relative au terro
risme international, il convient de signaler que l'Iraq est 
partie aux conventions internationales relatives à de 
nombreux aspects de cette question et qu'il s'acquitte des 
obligations qui en découlent. Clraq n'a encouragé aucun 
acte de terrorisme. 

En vous fournissant ces explications, nous espérons 
que vous jugerez approprié de prendre en compte les faits 
exposés ci-dessus dans tout examen auquel le Conseil de 
sécurité pourrait procéder en ce qui concerne la position 
de l'Iraq sur l'applicatiOn de la résolutwn 687 (1991) du 
Conseil de sécurité. 

Le Ministre des affaires étrangères de l'Iraq, 

(Signé) Ahmed HUSSEIN 

Annexe III 

Déclaration faite devant le Conseil de sécurité, le 15 août 
1991, par le Représentant permanent de l'Iraq auprès de 
I'Organisatton des Nations Umes au sujet du projet de 
résolution publié sous la cote S/22942, en date du 14 
août1991 

Il convient de noter que le projet de résolution est 
fondé sur deux éléments sous-jacents, qui sont présents 
dans tous les alinéas du préambule et dans certains para
graphes du dispositif et qui peuvent être résumés comme 
suit : les circonstances qui se sont produites lors du séjour 
de la deuxième équipe d'inspection en Iraq du 22 juin au 
3 juillet 1991 et qui sont visées aux troisième, quatrième, 
cinquième, huitième, neuvième et dixième alinéas du 
préambule; et la résolution adoptée le 18 juillet 1991 par 
le Conseil des gouverneurs de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique (AlEA), dont il est question au dou
zième alinéa du préambule. 

1. I.:Iraq a expliqué plusieurs fois, de façon claire et 
non équivoque, les conditions dans lesquelles le séjour de 
la deuxième équipe d'inspection s'était déroulé. Les cir
constances en question ont été exposées en détail à la mis-
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sion de haut niveau dirigée par M. Rolf Ekéus, lorsqu'elle 
s'est rendue en Iraq, et le Gouvernement iraquien a 
donné, aux plus hauts niveaux, des assurances fermes que 
les autorités iraquiennes offriraient toutes les facilités 
possibles aux équipes d'inspection. La mission de haut 
niveau a mentionné ces assurances dans son rapport et a 
déclaré que l' avemr montrerait dans quelle mesure le 
Gouvernement iraquien leur donnerait effet. Plusieurs 
équipes se sont rendues depuis en Iraq, et deux équipes 
d'mspection, dont l'une s'occupe des questions nucléaires 
et l'autre des questions bwlogiques, sont encore dans ce 
pays. !.;Iraq a fourni à la troisième équipe d'mspection 
nucléaire toutes les facilités dont elle avait besoin et lui a 
commumqué un nombre considérable de renseignements, 
comme le Directeur de l'AlEA l'a déclaré lors de la con
férence de presse qu'il a tenue au Siège de l'Organisation 
des Nations Unies à New York le 30 Juillet 1991. Le chef 
de la quatrième équipe, M. David Kay, a déclaré aux 
agences de presse à Bagdad que son équipe progressait 
dans sa tâche, qu'elle avait obtenu de nombreux rensei
gnements et que les Iraquiens coopéraient avec elle. Les 
autres équipes qui se sont rendues en Iraq n'ont à aucun 
moment signalé qu'elles rencontraient des obstacles ou 
qu'elles se heurtaient à des problèmes majeurs dans l'exé
cution de leur tâche. 

Est-il donc raisonnable, alors que plus d'un mois 
s'est écoulé depms les événements qui se sont prodmts 
lors du séjour de la deuxième équipe d'inspection, et 
compte tenu de l'excellente coopération dont toutes les 
équipes qui se sont rendues en Iraq ont bénéficié pendant 
cette période, de prétendre que l'Iraq refuse de coopérer 
et ne s'acquitte pas de ses obligations ? Nous espérions 
que le Conseil de sécurité se déclarerait satisfait de la coo
pératiOn apportée par l'Iraq aux équipes des Nations 
Unies, et nous ne pensions donc pas qu'il adopterait une 
nouvelle résolution condamnant l'Iraq du fait d'un inci
dent isolé. La plupart des membres de la deuxième équipe 
d'inspection se trouvent en ce moment en Iraq, où ils bé
néficient d'une coopération sans précédent; les échanges 
d'informations s'opèrent sur une base immédiate, et le 
Conseil peut demander à cet égard le témoignage du chef 
de l'équipe qui se trouve actuellement à Bagdad. N'est-ce 
pas là une indication supplémentaire de la volonté de 
l'Iraq d'appliquer la résolution en question du Conseil de 
sécurité ? Le Conseil doit tenir compte de ce fait. 

2. Le Conseil des gouverneurs de l'AlEA a adopté, 
le 18 juillet 1991, une résolution condamnant l'Iraq pour 
manquement au système de garanties de l'Agence et a in
formé le Conseil de sécurité de la situation conformément 
au paragraphe c de l'article XII du statut de l'Agence. 
!.;AlEA n'a pas fait cette notification parce qu'elle devait 
le faire aux termes-de la résolution 687 (1991) du Conseil 
de sécurité et ladite notification ne relève donc pas de 
ladite résolution. La situation constatée par le Conseil des 
gouverneurs existait avant l'adoptiOn de la résolution 687 
(1991) par le Conseil de sécurité et elle a pris fin du fait 
de la destruction des installations nucléaires iraquiennes. 
D'un point de vue jundique, il est donc erroné que le pro-

jet de résolution actuel, dont l'objet est semble-t-il de 
surveiller l'application de la ré>olution 687 (1991) du 
Conseil de sécunté, se fonde sur une situation qm existait 
avant l'adoption de cette résolution. Aucun sy>tème juri
dique ne donne rétroactivement effet à une loi ou résolu
tion quelle qu'elle smt. Le douzième alinéa du préambule 
n'a donc pas sa place dans le projet de résolution actuel 
et il en va de même pour ce qui est des paragraphes 2 et 
3 du dispositif. 

En outre, la résolution adoptée le 18 juillet par le 
Conseil des gouverneurs contient deux paragraphes dont 
il conviendrait de tenir compte. Tout d'abord, le paragra
phe 3 engage le Gouvernement iraq men à prendre des me
sures pour remédier à la situation, ce que l'Iraq a fait au 
moyen des lettres qu'il a adressées au Directeur général 
de l'AlEA les 10 et 12 juillet 1991 et d'un échange de 
correspondance entre le chef de la troisième équipe d'ins
pection des Nations Umes et son homologue iraquien. Il 
n'y a plus en Iraq de matériels, d'installations ou de sites 
nucléaires qui n'aient été déclarés. Aux termes d'un autre 
paragraphe de cette même résolution, le paragraphe 7, la 
question est renvoyée à la prochaine session ordinaire de 
la Conférence générale de l'AlEA. Il s'agit de l'instance 
suprême de l'Agence, et la plupart des pays y sont repré
sentés. Le projet de résolution actuel cherche-t-il à préju
ger une résolution que pourrait adopter la Conférence gé
nérale de l'AlEA et priver ainsi cette conférence du droit 
de décider d'une question qui relève de sa compétence ? 
Aux termes du statut de l'Agence, la Conférence peut 
adopter toute mesure nécessaire contre l'un quelconque 
de ses membres. Le paragraphe 2 du projet de résolution 
actuel préjuge une question que la Conférence générale 
de l'AlEA doit examiner à sa prochame session, en vertu 
d'une résolution du Conseil des gouverneurs. 

3. En ce qui concerne le paragraphe 3 du projet de 
résolution actuel, nous tenons à donner au Conseil l'assu
rance que les techniciens des deux parties, les membres 
des équipes des Nations Unies et leurs homologues ira
quiens, se sont mis d'accord au sujet de procédures 
précises, qu'ils appliquent de manière à permettre aux 
membres des équipes d'inspection de s'acquitter commo
dément et rapidement de leur tâche et à réduire autant 
que possible le nombre des sites à inspecter pour faciliter 
à l'avenir le travail des équipes d'inspection. Les deux 
parties ont conclu un accord au sujet de l'enlèvement des 
matériels et des équipements, la date et les lieux étant 
fixés avant le début des opérations. C'est ce qui s'est passé 
lorsque la troisième équipe d'inspection se trouvait en 
Iraq, et c'est ce qui se passe en ce moment pour la qua
trième équipe, sans complications et sans formalités bu
reaucratiques superflues. Le Conseil devrait prendre note 
de la création d'un tel mécanisme et s'en féliciter, car il 
facilite la tâche des équipes d'inspection et évite les pertes 
de temps. 

4. Etant donné ce qui précède, nous estimons que 
la résolution est sans objet étant donné qu'elle est large
ment couverte par l'Accord concernant le statut, les privi
lèges et les immunités de la Commission spéciale, de 
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l'AlEA et des équipes d'inspection, et que cet accord a été 
dûment accepté par l'Iraq. Nous considérons que cet 
accord peut fonctionner dans la mesure où existe un cli
mat de coopération et de coordination; à notre avis, un 
tel climat existe et les événements qui se sont déroulés le 
mois dernier ont montré qu'il était de plus en plus solide. 

5. Nous voudrions demander aux équipes d'mspec
tion de la Commission spéciale et de l'AlEA si elles ont 
inspecté des sites auxquels elles n'avaient précédemment 
pas eu accès ou Sl elles ont été empêchées d'examiner les 
articles se trouvant sur ces sites. Selon les renseignements 
dont nous disposons, il n'y a plus, comme l'indiquent les 
rapports des équipes d'inspection, un seul emplacement 
auquel les équipes n'aient pas eu accès et dont elles 
n'aient pas inspecté le contenu. Plus précisément, il y a eu 
un site où des difficultés se sont produites le 28 jum 1991. 
Le chef de la troisième équipe d'inspection nucléaire a 
donné son accord pour que les articles, les équipements 
et les matériels qui se trouvaient sur ce site soient trans
portés à Tuwaitha. I..:enlèvement a été surveillé par deux 
des membres de l'équipe des Nations Unies, qm ont 
dressé la liste de tous les articles et les ont photographiés, 
et le déchargement des camions qui les transportaient 
s'est fait sous la surveillance de membres de l'équipe. 
I..:équipe des Nations Unies a donné son autorisation 
pour que les matériels non nucléaires soient unlisés aux 
fins des services de reconstruction de base en Iraq; les 
camions qui transportaient ces matériels ont quitté le site 
de Tuwaitha sous la surveillance et avec l'accord de 
l'équipe d'inspection. Tous ces faits sont établis dans les 
listes et états échangés par la troisième équipe des Nations 
Umes et par leurs homologues iraquiens. Les matériels 
ont été entreposés de manière à faciliter les inspections 
futures par l'équipe des Nations Unies. Le tout s'est 
déroulé dans le calme et sans éclat. Quelle raison peut 
donc expliquer la présence du paragraphe 3 dans le d!s
positif du projet de résolution actuel ? Le Conse!l devrait 
plutôt exprimer sa satisfaction devant les mesures prati
ques qui ont été prises à cet égard. 

6. En ce qui concerne l'alinéa v du paragraphe 3, 
qui mentionne le droit des équipes d'inspection d'utiliser 
des avions et des hélicoptères, nous voudrions déclarer 
que l'Iraq n'est pas opposé à l'utilisation de ces appareils 
par les équipes d'inspection. Ce qu'il voudrait préciser 
clairement à cet égard, cependant, c'est qu'on se heurte à 
l'heure actuelle à des difficultés pour assurer la sécurité 
des vols desdits appareils, en raison de la situation qui 
existe, à la suite de la guerre, en matière de logistique, de 
communications et de contrôle. 

7. Le paragraphe 4 du projet de résolution décide 
que l'Iraq ne conserve aucun droit de propriété sur les 

matériaux qui doivent être détruits, enlevés ou neutrali
sés. Ces dispositions ne sont techniquement pas réalistes si 
l'on entre dans les détails. Il n'est ni judicieux ni économi
quement viable d'abandonner des matériels et des équipe
ments qui ont été mis hors d'usage, au lieu de les convertir 
à d'autres fins industrielles de caractère civil. Les restes 
d'une machine détruite devraient-ils être abandonnés et ne 
serait-il pas préférable de les utiliser en envoyant le métal à 
la fonte et en s'en servant ensuite à des fins civiles ? Est-il 
concevable par exemple que des conduites en cuivre en
dommagées soient laissées à l'abandon au lieu d'être utili
sées à nouveau pour répondre aux besoins essentiels du 
peuple iraquien ? Si les équipes d'mspection mettent une 
machine hors d'usage, pourquoi l'Iraq ne conserverait-il 
pas le droit d'utiliser cette machine à d'autres fins qui ne 
comportent aucun risque ? Ces exemples, et d'autres 
encore, nous permettent de voir que le paragraphe en 
question n'est pas réaliste et inflige au peuple iraquien un 
préjudice matériel injustifiable. 

Le projet de résolution dont vous êtes saisis est non 
seulement dépourvu de justification juridique, mais il 
constitue une nouvelle violation de la souveraineté de 
l'Iraq et impose à ce pays de nouvelles charges, sous une 
apparence de légitimité internationale, en essayant de 
faire adopter par le Conseil des résolutions arbitraires. 
Cela montre au monde entier que ces résolutions, qui 
sont officiellement adoptées par la majorité des membres 
du Conseil, s'inscrivent en réalité dans le cadre d'une po
lingue inique et hostile dirigée contre l'Iraq, par le biais 
de laquelle les Etats néocolonialistes cherchent à faire de 
l'Iraq un exemple ayant un effet dissuasif sur d'autres 
pays du tiers monde et à faire l'essai sur son territoire de 
projets d'intervention dans les affaires des autres pays 
pour stopper leur développement économique et les em
pêcher d'exercer un contrôle sur leurs ressources pétroliè
res et leurs autres ressources naturelles et pour leur im
poser leur suprématie politique. 

Il est attristant de constater que certains pays occi
dentaux, qui sont membres permanents du Conseil, font 
de cet organe un instrument au moyen duquel ils com
mettent des actes illégaux et hostiles qui mettent en dan
ger la paix et la sécurité de la région. Ils s'abritent à cette 
fin derrière un voile de légitimité internationale et cher
chent à faire adopter de nouvelles résolutions, sous des 
prétextes variés, afin de resserrer leur emprise sur le peu
ple 1raquien et à faire de lui l'otage de leur embargo et de 
leurs sanctions économiques. Aussi longtemps que le 
peuple iraquien ne se phera pas à la volonté de ces Etats, 
ceux-ci conserveront ses ressources pétrolières à titre de 
gage, après avoir raffermi leur contrôle sur d'autres sour
ces de ravitaillement pétrolier dans le golfe Arabique. 
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Lettre datée du 23 août 1991, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le Secrétaire général, concernant 
des ajustements apportés à la MONUIK 

S/22977, 26 août 1991 

Lettre datée du 23 août 1991, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le Secrétaire général 

]'ai l'honneur de me référer à la lettre du 6 août 1991 
(S/29916) que je vous ai adressée pour vous faire connaî
tre mon intention d'apporter certains ajustements aux ef
fectifs de la Mission d'observation des Nations Unies 
pour l'Iraq et le Koweït (MONUIK). 

Entre-temps, le niveau d'activités à la frontière entre 
l'Iraq et le Koweït a augmenté et, comme vous le savez, 
un incident, avec échange de coups de feu, s'est produit 
le 14 août. Compte tenu des circonstances, j'estime qu'il 
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n'y a pas lieu de ramener le nombre des observateurs 
militaires de 300 à 250, comme j'entendais le faire. Je 
continuerai à suivre la situation de près et, en cas de 
besoin, j'entrerai en communication avec le Conseil de 
sécurité. 

Je vous serais obligé de bien vouloir informer les 
membres du Conseil de sécurité de cette décision. 

Le Secrétaire général, 

(Signé) Javier PÉREZ DE CUÉLLAR 

Lettre adressée au Secrétaire général par le Chargé d'affaires par intérim 
de la Mission permanente de l'Iraq auprès de l'Organisation 
des Nations Unies, transmettant le texte d'une lettre 
du Ministre iraquien des affaires étrangères, datée du 28 août 1991, 
concernant la position de l'Iraq sur la résolution 707 (1991) 
du Conseil de sécurité 

S/22998, 3 septembre 1991 

Lettre datée du 1er septembre 1991, adressée au Secrétaire 
général par le Chargé d'affaires par intérim de la Mission 
permanente de l'Iraq auprès de l'Organisation des Na
tions Unies 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
faire tenir ci-joint une lettre de M. Ahmed Hussein, 
Ministre des affaires étrangères de la République d'Iraq, 
en date du 28 août 1991, concernant la résolution 707 
(1991) du Conseil de sécurité. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre et de son annexe comme do
cument officiel du Conseil de sécurité. 

Le Représentant permanent adjoint, 

(Signé) Sabah Talaat KADRAT 

Annexe 

Lettre datée du 28 août 1991, adressée au Secrétatre gé
néral par le Ministre des affaires étrangères de la Répu
blique d'Iraq 

J'ai l'honneur de me référer à la résolution 707 (1991) du 
Conseil de sécurité. 

Le Gouvernement iraquien considère que cette réso
lution est injustifiée et que, comme de nombreuses autres 
résolutions du Conseil de sécurité, elle a été adoptée parce 
que nombre de parties influentes au sein du Conseil de 
sécurité désirent nuire à l'Iraq et trouver d'autres pré
textes fallacieux pour ne pas appliquer les dispositions 
des résolutions du Conseil de sécurité dont l'Iraq aurait 
pu tirer parti pour lever ou alléger l'embargo économique 
inique qui lui est imposé. nraq a assumé toutes les obli
gations qui lui incombent en vertu de la résolution 687 
(1991), conformément aux demandes des équipes d'en-
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quête en général et des équipes d'enquête dans le domaine 
nucléaire en particulier, rendant publics tous les aspects 
du programme nucléaire iraquien, soit dans des lettres 
adressées au Secrétaire général, soit dans des lettres 
échangées par le chef de l'équipe iraquienne et les chefs 
des équipes d'inspection qui se sont rendues en Iraq, ainsi 
que lors de conférences organisées pour répondre à toutes 
les questions et lors des entretiens directs avec les respon
sables du programme nucléaire et avec les chercheurs. 
Cela montre la pleine coopération dont ont fait preuve les 
autorités iraquiennes compétentes. 

Par souci de précision, nous souhaitons exposer no
tre point de vue concernant le dispositif de la résolution 
précitée du Conseil de sécurité. 

1. En ce qui concerne les paragraphes 1 et 2 où 
l'Iraq est condamné deux fois dans la même résolution, il 
convient de préciser que l'Iraq a respecté toutes les obli
gations qui lui incombent en vertu de la résolution 687 
( 1991) du Conseil de sécurité. Il a respecté par ailleurs 
l'Accord de garanties signé avec l'Agence internationale 
de l'énergie atomique (AlEA), rendant publics tous les as
pects du programme nucléaire iraquien et prenant des 
mesures en vue de corriger la façon dont il appliquait la 
résolution du Conseil des gouverneurs de l'Agence adop
tée le 18 juillet 1991. Nous posons une fois encore la 
question que nous avons posée à l'Agence internationale 
de l'énergie atomique à plus d'une occasion : qu'attend-on 
de nous à présent, après toutes les mesures que nous avons 
prises et toutes les informations que nous avons fournies, 
pour que l'on considère que l'Iraq a assumé toutes les 
obligations qui lui incombent en vertu de la résolution ? 

2. En ce qui concerne le paragraphe 3, alinéa i, 
l'Iraq a déjà fourni un état complet et définitif de tous les 
aspects de ses programmes, comme demandé dans la 
résolution 687 (1991), et il n'existe pas de programmes 
de cette nature ou de quelque autre nature qui n'aient pas 
été rendus publics par l'Iraq. 

3. Depuis le 28 juin 1991, les équipes d'inspection 
ont pu effectuer leur travail sans entrave et avoir accès à 
la totalité des zones, installations, équipements, relevés 
et moyens de transport qu'elles souhaitaient inspecter, 
comme exigé au paragraphe 3, alinéa ii. A cet égard, nous 
nous référons aux récents rapports de l'équipe d'ins
pection, notamment au rapport de la troisième équipe 
d'inspection nucléaire publié dans le document GOV/ 
INF/621 de l'Agence internationale de l'énergie atomi
que, en date du 2 août 1991, qui fait état de la pleine 
coopération dont avait fait preuve la partie iraqmenne. 
Nous nous demandons une fois encore quelle peut bien 
être la zone à laquelle une équ1pe d'inspection n'a pas pu 
accéder aux fins d'inspection. 

4. En ce qui concerne le paragraphe 3, alinéa üi, le 
Gouvernement iraq men a décidé le 28 juin 1991 de cesser 
de déplacer ou de détruire tout matériel ou équipement 
lié à la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité. 
Lorsque la trois1ème équipe d'inspection nucléaire est ar
rivée, un accord est mtervenu entre le chef de cette éqmpe 

et son homologue iraquien concernant le déplacement 
d'un ensemble d'appareils et de matériels qui avaient été 
vérifiés par l'équipe internationale jusqu'à un emplace
ment approprié facilitant à l'avenir aux équipes d'en
quête les opérations d'observation et d'inspection. Cer
taines de ces mesures ont été prises sous la supervisiOn de 
membres de la troisième équipe, et la quatrième équipe a 
pu les vérifier de nouveau. Un accord est intervenu aussi 
avec le chef de la quatrième équipe concernant la pour
suite du déplacement et de la collecte de matières, d'appa
reils et d'équipements que l'équipe avait déjà observés et 
examinés, jusqu'aux zones de collecte décidées par les 
deux parties en vue de faciliter l'inspection à l'avenir. 

5. Le paragraphe 3, alinéa iv, se réfère aux tenants 
et aux aboutissants d'une affaire qui avait déjà été résolue 
avant même l'arrivée de la troisième équipe d'inspection 
nucléaire lors de la première semaine de juillet 1991. En 
effet, la troisième équipe a examiné tous les éléments et 
a, conjointement avec la partie iraquienne, procédé à leur 
déplacement jusqu'aux zones sur lesquelles les deux 
parties s'étaient mises d'accord. Pour ces raisons, nous 
demandons quels sont les éléments qui n'ont pas encore 
été examinés par les équipes d'inspection et dont l'accès 
leur a été refusé. 

Nous vous serions reconnaissants, à vous ou à la 
Commission spéciale, de bien vouloir nous faire savoir 
quels sont les éléments auxquels se réfère le paragraphe 3, 
alinéa iv. Faute de tels éléments, nous nous demandons 
pour quelles raisons ce paragraphe a été incorporé dans 
la résolution 707 (1991). 

6. En ce qui concerne le paragraphe 3, alinéa v, 
l'Iraq a déjà exprimé sa position concernant les vols 
d'aéronefs. Si l'Iraq n'y voit pas d'objection en principe, 
il souhaite préciser qu'il y a des questions touchant l'ad
ministration, les communications et la logistique qui doi
vent être prises en considération pour assurer la sécurité 
des appareils, des équipages et des passagers. L'Iraq est 
très attentif à tout cela et espère que toute cette affaire 
fera l'objet d'un accord avec les autorités iraquiennes 
compétentes afin d'assurer la sûreté et la sécurité de tous. 

7. En ce qui concerne la cessation de toute activité 
nucléaire, comme mentionné au paragraphe 3, alinéa vi, 
bien que cela dépasse les mesures prévues dans la résolu
tion 687 (1991), d'un point de vue scientifique et prati
que il n'y a plus d'activité nucléaire, même réduite à sa 
plus simple expression, depuis la destruction complète de 
tous les sites nucléaires iraquiens- réacteurs, laboratoi
res, équipements et autres -comme cela est mentionné 
aussi dans le rapport du Directeur général de l'Agence in
ternationale de l'énergie atomique. 

Je tiens à faire observer que toutes les demandes 
concernant des privilèges et immunités et la fourniture de 
moyens de transport et de soutien médical aux équipes 
d'inspection, mentionnées au paragraphe 3, alinéas vii et 
viii, ont été satisfaites sans réserve dans toute la mesure 
possible, compte tenu du blocus économique imposé à 
l'Iraq. Les récents rapports des équipes d'inspection en 
sont la meilleure preuve. 
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8. En ce qui concerne le paragraphe 5, l'Iraq réaf
firme qu'il respecte pleinement toutes ses obligations In

ternationales, y compris celles qUI sont énoncées dans le 
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires et 
dans l'Accord de garanties qu'il a conclu avec l'AlEA. 

Le préambule et le dispositif de la résolution 707 
(1991) s'appuient sur les dispositions de la résolution 687 
(1991), mais négligent délibérément les droits de l'Iraq 
énoncés dans cette dernière. A cet égard, nous deman
dons que l'on précise ce que l'on attend que l'Iraq fasse 
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pour faire preuve d'encore plus de bonne volonté dans 
l'application de la résolution du Conseil de sécurité. 

Nous aimerions savoir aussi JUSqu'à quand le Con
seil de sécurité niera les droits de l'Iraq énoncés dans les 
résolutions du Conseil de sécurité et quand il lèvera 
l'embargo économique inique imposé au peuple iraquien. 

Bagdad, le 28 août 1991 
Le Ministre des affaires étrangères 

de la République d'Iraq, 

(Signé) Ahmed HUSSEIN 

Rapport du Secrétaire général sur la MONUIK 

S/23000, 3 septembre 1991 

1. Le présent nouveau rapport intérimaire sur la 
Mission d'observation des Nations Unies pour l'Iraq et 
le Koweït (MONUIK) contient un résumé des événe
ments survenus depuis mon dernier rapport, daté du 
12 juin 1991 (S/22692). 

2. La MONUIK continue de surveiller la zone dé
militarisée établie par le Conseil de sécurité. Cette zone a 
été en général respectée, et le nombre de violations a di
minué. Les violations ci-après de la zone démilitarisée ont 
été enregistrées : 

a) La MONUIK a observé un certain nombre de 
petites incursions de personnel militaire armé et non 
armé. Six de ces incursions étaient le fait des forces ira
quiennes, et 36 le fait des forces koweïtiennes et alliées; 

b) La MONUIK a observé 10 violations par la po
lice iraquienne et 5 par la police koweïtienne des restric
tions concernant les armes que les forces de police sont 
autorisées à porter dans la zone démilitarisée. Comme 
signalé précédemment (S/22692, par. 9), l'Iraq et le Ko
weit ont convenu de limiter ces armes aux armes de dé
fense; 

c) La MONUIK a observé 36 violations de la zone 
démilitarisée par des aéronefs militaires du type utilisé 
par les forces alliées au Koweït. 

3. La MONUIK a porté les violations de la zone 
démilitarisée à l'attention de la partie concernée, en gé
néral par écrit, afin que des mesures soient prises pour en 
empêcher le renouvellement. L'Iraq et le Koweit ont tous 
deux donné des assurances répétées à cet effet et, de l'avis 
de la MONUIK, ils ont continué de coopérer avec la Mis-
SIOn. 

4. L'une et l'autre partie ont fait état de leur ré
ticence en ce qui concerne la limitation des armes de la 
police. Ils ont fait remarquer que cela compliquait la tâ
che de la police lorsqu'elle devait affronter efficacement 
des contrebandiers ou autres délinquants mieux armés. 
Tout en reconnaissant cette difficulté, la MONUIK a 

néanmoins estimé nécessaire de maintenir la limitation 
pour le moment, afin de réduire les nsques d'incidents 
graves. 

5. La MONUIK a reçu 8 plamtes écrites de l'Iraq et 
6 du Koweit. Elle a mené une enquête sur ces plaintes et 
a pu, dans 11 cas, établir les faits par ses propres obser
vations et a informé la partie plaignante en conséquence. 

6. L'un des objectifs de la MONUIK est de dissua
der les viOlations de la frontière entre l'Iraq et le Koweït 
grâce à sa présence dans la zone démilitarisée et sa sur
veillance de celle-ci. En attendant que cette frontière soit 
démarquée par la Commission de démarcation de la fron
tière entre l'Iraq et le Koweït, établie en vertu du paragra
phe 3 de la résolution 687 (1991), et afin d'éviter frictions 
et incidents, la MONUIK a établi le principe selon lequel 
les fonctionnaires iraquiens et koweïtiens, y compris la 
pohce, devraient maintenir une distance raisonnable 
d'environ 1 000 mètres de la frontière, telle qu'elle ap
paraît sur une carte de la MONUIK. Celle-ci utilise une 
carte britannique, qui a été donnée aux deux parties pour 
référence. Elles ont accepté de travailler à partir de cette 
carte car c'était là un arrangement pratique qui facilite la 
tâche de la MONUIK sans préjudice des positions des 
parties concernant la frontière. 

7. Au cours de la période sur laquelle porte le rap
port, l'Iraq a mis en place 4 centres de police frontalière 
et 10 postes de police des frontières dans la zone démili
tarisée. Cinq de ces postes sont situés du côté koweïtien 
de la ligne frontalière qui apparaît sur la carte de la 
MONUIK; deux s'en approchent de plus de 1 000 mè
tres, du côté iraquien. La MONUIK a déployé de longs et 
intensifs efforts pour amener l'Iraq à reculer sept de ces 
postes. Mais les autorités iraquiennes ont soutenu que ces 
postes étaient en place avant le 2 août 1990 et que leur 
retrait porterait préjudice à la position de l'Iraq concer
nant la démarcation de la frontière. Une fois la démarca
tion effectuée, l'Iraq respecterait le principe de la << dis
tance raisonnable >>. 
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8. A part un poste frontière sur la route principale, 
au sud de Safwan, le Koweit n'a mis en place qu'un seul 
poste frontière, dans le secteur sud. Les autorités kowei
tiennes sont restées en contact avec la MONUIK tou
chant la mise en place d'autres postes et ont réitéré 
qu'elles étaient prêtes à respecter le principe de la << dis
tance raisonnable » si les autorités iraquiennes faisaient 
de même. 

9. La MONUIK a enregistré les incidents ci-après 
où il y a eu des coups de feu Impliquant du personnel 
militaire et policier iraquien et koweïtien : 

a) Le 28 juillet 1991, trois soldats koweïtiens en 
uniforme ont ouvert le feu à la mitrailleuse légère, à partir 
d'un véhicule militaire, sur un centre de police Iraquien 
dans le secteur central. Le véhicule est parti lorsqu'une 
patrouille de la MONUIK est apparue. Les Iraquiens 
n'ont pas nposté, et il n'y a pas eu de victime; 

b) Le 31 juillet 1991, une patrouille de police ko
weïtienne a rapporté à des observateurs de la MONUIK 
que son véhicule était ensablé à environ 1 kilomètre au 
nord-est d'un poste de police iraquien. Les observateurs 
de la MONUIK ont découvert que le véhicule transpor
tait deux fusils, des grenades et des munitions. La police 
iraquienne, qui s'était approchée des véhicules, a déclaré 
que le personnel koweïtien avait ouvert le feu sur elle; 

c) Le 14 août 1991, un incident est survenu entre du 
personnel iraquien stationné dans un poste de police du 
secteur sud et un convoi de police et de hauts fonction
naires koweJtiens accompagnés par des observateurs de 
la MONUIK lors d'une mission commune d'inspection 
des postes de police proposés. Cet incident a fait l'objet 
d'une communication du Représentant permanent du Ko
weït au Président du Conseil de sécurité (S/22950). Une 
équipe de la MONUIK a mené une enquête sur l'incident 
et interrogé des participants des deux côtés. Les policiers 
iraqmens ont déclaré que l'incident avait éclaté lorsqu'un 
convoi koweïtien avait ouvert le feu sur leur poste. Les 
observateurs de la MONUIK accompagnant le convoi 
-qui était très long- se trouvaient tout à fait en queue 
et n'ont pas entendu de coups de feu. I.:équipe d'enquête 
n'a pas pu confirmer que le poste iraquien avait essuyé 
des tirs, pas plus qu'elle n'a pu établir quel côté avait ou
vert le feu lorsque deux véhicules koweïtiens se sont en
sablés et ont été abandonnés et qu'ensuite un groupe de 
12 à 15 policiers iraquiens s'en est approché. Les coups 
de feu à cet endroit ont été entendus par le personnel du 
poste d'observation n° 56 de la MONUIK. Il n'y a pas eu 
de victime et les policiers koweinens ont pu partir dans 
un véhicule. Les observateurs de la MONUIK se sont 
rendus sur place et ont informé les policiers iraquiens 
qu'ils se trouvaient en territoire koweïtien et qu'ils de
vaient retourner en territoire iraquien. Les Iraquiens ont 
d'abord rejeté cette déclaration et tenté de prendre 
possession du véhicule koweïtien restant, mais ils se 
sont retirés lorsqu'une patrouille et un hélicoptère de la 
MONUIK sont arrivés. Le véhicule en panne a été rendu 
aux autontés kowe1tiennes. I.:équipe de la MONUIK 

n'a pas pu établir qui avait ouvert le feu. Néanmoins, la 
MONUIK avait protesté auprès des autorités Iraquiennes 
au sujet de la violation du territoire koweïtien et de la 
limitation du port d'armes dans la zone démilitarisée. 

10. C'est aux autorités gouvernementales compé
tentes qu'Ii incombe de veiller au maintien de l'ordre pu
blic, et notamment à l'application des !ms réglementant 
le mouvement des personnes et biens à travers la fron
tière. Toutefois, les passages illégaux de frontière ont été 
à l'origine d'une certaine tension au cours de la pénode 
considérée, tension qui a été un motif de préoccupation 
pour la Mission. 

11. Un marché illégal organisé dans le secteur sud 
de la zone démilitarisée a été un foyer de tension et le 
théâtre de plusieurs incidents qui ont été l'occasion 
d'échange de tirs. La Mission croit savOir qu'il s'agit là 
d'un << marché aux moutons ,,, encore qu'outre du bétail 
on y vende aussi de l'alcool et des armes. Lorsque la Mis
sion a découvert le marché pour la première fois en mai, 
celui-ci se situait en territoire iraquien. A la suite d'un 
échange de coups de feu survenu le 27 juin et au cours 
duquel trois policiers iraqmens ont été mortellement 
atteints, le marché a vaqué pendant deux semaines, après 
quoi il a refait surface dans un nouvel endroit plus proche 
de la frontière. A la mi-août, il s'est déplacé dans la partie 
koweïtienne de la zone démilitarisée. La Mission a fait 
part de ses constatations aux Gouvernements iraquien et 
koweïtien, qui ont chacun de son côté pris des mesures 
pour restreindre l'accès à ce marché. 

12. Fait nouveau à signaler depuis le début du mois 
d'août, la Mission a vu à plusieurs reprises des groupes 
d'Iraquiens, des civils en apparence, rassembler des ar
mes, des munitions et d'autres matériels de guerre dans la 
partie koweïtienne de la zone démilitarisée. En outre, les 
autorités koweitiennes ont informé la Mission qu'un cer
tain nombre de ces individus avaient été arrêtés en plein 
territoire koweaien .. La Mission a évoqué la question 
devant les autorités iraquiennes, qui ont mé que des 
officiers ou des soldats iraquiens soient impliqués dans 
cette affaire, mais n'ont pas exclu que des civils aient pu 
traverser la frontière. Elles ont déclaré avoir promis une 
récompense financière aux citoyens iraquiens qui leur 
remettraient les munitions et autres matériels militaires 
encore dispersés dans de vastes régions et qui consti
tuaient un danger pour la population. Elles se sont enga
gées à faire tout ce qui était en leur pouvoir pour limiter 
les passages en territoire koweinen. De leur côté, les au
torités koweïtiennes ont informé la Mission qu'elles 
avaient pris des dispositions pour nettoyer le secteur sud 
de tout matériel militaire et qu'elles envisageaient d'en 
faire de même dans les îles de Boubiane et de Failaka. 

13. Dans l'après-midi du 28 août 1991, l'officier de 
liaison de l'armée koweïtienne a informé la Mission d'un 
échange de coups de feu entre Iraq mens et Koweïtiens sur 
l'île koweïtienne de Boubiane et aux alentours, hors de la 
zone démilitarisée. I.:incident a fait l'objet de communi
cations adressées au Président du Conseil de sécurité par 
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le Représentant permanent du Koweit (S/28990) et par le 
Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente 
de l'Iraq (S/22993). 

14. La Mission a mené une enquête à l'occasion de 
laquelle elle s'est rendue dans l'île de Boubiane et a inter
rogé des militaires koweuiens qui avaient directement 
participé à l'incident ainsi que des Iraquiens qui avaient 
été faits prisonniers à cette occasion. L'équipe d'enquête 
de la Mission s'est également rendue dans la pénmsule 
d'Al Faw, en Iraq. On trouvera ci-après le résumé de ses 
conclusions : 

a) Dans l'après-midi du 28 août 1991, un détache
ment de garde-côtes koweltiens comprenant quatre na
vires a arraisonné 11 bateaux de pêche iraqmens et une 
vedette au large de l'île de Boubiane et arrêté leurs équi
pages, 45 personnes au total. Aucune personne n'a été 
enlevée de l'île de Boubiane, et la Mission n'a pas reçu 
confirmation des informations initiales selon lesquelles 
certains Iraquiens se seraient cachés dans l'île; 

b) Selon son commandant, le détachement koweï
tien aurait essuyé des tirs à l'arme légère en provenance 
de Ras al Qaid et de Ras al Barshah sur Boubiane. Les 
enquêteurs n'ont pas établi la preuve que des tirs aient été 
déclenchés dans ces endroits. Aucune blessure n'a été 
constatée et aucune des embarcations ne donnait l'im
pression d'avoir été touchée; 

c) L'équipage de la vedette et au moins certains 
membres de l'équipage des bateaux de pêche avaient ras
semblé des mumtions et autres matériels (par exemple des 
couvertures de l'armée) sur Boubiane. Ils ont déclaré 
qu'ils espéraient en tirer un profit financier. La Mission 
avait été informée de source indépendante d'un trafic de 
munitions dans le sud de l'Iraq. Les enquêteurs n'ont pas 
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établi la preuve, et il ne leur a pas été démontré non plus, 
que des armes se trouvaient à bord des bateaux iraq mens; 

d) Un officier supérieur de liaison de l'armée ko
weuienne a déclaré qu'au cours de l'incident du 28 août 
12 vedettes de la manne iraquienne parties de la jetée d'Al 
Faw s'étaient portées au secours des bateaux iraquiens au 
large de Boubiane. La jetée mentionnée par l'officier 
koweitien est la seule installation de marine observée par 
la Mission sur la rive méridionale de la péninsule d'Al 
Fa w. Elle n'offre aucune protection et ne peut être utdisée 
par de petites embarcations qui s'enlisent à marée basse. 
La jetée, vue du poste d'observation n° 6 de la MissiOn, 
a environ 13 kilomètres de long et reçoit tous les jours la 
visite de patrouilles en provenance de ce poste. Les pa
trouilles n'ont jusqu'ici observé la présence d'aucune 
unité navale. De même, le personnel de la Mission obser
vant l'accès du Khor Abdullah, au sud d'Umm Qasr, n'a 
observé le mouvement d'aucun vaisseau iraquien; 

e) Les enquêteurs ont interrogé des pilotes de 
l'armée de l'air koweïtienne qui ont déclaré que le jour de 
l'incident, à 17h10 (heure locale), et après que le déta
chement de garde-côtes eut quitté la zone avec les ba
teaux capturés, ils avaient engagé et coulé au large de Bou
biane sept bateaux dont ils ignoraient la provenance. Les 
enquêteurs ont pu voir des airs les épaves de deux ba
teaux à proximité de Ras al Qaid, mais n'ont pu établir 
ni leur identité ni la date à laquelle ils avaient été coulés. 

15. Le général de division Greindl et ses collabora
teurs sont conscients des répercussions des incidents 
décrits dans le présent rapport. Ils continueront de faire 
preuve de la plus grande vigilance dans l'exécution des 
tâches que le Conseil de sécurité leur a confiées. 

Rapport du Secrétaire général recommandant les procédures à suivre 
pour la vente du pétrole iraquien et transmettant une évaluation 
des besoins humanitaires en Iraq (extrait) 

S/23006, 4 septembre 1991 

1. Observations préliminaires 

2. Si l'on étudie de manière approfondie les dispo
sitions pertinentes de la résolution 706 (1991) du Conseil 
de sécurité et _si l'on recherche les mesures qui pourraient 
être conçues pour en assurer la mise en œuvre, on s'aper
çoit qu'un certain nombre de points doivent être envisa
gés sous l'angle des mesures de politique générale alors 
que d'autres nécessitent des éclaircissements sur le plan 
administratif ou sur celui des procédures. 

3. Il convient de noter que pour réussir à mettre en 
œuvre le programme envisagé dans les paragraphes 1 à 4 
de la résolution 706 (1991), il sera absolument nécessaire 
d'obtenir la pleine coopération de l'Iraq et de la Turquie, 
parties qui sont toutes deux concernées de très près par 
la mise en œuvre du programme, la première en ce qui 
concerne la production et la fourniture de pétrole et de 
produits pétroliers destinés à la vente ainsi que la distri
bution des produits alimentaires, de médicaments et de 
produits et de matériels de première nécessité destinés à 
la population civile iraquienne, la deuxième en ce qui tou
che aux moyens de faciliter l'écoulement ininterrompu du 
pétrole iraquien destiné à l'exportation par l'oléoduc qui 
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traverse la Turquie, étant donné que cet itinéraire est à 
présent le seul qui permette d'acheminer de grandes 
quantités de pétrole iraquien pour l'exportation. Des con
tacts informels ont donc été pris avec les autorités 
iraquiennes et turques en vue de rechercher les moyens 
d'établir une telle coopération et de mettre celle-ci en 
œuvre. 

4. La résolution 706 (1991) stipule les conditions 
dans lesquelles les recettes provenant de la vente de 
pétrole et de produits pétroliers iraquiens serviront à 
fournir les approvisionnements de première nécessité, no
tamment d'ordre humanitaire, dont la population civile 
iraquienne a terriblement besoin, comme le Gouverne
ment iraquien l'a souligné à maintes reprises et comme le 
reconnaît pleinement la communauté internationale. 

5. Les autorités turques ont indiqué que la société 
turque BOTAS qui assure l'acheminement du pétrole par 
oléoduc est prête à reprendre les opérations d'écoule
ment, de stockage et de chargement de pétrole et qu'il y 
a actuellement environ 1,58 million de barils de pétrole 
iraquien stockés dans le pott turc de Yumurtalik qui 
peuvent être immédiatement commercialisés. Elles ont 
également déclaré qu'il faudra calculer les frais d'achemi
nement du pétrole encourus par la société BOT AS comme 
si l'oléoduc fonctionnait à plein rendement, quelle que 
soit la quantité de pétrole qui sera effectivement acheminée. 

6. Les autorités turques ont ajouté qu'elles préfére
raient que les frais d'acheminement encourus par la so
ciété BOTAS soient couverts par prélèvement sur le 
compte séquestre qui serait établi par le Secrétaire général 
mais ont aussi indiqué que ces frais pourraient être 
couverts par des versements en nature effectués par l'Iraq 
sous forme d'approvisionnements pétroliers. 

7. La question de savoir comment on pourrait être 
certain qu'il n'y aura pas de saisie du pétrole et des pro
duits pétroliers iraquiens en transit avant que les ache
teurs éventuels en deviennent propriétaires ni de créances 
de tiers sur les recettes provenant des ventes de pétrole et 
de produits pétroliers a fait l'objet d'un examen. Les me
sures qui pourraient permettre d'éviter de telles éventua
lités sont indiquées ci-après aux paragraphes 30 à 34. 

8. La nécessité de débloquer en trois tranches égales 
les fonds déposés dans le compte séquestre pourrait poser 
des problèmes. Tout d'abord, il ne sera pas possible 
d'obtenir le déblocage des fonds tant que les montants 
déposés dans le compte n'auront pas atteint au moins un 
tiers de la somme totale que le Conseil de sécurité fixera. 
En outre, à moins que les déductions et les frais d'exploi
tation ne soient recouvrés dans les mêmes proportiOns à 
raison d'un tiers sur chaque tranche successive, on risque 
de s'apercevoir à tout moment que le solde des fonds 
d'une tranche donnée est insuffisant pour couvrir les be
soins humanitaires et les autres besoins civils essentiels. 
Ces difficultés pourraient être surmontées si le Comité 
créé par la résolution 661 (1990) décidait, immédiate
ment après l'adoption de la résolution portant approba-

tion du présent rapport, que la première tranche égale à 
un tiers du total peut être débloquée. 

9. Le fait qu'il soit signalé que l'Organisation pour
rait assumer des fonctions pour l'assistance humanitaire 
assurée éventuellement avec des fonds provenant d'autres 
sources [voir par. 1 c de la résolution 706 (1991)] donne 
à penser que les fonds provenant ainsi d'autres sources 
telles que des comptes détenus en faveur de l'Iraq ou des 
contributions volontaires pourraient être déposés dans le 
compte séquestre. Indépendamment des recettes prove
nant des ventes autorisées de pétrole et de produits pétro
liers iraquiens, ces fonds devraient être utilisés exclusive
ment pour l'achat et la distribution d'articles de caractère 
humanitaire conformément aux dispositions du paragra
phe 20 de la résolution 687 (1991) et des procédures que 
ce paragraphe établit, et ils ne devraient pas être soumis 
aux déductions obligatoires, notamment pour frais ad
ministratifs, spécifiées aux paragraphes 2 et 3 de la réso
lution 706 (1991). 

10. La possibilité que l'Iraq mette en vente non 
seulement du pétrole brut mais aussi des produits pétro
liers est envisagée dans la résolution 706 (1991). D'après 
toutes les informations disponibles, il semble très peu 
vraisemblable que l'Iraq soit en mesure de mettre actuel
lement sur le marché des quantités importantes de pro
duits pétroliers. Toutefois, s'il était en mesure de le faire, 
il serait possible d'envisager rapidement l'adoption de 
mesures adéquates pour vérifier et surveiller de telles ex
portations. 

11. Enfin, il convient de noter qu'il appartiendra au 
Conseil de sécurité, après examen du présent rapport, de 
fixer le montant exact des recettes à retirer de la vente de 
pétrole et de produits pétroliers iraquiens. Après avoir 
pris connaissance des rapports de son Représentant exé
cutif chargé du Programme d'assistance humanitaire des 
Nations Unies pour l'Iraq, le Koweït et les zones fron
talières iraquo-iranienne et iraquo-turque (voir S/22799, 
annexe, et l'annexe I au présent rapport), le Secrétaire gé
néral estime nécessaire de souligner que, même si la 
somme autorisée par le Conseil de sécurité au terme du 
paragraphe 1 de la résolution 706 (1991) était égale au 
montant maximal de 1,6 milliard de dollars, elle serait 
encore inférieure d'environ 800 millions de dollars au 
montant que le Représentant exécutif du Secrétaire gé
néral avait jugé nécessaire pour répondre aux besoins hu
manitaires et aux besoins civils essentiels, une fois que les 
déductions aux autres fins stipulées dans la résolution 
auront été opérées. 

Il. Capacité actuelle actuelle d'exportatio de pétrole de 
l'Iraq 

12. A présent, la production iraquienne de pétrole 
brut se situe entre 300 000 et 500 000 barils par jour et 
sa capacité maximale de production a été estimée à 1,455 
million de barils par jour. Seules les installations de 
production de la zone de Kirkuk dans le nord sont opéra
tionnelles et un seul des oléoducs jusqu'à Yumurtalik 
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(Turquie) est en état de fonctionner. Dans ces conditions, 
l'Iraq pourrait exporter un maximum de 1 million de ba
rils par jour, ce qui correspond à la capacité actuelle de 
cet oléoduc. 

13. La capacité de production actuelle est très 
inférieure aux 3,14 millions de barils par jour que l'Iraq 
produisait avant le 2 août 1990 (et dont 330 000 banls 
par jour environ étaient destinés à la consommation 
inténeure). Avant le 2 août 1990, le pétrole iraquien se 
vendait de 1,50 à 2 dollars au-dessous du prix de réfé
rence du brut de la mer du Nord (Brent). 

14. A supposer que le prix soit de 17 dollars le 
baril, l'Iraq devrait vendre 94 millions de barils (515 000 
barils par Jour pendant six mois) pour obtenir le montant 
de 1,6 milliard de dollars spécifié dans la résolution 706 
(1991) du Conseil de sécurité. Si l'Iraq était autorisé à 
exporter la totalité du pétrole qu'il peut produire actuel
lement, c'est-à-dire au maximum 1 million de barils par 
jour, il pourrait obtenir 1,6 milliard de dollars en trois 
mois ou 3,2 milliards de dollars en six mois. 

III. Estimations des besoins humanitaires 

15. Comme l'a constaté le Représentant exécutif du 
Secrétaire général au terme de la récente mission humani
taire interinstitutions (ci-après dénommée << la mission 
» ), l'Iraq est actuellement dans une situation critique sur 
le plan de l'approvisionnement alimentaire, de la santé et 
de la nutrition. Les difficultés auxquelles se heurte cette 
population gravement affaiblie sont aggravées par les 
pénuries de médicaments et de fournitures méd1cales 
essentiels qui sévissent un peu partout. En outre, du fait 
de l'absence généralisée d'eau potable et de la non-recon
struction ou de l'msuffisance des installations d'assainis
sement, l'incidence des maladies transmises par l'eau et 
des maladies endémiques demeure élevée dans tout le 
pays. 

16. Compte tenu de cette situation, la mission a es
timé qu'1l était absolument essentiel de maintenir les ap
provisionnements et la consommation alimentaires et de 
surveiller de près l'état nutritionnel et sanitaire de la po
pulation iraquienne pendant les quelques prochains mois 
si l'on veut éviter que ne se développe dans le pays une 
famine généralisée et une catastrophe sur le plan humain. 

17. La mission a estimé que les importations de 
produits alimentaires nécessaires pendant six mois s'élè
veraient à 1,1 milliard de dollars. Elle a également estimé 
que le coût des importations requises pour rétablir les ser
vices de santé de base serait de 250 millions de dollars. 
En outre, 27 millions de dollars semblent indispensables 
pour entreprendre d'urgence, à l'intention des mères et 
des enfants, un programme d'alimentation supplémen
taire dont le besoin se fait sentir de manière cruciale. En 
ce qui concerne l'approvisionnement en eau et l'assainis
sement, les besoins, tant du point de vue du matériel que 
des fournitures, ont été estimés à 120 millions de dollars. 
Pour importer les facteurs de production agricole essen-

tiels qui ont été recommandés par la mission, il faut 300 
millions de dollars supplémentaires. 

V. Recommandations 

A. Recommandations générales 

57. Le Secrétaire général présente au Conseil de sé
curité, pour examen et décision, les recommandations ci
après dont l'objet est de contribuer à la réalisation ordon
née et assurée des objectifs et des buts des dispositions 
pertinentes de la résolution 706 (1991): 

a) Des difficultés surgiraient si les décisions de dé
bloquer les tranches n'étaient prises qu'à la fin du proces
sus de vente d'une quantité de pétrole. Elles pourraient 
être aplanies si le Comité créé par la résolution 661 
(1990) autorisait le déblocage de la première tranche im
médiatement après l'adoption de la résolution habili
tante; 

b) L'alinéa d du paragraphe 1 de la résolution 706 
(1991) prévoit que le Conseil de sécurité pourra réviser 
périodiquement le montant total maximal de 1,6 milliard 
de dollars. Se fondant sur les évaluations formulées dans 
les rapports de son représentant exécutif, le Secrétaire gé
néral recommandera le cas échéant au Conseil de relever 
ce montant maximal en application des dispositions du
dit alinéa. 

c) Le Conseil de sécurité voudra peut-être envisager 
la possibilité d'autoriser le dépôt des montants réservés 
pour l'Iraq ou de toute contribution volontaire sur un 
compte subsidiaire du compte séquestre, utilisable exclu
sivement selon les modalités et aux fins énoncées au pa
ragraphe 20 de la résolution 687 (1991). 

d) Ayant été prié d'élaborer des modalités de prise 
en compte des coûts de transport du pétrole et des pro
duits pétroliers iraquiens, le Secrétaire général propose 
que les coûts dus à la Turquie soient payés en espèces ou 
en nature. A cette fin, il suggère la possibilité d'autoriser 
l'exportation d'Iraq d'une quantité supplémentaire de 
pétrole, en sus de la quantité nécessaire pour répondre 
aux fins énoncées dans la résolution 706 (1991). Les 
coûts effectifs de transport dus à la société BOTAS de
vront faire l'objet de négociations et être établis cas par 
cas. Toute exportation de pétrole ainsi visée serait sou
mise aux dispositions pertinentes, à savoir qu'un mon
tant égal à 30 % de sa valeur serait versé directement au 
Fonds de compensation. 

B. Mesures d'application des dispositions pertinentes 
de la résolution 706 (1991) du Consetl de sécurité 

58. Conformément au cadre général exposé à la 
section IV du présent rapport, le Secrétaire général re
commande de prendre les mesures spécifiques ci-après 
pour assurer l'application des dispositions pertinentes de 
la résolution 706 (1991) d'une manière propre à faciliter 
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la réalisation effective des objectifs et des buts de cette 
résolution: 

a) Par l'entremise de son organisme pétrolier, le 
SOMO, l'Iraq assurera la commercialisation et la vente 
du pétrole, f.o.b. jusqu'à Ceyhan; 

b) Chaque contrat devra comprendre les clauses ci
après: 

i) Le contrat n'entrera en vigueur que lorsque le 
Comité créé par la résolution 661 (1990) l'aura 
approuvé, après avoir reçu notification de l'Etat 
dans lequel l'acheteur a son siège; 

ii) Le montant intégral de la vente du pétrole devra 
être versé par l'acheteur sur le compte séquestre 
ouvert par I'Orgamsation des Nations Unies et 
administré par le Secrétaire général conformé
ment au règlement fmancier et aux règles de 
gestion financière de l'ONU; 

iii) Pour chaque transaction, l'acheteur devra faire 
émettre une lettre de crédit stipulant que le paie
ment devra être versé sur le compte séquestre 
ouvert par l'Organisation des Nations Unies; 

iv) Le pétrole devra être transporté d'Iraq jusqu'en 
Turquie par l'oléoduc Kirkuk-Yumurtalik; 

c) Le Comité créé par la résolution 661 (1990) du 
Conseil de sécunté assurera le contrôle en dernier ressort 
de la vente de pétrole iraquien. Dans cette fonction, il sera 
aidé par des agents d'inspection indépendants, engagés 
par l'Organisation des Nations Unies et chargés de véri
fier que les clauses susmentionnées sont incluses dans 
chaque contrat et que le prix du pétrole est raisonnable, 
compte tenu des cours du marché. Au besoin, le Comité 
pourra également se faire aider par des experts pour tous 
les autres aspects des tâches que le Conseil de sécurité lui 
a assignées par sa résolution 706 (1991); 

d) Le Comité créé par la résolution 661 (1990) de
vrait adopter une procédure accélérée d'approbation des 
contrats. Seuls les gouvernements des Etats des acheteurs 
concernés peuvent introduire les demandes d'approba
tion auprès du Comité. Les gouvernements des Etats où 
des acheteurs ont leur siège devraient, le cas échéant, éta
blir des procédures accélérées pour la présentation des 
contrats au Comité aux fins d'approbation; 

e) Des agents d'inspection seront engagés par 
l'Organisation des Nations Unies aux fins d'assurer que 
la quantité et la qualité du pétrole fourni correspondent 
aux clauses contractuelles et qu'aucune quantité de pé
trole ne puisse être livrée sans l'approbation requise. Ces 
agents seront stationnés aux beux d'accès iraquiens à 
l'oléoduc Kirkuk-Yumurtahk -à la frontière entre l'Iraq 
et la Turqme dans toute la mesure possible- ainsi qu'au 
terminal de chargement à Yumurtahk; 

f) Pour chaque transaction, l'acheteur fera émettre 
une lettre de crédit par une banque réputée exerçant des 
activités bancaires internationales, dans laquelle il sera 
stipulé que le paiement devra être versé sur le compte 
séquestre ouvert par l'Organisation des Nations Unies; 

g) Dans la résolution approuvant le présent rap
port, le Conseil de sécurité devrait stipuler explicitement 
l'immunité du pétrole. Dans cette même résolution, le 
Conseil devrait exiger que l'Iraq prenne toutes les me
sures nécessaires pour octroyer l'immunité au pétrole. En 
outre, le Conseil devrait demander à la Turquie de veiller 
à ce que, lorsque le pétrole se trouvera sous sa JUridiction, 
il ne puisse faire l'objet d'une action en justice; 

h) Le compte séquestre devrait être ouvert en tant 
que compte de l'Orgamsation des Nations Unies et, 
comme tel, jouir pleinement des immunités des Nanons 
Unies. Une protection supplémentaire lui serait assurée 
s'il était ouvert dans un pays où, en vertu de la législation 
nationale de ce pays, il bénéficierait de la protection 
maximale contre toute créance qu'une tierce partie pour
rait faire valoir. Sa protection serait également renforcée 
si, dans la résolution approuvant le présent rapport, le 
Conseil de sécunté réaffirmait que le compte séquestre 
doit être considéré comme un compte de l'Orgamsanon 
des Nations Unies et bénéficier de ce fait des privilèges et 
immunités des Nations Unies; 

t) Les achats de marchandises à des fins humani
taires devront être effectués par l'Iraq. Le contrôle des 
achats et des livraisons sera assuré par le Secrétariat, avec 
l'assistance des agents d'inspection engagés par l'Organi
sation des Nations Unies; 

j) L'Iraq remettra une liste des produits et fourni
tures nécessaires à des fins humamtaires au Bureau du Re
présentant exécutif qui, après l'avoir révisée au besoin, la 
soumettra au Comité créé par la résolution 661 (1990), 
pour approbation; 

k) Le Comité créé par la résolution 661 (1990) de
vrait adopter une procédure par l'approbation de la liste. 
Le Comité donnera notificatiOn de son approbation au 
Secrétaire général, qm autonsera les paiements par prélè
vements sur le compte séquestre. Le Bureau du repré
sentant exécutif notifiera alors l'Iraq qu'il peut entamer 
les procédures relatives à l'achat et à la livraison des 
marchandises visées; 

/) Les agents d'inspection engagés par l'Organisa
tion des Nations Unies évalueront, vérifieront et contrô
leront chaque élément de la transaction jusqu'aux lieux 
d'entrée en Iraq. Un paiement partiel pourra être fait aux 
fournisseurs au moment de la livraison. Le versement des 
montants restant dus sera subordonné à la réception, par 
le Comité créé par la résolution 661 (1990), d'un rapport 
du Bureau du Représentant exécutif établissant que les 
clauses du contrat d'approvisionnement ont été respec
tées, et à l'approbation subséquente du Comité; 

m) Les organismes officiels concernés élaboreront 
des dispositions pour le transport des marchandises jus
qu'aux centres désignés et leur distribution à l'mtérieur 
du pays; ils donneront notification au Bureau du Repré
sentant exécutif du mode de distribution proposé pour 
chaque arrivage, afm de permettre aux agents de l'Orga-
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nisation des Nations Unies de prendre les mesures vou
lues pour assurer le contrôle requis; 

n) Le contrôle de la distribution à l'intérieur du 
pays sera assuré conformément aux propositions adres-

Document 79 

sées au Secrétaire général par le Représentant exécutif le 
27 août 1991, et qui sont reproduites dans l'annexe II du 
présent rapport [non reproduites iCI]. 

Rapport du Secrétaire général concernant le rapatriement 
ou le retour de tous les Koweïtiens et nationaux de pays tiers 
qui se trouvaient en Iraq le 2 août 1990 ou après cette date 
ou la restitution de leurs dépouilles mortelles 

S/23012, 12 septembre 1991 

1. Le rapport ci-après est présenté en application 
du paragraphe 6 de la résolution 706 (1991) du Conseil 
de sécurité, adoptée le 15 août 1991. Le paragraphe 6 se 
lit comme suit : « Prie en outre le Secrétaire général, en 
consultation avec le Comité international de la Croix
Rouge, de lui soumettre, dans les 20 jours suivant la date 
d'adoption de la présente résolution, un rapport sur les 
activités entreprises en conformité avec le paragraphe 31 
de la résolution 687 (1991) en vue de faciliter le rapatrie
ment ou le retour de tous les Koweïtiens et nationaux de 
pays tiers qui se trouvaient en Iraq le 2 août 1990 ou 
après cette date ou, éventuellement, la restitution de leur 
dépouille mortelle ''· 

2. On rappellera que dans les mois qui ont suivi 
l'adoption de la résolution 687 (1991) par le Conseil de 
sécurité, le 3 avril 1991, le Secrétaire général et le Prési
dent du Conseil de sécurité ont reçu un certain nombre 
de communications relatives au rapatriement ou au re
tour de Koweïtiens ou de nationaux de pays tiers qui se 
trouvaient en Iraq depuis le 2 août 1990- ou éventuel
lement à la restitution de leur dépouille mortelle. Afin de 
pouvoir s'y reporter plus correctement, les communica
tions qui ont été publiées comme documents du Conseil 
de sécurité sont reproduites en annexe à la fin du présent 
rapport. 

3. Au cours d'un entretien avec le Président du 
CICR à Genève, le 28 août 1991, le Secrétaire général a 
appelé l'attention sur le paragraphe 6 de la résolution 706 
(1991) du Conseil de sécurité. Il a rappelé aussi le texte 
du paragraphe 31 de la résolution 687 (1991), qui se lit 
comme suit : « Invite le Comité international de la Croix
Rouge à tenir le Secrétaire général informé, selon qu'il 
conviendra, de toutes les activités entreprises en vue de 
faciliter le rapatriement ou le retour de tous les Koweï
tiens et nationaux de pays tiers qui se trouvaient en Iraq 
le 2 août 1990 ou après cette date ou, éventuellement, de 
leur dépouille mortelle "· 

4. Le CICR a communiqué au Secrétaire général les 
informations ci-après en vue de leur incorporation dans 
le présent rapport: 

A. Rapatriement d'Iraq au Koweït de personnes 
qui résidaient auparavant au Koweït 

Prisonniers Internés 

Opération n° 1 : 6 mars 1991 
Opération n° 2: 7 mars 1991 
Opération n° 3: 21-27 mars 1991 
Opération n° 4 : 6 avril1991 

de guerre civils 

1 

4 176 
__ 1 

4 178 

1174 
862 

____1Q 
2 056 

Le CICR fait observer que toutes les opérations derapa
triement susmentionnées, à l'exception de la deuxième, se 
sont déroulées sous ses auspices. Les 1 174 personnes qui 
sont retournées au Koweït le 7 mars 1991 n'étaient pas 
enregistrées auprès du CICR. 

B. Enregistrement et rapatriement des personnes 
souhaitant retourner au Koweït 

Depuis le début avril jusqu'au 18 août 1991, le CICR a 
enregistré en Iraq les noms de 3 506 civils, internés civils 
ou prisonniers de guerre souhaitant retourner au Koweït. 
Les listes de noms ont été soumises aux autorités koweï
tiennes. Certains prisonniers de guerre et internés civils 
ont été enregistrés par les délégués du CICR dans des cen
tres de détention. La grande majorité des 3 506 personnes 
en cause se sont rendues spontanément au bureau du 
CICR à Bagdad, où des délégués du CICR ont consigné 
les renseignements d'état civil les concernant pour les 
transmettre aux autorités koweïtiennes qui déterminent 
ensuite celles qui répondent aux conditions de rapatrie
ment. Au 29 août 1991, le Koweït avait autorisé le retour 
de 206 personnes enregistrées sur les listes du CICR (41 
prisonniers de guerre, 53 civils internés et 112 civils) qui 
ont toutes été rapatriées au Koweït sous les auspices du 
CICR. 

C. Rapatriement de nationaux de pays tiers 

Le CICR a supervisé le rapatriement de 23 prisonniers de 
guerre aux Etats-Unis, de 12 prisonniers de guerre au 
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Royaume-Uni et de 2 prisonniers de guerre en Italie. Le 
CICR a également supervisé le rapatriement en Arabie 
saoudite de 28 prisonniers de guerre, 33 internés civils et 
49 c1vils. 

D. Liste koweïttenne des personnels civils 
et milztaires portés disparus depuis le 2 août 1990 

Le 9 septembre 1991, les autorités koweïtiennes ont re
mis à la délégation du CICR au Koweït une liste conte
nant 2 242 noms de civils et de militaires disparus depuis 
le 2 août 1990, et dont elles supposent qu'ils ont été ar
rêtés par les autorités iraquiennes. Le CICR procède à la 
transmission de cette liste aux autorités iraquiennes. 

Annexe 1 

Lettre datée du 19 avril1991, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le Représentant permanent du 
Koweït auprès de l'Organisation des Nations Unies1 

D'ordre de mon gouvernement, je tiens à vous faire con
naitre notre position à l'égard de l'attitude de l'Iraq, qui 
n'applique pas les résolutions pertinentes du Conseil de 
sécurité, jetant ainsi le doute sur la crédibilité et les mo
tivations du régime iraquien. 

En premier lieu, on notera qu'il existe un impératif 
humanitaire dont le Gouvernement iraquien ne tient pas 
compte, à savoir l'engagement qu'il a pris de se confor
mer aux dispositions des alinéas 2 cet 3 c de la résolution 
686 (1991) et du paragraphe 30 de la résolution 687 
(1991). L'Iraq doit toujours rapatrier les prisonniers de 
guerre et autres ressortissants koweïtiens qu'il détient 
encore et qui seraient au nombre de 5 433. 

En deuxième lieu, l'Iraq n'a pas encore fait savoir 
qu'il acceptait, aux termes de l'alinéa 2 b de la résolution 
686 (1991), d'être responsable de route perte, de tout 
dommage ou de tout préjudice subis, s'agissant du Ko
weït et des Etats tiers ainsi que de leurs ressortissants et 
sociétés, du fait de l'invasion et de l'occupation illégales 
du Koweït par l'Iraq. 

Troisièmement, l'Iraq, s'il a annoncé son intention 
de restituer les biens saisis au Koweït, n'a à ce jour encore 
rien restitué. Il n'a pas non plus appliqué comme 1l se doit 
l'alinéa 2 d de la résolution 686 (1991), qui exige de l'Iraq 
<< qu'il commence immédiatement à rendre tous les biens 
koweitiens qu'il a saisis, et fasse en sorte que ce processus 
se termine dans les meilleurs délais ,, . 

Annexe II 

Lettre datée du 3 juin 1991, adressée au Président du 
Consetl de sécurité par le Chargé d'affaires par intérim 
de la Mission permanente du Koweït auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies2 

D'ordre de mon gouvernement, j'appelle votre attention 
sur ce qui suit : 

Premièrement, bien qu'il soit stipulé aux alinéas c 
des paragraphes 2 et 3 de la résolution 686 (1991) que 
l'Iraq doit libérer immédiatement, sous les auspices du 
Comité international de la Croix-Rouge, tous les ressor
tissants du Koweït et de pays tiers qu'il détient et faire 
immédiatement donner accès à tous les prisonniers de 
guerre, l'Iraq n'a toujours pas libéré quelque 3 800 pn
sonniers de guerre et détenus, dont 700 femmes et 730 
enfants de moins de 16 ans. Il n'a pas non plus donné 
accès à tous les prisonniers de guerre et détenus. Nous 
avons fait part au Conseil de sécurité de nos préoccupa
tions à leur sujet dans notre lettre du 20 mai 1991. 

Deuxièmement, malgré la disposition énoncée à 
l'alinéa d du paragraphe 2 de la résolution 686 (1991), 
aux termes de laquelle l'Iraq doit commencer immédiate
ment à rendre tous les biens koweïtiens qu'il a saisis et 
faire en sorte que ce processus se termine dans les meil
leurs délais, le seul bien rendu au Koweit jusqu'ici est un 
avion que les Iraquiens avaient retenu en Jordanie. 

Troisièmement, bien que l'Iraq ait affirmé, confor
mément à la disposition de l'alinéa a du paragraphe 2 de 
la résolution 686 (1991), qu'il est revenu sur les mesures 
qu'il a prises en vue d'annexer le Koweït, les déclarations 
récentes du Vice-Président iraquien (S/22655) viennent 
manifestement contredire l'affirmation susmentionnée. 
Ces déclarations montrent bien que l'application des ré
solutions du Conseil de sécurité n'est qu'une manœuvre 
tactique et non pas un changement de la politique ira
quienne. 

Enfin, il convient de souligner que le refus manifesté 
jusqu'ici de libérer rous les prisonniers politiques et dé
tenus, de rendre les biens koweitiens saisis et de renoncer 
à route déclaration hostile témoigne du fait que les << po
litiques et pratiques du Gouvernement iraquien » ne ré
pondent pas à l'application des résolutions pertinentes du 
Conseil de sécurité. Ce qui est exigé de l'Iraq, ce n'est pas 
une simple acceptation mais, comme le prévoit la ré
solution 686 (1991), la mise en application de son accep
tation des résolutions du Conseil. 

Annexe III 

Lettre datée du 2 juillet 1991, adressée au Secrétaire gé
néral par le Représentant permanent de l'Arabte saou
dtte auprès de l'Organisation des Nations Unies3 

D'ordre de mon gouvernement, et me référant à la lettre 
datée du 11 juin 1991 (S/22689) qui vous a été adressée 
par le Chargé d'affaires par intérim de la Mission perma
nente de l'Iraq auprès de l'Organisation des Nations 
Unies, à laquelle était joint le texte d'une lettre du Minis
tre iraquien des affaires étrangères, datée du 8 juin 1991, 
confirmant l'engagement pris par le Gouvernement ira-

1 Voir document S/22512, daté du 19 avrtll991. 
2 Vmr document S/22702 (annexe), daté du 13 juin 1991. 
3 Vou document S/22760, daté du 3 juillet 1991. 
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quien d'accepter et d'appliquer routes les dispositions de 
la résolunon 6 8 7 ( 19 91) du Conseil de sécunré liées 
au cessez-le-feu dans le cadre de la guerre du Golfe, j'ai 
l'honneur de vous mformer que l'Iraq n'a pas respecté les 
dispositiOns énoncées dans la partie G de ladite résolution 
concernant le rapatriement de rous les Koweïtiens et na
tionaux de pays tiers, y compris des nationaux de l'Ara
bie saoudite. 

Selon les mformarions que les autorités saoudiennes 
compétentes ont recueilhes auprès de pnsonniers précé
demment libérés et de réfugiés iraquiens qui se trouvent 
actuellement en Arabie saoudite, il a été confirmé de 
manière indubitable qu'au moins 15 ressortissants saou
diens n'ont pas à ce jour été rapatriés en Arabie saoudite. 

Annexe IV 

Lettre datée du 15 juzllet 1991, adressée au Secrétatre 
général par le Représentant permanent de l'Iraq auprès 
de l'Orgamsatton des Nations Unies4 

Me référant à la lettre du Représentant permanent du 
Royaume d'Arabie saoudite auprès de l'Organisation des 
Natwns Unies datée du 3 juillet 1991 (S/22760), j'ai 
l'honneur de vous préciser que les autorités iraquiennes 
compétentes ont déjà fait savoir, à propos de l'objet de la 
lettre susmentionnée, qu'elles avaient informé la mission 
du Comité international de la Croix-Rouge à Bagdad de 
l'arrestation de 10 civils saoudiens qui avaient enfreint les 
lois iraquiennes. Ces personnes ont été enregistrées au
près de la mission. Les autorités Iraquiennes se sont décla
rées prêtes à assurer le rapatriement de ces 10 personnes, 
dont les noms figurent sur la liste ci-jointe, une fois que 
les autorités susmentwnnées les auront graciées. 

Annexe V 

Lettre datée du 17 juillet 1991, adressée au Préstdent du 
Conseil de sécurité par le Représentant permanent du 
Koweït auprès de l'Organisation des Nations Unies5 

D'ordre de mon gouvernement, je voudrais appeler votre 
attention sur le fait que l'Iraq ne respecte pas les disposi
tions des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, 
en particulier celles qui exigent, pour des raisons humani
taires, que l'Iraq libère immédiatement sous les auspices 
du CICR tous les Koweïtiens et nationaux de pays tiers 
et fasse en sorte que le CICR ait immédiatement accès à 
tous les prisonniers de guerre et détenus. A cet égard, je 
voudrais signaler ce qui suit : 

Premièreme-nt, l'Iraq détient encore 1 890 prison
niers de guerre et détenus koweïtiens, et 1 990 prisonniers 
de guerre et détenus non koweïtiens. 

Deuxièmement, un certain nombre d'entre eux sont 
détenus dans un quartier réservé de Bagdad, Al-Rahwa
niya, situé près de l'aéroport international. D'autres sont 

détenus au siège des services secrets (Al-Mukhabarat) 
dans le quartier d'Al-Athimiya, à Bagdad. 

Troisièmement, le CICR a confirmé les renseigne
ments que nous possédons sur certains lieux où se trou
vent des prisonniers de guerre et des détenus, renseigne
ments qui ont été portés à l'attention des membres du 
Conseille 20 mai 1991. 

Quatrièmement, les pnsonniers de guerre et les dé
tenus ont été récemment transférés dans des lieux non ré
vélés. Le CICR n'a pas été informé de ces lieux et, à plus 
forte raison, n'a pas été autorisé à s'y rendre. 

Cinqmèmement, depuis le 11 avril 1991, date à la
quelle le cessez-le-feu a officiellement pris effet, seulement 
68 prisonniers de guerre et détenus ont été rapatriés. Le 
rapatriement de ces prisonniers, qui étaient de différentes 
nationalités, s'est fait en cinq phases: les 15 et 25 mai, les 
12 et 27 juin et le 14 juillet. 

Sixièmement, il y a heu de noter qu'avant le 11 avril 
1991, date à laquelle le cessez-le-feu est officiellement 
entré en vigueur, l'Iraq avait libéré, par l'intermédiaire du 
CICR, 5 060 prisonniers de guerre et détenus de diffé
rentes nationalités. Environ 1 498 autres personnes de 
différentes nationalités se sont enfuies d'Iraq par des rou
tes diverses. 

Septièmement, l'Iraq inclut les personnes rapatriées 
au titre du regroupement des familles dans le nombre to
tal des prisonmers de guerre et détenus, gonflant ainsi le 
nombre des prisonniers de guerre et détenus rapatriés. 
Par exemple, sur les 56 personnes libérées et remises aux 
autorités koweïtiennes le 14 juillet 1991, 53 remplis
saient les conditions requises pour être libérées au titre du 
regroupement des familles, 2 étaient des prisonniers de 
guerre koweitiens et la dernière était un détenu syrien. 

Tout en appelant votre attention sur ce qui précède, 
le Koweït tient à souligner la profonde inquiétude que lui 
inspire le sort de ceux qui sont encore détenus par l'Iraq. 
Cette inquiétude est encore aggravée par le récent trans
fert des prisonniers de guerre et des détenus dans des lieux 
non identifiés. Enfin, la façon dont l'Iraq procède pour 
libérer les prisonniers de guerre et les détenus met en 
question la crédibilité du régime iraquien et les motifs de 
son attitude à l'égard d'une question humanitaire qui ne 
présente apparemment pour lui aucun intérêt stratégique. 

Annexe VI 

Lettre datée du 5 août 1991, adressée au Secrétatre gé
néral par le Représentant permanent du Koweït auprès 
de l'Orgamsation des Natrons Unies 6 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous in
former que le régime iraquien, dans le dessein de tromper 

4 Voir document S/22793, daté du 15 julllet 1991. 
5 Voir document S/22809, daté du 18 juillet 1991. 
6 V01r document N45/1048-S/22893, daté du 6 août 1991. 
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la communauté internationale et de détourner l'attention 
de la détention de milliers de prisonniers de guerre koweï
tiens et non koweïtiens en violation flagrante des résolu
tions 686 (1991) et 687 (1991) et de la troisième Conven
tion de Genève, ne cesse pas de présenter au Comité 
international de la Croix-Rouge (CICR) des demandes au 
nom de personnes qu'il prétend être des ressortissants 
koweïtiens désireux d'être rapatriés au Koweit dans le ca
dre du<< regroupement des familles ,,, soit 697 demandes 
au nom de 3 458 personnes. Sur ce chiffre, le Koweït a 
donné son assentiment au retour de 252 personnes- Ko
weïtiens et non-Koweitiens- après en avoir établi 
l'identité et la nationalité et s'être assuré qu'Ils étaient 
inscrits, au 1er août 1990, au registre d'état civil du 
Koweit dont une copie est déposée auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies conformément à la résolu
tion 677 (1990) du Conseil de sécurité. Il s'agit là de per
sonnes qui ont quitté le Koweit de plein gré pendant la 
brutale occupation iraquienne et qm ne sont pas détenues 
en Iraq. En effet, il s'agit de personnes qui se sont présen
tées au Bureau du CICR à Bagdad et le Koweït a donné 
son assentiment au retour de 16 d'entre elles dont l'iden
tité a été établie. Il va sans dire que le cas de ces personnes 
n'a rien à voir avec celui des prisonniers de guerre dont 
le Koweït a demandé le rapatriement et dont il a présenté 
une liste complète au CICR, liste qui avait été transmise 
aux autorités iraquiennes. La tentative du régime ira
quien de faire l'amalgame entre les cas susmentionnés et 
ceux des prisonniers de guerre et des détenus koweïtiens 
n'est qu'une manœuvre dilatOire qui vise à cacher à l'opi
nion publique mondiale les pratiques inhumaines de 
l'Iraq et le non-respect par ce pays de la Convention de 
Genève de 1949 relative aux prisonniers de guerre. 

Nous vous demandons instamment d'appeler l'at
tention de ce régime sur ces violations flagrantes de la 
troisième Convention de Genève et de réitérer qu'en per
sistant à ne pas libérer le reste des prisonniers de guerre, 
le régime iraquien viole la lettre et l'!'!sprit des résolutions 
686 (1991) et 687 (1991) du Conseil de sécurité, ce qui 
constitue une violation flagrante des dispositions régis
sant la déclaration de cessez-le-feu. De même, tous les 
Etats membres du Conseil de sécurité et toutes les organi
sations maritimes internationales sont appelés à exercer 
des pressions sur le régime iraquien pour l'amener à ap
pliquer promptement les résolutions pertinentes du Con
seil de sécurité dans toutes leurs dispositions. 

Annexe VII 

Lettre datée du 8 août 1991, adressée au Secrétaire gé
néral par le Représentant permanent du Koweït auprès 
de l'Organisation des Nations Unies7 

D'ordre de mon gouvernement, et me référant à ma 
dernière lettre datée du 5 août 1991, parue sous la cote 
S/22893, j'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint 

une liste détaillée, par nationalité, des personnes empri
sonnées et détenues en Iraq, dont le nombre total s'élève 
à 2 479. Copie de cette liste a été adressée au Comité in
ternational de la Croix-Rouge. 

1. Koweïtiens 1 839 
2. Non-Koweïtiens 462 (de nationalité 

inconnue) 
3. Ressortissants des 

Emirats arabes unis 2 
4. Saoudiens 66 
5. Syriens 18 
6. Egyptiens 35 
7. Omanais 2 
8. Libanais 14 
9. Somaliens 1 

10. Bahreïnites 3 
11. Philippins 7 
12. Indiens 13 
13. Pakistanais 4 
14. Iraniens 12 
15. Sri-Lankais 1 

Nous vous demandons de tout mettre en œuvre pour 
faire pression sur les autorités iraquiennes afin d'obtenir 
la libération de ces prisonniers et détenus et pour qu'il 
soit mis fin à leurs souffrances et à celles de leurs familles. 
Nous espérons que tous les Etats et l'ensemble des organi
sations internationales exprimeront haut et fort leur con
damnation résolue des pratiques inhumaines auxquelles 
se livrent les autontés iraquiennes en maintenant en dé
tention des milliers de ressortissants koweïtiens et de per
sonnes d'autres nationalités résidant au Koweït. 

Annexe VIII 

Lettre datée du 29 août 1991, adressée au Secrétatre ~é
néral par le Mmtstre des affatres étrangères de l'Iraq 

Me référant à la lettre datée du 17 juillet 1991, adressée 
au Président du Conseil de sécurité par le Représentant 
permanent du Koweit auprès de l'Organisation des Na
tions Unies, j'ai l'honneur de vous notifier les informa
tions ci-après concernant la situation des nationaux ko
weitiens en Iraq depuis la fin de la guerre du Golfe. 

1. Depuis le 4 mars dernier, les autorités iraquien
nes compétentes ont, sous la supervision de la délégation 
du Comité international de la Croix-Rouge (CICR), ra
patrié 6 328 Koweïtiens et renvoyé au Koweït cinq per
sonnes de nationalité autre que koweïtienne. 

2. La délégation du CICR a recensé en Iraq 606 fa
milles koweïtiennes comprenant 3 400 personnes, ainsi 
que 159 personnes isolées. 

7 Voir document S/22921, daté du 9 août 1991. 
8 Voir document S/22992 (annexe), da ré du 29 août 1991. 
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3. La partie koweïtienne a accepté le rapatriement 
de 170 des Koweltiens mentionnés au paragraphe 2 et 
s'efforce maintenant de faire croire à l'opinion publique 
des pays arabes et du monde entier que l'Iraq dissimule 
de nombreux Koweïtiens. 

4. Les autorités koweïtiennes ne cessent de tout 
faire pour empêcher le retour des Koweitiens dans leur 
pays sous prétexte que les procédures de vérification ne 
sont pas achevées. Elles ont commis un certain nombre 
d'erreurs, comme en a témoigné le CICR, dont la plus 
récente, le 13 juillet, date prévue pour la remise d'un 
groupe de Koweïtiens, où le représentant du Koweït n'est 
pas venu les accueilhr dans la zone d'Arar (Arabie 
saoudite). L'opération a été reportée au 14 juillet et la 
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délégation du CICR a confirmé qu'elle avait informé la 
partie koweïtienne du jour et de l'heure. 

Nous estimons que le retard dans le rapatriement des 
Koweïtiens qui se trouvent encore en Iraq est directement 
imputable aux autorités koweïtiennes qui en portent l'en
tière responsabilité, ce dont le CICR est conscient. 

L'Iraq coopère pleinement sur ce point avec le CICR 
et réaffirme une fois de plus qu'il est prêt à remettre à la 
partie koweitienne, par l'entremise du CICR, tous les 
Koweïtiens qui se trouvent encore en Iraq. Je souhaiterais 
que le Secrétaire général fasse pression sur la partie ko
weltienne pour qu'elle les accueille au lieu d'exploiter 
cette question à d'odieuses fins publicitaires. 

Premier rapport du Comité des sanctions sur l'application 
des directives relatives à l'embargo sur les armes décrété contre l'Iraq 

S/23036, 13 septembre 1991 

Lettre datée du 13 septembre 1991, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le Président du Comité du Con
seil de sécurité créé par la résolution 661 (1990) concer
nant la situation entre l'Iraq et le Koweït 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint pour l'attention 
des membres du Conseille rapport présenté par le Comité 
du Conseil de sécurité créé par la résolution 661 (1990) 
concernant la situation entre l'Iraq et le Koweit en appli
canon du paragraphe 6 f des directives visant à faciliter 
l'application intégrale, à l'échelon international, des pa
ragraphes 24, 25 et 27 de la résolution 687 (1991) du 
Conseil de sécurité. 

Le rapport a été approuvé par le Comité le 13 sep
tembre 1991. 

Le Président du Comité du Conseil de sécurité 
créé par la résolution 661 (1990) concernant 
la situation entre l'Iraq et le Koweït, 

(Signé) Peter HOHENFELLNER 

Annexe 

Rapport présenté par le Comité du Conseil de sécurité 
créé par la résolution 661 (1990) concernant la situatton 
entre l'Iraq et le Koweit en appltcation du paragraphe 6, f 
des directives visant à faciltter l'application mtégrale, à 
l'échelon international, des paragraphes 24, 25 et 27 de 
la résolutton 687 (1991) du Conseil de sécurité 

1. A sa 2994e séance, tenue le 17 juin 1991 pour 
examiner le point intitulé << La situation entre l'Iraq et le 

Koweit >>, le Conseil de sécurité, agissant en vertu du 
Chapitre VII de la Charte, a adopté la résolution 700 
(1991), dans laquelle il a notamment approuvé les direc
tives visant à faciliter l'application intégrale, à l'échelon 
international, des paragraphes 24, 25 et 27 de sa résolu
tion 687 (1991) du 3 avril1991, directives reproduites en 
annexe au rapport du Secrétaire général (S/22660). 

2. Au paragraphe 5 de la résolutiOn 700 (1991), le 
Conseil a chargé le Comité créé par la résolution 661 
(1990) de veille~; conformément aux directives, au respect 
de l'interdiction de vendre ou de fournir des armes à l'Iraq 
et des sanctions connexes instituées au paragraphe 24 de la 
résolution 687 (1991). 

3. Le paragraphe 24 de la résolution 687 (1991) se 
lit comme suit : 

<< Le Consetl de sécurité, 
(( ... 
<<24. Décide que conformément à sa résolu

tion 661 (1990) et à ses résolutions ultérieures sur la 
même question, et jusqu'à ce qu'il en décide autre
ment, tous les Etats continueront d'empêcher la 
vente ou la fourniture à l'Iraq, ou les actes visant à 
favoriser ou faciliter la vente ou la fourniture à 
l'Iraq, ou par leurs nationaux ou depuis leurs terri
toires ou au moyen de navires ou d'aéronefs de leur 
pavillon: 

«a) D'armes et matériels militaires de tous ty
pes, y compris en particulier la vente ou le transfert 
par d'autres moyens de matériel militaire classique 
de toutes sortes, à l'usage des forces paramihtaires 
notamment, et de pièces et éléments de rechange 
pour ce maténel, ainsi que des moyens de les fabri
quer; 
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"b) D'articles visés et définis aux paragraphes 
8 et 12 et ne relevant pas de l'énumération ci-dessus; 

" c) De technologies cédées sous licence ou 
selon d'autres modalités de transfert et servant à la 
production, à l'utilisation ou au stockage d'articles 
visés aux alinéas a et b; 

"d) De personnel ou de matériel destinés à la 
prestation de services de formation ou d'appui tech
nique portant sur la conception, la mise au point, la 
fabrication, l'utilisation, l'entretien ou la mainte
nance d'articles visés aux alinéas a et b. » 

4. Conformément au paragraphe 6 des directives 
(S/22660, annexe), les fonctions du Comité en ce qui con
cerne le contrôle de l'application des sanctions ayant trait 
aux armes et sanctions connexes sont les suivantes : 

a) Se réunir à intervalles réguliers pour examiner 
les rapports présentés par le Secrétaire général sur l'appli
cation des résolutions pertinentes; 

b) Fournir des conseils aux Etats er aux organisa
rions internationales, à leur demande ou de sa propre ini
tiative, sur les questions relatives à l'application du para
graphe 24 de la résolution 687 (1991), notamment en 
formulant, le cas échéant, des critères à observer; 

c) Dans le contexte de l'alinéa b ci-dessus, déter
miner, le cas échéant, quels sont les articles qui entrent 
dans les catégories prévues d'articles et activités interdits; 

d) Recueillir des informations auprès des Etats, des 
organisations internationales er des organisations non 
gouvernementales dont les activités et/ou la compétence 
technique sont susceptibles d'encourager une stricte ap
plication des sanctions ayant trait aux armes et sanctions 
connexes, er se tenir en contact avec eux; 

e) Porter à l'attention des Etats er des organisations 
internationales intéressés les informations qu'il recevra 
concernant des allégations de violation des sanctions 
ayant trait aux armes er sanctions connexes pour que ces 
Etats et organisations internationales prennent les mesu
res voulues; 

f) Rendre compte au Conseil tous les 90 jours de 
l'application des sanctions ayant trait aux armes et sanc
tions connexes décrétées contre l'Iraq dans les résolutions 
pertinentes. 

5. A sa 43e séance, tenue le 20 juin 1991, le Comité 
a pris note du fait que le Conseil avait approuvé les direc
tives. Le présent rapport est présenté en application de 
l'alméa f du paragraphe 6 des directives, comme indiqué 
aussi dans la lettre que le Vice-Président du Comité a 
adressée le 5 août 1991 au Président du Conseil de sé
curité. 

6. Au paragraphe 12 des directives, tous les Etats 
étaient priés de communiquer au Comité toute informa-

rion qu'ils pourraient acquérir concernant d'éventuelles 
violations des sanctions ayant trait aux armes et sanc
tions connexes décrétées contre l'Iraq qui seraient com
mises par d'autres Etats ou par des ressortissants étran
gers. A ce propos, il était rappelé aux Etats que, en vertu 
du paragraphe 7 de la résolution 661 (1990) du 6 août 
1990, ils sont tenus de coopérer pleinement avec le Co
mité, notamment en lui communiquant les informations 
qu'il pourrait leur demander. Aucune information visée 
au paragraphe 12 des directives n'a encore été reçue par 
le Comité. 

7. Aux paragraphes 13 et 15 des directives, il était 
dit que les Etats et les organisations internationales 
doivent consulter le Comité pour déterminer si tel ou tel 
article tombe sous le coup des dispositions du paragra
phe 24 de la résolution 687 (1991) et le consulter aussi 
dans le cas d'articles se prêtant à une utilisation mixte ou 
à des utilisations multiples, c'est-à-dire des articles initia
lement destinés à un usage civil mais susceptibles d'être 
détournés ou modifiés à des fins militaires. Aucun Etat et 
aucune organisation internationale n'a encore consulté le 
Comité sur ces questions. 

8. Selon le paragraphe 14 des directives, les organi
sations Internationales sont censées communiquer au Co
mité toute information relative aux sanctions dont elles 
pourraient disposer. Aucune information de ce genre n'a 
encore été reçue par le Comité. 

9. Par une lettre datée du 6 août 1991 (S/22904), le 
Président du Conseil de sécurité a fait savoir au Secrétaire 
général que les membres du Conseil avaient tenu des con
sultations officieuses en application des paragraphes 21 
et 28 de la résolution 687 (1991) et du paragraphe 6 de 
la résolution 700 (1991). Après avoir entendu toutes les 
vues expnmées au cours de ces consultations, le Président 
du Conseil est parvenu à la conclusion qu'il n'y avait pas 
d'accord quant à l'existence de conditions qui permet
traient de modifier les régimes des sanctions. 

10. Pendant la période considérée, aucune alléga
tion de violation des sanctions, en particulier eu égard au 
paragraphe 24 de la résolution 687 (1991), n'a été signa
lée au Comité. 

11. Le Comité continuera à s'acquitter du mandat 
qui lui a été confié. A cet égard, il suggère que le Secrétaire 
général envoie un rappel aux Etats qui n'ont pas encore 
rendu compte, conformément au paragraphe 4 de la 
résolution 700 (1991) du Conseil, des mesures qu'ils ont 
pnses pour s'acquitter des obligations énoncées au para
graphe 24 de la résolution 687 (1991}". 

• Les Etats qm ont fau rapport conformément au paragraphe 4 de 
la résolution 700 (1991) sont enumérés dans les rapports du Secré· 
tatre général portant la cote S/22884 et Add.l. 
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Document 81 

Résolution du Conseil de sécurité confirmant le plafond 
de 1,6 milliard de dollars pour la vente de pétrole iraquien 
et autorisant le déblocage de fonds pour satisfaire 
aux besoins essentiels de la population civile iraquienne 

S/RES/712 (1991), 19 septembre 1991 

Le Conseil de sécurité, 

Rappelant ses résolutions antérieures sur la ques
tion, en particulier les résolutions 661 (1990) du 
6 août 1990, 686 (1991) du 2 mars 1991, 687 (1991) du 
3 avril1991, 688 (1991) du 5 avril1991, 692 (1991) du 
20 mai 1991,699 (1991) du 17 juin 1991 et 705 (1991) 
et 706 (1991) du 15 août 1991, 

Remerciant le Secrétaire général de son rapport 
présenté en application du paragraphe 5 de la résolution 
706 (1991) du Conseil de sécurité, en date du 4 septem
bre 19911, 

Se déclarant à nouveau préoccupé par la situation 
alimentaire et samtaire de la population c1vile iraquienne 
et par le risque de voir s'aggraver encore cette situation 
et soulignant qu'il importe, vu les circonstances, de dis
poser d'évaluations actualisées de la situation sur l'en
semble du territoire iraquien sur la base desquelles puisse 
s'effectuer une distribution équitable de l'assistance hu
manitaire à tous les groupes de la population civile ira
qmenne, 

Rappelant que les privilèges et immunités des 
Nations Unies s'étendent aux activités qui doivent être 
entreprises par le Secrétaire général ou en son nom aux 
fins visées dans la résolution 706 (1991) et dans la pré
sente résolution, 

Agtssant en vertu du Chapitre VII de la Charte des 
Nations Unies, 

1. Confirme que le chiffre indiqué au paragraphe 1 
de la résolution 706 (1991) est le montant autorisé aux 
fins dudit paragraphe et réaffirme son intention de réviser 
ce montant sur la base d'une évaluation constamment 
mise à jour des besoins et exigences, conformément à 
l'alinéa d du paragraphe 1 de ladite résolution; 

2. Invite le Comité du Conseil de sécurité créé par 
la résolution 661 (1990) concernant la situation entre 
l'Iraq et le Koweït à autoriser immédiatement le Secré
taire général, en application de l'alinéa d du paragraphe 1 
de la résolution 706 (1991), à débloquer selon les besoins 
sur le compte séquestre la première tranche correspon
dant au tiers du montant visé au paragraphe 1 ci-dessus, 
sous réserve que le compte soit approvisionné et, s'agis
sant de prélèvements destinés à couvrir l'achat de denrées 
alimentaires, médicaments, produits et matériels de pre
mière nécessité destinés à la population civile et notifiés 
ou approuvés selon les modalités en vigueur, à le faire 
sous réserve que soient respectées les procédures énon-

cées dans le rapport du Secrétaire généraJl et approuvées 
au paragraphe 3 ci-dessous; 

3. Approuve les recommandations formulées à 
l'alinéa d du paragraphe 57 et au paragraphe 58 du rap
port du Secrétaire général; 

4. Encourage le Secrétaire général et le Comité du 
Conseil de sécurité à coopérer en permanence, en consul
tation étroite avec le Gouvernement iraquien, afin d'as
surer l'application la plus efficace du plan approuvé dans 
la présente résolution; 

5. Décide que, tant qu'ils sont la propriété de 
l'Iraq, le pétrole et les produits pétroliers visés dans la 
résolution 706 (1991) sont à l'abri de toute procédure 
judiciaire et ne doivent faire l'objet d'aucune forme de 
saisie, saisie-arrêt ou voie d'exécution, et que tous les 
Etats doivent, dans le cadre de leurs systèmes juridiques 
respectifs, prendre les mesures qui seraient nécessaires 
pour que cette protection soit assurée et que les recettes 
provenant des ventes ne soient pas détournées des fins 
énoncées dans la résolution 706 (1991); 

6. Réafftrme que les privilèges et immunités des 
Nations Unies s'étendent au compte séquestre que doit 
ouvrir l'Organisation des Nations Unies et que le Secré
taire général doit administrer aux fins énoncées dans la 
résolution 706 (1991) et dans la présente résolution, 
comme cela est le cas pour le Fonds d'indemnisation des 
Nations Unies créé par la résolution 692 (1991); 

7. Réaffirme également que les inspecteurs et 
autres experts en mission pour le compte de l'Organisa
tion des Nations Unies qui seront nommés aux fins de la 
présente résolution jouissent des privilèges et immunités 
prévus par la Convention sur les privilèges et immunités 
des Nations Unies2, et exige que l'Iraq leur permette de 
circuler en toute liberté et leur accorde toutes les facilités 
voulues; 

8. Conftrme que des fonds provenant d'autres 
sources pourront au besoin être déposés, conformément 
à l'alinéa c du paragraphe 1 de la résolution 706 (1991), 
sur un compte secondaire du compte séquestre et être im
médiatement disponibles pour couvrir les besoins d'ordre 
humanitaire de l'Iraq visés au paragraphe 20 de la résolu
tion 687 (1991) sans qu'aucune partie n'en soit défalquée 

1 Documents o((tctels du Consetl de sécurtté, quarante-stxtème 
année, Supplément de JUt/llet, août et septembre 1991, S/23006 er 
Corr.2. 
2 Résoluuon 22 A (1) de l'Assemblée générale. 
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au titre des déductions obligatoires et des dépenses d'ad
ministration mentionnées dans les paragraphes 2 et 3 de 
la résolution 706 (1991); 

9. Demande instamment que toute livraison à 
l'Iraq de denrées alimentaires, médicaments ou autres ar
ttcles de première nécessité, autres que ceux qui seront 
achetés au moyen des fonds visés au paragraphe 1 ci
dessus, soit effectuée selon des modahtés qui en assurent 
une distribution équitable à des fms humanitaires; 

10. Prie le Secrétaire général de prendre les dispo
sitions voulues pour appliquer les déciswns ci-dessus et 
l'autorise à conclure tous arrangements ou tous accords 
nécessaires à cet effet; 
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11. Demande aux Etats de coopérer pleinement à 
l'application de la résolution 706 (1991) et de la présente 
résolution, s'agissant notamment des mesures relatives à 
l'importation de pétrole et de produits pétroliers et à l'ex
portation de denrées alimentaires, médicaments, produits 
et matériels de première nécessité destinés à la populatiOn 
civile visés au paragraphe 20 de la résolution 687 (1991), 
et en ce qui concerne également les privilèges et immuni
tés des Nations Unies et du personnel de l'OrganisatiOn 
des Nations Unies chargé d'appliquer la présente résolu
tion; et leur demande aussi de veiller à ce qu'en aucun cas 
les dispositions desdites résolutions ne soient utilisées à 
des fins autres que celles qui y sont énoncées; 

12. Décide de rester saisi de la question. 

Plan révisé présenté par le Directeur général de l'AlEA 
touchant le contrôle et la vérification continus du respect par tlraq 
des dispositions de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité 
concernant la destruction ou l'enlèvement de certaines armes 
et les dispositions de la résolution 707 (1991) concernant 
la divulgation totale de ses programmes d'armes de destruction 
massive, l'accès aux sites d'inspection et le respect 
de ses obligations internationales (extrait) 

S/22872/Rev.1, 20 septembre 1991 

Note du Secrétaire général 

Le Secrétaire général a l'honneur de communiquer ci
joint au Conseil de sécurité un plan révisé, présenté par le 
Directeur général de l'Agence internationale de l'énergie 
atomique (AlEA), touchant le contrôle et la vérification 
continus du respect par l'Iraq des dispositions du para
graphe 12 de la partie C de la résolution 687 (1991) du 
Conseil de sécurité et des dispositions des paragraphes 3 
et 5 de la résolution 707 (1991). 

Plan de contrôle et de vérification continus du respect 
par l'Iraq des dispositions du paragraphe 12 de la partie C 
de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité et des 
dispositions des paragraphes 3 et 5 de la résolution 707 
(1991) . 

Présenté par le Directeur général 
de l'Agence internationale de l'énergie atomique 

1. Introduction 

1. Au paragraphe 13 de la résolution 687 (1991) 
adoptée le 3 avril 1991, le Conseil de sécurité a prié le 

Directeur général de l'Agence internationale de l'énergie 
atomique (ci-après appelée« AlEA, ou<< Agence>>) de 
procéder immédiatement à une inspection sur place des 
capacités nucléaires de l'Iraq et d'élaborer et de mener à 
bien un plan prévoyant la destruction, l'enlèvement ou la 
neutralisation des éléments interdits à l'Iraq en vertu du 
paragraphe 12 de la résolution 687. La Commission 
spéciale créée en application du paragraphe 9 de la même 
résolution a reçu, pour mandat, en ce qui concerne les 
questions nucléaires, de fournir son concours et sa coo
pération à l'AlEA et de désigner les sites à inspecter. 

2. Au paragraphe 13 de la même résolution, le Di
recteur général de l'AlEA a aussi été prié- agissant avec 
le concours et la coopération de la Commission spé
ciale- d'élaborer, pour le soumettre à l'approbation du 
Conseil de sécurité, un plan de contrôle et de vénfication 
contmus de l'exécution par l'Iraq des dispositions du pa
ragraphe 12. 

3. Le 29 juillet 1991, l'AlEA a soumis à l'appro
bation du Conseille plan visé au paragraphe 2 ci-dessus. 
Celui-ci avait été mis au point alors que les inspections 
sur place n'étaient pas terminées et alors que le plan 
prévoyant la destruction, l'enlèvement ou la neutralisa
tion des éléments interdits commençait tout juste à être 
appliqué; on avait donc indiqué à l'époque que le plan 
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présenté avait nécessairement un caractère provisoire et 
pouvait être modifié en fonction d'indications nouvelles 
données par le Conseil et de l'examen des résultats des 
inspections déjà faites. 

4. Ainsi, compte tenu de l'adoption de la résolution 
707 (1991) par le Conseil de sécurité, le 15 août 1991, et 
compte tenu aussi des résultats des inspections faites à ce 
jour, le Directeur général de l'AlEA présente maintenant 
à l'approbation du Conseil un plan rév1sé (ci-après dé
nommé << le plan , ). 

5. Le plan tient compte des obligations supplémen
taires imposées à l'Iraq par la résolution 707 ainsi que des 
activités de contrôle et de vérification confiées de ce fait 
à l'Agence. 

6. La résolution 687 ne précise pas à qui doit être 
confiée la responsabilité de l'exécution du plan, mais 
l'Agence semble toute désignée pour remplir ce rôle et ce 
pour plusieurs raisons - son expérience extensive en 
matière d'inspection et de vérification dans le domaine 
nucléaire, qui a amené le Conseil à lui demander de di
riger les opérations au cours des deux premières phases 
prévues au paragraphe 12 de la résolution 687, la néces
sité d'assurer une certaine continuité dans l'exécution des 
mesures ultérieures et l'avantage évident que procure une 
infrastructure existante. Le plan a été élaboré en consé
quence. Il est prévu que les activités de contrôle et de 
vérification seront administrées et exécutées par un 
groupe spécial du secrétariat de l'AlEA. Pour des raisons 
techniques et pratiques, il est prévu aussi que l'Agence 
gérera des bureaux locaux à Bagdad, en coordination 
avec la Commission spéciale ou son successeur. 

7. Conformément au mandat confié à l'Agence par 
les résolutions 687 et 707 et comme prévu aux articles IX 
et VII de l'Accord régissant les relations entre l'ONU et 
l'Agence (INFCIROll)l, l'Agence rendra compte de 
l'exécution du plan au Conseil de sécurité. 

8. Aux termes de la résolution 707, l'Iraq est no
tamment tenu de << mettre un terme à toute activité nu
cléaire de quelque nature que ce soit, à l'exception de 
l'usage des isotopes à des fins médicales, agronomiques 
et industrielles, jusqu'à ce que le Conseil de sécurité cons
tate qu'il respecte pleinement la résolution 707 et les pa
ragraphes 12 et 13 de la résolution 687, et que l'AlEA 
constate de son côté que l'Iraq respecte pleinement l'ac
cord de garanties qu'il a conclu avec elle ''· Tant que les 
interdictions prévues dans la résolution 707 resteront en 
vigueur, l'Agence exercera un contrôle sur les substances, 
matériels et installations nucléaires que l'Iraq est autorisé 
à conserver et à utiliser aux termes de la résolution 687 
et vérifiera ql!'ils ne sont pas utilisés à des fins nucléaires 
autres que celles qui sont autorisées par la résolution 707. 
L'Agence vérifiera aussi que l'Iraq ne produit pas lui
même de substances nucléaires et d'isotopes et que les 
isotopes que l'Iraq possède ou qu'il a importés ne sont 
utilisés qu'à des fins médicales, agronomiques ou indus
trielles. 

9. Toutes les mesures adoptées- les sanctions 
globales que le Conseil a adoptées dans sa résolution 661 
(1990) et que tous les Etats doivent appliquer à l'Iraq, 
l'interdiction faite à l'Iraq d'acheter ou de mettre au point 
des armes nucléaires ou des matériaux pouvant servir à 
en fabriquer, prévue au paragraphe 12 de la résolution 
687, et l'mterdiction, faite dans la résolution 707, de 
toute activité nucléaire en Iraq à l'exception de l'usage 
des i~otopes à des fins médicales, agronomiques et indus
trielles - ont toutes été prises en vertu du Chapitre VII 
de la Charte des Nations Unies, ce qui fait que tous les 
Etats ont l'obligation de respecter les sanctions et les in
terdictions jusqu'à ce qu'elles soient levées par le Conseil 
et acceptent l'obligation de signaler à l'avance la vente ou 
la fourniture à l'Iraq d'éléments non interdits par la réso
lution 687 ou la résolution 707. 

10. Le présent plan, dont les annexes font partie 
intégrante, entrera en vigueur lorsqu'il aura été approuvé 
par le Conseil de sécurité. Il régira toutes les activités 
menées par l'Agence en Iraq en application des résolu
tions 687 et 707. Sa durée, ainsi que sa portée et son con
tenu peuvent encore être modifiés par des décisions et 
directives que le Conseil pourrait adopter par la suite. 

11. Dans sa résolution 687, le Conseil note que les 
mesures que doit prendre l'Iraq, y compris celles qui ont 
trait aux armes nucléaires et aux matériaux pouvant ser
vir à en fabriquer, représentent des étapes sur la voie de 
l'établissement au Moyen-Orient d'une zone exempte 
d'armes de destruction massive. Les modalités d'un ac
cord en vue de l'établissement d'une telle zone devraient 
être négociées entre les parties à celui-ci, mais certains des 
dispositifs de vérification envisagés dans le présent plan 
pourraient être considérés comme présentant de l'intérêt 
lors de discussions futures sur les vérifications à effectuer 
dans cette zone. 

II. Le plan 

A. Décis tons pertinentes du Conseil de sécurité 

12. Conformément au paragraphe 12 de la résolu
tion 687, l'Iraq est tenu: 

-De ne pas acquérir ni menre au point d'armes 
nucléaires ou de matériaux pouvant servir à en fa
briquer, ni de sous-systèmes ou de composants, ni 
de moyens de recherche-développement, d'appui 
ou de production y ayant trait; 

-De remettre au Secrétaire général et au Directeur 
général de l'Agence internationale de l'énergie 
atomique, dans les quinze jours suivant l'adoption 

1 L'arttcle IX Sllpule que l'Agence • coopère avec le Conseil de 
sécunté en lui fournissant, sur sa demande, les renseignements et 
l'assistance dont 1l peut avmr besom pour s'acquitter de ses respon
sabilités touchant le mamuen ou le rétablissement de la paix et de la 
sécunté tnternanonales~. 

L'a rude VII prévoit notamment que, •sur l'mvllation du Conseil de 
sécunté, le Directeur général peut assister aux séances du Conseil 
pour lm fourmr des mformations ou lui apporter toute autre assis
tance à propos de questions relevant de la compétence de l'Agence •. 
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de la résolution, une déclaration précisant l'em
placement des éléments énumérés ci-dessus, avec 
indication des quantités et des types; 

- De placer tous matériaux en sa possession qui 
pourraient servir à la production d'armes nucléai
res sous le contrôle exclusif de l'AlEA pour qu'elle 
en assure la garde et l'enlèvement avec le concours 
et la coopération de la Commission spéciale nom
mée par le Secrétaire général en vertu du paragra
phe 9 b de la résolution; 

-D'accepter, conformément aux arrangements pré
vus au paragraphe 13 de la résolution, qu'il soit 
procédé d'urgence à une inspection sur place et 
que soient détruits, enlevés ou neutralisés, selon le 
cas, tous les éléments précisés plus haut; et 

-D'accepter le plan visé au paragraphe 13 touchant 
le contrôle et la vérification continus du respect 
des engagements prévus dans la résolution. 

13. Au paragraphe 13 de la résolution 687, le Con
seil de sécurité a prié le Directeur général de l'Agence in
ternationale de l'énergie atomique, agissant avec le con
cours et la coopération de la Commission spéciale : 

- De procéder immédiatement à une inspection sur 
place des capacités nucléaires de l'Iraq en se fon
dant sur les déclarations iraquiennes et sur la dési
gnation éventuelle, par la Commission spéciale, 
d'emplacements supplémentaires; 

-D'élaborer et de soumettre au Conseil de sécurité, 
dans les quarante-cinq jours suivant l'adoption de 
la résolution, un plan prévoyant la destruction, 
l'enlèvement ou la neutralisation, en tant que de 
besoin, de tous les éléments interdits au paragra
phe 12 de la résolution; et de mener ce plan à bien 
dans les quarante-cinq jours suivant son approba
tion par le Conseil de sécurité; et 

-D'élaborer par la suite, en tenant compte des 
droits et des obligations que confère à l'Iraq le 
Traité du 1er juillet 196 8 sur la non-proliféra ti on 
des armes nucléaires, un plan de contrôle et de 
vérification continus de l'exécution par l'Iraq des 
dispositions du paragraphe 12 de la résolution, 
qui prévoirait un inventaire, en Iraq, de tous les 
matériaux nucléaires soumis à la vérification et 
aux inspections de l'Agence, le but étant d'assurer 
que les garanties de l'Agence s'appliquent bien à 
toutes les activités nucléaires auxquelles elles doi
vent s'appliquer en Iraq, plan qui devrait être sou
mis à l'approbation du Conseil de sécurité dans les 
cent vingt jours suivant l'adoption de la résolu
tion. 

14. Au paragraphe 3 de la résolution 707, le Con
seil exige que l'Iraq : 

- Fournisse sans plus tarder un état complet et 
définitif, comme il doit le faire en vertu de la réso
lution 687 (1991), de tous les aspects de ses pro-

grammes de développement d'armes de destruc
tion massive et de missiles balistiques d'une portée 
supérieure à 150 kilomètres, et de tous ses arse
naux de telles armes, de leurs composantes, des 
installations de production et de leur emplace
ment, ainsi que de tous les autres programmes nu
cléaires, y compris ceux dont l'Iraq affirme que les 
finalités ne sont pas liées à la production de ma
tériaux utilisables pour la fabrication d'armes nu
cléaires; 

-Fasse en sorte que la Commission spéciale, l'AlEA 
et leurs équipes d'inspection aient accès immédia
tement, inconditionnellement et sans restriction à 
la totalité des zones, installations, équipements, 
relevés et moyens de transport qu'elles souhaitent 
mspecter; 

- Cesse immédiatement toute tentative de dissimu
ler, de déplacer ou de détruire, sans notification à 
la Commission spéciale et sans l'accord préalable 
de celle-ci, tout matériel ou équipement lié à ses 
programmes d'armes nucléaires, chimiques ou 
biologiques ou de missiles balistiques, ainsi que 
des matériels ou des équipements liés à ses autres 
activités nucléaires; 

-Mette immédiatement à la disposition de la Com
mission spéciale, de l'AlEA et de leurs équipes 
d'inspection tous les éléments dont l'accès leur 
avait été précédemment refusé; 

-Autorise la Commission spéciale, l'AlEA et leurs 
équipes d'inspection à utiliser des avions et des 
hélicoptères sur tout le territoire iraquien à toutes 
fins pertinentes, y compris d'inspection, de sur
veillance, d'observation aérienne, de transport et 
de logistique, sans entrave d'aucune sorte et con
formément aux dispositions et conditions éven
tuellement fixées par la Commission spéciale, et à 
utiliser sans restriction leurs propres avions ainsi 
que les aérodromes situés en Iraq qu'elles considé
reraient comme les plus appropriés pour le travail 
de la Commission; 

- Mette un terme à toute activité nucléaire de quel
que nature que ce soit, à l'exception de l'usage des 
isotopes à des fins médicales, agronomiques et 
industrielles, jusqu'à ce que le Conseil de sécurité 
constate que l'Iraq respecte pleinement la présente 
résolution et les paragraphes 12 et 13 de la résolu
tion 687 (1991), et que l'AlEA constate de son 
côté que l'Iraq respecte pleinement l'accord de ga
ranties qu'il a conclu avec elle; 

- Assure la pleme jouissance, conformément à ses 
engagements antérieurs, des privilèges, immunités 
et facilités accordés aux représentants de la Com
mission spéciale et de l'AlEA, et garantisse pleine
ment leur sécurité et leur liberté de mouvement; 

-Assure ou facilite immédiatement la fourniture de 
tout moyen de transport et de tout soutien logis-

Document 82 335 



tique et médical demandés par la Commission 
spéciale, l'AlEA et leurs équipes d'inspection; 

-Apporte promptement des réponses complètes à 
toute question ou demande de la Commission spé
ciale, de l'AlEA et de leurs équipes d'inspection. 

15. Au paragraphe 5 de la résolution 707, le Con
seil exige aussi du Gouvernement iraquien qu'il respecte 
immédiatement et pleinement toutes ses obligations in
ternationales, y compris celles qui sont énoncées dans la 
résolution 707, dans la résolution 687 (1991), dans le 
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires du 
1er juillet 1968 et dans l'accord de garanties qu'il a conclu 
avec l'AlEA (INFCIR0172, du 29 février 1972). 

B. Dispositions générales 

16. Les obligations incombant à l'Iraq en vertu du 
paragraphe 12 de la résolution 687 et du paragraphe 3 de 
la résolution 707 ont une portée plus large que les obliga
tions assumées en vertu du Traité de non-prolifération, 
qw sont vérifiées par l'Agence. Les approches et les tech
niques que l'Agence utilisera dans le cadre du présent 
plan s'appuient sur l'expérience qu'elle a acquise dans ses 
activités de garanties, mais les vérifications et contrôles 
menés au titre du plan auront une portée beaucoup plus 
grande et un caractère beaucoup plus mtensif de façon à 
répondre aux exigences des résolutions 687 et 707 et à 
donner la certitude que les restrictions imposées à l'Iraq 
dans le domaine nucléaire sont effectivement respectées. 

17. L'accord de garanties conclu avec l'Iraq en ap
plication du Traité de non- prolifération demeurera en vi
gueur. Les activités de vérification menées en application 
du présent plan seront effectuées d'une manière qui tienne 
compte des activités requises par l'accord de garanties. 

18. Les activités prévues dans le plan de contrôle et 
de vérification continus de l'exécution par l'Iraq des dis
positions du paragraphe 12 de la résolution 687 ainsi que 
des aspects nucléaires des paragraphes 3 et 5 de la résolu
tion 707 seront menées à bien avec le concours et la coo
pératiOn de la Commission spéciale ou de tout autre or
gane que le Conseil de sécurité pourra charger d'exécuter 
les activités de contrôle et de vérification de l'exécution 
par l'Iraq des dispositions du paragraphe 10 de la résolu
tion 687 (domaines chimiques et biologiques et missiles). 
L'Agence continuera de fournir des informations sur le 
déroulement et les résultats de ses inspections ainsi que 
sur des activités connexes, afin d'aider la Commission 
spéciale dans les tâches dont elle est chargée aux termes 
de la résolution 687, et notamment celle de désigner des 
emplacements pour inspection des capacités nucléaires. 

19. Le financement des activités de contrôle et de 
vérification menées par l'Agence en Iraq en exécution du 
présent plan sera assuré par l'Organisation des Nations 
Umes. 

C. Les obligations de l'Iraq 

20. Les paragraphes pertinents des résolutions pré
citées du Conseil de sécurité imposent à l'Iraq l'obligation 
de: 

a) Aux termes du paragraphe 12 de la résolution 687 
(1991), ne pas acquérir m mettre au point d'armes nu
cléaires ou de matériaux pouvant servir à en fabriquer, ni 
de sous-systèmes ou de composants, ni de moyens de 
recherche-développement, d'appui ou de production y 
ayant trait (voir annexes 1 et 3 ); 

b) Aux termes du paragraphe 3 de la résolution 707 
(1991), mettre un terme à toute activité nucléaire de quel
que nature que ce soir, à l'exception de l'usage des iso
topes à des fins médiCales, agronomiques et industrielles 
(voir annexes 1, 3 et 4); 

c) Aux termes du paragraphe 3 de la résolution 707 
(1991), cesser immédiatement toute tentative de dissimu
ler, de déplacer ou de détruire, sans notification à la Com
mission spéciale er sans l'accord préalable de celle-ci, tout 
matériel ou équipement lié à ses programmes d'armes 
nucléaires, chimiques ou biologiques ou de missiles balis
tiques, ainsi que des matériels ou des équipements liés à 
ses autres activités nucléaires. Cette obligation s'entend 
sans préjudice de l'obligation faite à l'Iraq de déplacer, 
détrwre ou neutraliser les matériaux, équipements ou au
tres éléments nucléaires. 

21. L'Iraq reconnaît inconditionnellement tous les 
droits de l'AlEA énumérés dans la section E ci-a près. Il ne 
prend aucune mesure pour gêner, entraver ou empêcher 
l'exercice de ses droits par l'Agence. L'Iraq prend toutes 
les mesures qui, de l'avis de l'Agence, sont nécessaires 
pour faciliter à celle-ci le plein exercice de ses droits en 
vertu du présent plan, notamment : 

a) Désigner l'autorité iraquienne qui sera chargée d'as
surer la liaison avec l'Agence et, au sein de cette autorité, 
un ou plusieurs chargés de liaison qui feront le nécessaire 
pour que les droits énumérés dans le présent plan soient 
effectivement mis en œuvre dans l'intérêt de l'Agence; 

b) Communiquer à l'Agence, dès qu'il aura été in
formé du nom de l'inspecteur chef de l'AlEA pour une 
inspection, le nom de la personne qui sera le représentant 
de l'Iraq pour cette inspection; 

c) Assurer la sécurité du personnel et des biens de 
l'Agence er mettre à la disposition de l'Agence sur sa de
mande le personnel approprié -escortes, personnel médi
cal er autre personnel d'appui; 

d) Mettre à la disposition de l'Agence à titre gra
cieux les locaux dont elle pourrait avoir besoin pour 
l'exercice de ses fonctions en Iraq en application du pré
sent plan; 

e) Accepter l'immatriculation par les Nations Unies 
des moyens de transport terrestres, maritimes et aériens 
et la délivrance par les Nations Unies de permis aux per-
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sonnes qui condmsent ou pilotent lesdits moyens de 
transport. 

22. L'Iraq communiquera à l'Agence dans les 30 
jours qui suivront l'adoption du présent plan et tiendra 
ensmte à jour, conformément à l'annexe 3, les informa
tions ci-après : 

a) Un inventaire de toutes les matières nucléaires 
existant en Iraq, au sens de l'annexe 1; 

b) Un inventaire de tous les établissements, instal
lations et sites en Iraq, notamment des établissements de 
recherche, des laboratoires et des usines pilotes où des 
activités nucléaires quelconques ont été menées ou sont 
en cours ou qui se prêtent à de telles activités; 

c) Un inventaire de tous les matériaux, équipe
ments et éléments visés à l'annexe 3 existant en Iraq; 

d) Un inventaire de tous les isotopes existant en 
Iraq utilisés à des fins médicales, agronomiques et indus
trielles visés à l'annexe 4; 

e) Des renseignements sur les programmes nucléai
res en cours ou prévus en Iraq dans les cinq années à venir; 

() Un inventaire de tous les établissements, installa
tions et sites en Iraq dont l'alimentation en électricité est 
supérieure à 10 MWe. 

23. En outre, l'Iraq communique à l'Agence : 

a) Un descriptif complet de tout établissement ou 
installation nucléaire dont la construction pourrait être 
prévue en Iraq, 180 jours avant la mise en chantier dudit 
établissement ou installation; 

b) Des renseignements, qu'il fournira à l'avance, 
sur toutes les importations et exportations de matières 
nucléaires et d'isotopes ainsi que de matériaux, équipe
ments et éléments non nucléaires visés dans les annexes 
1, 3 et 4; 

c) A la demande de l'Agence, toutes autres infor
mations ou données dont l'Agence a besoin pour surveil
ler l'application par l'Iraq des résolutions 687 (1991) et 
707 (1991) ou de toute autre résolution pertinente du 
Conseil de sécurité. 

24. Aucune des dispositions des paragraphes 22 ou 
23 ne doit être interprétée comme autorisant une quel
conque activité, ou encore l'importation, la fourniture, la 
vente ou l'utilisation d'éléments qui est interd1te par les 
résolutions 687 (1991) ou 707 (1991) du Conseil de sé
curité ou par toute autre résolution pertinente du Conseil 
de sécurité. 

25. Si l'Iraq a besom, aux fins d'une activité qui 
n'est pas interdite par les résolutions 687 (1991) et 707 
(1991 ), en Iraq d'un élément idennfié à l'annexe 3 comme 
n'étant pas interdit par la résolution 687 (1991) ou s'il a 
besoin d'importer des isotopes aux fins d'une activité 
visée à l'annexe 4, il présentera, avant l'unlisation ou 
l'importation selon le cas, une demande au Directeur gé
néral de l'AlEA en ind1quant avec précision l'élément 

dont il a besoin et les quantités requises, l'établissement, 
l'installation ou le site intervenant dans la manipulation 
de cet élément, le but de son utilisation et le pays d'expor
tation des isotopes. Le Directeur général de l'AlEA exa
minera cette demande et, avec l'assistance et la coopéra
tion de la Commission spéciale ou de l'organe qui lui 
succédera, il statuera sur la suite à lui donner, notamment 
toutes dispositions spéciales qu'il jugera nécessaires. 

26. Si l'Iraq a besoin d'importer, aux fins d'une ac
tivité qui n'est pas interdite par les résolutions 687 (1991) 
ou 707 (1991), un élément identifié à l'annexe 3 comme 
n'étant pas interdit par la résolution 687 (1991), il pré
sentera, avant l'importation, une demande au Comité 
créé par le Conseil de sécunté au paragraphe 6 de sa ré
solution 661 (1990) ou à tout autre organe désigné à cet 
effet par le Conseil de sécurité, sous le couvert du Direc
teur général de l'AlEA, en indiquant avec précision l'élé
ment dont il a besoin et les quantités requises, l'établis
sement, installation ou site qui interviendra dans la 
manipulation de cet élément ainsi que le but de son unh
sation. Le Directeur général de l'AlEA, avec l'assistance 
et la coopératiOn de la Commission spéciale, examinera 
la demande et fera une recommandation au Comité 
quant à la suite à lm donner, y compris toutes dispositions 
spéciales jugées nécessaires. 

27. Lorsque, conformément au paragraphe 3 vi de 
sa résolution 707 (1991}, le Conseil de sécurité aura cons
taté que l'Iraq respecte pleinement ladite résolution et les 
paragraphes 12 et 13 de la résolution 687 (1991) et que 
l'AlEA aura constaté pour sa part que l'Iraq respecte 
pleinement l'accord de garanties qu'il a conclu avec elle, 
l'Iraq pourra demander à entreprendre des activités 
nucléaires qui ne sont pas interdites par la résolution 687 
(1991). A cette fin, il présentera une demande au Conseil 
de sécurité en indiquant avec préciswn l'activité, l'établis
sement, installation ou site où elle se déroulera et le 
matériel et autres éléments qui seront unlisés. En exami
nant la demande, le Conse1l de sécurité peut solliciter 
l'avis, l'assistance et la coopération de l'AlEA et de la 
CommissiOn spéciale ou de l'organe qui lui succédera. 
L'Iraq n'entreprend aucune activité nucléaire de ce type 
tant que le Conseil de sécunté ne l'a pas approuvée. 

D. Obltgations des autres Etats 

28. Aux paragraphes 24, 25 et 27 de sa résolution 
687 (1991), le Conseil de sécurité enjoint notamment aux 
Etats de ne fournir à l'Iraq aucun des éléments visés au 
paragraphe 12 de cette même résolution. 

29. Tant que le Conseil de sécurité et l'AlEA n'au
ront pas fait la constatation prévue au paragraphe 3 vi de 
la résolution 707 (1991), les Etats ne pourront pas non 
plus fournir à l'Iraq d'autres matières nucléaires ou des 
matériaux, équipements, installatwns et autres éléments 
ou une formation si ceux-ci ont été spécialement conçus 
ou construits pour des activités nucléaires, sauf en ce qui 
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concerne l'utilisation d'isotopes à des fins médicales, 
agronomiques et industrielles. 

30. a) Les Etats communiqueront à l'Agence, 60 
jours à l'avance, des informations complètes et détaillées 
sur les exportations prévues en Iraq d'isotopes à des fins 
médicales, agronomiques et industrielles dans la mesure 
où celles-ci ne sont pas identifiées dans l'annexe 4 comme 
étant interdites par les résolutions pertinentes du Conseil 
de sécurité. Les Etats communiqueront également à 
l'Agence, 60 jours à l'avance, des informations complètes 
et détaillées sur les exportations envisagées en Iraq de 
tout élément identifié dans l'annexe 3 comme n'étant pas 
interdit par la résolution 687 (1991) aux fins d'utilisation 
dans une activité qui n'esc pas interdite par les résolutions 
687 (1991) et 707 (1991). Les transferts d'éléments énu
mérés dans les annexes 3 et 4 sont soumis à l'approbation 
préalable de l'Agence, conformément aux dispositions 
des paragraphes 25 ou 26, selon le cas; 

b) Lorsque les restrictions imposées par la résolu
tion 707 (1991) seront levées, les Etats communiqueront 
en outre à l'Agence, 60 jours à l'avance, des informations 
complètes et détaillées sur les exportations envisagées en 
Iraq de tout élément identifié à l'annexe 3 comme n'étant 
pas interdit par la résolution 687 (1991 ), d'informations 
technologiques (y compris formation) ou de tout autre 
élément pertinent qui pourrait être utilisé dans des activi
tés nucléaires non interdites par la résolution 687 (1991) 
(voir annexe 1). Les transferts de ces éléments, de l'infor
mation et de la formation sont soumis à l'approbation 
préalable de l'AlEA et seront effectués exclusivement aux 
fins d'activités autorisées par le Conseil de sécurité selon 
les modalités prévues au paragraphe 27. 

E. Les drozts de l'AlEA 

31. Sans préjudice des droits que l'Agence a en 
vertu de l'accord de garanties avec l'Iraq, de l'Accord re
latif aux privilèges et immunités de l'AlEA et de l'échange 
de notes entre Je Secrétaire général et le Ministre des af
faires étrangères de l'Iraq, qui est entré en vigueur le 14 mai 
1991, l'Agence peut: 

a) Procéder à des inspections, à tout moment et sans 
entrave, de tout site, installation, zone, emplacement, 
activité, matière ou autre élément en Iraq que désignera 
la Commission spéciale ou l'organe qui lui succédera ou 
qu'elle décidera d'inspecter de son propre chef. L'Iraq 
assure l'accès immédiat et sans entrave et prend les me
sures nécessaires pour permettre aux inspecteurs d'ar
river à l'emplacement où se dérouleront les activités d'ins
pection dans les délais notifiés par l'Agence; 

b) Inspecter simultanément ou successivement au
tant de sites, installations, zones, emplacements, activités, 
matières ou éléments qu'elle souhaite; 

c) Procéder à des inspections inopinées ou avec pré
avis très court; 

d) Protéger tout site, inscallanon, zone, emplace
ment, accivicé, matière ou élément à inspecter ec empêcher 
l'enlèvement ou l'introduction de toue matériel ou autre 
élément tant que l'inspection n'est pas terminée; 

e) Arrêter ec inspecter les véhicules, navires, aéro
nefs et autres moyens de transport en Iraq. Ceci inclut le 
droit de restreindre ou d'interrompre le transport de ma
tières, équipements ou autres éléments suspects; 

f) Inspecter les importations et exportations de ma
tériel et autres éléments à l'arrivée ou au départ; 

g) Etablir des procédures spéciales de surveillance 
et d'inspection, y compris la présence d'inspecteurs, l'uti
lisation d'instruments en permanence ou à long terme et 
autres arrangements visant à faciliter la surveillance et la 
vérification; 

h) Avoir librement accès, sans restrictions et à tout 
moment, à tous les sites, installations, zones, emplace
ments, activités, matières et autres éléments, y compris la 
documentation, ainsi qu'à toutes les personnes et infor
mations chaque fois qu'elle le juge nécessaire pour ses 
activités de surveillance et de vérification. Ceci inclut 
l'accès sans obstruction à toutes les matières et installa
tions nucléaires ainsi qu'à la totalité de l'équipement et 
des matières non nucléaires se rapportant aux engage
ments pris par l'Iraq et à tous les documents connexes; 

i) Demander, recevoir, examiner, conserver, repro
duire et emporter tous dossiers, données ou informations, 
y compris la documentation, et examiner et photogra
phier, y compris sur bandes vidéo, toute activité et tout 
élément, et conserver et emporter tout élément; 

j) Conduire des entrevues avec tout personnel dans 
tout site, installation, zone ou emplacement faisant l'ob
jet d'une inspection et avec tout fonctionnaire iraquien; 

k) Installer du matériel de confinement et de sur
veillance et autres équipements et dispositifs, et cons
truire des installations pour mener les activités d'ob
servation, d'essai, de vérification, de surveillance et 
d'inspection; 

/) Vérifier les inventaires et prélever et analyser des 
échantillons à l'aide de ses propres appareils, oudeman
der à l'Iraq de prélever et/ou d'analyser des échantillons 
sous Je contrôle des inspecteurs de l'Agence, et emporter 
et envoyer des échantillons aux fins d'analyse hors site; 

rn) Marquer, étiqueter ou identifier de toute autre 
manière tout matériel ou autre élément; 

n) Utiliser ses propres appareils pour recueillir des 
données durant les inspections et les survols aériens, y 
compris des données photographiques, vidéo, infrarou
ges et radar. 

32. L'Agence a également Je droit de: 

a) Bénéficier de l'entière liberté d'entrée en Iraq et 
de sortie du pays, sans retard ni entrave, pour ses fonc
tionnaires et spécialistes, biens, fournitures, matériels, y 
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compris les moyens de transport, et autres éléments. 
Aucun visa ne sera exigé des personnes susvisées, si elles 
sont titulaires d'un laissez-passer ou d'un certificat de 
l'ONU et en possession d'un document attestant leur af
fectation à une mission d'inspection; l'Iraq délivrera 
rapidement les visas d'entrée et de sortie aux personnes 
qui ne seraient pas titulaires d'un laissez-passer ou d'un 
certificat de l'ONU; 

b) Bénéficier d'une entière liberté de mouvement en 
Iraq, sans préavis, retard ou entrave pour ses fonction
naires et spécialistes, biens, fournitures, matériels, y corn
pris les moyens de transport, et autres éléments. A la 
demande de l'Agence, l'Iraq fournira des moyens de 
transport, des cartes ou autres informations nécessaires; 

c) Sortir de l'Iraq toute matière et tout autre élé
ment, y compris la documentation; 

d) Utiliser, sur tout le territoire iraquien, ses pro
pres moyens de transport, y compris des aéronefs à 
voilure fixe ou tournante pour les survols, à toutes fins 
pertmentes, y compris l'inspection, la surveillance, le 
transport et/ou le soutien logistique; 

e) Utiliser les aérodromes en Iraq aux fins détermi
nées par l'Agence, y compris l'atterrissage, le décollage, 
la maintenance, l'avitaillement et autre soutien. L'Iraq 
donnera en priorité les autorisations nécessaires aux 
aéronefs utilisés par l'Agence; 

f) Communiquer, à partir de tout lieu à l'intérieur 
de l'Iraq et sans aucune censure ou entrave, par radio, 
satellite ou autre forme de communication, et communi
quer avec l'AlEA et l'ONU par radio et par satellite ainsi 
que par téléphone, télégraphe ou autres moyens. A la de
mande de l'Agence, l'Iraq fournira les moyens de commu
nication appropriés; 

g) Utiliser des codes et recevoir des documents, cor
respondance et autres articles par courrier ou dans des 
sacs scellés; 

h) Arborer le pavillon de l'ONU sur ses locaux et 
ses moyens de transport. 

33. L'Agence a le droit de prendre ses propres dis
positions pour assurer la sécurité de son personnel et de 
ses biens et de faire assurer la garde de tout matériel ou 
élément. 

E Mesures d'application au niveau national 

34. L'Iraq prendra toutes les mesures nécessaires 
pour s'acquitter de ses obligations aux termes des résolu
tions 687 (1991) et 707 (1991) et autres résolutions perti
nentes du Conseil de sécurité, et du présent plan, en parti
culier pour interdire à toute personne physique ou morale 
placée sous sa juridiction ou son contrôle de se livrer, où 
que ce soit, à toute activité interdite à l'Iraq par la résolu
non 687 (1991) ou 707 (1991), par les autres résolutions 
pertinentes du Conseil de sécurité ou par le présent plan. 

L'Iraq promulguera des lois pénales pour assurer le res
pect de ces interdictions. 

35. L'Iraq informera l'AlEA de toutes mesures lé
gislatives ou administratives pnses pour appliquer les 
résolutions 687 (1991) et 707 (1991) et autres résolu
tions pertinentes du Conseil de sécurité, ainsi que le plan, 
30 jours au plus après l'approbation du présent plan par 
le Conseil de sécurité et, par la suite, ainsi qu'en décidera 
l'AlEA. 

G. Non-exécutron 

36. Si l'AlEA découvre un élément quelconque, y 
compris de la documentation, que l'Iraq est tenu, en vertu 
des résolutions 687 (1991) ou 707 (1991), de lui remettre 
pour qu'il soit détruit, enlevé ou neutralisé, elle a le droit 
de saisir cet élément et prend des mesures pour le faire 
détruire selon qu'il convient. L'Iraq ne conservera aucun 
intérêt de propriété à l'égard des éléments détruits, en
levés ou neutralisés conformément à la résolution 687 
(1991) et au plan. 

37. Si l'AlEA découvre une activité contrevenant 
aux résolutions 687 (1991) ou 707 (1991), elle a le droit 
de demander à l'Iraq de mettre un terme à cette activité 
et d'empêcher qu'elle ne se reproduise. L'AlEA a égale
ment le droit de saisir à cette occasion tout élément inter
dit et prend des mesures pour le faire détruire selon qu'il 
convient. 

38. Tout fait constaté par l'AlEA qui prouve que 
l'Iraq ne s'acquitte pas de ses obligations aux termes des 
résolutions 687 (1991) ou 707 (1991) ou du plan sera 
porté à l'attention du Conseil de sécurité. 

39. Tout fait constaté par l'AlEA qui prouve que 
l'Iraq ne s'acquitte pas de ses obligations découlant de 
l'accord de garanties entre l'Iraq et l'AlEA sera, confor
mément à l'accord de garanties et au statut de l'Agence, 
porté à la connaissance du Conseil de sécurité. 

H. Rapports 

40. L'AlEA rendra compte au Conseil de sécurité, 
par l'intermédiaire du Secrétaire général, de l'application 
du présent plan tous les six mois et à tout autre moment 
où le Conseil de sécurité le lui demandera. 

I. Révisions 

41. Le présent plan ne peut être révisé que par le 
Conseil de sécurité. Toutefois, l'AlEA peut, après en avoir 
informé le Conseil de sécurité, mettre à jour et réviser les 
annexes en fonction des informations obtenues ou de 
l'expérience acquise dans l'application des résolutions 
687 (1991) et 707 (1991) et du présent plan. L'AlEA por
tera à la connaissance de l'Iraq toute modification ainsi 
apportée. 
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]. Entrée en vigueur et durée 

42. Le présent plan entre en vigueur dès qu'il a été 
approuvé par le Conseil de sécurité. Sa durée est détermi
née par le Conseil de sécurité. 

LISTE DES ANNEXES 

Annexe 1. Définitions 
Annexe 2. Dispositions relatives aux obligations 

en matière d'mformation 
Annexe 3. L1ste des éléments à déclarer à l'Agence 
Annexe 4. L1ste des activités nucléaires autorisées 

par la résolution 707 du Conse1l de sécurité 

Annexe 1 

Dé(inttions 

Aux fins des résolutions 687 et 707 du Conseil de sécurité 
de l'ONU, les définitions suivantes seront adoptées : 

1. MATIÈRES NUCLÉAIRES 

1.1 << Matière brute '' 

Uranium contenant le mélange d'isotopes existant 
dans la nature; uranium appauvri en isotope 235; 
thonum; l'une quelconque des matières précéden
tes sous forme de métal, alliage, concentré ou com
posé chimique. 

1.2 << Matière f1ssile spéciale » 

Plutonium 239, uranium 235, uranium 233, ura
nium enrichi en uramum 235 ou 233; toute matière 
contenant une ou plusieurs matières mentionnées 
précédemment. 

1.3 << Matériaux pouvant servir à la fabrication d'ar
mes nucléaires » 

Matières nucléaires qui peuvent servir à fabriquer 
des éléments d'explosifs nucléaires sans transmuta
tion ni enrichissement ultérieur, telles que pluto
nium contenant moins de 80 %de plutonium 238, 
uranium enrichi à au moins 20 % en uranium 235 
et uranium 233, tout mélange ou composé chimi
que des matières précédentes. Le plutonium, l'ura
nium 233 et l'uranium enrichi à moins de 20 % en 
uranium 235 contenus dans le combustible irradié 
n'entrent pas dans cette catégorie. 

2. ACTNITÉS NUCLÉAIRES 

Les paragraphes 2.1 à 2.9 (compris) portent sur les activi
tés interdites par la résolution 6 87 et par la résolution 
707. 
Toute activité telle que la recherche-développement, la 
conception, la fabrication, l'importation de systèmes, 

d'équipements et d'éléments, la construction d'usines et 
d'usines pilotes, la passation de commandes et l'exploi
tation ou l'utilisation dans un ou plusieurs des domaines 
suivants: 

2.1 Production d'armes nucléaires 

2.2 Production et utilisation quelconque de matériaux 
pouvant servir à la fabrication d'armes nucléaires 

2.3 Production de métaux ou d'all1ages contenant du 
plutonium ou de l'uranium 

2.4 Utilisation à des fins d'armement 

Il s'agit de la recherche-développement, de la fabri
cation et des essais nécessaires pour fabriquer de~ 
explosifs nucléaires au moyen de matières fissiles 
spéciales. 

2.5 Fabrication de combustible nucléaire au moyen de 
plutonium, d'uramum 233 et d'uranium enrichi à 
au moins 20% en uranium 235. 

2.6 Imporration, construction et utilisation de réac
teurs de recherche et de réacteurs de puissance de 
toute nature utilisant comme combustible de l'ura
nium enrichi à au moins 20 % en uranium 235, de 
l'uranium 233, du plutonium ou des mélanges 
d'oxydes mixtes, ou de tout réacteur conçu spécifi
quement pour la production de plutonium. Cette 
catégorie comprend les assemblages critiques et 
sous-critiques. 

2. 7 Retraitement du combustible irradié 

Y compris l'utilisation de cellules chaudes et du 
matériel qu1 s'y rapporte. 

2.8 Enrichissement de l'uranium en uranium 235 et 
toute étape préparatoire à cette opération, y com
pris la préparation d'UCI4 et d'UF6. 

2.9 Production et séparation des isotopes du pluto-
nium, de l'hydrogène, du lithium et du bore 

Les paragraphe 2.10 à 2.18 (compris) se rapportent aux 
activités autorisées par la résolution 687 mais interdites 
par la résolution 707. Toute actiVIté telle que la recher
che-développement, la conception, la fabrication, l'im
portation de systèmes, d'équipements et d'éléments, la 
construction d'usines et d'usines pilotes, la passation de 
commandes et l'exploitation ou l'utilisation dans un ou 
plusieurs des domaines suivants : 

2.10 Importation, construction et utilisation de réac
teurs de recherche et de réacteurs de puissance de 
tout type utilisant comme combustible de l'ura
nium naturel ou de l'uranium enrichi à moins de 
20% en uranium 235. Cette càtêgorie comprend 
les assemblages critiques et sous-critiques mais ne 
comprend pas les réacteurs spécifiquement destinés 
à la production de plutonium. 
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2.11 Prospection, extraction et traitement de minerais 
contenant de l'uranium et/ou du thorium 

2.12 Elaboration de composés chimiques contenant de 
l'uranium enrichi à moins de 20 % en uranium 235 
et du thorium, à l'exclusion de l'élaboration d'UCl4 
et d'UF6. 

2.13 Fabrication de combustible nucléaire au moyen 
d'uranium naturel ou d'uranium enrichi à moins de 
20% en uranium 235. 

2.14 Traitement et élimination de déchets radioactifs 

2.15 Dispositifs expérimentaux de fusion nucléaire 
fondés sur le confinement magnétique ou inertiel, y 
compris le diagnostic 

2.16 Production d'isotopes radioactifs ou stables. La 
production des isotopes du plutonium, de l'hydro
gène, du lithium, du bore et de l'uranium est inter
dite. 

2.17 Importation, construction et utilisation de sources 
de neutrons, d'accélérateurs d'électrons, d'accé
lérateurs de particules et d'accélérateurs d'ions 
lourds 

2.18 Recherche sur la physique et la chimie des rayonne
ments et sur les propriétés physiques et chimiques 
des isotopes, sauf dans le domaine visé par les pa
ragraphes 2.19, 2.20 et 2.21. 

Les paragraphes 2.19 à 2.21 (compris) se rapportent aux 
activités autorisées par la résolution 707. 

2.19 Application des rayonnements et des isotopes à 
l'alimentation et à l'agriculture 

2.20 Application des rayonnements et des isotopes à la 
médecine 

2.21 Application des rayonnements et des isotopes aux 
procédés industriels 

Annexe 2 

Dispositions relatives aux obligations en matière d'in
formation 

1. Les informations initiales visées au paragraphe 
22 du plan, à communiquer au plus tard 30 jours après 
l'adoption du plan par le Conseil de sécurité, doivent por
ter sur la période commençant le 1er janvier 1989. Des 
informations complètes seront ensuite communiquées 
tous les 15 janvier et 15 juillet et porteront sur les six mois 
précédant leur communication. 

2. Chaque fois que les informations que l'Iraq est 
tenu de communiquer au titre du paragraphe 22 du plan 
sont nulles, l'Iraq fournira des déclarations portant la 
mention << néant >>, qu'elle confirmera à des intervalles 
mensuels. 

3. !.?inventaire des matières nucléaires visé au para
graphe 22 a du plan indiquera la quantité, la forme, la 
composition, l'emplacement et l'utilisation actuelle des 
matières, y compris pour les matières nucléaires conte
nant de l'uranium ou du thorium qui n'a pas encore été 
porté à la composition et au degré de pureté requis pour 
pouvoir servir à la fabrication du combustible ou être 
enrichi en isotopes. A cette fin, le terme << unlisation » 

comprend aussi le stockage. !.?inventaire sera actualisé à 
des intervalles mensuels. 

4. Les informations sur les installations, les établis
sements ou les sites à fournir au titre du plan contien
dront les renseignements suivants pour chaque installa
tion, établissement ou site: 

a) Nom de l'installation, de l'établissement ou du 
site, ainsi que du propriétaire, de la société ou de l'entre
prise qui l'exploitent; 

b) Emplacement de l'installation, de l'établisse
ment ou du site; 

c) Description précise de tous les types d'activités 
menées dans l'installation, l'établissement ou le site; 

d) Source(s) de financement de l'installation, de 
l'établissement ou du site, et de ses activités; 

e) S'il s'agit d'une installation, d'un établissement 
ou d'un site nucléaire, plan avec schémas et photos de 
ceux-ci tels qu'ils sont construits; 

() Indication précise des lieux où se trouvent les 
matières et les autres éléments, y compris le matériel, visés 
dans le plan ou dans ses annexes, en spécifiant le cas 
échéant le bâtiment, la salle et l'emplacement dans la 
salle; 

g) Description précise des activités qui se rapportent 
aux matériaux, autres éléments, équipements et procédés 
visés dans le plan ou dans les annexes 3 et 4, y compris, 
selon le cas, les caractéristiques techniques, les dia
grammes de circulation des matières et les schémas de 
procédé. 

5. !.?emplacement d'une installation ou d'un site 
sera précisé au moyen de l'adresse et d'un schéma des 
lieux. Chaque schéma sera établi à l'échelle et indiquera 
les limites de l'installation ou du site, la totalité des 
entrées et des sorties par route et par rail et la totalité des 
constructions, avec leur affectation. Si l'installation ou le 
site se situe dans un complexe plus large, le schéma préci
sera l'emplacement exact de l'installation ou du site dans 
le complexe. Sur chaque schéma, les coordonnées géogra
phiques d'un point de l'installation ou du site seront 
indiquées à la seconde près. 

6. !.?inventaire visé au paragraphe 22 c du plan, 
portant sur les matières, les éqmpements et la totalité des 
éléments non nucléaires, comportera les caractéristiques 
techniques de chaque élément, y compris le condition
nement, le nombre et la quantité du ou des éléments et, 
le cas échéant, la quantité, la forme et la composition de 
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ces éléments ainsi que l'emplacement et l'utilisation (y 
compris le stockage) de tous les éléments figurant dans 
l'inventaire. I:inventaire sera actualisé à des intervalles 
mensuels. 

7. Les informations à communiquer au titre du pa
ragraphe 22 d du plan au sujet de l'inventaire de tous les 
types d'isotopes employés à des fms médicales, agricoles 
et industrielles comprendra, pour chaque type d'isotope, 
la quantité, la forme, la composition, l'emplacement, la 
liste des installations, établissements ou sites où ils sont 
produits et utilisés (y compris le stockage) et l'objet de 
leur utilisation. l:inventaire sera actualisé à des inter
valles mensuels. 

8. Les informations sur le programme nucléaire à 
communiquer au titre du paragraphe 22 e du plan porte
ront sur les cinq années suivantes. Elles seront actualisées 
tous les ans, jusqu'à la cessation des activités de l'Agence 
prévues dans le plan. Toute modification envisagée à ce 
programme sera notifiée à l'Agence et soumise à son 
approbation avant d'être réalisée. 

9. Les informations sur toutes les importations et 
exportations à communiquer au titre du paragraphe 23 b 
du plan indiqueront la quantité, la forme et la composi
tion de la matière, la description de J'équipement, et J'ori
gine, la destination, le lieu et le moment d'entrée en Iraq 
et l'utilisation envisagée de l'élément transféré. Les infor
mations sur les importations et les exportations seront 
communiquées au moins 60 jours avant le début de l'opé
ration. 

10. I:lraq communiquera : 

a) Toute modification de l'inventaire visé au para
graphe 22 du plan, dans un délai d'un mois; 

b) Toute modification du programme nucléaire visé 
au paragraphe 22 du plan, dans un délai d'un an; 

c) Une description complète de tout site, établisse
ment ou installation nucléaire prévu ou de toute modifi
cation prévue d'un site, d'une installation ou d'un établis
sement existant, dans un délai de six mois avant la mise 
en chantier ou la modification. 

11. Toute information requise au titre du plan doit 
comprendre le texte correspondant en anglais. 

Annexe3 

Liste des éléments à déclarer à l'Agence 

[Note de la rédaction : l'annexe 3 au document 82 
(S/22872/Rev.1) donne la liste de l'équipement, des ma
tériaux et autres éléments spécifiquement interdits à 
l'Iraq par la résolution 687 et qui peuvent être interdits 
s'ils sont utilisés pour des activités interdites par ladite 
résolution. I:annexe 3 d'origine a été révisée deux fois. 
La première révision a été publiée le 16 juillet 1992 (do-

cument 24300); la deuxième, le 23 mars 1995 (document 
S/1995/215, suivi de deux rectificatifs, S/1995/215/ 
Corr.1, daté du 7 avril 1995, et SI1995/215/Corr.2, daté 
du 2 août 1995). V annexe 3 et ses deux révisions ne sont 
pas reproduites ici mais peuvent être consultées à la Bi
bliothèque Dag Hammarskjold au Siège de l'Organi
sation des Nations Unies à New York, dans les bibliothè
ques des organismes des Nations Unies ou dans des 
bibliothèques réparties dans le monde entier qui ont été 
désignées comme dépositaires des documents des Na ti ons 
Unies.] 

Annexe4 

Liste des activités nucléatres autorisées par la résolution 
707 du Conseil de sécurité 

Les applications pacifiques suivantes des isotopes impor
tés d'autres Etats après l'approbation pré a la ble de l'AlEA 
sont autorisées: 

1. APPLICATIONS AGRICOLES 

1.1 Fertilité du sol, irrigation et rendement des cultures 

1.2 Amélioration des plantes et phytogénétique 

1.3 Production animale et soins vétérinaires 

1.4 Lutte phytosanitaire 

1.5 Conservation des aliments 

1.6 Autres usages autorisés par l'AlEA 

2. APPLIO\TIONS INDUSTRIELLES 

2.1 Radiographie et autres méthodes d'essais non des
tructifs 

2.2 Automatisme industriel et contrôle de la qualité 

2.3 Application des indicateurs radioactifs dans l'in
dustrie pétrolière, la chimie et la métallurgie 

2.4 Mise en valeur des ressources en eau et des res
sources minérales 

2.5 Traitement industriel par irradiation 

2.6 Autres usages autorisés par l'AlEA 

3. APPLICATIONS MÉDICALES 

3.1 Diagnostic et médecine thérapeutique, y compris la 
dosimétrie 

3.2 Radiothérapie par téléthérapie et radiothérapie 
transcutanée 

3.3 Etudes sur la nutrition et l'environnement en re
lation avec la santé 

3.4 Autres usages autor~sés par l'AlEA 
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Document 83 

Déclaration faite à la presse par le Président du Conseil de sécurité 
concernant l'application de la résolution 707 (1991) et les activités 
d'une équipe d'inspection de la Commission spéciale à Bagdad 

Communiqué de presse des Nations Unies S05306-IK/54, 23 septembre 1991 

En premier lieu, je viens de mettre le Conseil de sécurité 
au courant de la réponse que le Gouvernement iraquien 
m'a donnée hier, en rna qualité de président du Conseil. 

Cette réponse ne répond pas aux conditions posées 
par le Conseil. Tout d'abord, le Conseil a reçu une ré
ponse orale, alors qu'il avait expressément demandé que 
l'Iraq lui donne par écnt l'engagement formel qu'il se 
conformerait sans réserve aux dispositions de la résolu
tion 707 (1991). En ce qui concerne le fond de laques
tion, le Gouvernement iraquien maintient les conditions 
dont 1! avait assorti son acceptation des résolutions du 
Conseil. Je tiens à souligner que, dans sa réponse, le Gou
vernement iraquien ne s'est jamais référé à la résolution 
707 et n'a fait que mentionner la résolution 687 (1991). 

A l'unanimité, les membres du Conseil ont estimé 
que cette réponse ne correspondait pas à ce que le Conseil 
avait exigé et que je devrais immédiatement engager des 
consultations bilatérales pour envisager quelles nouvelles 
mesures le Conseil pourrait prendre. 

En deuxième lieu, le Conseil a été informé par le Pré
sident de la Commission spéciale, l'ambassadeur Rolf 
Ekéus, qu'un incident extrêmement grave se déroule ac
tuellement à Bagdad. ~équipe d'inspection nucléaire, qui 
se trouve maintenant en Iraq, est entrée tôt ce matin, à 
Bagdad, après seulement un bref préavis, dans un bâti-
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ment présumé être un centre de documentation et d'ar
chives liées au programme nucléaire iraquien. 

Selon les informations reçues par l'ambassadeur 
Ekéus, les inspecteurs ont trouvé dans ce bâtiment une 
importante quantité de documents liés aux activités 
nucléaires de l'Iraq- y compris à son programme de fis
sion nucléaire- ainsi qu'aux armes nucléaires. ~am
bassadeur Ekéus a fait savoir au Conseil que, d'après une 
première évaluation faite par les inspecteurs, l'Iraq exé
cute actuellement un programme de mise au point d'ar
mes nucléaires. 

Sur instruction de ses autorités, l'officier de liaison 
iraquien a dit aux inspecteurs qu'ils n'étaient pas autori
sés à emporter les documents. La sortie du bâtiment est 
bloquée. Les autorités iraquiennes ont fait savoir aux 
inspecteurs qu'une décision leur serait communiquée à 
19h30 (heure locale) concernant leur demande de quit
ter le bâtiment en emportant les documents. Les membres 
du Conseil de sécurité m'ont chargé de prendre contact 
immédiatement avec le Ministre des affaires étrangères 
de l'Iraq et d'exiger, au nom du Conseil, que le Gouverne
ment iraquien donne aux inspecteurs la possibilité de 
quitter le bâtiment avec les documents en question, comme 
il y est obligé par les résolutions du Conseil de sécurité. 

Déclaration faite à la presse par le Président du Conseil de sécurité 
concernant les activités d'une équipe d'inspection 
de la Commission spéciale à Bagdad 

Communiqué de presse des Nations Unies S05307-IK/61, 24 septembre 1991 

Le Conseil m'a demandé de faire ressortir les quatre 
points suivants : 

Premièrement, le Conseil appuie pleinement la Corn
mission spéciale et l'équipe d'inspection qui se trouve 
actuellement en Iraq et s'acquitte avec un dévouement 
exceptionnel des tâches énoncées dans les résolutions 
pertinentes du Conseil de sécunté; le Conseil réitère que 
la Commission spéciale, agissant sous l'autorité du Con-

sei!, est seule juge de la définition des documents, sites ou 
matériaux soumis à l'inspection. 

Deuxièmement, le Conseil condamne énergique
ment la façon dont les autorités iraquiennes ont à maintes 
repnses empêché les mspecteurs de s'acquitter de leur 
tâche. En particulier, le Conseil considère comme inac
ceptable le fait que les inspecteurs se voient actuellement 
dénier la possibilité de quitter librement les locaux qu'ils 
ont inspectés ce matin. 

Document 84 343 



Troisièmement, le Conseil exige que l'équipe d'ins
pection soit immédiatement et sans conditions autorisée 
à qmtter le site où elle est retenue et, en particulier, qu'elle 
puisse emporter tous les documents qu'elle juge appro
priés. 
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Quatrièmement, le Conseil me demande de faire part 
à l'Ambassadeur d'Iraq des graves préoccupations qui 
animent le Conseil. 

Déclaration faite à la presse par le Président du Conseil de sécurité 
concernant l'utilisation par la Commission spéciale 
de ses propres hélicoptères 

Communiqué de presse des Nations Unies 505308-IK/62, 24 septembre 1991 

Le Gouvernement iraquien a adressé au Conseil une lettre concernant l'utilisation par la Commission spéciale des ses 
propres hélicoptères. J'ai reçu pour instructions d'envoyer à l'ambassadeur d'Iraq une lettre prenant note de la réponse 
que le Conseil considère comme une acceptation inconditionnelle de la résolution 707 (1991). 

Des modalités techniques seraient mises au point dans les jours suivants par la Commission spéciale. 
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Rapport du Secrétaire général sur la MONUIK 
pour la période allant du 9 avril au 2 octobre 1991 

S/23106, 2 octobre 1991, et additifs S/23106/Add.1, 4 octobre 1991, et S/23106/Add.2, 
15 octobre 1991 

Introduction 

1. Au paragraphe 5 de sa résolution 687 (1991) du 
3 avril1991, le Conseil de sécurité a créé une zone démili
tarisée de part et d'autre de la frontière entre l'Iraq et le 
Koweït et décidé d'établir un groupe d'observateurs 
chargé de surveiller le Khor Abdullah et la zone démilita
risée, de prévenir les violations de la frontière par sa 
présence dans la zone démilitarisée et par la surveillance 
qu'il y exercerait et d'observer tout acte hostile ou poten
tiellement hostile commis à partir du territoire d'un Etat 
contre l'autre. Par sa résolution 689 (1991) du 9 avril 
1991, le Conseil de sécurité a approuvé mon rapport sur 
l'application des dispositions susmentionnées (S/22454 et 
Add. 1 à 3), noté qu'aux termes du paragraphe 5 de la 
résolution 687 (1991) il avait pris la décision de créer un 
groupe d'observateurs et que seule une décision du Con
seil pouvait mettre fin au mandat du Groupe, et décidé de 
réexaminer tous les six mois la question de savoir s'il 
fallait maintenir le Groupe ou mettre fin à son mandat 
ainsi que les modalités selon lesquelles la Mission d'ob
servation des Nations Unies pour l'Iraq et le Koweit 
(MONUIK) fonctionnerait. 

2. Cobjet du présent rapport est de donner au Con
seil de sécurité, avant que celui-ci ne procède à l'examen 

de la question, un aperçu des activités de la MONUIK au 
cours des six premiers mois qui ont suivi sa création. Le 
présent rapport met également à jour mes rapports du 
9 mai (S/22580), du 12 juin (S/22692) et du 3 septembre 
1991 (S/23000), dans lequel je faisais le point, de façon 
détaillée, sur la plus grande partie de la période consi
dérée. 

Installation de la MONUIK sur le terrain 

3. Cinstallation de la MONUIK sur le terrain a 
commencé avec l'arrivée du Chef de la Mission d'obser
vation, le général de division Günther G. Greindl et du 
détachement précurseur de la MONUIK dans la zone des 
opérations de la Mission, le 13 avril. Le détachement 
précurseur était composé d'observateurs militaires provi
soirement détachés de l'organisme des Nations Unies 
chargé de la surveillance de la trêve et de civils. Au cours 
des trois semaines qui ont suivi, la MONUIK a procédé 
à une opération de reconnaissance détaillée de la zone qui 
lui était assignée, élaboré un plan de déploiement, mis au 
point les modalités de transport, installé un réseau de 
communications, mis en place des mécanismes d'appro
visionnement et assuré la formation du personnel nouvel
lement arrivé pour les familiariser avec la tâche qui les 
attendait. Copération de déploiement de la MONUIK a 
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été achevée le 6 mai. La MONUIK a ensuite surveillé le 
retrait des forces armées encore déployées dans la zone 
qui lui est assignée. Une fois ce retrait achevé, la démili
tarisation de la zone créée par le Conseil de sécurité est 
entrée en vigueur le 9 mai 1991 à 20 heures (TU). 

Organisation 

4. Au début d'octobre 1991, les effectifs de la 
MONUIK se répartissaient comme suit: 

Observateurs militaires 

Argentine 7 Malaisie 8 
Autriche 7 Nigéria 7 
Bangladesh 7 Norvège 8 
Canada 1 Pakistan 9 
Chine • 20 Pologne 7 
Danemark 7 Roumanie 7 
Etats-Unis Royaume-Uni 

d'Amérique 19 de Grande-Bretagne 
Fidji 8 et d'Irlande du Nord 16 
Finlande 7 Sénégal 7 
France 20 Singapour 7 
Ghana 8 Suède 8 
Grèce 7 Thailande 7 
Hongrie 7 Turquie 7 
Inde 8 Union des Républiques 
Indonésie 7 socialistes soviétiques 20 
Irlande 8 Uruguay 8 
Italie 6 Venezuela 7 
Kenya 8 

TOTAL 295 

Appui administratif et logistique 

Génie (Canada) 292 
Hélicoptères (Chili) 50 
Logistique (Suède) 30 
Détachement médical (Norvège) 50 
Contrôle des mouvements/Service 

des postes (Danemark) ...12._ 
TOTAL 441 

La MONUIK comprend également 177 civils, dont 
106 fonctionnaires des Nations Unies et 61 agents recru
tés sur place. Le Gouvernement suisse a fourni deux petits 
avions dont le fonctionnement est assuré par des civils. 
En outre, la MONUIK fait usage d'avions affrétés aux 
fins du transport de troupes, de matériel ainsi que pour 

les communications entre Bagdad et Koweit. Le Gouver
nement suédois avait pris à sa charge les transports 
aériens nécessaires au début de la Mission. 

5. Dans le plan qui avait été établi pour la 
MONUIK au cours des premiers jours d'avril, il avait été 
tenu compte de la situation précaire qui existait à l'épo
que et des risques inhérents à cette situation. C'est pour
quoi trois compagnies d'infanterie (fournies par Fidji, le 
Ghana et le Népal) prélevées sur les contingents affectés 
à la Force intérimaire des Nations Unies au Liban (FINUL) 
et deux compagnies d'infanterie (fournies par l'Autriche 
et le Danemark) prélevées sur les contingents affectés à la 
Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix 
à Chypre ont été provisoirement détachées auprès de la 
Mission pour assurer la sécurité. Heureusement, les ris
ques entrevus au début d'avril ne se sont pas matérialisés 
et, à la fin de juin, les compagnies d'infanterie ont rejoint 
leurs forces respectives, tout comme une compagnie lo
gistique (Suède) qui avait été temporairement détachée de 
la FINUL. 

6. Au début, il a été difficile d'assurer l'appui logis
tique nécessaire à la Mission parce que la guerre avait en
traîné la destruction ou une grave désorganisation de l'in
frastructure dans la zone. La MONUIK a donc compté 
sur l'important soutien fourni par l'armée des Etats-Unis 
et par les forces d'autres Etats Membres coopérant avec 
le Koweït. Les Gouvernements iraquien et koweitien ont 
également fourni un appui à la MONUIK. Depuis lors, la 
situation s'est améliorée et la MONUIK dispose mainte
nant de tout le matériel de transport et de communication 
dont elle a besoin, le gros de ce matériel provenant du 
Groupe d'observateurs militaires des Nations Unies pour 
l'Iran et l'Iraq (GOMNUII). Pendant la plus grande partie 
de la période considérée, en particulier durant l'été, les 
conditions de vie dans la zone démilitarisée étaient aus
tères et très éprouvantes, le personnel militaire étant logé 
dans des tentes. La mise en place en septembre de loge
ments préfabriqués climatisés a sensiblement amélioré ces 
conditions de vie. La Mission a été déployée et son appro
visionnement assumé à partir de Koweït, ville qui possède 
l'aéroport international le plus proche de la zone démili
tarisée. 

7. Dès le début, le grand nombre de munitions ex
plosives et de mines non explosées abandonnées dans la 
zone après la guerre présentait un grave danger. Des 
hommes de l'unité du génie de la MONUIK ont dégagé 
quelque 1100 kilomètres de pistes de patrouille ainsi que 
les sites sur lesquels sont installés les postes d' obser
vation, les camps et les aires d'atterrissage des hélicop
tères, et détruit quelque 7 000 mines et obus non explo
sés. Les hommes de l'unité du génie ont également 
effectué des travaux de construction dans les différents 
camps et sur le futur site du quartier général à Umm Qasr. 
Il faudra continuer à détruire des munitions explosives et 
à assurer l'entretien des pistes de patrouille et des instal
lations dans la zone démilitarisée. En outre, les éléments 
du génie devront apporter un important appui à la Com
mission de démarcation de la frontière entre l'Iraq et le 
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Koweit, établie en vertu du paragraphe 3 de la résolution 
687 (1991). Des dispositions ont déjà commencé à être 
prises à cette fin grâce au dégagement des sites et à la pose 
des bornes repères préliminaires. A ce jour, 121 des 165 
bornes prévues ont été posées. 

8. Comme je l'indiquais au Conseil de sécurité dans 
ma lettre du 6 août 1991 (S/22916), un certain nombre 
d'ajustements sont en train d'être apportés aux éléments 
d'appui logistique. Pour les raisons mentionnées plus 
haut, 85 hommes de l'unité du génie commueront d'être 
détachés auprès de la MONUIK, mais leur nombre sera 
encore réduit lorsque les travaux d'appui à la Commis
sion de démarcation de la frontière seront achevés (voir 
S/22916). En outre, l'unité logistique qui avait été fournie 
par la Suède pour six mois seulement sera retirée. Ses tâ
ches et celles du personnel chargé du contrôle des mouve
ments seront confiées à une seule unité composée de 45 
hommes, tous grades confondus, qui sera fournie par le 
Danemark. Enfin, les effectifs du détachement médical 
seront ramenés de 50 à 20 hommes. Ces ajustements se
ront effectués au cours des semaines à venir. 

9. Avec le consentement du Conseil de sécurité, j'ai 
différé la réduction du nombre d'observateurs militaires 
à laquelle je comptais procéder (S/22977 et S/22978). Je 
continuerai à suivre l'évolution de la situation et m'en 
référerai au Conseille moment venu. 

10. Le quartier général de la MONUIK était à l'ori
gine établi au sud de Koweït, dans l'annexe d'un hôtel 
que le Gouvernement koweïtien a mise à la disposition de 
la Mission. En juin, le quartier général a été provisoi
rement transféré à la base logistique de Doha. Les tra
vaux d'aménagement du futur quartier général à Umm 
Qasr se poursuivent pour rendre les locaux habitables. 

11. Le général de division Greindl et son état-major 
restent en contact étroit avec les autorités de Bagdad et de 
Koweit et se réunissent régulièrement avec elles. En outre, 
le personnel de liaison de la MONUIK a des contacts 
quotidiens avec ses homologues iraquiens et koweitiens. 
La MONUIK dispose de bureaux de liaison à Bagdad et 
à Koweit. La liaison avec les autorités iraquiennes est 
assurée sur place par l'intermédiaire du bureau de liaison 
iraquien à Umm Qasr. 

Zone démilitarisée 

12. La zone démilitarisée a environ 200 kilomètres 
de long et le Khor Abdullah environ 40 kilomètres. Il 
s'agit pour l'essentiel d'une zone aride et presque inhabi
tée, à l'exception des villes d'Umm Qasr et de Safwan. Il 
y a deux aérodromes, l'un à Safwan et l'autre à Umm 
Qasr, et un port à Umm Qasr. La zone démilitarisée est 
traversée par un certain nombre de routes, situées pour la 
plupart dans la partie orientale, mais étant donné la na
ture du terrain il est facile de circuler hors route et il existe 
de nombreuses pistes, notamment dans les parties cen
trale et méridionale. Le terrain étant très peu accidenté, il 
est facile de se tromper de beaucoup sur l'endroit où l'on 

se trouve. Il est également facile de se tromper sur 
l'emplacement de la frontière, qui n'a pas encore été dé
marquée. 

13. Lorsque la MONUIK est arrivée dans la région, 
un nombre important de personnes déplacées se trou
vaient dans le voisinage de Safwan. La plupart d'entre 
elles y étaient arrivées avant la création de la zone démili
tarisée, et il n'en reste qu'un petit nombre dans le camp 
d' Abdali, en territoire koweitien, au sud de Safwan. 

Déploiement et nature des opérations 

14. A des fins opérationnelles, la MONUIK a divisé 
la zone démilitarisée en trois secteurs. Chacun de ceux-ci 
compte un quartier général et six postes d'observation/ 
bases de patrouille. La MONUIK a le droit de circuler 
librement dans toute la zone démilitarisée. La carte ci
jointe indique le déploiement de la Mission. 

15. Les opérations de la MONUIK, dont la nature 
a été précisée au cours des derniers mois, sont essentielle
ment confiées à des patrouilles mobiles, afin de pouvoir 
observer la zone démilitarisée dans sa totalité. Les postes 
d'observation fixes servent de bases à partir desquelles les 
observateurs militaires sillonnent le secteur qui leur est 
assigné et se rendent dans les points d'observation tempo
raires établis dans des zones où règne une activité parti
culière ou là où des routes et des pistes pénètrent dans la 
zone démilitarisée. Indépendamment des déplacements 
des patroUilles, tous les autres mouvements, par exemple 
ceux concernant les approvisionnements, sont aussi utili
sés à des fins d'observation. Des équipes d'enquête sont 
fréquemment déployées. l.;observation au sol est com
plétée par les patrouilles aériennes, pour lesquelles la 
MONUIK dispose d'hélicoptères et de deux avions. Ici 
encore, tous les autres vols sont aussi utilisés à des fins 
d'observation. 

Violations et plaintes 

16. Depuis que la zone démilitarisée a été établie le 
9 mai, la MONUIK a constaté trois rypes de violations : 
incursions terrestres mineures de petits groupes de mili
taires (souvent un ou deux hommes), survols par des 
aéronefs militaires et port par les policiers d'armes autres 
que de défense. C'est dans le mois qui a suivi immédiate
ment la création de la zone démilitarisée que les incur
sions terrestres ont été les plus nombreuses (65). La 
MONUIK a alors placé des signaux sur les principales 
routes et pistes pour marquer l'entrée dans la zone démili
tarisée, à la suite de quoi le nombre des incursions terres
tres a sensiblement diminué. Les survols ont été le fait 
d'aéronefs militaires du rype utilisé par les forces des 
Etats Membres coopérant avec le Koweït et aussi, depuis 
le début de septembre, d'aéronefs d'un rype utilisé par le 
Koweït. 

17. Afin de réduire le risque d'incidents et comme 
prévu dès l'origine (S/22454, par. 6), la MONUIK a ob-
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tenu des Gouvernements iraquien et koweïtien qu'ils 
acceptent de limiter aux armes de défense les armes que 
leurs forces de police sont autorisées à porter dans la zone 
démilitarisée. Les deux parties ont fait état de leurs 
réticences en ce qui concerne cette limitation, faisant 
remarquer que les contrebandiers et autres délinquants 
que la police doit affronter sont généralement armés de 

Ira 
Port 

d'armes 
Sol Air (police) 

10 mai-9 juin 8 
10 juin-9 juillet 4 
10 juillet-9 août 1 6 
10 août-9 septembre 5 4 
10 septembre-2 octobre - _1 

TOTAL 18 11 -
Toutes ces violations ont été portées par écrit à l'attention 
de la partie concernée, afin d'éviter qu'elles ne se repro
duisent. 

19. Au cours de la période sur laquelle porte le rap
port, la MONUIK a reçu 28 plaintes écrites de l'Iraq et 
10 du Koweït. Elle a mené une enquête sur chacune de 
ces plaintes et a pu, dans 13 cas, établir les faits par ses 
propres observations. Les résultats des enquêtes ont été 
communiqués à la partie concernée. 

Autres questions 

20. L'un des objectifs de la MONUIK est de préve
nir des violations de la frontière séparant l'Iraq du Ko
weït par sa présence dans la zone démilitarisée et par la 
surveillance qu'elle y exerce. En attendant que le tracé de 
la frontière soit établi, la MONUIK n'a pas pris position 
quant à son emplacement exact. La MONUIK utilise une 
carte britannique dont elle a fourni des exemplaires aux 
deux parties pour référence. Les parties sont convenues 
d'utiliser cette carte à titre d'arrangement pratique pour 
faciliter la tâche de la MONUIK et sans préjudice de leurs 
positions respectives touchant le tracé de la frontière. 

21. Afin d'éviter frictions et incidents, la MONUIK 
a posé un principe que les autorités iraquiennes et koweï
tiennes, y compris la police, devraient rester à une dis
tance raisonnable d'environ 1 000 mètres de la frontière 
telle qu'elle apparaît sur la carte de la MONUIK. L'inten
tion n'est pas d'aboutir à la création d'un no man's land. 
Les autorités conservent le droit d'exercer leurs fonctions 
dans la totalité de leurs secteurs respectifs de la zone 
démilitarisée à cela près qu'elles sont censées consulter la 
MONUIK à l'avance si ces fonctions les appellent à 
s'approcher à moins de 1 000 mètres de la ligne de dé
marcation figurant sur la carte de la MONUIK. Ces con
sultations permettent à la MONUIK de parer aux inci
dents. 

fusils et de fusils-mitrailleurs. La MONUIK a constaté un 
certain nombre de violations de la part des deux parties, 
notamment des cas où des policiers ont dissimulé des 
fusils dans leurs postes et véhicules. 

18. Le tableau suivant récapitule les violations 
constatées par la MONUIK: 

Koweït/[orces alliées 
Port 

d'armes 
Total Sol Air (police) Total 

8 57 29 86 
4 29 28 57 
7 9 9 6 24 
9 13 13 1 27 

_1 ___f ....1. _l ~ 
29 114 86 10 210 

22. Deux problèmes principaux ont surgi à ce pro
pos. En premier lieu, 11 missiles << HY- 2G >> puis qua
tre autres missiles du même type ont été enlevés du dépôt 
de stockage d'Umm Qasr .. J'ai porté ce fait à la connais
sance du Conseil de sécurité le 5 juillet. La MONUIK a 
évoqué cette question avec les autorités iraquiennes qui 
ont depuis lors rapporté au dépôt d'Umm Qasr quatre 
des missiles en question mais non pas les 11 autres. 

23. En second lieu, l'Iraq a mis en place quatre 
centres de police frontalière et 10 postes de police des 
frontières dans la zone démilitarisée. Cinq de ces postes 
sont situés du côté koweïtien de la ligne frontalière qui 
apparaît sur la carte de la MONUIK; deux en sont 
proches de moins de 1 000 mètres du côté iraquien. La 
MONUIK a déployé de longs et intensifs efforts pour 
amener l'Iraq à reculer les sept postes litigieux. Mais les 
autorités iraquiennes ont soutenu que ces postes étaient 
en place avant le 2 août 1990 et ne sauraient être reculés 
du fait des implications politiques qu'aurait cette déci
sion. Les autorités iraquiennes ont assuré à la MONUIK 
qu'une fois établi le tracé de la frontière l'Iraq respecterait 
le principe de la distance raisonnable. La MONUIK a 
récemment constaté la présence à Umm Qasr de membres 
de la police portuaire et de la police locale, et les autorités 
iraquiennes ont indiqué leur intention de déployer d'au
tres forces de police dans la zone démilitarisée. Elles se 
sont engagées à consulter la MONUIK avant de prendre 
des mesures de cet ordre. 

24. Pour sa part, le Koweït a mis en place dans la 
zone démilitarisée cinq postes de police des frontières et 
un poste d'observateurs de police. Les autorités koweï
tiennes se tiennent en contact avec la MONUIK au sujet 
de l'emplacement de ces postes et des autres postes qu'el
les envisagent éventuellement de mettre en place. Elles 
ont réitéré qu'elles étaient prêtes à respecter le principe de 
la distance raisonnable si les autorités iraquiennes fai
saient de même. 
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25. Conformément au plan approuvé par le Con
seil de sécunté dans sa résolution 689 (1991), la 
MONUIK a demandé à être informée à l'avance de tout 
trafic maritime dans le Khor Abdullah (voir S/22454, 
par. 6). En septembre, la MONUIK a vu un bateau pilote 
iraquien et un navire d'entretien se déplacer entre Umm 
Qasr et le Khor Abdullah. La MONUIK n'avait pas été 
avisée de ces mouvements et a évoqué la question devant 
les autorités iraquiennes, qui depuis lors se conforment à 
l'obligation d'aviser la MONUIK. 

26. Dans le courant du mois d'août, la tension s'est 
accrue du fait d'incursions en territoire koweïtien à partir 
de l'Iraq de la part de personnes venues ramasser des ar
mes, des munitions et autres reliques de champ de ba
taille. Ces personnes et d'autres occupées à des activités 
analogues dans la partie iraquienne de la zone démilita
risée sont habillées en civil et utilisent des véhicules civils. 
La question s'est posée de savoir s'il pouvait s'agir en fait 
de personnel militaire mais la MONUIK n'a pas été en 
mesure de prouver qu'il en fût ainsi. Elle a en revanche 
été informée par les autorités iraquiennes que celles-ci 
offrent des récompenses aux personnes qui récupèrent 
des armes et des munitions sur le champ de bataille. Il est 
également venu à sa connaissance qu'il existe en Iraq un 
marché parallèle de ces articles. Outre ce qu'elle a pu 
observer par elle-même, la MONUIK a par ailleurs été 
informée par les autorités koweïtiennes d'incursions de ce 
genre et d'arrestations auxquelles avaient procédé les
dites autorités. I.:un de ces incidents, sur lequel la 
MONUIK a été amenée à enquêter, s'est produit le 28 
août : les garde-côtes kowe1tiens ont arraisonné 12 em
barcations et détenu 45 Iraquiens au large de l'île koweï
tienne de Boubiane. J'ai fait rapport à ce sujet le 3 septem
bre (S/23000, par. 12 à 14). Par la suite, ces incursions se 
sont raréfiées. Néanmoins, le 30 septembre et le 1er oc
tobre, la MONUIK a observé dans le secteur sud des 
Iraquiens en train de récupérer des mines du côté koweï
tien de la ligne de démarcation figurant sur la carte de la 
MONUIK dans un champ de mines qui chevauche ladite 
ligne. 

27. Dans la partie iraquienne de la zone démilita
risée, le ramassage de matériel militaire et de munitions 
se poursuit. Récemment, des mines et des projectiles non 
éclatés en ont également été enlevés. Il n'est que trop évi
dent que certaines des personnes qui se livrent à cette ac
tivité dangereuse n'ont pas la formation voulue; de nom
breux accidents se sont produits, et, à la connaissance de 
la MONUIK, ont fait au moins 16 morts dans les 10 
derniers jours. Nombre des blessés ont été amenés au 
poste de la MONUIK d'où ils ont été évacués par hélicop
tères et traités par le personnel médical de la MONUIK. 
La MONUIK a soulevé la question avec les autorités 
iraquiennes sur le plan humanitaire. Le 2 octobre 1991, 
les autorités iraquiennes ont informé la MONUIK qu'el
les avaient donné à la police des ordres formels d'em
pêcher les civils de rassembler des mines dans la zone 
démilitarisée. On peur donc espérer que les problèmes 

évoqués dans le présent paragraphe et dans le paragraphe 
précédent ne se reproduiront pas. 

28. J'ai déjà eu l'occasion de mentionner le marché 
dit « marché aux moutons ,, qui est le lieu d'un trafic 
illégal d'alcool et d'armes en plus des ventes de bétail 
(S/23000, par. 11). Le marché a récemment réapparu à un 
emplacement qui se trouve à cheval sur la ligne de démar
cation dans le secteur sud. Le 15 septembre, la MONUIK 
a reçu une plainte du personnel de liaison koweïtien qui 
lui demandait d'enquêter sur un incident au cours duquel 
80 hommes armés appartenant au marché auraient at
taqué un poste de police koweïtien à coups de fusil et de 
grenades à tube et auraient pris deux policiers en otage. 
I.:équipe de la MONUIK qui a mené l'enquête sur cet 
incident n'a trouvé aucune trace de dommages aux 
baraquements ou aux véhicules de la police et a pu déter
miner que les deux policiers manquants étaient en course 
à Koweït. Au marché aux moutons proprement dit, les 
marchands ont déclaré qu'ils s'étaient dirigés vers le poste 
de police pour emprunter de l'eau mais que les policiers 
avaient ouvert le feu et tué une personne. Les membres de 
l'équipe de la MONUIK ont trouvé le cadavre de la vic
time à quelque 20 mètres du poste de police et, sur le mar
ché aux moutons, on leur a montré un camion-citerne à 
eau criblé de balles. 

Aspects financiers 

29. Si le Conseil de sécurité proroge le mandat de 
la MONUIK au-delà du 8 octobre 1991, les dépenses à 
engager pour maintenir la Mission pendant six mois 
seront de l'ordre de 40 millions de dollars, à supposer que 
ses effectifs et ses responsabilités demeurent les mêmes. 
Les ressources nécessaires pour maintenir la MONUIK 
au-delà du 8 octobre 1991 seront demandées à l' Assem
blée générale à sa quarante-sixième session. Au cas où le 
mandat serait prorogé au-delà de cette période de six 
mois, le Secrétaire général ferait rapport au Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgé
taires et à l'Assemblée générale à sa quarante-septième 
session sur les ressources supplémentaires qui seraient 
alors nécessaires. 

Observations 

30. Au cours des six dermers mois, la MONUIK 
s'est déployée dans sa zone d'opérations et s'est acquittée 
des tâches qui lui incombent en vertu du mandat que lui 
a confié le Conseil de sécurité au paragraphe 5 de la 
résolution 687 (1991) et conformément au plan d'appli
cation approuvé par le Conseil dans sa résolution 689 
(1991). La zone démilitarisée établie par le Conseil a dans 
l'ensemble été respectée et la région a été calme. La Mis
sion a ainsi servi l'objectif pour lequel elle avait été créée 
et, compte tenu des circonstances, je recommande que le 
Conseil la maintienne dans la région pendant une 
nouvelle période de six mois. 

31. Comme indiqué dans le tableau figurant au pa
ragraphe 18 ci-dessus, il y a eu relativement peu de viola-
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tians de la zone démilitarisée dues à des incursions ter
restres de personnel militaire et la fréquence de ces incur
sions a progressivement diminué. La principale source de 
tension pendant la période considérée a été due au fait 
que des gens vont d'Iraq au Koweit en traversant une 
frontière dont le tracé n'est pas encore fixé. Etant donné 
les événements récents, ces passages non autorisés de 
frontière sont naturellement source de préoccupation 
pour les autorités koweïtiennes, qui les ont fréquemment 
portés à l'attention de la Mission. 

32. Dans certains cas, ce sont des Bédouins qui ont 
traversé la frontière, suivant en cela une pratique tradi
tionnelle tolérée dans le passé par les deux parties. Dans 
d'autres cas, il s'est agi de marchands ou de clients se ren
dant au << marché aux moutons >> illégal, qui se déplace 
lui-même de temps à autre dans la zone frontalière. Ces 
mouvements préoccupent la MONUIK en raison des 
incidents violents auxquels ils donnent parfois lieu et 
parce que ceux qui sont associés au << marché aux mou
tons » portent et vendent des armes d'un calibre plus 
élevé que celles que la police des deux parties est autorisée 
à porter dans la zone démilitarisée. Il s'agit là essentiel
lement d'un problème de maintien de l'ordre, que la Mis
sion a porté à l'attention des deux gouvernements. 

33. Il y a une troisième catégorie de personnes qui 
traversent la frontière: ce sont des gens venant d'Iraq qui 
pénètrent loin à l'intérieur du Koweït à la recherche d'ar
mes, de munitions et d'autres restes de guerre. Pour 
autant que la MONUIK ait pu l'établir, il s'agit de civils 
motivés par le prix élevé qu'ils peuvent obtenir pour ces 
articles auprès d'acheteurs officiels ou non officiels en 
Iraq. Dans ce cas aussi, la MONUIK a soulevé la question 
auprès des autorités iraquiennes, d'une part, à cause de la 
tensiOn qu'elle peut susciter et, d'autre part, pour des 
raisons humanitaires, en raison des nombreux accidents 
survenant aux personnes qui se livrent à cette pratique 
extrêmement dangereuse (voir pat 27 ci-dessus). 

34. Les responsabilités de la MONUIK concernant 
ces diverses catégories de passages non autorisés de la 
frontière ont été mal comprises par certains. Lorsqu'elle 
est arrivée dans la région, la MONUIK a constaté qu'on 
attendait en général d'elle qu'elle assume l'entière respon
sabilité de la zone démilitarisée et y assure la police. Dans 
le même ordre d'idées, on l'a souvent appelée<< Force des 
Nations Unies "· Ces idées fausses n'ont pas entièrement 
disparu. Il est donc bon de répéter que la MONUIK a été 
constituée pour servir de mission d'observation et qu'en 
vertu de la résolution 689 (1991) elle n'est pas habilitée 
à assumer des fonctions liées au maintien de l'ordre. Elle 
n'a pas non plus d'ailleurs la capacité de le faire : les 
observateurs militaires ne sont pas armés et les éléments 
d'infantene armée ont été retirés. 

35. Il y a toujours des postes de police iraquiens du 
côté kowenien de la ligne de démarcation figurant sur la 
carte de la MONUIK, ce qui continue à être source de 
préoccupation. J'ai donné pour mstructions au Chef de la 

Mission de poursuivre ses efforts pour obtenir que ces 
postes de police soient reculés derrière la ligne. 

36. La MONUIK a bien fonctionné, avec la coopé
ration des parties. Ses modalités de fonctionnement se 
sont révélées convenir à sa tâche et le général Greindl est 
certain que la MONUIK détecterait tout mouvement mi
litaire de quelque importance dans la zone démilitarisée 
ou à proximité. A mesure qu'elle acquerra de l'expé
rience, la Mission ajustera ses modalités de fonctionne
ment. Il y a toutefOis un aspect qui semble appeler des 
améliorations immédiates; Il s'agit de sa capacité d'obser
vation, surtout lorsque les conditions atmosphériques 
som telles que la visibilité est limitée et que la surveillance 
aérienne est difficile. La solution ne serait pas d'aug
menter le nombre des observateurs militaires; ceux-ci 
som en effet suffisamment nombreux. Des instruments 
électroniques, en particulier des radars, sembleraient être 
les seuls moyens de permettre à la Mission d'observer en 
permanence la zone démilitarisée. Le général Greindl a 
fait une recommandation en ce sens et celle-ci est actuel
lement à l'étude, compte tenu de considérations fman
cières et opérationnelles. 

37. Enfin, je tiens remercier les gouvernements qui 
fournissent du personnel à la MONUIK et qui lui offrent 
d'autres formes de soutien pratique. Je voudrais aussi 
rendre hommage au général Greindl, à son personnel mi
litaire et civil, aux observateurs militaires et aux membres 
des unités d'appui pour la compétence et le dévouement 
avec lesquels ils s'acquittent de leurs tâches dans des con
ditions difficiles. 

Additif (S/23106/Add.1, 4 octobre 1991) 

1. Au paragraphe 27 de mon rapport du 2 octobre 
1991 {S/231 06) sur la Mission d'observation des Nations 
Unies pour l'Iraq et le Koweït {MONUIK), j'ai informé le 
Conseil de sécurité que les autorités iraquiennes avaient, 
ce jour-là, donné à la police des ordres formels d'empê
cher les civils de rassembler des mines dans la zone 
démilitarisée. Toutefois, le chef de la Mission d'obser
vation a signalé depuis lors que, le 2 octobre 1991, la 
MONUIK avait vu au moins 60 civils iraquiens, accom
pagnés de huit camions et de 40 camionnettes, rassembler 
des mines dans un lieu situé à 15 kilomètres au sud du 
poste d'observation S-3. Cette activité s'est déroulée pour 
la majeure partie du côté koweïtien de la fromière, à 
l'intérieur et à l'extérieur de la zone démilitarisée. 
Lorsqu'elle a été contactée par les observateurs de la 
MONUIK, la police iraquienne a déclaré qu'elle n'avait 
pas reçu l'ordre d'arrêter le rassemblement de mines. 

2. Le 3 octobre 1991, la MONUIK n'a observé 
aucune activité de rassemblement de mines. Le 4 octobre, 
elle a toutefois constaté que ce type d'activité avait repris. 
Une cinquantaine de civils iraquiens, accompagnés de 13 
camions et de 9 camionnettes, ont été de nouveau obser
vés alors qu'ils rassemblaient des mines à 15 kilomètres 
au sud du poste d'observation S-3. Là encore, ils se 
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trouvaient dans les parties iraquienne et kowettienne de 
la zone démilitarisée, ainsi que sur le territoire koweitien 
situé à l'extérieur de la zone. De même, trois camions 
chargés de mines et quatre camionnettes transportant une 
trentaine de civils ont été observés alors qu'ils circulaient 
au sud de la limite de la zone démilitarisée, en territoire 
kowe'ttien, à environ 16 kilomètres au nord-est du poste 
d'observation S-4. 

3. Le 3 octobre 1991, le chef de la Mission d'obser
vation a de nouveau soulevé cette question avec les auto
rités iraquiennes à Bagdad. Il les a instamment priés de 
prendre des mesures immédiates afin d'empêcher tout 
civil de traverser la frontière pour pénétrer au Kowett et, 
d'une manière générale, d'empêcher les civils de se livrer 
à cette pratique dangereuse. Les autontés iraquiennes se 
sont déclarées étonnées que cette activité se poursuive 
encore et ont assuré le chef de la Mission d'observation 
que la police avait reçu des ordres formels pour empêcher 
les civils de rassembler des mines. Elles ont dit qu'elles 
prendraient d'urgence des mesures pour remédier à la si
tuation. Elles ont également demandé à la MONUIK de 
leur faire savoir à quelles dates et dans quels lieux des 
civils iraquiens avaient été vus en train de rassembler des 
mines dans la zone démilitarisée. Ces renseignements ont 
été communiqués par écrit aujourd'hui, 4 octobre 1991. 

4. J'ai chargé le chef de la Mission d'observation de 
continuer à suivre cette question de près et je tiendrai au 
courant le Conseil de sécurité selon qu'il sera nécessaire. 

Additif (S/23106/Add.2, 15 octobre 1991) 
1. L'objet de ce deuxième additif à mon rapport du 

2 octobre 1991 est de revenir sur deux questions qui 
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etatent restées en suspens. La première concerne les 
postes de la pohce frontalière iraquienne qui se trouvent 
du côté koweïtien de la ligne de démarcation apparais
sant sur la carte de la Mission d'observation des Nations 
Unies pour l'Iraq et le Koweït (MONUIK) ou à moins de 
1 000 mètres de cette ligne (S/23106, par. 23 et 35). La 
deuxième concerne le ramassage de mines par des 
Iraquiens dans la partie iraquienne et la partie koweï
tienne de la zone démilitarisée et, dans certains cas, bien 
au-delà de la zone démilitarisée en territoire koweitien 
(voir S/23106/Add.1). 

2. Sur mes instructions, le général Greindl a de nou
veau abordé ces deux questions la semaine dernière avec 
les autorités iraquiennes. 

3. En ce qui concerne les postes de police, les autori
tés iraquiennes ont réaffirmé leur position : ces postes 
étaient en place avant le 2 août 1990 et ils ne peuvent pas 
être reculés du fait des implications politiques qu'aurait 
cette décision. Elles ont ajouté que la question serait 
réglée par la décision que la Commission de démarcation 
de la frontière iraquo-koweïtienne prendrait concernant 
le tracé de la frontière. Entre-temps, la police frontalière 
avait pour instruction d'éviter tout heurt. 

4. En ce qui concerne le ramassage de mines, les au
torités iraquiennes se sont engagées à faire tout ce qui se
rait nécessaire pour empêcher toute activité non autorisée 
et aussi à notifier la MONUIK à l'avance de toute opéra
tion future de déminage dans la zone démilitarisée. La 
MONUIK n'a observé aucune activité de ramassage de mi
nes en territoire koweïtien après le 10 octobre 1991 et elle 
n'en a observé aucune où que ce soit après le 11 octobre. 

Déclaration du Président du Conseil de sécurité 
concernant fe régime des sanctions 

S/23107, 2 octobre 1991 

Le 2 octobre 1991, les membres du Conseil de sécurité 
ont tenu des consultations officieuses en application du 
paragraphe 21 de la résolution 687 (1991). 

Après avoir entendu toutes les vues exprimées à cette 
occasion, le Président du Conseil est parvenu à la conclu-

sion qu'il n'y avait pas d'accord quant à l'existence des 
conditions voulues pour que puisse être modifié le régime 
établi au paragraphe 20 de la résolution 687 (1991), au
quel se réfère le paragraphe 21 de cette résolution. 
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Rapport du Secrétaire général transmettant le plan, 
révisé en fonction de l'adoption de la résolution 707 (1991) 
du Conseil de sécurité, concernant le contrôle et la vérification continus 
du respect par l'Iraq des dispositions visant la destruction 
et l'enlèvement des armes spécifiées dans la résolution 687 (1991) 
du Conseil de sécurité 

S/22871/Rev.1, 2 octobre 1991 

I. Observations générales 

A. Introduction 

1. Le présent rapport a été établi en application des 
dispositions de la résolution 687 (1991) du Conseil de 
sécurité. Au paragraphe 10 de la section C de cette 
résolution, le Conseil de sécurité a prié le Secrétaire gé
néral d'élaborer, en consultation avec la Commission spé
ciale, un plan prévoyant le contrôle et la vérification de 
l'exécution par l'Iraq des dispositions de ce paragraphe. 
Ce plan figure à la section II du présent rapport. 

2. Comme je l'ai indiqué dans le rapport que j'ai 
adressé au Conseil de sécurité le 17 mai 1991 (S/22614 ), 
les dispositions de la section C de la résolution 687 
(1991) font l'objet d'une procédure d'application en trois 
étapes : collecte et analyse des informations; destruction 
des armes et installations et de tous les autres éléments 
énumérés aux paragraphes 8 et 12 de cette résolution; 
contrôle et vérification continus du respect de ses obliga
tions par l'Iraq. Les deux premières étapes sont en cours; 
elles se poursuivront tant que leurs objectifs n'auront pas 
été pleinement atteints. 

3. Le Plan soumis dans le présent rapport concerne 
la troisième étape, c'est-à-dire le contrôle et la vérification 
continus de l'exécution par l'Iraq des dispositions par 
lesquelles il a pris l'engagement inconditionnel de ne pas 
employer, conserver, posséder, mettre au point, fabriquer 
ni acquérir aucune des armes ni aucun des éléments y 
ayant trait qui sont interdits par les dispositions des 
paragraphes 8 et 9 de la résolution 687 (1991). Le con
trôle et la vérification devront donc porter sur les sites, 
installations, matériels et autres éléments- non seule
ment militaires mais aussi civils - qui pourraient être 
utilisés, ou les activités qui pourraient être menées, en 
violation des obligations souscrites par l'Iraq aux termes 
de la résolution 687 (1991). Le Plan porte aussi sur les 
obligations supplémentaires incombant à l'Iraq aux ter
mes de la résolution 707 (1991) du Conseil de sécurité et 
les activités de contrôle et de vérification correspondantes. 

4. Le Plan devrait entrer en vigueur dès son appro
bation par le Conseil de sécurité; autrement dit, les 
premiers stades d'exécution et les stades ultérieurs de des
truction ou de neutralisation des armes, installatioqs et 

éléments y ayant trait qui sont frappés d'interdiction 
seraient mis en œuvre simultanément, ce qui, dès les pre
miers moments, empêcherait l'Iraq de mettre au point des 
capacités nouvelles concernant les catégories d'armes 
visées et lui interdirait toute échappatoire dès les pre
mières étapes de l'application de la section C de la résolu
tion 687 (1991). Grâce à une gestion judicieuse des res
sources disponibles, il serait possible de mener les deux 
tâches parallèlement en obtenant de bons résultats. A me
sure que s'effectueront la destruction ou la neutralisation 
des capacités actuelles de l'Iraq concernant ces armes, on 
pourra transformer progressivement ces ressources et les 
rationaliser de la manière voulue, sans jamais compro
mettre l'efficacité des activités menées pour vérifier que 
l'Iraq respecte les obligations qu'il a souscrites aux termes 
des résolutions 687 (1 991) et 707 (1991). Au paragraphe 
14 de sa résolution 687 (1991), le Conseil de sécurité a 
noté que les mesures que devait prendre l'Iraq en appli
cation des paragraphes 8 à 13 de ladite résolution repré
sentaient << des étapes sur la voie de l'établissement au 
Moyen-Orient d'une zone exempte d'armes de destruc
tion massive et de tous missiles vecteurs, ainsi que vers 
une interdiction générale des armes chimiques "·La mise 
en œuvre du Plan, élaboré en application du paragraphe 
10 de la résolution 687 (1991), contribuera à instaurer 
un environnement propice à la réalisation de cet objectif. 

B. Aspects institutionnels et questions d'organisation 

5. Puisque les résolutions 687 (1991) et 707 (1991) 
ont été adoptées par le Conseil de sécurité agissant en 
vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, il 
est à supposer que c'est à un organe exécutif placé sous 
l'autorité du Conseil de sécurité qu'il convient de confier 
la mission d'assurer le contrôle et la vérification prévus 
par le Plan. Ce point est particulièrement important s'il 
devait se produire des cas de non-respect par l'Iraq des 
obligations stipulées dans la section C de la résolution 
687 (1991) et dans la résolution 707 (1991). 

6. Les paragraphes 8, 9 et 10 de la résolution 687 
(1991) du Conseil de sécurité étant intimement liés, cet 
organe devra tirer directement parti des connaissances 
spécialisées, des informations recueillies et évaluées et de 
l'expérience acquise par la Commission spéciale établie 
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en tant qu'organe subsidiaire du Conseil de sécurité, en 
application du paragraphe 9 de la résolution 687 (1991). 

7. Compte tenu des considérations qui précèdent, il 
semble que le moyen le plus pratique et le plus efficace 
consisterait à créer une unité de l'exécution, qui serait 
placée sous l'autonté de la Commisswn spéciale et qui 
serait chargée de la mission de contrôle et de vérification 
prévue par le Plan. Les dispositions prises actuellement en 
matière de personnel continueraient de s'appliquer ma1s 
l'échelle en serait revue et le Département des affaires de 
désarmement continuerait à fournir l'appui nécessaire. Le 
financement du Plan devrait être déterminé par les 
organes compétents des Nations Urnes, éventuellement 
de la même mamère qu'ont été convenues les dispositions 
prises pour la phase actuelle des travaux de la Commis
sion spéciale. 

8. Les moyens de fonctionnement seraient du 
même ordre que ceux qui ont été prévus actuellement 
pour la Commission spéciale. Il faudra du personnel au 
Siège de l'OrganisatiOn des Nations Urnes à New York 
pour aider le Président exécutif de la Commission spé
ciale à compiler et analyser les mformations, organiser les 
inspections et les survols, préparer d'autres opératiOns 
sur le terram et fournir l'appui administratif général. Il 
faudra également du personnel dans la région pour ap
porter le soutien, notamment logistique et administratif, 
qui sera nécessaire pour les opérations menées en Iraq. 

C. Coopération avec le Comité du Conseil de sécurité 
créé par la résolution 661 (1990) concernant la si
tuation entre l'Iraq et le Koweït 

9. La résolution 661 (1990) et la série de résolu
tions qui lui ont fait suite, entre autres la résolution 687 
(1991), et notamment la sectiOn F de cette résolution, ont 
établi un vaste ensemble de sanctions contre l'Iraq que 
tous les Etats doivent appliquer. L'interdiction qui est 
faite à l'Iraq d'acquérir toute arme ou élément y ayant 
trait spécifié dans les paragraphes 8 et 12 de la résolution 
687 (1991) et aux autres Etats de vendre et de fournir à 
l'Iraq l'un quelconque de ces éléments est d'une durée 
illimitée. Cependant, il n'est pas à exclure qu'à une date 
ultérieure le Conseil exécutif souhaite revoir les sanctions 
qui frappent actuellement les éléments pouvant avoir une 
double utilisation, c'est-à-dire ceux qui pourraient servir 
à la fois à des fins interdites et à des fins autorisées. Afin 
de garantir que ces éléments ne sont pas utilisés à des fins 
interdites, le Plan soumis dans le présent rapport com
porte des dispositions précises permettant de contrôler et 
de vérifier à l'intérieur de l'Iraq toute importation éven
tuelle par celui-ci d'éléments visés pouvant servir à un 
double usage. 

10. L'efficacité de ces dispositions serait renforcée 
si elles étaient complétées par un effort de transparence et 
l'envoi, en temps voulu, d'informations sur toute vente 
ou fourniture à l'Iraq par d'autres Etats d'éléments pou
vant servir à un double usage. Une telle approche globale 
nécessiterait la mise sur pied d'un dispositif de nature à : 

a) Faire respecter l'interdiction qui est faite aux 
Etats de vendre et de fournir à l'Iraq toute arme ou tout 
élément y ayant trait interdits aux termes de la section C 
de la résolution 687 (1991); 

b) Garantir l'envoi en temps utile d'informations 
sur toute vente ou fourniture à l'Iraq par d'autres Etats 
d'éléments qui pourraient être utilisés non seulement aux 
fms autorisées mais aussi à des fins interdites par la 
résolution 687 (1991 ). 

11. Le Plan soumis dans le présent rapport 
comporte en annexe des listes d'éléments qui relèvent des 
contrôles et vérifiCations à effectuer à l'intérieur de l'Iraq 
concernant les éléments interdits ainsi que les éléments 
pouvant servir à un double usage. Ces derniers devraient 
être pris en compte pour la mise sur pied d'un dispositif 
relatif aux ventes ou fournitures à l'Iraq effectuées par 
d'autres pays. 

12. Un tel dispositif devrait être mis en place avec 
le concours de la Commission spéciale, du Directeur gé
néral de l'Agence internationale de l'énergie atomique et 
du Comité créé par la résolution 661 (1990), dans les plus 
brefs délais possibles et en tout cas avant la levée des 
sanctions frappant les éléments visés. 

II. Le Plan 

A. Champ d'application 

13. En acceptant inconditionnellement la résolu
tion 687 (1991) du Conseil de sécurité, l'Iraq s'est engagé 
à n'employer, conserver, posséder, mettre au point, fabri
quer ni acquérir d'autre manière: 

a) Aucune arme chimique et biologique et aucun 
stock d'agents, aucun sous-système et composant et 
installation de recherche-développement, d'appui et de 
production dans ces domaines; 

b) Aucun missile balistique d'une portée supérieure 
à 150 kilomètres, ainsi que leurs principaux composants 
et les installations de réparation et de production. 

14. Pour s'assurer que l'Iraq honore ces engage
ments, la Commission spéciale, en application des résolu
tions 687 (1991) et 707 (1991), vérifiera, au moyen d'ins
pections et au moyen de survols, de même que grâce à la 
fourniture d'informations par l'Iraq, qu'aucune activité, 
site, installation, matériel ou autre article, tant militaire 
que civil, n'est utilisé par l'Iraq en contravention de ses 
obligations au titre des résolutions 687 (1991) et 707 
(1991) du Conseil de sécurité. 

15. Le Plan et ses annexes, qui en font partie 
intégrante, énoncent à cet effet diverses dispositions. 

B. Dzspositions générales 

1. Information 

16. L'Iraq devra : 
a) Fournir à la Commission spéciale, sur une base 

régulière et en temps opportun, des renseignements corn-
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piets, exhaustifs et exacts sur les activités, sites, installa
tions, matériels et autres articles, tant militaires que civils, 
qui pourraient être utilisés à des fins interdites par les dis
positions du paragraphe 10 de la résolution 687 (1991); 

b) Fourmr à la Commission spéciale, sur une base 
régulière et en temps opportun, des renseignements com
plets, exhaustifs et exacts sur toutes autres activités, sites, 
installations, maténels et autres articles que la Commis
sion pourrait désigner; 

c) Fournir à la Commission spéciale, promptement 
et de façon complète et exhaustive, tout renseignement 
supplémentaire ou tous éclaircissements que la Commis
sion pourrait demander, et répondre promptement et de 
façon complète et exhaustive à toute question ou de
mande de la Commission spéciale. 

D'autres dispositions relatives à la fourniture d'in
formations figurent aux sections C, D et E et aux an
nexes II, III et IV du Plan. 

2. Inspections et survols 

17. La Commission spéciale aura le droit de : 

a) Désigner pour inspection tous sites, installa
tions, activités, matériels ou autres articles en Iraq; 

b) Procéder à des inspections, à tout moment et 
sans entrave, de tous sites, installations, activités, maté
riels ou autres articles en Iraq; 

c) Procéder à des inspections inopinées ou avec 
préavis très court; 

d) Inspecter simultanément ou successivement tous 
sites ou installations déclarés ou désignés; 

e) Désigner, en vue de leur survol, tous zones, 
emplacements, sites ou installations en Iraq; 

f) Effectuer, à tout moment et sans entrave, le 
survol par avion ou hélicoptère de toute partie ou terri
toire iraquien, à toutes fins pertinentes, notamment l'ins
pection, la surveillance, le survol aérien (vols de recon
naissance), le transport et le soutien logistique, sans 
ingérence d'aucune sorte et selon les clauses et conditions 
que pourra déterminer la Commission spéciale; 

g) Utiliser pleinement ses propres aéronefs équipés 
des capteurs appropriés qui seront nécessaires et utiliser 
en Iraq les aérodromes que la Commission spéciale 
pourra considérer comme convenant le mieux à ses tra
vaux; 

h) Examiner les demandes présentées par l'Iraq en 
vue de déplacer ou de détruire tout matériel, équipement 
ou article touchant ses programmes d'armes nucléaires, 
chimiques ou biologiques ou ses programmes de missiles 
balistiques, ou tout matériel, équipement ou article tou
chant ses autres activités nucléaires, et se prononcer sur 
ces demandes. 

18. l.;lraq devra : 

a) Accepter inconditionnellement l'inspection de 
tous sites, installations, activités, matériels ou autres 

articles déclarés par l'Iraq ou désignés par la Commission 
spéciale; 

b) Accepter inconditionnellement le survol de tous 
zones, emplacements, sites ou installations désignés par 
la Commission spéciale; 

c) Permettre l'accès immédiat et sans entrave à tous 
sites, installations, activités, matériels ou autres articles 
devant être inspectés; 

d) Accepter inconditionnellement le survol par 
avion et hélicoptère de toute partie du territoire iraquien 
à toutes fins utiles, notamment l'inspection, la surveil
lance, le survol aérien (vols de reconnaissance), le trans
port et le soutien logistique, selon les conditions détermi
nées par la Commission spéciale, et coopérer avec la 
Commission spéciale à cet effet; 

e) Accepter inconditionnellement les décisions de la 
Commission spéciale concernant l'utilisation des avions 
ou hélicoptères de la Commission équipés des capteurs 
appropriés qui seront nécessaires et l'utilisation des aéro
dromes en Iraq pour ces appareils; 

f) Ne pas faire obstacle au survol de tous zones, 
emplacements, sites ou installations désignés par la Com
mission spéciale pour inspection ou survol, ni prendre des 
mesures pour les dissimuler; 

g) Accepter inconditionnellement les inspecteurs et 
tous autres personnels désignés par la Commission 
spéciale, veiller au strict respect des privilèges, immunités 
et facilités des membres du personnel de la Commission 
spéciale, et assurer pleinement leur sécurité et leur liberté 
de mouvement; 

h) Coopérer pleinement avec la Commission spé
ciale et faciliter ses inspections, survols et autres activités 
menées dans le cadre du Plan; 

t) Accepter inconditionnellement les droits de la 
Commission spéciale en vertu du Plan et ne prendre au
cune mesure propre à entraver, compromettre ou em
pêcher l'exercice par la Commission spéciale des fonc
tions et des droits qui sont les siens aux termes des 
résolutions 687 (1991) et 707 (1991) et du Plan; 

j) Désigner un représentant qui accompagnera, lors 
de chaque inspection, l'équipe d'inspection en Iraq; 

k) Demander et accepter inconditionnellement la 
décision de la Commission spéciale concernant toute de
mande de l'Iraq de déplacer ou de détruire tout matériel, 
équipement ou article touchant ses programmes d'armes 
nucléaires, chimiques ou biologiques ou ses programmes 
de missiles balistiques, ou tout matériel, équipement ou 
article touchant ses autres activités nucléaires. 

19. D'autres dispositions relatives aux inspections 
et survols figurent à l'annexe 1. 

3. Mesures d'application au niveau national 

20. I.;Iraq prendra toutes les mesures nécessaires 
pour s'acquitter de ses obligations au titre de la section C 
de la résolution 687 (1991), de la résolution 707 (1991) 
et du présent Plan, et en particulier : 
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a) Pour interdire à toute personne physique ou 
morale placée sous sa juridiction de se livrer à une activité 
quelconque interdite par la résolution 687 (1991), par la 
résolution 707 (1991), par d'autres résolutions pertinen
tes du Conseil de sécurité, ou par le Plan; 

b) Pour promulguer des lois pénales qui, conformé
ment au droit international, s'appliqueront aux activités, 
visées à l'alinéa a CI-dessus, entreprises où que ce soit par 
toute personne physique ou morale placée sous sa juridic
tion. 

21. L'Iraq informera la Commission spéciale de 
toute mesure législative et administrative prise pour ap
pliquer la résolution 687 (1991), la résolution 707 
(1991), d'autres résolutions pertinentes du Conseil et le 
Plan, 30 jours au plus tard après l'approbation du présent 
Plan par le Conseil de sécurité et, par la suite, conformé
ment à la décision que prendra la Commission spéciale. 

4. Non-exécution 

22. Si la Commission spéciale découvre un article 
quelconque, y compris de la documentation, que l'Iraq 
est tenu, conformément à la résolution 687 (1991), de 
détruire ou de remettre à la Commission spéciale pour 
qu'il soit détruit, enlevé ou neutralisé, la Commission 
spéciale aura le droit de saisir cet article et prendra des 
mesures pour le faire détruire, selon qu'il conviendra. 
L'Iraq ne gardera aucun droit de propriété sur les articles 
devant être détruits, enlevés ou neutralisés en application 
de la résolution 687 (1991) et du Plan. 

23. Si la Commission spéciale découvre une activité 
contrevenant aux résolution 687 (1991) et 707 (1991) ou 
au Plan, elle aura le droit de demander à l'Iraq de mettre 
un terme à cette activité et d'empêcher qu'elle ne se repro
duise. La Commission spéciale aura également le droit de 
saisir à cette occasion tout article interdit, y compris de 
la documentation, et prendra des mesures pour le faire 
détruire, selon qu'il conviendra. 

24. Tout fait constaté par la Commmission spéciale 
qui prouve que l'Iraq ne s'acquitte pas de ses obligations 
au titre des résolutions 687 (1991) et 707 (1991) ou du 
Plan sera porté à la connaissance du Conseil de sécurité. 

5. Rapports 

25. La Commission spéciale rendra compte tous les 
six mois au Conseil de sécurité, par l'intermédiaire du Se
crétaire général, de l'application du Plan, et à tout autre 
moment où le Conseil de sécurité le lui demandera. 

6. Révtsions 

26. Le Plan ne peut être révisé que par le Conseil de 
sécurité. Toutefois, la Commission spéciale, après en 
avoir informé le Conseil de sécurité, pourra mettre à jour 
et réviser les annexes, en fonction des informations 
obtenues ou de l'expérience acquise lors de l'application 
des résolutions 687 (1991) et 707 (1991) et du présent 

Plan. La Commission spéciale portera à la connaissance 
de l'Iraq toute modification de cette nature. 

7. Entrée en vigueur et durée du Plan 

27. Le Plan entrera en vigueur dès qu'il aura été 
approuvé par le Conseil de sécurité. La durée du Plan sera 
fixée par le Conseil de sécurité. 

C. Dispositions touchant les éléments 
associés aux armes chimtques 

28. Les produits chimiques, le matériel et les instal
lations visés dans le présent rapport et à l'annexe II pour
raient être utilisés à des fins associées aux armes chimi
ques. Ils sont donc soumis au contrôle et à la vérification, 
conformément aux dispositions additionnelles ci-après 
visant à assurer que l'Iraq ne pourra pas employer, mettre 
au point, produire ou acquérir par d'autres moyens des 
armes chimiques ou des éléments connexes interdits aux 
termes de la résolution 687 (1991). 

29. Les produits chimiques pouvant être utilisés 
pour la mise au point, la production ou l'acquisition d'ar
mes chimiques mais qui sont aussi largement utilisés à des 
fins non interdites par la résolution 687 (1991) sont énu
mérés dans la liste A de l'annexe IL Ces produits peuvent 
être utilisés, mis au point, produits, entreposés ou acquis 
uniquement aux fins qui ne sont pas interdites par la ré
solution 687 (1991), sous réserve des dispositions énon
cées aux paragraphes 30 et 31 ci-après et à l'annexe II. 

30. Trente jours au plus tard après l'adoption du 
Plan par le Conseil de sécurité et périodiquement par la 
suite, l'Iraq communiquera à la Commission spéciale, 
conformément à l'annexe II, des informations concer
nant: 

a) Le volume total de la production, du traitement 
et de l'utilisation, au niveau national, de tous les produits 
chimiques inscrits sur la liste A de l'annexe II ainsi que 
des importations et exportations d'un de ces produits, en 
précisant les pays fournisseurs ou destinataires; 

b) Tout site ou installation qui intervient dans la 
production, le traitement, l'utilisation, l'entreposage, 
l'importation ou l'exportation d'une tonne ou plus par an 
de l'un des produits chimiques inscrits sur la liste A de 
l'annexe II ou qui est intervenu, à un moment quelcon
que, dans des activités liées à l'utilisation de ces produits 
à des fms associées aux armes chimiques; 

c) Tout site ou installation qui intervient dans la 
production ou le traitement de produits organophospho
rés ou dans la fabrication de produits organochlorés; 

d) Tout site ou installation où il est prévu de pro
duire, traiter, utiliser, entreposer, importer ou exporter 
une tonne ou plus par an de l'un des produits chimiques 
inscrits sur la liste A de l'annexe II ou de fabriquer ou 
traiter des produits organophosphorés ou de fabriquer 
des produits organochlorés; 
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e) Toute importation ou acqUisition par d'autres 
moyens de matériel ou de techniques ayant pour but la 
fabrication et le traitement de l'un des produits chimiques 
inscrits sur la liste A de l'annexe II, ou de tout produit 
organophosphoré ou pour la fabrication de produits or
ganochlorés. 

31. Si l'Iraq a l'intention d'entreprendre toute acti
vité de production, traitement, utilisation, entreposage, 
importation ou exportation qui n'est pas sujette à notifi
cation à la Commission spéciale en vertu du paragraphe 
30 d ci-dessus, il ne pourra le faire qu'après notificatiOn 
spéciale à la Commission conformément à l'annexe Il. 

32. Les produits chimiques qui n'ont aucune ou 
presque aucune autre utilisation que comme agents de 
guerre chimique ou pour la mise au point, la fabrication 
ou l'acquisition d'armes chimiques ou que l'Iraq a utilisés 
comme précurseurs essentiels d'armes chimiques sont 
inscrits sur la liste B de l'annexe II. I.:lraq ne doit pas con
server, utiliser, transférer, mettre au point, produire, en
treposer, importer ou acquérir par d'autres moyens ces 
produits. S'il a besoin de l'un des produits inscrits sur la 
liste B de l'annexe II, il devra présenter une demande à la 
Commission spéciale en indiquant exactement le produit 
dont il s'agit, les quantités requises, le site ou l'installa
tion où il sera utilisé et le but de son utilisation. La Com
mission examinera cette demande et statuera à son sujet 
et elle fixera les modalités qu'elle jugera compatibles avec 
la résolution 687 (1991). 

33. D'autres dispositions touchant les éléments 
associés aux armes chimiques sont énoncées à l'annexe Il. 

D. Dispositions touchant les éléments 
associés aux armes biologiques 

34. Les micro-orgamsmes et toxines, le matériel et 
les installations mentionnés dans le présent rapport et 
dans l'annexe III pourraient être utilisés à des fins asso
ciées à des armes biologiques ou à toxines dingées contre 
les humains, les animaux ou les plantes. Ils sont donc 
soumis au contrôle et à la vérification conformément aux 
dispositions additionnelles ci-après visant à assurer que 
l'Iraq ne pourra pas utiliser, mettre au point, produire ou 
acquérir par d'autres moyens des armes biologiques ou à 
toxines ou des éléments connexes interdits aux termes de 
la résolution 687 (1991). 

35. Trente jours au plus tard après l'adoption du 
Plan par le Conseil de sécurité et périodiquement par la 
suite, l'Iraq communiquera à la Commission spéciale, 
conformément à l'annexe III, des informations concer
nant: 

a) Tout site ou installation où sont manipulés des 
toxines ou des micro-organismes susceptibles d'être clas
sés dans les groupes de risques IV, III ou II selon la classi
fication adoptée par I'Organisanon mondiale de la santé 
(OMS) dans son Manuel sur la sécurité biologique en 
laboratotre, de 1983, et tout site ou installation où sont 
effectués des travaux de codage du matériel génétique de 

toxines ou de gènes extraits des micro-organismes sus
mentionnés; 

b) Tout site ou installation comportant un labora
toire (unité) qui répond aux critères d'un << laboratoire de 
confinement à haute sécurité ,, ou d'un << laboratoire de 
confinement »,tels qu'ils sont énumérés par l'OMS dans 
son Manuel sur la sécurité biologique en laboratoire, de 
1983, par exemple un laboratoire du niveau de sécurité 
biologique 4 (BL4) ou P4, du mveau de sécurité biolo
gique 3 (BL3) ou P3 ou répondant à des normes équiva
lentes, et tout site ou installation en cours de construction 
ou de modification de façon à posséder une telle capacité 
de confinement; 

c) Tout site ou installation où l'on procède à la 
fermentation ou à la production de micro-organismes ou 
de toxines par d'autres techniques dans des récipients 
ayant une capacité individuelle de plus de 10 litres ou une 
capacité globale de 40 litres; 

d) Tout site ou installation d'entreposage en vrac de 
toxines ou de micro-organismes susceptibles d'être clas
sés dans les groupes de risques IV, III ou Il; 

e) Tout site ou installation de production de vac-
ems; 

{) Toute installation de recherche, développement, 
expérimentation ou d'appui autre ou encore de fabrica
tion en ce qui concerne le matériel et autres éléments visés 
au paragraphe 1 de l'annexe III; 

g) Toute importation, acquisition par d'autres 
moyens ou exportation de micro-organismes susceptibles 
d'être classés dans les groupes de risques IV, III et II, de 
toxines et de vaccins et de matériels et installations con
nexes, en précisant les pays fournisseurs ou destinataires. 

36. Trente jours au plus tard après l'adoption du 
Plan par le Conseil de sécurité et périodiquement par la 
suite, l'Iraq communiquera à la Commission spéciale : 

a) Une liste de tous les documents scientifiques ou 
techniques publiés ou préparés à l'un des sites ou instal
lations manipulant des toxines ou micro-organismes sus
ceptibles d'être classés dans les groupes de risques IV, III 
et II, y compris les documents à caractère théorique. 
I.:Iraq communiquera à la Commission spéciale, sur 
demande, des copies intégrales de ces documents. Les do
cuments purement diagnostiques concernant les micro
organismes du groupe II sont exemptés; 

b) La description de tous travaux sur les toxines ou 
micro-organismes susceptibles d'être classés dans les 
groupes de risques IV, III ou Il, ainsi que de tous travaux 
en cours sur la dispersion de micro-organismes et de 
toxines dans l'environnement ou sur les processus qui 
aboutiraient à une telle dispersion, en précisant le site ou 
l'installation en ca use. 

3 7. I.:Iraq fournira à la Commission spéciale, con
formément à l'annexe III, des informations sur tous les 
cas de maladies infectieuses affectant l'homme, les ani
maux ou les végétaux, qui dévient ou semblent dévier du 
processus normal ou sont causées par des micro-orga-
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msmes correspondant aux critères définis pour les grou
pes de risques IV et III et tous les accidents causés par des 
toxines. 

38. L'Iraq ne pourra : 

a) Importer les éléments mentionnés au paragraphe 
35 g ci-dessus sans en avertir au préalable la Commission 
spéciale, conformément à l'annexe III. A titre excep
tionnel, les importations urgentes de vaccins pourront 
être autorisées, sous réserve d'une notification simultanée 
à la Commission spéciale; 

b) Mener des activités dans le domaine des micro
organismes et des toxines- sauf si elles sont poursuivies 
par du personnel civil non employé par un organisme 
militaire. Ces activités seront menées ouvertement; aucun 
programme ou activité classé secret ne sera autorisé. Les 
sites ou installations procédant à de telles activités ne 
seront placés sous le contrôle d'aucun organisme mili
taire et aucun organisme de ce type n'en sera propriétaire. 
Si un organisme militaire doit être associé à ces activités 
à des fins prophylactiques ou thérapeutiques, l'Iraq pré
sentera une demande à la Commission spéciale, conte
nant des renseignements détaillés sur les toxines, micro
organismes et quantités requis, le site ou l'installation où 
ils seront utilisés et l'objet de leur utilisation. La Commis
sion examinera la demande, se prononcera et prendra les 
dispositions spéciales qu'elle jugera compatibles avec la 
résolution 687 (1991); 

c) Mener des activités sur des maladies autres que 
celles qui sévissent dans son propre environnement ou 
sont sur le point de se déclarer; 

d) Procéder à la reproduction de vecteurs de ma
ladies humaines, animales ou végétales. Si l'Iraq doit 
mener de telles activités, il soumettra une demande à la 
Commission spéciale, contenant des renseignements dé
taillés sur ses besoins, les vecteurs en cause, le site ou l'ins
tallation où les activités en question seront poursuivies et 
leur objet. La Commission examinera la demande, se 
prononcera et prendra les dispositions spéciales qu'elle 
jugera compatibles avec la résolution 687 (1991); 

e) Disposer à aucun moment de plus d'une installa
tion dotée d'un laboratoire (unité) répondant aux critères 
d'un << laboratoire de confinement à haute sécurité ,, 
spécifiés dans le Manuel de sécurité biologtque en la bora
tatre, publié en 1983 par l'OMS, par exemple ceux du 
niveau de sécurité biologique 4 (BL4) ou P4, ou une 
norme équivalente. L'Iraq ne possédera à aucun moment 
plus de deux installations dotées d'un laboratoire (unité) 
répondant aux critères d'un<< laboratoire de confinement», 
désignés BL3 ou P3, ou une norme équivalente. S'Il doit 
disposer d'installations supplémentaires, il soumettra une 
demande à la Commission spéciale, spécifiant ses be
soins. La Commission examinera sa demande, se pronon
cera et prendra les dispositions spéciales qu'elle jugera 
conformes à la résolution 687 (1991). 

39. D'autres dispositions relatives aux produits 
biologiques sont énoncées à l'annexe III. 

E. Dtspositions relattves aux missiles 

40. Les installatiOns, matériels, autres éléments et 
technologies décrits ci-après, de même qu'à l'annexe IV, 
pourraient servir à la mise au point, à la fabrication, à la 
modification et à l'acquisition de missiles balistiques 
d'une portée supérieure à 150 kilomètres. Ils feront donc 
l'objet d'un contrôle et d'une vérification conformément 
aux dispositions supplémentaires ci-après, afin qu'il soit 
assuré que l'Iraq n'utilise, ne met au point, ne fabrique ou 
n'acquiert aucun missile balistique d'une portée su
périeure à 150 kilomètres ou les éléments connexes inter
dits par la résolution 687 (1991). 

41. L'interdiction s'applique à tout missile balis
tique ou vecteur d'une telle portée, indépendamment de 
la charge utile, et à tout élément important de tels mis
siles, notamment les étages de missile/fusée, les véhicules 
de rentrée, les moteurs à combustible solide ou liquide, 
les systèmes de guidage, les dispositifs de contrôle de la 
poussée des vecteurs, les ogives et les systèmes de fusion, 
les engins capables de lancer des missiles balistiques d'une 
portée supérieure à 150 kilomètres et les principaux ma
tériels de lancement, de même que les transporteurs et au
tre matériel auxiliaire au sol. L'interdiction s'applique 
également à la modification de tout missile ou vecteur 
visant à lui donner une portée supérieure à 150 kilomè
tres. Elle s'applique encore aux techniques de lancement 
telles que les dispositifs à tube ou à canon qui permettent 
d'atteindre une telle portée. 

42. L'Iraq ne constrUira ni n'acquerra ou exploitera 
d'autre manière des sites ou installations en vue de l'uti
lisation, de la mise au point ou de la fabrication de mis
siles balistiques d'une portée supérieure à 150 kilomètres, 
des installations auxiliaires ou d'entraînement, y compris 
des installations de recherche, mise au point, modifica
tion, fabrication, assemblage, essai, stockage, réparation, 
formation, simulation de vol et utilisation opérationnelle 
de tels missiles, ni n'acquerra les éléments importants 
mentionnés au paragraphe 41, non plus que les éléments 
énumérés au paragraphe 1 de l'annexe IV pour de tels 
missiles. 

43. L'Iraq fournira à la Commission spéciale 30 
jours au plus tard après l'adoption du Plan par le Conseil 
de sécurité, et périodiquement par la suite, les informa
tions ci-après : 

a) Une liste de tous ses missiles conçus pour l'utili
sation sol-sol, ou pouvant être modifiés à cette fin, d'une 
portée supérieure à 50 kilomètres, indiquant leur nom et 
type, le mode de propulsion, le nombre d'étages et/ou de 
propulseurs, les systèmes de guidage, la charge utile, les 
types d'ogive et de véhicules de rentrée, les types de lan
ceur, les transporteurs de cellules et d'ogives, le matériel 
d'appui au sol, ainsi que les sites ou installations où se 
trouvent ces missiles, éléments ou matériels; 

b) Des informations sur les sites ou installations de 
tels missiles, y compris ceux qui servent à la fabrication, 
à l'assemblage, à la réparation et à la maintenance, au 
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stockage, ainsi qu'aux bases opérationnelles avec indica
tion de leur emplacement, et sur tout projet concernant 
de tels missiles; 

c) Des informations sur les sites ou installations 
servant à la recherche-développement, la modification ou 
l'essai de missiles, en précisant leur emplacement, et sur 
tout projet dans ce domaine; 

d) Des informations sur la mise au point, la fabri
cation, l'exportation, l'importation ou l'acquisition d'au
tre manière des éléments, du matériel et des techniques 
énumérés à l'annexe IV, et sur la formation ou autres ser
vices liés à ceux-ci, en indiquant les sites ou installations 
où ces éléments, matériels et technologies se trouvent, 
l'objet de leur utilisation et les pays fournisseurs ou desti
nataires. 

44. l?lraq notifiera à la Comm1ssion spéciale con
formément à l'annexe IV les lancements expérimentaux 
de tous missiles en indiquant le site et la date prévus pour 
le lancement. 

45. Des dispositions supplémentaires concernant 
les missiles figurent à l'annexe IV. 

Annexe 1 

Disposttions détaillées concernant les inspections, les 
survols, la sécurité, les privilèges et les immunités 

1. Outre les droits et obligations fondamentaux 
énoncés aux paragraphes 17 et 18 du Plan, les disposi
tions contenues dans la présente annexe s'appliqueront. 

Champ d'application 

2. La Commission spéciale aura le droit : 

a) De prendre possession de tout site devant être 
inspecté et d'empêcher que des matériels quels qu'ils 
soient ou autres articles n'y soient apportés ou n'en soient 
enlevés avant que l'inspection ne soit achevée; 

b) De stopper et d'inspecter les véhicules, embarca
tions, aéronefs ou tout autre moyen de transport à l'inté
rieur de l'Iraq et tous matériels ou autres articles en mou
vement et de limiter et/ou d'arrêter le mouvement de 
matériels ou autres articles; 

c) D'inspecter les importations ou les exportations 
de matériels et autres articles à l'arrivée ou au départ; 

d) De prévoir des modalités spéciales de contrôle et 
de vérification, y compris la présence prolongée ou conti
nue d'inspecteurs, l'utilisation d'instruments et autres dis
positions pour faciliter le contrôle et la vérification; 

e) D'obtenir le plein et libre accès, à tout moment, 
à tous les sites, installations, zones, lieux, activités, ma
tériels et autres articles, y compris la documentation, et à 
toutes les personnes et informations qui, à son avis, peu
vent être nécessaires pour ses activités de contrôle et de 
vérification. 

Notification 

3. La Commission notifiera à l'Iraq, au moment où 
elle le jugera approprié : 

a) Le site, l'installation, l'activité, les matériels ou 
autres articles devant être inspectés; 

b) Le nom du chef de l'équipe d'inspection (inspec
teur principal) et le nombre approximatif de personnes 
qui prendront part à l'inspection; 

c) ~..?heure approximative du départ et de l'arrivée 
de tout vol effectué par un aéronef utilisé par la Commis
sion spéciale, en provenance ou à destination de l'Iraq, ou 
à l'intérieur de l'Iraq, ainsi que tous autres détails appro
priés à ce sujet. 

4. Dès qu'il aura été informé du nom de l'inspec
teur principal chargé d'une inspection, l'Iraq communi
quera immédiatement à la Commission spéciale le nom 
de la personne qui sera le représentant iraquien aux fins 
de l'inspection. 

Conduite des inspections ou des survols 

5. La Commission spéciale aura le droit: 

a) De demander, recevoir, examiner, copier et em
porter tous dossiers, données, informations ou docu
ments et de vérifier les stocks; 

b) D'examiner, conserver, déplacer ou photogra
phier, y compris sur vidéocassette, toute activité ou tout 
article; 

c) De conduire des entrevues avec tout personnel 
dans un site ou une installation faisant l'objet d'une ins
pection, ou avec tout fonctionnaire iraquien; 

d) D'installer des équipements et dispositifs de 
confinement, de surveillance et autres et de construire des 
installations pour mener les activités d'inspection, d'ob
servation, d'essai, de vérification ou de contrôle; 

e) De prélever des échantillons de toutes sortes et de 
les analyser sur place à l'aide de son propre équipement; 

f) D'enlever les échantillons et de les transférer à 
l'étranger pour qu'ils soient analysés hors du site dans des 
laboratoires de son choix; 

g) De marquer, étiqueter ou identifier de toute autre 
manière tous matériels ou autres articles; 

h) D'utiliser ses propres instruments pour rassem
bler des données lors des inspections et survols, y compris 
des données photographiques, vidéo, infrarouges et radar: 

6. l?lraq devra : 

a) Apporter des éclaircissements ou donner des ex
plications si une ambiguïté apparaît durant une inspection; 

b) A la demande de la Commission spéciale, analy
ser des échantillons en présence des inspecteurs, y com
pris sur place; 

c) A la demande de la Commission spéciale, exécu
ter toute tâche supplémentaire. 
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Voyages, transports et communicatzons 

7. La Commission spéciale aura le droit : 

a) A une totale liberté de mouvement en ce qui con
cerne l'entrée en Iraq et le départ de ce pays, sans retard 
ni entrave, pour tous ses personnels, biens, fournitures, 
équipements, pièces de rechange, moyens de transport, 
matériels et autres articles. Aucun visa ne sera exigé du 
personnel muni d'un laissez-passer ou certificat des Na
tions Unies et d'un ordre d'inspection; l'Iraq délivrera 
sans retard des visas d'entrée et de sortie au personnel 
non muni d'un laissez-passer ou d'un certificat des Na
tions Unies; 

b) A une totale liberté de mouvement à l'intérieur 
de l'Iraq, sans préavis, retard ni entrave, pour tous ses 
personnels, biens, fournitures, équipements, pièces de re
change, moyens de transport, matériels et autres articles; 

c) D'arborer le drapeau des Nations Unies sur ses 
locaux et ses moyens de transport; 

d) D'utihser ses propres moyens de transport, y 
compris des avions et des hélicoptères, dans tout l'Iraq, à 
toutes fins pertinentes : inspection, surveillance, survols 
(reconnaissance), transport et logistique; 

e) D'utiliser les aérodromes en Iraq aux fins fixées 
par la Commission spéciale, y compris pour atterrir, 
décoller et assurer la logistique, l'entretien, la réalimen
tation en carburant et tout autre appui; 

fJ De communiquer à partir de tout lieu à l'intérieur 
de l'Iraq, et sans censure ou autre entrave, par radio, 
satellite ou autre forme de communication, et de commu
niquer avec l'Organisation des Nations Unies par son 
réseau radio et par satellite, ainsi que par télécopie, té
léphone, télégraphe et autres moyens; 

g) D'utiliser des codes et de recevoir des docu
ments, correspondances et autres articles par courrier ou 
dans des sacs scellés; 

h) D'emporter en toute liberté hors d'Iraq, sans re
tard ni entrave, tous matériels ou autres articles, y com
pris tout document obtenu pendant l'inspection ou toute 
autre activité de contrôle et de vérification. 

8. L'Iraq devra : 

a) Autoriser, sans retard ni entrave, le personnel, les 
biens, les fournitures, les équipements, les pièces de 
rechange, les moyens de transport, les matériels et tous 
autres articles à circuler en Iraq, sans préavis, ainsi qu'à 
y entrer ou en sortir; délivrer rapidement les visas d'entrée 
et de sortie qui pourraient être nécessaires sur les passe
ports nationaux et accepter les laissez-passer ou cer
tificats des Nations Unies comme constituant des titres de 
voyage valables·sans visa; 

b) Accepter l'immatriculation par les Nations 
Unies des moyens de transport terrestres, maritimes et 
aériens et les permis délivrés par les Nations Unies aux 
personnes qui conduisent ou pilotent lesdits moyens de 
transport; 

c) Donner en priorité les autonsations nécessaires 
ainsi que l'appui logistique et toutes les facilités deman
dés par la Commission spéciale pour tout avion ou héli
coptère utilisés par celle-ci; 

d) A la demande de la Commission spéciale, four
nir les moyens de transport, cartes ou autres informations 
nécessaires; 

e) Prendre toutes les mesures nécessaires pour faire 
en sorte que l'équipe d'inspection arrive dans le site ou 
l'installation devant être inspecté dans les délais notifiés 
par la Commission spéciale; 

fJ A la demande de la Commission spéciale, fournir 
des moyens de communication appropriés; 

g) A la demande de la Commission spéciale, fournir 
les escortes et/ou le personnel d'appui appropriés; 

h) A la demande de la Commission spéciale, four
nir un appui médical, logistique et/ou technique; 

t) Ne soumettre à aucune ingérence ou censure les 
communications destinées à la Commission spéciale ou à 
son personnel ou émanant d'eux; 

J) Autoriser, sans retard ni entrave, la Commission 
spéciale à emporter hors d'Iraq tous matériels ou autres 
articles, y compris tout document, obtenus par elle lors 
d'inspections ou autres activités de contrôle et de vérifi
cation. 

Sécurité, privilèges et immunités 

9. La Commission spéciale aura le droit de prendre 
ses propres dispositions pour assurer la sécurité de son 
personnel et de ses biens et de prendre sous sa garde tous 
matériels ou autres articles, y compris tout document. 

10. L'Iraq assurera la sécurité du personnel et des 
biens de la Commission spéciale et prendra les disposi
tions nécessaires à cet effet lorsque la Commission spé
ciale le lui demandera. 

11. Outre les dispositions qui précèdent et sans pré
judice de leur contenu, la Commission spéciale et toute 
institution des Nations Unies participant à l'exécution du 
Plan, ainsi que leurs biens, fonds, avoirs et personnel bé
néficieront des facilités, privilèges et immunités prévus 
dans la convention ou l'accord applicables, à savoir : la 
Convention sur les privilèges et immunités des Nations 
Unies, l'Accord sur les privilèges et immunités de l'AlEA 
et la Convention sur les privilèges et immunités des insti
tutions spécialisées. 

12. L'Iraq accordera : 

a) Aux responsables et autres membres de la Com
mission spéciale les privilèges et immunités, exonérations 
et facilités dont jouissent les représentants diplomatiques 
conformément au droit international; 

b) Aux fonctionnaires de l'Organisation des Na
tions Unies, de l'AlEA et de toute institution spécialisée 
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des Nations Unies qui s'acquittent de fonctions se rap
portant à l'exécution du Plan, les privilèges et immunités 
qui leur sont applicables au titre des articles V et VII sur 
la Convention sur les privilèges et immunités des Nations 
Unies, ou des articles VI et IX de l'Accord sur les privi
lèges et immunités de l'Agence internationale de l'énergie 
atomique, ou des articles VI et VIII de la Convention sur 
les privilèges et immunités des institutions spécialisées; 

c) Aux experts et autres spécialistes qui s'acquittent 
de fonctions se rapportant à l'exécution du Plan les privi
lèges et immunités accordés aux experts exécutant des 
missions pour l'Organisation des Nations Unies, l'AlEA 
ou les institutions spécialisées des Nations Unies en vertu, 
respectivement, de l'article VI de la Convention sur les 
privilèges et immunités des Nations Unies, de l'article VII 
de l'Accord sur les privilèges et immunités de l'AlEA, et 
des annexes pertinentes de la Convention sur les privi
lèges et immunités des institutions spécialisées. 

Autres dispositions 

13. L'Iraq désignera l'autorité iraquienne qui sera 
chargée d'assurer la liaison avec la Commission spéciale 
et communiquera à la Commission spéciale le nom des 
chargés de liaison relevant de ladite autorité, qui devront 
être pleinement habilités à faire le nécessaire pour que les 
droits de la Commission spéciale énumérés dans le Plan 
soient effectivement mis en œuvre dans l'intérêt de cette 
dernière. 

14. Les personnes chargées d'assurer les contacts 
officiels entre l'Iraq et la Commission au cours d'une ins
pection seront l'Inspecteur principal désigné par la Com
mission spéciale et le Représentant désigné par l'Iraq aux 
fins de l'inspection. 

15. L'Iraq fournira, sans rétribution de la Commis
sion spéciale et en accord avec elle, tous les locaux qui 
pourront être nécessaires pour le logement et l'exécution 
des fonctions de la Commission spéciale en Iraq. Tous ces 
locaux seront inviolables et placés sous le contrôle et l'au
torité exclusifs de la Commission spéciale. 

16. Toutes les informations fournies par l'Iraq à la 
Commission spéciale conformément au Plan et toutes les 
communications en provenance d'Iraq doivent être ac
compagnées du texte correspondant en anglais. 

17. Aux fins de l'exécution des fonctions de la 
Commission spéciale en vue de la mise en œuvre du Plan, 
les droits, facilités, privilèges et immunités prévus dans la 
présente annexe complèteront et parachèveront en cas de 
besoin les droits, facilités, privilèges et immunités prévus 
dans l'échange de notes entre le Secrétaire général de l'Or
ganisation des Nations Unies et le Ministre des affaires 
étrangères de l'Iraq qui est entré en vigueur le 14 mai 1991 
et concerne le statut, les privilèges et les immunités de la 
Commission spéciale telle qu'elle a initialement été éta
blie conformément au paragraphe 9 de la résolution 687 
(1991) du Conseil de sécurité. 

Annexe II 

Dispositions touchant les éléments assoczés aux armes 
chimiques 

1. On trouvera ci-après une liste de produits chimi
ques pouvant être utilisés pour la mise au point, la pro
duction ou l'acquisition d'armes chimiques, mais qui sont 
également largement utilisés à des fins non interdites par 
la résolution 687 (1991) : 

Numéro de fichier 
du Chemical 

Abstracts Service 

Liste A 
(CAS) 

1. Produits chimiques contenant un 
atome de phosphore auquel est lié 
un groupe P-méthyle, P-éthyle ou 
P-propyle (normal ou iso), sans 
autres atomes de carbone, hormis 
ceux qui figurent sur la liste B de 
la présente annexe. 

2. N,N-dialkyl (Me, Et, n-Pr ou i-Pr) 
phosphoramidates de dialkyle(Me, 
Et, n-Pr ou i-Pr) 

3. Trichlorure d'arsenic (7784-34-1) 
4. Acide diphényl-2,2 hydroxy-2 

acétique (76-93-7) 
5. Quinuclidinol-3 (1619-34-7) 
6. Chlorure de N,N-dialkyl(Me, Et, 

n-Pr ou i-Pr)amino-2 éthyl et sels 
protonés correspondants 

7. N,N-dialkyl(Me, Et, n-Pr ou 
i-Pr)amino-2 éthanol et sels 
protonés correspondants 

8. N,N-dialkyl(Me, Et, n-Pr ou 
i-Pr)amino-2 éthanethiol et sels 
protonés correspondants 

9. Amiton : phosphorothiolate de 0, 
0-diéthyle et de S-(diéthylamino-2) 
éthyle et sels akylés et protonés 
correspondants (78-53-5) 

10. PFIB : pentafluoro-1, 1 ,3,3,3 
trifluorométhyl-2 propne-1 (382-21-8) 

11. Phosgène (75-44-5) 
12. Chlorure de cyanogène (506-77-4) 
13. Cyanure d'hydrogène (74-90-8) 
14. Trichloronitrométhane 

(chloropicrine) (76-06-2) 
15. Oxychlorure de phosphore (10025-87-3) 
16. Trichlorure de phosphore (7719-12-2) 
17. Pentachlorure de phosphore (10026-13-8) 
18. Phosphite de triméthyle (121-45-9) 
19. Phosphite de triéthyle (22-52-1) 
20. Phosphite de diméthyle (868-85-9) 
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Liste A 

Numéro de fichier 
du Chemica/ 

Abstracts Service 
(CAS) 

21. Phosphite de diéthyle 
22. Monochlorure de soufre 
23. Dichlorure de soufre 
24. Chlorure de thionyle 
25. Cyclohexanol 
26. Fluorure d'hydrogène 
2 7. Ortho-chlorobenzylidène-

malononitrile (CB) 
28. Fluorure de potassium 
29. Bifluorure d'ammonium 
30. Bifluorure de sodium 
31. Fluorure de sodium 
32. Sulfure de sodium 
33. Chloro-éthanol 
34. Diméthylamine 
35. Hydrochlorure de diméthylamine 
36. Cyanure de potassium 
37. Cyanure de sodium 
38. Triéthanolamine 
39. Diisopropylamine 

(762-04-9) 
(10025-67-9) 
(10545-99-0) 

(7719-09-7) 
(108-93-0) 

(7664-39-3) 

(2698-41-1) 
(7789-23-3) 
(1341-49-7) 
(1333-83-1) 
(7681-49-4) 
(1313-82-2) 

(107-07-3) 
(124-40-3) 
(506-59-2) 
(151-50-8) 
(143-33-9) 
(102-71-6) 
(108-18-9) 

2. On trouvera ci-après une liste des produits chi
miques qui n'ont aucune ou presque aucune utilisation 
autres que comme agents de guerre chimique ou pour la 
mise au point, la production ou l'acquisition d'armes chi
miques, ou que l'Iraq a utilisés comme précurseurs essen
tiels d'armes chimiques. 

Liste B 

Numéro de ftchier 
du Chemica/ 

Abstracts Service 
(CAS) 

1. Alkyl(Me, Et, n-Pr ou i-Pr)phospho
nofluoridates de 0-alkyle(ClO, y 
compris cycloalkyle) 
ex. Sarin : méthylphosphono-

fluoridate de 0-isopropyle (107-44-8) 
Soman : méthylphosphono-
fluoridate de 0-pinacolyle (96-64-0) 

2. N,N-dialkyi(Me, Et, n-Pr oui
Pr)phosphoramido-cyanidates de 0-
alkyle (:'> clO, y compris cycloalkyle) 
ex. Tabun : N,N-diméthylphospho-

ramidocyanidate de 0-éthyle (77-81-6) 
3. Alkyi(Me, Et, n-Pr ou i-Pr)phospho

nothiolates de 0-alkyle(H ou :'> C10, 
y compris cycloalkyle) et de S-(dial
kyl(Me, Et, n-Pr ou i-Pr)amino-
2 éthyle) et les sels correspondants 
alkylés et protonés 

Liste B 

Numéro de fichier 
du Chemica/ 

Abstracts Service 
(CAS) 

ex. VX : méthylphosphono
thiolate de 0-éthyle et de S
(diisopropylamino-2 éthyle) 

(50782-69-9) 
4. Moutardes au soufre : 

Sulfure de chloro-2 éthyle 
et de chlorométhyle 
Sulfure de bis (chloro-2 éthyle) : 
Gaz moutarde (H) 
Bis(chloro-2 éthylthio) méthane 
Bis(chloro-2 éthylthio)-1,2 éthane: 
Sesquimoutarde (Q) 
Bis(chloro-2 éthylthio)-1,3 n-pro
pane 
Bis(chloro-2 éthylthio)-1,4 n-butane 
Bis(chloro-2 éthylthio)-1, 
n-pentane 
Ether de bis(chloro-2 éthy!thiomé
thyle) 
Ether de bis(chloro-2 éthylthioé
thyle): 
Moutarde-0 (T) 

5. Lewisites : 
Lewisites 1 : (chloro-2 vinyl)dichlo
roarsine 
Lewisites 2 : bis(chloro-2 vi
nyl)chloroarsine 
Lewisites 3 : tris(chloro-2 vi
nyl)arsine 

6. Moutardes à l'azote: 
HN1 : bis(chloro-2 éthyl)éthylamine 
HN2 : bis(chloro-2 éthyl)méthyla
mme 
HN3 : tris(chloro-2 éthyl)amine 

7. Benzilate de quinuclidinyle-3 (BZ) 
8. Saxitoxine 
9. Ricine 

10. Difluorures d'alkyi(Me, Et, n-Pr ou 
i-Pr)phosphonyle 
ex. Difluorure de méthylphos

phonyle 
Dichlorure de méthylphos
phonyle 

11. Diméthyl(méthyl)phosphonique 
12. Alkyi(Me, Et, n-Pr ou i-Pr)phospho

nites d'alkyle(H ou:'> C10, y compris 
cycloalkyle) et de 0-(dialkyl(Me, Et, 
n-Pr ou i-Pr)amino-2 éthyle) et sels 
alkylés et protonés correspondants 

(2625-76-5) 

(505-60-2) 
(63869-13-6) 

(3563-36-8) 

(63905-10-2) 

(63918-89-8) 

(541-25-3) 

(40334-69-8) 

(40334-70-1) 

(538-07-8) 

(51-75-2) 
(555-77-1) 

(6581-06-2) 
(35523-89-8) 

(676-99-3) 

(676-67-1) 
(756-79-6) 
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Liste B 

Numéro de fichier 
du Chemtcal 

Abstracts Service 
(CAS) 

ex. QL: méthylphosphonite 
d'éthyle et de 0-(diisopropy
lamino-2 éthyle) 

13. Alkyl(Me, Et, n-Pr ou i-Pr)phospho
nochloridates de 0-alkyle(~ Cto, y 
compris cycloalkyle) 
ex. Chlora Sarin : méthylphospho-

(57856-11-8) 

nochlondate de 0-isopropyle (1445-76-7) 

Chloro Soman : méthylphospho-
nochloridate de 0-pinacolyle (7040-57-4) 

14. Dihalogénures N,N-dialkyl(Me, Et, 
n-Pr ou i-Pr)-phosphoramidiques 

15. Sulfure de bis(hydroxy-2 éthyle) 
(thiodiglycol) (111-48-8) 

16. Diméthyl-3,3 butanol-2 (alcool 
pinacolique) (464-07-3) 

3. Les informations initiales qui, conformément au 
paragraphe 30 du Plan, doivent être présentées 30 jours 
au plus après l'adoption du Plan par le Conseil de sécurité 
porteront sur la période commençant le 1er janvier 1988. 
Par la suite, les informations seront présentées le 15 jan
vier et le 15 juillet de chaque année et porteront sur la 
période de six mois qui précède. La notification préalable 
prévue à l'alinéa d du paragraphe 30 du Plan portera sur 
les six mois suivants. La notification spéciale prévue au 
paragraphe 31 du Plan interviendra un mois au moins à 
l'avance. 

4. Lorsque l'Iraq n'aura pas d'informations à pré
senter en application de la section C du Plan et de la pré
sente annexe, il devra envoyer une notification en ce sens. 

5. Les informations concernant les produits chimi
ques qui doivent être présentées en application de la sec
tion C du Plan comprendront, pour chacun de ces pro
duits: 

a) Le nom chimique, le nom usuel ou l'appellation 
commerciale utilisés sur le site ou dans l'installation, la 
formule développée et, le cas échéant, le numéro de fi
chier du Chemical Abstracts Service (CAS); 

b) Les fins auxquelles le produit chimique est fabri
qué, traité, utilisé, stocké, importé ou exporté; 

c) Le volume total de produit fabriqué, traité, uti
lisé, entreposé, importé ou exporté. 

6. Les informations concernant les sites ou les ins
tallations qui doivent être présentées en application de la 
section C du Plan comprendront, pour chaque site ou ins
tallation: 

a) Le nom du site ou de l'installation du proprié
taire et de la société ou de l'entreprise qui en assure l'ex
ploitation; 

b) L'emplacement du site ou de l'installation; 

c) Une description générale de tous les rypes d'acti
vités qui y sont menées; 

d) La (les) source(s) et le volume de financement du 
site ou de l'installation, et de ses activités. 

7. L'emplacement d'un site ou d'une installation 
sera donné sous forme spécifiée par l'adresse et par un 
schéma du site. Sur ce schéma établi à l'échelle figureront 
les limites du site ou de l'installation, tous les accès (rou
tes et voies ferrées) ainsi que toutes les structures érigées 
sur le site ou constituant l'installation, avec indication de 
leur utilisation. Si le site ou l'installation fait partie d'un 
complexe plus vaste, le schéma en indiquera l'empla
cement précis à l'intérieur du complexe. Sur le schéma, 
les coordonnées géographiques d'un point du site ou de 
l'installation seront données à la seconde près. 

8. Outre les informations visées au paragraphe 6 
de la présente annexe, les informations suivantes seront 
communiquées pour tout site ou toute installation qui in
tervient ou interviendra dans la production, le traitement, 
l'utilisation, le stockage, l'importation ou l'exportation 
des produits chimiques figurant sur la liste A de la pré
sente annexe : 

a) Une description détaillée des activités liées à ces 
produits chimiques, y compris, le cas échéant, les schémas 
de procédé et de circulation des matières, les réactions 
chimiques et les utilisations finales; 

b) La liste des matériels utilisés pour les activités 
liées à ces produits chimiques; 

c) La capacité de production pour ces produits chi
miques. 

9. Outre les informations visées au paragraphe 6 de 
la présente annexe, les informations suivantes seront 
communiquées pour tout site ou toute installation qui 
intervient ou interviendra dans la fabrication ou le traite
ment de produits chimiques organophosphorés ou la 
fabrication de produits organochlorés : 

a) Une description détaillée des activités liées au 
produit chimique pertinent et des utilisations finales pour 
lesquelles ils sont fabriqués ou traités; 

b) Une description détaillée des procédés de pro
duction ou de traitement des produits chimiques organo
phosphorés, ou de fabrication de produits organochlorés, 
y compris les schémas de procédé diagrammes et de circu
lation des matières, les réactions chimiques et la liste des 
matériels employés. 

10. Les informations concernant chaque importa
tion qui doivent être présentées en application de la sec
tion C du plan comprendront : 
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a) La liste de tous les éléments, les quantités impor
tées et l'objet de leur utilisation en Iraq; 

b) Le pays d'origine et l'exportateur de chaque 
élément importé; 

c) Le point ou le port et la date d'entrée en Iraq; 

d) Le site ou l'installation où l'élément doit être 
utilisé; 

e) Le nom de l'organisation importatrice en Iraq. 

Annexe III 

Dispositions touchant les éléments associés aux armes 
biologiques 

1. La liste ci-après contient les équipements et au
tres éléments ayant trait à l'acquisition d'armes biologi
ques ou à toxines ou d'une capacité de fabriquer des ar
mes biologiques ou à toxines : 

a) Les systèmes de détection ou de dosage de micro
organismes et de toxines classés dans les groupes de ris
ques IV, III ou II; 

b) Les dispositifs de confinement des risques biolo
giques; 

c) Les équipements de micro-encapstÙation de micro
organismes vivants; 

d) Les milieux complexes pour la croissance de 
micro-organismes classés dans les groupes de risques IV, 
III ou Il; 

e) Les bioréacteurs et les cuves de fermentation; 

() L'acide désoxyribonucléique (ADN) recombi
nant, le matériel et les réactifs pour l'isoler ou le produire 
et le matériel et les réactifs de fabrication de gènes synthé
tiques; 

g) Les équipements de lâchage de matières biologi
ques dans l'environnement; 

h) Le matériel d'étude des caractéristiques aérobio
logiques des micro-organismes ou des toxines; 

i) Les équipements d'élevage de vecteurs de ma
ladies frappant les êtres humains, les animaux et les vé
gétaux. 

2. Les informations initiales, qui, conformément 
aux paragraphes 35 et 36 du Plan, doivent être présentées 
30 jours au plus tard après l'adoption du Plan par le Con
seil de sécurité, porteront sur la période partant du 1er 
janvier 1986. Par la suite, les informations seront présen
tées les 15 janvier et 15 juillet de chaque année et couvri
ront la période de six mois qui précède. Les notifications 
requises au titre du paragraphe 38 a du Plan devront être 
faites au moins 60 jours à l'avance. 

3. Lorsque l'Iraq n'aura pas d'information à pré
senter en application de la section D de la présente an
nexe, il devra envoyer une notification en ce sens. 

4. L'information sur chaque site ou installation de
vant être fournie en application de la sectiOn D du Plan 
comprendra les éléments suivants : 

a) Le nom du site ou de l'installation, et celui du 
propriétaire et de la société ou entreprise qui en assure la 
gestion; 

b) L'emplacement du site ou de l'installation (y 
compris l'adresse, les coordonnées géographiques à la 
seconde près, en précisant, si besoin est, le bâtiment précis 
et le numéro de la structure et, le cas échéant, l'empla
cement de l'installation à l'intérieur d'un complexe plus 
large); 

c) La ou les source(s) de financement du site ou de 
l'installation et de ses activités et les montants versés; 

d) L'objectif principal du site ou de l'installation; 
e) Le niveau de protection, y compris, si besoin est, 

le nombre et les dimensions des laboratoires (cellules) de 
confinement à haute sécurité ou des laboratoires (cellules) 
de confinement; 

() L'ampleur des activités et leur description, y com
pris, le cas échéant, la liste des types et des quantités de 
micro-organismes, toxines ou vaccins et des équipements 
et autres articles spécifiés au paragraphe 1 de la présente 
annexe; 

g) La liste des micro-organismes et toxines, équipe
ments et vaccins importés ou isolés expressément pour 
être utilisés au site ou à l'installation en question, ou ex
portés, avec indication des pays fournisseurs ou destina
taires en cause. 

5. Les informations sur les importations devant être 
fournies en application des paragraphes 35 g et 38 a du 
Plan couvriront : 

a) Les toxines et micro-organismes relevant des 
groupes de risques IV, III et II selon la classification qui se 
trouve dans le Manuel de sécurité biologique en labora
toire de l'OMS de 1983 et le codage du matériel géné
tique des toxines ou des gènes extraits des micro-orga
nismes susmentionnés; 

b) Les équipements et installations de production, 
d'utilisation ou d'entreposage des micro-organismes 
relevant des groupes de risques IV, III et II selon la classi
fication qui se trouve dans le Manuel de sécurité biolo
gique en laboratoire de l'OMS de 1983 et le codage du 
matériel génétique des toxines ou des gènes extraits des 
micro-organismes susmentionnés ainsi que des toxines et 
des vaccins; 

c) Les milieux complexes pour la croissance de 
micro-organismes relevant des groupes de risques IV et 
III en quantités supérieures à 100 kilogrammes; 

d) Les équipements de micro-encapsulation de 
micro-organismes vivants; 

e) Le personnel ou les équipements de formation ou 
d'appui technique touchant la conception, la mise au 
point, l'utilisation, la fabrication et la protection des élé
ments spécifiés au paragraphe 35 a du Plan et aux para
graphes 1 et 5 a de la présente annexe; 
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et, pour chaque importation en Iraq, il faudra spécifier: 
a) Le type et les quantités de micro-organismes, de 

toxines ou de vaccins; 

b) Les quantités des équipements et autres éléments 
dont la liste figure au paragraphe 1 de la présente annexe; 

c) Le pays d'où proviennent les micro-organismes, 
toxines, vaccins ou éléments importés et les détails sur 
l'exportateur; 

d) Le lieu ou port et la date d'entrée en Iraq; 

e) Le site ou l'installation où ces éléments doivent 
être utilisés et l'objectif de cette utilisation; 

f) Le nom de l'organisme importateur en Iraq. 

6. Les renseignements requis au titre du paragraphe 
37 du Plan seront fournis dans les sept jours qui suivront 
le fait visé et l'on utilisera à cette fin, selon qu'il convien
dra, le formulaire normalisé qui figure à la section 3 de 
l'annexe relative aux mesures de confiance du document 
BWC/CONF.III/23/11. 

7. l;lraq fournira à la Commission spéciale au plus 
tard le 15 avril de chaque année copie des déclarations, 
renseignements et données que l'Iraq aura fait tenir au 
Département des affaires de désarmement de l'Organi
sation des Nations Unies conformément aux accords sur 
les mesures de confiance, y compris l'échange d'informa
tions et de données, qui ont été conclus lors de la troi
sième Conférence des parties chargées de l'examen de la 
Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la 
fabrication et du stockage des armes bactériologiques 
(biologiques) ou à toxines, et sur leur destruction (do
cument BWC/CONF.III/23/11 et l'annexe à ce document 
relative aux mesures de confiance). 

Annexe IV 

Dispositions relatives aux missiles 

1. La liste ci-après contient les éléments, équipe
ments et techniques associés à la mise au point et à la 
fabrication de missiles, applicables aux missiles balisti
ques d'une portée de plus de 150 kilomètres : 

a) Sous-systèmes utilisables dans des systèmes de 
missiles et susceptibles de servir à la mise au point et à la 
fabrication de missiles balistiques d'une portée de plus de 
150 kilomètres: 

i) Etages de fusée individuels; 

ii) Corps de rentrée, et matériel conçu spéciale
ment pour ces véhicules; 

iii) Moteurs de fusée à combustible solide ou li-
quide; 

iv) Dispositifs de guidage; 

v) Commandes de réglage de la poussée; 

vi) Mécanismes de sécurité, d'armement, de déto
nation ou d'inflammation des ogives; 

b) Composants et éléments de propulsion suscepti
bles de servir à la mise au point et à la fabrication de mis
siles balistiques d'une portée de plus de 150 kilomètres : 

i) Enveloppes de moteurs de fusée et matériel de 
production connexe; 

ii) Mécanismes de séparation d'étages et matériel 
de production connexe; 

iii) Systèmes de contrôle du combustible liquide et 
éléments connexes, conçus spécialement pour 
fonctionner sous vibrations de plus de 12 g/rms 
entre 20 Hz et 2 000 Hz; 

iv) Combustibles de fusée et composants chimiques 
de combustibles; 

v) Techniques ou équipements de production, ma
nutention, mixage, vulcanisation, coulage, em
boutissage, usinage et essai d'acceptation de 
combustibles et de composants de combustibles 
de missile liquides ou solides; 

c) Matériel de guidage et de contrôle susceptible de 
servir à la mise au point et à la fabrication de missiles 
balistiques d'une portée de plus de 150 kilomètres: 

i) Gyroscopes, accéléromètres et matériel de navi
gation par inertie et logiciel connexe; 

ii) Systèmes de commande de vol utilisables dans 
les systèmes de missiles; 

iii) Matériel d'avionique spécialement conçu ou 
modifié pour être utilisé dans des aéronefs ou 
des systèmes de fusée, et logiciel et composants 
connexes utilisables dans des systèmes de mis
siles; 

d) Matériel et données techniques nécessaires à la 
production des matériaux mixtes utilisables dans les 
missiles, et composants, accessoires et logiciel connexes 
susceptibles de servir à la mise au point et à la fabrication 
de missiles balistiques d'une portée de plus de 150 ki
lomètres; 

e) Matériel et technique de dépôt et de densification 
pyrolytique susceptibles de servir à la mise au point et à 
la fabrication de missiles balistiques d'une portée de plus 
de 150 kilomètres; 

f) Matériel de lancement et d'appui au sol et instal
lations utilisables pour les systèmes de missiles et suscep
tibles de servir à la mise au point et à la fabrication de 
missiles balistiques d'une portée de plus de 150 kilomè
tres; 

g) Ordinateurs analogiques, ordinateurs numéri
ques ou analyseurs différentiels numériques (DDA) utili
sables dans les aéronefs, les systèmes de fusée ou les sys
tèmes de missiles et susceptibles de servir à la mise au 
point et à la fabrication de missiles balistiques d'une 
portée de plus de 150 kilomètres; 

h) Installations d'essai et matériel utilisable dans les 
systèmes de missiles, y compris le matériel d'essai de vi
bration, les techniques de contrôle numérique, les tunnels 
aérodynamiques, et les bancs d'essai pour les fusées à 
combustible solide ou liquide susceptibles de servir à la 
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mise au point et à la fabncation de missiles balistiques 
d'une portée de plus de 150 kilomètres; 

i) Logiciels et composants spécialement conçus 
pour la mise au point, la production ou le fonctionne
ment des missiles et susceptibles de servir à la mise au 
point et à la fabrication de missiles balistiques d'une 
portée de plus de 150 kilomètres; 

j) Equipements et dispositifs visant à réduire la dé
tectabilité des systèmes de missiles et susceptibles de 
servir à la mise au point et à la fabrication de missiles 
balistiques d'une portée de plus de 150 kilomètres; 

k) Equipements et dispositifs visant à protéger les 
systèmes de missiles contre les effets nucléaires et suscep
tibles de servir à la mise au point et à la fabrication de 
missiles balistiques d'une portée de plus de 150 kilomè
tres. 

2. Les informations initiales qui, conformément au 
paragraphe 43 du Plan, doivent être présentées 30 jours 
au plus tard après l'adoption du Plan par le Conseil de 
sécurité porteront sur la période partant du 1er janvier 
1988. Par la suite, les informations seront présentées les 
15 Janvier et 15 juillet de chaque année et couvriront la 
période de SIX mois qui précède. Les notifications requises 
au titre du paragraphe 44 du Plan devront être faites au 
plus tard 14 jours avant la date de lancement. 

3. Lorsque l'Iraq n'aura pas d'information à pré
senter en application de la section E du Plan et de la pré
sente annexe, il devra envoyer une notification en ce sens. 

4. I..:information sur chaque site ou installation de
vant être fournie en application de la section E du Plan 
comprendra les éléments suivants : 

a) Le nom du site ou de l'installation et celui du 
propriétaire et de la société ou entreprise qui en assure la 
gestion; 

b) L'emplacement du site ou de l'installation; 
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c) Les sources de financement du site ou de l'instal
latiOn et de ses activités et les montants versés; 

d) Une descnption d'ensemble de tous les rypes 
d'activités dont le site ou l'installatiOn sont le siège; 

e) La liste des équipements, autres articles et techni
ques spécifiés au paragraphe 1 de la présente annexe et 
qui sont utilisés ou existent au site ou à l'installation en 
question, avec indication des quantités; 

f) Une description détaillée des activités associées 
aux équipements, autres articles et techniques énumérés 
au paragraphe 1 de la présente annexe. 

5. I..:emplacement du site ou de l'installation sera 
précisé par l'énoncé de l'adresse et la présentation d'un 
diagramme. Chaque diagramme sera tracé à l'échelle 
avec indication des limites du site ou de l'installation, de 
toutes les voies routières ou ferroviaires d'accès et de 
sortie et de tous les bâtiments se trouvant au site ou à 
l'installation, ainsi que de leur objet. Si le site ou l'instal
lation se trouve à l'intérieur d'un complexe plus large, le 
diagramme précisera l'emplacement exact du site ou de 
l'installatiOn à l'intérieur du complexe. Sur chaque 
diagramme, les coordonnées géographiques d'un point 
situé à l'intérieur du site ou de l'installation seront préci
sées à la seconde près. 

6. Les informations sur les importations devant 
être fournies en application de la section E du Plan 
couvriront : 

a) L'indication précise de chaque article, de la 
quantité importée et de l'objet auquel Il doit servir en 
Iraq; 

b) Le pays d'où provient l'article et les détails sur 
l'exportateur; 

c) Le point ou port et la date d'entrée en Iraq; 
d) Le projet et le site ou l'installation où l'article 

doit être utilisé; 
e) Le nom de l'orgamsme importateur en Iraq. 

Résolution du Conseil de sécurité approuvant les plans 
présentés par le Secrétaire général (document 88) 
et le Directeur général de l'AlEA (document 82) 

S/RES/715(1991), 11 octobre 1991 

Le Conseil de sécurité, 

Rappelant ses résolutions 687 (1991) du 3 avril 
1991 et 707 (1991) du 15 août 1991 et ses autres résolu
tions sur la question, 

Rappelant en particulier qu'aux termes de la résolu
tion 6 8 7 ( 1991) le Secrétaire général et le Directeur gé
néral de l'Agence internationale de l'énergie atomique 
étaient priés d'élaborer des plans de contrôle et de vérifi
cation continus et de les soumettre à l'approbation du 
Conseil de sécurité, 

Prenant acte du rapportl et de la note2 du Secrétaire 
général par lesquels celui-ci communique au Conseilles 
plans présentés par le Secrétaire général et par le Direc
teur général de l'Agence internationale de l'énergie ato
mique, 

1 Documents o((tCtels du Consetl de sécunté, quarante-stxtème 
année, Supplément d'octobre, novembre et décembre 1991, 
document S/22871/Rev. 1. 
2 Ibid., document S/22872/Rev. 1 et Corr.l. 
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Agissant en vertu des dispositions du Chapitre VII 
de la Charte des Nations Unies, 

1. Approuve, conformément aux dispositions des 
résolutions 687 (1991), 707 (1991) et de la présente ré
solution, les plans soumis par le Secrétaire généraJl et par 
le Directeur général de l'Agence internationale de l'éner
gie atomique2; 

2. Décide que la Commission spéciale sera chargée 
d'exécuter le plan soumis par le Secrétaire général, tout 
en continuant de s'acquitter des autres responsabilités 
que lui confèrent les résolutions 687 (1991), 699 (1991) 
et 707 (1991) et en exerçant les autres fonctions qui lui 
sont confiées par la présente résolution; 

3. Prie le Directeur général de l'Agence internatio
nale de l'énergie atomique d'assurer, avec l'assistance et 
la coopération de la Commission spéciale, l'exécution du 
plan qu'il a présenté et de continuer de s'acquitter des 
autres responsabilités que lui confèrent les résolutions 
687 (1991), 699 (1991) et 707 (1991); 

4. Décide que la Commission spéciale, dans l'exer
cice des responsabilités qui sont les siennes en tant qu'or
gane subsidiaire du Conseil de sécurité : 

a) Demeurera chargée de désigner les nouveaux em
placements devant faire l'objet d'inspections et de sur
vols; 

b) Continuera de faire bénéficier de son assistance 
et de sa coopération le Directeur général de l'Agence in
ternationale de l'énergie atomique en lui fournissant d'un 
commun accord les connaissances spécialisées et les ser
vices logistiques, les informations et les autres formes 
d'appui opérationnel dont il pourrait avoir besoin pour 
l'exécution du plan présenté par lui; 

c) Exercera, en coopération avec le Directeur géné
ral de l'Agence internationale de l'énergie atomique dans 
le domaine nucléaire, les autres fonctions qui pourraient 
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être nécessaires à la coordination des activités au titre des 
plans approuvés par la présente résolution, notamment 
en tirant parti dans toute la mesure du possible des servi
ces et de l'information couramment disponibles afin d'at
teindre à l'efficacité maximale et d'utiliser au mieux les 
ressources; 

S. Exige que l'Iraq remplisse inconditionnellement 
toutes les obligations qui lui incombent au titre des plans 
approuvés par la présente résolution et coopère pleine
ment avec la Commission spéciale et avec le Directeur gé
néral de l'Agence internationale de l'énergie atomique 
aux fins de l'exécution des plans; 

6. Décide d'encourager tous les Etats Membres à 
fournir le maximum d'assistance en espèces et en nature 
afin d'aider la Commission spéciale et le Directeur géné
ral de l'Agence internationale de l'énergie atomique à me
ner à bien leurs activités au titre des plans approuvés par 
la présente résolution, sans préjudice de l'obligation qui 
incombe à l'Iraq de défrayer intégralement le coût de ces 
activités; 

7. Prie le Comité créé par la résolution 661 (1990), 
la Commission spéciale et le Directeur général de 
l'Agence internationale de l'énergie atomique de colla
borer à la mise au point d'un mécanisme qui permette de 
contrôler à l'avenir toute vente ou fourniture à l'Iraq par 
d'autres pays d'articles relevant de l'application de la 
section C de la résolution 687 (1991) et d'autres résolu
tions pertinentes, y compris la présente résolution et les 
plans approuvés au titre de celle-ci; 

8. Prie le Secrétaire général et le Directeur général 
de l'Agence internationale de l'énergie atomique de lui 
présenter des rapports sur l'exécution des plans approu
vés par la présente résolution lorsqu'il leur en fera la 
demande et, en tout état de cause, au moins tous les six 
mois après l'adoption de la présente résolution; 

9. Décide de demeurer saisi de la question. 

Décision du Comité des sanctions sur les procédures que doit employer 
le Comité en ce qui concerne la vente de produits pétroliers iraquiens 

S/23149, 16 octobre 1991 

Procédures devant être employées par le Comité du Con
seil de sécurité créé par la résolution 661 (1990) concer
nant la situation entre l'Iraq et le Koweït dans l'exercice 
de ses responsabilités aux termes des résolutions 706 
(1991) et 712 (1991) du Conseil de sécurité 

1. Mesures préparatoires 

1. Le Comité choisira, sur la recommandation du 
Secrétariat, trois experts indépendants en commerce in
ternational du pétrole pour exercer des fonctions de 

vérification au Siège de l'ONU et leur déléguera le pou
voir d'approuver ou de rejeter les contrats de vente de 
pétrole. Les vérificateurs seront autorisés à correspondre 
avec les demandeurs selon que de besoin. La nomination 
de trois personnes permettra de procéder à l'approbation 
de contrats 24 heures sur 24. 

2. D'autres experts, agents et inspecteurs (néces
saires aux fins des dispositions ci-après) seront désignés 
par le Secrétaire général. Le Comité prendra note de ces 
nominations. 
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3. Les Etats pourront, s'ils le désirent, adresser au 
Comité une liste des acheteurs de pétrole relevant de leur 
juridiction (sociétés privées, sociétés étatiques, subdivi
sions de l'Etat, ministères, etc.) autorisés à communiquer 
avec le vérificateur. Une fois que le Comité aura pris acte 
de ces listes et les aura transmises au vérificateur, ces 
acheteurs seront autorisés à communiquer directement 
avec ce dernier (voir Il.A.3 ci-après). Tout Etat n'ayant 
pas communiqué de hste ou tout acheteur ne figurant pas 
sur une liste devra communiquer avec le vérificateur par 
l'intermédiaire de sa mission permanente à New York. 

4. Aux fins des dispositions du paragraphe Il.A.3 
ci-après, une formule de demande type sera élaborée par 
le Comité et distribuée à tous les Etats. Les Etats et les 
acheteurs de pétrole utiliseront uniquement cette formule 
type. 

5. Le Secrétariat mettra en place une nouvelle ligne 
pour les communications par télécopie qui sera utilisée 
exclusivement pour la correspondance concernant les 
transactions pétrolières. Les demandeurs seront priés 
d'utiliser exclusivement cette ligne pour adresser leurs de
mandes et la correspondance connexe. Toute autre corres
pondance avec le Comité devra être adressée par les voies 
habituelles. 

6. l:Iraq et la Turquie devront s'entendre sur le prix 
et les modalités de paiement pour l'utilisation des instal
lations pétrolières turques. Une fois un arrangement con
clu à cette fin, celui-ci devra être communiqué au Comité 
qui en prendra acte. Les agents de l'ONU vérifieront l'ap
plication de cet arrangement et feront périodiquement 
rapport au Comité. 

7. Des inspecteurs indépendants nommés par un 
programme ou un organisme approprié des Nations 
Unies comme le Bureau des services d'appui aux projets 
seront chargés de surveiller la livraison à l'Iraq des den
rées alimentaires, des médicaments, des produits et des 
matériels de première nécessité destinés à la population 
civile. Les arrangements pour la surveillance de la distri
bution de ces produits seront pris par le Représentant 
exécutif en coopération avec les programmes et orga
nismes pertinents des Nations Unies, y compris les orga
nisations non gouvernementales à vocation humanitaire 
appropriées. Ces arrangements, y compris ceux qui au
ront été pris aux fins du paragraphe III.A.11 ci-après, 
seront portés à la connaissance du Comité. 

8. Sur la recommandation du Secrétariat, le Comité 
désignera un expert (un fonctionnaire de l'un des pro
grammes ou organismes des Nations Unies) qui l'assis
tera aux fins de l'application des dispositions du paragra
phe IILA.8 ci-après. 

Il. Ventes de pétrole 
et de produits pétrolters iraquiens 

A. Ventes de pétrole iraquten 

1. l:Organisation étatique de commercialisation 
du pétrole (SOMO) de l'Iraq signe un contrat avec l'ache
teur. Le contrat doit comporter les clauses spécifiées au 

paragraphe 58 du rapport présenté par le Secrétaire gé
néral en application du paragraphe 5 de la résolution 706 
(1991) du Conseil de sécurité (S/23006). 

2. Les agents de l'ONU auprès de la SOMO exa
minent les contrats pour vérifier s'ils sont conformes aux 
dispositions du paragraphe 58 du rapport du Secrétaire 
général et transmettent par télécopie au vérificateur de 
New York les contrats conformes, les pièces justificatives 
et leur rapport. 

3. l:acheteur de pétrole ou la mission permanente 
de l'Etat dont l'acheteur est ressortissant transmet par 
télécopie une demande formelle (formule de demande 
type d'approbation) au Comité, ainsi qu'une copie du 
contrat et toutes autres pièces justificatives. 

4. Le vérificateur examine le contrat et les pièces 
justificatives pour s'assurer: 

Qu'ils sont conformes au paragraphe 58 du rap
port du Secrétaire général, notamment qu'une 
lettre de crédit irrévocable confirmée a été émise 
afin que le paiement soit effectué sur le compte 
séquestre; 

Que les conditions de paiement prévues dans les 
lettres de crédit sont conformes aux pratiques 
du marché; 

Qu'aucune tentative de fraude ou de tromperie 
n'y est décelable; 

Que le prix fixé pour la transaction est conforme 
aux prix mondiaux et aux tendances du marché; 

Que la transaction ne dépasse pas les plafonds 
imposés par les résolutions 706 (1991) et 712 
(1991) du Conseil de sécurité. 

5. S'il estime que le contrat et les pièces justifica
tives sont conformes, le vérificateur approuve la vente au 
nom du Comité (dans un délai le plus bref possible ne 
devant pas excéder 24 heures) et notifie par télécopie 
l'acheteur de pétrole ou la mission permanente concer
née, ainsi que la SOMO. 

6. Le vérificateur adresse par télécopie la notifica
tion de son approbation, ainsi qu'une copie du contrat, 
les pièces justificatives et le rapport de l'agent des Nations 
Unies auprès de la SOMO à l'inspecteur à Ceyhan, qui 
n'autorise le chargement qu'une fois que ces documents 
sont en sa possession. 

7. Le vérificateur rend compte au Comité, selon des 
modalités établies, deux fois par semaine au moins, ou 
plus souvent si le nombre de demandes le justifie, des 
approbations de contrat qu'il a délivrées (en indiquant 
notamment la quantité et la valeur cumulatives des 
exportations de pétrole autorisées) et informe également 
le Secrétaire général. 

8. Le pétrole est pompé dans des cuves. Les agents 
affectés à l'oléoduc vérifient le pompage. S'ils donnent 
leur aval, le pétrole est alors chargé sur des navires qui 
sont autorisés à quitter le terminal. Les agents sont habili
tés à interdire la livraison du pétrole s'ils constatent quel
que irrégularité. 
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9. Les agents rendent compte au Comité de leur 
observation du pompage et du chargement. 

10. L'acheteur vire son paiement sur le compte 
séquestre. 

11. Deux fois par semaine, le Secrétaire général 
communique au Comité les relevés du compte séquestre, 
y compris les engagements prévus. 

B. Ventes de produits pétroliers iraquiens 

Le régime applicable à la vente de produits pétroliers 
sera dans les grandes lignes analogue à celui décrit ci
dessus; toutefois, des modalités détaillées seront élabo
rées à un stade ultérieur, lorsque le besoin s'en fera sentir. 

III. Achat par l'Iraq de denrées alimentaires, de médtca-
ments, de produits et de matériels de première né
cessité destinés à la populatton civile 

A. Achat par l'Iraq de denrées alimentaires, de médica
ments, de produzts et de matériels de première 
nécessité destinés à la population civile, devant être 
financé sur le compte séquestre 

1. L'Iraq envoie au Représentant exécutif une liste 
détaillée des articles dont il a besoin (de préférence une 
liste bimensuelle, indiquant la quantité et la valeur des 
articles). Si l'Iraq compte également financer l'achat de 
médicaments sur le compte séquestre, ceux-ci doivent être 
mentionnés en termes généraux sur la liste, avec in
dication de leur valeur. La valeur totale des articles fi
gurant sur la liste ne doit pas dépasser la part du montant 
autorisé par le Comité, conformément au paragraphe 2 
de la résolution 712 (1991), pour les achats à des fins 
humanitaires. 

2. Le Représentant exécutif transmet au Comité la 
liste, qu'il aura, le cas échéant, révisée. 

3. Le Comité se prononce sur la liste et la transmet, 
telle qu'elle aura été approuvée, au Secrétaire général et 
au Représentant exécutif. (La première liste sera exami
née lors d'une réunion du Comité; si le Comité y consent, 
les listes ultérieures pourraient faire l'objet de la procé
dure d'approbation tacite.) 

4. Le Secrétaire général communiquera la teneur de 
la liste à tous les Etats. 

5. Le Représentant exécutif informe l'Iraq de l'ap
probation. 

6. L'Iraq signe un contrat avec l'exportateur, con
formément à l'usage commercial normal et aux résolu
tions pertinentes du Conseil de sécurité. 

7. a) Médicaments 
La mission permanente du pays de l'exportateur 

informe le Comité du souhait de l'exportateur d'être payé 
par prélèvement sur le compte séquestre. Une copie du 
contrat pertinent doit être JOinte à cette communication. 

b) Denrées alimentazres 

La mission permanente du pays de l'exportateur 
avise le Comité. Cette notification doit préciser que l'ex-

portateur souhaite être payé par prélèvement sur le 
compte séquestre. Une copie du contrat pertinent doit 
être jointe à cette notification. 

c) Produits et matériels de première nécessité 
destinés à la population czvile 

La mission permanente du pays de l'exportateur 
sollicite l'approbation du Comité en vertu de la procé
dure d'approbation tacite. Cette demande doit préciser 
que l'exportateur souhaite être payé par prélèvement sur 
le compte séquestre. Une copie du contrat pertinent doit 
être jointe à cette demande. 

8. Un expert (détaché auprès du Comité) vérifie les 
contrats, en particulier le rapport prix/valeur, et informe 
le Président. Ses conclusions sont jointes à la note distri
buée aux membres du Comité. 

9. a) Médicaments 

i) Si le contrat est jugé conforme, le Comité 
informe la mission permanente intéressée et le 
Secrétaire général que le contrat a été jugé con
forme (c'est-à-dire que l'exportateur peut s'at
tendre à être payé par prélèvement sur le compte 
séquestre). 

ii) Si le contrat n'est pas jugé conforme, le Comité 
informe la mission permanente intéressée et le 
Secrétaire général que le contrat n'a pas été jugé 
conforme (c'est-à-dire que l'exportateur ne peut 
pas s'attendre à être payé par prélèvement sur le 
compte séquestre). Toutefois, les fournitures mé
dicales peuvent de toute façon être expédiées si 
l'exportateur y tient. 

b) Denrées alimentaires 
i) Si le contrat est jugé conforme, le Comité prend 

acte de la notification et en informe la mission 
permanente intéressée et le Secrétaire général, pré
cisant que le contrat a été jugé conforme (c'est
à-dire que l'exportateur peut s'attendre à être 
payé par prélèvement sur le compte séquestre). 

ii) Si le contrat n'est pas jugé conforme, le Comité 
prend acte de la notification et en informe la 
mission permanente intéressée et le Secrétaire 
général, précisant que le contrat n'a pas été jugé 
conforme (c'est-à-dire que l'exportateur ne peut 
pas s'attendre à être payé par prélèvement sur le 
compte séquestre). Toutefois, les denrées ali
mentaires peuvent de toute façon être expédiées 
si l'exporta te ur y tient. 

c) Produits et matériels de première nécessité 
destmés à la population civzle 

i) Si le contrat est jugé conforme, et que le Comité 
approuve l'expédition en vertu de la procédure 
d'approbation tacite, il informe la mission per
manente intéressée et le Secrétaire général de 
l'approbation, précisant que le contrat a été jugé 
conforme (c'est-à-dire que l'exportateur peut 
s'attendre à être payé par prélèvement sur le 
compte séquestre). 
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Ü} Si le contrat n'est pas jugé conforme, et si le Co
mité approuve néanmoins l'expédition en vertu 
de la procédure d'approbation tacite, il informe 
la mission permanente intéressée et le Secrétaire 
général de l'approbation, précisant toutefois 
que le contrat n'a pas été jugé conforme (c'est
à-dire que l'exportateur ne peut pas s'attendre à 
être payé par prélèvement sur le compte séques
tre). Toutefois, les produits peuvent de toute fa
çon être expédiés si l'exportateur y tient. 

iii) Si le Comité ne peut approuver l'expédition, que 
le contrat ait ou non été JUgé conforme, l'expé
dition des biens n'est pas autorisée. 

La suite ne vaut que szle contrat a été jugé conforme 
10. Le Secrétaire général peut, selon l'usage com

mercial, effectuer un versement parue! à l'exportateur. 
11. Les agents de l'ONU vérifient la cargaison 

(qualité, quantité, étiquetage, etc.) au port de débarque
ment et aux points d'entrée en Iraq et rendent compte au 
Comité. Les agents sont autorisés à inspecter les docu
ments d'expédition et, s'ils le jugent nécessaire, à s'as
surer du contenu de la cargaison. 

12. Le Comité évalue les rapports. S'illes juge satis
faisants, il autorise le paiement final et en informe le Se
crétaire général. 

13. Le Secrétaire général effectue le paiement final. 
14. Les agents de l'ONU surveillent la distribution 

des marchandises dans le pays et rendent compte au Co-
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mité, par l'intermédiaire du Représentant exécutif, de 
toutes les marchandises amsi distribuées. 

15. Le Comité évalue ces rapports pour s'assurer 
que les marchandises sont effectivement distribuées de 
façon équitable dans le pays et prend des mesures appro
priées s'il n'en est pas ainsi. 

16. Deux fois par semaine, le Secrétaire général 
communique au Comité un état du compte séquestre, 
avec indication des engagements futurs prévus. 

B. Achat par l'Iraq de denrées alimentaires, de mé
dicaments, de produits et de matériels de premzère 
nécessité destinés à la population civtle, financé sur 
le compte secondaire du compte séquestre 

1. Conformément au paragraphe 8 de la résolution 
712 (1991) du Conseil de sécurité, les importations finan
cées sur le compte subsidiaire du compte séquestre ne 
sont régies, sous réserve des dispositions du paragra
phe 1 c de la résolution 706 (1991) du Conseil, que par 
les dispositions et procédures définies au paragraphe 20 
de la résolution 687 (1991) du Conseil. 

2. Le contrôle (paragraphe 1 c de la résolution 
706 (1991) du Conseil de sécurité} sera assuré selon des 
modalités définies à l'annexe II du rapport du Secrétaire 
général. 

3. Deux fois par semaine, le Secrétaire général 
communique au Comité un état du compte subsidiaire du 
compte séquestre, avec indication des engagements futurs 
prévus. 

Décision 6 prise par le Conseil d'administration 
de la Commission d'indemnisation des Nations Unies : 
Dispositions visant à assurer les versements au Fonds d'indemnisation 

S/AC.26/199116, 23 octobre 1991 

Décision prise par le Conseil d'administration de la 
Commission d'indemnisation des Nations Unies à sa 
deuxième session (15e séance, tenue le 18 octobre 1991) 

Dzspositzons visant à assurer les versements 
au Fonds d'mdemnisation 

1. Au paragraphe 7 de sa résolution 692 (1991), le 
Conseil de sécurité a prié le Conseil d'administration de 
rendre compte dès que possible des mesures qu'il aurait 
prises touchant les dispositions visant à assurer les verse
ments au Fonds d'indemnisation, afin que le Conseil de 
sécurité puisse donner son approbation conformément au 
paragraphe 22 de la résolution 687 (1991). 

2. Les dispositions énoncées dans les paragraphes 
ci-après seront révisées lorsque les circonstances l'exi
geront. 

3. Ces dispositions ne seront appliquées que lors
que les sanctions auront été levées conformément au pa
ragraphe 22 de la résolution 687 (1991) et sont dans la 
ligne de l'approche adoptée dans les résolutions 706 
(1991) et 712 (1991) et des rapports du Secrétaire général 
en date du 2 mai 1991 (S/22559) et du 4 septembre 1991 
(S/23006). Le Conseil d'administration veillera à leur ap
plication. 

Mécanisme de paiement 

4. Les acheteurs de pétrole et de produits pétroliers 
iraquiens resteront tenus d'effectuer tous paiements à un 
compte séquestre créé par le Secrétaire général en tant que 
compte spécial de l'Organisation des Nations Unies. Ce 
compte séquestre remplacera le compte créé en applica
tion des résolutions 706 (1991) et 712 (1991). Le Secré
taire exécutif et le Secrétaire général se consulteront pour 
examiner les modalités appropriées d'administration de 
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ce compte et la question de la personne ou de l'institution 
qui devrait en être l'administrateur. l:utilisation d'un 
compte séquestre assurera à ceux qui seront engagés dans 
des transactions portant sur le pétrole et les produits 
pétroliers iraquiens une certaine continuité et la possibi
lité de faire des prévisions. 

5. Le Fonds d'indemnisation sera un compte dis
tinct administré par le Secrétaire exécutif sous la direction 
générale du Conseil d'administration. Le Secrétaire exé
cutif fera rapport périodiquement au Conseil d'adminis
tration sur l'administration du Fonds. l:administrateur 
du compte séquestre transférera du compte au Fonds d'in
demnisation le pourcentage dû à ce dernier et versera le 
reste à l'Iraq, sans aucune autre déduction que celles qui 
sont spécifiquement prévues dans le présent document. 
Les sommes détenues par le Fonds d'indemnisation por
teront intérêt. Le Secrétaire exécutif sera habilité à con
clure tous accords ou arrangements nécessaires à l'appli
cation du présent paragraphe et fera rapport au Conseil 
d'administration au sujet desdits accords ou arrange
ments. 

6. Les contrats portant sur la vente et l'achat de pé
trole et de produits pétroliers iraquiens seront conclus 
directement par l'Iraq (SOMO) avec les acheteurs. Ces 
contrats doivent disposer que le paiement sera transféré 
directement au compte séquestre. Pour assurer que le 
paiement sera effectué, les acheteurs seront tenus d'ob
tenir, pour chaque transaction, une lettre de crédit irrévo
cable et confirmée prévoyant que le produit sera versé au 
compte séquestre, à moins que le Secrétaire exécutif n'es
time qu'il existe une autre garantie de paiement équiva
lente. Un formulaire de lettre de crédit sera établi. La ou 
les banques émettant ou confirmant la lettre de crédit 
pour chaque transaction devront être des banques com
merciales de bonne réputation, notifiées par les parties à 
la transaction au Secrétaire exécutif et agréées par lui. Le 
montant et l'échéance des paiements seront conformes à 
la pratique commerciale normale (pour les expéditions de 
pétrole brut, cours du marché et paiement 10 à 60 jours 
après le chargement en Iraq ou dans un Etat limitrophe). 
l:administrateur du compte séquestre notifiera au Secré
taire exécutif chaque paiement versé au compte. Dans les 
cas où le versement au compte séquestre n'est pas fait par 
lettre de crédit documentaire et dans le délai spécifié dans 
le contrat, le Secrétaire exécutif fera en sorte que la lettre 
de crédit stand-by (ou autre garantie équivalente) soit 
appelée. 

7. En ce qui concerne les seules exportations par 
camion de pétrole et de produits pétroliers iraquiens, un 
système spécial s'appliquera. Les Etats voisins de l'Iraq 
seront tenus de fournir dans un délai de cinq jours au Se
crétaire exécutif des copies des documents de douane, 
spécifiant le volume et la valeur de ces expéditions. Si le 
pétrole ou les produits pétroliers sont achetés pour être 
utilisés dans un Etat voisin, ou pour être réexportés, 
l'acheteur sera tenu de verser le pourcentage correspon
dant au compte séquestre dans un délai de trente jours 
après que le pétrole ou les produits pétroliers auront été 

exportés d'Iraq. l:administrateur du compte séquestre 
transférera la totalité de ce montant au Fonds d'indemni
sation. Si le paiement n'est pas fait dans les trente jours, 
à défaut d'appeler une lettre de crédit, le Secrétaire exécu
tif notifiera à l'administrateur du compte séquestre le 
montant qu'il devra transférer en supplément au titre de 
l'expédition. l:administrateur du compte séquestre trans
férera alors ce montant supplémentaire au Fonds d'in
demnisation, par prélèvement sur d'autres fonds transi
tant par le compte séquestre. En ce qui concerne les 
expéditions par camion destinées à être vendues directe
ment par l'Iraq à partir de terminaux dans des Etats 
voisins, les modalités applicables seront les mêmes que 
dans le cas d'expéditions à partir des terminaux d'oléo
ducs : le versement de la totalité du prix d'achat au 
compte séquestre, garanti par une lettre de crédit, sera 
exigé. 

8. En ce qui concerne les opérations de troc, l'Iraq 
sera tenu de choisir, pour chaque expédition, l'une des 
deux possibilités suivantes: a) prévoir une autre vente en 
argent liquide, sur le produit de laquelle seront préle
vées toutes sommes supplémentaires nécessaires pour 
effectuer le paiement correspondant à l'opération de troc, 
ces sommes étant versées au compte séquestre avant 
le transfert du titre du pétrole ou du produit pétrolier; ou 
b) payer le pourcentage requis par prélèvement sur d'au
tres sources, avant le transfert du titre. Les accords rela
tifs à une telle opération de troc doivent indiquer un prix 
contractuel de référence pour le pétrole ou les produits 
pétroliers faisant l'objet de la transaction. Le montant du 
pourcentage requis au titre de l'une ou l'autre de ces 
deux possibilités sera fixé par référence à ce prix. Si une 
transaction correspondant à un troc ou une autre trans
action susmentionnée se fait sans que le paiement requis 
soit versé sur le compte séquestre, le Secrétaire exécutif 
notifiera le montant à percevoir au titre de l'expédition à 
l'administrateur du compte séquestre qui transférera ce 
montant supplémentaire au Fonds d'indemnisation 
par prélèvement sur d'autres sommes transitant par le 
compte. 

9. La question des exportations de pétrole et de 
produits pétroliers correspondant au remboursement de 
la dette sera examinée par le Conseil d'administration à 
un stade ultérieur, compte tenu des résolutions 687 (1991) 
et 692 (1991) du Conseil de sécurité. 

10. Le Secrétaire exécutif fera rapport sur l'état, la 
localisation et la valeur du pétrole et des produits pétro
liers iraquiens précédemment exportés et soumis à la 
retenue en pourcentage en application du paragraphe 6 
de la résolution 692 (1991) et, compte tenu des résultats 
des paiements effectués en application des résolutions 
706 (1991) et 712 (1991), élaborera, aux fins d'examen 
par le Conseil d'administration, des propositions visant à 
assurer le versement au Fonds d'indemnisation des con
tributions correspondant à ces exportations antérieures. 

11. Le compte séquestre et le Fonds d'mdemni
sation seront des fonds spéciaux de l'Organisation des 
Nations Unies, jouissant des privilèges et immunités ap-
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propriés. La Commission d'indemnisation demandera au 
Conse1l de sécurité de réaffirmer que le compte séquestre 
et le Fonds d'indemnisation bénéficient des privilèges et 
immunités des Nations Unies. Avant que le compte sé
questre et le Fonds d'indemnisation ne soient créés, un 
avis juridique satisfaisant sera obtenu de l'institution ou 
des institutions dans laquelle ou dans lesquelles ils doi
vent être détenus, établissant qu'ils ne pourront faire l'ob
jet d'aucune poursuite ou autre procédure, notamment 
d'aucune saisie (attachment), saisie-arrêt (garnishment) 
ou compensation (offsets). 

12. La Commission d'indemnisation demandera 
au Conseil de sécurité de décider, en vertu du chapitre VII, 
que les exportations de pétrole et de produits pétroliers 
iraquiens en transit ne pourront faire l'objet d'aucune 
saisie ou autre procédure. Avant que le pétrole ou les pro
duits pétroliers iraquiens ne traversent tout Etat autre que 
l'Iraq, le Secrétaire exécutif obtiendra de l'Etat concerné 
un avis juridique satisfaisant établissant ladite immunité 
à l'égard dudit Etat ou, s'il le juge approprié, pourra 
conclure avec cet Etat tout accord établissant ladite 
immunité. Après transfert du titre à l'acheteur, le pétrole 
et les produits pétroliers ne pourront pas faire l'objet 
d'une saisie-arrêt par les créanciers de l'Iraq. 

13. Les présentes dispositions visent à permettre, 
une fois les sanctions levées, la commercialisation dans 
des conditions normales du pétrole et des produits pétro
liers iraquiens, tout en assurant que le Fonds d'indemni
sation reçoit tous les paiements qui lui sont dus et en pro
tégeant le pétrole et les produits pétroliers, ainsi que les 
sommes retirées de leur vente, contre toute saisie-arrêt des 
créanciers de l'Iraq. Le compte séquestre et le Fonds d'in
demnisation ne pourront faire l'objet d'aucune saisie
arrêt. Les paiements que les acheteurs doivent au compte 
séquestre ne pourront faire l'objet d'une saisie-arrêt, 
puisque le paiement sera dû au compte et non pas à l'Iraq. 

Contrôle 

14. La mise en œuvre du système de contrôle doit 
faire appel, dans toute la mesure possible, aux mécanis
mes commerciaux existants et viser à faire supporter à 
l'activité commerciale normale la charge la plus réduite 
qui soit compatible avec le versement effectif des paie
ments au Fonds d'indemnisation. 

15. Le Secrétaire exécutif est prié de recruter des 
agents de la Commission qui seront chargés de contrôler 
les sorties de pétrole et de produits pétroliers en des 
points appropriés, notamment à toutes stations de char
gement en fonctionnement et à tous compteurs situés à la 
frontière iraquienne dans tous oléoducs en fonctionne
ment transportant le pétrole dans un Etat voisin. Avant 
tout chargement, des agents de la Commission vérifieront 
que le contrat ou l'accord de troc correspond, pour son 
contenu, et la lettre de crédit, pour sa forme et son con
tenu, à ce qui a été approuvé, et que la transaction ne fait 
rien apparaître qui donne à penser qu'il y ait fraude. Ce 
paragraphe ne s'appliquerait pas aux expéditions par ca-

mion; la Commission compterait essentiellement sur les 
autorités douanières des pays voisins de l'Iraq pour 
l'aider dans sa tâche de contrôle, mais serait habilitée à 
procéder à des vérifications par sondage. 

16. Les agents de la Commission vérifieront aussi 
que le prix fixé se situe dans une marge acceptable par 
rapport au cours du marché tel qu'il a été déterminé par 
le Secrétaire exécutif avec l'aide d'experts, compte tenu 
d'autres transactions pertinentes, des usages commer
ciaux des parties à la transaction concernée et d'autres 
circonstances pertinentes. Si les agents de la Commission 
arrivent à la conclusion que le prix stipulé au contrat, 
dans le cas de pétrole ou de produits pétroliers chargés et 
expédiés, est inférieur à une fourchette acceptable, le Se
crétaire exécutif notifiera à l'administrateur du compte 
séquestre le montant supplémentaire nécessaire pour com
penser l'insuffisance de la contribution au Fonds d'in
demnisation résultant de ce prix. L'administrateur du 
compte séquestre transférera ledit montant supplémen
taire au Fonds d'indemnisation par prélèvement sur 
d'autres fonds transitant par le compte. Les agents de la 
Commission seront habilités à empêcher le chargement et 
l'expédition si les points ci-dessus ne sont pas réglés de 
façon satisfaisante. Conformément à la pratique courante 
dans le secteur du pétrole, les parties à la transaction se
ront tenues de fourmr un certificat de qualité et de 
quantité émanant d'un inspecteur des pétroles indépen
dant reconnu, de réputation internationale. Les agents de 
la Commission fourniront des copies des contrats, des 
lettres de crédit, et des rapports des inspecteurs indépen
dants au Secrétaire exécutif qui tiendra un registre de tou
tes les transactions et de tous les paiements y afférents 
effectués au compte séquestre et au Fonds d'indemni
sation. 

17. Lorsque la station de chargement est située 
hors d'Iraq, le Secrétaire exécutif est tenu d'obtenir l'as
sistance de l'Etat dans lequel elle est située pour procéder 
aux opérations de contrôle, ainsi que toute autre assis
tance nécessaire à l'application des décisions du Conseil 
d'administration. [Dans sa résolution 692 (1991), le Con
seil de sécurité a demandé que tous les Etats et toutes les 
organisations internationales concourent pleinement à 
l'application de telles décisions.] Lorsque le terminal que 
l'Iraq possède au large de ses côtes sera de nouveau en 
état de marche, le Secrétaire exécutif prendra les disposi
tions nécessaires pour suivre les exportations qui se fe
ront à partir de ce terminal. 

18. Le Secrétaire exécutif aura des consultations 
avec le Secrétaire général de manière à tirer profit de 
l'expérience et du personnel appropriés utilisés par le Se
crétaire général, afin d'éviter toute duplication des 
efforts. 

Actions du Conseil d'administration 
et du Conseil de sécurité 

19. Le Conseil d'administration demandera que le 
Secrétaire exécutif prenne toutes les dispositions - en 
consultation, si besoin est, avec le Secrétaire général -
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pour que le mécanisme puisse être appliqué dès que le 
Conseil de sécurité aura pris des mesures conformément 
au paragraphe 22 de la résolution 687 (1991). Le Conseil 
d'administration devrait, lorsqu'il fera rapport au Con
seil de sécurité conformément au paragraphe 7 de la ré
solution 692 (1991), demander que dans la résolution 
d'approbation qu'il prendra conformément au paragra
phe 22 le Conseil de sécurité inclue les mesures néces
saires à la mise en œuvre effective des présentes dispo-
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sitions, notamment des mesures: a) réaffirmant l'immu
nité du compte séquestre et du Fonds d'indemnisa
tion; b) établissant l'immunité du pétrole et des produits 
pétroliers iraquiens en transit jusqu'à ce que le titre en 
soit transféré à un acheteur; etc) demandant que tous les 
Etats prennent toutes mesures intérieures nécessaires à la 
mise en pratique des dispositions arrêtées par le Conseil 
d'administration pour assurer que les paiements soient 
faits au Fonds d'indemnisation. 

Premier rapport du Président exécutif de la Commission spéciale 

S/23165, 25 octobre 1991 

Note du Secrétaire général 

Le Secrétaire général a l'honneur de transmettre au Con
seil de sécurité un rapport présenté par le Président exécu
tif de la Commission spéciale constituée par le Secrétaire 
général en application de l'alinéa 9, b, i, de la résolution 
687 (1991) du Conseil de sécurité. 

Pièce jointe 

Lettre datée du 24 octobre 1991, adressée au Secrétatre 
général par le Préstdent exécuttf de la Commtssion 
spéciale constituée par le Secrétaire général en applica
tton de l'alinéa 9, b, i, de la résolution 687 (1991) du 
Conseil de sécurité 

J'ai l'honneur de me référer à la session qu'a tenue au 
Siège de l'ONU, du 21 au 23 octobre 1991, la Commis
sion spéciale constituée par le Secrétaire général en appli
cation de l'alinéa 9, b, i, de la résolution 687 (1991) du 
Conseil de sécurité. La Commission spéciale était saisie 
d'un rapport dans lequel je rendais compte, en ma qualité 
de président exécutif, de l'action qu'elle avait menée, au 
cours de ses cinq premiers mois d'opérations, dans le 
cadre de la section C de ladite résolution. Elle a décidé de 
vous transmettre mon rapport, avec prière d'en faire dis
tribuer le texte comme document du Conseil de sécurité. 

Le Président exécutif de la Commission spéciale, 

(Signé) Rolf EKJ'.US 

Annexe 

Rapport du Président exécutif de la Commission spé
ciale constituée par le Secrétaire général en application 
de l'alinéa 9, b, i, de la résolution 687 (1991) du Conseil 
de sécurité 

A. Portée du rapport 

1. Six mois se sont écoulés depuis que le Conseil de 
sécurité a, le 3 avril 1991, adopté sa résolution 687 

(1991). La Commission spéciale a été constituée en appli
cation de la section C de cette résolution, pour s'acquitter 
des fonctions qui y étaient définies. Il s'agissait de veiller 
à l'élimination des armes de destruction massive ira
quiennes et des moyens de les produire, et d'assurer que 
l'Iraq n'acquerrait pas à nouveau de telles armes. Le pré
sent rapport, que le Président exécutif soumet ès qualités, 
vise à rendre compte des cinq premiers mois d'activité de 
la Commission spéciale. 

2. On y trouvera le premier compte rendu détaillé 
de ce qui a été fait en application de la section C de la 
résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité et des ré
solutions qui ont suivi. Il sera donc question de la consti
tution, de la composition, de l'organisation, du mandat 
et du financement de la Commission spéciale, de ses opé
rations dans les domaines chimique et biologique et dans 
celui des missiles balistiques, et de ses responsabilités en 
matière nucléaire. Lorsqu'il y a lieu, des appendices dis
tincts sont consacrés à ces divers aspects. Le rapport met 
en lumière certaines questions importantes. Il donne aussi 
au Président exécutif l'occasion de dresser le bilan des 
résultats obtenus, des difficultés rencontrées et de ce qui 
reste à faire pour se conformer pleinement aux résolu
tions du Conseil de sécurité. 

B. Services fournis à la Commission spéciale 

3. Dès la constitution de la Commission spéciale en 
tant qu'organe subsidiaire du Conseil de sécurité, on a 
entrepris de la doter d'un petit secrétariat permanent 
pour aider le Président exécutif dans ses tâches. Ce secré
tariat travaille essentiellement au Siège de l'ONU, à New 
York, avec un bureau extérieur à Bahreïn et un bureau 
d'appui à Bagdad. C'est au bureau de Bahreïn que les 
équipes d'inspection sont assemblées et mises au courant 
et viennent rédiger leurs rapports, alors que le bureau de 
Bagdad assure l'appui logistique sur le terrain. Le secré
tariat a été assisté dans ses travaux par les membres de la 
Commission. Du personnel a été fourni aussi par les gou
vernements, par le Secrétariat de l'ONU, notamment le 
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Département des affaires de désarmement, et par l'Orga
nisation mondiale de la santé (OMS). Les équipes d'ins
pection ont été constituées à l'aide de personnel fourni 
par les gouvernements, de membres de la Commission, de 
fonctiOnnaires de l'ONU et de l'OMS et, dans le domaine 
nucléaire, d'inspecteurs et de fonctionnaires de l'Agence 
internationale de l'énergie atomique (AlEA). Pour la 
composition des équipes, on s'est pnncipalement attaché 
aux qualifications techniques et spécialités des inspec
teurs, sans perdre de vue la nécessité de faire figurer des 
nationaux du plus grand nombre possible d'Etats 
Membres tout en tenant compte de leurs titres et de leur 
expérience. C'est ainsi que, à ce jour, des nationaux de 34 
pays ont fait partie des équipes d'inspection. Lorsque l'on 
donne leurs consignes aux membres des équipes d'ins
pection, on insiste sur les responsabilités qu'ils ont en tant 
qu'experts en mission pour l'ONU dans le cadre d'un man
dat du Conseil de sécurité. I.:appendice I du présent rap
port contient des informations plus détaillées sur la Com
mission spéciale et sur les fonctions de son secrétariat. 

4. Le Président exécutif tient à dire toute sa grati
tude au Secrétaire général, aux gouvernements et aux 
institutions qui lui ont fourni une assistance et à rendre 
hommage au personnel mis à sa disposition, qui a su, 
dans des circonstances parfois très éprouvantes et fort 
dangereuses, s'acquitter au mieux des tâches presentes 
par le Conseil de sécurité. 

C. Statut, privilèges et immunités 

5. A l'issue de négociations approfondies et parfois 
laborieuses, un accord a été conclu avec le Gouvernement 
iraquien touchant le statut, les privilèges et les immunités 
de la Commission spéciale, de l'AlEA et des institutions 
spécialisées des Nations Unies participant à l'application 
de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité. La 
Commission spéciale a récapitulé, précisé et renforcé les 
dispositions de cet accord avec l'Iraq dans son << plan• 
de contrôle et de vérification continus de l'exécution par 
l'Iraq des dispositions des parties pertinentes de la sec
tion C de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécu
rité »,plan que le Conseil a approuvé dans sa résolution 
715 (1991) du 11 octobre 1991. Un accord a de même 
été conclu avec le Gouvernement de Bahreïn touchant le 
bureau de Manama. 

D. Progrès accomplis 

6. I.:application de la section C de la résolution 687 
(1991) suppose une procédure en trOis étapes. Vient 
d'abord l'étape de l'inspection et de l'enquête, c'est-à-dire 
le rassemblement des informations voulues pour porter 
en connaissance de cause un jugement sur les capacités et 
moyens de l'Iraq dans les domaines nucléaire, chimique 
et biologique et dans celui des missiles balistiques. Dans 
la deuxième étape, il s'agit d'éliminer les armes de des
truction massive, les installations et tous autres éléments 
connexes, en les détruisant, en les enlevant ou en les 
neutralisant selon le cas, comme le prévoit la résolution. 

La troiSieme étape est celle du contrôle à long terme, 
destiné à as>urer la vérification continue de l'exécution 
par l'Iraq des obligations que lui impose la section C de 
la résolution 687 (1991). Ces étapes peuvent se dérouler 
simultanément, mais elles offrent un moyen commode de 
faire le point de ce qui a été accompli jusqu'à présent. 

7. A l'heure actuelle, on peut affirmer avec une cer
taine confiance que les inspections rigoureuses et inten
sives menées par la Commission spéciale dans les do
maines chimique et biologique et dans celui des missiles 
balistiques, et par l'AlEA et la Commission spéciale dans 
le domaine nucléaire, ont permis de rassembler au cours 
de la première étape suffisamment d'informations pour 
avoir une idée générale des capacités et moyens dont dis
pose l'Iraq dans tous ces domaines. Cela dit, il reste 
quelques graves lacunes que l'on va sérieusement s'em
ployer à combler. 

8. A la fin d'octobre 1991, 20 missions d'inspec
tion auront été dépêchées sur le terrain. On en trouvera 
la liste à l'appendice II du présent rapport. Treize d'entre 
elles ont trait aux domaines chimique et biologique et à 
celui des missiles balistiques. Les sept autres missions 
-missions d'inspection nucléaire- ont été menées par 
l'AlEA avec le concours de la Commission spéciale : la 
Commission a par exemple fourni des spécialistes de 
l'armement nucléaire, de diverses technologies nucléaires 
et de certains matériaux spéciaux. Elle a de même fourni 
un appui logistique très varié: élimination ou destruction 
des explosifs, information, transmission, appui médical 
et photographique, interprètes, financement, etc. De plus, 
la Commission est chargée, en l'absence de déclarations 
de l'Iraq, de désigner les emplacements qui feront l'objet 
d'inspections nucléaires ou autres. Elle le fait sur la base 
de ses propres conclusions ou de renseignements commu
niqués par les Etats Membres intéressés. 

9. Dans le domaine nucléaire, les inspections me
nées par l'AlEA ont révélé trois programmes clandestins 
d'enrichissement de l'uramum -séparation chimique, 
séparation par centrifugatiOn et séparation électromagné
tique des isotopes - ainsi qu'un programme de sépa
ration du plutonium en laboratoire. La sixième inspec
tion nucléaire a finalement permis d'établir de façon 
concluante l'existence d'un programme de dévelop
pement d'armes nucléaires, en l'occurrence d'une arme à 
implosion associée à un projet de missile sol-sol. Les ren
seignements réunis permettent de dire que la mise au 
point d'un >ystème à implosion était très avancée, et que 
le facteur limite, pour la date de production d'un engin 
nucléaire iraquien, aurait été la disponibilité des quanti
tés voulues de matériel fissile. Si par exemple l'Iraq était 
parti de l'uranium naturel en utilisant sa technologie de 
séparation électromagnétique des isotopes, les délais au
raient pu être de l'ordre de 12 à 18 mois seulement. On 
trouvera plus de détails à ce sujet dans l'appendice III du 
présent rapport. 

a S/22871/Rev. 1. Voir en particuher les paragraphes 17 et 18 et 
l'annexe 1 du plan. 
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10. Sous réserve de confirmation une fois l'étape de 
vérification menée à bien - ce qui ne devrait pas tar
der- il est vraisemblable que l'on disposera d'une éva
luation complète des capacités iraquiennes en matière 
d'armes chimiques. Jusqu'à présent, l'Iraq a reconnu dis
poser de 46 000 projectiles remplis de produits chimi
ques. Il y a un grand complexe de production d'armes 
chimiques à l'établissement public d'Al Muthanna, avec 
trois usines de production de précurseurs prévues dans 
la région d'Al Fallujah. Outre le centre de stockage 
d'Al Muthanna (munitions chimiques remplies, agents 
de guerre chimique, précurseurs en vrac), il existe des 
stocks de munitions chimiques remplies, souvent endom
magées et présentant des fuites, dans divers endroits du 
pays. On a entrepns de regrouper toutes ces munitions à 
Al Muthanna en vue de les détruire. Al Muthanna a été 
désigné comme centre de destruction des armes chimi
ques iraquiennes. La destruction des munitions remphes 
et des agents en vrac qui se trouvent à Al Muthanna 
commencera au début de 1992 et devrait se poursuivre 
jusqu'en 1993. A ce jour, 11 829 projectiles remplis de 
produits chimiques ont été détruits par les Iraquiens sous 
le contrôle des inspecteurs de la Commission spéciale. On 
trouvera d'autres renseignements à ce sujet dans l'appen
dice IV du présent rapport. 

11. Dans le domaine des armes biologiques, les ins
pections se sont tout d'abord concentrées sur le grand 
centre de recherche-développement de Salman Pak, mais 
plus de 10 autres emplacements ont été inspectés. On a 
pu établir de façon concluante que l'Iraq avait un pro
gramme avancé de recherche biologique militaire. Les 
inspections n'ont pas révélé de production proprement 
dite d'armes biologiques, mais elles ont fourm une solide 
base de données qui permettra de suivre à l'avenir les ca
pacités biologiques de l'Iraq. On trouvera des détails à 
l'appendice IV. 

12. Dans le domaine des miss1les balistiques -ceux 
dont la portée dépasse 150 kilomètres -les équipes 
d'inspection de la CommissiOn spéciale ont supervisé la 
destruction de 62 de ces missiles, de 18 plates-formes de 
lancement fixes de missiles Scud, de 10 lanceurs, de 11 
leurres, de 32 ogives, de 127 véhicules de servitude pour 
le stockage des missiles, de quantités appréciables de pro
pergol, d'un supercanon de 350 millimètres tout monté, 
d'éléments de supercanons de 350 et 1 000 millimètres et 
d'une tonne de poudre. De plus, les inspecteurs ont pu 
confirmer que les forces de la coalition avaient bombardé 
et détruit plusieurs ateliers de production ou de répara
tion de missiles. Cela dtt, plusieurs questions majeures 
demeurent sans réponse: on n'a toujours pas le décompte 
de tous les missiles que l'Iraq s'était procurés ou avait 
construits, et l'on n'a pas tous les détails des plans de dé
veloppement de missiles balistiques et de leur état d'avan
cement. Il faudra travailler encore à la liste des moyens 
dont dispose l'Iraq en matière de missiles avant que la 
Commission spéCiale puisse certifier que tous les postes 
de cette liste ont été dûment identifiés. On trouvera des 
détails dans l'appendice V du présent rapport. 

13. La Commission spéciale, en collaboration avec 
l'AlEA, a continué de trava1ller aux pnncipes et modali
tés du contrôle de l'exécution, ce qui lui a permis de 
mettre au point un plan de contrôle à long terme dans les 
domaines chimique et biologique et dans celui des mis
siles balistiques et un autre dans le domaine nucléaire. 
Ces deux plans avaient été au départ mis au point indé
pendamment l'un de l'autre, mais la Commission spéciale 
et l'AlEA se sont efforcées d'en harmoniser les textes dans 
toute la mesure possible. Le concours apporté par divers 
gouvernements et les idées qu'ils ont suggérées ont beau
coup aidé à la préparation de ces plans. Les contrôles et 
vérifications que prévoira le plan de la Commission spé
ciale devront couvrir non seulement les sites, installa
tions, matériels, autres éléments et activités militaires, 
mais aussi civils, dont l'Iraq pourrait se servir en violation 
de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité. Pour 
assurer que l'Iraq exécutera bien les engagements qu'il a 
pris, la Commission spéciale, conformément aux résolu
tions 687 (1991) et 707 (1991), contrôlera et vérifiera ces 
activités, sites, installations, matériels et autres éléments 
au moyen d'inspections et de survols aériens et en se 
faisant fournir des informations par l'Iraq. 

14. Bref, la Commission spéciale et l'AlEA ont 
mené au cours de la période étudiée une action hautement 
efficace, surtout si l'on songe qu'il y a cinq mois à peine 
la CommissiOn n'avait ni personnel, ni moyens d'action, 
ni plans d'opération et avait à mettre en place à partir de 
zéro l'infrastructure nécessaire à son fonctionnement. Il 
faut tenir compte aussi de l'ampleur de la tâche, à 
l'échelle des travaux variés et étendus entrepris par l'Iraq 
sur le plan de la recherche et, dans certains domaines, sur 
celui de la production d'armes de destruction massive. 
L'Iraq a consacré à ces efforts, notamment dans le do
maine nucléaire, une part appréciable des mill1ards de 
dollars de recettes que lui avait procurées son pétrole, 
comme le Président exécutif l'a appris à Bagdad de la 
bouche du Vice-Premier Ministre de l'Iraq, M. Tanq 
Aziz, lors de leur entretien du 5 octobre 1991; ce dernier, 
tout en niant que l'Iraq eût acquis des armes nucléaires, 
a reconnu que le pays avait un programme de recherche 
dans ce domaine. 

15. Ce que la Commission spéciale et les équipes 
d'inspection ont pu inscrire à leur acnf- on en trouve 
une brève description aux paragraphes 9 à 13 ci
dessus- est donc remarquable. L'action menée a abouti 
à une situation qui, pour l'avenir, peut s'analyser comme 
suit: 

a) Pour ce qui est des capacités en armes chimiques 
et biologiques, on disposera bientôt d'une base de don
nées complète; 

b) Dans le domaine des missiles balistiques aussi, il 
semble bien que l'on ait maintenant fait le tour de la 
question, même s'il faut encore procéder à des inspections 
et à des analyses pour pouvoir affirmer en toute confiance 
que l'Iraq a fourni un état complet des missiles balistiques 
qm lui restent; 
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c) Etant donné le manque de coopération de l'Iraq 
et sa constante volonté de dissimulation, on est loin 
d'avoir une idée complète du programme d'armement 
nucléaire de l'Iraq. La sixième inspection nucléaire a 
fourni des preuves très sérieuses établissant de façon 
concluante qu'il reste beaucoup d'mdications à réunir; 

d) Les plans de contrôle de l'exécution établis par 
la Commission spéciale (S/22871/Rev.1) et par l'AlEA 
(S/22872/Rev.1) ont été présentés au Conseil de sécurité. 
Celui-ci les a formellement approuvés, à l'unanimité, par 
sa résolution 715 (1991) du 11 octobre 1991. 

E. Attttude de l'Iraq 

16. l.;Iraq n'ayant pas, notamment en matière nu
cléaire, divulgué ses capacités avec toute la franchise 
qu'appelait la section C de la résolution 687 (1991), les 
inspections ont dû être menées avec rigueur et énergie. Si 
l'Iraq a en général coopéré sur le terrain - surtout dans 
le domaine chimique et jusqu'à un certain point dans le 
domaine biologique -lorsqu'il s'agissait d'activités et 
de ressources qu'il avait lui-même déclarées, il a eu une 
attitude toute autre- de non-coopération, de dissimu
lation et parfois même de désinformation -lorsqu'il 
s'agissait d'activités, de ressources et de sites non déclarés 
par lui et que la Commission spéciale avait désignés en se 
fondant sur ses propres conclusions ou sur des données 
fournies par les Etats. 

17. Il en est résulté un certain nombre d'incidents 
graves, notamment ceux des 23, 25 et 28 juin 1991, 
lorsqu'une équipe d'inspection nucléaire s'est vu refuser 
l'accès à certaines installations; le 28 juin, les militaires 
iraquiens ont tiré des coups de feu pour empêcher 
l'équipe de photographier des camions transportant du 
matériel précédemment retiré de sites du programme nu
cléaire iraquien. Ces incidents ont été portés à la con
naissance du Conseil de sécurité (S/22739 et S/22743), et 
le Conseil a, à la fin du mois de juin 1991, envoyé une 
mission de haut niveau (voir S/22746) composée du Pré
sident exécutif de la Commission spéciale, du Directeur 
général de l'AlEA et du Secrétaire général adjoint aux 
affaires de désarmement de l'ONU, pour rencontrer les 
principaux représentants du Gouvernement iraquien. 
Cette mission a reçu du Gouvernement diverses assu
rances de coopération pleine et entière, qui ont été confir
mées au Secrétaire général (S/22762) mais, comme la 
Mission l'a signalé au Conseil de sécurité (S/22761, an
nexe, par. 17), << bien qu'elles soient dépourvues de toute 
ambiguité, les assurances générales données et les me
sures spécifiques promises ne peuvent être évaluées qu'en 
fonction de leur application présente et future par les au
torités iraquiennes >>. 

18. Les doutes qu'exprimait ainsi la Mission ont 
été amplement confirmés par le comportement qu'ont 
ensuite adopté les autorités iraquiennes, qui sont allées 
jusqu'à détenir une autre équipe d'inspection nucléaire 
pendant quatre jours dans un parc de stationnement de 

Bagdad à la fm du mois de septembre 1991. Cette viola
tion grave et caractérisée par l'Iraq des obligations que lui 
imposaient les résolutions du Conseil de sécurité et l'ac
cord sur le statut, les privilèges et les immunités de la 
Commission spéciale et de l'AlEA n'est pas un cas isolé. 
En dépit des dispositions expresses de l'accord, l'Iraq a 
refusé pendant près de trois mois à la Commission spé
ciale la permission d'introduire en Iraq son propre dispo
sitif d'appui aérien (hélicoptères), question qu'il a fallu 
porter à la connaissance du Conseil de sécurité - lequel 
a fait des représentations (S/23064 et S/23070) -et sur 
laquelle le Président exécutif a dû revenir lors d'une visite 
spéciale faite en Iraq au début d'octobre 1991. Le dispo
sitif d'appui aérien est finalement devenu opérationnel en 
Iraq, même s'il reste encore certains détails pratiques à 
régler touchant les itinéraires les plus directs pour cer
tains vols déterminés. 

19. Ces exemples de désinformation, de dissimu
lation, de non-coopération et de violation des privilèges 
et immunités de la Commission spéciale et de l'AlEA 
n'ont guère inspiré confiance dans les intentions ira
quiennes. Elles ont eu un effet négatif sur les relations 
avec l'Iraq et engendré un climat de profond scepticisme, 
notamment en matière nucléaire; ce climat a, jusqu'à un 
certain point, contaminé les trois autres domaines. Pour 
l'Iraq, qui avait à cœur de voir lever sans tarder les 
sanctions imposées par les résolutions du Conseil de sécu
rité, il a eu l'effet diamétralement inverse. Il a mené à 
l'adoption par le Conseil de sécurité de la résolution 707 
(1991) du 15 août 1991 et a très certainement influé sur 
les plans de la Commission spéciale et de l'AlEA touchant 
l'exécution future par l'Iraq des dispositions de la section 
C de la résolution 687 (1991). Ce que l'Iraq pourrait faire 
de mieux, pour permettre à la Commission spéciale et à 
l'AlEA de s'acquitter dûment et dans les meilleurs délais 
de leur mandat, ce serait sans doute de changer complè
tement d'attitude et de s'engager dans la voie de la fran
chise, de l'ouverture et de la coopération à tous les ni
veaux. C'est alors seulement que la Commission spéciale 
et l'AlEA seront à même de conclure que l'Iraq s'acquitte, 
pour l'essentiel, des obligations que lui impose la section C 
de la résolution 687 (1991). 

E Questions intéressant l'avenir immédiat 

20. Les progrès enregistrés- en dépit des obsta
cles soulevés par l'Iraq - dans les opérations de la pre
mière étape prévue par la section C de la résolution 687 
(1991) rendent certaines questions particulièrement ac
tuelles : on peut citer la destruction, l'enlèvement ou la 
neutralisation des articles interdits par la résolution; 
l'organisation et la mise en train du contrôle de l'exécu
tion; la collecte et la fourniture de données sur les fournis
seurs de l'Iraq dans les domaines nucléaire, chimique et 
biologique et dans celui des missiles balistiques; enfin, 
certaines questions administratives particulièrement ur
gentes. 
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1. La question de la destruction 

21. La Commission spéciale a, dès les premiers 
stades de ses travaux, constitué un sous-groupe consul
tatif de la destruction pour lui donner des conseils sur 
la question particulièrement délicate et dangereuse de la 
destruction des armes chimiques. Le sous-groupe s'est 
réuni du 24 au 28 juin, du 5 au 9 août, et du 10 au 14 
septembre 1991 et a présenté trois rapports de fond. Une 
petite mission d'enquête s'est rendue du 11 au 14 août 
1991 à Bagdad où elle a eu des discussions techniques 
détaillées avec les autorités iraquiennes sur le rôle que 
pourrait jouer l'Iraq dans la destruction de ses munitions 
et agents de guerre chimique, de ses précurseurs et de ses 
produits intermédiaires. Il faut d'urgence prendre des 
décisions définitives sur les techniques à employer pour 
détruire les agents de guerre chimique détenus par l'Iraq 
et sur la part que l'Iraq sera appelé à prendre à cette 
destruction. Il faudra, ce faisant, veiller aux impératifs de 
la sécurité publique, fixer des normes d'émission accep
tables et s'efforcer le plus possible de travailler rapide
ment et au moindre coût. Une seconde mission d'enquête 
va se rendre en Iraq pour discuter de ces questions. 

22. Autre question urgente : celle de la destruction 
du matériel et des installations auxiliaires relevant des 
programmes d'armes interdites. Il faudra se prononcer 
sur un certain nombre d'articles à double usage qui ont 
servi, ou ont été acquis pour servir, dans les domaines 
interdits. Il faudra trouver un équilibre entre les exigences 
de la résolution 687 (1991)- détruire, enlever ou neu
traliser tous ces articles - et les demandes de l'Iraq, qui 
voudra utiliser ces articles à des fins civiles et pacifiques. 
Les chefs d'équipe ont reçu à cet égard des directives 
provisoires qu'il faudra préciser à l'usage et en fonction 
aussi d'un éventuel revirement de l'Iraq touchant sa coo
pération avec la Commission spéciale et l'AlEA. 

2. Contrôle de l'exécution 

23. Le Conseil de sécurité ayant approuvé les plans 
de contrôle de l'exécution établis par la Commission 
spéciale et par l'AlEA, il faut maintenant d'urgence 
concevoir et mettre en place l'organisation, les modalités 
de détail et les ressources qu'exige l'exécution de ces 
plans. Il faudra par exemple une vaste base de données 
qui réunira des informations provenant de diverses sour
ces. Les travaux sur ce point ont déjà commencé et vont 
être activement poursuivis. 

3. Informations sur les fournisseurs de l'Iraq 

24. La divulgation par la Commission spéciale et 
par l'AlEA d'information concernant les achats effectués 
à l'étranger par l'Iraq pour ses programmes d'armement 
est une autre question d'importance. Ces renseignements, 
d'abord réunis de façon sporadique, le sont maintenant 
de façon systématique. On s'aperçoit que l'Iraq a réussi à 
mener à bien de vastes opérations d'achat dans un grand 
nombre de pays. Il y a eu certes de nombreux cas où des 

fournisseurs ont à l'évidence exporté en toute bonne foi 
des articles à usage général ou à double usage, qui ont 
ensuite été détournés vers des programmes d'armement, 
mais il y a aussi des cas où l'on semble bien avoir cherché 
à tourner les contrôles nationaux ou multinationaux à 
l'exportation et les régimes de non-prolifération. La 
Commission spéciale et l'AlEA ont décidé que, tant qu'el
les ne disposeront pas d'informations plus complètes et 
qu'elles n'auront pas analysé en détailles dossiers, elles 
ne communiqueraient d'informations précises qu'aux 
gouvernements qui souhaiteraient obtenir des renseigne
ments sur les achats effectués par l'Iraq dans leur propre 
pays. Mais lorsque l'on aura réuni une base de données 
complète et qu'on l'aura pleinement analysée, les infor
mations utiles seront communiquées au Comité des sanc
tions dans le cadre du contrôle de l'exécution. Il existe 
d'ailleurs un objectif plus vaste encore- empêcher la 
dissémina non des armes de destruction massive- qui lui 
aussi exige une politique franche et active de divulgation. 

4. Problèmes administratifs 

25. Depuis sa création, la Commission a eu à faire 
face à deux problèmes d'ordre administratif dont la 
solution revêt une importance capitale aussi bien pour 
l'achèvement des phases actuelles que pour l'exécution 
des plans de contrôle à long terme: il s'agit de la dotation 
en effectifs et du financement de la Commission spéciale. 

26. A ce jour, les effectifs réduits dont est dotée la 
Commission se composent d'experts hautement qualifiés 
détachés par leur gouvernement ou affectés par d'autres 
services du Secrétariat de l'Organisation des Nations 
Unies. En ce qui concerne les experts détachés par leur 
gouvernement, bon nombre d'entre eux occupent des 
positions de haute responsabilité dans leur pays et des 
pressions croissantes s'exercent pour qu'ils rejoignent 
leur poste d'origine. En ce qui concerne les fonctionnaires 
de l'ONU affectés à la Commission, les départements 
d'origine exercent le même genre de pressions. En outre, 
les ressources humaines limitées du Secrétariat de l'ONU 
étant mises à contribution pour d'autres tâches, les servi
ces intéressés ont été peu disposés et continuent, à juste 
titre, à hésiter à libérer les fonctionnaires sélectionnés 
pour des affectations dans les bureaux extérieurs de 
Bahreïn et de Bagdad et il s'ensuit que ces bureaux ne sont 
pas encore dotés de tous les effectifs dont il avait été 
convenu. Il faut trouver les moyens de doter la Commis
sion de tous les effectifs dont elle a besoin, et ce dans le 
cadre d'arrangements à long terme, étant entendu que le 
personnel en question doit posséder un niveau de compé
tences élevé pour pouvoir s'acquitter des tâches astrei
gnantes qui lui seront confiées, notamment dans le cadre 
du régime de contrôle et de vérification continus. 

27. La question du financement des activités de la 
Commission est complexe et sujet à controverse. Le Se
crétaire général est d'avis que, pour assurer la viabilité 
des activités de la Commission spéciale, celle-ci doit être 
financée à l'aide de contributions mises en recouvrement 
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auprès des Etats Membres, et un budget ainsi conçu a été 
proposé aux fins de présentation à l'Assemblée générale 
par l'intermédiaire du Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires. Il a été Jugé néces
saire d'approuver un budget en faisant appel aux 
mécanismes habituels, pour pouvoir créer des postes sur 
une base autre que provisoire et permettre l'engagement 
à long terme des ressources fmancières. 

28. Or, cette démarche n'ayant pas été appuyée par 
tous les Etats Membres, le Conseil de sécurité, par sa 
résolution 699 (1991) du 17 juin 1991, a engagé tous les 
Etats à fournir l'assistance la plus large possible, en 
espèces et en nature, pour faire en sorte que les activités 
prévues à la section C de la résolution 687 (1991) soient 
menées efficacement et rapidement. Le Conseil a égale
ment décidé que le Gouvernement iraquien serait tenu de 
prendre à sa charge la totalité des dépenses liées à l' exé
cution des tâches prévues à la section C, le Secrétaire gé
néral étant prié de soumettre un rapport sur le meilleur 
moyen pour l'Iraq de s'acquitter de ses obligations à cet 
égard. Sur la base de ce rapport (S/22792), dans lequel le 
Secrétaire général estimait que la meilleure manière 
d'obtenir de l'Iraq les ressources financières nécessaires 
serait de vendre une partie du pétrole et des produits 
pétroliers de l'Iraq, le Conseil a, par sa résolution 706 
(1991), autorisé cette façon de procéder sous réserve des 
restrictions et contrôles internationaux en vigueur, une 
partie des recettes devant être réservées pour couvrir les 
dépenses de la Commission spéciale et de l'AlEA. A ce 
jour, aucune vente n'a eu lieu et aucune recette n'a donc 
été réalisée. 

29. En attentant que des recettes soient réalisées, les 
activités de la Commission spéciale sont financées, à titre 
provisoire, sur le Fonds de roulement et, à compter du 1er 
octobre 1991, sur un fonds d'affectation spéciale dans 
lequel sont déposées les contributions volontaires - qui 
s'élèvent à l'heure actuelle à 5,5 millions de dollars -
versées par les Etats Membres au titre des activités 
prévues dans la résolution 687 (1991) du Conseil de 
sécurité. 

30. A ces ressources sont venues s'ajouter des 
contributions en nature des Etats Membres, notamment, 
services de personnel, transport terrestre et aérien, vols de 
reconnaissance à haute altitude, communications, maté
riel de protection et de détection chimiques et biologi
ques, fournitures médicales et ambulances. Pour plus de 
détails concernant les contributions reçues, voir l'appen
dice VI du présent rapport. Le Président exécutif est ex
trêmement reconnaissant de toute l'assistance que les 
Etats Membres ont ainsi fournie à la Commission spé
ciale. Sans cette aide, les progrès accomplis dans l'exé
cution de son mandat n'auraient pas été possibles. 

31. Toutefois, le budget de la Commission spéciale 
n'a toujours pas été officiellement approuvé, elle n'est 
toujours pas assurée de pouvoir compter sur des res
sources financières suffisantes et elle ne dispose toujours 
pas des postes nécessaires pour le personnel dont elle a 

besoin, sauf pour des périodes de courte durée. Le Con
trôleur de l'Organisation des Nations Unies a veillé à ce 
que des fonds suffisants soient disponibles et les activités 
de la Commission n'ont donc pas jusqu'ici été sérieuse
ment entravées. Néanmoins, la situation demeure pré
caire, ce qui a causé des difficultés en matière de planifi
cation et de dotation en effectifs à long terme. On compte 
qu'entre le moment où le présent rapport a été établi et le 
31 mars 1992 la Commission spéciale aura besoin d'en
viron 79 millions de dollars. Il faudra remédier d'urgence 
à cette situation SI l'on veut que la Commission spéciale 
bénéficie de la stabilité financière et budgétaire nécessaire 
pour pouvoir s'acquitter de ses responsabilités en matière 
de destruction, d'enlèvement ou de neutralisation des 
armes de destruction massive que possède l'Iraq et em
pêche l'Iraq, grâce au régime de contrôle efficace et régu
lier qui est défini dans les plans respectifs de la Corn
mission spéciale et de l'AlEA, d'en acquérir de nouvelles. 

G. Conclustons 

32. C'est grâce aux trois facteurs ci-après, qui 
revêtent une importance capitale, que la Commission a 
pu mener à bien la tâche unique qui lui a été confiée en 
vertu de la section C de la résolution 687 (1991): 

a) L'appui politique sans réserve du Conseil de sé
curité. La Commission spéciale est un organe subsidiaire 
du Conseil, auquel elle rend compte par l'intermédiaire 
du Secrétaire général. Le Conseil a été tenu pleinement 
informé des activités de la Commission. Des résumés 
analytiques des inspections auxquelles la Commission a 
procédé dans le domaine des armes chimiques et biologi
ques et des missiles balistiques ont été régulièrement 
communiqués par le Secrétaire général au Président 
exécutif et par ce dernier au Conseil de sécurité. Les rap
ports d'inspection de l'AlEA ont été distribués comme 
documents du Conseil de sécurité (S/22788, S/22837, 
S/22986 et Corr.1, S/23112 et S/23122). Le Conseil a 
également été tenu informé des difficultés et problèmes 
particuliers rencontrés, et il n'a pas hésité à prendre les 
mesures concrètes qui s'imposaient. La déclaration du 2 7 
juin (S/22746) par laquelle il a été décidé d'envoyer une 
mission de haut niveau en Iraq et les résolutions 707 
(1991) et 715 (1991) du Conseil ont été adoptées à l'una
nimité. Enfin, la position très ferme que le Conseil a prise 
vis-à-vis de l'Iraq lorsque les membres de la sixième 
équipe d'inspection nucléaire ont été détenus par les au
torités iraquiennes (voir plus haut, par. 18) a confirmé 
l'appui sans réserve que le Conseil apporte aux activités 
de la Commission spéciale et de l'AlEA; 

b) L'appui des gouvernements. Le détachement au
près du Bureau de la Commission spéciale et des missions 
d'inspection d'experts hautement qualifiés de divers pays, 
où ceux-ci occupaient des fonctions importantes, a été 
décisif pour l'exécution de ce programme unique d'élimi
nation des armes de destructiOn massive. Tout aussi im
portante a été la fourniture d'avions et d'hélicoptères, de 
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véhicules, d'équipement et de matériel spécialisés et de 
services de logistique et d'information; 

c) L'appui du Secrétaire général et de divers services 
du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies. Les 
fonctionnaires expérimentés dans le domaine des opéra
tions, de la logistique et de l'administration dont les ser
vices ont été fournis par le Secrétariat, notamment par le 
Département des affaires de désarmement, la Division 
des opérations hors Siège, le Département de l'adminis
tration et de la gestion, le Département des services de 
conférence et le Département de l'information, ont fait 
preuve d'ingéniosité, de souplesse et de dévouement dans 
l'accomplissement d'une tâche nouvelle et astreignante. 
Ils ont amplement démontré que, lorsque les ressources 
financières nécessaires sont disponibles, le Secrétariat est 
en mesure de mener à bien, rapidement et efficacement, 
des activités nouvelles. 

33. Pour que la Commission spéciale puisse pour
suivre et mener à bien ses activités à long terme en Iraq, 
il est Impératif qu'elle puisse continuer à compter sur 
l'appui sans réserve du Conseil de sécurité et sur la déter
mination des différents gouvernements, du Secrétaire gé
néral et des différents services du Secrétariat de l'Organi
sation des Nations Unies. 

Appendice 1 

Création, organisation et mandat de la Commission spé
Ciale 

A. Création 

1. Par sa résolution 687 (1991) du 3 avnl1991, le 
Conseil de sécurité, agissant en vertu du Chapitre VII de 
la Charte des Nations Unies, a arrêté les conditions et mo
dalités d'un cessez-le-feu officiel entre l'Iraq et le Koweït 
et les Etats Membres qui coopèrent avec lui en applica
tion de la résolution 678 (1990). La section C de la réso
lution 687 (1991) porte sur l'élimination des armes de 
destruction massive que possède l'Iraq et des moyens de 
production connexes, ainsi que sur les mesures à prendre 
pour assurer que leur production ne reprendra pas. A 
cette fin, le Secrétaire général a été invité au paragraphe 9 
de la section Cà soumettre un rapport sur la constitution 
d'une commission spéciale qui s'acquitterait de certaines 
tâches qui lui étaient confiées dans la résolution (voir plus 
loin par. 5 à 10). Le 18 avril1991, le Secrétaire général a 
présenté son rapport (S/22508) au Conseil de sécurité qui 
l'a approuvé le 19 avril 1991 (S/22509). Dans son rap
port, le Secrétaire général proposait de constituer la Com
mission spéciale qui serait dirigée par un président exécu
tif secondé par un président exécutif adjoint. 

B. CompositiOn 

2. Le Président exécutif, le Président exécutif ad
joint et les membres de la Commission spéciale nommés 
par le Secrétaire général sont les suivants : a) Président 
exécutif : M. Rolf Ekéus (Suède); b) Président exécutif 

adjoint : M. Robert L. Gallucci (Etats-Unis); et c) mem
bres : M. Paul Aas (Norvège), M. Ken Adachi (Japon), 
M. B. N. C. Agu (Nigéria), M. Andrzej Badek (Pologne), 
M. Bryan C. Barrass (Royaume-Uni), M. Peter von Butler 
(Allemagne), M. Armando Caputo (Italie), M. Ronald 
Cleminson (Canada), M. John Gee (Australie), M. Hel
mut Honig (Autriche), M. B. A. Kuvshinnikov (Union des 
Républiques socialistes soviétiques), M. A. ]. ]. Ooms 
(Pays-Bas), Mme Marjatta M. Rautio (Finlande), M. Mi
chel Saint Mieux (France), M. Roberto Sanchez (Ve
nezuela), M. B. Simandjuntak (Indonésie), M. Miroslav 
Splino (Tchécoslovaquie), M. Emile Vanden Bemden 
(Belgique) et M. Yuan Renfeng (Chine). 

C. Organisation 

3. Dans son rapport (S/22508) le Secrétaire général 
a proposé que sous la direction du Président exécutif et 
du Président exécutif adJoint la planification et la direc
tion des activités de la Commission soient assurées par un 
certain nombre de groupes : armes biologiques et chimi
ques, missiles balistiques, armements nucléaires, respect 
des engagements et appui opérationnel. Compte tenu de 
ce qui précède, la Commission spéciale a organisé ses 
travaux comme indiqué ci-après. Chaque fois qu'elle le 
jugeait nécessaire, elle a adjoint des experts des disci
plines concernées aux membres de la Commission dans 
certains des groupes susmentionnés et dans le sous
groupe consultatif de la destruction qui a été créé par le 
groupe des armes chimiques et biologiques. 

a) Groupe de l'armement nucléaire et de l'AlEA : 
M. B. A. Kuvshinnikov (URSS) [coordonnateur], 
M. B. N. C. Agu (Nigéria), M. M. Saint Mieux (France), 
M. E. Vanden Bemden (Belgique) et M. Yuan Renfeng 
(Chine); 

b) Groupe des armes chimiques et biologiques : 
M. J. Gee (Australie) [coordonnateur], M. P. Aas (Nor
vège), M. K. Adachi (Japon), M. B. C. Barrass (Royaume
Uni), M. H. Honig (Autriche), M. A.].]. Ooms (Pays
Bas), M. R. Sanchez (Venezuela), M.]. Santesson 
(OMS) et M. M. Splino (Tchécoslovaquie); 

c) Sous-groupe consultatif de la destruction : 
M. R. G. Mariiey (Royaume-Uni) [président], M. K. Flamm 
(Etats-Unis), M. A. Leblanc (France), M. G. Leonov 
(URSS), M. J. McAndless (Canada), M. R. Mikulak 
(Etats-Unis) et M.]. Santesson (OMS); 

d) Groupe des missiles balistiques : M. A. Caputo 
(Italie) et M. B. Simandjuntak (Indonésie); 

e) Groupe chargé de surveiller le respect des enga
gements: M. P. von Butler (Allemagne) [coordonnateur], 
M. A. Badek (Pologne), M. R. Cleminson (Canada) et 
Mme M. M. Rautio (Finlande). 

4. Les responsabilités en matière d'appui opéra
tionnel ont été confiées au Bureau du Président exécutif 
de la Commission spéciale (voir par. 3 du rapport) installé 
au Siège de l'Organisation des Nations Unies, au Bureau 
extérieur de Bahreïn et au Bureau des services d'appui à 
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Bagdad. Le secrétariat de ces bureaux, qui est placé sous 
la direction du Président exécutif, se charge des activités 
quotidiennes de vérification, compile et analyse les infor
mations recueillies, planifie et organise les inspections et 
les survols, prépare d'autres opérations sur le terrain, 
fournit un appui administratif général, assure la liaison 
avec l'AlEA et les départements intéressés du Secrétariat 
de l'Organisation des Nations Unies, répond aux de
mandes de renseignements émanant des gouvernements, 
de la presse et du public et assume toute autre fonction 
qui pourrait lui être confiée par le Président exécutif. 
Outre le personnel détaché par des gouvernements, 66 
fonctionnaires permanents de l'Organisation des Nations 
Unies (13 administrateurs et 53 agents des services gé
néraux) assureront le service de la Commission une fois 
que tous les postes auront été pourvus. 

D. Mandat 

5. Le mandat de la Commission spéciale est établi 
par les paragraphes 9 b et 10 de la section C de la résolu
tion 699 (1991) du Conseil de sécurité. Par sa résolution 
699 (1991) du 17 juin 1991, le Conseil a confirmé que la 
période de 45 jours mentionnée au paragraphe 9 b ne 
limitait pas dans le temps les activités devant être menées 
en vertu de la section C de sa résolution 687 (1991). Le 
mandat de la Commission et les droits qui lui sont confé
rés ont été confirmés et précisés par le Conseil dans sa 
résolution 707 (1991) du 15 août 1991. Le 11 octobre 
1991, le Conseil a approuvé, par sa résolution 715 (1991), 
le plan de contrôle et de vérification continus, par la 
Commission spéciale, de l'application des dispositions 
pertinentes de la section C de la résolution 687 (1991) du 
Conseil de sécurité par l'Iraq (S/22871/Rev.1 ), qui prévoit 
le maintien de la Commission spéciale et la création, en 
son sein, d'une unité du respect des engagements, qui 
serait chargée de contrôler et de vérifier l'exécution des 
tâches prévues dans le plan. A l'heure actuelle, le plan 
n'est pas encore opérationnel et, partant, le mandat de la 
Commission a été régi, pendant la période considérée, par 
les dispositions pertinentes des résolutions 687 (1991), 
699 (1991) et 707 (1991). 

6. Pendant la période considérée, la Commission a 
essentiellement été appelée à : 

a) Procéder immédiatement à une inspection sur 
place des capacités biologiques et chimiques de l'Iraq et 
de ses capacités en missiles balistiques, en se fondant sur 
les déclarations iraquiennes et la désignation, par la Com
mission spéciale elle-même, d'emplacements supplémen
taires; 

b) Se faire remettre par l'Iraq, aux fins de destruc
tion, d'enlèvement ou de neutralisation, eu égard aux 
impératifs de la sécurité publique, tous les éléments visés 
à l'alinéa a du paragraphe 8 de la résolution 687 (1991), 
y compris les éléments se trouvant dans les emplacements 
additionnels désignés par la Commission spéciale aux 
termes des dispositions de l'alinéa i du paragraphe 9 b de 

la résolution et superviser la destruction par l'Iraq de 
toutes ses capacités en missiles, y compris les lanceurs, 
visées à l'alinéa b du paragraphe 8; 

c) Octroyer au Directeur général de l'AlEA le con
cours et la coopération prévus aux paragraphes 12 et 13 
de la résolution 687 (1991); 

d) Consulter le Secrétaire général à propos de l'éla
boration d'un plan pour le contrôle et la vérification 
continus de l'exécution par l'Iraq des dispositions du pa
ragraphe 10 de la résolution 687 (1991). 

7. Le paragraphe 8 de la résolution 687 (1991), qui 
intéresse directement le mandat de la Commission, sti
pule que l'Iraq 

<< doit accepter inconditionnellement que soient 
détruits, enlevés ou neutralisés, sous supervision in
ternationale : 

<< a) Toutes les armes chimiques et biologiques 
et tous les stocks d'agents, ainsi que tous les sous
systèmes et composants et toutes les installations de 
recherche et développement, d'appui et de produc
tion dans ces domaines; 

<< b) Tous les missiles balistiques d'une portée 
supérieure à 150 kilomètres ainsi que tous les princi
paux composants et les installations de réparation et 
de production». 
8. En vertu des paragraphes 12 et 13 de la résolu

tion 687 (1991), l'AlEA assume dans le domaine nu
cléaire des responsabilités sensiblement analogues à celles 
qui ont été confiées à la Commission spéciale dans le 
domaine des armes chimiques et biologiques et des mis
siles balistiques. L'AlEA doit s'acquitter de ces responsa
bilités avec le concours et la coopération de la Commis
sion spéciale. La Commission est également chargée de 
désigner les sites devant faire l'objet d'inspections nu
cléaires. 

9. Dans sa résolution 707 (1991), le Conseil de sé
curité a notamment confirmé que l'Iraq ne peut, sans 
avoir informé la Commission spéciale et obtenu son 
accord préalable, déplacer ou détruire tout matériel ou 
équipement lié à ses programmes d'armes nucléaires, 
chimiques ou biologiques ou de missiles balistiques, ainsi 
que des matériels ou des équipements liés à ses autres 
activités nucléaires. 

10. Pour ce qui est de l'avenir, le Conseil de sécurité 
a, par sa résolution 715 (1991), confié à la Commission 
spéciale l'exécution du plan de contrôle et de vérification 
continus. Par la même résolution, le Conseil a notam
ment chargé la Commission de prêter, d'un commun 
accord, au Directeur général de l'AlEA l'assistance et le 
concours dont celui-ci pourrait avoir besoin pour l'exé
cution du plan de contrôle et de vérification continus 
présenté par l'Agence. Le Conseil a en outre décidé, par 
cette résolution, que la Commission demeurerait chargée 
de désigner les nouveaux emplacements devant faire 
l'objet d'inspections et de survols et exercerait, en coopé
ration avec le Directeur général de l'AlEA dans le do-
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maine nucléaire, les autres fonctions qui pourraient être 
nécessaires à la coordination des activités au titre des 
deux plans, notamment en tirant parti dans toute la me
sure possible des services et de l'information couramment 
disponibles afin d'atteindre à l'efficacité maximale et 
d'utiliser au mieux les ressources. 

Appendice II 

Liste des missions dépêchées sur le terrain au 31 octobre 
1991 

Equipe Inspection Dates 

AlEA 1/CSNU 1 Armes nucléaires 14-22 mai 

CSNU2 Armes chimiques 9-15 juin 

CSNU3 Missiles balistiques 30 juin-7 juillet 

AlEA 2/CSNU 4 Armes nucléaires 22 juin-3 juillet 

AIEA/3/CSNU 5 Armes nucléaires 6-19 juillet 

AlEA 4/CSNU 6 Armes nucléaires 27 juillet-
10 août 

CSNU7 Armes biologiques 2-8 août 

CSNU8 Missiles balistiquesa 8-15 août 

CSNU9 Armes chimiques 15-22 août 

CSNU 10 Missiles balistiques 18-20 août 

CSNU 11 Armes chimiques 31 août-
9 septembre 

CSNU 12 Armes chimiques 31 août-
5 septembre 

CSNU 13 Missiles balistiques 6-13 septembre 
AlEA 5/CSNU 14 Armes nucléaires 14-20 septembre 

CSNU 15 Armes biologiques 20 septembre-
3 octobre 

AlEA 6/CSNU 16 Armes nucléaires 21-30 septembre 
CSNU 17 Armes chimiques 6 octobre-

9 novembre 

CSNU 18 Missiles balistiquesa 1er -14 octobre 

AlEA 7/CSNU 19 Armes nucléaires 11-22 octobre 

CSNU20 Armes chimiques 22 octobre-
2 novembre 

a Les m1sswns CSNU 8 et CSNU 18 ont également mspecté et m1s 
hors d'usage les canons à longue portée de 350 mdhmètres et de 
1 000 m1lhmètres et leurs éléments constituufs. 

Appendice III 

Questions nucléaires 

(Compilées avec l'aide de l'Agence internationale de 
l'énergie atom1que) 

A. Déclarations 

1. Le 6 avril 1991, l'Iraq, par décision de son as
semblée générale, a accepté la résolution 687 (1991) du 
Conseil de sécurité. Conformément aux dispositions de 
cette résolution, l'Iraq a déclaré le 18 avril 1991 qu'il 
n'avait en sa possession aucun des éléments à vocation 
nucléaire mentionnés dans la résolution de sorte que « la 
surveillance devra se limiter aux matériaux actuellement 
déclarés et utilisés au su, sous la supervision et conformé
ment aux garanties de l'Agence internationale de l'éner
gie atomique>>. 

2. Le 27 avril, en réponse à une lettre de l'AlEA, 
l'Iraq a déclaré la présence de diverses formes d'uranium 
enrichi placé sous garantie et l'existence, à Al Tuwaitha 
et à Al Qaim, de divers matériels, laboratoires et installa
tions à vocation nucléaire. 

3. Consécutivement à des constatations faites lors 
d'inspections ultérieures, l'Iraq a déclaré le 7 juillet 1991 
un grand nombre d'activités et d'installations décrites 
comme relevant de son programme d'activités nucléaires 
à des fms pacifiques. Trois des éléments clefs ainsi men
tionnés étaient trois méthodes d'enrichissement de l'ura
nium : par séparation électromagnétique, par centrifu
gation et par échanges chimiques. 

4. Depuis lors, l'Iraq a continué de reconnaître 
périodiquement l'existence de nouvelles activités et ins
tallations à vocation nucléaire- et les tâches d'ins
pection se sont poursuivies parallèlement. Plus récem
ment, on a obtenu la preuve irréfutable de l'existence 
d'un vaste programme iraquien de mise au point d'armes 
nucléaires. 

B. Principales conclusions 

5. Les principales conclusions des deux premiè
res équipes d'inspection nucléaire dont les inspections 
(AlEA 1/CSNS 1 et AlEA 2/CSNU 4) ont permis de locali
ser, d'identifier et de mettre sous la garde de l'AlEA les 
diverses formes et quantités d'uranium enrichi relevant 
des garanties de l'AlEA sont les suivantes (S/22788): 

a) Les autorités iraquiennes avaient enlevé du Cen
tre de recherche nucléaire d'Al Tuwaitha une bonne par
tie du matériel et presque toute la documentation; 

b) Les autorités iraqmennes avaient détruit les 
preuves matérielles de certaines des activités de l'Iraq ou 
en avaient occulté les traces par nivelage, bétonnage et 
autres méthodes; 

c) 2,26 grammes de plutonium non déclaré avalent 
été séparés d'un élément de combustible nucléaire 
exempté des sauvegardes; 

d) Il existait un programme jusqu'alors non déclaré 
d'enrichissement de l'uranium par séparation électroma
gnétique des isotopes. 

6. De l'avis des équipes d'inspection, il n'a pas pu 
être produit à Al Tuwaitha plus de 3 kilogrammes d'ura
nium fortement enrichi; il n'en demeure pas moins que 
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des plans existaient pour la mise en train dans un avenir 
proche d'un programme de production à forte capacité. 

7. Les pnncipales conclusions de la troisième 
équipe d'inspection nucléaire (AlEA 3/CSNU 5) pendant 
la tournée de laquelle M. J. Jaffar, président adjoint de 
la Commission iraquienne de l'énergie atomique, a nié 
l'existence d'un programme d'armement nucléaire, ont 
été les suivantes (S/22837) : 

a) Par voie, d'une part, d'achats à l'étranger et, 
d'autre part, d'extraction et de traitement de minerais 
uranifères locaux, l'Iraq avait accumulé un stock consi
dérable d'uranium naturel; 

b) Sur la base des données fournies par l'Iraq, une 
fois que l'installation de séparation électromagnétique 
des isotopes de Tarmiya aurait eu atteint son plein régime 
de production, elle aurait pu produire 15 kilogrammes 
d'uranium fortement enrichi par an; 

c) Une installation identique à Ash Sharqat était 
achevée à 85 % lorsqu'elle a été détruite pendant la 
guerre; 

d) A en juger d'après les renseignements divulgués 
par l'Iraq, il n'avait pas été consacré d'effort équivalent 
aux méthodes d'enrichissement par centrifugation et par 
échange chimique. 

8. Les principales conclusions issues des travaux 
de la quatrième équipe d'inspection nucléaire (AlEA 4/ 
CSNU 6) ont été les suivantes (S/22986 et Corr.1): 

a) D'après une déclaration iraquienne, trois pro
grammes de plutonium avaient été séparés à partir de 
combustible nucléaire irradié dans le cadre d'un pro
gramme clandestin exécuté en violation des accords de 
garanties de l'Iraq avec l'AlEA; 

b) La quantité d'uranium naturel disponible était 
suffisante pour produire 15 kilogrammes d'uranium for
tement enrichi par an au moyen du matériel de séparation 
électromagnétique des isotopes; 

c) D'après les informations fournies par les autori
tés iraquiennes, il était prévu de mettre en train la produc
tion de centrifugeuses en 1991 :une cascade de 100 cen
trifugeuses aurait été mise en service en 1993 et une autre 
de 500 centrifugeuses l'aurait été en 1996; 

d) De l'avis des inspecteurs, l'usine de construction 
de centrifugeuses aurait pu produire plusieurs milliers de 
centrifugeuses par an; 

e) Bien que les Iraquiens aient nié l'existence d'un 
programme de production d'armes nucléaires, les indica
tions qui ont pu être relevées d'activités telles que les 
essais d'explosifs détonants spécialisés et la présence d'ar
ticles tels que les détonateurs à fil explosant tendraient à 
corroborer l'existence d'un programme de production 
d'armes. 

9. Les principales conclusions issues des travaux 
de la cinquième équipe d'inspection nucléaire (AlEA 5/ 
CSNU 14) étaient les suivantes (S/23112): 

a) Selon une déclaration iraquienne, 2,2 tonnes 
d'eau lourde qui avaient été importées avaient été perdues 

lorsqu'un bombardement avait endommagé le réservoir 
de stockage (les mspecteurs ont pu examiner le réservoir 
endommagé); 

b) Les installations d'enrichissement par échanges 
chimiques que l'équipe a fait inspecter avaient subi un 
nettoyage à fond, de sorte qu'aucune trace ne restait qui 
puisse indiquer l'étendue du programme. 

10. Les principales concluswns préliminaires issues 
des travaux de la sixième équipe d'inspection nucléaire 
(AlEA 6/CSNU 16) étaient les suivantes (S/23122): 

a) Les documents trouvés dans deux des établis
sements ont fourni la preuve concluante que le Gouver
nement iraquien avait un programme de mise au point 
d'une arme nucléaire de type implosif; 

b) D'autres documents indiquaient l'existence d'un 
hen entre le programme de mise au point d'armes nucléai
res et un projet de missile surface-surface; 

c) Un vaste programme de production d'armes 
nucléaires avait été en cours à Al Tuwaitha et Al Athir et 
portait notamment sur les systèmes internes d'amorçage 
neutronique auxquels s'ajouteraient par la suite des sys
tèmes d'amorçage externes, des éléments pour explosifs à 
forte puissance, des détonateurs à fil explosant et des dis
positifs de mise à feu pour systèmes à détonateurs multi
ples; 

d) Certains documents dénotaient l'existence d'un 
projet de production d'une quantité appréciable de 
lithium-6, isotope présent dans le lithium naturel. Le 
projet de production de lithium-6 s'insérait dans le pro
gramme d'ensemble de mise au point d'armes nucléaires 
par l'Iraq. Le lithium-6 est un élément clef des armes 
thermonucléaires et constitue également la matière de 
départ pour la production de tritium, isotope de l'hydro
gène. Le tritium est utilisé dans la fabrication d'armes 
nucléaires soit comme relais de détonation dans les armes 
nucléaires soit comme élément de certains types de sys
tèmes d'amorçage neutronique; 

e) La mise au point de systèmes d'amorçage neutro
nique internes à base de plutonium-238 était envisagée, 
ce qui expliquerait l'intérêt que portaient les Iraquiens à 
la séparation de plutonium en quantités par elles-mêmes 
insuffisantes pour la production de dispositifs explosifs; 

f) Les' codes hydrodynamiques unidimensionnels et 
bidimensionnels fondés sur des modèles hydrodynami
ques connus avaient été mis au point par l'Iraq et utilisés 
parallèlement à des codes neutroniques mis au point par 
l'Iraq; 

g) En plus des activités déclarées le 7 juillet 1991, il 
existait, pour l'enrichissement de l'uranium, une techni
que de diffusion gazeuse; 

h) l:lraq procédait auprès de sources étrangères à 
d'importantes acquisitions ayant un rapport avec les ar
mes nucléaires; 

i) Les autorités iraquiennes avaient mis au point de 
fausses explications pour leurs achats à l'étranger, faisant 
notamment établir une enquête à l'échelle du pays sur les 
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types et les quantités de matériel nécessaires pour le sec
teur Civil; 

j) La liste des employés montrait que M. Jaffar était 
le principal responsable technique et administratif de 
l'ensemble du programme d'armement nucléaire; 

k) D'importantes installations utilisées dans le ca
dre du programme clandestin n'avaient pas été déclarées. 

C. Inczdents et problèmes 

11. Parallèlement au problème chronique de la 
divulgation fragmentée de certains aspects du pro
gramme nucléaire, les incidents suivants sont à relever : 

a) Le souci d'occulter les preuves de l'existence 
d'un programme de séparation électromagnétique des 
isotopes est allé jusqu'à noyer dans le béton les bâtiments 
dont l'existence eût été révélatrice et à recouvrir ensuite 
le béton de gravats; 

b) Une méthode analogue a été adoptée pour dissi
muler l'existence d'installations chimiques où étaient 
préparées les charges devant servir aux différents proces
sus d'enrichissement; 

c) I..:accès aux sites désignés de stockage de l'équi
pement de séparation électromagnétique des isotopes a 
été à plus1eurs reprises refusé aux équipes d'inspection; 

d) A un moment où l'une des équipes d'inspection 
était sur le point de voir une quantité importante de ma
tériel de séparation électromagnétique des isotopes que 
les autorités Iraquiennes cherchaient à enlever, des coups 
de semonce ont été tirés contre l'équipe pour l'empêcher 
de travailler; 

e) Les documents rassemblés par les inspecteurs au 
cours de la sixième inspection nucléaire ont été confis
qués de force par les autorités iraquiennes et certains 
n'ont pas été restitués; 

f) La sixième équipe d'inspection nucléaire a été dé
tenue pendant 92 heures durant la semaine du 23 septem
bre. 

D. Stocks de matières nucléaires 

12. Mis à part les stocks sous garantie mentionnés 
par l'Iraq dans sa déclaration du 27 avril 1991 et les es
timations initiales faites par les équipes d'inspection de la 
capacité potentielle des installations iraquiennes de sé
paration électromagnétique des isotopes, aucune preuve 
n'a été trouvée de l'existence d'un stock d'uranium forte
ment enrichi -et encore moins d'une quantité suffisante 
pour la confection d'un dispositif explosif. 

13. A ce que l'on a pu déterminer, seuls quelques 
grammes de plutonium avaient été séparés. 

E. Plan de destruction, d'enlèvement 
et de neutralisation des matières et matérzels nucléaires 

14. Ce plan, mis au point par l'AlEA, distingue 
deux catégories. D'une part, les matières et matériels 

utilisables pour la construction d'armes nucléaires; vu 
l'impossibilité de les détruire ou de les neutraliser sur 
place en Iraq, le plan stipule que l'AlEA les prendra en 
charge et procédera à leur enlèvement. 

15. Les autres éléments seront enlevés, détruits ou 
neutralisés selon qu'il conviendra. 

F. Plan de contrôle continu de l'exécution 
des obligatzons 

16. Il y a coordination étroite entre le plan de con
trôle des activités nucléaires dressé par l'AlEA (S/22872/ 
Rev.1) et le plan dressé par la Commission spéciale 
(S/22871/Rev.1) pour toutes les autres activités de con
trôle qu'appellent les dispositions des résolutions 687 
(1991) et 707 (1991) du Conseil de sécurité. Le plan de 
l'AlEA prend en considération l'Accord de garanties 
conclu avec l'Iraq au titre du Traité sur la non-prolifé
ration des armes nucléaires. Il est supposé que les activités 
dont est chargée la Commission spéciale, y compris la 
désignation des sites et la surveillance aérienne, continue
ront et serviront à appuyer les inspections de l'AlEA. 

17. Le plan stipule notamment : 

a) La reconnaissance inconditionnelle par l'Iraq de 
tous les droits d'inspection mentionnés dans le plan; 

b) Le droit de procéder à des inspections en Iraq, 
où que ce soit et à tout moment, avec ou sans préavis; 

c) Le droit d'installer du matériel de confinement et 
de surveillance, y compns les moyens d'identifier spécifi
quement tel ou tel matériel ou élément; 

d) I..:établissement d'un inventaire complet de tous 
les éléments et activités dans le domaine nucléaire pou
vant se rattacher à la mise au point d'armes nucléaires ou 
à l'acquisition de matières ou matériels utilisables pour la 
production d'armes nucléaires; 

e) La communication préalable de toute informa
tion relative à la construction d'installations nucléaires et 
à l'importation d'éléments nucléaires susceptibles de se 
rattacher à la production d'armes nucléaires ou de ma
tières utilisables pour la production de telles armes; 

f) I..:interdiction à tous autres Etats de fournir à 
l'Iraq des matériels et technologies tombant sous le coup 
du Traité sur la non-prolifération. 

18. Les limites des activités nucléaires auxquelles 
l'Iraq est autorisé à se livrer sont définies par les disposi
tions de la section c de la résolution 687 (1991) du Con
seil de sécurité et du paragraphe 6 de la résolution 707 
(1991 ), ce dernier texte exigeant que l'Iraq mette un 
terme à toute activité nucléaire de quelque nature que ce 
soit à l'exception de l'usage des isotopes à des fins mé
dicales, agronomiques et industrielles jusqu'à ce que le 
Conseil de sécurité constate que l'Iraq respecte pleine
ment la résolution 707 (1991) et les paragraphes 12 et 13 
de la résolution 687 (1991) et que l'AlEA constate de son 
côté que l'Iraq respecte pleinement l'Accord de garanties 
qu'il a conclu avec elle. 
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AppendiceN 

Armes chimiques et biologiques 

1. La première mission d'inspection chimique 
(CSNU 2) a effectué une reconnaissance de l'Etablis
sement public d'Al Muthanna qui, selon l'Iraq, était le 
seul établissement travaillant sur les armes chimiques 
(recherche-développement, production et remplissage); 
des munitions chimiques et des agents chimiques en vrac 
y étaient également entreposés. Ce site, qui avait essuyé 
de violentes attaques pendant les hostilités, était jugé très 
dangereux, parce qu'il s'y trouvait des munitions non ex
plosées et parce que les magasins de munitions et d'agents 
chimiques en vrac étaient endommagés et avaient perdu 
leur étanchéité. Tout autant que de se faire une idée géné
rale du Site et d'apprécier la déclaration iraquienne, une 
des tâches principales de la mission était donc d'évaluer 
les nsques, sans quoi il serait impossible de procéder ulté
rieurement en toute sécurité à une inspection complète et 
détaillée de ce site. Au cours de cette mission, les considé
rations de sécurité prédominaient car on ignorait la 
nature, la gravité et l'étendue des risques. 

2. L'équipe de reconnaissance avait également pour 
tâche de donner une description générale de l'Etablis
sement public d'Al Muthanna et une description détaillée 
de certaines zones (en indiquant celles qui devraient par
ticulièrement retenir l'attention au cours de l'inspection 
complète ultérieure), de déterminer les problèmes qui ris
quaient de se poser au cours de l'inspection complète 
ultérieure, de déceler des indices d'activités visées dans la 
résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité qui n'au
raient pas été déclarées, d'apprécier les éléments à pren
dre en considération dans l'utilisation de ce site pour la 
destruction d'armes chimiques et de donner une brève 
description des munitions d'armes chimiques iraquiennes 
qui s'y trouvaient. 

3. Les principaux résultats de l'inspection étaient 
les suivants : 

a) I..:équipe n'a recueilli aucune information s'écar
tant substantiellement des déclarations iraquiennes; 

b) L'équipe n'a trouvé à ce site aucun indice d'une 
activité n'ayant pas trait aux armes chimiques qui soit 
visée dans la résolution 687 (1991) du Conseil de sé
curité; 

c) I..:état du site était extrêmement dangereux, ce 
qui poserait des problèmes pour l'inspection complète 
ultérieure, qu'effectue actuellement la mission CSNU 17 
(voir par. 22); 

d) Le site se prêterait à la destruction centralisée des 
agents et munitions chimiques mais il reste à définir préci
sément les modalités techniques de leur destruction, 
s'agissant notamment de la participation du personnel 
iraq men. 

4. La deuxième mission d'inspection chimique 
(CSNU 9) a passé un jour à chacun des trois sites de pro
duction d'armes chimiques dans la zone d'Al Fallujah, 

deux jours aux usines pilotes d'Al Muthanna et un jour 
à l'entrepôt déclaré de la base aérienne de Tammuz (Al 
Taqqadum) à Habbaniyah. Les entretiens qu'elle a eus 
avec les représentants de l'Iraq au cours de ces inspections 
ont permis de lever les ambiguïtés concernant l'Etablis
sement public d'Al Muthanna, également appelé Entre
prise publique de production de pesticides : ils ont 
confirmé que cet établissement comprend la grosse instal
lation de production d'Al Muthanna, les trois sites qm 
devaient produire des précurseurs à Al Fallujah et les 
magasins de munitions d'Al Muhammediyat. 

5. I..:inspection des sites d'Al Fallujah a confirmé, 
de façon générale, les déclarations iraquiennes. N'ayant 
jamais été achevé, Al Fallujah 1 n'a pas été utilisé pour la 
production d'articles liés aux armes chimiques. Al Fallu
jah 2 avait commencé à produire du chlore en quantités 
appréciables au milieu de 1990 mais les plans de produc
tion à grande échelle d'autres substances (PC~), POCl3, 
SOCh et autres précurseurs) n'ont jamais été exécutés. Al 
Fallujah 3 n'a jamais été utilisé pour la production de 
précurseurs mais on y a fabriqué des pesticides à partir 
d'ingrédients actifs importés. Certains précurseurs d'ar
mes chimiques disponibles sur le marché y étaient entre
posés. Les trois sites ont été fortement endommagés par 
les bombardements au cours des hostilités. 

6. Les autorités iraquiennes ont déclaré que des 
agents de guerre chimique n'étaient produits ou entre
posés à aucun de ces sites, et l'équipe n'a pas trouvé de 
preuve du contraire. 

7. I..:inspection des usines pilotes d'Al Muthanna a 
montré que l'une avait été détruite par les bombarde
ments, mais que les deux autres étaient relativement in
tactes. La mission les a inspectées en détail et en a conclu 
qu'il était possible de les adapter, ainsi que le proposait 
l'Iraq, pour en faire une installation pilote chargée de 
mettre au point une méthode de destruction des agents 
neurotoxiques par hydrolyse caustique. Elle a recom
mandé que l'Iraq soit autorisé à apporter des modifica
tions nécessaires et à mettre au point le procédé. 

8. Au cours de l'inspection de la base aérienne de 
Tammuz (Al Taqqadum) à Habbaniyah, l'équipe a dé
nombré et enregistré 200 bombes aériennes. I..:analyse de 
l'air prélevé dans deux de ces bombes choisies au hasard 
a confirmé qu'elles contenaient du gaz moutarde, ce qui 
concordait avec la déclaration iraquienne concernant la 
présence à ce site de 200 bombes aériennes remplies de 
gaz moutarde. 

9. La troisième mission d'inspection chimique 
(CSNU 11) a visité des sites déclarés- Dujayl, base 
aérienne d'Al Bakr, aérodrome auxiliaire d'Al Mata sim et 
polygone d'essais d'Al Fallujah- ainsi que des sites non 
déclarés désignés par la Commission spéciale, au quartier 
général d'Al Fallujah et Al Ta ji. 

10. A l'entrepôt du quartier général d'Al Fallujah, 
qui n'avait pas été déclaré comme contenant des articles 
de guerre chimique, l'équipe a trouvé des équipements de 
protection chimique et du matériel connexe. Les seules 
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munitions remplies qu'elle a trouvées étaient diverses gre
nades contenant du CS, qui est utilisé pour le maintien de 
l'ordre. 

11. I.:équipe a examiné les 30 ogives de missiles ba
listiques remplies d'agents chimiques qui avaient été 
déclarées par l'Iraq et que la CSNU 8 a bien trouvées dans 
la zone de Dujayl, mais à une trentaine de kilomètres de 
l'emplacement notifié à la Commission spéciale (voir 
appendice V, par. 6). I.:Iraq avait informé la Commission 
spéciale que 14 de ces ogives étaient de type binaire et ne 
contenaient qu'un mélange d'isopropanol et de cyclo
hexanol, qui est le composé organophosphoré (DF) né
cessaire pour produire un agent neurotoxique n'étant 
ajouté qu'immédiatement avant l'utilisation. On aurait 
alors obtenu un mélange des agents GB et GE I.:équipe a 
également trouvé 56 récipients en plastique contenant du 
DF, qui fuyaient apparemment beaucoup. I.:Iraq a déclaré 
que les 16 autres ogives contenaient un mélange des 
agents neurotoxiques GB et GE I.:analyse des échantil
lons prélevés dans les ogives binaires, les ogives remplies 
d'agentneurotoxique etle récipient de DF par des labora
toires étrangers a confirmé les déclarations iraquiennes. 
I.:équipe a demandé à l'Iraq de transporter les ogives à Al 
Muthanna, où elles seraient détruites. 

12. I.:Iraq avait déclaré qu'il y avait à la base 
aérienne d'Al Bakr 25 bombes aériennes de calibre 250 et 
135 bombes aériennes de calibre 500 contenant du gaz 
moutarde. Ces bombes ont été trouvées à Al Matasim, 
qui est un aéroport auxiliaire de la base aérienne d'Al 
Bakr, à quelque 30 kilomètres au nord de la base. La pres
sion intérieure avait manifestement augmenté puisque 
quatre bombes avaient éclaté spontanément et qu'on a 
décelé la présence de gaz moutarde; les personnes qui se 
trouvaient à proximité des bombes ou sous le vent par 
rapport à elles devaient donc utiliser l'équipement indivi
duel de protection. Des échantillons ont été prélevés sur 
quatre bombes, qui ont ensuite été refermées. I.:Iraq a été 
invité à transporter les bombes à Al Muthanna en pre
nant des précautions rigoureuses et après avoir ramené la 
pression à la normale. I.:équipe n'a pas trouvé d'autres 
articles chimiques à ce site. 

13. Al Taji est une grosse installation militaire, que 
l'Iraq avait déclarée au titre des missiles balistiques mais 
pas des armes chimiques. On y a trouvé quelque 6 000 
récipients en aluminium vides, destinés à être remplis 
d'agents neurotoxiques et montés sur des têtes de fusée 
de 122 millimètres. Aucun autre article de guerre chimi
que n'a été trouvé à ce site. 

14. I.:Iraq avait déclaré que 6 394 obus d'artillerie 
de 155 millimètres remplis de gaz moutarde étaient entre
posés au polygone d'essais d'Al Fallujah. Ce que l'équipe 
a vu concordait pour l'essentiel avec la déclaration. Les 
obus étaient entreposés à l'air libre et paraissaient être en 
bon état. I.:analyse des échantillons prélevés de quatre 
obus a confirmé la présence de gaz moutarde. I.:équipe 
n'a trouvé de trace d'aucune autre activité ou matière vi
sées dans la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité. 

15. Au cours des entretiens qu'elle a eus avec les 
représentants de l'Iraq vers la fin de l'inspection, elle a 
entendu des déclarations contradictoires au sujet du mar
quage des munitions chimiques. En outre, les Iraquiens 
n'ont pas répondu de façon satisfaisante aux demandes 
d'informations concernant le programme passé de l'Iraq 
relatif aux armes chimiques, s'agissant notamment des 
fournisseurs étrangers de munitions, de matériel et de 
précurseurs. 

16. La quatrième mission d'inspection chimique 
(CSNU 12) avait deux tâches principales : diriger la des
truction, par du personnel iraquien, de toutes les muni
tions chimiques non remplies se trouvant actuellement à 
Al Muthanna et repérer, sélectionner et indiquer aux 
responsables iraquiens les emplacements à Al Muthanna 
où les agents en vrac, les munitions chimiques, ainsi que 
les produits intermédiaires, les précurseurs et les autres 
produits liés à la guerre chimique seraient rassemblés et 
les emplacements où auraient lieu les opérations de des
truction. Elle a accompli ces deux tâches mais ce ne fut 
pas sans incident. 

17. Les opérations de destruction ont été menées à 
bien. Au total, 8 157 munitions non remplies (six types 
de bombes, des obus d'artillerie de 155 millimètres et des 
têtes de fusées de 122 millimètres) ont été détruites, soit 
écrasées par un bulldozer soit découpées au chalumeau. 
Ensuite, des éléments de munitions chimiques et 3 672 
têtes de fusées de 122 millimètres ont été détruits. Il reste 
à détruire les moules pour la fabrication de bombes. 

18. Au cours de ce travail, une tête de fusée de 122 
millimètres qui n'aurait pas dû être remplie a éclaté et un 
Iraquien qui se trouvait à proximité a été exposé à l'agent 
neurotoxique. Grâce à l'intervention rapide d'un membre 
de l'équipe d'inspection (le lieutenant-colonel T. Van Erp, 
des Pays-Bas), il a été transporté sans délai à l'hôpital du 
site, où le personnel médical iraquien l'a tout de suite 
soigné. Il s'est rétabli en quelques jours. Il n'y a pas eu 
d'autres victimes mais cet incident montre qu'Al Mu
thanna reste un site extrêmement dangereux et que la ré
cupération et la destruction des munitions (et des agents) 
chimiques de l'Iraq seront une entreprise longue et dange
reuse. 

19. Un autre incident à signaler concerne les 30 
ogives de missiles balistiques remplies de produits chimi
ques, transportées de Dujayl à Al Muthanna en deux fois. 
Le premier groupe était composé de 14 ogives qui, selon 
les Iraquiens, contenaient un mélange d'alcools et étaient 
donc relativement peu dangereuses. On en a ouvert 10, 
on a déterminé qu'elles contenaient des alcools et on les 
a vidées pour les détruire. A ce moment, le plus haut 
fonctionnaire iraquien présent a dit que les quatre autres 
étaient remplies de l'agent neurotoxique sarin. Les ogives 
auraient été déplacées pendant la nuit qui a précédé leur 
transport à Al Muthanna et les ogives contenant du sarin 
ont été mélangées avec les ogives contenant de l'alcool. 
Jusqu'à preuve du contraire, on traite maintenant les 20 
autres ogives comme contenant du sarin. Cet incident 
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aurait pu être très grave car les ogives étaient dans le vent 
par rapport à plusieurs travailleurs iraquiens et inspec
teurs de la Commission spéciale des Nations Unies. 

20. I.:lraq a déclaré 6 120 têtes de fusées de 122 mil
limètres avec moteurs, remplies de sarin. Elles sont entre
posées en plein a1r mais elles n'ont pas été dénombrées et 
leur contenu n'a pas été vénfié. Elles présentent un dan
ger non négligeable, à la fois à cause des fuites de sarin et 
à cause de l'instabilité du carburant des fusées. Pour des 
raisons de sécurité, les Iraquiens ont été invités à trans
porter les têtes au site d'entreposage désigné, les moteurs 
des fusées devant être détachés et transportés à un autre 
site. Tetes et moteurs resteront entreposés ainsi tant qu'ils 
n'auront pas été dénombrés et vérifiés séparément. 

21. La mission a repéré un emplacement à Al Mu
thanna pour l'entreposage des agents et munitions de 
guerre chimique et l'a notifié aux autorités iraquiennes en 
leur remettant des plans détaillés. Quatre sites possibles 
ont été repérés pour la destruction. 

22. La cinquième mission d'inspection chimique 
(CSNU 17) a commencé le 6 octobre et doit se terminer 
le 9 novembre. Il s'agit d'une équipe nombreuse- plus 
de 50 personnes -qui procède à une reconnaissance 
complète et détaillée d'Al Muthanna en préparation de la 
phase de destruction. 

23. La sixième mission d'inspection chimique 
(CSNU 20) est entrée en Iraq le 22 octobre. Elle inspec
tera plusieurs sites, parfois très loin les uns des autres, et, 
pour s'acquitter de ses tâches dans le temps qui lui est 
imparti, aura besoin d'utiliser des hélicoptères des Na
tions Unies. 

24. Les Iraquiens ont coopéré avec les différentes 
équipes d'inspection de façon variable mais satisfaisante 
en général. 

25. La première équipe d'inspection biologique 
(CSNU 7) a procédé à une inspection complète et détail
lée du site de Salman Pak. Elle a également eu des discus
sions techniques détaillées avec les autorités iraquiennes. 

26. Alors que l'Iraq avait d'abord nié toute posses
sion d'armes biologiques ou d'articles connexes, lorsque 
l'équipe est arrivée en Iraq, les représentants de l'Iraq ont 
reconnu avoir mené, à des fins militaires, un programme 
de recherche biologique qui pouvait avoir des applica
tions, ont-ils dit, aussi bien défensives qu'offensives, sur 
le Clostridtum botulmum, le Clostridium perfrzngens et 
le Baczllus anthracis. Ce programme aurait été lancé au 
milieu de 1986 et terminé en août 1990 et tous les stocks 
auraient alors été détruits. Toutefois, des stocks de 
semences bactériennes remis ultérieurement à l'équipe 
montraient que l'Iraq avait également possédé les micro
organismes ci-après, considérés comme des agents de 
guerre biologique : Bruce/lus abortus, Bruce/la meliten
sis, Franczsella tularensis et diverses variétés de Clostrt
dtum botulinum. I.:Iraq a également remis à l'équipe trois 
simulants d'agents de guerre biologique- Baczllus sub
tilts, Bacillus cereus et Bacillus megaterium. I.:équipe n'a 

pas trouvé d'armes bwlogtques ou d'indice de mise au 
point à des fms d'armement. 

27. La deuxième équipe d'inspection biologique 
(CSNU 15) a visité 10 sites déclarés et non déclarés 
-dont quatre sans notification préalable- parmi les
quels une usine de prodmts pharmaceutiques, une ban
que du sang, un centre de production de vaccins et des 
laboratoires de recherche et développement équipés pour 
la fermentation ou pour des travaux avec des organismes 
pathogènes dangereux pour les humains et les animaux. 

28. I.:équipe n'a pas trouvé d'armes biologiques ou 
d'ateliers de remplissage. Toutefois, elle a considéré à 
l'unanimité que, logiquement, le programme iraquien 
relatif aux armes biologiques, qui comportait un élément 
recherche à Salman Pak, aurait comporté des plans pour 
un centre de développement et de production. 

Appendice V 

Les missiles balistiques et les canons à longue portée 

1. Cinq équipes chargées d'inspecter les missiles 
balistiques se sont rendues en Iraq pour dresser l'mven
taire de tous les missiles balistiques déclarés ayant une 
portée de plus de 150 kilomètres, de leurs pièces et com
posantes, et de toutes les installations de recherche-déve
loppement, d'appui et de fabrication, les identifier aux 
fins de destruction et en surveiller la destruction. Les 
plans d'inspection des missiles balistiques étaient axés sur 
l'mspection et la destruction des articles déclarés, des fa
cilités de production et des structures de lancement fixes 
dans la zone ouest de l'Iraq. 

2. La destruction des missiles balistiques a com
mencé avec les activités de la première équipe d'inspec
tion en jmllet 1991, avant qu'une politique globale en 
matière de destruction ait été établie. La première équipe 
(CSNU 3) a mené les opératwns initiales d'inventaire et 
de supervision de la destruction de tous les missiles, lan
ceurs et équipements d'appui déclarés et a inspecté sept 
sites et installations différents. La destruction des sys
tèmes de missiles et de leurs composantes consistait tout 
simplement à les écraser avec des bouteurs -et les Ira
quiens s'en sont aisément chargés. Dans trois des cas, il 
s'agissait d'installations de production et de réparation 
qui avaient été détruites par les bombardements de la 
coalition. 

3. La deuxième mission d'inspection des missiles 
balistiques (CSNU 10) a été menée à la mt-juillet avec un 
minimum de préavis pour enquêter sur des informations 
laissant supposer l'existence de missiles et de matériel 
d'appui non déclarés. Cette équipe a trouvé des missiles 
leurres non déclarés, ainsi que du matériel d'appui sup
plémentaire au voisinage d'un site qui avait été précédem
ment inspecté par la première équipe chargée des missiles 
balistiques. Ce matériel non déclaré a aussi été détruit. 

4. Par la suite, l'inspection des installations de pro
duction et de réparation s'est heurtée à un refroidisse-
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ment marqué de la coopération, voire à un refus surtout 
de consentir à la destruction de certains équipements et 
structures. En juillet, les Iraquiens ont enfin reconnu 
qu'ils possédaient un << supercanon >> à longue portée et 
les éléments nécessaires à la fabrication d'autres armes de 
calibre encore supérieur. Ce type de canon avait la capa
cité de tirer des munitions prohibées à des distances su
périeures à 150 kilomètres. 

5. La troisième équipe d'inspection des missiles ba
listiques (CSNU 8), en août, a concentré ses activités sur 
les installations soupçonnées de produire des missiles ba
listiques, déclarés et non déclarés. En outre, on a entrepris 
une enquête sur le supercanon, les charges propulsives et 
les pièces détachées non montées déclarés à trois sites 
différents. Un nombre important de documents et de 
plans touchant la construction et la mise au point de ce 
système ont été fournis à l'équipe d'inspection. I..:infor
mation obtenue et les photographies prises ont été ras
semblées pour étude et utilisation dans une autre opéra
non d'inspection et de destruction prévue pour plus tard. 

6. Les machines et le matériel de production, de 
réparation et d'essai associés aux missiles Scud, Al 
Hussein et Badr 2000 ont été inspectés et identifiés pour 
destruction à cinq sites déclarés et sept sites non déclarés. 
Tous ces sites avaient été endommagés au cours des 
bombardements alliés, certains gravement, les structures 
et le matériel étant parfois entièrement détruits ou en
dommagés, parfois pratiquement intacts. Les Iraquiens 
ont accepté de bon gré l'identification pour destruction 
de certains outils et matériel d'essai de missiles. Par 
contre, l'identification pour destruction des machines et 
du matériel qUI avaient des applications autres que celles 
touchant les missiles (double usage) ou qui étaient utilisés 
dans des systèmes de missiles non interdits par la résolu
tion 687 (1991) du Conseil de sécurité a suscité de leur 
part une contestation et une opposition vigoureuses. Le 
matériel en question a été m1s sous scellés, et l'équipe a 
demandé des instructions à la Commission spéciale. Un 
inventaire a été dressé de tous les autres matériels afin de 
permettre à la Commission spéciale de décider s'il fallait 
les détruire, les enlever ou les neutraliser, conformément 
aux politiques qu'elle était en train d'élaborer dans ces 
domaines. Après le retour de l'équipe d'inspection à New 
York, la destruction de certains matériels a été demandée 
dans une lettre adressée au Gouvernement iraquien fon
dée sur le rapport d'inspection et les directives provisoires 
en matière de destruction, d'enlèvement ou de neutrali
sation que la Commission spéciale avait commencé d'éta
blir (voir par. 21 du rapport). 

7. A un site non déclaré, l'équipe a découvert 187 
autres réservoirs d'ergol, de comburant et de carburant 
de démarrage pour missiles Scud, de même que 30 conte
neurs d'og1ves de Scud remplies de produits chimiques, 
dans le même voismage (voir appendice IV, par. 11). Les 
ogives avaient été déclarées à la Commission spéciale, 
mais elles ne se trouvaient pas à l'endroit indiqué. Cette 
inspection terminée, l'Iraq a communiqué à l'équipe une 

déclaration concernant d'autres réservoirs de carburant 
et de comburant pour Scud. 

8. La quatrième équipe d'inspection des missiles 
balistiques (CSNU 13) prévoyait d'inspecter en septem
bre les sires de lancement fixe déclarés dans la zone ouest, 
ainsi que d'autres installations éventuelles d'appui aux 
missiles non déclarées, en utilisant des hélicoptères de 
l'ONU conformément aux dispositions des résolutions 
687 (1991) et 707 (1991) du Conseil de sécurité. A l'ar
rivée en Iraq, l'équipe a été informée que l'inspection de 
la zone ouest à l'aide d'hélicoptères de l'ONU ne serait 
pas autorisée. Dans l'espoir que l'Iraq donnerait son ap
probation avant la fin de la période d'inspection, le Pré
sident exécutif de la Commission spéciale a enjoint à 
l'équipe de n'entreprendre l'inspection de la zone ouest 
qu'avec des hélicoptères de l'ONU. En attendant, 
l'équipe est allée inspecter la destruction des réservoirs 
d'ergol et de comburant pour Scud découverts au cours 
de la troisième inspection. Des fuites des réservoirs de 
comburant avaient provoqué des émisswns toxiques, ce 
qui a amené l'équipe à abandonner ce site jusqu'à ce que 
la qualité de l'air y soit acceptable. Elle a alors inspecté 
deux sites non déclarés. Elle n'a noté aucune activité 
concernant les missiles dans une des installations, mais a 
découvert dans la seconde quatre transports de missiles 
précédemment détruits, en provenance d'Al Ta Ji, que l'on 
avait re brasés par points, et rapportés là. I..:équipe a vu un 
autre transporteur/support de missiles Scud lui aussi non 
déclaré. Le tout a été détruit, et la destruction vérifiée. 
I..:Iraq, refusant toujours de donner son accord à l'utili
sation d'hélicoptères de l'ONU par la Commission 
spéciale, la mission de l'équipe a pris fin à ce stade et elle 
n'a pas entrepris l'inspection prévue de la zone ouest. 

9. Aussitôt réglée la question des hélicoptères au 
cours de la première semaine d'octobre, la cinquième 
équipe d'inspection des missiles balistiques (CSNU 18) 
est parvenue à inspecter les sites de lancement fixes dans 
la zone ouest. Bien que l'Iraq an déclaré que 25 sur un 
total de 28 avaient été détruits, l'équipe a recommandé 
des destructions supplémentaires, qui ont été effectuées. 
Elle a inspecté un certain nombre d'aires de lancement 
fixes partiellement construites à des sites non déclarés et 
a convenu des procédures de destruction; celle-ci reste à 
vérifier. I..:équipe est également revenue au supercanon et 
en a supervisé la destruction dans les montagnes de ]a bal 
Hamryn au nord de Bagdad, ainsi que la destruction du 
propergol pour le supercanon situé au sud de Bagdad. La 
destruction d'autres composantes du supercanon à lskan
deriyah a commencé mais n'est pas encore terminée et 
devra être vérifiée plus tard. Plusieurs sites non déclarés 
ont été inspectés et on n'y a trouvé aucune activité obser
vable concernant les missiles balistiques. 

10. Vu l'étendue des secteurs géographiques à cou
vrir et le nombre et l'importance des installations militai
res et autres, la Commission spéciale n'est toujours pas con
vaincue d'être parvenue à une évaluation complète des 
capacités iraquiennes en matière de missiles balistiques. 
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Les prochaines inspections de missiles balistiques vise
ront à surveiller la destruction des articles identifiés non 
encore détruits et à inspecter divers sites pour combler les 

lacunes de l'information sur le programme de missiles ba
listiques, tant les systèmes liés aux Scud que le système que 
l'on pense être associé à la mise au point d'armes nucléaires. 

Appendice VI 

Contributions volontaires à la Commission spéctale 

1. On trouvera ci-après la liste des contributions volontaires, en espèces et en nature, reçues à ce jour : 

Type 

En espèces 

En nature 

a) Dons 

b) Articles prêtés 
pour la durée 
de l'opération 

c) Articles prêtés 
et rendus 

Gouvernement 

Japon 

Etats-Unis 
Koweït 

Norvège 

Etats-Unis 

Finlande 
Nouvelle-Zélande 
Suède 

Royaume-Uni 

Belgique 
Canada 
France 
Allemagne 

Pays-Bas 
Royaume-Uni 

Montant 
(Do/Jars des 
Etats- Unis) 

2 500 000 

2 000 000 
1 000 000 

Observations 

Prélevé sur un fonds 
d'affectation spéciale 

15 véhicules 
5 unités pour système mondial 

de localisation par satellite 
2 ambulances 
7 véhicules 
4 camions 
2 ambulances 

2 chromatographes en phase gazeuse 
Equipement médical 
Matériel de décontamination, équipement 

de protection contre les armes chimiques 
Matériel de laboratoire, y compris un 

spectromètre de masse-chromatographe 
en phase gazeuse et un spectrophotomètre 
infrarouge 

2 trousses de détection d'agents 
de guerre biologique 

6 moniteurs de vapeur d'agents 
de guerre chimique 

Equipement médical 
Système mondial de localisation 
Equipement médical 
Matériel de neutralisation des explosifs 
et munitions 
Matériel d'analyse d'armes chimiques 
Véhicules 
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Personnel 

2. Outre le personnel détaché par l'ONU, l'AlEA et 
l'OMS, les Gouvernements ci-après ont fourni des servi
ces de personnel pour des activités liées aux inspections : 
Allemagne, Australie, Autriche, Belgique, Canada, Etats
Ums d'Amérique, Finlande, France, Grèce, Hongrie, 
Inde, Indonésie, Italie, Japon, Norvège, Nouvelle-Zé
lande, Pays-Bas, Roumanie, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, Suisse, T chécoslo
vaquie, Thaïlande et Union des Républiques socialistes 
soviétiques. 

3. La Nouvelle-Zélande a fourni les services d'une 
équipe médicale. 
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Appui aérien 

4. Les facilités voulues pour des vols de reconnais
sance à haute altitude au-dessus de l'Iraq ont été fournies 
à la Commission. Ces vols sont effectués régulièrement 
par un avion dont l'équipage et le personnel d'appui ont 
été mis à la disposition de la Commission par les Etats
Unis. Les vols sont dirigés par la Commission spéciale. Ils 
sont notifiés à l'Iraq 72 heures à l'avance et l'Iraq accuse 
réception de la notification dans les 48 heures. 

5. Le Gouvernement allemand a fourni à la Com
mission les services de deux avions de transport C-160, 
basés à Bahreïn, et de trois hélicoptères, avec leur équi
page et personnel d'appui, basés à l'aérodrome d'Al
Rashid à Bagdad depuis le 1er octobre 1991. 

Mémorandum d'accord signé le 24 novembre 1991 entre l'Iraq 
et l'Organisation des Nations Unies concernant l'assistance humanitaire 

Ce mémorandum n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

Le présent mémorandum d'accord récapitule les résultats 
des pourparlers tenus à Bagdad du 20 au 23 novembre 
1991 avec le Gouvernement de la République d'Iraq dans 
le cadre de la mission du Représentant exécutif du Secré
taire général chargé du Programme d'assistance humani
taire des Nations Unies pour l'Iraq, le Koweït et les zones 
frontalières iraquo-iraniennes et iraquo-turques, confor
mément au paragraphe 21 du mémorandum d'accord 
signé le 18 avril 1991 par S.E. le Ministre des affaires 
étrangères de la République d'Iraq et le Représentant 
exécutif. 

Les parties ont procédé à un examen approfondi des 
opérations humanitaires menées au cours des sept der
niers mois sous les auspices du bureau du Représentant 
du Secrétaire général, en coopération avec le Gouverne
ment iraquien. Elles ont noté que le contexte général dans 
lequel ces activités se déroulaient avait profondément 
évolué. Elles ont par ailleurs conclu que des réalisations 
importantes devaient être portées au crédit du pro
gramme exécuté avec le plein appui des autorités ira
quiennes, notamment l'aide au rapatriement des nom
breuses personnes réfugiées dans les pays voisins, jusqu'à 
leur foyer ou leur lieu d'origine dans la majorité des cas. 
Une aide a également été apportée aux groupes les plus 
vulnérables dans l'ensemble du pays grâce aux ressources 
offertes par la communauté internationale en réponse 
aux appels successtfs lancés par le Représentant exécutif. 
Ces contributions ont dépassé 290 millions de dollars et 
249 millions ont été déjà dépensés ou engagés. Le présent 
mémorandum d'accord est un accord indépendant dont 
l'application ne sera pas interprétée comme ayant un lien 
quelconque avec d'autres mesures qui n'y sont pas énon
cées. 

Les parties sont convenues de ce qui suit : 
1. Les deux parties affirment qu'il est nécessaire 

de continuer à fournir une aide humanitaire à l'Iraq en 
vue d'alléger les souffrances de la population ctvile ira
quienne touchée. 

2. Le Gouvernement iraquien se félicite des efforts 
faits par l'Organisation des Nations Unies et ses institu
tions spécialisées pour apporter une assistance et des se
cours humanitaires à la population civile et s'engage à ap
puyer ces initiatives et à y coopérer sur la base du présent 
mémorandum d'accord. 

3. A cette fin, le Gouvernement iraquien accepte 
de coopérer avec l'Organisation des Nations Unies pour 
qu'elle maintienne sa présence humanitaire en Iraq, par
tout où elle sera nécessaire, et d'adopter toutes les me
sures propres à faciliter cette présence, qui se concrétisera 
par la création de bureaux auxiliaires et de centres hu
manitaires des Nations Unies (UNHUC), en accord et en 
coopération avec le Gouvernement iraquien. 

4. Chaque centre sera doté d'effectifs composés 
de membres du personnel civil de l'Organisation des Na
tions Unies auxquels, outre les fonctionnaires perma
nents des autres organismes compétents des Nations 
Unies, pourront également se joindre par cooptation des 
membres du personnel des organisations non gouverne
mentales. Les parties sont conscientes de la contribution 
particulière apportée par d'autres organisations, telles 
que le Comité international de la Croix-Rouge, la Ligue 
des sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et 
l'Organisation internationale pour les migrations. LaSo
ciété du Croissant-Rouge d'Iraq sera appelée à jouer un 
rôle dans l'exécution des projets d'assistance et de secours 
humanitaires. 
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5. Les centres humanitaires des Nations Umes faci
literont la fourniture d'une aide humamtaire à la popula
tion dans le besoin, notamment une a1de alimentaire, des 
soins médicaux, une aide au relèvement agricole, une aide 
au logement et toutes autres mesures d'assistance et de 
secours humanitaires, conformément aux dispositions du 
présent mémorandum. 

6. Les deux parnes conviennent qu'il demeurera 
nécessaire de prendre des mesures en faveur des per
sonnes toujours déplacées et que ces mesures devraient 
avoir pour obJectif principal d'assurer leur rapatriement 
dans la sécurité et de leur fournir une assistance humani
taire v1sant à facihter leur rapatnement et leur retour à 
des conditwns de vie normales dans leur heu d'origine. 

7. Le contingent des gardes des Nations Umes, en 
tant que partie intégrante du programme humanitaire des 
Nations Unies, continuera de s'acquitter de ses fonctwns 
en protégeant le personnel, les actifs et les opérations des 
Nations Unies liés au programme humanitaire des Na
tions Unies. Les gardes des Nations Unies continueront 
d'être affectés selon que de besoin à tous bureaux auxi
liaires et centres humamtaires des Nations Unies qm ont 
été étabhs en Iraq par l'Orgamsation des Nations Unies 
ou pourront l'être. 

8. Le nombre des gardes des Nations Unies conti
nuera de faire l'objet de nouveaux examens et ne dépas
sera pas 500 gardes. Le nombre des gardes des Natwns 
Unies en poste dans les différents gouvernorats sera fixé 
en consultation avec les autorités gouvernementales inté
ressées, mais ne dépassera pas 150 dans chaque gouver
norat. 

9. Les gardes des Nations Unies commueront de 
jouir de la liberté de mouvement nécessaire à l'accomplis
sement des tâches énoncées dans le présent mémorandum 
d'accord, entre tous les lieux où se déroulent des activités 
d'assistance humanitaire des Nations Unies. 

10. Les gardes des Nations Unies sont autorisés à 
porter des armes de poing (pistolets et revolvers) fourmes 
par les autorité~ iraquiennes, sous réserve de l'approba
tion de l'Organisation des Nations Unies. 

11. Les autorités iraquiennes maintiendront en 
place l'officier de liaison en chef chargé de faciliter les 
opérations du contingent et l'officier de liaison qui, dans 
chaque centre, a pour tâche de faciliter le travail entre le 
contingent et les autorités iraquiennes. Les autorités ira
quiennes continueront d'accorder les services et facilités 
appropriés à Bagdad et ailleurs, notamment en ce qui 
concerne les locaux de bureaux, la maintenance et les ré
para ti ons, et les cartes. 

12. Il est entendu que l'assistance humanitaire est 
impartiale et que tous les civils dans le besoin, où qu'ils 
se trouvent, ont le droit d'en bénéficier sans discrimi
nation. 

13. Afin d'encourager le retour à des conditions de 
vie normale là où cela s'impose, l'Organisation des Na
tions Unies prendra toutes les mesures nécessaires, en 
coopération avec le Gouvernement iraquien, pour ache
miner les secours jusqu'à tous les centres humanitaires 

désignés, par la route ou par vme aérienne selon que de 
besom, y compris à partir des pays voisins ou en transi
tant par ces pays. Le Gouvernement iraquien prendra de 
son côté toutes les mesures nécessaires pour faCiliter le 
transit et la distnbution rapides et efficaces, et dans des 
conditions de sécunté, des secours en nature dans l'en
semble du pays. 

14. Le Gouvernement iraquien a établi, en coopé
ration avec l'Organisation des Nations Umes, un méca
nisme de surveillance de la distribution des secours afin 
de permettre à tous les civils auxquels est destiné le pro
gramme de secours d'en bénéficier. Un mécanisme de 
coordination appropné, qu1 sera mis en place par les 
deux parties, se réunira périodiquement afin de suivre et 
d'examiner la situation et de planifier les activités futures, 
en s'efforçant de résoudre toute difficulté qui pourrait 
surgir dans l'exécution du programme d'assistance hu
manitaire actuel. 

15. La m1se en œuvre du programme d'assistance 
humamtaire continuera d'être coordonnée par un haut 
fonctionnaire des Nations Unies affecté à Bagdad, sous la 
direction du Représentant exécutif. Il pourra à tout ins
tant prendre contact avec les hauts fonctionnaires ira
quiens responsables des activités de secours d'urgence 
dans le pays, afin d'étudier et de régler les questions de 
politique générale et de résoudre les problèmes opéra
tionnels qui pourront se poser au cours de l'exécution du 
programme. 

16. Les organisations intergouvernementales, les 
organisations non gouvernementales et les autres orga
nismes de secours continueront d'être encouragés à par
ticiper à l'exécution du Programme, en étroite coopéra
tion avec l'Organisation des Nations Unies selon des 
modalités clairement définies en accord avec le Gouver
nement iraquien. 

17. Le Gouvernement iraquien prêtera son con
cours pour que soient rapidement installés, dans les lieux 
appropriés, les bureaux auxiliaires de l'Organisation des 
Nations Unies qui appuieront les programmes humani
taires en faveur de la population civile, y compris les ra
patriés le cas échéant. 

18. Le Gouvernement iraquien continuera de coo
pérer avec l'Organisation des Nations Unies pour per
mettre au personnel de terrain d'accéder, par voie aé
rienne ou par la route selon les cas, aux régions qu'il faut 
secourir, et pour faciliter l'exécution et la supervision du 
Programme. Le personnel des Nations Unies sera auto
risé, en coordination avec le Gouvernement iraquien, à 
accompagner les rapatriés jusqu'à leur foyer, si néces
saire. 

19. Un réseau de communications par radio, ins
trument indispensable au succès des activités de secours 
et de relèvement, sera mis en place par l'Organisation des 
Nations Unies. Ce réseau assurera les communications 
urbaines dans Bagdad et dans d'autres villes visées par le 
Programme d'assistance et, le cas échéant, les communi
cations tant à l'intérieur du pays qu'à l'extérieur. 
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20. Afin de tirer le meilleur parti des ressources du 
programme, le Gouvernement iraquien envisagera d'éta
blir un taux de change spécial pour les opérations de se
cours exécutées par les institutions et organisations qui 
participent au programme. En attendant une déciswn sur 
la guesnon, le Gouvernement iraquien entreprend de 
fournir au début de chaque mois une contribution en es
pèces en monnaie locale d'un montant d'un milhon de 
dinars iraquiens ou d'un montant correspondant aux es
timations du Coordonnateur des Nations Unies, si ce der
nier montant est moins élevé. Tout solde inutilisé à l'achè
vement du programme sera reversé au Gouvernement 
Iraquien. 

21. Le cadre général des activités humanitaires des 
Nations Unies décrit ci-dessus vise à faciliter la coordina
tion, une exécution efficace et le suivi de l'assistance hu
manitaire er des opérations de secours. 

22. Les principes susmentionnés seront appliqués 
sans qu'il soit porté atteinte à la souveraineté, à l'intégrité 
territoriale, à l'indépendance politique et à la sécurité de 
la République d'Iraq et sans ingérence dans ses affaires 
intérieures. 

23. Le présent mémorandum d'accord demeurera 
en vigueur pendant une période de six mois commençant 
le 1"' janvier 1992 et se terminant le 30 juin 1992. Si?' 
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semaines avant l'expiration de ladite période, les disposi
tions du mémorandum et les modalités opérationnelles 
connexes seront examinées en vue de déterminer s'il est 
nécessaire d'en prolonger l'application. 

Fait à Bagdad le 18 Joumada al-Oula 1412 de l'hé
gire, correspondant au 24 novembre 1991. 

Pour l'Organisation 
des Nations Unies 

Signé: 

Nom: Sadruddin Aga 
KHAN 

Titre : Représentant exécu
tif du Secrétaire général 
chargé du Programme 
d'assistance humanitaire 
des Nations Unies pour 
l'Iraq, le Koweït et les zones 
frontalières iraquo
iraniennes et iraquo-turques 

Pour le Gouvernement 
de la République d'Iraq 

Signé: 

Nom: Ahmed Hussein 
KHODAIR 

Tttre : Ministre des affaires 
étrangères de la République 
d'Iraq 

Deuxième rapport du Président exécutif de la Commission spéciale 

S/23268, 4 décembre 1991 

Lettre datée du 4 décembre 1991, adressée au Secrétaire 
général par le Président exécutif de la Commission spé
ciale constituée par le Secrétaire général en application 
du paragraphe 9, b, i, de la résolution 687 (1991) du 
Conseil de sécurité 

j'ai l'honneur de rappeler le paragraphe 3 de la résolution 
699 (1991) du Conseil de sécurité, en date du 17 jum 
1991, dans lequel le Secrétaire général est prié de présen
ter tous les six mois, à compter de la date d'adoption de 
la résolution, des rapports intérimaires sur l'application 
des dispositions de la section C de la résolution 687 
(1991) touchant les armes de destruction massive de 
l'Iraq. 

Vous vous souviendrez en outre que, le 25 octobre 
1991, le premier rapport du Président exécutif de la Com
mission spéciale constituée par le Secrétaire général en 
application du paragraphe 9, b, i, de la résolution 687 
(1991) du Conseil de sécurité a été distnbué au Conseil 
de sécunté (S/23165) sur vos instructiOns. On y récapitu
lait toutes les activités entreprises jusqu'à la mi-octobre 
1991 par la Commission spéciale et par l'Agence interna
tionale de l'énergie atomique (AlEA) en application de la 

section C de la résolution 687 (1991). De plus, à la 
demande du Directeur général de l'AlEA, les rapports 
établis par les sept équipes d'inspection de l'Agence ont 
été distribués comme documents du Conseil de sécurité 
(S/22788, S/22837, S/22986 et Corr.1, S/23112, S/23122 
et S/23215). Le rapport sur la huitième inspection menée 
par l'AlEA sera distribué dans le courant de décembre. 

Pour donner effet aux dispositions du paragraphe 3 
de la résolution 699 (1991) du Conseil de sécurité, je vous 
fais tenir ci-joint le texte d'un rapport intérimaire qui met 
à jour le premier rapport susvisé de la CommissiOn spé
ciale. 

Je vous serais très obligé de bien vouloir faire distri
buer le deuxième rapport ci-jomt comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le Président exécutif de la Commission spéciale, 

(Stgné) Rolf EKÉUS 
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Annexe 

Deuxième rapport du Président exécut1( de la Commis
sion spéciale constituée par le Secrétaire général en appli
cation du paragraphe 9, b, i, de la résolution 687 (1991) 
du Conseil de sécurité 

Introduction 

1. Le présent rapport du Président exécutif de la 
Commission spéciale constituée par le Secrétaire général 
en application du paragraphe 9, b, i, de la résolution 687 
(1991) du Conseil de sécurité rend compte des activités 
de la Commission durant la période allant du 15 octobre 
au 4 décembre 1991. Il ne porte que sur les activités opé
rationnelles et les questions s'y rattachant directement, 
car ce sont là les domaines qu'il y a lieu de mettre à jour 
si l'on veut donner, en rapprochant ce deuxième rapport 
du Président exécutif du premier (S/23165), une image 
complète de la création de la Commission spéciale et de 
son fonctionnement depuis l'adoption des résolutions 
687 (1991) et 699 (1991) du Conseil de sécurité. 

Attitude de l'Iraq 

2. Le premier rapport du Président exécutif conte
nait, en ses paragraphes 16 à 19, un compte rendu détaillé 
de l'attitude de l'Iraq. Au cours de la période considérée, 
celle-ci n'a pas changé. S'agissant des sites et activités 
qu'il avait lui-même déclarés et de la question de sa par
ticipation à la destruction des armes chimiques, l'Iraq a 
coopéré sur le terrain. En revanche, s'agissant des sites 
retenus par la Commission spéciale lorsque cette dernière 
et l'AlEA se fondent sur leurs propres sources d'infor
mation pour enquêter sur des activités prohibées qui 
seraient menées clandestinement, il a continué à ne pas 
coopérer et à faire de l'obstruction. Il n'y a donc à signa
ler aucun progrès qui dénoterait un changement d'atti
tude de l'Iraq en faveur d'une politique de franchise, de 
transparence et de coopération à tous les niveaux. 
Comme le Président exécutif le faisait observer dans son 
premier rapport, un tel revirement est probablement ce 
que l'Iraq pourrait faire de mieux pour permettre à la 
Commission spéciale et à l'AlEA de s'acquitter dûment et 
dans les meilleurs délais de leur mandat. 

3. Durant la période considérée, la Commission 
spéciale a dû rester vigilante pour empêcher l'application 
de mesures envisagées par l'Iraq qui risquaient de porter 
atteinte aux facilités, privilèges et immunités de la Com
mision et de l'AlEA, s'agissant par exemple de l'entrée en 
Iraq et de la sortie d'Iraq de tout le matériel, toutes les 
matières et tous les autres articles requis pour procéder 
aux inspections et en analyser les résultats et prendre des 
photos aux sites inspectés. Jusqu'ici, la position ferme 
qu'ont prise la Commission et les inspecteurs principaux 
concernés semble avoir permis de sauvegarder les droits 
en cause. 

4. En ce qui concerne le contrôle et la vérification 
continus de l'exécution par l'Iraq des dispositions des 

paragraphes 10 et 13 de la résolution 687 (1991) du Con
seil de sécurité, la Commission spéciale a reçu tout récem
ment à New York des informations provenant d'Iraq qui, 
selon le Gouvernement, seraient « les informations 
requises en vertu de la résolution 687 (1991) qui relèvent 
du mandat de la Commission spéciale"· La Commission 
n'est pas à même, jusqu'à ce que ces informations aient 
été traduites, de déterminer dans quelle mesure elles 
répondent aux prescriptions de fond des plans de 
contrôle et de vérification continus de la Commission 
spéciale et de l'AlEA (S/22871/Rev.1 et S/22872/Rev.1 et 
Corr.1), que le Conseil de sécurité a approuvés à l'una
nimité dans sa résolution 715 (1991); la Commission fait 
toutefois observer que certaines conditions de procédure 
énoncées dans les plans quant aux délais impartis et aux 
langues dans lesquelles les informations doivent être 
présentées n'ont pas été respectées. Pour que la Commis
sion et l'AlEA puissent s'acquitter de leurs fonctions de 
contrôle et de vérification continus, la Commission es
time qu'il est extrêmement important que l'Iraq recon
naisse expressément les obligations qui lui incombent en 
vertu des deux plans et de la résolution 715 (1991) du 
Conseil de sécurité. Cene reconnaissance expresse fait 
toujours défaut. 

Questions nucléaires 

5. Depuis la sixième inspection nucléaire, dont les 
conclusions sont résumées dans le précédent rapport, 
deux autres inspections ont été effectuées (AlEA 7/CSNS 
19 et AlEA 8/CSNS 22), l'une en octobre (du 11 au 22) 
et l'autre en novembre (du 11 au 18). Outre que du com
bustible non irradié a pu être enlevé d'Iraq, les équipes 
d'inspection se sont essentiellement employées à inspecter 
un certain nombre de sites liés a) au programme iraquien 
de conception et de mise au point des éléments non 
nucléaires d'une arme nucléaire et b) à la fabrication de 
composants de centrifugeuses. 

6. On remarquera que c'est à l'occasion de la sep
tième équipe d'inspection nucléaire que l'Iraq a reconnu 
pour la première fois officiellement par écrit, encore que 
de manière incomplète, qu'il avait un programme d'ar
mes nucléaires et ce, en ces termes : 

<< On a réalisé différentes activités de recherche 
et études du type relevant de ce que vous appelez 
la « production d'armes nucléaires >> dans le dessein 
de définir les spécifications d'ordre pratique, techni
que et scientifique d'un programme de cette nature, 
pour le cas où une décision politique était prise en ce 
sens.» 

7. Après que la sixième équipe eut réuni une do
cumentation copieuse et détaillée sur le programme d'ar
mes nucléaires de l'Iraq, documentation qu'elle n'a pu 
sortir du pays qu'après avoir été détenue pendant quatre 
jours sur une aire de stationnement, l'Iraq a admis à la 
septième équipe d'inspection qu'il avait réalisé des activi
tés de recherche et des études sur les armes nucléaires. Les 
septième et huitième équipes d'inspection ont en fait vi
sité des installations bien précises dont on estimait qu'el-
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les étaient directement liées aux essais et à la mise au 
point des explosifs détonants qui font partie du système 
d'implosion d'une arme nucléaire. Les caractéristiques de 
ces installations ont été jugées incompatibles avec les 
explications données par l'Iraq quant à leur but. En 
conséquence, la position de l'Iraq selon laquelle il effec
tuait des études mais ne disposait pas d'un programme de 
mise au point d'armes nucléaires est en contradiction à la 
fois avec les documents et avec les résultats des inspec
tions, qui font apparaître un vaste programme, bien fi
nancé, faisant appel à des installations très perfectionnées 
destinées à la mise au point d'armes nucléaires. 

8. Pour ce qui est de la production de matières 
fissiles, des questions importantes qui ont été posées à 
l'Iraq demeurent sans réponse. Le gros du matériel de sé
paration électromagnétique des isotopes a certes été remis 
en vue d'être détruit, mais les collecteurs, sans l'analyse 
desquels il n'est pas possible de corroborer les affirma
tions iraquiennes selon lesquelles l'uranium n'était que 
faiblement enrichi, n'ont pas été présentés. Des incerti
tudes non négligeables subsistent aussi quant au pro
gramme de fabrication de centrifugeuses, l'Iraq ayant 
présenté certaines pièces et matières, mais pas toutes, et 
refusé de révéler ses sources d'approvisionnement en ce 
qui concerne des composantes et matières capitales. Les 
informations fournies par l'Iraq sont encore plus suc
cinctes en ce qui concerne les efforts consacrés aux pro
cessus de diffusion et de séparation chimique. Tout ceci 
est d'autant plus troublant que les résultats préliminaires 
des analyses des échantillons prélevés à AI-Tuwaitha et 
mentionnés dans le rapport de la septième inspection de 
l'AlEA (S/23215) prouvent que de l'uranium a été enrichi 
à 93 % en U-235. D'autres échantillons ont été prélevés 
par les septième et huitième équipes d'inspection. Un tra
vail d'analyse et de nouvelles enquêtes s'imposent de 
toute évidence. 

9. Le comportement récent de l'Iraq dans le do
maine nucléaire est conforme, quoique sur un mode 
moins dramatique, à son comportement des six derniers 
mois : dissimulation de preuves qu'il procède à la sépara
tion du plutonium, à l'enrichissement de l'uranium et à la 
mise au point d'armes nucléaires, refus d'admettre les 
équipes d'inspection sur certains sites ou de les laisser 
sortir d'autres sites et confiscation de documents saisis 
par les inspecteurs durant une inspection. Tout bien con
sidéré, l'Iraq n'a pas été coopératif dans le domaine cru
cial des activités liées aux armes nucléaires, et la Commis
sion spéciale et l'AlEA ne sont pas parvenues à instaurer 
la transparence recherchée. 

Armes chtmiques et biologiques 

1 O. Deux nouvelles inspections chimiques ont été 
effectuées depuis l'établissement du premier rapport : 
l'une, longue et détaillée, a été consacrée à l'Etablissement 
public d'AI-Muthanna (7 octobre-S novembre 1991) et 
l'autre a porté sur une série de sites déclarés de stockage 
de munitions chimiques (22 octobre-2 novembre 1991). 
Une troisième équipe d'mspection (17-30 novembre 

1991), s'intéressant à la fois aux armes chimiques et aux 
armes biologiques, s'est rendue, très peu de temps après 
en avoir notifié les autorités iraquiennes, sur un certam 
nombre de sites retenus par la Commission spéciale 
comme pouvant présenter un intérêt du pomt de vue de 
ces deux types d'armes, et est retournée sur le premier site 
(Salman Pak). 

11. L'inspection du complexe d' AI-Muthanna, qui 
a été très fructueuse sur le plan technique (CSNU 17), a 
permis d'établir un inventaire complet et détaillé du site 
(installations, munitions, nature et état des produits, 
précurseurs et produits intermédiaires). Parmi les pnn
cipales constatations, il faut signaler la découverte 
de petites quantités d'agents neurotoxiques- butylsarin 
sec., n-butylsann et éthylsarin- encore que l'Iraq ait 
contesté l'identification de ces deux derniers agents. Les 
quantités découvertes sont quasiment négligeables du 
point de vue militaire mais leur importance réside dans le 
fait que l'Iraq a mené des recherches sur des agents neuro
toxiques autres que ceux déclarés précédemment. 

12. Si le gaz moutarde découvert à Al-Muthanna 
était généralement de bonne qualité (le plus souvent con
centré à 90 %),les agents neurotoxiques avaient subi une 
forte dégradation et leur concentration était très fa1ble 
- en général inférieure à 10 % ou même, dans certains 
cas, à 1 %. Cette nouvelle donnée peut avoir une signifi
cation importante pour le choix du procédé qui permettra 
de détruire les agents neurotoxiques et pour les risques 
auxquels on risque d'être exposé ce faisant; ces deux 
aspects appellent un examen plus approfondi. 

13. De façon générale, les résultats de l'inspection 
effectuée à Al-Muthanna coïncidaient largement avec les 
déclarations de l'Iraq, encore que, dans le cas des fusées 
de 122 mm, on n'ait pas pu établir un inventaire précis et 
complet, les roquettes étant généralement en mauvais état 
et donc très dangereuses. On a jugé que la méthode la 
plus sûre était d'employer des explosifs pour les détruire 
car leur manipulation (ouverture et neutralisation) pré
sentait un très grand danger. 

14. L'inspection des autres sites de stockage décla
rés (CSNU 20) s'est également déroulée de manière satis
faisante. Tous les sites déclarés- certains étaient situés 
loin de Bagdad, ce qui a nécessité l'emploi d'un hélicop
tère de l'ONU- ont été inspectés, les mumtions chimi
ques vérifiées, dénombrées et enregistrées; lorsque les 
munitions pouvaient être transportées sans danger jus
qu'à Al-Muthanna, on a donné à l'Iraq les instructions 
nécessaires à cet effet. A Al-Tuz, Khamisiyah et Muham
madiyat, on a découvert plusieurs stocks de munitions, 
qui comprenaient entre autres des roquettes de 122 mm, 
jugées trop dangereuses pour pouvoir être transportées et 
dont l'ouverture et la neutralisation présenteraient des 
risques considérables. Pour des raisons de sécurité, il a été 
recommandé de détruire ces matériels sur place au moyen 
d'explosifs. Dans certains cas, du fait des destructions 
considérables causées par les bombardements de la coali
tion, il n'a pas été possible d'inspecter et de dénombrer 
toutes les munitions; lorsque les dommages étaient moins 
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importants, le nombre et le type de> munitions mspectées 
correspondaient aux indications données par les Ira
qmens. 

15. La mission, qui portait à la fois sur les armes chi
miques et les armes biologiques (CSNU 21)- excepté la 
deuxième inspection effectuée à Salman Pak -, consis
tait essentiellement à inspecter avec un minimum de pré
avis les sites non déclarés retenus par la Commission 
spéciale; 13 sites ont ainsi été inspectés. 

16. Cette inspection n'ayant été effectuée que très 
récemment, le rapport officiel complet n'est pas encore 
disponible. Les données recueillies sur le terrain montrent 
cependant qu'il n'y avait pas d'activités faisant intervenir 
des armes chimiques ou biologiques sur les sites désignés. 
Pendant l'mspection, une petite équipe auxiliaire a été 
envoyée à Al-Muthanna pour assister à une expérience 
iraquienne réalisée sur un produit de simulation et qui 
visait à démontrer que l'usine pilote modifiée pouvait être 
utilisée pour des travaux exploratoires sur la destruction 
des agents neurotoxiques; les résultats ont été concluants. 

17. Après l'établissement du premier rapport, une 
mission restreinte (quatre personnes) s'est rendue en Iraq, 
où elle a eu des entretiens techniques détaillés (11 au 15 
novembre 1991) avec des homologues iraquiens sur di
verses questions liées à la destruction des armes et des 
agents chimiques, l'accent étant mis sur la participation 
directe de l'Iraq à ce processus et sur les problèmes de 
sécurité. Les questions débattues et sur lesquelles l'équipe 
de la Commission spéCiale a formulé des recommanda
tions comprenaient un plan iraquien pour la construction 
d'un incinérateur de gaz moutarde, la destruction des 
agents neurotoxiques par hydrolyse caustique,et l'ouver
ture et la neutralisation des munitions. 

18. Une fois que toutes les données recueillies par 
la mission CSNU 17 à l'Etablissement public d'Al-Mu
thanna auront été analysées - très prochainement -la 
Commission spéciale aura une très bonne idée du prin
cipal site déclaré d'armes chimiques de l'Iraq. En outre, 
les consultations sur la destruction des armes et des 
agents chimiques ont permis d'améliorer considérable
ment la compréhension des aspects techniques par les 
deux parties, notamment des risques potentiels associés à 
certaines manipulations et des technologies susceptibles 
d'être utilisées pour les diverses opérations de destruc
tion. On peut donc certainement s'attendre que la phase 
de destruction commence au début de 1992. 

Missiles balistiques et canons de longue portée 

19. En ce qui concerne les missiles balistiques, la 
Commission spéciale devrait achever deux autres inspec
tions à la fin de 1991 (CSNU 23 et CSNU 24). D'après 
les toutes dernières données, les équipes d'inspection de 
la Commission spéciale ont supervisé à ce jour la destruc
tion de 62 missiles balistiques, 18 aires de lancement 
fixes, 33 ogives, 127 supports, une quantité importante 
de combustible de fusée, un supercanon de 350 mm as
semblé, des éléments de deux supercanons de 350 mm et 

de deux supercanons de 1 000 mm et une tonne de pro
pergol pour ces supercanons. 

20. Jusqu'à présent, les informations recueillies 
n'ont révélé aucune contradiction manifeste avec les don
nées que l'Iraq a publiées le 5 juin 1991 sur la composi
tion de ses forces balistiques. Néanmoins, le fait que ce 
pays ait continué à lancer des missiles balistiques pendant 
toute la durée de la guerre du Golfe et qu'il possédait tou
jours un certain nombre de missiles après le conflit, mal
gré les efforts intensifs qui- selon tous les témoignages 
officiels - ont été déployés par les forces 'coalisées pour 
les localiser et les détruire, prouve qu'ils étaient relative
ment faciles à dissimuler, même en temps de guerre. Les 
équipes d'inspection de la Commission spéciale ont dé
couvert des installations d'appui non déclarées et cons
taté que l'Iraq avait tenté de réutiliser des véhicules de trans
port de missiles qui avaient été précédemment détruits. 

21. La Commission spéciale cherche à recueillir des 
informations complémentaires qui, une fois analysées, lui 
permettront peut-être de mieux appréhender la question 
dans son ensemble et de porter des jugements plus sûrs. 
Cependant, comme on l'avait indiqué dans le premier 
rapport, des questions importantes restent sans réponse, 
notamment celles de savoir si l'Iraq a toujours des mis
siles balistiques en sa possession et quels sont ses plans en 
ce qui concerne la production de missiles balistiques et les 
progrès enregistrés à cet égard. Les deux inspections qui 
ont été entreprises ce mois-ci devraient jeter un peu plus 
de lumière sur ces questions. 

Questions administratives 

22. Les problèmes administratifs exposés aux 
paragraphes 25 à 31 du premier rapport restent sans so
lution, tout particulièrement celui du financement. La 
Commission spéciale note avec une très vive gratitude le 
versement de contributions volontaires additionnelles 
par le Koweü (1 million de dollars) et l'Arabie saoudite 
(1 730 000 dollars), qui lui ont permis de poursuivre ses 
activités durant la période considérée. Néanmoins, la 
pénurie de fonds immédiatement disponibles va devenir 
critique au début de l'année prochaine, surtout si la Com
mission spéciale et l'AlEA doivent poursuivre l'enlève
ment très coûteux de combustible irradié. 

Observations finales 

23. Dans le précédent rapport, l'appui sans réserve 
du Conseil de sécurité, des gouvernements, du Secrétaire 
général et du Secrétariat de l'Organisation des Nations 
Unies était reconnu d'une importance capitale pour l'exé
cution du mandat énoncé à la section C de la résolution 
687 (1991) du Conseil de sécurité. Il continuera certaine
ment d'en être ainsi quand la Commission spéciale et 
l'AlEA devront affronter les difficiles questions que sou
lèveront la destruction, l'enlèvement ou la neutralisation 
des armes de destruction massive de l'Iraq ainsi que de 
leurs centres de production et qu'il sera pleinement donné 
effet aux plans de contrôle et de vérification continus. 
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L'expérience a montré que l'on ne peut obtenir de résul
tats qu'en prenant résolument position face aux défis que 
lance l'Iraq à la mise en œuvre des divers aspects du 
mandat de la Commission spéciale et de l'AlEA. Ces pri
ses de position énergiques ne peuvent se fonder que sur le 
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soutien sans réserve de l'Organisation des Nations Unies 
dans son ensemble et des gouvernements de ses Etats 
Membres à la réalisation de tous les objectifs fondamen
taux énoncés dans la section C de la résolutiOn 687 
(1991) du Conseil de sécurité. 

Premier rapport semestriel (pour la période allant du 17 juin 1991 
au 17 décembre 1991) sur l'exécution par l'AlEA du plan 
pour la destruction, l'enlèvement ou la neutralisation 
des éléments visés au paragraphe 12 de la résolution 687 (1991) 
du Conseil de sécurité 

S/23295, 17 décembre 1991 

Note du secrétaire général 

Le Secrétaire général a l'honneur de communiquer au 
Conseil de sécurité, en application du paragraphe 3 de la 
résolution 699 (1991) du Conseil, le premier rapport se
mestriel sur l'exécution par l'AlEA du plan pour la des
truction, l'enlèvement ou la neutralisation des éléments 
visés au paragraphe 12 de la résolution 687 (1991) du 
Conseil. 

Annexe 

Lettre datée du 5 décembre 1991, adressée au Secrétaire 
général par le Directeur général de l'Agence internatio
nale de l'énergie atom1que 

Aux termes de la résolution 699 (1991) du Conseil de 
sécurité de l'ONU, adoptée le 17 juin 1991, le Secrétaire 
général est prié de présenter au Conseil de sécurité des 
rapports intérimaires sur l'exécution du plan pour la des
truction, l'enlèvement ou la neutralisation des éléments 
visés au paragraphe 12 de la résolution 687 (1991). Ces 
rapports devant être présentés tous les six mois à compter 
de la date d'adoption de la résolution, le premier devrait 
donc l'être le 17 décembre 1991. 

Vous trouverez ci-joint un exposé général des activi
tés menées par l'Agence au cours des six derniers mois 
dans le cadre du plan pour la destruction, l'enlèvement 
ou la neutralisation, que vous pourrez trouver utile pour 
établir votre rapport. 

(Signé) Hans Bux 

Pièce jointe 

Premier rapport semestriel {portant sur la période du 
17 juin au 17 décembre 1991) sur l'exécutwn par l'AlEA 
du plan pour la destructwn, l'enlèvement ou la neutrali-

sation des éléments v1sés au paragraphe 12 de la résolu
tion 687 (1991) du Consetl de sécurité 

Introduction 

Le Conseil de sécurité, dans sa résolution 699 (1991) du 
17 juin 1991, a approuvé le plan présenté par l'AlEA par 
l'intermédiaire du Secrétaire général pour la destruction, 
l'enlèvement ou la neutralisation de tous les éléments 
visés au paragraphe 12 de la résolution 687 (1991) du 
Conseil. En même temps, il y demandait qu'un rapport 
lui soit présenté tous les six mois sur les progrès réalisés 
dans l'exécution du plan. On trouvera ici le premier de 
ces rapports. 

Au moment où le plan a été établi, la première 
inspection effectuée sur place en application de la résolu
tion 687 (1991) avait tout juste commencé. Les objectifs 
de cette inspection avaient été fixés sur la base des décla
rations faites par le Gouvernement iraquien les 18 et 27 
avril1991. On tenait compte dans ce plan des matières et 
installations qu'on savait exister à l'époque, mais on y 
soulignait que les inspections devraient déterminer s'il 
existait d'autres éléments que ceux déclarés par l'Iraq. 
Comme l'ont montré les inspections subséquentes, le pro
gramme nucléaire iraquien était beaucoup plus vaste que 
ne le laissaient entendre les déclarations du 18 et du 27 
avril1991, et il se peut que l'on n'en connaisse pas encore 
toute l'ampleur. Le présent rapport porte donc non seu
lement sur les éléments dont on connaissait l'existence au 
moment où le plan de l'AlEA a été présenté, mais aussi 
sur les éléments révélés par la suite. 

Tout au long de cette période, du fait de la pratique 
constamment suivie par l'Iraq de ne reconnaître que de 
façon limitée les activités découvertes par les inspections, 
de cacher les éléments de preuve dans des domaines aussi 
critiques que celui de l'enrichissement de l'uranium et de 
la mise au point d'armes nucléaires, de refuser de donner 
accès sans restriction à certains sites et, à une occasion, 
de retenir l'équipe de l'Agence et de confisquer des do-
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cuments aux inspecteurs, l'Agence a trouvé assez difficile 
de s'acquitter de ses fonctions. 

La préoccupatiOn primordiale 

La préoccupation primordiale concernait les ma
tières nucléaires que l'on savait être en Iraq sous une 
forme utilisable pour la fabrication d'armements nu
cléaires (dans la terminologie courante de l'Agence, on les 
appelle des << matières directement utilisables >>, c'est-à
dire qui peuvent servir sans transmutation ni enrichisse
ment ulténeur). Sur ces matières, les plus importantes du 
point de vue de la facilité de manutention et, de ce fait, 
d'utilisation pour la production d'armements, sont les 
stocks de combustible frais (non irradiés) pour le réacteur 
IRT-5000. Il s'agit de 68 ensembles de combustible en
richi à 80% avec une teneur en U-235 de 10,97 kilo
grammes et de 10 ensembles enrichis à 36% avec une 
teneur en U-235 de 1,27 kilogramme. En outre, on a 
trouvé une série de plaques combustibles fraîches pour le 
réacteur Tammouz-2 (du type MTR français) enrichi à 93 
% avec une teneur totale en U-235 de 372 grammes. 

D'autres matières fortement enrichies contenant au 
total 35,58 kilogrammes d'U-235 avaient été irradiées et, 
du fait de leur radioactivité, ne pouvaient pas être uti
lisées immédiatement pour la production d'armements. 
Néanmoms, du fait du degré d'enrichissement (jusqu'à 
93 %), il fallait également considérer ces matières comme 
ayant une grande valeur stratégique. La première équipe 
d'inspection de l'AlEA a découvert que les matières irra
diées étaient entreposées dans deux endroits. Le premier 
était la piscine de désactivation du combustible irradié 
qui contenait à la fois le cœur du réacteur et les claies de 
stockage du combustible (et près de laquelle se trouvait 
un petit bassin de stockage auxiliaire); et le deuxième 
était un entrepôt de stockage d'urgence où l'on avait 
transporté le combustible provenant du cœur du réacteur 
Tammouz-2 et le bassin connexe au cours des bombarde
ments. Cet entrepôt de stockage d'urgence, désigné << em
placement B >>, était en fait une série de fosses dans une 
région agricole à quelques kilomètres du centre nucléaire 
d' AI-Tuwaitha. 

La situation actuelle 

Les matières directement utilisables 

Tout le combustible frais pour le réacteur IRT-5000, 
enrichi à 80 %et à 36 %, a été emporté d'Iraq les 15 et 17 
novembre 1991. L'enlèvement des matières les plus im
portantes stratégiquement marque une étape importante 
dans l'exécution du plan de l'AlEA. Il reste maintenant 
en Iraq 400 grammes d'uranium fortement enrichi non 
irradié. Cet uranium sera enlevé très bientôt si les négo
ciations en cours concernant les contrats aboutissent. 

Le combustible irradié pose de graves problèmes 
pour ce qui est de préparer un transport sans danger. Le 
combustible à l'emplacement B est stocké dans des condi
tions qui seraient totalement inacceptables selon les nor
mes habituelles. Les niveaux de radiation sont élevés et, 

du fau qu'il n'y a pas de traitement à l'eau ni de matériau 
de confmement approprié, on ne peut éviter les problè
mes de corrosiOn. Il faudrait procéder, avec maintes pré
cautions, à d'importants travaux pour nettoyer le bassin 
et améliorer les conditions suffisamment pour vérifier le 
combustible sans risquer de contaminer le secteur. Cela a 
été fait, et l'on dresse actuellement des plans pour prépa
rer le combustible afin de l'enlever et le transporter. Tous 
les éléments de combusuble à l'emplacement B se trou
vent actuellement sous scellés de l'Agence. 

Imtialement, aucun organisme de manutention de 
combustibles n'était disposé à passer un contrat pour en
lever le combustible d'Iraq. Par la suite, un consortium de 
plusieurs des principales organisations de transport et de 
retraitement de deux Etats s'est déclaré disposé à passer 
un accord commercial, et les négociations concernant les 
contrats sont en cours depuis plusieurs mois. On espère 
qu'elles aboutiront très prochainement. Cela coûtera cher 
et il faudra résoudre un grand nombre de problèmes JUri
diques et de sûreté avant que les parties ne puissent con
clure un contrat. Au cours de cette période, il faudrait que 
les équipes de l'AlEA inspectent régulièrement le combus
tible. 

Le plutonium 

L'Iraq a fini par déclarer un total de 6 grammes de plu
tonium produit clandestinement. Celui-ci a été emporté 
d'Iraq au cours de la cinquième inspection de l'AlEA. 

Autres mattères nucléaires 

Depuis les déclarations des 18 et 27 avril, les inspec
tions ont amené l'Iraq à déclarer quelque 400 tonnes de 
plus de matières nucléaires, de l'uranium naturel sous 
diverses formes, depuis le concentré orange jusqu'à des 
produits chimiques traités. Sans pouvoir directement 
servir à fabriquer des armes, cet uranium tombe sous le 
coup de la résolution 707 (1991) du Conseil de sécurité. 
Il avait en grande partie été dissimulé- réparti entre 
divers sites ou enfoui dans des zones désertiques. Il a donc 
fallu un certain temps pour récupérer et rassembler tout 
l'uranium en un site où il pouvait être identifié et vérifié. 
Les activités techniques de vérification ont maintenant été 
menées à bien et cet uranium se trouve sous scellés. 

Matérzel 

Le plan de l'AlEA prévoyait de donner la priorité à 
l'identification des installations et matériaux destinés aux 
activités de recherche, développement, soutien et fabrica
tion se rapportant ou se rattachant au retraitement du com
bustible madié et à l'enrichissement Isotopique. L'impor
tance des installations et du matériel dont on a appris 
l'existence a fait l'objet de rapports soumis à l'issue de 
chaque inspection et ne sera donc évoquée que briève
ment ici. La découverte la plus importante a été le pro
gramme de séparation électromagnétique des isotopes et 
son ampleur. L'Iraq avait fait un effort considérable pour 
dissimuler l'existence de ce programme aux inspecteurs, 
en répartissant le matériel entre divers sites et, souvent, 
en l'enfouissant dans des zones éloignées. Pour autant 
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que l'on puisse dire dans ces conditions, l'essentiel du ma
tériel destiné à ce programme a maintenant été retrouvé. 
Les différents composants ont été rassemblés en un site et 
la destruction a progressé régulièrement au cours des der
nières inspections. Il s'agit de découper les aimants (avec 
des torches à plasma spéciales), les chambres à vide et le 
matériel associé. Au total, on a détruit à ce jour huit gros 
pôles d'aimants ainsi que toutes les chambres à vide. 

Outre le programme de séparation électromagné
tique des isotopes, l'Iraq avait un programme de centri
fugation. Le matériel correspondant a également été sys
tématiquement détruit ou enlevé. Ainsi, certaines parties 
de rotor et de roulement ont été enlevées pour examen en 
vue de déterminer la nature et l'ampleur du programme 
et la plupart des composants de centrifugeuses ont été 
écrasés. Les machines spéciales utilisées pour fabriquer 
les centrifugeuses ont été détruites ou rendues inutili
sables par découpage des parties essentielles. 

Mise au point de l'arme nucléaire 

Les dernières inspections se sont concentrées sur le 
programme de mise au point de l'arme nucléaire- déve
loppement et assemblage des ogives par opposition à la 
production de matières nucléaires. Les septième et hui
tième inspections ont permis de découvrir du matériel 
spécialisé essentiel à un tel programme. Deux caméras 
vidéo spécialisées ( << caméras strioscopiquest ") ont été 
sorties de l'Iraq et d'autres pièces de matériel ont été pla
cées sous scellés en attendant qu'une décision soit prise 
concernant leur enlèvement, destruction ou surveillance. 

Cellules chaudes 

Le Centre nucléaire de T uwaitha était abondamment 
pourvu en « cellules chaudes >> pour la manipulation de 
matières radioactives. Beaucoup d'entre elles avaient été 
gravement endommagées pendant le bombardement 
mais les possibilités de reconstruction et d'utilisation des 
cellules intactes demeuraient préoccupantes. Pendant la 
septième inspection, ces cellules ont été neutralisées par 
coupage des manipulateurs et des câbles de commande. 
Pour neutraliser les boîtes à gants associées, on y a coulé 
du ciment. A long terme, on utilise, en plus du ciment, 
une résine époxyde pour neutraliser les mélangeurs
décanteurs. 

Bâtiments 

Les équipes d'inspection n'ont pas détruit de bâti
ments à ce jour. La plupart de ceux qui avaient été utilisés 
dans les programmes clandestins ont été détruits par les 
bombes. Les autorités iraquiennes elles-mêmes ont ex
primé le désir de démolir nombre de bâtiments à Tuwai
tha, pour que le terrain puisse être utilisé pour des activi
tés nucléaires non interdites ou pour des activités non 
nucléaires. Les emplacements des bâtiments B50, B80 et 
B85, qui avaient été détruits par les bombes, ont déjà été 
complètement déblayés. 

Activités futures 

L'une des principales tâches qui restent est de sortir 
de l'Iraq les 35 kilogrammes restants d'uranium 235, 
contenus dans les éléments de combustible irradié des 
réacteurs de recherche Tammouz-2 et IRT-5000. Les né
gociations avec les contractants sont en cours et le travail 
préliminaire visant à faciliter l'extraction des éléments de 
combustible du bâtiment du réacteur endommagé est ter
miné. 

La destruction des composants de calutron sera ter
minée. Les autres éléments clefs du matériel destiné à la 
recherche-développement sur les armes nucléaires et à la 
fabrication de centrifugeuses sont maintenant sous scellés 
de l'Agence et seront rendus inutilisables ou enlevés. 

L'analyse des échantillons prélevés à Al-Athir devrait 
permettre de déterminer le matériel et les bâtiments qu'il 
faudra encore détruire. 

Vienne, le 5 décembre 1991 

Ré cap itulatzon 

On peut résumer comme suit la situation actuelle en 
matière de destruction, enlèvement ou neutralisation : 

Matières utilisables directement (uranium hautement en
richi) 

68 assemblages de combustible 
enrichi à 80 % 

10 assemblages de combustible 

Enlevés 

enrichi à 36 % - Enlevés 

(Il reste 372 grammes d'isotope 235 dans l'uranium 
enrichi à 93 % contenu dans les plaques de combus
tible du type MTR.) 

Plutonium 

6 grammes 

Uranium naturel 

400 tonnes environ 

- Enlevés 

Entreposées 
sous scellés 
de l'AlEA 

Matériel de séparation électromagnétique des isotopes 

Aimants 

Chambres à vide 

Bobines 

Matériel de centrifugation 

Centrifugeuses 

Matériel de fabrication 

Cellules chaudes 

- 8 pôles détruits 

- Toutes détruites 

- Toutes détruites 

Détruites 
(quelques-unes 
transportées à 
l'AlEA) 

Composants 
clefs détruits 

Neutralisées 
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Résolution de l'Assemblée générale concernant 
la situation des droits de l'homme en Iraq 

A/RES/46/134, 17 décembre 1991 

L'Assemblée générale, 
Guidée par les principes consacrés dans la Charte 

des Nations Unies, la Déclaration universelle des droits 
de l'homme1 et les Pactes internationaux relatifs aux 
droits de l'homme2, 

Réaffirmant que tous les Etats Membres ont l'obli
gation de promouvoir et de protéger les droits de l'hom
me et les hbertés fondamentales et de s'acquitter des obli
gations qu'ils ont contractées en vertu des divers 
instruments internationaux pertinents, 

Considérant que l'Iraq est partie aux Pactes interna
tionaux relatifs aux droits de l'homme, 

Rappelant la résolution 688 (1991) du Conseil de 
sécurité, en date du 5 avril1991, dans laquelle le Conseil 
a exigé qu'il soit mis fin à la répression de la population 
civile iraquienne et insisté pour que l'Iraq coopère avec 
les organisations humanitaires et assure le respect des 
droits de l'homme et des droits politiques de tous les ci
toyens iraquiens, 

Rappelant également les résolutions pertinentes de 
la Commission des droits de l'homme et de la Sous-Com
mission de la lutte contre les mesures discriminatoires et 
de la protection des minorités, qui se sont déclarées 
vivement préoccupées par les violations flagrantes des 
droits de l'homme commises par le Gouvernement ira
qUien, 

Rappelant en particulier la résolution 1991/74 de la 
Commission des droits de l'homme, en date du 6 mars 
19913, dans laquelle la Commission a prié son Président 
de nommer un rapporteur spécial chargé de faire une 
étude approfondie des violations des droits de l'homme 
commises par le Gouvernement iraquien, sur la base de 
toutes les informations que le rapporteur spécial pourrait 
juger utiles, y compris celles qui émanent d'organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales, ainsi 
que de toute observation et de tout élément fournis par le 
Gouvernement iraquien, et de soumettre à ce sujet un 
rapport intérimaire à l'Assemblée générale, lors de sa 
quarante-sixième session, et un rapport à la Commission, 
lors de sa quarante-huitième session, 

Profondément préoccupée par le nombre et la por
tée des allégations concernant des violations des droits de 
l'homme qui auraient été commises par le Gouvernement 
iraquien : arrestations et détentions arbitraires, dispari
tions forcées ou involontaires, torture et pratiques inhu
maines ou dégradantes, mises à mort extrajudiciaires, exécu
tions sommaires et arbitraires, prises d'otages et utilisa non 

de << boucliers humains >>,manque deliberté d'expres
sion et absence d'un appareil judiciaire indépendant, 

Notant que, de l'avis du Rapporteur spécial, les allé
gations augmentant chaque jour, un examen très appro
fondi s'impose, 

Profondément préoccupée par le fait que des armes 
chimiques ont été utilisées contre la population civile 
kurde, par le déplacement forcé de centaines de milliers 
de Kurdes et la destruction des villes et villages kurdes, 
ainsi que par la situation de dizaines de milliers de Kurdes 
qui ont été déplacés et VIvent dans des camps dans le nord 
de l'Iraq et par l'expulsion de milliers de familles kurdes, 

Profondément préoccupée également par les mesu
res répressives qu'a prises le Gouvernement iraquien con
tre les communautés chiites dans le sud de l'Iraq, 

Préoccupée particulièrement par les informations 
selon lesquelles une force excessive aurait été employée 
par le Gouvernement iraquien contre des civils iraquiens, 
en particulier les Kurdes et les Chiites, 

Notant avec intérêt le message dans lequel le Gou
vernement Iraquien a communiqué au Rapporteur spé
cial son intention de coopérer avec lui, notamment en 
acceptant qu'il se rende en Iraq afin d'y examiner à fond 
les allégations de violations de droits de l'homme dans ce 
pays, 

Regrettant en revanche que le Gouvernement ira
quien n'ait pas répondu à un nombre considérable de 
questions précises posées par le Rapporteur spécial con
cernant des agissements du Gouvernement iraquien in
compatibles avec les instruments internationaux relatifs 
aux droits de l'homme qui ont force obligatoire pour ce 
gouvernement, 

1. Prend acte avec intérêt du rapport intérimaire du 
Rapporteur spécial4 et des considérations et observations 
qu'il contient; 

2. Se déclare profondément préoccupée par les 
nombreuses allégations détaillées de graves violations des 
droits de l'homme commises par le Gouvernement ira
quien auxquelles le Rapporteur spécial se réfère dans son 
rapport, touchant en particulier : 

I Résolution 217 A (Ill). 
2 Résolution 2200 A (XXI), annexe. 
3 Voir Documents o((tctels du Consetl économtque et soctal, 1991, 
Supplément n° 2 (E/1991/22), cha p. II, sect. A. 
4 A/46/647, annexe. 
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a) Les détentions arbitraires, y compris de femmes, 
d'enfants et de personnes âgées, ainsi que l'usage systé
matique de la torture et d'autres pratiques cruelles, inhu
maines ou dégradantes, et de dispantions forcées ou in
volontaires dans le cadre d'un programme général et 
organisé de répression visant à mater l'opposition; 

b) Les mises à mort extrajudiciaires, y compris les 
assassinats politiques et les exécutions sommaires ou ar
bitraires, partout dans le pays, particulièrement dans la 
région autonome kurde du nord, dans les centres chiites 
du sud et dans les zones marécageuses méridionales; 

c) Les prises d'otages et l'utilisation de << boucliers 
humains>> , violation flagrante et extrêmement grave des 
obligations de l'Iraq au regard du droit international; 

3. Engage le Gouvernement iraquien à relâcher 
toutes les personnes qui ont été arrêtées ou détenues sans 
jamais avoir été informées des accusations portées contre 
elles, sans pouvoir bénéficier des services d'un avocat ou 
des garanties d'une procédure régulière; 

4. Engage également le Gouvernement iraquien, 
partie contractante au Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques2, à respecter les obligations qui 
lui incombent en vertu de ce pacte et d'autres instruments 
internationaux relatifs aux droits de l'homme, et plus 
particulièrement à respecter et à garantir ces droits pour 
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toutes les personnes, sans distinction d'origine, qui se 
trouvent sur son territoire et relèvent de sa juridiction, y 
compris les Kurdes et les Chiites; 

5. Regrette que le Gouvernement iraquien n'ait pas 
fourni de réponses satisfaisantes à toutes les allégations 
de violations des droits de l'homme et l'engage à répon
dre rapidement, de façon complète et détaillée, à ces allé
gations afin de permettre au Rapporteur spécial de faire 
une évaluation précise qm servira de base aux recomman
dations qu'il adressera à la Commission des droits de 
l'homme; 

6. Invtte donc instamment le Gouvernement ira
quien à coopérer pleinement avec le Rapporteur spécial 
lorsque celui-ci se rendra en Iraq afin d'enquêter sur les 
allégations de violations des droits de l'homme; 

7. Prie le Secrétaire général de donner toute l'assis
tance voulue au Rapporteur spécial afin de lui permettre 
d'accomplir son mandat; 

8. Déczde de continuer à examiner la situation des 
droits de l'homme en Iraq pendant sa quarante-septième 
session, au titre du point de l'ordre du jour intitulé << Ques
tions relatives aux droits de l'homme >>,compte tenu des 
éléments supplémentaires que lui auront fournis la Com
mission des droits de l'homme et le Conseil économique 
et social. 

Résolution de l'Assemblée générale concernant 
la situation des droits de l'homme au Koweït 
sous occupation iraquienne 

NRES/46/135, 17 décembre 1991 

L'Assemblée générale, 
Rappelant sa résolution 45/170 du 18 décembre 1990, 

Guidée par les principes consacrés dans la Charte 
des Nations Umes, la Déclaration universelle des droits 
de l'homme1, les Pactes internationaux relatifs aux droits 
de l'homme2 et les Conventions de Genève du 12 août 
19493, 

Consciente de la responsabilité qui lui incombe de 
promouvoir et d'encourager le respect des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales pour tous et réso
lue à demeurer vigilante à l'égard des violations des droits 
de l'homme où qu'elles se produisent, 

Réa((trmant l'obligation qu'ont tous les Etats Mem
bres de promouvoir et de protéger les droits de l'homme 
et les libertés fondamentales et de s'acquitter des obliga
tions qu'ils ont librement assumées en vertu des divers 
instruments internationaux, 

Exprzmant sa vive préoccupation devant les graves 
violations des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales commises lors de l'occupation du Koweit, 

1. Prend note avec satisfaction de la résolution 
1991/67 de la Commission des droits de l'homme, en 
date du 6 mars 19914; 

2. Remercie de son rapport préliminaire le Rappor
teur spécial chargé d'étudier la situation des droits de 
l'homme au Koweit sous occupation iraquienne5; 

1 Résolution 217 A (III). 
2 Résolution 2200 A (XXI), annexe. 
3 VOir Documents o((tctels du Consetl économtque et soctal, 1991, 
Supplément n° 2 (E/1991/22), cha p. Il, sect. A. 
4 Nattons Umes, Recued des Trattés, vol. 75, n°5 970 à 973. 
5 N46/544 et Corr.l. 
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3. Se déclare vivement préoccupée de ce que des 
Koweïtiens et des ressortissants de pays tiers sont détenus 
en Iraq ou portés disparus; 

4. Prie le Gouvernement iraquien de fournir des in
formations sur tous les KoweJtiens et les ressortissants de 
pays tiers déportés du Koweït entre le 2 août 1990 et le 
26 février 1991 qui seraient encore détenus et, comme il 
y est tenu en vertu de l'article 118 de la Convention de 
Genève relative au traitement des prisonniers de guerre, 
du 12 août 19496, et de l'article 134 de la Convention de 
Genève relative à la protection des personnes civiles en 
temps de guerre, du 12 août 19497, de les libérer sans 
délai; 

5. Prie également le Gouvernement iraquien de 
fournir, conformément aux obligations qui lui incombent 
en vertu des articles 120 et 121 de la Convention de Ge
nève relative au traitement des prisonniers de guerre et 
des articles 129 et 130 de la Convention de Genève re
lative à la protection des personnes civiles en temps de 
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guerre, des informations détaillées concernant les per
sonnes arrêtées au Koweït entre le 2 août 1990 et le 26 
février 1991, qui seraient décédées pendant ou après cette 
période alors qu'elles étaient en détention, et concernant 
la localisation de leurs tombes; 

6. Prie en outre le Gouvernement iraquien de re
chercher les personnes encore portées disparues et de 
coopérer à cette fin avec les organisations humanitaires 
internationales, telles que le Comité international de la 
Croix-Rouge; 

7. Prze le Gouvernement iraquien de coopérer avec 
les organisations humanitaires internationales, notam
ment le Comité international de la Croix-Rouge, et de 
faciliter leurs travaux, en ce qui concerne la recherche et 
le rapatriement de Koweïtiens et de ressortissants de pays 
tiers qui sont détenus ou portés disparus. 

6 Nauons Unies, Recuetl des Trattés, vol. 75, n° 972. 
7 Ib1d., n° 973. 

Déclaration du Président du Conseil de sécurité concernant 
fe régime des sanctions imposé à tlraq et les difficultés 
de la population civile iraquienne sur le plan humanitaire 

S/23305, 20 décembre 1991 

Les membres du Conseil de sécurité ont procédé à des 
consultations officieuses le 6 décembre 1991 comme suite 
au paragraphe 28 de la résolution 687 (1991), au para
graphe 6 de la résolution 700 (1991) et au paragraphe 21 
de la résolution 687 (1991). Après avoir entendu toutes 
les opinions exprimées au cours des consultations, le 
Président du Conseil a conclu que les membres ne s'accor
daient pas à penser que les conditions nécessaires exis
taient pour modifier les régimes fixés dans les para
graphes 22, 23, 24 et 25, visés au paragraphe 28 de la 
résolution 687 (1991), dans le paragraphe 6 de la résolu
tion 700 (1991) et dans le paragraphe 20, visé au para
graphe 21 de la résolution 687 (1991). 

Cependant, pour améliorer les conditions de vie de 
la population civile en Iraq et faciliter le recours au para
graphe 20 de la résolution 687 (1991), le Comité créé par 
la résolution 661 est prié d'examiner immédiatement les 
produits et fournitures de première nécessité destinés à la 
population civile à des fins humanitaires, identifiés dans 
le rapport Ahtisaari (S/22366), dans le but de dresser une 
liste de ceux qui, avec l'approbation du Conseil de sé
curité, ne seraient plus soumis à la procédure d'appro
bation tacite mais pourraient faire l'objet d'une simple 
procédure de notification. Les membres du Conseil peu
vent présenter des propositions concernant les articles à 
porter sur ladite liste. 

En ce qui concerne les articles dont l'importation 
doit être approuvée au préalable par le Comité du Conseil 
de sécurité créé par la résolution 661 (1990) en vertu de 
la procédure d'<< approbation tacite ,, (c'est-à-dire les 
articles autres que les produits alimentaires et les médica
ments), tout membre du Comité opposant une objection 
à leur importation devra fournir des explications spécifi
ques lors d'une séance du Comité. 

Les membres du Conseil ont connaissance des rap
ports reçus concernant les quelque 2 000 Koweïtiens qui 
seraient toujours détenus en Iraq, l'accès par le CICR à 
tous les détenus et lieux de détention, la restitution des 
biens koweïtiens, et en particulier la restitution du maté
riel militaire koweïtien, et des incidences quant à la façon 
dont l'Iraq observe la résolution 687 (1991). 

Compte tenu des considérations qui précèdent, le 
Conseil de sécurité priera le Secrétaire général d'établir 
un rapport factuel sur la façon dont l'Iraq s'acquitte de 
toutes les obligations qui lui incombent en vertu de la 
résolution 687 (1991) et des résolutions adoptées ulté
rieurement. Le Conseil de sécurité sera saisi de ce rapport 
en temps utile, avant de procéder au nouvel examen 
prévu par le paragraphe 21 de la résolution 687 (1991). 

Au cours des consultations, on a noté que les résolu
tions 706 (1991) et 712 (1991) donnent à l'Iraq la pos-
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sibilité de vendre du pétrole pour financer l'achat de 
denrées alimentaires, de médicaments et de produits et 
fournitures de première nécessité pour la population 
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civile aux fins de lui apporter une assistance humanitaire. 
Toutefois, l'Iraq n'a pas encore tiré parti de cette possi
bilité. 

Résolution de l'Assemblée générale concernant la coopération 
internationale en vue d'atténuer les conséquences écologiques, 
pour le Koweït et d'autres pays de la région, 
de la situation entre l'Iraq et le Koweït 

A/RES/46/216, 20 décembre 1991 

L'Assemblée générale, 
Consciente de la situation catastrophique où se trou

vent le Koweit et les régions avoisinantes du fait de l'in
cendie et de la destruction de centaines de puits de pétrole 
koweïtiens et des autres dommages écologiques ainsi 
causés à l'atmosphère ainsi qu'à la faune et à la flore ter
restres et marines, 

Ayant à l'esprit toutes les résolutions pertinentes du 
Conseil de sécurité, en particulier la section E de la réso
lution 687 (1991) du 3 avril1991, 

Ayant pris acte du rapport présenté par le Secrétaire 
général au Conseil de sécurité, où sont exposées la nature 
et l'amfleur des dommages écologiques subis par le 
Koweït, 

Ayant prts note de la décision 16/11 A que le Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement a adoptée le 31 mai 19912, 

Profondément préoccupée par la détérioration de 
l'environnement résultant des dommages subis, notam
ment par la menace qui pèse sur la santé et le bien-être de 
la population koweïtienne et des populations de la ré
gion, ainsi que par les conséquences indésirables pour les 
activités économiques du Koweit et d'autres pays de la 
région, notamment les effets sur le bétail, l'agriculture et 
la pêche, ainsi que sur la faune et la flore sauvages, 

Consciente que les mesures à prendre à la suite de 
cette catastrophe dépassent les possibilités des pays de la 
région et qu'il importe donc de renforcer la coopération 
internationale pour faire face à la situation, 

Notant avec sattsfaction que le Secrétaire général a 
désigné un secrétaire général adjoint pour être son repré
sentant personnel et coordonner l'action de l'Organi
sation des Nations Unies dans ce domaine, 

Notant également avec satisfaction l'effort que font 
déjà les Etats Membres de la région, d'autres Etats, les 
organismes des Nations Unies et des organisations gou
vernementales et non gouvernementales pour étudier, at
ténuer et limiter les conséquences de cette catastrophe 
écologique, 

Ayant à l'esprit l'œuvre efficace accomplie par l'Or
ganisation régionale pour la protection du milieu marin 
et par l'équipe spéciale interorganisations constituée spé
cialement sous l'égide du Programme des Nations Unies 
pour l'environnement, aux fins d'étudier la situation éco
logique dans la région, et ayant également à l'esprit le 
plan d'action prévu, 

Remerciant spéctalement les gouvernements qui ont 
versé des contributions financières aux deux fonds d'af
fectation spéciale créés à cette fin par le Secrétaire général 
de l'Organisation maritime internationale et le Directeur 
exécutif du Programme des Nations Unies pour l'envi
ronnement, 

Soulignant qu'il faut continuer à agir dans tous les 
domaines pour étudier et atténuer ces conséquences éco
logiques, dans le cadre d'une coopération internationale 
soutenue et coordonnée; 

1. Invite instamment tous les Etats Membres de 
l'Organisation des Nations Unies, les organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales, les institu
tions scientifiques et les particuliers à accorder leur appui 
aux programmes visant à étudier et atténuer la dégrada
tion écologique dans la région, et à renforcer l'Organisa
tion régionale pour la protection du milieu marin et sa 
capacité de coordonner l'exécution de ces programmes; 

2. Demande aux organismes et programmes des 
Nations Unies, notamment à l'Organisation maritime in
ternationale et au Programme des Nations Unies pour 
l'environnement, de continuer à s'efforcer d'évaluer et de 
neutraliser les répercussions, à court et à long terme, de 
la dégradation écologique de la région; 

3. Prie le Secrétaire général, par l'intermédiaire de 
son représentant personnel, de prêter assistance aux 
membres de l'Organisation régionale pour la protection 

1 Voir S/22535 et Corr. 1 et 2, annexe. Voir Documents offtctels du 
Conse1l de sécunté, quarante-s1x1ème année, Supplément d'avril, 
mm et JUin 1991, document S/22535. 
2 Vou Documents o((1c1els de /'Assemblée générale, quarante
SIXIème sesswn, Supplément n° 25 (A/46/25), annexe. 
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du miheu marin dans l'élaboratiOn et l'exécution d'un 
programme d'action coordonné et concerté comportant 
des aperçus de projets chiffrés, d'aider à identifier toutes 
les ressources qm pourraient être mobilisées pour ce pro
gramme d'action, en particulier afin de renforcer les 
moyens écologiques dont disposent les membres de l'Or
ganisation régionale pour surmonter ce problème, et d'al
louer, dans les limites des ressources dispombles, les 
ressources indispensables pour que son représentant per
sonnel puisse continuer à aider à coordonner à cette fin 
les activités des organismes des Nations Unies; 
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4. Prie également le Secrétaire général de lui pré
senter à sa quarante-septième session, par l'intermédiaire 
du Conseil économique et social, un rapport sur l'appli
cation de la présente résolution; 

5. Déctde d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de 
sa quarante-septième sesswn une question subsidiaire 
intitulée « Coopératwn internationale en vue d'atténuer 
les conséquences écologiques, pour le Koweit et d'autres 
pays de la région, de la Situation entre l'Iraq et le Ko
weit >>,au titre de la question intitulée << Développement 
et coopération économique internationale ». 

Rapport du Secrétaire général sur la façon dont l'Iraq 
s'acquitte des obligations qui lui incombent en vertu 
de certaines des résolutions du Conseil de sécurité 
concernant la situation entre l'Iraq et le Koweït 

S/23514, 25 janvier 1992 

1. Le présent rapport est soumis aux membres du 
Conseil de sécunté comme suite à la demande adressée au 
Secrétaire général dans la déclaration faite par le Prési
dent du Conseille 20 décembre 1991 (S/23305). Par la 
déclaration de son président, le Conseil de sécurité, entre 
autres dispositions, priait le Secrétaire général << d'établir 
un rapport factuel sur la façon dont l'Iraq s'acquitte de 
toutes les obligations qui lui incombent en vertu de la 
résolution 687 (1991) et des résolutions adoptées ulté
rieurement ,, le Conseil de sécurité devant être « saisi de 
ce rapport en temps utile, avant de procéder au nouvel 
examen prévu par le paragraphe 21 de la résolution 687 
(1991) »1. 

2. Le Secrétaire général a immédiatement entrepris 
de recenser toutes les obligations visées par la demande 
du Conseil de sécurité et de déterminer la façon dont 
l'Iraq s'en acquitte, à la date du présent rapport. Il appert 
que, si certaines des obligations imposées à l'Iraq sont de 
caractère assez général, beaucoup d'autres ont été préci
sément stipulées dans les résolutions pertinentes. Toute
fois, il est certaines obligations pour lesquelles il n'a pas 
été possible de trouver d'emblée un organe ou mécanisme 
de contrôle, que ce soit sous les auspices des Nations 
Unies ou non, et donc de solliciter sa contribution en 
temps voulu pour la rédaction du présent rapport. 

3. Aux fins du présent rapport, le Secrétaire général 
a concentré son attention sur les seules dispositions des 
résolutions pertinentes qui imposent à l'Iraq des obliga
tions contraignantes. Les observations reçues de diverses 
sources contenant leurs observations et bilans concernant 
le respect par l'Iraq de ses obligations sont reproduites à 
l'annexe au présent rapport. 

A. ÜBLIGATIONS DE CARACTÈRE GÉNÉRAL 

4. Il y a principalement deux obligations de carac
tère général sur lesquelles on peut se fonder pour évaluer 
la façon dont l'Iraq s'acquitte de toutes ses obligations. 

1. Acceptation par l'Iraq des dtspositions 
de la résolution 687 (1991) dans son mtégraltté (par. 33) 

5. En vertu du paragraphe 33 de la résolution 687 
(1991), l'Iraq était tenu de notifier officiellement au Se
crétaire général et au Conseil de sécurité son acceptation 
des dispositions de la résolution dans son intégralité, 
comme condition de l'entrée en vigueur d'un cessez-le-feu 
en bonne et due forme entre l'Iraq et le Koweït ainsi que 
les Etats coopérant avec le Koweït. 

6. Par une lettre datée du 6 avril 1991, adressée 
simultanément au Secrétaire général et au Président du 
Conseil de sécurité (S/22456), l'Iraq a notifié son accep
tation inconditionnelle de la résolution 687 (1991) du 
Conseil. Par une autre lettre, datée du 10 avril (S/22480), 
l'Iraq a transmis le texte d'une décision adoptée par 
l'Assemblée nationale iraquienne le 6 avril 1991, accep
tant la résolution. 

2. Respect par l'Iraq de toutes ses obligations interna
tionales [par. 5 de la résolutton 707 (1991) du Con
seil de sécurité] 

7. Au paragraphe 5 de la résolution 707 (1991), le 
Conseil exige que l'Iraq respecte toutes ses obligations in-

1 Le prochain examen prévu par le paragraphe 21 de la résoluuon 
687 (1991) doit avmr heu le 28 JanvieL 
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ternationales- y compris celles énoncées dans les ré
solutions 687 (1991) et 707 (1991)2, et dans le Traité sur 
la non-prolifération des armes nucléaires, en date du 
1er juillet 1968 -et se conforme à l'Accord de garanties 
qu'il a conclu avec l'Agence internationale de l'énergie 
atomique (AIEA)3. Il n'a pas été spécifiquement 
demandé à l'Iraq de confirmer qu'il applique les disposi
tions de ce paragraphe. 

8. ÜBLIGATIONS SPÉCIFIQUES 

1. Respect de l'inviolabilzté de la frontière znternatzo
nale et de l' attributzon des îles entre l'Iraq et le Ko
weït [par. 2 de la résolution 687 (1991) du Conseil 
de sécurité] 

8. Au paragraphe 2 de la résolution 687 (1991), il 
est exigé que l'Iraq respecte l'inviolabilité de la frontière 
internationale fixée précédemment d'un commun accord 
et le partage des îles avec le Koweït (cf. document 7063, 
Recueil des Traités des Nations Unies, 1964). Les obser
vations sur la question figurent à l'annexe au présent rap
port (voir annexe, sect. A). 

2. Obligatzons relatives aux armes classiques, biologi
ques ou chzmzques et autres éléments destinés à des 
fins milztaires [par. 8, 9 a et 10 de la résolution 687 
(1991), par. 3 de la résolution 707 (1991) et par. 5 
de la résolution 715 (1991) du Conseil de sécurité] 

9. Le contrôle du respect et de l'exécution par l'Iraq 
des obligations énoncées dans le cadre des résolutions 
susmentionnées a été confié à la Commission spéciale 
créée aux termes du paragraphe 9, b, i, de la résolution 
687 (1991) du Conseil de sécurité. Les observations de la 
Commission sur cette question figurent à l'annexe au 
présent rapport (voir annexe, sect. B). 

3. Obligations relatives aux programmes de dévelop
pement d'une capacité nucléaire [par. 10 et 12 de la 
résolution 687 (1991), par. 3 de la résolutzon 707 
(1991) et par. 5 de la résolution 715 (1991) du Con
seil de sécurité] 

10. Le contrôle du respect et de l'exécution par 
l'Iraq des obligations énoncées dans le cadre des résolu
tions susmentionnées a été confié à l'Agence internatio
nale de l'énergie atomique (AlEA). Les observations de 
l'Agence sur cette question figurent à l'annexe au présent 
rapport (voir annexe, sect. C). 

4. Obligations relatives au rapatrzement de tous les 
Koweïtiens et nationaux de pays tzers se trouvant en 
Iraq et accès à toutes ces personnes {par. 30 de la 
résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité] 

11. Conformément aux dispositions du paragra
phe 30 de la résolution 687 (1991), l'Iraq doit coopérer 
dans toute la mesure nécessaire avec le Comité interna-

tional de la Croix-Rouge (CICR) en ce qui concerne tou
tes les questions relatives à la localisation de tous les Ko
weïtiens et nationaux de pays tiers se trouvant en Iraq et 
à l'accès à toutes ces personnes, aux fins de leur rapatrie
ment4. 

12. Dans son rapport au Conseil de sécurité, daté 
du 12 septembre 1991 (S/23012), le Secrétaire général a 
inclus les mformations qu'il avait reçues du CICR concer
nant notamment le rapatriement d'Iraq au Koweït d'an
ciens résidents du Koweït, l'enregistrement et le rapa
triement des personnes souhaitant retourner au Koweït, 
le rapatriement des nationaux de pays tiers et une liste 
koweitienne détaillée des civils et du personnel militaire 
disparus depuis le 2 août 1990. En réponse à la demande 
d'informations du Secrétaire général aux fins du présent 
rapport, le CICR a communiqué des observations supplé
mentaires sur la question, lesquelles figurent à l'annexe 
au présent rapport (voir annexe, sect. 0). 

5. Responsabzlité de l'Iraq, en vertu du drozt interna
tional, en ce quz concerne toute perte et tout dom
mage résultant de son invasion et de son occupation 
illicites du Koweït [par. 16 de la résolution 687 
(1991) du Consezl de sécurité] 

13. Les informations reçues sur cette question fi
gurent à l'annexe au présent rapport (voir annexe, sect. E). 

6. Respect par l'Iraq de toutes ses obligations au titre 
du service et du remboursement de sa dette exté
rieure [par. 17 de la résolution 687 (1991) du Con
seil de sécurité] 

14. La réponse du Fonds monétaire international 
(FMI) indique qu'au 31 décembre 1991, les arriérés de 
l'Iraq en ce qui le concerne s'élevaient à 7,3 millions de 
droits de tirage spéciaux (DTS). Par ailleurs, le Président 
du Club de Paris des pays créanciers a soumis une tabula
tion des sommes dues par l'Iraq à certains de ses mem
bres, qui se chiffrent à un total de quelque 3 milliards 
420 millions de dollars des Etats-Unis, exigibles depuis le 
1er avril 1991. Les communications correspondantes 
concernant cette question figurent à l'annexe au présent 
rapport (voir annexe, sect. F). 

2 Aux fins du présent rapport, le Secrétaire général s'est mspiré de 
la déclaration du Président, en date du 20 décembre 1991 (S/23305), 
qui menuonne le respect par l'Iraq des obhgauons énoncées seule
ment dans les résoluuons mentionnées dans cene déclara non. 
3 Pour plus de détails concernant le respect du Tral!é par l'Iraq et 
l'accord de gara nues nucléaires, vou par. 20 ci-après. 
4 Au paragraphe 31 de la résoluuon, le Conseil a invité le CIRC à 
tenu le Secrétaire général informé, au besom, de toutes les acuvttés 
entrepnses en application du paragraphe 30, de même que de celles 
relauves au rapatriement des dépoUilles mortelles des Kowemens et 
nauonaux de pays ners qUI se trouvaient en Iraq le 2 août 1990 ou 
après cene date-. 
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7. Rejet des réclamations résultant des effets des me
sures prises par le Consetl de sécurité dans sa résolu
tton 661 (1990) et les résolutions connexes [par. 29 
de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurzté] 

15. D'après les informations reçues du Comité du 
Conseil de sécurité créé par la résolution 661 (1990), 
l'Iraq a tenté de présenter une réclamation, faisant valoir 
que l'exécution d'un contrat aurait été affectée par l'ap
plication des dispositions de la résolution 661 (1990). Les 
communications concernant cette question figurent à 
l'annexe au présent rapport (voir annexe, sect. G). 

8. Responsabilité financière de l'Iraq concernant la to
talité des dépenses afférentes aux tâches autorzsées 
par la section C de la résolution 687 (1991) du Con
seil de sécurité {par. 4 de la résolutzon 699 (1991) du 
Conseil]. 

16. Le texte des observations formulées sur cette 
question figure à l'annexe au présent rapport (voir an
nexe, sect. H). 

9. Obltgatton pour l'Iraq de fournzr des états détaillés 
de ses avoirs en or et en devises [par. 7 de la résolu
tion 706 (1991) du Conseil de sécurtté} 

17. A ce jour, le Secrétaire général n'a reçu de l'Iraq 
aucune notification du montant des avoirs en or et en de
vises qu'il détient. En outre, le FMI a signalé que, depuis 
l'adoption de la résolution 706 (1991), il n'avait reçu des 
autorités iraquiennes aucune information concernant les 
avoirs en or et en devises détenus par l'lraq5. Le texte de 
la lettre du Directeur général du Fonds sur cette question 
est reproduit à l'annexe au présent rapport (voir annexe, 
sect. F). 

C. AUTRES OBLIGATIONS 

18. Deux autres types d'obligations imposées à 
l'Iraq sont signalés à l'attention du Conseil, à savoir : les 
obligations imposées à ce pays en vertu du Chapitre VII 
de la Charte des Nations Unies (obligations contrai
gnantes) mais pour lesquelles aucun organe de contrôle 
n'a été expressément désigné. 

1. Engagement exigé de ne pas commettre, factliter ou 
encourager la commission d'actes de terrorisme in
ternationaux [par. 32 de la résolutzon 687 (1991) du 
Conseil de sécurité] 

19. En l'absence de tout organe expressément 
désigné pour le contrôle du respect par l'Iraq de l'obli
gation susmentionnée, le Secrétaire général n'est pas en 
mesure de présenter des recommandations aux membres 
du Conseil. Toutefois, dans une lettre datée du 11 juin 
1991 (S/22687), l'Iraq, se référant au paragraphe 32 de 
la résolution 687 (1991), a déclaré qu'il était partie aux 
conventions internationales relatives à cette question et 
affirmé qu'il n'avait jamais poursuivi de politique favora
ble au terrorisme international, tel que défini par le droit 

international. Dans une autre lettre de la même date 
(S/22689), l'Iraq a réaffirmé sa position. 

2. Respect des obligations découlant du Traité sur la 
non-prolifération des armes nucléaires, en date du 
1er juillet 1968 {par. 5 de la résolution 707 (1991) du 
Conseil de sécurzté] 

20. Dans sa lettre du 6 avril1991 (S/22456), dans 
laquelle il signifiait son acceptation de la résolution 687 
(1991), l'Iraq a également déclaré qu'il était partie au 
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, en 
date du 1er juillet 1968, ajoutant que de nombreux rap
ports de l'AlEA confirmaient qu'il appliquait toutes les 
dispositions du Traité. L'Agence quant à elle, dans deux 
lettres datées des 19 juillet (S/22812) et 27 septembre 
1991 (S/23088), émanant du Directeur général, a informé 
le Conseil de sécurité du fait que le Conseil des gouver
neurs de l'AlEA avait constaté que l'Iraq ne s'était pas 
acquitté pleinement des obligations qu'il avait contrac
tées aux termes des accords de garanties conclus avec 
l'Agence. Dans une résolution adoptée le 20 septembre 
1991 [GC(XXV)/RES/568], la Conférence générale de 
l'AlEA, prenant acte de la résolution 687 (1991) du Con
seil de sécurité, avait, entre autres dispositions, con
damné énergiquement « le manquement de l'Iraq à ses 
obligations en matière de non-prolifération nucléaire , et 
exigé que ce pays << remplisse immédiatement toutes ses 
obligations en la matière ''· 

Annexe 

Extraits des communications reçues de diverses sources, 
contenant leurs observations et btlans concernant le res
pect par l'Iraq de ses obligations 

A. APPLICATION PAR L'IRAQ DES DISPOSITIONS DES PARA
GRAPHES 2 ET 5 DE LA RÉSOLUTION 687 (1991) DU 
CONSEIL DE SÉCURITÉ 

Eu égard au mandat de la Mission d'observation des 
Nations Unies pour l'Iraq et le Koweït (MONUIK), le 
texte ci-après traite à la fois des paragraphes 2 et 5 de la 
résolution 687 (1991) : 

1. Aux termes du paragraphe 2 de sa résolution 
687 (1991), le Conseil de sécurité exige que l'Iraq et le 
Koweït respectent l'inviolabilité de la frontière interna
tionale et l'attribution des îles fixées dans le << Procès
verbal d'accord , signé par les deux pays le 4 octobre 
1963. Aux termes du paragraphe 5 de la même résolu
tion, les deux Etats doivent respecter une zone démilita
risée établie par le Conseil de sécurité. Le Conseil a créé 
la Mission d'observation des Nations Unies pour l'Iraq et 
le Koweït qui est chargée de surveiller la zone démilita
risée et le Khor Abdullah, de prévenir des violations de la 
frontière par sa présence dans la zone démilitarisée et par 

5 Par la suite, un représentant du FMI a déclaré que la conununi
cation de telles informations était obligatoire pour tous les membres 
stgoataues de la Charte de cette organisation, dont l'Iraq fa tt partie. 
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la surveillance qu'elle y exerce et d'observer tout acte 
hostile ou potentiellement hostile commis à partir du 
territoire d'un Etat à l'encontre de l'autre. 

2. I..:lraq a respecté la zone démilitarisée. 
3. En ce qui concerne le respect de la frontière in

ternationale, il y a lieu de noter qu'en attendant la démar
cation de la frontière sur le terrain la MONUIK n'a pas 
pris position au sujet de son emplacement précis. La 
MONUIK utilise une carte britannique, qu'elle a donnée 
en référence aux deux parties; celles-ci sont convenues de 
l'utiliser à des fins pratiques pour faciliter la tâche de la 
MONUIK et sans préjudice de leur propre position 
concernant la frontière. Pour éviter les frictions et les 
incidents, la MONUIK a établi le principe selon lequel les 
autorités de part et d'autre devraient rester à une distance 
raisonnable de 1 000 mètres de la ligne figurant sur la 
carte de la MONUIK. Toutefois, cinq postes de police 
iraquiens se trouvent sur le côté koweitien de cette ligne, 
et deux se trouvent à moins de 1 000 mètres, sur le côté 
iraquien. Bien que la MONUIK ait demandé à maintes 
reprises que ces postes soient déplacés jusqu'à des 
positions situées à 1 000 mètres au moins de la ligne 
frontalière, du côté iraquien, les autorités iraquiennes ont 
refusé de le faire, sous prétexte que ceci pourrait préjuger 
leur position concernant la frontière. Elles ont déclaré 
que l'Iraq respectera le principe d'une distance raison
nable, une fois que la frontière aura été délimitée. 

4. En août et septembre 1991, il y a eu plusieurs 
incursions en territoire koweïtien à partir du territoire 
iraqmen, effectuées par des personnes qui ramassaient 
des armes, des munitions et d'autres objets qui se trou
vaient sur le champ de bataille. On a posé la question de 
savoir s'il s'agissait en fait de personnel militaire, mais la 
MONUIK n'a pas pu l'établir. Les incursions ont cessé en 
octobre quand les autorités iraquiennes ont pris des me
sures efficaces pour y mettre fin. Depuis, tout est resté 
calme le long de la frontière entre l'Iraq et le Koweït. » 

B. EXTRAIT DE LA LETTRE DATÉE DU 21 JANVIER 1992, 
ÉMANANT DU PRÉSIDENT EXÉCUTIF DE LA COMMISSION 

SPÉCIALE 

Comme suite au mémoire daté du 8 janvier 1992, je 
vous envoie ct-joint la contribution de la Commission 
spéciale au rapport du Secrétaire général. Comme vous 
pourrez le constater, le texte présenté ci-joint prévoit une 
partie B pour le chapitre du rapport considéré, dans la
quelle pourra être inséré le texte relatif aux quesnons 
nucléaires que vous avez reçu du Directeur général de 
l'AlEA. 

Pièce jointe 

Section C de la résolution 687 (1991) du Conseil 
de sécurité et résolutions 707 (1991) et 715 (1991) 

Introduction 

1. Les paragraphes ci-après ont trait à l'application 
par l'Iraq des dispositions de la section C de la résolution 

687 (1991) du Conseil de sécurité, en date du 3 avril 
1991, et des résolutions 707 (1991) et 715 (1991) du 15 
août et du 11 octobre 1991, respectivement. La section C 
de la résolution 687 (1991) a trait à l'élimination des ca
pacités de l'Iraq en matière d'armes de destruction mas
sive et aux moyens d'assurer que l'Iraq n'acquerrait pas 
à nouveau de telles armes. Les résolutions 707 (1991) et 
715 (1991) ont trait à des questions liées directement à 
l'application de la section C de la résolution 687 (1991), 
notamment au contrôle et à la vérification continus du 
respect par l'Iraq de ses obligations et des facilités, privi
lèges et immunités de la Commission spéciale créée par la 
résolution 687 (1991) et de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique (AlEA). 

2. La question de l'exécution par l'Iraq des obliga
tions qui lui incombent aux termes de ces dispositions 
particulières a été examinée dans un certain nombre de 
rapports antérieurs, que le Secrétaire général a communi
qués au Conseil de sécurité, et qui portaient sur la période 
allant de l'adoption de la résolution 687 (1991), en avril 
1991, jusqu'au début du mois de décembre 1991. Deux 
rapports du Président exécutif de la Commission spéciale 
ont été distribués dans les documents S/23165 du 25 
octobre 1991 et S/23268 du 4 décembre 1991. Ces rap
ports portent sur tous les aspects visés par la section C de 
la résolution 687 (1991) et les résolutions adoptées ulté
rieurement. A la demande du Directeur général de l'AlEA, 
le Secrétaire général a publié, en tant que documents du 
Conseil, les rapports d'inspection établis par huit des 
équipes d'inspection nucléaire envoyées en Iraq par 
l'Agence (S/22788, S/22837, S/22986 et Con: 1, S/23112, 
S/23122, S/23215 et S/23283). Le rapport de la neuvième 
équipe d'inspection nucléaire, qui a quitté l'Iraq le 14 jan
vier 1992, sera publié prochainement. Un autre rapport 
du Directeur général, portant sur les activités menées par 
l'Agence aux termes des résolutions pertinentes du Con
seil au cours de la période allant d'avril à décembre 1991, 
a été distribué le 17 décembre 1991 dans le document 
S/23295. 

3. La partie A du présent chapitre, établie sur la 
base d'informations fournies par la Commission spéciale, 
met à jour les rapports du Président exécutif indiqués ci
dessus, dans la mesure où ils ont trait aux paragraphes 8, 
9 et 10 de la résolution 687 (1991) et aux dispositions 
correspondantes des résolutions 707 (1991) et 715 (1991). 
La partie B est établie sur la base d'informations fournies 
par le Directeur général de l'AlEA et a trait aux para
graphes 12 et 13 de la résolution 687 (1991) et aux dispo
sitions correspondantes des résolutions 707 (1991) et 
715 (1991). 

Partie A : paragraphes 8, 9 et 10 de la résolution 687 
(1991) du Conset/ de sécurité et dispositwns connexes 
des résolutions 707 (1991) et 715 (1991) du Conseil 

Armes chimiques et btologiques 
4. En vertu des paragraphes 8 et 9 de la section C 

de la résolution 687 (1991), l'Iraq est notamment tenu 
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d'accepter inconditionnellement que soient détruits, en
levés ou neutralisés, sous superviswn internationale, tou
tes les armes chimique~ et biologiques, tous les stocks 
d'agents, ainsi que rous les sous-systèmes et composants 
et toutes les installations de recherche-développement, 
d'appui et de production. Il est tenu en outre de remettre 
au Secrétaire général une déclaration précisant l'empla
cement de rous les éléments su~ visés, avec indication des 
quantités et des types, et d'accepter que la Commission 
spéciale procède d'urgence à une séne d'inspections por
tant aussi bien sur les emplacements déclarés par l'Iraq 
que sur les ern placements additionnels désignés par elle. 
I.:lraq est de plus tenu de remettre à la Commission spé
ciale les éléments énumérés plus haut, qu'ils aient été 
trouvés à des emplacements déclarés par l'Iraq ou dési
gnés par la Commission spéciale, pour qu'elle les fasse 
détrUire, enlever ou neutraliser, eu égard aux Impératifs 
de la sécurité publique. 

5. En application des dispositions susvisées l'Iraq 
a remis des déclarations indiquant 23 emplacements. 
Vingt-trois autres emplacements ont été désignés par la 
Commission spéciale. Celle-ci a procédé à des inspections 
portant sur 43 de ces emplacements. Les trois emplace
ments restants, qui sont des emplacements indiqués dans 
les déclarations de l'Iraq, ont été jugés non prioritaires 
par la Commission spéc1ale, qui y procédera d'ici peu à 
des inspections. 

6. Les aurontés iraquiennes, bien qu'elles aient 
coopéré à l'exécution des mesures prises pour détruire les 
stocks déclarés d'armes chirn1ques, n'ont toujours pas 
communiqué, au sujet de leurs programmes d'armements 
chimiques, l'intégralité des informations qu'elles sont 
tenues de fournir en application de la résolution 687 
(1991), et ce en dépit des demandes réitérées de la Corn
mission spéciale. Plus précisément, l'Iraq n'a pas répondu 
aux demandes qui lui ont été faites de révéler en quoi 
consistent les éléments développement, appui et produc
tion de ces programmes. I.:existence de ces éléments ne 
fait aucun doute étant donné les types d'armes recensés 
jusqu'à présent. 

7. Les armes chimiques qui ont été trouvées dans 
les arsenaux iraquiens, et dont l'Iraq affirme qu'elles ont 
été fabriquées localement ou modifiées en Iraq pour y 
recevoir une charge chimique, relèvent de 10 types diffé
rents. Or, le rnaténel découvert jusqu'à présent semble 
n'avoir pu servir qu'à la fabrication d'armes de deux 
types seulement, à savoir des bombes aéroportées de 
calibre 250 et 500. L'Iraq n'a toujours pas indiqué où se 
trouve le matériel ayant servi à la fabrication des huit 
autres types déclarés d'armes chimiques. 

8. En outre, on a la preuve que l'Iraq persiste à 
vouloir conserver des machines servant directement la 
fabrication d'armes chimiques, et qu'il déplace à cette fin 
du matériel de sa principale usine d'armes chimiques, à 
savoir l'entreprise d'Etat de Muthanna. Un cas de ce 
genre a été relevé en décembre 1991 par l'équipe qui a 
procédé à l'inspection la plus récente des armements 

chimiques de l'Iraq (CSNU 21). La Commission spéciale 
avait donné pour Instructions aux autorités iraqUiennes 
de ramener à Muthanna tout le matériel de fabrication 
d'enveloppes de bombes chimiques qui avait été retiré de 
cet emplacement après l'adoption de la résolution 687 
(1991), et l'Iraq affirmait s'être conformé à cette instruc
tion. Cependant, l'mspection inopinée d'une raffinerie de 
sucre située à Mosul a permis aux mspecteurs de la Corn
mission spéciale d'y découvrir près de 100 rnachmes pour 
ateliers de chaudronnerie qui provenaient de Muthanna. 
Après avoir d'abord prétendu qu'il s'agissait là de rna
chines de type courant unlisées à des fms civiles, les fonc
tiOnnaires iraquiens concernés ont fini par admettre 
qu'elles provenaient bien des ateliers de fabrication d'en
veloppes de bombes chimiques et des ateliers d'entretien 
de Muthanna. La Commission spéciale a de nouveau en
joint aux autorités iraquiennes de ramener le matériel à 
Muthanna pour qu'1l y soit détruit ou neutralisé. 

9. I.:Iraq a commencé par nier qu'il possédât des ar
mes bwlogiques ou des éléments connexes. Cependant, 
lors de la première inspection portant sur les armements 
biologiques à laquelle la Commission spéciale a procédé 
à Salrnan Pak, les autorités iraquiennes ont reconnu avoir 
réalisé un programme de recherche biologique à des fins 
à la fois défensives et offensives. I.:lraq n'a jusqu'à présent 
révélé aucun plan portant sur les éléments développement 
et production de ses activités dans ce domaine. La Corn
mission spéciale estime qu'il est logique de penser qu'un 
tel plan fasse parne du programme iraquien, et elle conti
nuera de presser les autorités iraquiennes de lui en révéler 
la teneur. 

10. I.:lraq n'ayant toujours pas fourni des informa
tions complètes et définitives portant sur l'intégralité de 
ses programmes d'armements chimiques et biologiques, 
la Commission spéciale, avant de pouvoir conclure qu'en 
ce qui concerne les armements chimiques et biologiques 
l'Iraq a rempli les obligations que lui imposent les para
graphes 8 et 9 de la résolution 687 (1991), se trouve dans 
la nécessité de poursuivre la première série d'inspections 
et de désigner d'autres emplacements suspects afin de 
mettre au jour ces programmes dans toute leur ampleur. 

Miss des balistiques et canons à longue portée 

11. En application des paragraphes 8 et 9 de la sec
tion C de la résolution 687 (1991), l'Iraq est notamment 
tenu d'accepter inconditionnellement que soient détruits, 
enlevés ou neutralisés, sous supervision internationale, 
tous les missiles balistiques d'une portée supérieure à 150 
kilomètres, ainsi que tous les principaux composants et 
les installations de réparation et de production. Il est tenu 
en outre de remettre au Secrétaire général une déclaration 
précisant l'emplacement de rous les éléments susvisés 
avec indication des quantités et des types et d'accepter 
que la Commission spéciale procède d'urgence à une série 
d'inspections portant aussi bien sur les emplacements dé
clarés par l'Iraq que sur d'autres emplacements désignés 
par elle. I.:Iraq est de plus tenu de détruire, sous la super-
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vision de la Commission spéciale, toutes ses capacités en 
missiles visées au paragraphe 8 de la résolution, y com
pris les lanceurs. 

12. l:Iraq, en application des dispositions susmen
tionnées, a déclaré 24 emplacements. Quarante-sept em
placements additionnels ont été désignés par la Commis
sion spéciale. Ces emplacements ont tous été inspectés. 

13. Depuis la présentation au Conseil de sécurité, 
le 4 décembre 1991, du deuxième rapport du Président 
exécutif de la Commission spéciale (S/23268 ), une équipe 
chargée par la Commission spéciale de procéder à des 
inspections portant sur les missiles balistiques a décou
vert, en examinant les pièces entrant dans la fabrication 
du << supercanon >> de 1 000 millimètres de calibre, que 
22 secnons de tubes de canon et un certain nombre 
d'amortisseurs hydrauliques n'avaient pas été détruits 
comme ils auraient dû l'être selon les instructions de 
l'équipe d'inspection précédente. Le personnel iraquien 
concerné a été invité à détruire les pièces en question se
lon ces instructions, et il a été vérifié par la suite que le 
nécessaire avait été fait. A un autre emplacement, l'équipe 
d'inspection a découvert que deux remorques servant au 
déplacement de missiles Scud, qui avaient été précédem
ment détruites, avaient été ressoudées et équipées pour 
serv1r de lanceurs mob1les de missiles à faible portée de 
type FROG-7. l:équipe d'inspection a demandé que ces 
remorques soient entièrement détruites, de même que six 
remorques non modifiées, et accepté, comme l'avaient 
proposé les autorités iraquiennes, que ce matériel soit 
détruit aux explosifs. La destruction de ces huit remor
ques a été vérifiée par l'équipe. Enfin, le restant des 
lanceurs fixes de missiles Scud ayant été détruits depuis 
la soumission au Conseil du deuxième rapport de la 
Commission spéciale, tous les missiles déclarés, ainsi que 
les lanceurs correspondants et les principales pièces de 
rechange, ont été éliminés. 

14. La Commission spéciale a maintenant la certi
tude que tous les missiles balistiques déclarés par l'Iraq 
ont été détruits, mais il est encore loin d'être certain que 
tous les missiles visés dans la résolution 687 (1991), 
essentiellement des missiles Scud ou d'un type apparenté, 
aient été déclarés comme l'exige la résolution. La Com
mission spéciale s'emploie à dissiper cette incertitude 
grâce à des échanges d'informations avec les Etats Mem
bres et à divers contacts avec les autorités iraquiennes. 
Par ailleurs, la Commission spéciale continue de recevoir 
communication d'informations selon lesquelles l'Iraq, 
après avoir passé des marchés, aurait reçu livraison de 
diverses pièces importantes destinées à la fabrication 
locale de missiles Scud. La Commission spéciale, avec le 
concours d'Etats Membres, s'emploie à vérifier ces infor
mations et à régler avec les autorités iraquiennes les 
questions encore en suspens. 

Contrôle et vérification ultérieurs 

15. En application du paragraphe 10 de la section 
C de la résolution 687 (1991), l'Iraq doit notamment 

s'engager inconditionnellement, pour ce qui concerne les 
m1ssiles balistiques et les armes chimiques et biologiques, 
à n'employer, mettre au point, fabriquer ni acquérir 
aucun des éléments énumérés aux paragraphes 8 et 9 de 
la résolution. Aux termes du même paragraphe, le Secré
taire général est prié d'élaborer, en consultation avec la 
Commission spéciale, un plan prévoyant pour la suite le 
contrôle et la vérification de l'exécution par l'Iraq de cette 
obligation. Les paragraphes 12 et 13 de la section C de la 
résolution contiennent des disposinons semblables en ce 
qui concerne les activités nucléaires de l'Iraq et prévoient 
que le plan de contrôle et de vérification continus à établir 
en la matière le sera par le Directeur général de l'AlEA, 
agissant avec le concours et la coopération de la Commis
sion spéciale. 

16. Le 11 octobre 1991, le Conseil de sécurité a 
adopté la résolution 715 (1991), par laquelle il a ap
prouvé les plans de contrôle et de vérification continus, 
pour l'avenir, du respect par l'Iraq des dispositions perti
nentes de la section C de sa résolution 687 (1991) 
(S/22871/Rev.1 et S/22872/Rev.1 et Corr.1}, plans qui lui 
avaient été soumis conformément à la résolution 687 
(1991). En vertu du paragraphe 5 de la résolution 715 
(1991}, l'Iraq est tenu de remplir inconditionnellement 
toutes les obligations que lui imposent les plans de con
trôle et de vérification et de coopérer pleinement avec la 
Commission spéciale et avec le Directeur général de 
l'AlEA aux fins de l'exécution des plans. 

17. Afin de garantir le respect intégral par l'Iraq de 
ses obligations, 1! a été déc1dé de faire porter ces plans 
-en ce qui concerne aussi bien le domaine nucléaire que 
les autres domaines- non seulement sur les installations 
et matériels militaires, mais aussi sur les installations et 
matériels civils que l'Iraq pourrait utiliser pour se sous
traire à ses obligations, ainsi que sur les activités civiles 
auxquelles il pourrait se hvrer dans le même but. Les 
plans prévoient des inspections, des vols de reconnais
sance au-dessus du territoire iraquien et la communica
tion par l'Iraq de certaines informations afin que la Com
mission spéciale ou, dans le domaine nucléaire, l'AlEA 
agissant avec le concours et la coopération de la Commis
sion, soient à même de contrôler et de vérifier que l'Iraq 
ne se dote pas à nouveau d'armes nucléaires, ch1miques 
ou biologiques, de missiles balistiques ou d'autres élé
ments tombant sous le coup des interdictions prévues par 
la résolution 687 (1991}. Dans un premier temps, l'Iraq 
était tenu, en application des plans, de soumettre, le 10 
novembre 1991 au plus tard, des informations initiales 
sur les activités, installations et éléments à double finalité 
spécifiquement visés par les plans et leurs annexes. 

18. Ce n'est qu'à la fin de novembre 1991 que la 
Commission spéciale a reçu de l'Iraq un document qui, 
selon la lettre de couverture qui l'accompagnait, était 
censé renfermer les informations demandées à l'Iraq en 
application de la résolution 687 (1991}. Dans ce do
cument, l'Iraq ne se reconnaît aucune obligation décou
lant de la résolunon 715 (1991) ou du plan de la Com
mission spéciale approuvé par le Conseil aux termes de 
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cette résolution. En revanche, il ressort de ce document 
que l'Iraq s'arroge le droit de décider quelles mforma
nons il communiquera à la Commission spéciale; quant 
aux informations qui y figurent, elles ne font guère que 
reprendre des informatiOns communiquées précédem
ment. Le document est ~one bien loin de renfermer toutes 
les informations requises en application du plan de la 
Commission spéciale, plan que le Conseil a approuvé par 
sa résolution 715 (1991). 

19. Le 20 décembre 1991, le Président de la Com
mission spéciale, dans une lettre adressée au Représentant 
permanent de l'Iraq auprès de l'Organisation des Nations 
Unies, a déclaré que l'attitude actuelle de l'Iraq faisait 
gravement obstacle au comrôle et à la vérification de 
l'exécution par l'Iraq des obligations qui lui incombent 
en vertu de la résolution 687 (1991). Il a aussi demandé 
à l'Iraq de remédier immédiatement à cette situation et de 
remplir les obligations que lui imposent la résolution 715 
(1991) et le plan de contrôle et de vérification continus 
(S/22871/Rev.1 ). Le Président de la Commission spéciale 
a en outre demandé à l'Iraq de communiquer, le 15 
janvier 1992 au plus tard, la totalité des informations et 
des données spécifiées dans le plan. 

20. Au moment de l'élaboration du présent rap
port, l'Iraq n'avait toujours pas répondu à la lettre du 
Présidem. Qui plus est, l'Iraq n'a pas encore remis sa pre
mière déclaration semestrielle, ce qu'il était censé faire le 
15 janvier en application du plan de la Commission spé
ciale approuvé par le Conseil de sécurité. 

21. La Commission spéciale a décidé d'envoyer en 
Iraq une mission spéciale, en principe du 27 au 29 janvier 
1992. La mission sera dirigée par deux membres de la 
Commission spéciale, et aura un double but : d'une part, 
faire bien comprendre aux autorités iraquiennes que leur 
refus de communiquer les informations qu'elles doivent 
fournir en vertu de la résolution 715 (1991) du Conseil 
de sécurité suscite de très vives préoccupations et, d'autre 
part, exhorter l'Iraq à fournir, comme il est tenu de le faire 
en vertu de la résolution 707 (1991), des informations 
complètes et exhaustives sur ses programmes en matière 
d'armes chimiques et biologiques et de missiles de portée 
supérieure à 150 kilomètres. 

Exécution par l'Iraq des obligations que lui impose 
la résolutzon 707 (1991) du Conseil de sécurité en 
matière de communzcation d'informations 

22. En vertu de l'alinéa i du paragraphe 3 de la 
résolution 707 (1991) du Conseil de sécurité, l'Iraq est 
tenu de fournir sans plus tarder un état complet et défini
tif de tous les aspects de ses programmes de dévelop
pement d'armes de destruction massive et de missiles 
balistiques d'une portée supérieure à 150 kilomètres, et 
de tous ses arsenaux de telles armes, de leurs composants, 
des installations de production et de leur emplacement, 
ainsi que de tous les autres programmes nucléaires, y 
compris ceux dont l'Iraq affirme que les finalités ne sont 

pas hées à la production de matériaux utilisables pour la 
fabrication d'armes nucléaires. 

23. Comme on l'a vu plus haut, l'Iraq a certes fait 
un certain nombre de déclarations concernant ses armes 
de destruction massive et les installations servant à leur 
fabrication, mais ces déclarations sont loin d'être com
plètes. La Commission spéciale s'est donc trouvée dans la 
nécessité de désigner de nombreux emplacements que 
l'Iraq s'était abstenu de déclarer, et elle sera appelée à en 
désigner d'autres tant que l'Iraq n'aura pas fourni l'état 
complet et définitif demandé à l'alinéa i du paragraphe 3 
de la résolution 707 (1991). Dans le domaine nucléaire, 
en particulier, la Commission spéciale n'est pas du tout 
convaincue que l'Iraq ait révélé l'ampleur et la nature 
véritables de ses programmes de production de matières 
fissiles et de ses activités de recherche-développement en 
matière d'armements nucléaires. 

24. Depuis qu'elles ont soumis leurs déclarations 
initiales, les autorités iraquiennes soutiennent qu'elles 
n'ont rien d'autre à révéler, sauf lorsque la preuve leur est 
faite que leurs déclarations antérieures ne se tiennent pas. 
Le 12 janvier 1992, lors d'un entretien avec le Ministre 
d'Etat iraquien aux affaires étrangères, entretien auquel 
participait le Président exécutif adjoint de la Commission 
spéciale, les autorités iraquiennes ont affirmé encore 
qu'elles ne feraient pas de nouvelles déclarations et se 
borneraiem à réagir à certaines informations incontour
nables telles que celles concernant l'acquisition par l'Iraq 
de grandes quantités de pièces pour centrifugeuse, dans le 
cadre de son programme d'enrichissement par centrifu
gation gazeuse, informations dont il est rendu compte 
dans la partie B du présent chapitre. Cette attitude n'exo
nère nullement l'Iraq de son obligation de fournir l'état 
complet et définitif qui lui est demandé à l'alinéa i du pa
ragraphe 3 de la résolution 707 (1991). 

25. Aux termes de l'alinéa i du paragraphe 3 de la 
résolution 707 (1991), l'Iraq doit apporter promptement 
des réponses complètes à toute question ou demande de 
la Commission spéciale, de l'AlEA et de leurs équipes 
d'inspection. 

26. A plusieurs reprises, en particulier à la suite 
d'inspections, des questions précises ont été posées aux 
autorités iraquiennes sur les capacités de l'Iraq dans les 
domaines concernés. Nombre de ces questions sont 
restées sans réponse, ce qui momre que l'Iraq ne remplit 
pas pleinement l'obligation qui lui incombe de fournir à 
la Commission spéciale et à l'AlEA les informations 
qu'elles demandent. Par conséquent, en dépit des inspec
tions auxquelles a procédé la Commission spéciale, il 
subsiste d'importantes lacunes qui empêchent de déter
miner au juste en quoi consistent les programmes 
iraquiens concernés. Il faut donc chercher à obtenir de 
l'Iraq des informations complémentaires pour mieux 
appréhender les questions en jeu, ce qui rendra plus 
fiables les évaluations établies à l'intention du Conseil de 
sécurité. 
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Questions relatwes aux obligations de l'Iraq tou
chant les facilités, przvilèges et immunités de la 
Commission spéciale et de l'AlEA 

27. Un accord entre l'Organisation des Nations 
Unies et l'Iraq concernant les facilités, privilèges et im
munités de la Commission spéciale, dont le texte faisait 
l'objet d'un échange de notes entre le Secrétaire général 
et le Ministre iraquien des affaires étrangères, est entré en 
vigueur le 14 mai 1991. On y définissait les conditions 
voulues pour que la Commission spéciale, l'AlEA et leurs 
équipes d'inspection puissent s'acquitter efficacement des 
fonctions qui leur étaient assignées dans la résolution 687 
(1991). Au nombre de ces conditions figuraient une totale 
liberté de mouvement en ce qui concerne l'entrée en Iraq 
et le départ de ce pays, sans retard ni entrave, pour le 
personnel, le matériel et les moyens de transport; une 
totale liberté de mouvement, sans préavis, à l'intérieur de 
l'Iraq; l'accès sans entrave à tous sites ou installations 
déclarés ou désignés; le droit de demander, recevoir et 
copier tous dossiers, données ou autres éléments d'infor
mation; le droit de prendre des photographies se rappor
tant aux activités de la Commission spéciale au sol ou au 
moyen d'appareils aéroportés; le droit pour la Commis
sion spéciale d'utiliser ses propres moyens de transport, 
tant au sol que dans les airs, ainsi que divers autres facili
tés, privilèges et immunités, y compris la sécurité et la 
sûreté des inspecteurs et autres personnels. 

28. Les difficultés que la Commission spéciale et 
l'AlEA ont rencontrées au cours de leurs inspections de 
même qu'un certain nombre de manquements de l'Iraq 
aux obligations contractées aux termes de l'accord ont 
été rapportés dans plusieurs documents soumis au Con
seil de sécurité [voir S/22739, S/22743, S/23165 (par. 17) 
et appendice Ill (par. 5 et 11) et S/23268 (par. 3), par 
exemple). Au nombre de ces difficultés ont figuré l'inter
diction d'accéder à certains sites : des menaces à la sé
curité des inspecteurs, ayant en une occasion pris la forme 
de coups de feu; la détention d'une équipe d'inspection 
sur une aire de stationnement pendant quatre jours; la 
destruction ou le déplacement, à des fins de dissimula
tion, de matériel et de documents se trouvant sur des sites 
désignés; l'enlèvement par la force et le refus de rendre 
des preuves documentaires trouvées par une équipe d'ins
pection; le refus pendant plus de trois mois de laisser la 
Commission spéciale introduire ses propres hélicoptères 
en Iraq pour transporter les équipes d'inspection et mener 
d'autres activités d'inspection officielles. 

29. Parmi les mesures que le Conseil a prises 
comme suite à ces violations figurent un certain nombre 
de dispositions du paragraphe 3 de la résolution 707 
(1991), par lesquelles ont été confirmés les facilités, privi
lèges et immunités de la Commission spéciale et de l'AlEA. 
Aux termes de ces dispositions, le Conseil exige, entre 
autres choses, que l'Iraq donne accès, immédiatement, 
inconditionnellement et sans restriction, à tous sites, fa
cilités, équipements et relevés; cesse toute tentative de 
dissimuler, de déplacer ou de détruire, sans l'accord préa-

!able de la Commission, tout matériel ou équipement 
proscrit; rende immédiatement accessibles tous les élé
ments auxquels l'accès avait précédemment été refusé; 
autorise la Commission spéciale et l'AlEA à utiliser leurs 
propres avions et hélicoptères à toutes fins pertinentes, 
y compris d'inspection, de surveillance, d'observation 
aérienne, de transport et de logistique. Aux termes d'une 
autre disposition du même paragraphe, le Conseil exige en 
outre que l'Iraq assure la pleine jouissance des privilèges, 
immunités et facilités accordés aux représentants de la 
Commission spéciale et de l'AlEA et garantisse pleine
ment la sécurité et la liberté de mouvement des intéressés. 

30. Depuis que le deuxième rapport du Président 
exécutif de la Commission spéciale a été distribué au 
Conseil de sécurité le 4 décembre 1991, il n'a été porté 
gravement atteinte en aucune occasion aux facilités, pri
vilèges et immunités de la Commission spéciale et de 
l'AlEA. Les équipes d'inspection ont pu accéder aux sites 
tant déclarés que dés1gnés. La sécurité et la sûreté des ins
pecteurs procédant aux inspections officielles n'ont pas 
été menacées et la Commission spéciale a continué d'uti
liser ses propres avions et hélicoptères. 

31. eiraq n'en continue pas moins de protester 
contre chacun des vols de surveillance aérienne entrepris 
par la Commission spéciale, qu'il qualifie de violations de 
sa souveraineté, en dépit du droit pleinement établi qu'a 
la Commission d'y procéder. Ce droit découlant de la ré
solution 687 (1991) est expressément énoncé dans l'ac
cord qui est entré en vigueur le 14 mai 1991, ainsi qu'au 
paragraphe 3 de la résolution 707 (1991). Il convient par 
ailleurs de faire observer que la question, mentionnée 
dans le rapport du Président exécutif en date du 4 décem
bre 1991, de l'application éventuelle de mesures de 
contrôle à l'aéroport d'Habbaniya, qui irait à l'encontre 
du droit qu'a la Commission de faire entrer en Iraq et en 
sortir sans entrave des équipements, matériels et autres 
articles, n'a pas été définitivement réglée. Qui plus est, 
l'Iraq n'a toujours pas rendu les documents de l'AlEA 
qu'il a retirés par la force à une équipe d'inspection nu
cléaire au moment où celle-ci était détenue sur une aire 
de stationnement en septembre 1991. 

32. Dans la résolution 707 (1991), le Conseil exige 
également que l'Iraq assure ou facilite la fourniture de 
tout moyen de transport et de tout soutien logistique et 
médical demandés par la Commission spéciale et l'AlEA. 
eiraq a répondu de bonne grâce aux demandes de cet 
ordre. 

33. eiraq doit continuer de s'acquitter de ses obli
gations concernant les facilités, privilèges et immunités de 
la Commission spéciale et de l'AlEA. Ces obligations sont 
réaffirmées et renforcées dans les plans de contrôle et de 
vérification continus que le Conseil de sécurité a approu
vés dans sa résolution 715 (1991), et il reste à savoir com
ment elles seront remplies dans ce contexte. eexpérience 
a montré que la Commission spéciale et l'AlEA doivent 
se montrer vigilantes et défendre de façon résolue les 
facilités, privilèges et immunités auxquels elles ont droit, 
et telle demeurera la politique appliquée à cet égard. 
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Résumé 

34. En un peu moins de 10 mois écoulés depuis 
qu'a été adoptée la résolution 687 (1991) du Conseil de 
sécurité, des progrès non négligeables ont été faits en ce 
qui concerne l'application de la section C de ce texte. Il 
reste néanmoins beaucoup à faire. 

35. Il était indiqué dans le premier rapport du 
Président exécutif de la Commission spéciale [S/23165 
(par. 6)] que cette mise en application supposait une pro
cédure en trois étapes- inspection et enquête, élimina
tion des armes de destruction massive et des installations 
servant à les produire, contrôle et vérification continus de 
l'exécution par l'Iraq des obligations que lui impose la 
section C de la résolution 687 (1991). 

36. l?étape de l'inspection et de l'enquête n'est pas 
encore terminée. Elle le serait déjà si l'Iraq s'était entière
ment acquitté de son obligation de rendre compte et de 
produire un état complet et définitif de tous les aspects de 
ses programmes de développement d'armes de destruc
tion massive, comme il est exigé qu'il le fasse dans la 
résolution 707 (1991). La Commission spéciale n'est du 
reste aucunement convaincue que cet état complet et dé
finitif verra prochainement le jour, les autorités ira
quiennes ayant tout récemment indiqué qu'elles n'enten
dent répondre qu'à des demandes de divulgation dûment 
motivées concernant des armes, installations ou matériels 
censément dissimulés. 

37. S'agissant de l'étape de l'élimination, des pro
grès sensibles ont été faits dans le domaine des missiles 
balistiques, l'Iraq ayant détruit ses missiles et lanceurs 
déclarés sous la supervision de la Commission spéciale. 
Les travaux de planification entrepris en vue de la des
truction des armes chimiques vont bon train, l'Iraq y ap
portant sa coopération active sous la supervision de la 
Commission spéciale. Dans le domaine nucléaire, l'ura
nium neuf a été enlevé d'Iraq, et l'on négocie actuellement 
des arrangements concernant l'enlèvement de combus
tible irradié et le stockage à long terme des déchets nu
cléaires. La question de la destruction, de l'enlèvement ou 
de la neutralisation des installations, matériels et équipe
ments servant à mener des activités proscrites revêt à pré
sent un caractère de plus en plus pressant, des problèmes 
épineux devant être résolus en ce qui concerne les articles 
à usage double ou multiple. Il se pourrait donc que ce 
processus se prolonge. 

38. En ce qui concerne la troisième étape, relative 
au contrôle et à la vérification continus, on notera que si 
le Conseil de sécurité a approuvé les plans de la Commis
sion spéciale et de l'AlEA par sa résolution 715 (1991), 
les autontés iraquiennes n'ont pas clairement reconnu 
leurs obligations à ce titre. Elles se sont bien plutôt arrogé 
le droit de déterminer elles-mêmes ce à quoi les astrei
gnent les paragraphes 10, 12 et 13 de la résolution 687 
(1991). De l'avis de la Commi~sion spéciale, l'Iraq ne 
s'acquitte donc pas des obligations que lui 1mpose la 
résolution 715 (1991), raison pour laquelle elle dépê
chera une mission spéciale en Iraq à la fin de janvier pour 

débattre de sa vive préoccupation à cet égard avec le 
Gouvernement iraquien. Dans les rapports précédents du 
Président exécutif de la Commission spéciale au Conseil, 
l'accent avait été placé sur la nécessité d'obtenir de l'Iraq 
qu'il change d'attitude et s'engage dans la voie de la fran
chise, de l'ouverture et de la coopération à tous les ni
veaux. Les obstacles auxquels la Commission spéciale 
s'est heurtée ces deux derniers mois ont confirmé cette 
nécessité. 

Partze B : paragraphes 12 et 13 de la résolution 687 
(1991) du Conseil de sécurzté et disposittons connexes 
des résolutions 707 (1991) et 715 (1991) 

(Voir sect. C de la présente annexe) 

C. P!ÈCE JOINTE À LA LETTRE DATÉE DU 20 JANVIER 1992, 
ÉMANANT DU DIREClEUR GÉNÉRAL DE L'AGENCE IN

TERNATIONALE DE L'ÉNERGIE ATOMIQŒ 

Rapport du Directeur général sur la façon dont l'Iraq 
s'acquitte des obligations qui lui incombent en vertu 
des résolutions du Conseil de sécurité pour ce qui 
est des activités nucléaires 

I. Introductzon 

1. Le présent rapport donne le résumé de la façon 
dont, à ce jour, l'Iraq s'est acquitté des obligations qui lui 
incombaient, en vertu des résolutions 687 (1991), 707 
(1991) et 715 (1991) du Conseil de sécurité, pour ce qui 
est des activités nucléaires. 

II. Les obligations de l'Iraq dans le domaine nucléatre 

2. Conformément au paragraphe 12 de la résolu
tion 687 (1991) du Conseil de sécurité, l'Iraq est tenu de 
ne pas acquérir ni mettre au point d'armes nucléaires ou 
de matériaux pouvant servir à en fabnquer, ni de sous
systèmes ou de composants, ni de moyens de recherche
développement d'appui ou de production y ayant trait; il 
devait aussi présenter avant le 18 avril1991 une déclara
tion précisant l'emplacement de tous les éléments sus
mentionnés, avec indications des quantités et des types. 
De même, l'Iraq demeure tenu d'accepter qu'il soit pro
cédé d'urgence à des inspections sur place et de placer 
tous matériaux en sa possession qui pourraient servir à la 
production d'armes nucléaires sous le contrôle exclusif de 
l'Agence internationale de l'énergie atomique (AlEA) 
pour qu'elle en assure la garde et l'enlèvement. I.:Iraq est 
tenu en outre d'accepter que soient détruits, enlevés ou 
neutralisés, selon le cas, tous les éléments précisés plus 
ha ut et d'accepter le plan de l'Agence touchant le contrôle 
et la vérification ultérieurs du respect des engagements 
prévus. 

3. Conformément aux obligations qui lui incom
bent aux termes de la résolution 687 (1991) et de l'échange 
de lettres du 14 mai 1991 entre le Secrétaire général et le 
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Minisrre iraqmen des affaires étrangères, l'Iraq est tenu, 
entre autres, d'accorder à l'AlEA et au personnel chargé 
de mener les inspections et autres activités prévues dans 
la résolution 687 (1991) les privilèges et immunités néces
saires à l'accomplissement de ces fonctions, en particulier, 
mais sans s'y limiter, les privilèges et immunités énoncés 
dans l'échange de lettres. Il s'agit notamment de la liberté 
d'entrer, de sortir et de se déplacer sans restriction et sans 
préav1s, de l'accès sans entrave à tout site ou installation 
pour inspection sur place et du droit de demander, de 
recevoir, d'examiner et de copier les documents et d'exa
miner, de garder, de déplacer ou de photographier tout 
article pertinent. 

4. Affirmant que l'Iraq avait manqué à certaines 
des obligations qui lui incombaient en vertu de la résolu
tion 687 (1991), le Conseil de sécurité, le 15 août, a 
adopté la résolution 707 ( 1991) imposant des obligations 
supplémentaires à ce pays. Notamment, l'Iraq doit four
nir un état complet de tous ses programmes nucléaires, y 
compns ceux dont il affirme que les finalités ne sont pas 
liées à la production de matériaux utilisables pour la fa
brication d'armes nucléaires, et mettre un terme à toute 
activité nucléaire de quelque nature que ce soit, à l'excep
tion de l'usage des isotopes à des fins médicales, agrono
miques et industrielles. Le Conseil a spécifiquement exigé 
que l'Iraq cesse immédiatement toute tentanve de dissi
muler, de déplacer ou de détruire de sa propre imtiative 
tout matériel ou équipement lié à ses programmes d'ar
mes nucléaires. La résolution 707 (1991) réitérait l'obli
gation de l'Iraq d'assurer immédiatement, incondition
nellement et sans restriction l'accès aux éléments et aux 
endroits que les équipes d'inspection souhaitaient inspec
ter, ainsi que la pleine jouissance des privilèges, immuni
tés et facilités accordés aux représentants de la Commis
sion spéciale et de l'AlEA. La même résolution priait en 
outre l'Iraq de respecter pleinement ses obligations énon
cées dans le Traité sur la non-prolifération des armes nu
cléaires et dans l'Accord de garanties conclu avec l'AlEA. 

5. En application de la résolution 715 (1991 ), 
adoptée le 11 octobre, par laquelle le Conseil de sécurité 
approuvait le plan de contrôle et de vérification contmus 
soumis par le D1recteur général conformément au para
graphe 12 de la résolution 687 (1991) et aux paragraphes 
3 et 5 de la résolution 707 (1991), l'Iraq est sommé de 
remplir inconditionnellement toutes les obligations qui 
lui incombent au titre du plan et de coopérer pleinement 
avec le Directeur général aux fins de l'exécution de ce 
plan. Le plan lui-même prévoit que l'Iraq doit présenter 
dans les 30 Jours de l'approbation du plan des inventaires 
de toutes les matières nucléaires en Iraq, de tous les 
établissements, installations et sites en Iraq où des activi
tés nucléa1res ont été, peuvent être ou sont menées, du 
maténel, éqmpement et articles en Iraq devant faire 
l'objet de rapports à l'Agence et de tous les isotopes en 
Iraq utihsés à des fms médicales, agronomiques ou indus
trielles, ou des informations sur les programmes nu
cléaires existants ou prévus et sur tous les établissements, 

installations et sites en Iraq dotés d'un approvisiOn
nement en électncité dépassant 100 MWe. 

III. Respect des obligattans 

A. Déclaratton sur le programme d'armes nu
cléatres 

6. L'Iraq a toujours résolument nié l'existence de 
toute activité liée à la mise au point de l'arme nucléaire 
jusqu'au 14 octobre, date à laquelle, au cours de la sep
tième inspection, il a reconnu avoir mené des recherches 
en matière de fabrication d'armements. Les inspections 
ont révélé que l'Iraq avait déployé des efforts considé
rables pour dissimuler ou détruire tout élément de preuve 
d'un tel programme, fait qu'ont par la suite confirmé les 
autorités iraquiennes. L'équipe d'inspection comportait 
un solide contingent de spécialistes des armes nucléaires 
qui ont acquis la conviction, après un certain nombre de 
visites, que le site d' Al-Athir abritait des recherches liées 
à la conception de l'arme nucléa1re. L'Iraq soutenait qu'il 
s'agissait d'un centre de développement de la production 
de matériaux jusqu'à ce qu'enfin, le 21 octobre, il ad
mette qu' Al-Athir avait également été construit pour des
servir le programme de fabrication d'armes nucléaires. 

B. Déclaratzon sur les mattères utiltsables pour la 
fabrzcatzon d'armes nucléaires 

7. Conformément à la résolution 687 (1991), l'Iraq 
devait présenter avant le 18 avril une déclaration sur 
l'emplacement, la quantité et les types de tous les maté
riaux utilisables pour la fabrication d'armes nucléaires. 
Le 18 avril1991, l'Iraq a envoyé à l'AlEA une lettre dé
clarant qu'il n'y avait pas de matériaux utilisables pour 
la fabrication d'armes nucléaires en Iraq. En se fondant 
sur des mformations concernant les matières se trouvant 
sous garanties de l'AlEA, dont certaines unlisables pour 
la fabrication d'armes nucléaires, l'AlEA a demandé des 
précisions. Elle a reçu une déclaration révisée le 27 avril 
touchant umquement les matières se trouvant sous garan
ties. 

8. Après que l'Iraq eut, de façon répétée, refusé de 
révéler pleinement son programme nucléaire et refusé 
l'accès de ses installanons aux inspecteurs (v01r par. 12 à 
14 ci-après) une mission de haut niveau a été envoyée en 
Iraq en juin, sous l'autorité du Conseil de sécurité. Après 
le séjour de cette miss10n, l'Iraq a présenté une nouvelle 
déclaration, le 7 jmllet, donnant des détails sur différents 
aspects du programme nucléaire iraquien et sur une va
riété de matières nucléaires. En réponse à des questions 
posées à la suite de cette déclaration, des précisions ont 
été apportées les 14 et 27 juillet indiquant entre autres 
l'existence d'autres matières nucléaires. 

9. La déclaration et les précisions de juillet ont 
montré que l'Iraq avait procédé à un traitement plus 
poussé des matières en question et les avait m1ses sous une 
forme chimique pouvant se prêter à l'enrichissement et à 
la production de plutonium, matières que l'Iraq était tenu 
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de déclarer à l'Agence conformément à l'Accord de ga
ranties entre l'Iraq et l' AIEA et à la résolution 687 (1991 ). 
De même, il a été révélé pour la première fois dans les 
communications de juillet qu'il existait plusieurs gram
mes de plutonium qui avaient été clandestinement sépa
rés du combu~tible irradié au centre nucléaire d'Al
Tuwaitha. La production, l'irradiation et le retraitement 
clandestins d'ensembles de combustibles fabriqués à 
partir des stocks d'uranium précédemment non déclarés 
étaient associés à cette activité. 

C. Déclaration sur les installations 

10. Avant la première inspection, les seules instal
lations nucléaires connues en Iraq étaient celles du centre 
nucléaire d'Al-Tuwaitha, où les matières nucléaires 
étaient placées sous garanties. Aucune autre installation 
n'était déclarée dans les communications imtiales de 
l'Iraq. A la suite de la deuxième inspection, il a été révélé 
que le centre industriel de Tarmiya était un site où l'on 
utilisait le procédé de séparation isotopique électroma
gnétique, et que cette installation était capable de pro
duire des matières pouvant servir à la fabrication d'armes 
nucléaires. C'était là un site important qui se trouvait en
core au stade de l'installation, mais certaines unités de 
production avaient commencé à fonctionner et avaient 
produit de l'uranium enrichi. Il a été déclaré à la première 
équipe qu'il s'agissait d'une usine de fabrication de trans
formateurs, ce qui était peu plausible. Lorsque la nature 
réelle de l'installation a été établie, les inspections ulté
rieures ont montré qu'il y avait eu tromperie à grande 
échelle et que notamment on avait coulé du ciment pour 
cacher les traces d'installation de machines et on avait re
peint les murs pour entraver la vérification de la présence 
d'uranium. Les autorités iraquiennes ont également ad
mis qu'une installation à Ash Sharqat, qu'elles avaient 
initialement déclarée comme étant une usine de revête
ments de plastique non nucléaires devait en réalité deve
nir une usine comme celle de Tarmiya. 

11. L'usine chimique de Mossoul qui produisait de 
l'oxyde d'uranium et du tétrachlorure d'uranium utilisés 
comme matières d'alimentation dans le programme d'en
richissement n'a été déclarée que le 7 juillet. Tous ces sub
terfuges et tromperies avaient pour but d'en cacher lavé
ritable nature aux inspecteurs. 

D. Déclaration sur le matériel 

12. La plus grande partie du matériel destiné au 
processus de séparation isotopique électromagnétique 
avait été enterré avant la première inspection. Il a été par 
la suite excavé et transporté entre divers sites par convoi 
pour en empêcher la détection. La deuxième équipe d'ins
pection a repéré l'équipement, mais on lui a refusé, à 
plusieurs reprises, l'accès aux camps militaires où ce 
matériel avait été transporté. On a par la suite réussi à 
photographier le convoi tentant de s'échapper par une 
entrée auxiliaire pendant que l'on barrait le chemin des 
inspecteurs à l'entrée principale. Lors de cet incident, le 

personnel de sécurité iraquien a tiré plusieurs coups de 
semonce. 

13. Lorsque ces preuves irréfutables ont été obte
nues et après la mission de haut niveau, les autorités ira
quiennes ont donné le 7 juillet un compte rendu détaillé 
du programme de séparation électromagnétique des iso
topes, mais ont nié qu'il y ait eu de progrès notables dans 
un programme d'enrichissement par centrifugage. A me
sure que les preuves s'accumulaient, les autorités ira
quiennes ont admis un certain nombre de centrifuges et 
de composants, mais ont prétendu qu'il s'agissait des 
premières étapes d'un programme de recherche-dévelop
pement, puis ont reconnu leur intention de constrUire une 
petite cascade (100 machines). On a découvert une instal
lation que les experts de l'équipe d'inspection ont jugée 
être capable de produire plusieurs milliers de machines 
par an. l?lraq a nié avoir de telles intentions. 

14. Ces derniers temps, les autorités iraquiennes 
ont fait preuve de davantage de franchise lors des entre
tiens sur ce programme, ce qui a permis d'expliquer des 
contradictions flagrantes découvertes à la suite d'inspec
tions précédentes, et elles ont fait d'importantes admis
sions quant aux progrès, aux objectifs et aux dimensions 
du programme. Ces entretiens ont eu lieu en janvier 
1992, date à laquelle une équipe d'inspection s'est rendue 
en Iraq pour examiner les preuves de l'importation de 
composants clefs en nombre suffisant pour fabriquer 
plusieurs milliers de centrifugeuses. Cette information a 
été examinée au niveau du Ministère d'Etat iraquien, en 
présence de spécialistes techniques des deux côtés. A la 
suite de cet entretien, les autorités iraquiennes ont re
connu l'achat de ces matières et composants et expliqué 
que ces fournitures avaient été détruites ou neutralisées 
par fusion et par broyage avant le début des inspections 
nucléaires menées en Iraq aux termes de la résolution 687 
(1991). Les autorités iraquiennes ont reconnu en outre 
l'achat de 100 tonnes d'acier maraging (acier spécial doté 
d'une très grande force tensile) suffisant pour produire 
quelques milliers de rotors de centrifuge et de garnitures 
internes de rotor, et de plusieurs milliers de pièces d'alu
minium pour les collets des chambres à vide. Les autorités 
iraquiennes ont déclaré que ces matières avaient elles 
aussi été détruites ou neutralisées par fusion avant le 
début des inspections. 

E. L'accès et les droits d'inspection 

15. Outre refuser l'accès et entraver les inspections 
comme mentionné aux paragraphes 12 à 14 ci-dessus, un 
incident grave est également survenu au cours de la 
sixième inspection, lorsque l'équipe d'inspection a tenté 
d'emporter des documents touchant le programme nu
cléaire de deux sites à Bagdad. Il y a eu un affrontement 
à l'issue duquel l'équipe a été confinée dans un parking 
pendant quatre jours. Certains documents ont été enlevés 
de force des véhicules de l'équipe. La plupart des docu
ments saisis ont été rendus, mais pas d'autres. L'Iraq a 
déclaré qu'il s'agissait de questions de personnel très dé-
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!ica tes, comme les traitements et la santé, et que cela n'in
téressait pas les travaux d'mspection. Deux des docu
ments que l'éqmpe a finalement obtenus rendaient 
compte des progrès du programme iraquien de fabrica
tion d'armes nucléaires, ce qui a fait apparaître claire
ment qu'un vaste programme de recherche bien financé 
avait été en cours pour mettre au point une arme nu
cléaire de type implosif. 

E Enlèvement et neutralisation 

16. D'après un certain nombre de déclarations ira
quiennes, des mesures ont été prises avant le début des 
inspections menées au titre de la résolution 687 (1991) 
pour démanteler ou détruire des composants, des équipe
ments et du matériel touchant les programmes nucléaires 
clandestins. Les composants du programme de sépara
tion électromagnétique des isotopes, de même que les 
centrifugeuses et leurs composants, ont été détruits par 
l'Agence avec l'assistance de personnel iraquien. On a 
neutralisé les cellules chaudes et les boîtes à gants au cen
tre nucléaire d'Al-Tuwaitha en coupant les manipulateurs 
et en coulant du ciment ou de la résine époxyde. Les au
torités iraquiennes ont coopéré à l'exécution de ces tra
vaux. 

17. I;Iraq a coopéré à l'enlèvement du combustible 
fortement enrichi non irradié pour le réacteur IRT-5000. 
Celui-ci a été emporté d'Iraq par avion les 15 et 17 no
vembre. Les dispositions en matière de sécunté et de 
transport ont été assurées par l'Iraq. Deux caméras vidéo 
à image continue et le matériel connexe, du matériel con
venant à la mise au point d'armes nucléaires, ont été en
levés d'Iraq. 

IV. Résumé 

18. l.;attitude de l'Iraq face aux travaux d'inspec
tion de l'AlEA a été en général de nier l'existence d'acti
vités clandestines jusqu'à ce que les preuves soient ac
cablantes, après quoi il coopérait jusqu'à ce que l'on 
découvre une autre activité dissimulée. Etant donné ce 
comportement, on ne peut pas être sûr d'avoir découvert 
toute l'étendue des activités nucléaires interdites en Iraq. 
On estime donc nécessaire de poursuivre les activités 
d'inspection, parallèlement au programme de contrôle. 

D. LETTRE DATÉE DU 16 JANVIER 1992, ÉMANANT DU 
PRÉSIDENT DU COMITÉ INTERNATIONAL DE LA CROIX
ROUGE 

1. Dans sa lettre datée du 8 janvier 1992, le Secré
taire général adjoint aux affaires politiques et aux affaires 
du Conseil de sécurité appelle notre attention sur les 
paragraphes 30 et 31 de la résolution 687 (1991) du Con
seil de sécurité de l'ONU et demande au CICR de faire 
tenir les éléments d'information considérés à vos collabo
rateurs en vue de l'établissement du rapport que vous 
présenterez au Conseil à ce sujet. 

2. En réponse à la demande du Secrétaire général 
adjoint, j'ai l'honneur de vous adresser ci-joint un rap
port mis à jour sur les activités de recherche et de ra
patriement éventuel des personnes portées disparues et 
supposées se trouver en Iraq. Le CICR avait déjà commu
niqué des éléments d'information sur la question à votre 
prédécesseur en septembre 1991. 

3. Les efforts entrepris à ce jour peuvent se résumer 
comme suit. Depuis la fin de la guerre, le CICR a invité 
des représentants de l'Iraq, de la France, du Koweit, de 
l'Arabie saoudite, du Royaume-Uni et des Etats-Unis à 
six réunions où ont été examinées un certain nombre de 
questions en suspens concernant l'application des Con
ventions de Genève de 1949, dont celle du rapatriement 
des prisonniers de guerre, des détenus civils et des com
battants portés disparus, ainsi que de celui des dépouilles 
mortelles. Ces 10 derniers mois, le CICR a surpervisé le 
rapatriement de milliers de militaires et de civils capturés 
ou arrêtés d'un côté ou de l'autre au cours du conflit. 

4. En dépit de tous ces efforts, entrepris tant dans 
le cadre de négociations que sur le terrain, des milliers de 
personnes portées disparues par les parties au conflit 
n'ont toujours pas été retrouvées. 

5. Je n'en demeure pas moins convaincu que, en 
poursuivant notre action d'intermédiaire neutre et en 
appliquant les dispositions des Conventions de Genève, 
nous pourrons trouver les méthodes et les procédures 
voulues pour parvenir à des résultats tangibles dans la 
recherche et le rapatriement des personnes portées dispa
rues à l'issue du conflit. 

Pièce jointe 

Rapport sur les activttés liées à la recherche 
des personnes disparues en Iraq et à leur rapatrtement 

1. A ce jour, le Comité international de la Croix
Rouge (CICR) a supervisé le rapatriement d'Iraq de 
4 299 prisonniers de guerre, dont 4 233 Koweïtiens, 29 
Saoudiens, 23 Américains, 12 Britanniques et 2 Italiens, 
y compris deux prisonniers de guerre koweïtiens rapa
triés au cours des trois derniers mois. 

2. Il a en outre supervisé le retour d'Iraq de 1 436 
Civils : 1 291 au Koweït, 128 en Arabie saoudite, 11 en 
Egypte, 1 en République arabe syrienne, 1 aux Philippi
nes, 1 en Autriche et 3 aux Etats-Unis. Ces chiffres englo
bent les 112 civils qui, dans le cadre de huit opérations 
séparées, ont été rapatriés au cours des trois derniers mois 
au Koweït (81), en Arabie saoudite (26) et dans d'autres 
pays (5). Toutefois, les 1 174 internés civils qui ont été 
rapatriés au Koweït via Safwan le 7 mars 1991 ne sont 
pas englobés dans ces statistiques, ce rapatriement n'ayant 
pas eu lieu sous les auspices du CICR. 

3. Au total, 6 909 personnes (prisonniers de guerre 
et civils) sont donc rentrées d'Iraq dans leur pays d'ori
gine depuis le début mars 1991. 
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4. Entre le 13 mars et le 7 juillet 1991, trois opéra
tions distinctes ont été menées sous la supervision du 
CICR pour rapatrier les dépouilles mortelles de huit 
ressortissants britanniques, sept Américains et un Koweï
tien. 

S. En Iraq, le CICR a en outre enregistré environ 
3 700 personnes dont la nationalité ne pouvait être 
établie avec certitude. Ces personnes affirmaient qu'elles 
vivaient auparavant au Kowe'a et ont émis le vœu de 
retourner à leur ancien heu de résidence. Elles vivent dans 
des lieux différents et sont libres de se déplacer sur le terri
toire iraquien. La grande majonté d'entre elles se sont 
rendues d'elles-mêmes au bureau du CICR à Bagdad où 
les représentants du CICR ont recueilli les informations 
les concernant et les ont communiquées aux autorités qui, 
à leur tour, statuent sur les demandes de rapatriement. 

6. Les autorités koweïtiennes ont soumis une liste 
de personnes disparues qui, au 12 octobre 1991, compor
tait 2 101 noms. Elles ont à maintes reprises souligné que 
les noms figurant sur cette liste ne concordaient pas avec 
ceux des personnes mentionnées au paragraphe 5 ci
dessus. Elles ont également indiqué au CICR que les 
informations fournies par des prisonniers koweïtiens 
rapatriés leur donnaient à penser que de nombreux 
ressortissants kowe'aiens étaient encore détenus en Iraq. 

7. Les autorités saoudiennes ont fait état de 17 
ressortissants saoudiens disparus en Iraq. Par l'intermé
diaire du CICR, les autorités militaires saoudiennes ont 
communiqué au Gouvernement iraquien des témoigna
ges détaillés d'anciens prisonniers saoudiens selon les
quels certains des ressortissants saoudiens disparus, no
tamment un pilote militaire, le colonel Nadira, avaient 
été vus aux mains des Iraquiens. 

8. Conformément à une décision prise par l'Iraq et 
les forces de la coalition, une commission spéciale com
posée de représentants de l'Iraq, de l'Arabie saoudite, des 
Etats-Unis, de la France, du Koweït et du Royaume-Uni 
s'occupe des questions en suspens liées à l'application des 
Conventions de Genève de 1949, telles que le rapatrie
ment des prisonniers de guerre, des détenus civils et des 
personnes disparues au combat ainsi que des dépouilles 
mortelles. La Commission se réunit périodiquement sous 
les auspices du CICR. 

9. A sa dernière réunion, tenue à Genève les 16 et 
17 octobre 1991, la Commission a discuté des méthodes 
et des procédures opérationnelles propres à obtenir, le 
plus rapidement possible, des résultats tangibles dans la 
recherche et le rapatriement des personnes portées dispa
rues tant par l'Arabie saoudite que par le Koweït. Trois 
approches différentes mais complémentaires ont alors été 
examinées et proposées au Gouvernement iraquien : 

a) La publication dans les médias iraquiens de listes 
des Saoudiens et Koweïtiens disparus; 

b) L'envoi dans les lieux de détention en Iraq de dé
légations du CICR, conformément aux procédures 

standard du CICR, afm d'aider les autorités iraquiennes 
à retrouver les personnes protégées; 

c) La constitution par les autorités iraquiennes de 
dossiers individuels afin de satisfaire les parties concer
nées qui souhaitent obtenir des réponses bien documen
tées. 

10. La Mission permanente de la République 
d'Iraq auprès de l'Office des Nations Unies à Genève a 
alors communiqué au CICR, dans une note diplomatique 
du 11 novembre 1991, la position de l'Iraq concernant 
les propositions mentionnées au paragr<1phe 9 ci-dessus. 

Celle-ci peut être récapitulée comme suit : 

a) Les autorités iraquiennes compétentes convien
nent de publier, dans un journal iraquien, les noms des 
ressortissants koweïtiens et saoudiens disparus; 

b) L'Iraq est disposé à fournir au CICR une liste des 
prisons et lieux de détention afin de faciliter les visites du 
CICR. Ces visites seront limitées à une par prison ou lieu 
de détention; 

c) Le seul objectif de ces visites est la recherche des 
ressortissants saoudiens et koweïtiens disparus; 

d) L'Iraq demande que le principe de la réciprocité 
soit appliqué, c'est-à-dire que les procédures susmention
nées s'appliquent également pour la recherche des per
sonnes disparues au Koweït et en Arabie saoudite. 

11. Les représentants des forces de la coalition ont 
répondu officiellement au CICR et à la République d'Iraq 
le 21 novembre 1991. Ils ont exprimé leur mécontente
ment sur trois points : premièrement, ils jugeaient insuf
fisante la publication de la liste de noms dans un seul 
journal iraquien. Deuxièmement, ils étaient opposés à ce 
que les visites du CICR sOient limitées à une par prison 
ou lieu de détention. Troisièmement, ils étaient opposés à 
ce que les mesures proposées soient subordonnées à la 
réciprocité. 

12. Cinq semaines après la réunion d'octobre, au
cun résultat tangible n'ayant été atteint dans la recherche 
et le rapatriement des militaires et civils kowe'aiens et 
saoudiens disparus, le Délégué général du CICR pour le 
Moyen-Orient et l'Afrique du Nord s'est rendu à Bag
dad pour des pourparlers avec le Ministre de la défense, 
M. Ali Hassan AI-Majid, le Ministre d'Etat aux affaires 
étrangères, M. Mohammad Sayed Al-Sahaf, et le Chef du 
Département juridique du Ministère des affaires étran
gères, M. Akram Al-Witry. Ces pourparlers n'ont abouti 
à rien. 

13. Dans une note diplomatique datée du 17 dé
cembre 1991, le Ministère des affaires étrangères a com
muniqué au CICR sa dernière position. Dans cette note, 
outre qu'il réitérait sa position antérieure, exposée au pa
ragraphe 10 ci-dessus, l'Iraq mvitait le CICR à établir un 
plan comportant des méthodes et procédures pour la 
recherche des Koweïtiens, Saoudiens, Iraquiens et per-
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sonnes d'autres nationalités disparus, conformément aux 
Conventions de Genève. 

14. Le CICR n'a toujours reçu aucune information 
sur le lieu où se trouvent les personnes portées disparues 
en Iraq. Il n'a pas non plus reçu d'informations détaillées 
sur les recherches menées par les autorités iraquiennes. 
Enfin, il attend toujours des informations sur les per
sonnes décédées en captivité. 

15. Le CICR déplore que les parties ne soient par
venues à aucun accord sur le fond et qu'il n'ait par consé
quent été possible jusqu'à présent de mettre en œuvre 
aucune des propositions exposées au paragraphe 9 ci
dessus. 

16. Le présent rapport a été établi expressément en 
réponse à la lettre du Secr~taire général. adjo~t a~~ af
faires politiques et aux affaires du Conseil de secunte,. en 
date du 8 janvier 1992, et ne porte donc que sur les activi
tés liées à la recherche en Iraq des personnes protégées par 
les Conventions de Genève et à leur rapatriement. Les 
activités fondées sur les Conventions de Genève et liées à 
la recherche dans le Royaume d'Arabie saoudite et au 
Koweit de prisonniers iraquiens et à leur rapatriement ne 
sont donc pas couvertes par le présent rapport. 

E. INFORMATIONS REÇUES CONCERNANT LE RESPECT 
PAR L'IRAQ DES DISPOSITIONS DU PARAGRAPHE 16 
DE LA RÉSOLUTION 687 (1991) 

Le texte reproduit ci-après contient une contribution 
reçue du secrétariat du Conseil d'administration de la 
Commission de compensation des Nations Unies. 

1. Dans la résolution 674 (1990) du 29 octobre 
1990, le Conseil de sécurité a rappelé à l'Iraq << qu'en 
vertu du droit international il [était] responsable de toute 
perte, tout dommage ou tout préjudice subis, s'agissa!lt 
du Koweït et des Etats tiers ainsi que de leurs ressortis
sants et sociétés, du fait de l'invasion et de l'occupation 
illégales du Koweït par l'Iraq''· La responsabilité de 
l'Iraq selon le droit international a été réaffirmée au pa
ragraphe 2 b de la résolution 686 (1991), dans lequel le 
Conseil de sécurité a exigé notamment que l'Iraq « ac
cepte en principe d'être responsable, selon le droit inter
national, de toute perte, de tout dommage ou de tout pré
judice subis, s'agissant du Koweït et des Etats tiers ainsi 
que de leurs ressortissants et sociétés, du fait de l'invasion 
et de l'occupation illégales du Koweït par l'Iraq ».Au pa
ragraphe 16 de la résolution 687 (1991), le Conseil de 
sécurité a réaffirmé, en apportant des précisions supplé
mentaires, << que l'Iraq ... [était] responsable, en vertu 
du droit international, de toute perte, de tout dommage 
-y compris les atteintes à l'environnement et la destruc
tion des ressources naturelles - et de tous autres préju
dices directs subis par des Etats étrangers et des personnes 
physiques et sociétés étrangères du fait de l'invasion et de 
l'occupation illicites du Koweït par l'Iraq ». 

2. Afin de mettre en application l'obligation in
combant à l'Iraq de verser des compensations pour les 

pertes, dommages et préjudices subis du fait de l'invasion 
et de l'occupation illégales du Koweït par l'Iraq, le Con
seil de sécurité a décidé, au paragraphe 18 de la résolution 
687 (1991), de créer un fonds de compensation et de 
constituer une commission qui serait chargée de gérer ce 
fonds. Au paragraphe 19 de la même résolution, le Con
seil a notamment décidé que le montant de la contribu
tion de l'Iraq au Fonds serait fondé sur un certain pour
centage de la valeur de ses exportations de pétrole et de 
produits pétroliers, sans excéder une limite proposée au 
Conseil par le Secrétaire général. 

3. L'Iraq a fait savoir qu'il acceptait les dispositions 
de la résolution 687 (1991) en adressant en ce sens des 
lettres identiques, datées du 6 avril 1991, au Secrétaire 
général et au Président du Conseil de sécurité (S/22456). 
L'acceptation inconditionnelle de l'Iraq s'appliquait éga
lement aux paragraphes 16 et 19 de la résolution, l'Iraq 
s'engageant en particulier à accepter les décisions prises 
conformément au paragraphe 19 concernant le pourcen
tage de ses exportations de pétrole et de produits pétro
liers sur lequel serait fondé le montant de sa contribution 
au fonds. Au paragraphe 2 de la résolution 705 (1991), 
le Conseil de sécurité a décidé que, conformément à la 
proposition faite par le Secrétaire général au paragraphe 
7 de sa note du 30 mai 1991 (S/22661), la compensation 
que l'Iraq doit verser [en application des dispositions de 
la section E de la résolution 687 (1991)] ne devra pas 
dépasser 30 % de la valeur annuelle des exportations de 
pétrole et de produits pétroliers de l'Iraq. 

4. Le Fonds de compensation et la Commission de 
compensation visés au paragraphe 18 de la résolution 
687 (1991) ont été créés par la résolution 692 (1991) 
conformément à la section 1 du rapport du Secrétaire gé
néral du 2 mai 1991 (S/22559). Au paragraphe 5 de cette 
résolution, le Conseil de sécurité a chargé le Conseil 
d'administration de la Commission de procéder à l'appli
cation des dispositions pertinentes de la résolution 687 
(1991) et, au paragraphe 8, a demandé que tous les Etats 
et toutes les organisations internationales concourent à 
l'application des décisions que le Conseil d'administra
tion aurait prises conformément au paragraphe 5. A cette 
date, le Conseil d'administration de la CommissiOn de 
compensation a tenu trois séances et a adopté des déci
sions notamment sur le traitement accéléré des réclama
tions émanant de particuliers, les dispositions à prendre 
pour assurer le paiement des contributions au Fonds, et 
les critères régissant le traitement d'autres catégories de 
réclamations. Ces décisions ne visent pas directement 
l'Iraq et ne lui imposent pas de nouvelles obligations; elles 
visent plutôt à fournir des directives aux Etats et aux 
membres de la Commission. La décision concernant les 
dispositions à prendre pour assurer le paiement des con
tributions au Fonds de compensation ne deviendra obli
gatoire pour l'Iraq que lorsqu'elle aura été approuvée par 
le Conseil de sécurité conformément au paragraphe 7 de 
la résolution 692 (1991). La délégation iraquienne s'est 
adressée au Conseil d'administration à plusieurs reprises 
et a indiqué que l'Iraq était disposé à coopérer pleinement 
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avec ces décisions. Les commentaires et observations fi
gurant dans ces déclarations ne semblent pas démentir ni 
nuancer l'engagement que l'Iraq a pris de coopérer avec 
le Conseil d'administration. 

5. Le respect par l'Iraq de l'obligation qui lui in
combe en vertu du paragraphe 16 de la résolution 687 
( 1991) dépend de la reprise de ses exportations de pétrole 
et de produits pétroliers. Celle-ci n'a pas encore eu lieu 
car les sanctions économiques imposées par la résolution 
661 (1990) sont toujours en vigueur. En raison du main
tien des sanctions économiques, même sous la forme atté
nuée visée au paragraphe 20 de la résolution 687 (1991), 
et étant donné la gravité de la situation de la population 
civile iraquienne du point de vue de la nutrition et de la 
santé, le Conseil de sécurité a Jugé utile de lever partielle
ment les interdictions touchant l'importation de produits 
de base et de marchandises d'origine iraquienne et les 
transactions financières connexes, afin de produire des 
ressources financières permettant de faire face à ces be
soins humanitaires. Il l'a fait dans la résolution 706 
(1991 ), en autorisant tous les Etats à permettre l'importa
tion, pendant une période de six mois, de pétrole et de 
produits pétroliers d'origine iraquienne en quantité suffi
sante pour produire un montant que le Conseil détermi
nerait après avoir reçu un rapport du Secrétaire général, 
mais qui ne devrait pas dépasser 1,6 milliard de dollars 
des Etats-Unis. Dans la résolution 712 (1991), le Conseil 
de sécurité a approuvé les recommandations formulées 
aux paragraphes 57 d et 58 du rapport du Secrétaire gé
néral du 4 septembre 1991 (S/23006) concernant l'appli
cation de la résolution 706 (1991 ), et a confirmé le chiffre 
de 1,6 milliard de dollars. Le montant ainsi obtenu servi
rait à financer l'achat des articles visés au paragraphe 20 
de la résolution 687 (1991) ainsi que différentes activités 
entreprises par l'Organisation des Nations Unies pour 
appliquer la résolution 687 (1991), notamment le verse
ment de montants appropriés à la Commission de com
pensation des Nations Unies. I.?lraq n'a pas encore décidé 
de vendre du pétrole et des produits pétroliers dans le 
cadre de ce régime. I.?lraq a élevé des objections à l'en
contre des résolutions 706 (1991) et 712 (1991), en in
diquant qu'il avait pris toutes les mesures prévues au 
paragraphe 22 de la résolution 687 (1991) et que, en 
conséquence, les sanctions ne devraient plus être appli
quées contre l'Iraq. 

F. i) EXTRAIT D'UNE LETTRE DATÉE DU 16 JANVIER 1992, 
ADRESSÉE PAR LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DU FONDS 
MONÉTAIRE INTERNATIONAL 

S'agissant du paragraphe 17 de la résolution 687 
(1991), j'ai l'honneur de vous informer de l'existence au 
Département des droits de tirage spéciaux (DTS) du FMI 
d'un arriéré d'obligations concernant l'Iraq qui s'élevait 
au 31 décembre 1991 à 7,3 millions de DTS. Les autorités 
iraquiennes ont fait savoir au Fonds que, bien qu'elles 
soient disposées à remplir leurs obligations financières 
envers le Fonds, elles n'avaient pu le faire en raison des 
sanctions internationales en place. S'agissant du paragra-

phe 7 de la résolution 706, le Fonds n'a reçu depuis 
l'adoption de la résolution aucune information des auto
rités iraquiennes concernant leurs réserves d'or et d'au
tres devises étrangères. 

ii) LETTRE ADRESSÉE PAR LE PRÉSIDENT 
DU CLUB DE PARIS DES PAYS CRÉANCIERS 

Afin de compléter les informations dont l'Organisa
tion des Nations Unies dispose sur la dette iraquienne, 
veuillez trouver ci-joint certaines données que certains 
pays créanciers membres du Club de Paris m'ont de
mandé de vous transmettre. 

Le Secrétariat du Club de Paris reste à la disposition 
de vos services pour tous les renseignements complémen
taires dont ils pourraient avoir besoin. 

Récapitulation de la dette iraquienne 

Certains pays créanciers m'ont demandé de vous trans
mettre ces chiffres (montants non acquittés au 1er avril 
1991): 

(En millions de dollars des Etats-Unis) 

Japon 3 milliards 482 millions 

France 2 milliards 327 millions 

Allemagne 1 milliard 914 millions 

Italie 1 milliard 433 millions 

Royaume-Uni 1 milliard 194 millions 

Autriche 926 millions 

Australie 499 millions 

Espagne 366 millions 

Canada 296 millions 

Belgique 276 millions 

Suède 226 millions 

Finlande 1 71 millions 

Pays-Bas 132 millions 

Suisse 119 millions 
Irlande 41 millions 

Danemark 18 millions 

G. INFORMATION REÇUE DU COMITÉ DU CONSEIL DE SÉ
CURITÉ CRÉÉ PAR LA RÉSOLUTION 661 (1990) CONCER
NANT LA SITUATION ENTRE L'IRAQ ET LE KOWEÏT 

A l'occasion du rapport que le Secrétaire général doit 
prochainement établir sur la vérification du respect par 
l'Iraq de toutes les obligations qui lui incombent en vertu 
de la résolution 687 (1991) et des résolutions pertinentes 
ultérieures, le Comité du Conseil de sécurité créé par la 
résolution 661 (1990) concernant la situation entre l'Iraq 
et le Koweït n'a pas à ce stade d'information à fournir 
s'agissant des paragraphes 10 et 12 de la résolution 687 
(1991). En ce qui concerne le paragraphe 29 de la même 
résolution, il attire l'attention sur la lettre datée du 30 
septembre 1991, adressée au Président par le Représen-
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tant permanent du Danemark auprès de l'Organisation 
des Nations Unies et sur la réponse datée du 23 octobre 
1991 que le Président a faite à celui-ci, dont on trouvera 
ci-joint copie. 

Pzèces JOintes 

i) Lettre datée du 30 septembre 1991, adressée au 
Président du Comzté du Conseil de sécurité créé par 
la résolution 661 (1990) concernant la sztuation 
entre l'Iraq et le Koweït par le Représentant perma
nent du Danemark auprès de l'Organisation des 
Nations Unies 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
présenter au Comité la déclaration ci-jointe datée du 24 
septembre 1991, faite par la compagnie maritime 
danoise A. P. Moller au sujet d'une violation par l'Iraq 
de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité, et no
tamment de son paragraphe 29. 

Il ressort de cette déclaration que l' Agricultural 
Supplies Company de Bagdad, filiale du Gouvernement 
iraquien, a présenté une créance d'environ 4 millions de 
dollars des Etats-Unis à la compagnie à propos d'un 
contrat dont l'exécution a été affectée du fait des mesures 
décidées par le Conseil de sécurité dans sa résolution 661 
(1990) et ses résolutions connexes. Selon l'avis de la com
pagnie danoise, cette réclamation constitue une violation 
de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité. 

Je vous serais obligé de bien vouloir saisir le Comité 
de cette question et serais heureux de connaître l'opinion 
qu'il pourrait avoir à son sujet. 

Annexe 

Déclaratton datée du 24 septembre 1991, adressée au 
Ministère des affaires étrangères du Danemark par 
la compagnie A. P. Moller 

Demande présentée à la Communauté européenne et au 
Conseil de sécurité de l'ONU concernant la violanon, 
entre autres, de la résolution 687 (1991) du Conseil par 
l'Iraq 

En référence à notre réunion du 13 septembre 1991, 
nous souhaitons vous soumettre l'affaire suivante. 

1. Le 9 juillet 1990, le navire en question a été 
affrété à temps par une société domiciliée en Suisse. 

Conformément aux mstructions de l'affréteur et aux 
conditions de la charte-partie, le navire a chargé une car
gaison de 61 450 tonnes de mais dans le port de West
wego, en Louisiane. Le chargement a été terminé le 20 
juillet 1990. 

Le connaissement et les autres documents de trans
port précisaient tous que la marchandise serait déchargée 
dans le port d'Aqaba (Jordanie), mais ils stipulaient ex
pressément qu'elle était<< en transit vers l'Iraq >>et devait 

être livrée à une société iraquienne. Les affréteurs ont 
donc donné l'ordre au navire de se rendre à Aqaba. 

2. Au moment où a éclaté la guerre entre l'Iraq et 
le Koweït et où les règles d'embargo adoptées par l'ONU 
[y compris la résolution 661 (1990) du Conseil de sécu
rité] et par la Communauté économique européenne 
(CEE) sont entrées en vigueur, c'est-à-dire au mois d'août 
1990, le navire était en roure vers le port de décharge
ment. 

Les propriétaires du navire et les ministères et ju
ristes consultés ont tous conclu que la livraison telle 
qu'elle était stipulée dans les documents de transport 
constituerait une violation grave des règles de l'embargo 
international alors en vigueur. Les propriétaires ont donc 
demandé aux affréteurs et aux parties iraquiennes con
cernées par la cargaison de nouvelles instructions de 
déchargement qui soient légitimes, mais en vain. Au lieu 
de cela, les affréteurs ont annulé la charte-partie. 

3. Conformément aux règles d'embargo et afin de 
limiter les dommages, les propriétaires du navire se sont 
adressés aux tribunaux italiens et ont obtenu une ordon
nance de déchargement et d'entreposage des marchan
dises dans divers ports italiens. Les détenteurs du con
naissement ont été invités à se faire représenter, mais ils 
n'ont pas jugé bon de protéger leurs intérêts. 

Les tribunaux italiens ont ensuite pris des disposi
tions pour que la marchandise soit vendue sur place et 
que le produit de la vente soit déposé entre leurs mains. 
Entre-temps, les propriétaires du navire avaient malheu
reusement subi un préjudice indirect considérable. 

4. A l'occasion du cessez-le-feu conclu ultérieure
ment, le Gouvernement iraquien a notamment accepté de 
reconnaître et de respecter les règles de l'embargo inter
national. Le 3 avril 1991, le Conseil de sécurité des Na
tions Umes a adopté la résolution 687 (1991), dont le pa
ragraphe 29 est libellé comme suit : 

<< ... tous les Etats, y compris l'Iraq, prendront les 
mesures nécessaires pour qu'il ne puisse être fait 
droit à aucune réclamation présentée par les pou
voirs publics iraquiens, par toute personne physique 
ou morale en Iraq ou par des tiers agissant par son 
intermédiaire ou pour son compte, et se rapportant 
à un contrat ou à une opération dont l'exécution 
aurait été affectée du fait des mesures décidées par le 
Conseil de sécurité dans sa résolution 661 (1990) et 
ses résolutions connexes >>. 
5. Malgré cela, les gérants du navire ont reçu une 

assignation provenant apparemment des prétendus pro
priétaires de la cargaison, l'Agricultural Supplies Com
pany de Bagdad, filiale du Gouvernement iraquien. Les 
demandeurs semblent présenter une créance d'environ 
4 millions de dollars des Etats-Unis, correspondant selon 
eux à la valeur de la cargaison moins le produit de la 
vente déposé en Italie. J.:action est apparemment fondée 
sur la résolunon iraquienne 377 du 16 septembre 1990, 
selon laquelle le respect des règles de l'embargo interna-
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tional constitue une violation de la loi iraquienne. Dans 
l'assignation mentionnée précédemment, le transporteur 
défendeur est, semble-t-il, appelé à comparaître devant 
les tribunaux de Bagdad le 5 octobre 1991. 

6. Le transporteur défendeur a cependant renvoyé 
l'assignation en déclarant qu'elle n'avait pas été signifiée 
correctement. Selon les conseils qui lui ont également été 
donnés par le Ministère danois des affaires étrangères, il 
s'abstiendra de comparaître devant les tribunaux ira
qmens. 

7. Nous estimons que la créance et la procédure 
iraquiennes constituent une violation manifeste des con
ditions du cessez-le-feu et de la résolution 687 (1991). 

Nous savons que la Commission européenne a pré
senté récemment une proposition de réglementation de la 
CEE concernant l'application du paragraphe 29 de la ré
solution 687 (1991) du Conseil de sécurité, notamment 
en ce qui concerne les problèmes d'engagement et de con
trats dont l'exécution a été affectée par l'embargo. 

Avec tout le respect que nous devons à la Commis
sion, nous pensons que le projet de résolution de la CEE 
manque quelque peu de clarté et n'est pas entièrement 
suffisant pour protéger toutes les parties qui ont respecté 
les règles d'embargo, en l'occurrence les propriétaires du 
navire. Ces propriétaires craignent en particulier qu'un 
jugement par défaut ne soit prononcé par les tribunaux 
iraquiens, jugement qui pourrait être exécuté par le 
Gouvernement iraquien ou par les tribunaux d'un pays 
ami de l'Iraq. Cette exécution pourrait donner lieu à la 
saisie ou à l'immobilisation, voire à la confiscation du 
navire, d'un navire de la même compagnie ou d'un autre 
avoir dont la compagnie aurait la propriété ou la gestion. 

Si une telle procédure d'exécution était mise en 
œuvre, elle risquerait d'entraîner un préjudice considéra
ble. Au cas où les propriétaires ou leurs assureurs décide
raient d'honorer la créance iraquienne pour limiter les 
pertes, cette action pourrait même être considérée comme 
une violation des règles internationales. 

8. En considération de ce qui précède, nous deman
dons au Gouvernement danois ainsi qu'à la Communauté 
économique européenne de veiller à ce que la future régle
mentation du Conseil soit rédigée de manière suffisam
ment claire et précise pour protéger et faire indemniser les 
sociétés et les particuliers respectueux de la loi qui se 
trouvent dans des situations telles que celle-ci. 

Nous demandons aussi à la Communauté écono
mique européenne de bien vouloir porter cette affaire de
vant le Conseil de sécurité dont la France est membre 
permanent. Cette affaire revêt une importance et une ur
gence considérables. 

Nous sommes évidemment prêts à fournir tous les 
renseignements complémentaires dont vous pourriez 
avoir besoin sur l'affaire en question et nous restons dans 
l'attente de vos nouvelles. 

ii) Lettre datée du 25 octobre 1991, adressée au Re
présentant permanent du Danemark auprès de 
l'Organisation des Nations Unies par le Président 
du Comzté du Consezl de sécurité créé par la réso
lution 661 (1990) concernant la situation entre 
l'Iraq et le Koweit 

Au nom du Comité du Conseil de sécurité créé par 
la résolution 661 (1990) concernant la situation entre 
l'Iraq et le Koweït, j'ai l'honneur d'accuser réception de 
votre lettre du 30 septembre 1991 relative à une créance 
présentée à une société danoise par l' Agricultural Sup
plies Company de Bagdad. 

A cet égard, conformément à une décision que le Co
mité a prise après avoir examiné cette question à sa 
52e séance tenue le 18 octobre 1991, j'appelle votre at
tention sur le paragraphe 29 de la résolution 687 (1991). 

H. LA SITUATION CONCERNANT LE FINANCEMENT 

DES DÉPENSES OPÉRATIONNELLES 

1. La résolution 699 (1991) du Conseil de sécurité, 
en date du 17 juin 1991, établissait le principe selon 
lequel « le Gouvernement iraquien sera tenu de prendre 
à sa charge la totalité des dépenses liées à l'exécution des 
opérations prévues à la section C [de la résolution 687 
(1991)] ... ». 

2. D'un autre côté, la résolution 706 (1991) du 
Conseil de sécurité, en date du 15 août 1991, couvrait de 
manière détaillée la question des obligations financières 
de l'Iraq, aussi bien dans le domaine militaire/politique 
que dans le domaine humanitaire. Dans le premier de ces 
domaines, ces obligations étaient les suivantes : 

a) Effectuer les versements nécessaires au Fonds de 
compensation des Nations Unies; 

b) Payer l'intégralité des coûts liés aux opérations 
de destruction des armes de destruction massive de l'Iraq 
[sect. C de la résolution 687 (1991) du Conseil de sé
curité]; 

c) Payer l'intégralité des coûts encourus par l'Orga
nisation des Nations Unies pour faciliter la restitution de 
tous les avoirs koweïtiens; 

d) Payer la moitié des coûts de la Commission de 
démarcation. 

3. Le Conseil a également demandé au Gouverne
ment iraquien de fournir au Secrétaire général un état 
mensuel des avoirs en or et en devises qu'il détient en Iraq 
ou ailleurs [voir par. 7 de la résolution 706 (1991)]. 

4. Dans sa résolution 706 (1991), le Conseil a 
décidé que le coût des activités entreprises par l'ONU 
comme suite à la résolution 687 (1991) sera financé par 
prélèvement sur le produit des ventes autorisées de 
pétrole et de produits pétroliers iraquiens. 

5. Toutefois, le Gouvernement iraquien n'a pas 
encore indiqué qu'il était disposé à se conformer aux 
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dispositiOns des résolutions 706 (1991) et 712 (1991) du 
Conseil de sécurité. 

6. Le Gouvernement iraquien a indiqué qu'il n'était 
pas prêt à reprendre la production et l'exportation de 
pétrole et de prodmts pétroliers sur la base des procédures 
exposées dans les résolutions susmentionnées. 

7. Néanmoins, le Secrétaire général a autorisé les 
départements et bureaux compétents du Secrétariat à 
entreprendre l'exécution des tâches énoncées dans les 
résolutions 706 (1991) et 712 (1991) du Conseil de 
sécurité. Au 31 décembre 1991, les engagements finan
ciers liés à l'exécution des quatre tâches prévues s'éle
vaient à 17,2 millions de dollars. Sur ce montant, 10 
millions de dollars ont été engagés par le Secrétaire géné
ral en vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés par le 
Comité consultatif pour les questions admimstratives et 
budgétaires aux termes des dispositions de la résolution 
44/203 de l'Assemblée générale, en date du 2 décembre 
1989, relatives aux dépenses imprévues et extraordi-
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naires, et 7,2 millions de dollars ont été couverts par les 
contributions reçues de certains Etats Membres. 

8. Ces montants, comme tous les montants qui 
seront décaissés à l'avenir dans le cadre de l'application 
des résolutions précitées du Conseil de sécurité, doivent 
être remboursés à l'ONU par l'Iraq, par prélèvement sur 
le produit des ventes autorisées de pétrole et de produits 
pétroliers iraquiens. 

9. A cette fin, le Secrétaire général a engagé des 
discussions avec les autorités iraquiennes en vue de met
tre au point des arrangements pratiques qui permettraient 
d'assurer la réalisation des objectifs des résolutions 706 
(1991) et 712 (1991) du Conseil de sécurité. Deux séries 
de discussions ont eu lieu jusqu'à présent, à Bagdad les 
22 et 23 novembre 1991 et à l'Office des Nations Unies 
à Vienne du 8 au 10 janvier 1992. Ces discussions ont été 
constructives, mais n'ont débouché sur aucune décision 
concrète concernant la reprise de la production pétrolière 
en Iraq. Une nouvelle série de discussions doit avoir lieu 
à Vienne au début de février 1992. 

Déclaration du Président du Conseil de sécurité concernant 
le régime des sanctions imposé à l'Iraq, le respect par l'Iraq 
des dispositions de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité 
et les difficultés de la population civile iraquienne 
sur le plan humanitaire 

S/23517, 5 février 1992 

Les membres du Conseil de sécurité ont tenu des consul
tations officieuses le 28 janvier et le 5 février 1992 
conformément au paragraphe 21 de la résolution 687 
(1991). Ils expriment leurs remerciements au Secrétaire 
général pour son rapport factuel sur le respect par l'Iraq 
de toutes les obligations qui lui incombent en vertu de la 
résolution 687 (1991) et des résolutions pertinentes 
ultérieures (S/23514). 

Après avoir pris acte du rapport du Secrétaire géné
ral et entendu toutes les opinions exprimées au cours des 
consultations, le Président du Conseil a conclu qu'il n'y 
avait pas accord sur le fait que les conditions voulues 
étaient réunies pour une modification du régime établi au 
paragraphe 20 de la résolution 687 (1991), comme il est 
indiqué au paragraphe 21 de cette résolution. 

Pour ce qui est du respect par l'Iraq de ses obliga
tions, les membres du Conseil prennent note avec préoc
cupation de l'incident survenu récemment à Bagdad, qui 
démontre une absence de coopération de la part de l'Iraq 
s'agissant de l'application des résolutions du Conseil. 

En ce qui concerne le rapport factuel du Secrétaire 
général sur le respect par l'Iraq de toutes les obligations 

qui lui incombent en vertu de la résolution 687 (1991) et 
des résolutions pertinentes ultérieures, les membres du 
Conseil de sécurité notent que de grands progrès ont 
certes été accomplis, mais qu'il reste beaucoup à faire. 
Des preuves solides montrent que l'Iraq n'a pas respecté 
ses obligations concernant ses programmes relatifs aux 
armes de destruction massive et le rapatriement des 
Koweïtiens et autres nationaux de pays tiers détenus en 
Iraq. Il reste encore un grand nombre de biens koweitiens 
qui doivent être restitués. Les membres du Conseil sont 
troublés par l'absence de coopération de la part de l'Iraq. 
L'Iraq doit appliquer pleinement la résolution 687 (1991) 
et les résolutions pertinentes ultérieures, comme souligné 
dans la déclaration dont le Président du Conseil a donné 
lecture au nom des membres du Conseil, à la réunion 
tenue le 31 janvier 1992 avec la participation des chefs 
d'Etat et de gouvernement (S/23500). 

Les membres du Conseil de sécurité notent que pour 
atténuer les difficultés de la population civile iraquienne 
sur le plan humanitaire et faciliter le recours au paragra
phe 20 de la résolution 687 (1991) le Comité du Conseil 
de sécurité créé par la résolution 661 (1990) a été chargé 
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d'étabhr une étude des produits et fournitures de pre
mtère nécesstté pour la population ctvile et l'assistance 
humanitaire, autres que les médicaments qui n'étatent 
pas visés par les sanctions et les produits alimentaires 
qu'il a été permis d'envoyer librement, à propos desquels 
la procédure d'<< approbation tacite » pourrait être trans
formée en une simple procédure de nonficarion. Les 
membres du Conseil prennent également note du rapport 
du Président du Comité à cet égard. Ils se félicitent des 
efforts accomplis par le Président pour parvenir à une 
conclusion et l'encouragent à poursutvre ses consulta
tions avec les membres du Comité au sujet de l'étude et à 
faire rapport au Conseil à une date rapprochée. 

Les membres du Conseil déplorent vivement que les 
autorités iraquiennes aient pris et aient communiqué au 
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Secrétariat la décision de mettre fm aux contacts avec le 
Secrétanat au sujet de l'application des résolutions 706 
(1991) et 712 (1991), qui donnent à l'Iraq la possibilité 
de vendre du pétrole pour financer l'achat de vivres, de 
médicaments et de produits et fournitures de première 
nécessité pour la population civile aux fins de secours 
humanitaires. Ils soulignent que, ce faisant, le Gouverne
ment iraquien renonce à la possibilité de répondre aux 
besoins essentiels de sa population civile et qu'il porte 
donc l'entière responsabilité des problèmes humanitatres 
de celle-ci. Ils espèrent que la reprise des contacts permet
tra d'appliquer sans tarder le mécanisme créé dans ces 
résolutions pour que les fournitures de caractère humani
taire puissent parvenir à la population iraqmenne. 

Rapport spécial du Président exécutif de la Commission spéciale 

S/23606, 18 février 1992 

Note du Secrétaire général 

Le Secrétaire général a l'honneur de communiquer au 
Consetl de sécurité un rapport présenté par le Président 
exécutif de la Commission spéciale créée par le Secrétaire 
général en application du paragraphe 9, b, i, de la résolu
tion 687 (1991) du Consetl de sécurité. 

Annexe 

Rapport spéc1al du Président exécut1( de la Commiss1on 
spéczale créée par le Secrétaire général en application du 
paragraphe 9, b, i, de la résolution 687 (1991) du Con
sezl de sécurité 

A. Introduction 

1. Dans le rapport du Secrétaire général distribué 
au Conseil de sécurité le 25 janvier 1992, la Commission 
spéctale s'est déclarée extrêmement préoccupée1 par le re
fus de l'Iraq de fournir un état complet et définitif de tous 
les aspects de ses programmes de développement d'armes 
de destruction massive et d'accepter ses obligations con
cernant le contrôle et la vérification continus de son exé
cution des obligations qui lui incombent en vertu de la 
section C de la résolution 687 (1991) du Conseil de sé
curité. Selon. le rapport que le Président exécutif a reçu 
d'une mission spéciale qu'tl avait envoyée à Bagdad le 27 
janvier 19912, ce refus de l'Iraq équivaut clairement à 
présent à un rejet par le Gouvernement iraquien de toutes 
les obligations qui lui incombent en vertu des résolutions 
707 (1991) et 715 (1991) du Conseil de sécurité, toutes 
deux adoptées en application du Chapttre VU de la Charte 
(voir par. 14 ci-après). L:Iraq se borne à reconnaître sa 

propre interprétation des obligations que lui imposent les 
paragraphes 10 et 12 de la résolution 1987 (1991) du 
Conseil de sécurité, ce qui va bien en deçà de ce qui est 
nécessaire pour assurer l'application des plans de con
trôle er de vérification continus approuvés par la résolu
tion 715 (1991) du Conseil de sécurité. 

2. La Commission spéciale considère qu'il s'agit là 
d'une question de la plus haute importance, car il lui faut, 
pour s'acquitter des responsabilités que lui confèrent les 
résolutions du Conseil, commencer à présent des activités 
de contrôle et de vérification continus en Iraq. Cepen
dant, il n'est possible de contrôler et de vénfier de façon 
efficace l'exécution par l'Iraq de l'obligation incondition
nelle qui lui incombe de ne pas utiliser, mettre au point, 
construire ou acquérir toute arme de destruction massive 
que si ce pays reconnaît et respecte les obligations qui lui 
incombent en vertu de la résolution 707 (1991) et les 
plans de contrôle et de vérification continus approuvés 
par la résolution 715 (1991) du Conseil de sécurité. 

B. Besoins de base pour le contrôle et la vérification 
continus: résolution 707 (1991) et 715 (1991) du 
Consezl de sécurité 

i) Résolution 707 (1991) 

3. Le contrôle et la vérification continus ne peuvent 
être réalisés de façon efficace que si les autorités de 
contrôle peuvent se représenter de la meilleure façon 
possible ce que les capacités de l'Iraq ont été en matière 

1 S/23514, pat: 15 à 26. 
2 Vmr par. 14. 
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de mise au point et de production d'armes de destruction 
massive et quels établissements industriels et équipements 
restent à sa disposition ou sont achetés de temps à autre 
et qui, bien que consacrés à des activités civiles, peuvent 
être transformés de façon relativement aisée à des fins 
militaires interdites. Le 15 août 1991, le Conseil de 
sécurité a, dans sa résolution 707 (1991), exigé que l'Iraq 
fournisse un état complet et définitif de ses capacités en 
matière d'armements pour avoir la représentation la plus 
claire possible de ce que lesdites capacités ont été. L'Iraq 
a jusqu'à présent refusé de fournir un tel état, bien que 
des progrès aient été réalisés grâce à une procédure 
d'interrogation, dans le cadre de laquelle des questions 
précises sont posées à l'Iraq, qui y répond. 

4. Il ne s'agit pas de la procédure prévue par la 
résolution, mais c'est la seule méthode qui se soit avérée 
à même de débloquer la situation. Cette procédure ne 
permettra pas d'obtenir le résultat souhaité. L'expérience 
obtenue à ce jour l'a confirmé. Ainsi, en réponse aux 
questions posées par la mission spéciale envoyée récem
ment en Iraq par la CommissiOn spéciale, l'Iraq a admis 
qu'il n'avait à l'origine déclaré en application de la 
résolution 687 (1991) qu'une partie du matériel auxi
liaire pour son arsenal de missiles balistiques. Il a expli
qué qu'il avait détruit le matériel non déclaré au cours de 
l'été 1991 sans en notifier la Commission. La Commis
sion avait précédemment prié l'Iraq de fournir la liste de 
tous les éléments couverts par la résolution 687 (1991), 
mais qui avaient été détruits par l'Iraq sans la supervision 
de la Commission. Jusqu'à présent, aucune liste de ce 
type n'a été fournie, aussi n'est-il pas possible d'évaluer 
pleinement les conséquences de ces actes de l'Iraq. Cepen
dant, il est clair que dissimuler la destruction d'éléments 
couverts par la résolution 687 (1991) a considérablement 
compliqué le processus d'inspection et faussé l'image du 
programme de l'Iraq en matière de missiles balistiques 
qui n'a pas été complètement révélé en application de la 
résolution 687 (1991 ). En outre, la destruction unila
térale de ce matériel par l'Iraq sans la supervision ou 
l'accord de la Commission et sans notification préalable 
n'est pas conforme à la résolution 687 (1991). 

5. l:Iraq est aussi tenu de fournir un décompte 
exact de tous les éléments couverts par la résolution 687 
(1991), à la fois en vertu de cette résolution et de la 
résolution 707 (1991). Un exemple du manquement de 
l'Iraq à ses obligatiOns en la matière est le fait que ce pays 
persiste à dire qu'il n'a commencé à produire des armes 
chimiques qu'en 1984, alors que l'Organisation des Na
tions Unies elle-même a conclu que l'Iraq avait utilisé des 
armes chimiques contre l'Iran en 1983. Comme l'Iraq 
prétend aussi avec inconséquence que toutes ses armes 
chimiques ont été produites localement, cela mine com
plètement la fiabilité des chiffres qu'il avance pour la pro
duction et l'utilisation d'armes chimiques et l'état de 
l'équipement qu'il a fourni à la Commission spéciale. En 
outre, ni des preuves littérales, ni des preuves matérielles 
complémentaires n'ont été fournies pour étayer les répon
ses données par l'Iraq aux questions relatives notamment 

à l'importation et à la production d'armes chimiques, 
d'agents de guerre chimiques, de systèmes subsidiaires 
connexes et de l'installation et la production, de l'équipe
ment. En ce qui concerne les armes biologiques, l'Iraq a 
nettement manqué aux obligations qui lui incombent de 
remettre à la Commission tous les éléments concernant 
les armes biologiques lorsqu'il a détruit les bâtiments 
situés à Salman Pak juste avant la première visite d'ins
pection de la Commission à cet endroit. Les explications 
fournies à ce jour, y compris celles données très récem
ment à la mission spéciale, n'ont pas été convaincantes. 

6. Une grande partie des informations obtenues ré
cemment auraient dû être fournies par l'Iraq de sa propre 
initiative dans le cadre de son application des résolutions 
687 (1991) et 707 (1991). Les exemples du refus de l'Iraq 
de fournir des informations à la Commission spéciale 
jusqu'à ce qu'elle lui pose des questions précises montrent 
que l'Iraq n'a pas fourni un état complet et définitif de 
tous les aspects de ses programmes, comme il doit le faire 
en vertu de la résolution 707 (1991). Ces exemples mon
trent aussi que la méthode du questionnaire ne permet 
pas d'obtenir toutes les informations. 

7. S'agissant du respect par l'Iraq de certaines dis
positions de la résolution 707 (1991) du Conseil de 
sécurité autres que celles touchant l'établissement de 
rapports, une question supplémentaire qui ressortit aux 
privilèges et immunités de la Commission spéciale, sus
cite depuis quelque temps des inquiétudes de plus en plus 
vives. Aux termes de cette résolution, l'Iraq est tenu d'au
toriser la Commission spéciale « à utiliser ... les aéro
dromes qu'(elle considérerait) comme les plus appropriés 
pour le travail de la Commission ''·A ce jour, les équipes 
d'inspection qui entrent en Iraq et en sortent ont été 
obligées d'utiliser l'aérodrome de Habbaniyah, à 100 
kilomètres de Bagdad, sous prétexte que c'était le seul 
aérodrome non endommagé demeurant opérationnel. En 
fait, il existe actuellement deux aérodromes (Muthanna 
et Rasheed) opérationnels dans les limites de la ville de 
Bagdad. La compagnie lraqi Airways assure des vols 
intérieurs sur lignes régulières au départ de Muthanna et 
des hélicoptères de l'ONU sont basés à Rasheed. A Hab
bamyah, l'Iraq impose des exigences de plus en plus lour
des aux vols que l'Organisation des Nations Unies orga
nise à destination et en provenance de Koweït ou de Bahreïn, 
exigences qui retardent considérablement le chargement 
et le déchargement et ne sont pas loin de constituer des 
mesures vexatoires. Par ailleurs, les appareils doivent uti
liser une piste située à plusieurs kilomètres des installa
tions aéroportuaires. 

8. Etant donné la distance entre Habbaniyah et le 
centre d'opérations de la Commission spéciale à Bagdad 
et les exigences qui lui sont imposées, la Commission a, 
le 23 janvier 1992, pris officiellement contact avec le 
Gouvernement pour lui rappeler les dispositions perti
nentes de la résolution 707 (1991) et proposer que la 
Commission utilise les aéroports de Rasheed ou de 
Muthanna pour les vols d'entrée et de sortie. Elle n'a reçu 
jusqu'à présent aucune réponse : le personnel de la Corn-
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mission à Bagdad, qui s'est employé à relancer systéma
tiquement le Gouvernement iraquien, n'a reçu que des 
réponses évasives d'autorités ne cherchant qu'à gagner du 
temps. 

9. Dans son rapport du 25 janvier 1992, le Secré
taire général mentionne non seulement les difficultés à 
l'aéroport de Habbaniyah, mais aussi les objections 
élevées en permanence par l'Iraq aux vols de reconnais
sance aérienne de la Commission spéciale et le refus de 
l'Iraq de remettre à l'AlEA une partie des documents pris 
de force à une équipe d'inspection nucléaire à Bagdad le 
23 septembre 1991. Les protestations concernant la re
connaissance aérienne se poursuivent; les documents ont 
été promis, mais n'ont toujours pas été remis. Ces deux 
nouveaux exemples montrent que l'Iraq refuse de recon
naître les obligations qui lui incombent en vertu de la 
résolution 707 (1991). 

10. Au vu de l'expérience antérieure, on ne pourra 
régler ces questions qu'en adoptant une position très 
ferme. 

ii) Résolution 715 (1991) 

11. Mais le problème le plus grave qui se pose à 
ceux qui sont chargés d'exécuter la section C de la résolu
tion 687 (1991) est le fait que l'Iraq semble rejeter les 
plans de contrôle et de vérification continus soumis au 
Conseil par le Secrétaire général et le Directeur général de 
l'AlEA (S/22871/Rev.1 et S/22872/Rev.1 et Corr.1). Ces 
plans ont été approuvés par le Conseil dans sa résolution 
715 (1991). Par la même résolution, le Conseil a exigé 
que l'Iraq remplisse inconditionnellement toutes les obli
gations qui lui incombent au titre des deux plans et coo
père pleinement aux fins de leur exécution. Il est très 
important que l'Iraq reconnaisse expressément les obliga
tions qui lui incombent en vertu des deux plans et de la 
résolutiOn 715 (1991). 

12. La position de l'Iraq concernant la résolution 
715 (1991) et les plans qui y sont approuvés a été officiel
lement exposée dans une lettre du 19 novembre 1991 que 
le Ministre iraquien des affaires étrangères a adressée au 
Président du Conseil de sécurité. Dans cette lettre, l'Iraq 
s'en prenait vigoureusement aux plans de contrôle et de 
surveillance continus en arguant du fait qu'ils << poursui
vaient des objectifs incompatibles avec l'esprit et la lettre 
de la Charte des Nations Unies, les normes du droit inter
national et les pactes internationaux et humanitaires "· 
Dans cette lettre, il était également indiqué que les plans 
<< constituaient un dangereux précédent qui portait le 
plus grave préjudice à la crédibilité de l'Organisation des 
Nations Unies et à son rôle fondamental consistant à pro
téger l'indépendance et la souveraineté des Etats Mem
bres sur leur territoire >>. 

13. Dans sa lettre du 19 novembre 1991, l'Iraq a 
communiqué << les renseignements exigés aux termes de 
la résolution 687 (1991) ». Mais ces renseignements ne 
correspondaient pas aux déclarations requises en vertu 

des plans approuvés par la résolution 715 (1991). Dans 
son rapport du 25 janvier 1992, le Secrétaire général a 
signalé au Conseil de sécurité ce non-respect par l'Iraq des 
obligations qui lui incombent en vertu des plans et a 
précisé les mesures que la Commission spéciale prenait 
pour amener l'Iraq à respecter les dispositions de la 
résolution 715 (1991) du Conseil de sécurité. Comme ce 
rapport l'indiquait, la Commission a envoyé une mission 
spéciale à Bagdad, à la fin de janvier 1992, pour indiquer 
aux autorités que la Commission était très vivement 
préoccupée de voir que l'Iraq se refusait à fournir sans 
plus tarder un état complet er définitif de ses programmes 
de développement d'armes de destruction massive, qui lui 
était demandé par la résolution 707 (1991), er à respecter 
les dispositions de la résolution 715 (1991). 

14. Cette mission spéciale est à présent rentrée et a 
rendu compte au Président de la Commission spéciale. 
Elle a bien pu obtenir certains des renseignements qui 
auraient dû être communiqués antérieurement en vertu 
de la résolution 707 (1991), mais elle a dû le faire en 
ayant recours à la procédure consistant à poser des 
questions précises (voir ci-dessus). Quant à la résolution 
715 (1991), la Mission spéciale a essuyé un échec total. 
L'Iraq, en la personne du Ministre d'Etat aux affaires 
étrangères, a répété que le Gouvernement maintenait la 
position indiquée dans la lettre du 19 novembre 1991. 

15. Il ne fait plus l'ombre d'un doute que l'Iraq s'est 
arrogé le droit de décider de la façon dont appliquer les 
paragraphes 10 et 12 de la section C de la résolution 687 
(1991) du Conseil de sécurité. La Commission spéciale en 
est arrivée à la conclusion, tout en le déplorant, que mal
gré tous les efforts qu'elle a prodigués l'Iraq n'a aucune 
intention de remplir les obligations qui lui incombent en 
vertu des plans approuvés dans la résolution 715 (1991) 
du Conseil de sécurité et des dispositions de ladite résolu
tion. 

C. Conclusions 

16. Cette position étant contraire aux résolutions 
du Conseil de sécurité, la CommissiOn spéciale et l'AlEA 
se voient dans l'impossibilité d'exécuter efficacement un 
programme de contrôle et de vérification continus de la 
nature et de la portée approuvées par le Conseil. Si la 
Commission voulait, dans les circonstances présentes, 
passer à la phase de son mandat qui concerne le contrôle 
et la vérification continus, cela reviendrait à dire, dans les 
faits sinon en droit, qu'elle est prête à exécuter cette phase 
de ses responsabilités dans les conditions fixées par l'Iraq 
et non par le Conseil. Or, l'expérience antérieure en Iraq 
a montré les graves inconvénients d'une pareille appro
che. La Commission n'est ni juridiquement habilitée ni 
préparée à la faire sienne. Dans ces circonstances, la 
Commission a estimé qu'il ne lui restait plus qu'à saisir 
immédiatement le Conseil de cette affaire et à attendre ses 
instructions. 

17. La déclaration publiée au nom du Conseille 31 
janvier 1992, à l'issue de la 3046e séance du Conseil tenue 
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au niveau des chefs d'Etat et de gouvernement, souligne 
que toutes les résolutions adoptées par le Conseil sur cette 
question restent indispensables pour rétablir la paix et la 
stabilité dans la région et doivent être intégralement 
exécutées. Les circonstances susmentionnées montrent 
que plus on tarde à prendre des mesures énergiques, face 
au refus réitéré par l'Iraq de remplir l'une quelconque des 
obligations qui lui incombent en vertu des résolutions 
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707 (1991) et 715 (1991) du Conseil de sécurité, plus il 
faut s'attendre à voir le Gouvernement iraquien adopter 
une position encore plus intransigeante. Si cette attitude 
n'est pas modifiée, la troisième et dernière phase des 
responsabilités dont la Commission spéciale est investie 
en vertu du paragraphe 10 de la résolution 687 (1991) ne 
pourra pas être smvie d'effet, non plus que les résolutiOns 
707 (1991) et 715 (1991). 

Rapport sur la situation des droits de l'homme en Iraq, 
établi par le Rapporteur spécial de la Commission 
des droits de l'homme chargé d'étudier la situation 
des droits de l'homme en Iraq (extrait) 

E/CNA/1992/31, 18 février 1992 (transmis au Conseil de sécurité sous la cote S/23685/Add.1 
du 9 mars 1992 par le document portant la cote S/23685) 

II. ALLÉGATIONS RELATIVES À DES VIOLATIONS 

DES DROITS DE L'HOMME 

A. Questions touchant l'ensemble de la populatton 

1. Exécutions sommaires ou arbitrazres 
40. Durant toute la période de son mandat le Rap

porteur spécial a reçu régulièrement des informations 
faisant état d'exécutions. Les allégations aliment de l'ab
sence de procédure de révision judiciaire sérieuse à l'or
chestration d'exécutions et d'ensevelissements massifs. A 
cet égard on examinera la question de l'emploi d'armes 
de destruction massive et celle des fosses communes. Tou
tefois, on parlera d'abord du problème des exécutions 
sommaires ou arbitraires « normales "· 

41. Les exécutions continuent à être chose cou
rante. Cette conclusion esr parfaitement justifiée à la lu
mière de ce qu'a pu constater le Rapporteur spécial lors 
de sa visite en janvier 1992 à la prison d'Abu Graib où 
dans un quartier de la section D << dure ,, 96 prisonniers 
attendaient d'être exécutés. Il faut mettre ce chiffre (pour 
une seule prison) en regard de celui communiqué par le 
gouvernement dans sa réponse du 23 janvier 1992, dans 
laquelle il déclarait que pour l'ensemble de l'année 1978 
seulement 24 condamnatwns à mort avaient été pronon
cées. 

42. Il semblerait que la peme de mort soit réguliè
rement appliquée, ce qui est d'autant plus inquiétant que, 
comme on en parlera plus loin, les garanties prévues par 
la loi ne sont pas respectées. En outre, 1! est clair, d'après 
les mformations et les témoignages dont a eu connais
sance le Rapporteur spécial, que ces exécutions ont lieu 
sans procédure de révision judiciaire. En fait, d'après les 

documents reproduits à l'annexe II qui auraient été trou
vés dans les bureaux des services de sécurité d'Arbil, 
Sulaimaniya et autres bureaux maintenant entre les 
mains des Kurdes, les services de sécurité dépendant du 
Président et d'autres fonctionnaires (ou tout simplement 
du parti Baas) ont procédé à des exécutions sur ordre de 
leurs supérieurs ou du Parti sans révision judiciaire. Qui 
plus est, les exécutions arbitraires visaient des milliers de 
familles de ceux désignés sous le nom de << saboteurs "· 

43. Le Rapporteur spécial a reçu des informations 
et des témoignages faisant état d'exécutions massives. 
Dans son rapport, une mission d'enquête médicale, ré
cemment envoyée par Middle East Watch et Physicians 
for Human Rights, fournit d'autre preuves des pratiques 
des forces de sécurité iraquiennes. La déclaration c1-après 
attribuée à un fossoyeur d'Arbil présente un intérêt parti
culier: 

<<Un jour d'automne de 1986, j'ai été appelé à 
la morgue peu après la tentative d'assassinat contre 
le gouverneur d'Arbil, Ibrahim Z'angang. En fait, il 
s'agissait de la quatrième tentative. A l'entrée de la 
morgue j'ai rencontré un officier iraquien qui m'a 
conduit à un véhicule des forces de sécunté. A l'inté
rieur se trouvaient les cadavres de 19 jeunes gens. 
Leurs corps étaient criblés de balles; ils avaient les 
mains attachées dans le dos et les yeux bandés. L'of
ficier m'a dit d'enterrer ces<< chiens"· Plus tard les 
employés de la morgue m'ont indiqué qu'il s'agissait 
d'étudiants qui avaient été arrêtés au hasard au cours 
d'une rafle et fusillés quelques heures après seule
ment. Il s'agissait tout simplement de représailles 
pour la tentative d'assassinat manquée, un avertisse
ment lancé aux Kurdes ... J'ai donc accompagné 
l'officier et les corps au cimetière. Normalement, 
nous lavons les cadavres avant de les enterrer et nous 
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les enveloppons dans un linge blanc. Mais l'officier 
ne l'a pas permis. Il a simplement dit de se dépêcher. 
Je les ai donc enterrés avec leurs vêtements. Je me 
suis toutefois arrangé pour placer des pierres autour 
des corps et les enterrer de façon que leurs têtes 
soient face à La Mecque. >> 

l;ouverture de l'une des tombes a permis de corroborer 
Je récit du fossoyeur. 

44. A Sulaimaniya un fossoyeur a raconté ce qui 
suit à la même mission d'enquête: 

«J'ai bien dû enterrer 600, voire 1 000 personnes 
- toutes tuées par la police secrète entre 1985 et 
1989. Parfois il s'agissait de peshmerga, parfois de 
femmes, même des enfants. Quelques-uns avaient 
été torturés. Il y avait d'autres fossoyeurs, mais je 
suis sûr que c'est moi qui en ai enterré la plus grande 
partie. >> 

l;exhumation des corps de tombes non marquées a corro
boré une fois de plus les dires du fossoyeur. 

45. Les témoignages reçus par le Rapporteur spé
cial ont également confirmé la fréquence des exécutions 
arbitraires ou sommaires durant et après les soulèvements 
de mars 1991. Des perquisitions maison par maison par 
les forces gouvernementales auraient été suivies régulière
ment d'exécutions, y compris de femmes et d'enfants. 

46. Le Rapporteur spécial a reçu un élément de 
preuve particulièrement troublant : une bande vidéo de 
l'exécution officielle et publique de cinq hommes, les 
yeux bandés et attachés à des poteaux face à une foule 
nombreuse parmi laquelle on remarquait des officiers et 
des fonctionnaires. Après la lecture de déclarations les 
hommes ont été criblés de balles. Ce qui semblait être un 
officier des forces de sécurité s'est approché des corps 
effondrés au pied des poteaux et a tiré une balle de pisto
let dans la tête de chacun; sans ralentir sa marche il a tiré 
les cinq coups en quelques secondes. Au premier rang de 
la foule on notait la présence de jeunes enfants. 

47. En ce qui concerne les massacres provenant de 
l'emploi d'armes chimiques et autres armes de destruc
tion massive, le Rapporteur spécial renvoie aux para
graphes 22, 23,74 et 75 de son rapport intérimaire (A/46/ 
647). Il ne fait aucun doute, à l'issue d'une étude plus 
poussée et notamment de l'examen de témoignages de 
témoins oculaires reçus par le Rapporteur spécial, que 
l'Iraq a fait usage de forces excessives, notamment d'ar
mes chimiques, à plusieurs reprises au cours des dernières 
années. 

48. En ce qui concerne l'emploi d'armes chimiques, 
M. Tariq Aziz, alors ministre des affaires étrangères, a 
déclaré, au cours d'une conférence de presse à Bonn le 
1er JUillet }988, que durant la guerre irano-iraquienne les 
deux camps s'étaient servis d'armes chimiques. Il a été 
établi, toutefois, que l'Iraq avait également utilisé des ar
mes chimiques contre la population civile. Dans un rap
port du 19 août 1988 au Conseil de sécurité (S/20134, 
annexe) le Secrétaire général de l'Organisation des Na
tions Unies notait avec un profond regret que les spécia-

listes qui avaient été envoyés pour enquêter sur la ques
tion étaient parvenus à la conclusion que des armes 
chimiques avaient été utilisées contre des civils iraniens 
dans une zone voisine d'un centre urbain dépourvu de 
protection contre ce type d'attaque. 

49. l;emploi par l'Iraq d'armes chimiques contre sa 
propre population civile est abondamment prouvé. Par 
exemple, dans un rapport daté de février 1989, une mis
sion médicale envoyée au Kurdistan turc par Physicians 
for Human Rights concluait que l'aviation iraquienne, le 
12 août 1988, avait attaqué des villages kurdes dans le 
nord de l'Iraq en lançant des bombes contenant du 
poison mortel. Cette conclusion était fondée sur les ré
ponses à un questionnaire, sur un enregistrement vidéo 
des récits de témoins oculaires et sur l'examen médical de 
réfugiés dans des camps du sud-est de la Turquie à l'épo
que de la mission. 

50. Le Rapporteur spécial s'est entretenu lui-même 
avec plusieurs personnes dans la région kurde de l'Iraq 
qui ont affirmé que des membres de leur famille avaient 
été soit tués soit gravement blessés à la suite d'attaques 
chimiques par l'aviation iraquienne, ou qu'elles avaient 
été elles-mêmes victimes de ces attaques. Le Rapporteur 
spécial a d'ailleurs reçu une liste de 103 personnes tuées 
lors du bombardement chimique du village de Sheek
wassan dans le gouvernorat d'Arbil le 16 avril1987. Il a 
reçu de surcroît une autre liste comportant les noms de 
45 habitants du même village qui auraient été hospitalisés 
à la suite de blessures reçues au cours d'une attaque chi
mique. Ces mêmes personnes ont été par la suite tuées par 
la police secrète et enterrées dans des fosses communes 
près d'Arbil. 

2. Torture et autres traitements cruels, inhumains ou 
dégradants 

51. Tout au long de la décennie des années 80, 
Amnesty International a dénoncé dans plusieurs rapports 
le recours systématique et généralisé à la torture des pri
sonniers par les forces de sécurité iraquienne (policiers et 
militaires). 

52. l;emploi de la torture pour contraindre les pri
sonniers politiques, et également des personnes détenues 
pour atteinte à la sécurité, à signer des << aveux »,à don
ner des renseignements sur eux-mêmes ou d'autres per
sonnes, à renoncer à leurs affiliations politiques serait une 
pratique courante. Le plus souvent la torture était appli
quée aux prisonniers maintenus au secret, immédiate
ment après leur arrestation et durant les interrogatoires 
pendant la détention préventive. Dans de nombreux cas, 
ils étaient soupçonnés d'appartenir à des partis politiques 
interdits comme le Parti démocratique populaire du Kur
distan (KPDP), le Parti démocrate du Kurdistan (KDP), 
l'Union patriotique du Kurdistan (PUK), le Parti socia
liste du Kurdistan-Iraq (KSPI), le Parti communiste ira
quien (ISP) et le al-Da'wa al-Islamiya (l'Appel islami
que). On a aussi affirmé que les parents de ces suspects, 
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y compris les enfants, étaient détenus à la place des per
sonnes recherchées par les autorités et torturés durant 
leur détention. 

53. Les méthodes d'interrogation ont été décrites 
comme brutales et ont, dans certains cas, causé des lé
sions physiques ou psychologiques permanentes. Dans 
son rapport intitulé<< La torture en Iraq 1982-1984 >>du 
15 avril 1985, Amnesty International passe en revue 30 
méthodes de torture qui seraient utilisées par les forces de 
sécurité iraquiennes. Elles sont à la fois physiques et psy
chologiques :passage à tabac, brûlures, arrachage d'on
gles, sévices sexuels y compris le viol, application de 
décharges électriques, bains d'aCide, privation de nour
riture, d'eau, de sommeil ou de repos, ainsi que simulacre 
d'exécutions. Plusieurs des victimes seraient mortes des 
suites de la torture, ce qui expliquerait pourquoi les do
cuments du gouvernement portés à l'attention du Rap
porteur spécial parlent fréquemment de << criminels >> 
morts durant leur interrogatoire (voir, par exemple, le 
document n° 5 à l'annexe II). En outre, dans plusieurs cas 
d'exécution extrajudiciaire, les victimes auraient été 
soumises à la torture avant d'être tuées. 

54. Amnesty International, notamment, rapporte 
que le traitement brutal des enfants est devenu une prati
que courante dans les prisons iraquiennes. Les jeunes 
seraient torturés pour les forcer à donner des renseigne
ments sur leurs parents. Même des enfants en bas âge 
auraient été maltraités pour forcer les membres de leurs 
familles à << avouer >> de prétendus délits politiques. Selon 
ces informations, près de 300 enfants et jeunes arrêtés à 
Sulaimaniya en septembre 1985 avaient été torturés, et 
trois d'entre eux étaient morts en détention. Leurs corps 
auraient été trouvés dans les rues aux abords de la ville 
portant des marques de torture. Les corps de 29 autres de 
ces enfants et jeunes, exécutés en janvier 1987, ont été 
renvoyés à leur famille. Les cadavres portaient aussi des 
traces de torture. 

55. Citant sa constitution et d'autres lois interdi
sant la torture, le Gouvernement iraquien a nié à maintes 
reprises l'usage fréquent de la torture dans le pays. Les 
allégations qui lui ont été présentées par Amnesty Inter
national ont été qualifiées de<< bizarres >>, << erronées >>et 
<< sans fondement >> puisque la torture est interdite par la 
Constitution et par la loi. Le gouvernement a nié ces 
allégations même quand elles étaient présentées accom
pagnées de preuves cohérentes- rapports médicaux dé
taillés et autres documents. Selon la réponse du gouver
nement à Amnesty International, des cas occasionnels de 
torture avaient fait l'objet d'enquêtes et les responsables 
avaient été châtiés en conséquence. Le Rapporteur spécial 
a reçu des assurances de même nature. Toutefois, étant 
donné que les bourreaux demeurent anonymes et que très 
peu d'anciens prisonniers accepteront de courir le risque 
de graves représailles, on doit supposer que les tortures 
continuent car ceux qui les appliquent savent qu'ils ont 
extrêmement peu de chances d'être jamais punis pour 
leur crime. 

56. Le Rapporteur spécial a reçu un grand nombre 
de témoignages de victimes et de témoins oculaires de la 
torture; les témoignages des victimes étaient fréquem
ment corroborés par des cicatrices sur leur corps. Ces 
témoignages font état d'une grande diversité de tortures, 
mais certaines pratiques semblent être plus courantes que 
d'autres étant donné la fréquence avec laquelle elles sont 
mentionnées dans plus1eurs récits. Les témoignages des 
victimes étalent également corroborés par ceux d'anciens 
officiers des forces de sécurité qui ont pu fournir des 
renseignements précis concernant l'appareil de sécurité 
en général et l'usage de la torture en particulier. 

57. Les conclusions du Rapporteur spécial confir
ment que la torture, notamment sous ses formes les plus 
cruelles, est une pratique qm a été utihsée à grande échelle 
tout au long des années 80 jusqu'à ce jour pour obtenir 
des aveux et terroriser la population. On trouvera Cl
après le résumé d'un petit nombre de témoignages: 

a) Au début de 1982, le fils du témoin a disparu de 
l'Université de Basra et pendant six mois le père a cherché 
à avoir de ses nouvelles. Finalement, décidant de deman
der à l'officier responsable du Centre de sécurité de Basra 
des renseignements sur le sort de son fils, il a été emmené 
les yeux bandés au Centre de sécurité de Bagdad en 
novembre 1982 où il a été interrogé et où on lui a appris 
que son fils était un << criminel >>. Pour le contraindre à 
<< avouer >> les activités criminelles de son fils, le témoin a 
été torturé pendant sept mois : il a été brûlé aux jambes 
et dans le dos et frappé sur la nuque (il lui reste d'ailleurs 
une cicatrice). Finalement, il a été traduit devant un tribu
nal et relâché en juillet 1983. Son fils a été torturé et 
relâché en novembre 1983. 

b) Au début de mars 1991, avant les soulèvements, 
le témoin a été arrêté par les services de renseignements à 
Basra. On lui a bandé les yeux et il a été emmené au Cen
tre des services de sécurité de la ville où il est resté un 
mois. Durant sa détention il a été battu et soumis à des 
électrochocs. En avril 1991, il a été transféré à la prison 
Radwaniya de Bagdad, où son interrogatoire a com
mencé; il a reçu de nouveau des décharges électriques, des 
brûlures et a été suspendu par les mains attachées dans le 
dos. Il a été relâché deux mois plus tard faute de preuve. 
Le témoin souffre de faiblesse dans la jambe gauche des 
suites de ses tortures. 

c) Le 28 décembre 1985, les forces de sécurité et les 
services de renseignements ont fait irruption chez le té
moin à trois heures du matin. Il a été emmené au Centre 
des services de sécurité de Bagdad et placé dans la " troi
sième section ». Il est resté en prison pendant trois ans et 
demi et a séjourné dans plusieurs établissements péniten
tiaires du pays, notamment celui de likrit. Durant sa dé
tention il a été sauvagement torturé, brutalement battu, 
on lui a appliqué des gouttes d'acide sur la peau, il a été 
soumis à des décharges électriques et battu avec des 
câbles. Il a été accusé de propos diffamatoire contre 
Saddam Hussein et d'être membre du parti al-Da'wa, 
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mais il a été relâché en 1988, le tnbunal révolutionnaire 
n'ayant pu retenir aucune preuve contre lui. 

d) Le témoin a été arrêté en 1990 et emprisonné 
pour désertion. Pendant son séjour en prison il a été 
sauvagement battu, a reçu des coups de pied, a été soumis 
à des décharges électriques et brûlé avec un fer chaud. 

e) Le 17 juillet 1988, le témoin a déserté. Il a été 
capturé et emmené au Centre des services de sécurité de 
Basra où à partir du 20 juillet 1988 il a été soumis à di
verses formes de torture, notamment pendaison, chocs 
électriques, sévices sexuels, extraction de l'œil droit et des 
ongles avec des pmces; il souffre d'une lésion à l'œil 
gauche à la suite des coups de pted. 

f} Le témoin a été arrêté à I'Universtté de Mossoul 
en 1985. Durant sa détention, il a eu le bras brisé au cours 
de passages à tabac. Lors d'une tentative d'évasion, il a 
été blessé par balle à la main gauche. Il souffre également 
de raideurs dans les doigts qu'il attribue aux chocs électri
ques reçus durant sa détention. 

g) En septembre 1984, le témoin a été arrêté par les 
forces de sécurité et emmené au Centre de sécurité de 
Nadjaf où au cours d'interrogatoires il a été suspendu à 
un ventilateur de plafond, soumis à des chocs électriques, 
battu sur tout le corps y compris les parties génitales et a 
été arrosé d'eau bouillante. Il a également été soumis à la 
torture psychologique : on l'a mis au secret dans une 
cellule où il entendait constamment des hurlements et des 
cris. Au bout de 11 mois, il a promis de révéler des noms 
et de collaborer avec les forces de sécurité, après quoi il a 
été relâché. Il a quitté la vtlle. 

h) En 1985, le témoin a été arrêté avec sa famille et 
emmené au Centre de sécurité de Karbala. Elle a été 
séparée de sa famille et placée en régime cellulaire. Du
rant son interrogatoire on lui a arraché ses vêtements et 
elle a dû subir des sévices sexuels. 

1) Depuis 1979, le témoin a été arrêté plusieurs fois 
par les forces de sécunté. Durant sa quatrième arresta
tion, en 1988, il a été sauvagement torturé à l'aide de 
décharges électriques et a été victime de sévices sexuels. Il 
a vu d'autres personnes avoir les yeux arrachés et être 
traînées sur du verre pilé. 

J) Le 19 avril 1990, le témoin a été arrêté pour la 
deuxième fois. Il avait été emmené une première fois au 
Centre de sécurité d'ai-Shanafiya. Durant sa deuxième 
détention, il a été soumis à des décharges électriques et on 
l'a menacé de violer sa femme devant ses yeux pour le 
forcer à avouer. S'étant évanoui sous la torture, il a été 
transporté à l'hôpital Saddam où il a refusé l'injection 
qu'on lui proposait parce qu'un de ses amis avait été 
empoisonné. Le 22 novembre 1990, il a été relâché, mais 
il reste avec la. jambe gauche paralysée à la suite de ses 
tortures. 

k) Le 29 mai 1984, le témoin a été arrêté et emmené 
les yeux bandés au Centre de sécurité de Basra, où il est 
demeuré 13 mois. Durant sa détention, on lui a arraché 
les dents et il a perdu ses cheveux après avoir été ébouil
lanté avec de l'eau. 

1) Le témom a été arrêté pour avoir refusé de s'en
gager dans l'armée. Durant son emprisonnement il a été 
soumis à diverses formes de torture (passage à tabac, 
chocs électriques, pendaison au plafond) avec 30 autres 
personnes qui également avaient refusé de s'engager. Se
lon le témoin, certaines de ces 30 personnes ont eu les 
dents et les ongles arrachés et d'autres la langue coupée. 

m) En avril 1986, le témoin a été arrêté chez lui 
pour avoir refusé de s'engager dans l'armée. On lui a dit 
qu'il avait le choix, soit s'engager, soit être exécuté. On 
lui a appliqué des décharges électriques et on lui a arraché 
les ongles. Durant sa détention il a assisté au viol d'une 
jeune fille. 

n) Durant les soulèvements de mars 1991, le té
moin a été arrêté avec son frère. Tous deux ont été l'objet 
de brutalités, ont été soumis à des décharges électriques 
et on leur a arraché les ongles. Son frère (qui avait été 
sauvagement torturé) souffre maintenant de troubles psy
chologiques. 

o) Le témoin a été arrêté en 1989 et a été blessé 
durant son interrogatoire. Il a été transféré dans un hô
pital militaire où il a été également torturé- on l'a 
écorché. Par la suite on l'a ramené en prison où on a versé 
des substances toxiques dans ses blessures. 

p) A l'occasion d'une opération militaire contre des 
<< communistes >> dans le gouvernorat de Sulaimaniya, en 
septembre 1988, le témoin (un médecin militaire) a 
recouvert d'un tissu un corps qui gisait dans la rue, à la 
suite de quoi il a été arrêté pour avoir sympathisé avec les 
saboteurs. On l'a ensuite accusé d'être communiste. Em
mené à la « cinquième section » du Centre général de 
sécurité de Bagdad, on lui a mis des menottes aux mains, 
bandé les yeux et forcé à signer divers documents. Pour 
le contraindre à avouer on lUJ a dit que ses deux sœurs 
seraient violées en sa présence. En présence de ses sœurs 
il a signé des aveux; en conséquence de quoi il a été incar
céré. 

58. I.:emploi de la torture par les forces de sécurité 
iraquiennes viole à la fois le droit national et le droit 
international. La torture est interdite par l'article 22 a de 
la Constitution iraquienne et par l'article 127 du Code 
iraquien de procédure pénale n° 23 de 1971. Cependant, 
aucun mécanisme ni aucune procédure de garantie n'ont 
été mis en place pour garantir le respect de cette interdic
tion par les forces de sécurité et de police. Il semblerait au 
contraire que la torture soit systématiquement pratiquée 
sur les ordres du gouvernement. 

59. Le recours à la torture est une grave violation 
de plusieurs principes des instruments internationaux 
relatifs aux droits de l'homme, tels que ceux consacrés à 
l'article 5 de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme, à l'article 7 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques et dans la Déclaration sur la 
protection de toutes les personnes contre la torture et au
tres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégra
dants. S'agissant de ce dernier instrument, le Gouverne
ment iraquien a déclaré officiellement le 3 septembre 1979 
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qu'il entendait se conformer aux dispositions de cette Dé
claration et« continuer d'en appliquer les principes dans 
le cadre de sa législation nationale et d'autres mesures 
effectives >>. 

3. Disparitions forcées ou involontaires 

60. Cela fait bien plus de 10 ans que la Commission 
des droits de l'homme doit faire face au phénomène des 
disparitions qui, avec le temps, en est venu à être consi
déré comme l'un des crimes les plus odieux. La dispari
tion est une violation de l'individu, de la famille et de la 
communauté. Les femmes et les enfants de maris ou de 
pères disparus sont les plus touchés. Souvent les familles 
sont laissées sans moyen d'existence et se trouvent dans 
une situation indéfinie, marginale, sans avoir la pos
sibilité de faire valoir leurs droits patrimoniaux, ignorant 
le sort de ceux qui leur sont chers et, dans le cas des 
femmes, n'ayant pas la possibilité de se remarier. 

61. Il ne fait pas de doute d'après les informations 
reçues que le nombre des disparitions en Iraq est considé
rable. En prenant connaissance des déclarations de té
moins, le Rapporteur spécial a pu constater à maintes 
reprises que très rares sont les familles en Iraq qui ne sont 
pas touchées par ce phénomène. D'ailleurs, aussi bien le 
Ministre de l'intérieur que le Vice-Premier Ministre ont 
reconnu avec le Rapporteur spécial qu'il s'agissait là d'un 
problème généralisé et complexe et le professeur al-Duri 
du Comité consultatif sur les droits de l'homme du Minis
tère des affaires étrangères a déclaré que deux de ses 
neveux étaient portés disparus. Certes, dans ce contexte, 
on se réfère essentiellement aux pertes de guerre, mais il 
serait opportun que le gouvernement établisse un organe 
indépendant chargé d'enquêter et de tenir des registres 
sur les disparus, mesure qui aurait dû être prise depuis 
longtemps. 

62. Dans l'accomplissement de son mandat, le 
Rapporteur spécial a pris acte du travail précieux du 
Groupe de travail sur les disparitions forcées ou involon
taires. Il est notamment intéressant de constater que sur 
les 3 874 cas détaillés et individuels communiqués au 
gouvernement, celui-ci n'a jugé bon de répondre qu'à 
206, et encore n'a-t-il fourni d'éclaircissements que pour 
70 d'entre eux. Ce manque de coopération n'est pas de 
bon augure pour le Rapporteur spécial qui, à l'heure ac
tuelle, est en possession de plus de 17 000 noms de per
sonnes portées disparues, parmi lesquelles 12 000 cas qui 
contiennent suffisamment de détails pour être examinés 
par le Groupe de travail. En fait, depuis que le Rappor
teur spécial a présenté son rapport intérimaire, d'autres 
cas ont été régulièrement portés à son attention, souvent 
accompagnés de documents d'identité et de photogra
phies. Un problème est que la plupart sont reçus en arabe 
ou en kurde; ils sont donc en cours de traduction et d'ana
lyse, de sorte que beaucoup de ces listes n'ont pas encore 
été communiquées au Gouvernement iraquien. En tout 
état de cause, à en juger par le nombre de cas déjà reçus 
par le Rapporteur spécial, il est tout à fait possible, sinon 

probable, que les estimations kurdes qui portent le nom
bre de disparus à 182 000 soient le reflet de la réalité. 

63. On pourrait citer de nombreux exemples de cas 
de disparition. I.:un d'eux est particulièrement signifi
catif; celui de M. al-Subeiti, condamné à mort par contu
mace pour appartenir au parti al-Da'wa al-Islamiya 
(l'Appel islamique). Alors qu'il travaillait en Jordanie, en 
1981, il a été arrêté et emprisonné par les autorités lo
cales. Cette mème année, M. Barzan al-Tikriti est venu le 
chercher en possession d'un ordre d'extradition qui stipu
lait qu'il ne serait pas exécuté. Ses enfants ont reçu deux 
lettres de lui par la suite: l'une en 1982 et l'autre en 1983. 
Depuis lors, on est sans nouvelles de son sort. La frayeur 
qu'inspire un événement de cette nature, même au-delà 
des frontières, est considérable. 

64. On trouvera à l'annexe III un échantillon de cas 
de disparition reçus par le Rapporteur spécial. Cette liste 
de 238 noms et les détails qui l'accompagnent a été 
dressée à partir de sept dossiers collectifs reçus par le Rap
porteur spécial lors de sa dernière visite dans le Kurdistan 
iraquien. Des renseignements détaillés sont fournis pour 
chaque cas. Compte tenu de cette liste et des milliers de 
cas communiqués au Groupe de travail des disparitions 
forcées ou involontaires au début des années 80, ainsi que 
du nombre considérable de cas soumis à la suite des 
opérations Anfal et à l'occasion des soulèvements de mars 
1991, le Rapporteur spécial ne peut que conclure que 
l'Iraq pratique et continue de pratiquer une politique 
systématique de disparitions forcées. 

4. Arrestations et détentions arbitraires 

65. Il ressort des témoignages reçus par le Rappor
teur spécial que les arrestations et détentions arbitraires 
sont monnaie courante en Iraq et demeurent l'un des 
principaux facteurs du climat de peur qui règne dans le 
pays. Dans le contexte d'autres violations, telles que la 
torture, les disparitions forcées ou les exécutions som
maires ou arbitraires, les victimes sont presque toujours 
arrêtées et détenues arbitrairement. En fait, l'arrestation 
et la détention arbitraires sont souvent les précurseurs de 
violations plus graves. A ce propos, le Rapporteur spécial 
renvoie aux observations qu'il a faites dans son rapport 
intérimaire (voir N46/647, par. 14, 15 et 63 à 65) et aux 
questions connexes examinées ci-dessus. 

66. Le Rapporteur spécial note que les renseigne
ments et témoignages reçus font état de plus de 100 lieux 
de détention, ce qui est en contradiction flagrante avec 
l'affirmation du gouvernement selon laquelle il n'y aurait 
à l'heure actuelle que quatre prisons en service en Iraq. 

5. Respect des garanties prévues par la loi et primauté 
du droit 

67. Les notions de « respect des garanties prévues 
par la loi >> et de << primauté du droit>> sont étroitement 
liées: il est porté atteinte à la primauté du droit ou à l'état 
de droit si les garanties prévues par la loi ne sont pas 
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respectées et cette dernière notion devient vide de sens si 
l'état de droit n'est pas fermement établi. Dans la législa
tion internationale sur les droits de l'homme, ces deux 
notions sont définies dans les articles 10 et 11 de la Dé
claratiOn universelle des droits de l'homme et les articles 
9 et 14 du Pacte internanonal relatif aux droits civils et 
politiques. Cependant, l'état de droit exige plus que le 
respect des garanties en matière de procédure; il exige le 
respect de la plupart sinon de tous les droits et un effort 
concerté pour éliminer l'arbitraire. 

68. En Iraq, les garanties prévues par la loi ne sont 
en général pas respectées et l'état de droit n'est pas consa
cré. Bien au contraire, les renseignements et les témoi
gnages reçus révèlent régulièrement, pour ne pas dire 
constamment, un non-respect des garanties prévues par 
la loi. Parallèlement, et en partie sans doute pour cette 
raison, l'état de droit a cessé d'être une réalité. 

69. De nombreux témoignages font état de l'ab
sence d'un avocat durant le procès, le manque de temps 
et de coopération pour préparer la défense et l'absence de 
toute autre garantie connexe (en supposant qu'il y ait 
procès). L:examen d'un cas particulier aidera à montrer 
la nature du problème. A cet égard, le cas de M. lan 
Richte~; soulevé dans le rapport inténmaire (par. 41, 
42, 84 et 85) est particulièrement illustratif, même si 
M. Richter a été relâché il y a quelques mois. 

70. D'après le témoignage même de M. Richter, et 
en violation des obligations de l'Iraq en vertu du paragra
phe 2 de l'article 9 du Pacte, M. Richter n'a jamais été 
informé des accusations portées contre lui. Contraire
ment aux dispositions de l'article 14 du Pacte, il n'a 
jamais disposé du temps et des facilités nécessaires à la 
prépara non de sa défense, il a été traduit devant un tribu
nal révolutionnaire sans être assisté d'un défenseur, il n'a 
pas été autorisé à interroger les témoins à charge, il a été 
forcé de signer des documents en arabe, langue qu'1l ne 
comprend pas, et le droit d'appel lui a été refusé. Dans le 
cas de M. Richter, l'arbitraire, peut-on dire, est complet 
puisque aucune exphcation légale n'a été donnée pour sa 
remise en liberté et l'on ignore si une indemnité lui sera 
versée pour le~ cinq années et demie qu'il a passées en 
prison. Pratiquement tous les témoignages reçus par le 
Rapporteur spécial font état des mêmes violations. 

71. S'agissant de l'état de droit, la Constitution 
provisoire de juillet 1970, qui est encore essentiellement 
en vigueur, ne parle ni de « gouvernement » ni de << pou
voir exécutif>>, mais fait état seulement du << Conseil des 
ministres >> - un organe << composé des ministres et pré
sidé par le Président de la République» (art. 61). Toute
fois, hormis la présidence c'est le Conseil de comman
dement de la révolution, << organe suprême de l'Etat » 
(art. 37), qui détient vraiment le pouvoir. Le Conseil de 
commandement de la révolution se compose de neuf 
membres dont les noms, y compris celui de Saddam 
Hussein, figurent dans le décret n° 836 du 12 juillet 1982 
dudit conseil; ce décret, qui est un amendement à l'ar
ticle 37 de la Constitution, nomme aussi le Président du 

Conseil de commandement de la révolunon, qm, 1pso 
facto, est le Président de la République. De sorte que 
toute modification à la composition du Conseil deman
derait un amendement de la Constitution. 

72. Le Conseil de commandement de la révolution 
détient des pouvoirs législatifs et exécutifs considérables. 
Il peut promulguer des lois et des décrets qui ont force de 
loi (art. 42). Il contrôle les lois votée5 par l'Assemblée gé
nérale, qu'il peut dissoudre, et prend les décisions néces
saires pour donner effet aux lois ordinaires. Il a seul au
torité pour adopter les lois et décider des affaires du 
Ministère de la défense et de la Sûreté générale, notam
ment en ce qui concerne leurs pouvoirs, leur organisation 
et leurs budgets (art. 43 de la Constitution et art. 105 de 
la loi n° 55 de 1980, loi sur l'Assemblée nationale). En 
outre, le Conseil de commandement de la révolution est 
le seul organe qui a le pouvoir à la majonté des deux tiers 
de modifier la Constitution (art. 66). Enfin, sans l'appro
bation du Conseil de commandement de la révolution, 
qui se réunit en chambre, aucune mesure ne peut être 
prise contre le Président, le Vice-Président ou tout autre 
membre du Conseil lui-même. En bref, le Conseil et ses 
membres échappent à toute contrainte législative ou ju
diciaire : ils ne sont responsables devant personne. 

73. Sans être élu, directement ou indirectement, par 
le peuple, le Président de la République est à la fois le chef 
de l'Etat, le Président du Conseil de commandement de la 
révolution, le Président du Conseil des ministres, le Com
mandant en chef des forces armées et le Secrétaire général 
du parti Baas. Il est également, et cec1 est peut-être encore 
plus important, le chef de facto des services de sécurité de 
l'Etat qui lUI font rapport directement sans passer par un 
ministre. La durée du mandat du Président n'est pas 
précisée dans la Constitution, mais on peut assumer qu'il 
est à vie puisque tous les autres membres du gouverne
ment sont tenus de croire à la << Qadissiyah de Saddam >> 
(voir, par exemple, l'article 14 de la loi n° 55 de 1980). 
Le Vice-Président et les ministres sont nommés par le 
Président et responsables devant lui. Il peut les destituer 
à sa discrétion. Il est le chef de l'exécutif, a des pouvoirs 
diplomatiques étendus, préside les réunions du Conseil 
de commandement de la révolution, promulgue les lois 
adoptées par l'Assemblée nationale, commande les for
ces armées, décide de la politique en matière de défense 
nationale et conduit les opérations militaires en temps de 
guerre. Pour exercer ses fonctions, la Constitution lui 
donne l'autorité absolue et exclusive de décréter les me
sures qu'il juge appropriées et pour lesquelles il est seul 
responsable. 

74. Jusqu'à récemment, un << tribunal révolution
naire » traitait toutes les affaires de crimes contre la sé
curité intérieure et extérieure de l'Etat, ainsi que divers 
autres délits (décret n° 1016 de 1978 du Conseil de com
mandement de la révolution); ses déCisions étaient sans 
appel. Ce tnbunal a été supprimé par le décret n° 140 de 
1991 du Conseil de commandement de la révolution, 
mais il est intéressant de noter qu'en 1985 ledit conseil 
avait donné au Président de la République le droit d'an-
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nuler toute décision prise par le tribunal révolutionnaire 
et de renvoyer à cet organe des affaires pour réexamen. 

75. Compte tenu des pouvoirs constitutionnels et 
de fait étendus du Président, il est clair qu'au moins deux 
régimes juridiques sont appliqués en Iraq :un régime 
<< normal '' de lois ordinaires pour les affaires courantes 
de la vie quotidienne, telles que les contraventions, et un 
régime parallèle, constitué par les décrets du Conseil de 
commandement de la révolution et du Président, qui 
s'applique à toutes les questions de sécurité intérieure et 
extérieure, ainsi qu'à toute autre question que le Conseil 
et le Président décident d'examiner. Dans la réalité, c'est 
ce second régime, que l'on peut appeler << légalité extra
judiciaire " (ou « légalité révolutionnaire " comme l'a 
qualifié M. Tariq Aziz) qui représente le pouvoir. A côté 
de ces deux régimes, consacrés par la Constitution, il en 
existe un troisième que l'on peut appeler« extralégal "en 
ce sens qu'il n'est prévu par aucun texte de loi. Ce sont 
les règles édictées en fonction des fantaisies ou des désirs 
de quelques individus qui font partie du cercle intime du 
Président. Indépendamment de l'étendue de leur autorité 
légale, ces personnes ont le pouvoir de fait de donner des 
ordres aux agents et aux organes de l'Etat. On trouve un 
exemple de ce pouvoir dans les mots de M. Ali Hassan 
al-Majid (alors secrétaire général de l'Office pour l'orga
nisation du Nord et maintenant ministre de la défense) 
lorsqu'il a déclaré qu'il « avait outrepassé les instructions 
des dirigeants ,, en étendant son mandat au Nord- ce 
pour quoi il fut par la suite décoré par le Président (les 
mots cités figurent dans une conversation enregistrée en 
possession du Rapporteur spécial et ont été prononcés 
par quelqu'un qui, le Rapporteur spécial en est con
vaincu, est M. al-Majid). En fait, ce qu'on trouve en Iraq 
c'est un système totalitaire qm ne tient aucun compte des 
droits de la personne. Dans un système de cette nature les 
violations des droits de l'homme sont inévitables. 

6. Libertés de pensée, d'expression et d'association 

76. Les libertés de pensée, d'expression et d'asso
ciation sont garanties par les articles 18, 19 et 20 de la 
Déclaration universelle des droits de l'homme et les ar
ticles 18, 19 et 22 du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques. Si ces am cl es se suivent ce n'est pas un 
hasard car 1ls garantissent des libertés si étroitement liées 
les unes aux autres que toute restriction affectant l'une 
d'entre elles a presque toujours une incidence sur les 
autres. En Iraq, cette relation est év1dente dans la mesure 
où le gouvernement, semble-t-il, interdit toute pensée, 
expression ou association qm irait sensiblement à l'en
contre de l'idéologie du socialisme arabe Baas, telle qu'in
terprétée par la direction du Parti qui a à sa tête le secré
taire général Sadam Hussein. 

77. Même si plusieurs ministres ont soutenu devant 
le Rapporteur spécial que l'Iraq est une société ouverte et 
pluraliste qui tolère toutes les croyances en privé et en 
public, le Rapporteur spécial ne peut ignorer la politique 

appliquée depuis longtemps par le gouvernement contre 
les membres du Parti al-Da'wa al-Islamiya (qui suit l'en
seignement islamique chiite), le Parti commumste et les 
membres de toute secte d'autres partis politiques ou re
ligieux ou les adeptes de doctrines philosophiques en dé
saccord avec l'idéologie du Parti Baas. 

78. La preuve la plus simple d'une croyance rés1de 
dans les déclarations faites en public ou en privé et l'affi
liation. Ici, la relation entre expression et association 
d'une part et pensée d'autre part est évidente. En Iraq, 
les convictions personnelles seraient prisonnières d'une 
toile d'araignée tissée par des agents et informateurs du 
gouvernement qui s'infiltrent dans toute la société ira
quienne. On trouve d'autres preuves de conviction dans 
les aveux qui seraient fréquemment obtenus sous la 
torture. Mais l'évidence la plus manifeste de violations de 
la liberté d'expression se trouve dans la loi iraquienne 
qui, par exemple, prévoit de lourdes peines, y compns la 
peine de mort, notamment à l'encontre de quiconque 
profère des propos diffamatoires ou insultants contre le 
Président ou toute personne qui le représente, le Conseil 
de commandement de la révolution, le Parti Baas, l'As
semblée nationale ou le gouvernement (voir le rapport 
intérimaire du Rapporteur spécial, N46/647, par. 33 et 
80, et la réponse du gouvernement, qui tous deux se ré
fèrent au décret n° 840 du Conseil de commandement de 
la révolution en date du 4 novembre 1986). Quel que soit 
le nombre de poursuites engagées en vertu de cette loi, 
son existence même entrave la liberté d'expression en 
violation des obligations assumées par l'Iraq. 

79. S'agissant de la liberté d'association, les viola
tions prennent deux formes principales : restriction vi
sant les associations de nature politique et restriction tou
chant le droit de constituer un syndicat indépendant et de 
s'y affilier. Pour ce qui est des associations de nature 
politique plusieurs sont expressément proscrites : cas du 
Parti al-Da'wa al-Islamiya et du Parti communiste. En 
application des lois en vigueur, l'appartenance ou l'asso
ciation avec ces groupes est passible de la peine de mort. 
Bien que le gouvernement affirme qu'en ce qui concerne 
l'affiliation au Parti al-Da'wa al-Islamiya la loi n'a jamais 
« été pratiquement appliquée ,, l'existence même de tel
les lois a des conséquences profondes et est en violation 
des obligations assumées en vertu du droit international 
relatif aux droits de l'homme. Par ailleurs, les renseigne
ments et les témoignages reçus par le Rapporteur spécial 
indiquent que cette loi a été régulièrement invoquée non 
seulement contre les personnes affihées au Parti, mais 
également contre quiconque peut être considéré comme 
un « ennemi de l'Etat ,, dans l'esprit des responsables de 
la sécurité. En fait des informations émanant d'une même 
source donnent des détails (y compris des photographies) 
sur 50 personnes qui auraient été exécutées pour être 
membres du Parti. 

80. En ce qui concerne le droit de constituer des 
syndicats et d'y adhérer, et nonobstant le fait que l'Iraq 
est partie à la Convention n° 98 de 1948 de l'Orgamsa
tion internationale du Travail concernant la hberté d'as-
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sociation et le droit d'organisation (auxquels se réfère 
expressément le paragraphe 3 de l'article 22 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques), la loi 
iraquienne du 2 juin 1987 sur l'organisation syndicale 
établit une structure syndicale qui place tous les syndicats 
sous le contrôle du gouvernement, de sorte qu'aucun 
syndiCat indépendant ne peut être constitué. 

7. Accès aux denrées alimentaires et aux soms de santé 

81. L'accès aux denrées alimentaires et aux soins de 
santé continue d'être un problème pour la majeure partie 
de la population. S'il est évident que les sanctions écono
miques imposées par l'Organisation des Nations Unies 
ont eu des conséquences significatives pour l'économie 
dans son ensemble, le Rapporteur spécial répète, comme 
ill' a indiqué dans son rapport intérimaire (AJ46/647, par. 
96), que les sanctions exemptent expressément << les 
fournitures à usage strictement médical et, dans des cas 
où des considérations humanitaires le justifient, les pro
duits alimentaires ''· Le Gouvernement iraquien a donc 
l'obligation, dans le domaine de l'alimentation et de la 
protection sociale, de prendre les mesures nécessaires 
pour répondre aux besoins de toute la population et de 
coopérer avec les organismes internationaux pour vemr 
en aide aux plus vulnérables. 

82. L'Iraq n'est pas un pays pauvre, raison pour 
laquelle le Conseil de sécurité a décidé d'appliquer la 
formule << de la nourriture » (et des médicaments) << con
tre du pétrole » afin de permettre à l'Iraq de mettre sa 
richesse naturelle au service des besoins essentiels de son 
peuple. Si la formule peut paraître peu pratique et peut
être pas très avantageuse pour le Gouvernement iraquien, 
l'objet visé n'est pas un avantage économique et le Rap
porteur spécial demeure convaincu qu'avec la bonne vo
lonté du gouvernement une formule adéquate aurait pu 
être mise au point. Ayant décidé récemment de rompre les 
négociations en vue de trouver une formule adéquate et, 
par conséquent, ayant écarté la possibilité d'augmenter 
les ressources alimentaires et médicales dont aurait pu 
bénéficier la population en période de disette cruelle 
(pour reprendre les termes mêmes du gouvernement), les 
autorités iraquiennes ont très évidemment décidé que la 
notion de << souveraineté » est plus importante que son 
obligation de respecter les droits de l'homme. 

83. Compte tenu du fait que le gouvernement a lui
même imposé un embargo économique (qui porte très 
précisément sur les médicaments, les denrées alimen
taires, l'essence et le combustible de chauffage) à l'en
contre des éléments de sa population qui vivent essentiel
lement dans la région autonome du Kurdistan, et que 
jusqu'ici la région des marais du sud n'a pas reçu sa part 
de ces articles, le gouvernement ne peut pas en toute 
logique protester contre l'embargo imposé sous le con
trôle du Conseil de sécurité des Nations Unies. Il ressort 
des ren~eignernents reçus par le Rapporteur spécial, con
firmés par ses propres observations les 6 et 7 janvier 

1992, que le Gouvernement iraquien a réduit les rations 
destinées à la région autonome du Kurdistan à 10 % 
seulement de celles données au reste de la population. Les 
mêmes mesures de contrôle de la distribution s'applique
raient aux zones marécageuses du sud où une grande 
partie de la population a grand besoin de secours hu
manitaire. A cet égard, on a fait savoir que l'utilisation 
des dispensaires, des églises et des mosquées comme 
centres de distribution alimentaire avait été interdite et 
que les visas nécessaires au personnel d'aide humanitaire 
auraient été délivrés avec retard ou n'auraient pas été 
prolongés. En conséquence, si l'on peut dire que le fonc
tionnement du système de rationnement et de protection 
sociale du gouvernement (avec le concours des organis
mes de secours internationaux, notamment les institu
tions spécialisées des Nations Unies) est relativement sa
tisfaisant dans la plus grande partie du pays, l'embargo 
intérieur qui frappe certaines régions et les obstacles mis 
au travail de certains organismes de secours dans ces mê
mes régions témoignent d'une politique de discrimination 
en violation des articles 2, 11 et 12 du Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels. Les 
violations contre les habitants de la région autonome du 
Kurdistan sont d'autant plus répréhensibles qu'elles sem
blent être directement liées à la politique du gouverne
ment qui vise à obtenir des concessions pour de futures 
négociations sur l'autonomie. 

8. La situation des femmes et des enfants 

84. Les femmes et les enfants sont protégés, d'une 
manière générale, par les deux Pactes de 1966, et en parti
culier par les articles 2 et 24 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques. Outre les dispositions de 
ces Pactes, l'Iraq est tenu de respecter celles de la Conven
tion sur l'élimination de toutes les formes de discrimi
nation à l'égard des femmes. Toutefois, comme cela arrive 
souvent, les femmes et les enfants souffrent à la fois des 
violations commises contre eux-mêmes en tant qu'indi
vidus et des épreuves qui résultent des violations corn
mises contre leur mari ou leur père. D'une manière géné
rale, les femmes et les enfants iraquiens n'ont pas souffert 
massivement, en tant que victimes directes, de violations 
telles que les exécutions sommaires ou arbitraires et les 
enlèvements, mais ces faits ont eu de graves répercussions 
sur leur existence, et ils en souffrent en tant que survi
vants des victimes. Certains, en tant que membres de la 
famille de << saboteurs » présumés, ont enduré les châti
ments les plus sévères; et plusieurs cas d'exécution et de 
disparition qui ont été portés à l'attention du Rapporteur 
spécial concernent des femmes et des enfants, y compris 
de tout jeunes enfants. 

85. En ce qui concerne les femmes, l'une des alléga
tions les plus graves est l'accusation de viol systématique. 
Selon des renseignements et des témoignages recueillis 
par le Rapporteur spécial, il est arrivé que des éléments 
du personnel de sécurité violent une jeune femme pour 
pouvoir l'utiliser ensuite comme indicateur en la me-
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naçant, si elle n'obéissait pas, de révéler qu'elle avait été 
violée, situation qui livre une femme à l'opprobre public 
et à l'ostracisme. Selon certaines allégations, les scènes de 
viol ont parfois été enregistrées sur des vidéo cassettes, 
qui étaient destinées à être communiquées à la famille de 
la victime en cas d'insubordination. Dans d'autres cas, 
des femmes auraient été violées par des hommes qui vou
laient simplement ainsi insulter leur famille ou se venger 
d'elle. Certains témoignages apportés par des personnes 
ayant appartenu aux forces de sécurité iraquiennes corro
borent ces allégations. 

86. Une autre allégation- non confirmée- de 
discrimination contre les femmes est que les femmes âgées 
de 15 à 45 ans sont encore tenues de demander un visa 
de sortie pour pouvoir quitter le pays, alors que les 
hommes n'y sont pas tenus. Selon les explications four
nies, cette forme particulière de discrimination a pour but 
d'empêcher les femmes, ainsi que leurs enfants, de quitter 
le pays pour rejoindre leur mari ou des parents à l'étran
ger ou pour échapper de toute autre manière au dispositif 
de répression. De telles mesures restrictives constitue
raient des violations de l'article 2 et du paragraphe 2 de 
l'article 12 du Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques et de l'article 2 de la Convention sur l'élimi
nation de toutes les formes de discrimination à l'égard des 
femmes. 

9. Drozts relatifs à la propriété 

87. Selon les renseignements reçus par le Rappor
teur spécial, il y aurait eu de nombreuses violations des 
droits relatifs à la propriété qui sont visés à l'article 17 de 
la Déclaration universelle des droits de l'homme (il est dit 
dans cet article que toute personne, << aussi bien seule 
qu'en collectivité, a droit à la propriété » ). En outre, les 
droits relatifs à la propriété doivent être respectés dans la 
mesure où ils sont visés par les articles 17, 18 et 27 du 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques et 
par l'article 15, 1, a, du Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et politiques. 

88. Les allégations recueillies par le Rapporteur 
spécial concernent principalement le comportement des 
autorités dans quatre domaines particuliers : mesures à 
l'encontre de personnes accusées d'infractions pénales; 
expulsion des personnes déclarées être << d'ascendance 
perse >>;discrimination contre la population turkmène; et 
questions relatives aux biens religieux et culturels. 

89. En ce qui concerne les mesures prises par les 
Iraquiens à l'encontre de personnes accusées d'infractions 
pénales, on signalera qu'apparemment il est courant de 
confisquer les biens à la fois meubles et immeubles de ces 
personnes. Peu importe, semble-t-il, que les accusations 
aient été confirmées par un tribunal ou qu'il y ait eu ou 
non une condamnation ou une sentence. Comme preuve 
de l'existence de cette pratique très répandue, le Rappor
teur spécial a entendu un nombre considérable de té
moins, et il est en possession de nombreux documents 

gouvernementaux qui lui ont été présentés comme offi
ciels et qUI attestent de cette pratique. On signalera à cet 
égard que dans le document 6 de l'annexe II du présent 
rapport, il est dit expressément que les biens meubles et 
immeubles de << criminels ,, ont été confisqués en raison 
de la collusion de ces personnes avec des groupements 
subversifs pro-Iraniens, tandis que dans les documents 3 
et 6 il est questwn expressément de la démolition des ha
bitations occupées par les familles des criminels. Il y a lieu 
de faire observer sur ce dernier point que dans ce cas, à 
l'évidence, les droits relatifs à la propriété de ces familles 
ont été violés de manière arbitraire. Non moins évidentes 
sont les lourdes conséquences que ces mesures de confis
cation et ces actes de démolinon ne peuvent manquer 
d'avoir pour les membres de la famille. 

90. La pratique de la confiscation atteint des di
mensions entièrement différentes dans le contexte d'une 
autre pratique de longue date, à savoir celle de l'expul
sion des personnes déclarées être << d'ascendance perse ». 

Selon des renseignements et des témoignages recueillis 
par le Rapporteur spécial, la procédure d'expulsion s'ac
compagnerait normalement de la confiscation de tous les 
biens meubles et immeubles des personnes expulsées. La 
confiscation porte non seulement sur toutes sortes d'ef
fets personnels, mais aussi sur les immeubles, les terres et 
la propriété commerciale, y compris les magasins ou bou
tiques. Ayant été ainsi dépouillés de leurs biens et de leurs 
moyens d'existence, les personnes concernées sont en
suite expulsées du pays sans aucune indemnisation. 

91. La question de la discrimination exercée contre 
la population turkmène en ce qui concerne les biens fai
sait l'objet des paragraphes 48 et 89 du rapport intéri
maire du Rapporteur spécial (N46/647). Au début, le 
Gouvernement iraquien a nié l'existence de ce genre de 
discrimination, déclarant que << tous les Iraquiens sont 
soumis à la même réglementation juridique pour ce qui 
est de la vente des terres » et invoquant, pour justifier cer
taines << procédures administratives >>, la nécessité de 
mettre un terme à << la migration de plus en plus impor
tante des populations des régions rurales >> (voir la page 49 
du rapport intérimaire); cependant, le Rapporteur spécial 
note, dans la réponse gouvernementale du 23 janvier 
1992, ce qui suit : << Les procédures administratives qui 
régissaient la propriété foncière dans les gouvernorats, y 
compris le gouvernorat de Ta'mim, ont été abolies, et tout 
citoyen résidant dans ce dernier gouvernorat peut, quelle 
que soit son appartenance ethnique, acquérir la propriété 
de biens immobiliers sans avoir à se soumettre aux pro
cédures administratives précédemment en vigueur. >> 
Etant donné qu'on reconnaît maintenant qu'il y avait 
discrimination, on peut se demander quelles mesures sont 
actuellement prises pour restituer leurs biens aux per
sonnes ayant souffert de cette discrimmation, ou tout au 
moins pour les indemniser. 

92. Quant aux questions concernant les b1ens re
ligieux et culturels, le Rapporteur spécial est particuliè
rement inquiet au sujet des informations dignes de foi qui 
font état de mesures d'expropriation, de confiscation et 
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de démolition de biens appartenant à des communautés 
religieuses et culturelles, plus précisément en ce qui con
cerne la démolition d'églises et de mosquées ainsi que 
d'écoles religieuses, la confiscation de livres et objets di
vers et les mesures d'expropriation frappant les titres im
mobiliers et les sociétés. Cependant, étant donné que ces 
questions sont directement liées à d'autres violations 
frappant ces communautés, il en sera question seulement 
plus loin. 

93. Les violations dont il est question plus haut 
sont suffisamment graves en elles-mêmes, mais le Rap
porteur spécial juge encore plus préoccupants les abus 
auxquels a conduit le fait qu'elles ont été autorisées par 
la loi. Plus précisément, selon certaines informations, 
divers représentants de l'autorité, étant donné tout ce 
qu'il y avait à gagner en commettant des violations de ce 
genre, n'ont pas hésité à faire état de fausses allégations 
pour s'emparer de biens qu'ils convoitaient ou pour s'en 
prendre à des ennemis personnels. Il semble que les abus 
de cette nature aient été très nombreux et qu'ils aient eu 
en grande partie pour cause l'absence d'un régime de 
droit, ce dont il a été question plus haut. 

B. Vtolations affectant des communautés 
ethniques et religieuses 

Observations générales 

94. Il y a lieu de noter que les observations formu
lées dans d'autres parties du présent rapport sont appli
cables également aux cas de violation affectant les com
munautés ethniques et religieuses de l'Iraq, de même 
qu'elles sont applicables à tous les autres secteurs de la 
population iraquienne. Il s'agit, dans le présent chapitre, 
d'attirer l'attention sur les faits qui concernent plus parti
culièrement ces communautés. 

95. Comme on l'a rappelé plus haut, l'Iraq est par
tie à la Convention internationale sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale. Le paragra
phe 4 de l'article premier, le paragraphe 2 de l'article 2, 
et l'article 5 de cette convention énoncent certains devoirs 
des Etats parties en ce qui concerne l'adoption de mesures 
spéciales visant à créer et à maintenir l'égalité entre les 
différents groupes raciaux et ethniques d'un même pays. 
De ce point de vue, il semble bien que le blocus interne 
imposé aux Kurdes et les mesures prises par le Gouverne
ment iraquien pour pouvoir mener à bien les autres 
activités officielles exposées dans le présent chapitre 
soient contraires aux obligations que ce gouvernement a 
assumées au titre de ladite convention. 

1. Violations àffectant les Kurdes 

96. La population kurde de l'Iraq compte entre 
3 millions et demi et 4 millions de personnes. Cette po
pulation, qui a sa langue, son histoire et son identité cul
turelle, est associée du point de vue territorial à la partie 
nord-est de l'Iraq, qui va des plaines de Kirkuk JUSqu'aux 
frontières montagneuses avec la Turquie et l'Iran. I;iden-

ti té kurde est manifestement, en Iraq, celle d'une minorité 
culturelle et linguistique, mais elle n'est pas associée à une 
conviction religieuse particulière, encore que les Kurdes 
soient généralement des sunnites. Particulièrement im
portant, toutefois, est le rôle de la tribu ou du clan, et 
l'association de la tribu ou du clan avec des terres tradi
tionnelles, cultivées depuis des siècles. 

a) Pratiques de génocide 

97. Lorsque des violations généralisées des droits 
de l'homme sont commises à l'encontre d'une ou plu
sieurs des communautés qui constituent la population 
d'un Etat, outre les violations qui ont été dirigées contre 
la population du pays dans son ensemble, on ne peut 
manquer de se demander si le gouvernement concerné 
s'est livré à des pratiques de génocide telles qu'elles sont 
définies à l'article II de la Convention pour la prévention 
et la répression du crime de génocide, convention adoptée 
en 1948 à laquelle l'Iraq est partie. En l'occurrence, il im
porte d'examiner les allégations formulées contre le Gou
vernement iraquien sur les points ci-après: extermination 
et exécution de Kurdes, destruction de villes et villages 
kurdes, urbanisation forcée et mesures de déportation sur 
le plan interne, limitations imposées aux Kurdes pour ce 
qui est de posséder des biens à titre privé dans des zones 
que les autorités ont désignées comme devant être 
habitées par la population majoritaire, mesures res
trictives frappant les activités agricoles, et recours exces
sif à la force- y compris l'emploi d'armes chimiques
contre les Kurdes en période de conflit. 

98. Le Rapporteur spécial a entendu en personne et 
a reçu par écrit plusieurs témoignages au sujet de l'exé
cution et de l'extermination de civils kurdes. Particuliè
rement sinistre est le compte rendu détaillé du massacre 
d'hommes, de femmes et d'enfants kurdes au cours des 
opérations<< Anfal >>(voir le paragraphe 103 ci-dessous), 
qui ont été menées par les forces armées iraquiennes en 
1988. Un témoin oculaire qui, en sa qualité de fonction
naire, avait participé aux opérations de transport par 
camion de milliers de victimes jusqu'aux lieux de leur 
exécution, a décrit une opération de ce genre et a retrouvé 
l'emplacement des fosses communes. Il est intéressant de 
noter que ce compte rendu coïncide avec le récit terrifiant 
fait par un jeune garçon qui a survécu à un massacre très 
semblable. 

99. Plusieurs autres témoignages décrivent en dé
tail, en ce qui concerne les actes des autorités à l'égard des 
Kurdes, des cas d'exécutions massives ainsi que d'autres 
atrocités qui vont au-delà de la cruauté et de la brutalité 
dont a pu souffrir la population en général. 

100. II est clair qu'en raison des actes délibérés du 
Gouvernement iraquien des centaines de milliers de Kur
des ont été contraints à l'état de réfugiés, forcés de s'ins
taller dans les villes ou déportés sur le plan intérieur. 
Selon des informations détaillées, environ 4 000 villages 
auraient été détruits, dont la population atteignait au to
tal un million de personnes. Un rapport de ce genre décrit 
de façon détaillée sur des centaines de pages, à l'aide de 
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cartes et de graphiques, la destruction de 3 839 villages, 
hameaux et villes, de 1 757 écoles, de 2 457 mosquées et 
lieux de culte et de 271 hôpitaux et dispensaires, en même 
temps que la déportation de 219 828 familles. Ceci dit, 
selon M. Jalal Talabani, de l'Union patriotique du Kurdis
tan, 1 732 villages ont été plus ou moins reconstruits au 
cours de l'année écoulée. 

101. Une autre méthode qui aurait été employée 
par les autorités iraquiennes et qui aurait conduit au dé
placement des Kurdes consiste à refuser ou à limiter, dans 
le cas des civils kurdes, la possibilité de posséder ou d'uti
liser des biens à titre privé, y compris des logements et des 
terres cultivables, dans les zones que les autorités ont dé
signées comme devant être habitées par la population 
majoritaire ou comme étant << des zones de sécurité inter
dites >>.Le Rapporteur spécial a ainsi reçu récemment des 
informations selon lesquelles des habitations ont été dé
molies à Kirkuk et le gouvernement a interdit les se
mailles dans les districts agricoles avoisinants ainsi que 
dans d'autres districts également à vocation agricole. Un 
programme concerté d'urbanisation ou d'<< amalgama
tion des villages ''• pour reprendre une expression des au
torités iraquiennes (voir le document 2 de l'annexe Il) a, 
par voie de conséquence, changé le mode de vie de cen
taines de milliers de personnes, qui sont également me
nacées sur le plan culturel. Selon divers renseignements et 
témoignages, tl existe une politique qui vise à mettre fin 
aux pratiques agricoles traditionnelles d'une grande 
partie de la population kurde. L'ensemencement et les 
cultures ont souvent été interdits sur des superficies très 
étendues qui couvriraient jusqu'à 75 % des terres ara
bles, on a volé aux Kurdes leurs semences, des centaines 
d'élevages de volailles ont été fermés et des mines explo
sives ont été posées sur d'importantes étendues de terres 
agricoles traditionnellement utilisées par les Kurdes. Ces 
pratiques (tout spécialement la pose de mines explosives 
qui continuent de tuer ou de mutiler affreusement de 
nombreuses personnes) concernent en particulier des sec
teurs qui sont contestés du point de vue de la délimitation 
de la zone autonome envisagée. 

102. Les exemples répétés de recours excessif à la 
force, y compris aux armes chimiques, contre les Kurdes 
constituent un fait établi. Le Rapporteur spécial a en
tendu le récit de plusieurs survivants de diverses attaques 
effectuées par les forces armées iraquiennes, témoins ocu
laires qui lui ont raconté comment ces forces ont eu re
cours à des bombardements aériens et à des armes chimi
ques contre des populations civiles non protégées, parmi 
lesquelles il y a eu de nombreux morts et blessés. On pos
sède des documents précis sur telle ou telle attaque (voir 
plus haut). En outre le Rapporteur spécial a entendu un 
certain nombre d'autres récits au sujet de bombarde
ments d'artillerie aveugles et de l'utilisation d'autres ar
mes lourdes contre des Kurdes sans armes ou légèrement 
armés au cours des différentes phases des soulèvements 
de mars 1991. 

103. Peut-être faut-il ranger au nombre des viola
tions les plus odieuses commises contre les Kurdes l'exé-

cution systématique des familles des personnes accusées 
de « sabotage ». Des documents dont on dit qu'ils pro
viennent des bureaux des services de sécurité des villes 
kurdes corroborent des renseignements concernant une 
série d'opérations<< Anfal »menées sous la responsabilité 
de l'Office de l'organisation du Nord entre l'automne de 
1987 et le miheu de l'année 1989. Il semble à première 
vue qu'un grand nombre de ces documents concernent 
seulement la confiscation de biens, la réglementation de 
la circulation du bétail et la fermeture d'élevages de vo
lailles, ou encore la réinstallation de personnes dans des 
<< vtllages amalgamés ». Cependant, lorsqu'on les consi
dère dans leur ensemble et conjointement avec les dos
siers qui sont entremêlés aux précédents et qui concernent 
l'exécution massive de << saboteurs » et de leurs familles, 
la portée de ces opérations apparaît de plus en plus claire
ment. En outre, dans la mesure où certains documents 
visent expressément un nombre très élevé de personnes 
(tels que le document 6, par. 5, dans l'annexe Il) et où il 
resort d'autres documents que les << saboteurs » com
prennent le << groupe des Barzani » (allusion au clan du 
même nom), dans la mesure aussi où aucun des actes 
commis au titre de ces opérations n'a été porté à la con
naissance d'un tribunal, il est évident que l'échelle des
dites opérations a été massive. En outre, la conversation 
enregistrée sur bande (dont il a été question précédem
ment) de M. Ali Hassan al-Majid, qui était à l'époque se
crétaire général de l'Office de l'organisation du Nord (et 
qui est actuellement ministre de la défense) confirme que 
ces opérations visaient indistinctement les Kurdes en tant 
que tels. Par conséquent, et compte tenu du fait que, déjà, 
les noms de plus de 15 000 Kurdes qui ont disparu ont 
été portés à l'attention du Rapporteur spécial, on ne peut 
rejeter sans les avoir examinées plus avant les affirma
tions des Kurdes selon lesquelles 182 000 personnes ont 
disparu. Ainsi, 1l ne semble pas douteux que ces poli
tiques, et les opérations << Anfal » en particulier, portent 
la marque d'une intention qui relève du génocide. 

b) Le blocus intérieur 

104. Il est intéressant de noter qu'au moment 
même où le Gouvernement iraquien proteste avec téna
cité contre l'embargo imposé par la communauté interna
tionale, il impose sur le plan intérieur le blocus contre 
l'importation de denrées alimentaires, de combustibles et 
de médicaments dans les zones kurdes du pays. Il ne fait 
aucun doute que ce blocus intérieur, qualifié par un di
rigeant kurde de« siège dans le siège »,accroît encore les 
souffrances des personnes les plus vulnérables se trouvant 
dans cette partie du pays. La communauté kurde a parti
culièrement souffert au cours de cet hiver particulière
ment froid, étant donné que le gouvernement a institué le 
blocus, y compris en ce qui concerne le pétrole servant au 
chauffage, le 23 octobre 1991, c'est-à-dire juste au début 
de l'hiver. Pour appliquer ce blocus, on a mis en place 
toute une série de points de contrôle occupés par des 
hommes en armes, sur tous les itinéraires qui mènent à la 
partie de la région autonome se trouvant aux mains des 
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Kurdes, et des sentinelles confisquent scrupuleusement 
les plus pentes quantités de denrées alimentaires et de 
combustible, par exemple en ne laissant dans les réser
voirs des véhicules que la mmtié du contenu et en brûlant 
le reste. 

105. Indépendamment de ce qui concerne les den
rées et marchandises essentielles, le blocus comporte aussi 
le retrait massif des services sociaux qui existaient dans 
les régions kurdes, et à cet effet le gouvernement rappelle 
les fonctionnaires précédemment détachés des services 
centraux ou encore s'abstient de verser le traitement des 
fonctionnaires locaux. Manifestement, en raison de cette 
pratique, la population se voit refuser en totalité ou en 
partie les services sociaux et autres serv1ces qu'un gou
vernement est censé assurer. Les pensions, elles non plus, 
ne sont pas payées actuellement. 

c) Autonomie 

106. Les préceptes internationaux relatifs aux 
droits de l'homme stipulent l'égalité entre les individus et 
les groupes d'origine nationale, ethnique, linguistique et 
religieuse différente vivant à l'intérieur d'un même pays. 
Afin de favoriser la réalisation de cet objectif, les instru
ments internationaux pertinents interdisent la discrimi
nation et énoncent des règles en ce qui concerne les me
sures et les droits spécialement prévus dans l'intérêt des 
personnes désavantagées. Dans certams domaines de la 
vie nationale, par exemple dans les domaines de l'édu
cation, de la langue, de la culture et de la religion, ces 
règles ont un caractère et un contenu tout à fait précis, 
alors qu'en ce qui concerne les règles applicables à d'au
tres secteurs de la vie de la nation, tels que ceux qui tou
chent à l'ordre politique et économique des Etats, ces der
niers, tout en étant soum1s à la même obligation d'assurer 
et de maintenir l'égalité et la non-discrimination, ont 
bénéficié jusqu'ici d'une plus grande latitude. 

107. Le Gouvernement iraquien a insisté à plu
sieurs reprises sur le fait qu'il a choisi la voie qui consiste 
à proposer aux Kurdes l'autonomie. En lui-même, ce 
choix mérite des éloges étant donné que, bien qu'il so1t 
celui de nombreux pays, il ne fait pas partie des règles 
internationales relatives aux droits de l'homme. Cepen
dant, étant donné l'histoire et le sort des dispositions et 
négociations relatives à l'autonomie qui sont considérées 
ici, sans parler des événements récents et à vrai dire des 
événements actuels, on peut sérieusement douter de la 
portée de l'autonomie que le Gouvernement iraquien est 
disposé à accorder aux Kurdes. Le règlement pacifique du 
conflit et l'établissement de relations harmonieuses ne 
figurent pas en très bonne place, semble-t-il, sur la liste 
des priorités du gouvernement. D'une part, le fait que le 
gouvernement tienne tellement à détacher dans la zone 
autonome des fonctionnaires des organismes de sécurité, 
d'autre part, la délimitation arbitraire et unilatérale des 
frontières de la région, et enfin le blocus intérieur qui 
continue de frapper les denrées alimentaires et les com
bustibles, tout cela rend complètement futile tout le pro
cessus. 

108. Actuellement, les négoc1anons sur l'autono
mie paraissent être complètement dans l'impasse. Dans ce 
contexte, d y a lieu de rappeler les déclaratiOns dépour
vues de toute ambiguïté qui ont été faites par le premier 
ministre adjoint Tariq Aziz au cours d'une conversation 
avec le Rapporteur spécial le 8 janvier 1992: à propos du 
problème des négociations sur l'autonomie, M. Az1z a 
affirmé que << l'Iraq serait le premier à reconnaître l'indé
pendance kurde». Cependant, le Rapporteur spécial 
note également la volonté déclarée des représentants kur
des de régler leurs différends avec le pouvoir central dans 
le cadre d'un accord d'autonomie. 

2. V10lations affectant les Assyriens 

109. Selon des informations et des témoignages re
cueillis par le Rapporteur spécial, les Assyriens (commu
nauté qui vit principalement dans la partie septentrionale 
de l'Iraq) auraient constamment subi des persécutions de
puis l'arrivée au pouvoir du Parti Baas. Les Assyriens de 
l'Iraq sont en maJorité des chrétiens de rite chaldéen ou 
nestorien, les autres étant des jacobites de rite syrien or
thodoxe. Leur nombre est évalué au total à environ un 
million, quoique, selon certaines estimations, ils puissent 
être considérablement plus nombreux. 

11 O. Selon certaines informations qui ont été re
cueillies, les militaires iraquiens auraient détruit un grand 
nombre de villages assyriens au cours des deux dernières 
décennies, tuant de nombreux habitants et forçant les 
autres à s'enfuir. La communauté assyrienne a également 
été affectée par des mesures massives visant à les expulser 
de la région frontalière septentrionale. En outre, il a été 
signalé qu'au cours d'attaques aériennes dirigées contre 
des villages assyriens, à la suite de massacres et d'opéra
tions de réinstallation forcée, mais également en raison de 
dispositions admmistratives émanant du Parti Baas, un 
grand nombre d'églises et de monastères assyriens (y 
compris certams dont la fondation remonte à plus de 
1 000 ans) ont été détruits. En 1987, par exemple, ce sont 
au total 85 monastères et églises chaldéens et nestoriens 
qui auraient été détruits. 

111. Le 19 septembre 1988, l'évêque Zia Bobo 
Doubatou, le chef spirituel de l'Eglise orientale assy
rienne du nord de l'Iraq, a adressé aux organismes hu
manitaires et aux organisations internationales un appel 
dans lequel il a dénoncé la persistance de l'oppresswn et 
des persécutions dirigées à la fois contre les Kurdes et 
contre les Assyriens dans les gouvernorats iraquiens sep
tentrionaux de Heenoy, Dohuk, Arbil, Kirkuk et Sulai
maniya. Mgr Doubatou a fait état de toute une série de 
vwlations, depuis les exécutions et arrestations pour rai
sons politiques jusqu'à la destruction d'églises et de mo
nastères ou la démolition totale de villages. En particulier, 
il a affirmé que l'on avait utilisé des armes chimiques, des 
gaz délétères et des bombes au phosphore et au napalm 
dans les régions de Berwari, d'Afra et d' Al-Sheikhan, opé
rations au cours desquelles des milliers de personnes 
avaient été tuées ou blessées et qui avaient privé de leurs 
foyers plus de 150 000 personnes obligées de s'enfuir en 
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Turquie et en Iran. Alors que cette lettre de l'évêque a été 
écrite environ deux mois après le cessez-le-feu entre l'Iraq 
et l'Iran, il y affirmait aussi que les militaires, après avoir 
détruit les villages, avaient fait évacuer une bande fronta
lière large de 50 km. 

112. Parmi les informations recueillies par le Rap
porteur spécial figurent toute une série d'allégations qui 
concernent la destruction de villages et la déportation de 
leurs habitants hors des régions de Berwari Balla, Nahla 
('Oqra), Zakho, Dohuk et Neeroy Reekan entre 1969 et 
1987. Au nombre de ces informations, on relève en parti
culier celles qui ont trait au village de Soureya : il y est 
allégué que les villageois- 700 personnes au total, y 
compris des enfants, des femmes et des vieillards- ont 
été massacrés et brûlés sur l'ordre du lieutenant-colonel 
Abd al-Karim al-Jouhaifi. 

113. Nonobstant le témoignage en sens contraire 
de trois dirigeants chrétiens qui ont été reçus par le Rap
porteur spécial à l'hôtel al-Rashid de Bagdad dans la 
soirée du 8 janvier 1992, les informations relatives aux 
violations dont Il est question ci-dessus ont été corrobo
rées par des documents officiels qui auraient été retrouvés 
dans des bureaux des services de sécurité iraquiens, ainsi 
que par les témoignages de victimes et de témoins ocu
laires. L'un de ces témoignages émanait d'un ancien sol
dat iraquien qui a déclaré avOir participé à la destruction 
de plusieurs villages assyriens en 1988. 

3. Vzolations affectant les Turkmènes 

114. La minorité turkmène est considérée comme 
étant le troisième, par ordre d'importance numérique, des 
groupes ethniques que compte l'Iraq. Originaires d'Asie 
centrale, les Turkmènes ont commencé à s'installer en 
Iraq voici un millier d'années et ils occupent encore les 
régions septentrionale et moyenne de l'Iraq, où ils se con
centrent principalement dans les provinces de Mossoul, 
d'Arbil, de Kirkuk et de Diyala. Ils seraient actuellement 
environ deux millions. 

115. Selon les renseignements recueillis, une décla
ration relative aux droits des minorités ethniques datée 
du 24 janvier 1970 autorisait, à l'origine, l'emploi de la 
langue turkmène dans l'enseignement primaire ainsi que 
dans les journaux et revues. La communauté turkmène 
était également autorisée à diffuser des programmes de 
radio et de télévision. Toutefois, selon les renseignements 
dont on dispose, tous ces droits ont été abrogés l'année 
suivante, et la population turkmène a été systématique
ment soumise à des pratiques de discrimination et à des 
abus. 

116. Parmi les actes d'oppression et de persécution 
invoqués figurent les mesures d'arrestation sans inculpa
tion, la torture, la déportation intérieure et l'exil, la con
fiscation des biens personnels et communautaires et les 
exécutions. Ces mesures s'expliqueraient par la politique 
offiCielle qui vise à remplacer les Turkmènes par des Ara
bes à Kirkuk et dans d'autres v!lles où les Turkmènes sont 
particulièrement nombreux. En particulier, les citoyens 

turkmènes des gouvernorats de Kirkuk et de Ta'mim 
auraient été soumis à des mesures restrictives pour ce qui 
est de l'acquisition et de la vente de biens immobiliers 
(voir plus haut) : ils ne seraient autorisés à vendre qu'à 
des Arabes. 

117. D'autres communications adressées au Rap
porteur spécial dénoncent elles aussi la discrimination 
dont souffre la minorité turkmène, en particulier le fait 
que les Turkmènes ont été forcés d'abandonner leurs 
terres dans les régwns où ils résidaient depuis des siècles. 
Il a été allégué en outre que, contrairement aux affirma
tions officielles selon lesquelles les Turkmènes sont con
sidérés comme constituant une minorité et bénéficient 
donc de la possibilité d'exercer tous leurs droits culturels, 
le Gouvernement iraquien les oblige à se faire enregistrer 
soit comme Kurdes soit comme Arabes. Dans ces condi
tions, ils se vOient refuser la jouissance de leurs droits en 
tant que communauté turkmène. 

4. Violations affectant les chtites 

118. Le Rapporteur spécial a reçu des renseigne
ments nombreux et importants en ce qui concerne la 
destruction, en particulier après les soulèvements de mars 
1991, de la culture traditionnelle des chiites, qUI repré
sentent une partie importante de la population de l'Iraq. 
Les chiites de l'Iraq méridional sont les descendants de la 
population d'origine de la Mésopotamie. Leur culture, en 
particulier dans leurs villes samtes, serait extraordinai
rement riche. 

119. En ce qui concerne les violations affectant la 
communauté dans son ensemble, !1 y a lieu de citer cer
tains événements précis. Par exemple, le 23 mars 1991, le 
sanctuaire de l'Imam Ali à Nadjaf a été pillé et profané. 
Ce sanctuaire est pour les chiites aussi sacré que La Mec
que, puisqu'il renferme le tombeau de l'imam. Tous les 
objets précieux se trouvant dans deux grandes salles du 
sanctuaire (joyaux, objets en or et manuscrits) auraient 
été emportés par l'armée iraquienne. Lorsque le Rappor
teur spécial s'est rendu dans le Grand cimetière de Wadi 
al-Salaam, où les pèlerins chiites de contrées aussi loin
taines que l'Inde et l'Afghanistan se font enterrer depuis 
plus de 1 000 ans, il a constaté que l'on était en train de 
construire une route par-dessus les tombes, ce qui, dé
clare-t-on, constitue un acte délibéré de profanation; les 
chefs spirituels de la communauté religieuse n'ont pas été 
consultés. De plus, la Houza, université chiite millénaire, 
a été fermée, en même temps que de nombreuses autres 
écoles de Nadjaf dirigées par des particuliers aussi bien 
que par des communautés religieuses, tandis que des bi
bliothèques où reposaient des manuscrits qui consti
tuaient une partie de la trad1tion islamique ont été dé
trUites. 

120. D'autre part, le gouvernement s'est hvré à des 
attaques concertées contre le clergé chiite. Le nombre des 
clercs de Nadjaf, qui était de 8 000 à 9 000 il y a 20 ans, 
s'est trouvé ramené à 2 000, 10 ans plus tard, et n'était 
plus que de 800 avant les soulèvements de 1991. On af
firme qu'actuellement pratiquement tous les clercs ont été 
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arrêtés ou ont disparu, car le régime baassiste ~'emploie 
à anéantir la culture chiite en éliminant ses dirigeants 
traditionnels de la catégorie des oulémas. Parmi ceux qui 
ont été torturés et assassiné~ se trouvait l'ayatollah Bakr 
al-Sadr, poète connu et auteur d'ouvrages renommés de 
philosophie islamique. Parmi ceux qui sont actuellement 
soumis à une surveillance constante se trouvent le grand 
ayatollah Abu! Qasim al-Musawi al-Khoei, ain~i que des 
membres de sa famille et de son entourage et des religieux 
enseignants. Des milliers d'autres Iraquiens du sud au
raient subi le même sort que les religieux : ils auraient été 
arrêtés, emprisonnés, torturés ou exécutés. On a pu es
timer à 150 000 le nombre des personnes qui ont été 
arrêtées dans le sud de l'Iraq, 15 000 rien qu'à Nadjaf. 

121. A la suite des soulèvements du mois de mars 
1991, le sanctuaire de l'iman Hussain à Karbala a subi 
des tirs d'artillerie et a été gravement endommagé et pro
fané. Par la suite, les baassistes ont affirmé que c'était là 
l'œuvre des rebelles, mais il paraît inconcevable que les 
chiites aient ain~i défiguré leur ~anctuaire le plus sacré. 

122. A Samarra, troisième des villes saintes des 
chiites, le Rapporteur spécial a pu établir que l'unique 
madrasi (école) chiite était détruite et rasée. Selon certai
nes informations qui ont été reçues, les faits se sont pro
duits quelques semaines après les soulèvements. En outre, 
tous les membres du clergé ch me de Samarra, soit environ 
48 personnes, auraient été arrêtés. D'autre part, l'appel à 
la prière de~ chiites, de nouveau autorisé dans une cer
taine mesure à Nadjaf et à Karbala, serait encore interdit 
à Samarra; de même, le deuil du mois de muharram pour 
l'iman Hussain (qm constitue le principal nte rehgietLx de 
tous les musulmans chiites} est interdit depuis cinq ans. 

123. Outre ce qui précède, le gouvernement, selon 
les allégatwns qui ont été formulées, a pns notamment les 
mesures suivantes à l'encontre des droits religieux et 
culturel~ des chutes : 

a) r:accomplissement en public des rites prescrits 
par les notables religieux chiites a fait l'objet de mesures 
restrictives; 

b) Les oulémas chiites ont été pnvés de la possibi
lité d'administrer les Lieux saints; 

c) Les fidèles se trouvant dans les mosquées et les 
lieux de rassemblement chiites ont été soumis à des me
sures de surveillance et d'mtimidation; 

d) Des écoles et universités religieuses chiites ont 
été fermées, et les ~émmaires religieux ont été interdits, 
sauf sous contrôle officiel; 

e) Les déplacements des chefs religieux et des um
versJtaires à l'intérieur du pays et à l'étranger ont fait 
l'objet de mesures restrictives; 

f) On a entrepris de nombreuses campagnes d'" in
formation " hostiles au chiisme, accusé de déviation
nisme et d'hérésie; 

g) La publication de nombreux ouvrages, revues et 
brochures chiites est mterdite ou soumise à une censure 
sévère, et les services des affaires religieuses qm relèvent 
du gouvernement se refusent à pubher eux-mêmes les ou
vrages chiites quels qu'Ils soient, récents ou traditionnels; 

h) La diffusiOn de tout programme de radio ou de 
télévision d'inspiration chiite est interdite; 

i) Une campagne a été lancée en vue d'interdire 
l'application de la loi chiite dans les affaires personnelles 
et familiales telles que les rites du mariage, l'héritage, etc.; 

J) Toute communication est interdite entre les 
chiites se trouvant hors d'Iraq et l'organe suprême de la 
ville de Nadjaf al-Ashraf, qui fait autorité en matière re
ligieuse; 

k) Des mesures restnctives particulières affectent 
les étudiants en théologie et les universitaires encore pré
sents. 

124. Plusieurs autres mesures auraient été prises 
par le Gouvernement Iraquien dans le cadre de sa politi
que hostile à la culture traditionnelle chiite. Il s'agirait 
notamment des mesures restnctJves suivantes dans le do
mame de l'enseignement : 

a) Fermeture de toutes les écoles paroissiales chii-
tes; 

b) Interdiction de l'enseignement de la foi chiite 
sous quelque forme que ce soit dans les écoles publiques 
(celles-ci, dans le cadre de leurs programmes d'études of
ficiels, enseignent seulement une vanante de la f01 sun
mte, alors que la plus grande partie des écoliers sont 
chiites); 

c) Nationalisation, expropnation et fermeture du 
collège universitaire al-Fiqh de Nad)af (qui fait officielle
ment parue de l'Umversité de Kufa, patronnée par l'Etat). 
Selon les informatwns recueillies, c'était là le dernier éta
blissement encore ouvert qm se consacrait à l'enseigne
ment de la théologie chiite en Iraq. D'après ces mforma
tions, les bâtiments du collège ont été transformés en 
centre commercial et tous ses étudiants ont été transférés 
à l'école de la chan'a (où l'on enseigne la théologie sun
nite) à Samarra, établissement qui est enregistré comme 
faisant partie de l'Umversité al-Mustansariya, patronnée 
par l'Etat; 

d) Nationalisation, expropriation et fermeture de 
la faculté de droit et de littérature islamiques de Bagdad 
(institut d'études religieuses), qui est rattaché à la faculté 
de la chari'a de l'Université de Bagdad; 

e) Nationalisation de la faculté de droit, mesure qui 
vi~e à rattacher celle-ci au Mmistère de l'enseignement 
supéneur; 

f) Refus d'accorder des visas aux étudiants musul
mans étrangers, lequel a pour objet d'empêcher ces der
niers de participer à l'étude des sciences religieuses chiites 
en Iraq; par ailleurs, d'autres étudiants et enseignants ont 
été mis en demeure de quitter le pays sous différents pré
textes, tels que l'accusation d'avoir enfreint la législation 
concernant les résidents. 

125. Le Rapporteur spécial a reçu plusieurs listes 
où figurent les noms d'un grand nombre de personnes 
détenues par les autorités gouvernementales, personnes 
au nombre desquelles figurent de nombreux membres de 
la famille et de l'entourage du Grand ayatollah, ainsi que 
des parents de ces dermers et également des ressortissants 
iraniens, libanais, mdiens, bahre.mites, afghans et pakis-
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tanais (vmr, par exemple, l'appendice 2 du rapport intéri
maire), et une liste des universitaires religieux qui ont été 
tués entre 1974 et 1987. Il a aussi reçu des listes où sont 
recensés un grand nombre de sanctuaires, mosquées, hus
samiyas et autres institutions ou écoles, cimetières musul
mans et bibliothèques publiques qui ont été détrUits par 
les forces gouvernementales. A l'évidence, la situation de 
la communauté religieuse chüte est extrêmement grave. 
Cependant, celle que connaît la communauté chine des 
zones marécageuses du sud apparaît comme plus urgente, 
et cela justifie qu'on y accorde une attention particulière. 

126. En ce qui concerne ceux que l'on appelle les 
« Arabes des marais,, (peuple très ancien qui occupe les 
zones marécageuses du sud de l'Iraq), 1l y a lieu de signa
ler une série d'articles publiés dans Al-Thawra (organe 
du Parti Baas) en avril 1991, articles dans lesquels il était 
dit que les Arabes des marais sont des gens « au faciès 
simiesque » qui ne sont pas de << véritables Iraquiens >> 

mais en fait les descendants d'esclaves noirs importés 
dans le sud au cours du Moyen Age. Dans les articles en 
question, la culture des Arabes des marais est quahfiée de 
<< primitive, dégénérée et étrangère à l'Iraq ». Leur mfé
riorité se mamfesterait également sur le plan des prati
ques d'hygiène personnelle et sur le plan des capacités 
intellectuelles. 

12 7. Selon des renseignements reçus par le Rappor
teur spécial, l'armée iraquienne encercle actuellement la 
région des marécages. Elle disposerait de plusieurs héli
ports à l'intérieur de la région. Parmi les mesures récentes 
- et encore en vigueur - qm ont été prises par les forces 
militaires iraquiennes à l'encontre de la population des 
zones marécageuses (y compris les Arabes des marais, les 
personnes déplacées sur le plan inténeur et les réfugiés, 
amsi que les déserteurs de l'armée) figureraient le renfor
cement des contrôles exercés sur les denrées alimentaires 
destinées à cette zone, la confiscation d'embarcations et 
l'évacuation de toutes les zones situées dans un périmètre 
de trois kilomètres autour des marécages. Selon d'autres 
informations, des attaques militaires ont été lancées 
contre les Arabes des marais entre le 4 décembre 1991 et 
le 18 janvier 1992, faisant des centaines de morts. Il y 
aurait également eu de nombreuses victimes parmi les 
animaux et en particulier les oiseaux, tandis que des pro
duits chimiques toxiques auraient été déversés dans les 
eaux des marécages elles-mêmes. Le fait qu'il s'agit, sem
ble-t-Ii, de mesures récentes qui sont encore en vigueur 
fait apparaître comme particulièrement inquiétante la 
politique spécialement dirigée contre cette partie de la 
communauté chiite. 

C. Otages et « boucliers humains » 

128. Les pnses d'otages effectuées par les Ira
quiens, ainsi que l'utilisation de certaines personnes 
comme << bouchers humains » constituent deux des vwla
tions les plus criantes, et ces faits sont alarmants si l'on 
considère l'ensemble complexe de violations qu'ils font 
apparaître : la prise d'otages est contraire aux termes de 

l'article 13 de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme et de l'article 12 du Pacte mternational relatif 
aux droits civils et politiques, et elle est strictement inter
dite par l'article 34 de la quatrième Convention de Ge
nève de 1949. Le Rapporteur spécial a déjà traité de ce 
problème à propos des événements ayant conduit à la 
récente guerre du Golfe (A/46/647, par. 24 et 76); cepen
dant, à en croire des allégations formulées par la suite, ces 
faits n'avaient rien de nouveau, mais s'inscrivent dans un 
comportement d'ensemble qui remonte au début de la 
guerre emre l'Iran et l'Iraq. Plus précisément, le témoi
gnage recueilli dans des camps de réfugiés du sud de l'Iran 
concernait des civils iraniens qui, dès le début de la guerre 
entre l'Iran et l'Iraq, avaient été pris en otages par les at
taquants iraquiens dans les régions frontalières du sud de 
l'Iran. Selon ce témoignage, de nombreux c1vils uaniens 
ont été rassemblés par les forces d'occupation Iraquien
nes puis transportés dans des camps iraquiens où, d'une 
manière générale, ils ont été maltraités et torturés, quand 
ils n'ont pas été exécutés. Des témoins affirment que de 
nombreux Iraniens ont été enrôlés de force dans l'armée 
iraquienne, où Ils étaient censés combattre l'armée ira
nienne, fait qui, s'il était confirmé, constituerait une << in
fraction grave » au regard de l'article 14 7 de la quatrième 
Convention de Genève de 1949. Ceux qui refusaient ris
quaient d'être exécutés sommairement, ce qui constitue
rait un << crime de guerre » au regard de l'article 6 du 
Statut de Nuremberg. Plusieurs des personnes ainsi em
menées hors d'Iran sont encore portées manquantes, tan
dis que d'autres, dépouillées de leurs pièces d'identité, se 
révèlent être des apatrides. 

129. Ce qui s'est passé dans le cas des civils iraniens 
pris en otages au cours de la guerre entre l'Iran et l'Iraq 
est tout à fait semblable à ce que l'on sait des cas avé
rés de prises d'otages survenus pendant l'occupation du 
Koweït. Au début, le Gouvernement iraquien a pris en 
otages en Iraq et au Koweit plusieurs milliers d'étrangers 
non koweïtiens. La libération de ces personnes avant le 
lancement des attaques de la coalition a été compensée 
par la prise en otages d'autres civils, Koweuiens ou non 
(y compris, notamment, des Egyptiens et des Saoudiens). 
Bon nombre de ces personnes ont pu s'évader au cours 
des soulèvements qui se som produits en mars 1991 dans 
le sud de l'Iraq, et beaucoup d'autres ont été libérées par 
le Gouvernement iraquien dans le cadre de l'accord de 
cessez-le-feu, mais, selon certaines allégations persistan
tes, l'Iraq détient encore 2 101 Koweïtiens en même 
temps que de petits groupes de ressortissants d'autres 
Etats. Pour sa part, l'Association koweüienne de défense 
des victimes de la guerre (organisation non gouverne
mentale) possède une liste de 1 053 personnes de natio
nalité diverse qui seraient encore retenues en otages en 
Iraq; dans 546 cas, Ii s'agirait de personnes au sujet des
quelles des témoms déclarent les avoir vues eux-mêmes, 
soit alors qu'elles se trouvaient en détention en Iraq, soit 
au moment où elles ont été enlevées pendant l'occupatiOn 
du Kowe1t. En réponse à ces allégatiOns concernant le 
maintien en détention d'otages en Iraq, le gouvernement 
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a reconnu qu'un nombre important de Koweïtiens de
meurent en Iraq, mais il affirme que ces personnes som 
libres de rentrer chez elles et qu'elles ont tout simplement 
décidé de ne pas le faire (EJCNA/1992/64, par. 1). 

130. Selon des renseignements fournis par d'an
ciens otages, et également selon des témoignages qui ont 
été reçus, les personnes détenues ont été soumises, à des 
degrés divers, à différentes formes de mauvais traite
ments. Les faits allégués sont notamment les suivants : 
détention dans des conditions mhumaines, sous-alimen
tation et manque d'eau potable ou salubre, absence de 
traitements médicaux, cheveux courts imposés aux fem
mes, voies de fait, viols et tortures mentales et physiques. 
Selon les témoignages des personnes antérieurement pri
ses en otages au cours de la guerre entre l'Iran et l'Iraq, 
de nombreux otages ont été également forcés de travail
ler, tandis que de nombreux autres ont été sommairement 
exécutés. Ces allégations visent des faits qui constituent 
des violations évidentes des préceptes relatifs aux droits 
de l'homme; mais en outre ils constituent des violations 
de l'article 27 de la quatnème Convention de Genève de 
1949, et même des « mfractions graves» au regard de 
l'article 14 7 de cette convention. Il y a lieu de faire obser
ver, de plus, que le fait de tuer des otages constitue un 
<< crime de guerre » au regard de l'article 6 du Statut de 
Nuremberg. 

131. Dans la mesure où certaines des personnes 
pnses en otages ont été utilisées comme << boucliers hu
mains ,, afin de protéger des objectifs militaires éventuels, 
l'Iraq a commis des actes révoltants qui sont contraires à 
une multitude de règles des droits de l'homme et con
traires à l'article 28 de la quatrième Convention de Ge
nève de 1949, dont le texte est le suivant : << Aucune 
personne protégée ne pourra être utilisée pour mettre, par 
sa présence, certains points ou certaines régions à l'abri 
des opérations militaires "· De même, l'article 23 de la 
troisième Convention de Genève de 1949 interdit d'uti
liser les prisonniers de guerre comme<< boucliers humains "· 

132. Etant donné que la véracité de bon nombre 
des allégations ci-dessus a été nettement prouvée, et étant 
donné que l'Iraq a en fait reconnu la prise d'otages et 
l'utilisation de certains d'entre eux comme << boucliers 
humains "• étant donné en outre que rien ne saurait ex
cuser des infractions aussi graves aux préceptes interna
tionaux des droits de l'homme et aux règles du droit hu
manitaire, le Rapporteur spécial exprime l'espoir que des 
indemnités appropriées seront versées aux victimes de ces 
violatiOns. 

D. Le sort des réfugiés 

133. Sans aucun doute, la gravité de la situation des 
droits de l'homme en Iraq au cours des dernières années 

ne saurait être mieux attestée que par la décision qu'ont 
prise des millions de citoyens iraquiens de fuir leurs 
foyers pour chercher refuge ailleurs. Peut-être ce fait en 
dit-il plus long que beaucoup d'autres sur les dimensions 
des mesures de répression subies par tant de gens pendant 
si longtemps. A n'en pas douter, tous ces gens ont témoi
gné<< avec leurs jambes» de l'ampleur des violations des 
droits de l'homme en Iraq. 

134. Au cours des séjours qu'il a faits au mois de 
janvier en Iraq et dans certains des pays voisins, le Rap
porteur spécial a vu de ses propres yeux les conditions 
que ces personnes avaient préféré endurer comme réfu
giés, et de ses propres oreilles il a entendu ces réfugiés 
rapporter les faits révoltants et les affronts dom un grand 
nombre d'entre eux avaient personnellement souffert et 
dont pratiquement tous avaient été témoins. Sur les deux 
millions de personnes et davantage qui avaient fui les 
montagnes kurdes et les déserts du sud pour échapper 
aux attaques aveugles du mois de mars 1991 et aux me
sures répressives du mois d'avril 1991, dont plusieurs 
centames de milliers ont trouvé temporairement refuge 
dans les pays voisins, un très grand nombre se trouvaient 
encore dans des camps de réfugiés lors des visites effec
tuées par le Rapporteur spécial à la mi-janvier 1992, à 
savoir 83 000 en Iran et 33 000 en Arabie saoudite. Au 
cours de leur fuite, beaucoup ont été séparées de leurs fa
milles ou ont vu les plus jeunes, les vieillards et les ma
lades périr en chemin. Ayant laissé derrière eux leurs 
foyers et leurs biens, ces gens sont maintenant réduits à 
l'existence de réfugiés. Beaucoup portent encore les mar
ques physiques des tortures qu'ils ont subies, et tous sont 
profondément affectés psychologiquement par ce qu'ils 
ont connu. Dans ces conditions, le Rapporteur spécial ne 
peut douter que si ces réfugiés restent à l'écart de l'Iraq, 
c'est parce qu'ils ont de bonnes raisons de craindre des 
persécutions. 

135. Pour ce qui est des causes de cet exode, le Rap
porteur spécial fait observer qu'il y a une correspondance 
directe entre l'arrivée des réfugiés de l'autre côté des fron
tières et les mesures d'expulsion (évictions manu militari, 
confiscation de biens et privation de tous les droits et de 
tout statut juridique), l'emploi d'armes chimiques contre 
les Kurdes en 1987 et 1988, et l'emploi d'armes de des
truction aveugle et massive au cours des soulèvements de 
mars 1991. 

136. Il est évident que le Gouvernement iraquien 
est responsable d'avoir causé cet exode de millions de ré
fugiés et demeure responsable des souffrances encore en
durées par ces personnes, qui s'ajoutent à celles qu'ont 
endurées des centaines de milliers de personnes expulsées 
les années précédentes. 
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Document 104 

Déclaration du Président du Conseil de sécurité concernant 
le respect par l'Iraq des résolutions pertinentes du Conseil 

S/23609, 19 février 1992 

Les membres du Conseil de sécurité expriment leur 
reconnaissance au Secrétaire général pour le rapport 
qu'il a soumis au Conseil de sécurité le 18 février 1992 
(S/23606). 

Les membres du Conseil de sécurité notent que si des 
progrès ont été réahsés, il reste encore beaucoup à fa1re 
pour appliquer les résolutions pertinentes du Conseil. Les 
membres du Conseil sont profondément préoccupés par 
le fait que l'Iraq n'a toujours pas reconnu toutes les 
obligations qui lui incombent en vertu des résolutions 
707 (1991) et 715 (1991) et qu'il continue de rejeter les 
plans soumis par le Secrétaire général et le Directeur gé
néral de l'Agence internationale de l'énergie atomique 
[S/22871/Rev.1 et S/22872/Rev.1 et Corr.l, approuvés 
dans la résolution 715 (1991)] en vue du contrôle et de la 
vérification continus du respect par l'Iraq de ses obliga
tions en vertu des paragraphes 10, 12 et 13 de la résolu
tion 687 (1991). 

Le contrôle et la vérification continus du respect par 
l'Iraq de ses obligations font partie intégrante de la ré
solution 687 (1991) du Conseil de sécumé, par laquelle 
celui-ci a étabh un cessez-le-feu et créé les conditions es
sentielles au rétablissement de la paix et de la sécurité 
dans la région. Ce contrôle et cette vérification continus 
constituent une étape de la plus haute importance dans la 
réalisation de l'objectif énoncé au paragraphe 14 de cette 
résolution. 

Document 105 

Le fait que l'Iraq ne reconnaît pas les obligations qui 
lui incombent en vertu des résolutions 707 (1991) et 715 
(1991 ), qu'il rejette jusqu'à présent les deux plans de con
trôle et de vérification continus et qu'il n'a toujours pas 
divulgué de façon complète et définitive ses capacités en 
matière d'armement constitue une violation permanente 
et substantielle des disposnions pertinentes de la résolu
tion 687 (1991). Or l'une des conditions préalables indis
pensables à toute reconsidération par le Conseil, confor
mément aux paragraphes 21 et 22 de sa résolution 687 
(1991), des mterdictions visées dans ces paragraphes est 
que l'Iraq convienne mconditionnellement de s'acquitter 
de ces obltgations. 

Les membres du Conseil appuient la décision du Se
crétaire général de dépêcher immédiatement en Iraq une 
mission spéCiale dirigée par le Président exécutif de la 
Commission spéciale pour des pourparlers au plus haut 
niveau avec le Gouvernement iraqmen en vue d'obtenir 
de l'Iraq qu'il convtenne incondnionnellement de s'ac
quitter des obligations pertinentes qui lui incombent en 
vertu des résolutwns 687 (1991), 707 (1991) et 715 
(1991). La m1ssion devra souligner les graves conséquen
ces qu'auratt le refus de convenir de s'acqumer desdnes 
obligations. Le Secrétaire général est prié de faire rapport 
au Conseil de sécurité sur les résultats de la m1ssion 
spéciale dès que celle-ci sera rentrée. 

Déclaration du Président du Conseil de sécurité concernant 
la mission spéciale que la Commission spéciale a dépêchée 
à Badgad du 21 au 24 février 1992 et le respect par l'Iraq 
des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité 

S/23663, 28 février 1992 

Les membres du Conseil de sécurité expriment leur re
connaissance au Secrétaire général pour le rapport qu'il 
a soumis au Conseil le 27 février 1992 (S/23643), rapport 
par lequel il communiquait les résultats de la mission spé
ciale dépêchée en Iraq par le Secrétaire général comme 
suite à la déclaration faite par le Président du Conseil le 
19 février 1992 (S/23609). Les membres du Conseil 
approuvent sans réserve les conclusions de la mission 
spéciale contenues dans le rapport, et en particulier la 
constatation suivant laquelle l'Iraq n'est pas d1sposé à 

convenir inconditionnellement de s'acquitter de toutes les 
obligations qui sont les s1ennes en vertu des résolutions 
687 (1991), 707 (1991) et 715 (1991). 

Les membres du Conseil déplorent et condamnent le 
fait que le Gouvernement iraquien n'ait pas fourni à la 
m1ssion spéciale un état complet et définitif, comme il 
doit le faire en vertu de la résolution 707 (1991), de tous 
les aspects de ses programmes de développement d'armes 
de destruction massive et de missiles bahstiques d'une 
portée supérieure à 150 kilomètres, lanceurs compris, et 
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de tous ses arsenaux de telles armes, de leurs compo
santes, des installations de production et de leur empla
cement, ainsi que de tous les autres programmes nu
cléaires, et que l'Iraq n'applique pas les plans de contrôle 
et de vérification continus (S/22871/Rev.l et S/22872/ 
Rev.1 et Corr.1), approuvés par la résolution 715 (1991). 
Dans la déclaration qu'il a faite le 19 février 1992 
(S/23609) avant l'envoi de la mission spéciale en Iraq, le 
Conseil a noté que la conduite de l'Iraq constituait une 
violation patente de la résolution 687 (1991). Cela de
meure malheureusement le cas. Les membres du Conseil 
déplorent et condamnent le fait que l'Iraq n'ait pas com
mencé à détruire, dans les délais que la Commission 
~péciale avait prescrits à sa demande, le matériel associé 
aux mi~siles balistiques dont elle avait demandé la des
truction. Ils réaffirment que c'est à la seule Commission 
spéciale qu'il appartient de déterminer ce qui doit être 
détruit en application du paragraphe 9 de la résolution 
687 (1991). Par conséquent, la lettre que le Gouverne
ment iraquien a adressée au Président exécutif de la Com
misswn spéciale le 28 févner 1992 est irrecevable. Le re
fus par l'Iraq de donner suite aux injonctions de la 
Commission spéciale constitue une nouvelle violation 
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patente des dispositions pertinentes de la résolu
tion 687 (1991). 

Les membres du Conseil exigent que l'Iraq s'ac
quitte immédiatement de toutes les obligatiOns qui sont 
les siennes en vertu de la résolution 687 (1991) et des 
résolutions ultérieures sur l'Iraq. Ils exigent de même 
que le Gouvernement iraquien communique dtrec
tement au Conseil sans plus attendre l'assurance in
conditionnelle et formelle qu'il convient d'accepter 
les obligations susmentiOnnées et de s'en acquitter, 
s'agissant en particulier du respect de la désignation 
par la Commission spéciale du matériel associé aux 
missiles balistiques dont elle a décidé la destructiOn. 
Ils soulignent que l'Iraq doit être conscient des consé
quences qu'auraient de nouvelles violations patentes 
des dispositions de la résolution 687 (1991). 

Les membres du Conseil notent qu'une délégation 
iraquienne est disposée à venir à New York dès qu'elle 
y sera invitée. Ils ont demandé au Président du Conseil 
de la prier de se rendre à New York sans plus attendre. 
Ils entendent en tout état de cause continuer à examiner 
la question dans le courant de la semaine du 9 mars 
1992, au plus tard. 

Décision 9 prise par le Conseil d'administration 
de la Commission d'indemnisation des Nations Unies : 
Propositions et conclusions concernant l'indemnisation 
des pertes industrielles ou commerciales : détermination 
et évaluation des différents types de dommages 

S!AC.26/199219, 6 mars 1992 

Décision prise par le Conseil d'administration de la 
Commission d'indemnisation des Nations Unies à la 
reprise de sa quatrième session (23e séance, tenue le 
6 mars 1992) 

Propositions et conclusiOns concernant l'indemnisation 
des pertes mdustnelles ou commerciales : détermmation 
et évaluation des dtfférents types de dommages 

1. Les propositions et les conclusions contenues 
dans la présente décision s'appliquent à l'indemnisation 
des pertes de revenus ou du manque à gagner et autres 
pertes mdustrielles ou commerciales visées par la résolu
tion 687 (1991) du Conseil de sécurité. 

2. Les conclusions tirées au sujet des pertes indus
trielles ou commerciales s'articulent toutes autour de 
l'idée première que, conformément au paragraphe 16 de 
la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité, l'Iraq 
<< est responsable, en vertu du droit international, de tou
tes les pertes, de tous les dommages, y compris les attein
tes à l'environnement et le gaspillage délibéré de ressour-

ces naturelles, ainsi que de tous les préjudices subis par 
d'autres Etats et par des personnes physiques et des socié
tés étrangères, directement imputables à l'invasion et à 
l'occupation Illicites du Koweït par l'Iraq >>. 

3. La présente décision n'a pas pour objet de dé
crire toutes les situations de fait ou de droit qui peuvent 
résulter de l'invasion et de l'occupation du Koweit par 
l'Iraq. D'après la résolution 687 (1991) du Conseil de sé
curité, d'autres types de pertes ont pu être subies qui ou
vrent droit à compensation si elles résultent de l'invasion 
et de l'occupation du Koweit par l'Iraq. En définitive, 
c'est aux commissaires qu'il reviendra de déterminer les 
principes pertments et de les appliquer aux circonstances 
propres à chaque cas. 

4. Les propositions et conclusions figurant dans la 
présente décision ne prétendent pas récapituler tous les 
principes pertinents. Le Conseil d'administration revien
dra sur cette question et, selon les besoins, énoncera ulté
rieurement de nouvelles directives en matière de pertes 
industrielles ou commerciales. En particulier, il deman-
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dera au Secrétariat d'examiner la question des mesures à 
prendre pour éviter que les demandeurs soient indem
nisés plusieurs fois pour le même préjudice ou pour s'as
surer, à titre de condition préalable à l'octroi d'une in
demnisation par la Commission, qu'ils ont essayé en vain 
d'obtenir réparation auprès d'autres sources. 

5. Les sociétés et autres entités juridiques aux
quelles il est fait référence dans la présente décision s'en
tendent aussi bien d'entreprises publiques que d'entrepri
ses privées. 

6. L'embargo sur le commerce et les mesures con
nexes$ ainsi que la situation économique qui en est issue 
ne seront pas admis comme base d'indemnisation. Par 
contre, une indemnisation sera assurée dans la mesure où 
!"invasion et l'occupation illicites du Koweït par l'Iraq ont 
constitué une cause directe de pertes, de dommages ou de 
préjudices, indépendante et distincte de l'embargo sur le 
commerce et des mesures connexes. (Lorsque, par exem
ple, la totalité de la perte, du dommage ou du préjudice 
est le résultat direct de l'invasion et de l'occupation 
illicites du Koweït par l'Iraq, elle doit être indemnisée, 
même si elle peut être aussi attribuée à l'embargo sur le 
commerce et aux mesures connexes.) On réduira le mon
tant total des pertes ouvrant droit à compensation dans 
la mesure où ces pertes auraient pu être raisonnablement 
évitées. Le Conseil d'administration donnera de nou
velles directives sur cette question à l'intention des com
missaires qui examineront les demandes de réparation. 

1. PERTES LIÉES À DES CONTRATS OU À DES TRANSACTIONS 

SUR LA BASE DE LA PRATIQUE ÉTABLIE EN MATIÈRE DE 

RELATIONS D'AFFAIRES 

A. Contrats 

7. Les conclusions générales suivantes valent en ce 
qui concerne la responsabilité de l'Iraq à l'égard des per
tes liées à des contrats. 

Contrats avec l'Iraq 

8. Dans le cas où l'Iraq, étant lui-même partie con
tractante, a rompu ses obligations contractuelles, il est 
tenu, conformément au drmt général en matière de con
trats, à réparation pour toutes les pertes réelles qu'il a oc
casionnées à l'autre partie contractante, et notamment 
pour les pertes relatives à des produits spécialement ma
nufacturés. Le manque à gagner escompté peut donner 
lieu, en pareil cas, à compensation si, dans les conditions 
prévues par le contrat, il peut être calculé avec une certi
tude raisonnable. On pourra appliquer un autre mode 
d'évaluation des dommages si le contrat en question con
tient des dispositions spécifiques à cet effet, à condition 
toutefois que le montant de l'indemnisation prévue ne dé
passe pas le montant de la perte effectivement subie. Les 
ruptures de contrat sans rapport avec l'invasion et l'occu
pation du Koweït ne relèvent pas de la compétence de la 
Commission. 

9. Dans les cas où, sans qu'il y ait rupture de con
trat par l'Iraq, l'autre partie contractante s'est trouvée 
dans l'impossibilité de continuer à exécuter le contrat 
par suite de l'invasion et de l'occupation du Koweit par 
l'Iraq, ce dernier est responsable de toute perte directe su
bie de ce fait par l'autre partie, y compris du manque à 
gagner escompté. En pareils cas, l'Iraq ne devrait pas être 
autorisé à invoquer la force majeure ni aucune autre 
clause analogue du contrat, pas plus qu'aucun principe 
général d'où découlerait une exonération de responsa
bilité en matière de contrats, pour se soustraire à sa res
ponsabilité. 

Contrats auxquels l'Iraq n'est pas partte 

10. Les conclusions suivantes valent en ce qui con
cerne les pertes liées à des contrats auxquels l'Iraq n'était 
pas partie. L'Iraq est responsable des pertes résultant de 
l'invasion et de l'occupation du Koweït. Il conviendra, à 
cet égard, de considérer si les parties contractantes ont eu 
la possibilité de reprendre l'exécution du contrat, une fois 
l'embargo contre le Koweït levé, et si le contrat a été ef
fectivement remis à exécution. Il est posé en principe que 
la responsabilité de l'Iraq ne saurait être dégagée en vertu 
de la clause de force majeure de contrats auxquels il n'est 
pas partie ni d'aucune autre règle applicable aux contrats 
d'où découlerait une exonération de responsabilité. 

B. Pratique établie en matière de relations d'affaires 

11. Lorsqu'une perte a été subie à l'occasion d'une 
transaction effectuée sur la base de la pratique établie ou 
de précédentes transactions commerciales, l'Iraq est res
ponsable conformément aux principes qui s'appliquent 
aux pertes liées à des contrats. L'Iraq ne saurait être tenu 
pour responsable des pertes correspondant à d'éventuel
les transactions dont la perspective avait été seulement 
ouverte par de précédentes transactions commerciales. 

Il. PERTES CONCERNANT DES ACTIFS CORPORELS 

12. L'Iraq est tenu à compensation lorsque l'inva
sion et l'occupation du Koweit ont entraîné des pertes 
directes concernant des actifs corporels. Relèvent typi
quement de cette catégorie de pertes l'expropriation, l'en
lèvement, le vol ou la destruction par les autorités ira
quiennes de biens ou possessions déterminés. Le fait que 
l'appropriation des biens concernés se soit effectuée léga
lement ou non n'a pas à être pris en considération si elle 
n'a pas donné lieu à compensation de la part de l'Iraq. 

13. La perte de biens industriels ou commerciaux 
laissés sans surveillance, la situation en Iraq et au Koweït 
ayant entraîné le départ du personnel de la société cancer-

• Il s'agit des interdictions prononcées par le Conseil de sécunté 
dans sa résolunon 661 (1990) et ses résolunons pertmemes ulténeu
res, amsi que des mesures prises par les Etats pour y donner suHe. 
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née, peut être considérée comme résultant directement de 
l'mvasion et de l'occupation. 

14. La perte de biens industriels ou commerciaux 
survenue en l'absence du personnel d'une société parce 
que celui-ci était détenu par les autorités iraquiennes doit 
bien évidemment être considérée comme en résultant di
rectement. Il convient, dans ce contexte, de se référer au 
Règlement de La Haye concernanr les lois et coutumes de 
la guerre sur terre, joint en annexe aux Conventions II 
de 1899 et IV de 1907 concernant les lois et coutumes 
de la guerre sur terre, qui exige de la puissance occupanre 
qu'elle prenne toutes mesures en vue de rétablir et d'as
surer, autant qu'il est possible, l'ordre et la vie publics 
(Règlemenr de La Haye, art. 43). 

15. Aux fins d'évaluation des actifs, on utilisera di
verses méthodes dont le choix sera fonction du type d'ac
tifs et des circonstances de la perte. Les méthodes le plus 
couramment utilisées pour détermmer la valeur d'actifs 
corporels sont la méthode de la valeur comptable et la 
méthode de la valeur de remplacement. La valeur comp
table est considérée comme la valeur à laquelle un actif 
est comptabilisé dans un bilan. La valeur comptable, à 
un moment quelconque, d'un élément d'actif représente 
donc le coût dudit élément moins la valeur cumulée 
d'amortissement. Par valeur de remplacement, on enrend 
le coût que représenreran l'acquisition d'un actif de même 
nature et de même importance que l'élémenr d'actif 
endommagé ou perdu. Cette valeur ne correspond norma
lement pas au remplacement d'un élément usagé par un 
élément neuf. 

Ill. PERTES CONCERNANT DES BIENS 

PRODUCTIFS DE REVENUS 

16. Les conclusions générales suivantes valent en ce 
qui concerne les pertes relatives à des biens productifs de 
revenus subies par suite de l'invasion et de l'occupation 
du Koweit par l'Iraq. Relèvent de cette catégorie divers 
types d'entreprises industrielles ou commerciales dont la 
valeur est déterminée non seulemenr par celle de leurs 
actifs pris individuellement, mais aussi par le surplus de 
valeur que leur confère leur potentiel de création de re
venus. Ces conclusiOns partent de l'hypothèse que l'entre
prise industrielle ou commerciale concernée était une en
treprise en exploitation, c'est-à-dire qu'elle était en état 
de poursuivre ses opérations et était susceptible de pro
duire des revenus dans l'avenir. 

17. I:Iraq est en principe tenu à réparation pour la 
perte de la totalité d'une entreprise industrielle ou com
merciale résultant de l'invasion et de l'occupatiOn du 
Koweit par l'Iraq. Si l'entreprise considérée a été remise 
en état et a repris ses activités, ou si l'on peut raisonna
blement penser qu'elle aurait pu être reconstruite et re
prendre ses activités, n'ouvnront droit à réparation que 
les pertes subies pendant la période considérée. 

18. Pour déterminer la valeur de biens productifs 
de revenus, on fait appel à plusieurs notions fondamenta
les. On peut mesurer la valeur des biens en fonction des 
coûts, ce qui revient à déterminer leur valeur comptable. 
On peut aussi déterminer la valeur d'un bien en tant 
qu'entreprise en exploitation. Pour cela, on prend sou
vent pour base la valeur commerciale de biens similaires. 
Lorsqu'Il est impossible de déterminer cette valeur com
merCiale, on peut calculer la valeur économique ou cou
rante du bien en question en recourant à la méthode de 
la marge brute d'autofinancement actualisée (MBA 
actualisée) ou à celle du coefficienr de capitalisation des 
résultats (CCR). La première consiste à calculer la valeur 
à un momenr donné des enrrées de caisse escomptées à un 
autre moment, en actualisanr la marge nette d'autofinan
cement annuel en utilisant, pour ce faire, un taux d'actua
lisation tenant compte du coût des Immobilisations et des 
risques encourus. La seconde consiste à prendre pour 
base les résultats des périodes les plus récentes, que l'on 
capitahse en leur appliquant un coefficient (CCR) qui 
reflète les prévisions de résultats et la croissance escomp
tée de cette entreprise, ou leur absence. 

19. La valeur économique d'une entreprise indus
trielle ou commerciale peur, en principe, comprendre la 
perte des bénéfices et profits futurs (ou manque à gagner) 
lorsqu'on peut les évaluer de manière suffisamment cer
taine. Lorsqu'il y a eu perte d'entreprises industrielles ou 
commerciales et de leur capacité de gains par suite de 
l'invasion et de l'occupation du Koweit, on peut penser 
qu'un certain nombre de ces entreprises pourront, ou au
raient pu, être reconstruites et remises en activité. Il fau
drait par conséquent que la méthode d'évaluation repose 
sur les résultats passés plutôt que sur les prévisions et les 
proJections pour l'avenir. Une indemnisation devrait être 
accordée si la perte peut être calculée avec suffisamment 
de certitude sur la base des bénéfices ou profits antérieurs. 
Par exemple, le manque à gagner supporté pendant la pé
riode considérée pourrait être calculé en appliquant aux 
profits et bénéfices passés un coefficient correspondant à 
ladite pénode. 
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Nouveau rapport présenté par le Secrétaire général 
sur la façon dont l'Iraq s'acquitte des obligations 
qui lui incombent en vertu de certaines des résolutions 
du Conseil de sécurité concernant la situation 
entre l'Iraq et le Koweït 

S/23687, 7 mars 1992 

1. Le présent rapport est soumis aux membres du 
Conseil de sécurité suite à la demande qu'ils ont adressée 
au Secrétaire général au cours des consultations offi
cieuses qu'ils ont tenues le 3 mars 1992. Conformément 
à cette demande, le Secrétaire général présente ci-joint 
une mise à jour, sur la base des informations disponibles, 
de son rapport du 25 janvier 19921 relatif à la façon dont 
l'Iraq s'acquitte des obligations qui lui incombent en 
vertu de la résolution 687 (1991) et de résolutions ulté
rieures pertinentes. 

2. Conformément à la demande susmentionnée, le 
Secrétaire général fournit également des informations sur 
la base des éléments dispombles, sur la façon dont l'Iraq 
applique les dispositions relatives à la restitution par 
l'Iraq au Koweit des biens koweïtiens [résolution 686 
(1991), par. 2 d], les dispositions concernant la démarca
tion de la frontière internationale entre l'Iraq et le Koweït 
[résolution 687 (1991), par. 3] et les dispositions perti
nentes de la résolution 688 {1991) du Conseil de sécurité 
concernant la situation humanitaire des populations 
civiles iraquiennes dans de nombreuses parties de l'Iraq, 
y compris dans les zones de peuplement kurdes. Les infor
mations demandées sont présentées dans les quatre 
sections ci-après. 

1. MISE À JOUR DU RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

EN DATE DU 25 JANVIER 1991 

3. Pour mettre à jour le rapport du Secrétaire géné
ral en date du 25 janvier 1992\ sur la base des éléments 
d'information disponibles, on a suivi dans le présent 
document la structure du rapport initial. On a donc repris 
ci-dessous les diverses rubnques et sous-rubriques qu'il 
contenait en y portant toute information nouvelle ou 
supplémentaire reçue des sources initiales ou en y indi
quant qu'aucun élément d'information supplémentaire 
n'avait été communiqué. 

A. Obligations de caractère général 

4. Dans sa lettre du 23 janvier 19922 adressée au 
Président du Conseil de sécurité, le Ministre des affaires 
étrangères de l'Iraq a réitéré la position de son gouverne
ment, énoncée dans sa lettre du 6 avril1991 3, selon la
quelle l'Iraq n'avait d'autre choix que d'accepter la réso-

lution 687 (1991). Dans sa lettre du 23 janvier 1992, le 
Ministre a par ailleurs déclaré ce qui suit : 

« Durant la période qui s'est écoulée entre l'adoption 
de la résolution 687 (1991), le 3 avril, et le 31 dé
cembre 1991, l'Iraq a satisfait, dans une très large 
mesure, aux conditions, restrictions et mesures qui 
lui ont été imposées parla résolution 687 (1991) ... » 

5. Aucune autre information n'a été reçue sur ce 
point. 

B. Obligatzons spéczfiques 

1. Respect de l'inviolabiltté de la frontière internatiO
nale et de l'attribution des îles entre l'Iraq et le Ko
weït [par. 2 et 5 de la résolution 687 (1991)} 

6. Dans sa lettre du 23 janvier 19922, le Ministre 
des affaires étrangères de l'Iraq a exposé les mesures 
prises par son gouvernement dans ses relations avec la 
Mission d'observation des Nations Unies pour l'Iraq et le 
Koweït (MONUIK), et précisé que l'Iraq << [avait] fait 
tout ce qui était en son pouvoir pour faciliter l'accomplis
sement de la tâche de la MONUIK et [avait] pleinement 
coopéré avec la Mission afin d'assurer le succès de sa 
tâche et d'éviter toutes difficultés >•. 

7. Depuis que le Secrétaire général a présenté son 
rapport du 25 janvier 1992\ il n'y a eu aucun change
ment en ce qui concerne la façon dont l'Iraq a appliqué 
les paragraphes 2 et 5 de la résolution 687 (1991) dans le 
contexte du mandat de la MONUIK. 

2. Obligations relatives aux armes classiques, biologi
ques ou chimiques, et autres éléments destmés à des 
fins mtlitaires [par. 8, 9 a et 10 de la résolution 687 
(1991), par. 3 de la résolution 707 (1991) et par. 5 
de la résolution 715 (1991)] 

8. Dans sa lettre datée du 23 janvier 1992, le Minis
tre des affaires étrangères de l'Iraq a rendu compte des 
mesures prises par son gouvernement en application de la 
section C de la résolution 687 (1991)4. 

1 S/23514. 
2 S/234 72, annexe. 
3 S/22456, annexe. 
4 S/23472, pièce jmnte, sect.3 à 23. 
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9. Dans une communication datée du 6 mars 1992, 
le Président exécutif de la Commission spéciale créée en 
application de la section C de la résolution 687 (1991) a 
présenté des informations à jour sur les activités de la 
CommiSSIOn qui ont trait à la façon dont l'Iraq s'acquitte 
des obligations qui lui incombent en vertu des résolurions 
pertinentes du Conseil de sécurité. Ces informations sont 
reproduites dans l'annexe 1 au présent rapport. 

3. Obligatrons relatzves aux programmes de dévelop
pement d'une capacité nucléaire [par. 10 et 12 de la 
résolutron 687 (1991), par. 3 de la résolution 707 
(1991) et par. 5 de la résolution 715 (1991)] 

10. Les observations contenues au paragraphe 8 ci
dessus s'appliquent également ici. 

11. Dans une communication datée du 5 mars 1992, 
le Directeur général de l'Agence internationale de l'éner
gie atomique (AlEA) a fourni des informations sur les 
faits nouveaux qui se sont produits au cours des deux 
dernières inspections menées en Iraq (11-14 janvier et 5-
13 février 1992). Le texte de la commumcation du Direc
teur général de l'AlEA est reproduit dans l'annexe Il au 
présent rapport. 

4. Obligations relatives au rapatriement de tous les Ko
weïtiens et nationaux de pays tters se trouvant en 
Iraq et accès à toutes ces personnes [par. 30 de la 
résolutton 687 (1991)] 

12. Dans sa lettre du 23 janvier 1992, le Ministre 
des affaires étrangères a rendu compte des mesures prises 
par l'Iraq pour s'acquitter de ses obligations à cet égard5. 

13. Dans une autre lettre datée du 28 février 19926, 

le Ministre des affaires étrangères de l'Iraq a exposé les 
mesures prises par l'Iraq pour s'acquitter des obligations 
qui lui incombent en vertu du paragraphe 30 de la résolu
tion 687 (1991). A cet égard, le Ministre a indiqué que 
l'Iraq avait dûment coopéré avec le Comité international 
de la Croix-Rouge (CICR) en applicatiOn des dispositions 
du paragraphe 30 de cette résolution. Il mentionnait 
également dans sa lettre la visite en Iraq, à l'mvitation de 
l'Iraq, d'une éqmpe de la Ligue des Etats arabes, ainsi que 
les contacts que l'Iraq avait pris avec les " Etats membres 
de la coalition » sous les auspices du CICR. Il convient 
d'appeler également l'attention des membres du Conseil 
sur la lettre datée du 6 mars 19927 adressée au Secrétaire 
général par les représentants de l'Arabie saoudite, des 
Etats-Unis d'Amérique, de la France, du Koweü et du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
en réponse à la lettre du Ministre des affaires étrangères 
de l'Iraq en date du 28 février 1992. 

14. Par une lettre datée du 6 mars 1992, dont le 
texte est reproduit ci-après, le CICR a communiqué un 
complément d'informatiOn sur la question : 

<< Le Comité international de la Croix-Rouge 
(CICR) s'emploie activement à l'exécution du man
dat qui lui a été confié en vertu du paragraphe perti-

nent de la résolution susmentionnée, conformément 
aux principes examinés par toutes les parties intéres
sées lors d'une réunion tenue à Genève les 16 et 17 
octobre 1991 sous l'égide du CICR. Les procédures 
établies au cours de cetre réunion constituenr un 
processus permanent et les représentants de la coali
tion ont été régulièrement informés des résultats. 

<< Notre délégué général pour le Moyen-Orient 
et l'Afrique du Nord se trouve actuellement à Bag
dad, où il essaie d'obtenir de nouveaux progrès dans 
le domaine considéré. Une nouvelle évaluation de la 
situation pourrait donc avoir lieu à un stade ulté
rieur et mieux approprié. » 

5. Responsabilité de l'Iraq, en uertu du droit interna
ttonal, en ce qui concerne toute perte et tout dom
mage résultant de son invasion et de son occupation 
illtcites du Koweït [par. 16 de la résolution 687 
(1991) du Conseil de sécurzté] 

15. La contribution de la Commission de compen
sation des Nations Unies au rapport du Secrétaire général 
daté du 25 janvier 19921 figure à la section Ede l'annexe 
audit rapport. 

16. La Commission a fourni des informations com
plémentaires dans une lettre datée du 5 mars 1992, qui se 
lit comme suit : 

<< Le seul élément d'information que notre bureau 
peut ajouter aux observations qu'il vous a communi
quées le 17 janvier 1992 est que, à la fin de la qua
tnème session du Conseil d'administration, tenue du 
20 au 24 janvier 1992, le Conseil a examiné une 
demande du Représentant permanent de l'Iraq ten
dant à ce qu'une période de grâce de cinq ans soit 
accordée à l'Iraq pour le versement de sa contribu
tion au Fonds de compensation, eu égard aux obli
gations financières auxquelles ce pays doit faire face 
et à ses besoins en matière de vivres et de médica
ments. 
<< Le Conseil a conclu que les questions concernant 
le respect des obligations découlant des résolutions 
du Conseil de sécurité relevaient de la compétence de 
ce dernier et que, par conséquent, elles devaient lui 
être renvoyées par les voies appropriées. ,, 

6. Respect par l'Iraq de toutes ses obligattons au titre 
du service et du remboursement de sa dette ex
térieure [par. 17 de la résolutton 687 (1991) du Con
set! de sécurité] 

17. Selon des informations communiquées par le 
Fonds monétaire international (FMI) dans une lettre da
tée du 6 mars 1992, les arriérés de l'Iraq en ce qui le con
cerne ont atteint 8,6 millions de droits de tirage spéciaux 
(DTS) au 29 février 1992. A cet égard, la lettre attire de 
nouveau l'attention sur la position des autorités iraquien-

5 S/23472, pièce JOinte, paragraphes 28 et 29. 
6 S/23661, annexe. 
7 S/23686. 
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nes qui déclarent qu'elles sont disposées à s'acquitter de 
leurs obligations financ1ères à l'égard du Fond, ma1s 
qu'elles n'ont pas réussi à le faire en raison des sanctions 
internationales qui ont été mstltuées. Le FMI a déclaré 
par ailleurs qu'il n'avait encore reçu des autorités Ira
quiennes aucun renseignement concernant leurs réserves 
d'or et d'autres devises étrangères. 

18. Le Bureau du Club de Paris n'a signalé aucun 
changement en ce qui concerne les sommes dues par 
l'Iraq aux membres du Club, dont le montant est indiqué 
à la section F ii de l'annexe au rapport du Secrétaire gé
néral en date du 25 février 1992. 

7. Rejet des réclamations résultant des effets des mesu
res pnses par le Conseil de sécurité dans sa résolu
tion 661 (1990) et les résolutwns connexes [par. 29 
de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécunté] 

19. Aucune nouvelle information n'a été communi
quée sur cette question. 

8. Responsabilzté fmancière de l'Iraq concernant la to
talité des dépenses afférentes aux tâches autorisées 
par la sectzon C de la résolution 687 (1991) du Con
setl de sécurzté {par. 4 de la résolution 699 (1991) du 
Consezl] 

20. Au 29 février 1992, les engagements financiers 
de l'Iraq liés à l'exécurion des quatre tâches énumérées 
dans le rafport du Secrétaire général en date du 25 jan
vier 1992 s'élevaient à 18,6 millions de dollars. Sur ce 
montant, 10 millions de dollars ont été engagés par le Se
crétaire général en vertu des pouvoirs qui lui ont été 
conférés par le Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires aux termes des disposi
tions de la résolution 44/203 de l'Assemblée générale, en 
date du 2 décembre 1989, relative aux dépenses impré
vues et extraordinaires, et 8,6 millions de dollars ont été 
couverts par les contriburions reçues de certains Etats 
Membres. 

9. Obltgatton pour l'Iraq de fournir des états détaillés 
de ses avozrs en or et en devzses {par. 7 de la résolu
tion 706 (1991) du Consetl de sécurité] 

21. A ce jour, le Secrétaire général n'a reçu de l'Iraq 
aucune notification du montant des avoirs en or et en 
devises qu'il détient. Ce fait a également été confirmé par 
le FMI (vmr par. 17 ci-dessus). 

C. Autres oblzgations 

1. Engagement exzgé de ne pas commettre, faci/zter ou 
encourager la commzssion d'actes de terrorisme In

ternationaux [par. 32 de la résolution 687 (1991) du 
Consetl de sécurité] 

22. Par sa lettre du 23 janvier 19929 le Mmistre des 
affaires étrangères a réitéré la position du Gouvernement 
iraquien sur la question, telle qu'elle est exposée dans les 

lettres antérieures de l'Iraq mentionnées dans le rapport 
du Secrétaire général en date du 25 janvier 199210. 

23. Aucune nouvelle information n'a été communi
quée à ce sujet. 

2. Respect des obligations découlant du Traité sur la 
non-prolifération des armes nucléaires, en date du 
1er juzllet 1968 [par. 5 de la résolutzon 707 (1991) du 
Conseil de sécurité] 

24. Aucune nouvelle information n'a été communi
quée à ce sujet. 

II. RESPECT PAR L'IRAQ DE SON OBLIGATION 

DE RESTITUER LES BIENS SAISIS AU KOWEÏT 

[Résolution 686 (1991), par. 2 dJ 

25. Suite à l'adoption, le 2 mars 1991, de la résolu
tion 686 (1991) du Conseil de sécurité et à un échange de 
lettres entre le Président du Conseil de sécurité et le Secré
taire général, ce dernier a nommé le 26 mars 19911 1 un 
coordonnateur de la restitution des biens. Depuis cette 
date, un certain nombre d'entretiens et de réunions ont 
eu lieu avec les fonctionnaires iraquiens et koweïtiens 
compétents. La restitution des biens a commencé, et à ce 
jour ont été restitués des biens de la Banque centrale, de 
la Bibliothèque centrale, du Musée national, de l'agence 
de presse, de la société Kuwait Airways et de l'armée de 
l'air du Koweit. Un certam nombre d'autres biens sont 
prêts à être restitués, et le processus se poursuit. En outre, 
le Koweït a soumis des listes de biens d'autres ministères, 
sociétés et particuliers dont il demande la restitution. Les 
fonctionnaires Iraquiens et koweïtiens chargés de la resti
tution des biens ont collaboré sans réserve avec l'Organi
sation des Nations Unies pour faciliter ces restiturions. 

Ill. RESPECT PAR L'IRAQ DES OBLIGATIONS DÉCOULANT DU 

MANDAT DE LACOMMISSION DE DÉMARCATION DE LA 

FRONTIÈRE ENTRE L'IRAQ ET LE KOWEiT 

26. Selon les informations fournies par la Commis
swn de démarcatiOn de la frontière entre l'Iraq et le Ko
we'lt, créée en application des dispositions du paragra
phe 3 de la résolution 687 (1991), l'Iraq a participé sans 
réserve aux travaux de la Commission. En outre, selon 
ces mformations : 

<< I.:lraq a assisté à toutes les réumons, participé 
aux scrutins et joué un rôle actif dans la rédaction du 
rapport de la Commission au Secrétaire général. Les 
activités préhmina1res de la Commission sur le ter
rain, à savoir la première phase des travaux topogra
phiques et cartographiques, se sont achevées en no-

S/23514, annexe, sect. H, par. 2. 

S/23472, ptèce jomte, par. 30. 
10 S/23514, par. 19. 
11 S/22387. 
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vembre 1991 sans manœuvres dilatoires de la pan 
de l'Iraq. 

« !:Iraq semblerait devoir paniciper sans réserve 
à la prochaine session de la Commisston, prévue du 
8 au 16 avnl à New York.<< 

IV. RESPECT PAR L'IRAQ DES OBLIGATIONS DÉCOULANT 

DE LA RÉSOLUTION 688 (1991) DU CONSEIL DE SÉCURITÉ 

27. Les paragraphes 2, 3 et 7 de la résolution 688 
(1991) du Conseil de sécurité, en date du 5 avril 1991, 
ont imposé certaines obligations à l'Iraq. 

28. Le 25 jum 1991, le Président de la Commission 
des droits de l'homme, en application de la décision 1991/ 
256 du Conseil économique et social, a chargé un rappor
teur spécial (M. Max van der Stoel, ministre d'Etat des 
Pays-Bas) d'accomplir une mission d'enquête en Iraq, 
République islamique d'Iran et Arabie saoudite. Confor
mément à la résolution 1991/74 de la Commission, le 
Rapporteur spécial a établi un rapport qui a été publié le 
18 février 1992 sous la cote E/CN.4/1992/31. Ce rapport 
sera également distribué sous la cote S/23685. Les con
clusions et recommandations figurant aux paragraphes 
146 à 159 de ce rapport méritent une attention particu
lière. 

29. De même, le Bureau du Représentant exécutif 
du Secrétaire général a émis des observations sur les ques
tions de sa compétence relevant des paragraphes 2, 3 et 7 
de la résolution 688 (1991 ). On trouvera le texte de ces 
observations à l'annexe III du présent rapport. 

Annexe I 

Informations reçues de la CommissiOn spéciale 

Section C de la résolution 687 (1991) et résolutions 
707 (1991) et 715 (1991) du Consetl de sécurtté 

Introductzon 

1. Depuis la publication le 25 janvier 1992 du rap
port du Secrétaire général sur la façon dont l'Iraq s'ac
quitte des obligations qui lui incombent en vertu de cer
taines des résolutions du Conseil de sécurité concernant 
la situation entre l'Iraq et le Koweït•, deux notes du Se
crétaire général contenant les rapports du Président exé
cutif de la Commission spéciale ont été publiées les 18 et 
26 février 1992b,c. Ces rapports mettent à jour les infor
mations figurant dans le rapport du 25 janvier sur la 
façon dont l'Iraq s'acquitte des obligations qui lui incom
bent en vertu, notamment, des résolutions 707 (1991) et 
715 (1991) du Conseil de sécurité. 

2. Le présent document rend compte succinctement 
des faits nouveaux signalés dans les rapports susmen
tionnés et de la suite donnée par le Conseil à ces rapports. 
Après quoi, il met à jour les informations figurant dans 

le rapport du 25 janvier 1992 et concernant les activités 
d'inspection entreprises sous l'égide de la Commission 
spéciale dans le cadre des responsabilités dont elle est in
vestie en vertu de la section C de la résolution 687 (1991) 
du Conseil de sécurité. 

Résolutions 707 (1991) et 715 (1991) du Conseil de sé
curité 

3. Dans son rapport du 18 févrierb, le Président 
exécutif de la Commission spéciale a indiqué que, malgré 
tous les efforts de la Commission spéciale, l'Iraq conti
nuait de refuser de fourme l'état complet et définitif de 
tous ses programmes et capacités en matière d'armes de 
destruction massive et de missiles balistiques d'une portée 
supérieure à 150 kilomètres demandé dans la résolution 
707 (1991) du Conseil. S'il est vrai qu'on a obtenu depuis 
le 25 janvier 1992 certaines informations supplémen
taires sur les programmes iraquiens de production d'ar
mes de destruction massive, il a fallu pour cela procéder 
par questions et réponses. La Commission spéciale était 
convaincue qu'une procédure de ce genre ne permettrait 
pas de déceler d'éventuels éléments des programmes 
iraquiens qui n'auraient pas encore été déclarés et qu'elle 
avait épuisé toutes les ressources de cette procédure. Une 
connaissance exhaustive des programmes iraquiens était 
impossible sans informations sur ces éléments, informa
tions qui ne pouvaient être obtenues que si l'Iraq respec
tait l'obligation que lui fait la résolution 707 (1991) du 
Conseil de sécunté de fournir un état complet et définitif 
de ses programmes (voir par. 13 ci-dessous). En ce qui 
concerne la résolution 715 (1991) du Consetl de sécurité 
et les plans de contrôle et de vérification continus qui y 
sont approuvés, l'Iraq maintient sa position, exposée 
dans sa lettre du 19 novembre 1991 au Président du Con
seil de sécurité, où il rejette apparemment ces plans et, par 
conséquent, la résolution. 

4. A l'issue de consultations tenues les 18 et 19 fé
vrier 1992 sur le rapport du Président exécutif, le Prési
dent du Conseil de sécurité a publié le 19 février une 
déclarationd au nom des membres du Conseil. Il y était 
mentionné, entre autres, que le fait que l'Iraq ne recon
naisse pas les obligations qui lui incombent en vertu des 
résolutions 707 (1991) et 715 (1991 ), qu'il rejette les 
deux plans de contrôle et de vérification continus et qu'il 
n'ait toujours pas divulgué de façon complète et définitive 
ses capacités en matière d'armement constitue une vwla
tion permanente et substantielle des dispositions perti
nentes de la résolution 687 (1991). Cette déclaration 
rappelait également que l'une des conditions préalables 
indispensables à toute reconsidération par le Conseil, 
conformément aux paragraphes 21 et 22 de sa résolution 

a S/23514. 
b S/23606. 

c S/23607. 

d S/23609. 
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687 (1991), des interdictions visées dans ces paragraphes 
était que l'Iraq convienne inconditionnellement de s'ac
quitter de ces obligations. Dans cette déclaration, les 
membres du Conseil appuyaient la décision du Secrétaire 
général de dépêcher immédiatement en Iraq une mission 
spéciale dirigée par le Président exécutif de la Commis
sion spéciale pour des pourparlers au plus haut mveau 
avec le Gouvernement iraquien en vue d'obtenir de l'Iraq 
qu'il convienne inconditionnellement de s'acquitter des 
obligatiOns pertinentes qui lui incombent en vertu des 
résolutions 687 (1991), 707 (1991) et 715 (1991). 

5. Le rapport du 26 février 1992 du Président exé
cutif de la Commission spéciale rendait compte des résul
tats du séjour que la mission spéciale avait fait à Bagdad 
du 21 au 24 février 1992. Au cours des discussions qui 
ont eu lieu pendant ce séjour, la mission spéciale et la par
tie iraquienne ont échangé des déclarations écrites préci
sant leurs positionse. Après avoir étudié attentivement la 
déclaration de l'Iraq et compte tenu des entretiens qu'il 
avait eus, le Président exécutif a conclu avec regret qu'il 
n'avait pas été en mesure d'obtenir que l'Iraq convienne 
inconditionnellement de s'acquitter de toutes les obliga
tions pertinentes qui lui incombent en vertu des résolu
tions 687 (1991), 707 (1991) et 715 (1991) du Conseil 
de sécurité. Au lieu de cela, l'Iraq a indiqué qu'il enverrait 
prochainement une délégation auprès du Conseil de 
sécurité pour lui communiquer la positiOn de l'Iraq sur 
les résolutions 707 (1991) et 715 (1991). Dans une lettre 
du 24 février 1992 adressée au Secrétaire général, le Mi
nistre des affaires étrangères de l'Iraq a, pour l'essentiel, 
réitéré les positions exposées dans la déclaration écrite 
remise à la mission spéciale. A la demande du Ministre, 
cette lettre a été distribuée au Conseil de sécurité f. 

6. A l'issue de consultations sur le rapport du Pré
sident exécutif tenues les 27 et 28 février 1992, au cours 
desquelles le Conseil a également été informé oralement 
du refus par l'Iraq d'entreprendre à la demande de la 
Commission spéciale la destruction de certaines de ses 
capacités en missiles balistiques (voir document S/23673 
et par. 12 ci-dessous), le Président du Conseil de sécurité 
a publié une déclaration au nom du Conseil à sa 3058e 
séance, tenue le 28 février 1992g. Dans cette déclaration, 
les membres du Conseil ont approuvé sans réserve les 
conclusions de la mission spéciale. Ils ont également dé
ploré et condamné le fait que l'Iraq n'ait pas fourni à la 
mission spéciale les assurances et engagements que le 
Conseil l'avait envoyé chercher et le fait que l'Iraq n'ait 
pas commencé à détruire dans les délais prescrits le 
matériel associé aux missiles balistiques dont la Commis
sion spéciale avait demandé la destruction. La déclara
tion relève que ce dernier refus constitue une nouvelle 
violation patente des dispositions pertinentes de la réso
lution 687 ( 1991). Dans leur déclaration, les membres du 
Conseil exigent que l'Iraq communique directement au 
Conseil sans plus attendre l'assurance inconditionnelle et 
formelle qu'il convient d'accepter les obligations qui lui 
incombent en vertu des résolutions du Conseil et de s'en 
acquitter. 

Actzvités d'mspection et autres questions découlant de la 
sectton C de la résolution 687 (1991) du Conset! de 
sécurzté et des résolutzons connexes 

Armes chtmiques et biologiques 

7. Du 27 janvier au 5 février 1992, la septième mis
sion d'inspection des armes chimiques (CSNU 26) a visité 
10 sites, dont 5 étaient déclarés et 5 autres - un camp 
d'entraînement à la guerre chimique, un dépôt de muni
tions, une usine d'engrais, un gros centre d'entraînement 
militaire et un centre de réparation des munitions -ne 
l'étaient pas. Les sites déclarés qu'elle a inspectés étaient 
l'usine de phosgènes d'Al-Qa'Qaa et quatre sites com
merciaux où des installations de fermentation étaient ou 
avaient été en service. Bien qu'elle n'ait trouvé aucun 
indice d'articles ou d'activités prohibés, l'équipe a décidé 
que, parce qu'elle pouvait être utilisée dans une guerre 
chimique, l'usine de phosgènes devait être surveillée. Par 
ailleurs, dans le cadre de son évaluation des propositions 
de destruction formulées par l'Iraq, la m1ssion a observé 
un essai d'hydrolyse à petite échelle d'un agent neuro
toxique. Il faut attendre des résultats complémentaires 
avant de pouvoir décider de l'efficacité du processus pro
posé. I.:équipe a également vérifié que tout le matériel res
tant de fabrication de gaines de bombes chimiques avait 
b1en été transféré d'une fabrique de sucre de Mossoul à 
l'établissement d'Etat de Muthanna, comme une précé
dente mission d'inspection l'avait demandé. 

8. Une mission spéciale dirigée par deux membres 
de la Commission spéciale se trouvait en Iraq en même 
temps que la CSNU 26. Elle a réussi à obtenir des infor
mations qui n'avaient pas encore été communiquées sur 
les éléments développement, appui et production du pro
gramme iraquien d'armes chimiques. Lors de réunions 
d'échange d'informations, les fonctionnaires iraqmens ont 
été invités à décrire pour la mission d'inspection CSNU 
26 chaque machine de l'atelier de Muthanna, les inspec
teurs décidant eux-mêmes quels systèmes d'armes chimi
ques avaient effectivement été fabriqués, modifiés ou as
semblés à Muthanna. 

9. Au cours de la mission spéciale, les fonctionnai
res iraquiens ont présenté des statistiques sur certains ry
pes d'armes chimiques importées. Toutefois, les chiffres 
communiqués étaient contradictoires ou beaucoup plus 
élevés que les chiffres donnés antérieurement. Les auto
rités iraquiennes n'ont toujours pas donné de réponse 
complète et cohérente concernant les questions fonda
mentales de stocks d'armements, ainsi que le prévoyait la 
résolution 687 (1991) du Conseil. N'ayant pas de preu
ves documentaires pour étayer des chiffres qui changent 
sans cesse, la Commission spéciale n'est pas en mesure de 
conclure que l'Iraq s'est acquitté de ses responsabihtés en 
matière d'information complète. 

e S/23643, appendices 1 el II. 
f S/23636. 

g S/23663. 
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10. La premiere miSSIOn de destruction d'agents 
chimiques (CSNU 29) se trouve actuellement en Iraq et 
surveille la destruction à Khamisiyah de quelque 450 
roquettes de 122 mm remplies de sarin, qu'une mission 
d'inspection antérieure (CSNU 20) avait jugées trop dan
gereuses pour être transportées et qui devaient donc être 
détruites sur place. 

11. Quant au programme de guerre biologique, les 
fonctionnaires iraquiens ont dit à la mission qu'ils 
n'avaient rien à ajourer à ce qui avait déjà été commu
niqué aux deux équipes d'inspection des armes biologi
ques. Ils affirment que tous les documents et informations 
concernant ce programme ont été soit remis à la première 
équipe d'inspection biologique soit détruits. La Commis
sion spéciale demeure convaincue que cet aspect exigera 
la plus grande vigilance à l'avenir. 

Missiles baltstiques 

12. Une inspection de missiles balistiques (CSNU 
28) a eu heu depuis le dernier rapport. Entre le 21 et le 
28 février, sept sites au total ont été inspectés, dont trois 
avec un délai de préavis court. L'équipe a dressé un inven
taire à quatre de ces sites, vérifié les inventaires dressés 
antérieurement et décidé qu'Il fallait détruire d'autres 
articles, transférés à ces sites ou récupérés dans les struc
tures détruites. Son objectif principal était de superviser 
la destruction de certaines installations de production et 
de réparation des missiles et du matériel désignés à cet 
effet dans une lettre adressée à l'Iraq le 14 février 1992 
par la Commission spéciaJeh. La date fixée pour la 
destruction était le 26 février. Toutefois, les fonction
naires iraquiens ont refusé de procéder à la destruction, 
renvoyant l'affaire aux autorités supérieures. Le 27 fé
vrier, le Gouvernement iraquien a, par l'intermédiaire de 
sa mission permanente auprès de l'ONU, demandé à la 
Commission spéciale un délai de 24 heures avant de 
commencer la destruction. Ce délai lUI a été accordé. Or, 
24 heures plus tard, les autorités iraquiennes ont informé 
la Commission, dans une lettre datée du 28 février', et 
l'équipe d'inspection, oralement, qu'elles refusaient tou
jours de procéder à la destruction requise. L'équipe a 
alors été rappelée et l'affaire a été renvoyée au Conseil de 
sécurité (voir par. 6 ci-dessus). 

13. A l'un des emplacements désignés pour une 
inspection à bref délai de préavis, l'équipe a trouvé du 
matériel et des appareils manifestement conçus pour une 
activité déclarée mtéressant les missions balistiques à un 
autre emplacement. Au moment où ce matériel a été 
trouvé, la mission spéciale dirigée par le Président exécu
tif de la Commission spéciale a été informée que l'Iraq 
avait déjà fourni toute l'information nécessaire. Cette 
coincidence met en lumière l'importance d'un état com
plet et définitif demandé par le Conseil de sécunté dans 
sa résolution 707 (1991). 

14. L'équipe a également observé la reconstruction 
des structures pour sites déclarés par l'Iraq en vertu des 

dispositions de la résolution 687 (1991) du Conseil de 
sécurité. 

15. La Commission spéciale ne peut que conclure 
que l'Iraq n'a toujours pas fourni d'état complet concer
nant les missiles balistiques, qui est un domaine d'activité 
prohibé par la résolution 687 (1991) du Conseil. 

InspectiOns supplémentaires 

16. Au début février, une équipe d'inspection de la 
Commission spéciale (CSNU 30), renforcée par des ins
pecteurs de l'équipe d'inspection de l'AlEA, a procédé à 
l'inspection d'un site non déclaré, le Ministère de l'indus
trie et des ressources mimères. Elle devait vérifier que des 
ordinateurs qui auraient été utilisés pour des activités 
prohibées par la résolution 687 (1991) du Conseil y 
avaient été amenés. Elle a trouvé à ce site (appelé le Cen
tre de calcul AI-Rafidien) quarre gros ordinateurs: il s'est 
avéré que trOis d'entre eux n'étaient pas opérationnels et 
un examen de fichiers pris au hasard dans le quatrième 
n'a révélé nen qui se rapportât à la résolution 687 (1991) 
du Conseil de sécurité. 

Questions se rapportant aux obligations de l'Iraq, s'agzs
sant des facilités, pnvilèges et immunités de la Com
mzsstan spéczale et de l'AlEA 

17. Aucun progrès n'a été accompli sur les 
questions soulevées aux paragraphes 31 à 33 de la pièce 
jointe au rapport du Secrétaire général en date du 25 
janvier 1992a. En ce qUI concerne la surveillance aérienne 
effectuée par la Commission spéciale, l'Iraq continue de 
protester vigoureusement contre ces vols, bien qu'il soit 
clairement établi que la Commission spéciale a le droit de 
les entreprendre. Suite aux problèmes concernant l'aéro
port d'Habbamyah, que le Président exécutif a signalés 
au Conseille 18 février 1992b, une démarche officielle a 
été effectuée auprès du gouvernement pour rappeler les 
dispositions de la résolution 707 (1991) concernant les 
droits d'atterrissage de la CommissiOn spéciale et propo
ser que la Commission utilise dorénavant pour ses vols à 
l'arrivée et au départ l'un des deux aéroports maintenant 
en service dans les limites de la ville de Bagdad. Aucune 
réponse n'a été reçue à ce jour. Pendant la dernière mis
sion spéciale à Bagdad, le Président exécutif de la Com
mission spéciale a fait savoir, ainsi qu'il l'avait signalé au 
Conseil de sécurité!, qu'il était prêt à examiner avec le 
gouvernement des modahtés pratiques qui permettraient 
de tenir compte de ses préoccupations légitimes concer
nant l'utilisation des aéroports. A ce jour, cette proposi
tion n'a pas eu de suite. 

18. L'Iraq n'a toujours pas rendu tous les docu
ments pns de force à une équife d'inspection nucléaire à 
Bagdad le 23 septembre 1991 . 

h S/23673, annexe 1, pièce jomte 1. 
1 S/23673, annexe III, pièce JOinte. 

1 S/23643, pièce JOinte, paragraphe 9. 
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Récapitulation 

19. Depuis la publication du rapport du Secrétaire 
général en date du 25 janvier 19923 , le Conseil de sécurité 
et la Commission spéciale n'ont pas ménagé leurs efforts 
pour obtenir de l'Iraq qu'il reconnaisse les obligations qui 
lui incombent en vertu des résolutions 707 (1991) et 715 
(1991) du Conseil de sécurité et accepte inconditionnel
lement de s'acquitter de toutes les obligations qui lui 
incombe aux termes des résolutions 687 (1991), 707 
(1991) et 715 (1991). A ce jour, aucune déclaration en ce 
sens n'a été reçue et moins encore soumise à l'épreuve des 
actes. Si cette situation persiste et si la délégation ira
quienne de haut niveau qui doit rencontrer très prochai
nement le Conseil de sécurité n'apporte pas les déclara
tions demandées par le Président du Conseil dans ses 
déclarations en date des 19 et 28 février 1992, la Com
mission spéciale ne sera ni juridiquement ni pratiquement 
en mesure de commencer le programme de contrôle et de 
vénfication continu du respect par l'Iraq des obligations 
qui lui incombent aux termes de la section C de la résolu
tion 687 (1991) du Conseil de sécurité. Or ce programme 
fait partie intégrante de la résolution sur le cessez-le-feu. 
Conformément aux résolutions du Conseil de sécurité, 
c'est maintenant à l'Iraq de prendre l'initiative. 

20. Parmi les questions en suspens, les plus urgen
tes semblent être les suivantes: 

a) L'Iraq n'a pas reconnu les obligations qui lui in
combent aux termes des résolutions 707 (1991) et 715 
(1991) du Conseil et du plan approuvé dans la résolution 
715 (1991); 

b) L'Iraq n'a pas accepté de s'acquitter incondition
nellement de toutes les obligations qui lui incombent en 
vertu de la section C de la résolution 687 (1991) du Con
seil et des résolutions 707 (1991) et 715 (1991); 

c) L'Iraq n'a pas fourni toutes les informations 
demandées dans les résolutions 687 (1991) et 707 (1991) 
pour que la Commission spéciale et ]'AlEA puissent se 
faire une idée d'ensemble, complète et définitive, de tous 
les aspects des programmes iraquiens concernant les ar
mes de destruction massive et les missiles balistiques 
d'une portée supérieure à 150 kilomètres;k 

d) L'Iraq n'a pas fait les déclarations requises au 
terme des plans de contrôle et de vérification continus; 

e) L'Iraq n'a pas pris les dispositions voulues pour 
s'acquitter, en vue du bon déroulement des opérations, 
de ses obligatwns concernant les facilités, privilèges et 
immunités de la Commission spéciale, par exemple des 
droits d'atterrissage dans les aéroports; 

f) L'Iraq ne s'est pas conformé aux instructions de 
la Commission spéciale concernant la destruction des ins-

k La hste figurant au paragraphe 2 de la parue B de l'appendice 1 
(Déclaration de la misswn spéciale rem1se au Gouvernement ira
quien le 22 février 1992) du rapport de la mission spéc1ale au Secré
taire général donne une 1dée des informatwns manquantes. 

tallations utilisées dans ses programmes de missiles balis
tiques prohibés. 

Annexe II 

Renseignements reçus de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique 

Aux pages 18 à 22 du document S/23514 figure le rap
port du Directeur général de l'AlEA sur la façon dont 
l'Iraq s'acquitte des obligations qui lui incombent en 
vertu des résolutions du Conseil de sécurité de l'ONU 
pour ce qui est des activités nucléaires. 

Certains événements récents, survenus au cours des 
neuvième (11 au 14 janvier 1992) et dixième (5 au 13 fé
vrier 1992) inspections de l'Agence, justifieraient éven
tuellement une mise à jour du document S/23514. Nous 
suggérons d'ajouter les paragraphes ci-après: 

« Au cours des deux dernières inspections de 
l'AlEA (la neuvième du 11 au 14 janvier 1992 et la 
dixième du 5 au 13 février 1992) sont survenus les 
événements ci-après: 

«a) Au cours de l'inspection de janvier, les ex
perts techniques iraquiens ont fourni des renseigne
ments importants sur l'ampleur de leurs achats de 
matériel permettant de fabriquer plusieurs milliers 
de centrifugeuses destinées à la production d'ura
nium enrichi. Les experts techniques iraquiens ont 
déclaré que ces matériaux avaient été neutralisés ou 
détruits avant le début des inspections nucléaires 
effectuées par l'AlEA en application de la résolution 
687 (1991). La partie iraquienne a conduit les ins
pecteurs sur les lieux où les restes de ces matériaux 
étaient entreposés; 

« b) Durant l'inspection de février, les experts 
techniques iraquiens ont déclaré à plusieurs reprises 
qu'ils souhaitaient vivement clore cette phase de 
l'inspection et aborder l'application du plan de con
trôle et de vérification continus. Ils ont offert d'éclair
cir une fois pour toutes l'ensemble des questions en 
suspens concernant l'activité nucléaire passée de 
l'Iraq, et ont demandé que l'AlEA précise ce qu'elle 
attendait encore d'eux; 

« c) Pour ce qui est de la position des autorités 
iraquiennes concernant les obligations que lui im
pose la résolution 715 (1991) du Conseil de sécurité 
en matière de communication d'informations en rap
port avec le plan de contrôle et de vérification conti
nus•, les experts techniques iraquiens ont concédé 
que les informations communiquées jusqu'à présent 
n'étaient pas conformes aux obligations énoncées 
dans le plan, et plus précisément que : 

<< i) En vertu des dispositions de l'annexe II au 
document S/22872/Rev.1, les informations 
initiales à communiquer par l'Iraq doivent 

a 51228 72/Rev. 1. 
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porter sur la période commençant le 
1er janvier 1989, alors que les renseigne
ments reçus de l'Iraq ont trait à la situa
tion à la date où ces renseignements 
étaient établis (novembre 1991 ), c'est-à
dire après la guerre du golfe Persique, pen
dant laquelle certains équipements et ma
tériels avaient été endommagés, et après la 
destruction de certains éléments par les 
Iraquiens eux-mêmes. 

<< ii) L'énumération des éléments à déclarer à 
l'AlEA, dont la hste figure à l'annexe III au 
document S/22872/Rev.1, n'aurait pas dû 
être limitée aux éléments détenus par la 
Commission iraquienne de l'énergie ato
mique, mais porter sur tous les éléments de 
ce type existant en Iraq. 

« Les experts techniques iraquiens ont indiqué 
aux inspecteurs de l'AlEA qu'ils pouvaient modifier 
les informations initiales pour qu'elles reflètent bien 
la situation au 1er janvier 1989, mais qu'il leur était 
impossible de se plier à la deuxième obligation, car 
ils estimaient quasiment irréalisable d'étendre la liste 
à tous les éléments du type visé existant en Iraq. >> 

Annexe III 

Observations présentée par le Bureau du Représentant 
exécutt( du Secrétaire général 

Au paragraphe 2 de sa résolution 688 (1991 ), le Conseil 
de sécunté exige que l'Iraq mette fin à la répression des 
populations civiles iraquiennes en Iraq, y compris dans 
les zones de peuplement kurdes. 

Depuis la fin du mois d'octobre 1991, le Gouverne
ment a gravement restreint l'approvisionnement en arti
cles de première nécessité, notamment en vivres et en 
combustibles, de trois gouvernorats, Dohuk, Arbil et Su
laimaniya, situés dans le nord du pays. Si ces restrictions 
n'ont pas été uniformes dans les trois gouvernorats, elles 
ont néanmoins causé à la population de grandes souf
frances : en décembre, ce n'est même pas la moitié des 
rations alimentaires normales qUI ont été distribuées dans 
cette région du nord du pays. Par ailleurs, les fonction
naires de ces trois gouvernorats n'ont pas été payés depuis 
novembre. 

Le 9 décembre 1991, les chefs de secrétariat (le 
Représentant exécutif du Secrétaire général, le Haut 
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés et les 
Directeurs généraux du Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance, du Programme alimentaire mondial et de l'Or
ganisation mondiale de la santé) ont fait part de leur pré
occupation à cet égard au Gouvernement iraquien, no
tant que les organismes humanitaires des Nations Unies 
n'étaient pas en mesure de se substituer à des services 
essentiels et d'assurer la fourniture des articles qui étaient 
refusés à la population kurde dans son ensemble. La 
position du gouvernement, telle qu'elle a été communi-

quée au coordonnateur et représentant spécial à Bagdad, 
était que ces restrictions avaient été imposées parce que 
les dirigeants kurdes n'étaient pas en mesure de maintenir 
la sécurité et de protéger le personnel et les ressources du 
Gouvernement. Malgré la série de pourparlers engagés 
entre le Gouvernement et les représentants des dirigeants 
kurdes, les restrictions à l'approvisionnement ne sont pas 
encore levées à ce jour. 

Au paragraphe 3 de cene même résolution, le Con
seil de sécurité « insiste pour que l'Iraq permette un accès 
immédiat des organisations humanitaires internationales 
à tous ceux qui ont besoin d'assistance dans toutes les 
parties de l'Iraq et qu'il mette à leur disposition tous les 
moyens nécessaires à leur action » ••• et au paragraphe 7 
il « exige de l'Iraq qu'il coopère avec le Secrétaire général 
à ces fins ». 

Le Représentant exécutif a négocié avec le Gouver
nement iraquien et signé le 18 avril 1991 un mémoran
dum d'accord avec le Ministre des affaires étrangères 
pour la mise en œuvre du programme humanitaire inter
institutions des Nations Unies en Iraq. 

Il est prévu au paragraphe 15 du mémorandum d'ac
cord que le Gouvernement iraquien coopérera avec l'Or
ganisation des Nations Unies pour permettre aux orga
nisations humanitaires internationales d'accéder, au 
besoin par voie aérienne ou par la route, aux régions 
dans lesquelles les secours sont nécessaires et pour fa
ciliter l'application et la supervision du programme. Il est 
également prévu aux paragraphes 4 et 8 que le Gou
vernement iraquien adopte toutes les mesures propres à 
faciliter la création de bureaux auxiliaires et de centres 
de secours des Nations Unies partout où ils seront né
cessaires à l'aide humanitaire. 

Le 24 novembre 1991, le Ministre des affaires étran
gères et le Représentant exécutif ont convenu de renou
veler et de proroger le mémorandum d'accord jusqu'à la 
fin de juin 1992. Dans le nouveau mémorandum d'ac
cord (aux paragraphes 3, 13, 14, 17 et 18), le gouverne
ment s'engage à renouveler sa coopération aux activités 
de secours des Nations Unies en facilitant l'accès à ceux 
qui en ont besoin. 

En vertu de ce mémorandum, le gouvernement a pris 
les mesures nécessaires pour faciliter l'accès des orga
nismes des Nations Unies et d'autres organisations inter
nationales à tous les endroits voulus, dans la plupart des 
régions d'Iraq. Par contre, bien que le Représentant 
exécutif ait tenté à plusieurs reprises d'obtenir la création 
de centres humanitaires des Nations Unies (UNHUC) à 
Kirkuk, dans le nord, et à Nasariya et Hamma~; dans le 
sud, l'approbation du Gouvernement iraquien n'a pas 
encore été obtenue. Le Représentant exécutif a notifié au 
gouvernement que ce refus n'était conforme ni à la lettre 
ni à l'esprit du mémorandum d'accord conclu avec les 
Nations Unies pour la mise en œuvre du programme 
humanitaire interinstitutions. 

La position du Gouvernement à cet égard, telle 
qu'elle a été communiquée au Représentant exécutif, est 
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que, selon le mémorandum d'accord, les centres humani
taires des Nations Unies étaient créés, et les besoins hu
manitaires définis << en accord et en coopération avec le 
Gouvernement iraquien ,,, et dans le respect dû à l'indé
pendance, à la souveraineté et à l'intégrité territoriale de 
l'Iraq : son accord étant nécessaire, le refus du gouverne
ment n'a pas à être interprété comme un acte unilatéral. 

En vertu du premier mémorandum d'accord, le gou
vernement s'était engagé à fournir des fonds en monnaie 
locale pour contribuer au financement des dépenses opé
rationnelles locales, et à poursuivre ses pourparlers en 

Document 108 

vue d'établir un taux de change spécial pour les opéra
tions de secours menées par les organismes et organisa
tions participant au programme. Pendant l'année 1991, 
l'Iraq a ainsi fourni une contribution de 1,5 million de 
dinars iraquiens. En vertu du nouveau mémorandum 
d'accord, le gouvernement s'est engagé à fournir au début 
de chaque mois, en monnaie locale, un montant de 1 mil
lion de dinars iraquiens. Mais au 17 janvier 1992, aucune 
contribution de ce type n'avait encore été reçue par le 
programme interinstitutions malgré des demandes répé
tées auprès des autorités compétentes. 

Déclaration du Président du Conseil de sécurité concernant 
les obligations générales et spécifiques de l'Iraq en vertu 
des diverses résolutions du Conseil de sécurité 
concernant la situation entre tlraq et le Koweït 

S/23699, 11 mars 1992 

Note du Président du Conseil de sécurité 

A la suite de consultations entre les membres du Conseil 
de sécurité, le Président du Conseil a fau la déclaranon 
liminaire ci-après, au nom du Conseil, à la 3059e séance, 
le 11 mars 1992, à l'occasion de l'examen par le Conseil 
de la question intitulée : 

<< a) La situation entre l'Iraq et le Koweït<< 

« b) Lettre datée du 2 avril 1991, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Représentant 
permanent de la Turquie auprès de l'Organisation 
des Nations Unies (S/22435) 

<< Lettre datée du 4 avril 1991, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Chargé d'af
faires par intérim de la Mission permanente de la 
France auprès de l'Organisation des Nations Unies 
(S/22442) 

<<Lettre datée du 5 mars 1992, adressée au Pré
sident du Conseil de sécurité par le Chargé d'affaires 
par intérim de la Mission permanente de la Belgique 
auprès de l'Organisation des Nations Unies (S/23685) ». 

1. Obligation générale 

1. Les résolutions concernant la situation entre 
l'Iraq et le Kowe"lt imposent à l'Iraq un certain nombre 
d'obligations, dont une générale et d'autres spécifiques. 

2. Pour ce qui est de l'obligation générale, l'Iraq est 
tenu, aux termes du paragraphe 33 de la résolution 687 
(1991) du Conseil de sécurité, de notifier officiellement 
au Secrétaire général et au Conseil son acceptation de 
toutes les dispositions de cette résolution. 

3. I:lraq a signifié son acceptation inconditionnelle 
dans des lettres datées des 6 et 10 avril 1991 (S/22456 
et S/22480, respectivement) et du 23 janvier 1992 
(S/23472). 

4. La déclaration faite par le Prés1dent du Conseil 
de sécurité, au nom des membres du Conseil (S/23500), 
à l'issue de la réunion du Conseil tenue au niveau des 
chefs d'Etat et de gouvernement le 31 janvier 1992, con
tenait le passage ci-après : 

<< Vannée dernière, sous l'autorité de l'Organi
sation des Nations Unies, la communauté internatio
nale a pu faire en sorte que le Koweït recouvre sa 
souveraineté et son intégrité territoriale, qu'il avait 
perdues par suite de l'agression iraquienne. Les ré
solutions adoptées par le Conseil de sécurité demeu
rent essentielles pour le rétablissement de la paix et 
de la stabilité dans la région et doivent être mtégra
lement mises en œuvre. Les membres du Conseil de 
sécurité sont par ailleurs préoccupés par la situation 
humanitaire des populations civiles innocentes de 
l'Iraq. '' 

S. Le 5 février 1992, le Président du Conseil de 
sécurité a fait, au nom des membres du Conse1l, une dé
claration (S/23517) qui comportait le passage ci-après : 

« En ce qui concerne le rapport factuel du Se
crétaire général [S/23514] sur le respect par l'Iraq de 
toutes les obhgations qui lui incombent en vertu de 
la résolution 687 (1991) et des résolutions pertinen
tes ultérieures, les membres du Conseil de sécurité 
notent que de grands progrès ont certes été accom
plis, mais qu'il reste beaucoup à faire ... Les membres 
du Conseil sont troublés par l'absence de coopéra
tion de la part de l'Iraq. Vlraq doit appliquer pleine-
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ment la résolution 687 (1991) et les résolutions 
pertinentes ultérieures, comme souligné dans la dé
claration dont le Président du Conseil a donné 
lecture au nom des membres du Conseil à la réunion 
tenue le 31 janvier 1992, avec la participation des 
chefs d'Etat et de gouvernement (S/23500). ,, 

6. Dans une déclaration faite au nom du Conseille 
28 février 1992 (S/23663), le Président a indiqué: 

" Les membres du Conseil exigent que l'Iraq 
s'acquitte immédiatement de toutes les obligations 
qui sont les siennes en vertu de la résolution 687 
(1991) et des résolutions ultérieures sur l'Iraq. Ils 
exigent de même que le Gouvernement iraquien com
munique directement au Conseil sans plus attendre 
l'assurance inconditionnelle et formelle qu'il con
vient d'accepter les obligations susmentionnées et de 
s'en acquitter, s'agissant en particulier du respect de 
la désignation par la Commission spéciale du maté
riel associé aux missiles balistiques dont elle a décidé 
la destruction. Ils soulignent que l'Iraq doit être cons
cient des conséquences qu'auraient de nouvelles viola
tions patentes des dispositions de la résolution 687 
(1991). » 

7. Je dois aussi appeler l'attention sur le nouveau 
rapport du Secrétaire général ayant trait à la façon dont 
l'Iraq s'acquitte des obligations qui lui incombent 
(S/23687). 

8. Il ressort des déclarations susmentionnées du 
Président du Conseil de sécurité ainsi que des rapports du 
Secrétaire général que, bien que l'Iraq professe avoir ac
cepté inconditionnellement la résolution 687 (1991) du 
Conseil de sécurité, le Conseil a déterminé que l'Iraq ne 
s'acquittait pas entièrement de toutes ses obligations. 

Il. Obltgations spéctfiques 

9. Outre l'obligation générale d'accepter les dispo
sitions de la résolution 687 (1991) dans leur intégralité, 
plusieurs résolutions du Conseil de sécurité imposent à 
l'Iraq des obligations spécifiques. 

a) Respect de l'invtolabtlité de la frontière internatio
nale 

10. Au paragraphe 2 de sa résolution 687 (1991), 
le Conseil de sécurité exige que l'Iraq respecte l'inviola
bilité de la frontière internationale et l'attribution d'îles 
antérieurement convenue entre l'Iraq et le Koweü. En ap
plication du paragraphe 3 de cette résolution, le Secré
taire général a créé une commission de démarcation de la 
frontière entre l'Iraq et le Kowe"!t. Aux termes du para
graphe 5 de cette même résolution, l'Iraq et le Koweït 
sont tenus de respecter une zone démilitarisée établie par 
le Conseil de sécurité. Le Conseil a été informé que l'Iraq 
respectait la zone démilitarisée et participait pleinement 
aux travaux de la Commisswn de démarcation. Il a égale
ment été informé que l'Iraq refusait de retirer un certain 

nombre de postes de police qui contreviennent au prin
cipe de la MONUIK selon lequel les deux parties doivent 
se tenir à une distance de 1 000 mètres de la frontière 
figurant sur la carte de la MONUIK. 

b) Obligations ayant trait aux armements 

11. La section C de la résolution 687 (1991) im
pose à l'Iraq certaines obligations spécifiques en ce qui 
concerne ses programmes d'armement chimique et biolo
gique, ses programmes de missiles balistiques d'une por
tée supérieure à 150 kilomètres et ses programmes nucléai
res. Ces obligations sont précisées dans les résolutions 
707 (1991) et 715 (1991). Elles sont définies aux para
graphes 8 à 13 de la résolution 687 (1991) et sont ex
posées plus en détail aux paragraphes 3 et 5 de la réso
lution 707 (1991) et au paragraphe 5 de la résolution 715 
(1991). 

12. Les informations relatives au respect par l'Iraq 
des obligations énoncées aux paragraphes des résolutions 
du Conseil de sécurité que Je viens de mentionner sont 
reproduites à l'annexe 1 du rapport du Secrétaire général 
(S/23687). 

13. Par la résolution 699 (1991), le Conseil de sé
curité a décidé que le Gouvernement iraquien sera tenu 
de prendre à sa charge la totalité des dépenses liées à 
l'exécution des opérations prévues par la section C de la 
résolution 687 (1991). Il n'a jusqu'à présent pas été reçu 
de fonds de l'Iraq à cet effet. 

14. Le Conseil a noté que depuis l'adoption de la 
résolution 687 (1991), des progrès ont été faits en ce qui 
concerne l'application de la section C de cette résolution, 
mais qu'il reste beaucoup à faire. I.:lraq a gravement 
manqué à ses obligations concernant ses programmes en 
matière d'armes de destruction massive et de missiles ba
listiques, et les membres du Conseil de sécurité ont estimé 
qu'il s'agit là d'une violation substantielle persistante de 
la résolution 687 (1991). 

15. La Commission spéciale a fourni au Conseil des 
informations sur les questions en suspens qui semble
raient pour l'instant les plus importantes. I.:attenrion du 
Conseil est appelée, ici encore, sur l'annexe 1 du rapport 
du Secrétaire général daté du 7 mars 1992 (S/23687). 

16. Le Conseil a en outre noté la déclaration de 
l'AlEA figurant dans le rapport du Secrétaire général en 
date du 25 janvier 1992 (S/23514, sect. C de l'annexe). 
I.:attention du Conseil est appelée sur les informations 
présentées en annexe au nouveau rapport du Secrétaire 
général (S/23687, annexe II, du 7 mars 1992), concernant 
les deux dernières inspections effectuées par l'AlEA pour 
vérifier la façon dont l'Iraq s'acquitte des obligations qui 
lui incombent en vertu des résolutions du Conseil de sécu
rité pour ce qui est des activités nucléaires. 

17. Dans une déclaration publiée au nom des 
membres du Conseil (S/23609), le Président, le 19 février 
1992, a déclaré ce qui suit: 

<< Le fait que l'Iraq ne reconnaît pas les obliga
tions qui lui incombent en vertu des résolutions 707 
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(1991) et 715 (1991), qu'il rejette jusqu'à présent les 
deux plans de contrôle et de vérification continus et 
qu'il n'a toujours pas divulgué de façon complète et 
définitive ses capacités en matière d'armement cons
titue une violation permanente et substantielle des 
dispositions pertinentes de la résolution 687 (1991). » 

18. Dans une autre déclaration, faite le 28 février 
1991, au nom du Conseil (S/23663), le Président a dé
claré: 

« Les membres du Conseil déplorent et con
damnent le fait que le Gouvernement iraquien n'ait 
pas fourni à la mission spéciale un état complet et 
définitif, comme il doit le faire en vertu de la résolu
tion 707 (1991), de tous les aspects de ses program
mes de développement d'armes de destruction mas
sive et de missiles balistiques d'une portée supérieure 
à 150 kilomètres, lanceurs compris, et de tous ses 
arsenaux de telles armes, de leurs composantes, des 
installations de production et de leur emplacement, 
ainsi que de tous les autres programmes nucléaires, 
et que l'Iraq n'applique pas les plans de contrôle et 
de vérification continus approuvés par la résolution 
715 (1991) ... Les membres du Conseil déplorent et 
condamnent en outre le fait que l'Iraq n'ait pas com
mencé à détruire, dans les délais que la Commission 
spéciale avait prescrits à sa demande, le matériel as
socié aux missiles balistiques dont elle avait de
mandé la destruction. Ils réaffirment que c'est à la 
seule Commission spéciale qu'il appartient de déter
miner ce qui doit être détruit en application du pa
ragraphe 9 de la résolution 687 (1991). '' 

c) Rapatriement des natwnaux du Koweït et d'Etats 
tzers se trouvant en Iraq et accès à ces personnes 

19. En ce qui concerne les nationaux du Koweït et 
d'Etats tiers qui se trouvent en Iraq, les résolutions 664 
(1990), 666 (1990), 667 (1990), 674 (1990), 686 (1991) 
et 687 (1991) du Conseil de sécurité imposent à l'Iraq 
l'obligation d'autoriser leur départ, de faciliter leur rapa
triement et de prendre les dispositions nécessaires pour 
qu'on puisse avoir accès immédiatement à ces personnes, 
ainsi que de rendre les dépouilles mortelles des membres 
décédés des forces koweïtiennes et de celles des Etats 
Membres qui coopèrent avec le Koweït conformément à 
la résolution 678 (1990). En outre, le paragraphe 30 de 
la résolution 687 (1991) fait obligation à l'Iraq de coopé
rer dans toute la mesure nécessaire avec le Comité inter
national de la Croix-Rouge (CICR) en facilitant ses re
cherches concernant les Koweniens et nationaux de pays 
tiers dont on ignore encore le sort. 

20. Le Conseil de sécurité a appris par le CICR, en 
janvier 1992, que près de 7 000 personnes avaient quitté 
l'Iraq et regagné leur pays depuis le début de mars 1991. 
Le CICR a en outre indiqué qu'en dépit de tous ses efforts 
des milliers de personnes étaient encore portées disparues 
par les parties au conflit. 

21. Une commission spéciale composée de repré
sentants de l'Arabie saoudite, des Etats-Unis, de la 
France, de l'Iraq, du Koweit et du Royaume-Uni s'est réu
nie sous les auspices du CICR pour essayer de trouver un 
accord sur divers sujets, dont l'application du paragraphe 
30 de la résolution 687 (1991). Toutefois, le Cl CR a fait 
savoir au Conseil qu'il n'avait encore reçu aucune infor
mation sur le sort des personnes portées disparues en 
Iraq. Il n'avait pas non plus reçu d'informations détaillées 
et probantes sur les recherches effectuées par les autorités 
iraquiennes. Enfin, il attendait toujours des informations 
sur les personnes décédées pendant leur détention. 

22. {;attention du Conseil est appelée sur les para
graphes 12 à 14 de la section 4 du rapport du Secrétaire 
général daté du 7 mars 1992 (S/23687). 

d) Responsabilité de l'Iraq en vertu du droit interna
tional 

23. Une autre obligation a trait à la responsabilité 
de l'Iraq en vertu du droit international. Dans sa résolu
tion 674 (1990), le Conseil de sécurité rappelle à l'Iraq 
« que, en vertu du droit international, il est responsable 
de toute perte, tout dommage ou tout préjudice subis, 
s'agissant du Koweït et d'Etats tiers ainsi que de leurs 
nationaux et sociétés, du fait de l'invasion et de l'occu
pation illégale du Koweit par l'Iraq ». La responsabilité 
de l'Iraq en vertu du droit international est réaffirmée au 
paragraphe 2 b de la résolution 686 (1991) et au paragra
phe 16 de la résolution 687 (1991). Cette dernière résolu
tion précise en outre « ••• que l'Iraq ... est responsable, en 
vertu du droit international, de toute perte, de tout 
dommage- y compris les atteintes à l'environnement et 
la destruction des ressources naturelles - et de tous 
autres préjudices directs subis par des Etats étrangers et 
des personnes physiques et sociétés étrangères du fait de 
l'invasion et de l'occupation illicites du Koweït par l'Iraq ». 

24. Au paragraphe 18 de la même résolution, le 
Conseil de sécurité a décidé de créer un fonds de compen
sation pour les paiements dus au titre des réclamations 
relevant du paragraphe 16, fonds qui serait alimenté par 
un certain pourcentage de la valeur des exportations de 
pétrole et de produits pétroliers de l'Iraq. Compte tenu 
des sanctions économiques en vigueur à l'encontre de 
l'Iraq en vertu de la résolution 661 (1990), l'Iraq a été 
autorisé par le Conseil de sécurité, aux termes des résolu
tions 706 (1991) et 712 (1991), à vendre une quantité 
limitée de pétrole, à titre exceptionnel, une partie du 
produit de cette vente devant servir à alimenter le Fonds. 
A ce jour, l'Iraq n'a pas usé de cette faculté. Le Conseil 
note que l'autorisation en question doit expirer le 18 
mars 1992. Les membres du Conseil n'ignorent pas que 
l'Iraq a demandé à bénéficier d'un délai de grâce de cinq 
ans en ce qui concerne ses obligations financières, y com
pris celles relatives aux versements au Fonds de compen
sation. 
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e) Remboursement et servzce de la dette extérieure de 
l'Iraq 

25. Par ailleurs, le Conseil de sécurité, au paragra
phe 17 de sa résolution 687 (1991), exige que l'Iraq ho
nore scrupuleusement toutes ses obligations au titre du 
service et du remboursement de sa dette extérieure. 

26. L'attention du Conseil est appelée sur les para
graphes 17 et 18 du rapport du Secrétaire général daté du 
7 mars 1992 (S/23687). 

f) Restitution des biens 

27. S'agissant de la question de la restitution des 
biens, le Conseil de sécurité, au paragraphe 2 d de la 
résolution 686 (1991), exige que l'Iraq commence immé
diatement à rendre tous les biens koweïtiens qu'il a saisis 
et fasse en sorte que ce processus se termine dans les 
meilleurs délais. Les membres du Conseil ont relevé avec 
satisfaction dans le nouveau rapport du Secrétaire géné
ral que les fonctionnaires iraquiens chargés des restitu
tions de biens ont collaboré sans réserve avec l'ONU pour 
faciliter ces restitutions. 

g) Fourniture d'états mensuels des av01rs en or et en de
vises 

28. Une autre obligation est énoncée au paragra
phe 7 de la résolution 706 (1991), en vertu de laquelle le 
Gouvernement iraquien est tenu de fournir au Secrétaire 
général et aux organisations internationales concernées 
un état détaillé de ses avoirs en or et en devises. A ce jour, 
aucun état de ce type n'a été fourni au Secrétaire général 
ou au FMI. 

h) Engagement de ne commettre n1 ne faciliter aucun 
acte de terrortsme internatzonal 

29. Aux termes du paragraphe 32 de la résolution 
687 (1991), l'Iraq est tenu de ne commettre ni ne fac1liter 
aucun acte de terrorisme international, de ne permettre à 
aucune organisation ayant pour but de perpétrer de tels 
actes d'opérer sur son territoire, de condamner catégori
quement tous actes, méthodes et pratiques de terrorisme 
et de s'engager à ne pas y recourir. 

30. Le Conseil note que l'Iraq a déclaré dans des 
lettres datées du 11 juin 1992 (S/22687 et S/22689) et du 
23 Janvier 1992 (S/23472) être partie aux conventions 
internationales contre le terrorisme et n'avoir jamais suivi 
une politique favorable au terrorisme international tel 
que celu1-ci est défini par le droit international. 

i) Actzon du Conseil de sécurzté concernant les popula
tzons civzles zraquiennes 

31. Les résolutions 706 (1991) et 712 (1991) don
nent à l'Iraq les moyens de s'acquitter de l'obligation qui 
lui incombe de fournir à sa population civile l'assistance 

humanitaire nécessaire, en particulier des v1vres et des 
médicaments. Jusqu'à présent, l'Iraq a refusé d'appliquer 
ces résolutions. En fait, après avoir engagé des pourpar
lers à cet effet avec des représentants du Secrétanat, il y a 
brusquement mis fin. 

Ill. Résolution 688 (1991) du Conseil de sécurzté 

32. Je voudrais à présent aborder les obligations 
énoncées par le Conseil de sécurité en ce qui concerne les 
populations civiles iraquiennes. Au paragraphe 2 de sa 
résolution 688 (1991 ), le Conseil de sécurité exige que 
l'Iraq, pour contribuer à éliminer la menace à la paix et 
à la sécurité internationales dans la région, mette fin à la 
répression exercée à l'encontre de ses populations civiles. 
Aux paragraphes 3 et 7, le Conseil insiste pour que l'Iraq 
permette aux organisations humanitaires internationales 
d'avoir un accès immédiat à tous ceux qui ont besoin 
d'assistance dans toutes les parnes de l'Iraq et exige de 
l'Iraq qu'il coopère avec le Secrétaire général à ces fins. 

33. Le Conseil de sécurité demeure profondément 
préoccupé par les violations graves des droits de l'homme 
que, en dépit des dispositions de la résolution 688 (1991 ), 
le Gouvernement iraquien continue de perpétrer contre 
ses populations, en particulier dans la région septentrio
nale de l'Iraq, dans les centres chiites du sud et dans la 
zone marécageuse du sud (résolution 1992/71 de la Com
mission des droits de l'homme en date du 5 mars 1992). 
Le Conseil de sécurité note que cette sJtuanon est confir
mée par le rapport du Rapporteur spécial de la Commis
sion des droits de l'homme (EJCNA/1992/31, à paraître 
également sous la cote S/23685) et par les observations 
du Bureau du Représentant exécutif du Secrétaire général 
qui figurent dans le nouveau rapport de celui-ci. 

34. Les membres du Conseil sont particulièrement 
préoccupés par les informations selon lesquelles le Gou
vernement iraquien imposerait des restrictions sur l'ap
provisionnement en produits essentiels, vivres et combus
tibles en particulier, des trois provmces septentrionales de 
Dohuk, Arb1l et Sulaimaniya. A cet égard, comme le Rap
porteur spécial l'a relevé dans son rapport, tant que la ré
pression qui s'exerce à l'encontre de la population subsis
tera, la menace à la paix et à la sécurité internationales 
mentionnée dans la résolution 688 (1991) persistera. 

IV. Observatzon finale 

35. Compte tenu des observations relatives au com
portement de l'Iraq, le Conseil de sécurité s'est senti en 
droit de conclure que l'Iraq ne s'est pas conformé pleine
ment aux obligations que lui a imposées le Conseil. Le 
Conseil espère et compte qu'à la faveur de la présente 
réunion il sera possible de progresser dans l'examen de 
cette guesnon, tant dans l'intérêt de la paix et de la sécu
rité internationales que dans celui du peuple iraquien. 
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Déclaration du Président du Conseil de sécurité concernant 
le respect par Nraq des résolutions pertinentes du Conseil 

S/23709, 12 mars 1992 

Pour clore l'étape actuelle de l'examen de la question à 
l'ordre du jour, j'ai été autonsé, à la suite de consultations 
entre les membres du Conseil de sécurité, à faire la décla
ration ci-après au nom du Conseil : 

<< Ayant exprimé, par le truchement de son pré
sident et par les déclarations de ses membres, ses vues 
sur la mesure dans laquelle le Gouvernement ira
quien s'est conformé aux obligations qui lui incom
bent en vertu des résolutions pertinentes du Conseil 
de sécurité, le Conseil a écouté avec beaucoup d'at
tention la déclaration du Vice-Premier Ministre de 
l'Iraq et les réponses que celui-Cl a fournies aux ques
tions posées par les membres du Conseil. 

Document 110 

<< Les membres du Conse1l de sécurité tiennent à 
réaffirmer leur plein appui à la déclaration faite en leur 
nom par le Président du Conseil à l'ouverture de la 
3059e séance (S/23699). 

<< De l'avis du Conseil de sécurité, le Gouverne
ment iraquien ne s'est pas encore conformé pleine
ment et inconditionnellement à ces obligations, doit 
le faire et doit prendre immédiatement les mesures 
appropriées à cet égard. Le Conseil de sécurité espère 
que la bonne volonté manifestée par le Vice-Premier 
Ministre de l'Iraq s'accompagnera d'actes concrets. >> 

Décision 7 prise par le Conseil d'administration de la Commission 
d'indemnisation des Nations Unies : Critères applicables 
à d'autres catégories de réclamations 

S/AC.26!1991!7/Rev.1, 17 mars 1992 

Décision prise par le Conseil d'administration de la 
Commission d'indemnisation des Nations Unies à sa 
troisième session (18e séance, 28 novembre 1991), ré
visée à sa cinquième session (24e séance, 16 mars 1992) 

Crztères applicables à d'autres catégories 
de réclamatzons 

I. Critères pour le règlement des réclamations émanant 
de personnes physiques non considérées par ailleurs 

1. Les critères ci-après régissent la présentation, au 
titre de la résolution 687 (1991 ), de toutes les réclama
tions émanant de personnes physiques, qui ne sont pas 
visées par les critères adoptés par le Conseil d'adminis
tration le 2 août 1991. 

2. Ces critères ne visent pas à assurer le règlement 
de toutes les questions qui pourront se poser à propos de 
ces réclamations. Ils ont simplement pour objet de donner 
des orientations suffisantes pour permettre aux gouver
nements de préparer des réclamations groupées. 

3. La Commission examinera les réclamations avec 
le maximum de diligence. Les décisions quant à la mé
thode précise qu'elle suivra pour ce faire seront prises à 

un stade ultérieur, mais on envisage d'ores et déjà les mo
dalités suivantes. Le Secrétariat procédera à un premier 
examen des réclamations pour déterminer si elles répon
dent aux cntères formels établis par le Conseil d'adminis
tration. Elles seront ensuite soumises à un ou plusieurs 
groupes de commissaires qui les examineront dans un 
délai fixé. Les commissaires suivront des procédures dif
férentes selon la nature, l'importance et le type des ré
clamations. Dans la mesure du possible, les réclamations 
reposant sur des bases juridiques ou objectives commu
nes devront être considérées ensemble. Les commissaires 
seront priés de faire rapport au Conseil au sujet des récla
mations reçues et du montant des indemnités recom
mandé pour les réclamations présentées par chaque Etat. 
Le Conseil décidera alors du montant total qui devra leur 
être alloué. Il pourra décider de renvoyer les réclamations 
exceptionnellement importantes ou complexes à des 
groupes de commissaires, qui les examineront en détail en 
demandant éventuellement un complément d'informa
tion écrit ou oral. En pareils cas, les mtéressés seront au
torisés à soumettre directement leur affaire aux commis
saires. 

4. Au fur et à mesure que le Fonds sera alimenté, le 
Conseil répartira ses ressources entre les diverses catégo
ries de réclamations. Si les ressources sont insuffisantes 
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pour régler la totalité des réclamations considérées à un 
moment donné, des versements proportionnels seront faits 
aux gouvernements pénodiquement en fonction des 
fonds disponibles. Le Conseil décidera de l'ordre de prio
rité dans lequel seront réglées les différentes catégories de 
demandes. 

5. Des réclamations pourront être présentées au 
titre de cette catégorie pour la perte de bénéfices ou de 
profits; la Commission examinera à un stade ultérieur les 
circonstances dans lesquelles de telles réclamations pour
ront être admises, les montants des indemnités à allouer 
et les limites à fixer sur ces points. 

Réclamations considérées 

6. Pourront bénéficier de ces indemnités les per
sonnes qui ont subi directement des pertes, des domma
ges ou un préjudice corporel (décès inclus) par 5uite de 
l'mvasion et de l'occupation illicites du Koweit par l'Iraq. 
Il s'agit de toute perte ou préjudice subis à la suite: 

a) Des opérations militaires ou des menaces d'ac
tion militaire des deux parties au cours de la pénode du 
2 août 1990 au 2 mars 1991; 

b) Du départ de l'Iraq ou du Koweit ou de l'incapa
cité de quitter ces pays (ou d'une décision de ne pas y 
revenir) durant cette période; 

c) Des actions commises par des fonctionnaires, des 
salanés ou des agents du Gouvernement iraquien ou 
d'entités placées sous son contrôle pendant cette période 
à l'occasion de l'invasion ou de l'occupation; 

d) De la rupture de l'ordre civil au Koweit ou en 
Iraq au cours de cette période; ou 

e) D'une prise en otage ou de toute autre forme de 
détention illégale. 

7. Des indemnités au titre de cette catégorie pour
ront être allouées aux personnes qui revendiquent des 
pertes supérieures à celles donnant lieu à indemnisation 
dans le cadre des catégories B ou C. Elles pourront égale
ment être versées aux personnes qui auront décidé de ne 
pas présenter de réclamation au titre des catégories A, B 
ou C parce que le montant de leurs pertes excède 100 000 
dollars. En outre, elles serviront à rembourser les indem
nités versées ou l'aide apportée par certaines personnes à 
d'autres- par exemple à des salariés ou autres individus 
en vertu d'obligations contractuelles- en compensatiOn 
de pertes répondant à l'un des critères adoptés par le Con
seil. 

8. Les réclamations en question pouvant porter sur 
des sommes importantes, elles doivent être étayées par 
des pièces justificatives et d'autres éléments de preuve ap
propriés concernant les circonstances et le montant de 
l'indemnité réclamée. 

9. Les pertes directes résultant de l'invasion et de 
l'occupation illicites du Koweït peuvent donner heu à 
indemnisation. Aucune réparation ne sera versée pour les 
pertes subies à la sUite de l'embargo sur le commerce et 
des mesures connexes. De nouvelles orientations seront 

données sur l'interprétation et l'application de ce para
graphe. 

10. Toute réparation, que ce soit en espèces ou en 
nature, déjà reçue d'une autre source sera déduite du 
montant total alloué pour les pertes subies. 

Soumission des réclamations 

11. Aucune réclamation ne sera examinée au nom 
de ressortissants iraquiens qui n'ont pas par ailleurs la 
nationalité dûment établie d'un autre Etat quel qu'il soit. 

12. Les réclamations seront présentées par les gou
vernements. Chaque gouvernement présentera ces récla
mations au nom de ses ressortissants et aura aussi toute 
latitude pour présenter celles d'autres personnes résidant 
sur son terntoire. En outre, le Conseil peut demander à 
une personne, à une autorité ou à un organisme compé
tents de présenter des réclamations au nom de personnes 
qui n'ont pas la possibilité de faire présenter leurs récla
mations par un gouvernement. 

13. Chacune des réclamations faisant partie de la 
présentation groupée devra comprendre: 

a) Une déclaration, signée par chaque requérant, 
dans laquelle figureront : 

et 

i) Le nom et l'adresse de l'intéressé, ainsi que le 
numéro de son passeport ou de toute autre pièce 
d'identité nationale; 

ii) La description de chaque élément de la perte et 
des pièces concernant le montant, le type et la 
JUStification de ces éléments; 

iii) I.:indication de toute indemnité, en espèces ou 
en nature, déjà reçue de quelque source que ce 
soit pour la réclamation en question; 

iv) Une attestation de l'intéressé lui-même ind
iquant que les renseignements fournis au titre 
des alinéas précédents sont exacts et qu'aucune 
autre réclamation pour la même perte n'a été 
présentée à la Commission; 

v) Une copie de toute réclamation déjà présentée; 

b) Une attestation du gouvernement qui présente la 
réclamation qu'à sa connaissance les intéressés sont ses 
ressortissants ou résident sur le territoire national, et une 
attestation du gouvernement ou de la personne, de l'auto
rité ou de l'organisme mentionnés au paragraphe 12, 
indiquant qu'ils n'ont aucune raison de penser que les in
formations fournies sont inexactes. 

14. Le Secrétaire exécutif (ou un commissaire) éta
blira et le Secrétaire exécutif fera distnbuer, pour la pré
sentation de ces réclamations, un formulaire type où se
ront repris de façon claire et concise tous les éléments 
indiqués ci-dessus. Sauf s'il en est convenu autrement en
tre le Secrétaire exécutif et le gouvernement intéressé, les 
réclamations, étabhes sur le formulaire type, seront pré
sentées au Secrétaire exécutif par les gouvernements ou 
par les personnes, autorités ou organismes mentionnés au 
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paragraphe 12 et seront rédigées dans une des langues 
officielles de l'Organisation des Nations Unies. Chaque 
gouvernement pourra adopter les procédures qu'il jugera 
appropriées pour établir ses réclamations. Le Secrétaire 
exécutif (ou un commissa1re) répondra aux questions ou 
prêtera son concours à tout gouvernement qui lui en fera 
la demande. 

15. Les Etats devront soumettre les réclamations 
qu'ils présenteront au nom de personnes physiques dans 
un délai d'un an à partir de la date à laquelle le Secrétaire 
exécutif aura fait distnbuer les formulaires de réclama
tion. Le Conseil encourage les gouvernements à soumet
tre ces réclamations dans un délai de six mois à partir de 
la date en question; la Commission examinera alors les 
réclamations selon les modalités définies dans les pré
sentes recommandations. 

Il. Critères pour le règlement des réclamations éma
nant de soczétés ou d'autres entttés 

16. Les critères ci-après régissent la présentation, 
au titre de la résolution 687 (1991), des réclamations 
émanant de sociétés, d'autres personnes morales de droit 
privé ou d'entreprises du secteur public (dénommées ci
après << sociétés ou autres entités ,, ). 

17. Les critères suivants ne visent pas à assurer le 
règlement de toutes les questions qui pourront se poser à 
propos de ces réclamations. Ils ont simplement pour objet 
de donner des orientations suffisantes pour permettre aux 
gouvernements de préparer des réclamations groupées. 

18. La Commission examinera les réclamations 
avec le maximum de diligence. Les déciSIOns quant à la 
méthode précise qu'elle smvra pour ce faire seront prises 
à un stade ultérieur, mais on envisage d'ores et déjà les 
modalités suivantes. Le Secrétariat procédera à un pre
mier examen des réclamations pour déterminer si elles 
répondent aux critères formels établis par le Conseil 
d'administration. Elles seront ensuite soum1ses à un ou 
plusieurs groupe(s) de commissaires qui les examinera ou 
les examineront dans un délai fixé. Les commissaires sui
vront des procédures différentes selon la nature, l'impor
tance et le type des réclamations. Dans la mesure du pos
sible, les réclamations reposant sur des bases Juridiques 
ou objectives communes devraient être considérées en
semble. Les commissaires seront priés de faire rapport au 
Conseil au sujet des réclamations reçues et du montant 
des indemnités recommandé pour les réclamations pré
sentées par chaque Etat. Le Conseil décidera alors du 
montant total qui devra leur être alloué. Il pourra déCider 
de renvoyer les réclamations exceptionnellement impor
tantes ou complexes à des groupes de commissaires, qui 
les examineront en détail, en demandant éventuellement 
un complément d'information écnt ou oral. En pareil cas, 
les intéressés seront autorisés à présenter directement leur 
affaire aux comm1ssaires. 

19. Au fur et à mesure que le Fonds sera alimenté, 
le Conseil répartira ses ressources entre les diverses ca té-

gones de réclamations. Si les ressources sont insuffisantes 
pour régler la totalité des réclamations considérées à un 
moment donné, des versements proportionnels seront 
faits aux gouvernements périodiquement en fonction des 
fonds disponibles. Le Conseil déc1dera de l'ordre de prio
rité dans lequel seront réglées les différentes catégories de 
demandes. 

20. Des réclamations peuvent être soumises au titre 
de cette catégorie pour la perte de bénéfices ou de profits; 
la Commission examinera ultérieurement les circons
tances dans lesquelles de telles réclamations pourront être 
admises, les montants des indemnités à allouer et les li
mites à fixer sur ces points. 

Réclamations considérées 

21. Pourront bénéficier de ces indemnités les socié
tés et autres entités ayant subi des pertes, dommages ou 
préjudices directs à la sune de l'invasion et de l'occupa
tion illiCites du Koweït par l'Iraq. Il s'agit de toute perte 
ou préjudice subis à la suite : 

a) Des opérations militaires ou des menaces d'ac
non militaire des deux parnes au cours de la période du 
2 août 1990 au 2 mars 1991; 

b) Du départ de l'Iraq ou du Koweït ou de l'inca
pacité de quitter ces pays (ou d'une décision de ne pas y 
revenir) durant cette période; 

c) Des actions commises par des fonctionnaires, des 
satanés ou des agents du Gouvernement iraquien ou 
d'entités placées sous son contrôle pendant cette période 
à l'occasion de l'invasion ou de l'occupation; 

d) De la rupture de l'ordre civil au Koweit ou en 
Iraq au cours de cette période; ou 

e) D'une prise en otage ou de toute autre forme de 
détention illégale. 

22. Ces mdemnités peuvent être versées pour rem
bourser celles effectuées ou l'aide apportée par les socié
tés ou d'autres entités à des tiers- par exemple, salariés 
ou autres individus en vertu d'obligations contrac
tuelles- en compensation de pertes répondant à l'un des 
cntères adoptés par le Conseil. 

23. Les réclamations en question pouvant porter 
sur des sommes importantes, elles doivent être étayées 
par des pièces justificatives et d'autres éléments de preuve 
appropriés concernant les circonstances et le montant de 
l'indemmté réclamée. 

24. Les pertes directes résultant de l'invasion et de 
l'occupation illicites du Koweit peuvent donner lieu à 
indemnisation. Aucune réparation ne sera versée pour les 
pertes subies à la suite de l'embargo sur le commerce et 
des mesures connexes. De nouvelles orientations seront 
données sur l'mterprétation et l'application de ce para
graphe. 

25. Toute réparation, que ce soit en espèces ou en 
nature, déjà reçue d'une autre source sera dédmte du 
montant total alloué pour les pertes subies. 

Document 110 455 



Soumtsston des réclamations 

26. Chaque Etat peut présenter des réclamations au 
nom de sociétés ou d'autres entités qui, au moment où la 
réclamation a été faite, étaient de droit national. Des 
réclamatiOns ne peuvent être soumises au nom d'une 
société ou d'une autre entité que par un seul et même 
gouvernement. Une société ou autre entité serait tenue de 
prier l'Etat où elle est constituée de présenter ses réclama
tions à la Commission. S'agissant d'une société ou d'une 
autre personne morale de droit privé pour le compte de 
laquelle l'Etat dont elle relève au plan juridique ne sou
met pas dans les délais prévus au paragraphe 29la récla
mation répondant aux critères applicables, la société ou 
autre personne morale de droit privé peut soumettre elle
même une réclamation à la Commission dans les trois 
mois qui suivent. Elle doit alors fournir en même temps 
des explications sur les raisons pour lesquelles sa récla
mation n'a pas été soumise par un gouvernement, ainsi 
que les renseignements pertinents demandés au paragra
phe 27. En pareil cas, toute réparation accordée par la 
Commission lui sera versée directement. 

27. Chacune des réclamations faisant partie de la 
présentation groupée devra comprendre : 

a) Une déclaration signée par un représentant habi
lité de chaque société ou autre entité dans laquelle figure
ront: 

i) Des pièces justificatives concernant le nom, 
l'adresse et le siège social ou le siège de la direc
tion de l'entité; 

ii) Une description générale de la structure juridi
que de l'entité; 

iii) La description de chaque élément de la pene et des 
pièces concernant le montant, le type et la justi
fication de ces éléments; 

iv) L'indication de toute indemnité, en espèces ou 
en nature, déjà reçue de quelques sources que ce 
soit pour la réclamation en question; 

v) Le nom, l'adresse du représentant et son attes
tation indiquant que les renseignements four
ms au titre des alméas précédents sont exacts et 
qu'aucune autre réclamation pour la même pene 
n'a été soumise à la Commission; 

b) Une attestation de l'Etat qui présente la réclama
tion aux termes de laquelle, à sa connaissance, les entités 
en cause sont de droit national et indiquant qu'Il n'a au
cune raison de penser que les informations fournies sont 
inexactes. 

28. Le Secrétaire exécutif (ou un commissaire} 
établira et le Secrétaire exécutif fera distribuer, pour la 
présentation de ces réclamations, un formulaire type où 
seront repris de façon claire et concise tous les éléments 
indiqués ci-dessus. Sauf s'il en est convenu autrement 
entre le Secrétaire exécutif et le gouvernement intéressé, 
les réclamations, établies sur le formulaire type, seront 
présentées au Secrétaire exécutif par les gouvernements 
et seront rédigées dans une des langues officielles de l'Or-

ganisation des Nations Unies. Chaque gouvernement 
pourra adopter les procédures qu'il jugera appropriées 
pour établir ses réclamations. Le Secrétaire exécutif (ou 
un commissaire) répondra aux questions ou prêtera son 
concours à tout gouvernement qui lUI en fera la demande. 

29. Les Etats doivent présenter toutes les réclama
tions au nom des sociétés ou autres entités dans le délai 
d'un an à compter de la distribution par le Secrétaire exé
cutif des formulaires de réclamation. Le Conseil encou
rage les gouvernements à soumettre ces réclamations 
dans un délai de six mois à partir de la date à laquelle le 
Secrétaire exécutif leur aura adressé les formulaires de ré
clamation; la Commission examinera ensuite ces récla
mations comme stipulé dans les présentes recommanda
tions. 

III. Critères pour le règlement des réclamations éma
nant d'Etats ou d'organisations internattonales 

30. Les critères ci-après régissent la présentation, 
au titre de la résolution 687 (1991), des réclamations 
émanant d'Etats ou d'organisations internationales. Cha
que gouvernement présentera ses propres réclamations et 
celles de ses subdivisions politiques, ou de toute adminis
tration, de tout mmistère, de tout organe ou de toute en
tité sous sa tutelle. 

31. Les critères suivants ne visent pas à assurer le 
règlement de toutes les questions qui pourront se poser à 
propos de ces réclamations. Ils ont simplement pour objet 
de donner des orientations suffisantes pour permettre aux 
gouvernements et aux organisations internationales de 
préparer des réclamations groupées. 

32. La Commission examinera les réclamations 
avec le maximum de diligence. Les décisions quant à la 
méthode précise qu'elle suivra pour ce faire seront prises 
à un stade ultérieur, mais on envisage d'ores et déjà les 
modalités suivantes. Le Secrétariat procédera à un pre
mier examen des réclamations pour déterminer si elles 
répondent aux critères formels établis par le Conseil 
d'administration. Elles seront ensuite soumises à un ou 
plusieurs groupe(s} de commissaires qui les examinera ou 
les examineront dans un délai fixé. Les commissaires sui
vront des procédures différentes selon la nature, l'impor
tance et le type de réclamations. Dans la mesure du possi
ble, les réclamations reposant sur des bases juridiques ou 
objectives communes devraient être considérées ensem
ble. Les commissaires seront priés de faire rapport au 
Conseil au sujet des réclamations reçues et du montant 
des mdemnités recommandé pour les réclamations pré
sentées par chaque Etat. Le Conseil décidera alors du 
montant total qui devra leur être alloué. Il pourra déCider 
de renvoyer les réclamations exceptionnellement impor
tantes ou complexes à des groupes de commissaires, qui 
les examineront en détail, en demandant éventuellement 
un complément d'information écrit ou oral. En pareils 
cas, s'agissant d'une organisation internationale, celle-ci 
sera autorisée à présenter directement son affaire aux 
commissaires. 
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33. Au fur et à mesure que le Fonds sera alimenté, 
le Conseil répartira ses ressources entre les diverses caté
gones de réclamations. Si les ressources sont insuffisantes 
pour régler la totalité des réclamations considérées à un 
moment donné, des versements proportionnels seront 
faits aux gouvernements périodiquement en fonction des 
fonds disponibles. Le Conseil décidera de l'ordre de prio
rité dans lequel seront réglées les différentes catégories de 
demandes. 

Réclamations considérées 

34. Pourront bénéficier de ces indemnités les Etats 
et les organisations internationales ayant subi des pertes, 
dommages ou préjudices directs à la suite de l'invasion et 
de l'occupation illicites du Koweït par l'Iraq. Il s'agit de 
toute perte ou préjudice subis à la suite : 

a) Des opérations militaires ou des menaces d'ac
tion militaire des deux parties au cours de la période du 
2 août 1990 au 2 mars 1991; 

b) Du départ de l'Iraq ou du Koweït de personnes 
ou de leur incapacité de quitter ces pays (ou d'une déci
sion de ne pas y revenir) durant cette période; 

c) Des actions commises par des fonctionnaires, des 
salariés ou des agents du Gouvernement iraquien ou 
d'entités placées sous son contrôle pendant cette période 
à l'occasion de l'mvasion ou de l'occupation; 

d) De la rupture de l'ordre civil au Koweït ou en 
Iraq au cours de cette période; ou 

e) D'une prise en otage ou de toute autre forme de 
détention illégale. 

35. Pourront bénéficier de ces indemnités les Etats 
et les organisations internationales au titre des dommages 
directs causés à l'environnement et des pertes de res
sources naturelles provoquées par l'invasion et l'occupa
tion illicites du Koweït par l'Iraq. Il s'agit des pertes ou 
frais dus: 

a) Aux mesures prises pour réduire et prévenir les 
dommages à l'environnement, y compris les frais liés di
rectement à la lutte contre les incendies de puits de pétrole 
et aux mesures prises pour enrayer la marée noire dans 
les eaux côtières et internationales; 

b) Aux mesures raisonnables déjà prises pour net
toyer l'environnement et le remettre en état ou aux me
sures dont il est raisonnable de penser, preuves à l'appui, 
qu'elles seront nécessaires pour ce faire; 

c) A un contrôle et une évaluation raisonnables des 
dommages causés à l'environnement afin d'estimer et de 
réduire les dommages et de remettre l'environnement en 
état; 

d) A un contrôle raisonnable de la santé publique 
et aux tests de dépistage médicaux visant à enquêter sur 
les risques accrus pour la santé qu'entraînent les dom
mages causés à l'environnement et à prévenir ces risques; 
et 

e) Aux pertes de ressources naturelles ou aux dom
mages qui leur ont été causés. 

36. Ces indemnités couvrent les pertes ou domma
ges de biens subis par un gouvernement, ainsi que les per
tes et les coûts subis par un gouvernement à l'occasion de 
l'évacuation de ses ressortissants d'Iraq ou du Koweït. 
Elles peuvent aussi couvrir le remboursement des indem
mtés versées ou de l'aide apportées par des Etats ou des 
organisations internationales à des tiers -par exemple à 
des nationaux, résidents, salariés ou autres individus en 
vertu d'obligations contractuelles- en compensation de 
pertes répondant à l'un des critères adoptés par le Con
seil. 

37. Etant donné que les réclamations correspon
dantes porteront sur des sommes importantes, elles de
vront être étayées par des pièces justificatives et d'autres 
éléments de preuve appropriés concernant les circons
tances et le montant de l'indemmté réclamée. 

38. Les pertes directes résultant de l'invasion et de 
l'occupation illicites du Koweït peuvent donner lieu à 
indemnisation. Aucune réparation ne sera versée pour les 
pertes subies à la suite de l'embargo sur le commerce et 
des mesures connexes. De nouvelles orientations seront 
données sur l'interprétation et l'application de ce para
graphe. 

39. Toute réparation, que ce soit en espèces ou en 
nature, déjà reçue d'une autre source sera déduite du 
montant total alloué pour les pertes subies. 

Soumission des réclamations 

40. Chacune des réclamations faisant partie de la 
présentation groupée devra comprendre : 

a) Une déclaration signée par un représentant ha
bilité de l'Etat ou de l'organisation internationale dans la
quelle figureront : 

i) Son nom et son adresse ainsi que l'administra
tion, l'organe, le mimstère ou l'entité sous tu
telle de l'Etat, ou l'organisation internationale 
qu'il représente; 

ii) La description de chaque élément de la perte et 
des pièces concernant le montant, le type et la jus
tification de ces éléments; 

iii) I.:indication de toute indemnité, en espèces ou en 
nature, déjà reçue, de quelque source que ce soit 
pour la réclamation en question; 

iv) I.:attestation du représentant indiquant que les 
renseignements fourms au titre des alinéas pré
cédents sont exacts et qu'aucune autre réclama
tion n'a été soumise à la Commission; 

b) Une attestation de l'Etat ou de l'organisation in
ternationale qui présente les réclamatiOns groupées aux 
termes de laquelle, à sa connaissance, il n'a aucune raison 
de penser que les informations fournies sont inexactes. 

41. Le Secrétaire exécutif (ou un commissaire) 
établira et le Secrétaire exécutif fera distnbuer, pour la 
présentation de ces réclamations, un formulaire type où 
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seront repris de façon claire et concise tous les éléments 
indiqués ci-dessus. Sauf s'il en est convenu autrement 
entre le Secrétaire exécutif et l'Etat ou l'organisation m
ternationale intéressés, les réclamations, établies sur le 
formulaire type, seront présentées au Secrétaire exécutif 
par les gouvernements et seront rédigées dans une des 
langues officielles de l'Organisation des Natwns Unies. 
Le Secrétaire exécutif (ou un commissaire) répondra aux 
questions ou prêtera son concours à tout gouvernement 
ou organisation internationale qui lui en fera la demande; 
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42. Les Etats et les orgamsations internationales 
doivent présenter toutes les réclamations dans le déla1 
d'un an à compter de la distribution par le Secrétaire 
exécutif des formulaires types. Le Conseil encourage les 
gouvernements et les orgamsations internationales à 
soumettre ces réclamations dans un délai de six mois à 
partir de la date à laquelle le Secrétaire exécutif leur aura 
adressé les formulaires de réclamation; la CommissiOn 
examinera ensuite ces réclamations comme stipulé dans 
le>. présentes recommandations. 

Déclaration du Président du Conseil de sécurité concernant 
l'application du plan relatif aux ventes de pétrole et de produits 
pétroliers iraquiens pour permettre l'achat de vivres, 
de médicaments, de matériel et de fournitures afin de satisfaire 
les besoins essentiels de la population civile 

S/23732, 19 mars 1992 

Le Conseil de sécurité se félicite que les autorités iraquien
nes aient annoncé qu'elles reprendront les discussions 
avec le Secrétanat de l'Organisation des Nations Unies 
sur l'application du plan, prévu dans les résolutions 706 
(1991) et 712 (1991) du Conseil de sécurité, relatif aux 
ventes de pétrole et de prodmts pétroliers Iraquiens, ams1 
que sur l'utilisation des recettes de ces ventes en con
formité avec le rapport du Secrétaire général en date du 
4 septembre 1991 (S/23006) et avec les résolunons sus
mentionnées. 

Le Conseil se félicite également que le Secrétaire gé
néral souhaite que ces discussions soient organisées sans 
délai. 
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Le Conseil est disposé à autoriser le régime applica
ble à la vente de pétrole et de produits pétroliers iraquiens 
sur la base susmentionnée pour une pénode de validité 
identique à celle spécifiée dans ces résolutions dès que le 
Secrétaire général md1quera que les autorités iraquiennes 
sont prêtes à commencer à une date précise d'exporter le 
pétrole et les prodmts pétroliers conformément au plan. 

Les membres du Conseil sont prêts à envisager à un 
moment approprié la possibilité de prolonger encore la 
période considérée SI l'Iraq coopère dans le cadre de ce 
qui précède et sur la base de l'évaluatiOn constamment 
mise à jour des besoins et exigences à laquelle procède le 
Conseil, conformément à l'alinéa d du paragraphe 1 de 
sa résolution 706 (1991). 

Déclaration du Président du Conseil de sécurité 
concernant le régime des sanctions 

S/23761, 27 mars 1992 

Les membres du Conse1l de sécurité ont tenu des consul
tations officieuses le 27 mars 1992 conformément aux 
paragraphes 21 et 28 de la résolution 687 (1991) et au 
paragraphe 6 de la résolution 700 (1991). 

Après av01r entendu toutes les opinions expnmées 
au cours des consultations, le Prés1dent du Conseil a 
conclu qu'1l n'y avait pas encore accord sur le fait que les 
conditions voulues étaient réunies pour une modification 

des régimes établis au paragraphe 20 de la résolution 687 
(1991 ), v1sé au paragraphe 21 de cette résolution; aux 
paragraphes 22, 23,24 et 25 de la résolution 687 (1991), 
visés au paragraphe 28 de cette résolution; et au paragra
phe 6 de la résolution 700 (1991). Les membres du Con
seil ont exprimé l'espoir que les offres de coopération 
faites récemment par l'Iraq seront pleinement concréti
sées dans le" faits. 
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Rapport du Secrétaire général sur la MONUIK 
pour la période allant du 3 octobre 1991 au 31 mars 1992 

S/23766, 31 mars 1992 

Introduction 

1. Au paragraphe 5 de sa résolution 687 (1991) du 
3 avril1991, le Conseil de sécurité a créé une zone démili
tarisée de part et d'autre de la frontière entre l'Iraq et le 
Koweit et a décidé d'établir un groupe d'observateurs 
chargé de surveiller le Khor Abdullah et la zone démilita
nsée, de prévemr les violations de la frontière par sa 
présence dans la zone démilitarisée et par la surveillance 
qu'Ii y exercerait, et d'observer tout acte hostile ou poten
tiellement hostile commis à partir du territoire d'un Etat 
contre l'autre. Par sa résolution 689 (1991) du 9 avril1991, 
le Conseil de sécunté a approuvé le rapport de mon pré
décesseur sur l'application des dispositions susmention
nées1, a noté que, aux termes du paragraphe 5 de la ré
solution 687 (1991), il avait pris la déCISion de créer un 
groupe d'observateurs et que seule une décision du Con
seil pouvait mettre fm au mandat du groupe, et a décidé 
de réexammer tous les six mois la question de savoir s'Il 
fallait mamtenir le groupe ou mettre fin à son mandat 
ainsi que les modalités selon lesquelles la Mission d'ob
servation des Nations Unies pour l'Iraq et le Koweit 
(MONUIK) fonctionnerait. Conformément aux disposi
tions susmentionnées, le Conseil de sécunté a examiné le 
mandat de la MONUIK le 7 octobre 1991 et a souscrit à 
la recommandation de mon prédécesseur visant à mainte
nir la MONUIK pour une nouvelle période de six mois2. 

2. I.:objet du présent rapport est de donner au Con
seil de sécurité, avant que celm-ci ne procède à l'examen 
de la question, un aperçu des activités de la MONUIK au 
cours des six derniers mois. 

Organisation 
3. En avnl 1992, les effectifs de la MONUIK se 

répartissaient comme suit : 

Observateurs mdttaires 

Argentine 7 France 20 
Autriche 7 Ghana 8 
Bangladesh 7 Grèce 7 
Canada 1 Hongrie 7 
Chine 20 Inde 8 
Danemark 7 Indonésie 7 
Etats-Unis Irlande 8 

d'Amérique 20 Italie 7 
Fédération Kenya 8 

de Russie 20 Malaisie 8 
FidJi 8 Nigéna 7 
Fmlande 7 Norvège 8 

Pakistan 9 Smgapour 7 

Pologne 7 Suède 7 
Roumame 7 Thaiiande 7 
Royaume-Uni Turquie 7 

de Grande-Bretagne Uruguay 8 
et d'Irlande du Nord 20 Venezuela 7 

Sénégal 7 
TOTAL 300 

Appui admimstratzf et logisttque 

Génie (Canada) 85 

Logistique (Danemark) 45 
Hélicoptères (Chili) 50 
Détachement médical (Norvège) 20 

TOTAL 200 

Les chiffres Ci-dessus représentent les effectifs au
torisés. Ils sont soumis dans la réalité à de légères fluc
tuations, notamment à l'occasion de la relève des con
tingents. A compter du 18 décembre 1991, un certain 
nombre d'observateurs militaires ont été temporairement 
détachés en Yougoslavie en tant qu'officiers de haison des 
Nations Unies. Leur nombre a varié, atteignant un maxi
mum de 50 durant la première semaine de mars 1992. A 
l'heure actuelle, 30 observateurs mihtaires se trouvent 
toujours en Yougoslavie pour aider la Force de protection 
des Nations Umes (FORPRONU). 

4. La MONUIK comprend également 196 civils, 
dont 102 fonctionnaires internationaux et 94 agents re
crutés sur place. Outre les hélicoptères militaires fournis 
par le Chili, la MONUIK utilise deux petits appareils 
civils à voilure fixe fournis par le Gouvernement suisse, 
ainsi qu'un avion affrété pour le transport de ses troupes 
et de son matériel entre Bagdad et le Koweit. 

5. Le commandement de la MONUIK continue 
d'être exercé par le général de division Gtinther Greindl 
(Autriche), qui est le Chef de la Mission. 

6. Durant la période considérée, les sapeurs cana
diens ont dégagé et balisé de nouvelles sections de pistes 
de patrouille d'une longueur de 200 kilomètres, détruit 
4 850 munitions non explosées et reconf!rmé la sécurité 

1 S/22454 et Add. 1 à 3. 
2 S/23106. 
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des itinéraires précédemment dégagés. Ils ont également 
aménagé le camp de Khor, qui est une antenne du quartier 
général, et ont construit dans la zone démilitarisée 3 pis
tes d'atterrissage et 16 hélisurfaces bétonnées. Ils ont par 
ailleurs fourni un appui à la Commission de démarcation 
de la frontière entre l'Iraq et le Koweït en mettant en place 
165 bornes repères préliminaires et 13 points topo
graphiques dans la zone démilitarisée. Comme prévu, 
l'unité du génie sera de nouveau réduite pour atteindre un 
effectif de 50 sapeurs le 1<' avril. 

7. l:unité logistique danoise, qui a remplacé l'an
cienne unité suédoise, a assuré le transport, y compris la 
distribution des fournitures logistiques, ainsi que l'entre
tien des véhicules lourds. Elle a également assuré la sé
curité du quartier général de la MONUIK et de la base 
logistique de Doha. 

8. l:effectif du détachement médical norvégien a 
été ramené à 20 personnes. Il assure un appui médical 
général, y compris dans une infirmerie à Umm Qasr et 
dans des postes de premiers secours aux quartiers géné
raux des secteurs du centre et du sud. 

9. Le 1er novembre 1991, la MONUIK s'est instal
lée dans son quartier général permanent à Umm Qasr, en 
zone démilitarisée. Dans le même temps, l'unité d'hélico
ptères est passée au camp de Khor, où se trouve également 
le quartier général du secteur nord. Les locaux du 
quartier général ont été réaménagés et les conditions de 
vie du personnel militaire et civil y sont maintenant adé
quates. La fourniture de caravanes préfabriquées et cli
matisées et d'autres installations a beaucoup amélioré le 
confort des observateurs militaires qui opèrent dans la 
zone démilitarisée. 

10. Le général Greindl et son état-major se sont 
réunis régulièrement avec les autorités de Bagdad et de 
Koweït. Des contacts quotidiens avec les autorités sont 
assurés par l'intermédiaire des bureaux de liaison de la 
MONUIK dans les deux capitales. En outre, la liaison lo
cale avec les autorités iraquiennes est maintenue à Umm 
Qasr. Les Gouvernements iraquien et koweüien ont 
fourni à la Mission toute l'aide et la coopération néces
saires pour qu'elle accomplisse son mandat. 

11. La MONUIK a assuré des contacts et un appui 
pour d'autres missions des Nations Unies opérant en Iraq 
et au Koweït, en particulier la Commission de démarca
tion de la frontière et le groupe chargé de la question de 
la restitution des biens koweltiens par l'Iraq. 

Zone démilitarisée 

12. La zone démilitarisée a environ 200 kilomètres 
de long, à laquelle il faut ajouter le Khor Abdullah d'une 
quarantaine de kilomètres. Il s'agit pour l'essentiel d'une 
zone aride et presque inhabitée, à l'exception des villes 

d'Umm Qasr et de Safwan. Il y a deux aérodromes, l'un 
à Safwan et l'autre à Umm Qasr, et un port à Oumm Qasr. 

13. Une grande partie de la zone démilitarisée est 
toujours truffée de munitions et de mines non explosées, 
en particulier dans le sud. Le Gouvernement koweitien a 
récemment passé des contrats avec des entreprises de 
déminage pour dégager la partie de la zone qui se trouve 
de son côté et, en consultation avec la MONUIK, ces en
treprises ont commencé leurs travaux. 

Déploiement et nature des opérations 

14. A des fins opérationnelles, la MONUIK a divisé 
la zone démilitarisée en trois secteurs, dont chacun 
compte un quartier général et six postes d'observation ou 
bases de patrouille. La carte ci-jointe indique le déploie
ment de la Mission [non reproduite ici]. La MONUIK a 
le droit de circuler librement dans toute la zone démilita
risée. 

15. Les opérations de la MONUIK sont articulées 
autour d'une combinaison de bases de patrouille, de pos
tes et de points d'observation, de patrouilles terrestres et 
aériennes, d'équipes d'enquête et de liaisons avec les par
ties à tous les niveaux. Les moyens de la Mission ont été 
renforcés par des appareils d'observation nocturne et di
vers dispositifs visuels grossissants. Le déploiement de deux 
systèmes radar maritimes dans le secteur nord aux postes 
d'observation N-1 et N-6 a beaucoup amélioré la surveil
lance du Khor Abdullah effectuée par la MONUIK. La 
capacité d'observation de la Mission sera encore renfor
cée par 17 tours de guet qui sont actuellement en cours 
d'érection. 

16. La MONUIK a effectué des essais de radars de 
surveillance du sol afin de compléter sa capacité d'obser
vation actuelle dans la zone démilitarisée. Des essais tech
niques ont eu lieu dans la zone en ce qui concerne trois 
types de radars de surveillance du sol, sans frais pour 
l'Organisation des Nations Unies. Ils n'ont pas été entiè
rement concluants et le général Greindl a donc recom
mandé d'en effectuer d'autres. 

Violations et plaintes 

17. La situation a été calme dans la zone démilita
risée. La MONU!K a constaté trois types de violation 
dans cette zone : incursions terrestres mineures de petits 
groupes de militaires (souvent un ou deux hommes), sur
vols par des aéronefs militaires, et port par les policiers 
d'armes autres que de défense. Les survols ont été le fait 
d'appareils militaires de types utilisés par le Koweit et par 
les forces des Etats Membres coopérant avec le Koweït. 
En outre, la MONUIK a enregistré cinq violations (sur
vols) par des aéronefs non identifiés. Le tableau suivant 
récapitule les violations constatées par la MONUIK : 
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Ira 
Port 

d'armes 
Sol Azr (po/zee) 

3 oct.-9 nov. 1 0 0 
10 nov.-9 déc. 0 0 0 
10 déc.-9 jan. 0 0 1 
10 jan.-9 fév. 0 0 1 
10 fév.-9 mars 0 0 1 
10 mars-31 mars ...Q ...Q _Q 

TOTAL ~ ...Q _3_ 

Toutes ces violations ont été portées par écrit à l'attention 
de la partie concernée, afin d'éviter qu'elles ne se repro
duisent. 

18. Au cours de la période sur laquelle porte le rap
port, la MONUIK a reçu 31 plaintes écrites de l'Iraq et 7 
du Koweit. Elle a mené une enquête sur chacune de ces 
plamtes et en a communiqué les résultats aux parties con
cernées. 

Autres questions 

19. La MONUIK s'est tenue en contact avec les 
Gouvernements iraquien et kowntien en ce qui concerne 
certams aspects de l'administration civile de leurs parties 
respectives de la zone démilitarisée, notamment le mam
tien de l'ordre. L'Iraq conserve quatre centres de police 
frontalière et 11 postes de police des frontières dans la 
zone démilitansée. Cinq des postes de police sont tou
jours situés du côté koweitien de la ligne frontalière figu
rant sur la carte de la MONUIK et deux en sont proches 
de moins de 1 000 mètres du côté iraquien. Le Chef de la 
Mission poursuit ses efforts pour obtenir que les sept pos
tes so1ent reculés derrière la ligne. Pour leur part, les au
torités Iraquiennes commuent d'affirmer qu'ils doivent 
rester en place Jusqu'à ce que le tracé de la frontière entre 
l'Iraq et le Koweit ait été établi. L'Iraq a également dé
ployé des forces de police portuaire dans le port d'Umm 
Qasr, et de police des douanes à Safwan. Le Koweit a éta
bli 13 des 20 postes de police prévus dans la zone démJli
tansée. Les deux parties ont consulté la MONUIK avant 
les nouveaux déploiements de force de police dans la zone 
démilitarisée. Des réunions séparées ont été organisées 
deux fms par mois avec les chefs des polices des frontières 
iraquienne et koweitienne pour résoudre les problèmes 
mmeurs qui se sont posés à l'échelon local. 

20. Durant la période considérée, la MONUIK a 
constaté que le passage des navires civ1ls IraqUiens dans 
le Khor Abdullah s'était intensifié, dans le cadre du relevé 
hydrographique des chenaux maritimes et de la recons
tructiOn du terminal pétrolier d'Al-Bakr. Le mouvement 
des navires a été observé depuis le littoral amsi que par 
reconnaissance aérienne. L'Iraq a respecté son obligatwn 
de signaler à l'avance de tels mouvements. 

Koweztl[orces allzées 
Port 

d'armes 
Total Sol A zr (po/zee) Total 

1 11 7 14 32 
0 8 10 5 23 
1 5 12 5 22 
1 1 1 0 2 
1 0 2 2 4 

_Q _Q .3. __[ _lZ 
_1 .ll 35 ..2.1 100 

21. Les activités du marché illégal décrites dans les 
rapports précédenrs3 se sont ralenties. Le marché est tou
jours situé à cheval sur la ligne de démarcation dans le 
secteur sud, mais les autorités iraqmennes et koweJtien
nes ont pris des mesures efhcaces en vue d'en limiter l'ac
cès (patrouilles fréquentes, contrôles et, en dehors de la 
zone démilitansée, patrouilles par hélicoptère). 

22. Au cours des six dermers mois, quatre incidents 
préoccupants se sont produits dans la zone d'opérations 
de la MONUIK. On en trouvera ci-après un résumé suc
emet: 

a) Le 10 octobre 1991, les autorités koweitiennes 
ont détenu 55 pêcheurs iraqUiens au nord-est de l'île de 
Failaka, soutenant qu'ils se trouvaient dans les eaux terri
toriales koweJtiennes, affirmation contestée par les pê
cheurs et les autorités 1raqmennes. Il s'est révélé impos
sible pour la MONUIK de déterminer l'endrOit exact où 
les pêcheurs avalent été appréhendés. Ceux-ci ont finale
ment été rendus à l'Iraq par l'intermédiaire du Comité 
inrernatwnal de la Croix-Rouge (CICR) le 26 octobre 
1991; 

b) Le 18 octobre 1991, l'Iraq s'est plaint qu'une 
patrouille kowenienne ait pénérré en Iraq, près de Saf
wan, qu'elle ait blessé par balle un des cultivateurs lo
caux, qu'elle en ait détenu de force deux autres et qu'elle 
ait ouvert le feu sur un poste de police iraquien à Safwan. 
L'enquête de la MONUIK a conclu que l'incident s'était 
produit du côté koweïtien de la zone démilitarisée, près 
de la frontière, dans une zone cultivée par les Iraquiens 
avant le 2 août 1990. La MONUIK n'a pas été en mesure 
de vérifier si des coups de feu avaient été tirés sur le poste 
de police iraquien; 

c) Le 2 novembre 1991, 12 policiers iraquiens pro
cédaient à la distribution de la solde, des rations et du 
ravitaillement aux postes de pohce iraqUiens d'Al-Ratga 
er de Talha, dans le secteur central de la zone démilita
risée. Ayant terminé à Al-Ratga, ils ont fait route vers 
Talha sur la route Mike de la MONUIK, qui traverse en 
plusieurs endroits la ligne frontalière. Ils ont été mter
ceptés par des forces kowe1tiennes armées de fusils et ont 

1 S/23000, par. 11, et S/231 06, par. 28. 
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été détenus à des fms d'interrogation; les autorités kowei
tiennes se sont emparées de leur véhicule, de leurs armes, 
de leurs munitions et de leur ravitaillement, ainsi que 
d'une somme d'argent en dinars Iraquiens. Les détenus 
iraquiens ont été rapatriés sous le contrôle du CICR le 
7 décembre 1991; 

d) Le 7 janvier 1992, deux policiers koweltiens ont 
été arrêtés au poste de police iraqmen d'Umm Qasr, l'un 
des cmq postes de police situés du côté koweltien de la 
hgne frontalière figurant sur la carte de la MONUIK. Une 
enquête de la MONUIK a révélé que les deux policiers 
s'étaient égarés et qu'ils s'étaient approchés du poste ira
quien par erreur. Ils ont été rendus au Koweit par l'inter
médiaire du CICR le 25 janvier 1992. 

Trois des incidents décrits ci-dessus se sont produits 
à proximité de la ligne frontalière. A plusieurs reprises, la 
MONUIK a demandé instamment aux deux parties de 
respecter leur obligation de se maintemr à une distance 
raisonnable d'env1ron 1 000 mètres à partir de la fron
tière pour éviter que des incidents de ce genre ne se pro
duisent. 

Aspects financiers 

23. Dans la résolutiOn 46/197 du 20 décembre 1991, 
l'Assemblée générale a autorisé le Secrétaire général à en
gager mensuellement des dépenses pour la MONUIK 
jusqu'à concurrence d'un montant brut de 5,6 milhons de 
dollars (soit un montant net de 5 441 500 dollars) pen
dant une période de six mois, à partir du 9 avnl 1992, 
sous réserve de l'assentiment préalable du Comité consul
tatif pour les questions administratives et budgétaires, au 
cas où le Consetl de sécurité déciderait de proroger le 
mandat d'observation de la Mission au-delà du 8 avril 
1992. Si l'on part de l'hypothèse que les responsabilités 
actuelles de la Mission seront prorogées, le coût du main
nen de la MONUIK pour une période de six mois jus
qu'au 8 octobre 1992 restera dans les limites de l'en
gagement autorisé par l'Assemblée dans sa résolution 
46/197. 

24. Au 23 mars 1992, le montant des contributions 
non acquittées au Compte spécial de la MONUIK pour 
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la période allant du 9 avril 1991 (date de création de la 
Mission) au 8 avril1992 s'élevait à 18,2 millions de dol
lars. 

Observations 

25. Au cours des six derniers mois, la situation a été 
calme le long de la frontière entre l'Iraq et le Koweit et la 
zone démilitarisée établie par le Conseil de sécurité a été 
généralement respectée. Le nombre de violations a encore 
diminué et celles qui se sont produites ont été mmeures. 

26. La MONUIK a continué à exercer une grande 
vigilance et s'est dûment acquittée de ses tâches. Elle a 
bénéficié à cet égard de la coopération des deux parties. 
Je suis persuadé que la présence et les activités de la 
MONUIK dans la région sont indispensables pour garan
tir le respect de la zone démilitarisée et le maintien du 
calme. Je recommande donc au Conseil de sécurité de 
proroger le mandat de la MONUIK pour une nouvelle 
période de six mois. 

27. Afin d'éviter les incidents, la MONUIK exige 
que les autorités des deux pays concernés maintiennent 
une distance raisonnable à partir de la hgne frontalière 
indiquée sur la carte de la MONUIK. Ce principe est 
d'autant plus important que trois des quatre incidents 
signalés au paragraphe 22 se sont produits alors qu'il 
n'avait pas été respecté. J'espère que les deux parties 
veilleront à ce que cela ne se reprodmse plus. 

28. Il y a toujours des postes de police iraquiens du 
côté koweïtien de la ligne de démarcation figurant sur la 
carte de la MONUIK, ce qui commue à être source de 
préoccupa ti on. 

29. Finalement, je tiens à rendre hommage au gé
néral Greindl, ainsi qu'à tous les hommes et les femmes, 
mihtaires ou civils, qui sont placés sous son commande
ment, pour la compétence et le dévouement avec lesquels 
ils se sont acqumés de leur tâche importante. Leur disci
pline et leur conduite ont été irréprochables et font 
honneur à leur pays comme à l'OrganisatiOn des Nations 
Unies. 

Premier rapport du Secrétaire général sur l'état de l'application 
du plan de contrôle et de vérification continus de l'exécution 
par l'Iraq des dispositions des parties pertinentes de la section C 
de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité 

S/23801, 10 avnl 1992 

Introduction 

1. Le présent rapport est soumis conformément au 
paragraphe 8 de la résolutiOn 715 (1991) que le Conse1l 

de sécurité a adoptée le 11 octobre 1991 et dans laquelle 
il a pné le Secrétaire général et le Directeur général de 
l'AlEA de lm présenter des rapports lorsqu'il leur en ferait 
la demande et, en tout état de cause, au moins tous les six 
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mois après l'adoption de la résolution, sur l'exécution des 
plans approuvés par elle, concernant le contrôle et la 
vérification continus du respect par l'Iraq des parnes 
pertinentes de la section C de sa résolution 687 (1991). 
Les paragraphes ci-après contiennent des informations, 
pour la première période de six mois, sur l'application du 
plan que doit mettre en œuvre la Commission spéciale 
créée par le Secrétaire général conformément au paragra
phe 9, b, i, de la résolution 687 (1991) du Conseil de 
sécurité. Le paragraphe 25 de ce plan énonce la même 
obligation de faire rapport sur l'application du plan que 
la résolution 715 ( 1991) du Conseil. 

2. Le plan de contrôle et de vérification de la Com
mission spéciale, publié sous la cote S/22781/Rev.1, porte 
sur le contrôle et la vérification à long terme du respect 
par l'Iraq des obligations inconditionnelles que lui im
pose la section C de la résolution 687 (1991) de ne pas 
utiliser, conserver, posséder, mettre au point, fabriquer ou 
acquérir aucune des armes ou aucun des éléments ou ins
tallations y ayant trait, qui sont interdits par les dispo
sitions des paragraphes 8 et 9 de ladite résolution con
cernant les missiles balistiques, les armes chimiques et 
biologiques et installations y relatives ayant fait l'objet 
d'une interdiction. Le contrôle et la vérification prévus 
par le plan devront porter sur les sites, installations, ma
tériels et autres éléments, non seulement militaires mais 
aussi civils, qui pourraient être utilisés, ou les activités qui 
pourraient être menées en violation des obligations 
souscrites par l'Iraq aux termes de la résolutiOn 687 
(1991). A cette fin, le plan prévoit des inspections en Iraq, 
des survols aériens du territoire iraquien et la communi
cation d'informations par l'Iraq afin de permettre à la 
Commission spéciale de vérifier qu'aucune arme chimi
que ou biologique, aucun missile balistique d'une portée 
supérieure à 150 kilomètres ni aucun autre élément ou 
installation interdits par la résolution 687 (1991) n'ont 
été acquis de nouveau. 

3. Aux termes du paragraphe 5 de la résolution 715 
(1991), l'Iraq doit remplir inconditionnellement toutes 
les obligations qui lui incombent au titre des plans et 
coopérer pleinement avec la Commission spéciale aux 
fins de leur exécution. 

4. Au titre des premières mesures pratiques que 
l'Iraq devait prendre conformément au plan, on mention
nera la présentation, avant le 10 novembre 1991 :a) d'in
formations initiales sur les activités, installations et arti
cles, tant militaires que civils, mentionnés dans le plan et 
ses annexes; b) d'un rapport sur les mesures législatives 
et administratives prises en vue de l'application des réso
lutions 687 (1991), 707 (1991), ainsi que des autres réso
lutions pertinentes du Conseil et du plan. I.:Iraq doit éga
lement communiquer une mise à jour des informations 
demandées à l'alinéa a ci-dessus les 15 janvier et 15 juillet 
de chaque année et faire rapport sur l'alinéa b si la Com
mission spéciale le lui demande. Un contrôle et une vérifi
cation continus ne peuvent être réalisés de manière ef
ficace que si la Commission peut se faire l'idée la plus 
claire possible de ce qu'ont été les capacités de l'Iraq en 

matière de mise au point, de production et d'acquisition 
d'armes de destruction massive et de missiles balistiques 
interdits, et des articles, installa rions et ma té riels à sa dis
position ou qu'il acquérait de temps à autre, et qui, bien 
que consacrés à des activités civiles, pouvaient être trans
formés de façon relativement aisée à des fins militaires 
interdites. 

Faits nouveaux survenus pendant la période du 11 octo
bre 1991 au 8 avril 1992 

5. I.:lraq a officiellement exposé sa position con
cernant la résolution 715 (1991) et le plan de contrôle et 
de vérification qui y est approuvé dans une lettre datée du 
19 novembre 1991, que le Ministre iraquien des affaires 
étrangères a adressée au Président du Conseil de sécurité. 
Dans cette lettre, l'Iraq n'a pas reconnu les obhgations 
découlant de la résolution 715 (1991) et a vigoureuse
ment attaqué le plan, arguant qu'il poursuivait des objec
tifs incompatibles avec l'esprit et la lettre de la Charte des 
Nations Unies, les normes du droit international et les 
pactes internationaux et humanitaires. De l'avis de la 
Commission spéciale, cette position équivalait à un rejet 
de la résolution et du plan. 

6. Ce n'est qu'à la fin de novembre que la Commis
sion a reçu de l'Iraq un document qui constituait, d'après 
les indications du Ministre des affaires étrangères ira
quien, dans sa lettre du 19 novembre, les informations 
demandées par la résolution 687 ( 1991) relevant du man
dat de la Commission spéciale. Comme indiqué au para
graphe 5 ci-dessus, l'Iraq ne reconnaît, dans cette lettre, 
aucune des obligations que lui imposent la résolution 715 
(1991) et les plans qui y sont approuvés. Ce pays s'arroge 
par contre le droit de décider quelles informations il 
fournirait à la Commisswn et, à ce sujet, le document 
qu'elle a reçu se limitait généralement à reproduire des 
informations communiquées auparavant. Il était donc 
loin de répondre aux demandes du plan de contrôle et de 
vérification. I.:lraq n'a fourni aucune des informations 
demandées par le plan sur les mesures législatives et 
administratives prises afin d'appliquer les résolutions 687 
(1991), 707 (1991) et les autres résolutions pertinentes 
du Conseil, ainsi que le plan. 

7. Dans une lettre datée du20 décembre 1991, qu'il 
a adressée au Représentant permanent de l'Iraq auprès de 
l'Organisation des Nations Unies, le Président exécutif de 
la Commission spéciale a dit que celle-ci ne pouvait 
accepter que le document fourni par l'Iraq avec la lettre 
du 19 novembre constitue les informations demandées 
par le Conseil de sécurité dans la résolution 715 (1991 ). 
Il a ajouté que l'attitude de l'Iraq constituait un grave 
obstacle à l'application du plan de contrôle et de vérifica
tion du respect par ce pays des obligations que lui impose 
la résolution 687 (1991). Dans la lettre en question, le 
Président exécutif a demandé à l'Iraq de prendre immé
diatement des mesures correctives et de s'acquitter des 
obligations qui lui incombent en vertu de la résolution 
715 (1991) et du plan de contrôle et de vérification. La 

Document 114 463 



Commission spéciale a demandé à l'Iraq de fournir avant 
le 15 janvier 1992 toutes les informations et données 
spécifiées dans le plan. 

8. I;lraq n'a pas répondu à ces demandes ni trans
mis la première déclaration semestrielle qu'il devan, 
d'après le plan, fourmr le 15 janvier 1992. Il n'a pas non 
plus notifié à la Commission spéciale les activités spécifi
ques stipulées par le plan. 

9. Le manquement de l'Iraq aux obligations qui lui 
incombent en vertu de la résolution 715 (1991) et son 
refus d'appliquer les dispositions du plan de contrôle et 
de vénfication ont été signalés au Conseil de sécurité par 
le Secrétaire général dans ses notes et rapports (S/23268, 
S/23514, S/23606, S/23643 et S/23687), qui mentionnent 
également les mesures prises par la Commission spéciale 
pour amener l'Iraq à respecter les dispositions de la ré
solution 715 (1991) du Conseil de sécurité et du plan. 

10. Dans le cadre de ces efforts, la CommissiOn a 
dépêché à Bagdad une mission spéciale à la fin de janvier 
1992, dirigée par deux de ses membres pour indiquer aux 
autorités qu'elle était vivement préoccupée de voir que 
l'Iraq refusait de respecter les dispositions de la résolution 
715 (1991) et du plan. l;lraq, au niveau du Mmistre des 
affaires étrangères, a réaffirmé que le Gouvernement 
maintenait la position qu'Il avait expnmée dans sa lettre 
du 19 novembre. 

11. Compte tenu de l'attitude maintenue par l'Iraq, 
la Commission spéciale a fait sav01r au Conseil de sécu
nté, dans son rapport du 18 février (S/23606), qu'elle 
concluait que« l'Iraq n'avait aucune intentiOn de remplir 
les obligations qui lui incombaient en vertu des plans 
approuvés dans la résolutiOn 715 ( 1991) du Conseil de 
sécunté et des dispositions de ladite résolution ». 

12. Le 19 février 1992, le Président du Conseil de 
sécurité a publié une déclaration au nom des membres du 
Conseil, indiquant << que le contrôle et la vérifiCation con
tinus du respect par l'Iraq de ses obligations font partie 
mtégrante de la résolution 687 (1991) du Conseil de sé
cunté, par laquelle celui-ci a établi un cessez-le-feu et créé 
les conditions essentielles au rétablissement de la paix et 
de la sécurité dans la région >>.Il y déclare également que 
le fait que l'Iraq ne reconnaît pas les obligations qui lui 
incombent en vertu de la résolution 715 (1991) et qu'Il 
reJette les deux plans de contrôle et de vérification conti
nus constitue une violation substantielle des dispositions 
pertmentes de la résolution 687 (1991). Les membres du 
Conseil ont appuyé la déciswn du Secrétaire général de 
dépêcher Immédiatement en Iraq une mission spéciale 
dirigée par le Président exécutif de la Commission spé
ciale pour des pourparlers au plus haut niveau avec le 
Gouvernement iraquien en vue d'obtenir de l'iraq qu'JI 
convienne Inconditionnellement de s'acquitter des obli
gations pertmentes qui lui incombent en vertu des résolu
tions 687 ( 1991 ), 707 (1991) et 715 ( 1991 ). 

13. La mission spéciale dingée par le Président exé
cutif de la Commission spéciale a été dépêchée Immédia
tement et a eu des entretiens avec le Gouvernement ira-

quien les 21, 22 et 23 févrie~: Le rapport sur le déroulement 
et l'issue de la misswn a été communiqué au Conseil de 
sécurité par une note du Secrétaire général en date du 26 
février (S/23643). Parmi les conclusions de ce rapport 
hgurair la déclara non du Président exécutif selon laquelle 
il n'était pas en mesure d'mformer le Conseil qu'il avait 
obtenu des plus hautes autorités iraqUiennes l'engage
ment inconditionnel de l'Iraq de remplir toutes les obliga
tions qui lui incombent en vertu des résolutions 687 
(1991), 707 (1991) et 715 (1991) du Conseil de sécurité. 

14. En vue d'atteindre ses objectifs, la mission spé
ciale a expressément et instamment demandé à l'Iraq de 
reconnaître ses obligations aux termes de la résolution 715 
(1991) et des plans qui y sont approuvés, amsi que de 
prendre des mesures concrètes pour s'acquitter desdites 
obligations, telles que la soumission des déclaratiOns exi
gées aux termes desdits plans et l'engagement que l'Iraq 
coopérerait en vue d'assurer l'exécutiOn de ces plans. En 
réponse, l'Iraq a déclaré qu'il n'avait pas rejeté les plans 
de contrôle et de vérification continus approuvés par la 
résolution 715 (1991) du ConseJ! de sécurité. Précisant 
cette déclaration, l'Iraq a indiqué qu'il n'avait accepté 
que le principe du contrôle et de la vérification continus, 
et ce sous réserve de considérations concernant la sou
veraineté, l'mtégrité territoriale, la sécunté nationale et 
l'absence d'atteinte aux capacités industrielles de l'Iraq. 
Le Président exécutif n'a pu conclure qu'une telle déclara
tion constituait de la part de l'Iraq un engagement incon
ditionnel de s'acquitter de se~ obligations aux termes des 
plans de contrôle et de vénfication continus. 

15. Le 28 février, le Président du Conseil de sécunté 
a publié une déclaration selon laquelle les membres du 
Conseil avaient plemement approuvé les conclusions de 
la mission spéciale et avaient déploré et condamné, no
tamment, le non-respect par l'Iraq des plans de contrôle 
et de vénfication contmus approuvés par la résolution 
715 (1991). La déclaration réaffirmait que le Conseil 
avait stipulé que le comportement de l'Iraq constituait 
une violation substantielle des dispositions de la résolu
tion 687 (1991) et exigeait que l'Iraq s'acquitte Immédia
tement de toutes les obligations que lui imposent la réso
lunon 687 (1991) du Conseil et les résolutions ultérieures 
connexes. 

16. Par l'mtermédiaire du rapport du Secrétaire gé
néral sur la façon dont l'Iraq s'acqUitte des obligations 
qui lui mcombent en vertu de certaines des résolutions du 
Conseil de sécunté (S/23687), la Commmission spéciale 
a, le 7 mars, fait connaître au Conseil que les questions 
en suspens les plus urgentes sont les suivantes: l'Iraq n'a 
pas reconnu les obligations qui lui incombent aux termes 
de la résolution 715 (1991) et des plans approuvés par 
cette résoluuon; l'Iraq n'a pas accepté de s'acqumer 
inconditionnellement de toutes les obligations qUI lui in
combent en vertu de la résolution 715 (1991 ); et l'Iraq 
n'a pas fa1t les déclaranons reqUises aux termes des plans 
de contrôle et de vénf!cation continus. Ces renseigne
ments ont été portés à l'attention du Conseil de sécurité 
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dans la déclaration faite par le Président du Conseil à 
l'ouverture de la 3059< séance, le 11 mars. 

17. Le Conseil de sécurité s'est réum les 11 et 12 
mars pour examiner tous les aspects de la façon dont 
l'Iraq se conforme à la résolution 687 (1991) et aux au
tres résolutions pertmentes. Le Président exécutif de la 
Commission spéciale a réaffirmé, dans sa déclaration au 
Conseil, que la position de l'Iraq à l'égard des plans de 
contrôle et de vénflcation continus ne pouvait pas être 
mterprétée autrement que comme un rejet. 

18. Le 11 mars, le Vice-Premier Ministre de l'Iraq, 
ayant déclaré devant le Conseil de sécurité que l'Iraq était 
prêt à rechercher une solution pra tique en ce qui concerne 
la question de la vérification, par le Conseil de sécurité, 
des capacités de l'Iraq en matière de fabrication des armes 
interdites par la résolution 687 (1991), a également souli
gné la nécessité de respecter la souveraineté et la sécurité 
nationale de l'Iraq. << Une attitude compréhensive du 
Conseil à l'égard des principes et des fondements des 
requêtes légitimes présentées par l'Iraq dans notre décla
ration pourrait "• a-t-il affirmé, « conduire à une appli
cation juste, éqUitable et objective des obligations essen
tielles Imposées à l'Iraq dans les résolutwns 707 (1991) 
et 715 (1991), ce qui aurait pour effet de rassurer le Con
seil." 

19. A l'issue de la séance du Conseil de sécurité du 
12 mars, le Président du Conseil a fait une déclaration 
mdiquant que, de l'avis du Conseil de sécunté, le Gouver
nement iraquien ne s'est pas encore conformé pleinement 
et inconditionnellement à ses obligations, doit le faire et 
doit prendre immédiatement les mesures appropriées à 
cet égard. Le Conseil de sécurité a exprimé l'espoir que la 
bonne volonté manifestée par le Vice-Premier Mmistre de 
l'Iraq s'accompagnera d'actes concrets. 

20. A la suite de l'examen par le Conseil de sécurité 
de la façon dont l'Iraq applique les résolutions pertinen
tes, des membres du secrétanat de la CommiSSIOn spé
ciale ont rencontré les 12 et 13 mars des experts techni
ques iraq mens. Ils ont expliqué en détail à ces derniers ce 
qu'ils attendaient de l'Iraq au titre de l'exécution du plan 
de contrôle et de vérification continus (S/22871/Rev.1). 
En réponse aux demandes iraquiennes, la Commission 
spéciale a fourni durant ces rencontres des explications 
détaillées concernant le format et les modalités d'exé
cution fixés par le plan pour ses différentes sections et 
annexes. La délégation iraquienne a promis de fourni dès 
le début d'avril les renseignements demandés par le plan, 
sauf en ce qui concerne les sources d'éléments Importés et 
l'emploi opérationnel ou la disposition des armes en 
cause. La Commission spéciale a souligné que le plan 
exigeait la fourniture de renseignements complets. Les 
experts techmques Iraquiens lui ont remis, à titre d'exem
ple, certains documents préliminaires sur le contenu des 
futures déclarations officielles de l'Iraq. Après examen de 
cette documentatiOn, la Commission spéciale a constaté 
que les renseignements qui y figuraient ne répondaient 
pas aux exigences du plan et, en conséquence, a informé 
l'Iraq que ladite documentation nécessitait un travail 

supplémentaire en vue d'assurer que les déclarations à 
présenter par l'Iraq correspondent, tant sur le fond que 
dans la forme, aux exigences du plan de contrôle et de 
vénflcation contmus. A la date du 8 avril, la Commission 
spéciale n'a reçu de l'Iraq aucune déclaration ou informa
tion conforme aux exigences du plan. 

21. Le 20 décembre, la CommissiOn spéciale a in
formé l'Iraq qu'elle ne sera pas en mesure de prendre une 
décision à l'égard des demandes iraqUiennes concernant 
la réutilisation de certains éléments pouvant avoir une 
double utihsation tant qu'elle n'aura pas reçu toutes les 
informations et données prévues par le plan de contrôle 
et de vérification continus, et obtenu de l'Iraq l'assurance 
nette et sans équivoque qu'JI accepte la résolution 715 
(1991) et le plan connexe. Tous les éléments dom la Com
mission spéciale pourrait autoriser la réutilisation après 
qu'ils auront été rendus inoffensifs doivent être soumis 
aux procédures appropriées de contrôle et de vérificatiOn 
prévues dans le plan. 

Conclusions 

22. Pour le moment, la Commission spéciale doit ren
dre compte que, malgré tous ces efforts, il n'a pas été pos
sible de commencer à mettre effectivement à exécution le 
plan de contrôle et de vérification continus (S/22871/ 
Rev.1) approuvé par la résolution 715 (1991), en raison 
des positions mantenues par l'Iraq depuis l'adoption de 
cette résolution. Il est évident qu'au cours de la période 
couverte par le présent rapport, l'Iraq ne s'est pas con
formé à la résolution 715 (1991) du Conseil de sécurité 
ni au plan connexe. 

23. En l'absence d'une admission formelle par 
l'Iraq de ses obligations aux termes de la résolution 715 
(1991) du Conseil de sécurité et des plans qui y sont 
approuvés, et tant qu'il ne se sera pas engagé en outre à 
s'acquitter inconditionnellement de ces obligations, la 
Commission spéciale ne sera ni en droit ni en fait en me
sure d'entamer et de poursuivre efficacement l'exécution 
du plan de contrôle et de vérification continus présenté 
dans le document S/22871/Rev.l. l:application intégrale 
de la résolutiOn 715 (1991), telle qu'envisagée par le Con
seil de sécurité, resterait incertaine, et la position de l'Iraq 
demeurerait un grave sujet de préoccupation. Tant que 
l'Iraq n'aura pas pns les mesures ainsi attendues, la crédi
bilité de ses déclarations touchant ses capacités dans le 
contexte de la résolution 715 (1991) sera fortement 
compromise. Comme l'a indiqué le Président du Conseil 
de sécurité, au nom des membres du Conseil, dans sa dé
claratiOn du 19 février, l'engagement inconditionnel de 
l'Iraq de s'acqUitter de ses obligations aux termes de la 
résolution 715 (1991) est l'une des conditions préalables 
indispensables pour que le Conseil, en vertu des para
graphes 21 et 22 de la résolution 687 (1991), réexamine 
les interdictions v1sées dans ces paragraphes. 

24. Le Conseil de sécurité, dans sa résolution 715 
(1991), a exigé que l'Iraq remplisse inconditionnellement 
toutes les obligations qlll lm incombent au titre du plan 
de contrôle et de vérification continus (S/22871/Rev.1) et 
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coopère pleinement avec la Commission spéciale aux fins 
de l'exécution de ce plan. Si l'Iraq se conforme à cette 
exigence et s'acquitte de ses obligations, l'application 
pratique du plan pourra se poursuivre discrètement et 
sans heurts, de façon régulière et sans entraver ou retar
der inutilement les activités normales sur les sites faisant 
l'objet d'une inspection. Le facteur déterminant réside 
dans la coopération sans réserve, les déclarations initiales 
et périodiques complètes et la bonne volonté du Gouver
nement iraquien. 

25. Parallèlement à la reconnaissance sans am
biguïté par l'Iraq de ses obligations aux termes de la 
résolution 715 (1991) et des plans qui y sont approuvés, 
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la mesure immédiatement requise pour que puisse 
commencer l'application effective du plan de contrôle et 
de vérification continus (S/22871/Rev.1) est que l'Iraq 
remette à la CommissiOn spéciale les déclarations initiales 
exigées par le plan. Si elle reçoit les déclarations iraquien
nes, la Commission spéciale les évaluera aussitôt pour dé
termmer la mesure dans laquelle elles satisfont, tant sur 
le fond que dans la forme, aux exigences du plan. Ces 
déclarations sont indispensables pour que la Commission 
spéciale soit en mesure de commencer et de poursuivre 
efficacement ses inspections et autres activités de contrôle 
et de vérification prévues par le plan et présentant la na
ture et la portée approuvées par le Conseil de sécurité. 

Déclaration du Président du Conseil de sécurité concernant 
la sûreté et la sécurité des vols de surveillance aérienne 
de la Commission spéciale au-dessus de l'Iraq 

S/23803, 10 avril1992 

Les membres du Conseil de sécurité s'inquiètent vivement 
d'événements récents qui leur ont été rapportés par le 
Président exécutif de la Commission spéCiale et qui 
semblent exiger l'arrêt des vols de ~>urveillance aérienne 
de la Commission spéciale au-dessus de l'Iraq et menacer 
la sûreté et la sécunté de ces vols. Ils tiennent à souligner 
que ces vols de surveillance sont effectués en application 
des résolutions 687, 707 et 715 (1991) du Conseil de 
sécurité. Réaffirmant que la Commission spéciale a le 
droit d'effectuer ces vols de surveillance aérienne, les 
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membres du Conseil demandent au Gouvernement 
iraquien de prendre toutes les mesures nécessaires pour 
que les forces militaires Iraquiennes n'interviennent pas 
dans le déroulement de ces vols et n'en menacent pas la 
sécurité, et de s'acquitter de la responsabilité qui lui in
combe d'assurer la sécunté des avions et du personnel de 
la Commission spéciale pendant qu'ils survolent le terri
toire iraqUien. Les membres du Conseil avertissent le Gou
vernement iraquien des graves conséquences qu'aurait 
tout manquement à ces obligations. 

Premier rapport du Directeur général de l' AIEA sur /'exécution 
du plan de l'Agence touchant le contrôle et la vérification continus 
du respect par l'Iraq des dispositions du paragraphe 12 
de la résolution 687 (1991) 

S/23813, 15 avril1992 

Note du Secrétaire général 

Le Secrétaire général a l'honneur de transmettre au Con
seil de sécurité le rapport ci-jomt du Directeur général de 
l'Agence internationale de l'énergie atomique sur l'exé
cution du plan de l'Agence touchant le contrôle et la véri
fication continus du respect par l'Iraq des dispositions du 
paragraphe 12 de la résolution 687 (1991). 

Annexe 

Lettre datée du 11 auril1992, adressée au Secrétaire gé
néral par le Dzrecteur général de l'Agence internattonale 
de l'énergie atomzque 

Au paragraphe 8 de sa résolution 715 (1991 ), adoptée le 
11 octobre 1991, le Conseil de sécunté a prié le Directeur 
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général de l'Agence internationale de l'énergie atomique 
de lui présenter des rapports sur l'exécution du plan de 
l'Agence touchant le contrôle et la vérification continus 
du respect par l'Iraq des dispositions du paragraphe 12 
de la résolution 687 (1991). 

Les rapports susvisés doivent être présentés lorsque 
le Conseil de sécurité en fait la demande et, en tout état 
de cause, au moins tous les SIX mois après l'adopnon de 
la résolution 715. 

En conséquence, je vous serais obligé de bien vouloir 
transmettre au Conseil de sécurité le premier rapport se
mestriel sur l'exécution du plan. Je me nens à votre dispo
sition et à celle du Conseil pour toute consultation. 

(Signé) Hans Bux 

Pièce jointe 

Rapport du Dtrecteur général de l'Agence internationale 
de l'énergie atomique sur l'exécutiOn du plan de l'Agence 
touchant le contrôle et la !'ér1(icat1on contmus du respect 
par l'Iraq des dispositions du paragraphe 12 de la résolu
tion 687 (1991) 

1. Le 11 octobre 1991, le Conseil de sécurité a 
adopté la résolution 715 (1991) approuvant notamment 
le plan de contrôle et de vénfication continus du respect 
par l'Iraq des dispositions du paragraphe 12 de la partie C 
de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité et des 
dispositions des paragraphes 3 et 5 de la résolution 707 
(1991 ), présenté par le Directeur général de l'Agence in
ternationale de l'énergie atomique sous la cote S/22872/ 
Rev.l/Corr.l. Au paragraphe 8 de la résolution 715, le 
Conseil de sécurité a prié le Directeur général de l'Agence 
mternationale de l'énergie atomique de lui présenter des 
rapports sur l'exécution du plan lorsqu'il lm en ferait la 
demande et, en tout état de cause, au moins tous les SIX 
mois après l'adoption de ladite résolution. 

2. En conséquence, le Directeur général présente ci
après le premier rapport semestnel sur l'exécution du 
plan de contrôle et de vérification continus des capacités 
nucléaires de l'Iraq. 

3. Aux termes du paragraphe 22 du plan, l'Iraq est 
tenu de communiquer à l'Agence, dans les 30 jours qm 
suivent son adoption (c'est-à-dire le 10 novembre 1991 
au plus tard), conformément à l'annexe 2: 

a) Un inventaire de toutes les matières nucléaires 
existant en Iraq; 

b) Un inventaire de tous les établissements, instal
lations et sites en Iraq, notamment des établissements de 
recherche, des laboratoires et des usines pilotes où des ac
tivités nucléaires quelconques ont été menées ou sont en 
cours ou qm se prêtent à de telles activités; 

c) Un inventaire de tous les maténaux, équipements 
et éléments visés à l'annexe 3 du plan existant en Iraq; 

d) Un inventaire de tous les isotopes existant en 
Iraq utilisés à des fins médicales, agronomiques et indus
trielles; 

e) Des renseignements sur les programmes nucléai
res en cours ou prévus en Iraq dans les cinq années à 
vemr; 

f) Un inventaire de tous les établissements, installa
tions et sites en Iraq dont l'alimentation en électncité est 
supérieure à 10 mégawatts. 

4. l:annexe 2 du plan, dans laquelle sont énoncées 
les dispositions relanves aux obligations en matière 
d'information, précise les informations à fourmr au titre 
du paragraphe 22. Les informations initiales doivent être 
communiquées, en anglais, au plus tard 30 jours après 
l'adoption du plan par le Conseil de sécurité. Elles doi
vent porter sur la période commençant le 1er janvier 1989 
et des informations complètes, portant sur les six mois 
précédant leur communication, doivent ensuite être com
muniquées tous les 15 janvier et 15 juillet. 

S. Dans une lettre du 19 novembre 1991 adressée 
au Président du Conseil de sécurité, le Ministre iraquien 
des affaires étrangères a critiqué les plans approuvés par 
la résolution 715 (1991), qui constituaient selon lui les 
dernières en date des mesures illicites adoptées par le 
Conseil de sécurité. Il voyait dans ces plans une restriction 
arbitraire aux programmes de développement en Iraq et 
une violation des principes qui sont à la base de l'Orga
nisation des Nations Umes, notamment la protection de 
l'indépendance, de la souveraineté et de l'intégrité terri
toriale des Etats Membres. Il se plaignait tout particuliè
rement de ce qu'il ne soit pas prévu de terme à ces plans. 
En conclusion, il affirmait que l'Iraq, conformément aux 
obligations qui lui mcombaient en vertu de la résolution 
687 (1991), soumettait en annexe les informations dont 
la Commission spéciale avait à connaître aux termes de 
ladite résolution. Les informations susvisées, qui se 
présentaient sous la forme d'un texte en arabe d'environ 
190 pages, comprenant notamment cmq tableaux sur les 
capacités nucléaires de l'Iraq, ont été communiquées le 20 
novembre 1991 au bureau extérieur de la Commission 
spéciale à Bagdad, pour transmission au Président du 
Conseil. 

6. Le 3 décembre, le Directeur général de l'AlEA 
s'est entretenu avec le représentant résident de l'Iraq au
près de l'Agence internationale de l'énergie atomique à 
Vienne. Il lm a indiqué que l'Agence n'avait pas encore 
reçu les informations prévues au paragraphe 22 (b à f), 
conformément à l'annexe 2 du plan, et lui a rappelé les 
obligations de l'Iraq. 

7. Le 11 décembre 1991, le représentant résident de 
l'Iraq à VIenne a commumqué au Directeur général, en 
application de la résolutiOn 715 du Conseil de sécunté, 
un texte de 52 pages (en arabe), en lui précisant que celm
CI faisait parne du texte communiqué précédemment 
(voir par. 5) au bureau de la CommiSSion spéciale à Bag
dad par le Mmistre des affaires étrangères. Le document 
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présenté par le représentant résident de l'Iraq était ainsi 
composé: 

1) Tableau 1 (11 pages): obligations de l'Iraq et me
sures pnses; 

2) Tableau 2 (sept pages) : inventaire des matières 
nucléaires existant en Iraq, assorti d'une note indiquant 
que des tableaux uniformes sur tous les renseignements 
figurant dans les déclarations mentionnées aux alinéas a, 
b etc du tableau étaient en cours d'élaboration; 

3) Tableau 3 (une page): renseignements sur les si
tes, établissements et installations nucléaires; 

4) Tableau 4 (trois pages) :inventaire des sources 
radioactives de la Commission iraquienne de l'énergie 
atomique; 

5) Tableau 5 (20 pages) :inventaire des sources ra
dioactives dans les installations er établissements ira
quiens autre!'> que la Commission iraquienne de l'énergie 
atomique; 

6) Tableau 6 (10 pages) : bien qu'il soir présenté 
comme un tableau distinct dans la lettre de couverture, il 
s'agit en fair d'un appendice au tableau 3. 

La lerrre du Représentant permanent de l'Iraq en dace du 
11 décembre esc l'unique document indiquant que les 
informations communiquées le sone en application de la 
résolution 715 (1991), les autorités iraquiennes au plu!'> 
haut niveau s'étant jusqu'alors exclusivement référées à 
la résolution 687 (1991). 

8. Au cours de la neuvième inspection effectuée en 
Iraq par l'AlEA, le chef de l'équipe iraquienne d'inspec
tion, M. AI-Hajjaj, a soumis à l'inspecteur principal de 
l'Agence une lettre (en arabe) datée du 13 Janvier conte
nant un additif au tableau récapitulatif précédent des au
cres sources radwactives trouvées au centre de Tuwairha. 
En même temps, M. Hajjaj a soumis une autre lettre datée 
du même JOur contenant un autre tableau, intitulé « Ta
bleau 6 »,également en arabe, qui établissait la liste<< du 
matériel er des dispositifs se rapportant au programme nu
cléaire iraquien conformément à la réwlution 687 (1991) du 
Conseil de sécurité ». Dans cerre dernière lercre, le chef de 
l'équipe iraquienne d'inspection faisait allusion à un cer
tain nombre d'éléments dont l'inclusion dans le tableau 
avait été demandée, ce qui, selon l'Iraq, allait au-delà des 
obligations qui lui mcombaient en vertu de la résolution 
687. 

9. Au cours de la dixième inspection effectuée en 
Iraq par l'AlEA, des entretiens ont eu lieu avec les auto
rités iraquiennes au sujet du plan de contrôle er de vérifi
cation continus. La partie iraqmenne a déclaré souhaiter 
vivement voir s'achever la phase actuelle d'inspection 
afin de passer à l'exécution du plan. Elle a proposé de 
régler une fois pour coures l'ensemble des questions en 
suspens concernant ses activités nucléaires passées et a 
demandé à l'AlEA de préciser ce qu'on arrendair encore 
d'elle. Les autorités uaquiennes ont reconnu que les ren
seignements qu'elles avaient fournis jusqu'alors n'avaient 
pas été conformes aux obligations énoncées dans le plan, 
dans la mesure où 1ls rendaient compte essenriellemenr de 

la situation telle qu'elle étaie à la date où la documenta
non avait été établie, en novembre 1991, au lieu de porter 
sur la période commençant le 1er janvier 1989, comme Ii 
était stipulé dans la résolution. En conséquence, les acn
vités, maténels et substances n'avaient pas été déclarés 
comme ils auraient dù l'être, certains marénels er mstalla
rions endommagés lors de la guerre du Golfe ou détrmcs 
par la partie 1raqmenne ayant été omis. Les autorités 
iraquiennes ont reconnu en outre que la liste des éléments 
à déclarer à l'AlEA n'aurait pas dù se limiter à l'énuméra
rion de ceux qui se trouvaient en possession de la Com
mission iraquienne de l'énergie atomique, mais aurait dù 
comporter tous les éléments de même nature existant en 
Iraq. Tout en convenant qu'il étaie possible de modifier 
les renseignements fournis de mamère qu'ils rendent 
compte de la situation celle qu'elle existait au 1er janvier 
1989, l'équipe iraquienne a avisé l'Agence que, comme il 
lui serait pratiquement impossible de lui signaler la rora
liré des éléments en question existant en Iraq, elle ne 
pourrait pas se conformer à l'obligation susmentionnée. 
Les Iraquiens ont également refusé d'Identifier les établis
sements, installations er sires dont l'alimentation en élec
tricité éraie supérieure à 10 mégawatts, à l'exception de 
deux établissements de cette nature que possédait la 
Commission iraquienne de l'énergie atomique. 

10. Du 21 au 24 février 1992, le Prél'>ident exécutif 
de la Commission spéciale a séjourné à Bagdad en mis
sion spéciale pour essayer d'obremr que l'Iraq convienne 
incondirionnellemenr de s'acquircer de coures les obliga
tions pertinentes qui lui incombaient en vertu des résolu
rions 687 (1991), 707 (1991) er 715 (1991) du Conseil 
de sécurité. l?Iraq a indiqué qu'il enverrait sous peu une 
délégation auprès du Conseil de sécunré, afin de faire 
connaître sa position au sujet des résolutions 707 (1991) 
et 715 (1991). Dans une lettre datée du 24 février 1992, 
adressée au Secrétaire général (S/23636), le Ministre ira
quien des affaires étrangères a réitéré les arguments 
invoqués dans la déclaration écrire qui avait été commu
niquée à la mission spéciale (S/23643). Le 28 février 
1992, le Président du Conseil de sécurité a publié au nom 
du Conseil une déclaration dans laquelle ce dernier con
damnait l'Iraq pour n'avoir pas fourni à la m1sswn spé
ciale les assurances er les engagements que celle-ci avait 
été chargée d'obtenir. 

11. Le 11 mars 1992, dans un discours prononcé 
devant le Conseil de sécurité, M. Tariq Aziz, vice-premier 
ministre de l'Iraq, a affirmé que l'Iraq éraie disposé à se 
conformer à la résolution 687 er à << rechercher une so
lution pratique à la question de la vénficarwn par le Con
seil de sécurité des capacités de l'Iraq en matière de fabri
cation des armes interdites par la résolution 687 ». l?lraq 
était prêt à le faire ,, sur la base du respect de sa souve
raineté er de sa d1gmré, er de la non-violation de sa sécu
rité nationale, er il ne permerrralt pas que les objectifs 
énoncés dans la résolution 687 soient transformés en 
moyens d'empêcher son peuple er son pays de vivre une 
vie libre er normale, comme rous les autres peuples libres 
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du monde >>. M. Aziz a estimé qu'il fallait engager de 
nouvelles négociations et modifier les deux plans approu
vés au titre de la résolution 715. 

12. Sur la demande de l'Iraq, l'AlEA s'est en
tretenue ultérieurement avec une équipe technique ira
quienne afin d'examiner les problèmes que soulevaient 
les dispositions de la résolution 715 (1991) relatives aux 
obligations de l'Iraq en matière d'information ainsi que 
la question de la destruction des éléments utilisables à des 
fins nucléaires. 

13. l?analyse par l'AlEA de la traduction des ta
bleaux fournis par l'Iraq est une tâche d'autant plus 
compliquée qu'au lieu d'établir un inventaire détaillé 
complet, comme elles devaient le faire en vertu de l'an
nexe 2 du plan, les autorités iraquiennes n'ont encore 
fourni que des listes de matériels, d'installations et de 
substances, assorties de renvois à d'autres éléments 
d'information. En conséquence, il est difficile de détermi
ner si les renseignements fournis par l'Iraq sont complets 
et détaillés. l?Agence a relevé un certain nombre de con
tradictions et de lacunes. Contrairement à ce que pré-
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voyait le plan, aucun renseignement n'a été fourni sur les 
mesures législatives et administratives prises par l'Iraq en 
vue d'appliquer les résolutions 687 et 707, les autres 
résolutions pertmentes du Conseil de sécurité et le plan. 

14. La onzième équipe d'inspection de l'AlEA, qui 
se rendra en Iraq du 7 au 15 avril, doit s'entretenir à ce 
propos avec les autorités iraquiennes en vue d'obtenir de 
l'Iraq des renseignements complets conformément aux 
dispositions énoncées dans le plan. Il a été clairement 
indiqué à la partie iraquienne que l'Agence ne négocierait 
aucune modification des plans approuvés par le Conseil 
de sécurité en application de la résolution 715. 

15. En conclusion, il faut souligner que, tant que 
l'Iraq n'aura pas fourni à l'Agence des détails exhaustifs 
et complets sur son programme nucléaire, comme il est 
tenu de le faire en vertu de la résolution 715 et du plan 
directeur qui s'y rapporte, l'AlEA ne disposera pas de la 
base solide qui lui est indispensable pour mener à bien des 
activités de contrôle et de vérification de la portée et de 
la nature de celles qui ont été approuvées par le Conseil 
de sécurité. 

Déclaration du Président du Conseil de sécurité 
concernant le régime des sanctions 

S/24010, 27 mai 1992 

Conformément au paragraphe 21 de la résolution 687 
(1991), les membres du Conseil de sécurité ont tenu des 
consultations officieuses le 27 mai 1992. 

Après avoir entendu toutes les opinions exprimées 
au cours des consultations, le Président du Conseil a 
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conclu que l'on ne s'accordait toujours pas à considérer 
que les conditions voulues étaient réunies pour modifier 
le régime étabh au paragraphe 20 de la résolution 687 
(1991), comme la possibilité en était envisagée au para
graphe 21 de ce texte. 

Troisième rapport du Président exécutif de la Commission spéciale 

S/241 08, 16 juin 1992 

Note du Secrétaire général 

Le Secrétaire général a l'honneur de transmettre au Con
seil de sécurité un rapport présenté par le Président exécu
tif de la Commission spéciale constituée par le Secrétaire 
général en application de l'alinéa 9, b, i, de la résolution 
687 (1991) du Conseil de sécurité. 

Annexe 

Troisième rapport du Prés1dent exécutif de la Commis
Sion spéc1ale constituée par le Secrétatre général en appli-

cation du paragraphe 9, b, i, de la résolution 687 (1991) 
du Conseil de sécurité 

Introduction 

1. Le présent rapport est le troisième présenté par 
le Président exécutif de la Commission spéciale constituée 
par le Secrétaire général en application de l'alméa 9, b, i, 
de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité. Il a été 
établi en application du paragraphe 3 de la résolution 699 
(1991) du Conseil et porte sur la période allant du 4 dé
cembre 1991 au 10 juin 1992. Il décrit l'évolution de la 
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situation depuis le précédent rapport•; compte tenu égale
ment du prem1er rapport du Président exécutifb, le lecteur 
dispose ainsi d'un exposé complet sur la création et le fonc
tionnement de la Commission spéciale depuis l'adoption 
de la résolution 687 (1991). 

2. Dans ce troisième rapport, le Président exécutif 
présente les faits saillants et les principales activités de la 
période considérée. Il fait le point des résultats obtenus, 
des difficultés rencontrées et des mesures qui restent à 
prendre pour obtenir l'application intégrale des résolu
tions pertinentes du Conseil de sécurité. Certains aspects 
des activités de la Commission sont décrits plus en détail 
dans des appendices distincts. 

Questions organisationnelles et admimstratives 

3. Deux changements sont à signaler dans la com
position de la Commission. Ayant été appelé à assumer 
de nouvelles responsabilités importantes à Washmgton, 
le Président exécutif adjoint, M. Robert Gallucci (Etats
Unis d'Amérique), a démissionné le 5 février 1992. Le 
Président exécutif voudrait saisir cette occasion pour 
remercier M. Gallucci des services précieux qu'il a rendus 
à la Commission et de son soutien sans faille. Il tient auss1 
à lui rendre hommage pour ses contributions sur le ter
rain : M. Gallucci a participé à quelques-unes des mis
sions d'inspection les plus difficiles qui aient eu lieu en 
Iraq et, à cette occasion, a amplement démontré son cou
rage et ses talents de diplomate. Pour lui succéder, le Se
crétaire général a nommé M. Michael Newlin (Etats
Unis) président exécutif adjoint. M. Newlm, qui a été 
l'Ambassadeur des Etats-Unis auprès d'organisations des 
Nations Unies à Vienne, a dans le domame nucléaire une 
très grande expérience dont le Bureau de la Commission 
spéciale a déjà largement bénéficié, notamment pour les 
activités menées en collaboration avec l'Agence interna
tionale de l'énergie atomique (AlEA). 

4. En mars 1992, le Président exécutif a appris avec 
un v1f regret la disparition prématurée de M. Ken Adachi 
(Japon), qui avait contnbué de façon remarquable aux 
travaux de la Commission spéciale et, plus particuhè
rement, à ceux du Groupe des armes ch1miques et bwlo
giques. Le Secrétaire général a nommé M. Hideyo Kurata 
(Japon) en remplacement de M. Adachi. 

5. Dans l'ensemble, la structure reste celle décrite 
dans le premier rapport du Président exécutif, si ce n'est 
que le Bureau du Président exécutif a été renforcé par un 
groupe d'évaluation des informations, qui est maintenant 
opérationnel. Les bureaux extérieurs de Bahrem et de 
Bagdad continuent d'appuyer avec efficacité les activités 
de surveillance. 

6. L'Iraq, n'ayant toujours pas consenti à vendre du 
pétrole aux conditions stipulées par le Conseil de sécurité 
dans sa résolution 706 (1991), la situation financière 
reste préca1re. Les activités de la Commission sont ren
dues possibles par les contributions en espèces et en na
ture reçues d'un certain nombre d'Etats Membres. On 
trouvera de plus amples renseignements sur l'organisa-

tion de la Commission et les questions administratives à 
l'appendice V. 

7. Le Président exécutif tient à dire une nouvelle 
fois toute sa gratitude au Secrétaire général, aux gouver
nements et aux institutions qui lui ont fourni une assis
tance et à rendre hommage au personnel mis à sa dis
position qui a su, dans des circonstances parfois très 
éprouvantes et fort dangereuses, s'acquitter au mieux des 
tâches prescrites par le Conseil de sécunté. 

Statut, privtlèges et zmmumtés 

8. Le statut, les privilèges et les immumté~ de la 
Commission spéciale, de l'AlEA et des mstitutions spé
cialisées des Nations Unies participant à l' apphcatlon de 
la résolution 687 (1991) du Conseil de sécunté restent 
régis par les différents accords et les résolutiOns et déci
sions du Conseil mentionnés au paragraphe 5 du premier 
rapport. A la suite d'un échange de lettres entre, d'une 
part, le Secrétaue général et le Directeur général de l'AlEA 
et, d'autre part, le Secrétaire général et le Ministre des 
affaires étrangères de Bahrem, l'accord apphcable au bu
reau extérieur de la Commission à Manama a été prorogé 
pour une période de six mois se terminant le 29 septem
bre 1992. La plupart des problèmes que la Commission 
a rencontrés en Iraq pour faire respecter son statut, ses 
privilèges et ses immunités avaient trait aux droits d'at
terrissage de l'appareil de la Commission et à son utilisa
tion; des d1fficultés subsistent (voir appendice I). 

Faits nouveaux 

i) Développements polztiques: l'attitude de l'Iraq 

9. Pendant la période considérée, la Commission spé
ciale et l'AlEA ont commué d'inspecter très activement 
le5 sites déclarés par l'Iraq ou désignés par la CommissiOn. 
Ces inspections ont constitué la source principale d'un 
mventa1re des armes de destruction massive de l'Iraq et 
de ses capacités de production desdues armes. Si, sur le 
terram, on a généralement fait preuve de coopération à 
l'égard des mspecteurs, les autorités iraquiennes n'ont 
pas toujours eu une attitude très positive dans la recher
che de renseignements sur les programmes d'armement 
dans leur ensemble. Les problèmes apparus au cours des 
cmq premiers mois de l'opération se sont cristallisés de 
sorte que la Commission a focalisé ses travaux, pendant 
la période considérée, sur le contrôle de l'application des 
résolutions et décisions du Conseil de sécurité plutôt que 
sur l'organisatiOn d'inspections. Les principaux dévelop
pements à cet égard sont décrits en détail à l'appendice I. 
D'une manière générale, les problèmes peuvent se résu
mer comme suit : 

a) La tâche de la Commission a toujours été envisa
gée en trois phases : inspection et enquête, destruction et 
contrôle, et vérifiCation continue à long terme visant à 

a S/23268. 

b S/231 65, onnexe. 
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s'assurer que l'Iraq ne se dote pas de nouveau d'armes 
prohibées. Si ces trois phases se recoupent dans une large 
mesure, c'est que, avec le temps, l'accent doit se déplacer 
entre la première et la troisième phases. Toutefois, le 19 
novembre 1991, les autorités iraquiennes ont informé le 
Président du Conseil de sécurité que l'Iraq jugeait illégaux 
les plans de la Commission et de l'AlEA concernant les 
futures opérations de contrôle et de vérification continus 
approuvées par le Conseil de sécurité dans sa résolution 
715 (1991); 

b) De surcroît, l'Iraq a omis de fournir les déclara
tions mitiales exigées par les plans relatifs aux futures 
opérations de contrôle et de vérification continus, qui 
doivent aider à déterminer les installations, matériaux et 
activités qui devraient être contrôlés en vertu des plans. 
Le 5 juin 1992, l'Iraq a fait tenir à la Commission des 
documents contenant ce qu'il présentait comme une ver
sion détaillée et complète de ses activités dans les domai
nes nucléaire, chimique, biologique et des missiles balis
tiques. La Commission et l'AlEA procèdent à l'analyse de 
ces documents, qui devraient correspondre à l'état com
plet et définitif que l'Iraq doit fournir en vertu de la ré
solution 707 (1991) du Conseil. Une évaluation de ces 
documents sera transmise dès que possible au Conseil 
afin de compléter le présent rapport; 

c) La situation se trouve aggravée par les obstacles 
que les autorités iraquiennes ne cessent de dresser en ce 
qm concerne les droits d'atterrissage d'avions et leurs en
tiques de plus en plus vives à l'égard des vols de surveil
lance à haute altitude effectués par la Commission. 

Il résulte de tous ces éléments que les mesures pnses 
par le Gouvernement iraqmen ont à ce jour largement 
contnbué à retarder le passage, pour les activités de la 
Commission, du stade des inspections et des enquêtes à 
celui du contrôle et de la vérification en passant par 
l'étape de la destruction. 

10. Comme suite à un rapport spécial sur la situa
tion présenté par le Président exécutif, le Conseil de 
sécurité a déclaré que l'Iraq se trouvait en violation subs
tantielle de la résolution 687 (1991) et a dépêché en Iraq 
une mission de haut niveau conduite par le Président 
exécutif, porteur d'une déclaration exigeant que l'Iraq 
fournisse les garanties nécessaires quant au respect des 
résolutions du Conseil ou s'expose à de graves consé
quences. Cette mission a séjourné en Iraq du 21 au 24 
février 1992. Dans son rapporte, elle a conclu que l'Iraq 
n'avait pas donné d'agrément inconditionnel et que, de ce 
fait, il n'était pas possible d'entreprendre sérieusement 
l'applicatwn pratique de la résolution 715 (1991) ainsi 
que des plans approuvés en vertu de celle-ci concernant 
le contrôle et la vénfication continus. A peu près au même 
moment, l'Iraq a refusé d'autoriser le début de la destruc
tion du matériel associé à son programme de production 
de missiles balistiques. Une fois informé de la situation, 
le Conseil de sécurité a condamné le non-respect par 
l'Iraq de ses obligations touchant la destruction du 
maténel imposées par le Conseil et le fait qu'il n'ait pas 

fourni les déclarations requises en vertu des résolutions 
du Conseil. En outre, le Conseil de sécurité a réaffirmé 
que l'Iraq se trouvait en violation substantielle de la réso
lu non 687 (1991). 

11. Le Conseil de sécurité a tenu une réunion of
ficielle les 11 et 12 mars 1992. Dans une déclaration limi
naire, le Président du Conseil a rappelé la position du 
Conseil au nom de tous les membres. M. Tariq Aziz, vice
premier ministre de l'Iraq, a fait deux déclarations, dont 
aucune ne contenait les assurances demandées par le 
Conseil. Le Conseil a également entendu des déclarations 
de tous ses membres ainsi que du Représentant perma
nent du Koweit auprès de l'Organisation des Nations 
Unies, du Directeur général de l'AlEA et du Président 
exécutif de la Commission. Dans sa déclaration, le Prési
dent de la Commission a indiqué que, si l'objectif de celle
ci était d'informer dans les meilleurs délais le Conseil que 
l'Iraq respectait dans une large mesure les dispositions de 
la section C de la résolution 687 (1991), il ne saurait en 
être question tant que l'Iraq n'aurait pas reconnu et res
pecté les obligations qui lui incombent en vertu de toutes 
les résolutions et décisions pertinentes du Conseil. Dans 
une déclaration de clôture prononcée le 12 mars, le Prési
dent du Conseil a indiqué, au nom du Conseil, que l'Iraq 
devait prendre immédiatement les mesures nécessaires 
pour s'acquitter pleinement et inconditionnellement de 
toutes les obligations qui lui incombent en vertu des réso
lutions pertinentes du Conseil de sécunté. 

12. Après la réunion du Conseil, l'Iraq a fait de 
nouvelles déclarations sur les chiffres relatifs aux missiles 
balistiques, aux armes chimiques et à d'autres éléments 
connexes. Il s'est en outre déclaré disposé à procéder à la 
destruction demandée de bâtiments et de matériel. La 
destruction de ces éléments associés aux programmes de 
missiles et d'armes nucléaires a eu lieu par la suite. 
Comme indiqué plus haut, les autorités iraquiennes ont 
communiqué à la Commission spéciale ce qui constituait 
selon elles des « rapports complets et définitifs >> sur les 
armes chimiques et biologiques et les missiles balistiques 
ainsi que leur programme nucléaire. Ces rapports sont ac
tuellement étudiés par la Commission spéciale et l'AlEA 
afin de déterminer s'ils répondent aux exigences énoncées 
dans les résolutions pertinentes du Conseil de sécunté. 
Toutefois, ni les déclarations initiales exigées en vertu des 
plans relatifs au contrôle et à la vérification continus, ni 
la reconnaissance des obligations de l'Iraq n'ont été 
reçues. 

ii) Déroulement des actzvités 

13. En ce qui concerne les armes chimiques, les 
activités de vérification et d'enquête se poursuivent, mais 
l'accent s'est progressivement déplacé, de plus en plus de 
temps et de ressources étant consacrés à des questions 
directement liées à la destruction de l'arsenal d'armes 
chimiques identifié de l'Iraq. A Khamisiyah, la Commis-

c Voir S/23643. 
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sion spéciale a supervisé la première opération de destruc
tion de munitions chimiques chargées, tandis que, sur le 
site de Muthanna, les travaux de construction d'instal
lations de destruction d'agents chimiques se poursuivent. 
Ces Installations devraient être prêtes dans le courant de 
l'été 1992. Un fait nouveau s'est produit le 19 mars 1992 
lorsque l'Iraq a reconnu avoir omis de déclarer 24 470 
munitions chimiques et que ces armes avaient été umlaté
ralement détruites en vwlatwn directe de la résolution 
687 (1991) faisant obligation à l'Iraq de remettre à la 
Commission spéciale, aux fins de destruction, d'enlè
vement ou de neutralisation, sous sa supervision, toutes 
ses armes chimiques. Une équipe d'inspection a pu par la 
suite s'assurer, en examinant les débris déterrés de mu
nitions, que les chiffres figurant dans les déclarations de 
l'Iraq étaient généralement corrects. 

14. Peu de faits nouveaux se sont produits en ce qui 
concerne les armes biologiques. Les activités d'inspection 
se sont poursuivies par les soins d'équipes communes 
chargées des armes chimiques et biologiques. 

15. Pour ce qui est des missiles balistiques, l'accent 
a été mis de plus en plus sur la destruction d'installations 
associées au programme de production de l'Iraq. Le Pré
sident exécutif a informé les autontés iraquiennes que les 
opérations de destruction commenceraient en février 
1992. Initialement, comme il est indiqué dans le rapport 
du Secrétaire général en date du 7 mars 1992, l'Iraq a 
atermoyé et refusé de s'exécuter. Ce n'est qu'à la fin de 
mars 1992 que l'Iraq a permis le début des opérations de 
destruction de ses installations. Ce programme est bien 
avancé. 

16. Entre-temps, les activités d'inspection se sont 
également poun,uivies, l'Iraq affirmant qu'il ne disposait 
plus de missiles d'une portée supérieure à 150 kilomètres 
et qu'il n'y avait donc plus de missiles à détruire. Toute
fois, confronté avec des renseignements selon lesquels la 
Commission spéciale disposait de preuves irréfutables 
que, dans sa déclaration initiale d'avril1991, l'Iraq avait 
omis de mentionner un nombre important de missiles 
balistiques et de matériel associé se trouvant alors en sa 
possessiOn, l'Iraq a présenté une nouvelle déclaration le 
19 mars 1992, dans laquelle Ii a reconnu avoir omis de 
déclarer 92 missiles balistiques prohibés ainsi qu'une 
quantité importante de matériel et véhicules connexes, 
dont des lanceurs mobiles, aJoutant qu'Ii les avait détruits 
unilatéralement pendant l'été 1991, en violation de la ré
solution 687 (1991 ). Depuis, des équipes d'mspection ont 
pu s'assurer que les chiffres figurant dans cette nouvelle 
déclaration étaient généralement corrects. 

17. Cependant, si les choses se sont mieux passées 
sur le terrain que sur le plan politique, des obstacles ont 
à plusieurs reprises été délibérément dressés pour entra
ver les activités d'inspection, tels que la manipulation de 
matériel désigné aux fins d'enlèvement par les équipes 
d'inspection pour faire l'objet d'une analyse plus appro
fondie et la falsification de documents. Ces agissements, 
joints au fait qu'à ce jour l'Iraq n'a pas fourni l'état corn-

pl et et définitif exigé par la résolutiOn 707 ( 1991 ), ne peu
vent être interprétés que comme autant de preuves que 
l'Iraq cherche toujours à cacher à la Commission spéciale 
des renseignements ayant directement trait à la section C 
de la résolution 687 (1991). 

iii) Santé et sécurité 

18. Il est de plus en plus préoccupant, maintenant 
que la phase de destruction se rapproche de plus en plus, 
que nombre des activités menées par la Comrnisison en 
Iraq présentent de graves dangers. Au cours des six pre
miers mois d'activité, la Commission a réuni suffisam
ment d'informations et acquis assez d'expérience pour 
élaborer un document directif réaliste en matière de santé 
et de sécurité. Le Groupe de travail sur les armes chimi
ques et biologiques a décidé en décembre 1991, lors de 
son examen des questions de sécurité, d'élaborer ce docu
ment et de charger le Groupe consultatif sur la destruc
tion de préparer un projet. Celui-ci a rédigé ce projet pen
dant sa réunion de février 1992 et le Groupe de travail 
sur les armes chimiques et biologiques l'a examiné lors de 
sa réunion d'avril1992. 

19. Les aspects écologiques des activités de la Corn
mission spéciale ont été également dûment pris en consi
dération par le Groupe consultatif sur la destruction. En 
particulier, les questions d'environnement et de sécurité 
ont été au centre de son examen des activités de destruc
tion des éléments chimiques. En de nombreux endroits, 
en particulier à l'établissement d'Etat de Muthanna, on 
constate déjà au niveau local une pollution exigeant des 
solutions rapides. Un court document présentant dans le 
détailles éléments à prendre en considératiOn ainsi que 
les mesures d'ordre technique nécessaires pour réduire la 
pollution pendant les opérations de destruction des armes 
chimiques a été établi à l'intention du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement (PNUE). 

Problèmes et prtorités pour l'avenir 

20. Si la Commission spéciale a beaucoup accom
pli, il lui reste à l'évidence encore beaucoup à faire. En 
particulier, avant qu'elle ne puisse annoncer au Conseil 
de sécurité que l'Iraq s'est pour l'essentiel acquitté de ses 
obligations, des mesures doivent être prises dans les do
maines suivants : 

La destruction, l'enlèvement ou la neutralisation des ca
pacités de l'Iraq en matière d'armes interdites- c'est
à-dire le matériel et les installations associés à ses ar
mes de destruction massive et à ses programmes de 
missiles balistiques, et le début de la destruction de 
ses stocks de munitions, d'agents et de précurseurs 
chimiques; 

La reconnaissance par l'Iraq des obligations qui lui 
incombent en vertu des résolutions 707 (1991) et 715 
(1991) du Conseil; 

d S/23678. 
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La vérification par la Comm1ssion de l'exactitude et 
du caractère adéquat des données fournies par l'Iraq 
dans « l'état complet et définitif»; 

La communication par l'Iraq des déclarations pré
vues dans les plans approuvés par la résolution 715 
(1991 ), notamment en ce qui concerne les installa
tions à double capacité, utilisées à des fins autorisées 
ma1s susceptibles de servir à des usages interdits; 

La mise en œuvre puis la bonne exécution des plans 
de contrôle et de vérification continus pour s'assurer 
que l'Iraq ne se dote pas à nouveau de capacités pro
hibées; 

L'acceptation par l'Iraq des droits d'atterrissage pour 
les aéronefs de la Commission. 

21. La priorité, pour le moment, est d'obtenir de 
l'Iraq qu'il reconnaisse les obligations qui lui incombent 
en vertu des résolutions 707 (1991} et 715 (1991) et qu'il 
fasse les déclarations exigées dans les plans de contrôle et 
de vérification continus de la façon dont il s'acquitte de 
son obligation de ne pas acquérir les articles interdits. Sur 
le plan pratique, le problème à résoudre dans l'immédiat 
concerne l'obstruction systématique à laquelle se heurte 
la Commission spéciale au sujet des droits d'atterrissage 
de ses aéronefs à voilure fixe. La vérification et l'éva
luation des rapports transmis par l'Iraq le 5 jum sur ses 
programmes d'armements sont, par ailleurs, en cours. 

22. Le travail progresse pour ce qm est de détruire, 
d'enlever ou de neutraliser, selon le cas, les articles visés 
à la section C de la résolution 687 (1991), et on étudie 
actuellement les installations auxquelles devront s'appli
quer les plans de contrôle et de vérification continus. A 
mesure que la Commission spéciale poursuivra cette véri
fication, il faudra prêter davantage d'attention à laques
tion du financement et du personnel chargé de ces acti
vités de caractère plus permanent. Avant de lever ou 
d'atténuer les sanctions, il faudra examiner la guesnon du 
contrôle des importations en coordination avec le Comité 
des sancnons créé par la résolution 661 (1990} du Con
seil de sécurité. 

Appendices au rapport 
l. Evolution politique 

II. Armes chimiques et biologiques 
III. Missiles balistiques 
IV Calendrier des inspections de la Commisswn 

spéciale 
V Création et mandat 

VI. Contributions à la Commission spéciale 

Appendice 1 

Et,olution politique 

1. Pendant la période considérée, il a fallu consa
crer beaucoup de temps et d'efforts à chercher à obtenir 

de l'Iraq trois des éléments essenuels qui font encore dé
faut pour que la Commission spéciale puisse s'acquitter 
de son mandat, à savoir : 

a) L'état complet et définitif exigé par la résolution 
687 (1991), de tous les aspects des programmes iraquiens 
de développement d'armes de destruction massive et de 
missiles balistiques d'une portée supérieure à 150 kilomè
tres, et de tous ses arsenaux de telles armes, de leurs com
posantes, des installations de production et de leur em
placement, ainsi que de tous les autres programmes; 

b) La reconnaissance par l'Iraq des obligations qui 
lui incombent en vertu des résolutions 707 (1991) et 715 
(1991) du Conseil de sécurité et des plans de la Commis
sion spéciale et de l'AlEA pour le contrôle et la vérifica
tion continus de ces obligations, approuvés par la résolu
tion 715 (1991}3

• 

c) La communication par l'Iraq des déclarations 
prévues dans les plans de contrôle et de vérification conti
nus. 

Beaucoup de temps et d'efforts ont également été 
consacrés à la recherche d'une solutiOn aux difficultés qui 
se sont présentées dans l'exécution de la deuxième phase 
des activités de la CommissiOn spéciale consistant à dé
truire, à enlever ou à neutraliser les armes de destruction 
massive et les installations y afférentes. Certames des dif
ficultés rencontrées par la Commission spéciale dans ses 
opérations aériennes ont également contmué. 

A. Contrôle et véri(tcatton contmus 

2. Il est nécessaire que l'Iraq reconnaisse expressé
ment les obligations qui lui incombent en vertu non seule
ment de la résolution 687 (1991} mais également des 
résolunons 707 (1991) et 715 (1991 ), de façon qu'il s'ac
quitte en permanence de son obligation de ne pas acqué
rir à nouveau les armes interdites. Le contrôle et la vérifi
cation continus ne peuvent être effectués sans que l'on ait 
une connaissance et une compréhension précises des pro
grammes iraquiens de fabrication d'armes de destruction 
massive et de missiles balistiques tels qu'ils existaient 
avant le conflit dans le golfe Persique, et sans que l'on 
dispose des déclarations complètes et vérifiées prévues 
dans les plans en question, qui portent sur les sites, les 
installations, les matériels et les autres articles ou acti
vités, tant militaires que civils, qui pourraient contrevemr 
aux obligations de l'Iraq en vertu de la sectiOn C de la 
résolution 687 (1991}. 

3. Les plans de la Commission spéciale et de l'AlEA 
pour le contrôle et la vérification contmus prévoyaient 
que l'Iraq présente ses déclarations imtiales le 10 novem
bre au plus tard. Dans une lettre datée du 19 novembre 
1991, adressée au Président du Conseil de sécurité, le Mi
nistre iraquien des affaires étrangères a cntiqué les plans 
en question en arguant du fait qu'ils << poursuivaient des 
objectifs incompatibles avec l'esprit et la lettre de la 
Charte des Nations Unies, les normes du droit mternatio-

a S/22871/Rev.l et S/22872/Rev.l et Corr.l. 
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na! et les pactes internationaux et humanitaires ». Dans 
la même lettre, le Ministre communiquait les " renseigne
ments exigés aux termes de la résolution 687 (1991) qui 
relevaient du mandat de la Commission spéciale», mais 
ces renseignements ne correspondaient pas aux déclara
tions requises en vertu des plans en question. 

4. Le Président exécutif de la Commission spéciale 
a appelé l'attention du Conseil de sécurité sur cette Situa
tion dans son deuxième rapport soumis au Conseille 
4 décembre 1991 b; la question est développée dans le rap
port du Secrétaire général au Conseil, en date du 25 
janvier 1992, sur la façon dont l'Iraq s'acquitte des 
obligations qui lui incombent en vertu de certames des 
résolutions du Conseil de sécuritéc. Le 31 janvier 1992, le 
Conseil de sécurité s'est réuni au niveau des chefs d'Etat 
et de gouvernement et, dans la déclaration du Président 
rendue publique à l'issue de cette réuniond, il est indiqué 
notamment, s'agissant des résolutions adoptées par le 
Conseil de sécurité sur la situation emre l'Iraq et le Ko
weït, qu'elles << demeuraient essentielles pour le rétablis
sement de la paix et de la stabilité dans la région et 
devaient être intégralement mises en œuvre». 

S. Egalement à la fin de janvier 1992, le Président 
exécunf de la Commission spéciale a dépêché à Bagdad 
une mission spéciale, ayant à sa tête deux membres de la 
Commission, pour demander aux autontés iraquiennes 
de s'acquitter des engagements visés au paragraphe 1 ci
dessus. S1 cette mission a pu faire état de certains progrès 
dans l'obtention, grâce à une procédure d'interrogation, 
d'informations sur les programmes iraquiens d'acquisi
tion et de production d'armes de destruction massive et 
de missiles balistiques, elle n'a pu réussir à ce que l'Iraq 
s'acquitte des engagements demandés et, au sujet de la 
résolution 715 (1991), le Gouvernement iraquien a réaf
firmé la position énoncée dans la lettre du Ministre des 
affaires étrangères en date du 19 novembre 1991. 

6. Face à cette Situation, le Président exécutif a pré
semé, le 18 février 1992, un rapport spécial au Conseil de 
sécurité< dans lequel il concluait que la position adoptée 
par l'Iraq était telle que la Commission spéc1ale n'était 
ni jundiquement ni pratiquement en mesure d'exécuter 
efficacement un programme de contrôle et de vérification 
continus de la nature et de la portée approuvées par le 
Conseil. Le 19 février 1992, le Président du Conseil de 
sécurité a rendu publique une déclaration, faite au nom 
des membres du Conseil!, dans laquelle ceux-ci se disaient 
profondément préoccupés par la position iraquienne qui 
" constituait une violation permanente et substannelle 
des dispositions pertinentes de la résolution 687 (1991) », 
et appuyaient la déCision du Secrétaire général de dépê
cher une mission spéCiale dirigée par le Président exécutif 
de la Commission spéciale " pour des pourparlers au plus 
haut niveau avec le Gouvernement iraquien en vue d'ob
tenir de l'Iraq qu'il convienne inconditionnellement de 
s'acqmtter des obligations pertinentes qui lm incombent 
en vertu des résolunons 687 (1991), 707 (1991) et 715 
(1991) ''· 

7. La mission de haut niveau, dirigée par le Prési
dent exécutif, s'est rendue à Bagdad, où elle est restée du 
21 au 24 février 1992. Dans le rapport au Conseil daté 
du 26 févrierg, on pouvait lire ce qui suit: « Le Président 
exécutif est parvenu à la conclusion qu'à ce stade il n'est 
pas en mesure de dire au Conseil de sécurité qu'il a ob
tenu des plus hautes autorités iraquiennes que l'Iraq 
accepte inconditionnellement de s'acquitter de toutes les 
obligations qui lm incombent en vertu des résolutions 
687 (1991), 707 (1991) et 715 (1991) ''· S'agissant des 
plans de contrôle et de vérification continus, le Président 
exécutif indiquait que l'Iraq n'avait accepté " que le 
principe du contrôle et de la vérification continus, et ce 
sous réserve de considérations de souveraineté, d'inté
grité territoriale, de sécurité nationale et de non-ingérence 
dans les possibilités industrielles de l'Iraq ''·Il ajoutait que 
les autorités iraquiennes avaient manifesté leur intention 
de dépêcher à New York, auprès du Conseil de sécurité, 
une délégation de haut niveau qui communiquerait au 
Conseil « la position de l'Iraq sur les résolutions 707 
(1991) et 715 (1991) "· 

8. Le 28 février 1992, le Président du Conseil de 
sécunté a fait, au nom des membres du Conseil, une 
déclarationh dans laquelle ceux-cl déploraient et condam
naient le fait que l'Iraq n'ait pas satisfait aux demandes 
de la mission de haut niveau, approuvaient pleinement les 
conclusions de la mission et exigeaient que " l'Iraq 
s'acquitte immédiatement de routes les obligations qui 
sont les siennes en vertu de la résolution 687 (1991) et des 
résolutions ultérieures sur l'Iraq ». 

9. Le 7 mars 1992, le Secrétaire général a soumis 
au Conseil de sécurité, sur sa demande, une mise à jour 
de son rapport du 25 janvier 1992 sur le respect par l'Iraq 
des obligations qui lui incombent en vertu de la résolu
tion 687 (1991) et des résolutions ultérieures'. Dans 
l'annexe 1 de ce rapport, qui contenait les renseignements 
communiqués par la Commission spéciale, l'attention des 
membres du Conseil était de nouveau appelée sur le fait 
que l'Iraq n'avait toujours pas reconnu et respecté les 
obligations lui incombant en vertu des résolutions 707 
(1991) et 715 (1991) du Conseil et des plans approuvés 
par la résolution 715 (1991). 

10. Les 11 et 12 mars 1992, une délégation ira
quienne, dirigée par le Vice-Premier Ministre, s'est pré
sentée devant le Conseil de sécurité. A cette occasion, le 
Président du Conseil a fait une déclaration liminaire!, 

b S/23268, annexe, par. 4. 
c S/23514, annexe, secr. B, par. 15 à 26. 
d S/23500. 
e S/23606,annexe. 
1 S/23609. 
g S/23643, annexe. 
h S/23663. 
1 S/23687. 
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dans laquelle il a rappelé de façon relativement détaillée 
les déclarations des 19 et 28 février 1992 mentionnées 
ci-dessus. 

11. Le Vice-Premier Ministre s'est adressé au Con
seille 11 mars 1992 et, le 12 mars, a répondu aux ques
tions qui lui avaient été poséesk. A aucun moment, le 
Vice-Premier Ministre n'a donné au Conseil les assu
rances inconditionnelles que celui-ci attendait. Dans sa 
dclaration initiale, il a indiqué que l'Iraq avait déjà com
muniqué à la Commission spéciale tous les renseigne
ments pertinents sur les armes et installations faisant 
l'objet d'une interdiction. Il a signalé que, après l'adop
tion de la résolution 687 (1991), l'Iraq avait unilatéra
lement détruit 270 000 articles interdits. En ce qui con
cerne le matériel visé au paragraphe 8 de la résolution 
687 (1991 ), il a ajouté que l'Iraq était prêt à adhérer à un 
mécanisme pratique concernant l'utilisation du matériel 
tombant sous le coup des dispositions du paragraphe 8 
de la résolution 687 (1991), afin de neutraliser cet équi
pement. En ce qui concerne la vérification et le contrôle 
continus, il a indiqué que l'Iraq était prêt à coopérer, tout 
en insistant sur la nécessité de respecter les considérations 
iraquiennes de dignité, de souveraineté et de sécuriré 
nationale. Dans ses réponses aux questions posées, le 
Vice-Premier Ministre s'est généralement contenté de 
réaffirmer les positions exprimées le jour précédent. 

12. Dans la déclaration qu'il a faite au Conseil le 
11 mars 1992, après l'intervention du Vice-Premier Mi
nistre, le Président exécutif a souligné que le but fonda
mental de la Commission spéciale était de pouvoir certi
fier au Conseil que l'Iraq avait pleinement respecté toutes 
les obligations lui incombant aux termes de la section C 
de la résolution 687 (1991), telles que développées dans 
les résolutions 707 (1991} et 715 (1991}. Cela étant, la 
Commission était tributaire du degré de coopération, 
d'ouverture et de transparence dont l'Iraq ferait preuve. 
L'Iraq prétendait avoir communiqué tous les renseigne
ments voulus sur les programmes et armements interdits, 
mais il n'en était rien. Les renseignements fournis 
n'étaient ni complets ni systématiques et n'étaient pas 
étayés par les documents et autres preuves nécessaires à 
leur vérificatiOn. Quant aux articles que l'Iraq déclarait 
avoir unilatéralement détruits, la Commission n'en a ja
mais reçu une liste exhaustive, bien qu'elle l'ait demandé. 
Cette destruction unilatérale n'était pas conforme à la 
résolution 687 (1991} et le nombre d'articles indiqué 
révélait que le tableau donné par l'Iraq de ses program
mes d'armements interdits comportait de nombreuses 
lacunes, que l'Iraq devait combler. Se référant à la 
deuxième phase des activités de la Commission, le Prési
dent exécutif a reconnu que l'Iraq coopérait de façon sa
tisfaisante à la destruction des armes qu'Il avait déclaré 
posséder. En ce qui concerne la destruction des capacités 
de fabrication de ces armements, la situation était tout 
autre; l'Iraq refusait notamment de se conformer aux dé
cisions de la Commission relatives à la destructiOn de 
certaines installations de production de missiles. S'agis-

sant de la tro!Sieme phase, c'est-à-dire des plans de 
contrôle et de vérification continus, on était de toute évi
dence dans une impasse. Si les plans approuvés par le 
Conseil semblaient intrusifs, c'était dans une large me
sure à cause du comportement de l'Iraq. En effet, si l'Iraq 
coopérait, il serait inutile d'en invoquer les dispositions 
jugées intrusives. En conclusion, le Président exécutif a 
déclaré que, tant que l'Iraq n'aurait pas pris l'engagement 
de respecter pleinement les décisions du Conseil et n'au
rait pas donné des preuves concrètes de sa bonne foi, on 
ne pouvait pas même envisager que la Commission certi
fie que l'Iraq s'acquittait des obligations lui incombant en 
vertu de la section C de la résolution 687 (1991). 

13. Le 12 mars 1992, le Président a fait une décla
ration au nom du Conseil. Se référant aux vues des 
membres « sur la mesure dans laquelle le Gouvernement 
iraquien [s'était] conformé aux obligations qui lui incom
bent en vertu des résolutions pertinentes du Conseil de 
sécurité »,il a déclaré que<< le Gouvernement iraquien ne 
[s'était] pas encore conformé pleinement et incondition
nellement à ces obligations, [devait) le faire et [devait] 
prendre immédiatement les mesures appropriées à cet 
égard , . Il a ajouté en conclusion que << le Conseil de 
sécurité [espérait] que la bonne volonté manifestée par le 
Vice-Premier Ministre de l'Iraq [s'accompagnerait] 
d'actes concrets ». 

14. Les 12 et 13 mars 1992, lorsque la délégation 
iraquienne a comparu devant le Conseil de sécurité, une 
équipe d'experts iraquiens a rencontré le Président exécu
tif et d'autres membres de la Commission. Ceux-ci ont 
donné à la partie iraquienne des explications détaillées 
sur les modalités formelles et de fond prévues par la Com
mission spéciale aux différentes sections et annexes du 
plan de contrôle et de vérification continus. La partie ira
quienne a promis de fournir, début avril au plus tard, les 
renseignements requis, sauf en ce qui concerne l'origine 
des éléments importés et le déploiement opérationnel ou 
l'emplacement des armements en cause. Les membres de 
la Commission ont souligné que tous les renseignements 
exigés par le plan devaient être fournis. 

15. Le 10 avril1992, le Secrétaire général a soumis 
au Conseil, conformément au paragraphe 8 de la réso
lution 715 (1991), un rapport sur l'application du plan 
de contrôle et de vérification continus de l'exécution par 
l'Iraq des dispositions des parties pertinentes de la section 
C de la résolution 687 (1991} du Conseil1• Le Directeur 
général de l'AlEA a soumis au Conseil un rapport analo
gue sur l'application du plan de I'Agencem. Après avoir 
fait le point des faits les plus récents, le Secrétaire général 
est arrivé à la conclusiOn que l'Iraq ne s'était conformé ni 
aux résolutions du Conseil ni aux plans connexes. Les 
membres du Conseil ont alors décidé que le Président 
rappellerait au Représentant permanent de l'Iraq auprès 

k S/PV.3059 et S/PV.3059 (Repnse 2). 
1 S/23801. 
rn S/23813. 
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de l'ONU que la demande d'exécution des plans était 
impérative. C'est ce que le Président du Conseil a fait le 
22 avril1992. Il n'a reçu aucune réponse officielle; cepen
dant, le 26 mai 1992, le Président exécutif a reçu une 
lettre du Ministre des affaires étrangères de l'Iraq0

, dans 
laquelle celui-ci mentionnait l'existence d'une version 
préliminaire des états prévus par les plans mais ne 
donnait aucun engagement quant à la présentation de 
l'état définitif. Le Ministre réaffirmait dans sa lettre la 
position adoptée par le Vice-Premier Ministre de l'Iraq le 
11 mars 1992 sur la reconnaissance par l'Iraq des obliga
tions lui incombant au titre des résolutions 707 (1991) et 
715 (1991) et sur les modalités d'exécution du plan de 
surveillance et de vérification continus. Ces modalités 
sont décrites en détail dans le plan et ont été approuvées 
par le Conseil en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés 
au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. 

B. Destructton, enlèvement ou neutralisation 
des artzcles prohibés 

16. Durant la période considérée, il a fallu consa
crer beaucoup de temps et d'attention à un autre pro
blème, touchant la seconde phase des opérations de la 
Commission spéciale, qui consiste à éliminer les armes de 
destruction massive, ainsi que les mstallations et éléments 
connexes en les détruisant, en les faisant enlever ou en les 
neutralisant, selon le cas, comme le prévoit la résolution 
687 (1991). Pour la Commission spéciale, le problème 
s'est posé surtout en ce qui concerne la capacité de pro
duction de missiles balistiques de l'Iraq, et, pour l'AlEA, 
il s'est posé principalement en ce qui concerne le com
plexe d' Al-Atheer, dom les principales installations tech
niques ont été conçues pour la mise en œuvre des pro
cédés spéciaux que requièrent la mise au point et la 
fabrication d'armes nucléaires. Pour ce qui est de l'élimi
nation des armes chimiques et des agents précurseurs, les 
autontés iraquiennes ont continué de se montrer coopé
ratives et ont travaillé à la construction, à AI-Muthanna, 
d'installations d'hydrolyse et d'incinération répondant 
aux normes de sécurité et de préservation de l'environ
nement fixées par la Commission spéciale, installations 
qui devraient être mises en ~ervice sous peu (vOir l'appen
dice II). Tout au long de la préparation, de la mise en 
place et de l'exécution des opérations de destruction 
portant sur les armes chimiques, les relations avec l'Iraq 
ont d'une manière générale été nettement plus détendues 
que durant la phase d'inspection, et les autorités ira
quiennes, adoptant une attitude beaucoup plus séneuse, 
ont accepté plus facilement de fournir des détails techni
ques. I.:amélioration du climat qui en est résulté a sans 
aucun doute contnbué à la progression satisfaisante, se
lon le calendrier prévu, des opérations portant sur les ar
mes chimiques. 

17. En vertu du sous-alinéa ii de l'alinéa b du para
graphe 9 de la résolution 687 (1991), l'Iraq est tenu de 
détruire, sous la supervision de la Commission spéciale, 
toutes ses capacités en missiles, y compns les lanceurs. Le 

14 février 1992, le Président exécutif a adressé aux auto
rités iraquiennes une lettre au sujet de la destruction de 
certames installations faisant partie de la capacité en 
missiles de l'Iraq, lettre à laquelle étaient jointes une liste 
d'articles à détruire et une liste d'articles sur lesquels une 
décision devait être prise après examen plus approfondi0

• 

18. Or, à l'arrivée de l'équipe de spécialistes des 
missiles balistiques dépêchée en Iraq le 21 février, les au
torités iraquiennes ont demandé un délai. Le Président 
exécutif, qui se trouvait alors à Bagdad dans le cadre de 
la mission de haut niveau, a accepté que la date convenue 
pour le début des opérations de destruction soit reportée 
de quelques jours. Toutefois, après son départ, les autori
tés iraquiennes ont refusé que les opérations commencent 
à la nouvelle date fixée, et le Ministre iraquien des affaires 
étrangères a envoyé au Président exécutif une lettreP où il 
reprenait la proposition qu'il avait faite antérieurement 
de réaffecter le matériel qui devait servir à la fabrication 
de missiles balistiques BADR-2000, d'une part, à diverses 
fins qu'il qualifiait de<< fins civiles »et, d'autre part, à la 
fabrication de missiles d'une portée de 100 kilomètres. 
Lorsqu'il a appris par cette lettre la décision de l'Iraq de 
ne pas détruire les articles en cause, le Président exécutif 
a ordonné à l'équipe de quitter l'Iraq. 

19. Le 28 février 1992, le Conseil de sécurité s'est 
réuni pour examiner le rapport du Président exécutif sur 
les résultats de la mission spéciale envoyée en Iraq en 
application de la déclaration publiée par le Président du 
Conseil de sécurité le 19 févrierg. Présentant son rapport 
lors des consultations tenues par le Conseil de sécurité les 
2 7 et 28 février, le Président exécutif a informé oralement 
le Conseil du refus de l'Iraq de se conformer aux décisions 
de la Commission spéciale concernant la destruction des 
installations en cause. Dans une déclaration publiée à 
l'issue de ces consultations le 28 févrierh, le Président du 
Conseil de sécurité a noté, entre autres choses, que les 
membres du Conseil déploraient et condamnaient le fait 
que l'Iraq n'ait pas commencé à détrUire le matériel en 
cause, et a réaffirmé que c'était à la seule Commission 
spéciale qu'il appartenait de déterminer ce qui devait être 
détruit en application du paragraphe 9 de la résolution 
687 (1991), ajoutant que le refus de l'Iraq constituait une 
nouvelle violation patente des dispositions pertinentes de 
la résolution 687 (1991). 

20. Il est rendu compte des événements évoqués 
plus haut dans le rapport du Secrétaire général en date du 
7 mars 1992', rapport dont il est question plus haut au 
paragraphe 9; par ailleurs, les termes de la déclaration 
publiée par le Président du Conseil de sécurité le 28 
février 1992 ont été repris au paragraphe 18 de la décla
ration liminaire faite par le Président, au nom des 
membres du Conseil, le 11 mars 19921, lors de la séance 
tenue par le Conseil avec la participation du Premier 

n S/24002, annexe. 
0 S/23673, annexe!. 
P Ib1d., annexe Ill. 
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Ministre adjoint de l'Iraq. Le 19 mars, le Ministre d'Etat 
iraquien des affaires étrangères, dans une lettre adressée 
au Président exécutif, a confirmé que l'Iraq était prêt à 
procéder aux destructions demandées par la Commission 
spéciale. 

21. Le 7 avril, le Président exécutif a adressé aux 
autorités iraquiennes une lettre par laquelle il leur trans
mettait une version mise à jour des annexes A et B du 
document S/23673 (liste des articles devant être détruits 
et liste des articles sur lesquels une décision serait prise 
après plus ample examen, respectivement). Cette mise à 
jour tenait compte des résultats des inspections auxquel
les avait procédé la Commission spéciale et de l'examen 
des suggestions et des demandes de l'Iraq. 

22. Pendant la période allant du 21 au 30 mars 
1992, une équipe de spécialistes des missiles balistiques a 
supervisé la destruction de neuf articles; une autre équipe 
d~r_:ant la pério~e allant du 13 au 21 avril1992, a super~ 
VISe la destructiOn de la plupart des autres articles fi
gurant dans la version mise à jour de la liste Aq. Le Pré
sident exécutif a informé le Président du Conseil de 
sécurité, par une lettre datée du 2 avril, du déroulement 
des opérations jusqu'au 1er avril1992. 

C. Missions d'inspectzon et de contrôle 

23. Les déclarations publiées par l'Iraq les 19 et 28 
mar~ 1~92, dont il est question plus haut au paragraphe 
12, md1quent certes que l'Iraq est un peu plus disposé à 
jouer franc jeu, mais elles démontrent aussi que les auto
rités iraquiennes, outre qu'elles ont induit la Commission 
spéciale en erreur en commettant délibérément certaines 
omissions, se sont employées à falsifier les preuves. Ainsi, 
le changement apparent d'attitude des autorités iraquien
nes en faveur d'une plus grande transparence, dont il fau
drait se réjouir s'il annonçait, de la part du Gouverne
ment iraquien, une évolution sincère pouvant déboucher 
sur une coopération sans réserve, s'est produit dans des 
circonstances telles que, paradoxalement, il semble justi
fier le scepticisme avec lequel la Commission spéciale a 
accueilli les déclarations de l'Iraq dans le passé. Il s'ensuit 
que, du moins dans l'immédiat, les nouvelles déclarations 
de l'Iraq devront elles aussi être accueillies avec circons
pection et que la Commission spéciale devra poursuivre 
son programme de missions d'inspection et de contrôle. 

24. Tout au long de la période considérée les rela
tion~, sur le terrain, entre les membres des équi~es d'ins
pection et leurs homologues iraquiens ont été d'une ma
nière générale satisfaisantes. Cependant les autorités 
iraquiennes ont dans certains cas fait de l'~bstruction et 
il est arrivé une fois que les membres d'une équipe soi~nt 
mah~enés. En revanche, comme on l'a vu plus haut, des 
relatwns nettement meilleures se sont établies avec les au
torités iraquiennes pour les préparatifs de la destruction 
des armes chimiques, et cette évolution a montré que 
lorsque l'Iraq se montre plus coopératif les deux parties 
y gagnent en efficacité et en rapidité. 

D. Opérations aéroportées 

25. D'une manière générale, l'Iraq s'est acquitté, 
durant la période considérée, des obligations qui lui in
combent en ce qui concerne le sratut, les privilèges et les 
immunités de la Commission spéciale. Cependant, les au
torités iraquiennes ont continué de faire des difficultés au 
sujet des vols de surveillance effectués par les avions dont 
dispose la Commission spéciale. Les dispositions prises 
pour les opérations héliportées, qui ont commencé en oc
tobre 1991 après des difficultés considérables, se sont ré
vélées satisfaisantes. 

26. Pendant toute la période considérée, l'Iraq a 
continué d'élever de vigoureuses protestations contre les 
vols de surveillance ordonnés par la Commission spé
ciale, et ces protestations ont été signalées au Conseil de 
sécurité à plusieurs reprises'. 

27. Les protestations de l'Iraq ont atteint un degré 
de véhémence tel que le 10 avril1992le Président exécutif 
a jugé bon de transmettre au Président du Conseil de 
sécurité une lettre datée du 9 avril qu'il avait reçue du 
Chargé d'affaires par intérim de l'Iraq à New York, et de 
lui communiquer copie de la réponse qu'il avait adressée 
le 10 avril au Ministre iraquien des affaires étrangères. 
Dans sa lettre, le Chargé d'affaires faisait mention d'une 
incursion récente d'un avion iranien dans l'espace aérien 
iraquien et demandait que la Commission spéciale cesse 
d'ordonner des vols de surveillance« afin d'éviter de ma
lencontreux incidents '',laissant entendre que si ces vols 
se.poursuivaient il pourrait « y avoir danger pour l'appa
rell et son pilote ». Dans sa lettre au Ministre iraquien des 
affaires étrangères, le Président exécutif se déclarait très 
gravement préoccupé par ces insinuations, << qui pou
vaient être interprétées comme constituant une menace 
contre la sécurité des vols de surveillance ordonnés par la 
Commission spéciale en application de la résolution 687 
(1991), vols qui avaient été expressément autorisés par 
les résolutions 707 (1991) et 715 (1991) du Conseil et par 
l'Accord sur le statut de la Commission spéciale conclu 
entre l'Organisation des Nations Unies et l'Iraq le 14 mai 
1991 ». Le Président exécutif ajoutait que si la Commis
sion spéciale ne recevait pas immédiatement du Gouver
nement iraquien l'assurance que celui-ci prendrait toutes 
<< les mesures nécessaires pour empêcher les forces armées 
iraquiennes d'entraver les vols ou d'en compromettre la 
sécurité » il faudrait « revoir les modalités de ces vols non 
escortés ». 

28. Dès qu'il a eu connaissance de cet échange de 
correspondance, le Conseil a tenu des consultations· à 
l'issue de ces consultations, qui ont eu lieu le 10 a~ril 
1992, le Président a publié, au nom des membres du Con-

q Liste incluse dans S/23663, annexe 1, appendice II, telle que modi
fiée par la lettre datée du 4 avril1992, adressée au Mmistre des af· 
faires étrangères de l'Iraq par le Président exécutif. 

r S/23514, annexe, sect. B, par.31; S/23606, par; 9; er S/23687, an
nexe I, par. 17. 
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sei!, une déclaration' soulignant que les vols de surveil
lance étaient << effectués en application des résolutions 
687,707 et 715 (1991) du Conseil de sécurité , et réaffir
mant que la Commission spéciale avait le droit 
d'ordonner ces vols de surveillance. Dans cette déclara
tion, les membres du Conseil engageaient aussi le Gou
vernement iraquien à fournir, quant à la sécurité des vols 
de surveillance, les assurances demandées par le Président 
exécutif dans sa lettre du 10 avril au Ministre iraquien des 
affaires étrangères; ils avertissaient en outre le Gou
vernement iraquien des graves conséquences qu'aurait 
tout manquement à ses obligations à cet égard. 

29. Le 12 avril, le Ministre iraquien des affaires 
étrangères a adressé au Président du Conseil de sécurité 
une lettre' dans laquelle il affirmait que la lettre du 
Chargé d'affaires iraquien en date du 9 avril n'avait 
d'autre but que d'appeler l'attention sur les risques cou
rus par les vols de surveillance << en raison des dernières 
activités agressives de l'aviation iranienne dans l'espace 
aérien iraquien et des opérations de défense iraquienne 
contre ces activités ''·Il affirmait en outre que le Gouver
nement iraquien n'avait pas eu et n'avait pas << l'intention 
d'entreprendre une quelconque opération militaire >> 

contre les vols de surveillance ordonnés par la Commis
sion spéciale. 

30. l:autre question non encore réglée est celle des 
droits d'atterrissage des avions de la Commission spéciale 
dans la région de Bagdad. Jusqu'à présent, les autorités 
iraquiennes ont autorisé les avions de la Commission 
spéciale à atterrir à l'aérodrome d'Habbaniyah, situé à 
100 kilomètres de Bagdad, alors pourtant que deux aé
rodromes qui se trouvent dans le périmètre de la ville de 
Bagdad ont été remis en service (Muthanna et Rasheed). 

31. A Habbaniyah,les autorités iraquiennes ont à 
diverses reprises annoncé leur intention de prendre des 
mesures de contrôle qui porteraient atteinte au droit 
qu'ont la Commission spéciale et l'AlEA de faire venir en 
Iraq et de réexpédier tout le matériel, toutes les fourni
tures et tous les articles divers nécessaires pour procéder 
aux inspections et pour en analyser les résultats. Devant 
les objecrions élevées par la Commission spéciale, ces me
sures n'ont pas été prises. Cependant, les autorités ira
quiennes exigent que les avions de la Commission atter
rissent de plus en plus loin du bâtiment de l'aérodrome 
où sont accomplies les formalités d'immigration et au
tres. Ces exigences de plus en plus lourdes retardent 
considérablement les opérations de chargement et de dé
chargement. 

32. Ces difficultés ont été signalées par le Secrétaire 
général dans son rapport du 25 janvier 1992 au Conseil 
de sécuritéu, et elles ont été exposées plus en détail dans 
le rapport spécial du Président exécutif au Conseil de 
sécurité, en date du 18 février 1992v. Dans ce dernier rap
port, le Président exécutif rappelle qu'en vertu de la 
résolution 707 (1991) du Conseil de sécurité l'Iraq est 
tenu d'autoriser la Commission spéciale<< à utiliser ... les 
aérodromes qu'(elle considère) comme les plus appro-

priés pour le travail de la Commission "·Il indique aussi 
que le 23 janvier 1992 des contacts ont été pris avec les 
autorités iraquiennes au nom de la Commission spéciale 
afin de leur proposer que la Commission utilise les aéro
ports de Rasheed ou Muthanna pour les vols au départ et 
à l'arrivée, et que des pourparlers soient entamés immé
diatement sur les modalités pratiques de cette solution. 

33. Les multiples tentatives faites localement pour 
obtenir une réponse des autorités iraquiennes, et les dé
marches en ce sens faites par le Président exécutif aussi 
bien lors de sa mission spéciale à Bagdad, en févner 1992, 
que lors d'entretiens avec la délégation iraquienne au 
Conseil de sécurité, en mars 1992, sont jusqu'à présent 
restées infructueuses. Cette situation a été signalée à l'at
tention du Conseil de sécurité à plusieurs reprisesw, mais 
le Président exécutif s'est jusqu'à présent abstenu de 
recommander au Conseil des mesures précises. Cepen
dant, le 11 avril, le Président exécutif a adressé au Minis
tre d'Etat iraquien des affaires étrangères une lettre dans 
laquelle il faisait l'historique de la question et indiquait 
que la Commission spéciale se verrait à brève échéance 
dans l'obligation de désigner l'aérodrome de Rasheed 
comme étant le plus approprié au travail de la Commis
sion, à moins que les autorités iraquiennes ne proposent 
à la Commission d'utiliser à Bagdad un autre aérodrome 
répondant aux critères fixés par la Commission spéciale. 
Le choix de Rasheed permettrait, pour toutes les opéra
tions aéroportées de la Commission spéciale, d'utiliser un 
seul aéroport offrant des installations et des locaux 
commodément situés à Bagdad même, ce qui éliminerait 
les retards considérables qu'entraîne l'utilisation de l'aéo
rodrome d'Habbaniyah. Aux retards résultant de la 
distance qui sépare Habbaniyah de Bagdad sont venus 
s'ajouter ceux qui tiennent à ce que l'aérodrome est de 
nouveau utilisé pour des vols de l'armée de l'air ira
quienne, ce qui impose un long détour pour gagner les 
bâtiments où sont installés les services de l'aérodrome. 

E. Conclusions 

34. La conduite de l'Iraq, comme le montre ce qui 
précède, confirme ce que la Commission a invariable
ment constaté, à savoir que seule une attitude ferme et 
résolue de la part de la Commission, appuyée par le Con
seil de sécurité, est susceptible d'amener l'Iraq a assurer 
la coopération nécessaire dans les nombreux domaines 
visés par la section C de la résolution 687 (1991) du Con
seil de sécurité et par les résolutions 707 (1991) et 715 
(1991), où elle ne s'est pas encore matérialisée. Lorsque 
la Commission spéciale a cherché à adopter une démar
che différente, par exemple au sujet des droits d'atterris-

' S/23803. 
1 S/23806. 
u S/23514, annexe, sect. B, par. 31. 
v S/23606, annexe, par. 7 et 8. 
w S/23643, annexe, appendice, par. 23; et S/23687, annexe, paL 17. 
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sage pour ses aéronefs à voilure fixe, elle n'a rencontré 
que faux-fuyants et équivoques. Les appels répétés qu'elle 
a lancés à l'Iraq pour que celui-ci modifie son comporte
ment et fasse preuve de franchise, de transparence et de 
coopération à tous les niveaux sont généralement restés 
sans écho. Tandis que l'Iraq a évoqué à plusieurs reprises 
un nouvel esprit de coopération, ses paroles, dans la plu
part des cas, ne se sont pas encore traduites en actes. 

Appendice Il 

Armes chimiques et biologiques 

A. Inspections 

1. Au moment où a été rédigé le dernier rapport, la 
première équipe d'inspection commune des armes chimi
ques et biologiques (CSNU 21) venait tout juste d'achever 
ses travaux et seul un exposé préliminaire des résultats 
était disponible. L'équipe s'est concentrée sur les sites 
éventuels de stockage d'armes chimiques ou biologiques 
tels que les blockhaus de terrain d'aviation et les dépôts 
de munitions. Au total, 15 sites désignés par la Commis
sion ont été soumis à des inspections à très court délai de 
préavis. Dans certains cas, la notification n'a été remise à 
la partie inspectée qu'au moment où l'équipe accédait au 
site, par route ou par air (hélicoptère), ce qui équivalait 
pratiquement à une inspection inopinée; en outre, une 
partie de l'équipe s'est rendue à Al-Muthanna pour assis
ter à des expériences effectuées avec le simulant D4 en ce 
qui concerne la destruction d'agents neurotoxiques par 
hydrolyse caustique. Des articles visés par la résolution 
687 (1991) du Conseil de sécurité n'ont été trouvés que 
dans deux des sites inspectés. A Karbala, un blockhaus 
comprenant 12 bâtis a semblé faire l'objet d'un niveau de 
sécurité inhabituel; après avoir été interrogée, la partie 
inspectée a admis que ce blockhaus avait servi à stocker 
de l'agent moutarde en vrac en 1984/1985, mais rien 
n'indiquait que cet agent ou toute autre substance était 
présent lors de la destruction du blockhaus par les bom
bardements de la coalition. Toujours à Karbala, on a dé
couvert et signalé à l'équipe chargée des missiles balisti
ques des transporteurs de missiles Scud à triple châssis, 
qui n'avaient pas été déclarés et qui étaient apparemment 
au rebut. Les autorités iraquiennes ont déclaré que quatre 
des bâtiments situés sur ce site avaient servi à stocker des 
missiles Scud durant le conflit entre l'Iran et l'Iraq, mais 
rien n'indiquait que de tels missiles y avaient été récem
ment entreposés. Dans l'usine de sucre de Mossoul, on a 
découvert près de 100 articles de matériel d'usinage des 
métaux provenant de l'atelier de fabrication de bombes 
et de l'atelier général de Muthanna. Ce matériel avait été 
utilisé pour fabriquer des bombes de calibre 250 et 500. 
On a marqué et inventorié les articles en question et on a 
demandé par écrit aux autorités iraquiennes de les ren
voyer à Muthanna. 

2. La septième équipe chargée des armes chimiques 
(CSNU 26), qui est restée en Iraq du 27 janvier au 5 fé-

vrier 1992, a inspecté 10 sites déclarés par l'Iraq ou dé
signés aux fins d'inspection par le Président exécutif. On 
n'a trouvé aucune preuve d'activités ou d'articles visés 
par la résolution 687 (1991). L'équipe a pu également vé
rifier le retour au site d' Al-Muthanna du matériel de fa
brication de bombes provenant de Mossoul et observer 
les préparanfs et la réalisation d'un essai expérimental 
d'hydrolyse d'agents neurotoxiques dans l'installation pi
lote. Elle a demandé que des modifications soient appor
tées aux conditions et procédures de l'expérience, essen
tiellement pour des raisons de sécurité mais aussi en ce 
qui concerne des aspects techniques. Elle a conclu après 
coup que de nouveaux essais pilotes seraient nécessaires 
pour élaborer et mettre à l'épreuve des conditions et des 
procédures opérationnelles satisfaisantes. 

3. La huitième équipe d'inspection des armes chi
miques (CSNU 35) s'est rendue sur 14 sites entre le 15 et 
le 29 avril1992 afin de vérifier dans la mesure du possible 
les déclarations iraquiennes remises le 28 mars 1992 à 
l'inspecteur principal de la CSNU 31 en ce qui concerne 
les articles relatifs aux armes chimiques unilatéralement 
détruits par l'Iraq en juillet 1991. Par ailleurs, l'équipe a 
réalisé une inspection inopinée d'un centre de documen
tation suspect. Elle a également visité l'ancien siège du 
centre de recherche technique. Aucune activité visée par 
la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité n'a été 
constatée sur ces deux sites. 

B. Activités de destruction 

4. La destruction des agents et des munitions chi
miques remplies de l'Iraq constituera sans aucun doute 
une opération complexe, difficile, de longue haleine et 
non dénuée de risques; à coup sûr, il s'agit là de la tâche 
la plus délicate de la Commission spéciale qui, en plus des 
divers problèmes techniques, entraînera des difficultés 
sur le plan de la santé, de la sécurité et de l'environne
ment. La planification et la préparation de ces activités se 
poursuivent à New York et en Iraq; on a déjà détruit 
certaines munitions chimiques remplies. 

5. Durant les inspections effectuées par la CSNU 20 
en octobre et novembre 1991, l'équipe a conclu que pour 
des raisons de sûreté les missiles de 122 millimètres se 
trouvant sur le site de Khamisiyah ne pouvaient pas être 
transportés à Al-Muthanna afin d'y être détruits. On a 
donc décidé de les détruire sur place, à Khamisiyah. Le 
Sous-Groupe consultatif de la destruction et le Groupe de 
travail des armes chimiques et biologiques de la Commis
sion spéciale ont étudié la meilleure méthode de destruc
tion. Compte tenu de tous les facteurs, il a été décidé que 
le meilleur moyen consistait à utiliser des charges explo
sives pour détrmre le moteur des engins et ouvrir du 
même coup les ogives, et à détruire thermiquement les 
agents libérés et les produits de décomposition par une 
combustion déclenchée au même moment que la mise à 
feu des charges explosives. Entre le 21 février et le 24 
mars 1992, une équipe (CSNU 29) a dirigé, contrôlé et 
observé l'ensemble de l'opération et a fourni les compé-
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tences techniques et le matériel nécessaires (compétences 
en matière de destruction des munitions explosives, dé
contamination et services médicaux, prélèvements d'at
mosphère, matériel de surveillance des agents, etc.). En 
raison de divers problèmes techniques, les travaux ont été 
retardés au départ; en outre, les engins se sont révélés plus 
nombreux que prévu et d'autres ont été découverts en
fouis dans le site, dont certains ont été récupérés et dé
truits durant l'opération. Du fait de ces problèmes, 
l'équipe a dû rester à Khamisiyah deux semaines de plus. 
Les difficultés initiales ont été surmontées et l'équipe a pu 
commencer à détruire les missiles. Au total, 463 engins 
(389 remplis, 36 partiellement remplis et 38 non rempli~) 
ont été détruits, représentant environ 2,5 tonnes d'agent 
(un mélange GB/GF). Les problèmes de sécurité et d'envi
ronnement ont fait l'objet d'une attention toute particu
lière durant l'ensemble des opérations, et les critères fixés 
par la Commission spéciale ont été rigoureusement appli
qués. Un système de surveillance de l'atmosphère com
prenant deux ensembles en ligne a été mis en place dans 
le vent à une distance de 200 et de 800 mètres de la zone 
de destruction. On n'a constaté aucune contamination 
importante de l'atmosphère par l'agent neurotoxique. 

6. Les préparatifs concernant la destruction des 
agents de guerre chimiques se sont activement poursuivis 
à Muthanna et une équipe (CSNU 32), qui est restée en 
Iraq du 5 au 13 avril1992, a évalué les progrès et fourni 
des conseils techniques. 

a) Incinérateur d'agent moutarde. La construction 
de cette installation a beaucoup avancé et l'équipe a es
timé qu'elle était achevée à environ 70 %. Les principaux 
éléments étaient en place, mais d'autres travaux, y com
pris des modifications demandées par l'équipe, restaient 
nécessaires avant que la mise en service puisse être envisa
gée. Selon l'équipe, l'incinérateur pourrait fonctionner de 
manière sûre, efficace et acceptable du point de vue de l'en
vironnement si les normes requises étaient appliquées. 

b) Hydrolyse des agents neurotoxzques. Les tra
vaux expérimentaux réalisés jusqu'à présent pour l'hy
drolyse des agents toxiques, ainsi que les quatre essais di
rigés et observés par l'équipe, ont montré que le processus 
était réalisable. Etant donné la nécessité de vérifier les 
procédures d'analyse, il reste encore à démontrer de fa
çon convaincante que les limites de destruction fixées par 
la Commission spéciale seront toujours atteintes. D'au
tres essais pilotes devront être effectués pour définir avec 
précision les paramètres d'exploitation une fois que l'on 
aura prouvé l'efficacité des procédures d'analyse en uti
lisant la chromatographie gaz-liquide. La construction 
de l'installation d'hydrolyse d'agents neurotoxiques à 
grande échelle a bien avancé, mais il reste nécessaire de 
procéder à des travaux complémentaires ainsi qu'aux 
modifications demandées par l'équipe à la suite de l'ins
pection. L'équipe estime que si toutes les normes fixées 
sont apphquées et si les paramètres d'exploitation sont 
correctement défini~ à la suite du programme expérimen
tal dans l'installation pilote, l'installation de destruction 

d'agents chimiques à grande échelle devrait fonctionner 
de manière sûre, efficace et acceptable du point de vue de 
l'environnement. 

c) Autres tâches. Juste avant que la CSNU 32 ne 
quitte l'Iraq, la Commission spéciale a décidé que les 
produits chimiques ayant un rapport avec les missi
les balistiques (perchlorate d'ammonium, düsocyanate 
d'hexaméthylène, diisocyanate de tolylène et poudre d'alu
minium - servant à fabriquer le propergol solide) de
vraient être transférés de leur emplacement actuel au site 
d'AI-Muthanna pour y être détruits sous contrôle. C'est 
dorénavant au site d'AI-Muthanna que, dans la mesure 
du possible, toutes les opérations de destruction d'armes 
chimiques de la Commission spéciale seront effectuées en 
Iraq. La CSNU 32 a donc été chargée de reconnaître ce 
site pour y choisir une ou plusieurs zones où les produits 
chimiques relatifs aux missiles balistiques pourraient être 
entreposés en sûreté avant d'y être détruits. L'équipe a été 
également chargée d'examiner avec l'Iraq les moyens 
possibles de destruction de ces produits chimiques, ainsi 
que le transport sans danger de ces produits à Muthanna. 
Ces objectifs ont été atteints. 

L'Iraq avait mis au point un berceau monté sur rou
leaux auquel était fixée une foreuse électrique télécom
mandée afin de forer à distance les obus de 155 milli
mètres risquant d'être dangereux. L'équipe a inspecté ce 
matériel et a reconnu qu'Il était sûr et efficace mais exi
geait beaucoup de temps et de personnel. Le forage et le 
vidage des munitions remplies constituaient vraisembla
blement l'étape qui déterminerait le rythme de la destruc
tion des agents chimiques iraquiens. 

On a également profité de la présence de la CSNU 
32 à Muthanna pour examiner la fourmture des installa
tions demandées par l'équipe de la CSNU qui devront 
rester en permanence à Muthanna durant l'opération de 
destruction des armes chimiques; un bâtiment approprié 
a été retenu pour abriter la salle d'opérations, les bu
reaux, le centre médical et autres installations. 

Appendice lil 

Mzssiles balistiques 

1. Durant la période allant de décembre 1991 à 
juin 1992, la Commission spéciale de l'ONU a effectué 
six autres inspections de missiles balistiques en Iraq. 

2. Des doutes persistaient quant aux déclarations 
initiales de l'Iraq sur ses missiles balistiques. En particu
lier, des questions se posaient au sujet des chiffres fournis 
par l'Iraq concernant le nombre de missiles Scud et dé
rivés utilisés dans la guerre entre l'Iran et l'Iraq et à 
d'autres fins. Les déclarations iraquiennes faites le 19 
mars 1992 et à des dates ultérieures ont confirmé le bien
fondé des soupçons de la Commission spéciale; l'Iraq 
prétendait que 89 missiles du type Scud avaient été dé
truits unilatéralement et enterrés durant l'été de 1991. 
Les autorités iraquiennes ont modifié leurs déclarations 
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antérieures, notamment en réduisant de 67 le nombre de 
missiles qu'elles avaient précédemment affirmé avoir em
ployés dans la guerre avec l'Iran. Pour cette raison, et du 
fait que l'Iraq ne se montre pas disposé à fournir des preu
ves confirmant ses déclarations les plus récentes concer
nant l'élimination passée de ses missiles balistiques, la 
Commission continue non sans motif à avoir des doutes. 
Il n'est donc pas certain que, dans ses dernières déclara
tions, l'Iraq fasse preuve de transparence, de coopération 
et de franchise. 

3. La Commission étudie actuellement le rapport 
de l'Iraq en date du 5 juin et s'efforcera d'évaluer sans 
tarder s'il est complet. D'autres inspections et activités de 
destruction dans les sires déclarés et non déclarés restent 
nécessaires pour que la Commision puisse remplir sa tâ
che, qui consiste à veiller à ce que tous les missiles balis
tiques d'une portée supérieure à 150 kilomètres, ainsi que 
tous les principaux composants et les installations de ré
paration et de production, soient localisés et détruits. 

4. La CSNU 23 s'est déroulée du 1er au 9 décembre 
1991 afin de vérifier la destruction des dispositifs de 
lancement fixes, essentiellement dans la zone occidentale, 
ainsi que celle des éléments du << supercanon ''· Un cer
tain nombre de sites de missiles potentiels non déclarés, 
en particulier dans la zone de production, ont été égale
ment désignés aux fins d'inspection. L'équipe a inspecté 
au total 17 emplacements, dont sept étaient des sites non 
déclarés. La reconstruction était assez avancée dans 
certains endroits. En outre, elle a visité deux sites où avait 
été évacué du matériel de l'installation de production. 
Dans deux emplacements non déclarés, elle a trouvé du 
matériel qui, selon son évaluation, devait essentiellement 
servir à construire et à mettre à l'essai des missiles balis
tiques. Les autorités iraquiennes ont eu l'ordre de ne pas 
enlever ce matériel avant d'avoir reçu de nouvelles ins
tructions de la CSNU. Quatre transporteurs de missiles 
Scud ont été inspectés une nouvelle fois; deux d'entre eux 
avaient été soudés et munis d'un berceau de missile à 
courte portée non interdit. On a demandé que tous ces 
transporteurs soient détruits; l'Iraq a accepté et a proposé 
de faire exploser les quatre transporteurs analogues qui 
restaient à Al-Taji. 

5. La CSNU 24 s'est déroulée du 9 au 17 décembre 
1991 afin d'inspecter un certain nombre de sites balisti
ques suspects dans le but de rechercher des preuves do
cumentaires sur les missiles et le matériel ainsi que des 
caches de missiles soupçonnées. I..:équipe a inspecté 14 
emplacements, dont l'un à Bagdad et les autres dans la 
zone occidentale. Elle a utilisé divers moyens de transport 
terrestres et aériens pour accomplir sa tâche, qui consis
tait à inspecter 13 sites non déclarés et un sire déclaré. 
Toutes les inspections ont été effectuées à court délai de 
préavis, la notification étant faire soit à l'arrivée sur le 
site, soit 30 ou 40 minutes avant l'arrivée. I..:équipe s'est 
scindée en deux groupes, suivant les tâches et les compé
tences. Un groupe de recherche de documents a été cons
titué pour les sites désignés à cette fin. 

6. La CSNU 28 s'est déroulée du 21 au 28 février 
1992 afin de superviser la destruction par l'Iraq des 
installations de réparation et de production de missiles et 
des équipements auxiliaires qui avaient été identifiés à 
l'intention de l'Iraq dans une lettre datée du 14 février 
1992. Il s'agissait en outre de répertorier tous les articles 
interdits découverts et d'enregistrer leur emplacement 
exact. I..:équipe a inspecté au total sept emplacements. 
Elle a visité les installations de production et de répara
tion de missiles balistiques destinés au projet concernant 
le propergol solide et elle a remarqué que toutes ces ins
tallations avaient été largement reconstruites. Elle a visité 
un certain nombre de zones auxquelles les précédentes 
équipes d'inspection n'avaient pu avoir accès en raison 
des dégâts causés par la guerre, et les articles interdits y 
ont été inventoriés. Les autorités iraquiennes ont toute
fois refusé de se conformer aux instructions suivant les
quelles le matériel de production et de réparation des 
missiles devait être détruit, ainsi qu'il était demandé dans 
la lettre adressée le 14 février 1992 au Ministre adjoint 
des affaires extérieures de l'Iraq par le Président exécutif. 
Ce matériel n'a pas été détrUit et a été répertorié à nou
veau pour une future mission de destruction. Lorsqu'il est 
devenu évident que les autorités iraquiennes n'autorise
raient pas la destruction, le Président exécutif a ordonné 
à l'équipe d'interrompre ses activités et de quitter l'Iraq 
-ce qu'elle a fait. 

7. La CSNU 31 s'est déroulée du 21 au 30 mars 
1992 afin de vérifier si l'Iraq, comme il l'avait prétendu, 
avait détruit unilatéralement 89 missiles balistiques ainsi 
que des matériels connexes durant l'été de 1991, de com
mencer à détruire le matériel iraquien de production et de 
réparation de missiles balistiques et d'effectuer un certain 
nombre d'inspections d'activités non déclarées. I..:équipe 
a supervisé la destruction de certains des matériels de 
production de missiles que la CSNU 28 (huitième équipe 
chargée des missiles balistiques) n'avait pas pu détrmre. 
Parmi les documents fournis à l'inspecteur principal se 
trouvait un état révisé du nombre et de l'utilisation des 
missiles que l'Iraq prétend avoir reçus de l'ancienne 
Union soviétique; on note en particulier un chiffre moins 
élevé pour les missiles tirés contre l'Iran entre 1980 et 
1988. 

8. La CSNU 34 s'est déroulée du 13 au 21 avril 
1992 afin de reprendre les activités de la CSNU 28, c'est
à-dire de superviser la destruction par l'Iraq des installa
tions et équipements liés au programme iraquien de 
production de missiles balistiques. I..:équipe a supervisé la 
destruction de 45 articles de matériel de production et 
de 10 bâtiments, soit la majorité des articles figurant sur 
la liste A de la lettre du Président exécutif en date du 
14 février 1992, qui avait été complétée par sa lettre du 
4 avril 1992 - ces deux lettres ayant été adressées au 
Ministre adjoint des affaires extérieures de l'Iraq. Elle a 
également poursuivi la vérification de la déclaration ira
quienne du 19 mars 1992. 

9. La CSNU 36 s'est déroulée du 14 au 22 mai 
1992 et a poursuivi ces activités. I..:équipe a inventorié le 

Document 118 481 



matériel destiné à produire des tuyères pour le missile ba
listique Badr-2000. Elle a vérifié que tous les articles dé
clarés détruits l'avaient été effectivement, y compris une 
deuxième maquette du Badr-2000, des éléments divers et 
des chariots de transport de missiles. Elle a vérifié en 
outre la destruction des matériels suivants : 2 véhicules 
d'essais horizontaux, 2 véhicules d'essais indépendants, 
2 véhicules d'essais indépendants pour l'entraînement et 
1 véhicule d'entretien de missiles, le bras d'érection du 
lanceur d'entraînement, 9 véhicules de transport pour le 
comburant et 4 pour le propergol, 1 appareil de soudage 
par points et 1 rouleuse. La CSNU 36 a identifié cinq jeux 
d'éléments de guidage de missiles fabriqués par l'Iraq, 
que l'équipe avait été chargée d'emporter hors de l'Iraq 
aux fins d'analyse technique. On a trouvé d'autres pièces 
d'éléments de guidage, qui avaient été détruites unilaté
ralement par l'Iraq et dont les restes avaient été dis
persés dans un périmètre de 10 kilomètres autour d'un 
canal. L'équipe a inspecté les restes des systèmes d'allu
mage« Tonka». Enfin, la CSNU 36 a trouvé un certain 
nombre de documents concernant la construction d'ms
tallations liées au système de missiles ou suspectées de 
l'être. Après discussion, l'équipe a emporté aux fins 
d'analyse plus détaillée des copies de 33 pages de docu
ments concernant la construction à Sa' ad 16. 

AppendiceW 

Calendrier des inspections de la Commission spéciale 

Armes nucléaires 

15-21 mai 1991 IAEA1/UNSCOM1 

22 juin-3 juillet 1991 IAEA2/UNSCOM4 

7-18 juillet 1991 IAEA/UNSCOM5 

27 juillet-10 août 1991 IAEA4/UNSCOM6 

14-20 septembre 1991 IAEA5/UNSCOM14 

21-30 septembre 1991 IAEA6/UNSCOM16 
11-22 octobre 1991 IAEA7/UNSCOM19 
11-18 novembre 1991 IAEA8/UNSCOM22 
11-14 janvier 1992 IAEA9/UNSCOM25 

5-13 février 1992 IAEA10/UNSCOM27+30 
7-15 avril1992 IAEA11/UNSCOM33 

26 mai-5 juin 1992 IAEA12/UNSCOM37 

9-15 juin 1991 
15-22 août 1991 

Armes chimiques 

CW1/UNSCOM2 

CW2/UNSCOM9 

31août-8 septembre 1991 
31 août-5 septembre 1991 

6 octobre-9 novembre 1991 

CW3/UNSCOM11 
CW4/UNSCOM12 
CW5/UNSCOM17 

22 octobre-2 novembre 1991 CW6/UNSCOM20 

18 novembre-
1er décembre 1991 CWIUNSCOM21 

27 janvier-5 février 1992 
15-29 avril1992 
21 février-24 mars 1992 
5-13 avril 1992 

CW7/UNSCOM26 
CW8/UNSCOM35 

CD1/UNSCOM29 
CD2/UNSCOM32 

2-8 août 1991 

Armes biologiques 

BW1/UNSCOM7 
20 septembre-3 octobre 1991 BW2/UNSCOM15 

Missiles balistiques 

30 juin-7 juillet 1991 BM1/UNSCOM3 
18-20 juillet 1991 BM2/UNSCOM10 
8 août-15 août 1991 
6-13 septembre 1991 
1 er_9 octobre 1991 

1er-9 décembre 1991 
9-17 décembre 1991 
21-29 février 1992 
21-29 mars 1992 
13-21 avnl1992 
14-22 mai 1992 

BM3/UNSCOM8 
BM4/UNSCOM13 
BM5/UNSCOM18 
BM6/UNSCOM23 
BM7/UNSCOM24 
BM8/UNSCOM28 
BM9/UNSCOM31 
BM10/UNSCOM34 
BM11/UNSCOM36 

Missions spéciales 

30 juin-3 juillet 1991 
11-14 août 1991 
4-6 octobre 1991 
11-15 novembre 1991 
27-30 janvier 1992 
21-24 février 1992 

Appendice V 

Création et mandat 

A. Création et compositton 

1. Les informations concernant la création, l'orga
nisation et le mandat de la Commission spéc1ale demeu
rent sensiblement identiques à celles qui figurent dans le 
premier rapport de la Commisswn spécialea. Les change
ments apportés à la composition sont indiqués aux 
paragraphes 3 et 4 du présent rapport. 

B. Organisation 

2. Le Bureau du Président exécutif de la Commis
sion spéciale continue de s'acquitter de ses responsabilités 
en matière d'appui opérationnel, avec l'assistance des bu
reaux extérieurs de Bahre"!n et de Bagdad. Les fonction
naires de l'ONU détachés à la Commission spéc1ale ou 
spécialement recrutés pour la Commission sont au nom
bre de 45 : 14 administrateurs et 31 agents des services 

a S/23615. 
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généraux. Les gouvernements ont mis à la disposition de 
la Commission 14 personnes pour servir dans les trois 
bureaux. 

3. Le volume d'informations dont dispose la Com
mission ayant continué d'augmenter rapidement, il est 
devenu évident au cours de la période considérée qu'il 
fallait trouver le moyen de gérer plus efficacement ces 
informations. Un groupe d'évaluation des informations a 
donc été créé au secrétariat exécutif de la Commission 
spéciale. Il a commencé à fonctionner au début de janvier 
1992 et est essentiellement chargé d'assurer sur ordina
teur le stockage, la recherche et l'évaluation systémati
ques des informations intéressant la Commission dans 
l'exécution de son mandat. Il a également pour fonction 
fondamentale d'aider à planifier et à exécuter les inspec
tions en Iraq et de diriger, au nom du Président exécutif, 
les vols de surveillance aérienne au-dessus de l'Iraq. Les 
principales sources d'informations du Groupe d'évalua
tion sont notamment les suivantes: rapports des équipes 
d'inspection de la Commission, résultats des vols de sur
veillance aérienne, renseignements fournis par les Etats et 
informations publiées par les médias. La Commission 
pourra également utiliser comme source importante d'in
formations les déclarations que l'Iraq est tenu de présen
ter en vertu des résolutions pertinentes du Conseil de 
sécurité, lorsque ces déclarations auront été jugées com
plètes et définitives. Le Groupe d'évaluation des informa
tions devrait jouer un rôle de plus en plus important dans 
les opérations de la Commission, en particulier dans les 
activités de contrôle et de vérification continus. 

C. Mandat 

4. Le mandat de la Commission spéciale demeure 
inchangé, bien que de nouveaux progrès aient été réalisés 
dans les préparatifs des plans de contrôle et de vérifica
tion continus de l'application par l'Iraq des dispositions 
pertinentes de la section C de la résolution 687 (1991) du 
Conseil de sécurité. Il n'a pas été possible d'entreprendre 
l'exécution de ces plans au cours de la période considérée, 
l'Iraq n'ayant pas reconnu les obligations qui lui incom
bent en vertu des résolutions 707 (1991) et 715 (1991) 
du Conseil de sécurité et des plans de contrôle de la Com
mission spéciale et de l'AlEA approuvés par le Conseil 
dans sa résolution 715 (1991)b. Par ailleurs, les activités 
de contrôle et de vérification continus ne pourront être 
entreprises tant que l'Iraq n'aura pas fait les déclarations 
qui lui sont demandées dans les plans (voir l'appendice 1 
pour plus de détails). 

Appendice VI 

Contributions à la Commission spéciale 

1. On trouvera ci-après la liste des contributions en 
espèces et en nature reçues à ce jour (qui s'ajoutent au 
matériel et aux équipements fournis par les gouverne
ments aux inspecteurs) : 

a) Contributions en espèces versées aux comptes de 
l'ONU 

Gouvernement 

Japon 

Koweït 

Arabie saoudite 

Montant 
(En dollars 

E-U.) 

1 000 000 

1 000 000 

1 730 000 

Observations 

En provenance 
d'un fonds 
spécial 

Royaume-Uni 170 000 

Etats-Unis d'Amérique 14 000 000 

L'appui de l'ONU pour les cinq premiers mois de 
l'opération s'est élevé au total à 8 millions de dollars 
prélevés sur le fonds de roulement. 

b) Dons en nature 

Australie 

France 

Norvège 

Royaume-Uni 

Etats-Unis 
d'Amérique 

Equipement individuel de protection 
contre les armes chimiques 

Equipement individuel de protection 
contre les armes chimiques 

15 véhicules 

5 unités pour le système mondial de 
localisation par satellite 

2 ambulances 
600 boîtes d'agent de 

décontamination XLIEI 

7 véhicules 

4 camions 
2 ambulances 

c) Articles prêtés pour la durée de l'opération 

France 3 détecteurs d'agents chimiques 
(AP2C) 

Nouvelle-Zélande Equipement médical 

Suède 

Royaume-Uni 

Matériel de décontamination 
Equipement individuel de protection 

contre les armes chimiques 

Equipement individuel de protection 
contre les armes chimiques 

2 trousses de détection d'agents de 
guerre biologique 

24 appareils de détection de vapeur 
d'agents de guerre chimique 

1 unité de détection à distance 
d'agents de guerre chimique 

b S/22871/Rev.l et S/22872/Rev.l et Corr.l. 
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d) Articles prêtés et rendus 

Belgique 

Canada 

Finlande 

France 

Allemagne 

Pays-Bas 

Suisse 

Royaume-Uni 

Equipement médical 

Système mondial de localisation 

Matériel de détection à distance 
d'agents chimiques 

2 chromatographes en phase gazeuse 

Equipement médical 

Matériel de neutralisation d'explosifs 

Matériel d'analyse d'armes chimiques 

Matériel de détection d'armes 
chimiques 

Vêtements de protection 

5 véhicules 

Matériel de laboratoire, y compris un 
chromatographe en phase gazeuse 
-spectromètre de masse - et un 
spectromètre infrarouge 

Groupes électrogènes ponatifs 

Personnel 

2. Outre le personnel détaché par l'ONU, l'AlEA et 
l'Organisation mondiale de la santé, les gouvernements 
ci-après ont fourni des services de personnel pour des 
activités liées aux inspections : Allemagne, Argentine, 
Australie, Autriche, Belgique, Canada, Etats-Unis d' Amé
rique, Fédération de Russie, Finlande, France, Grèce, 
Hongrie, Inde, Indonésie, Italie, Japon, Norvège, Nou
velle-Zélande, Pays-Bas, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, Suisse, 
Tchécoslovaquie et Thaïlande. 

3. A ce jour, la Nouvelle-Zélande a fourni des ser
vices d'appui médical complets assurés par une équipe de 
base de sept personnes, auxquelles s'ajoutent, selon les 
besoins, des docteurs et des assistants médicaux supplé
mentaires pour les inspections ou les projets spéciaux 
particulièrement dangereux. 

4. Plusieurs gouvernements ont répondu positive
ment à la demande formulée par la Commission en vue 
de détacher du personnel au programme de destruction 
d'armes chimiques à Al-Muthanna. La Commission fera 
rappon sur ces contributions une fois que le programme 
sera lancé. 

Appui aérien 

5. Les facilités voulues pour des vols de reconnais
sance à haute altitude au-dessus de l'Iraq ont été fournies 
par la Commission. Ces vols sont effectués régulièrement 
par un avion portant l'emblème de l'ONU, dont l'équi
page et le personnel d'appui ont été mis à la disposition 
de la Commission par les Etats-Unis. Les vols sont dirigés 
par la Commission spéciale. Ils sont notifiés à l'Iraq 72 
heures à l'avance et l'Iraq accuse réception de la notifica
tion dans les 48 heures. 

6. Le Gouvernement allemand a fourni à la Com
mission des services complets de transport aérien et d'ap
pui au sol. Deux avions de transport C-160 basés à Bah
re'm assurent le transport des inspecteurs, du personnel et 
des équipements de la Commission spéciale à destination 
et en provenance de Bagdad. Treize membres d'équipage 
et du personnel d'appui exploitent les avions. Trois héli
coptères CH-53, avec 28 membres d'équipage et duper
sonnel d'appui, sont basés à l'aérodrome d'AI-Rashid à 
Bagdad. Ils transportent les équipes sur les sites d'ins
pection et effectuent des vols de surveillance de ces sites. 
Ils servent également de principal moyen d'évacuation 
médicale d'urgence du personnel de la CSNU. Ils ont 
également fourni, à titre exceptionnel, des services médi
caux d'urgence à d'autres membres du personnel de l'ONU 
en Iraq. 

1 ns tallations 

7. Le Gouvernement bahreïnite a genereusement 
fourni les locaux nécessaires pour le Bureau extérieur de 
Bahreïn à l'aérodrome de Manama. En outre, il a fourni 
à la Commission spéciale les installations nécessaires pour 
abriter et utiliser le matériel d'analyse spécialement de
mandé par l'une des équipes d'inspection des armes chi
miques de la CSNU. 
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Document 119 

Deuxième rapport semestriel {pour la période allant 
du 17 décembre 1991 au 17 juin 1992) sur l'exécution, 
par l'AlEA, du plan pour la destruction, l'enlèvement 
ou la neutralisation des éléments visés au paragraphe 12 
de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité 

S/24110, 17 juin 1992 

Note du Secrétaire général 

Le Secrétaire général a l'honneur de communiquer au 
Conseil de sécurité, en application du paragraphe 3 de la 
résolution 699 (1991) du Conseil de sécurité, le deuxième 
rapport semestriel sur l'exécution, par l'AlEA, du plan 
pour la destruction, l'enlèvement ou la neutralisation des 
éléments visés au paragraphe 12 de la résolution 687 
(1991) du Conseil. 

Annexe 

Deuxième rapport semestrtel (portant sur la période du 
17 décembre 1991 au 17 juin 1992 sur l'exécution, par 
l'AlEA, du plan pour la destruction, l'enlèvement ou la 
neutralisation des éléments visés au paragraphe 12 de la 
résolutton 687 (1991) du Consetl de sécurtté 

Introduction 

Par sa résolution 699 (1991) du 17 juin 1991, le Conseil 
de sécurité a approuvé le plan présenté par l'AlEA, par 
l'intermédiaire du Secrétaire général, pour la destruction, 
l'enlèvement ou la neutralisation de tous les éléments vi
sés au paragraphe 12 de la résolution 687 (1991) du Con
seil. Dans la même résolution, le Conseil a en outre prié 
le Secrétaire général de lui présenter, tous les six mois, des 
rapports intérimaires sur l'exécution de ce plan. 

Le premier de ces rapports a été distribué aux mem
bres du Conseil de sécurité dans un document daté du 17 
décembre 1991 (S/23295). Le Secrétaire général a par ail
leurs distribué le 29 ma1 1992 un rapport (S/24036) que 
le Directeur général de l'AlEA avait présenté au sujet du 
respect, par l'Iraq, des obligations qui lui incombaient en 
vertu des résolutions 687 (1991), 707 (1991) et 705 
(1991) du Conseil de sécurité. Dans ce rapport, le Direc
teur général fournissait des renseignements sur les activi
tés de destruction réalisées en Iraq au cours de la onzième 
mission d'inspection. 

Le présent document est le deuxième rapport semes
triel, portant sur la période·allant du 17 décembre 1991 
au 17 juin 1992, relatif à l'application, par l'AlEA, du 
plan de destruction, d'enlèvement ou de neutralisation. li 
a été présenté de mamère à faciliter la comparaison avec 
le rapport précédent ainsi que l'évaluation des progrès 
réahsés. 

Situation actuelle 

Matières directement utilisables 

Combustible frais 

Après l'enlèvement de tout le combustible frais du 
réacteur IRT-5000, réalisé en novembre 1991, dans le 
cadre de la huitième inspection de l'AlEA, les 12,24 kilo
grammes d'U-235 contenus dans le combustible ont été 
traités dans une installation russe et transformés par di
lution isotopique en environ 61 kilogrammes d'uranium 
enrichi à un peu moins de 20% en U-235. Les spéci
fications du produit ayant été vérifiées par l'Agence, cet 
uranium sera transféré du centre de traitement à une ins
tallation convenue de Russie où il sera entreposé. Les ga
ranties de l'Agence continueront d'être appliquées pen
dant l'entreposage. 

Les plaques MTR d'origine française qui conte
naient un total de 372 grammes d'U-235 et les broches 
d'origine russe qui contenaient un total de 116,1 gram
mes d'U-235 ont été enlevées d'Iraq en juin 1992 par les 
inspecteurs de la douzième équipe. Elles sont actuelle
ment entreposées, à titre temporaire, dans un laboratoire 
de l'AlEA à Seibersdorf (Autriche). 

Combustible irradié 

Comme il a été indiqué dans le premier rapport 
(S/23295), d'autres matières fortement ennchies come
nant au total 35,58 kilogrammes d'U-235 sont actuelle
ment entreposées dans deux endroits : à Tuwaitha, dans 
le bâtiment du réacteur russe et à l'« emplacement B », à 
quelques kilomètres au nord de Tuwaitha, dans une ré
gion agricole. 

Les conditions d'entreposage à l'emplacement B ont 
posé de graves problèmes de corrosion. De nouveaux 
conteneurs ont été apportés et remplis d'eau déminéra
lisée et tous les éléments de combustible qui se trouvaient 
dans l'emplacement B, à l'exception de six barres de con
trôle, y ont été transférés. La situa non est à présent stable 
et le taux de corrosion devrait diminuer. 

Les négociations avec le consortium de sociétés com
merciales françaises et britanniques aux fins de l'élimi
nation et du retraitement de ce combustible se sont 
heurtées à des difficultés d'ordre juridique, technique et 
fmanc1er que l'on s'efforce actuellement de surmonter. 
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Plutonium et autres matières nucléaires 

Il n'y a rien de nouveau à signaler au sujet du pluto
nium. En ce qui concerne les autres matières nucléaires, 
le bilan matières n'est toujours pas satisfaisant. L'AlEA 
poursuit ses efforts en vue d'expliquer les divergences 
entre les conclusions de la mission et les déclarations 
officielles. 

Installations, équtpements et matérzaux liés à la produc
tton d'uranium enrichi 

La neuvième mission d'inspection de l'AlEA s'est 
servie des renseignements qui avaient été reçus des gou
vernements d'autres Etats, notamment de celui de l'Alle
magne, au sujet de l'achat, par l'Iraq, de grosses quantités 
de matériaux et éléments spéciaux nécessaires à la fabri
cation de centrifugeuses à gaz pour la production d'ura
nium enrichi. Reconnaissant qu'elles avaient acheté ces 
matériaux et éléments, les autorités iraquiennes avaient 
déclaré qu'ils avaient tous été détruits ou << neutralisés ,, 
avant le début des inspections effectuées en application 
de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité de 
l'ONU. A la même période, la partie iraquienne a re
connu qu'elle avait acheté des matériaux et éléments spé
ciaux supplémentaires qui n'avaient pas été mentionnés 
précédemment par l'Iraq ou par d'autres Etats. Les auto
rités iraquiennes ont déclaré à ce sujet que la destruction 
de ces matériaux et éléments avait également eu lieu 
avant le début des activités d'inspection. Une description 
détaillée de ces matériaux et éléments figure dans le 
document S/23505. L'Agence évalue actuellement dans 
quelle mesure et avec quel degré d'efficacité les autorités 
iraquiennes ont détruit ces éléments. Dans certains cas, 
des mesures additionnelles devront être prises pour 
exclure toute possibilité de récupération. 

La destruction des éléments propres au programme 
de séparation électromagnétique des isotopes qui a dé
buté au cours de la période couverte par le rapport pré
cédent se poursuit. Les activités de destruction ont con
sisté notamment dans le transfert, vers une zone de 
stockage voisine, de 51 pôles d'aimant (de 3 tonnes cha
cun) qui se trouvaient dans le calutron alpha à Tarmiya. 

Un plan de démantèlement des installations de sé
paration électromagnétique des isotopes de Tarmiya et 
d' Ash Sharqat a été établi et communiqué à la partie ira
quienne le 15 mai 1992. Ce plan prévoit la réduction de 
l'alimentation de ces deux sites en énergie électrique, l'éli
mination des installations de distribution d'eau, de gaz et 
d'électricité de ces bâtiments et la destruction de huit 
édifices techniques de base. L'exécution de ce plan avait 
débuté, avec l'entière coopération de la Commission ira
quienne à l'énergie atomique, au cours de la douzième 
inspection de l'AlEA (26 mai-4 juin 1992) et est actuelle
ment à moitié achevée. Les opérations de démantèlement 
entreprises à Tarmiya et à Ash Sharqat seront achevées 
avant la prochaine inspection prévue pour juillet 1992 
lors de laquelle sera réahsée la destruction des autres édi
fices pertinents de ces sites. 

Installations et matériel pouvant servir à la mise au point 
d'armes nucléaires 

Le 25 mars 1992, à la suite d'une série de réunions 
à Vienne entre des représentants de l'AlEA et une déléga
tion de techniciens iraquiens, une communication offi
cielle donnant la liste des bâtiments et pièces de matériel 
à détruire au site d'AI-Atheer!Al-Hatteen a été transmise 
aux autorités iraquiennes. L'AlEA avait établi que ce site 
constituait le principal centre de recherche de l'Iraq et que 
c'était dans ce centre que l'Agence iraquienne de l'énergie 
atomique entendait réaliser son programme de mise au 
point d'armes nucléaires. Huit bâtiments s'étendant sur 
une superficie d'environ 35 000 mètres carrés et 26 gros
ses pièces de matériel, dont certaines comprenaient plu
sieurs éléments, ont été détruits sous la supervision des 
inspecteurs de l'Agence au cours des onzième et douzième 
missions d'inspection de l'AlEA. Les éléments principaux 
d'une pièce de matériel ont été transférés à l'AlEA, à 
Vienne. 

Les techniques utilisées pour la destruction compre
naient notamment l'utilisation de charges explosives 
(plus de 6 tonnes d'explosifs ont été utilisées). La grande 
casemate du site d'Al-Hatteen a été remplie de béton et 
de pièces de ferraille pour la rendre inutilisable (350 
mètres cubes de béton ont ainsi été coulés), car on a jugé 
que l'emploi d'explosifs ne donnerait pas les résultats 
recherchés. Le talus de protection du bunker a été rasé. 
Des chalumeaux ont été utilisés pour détruire la peau 
d'étanchéité en acier de la chambre pour les essais d'im
plosion et pour découper les barres d'armature des instal
lations de mise à feu qui faisaient partie du bâtiment de 
physique. La partie iraquienne a fourni tous les équipe
ments, les matériaux et effectifs nécessaires à l'exécution 
du plan de destruction sous la supervision de l'équipe de 
l'AlEA. Les bâtiments et le matériel détruits au site d'Al
Atheer/AI-Hatteen sont décrits dans les rapports de la on
zième équipe d'inspection (S/23947) et de la douzième 
équipe d'inspection (en cours d'établissement). 

Activttés futures 

L'une des principales tâches qui restent à réaliser 
consistera à sortir de l'Iraq les 35 kilogrammes restants 
d'U-235 contenu dans les éléments de combustible irradié 
des réacteurs de recherche Tammouz-2 et IRT-5000. On 
espère que les négociations avec les contractants seront 
bientôt terminées et que des ressources financières néces
saires pour l'enlèvement et le traitement du combustible 
irradié seront obtenues. 

La destruction des bâtiments et des installations es
sentiels de Tarmiya et d' Ash Sharqat sera achevée lors de 
la prochaine inspection de l'AlEA en Iraq. Après cette 
opération, les sites de Tarmiya, Ash Sharqat, Tuwaitha et 
d' Al-Atheer!Al-Hatteen ne pourront plus servir à la réali
sation d'activités interdites par la résolution 687 (1991) 
du Conseil de sécurité de l'ONU. La vérification du res
pect futur en Iraq des dispositions de la résolution se fera, 
dans ces sires, en vertu du plan futur de surveillance et de 
vérification continues de l'AlEA. 
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L'analyse des échantillons prélevés permettra de dé
terminer le matériel et les bâtiments qu'il faudra encore 
détruire, enlever ou neutraliser. A long terme, conformé
ment au paragraphe 31 du plan de surveillance et de véri
fication continues de l'AlEA, l'inspection de tout site 
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désigné par la Commission spéciale de l'AlEA au cours 
de l'exécution de ce plan pourra donner lieu à des activi
tés de destruction, d'enlèvement et de neutralisation qui, 
à présent, ne sont pas prévues. 

Déclaration du Président du Conseil de sécurité 
concernant la Commission de démarcation 
de la frontière entre l'Iraq et le Koweït 

S/24113, 17juin 1992 

Les membres du Conseil de sécurité ont pris note de la 
lettre, en date du 17 avril 1992, du Président de la Com
mission de démarcation de la frontière entre l'Iraq et le 
Koweït et expriment leur plein soutien au travail effectué 
par le Secrétaire général et la Commission de démarca
tion pour mettre en œuvre le paragraphe 3 de la résolu
tion 687 (1991). Ils rappellent dans ce contexte qu'à 
travers le processus de démarcation la Commission de 
démarcation de la frontière ne procède à aucune réattri
bution de territoire entre le Koweït et l'Iraq, mais mène 
seulement à bien, pour la première fois, la tâche techni
que nécessaire à la démarcation des coordonnées précises 
de la frontière entre le Koweit et l'Iraq. Cette tâche s'ef
fectue dans les circonstances paniculières qui ont suivi 
l'invasion du Koweit par l'Iraq et conformément à la 
résolution 687 et au rapport du Secrétaire général rela
tif à l'application du paragraphe 3 de cette résolution 
(S/22558). Ils attendent avec intérêt l'achèvement du 
travail de la Commission. 

Les membres du Conseil de sécurité ont pris connais
sance avec une particulière préoccupation de la lettre du 
Ministre des affaires étrangères de la République d'Iraq, 
en date du 21 mai 1992, adressée au Secrétaire général 
(S/24044 ), concernant les travaux de la Commission de 
démarcation de la frontière, document qui semble remet
tre en cause l'adhésion de l'Iraq à la résolution 687 
(1991) du Conseil de sécurité. Les membres du Conseil 
de sécurité sont préoccupés en particulier de ce que la 
lettre de l'Iraq du 21 mai 1992 pourrait être interprétée 

comme rejetant l'irrévocabilité des décisions de la Corn
mission de démarcation de la frontière en dépit des ter
mes de la résolution 687 et du rapport du Secrétaire gé
néral pour mettre en œuvre le paragraphe 3 de cette 
résolution, deux textes formellement acceptés par l'Iraq. 

Ils relèvent avec consternation que la lettre rappelle 
des revendications iraquiennes passées à l'égard du Ko
weït sans rappeler également la renonciation à ces reven
dications intervenue ultérieurement entre autres du fait 
de l'acceptation par l'Iraq de la résolution 687. Les mem
bres du Conseil de sécurité rejettent fermement tout ce 
qui tendrait à suggérer une remise en cause de l'existence 
même du Koweït, un Etat Membre de l'Organisation des 
Nations Unies. 

Les membres du Conseil de sécurité rappellent à 
l'Iraq ses obligations au titre de la résolution 687 (1991) 
et en particulier du paragraphe 2 de celle-ci et au titre des 
autres résolutions pertinentes du Conseil de sécurité. 

Les membres du Conseil de sécurité rappellent égale
ment à l'Iraq son acceptation des résolutions du Conseil 
de sécurité adoptées en vertu du Chapitre VII de la 
Charte, qui constituent le fondement du cessez-le-feu. Les 
membres du Conseil de sécurité souhaitent insister sur 
l'inviolabilité de la frontière internationale entre l'Iraq et 
le Koweït en cours de démarcation par la Commission et 
garantie par le Conseil de sécurité conformément à la ré
solution 687, ainsi que sur les conséquences très sérieuses 
qu'entraînerait toute violation de celle-ci. 
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Document 121 

Décision 10 prise par le Conseil d'administration 
de la Commission d'indemnisation des Nations Unies : 
Règles provisoires pour la procédure relative aux réclamations 

S/AC.26/1992/10, 26 juin 1992 

Décision du Conseil d'administration de la Commission 
d'indemnisation des Nations Unies prise à sa sixième 
session, le 26 juin 1992 (27e séance) 

Le Conseil d'administratiOn décide : 
D'approuver les Règles provisoires pour la procé

dure relative aux réclamations dont le texte est joint en 
annexe. 

Annexe 

Règles provisoires pour la procédure relative aux récla
mations 

1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier 
Termes employés 

Les définitions suivantes s'appliquent aux fins des 
présentes Règles : 

1. On entend par << Commission ,, la Commission 
d'indemnisation des Nations Unies. 

2. On entend par << Fonds d'indemnisation » ou 
<< Fonds » le Fonds d'indemnisation des Nations Unies, 
créé et établi en application respectivement du paragra
phe 18 de la résolution 687 (1991) et du paragraphe 3 de 
la résolution 692 (1991) du Conseil de sécurité, confor
mément à la section 1 du rapport du Secrétaire général 
(S/22559) daté du 2 mai 1991. 

3. On entend par << Secrétaire général » le Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies. 

4. On entend par << Conseil d'administration » ou 
par << Conseil » le Conseil d'administration de la Com
miSSIOn. 

5. On entend par << commissaires » les experts 
nommés par le Conseil d'admmistration pour vérifier et 
évaluer les réclamations. 

6. On entend par << Secrétaire exécutif » le Secré
taire exécutif de la CommissiOn, y compris tout adjoint du 
Secrétaire exécutif ou toute autre personne autorisée par 
lui. 

7. On entend par « secrétariat » le secrétariat de la 
Commission. 

8. On entend par << formulaires types » les formu
laires de réclamation établis et distnbués aux gouverne
ments par le Secrétaire exécutif pour la présentation des 
réclamations conformément aux critères adoptés par le 
Conseil d'administration. 

9. On entend par << formulaires de réclamation >> 

les formulaires types et tout autre formulaire approuvé 
par le Secrétaire exécutif pour la présentation des récla
mations. 

10. On entend par<< Règles »les Règles provisoires 
de la Commission pour la procédure relative aux récla
mations. 

11. On entend par << critères >> les critères propres à 
accélérer le règlement des réclamations urgentes (décision 
du Conseil d'administration S/AC.26/1991/l, datée du 
2 août 1991) et les critères applicables à d'autres catégo
ries de réclamations (décision du Conseil d'administra
tion S/AC.26/1991/7, datée du 4 décembre 1991) ainsi 
que tous autres cntères que le Conseil d'administration 
pourrait adopter. 

12. On entend par « requérant » tout particulier, 
toute société ou autre entité de droit privé, toute entité du 
secteur public, tout gouvernement ou toute organisation 
internationale qui dépose une réclamation auprès de la 
Commission. 

13. On entend par « personne ou organisme » tout 
particulier, toute société ou autre entité de droit privé, 
tout gouvernement ou toute organisation internationale. 

14. On entend par << organisation internationale >> 

une organisation mternationale d'Etats. 

15. On entend par<< pièces» tous les documents et 
preuves présentés par un requérant à l'appui d'une récla
mation, sous quelque forme que ce soit, y compris les ex
posés de réclamations des catégories E et E 

16. On entend par « base de données » les rensei
gnements informatisés concernant les réclamations indi
Viduelles et leurs auteurs, conservés par la Commission 
pour faciliter le traitement des réclamations. 

Article 2 
Champ d'application des Règles 

Les présentes Règles s'appliquent aux réclamations 
présentées à la Commission conformément aux critères 
adoptés par le Conseil d'administration. 

Article 3 
Calcul des délais 

Aux fms du calcul d'un délai prévu par les présentes 
Règles, ledit délai commencera à courir le jour suivant la 
date à laquelle le document est reçu ou une notification 
est faite. Si le dernier jour du délai est un jour féné ou un 
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jour non ouvrable au siège de la Commission, le délai est 
prolongé jusqu'au premier jour ouvrable qui suit. Les 
jours fériés officiels et les jours non ouvrables qui tom
bent pendant la période où le délai court sont compris 
dans le calcul du délai. Le Secrétaire exécutif publiera la 
liste de ces jours. 

IJ. PRÉSENTATION ET DÉPÔT DES RÉCLAMATIONS 

Article 4 
Présentation des réclamations 

1. Les formulaires de réclamation et les pièces doi
vent être déposés auprès de la Commission au siège du 
secrétariat (Palais des Nations, Villa La Pelouse, Genève, 
Suisse). 

2. Les formulaires de réclamation sont réputés 
avoir été déposés quand ils ont été matériellement remis 
au secrétariat et reçus par le secrétariat. 

Article 5 
Qui peut présenter des réclamations ? 

1. Les gouvernements et les organisations interna
tionales peuvent présenter des réclamations à la Commis
siOn. 

a) Un gouvernement peut présenter des réclama
tions au nom de ses ressortissants et, s'il le juge bon, 
d'autres personnes résidant sur son territoire. Dans le cas 
où il existe plusieurs gouvernements sur le territoire d'un 
ancien Etat fédéral, un de ces gouvernements peut présen
ter des réclamations au nom des ressortissants, sociétés 
ou autres entités relevant d'un autre desdits gouverne
ments si les deux gouvernements en conviennent. 

b) Le gouvernement d'un Etat peut présenter des 
réclamations au nom de personnes morales ou d'autres 
entités qui, à la date à laquelle la créance est née, étaient 
constituées ou formées conformément au drmt de cet 
Etat. Si les gouvernements intéressés en conviennent, un 
gouvernement peut présenter des réclamations concer
nant des coentreprises au nom des ressortissants, sociétés 
ou autres entités relevant d'autres gouvernements. 

c) Les réclamations ne peuvent être présentées au 
nom d'un particulier, d'une personne morale ou d'une au
tre entité que par un seul gouvernement. 

d) Les organisations internationales ne peuvent 
présenter des réclamations qu'en leur propre nom. 

2. Une personne, une autorité ou un organisme ap
proprié désigné par le Conseil d'administration peut pré
senter des réclamations au nom de personnes qui ne sont 
pas en mesure de faire présenter leurs réclamations par 
un gouvernement. 

3. Une société ou autre entité de droit privé est te
nue de demander à l'Etat selon le droit duquel elle est 
constituée ou formée de présenter sa réclamation à la 
Commission. Lorsque ledit Etat ne présente pas dans les 
délais fixés par le Conseil d'administration les réclama-

tians qui répondent aux critères applicables, la personne 
morale ou autre entité de droit privé peut elle-même 
présenter une réclamation à la Commission dans les trois 
mois qui suivent. Elle doit en même temps fournir une 
explication sur le point de savoir pourquoi sa réclama
tion n'est pas présentée par un gouvernement. 

Article 6 
Formulaires de réclamation et termes dans lesquels 

la réclamation doit être formulée 

1. Sauf s'il en est convenu autrement entre le Secré
taire exécutif et le gouvernement ou l'organisation inter
nationale intéressé, les réclamations doivent être présen
tées sur les formulaires types établis et distribués par le 
secrétariat. 

2. Le système informatique de logiciels et de base 
de données, qui est techniquement nécessaire pour traiter 
des réclamations en grand nombre, ayant été conçu en 
anglais, la langue de travail utilisée pour le traitement des 
réclamations présentées à la Commission sera l'anglais. 

3. Les formulaires de réclamation peuvent être rem
plis dans l'une quelconque des langues officielles de l'Or
ganisation des Nations Unies. Toutefois, étant donné que 
l'anglais est la langue de travail utilisée pour la procédure 
relative aux réclamations et la langue de la base de don
nées informatique de la Commission, lorsque les formu
laires de réclamation ne sont pas présentés en anglais, ils 
doivent être accompagnés d'une traduction anglaise. 
Cette traduction servira de base à l'évaluation de la récla
mation. 

4. En ce qui concerne les réclamations des catégo
ries A, B et C, les pièces justificatives ne doivent pas né
cessairement être traduites en anglais au stade de la pré
sentation des réclamations. Le secrétariat, sur la base des 
méthodes adoptées pour le traitement et l'évaluation des 
réclamations, fera savoir à chaque gouvernement dans 
quelle mesure une traduction est nécessaire et dans quel 
délai elle doit être fournie. 

5. En ce qui concerne les réclamations des catégo
ries D, E et F, toutes les pièces justificatives doivent égale
ment être présentées en anglais ou être accompagnées 
d'une traduction anglaise. 

6. Dans le cas de procédures orales, le Secrétaire 
exécutif prendra des dispositions pour que l'interpréta
tion soit assurée si besoin est vers les langues officielles de 
l'Organisation des Nations Unies ou à partir de ces 
langues. 

ArtiCle 7 
Mode de présentation des réclamations 

1. Les formulaires de réclamation de la catégorie A 
doivent être présentés uniquement sur le support infor
matique distribué par le secrétariat. Les gouvernements 
conserveront la garde des originaux des formulaires A et 
des pièces justificatives présentés sur papier, qui, à sa de
mande, seront communiqués à la Commission. 
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2. Les formulaires de réclamation et les pièces dé
posées pour toutes les autres catégories doivent être pré
sentés sur papier. Outre qu'ils présentent les réclamations 
de ces catégories sur papier, les gouvernements peuvent 
aussi les présenter sur support informatique. 

3. Tous les formulaires de réclamation et pièces dé
posées auprès de la Commission sur papier doivent être 
présentés sur des feuilles de dimensions 8 1/2 inches x 11 
inches ou sur des feuilles de format A-4 (21 cm x 29,5 
cm) ou inférieur. Si un document ne peut pas sans incon
vénient être reproduit sur des feuilles dont les dimensions 
ne sont pas supérieures au format A-4, ces feuilles doivent 
pouvoir être pliées au format A-4, à moins que le Secré
taire exécutif n'en décide autrement dans des circon
stances particulières. 

4. Les réclamations et pièces déposées auprès de la 
Commission sur support informatique doivent être pré
sentée~ sur formats compatibles MS/DOS ou UNIX, ou 
sur tout autre format que le Secrétaire exécutif pourra ap
prouver. 

Artzcle 8 
Copies 

1. A moins que le Secrétaire exécutif n'en décide 
autrement, les formulaires de réclamation et les pièces 
doivent être présentés avec le nombre de copies indiqué 
ci-après: 

Pour la catégorie A : 3 copies de microdisquettes 

Pour les catégories B et C : 1 original et 2 copies 

Pour les catégories D et autres : 1 original et 8 copies 

2. Le secrétariat ou les commissaires peuvent de
mander des copies supplémentaires ou en accepter un 
plus petit nombre dans des circonstances exceptionnelles. 

Article 9 
Représentants 

Aux fins des présentes Règles, toutes les communi
cations entre le secrétariat de la Commission et un gou
vernement concernant les réclamations se feront par l'in
termédiaire de la misswn permanente du gouvernement 
à Genève. En outre, sauf dans les cas où un représentant 
spécialement habilité est désigné par un gouvernement et 
que notification en est faite au Secrétaire exécutif, le chef 
de la mission permanente d'un gouvernement sera consi
déré comme son représentant devant la Commission. Les 
gouvernements qui n'ont pas de mission permanente à 
Genève et les organisations internationales doivent noti
fier au Secrétaire exécutif le nom de leurs représentants 
dûment autorisés. 

Article 10 
Service de l'enregistrement 

Un service de l'enregistrement sera créé au sein du 
secrétariat. Un membre du secrétariat sera désigné par le 
Secrétaire exécutif comme fonctionnaire de l'enregis-

trement. Le fonctionnaire de l'enregistrement recevra les 
réclamations et les enregistrera. 

Article 11 
Réception des réclamations 

1. Lorsqu'une réclamation sera présentée, le fonc
tionnaire de l'enregistrement délivrera un accusé de ré
ception identifiant le paquet reçu et indiquant la date à 
laquelle il a été reçu et la personne qui l'a déposé. 

2. Le fonctionnaire de l'enregistrement vérifiera en 
temps voulu : 

a) Que la réclamation a été présentée par une per
sonne ou un organisme qui, conformément aux décisions 
du Conseil d'administration, a le droit de déposer des ré
clamations auprès de la Commission; 

b) Que la réclamation a été présentée dans les délais 
fixés par le Conseil d'administration; 

c) Que, dans le cas d'une personne morale ou d'une 
autre entité de droit privé présentant directement une ré
clamation à la Commission conformément au paragra
phe 3 de l'article 5 ci-dessus : 

i) Des preuves sont jointes qui indiquent que l'en
tité concernée a fait une demande à l'Etat où elle 
a été constituée ou formée afin que ce dernier 
présente sa réclamation à la Commission; 

ii) Une explication est fournie sur le point de savoir 
pourquoi la réclamation n'a pas été présentée par 
un gouvernement. 

Article 12 
Réclamations qui ne sont pas présentées par une personne 

ou une entité autorisée ou dans les délais fixés 

1. Dans le cas de réclamations qui sont présentées 
par une personne ou une entité n'ayant pas qualité pour 
le faire, y compris les réclamations qui sont présentées par 
une personne morale ou autre entité de droit privé sans 
preuve qu'une demande préalable a été faite à l'Etat où la 
personne morale ou l'entité a été constituée ou formée, le 
Secrétaire exécutif renverra à l'envoyeur les documents 
reçus et informera la personne ou l'entité concernée des 
raisons pour lesquelles la réclamation ne peut être 
enregistrée. 

2. Dans le cas de réclamations soumises par une 
personne ou un organisme autorisé après l'expiration du 
délai fixé par le Conseil d'administration pour telle ou 
telle catégorie de réclamations, le Secrétaire exécutif fera 
rapport au Conseil d'administration. Le Conseil d'admi
nistration décidera s'il y a lieu ou non d'accepter les récla
mations déposées en retard. 

Article 13 
Reçu 

Si la réclamation est présentée par une personne ou 
un organisme autorisé dans le délai fixé, le fonctionnaire 
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de l'enregistrement enregistrera la réclamation et déli
vrera un reçu indiquant : 

a) La réclamation qui est faite et sa catégorie; 
b) La partie qui a présenté la réclamation; 
c) Le nombre de réclamations faisant l'objet d'une 

présentation groupée; 
d) Le numéro attribué à la réclamation pour l'iden

tifier. 

Arttcle 14 
Evaluation préliminaire 

1. Le secrétariat procédera à une évaluation préli
minaire des réclamations reçues afin de déterminer si elles 
satisfont aux conditions de forme fixées par le Conseil 
d'administration. A cette fin, le secrétariat vérifiera: 

a) Que les réclamations ont été présentées sur des 
formulaires de réclamation appropriés avec le nombre de 
copies requis et en anglais ou avec une traduction an
glaise; 

b) Que les réclamations indiquent le nom et l'adresse 
des requérants et, le cas échéant, les preuves attestant du 
montant, du type et des causes des préjudices; 

c) Que le dossier contient, pour chaque groupe de 
réclamations, une attestation du gouvernement déclarant 
que selon les meilleurs renseignements dont il dispose les 
requérants sont des ressortissants ou des résidents du 
pays, et qu'il n'a aucune raison de croire que les rensei
gnements contenus dans les réclamations sont inexacts; 

d) Que chaque requérant a produit toutes les décla
rations requises. 

2. Dans le cas de réclamations de personnes mo
rales et d'autres entités de droit privé, le secrétariat véri
fiera également que chaque réclamation distincte con
tient: 

a) Des documents attestant le nom, l'adresse et le 
lieu de constitution ou de formation de l'entité; 

b) Des preuves attestant que la personne morale ou 
l'entité juridique était, à la date où la créance est née, 
constituée ou formée conformément au droit de l'Etat 
dont le gouvernement a présenté la réclamation; 

c) Une description générale de la structure juridi
que de l'entité; 

d) Une déclaration du fondé de pouvoir de chaque 
personne morale ou autre entité affirmant que les rensei
gnements contenus dans la réclamation sont exacts. 

Article 15 
Réclamations ne satisfaisant pas 

aux conditions de forme 

S'il est constaté que la réclamation ne satisfait pas 
aux conditions de forme fixées par le Conseil d'adminis
tration, le secrétariat le notifiera à la personne ou à l'or
ganisme qui a présenté la réclamation et lui accordera un 
délai de 60 jours à compter de la date de cette notification 
pour réparer le vice de forme. Si les conditions de forme 
ne sont pas remplies dans ce délai, la réclamation ne sera 
pas considérée comme déposée. 

Article 16 
Rapports et vues sur les réclamations 

1. Le Secrétaire exécutif fera périodiquement rap
port au Conseil d'administration sur les réclamations 
reçues. Il le fera aussi souvent que nécessaire, mais pas 
moins d'une fois par trimestre, pour informer le Conseil 
du volume de travail de la Commission, en mdiquant : 

a) Les gouvernements, les organisations internatio
nales ou les autres parties pouvant prétendre à indemni
sation qui ont présenté des réclamations; 

b) Les catégories de réclamations présentées; 
c) Le nombre de requérants pour chaque groupe de 

réclamations; 
d) Le montant total de la réparation demandée pour 

chaque réclamation ou groupe de réclamations. 
Par ailleurs, dans chacun de ses rapports, le Secré

taire exécutif pourra faire état, le cas échéant, des problè
mes juridiques et factuels importants soulevés par les 
réclamations. 

2. Le rapport du Secrétaire exécutif sera distribué 
sans retard au Gouvernement iraquien, ainsi qu'à tous les 
gouvernements et à toutes les organisations internationa
les qui ont présenté des réclamations. 

3. Dans un délai de 30 jours s'agissant des réclama
tions des catégories A, B etC, et de 90 jours s'agissant des 
réclamations des autres catégories, à compter de la date 
de distribution du rapport du Secrétaire exécutif, le Gou
vernement iraquien ainsi que les gouvernements et les 
organisations internationales qui ont présenté des récla
mations peuvent communiquer des renseignements et des 
vues supplémentaires sur le rapport au Secrétaire exécutif 
qui les transmettra aux comités de commissaires, confor
mément à l'article 32. Les délais fixés au présent paragra
phe ne peuvent être prolongés. 

4. Les conditions énoncées aux articles 3, 4, 6 (pa[ 3 ), 
7, 8 et 11 (par. 1) seront applicables à ces renseignements 
et vues supplémentaires. 

Article 17 
Catégories de réclamations 

Afin de faciliter le travail des commissaires et d'as
surer une certaine uniformité dans le traitement de récla
mations analogues, le secrétariat classera les réclamations 
en catégories selon, entre autres, le type ou l'importance 
des réclamations et la similitude des points de droit et de 
fait. 

III. COMMISSAIRES 

Article 18 
Nomination des commissaires 

1. Les commissaires sont nommés par le Conseil 
d'administration parmi les candidats présentés par le Se
crétaire général sur la base des recommandations du Se
crétaire exécutif, pour remplir un mandat précis d'une 
durée déterminée. 
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2. Le Secrétaire général a établi un registre d'ex
perts qui, comme indiqué dans sa communication du 12 
juin 1991 demandant que des noms d'experts soient sou
mis, ne limite pas son choix mais fournira des candidats 
pour les fonctions de commissaire. Le Secrétaire exécutif 
tiendra ce registre et le mettra à jour. 

Article 19 
Qualifications 

1. Lors du choix des candidats et de la nomination 
des commissaires, il sera dûment tenu compte de la repré
sentation géographique, des qualifications profession
nelles, de l'expérience et de l'intégrité. 

2. Les commissaires seront des experts en matière 
notamment de finance, de droit, de comptabilité, d'assu
rance, d'évaluation des dommages à l'environnement, de 
pétrole, de commerce et d'mgénierie. 

3. Lors de la présentation des candidatures et de la 
nomination des commissaires, il sera dûment tenu 
compte de la nature des réclamations et de la catégorie 
des réclamations qui leur seront renvoyées. 

Article 20 
Procédure de nomination 

1. Le Secrétaire exécutif transmettra au Conseil d'ad
ministration les candidatures proposées par le Secrétaire 
général, en indiquant quels commissaires siégeront dans 
quel comité et qui, dans chaque comité, assumera les 
fonctions de président. 

2. Le Secrétaire exécutif recommandera au Secré
taire général des candidats pour autant de comités de 
commissaires qu'il sera nécessaire pour traiter prompte
ment les réclamations. 

3. Quand il transmettra au Conseil d'adminis
tration les candidatures aux fonctions de commissaire, le 
Secrétaire exécutif précisera les réclamations ou catégo
ries de réclamations qui seront renvoyées à chaque co
mité, en indiquant les compétences techniques et le nom
bre de commissaires requis. 

4. Si le Conseil d'administration ne s'accorde pas 
sur la nomination d'un candidat désigné pour un comité, 
il demandera au Secrétaire général, par l'intermédiaire du 
Secrétaire exécutif, de présenter une nouvelle candida
ture. 

S. Si, au moment où le Secrétaire exécutif transmet 
la nouvelle candidature, le Conseil d'administration n'est 
pas en session, la nouvelle candidature sera communi
quée aux membres du Conseil d'administration. Le Con
seil d'administration pourra approuver la nomination 
des nouveaux candidats lors de ses réunions interses
SIOns. 

6. La même procédure sera appliquée quand il 
faudra nommer un nouveau commissaire. 

Article 21 
Conditions prescrites 

1. Les commissaires agissent à titre individuel. Les 
commissaires ne doivent avoir d'intérêt financier dans 
aucune des réclamations qui leur est soumise ou qui est 
soumise au comité dont ils font partie. Ils ne doivent pas 
avoir de lien ou d'intérêts financiers dans les sociétés dont 
les réclamations leur sont soumises ou sont soumises au 
comité dont ils font partie. 

2. Les commissaires ne représenteront ni ne con
seilleront aucune partie ni aucun requérant pour la pré
paration ou la présentation de leur réclamation à la Com
mission pendant leur mandat de commissaire ou pendant 
les deux ans qui suivront. 

Article 22 
Divulgation 

1. Un futur commissaire doit porter à la connais
sance du Secrétaire exécutif toute relation antérieure ou 
actuelle avec des gouvernements, des personnes morales 
ou des particuliers, ou toute autre circonstance de nature 
à faire naître des doutes légitimes quant à son impartialité 
ou à son indépendance à l'égard des tâches dont 1! devra 
s'acquitter. Ces renseignements seront fournis au Conseil 
d'administration au moment même où sera transmise la 
candidature proposée. 

2. Une fois nommé, un commissaire doit porter à la 
connaissance du Secrétaire exécutif toute nouvelle cir
constance de nature à faire naître des doutes légitimes 
quant à son impartialité ou à son indépendance. 

3. Quand un commissaire vient à apprendre qu'une 
affaire particulière dont son comité est saisi comporte des 
circonstances de nature à faire naître des doutes légitimes 
quant à son impartialité ou à son indépendance en ce qui 
la concerne, il doit révéler ces circonstances au Secrétaire 
exécutif et, s'il y a lieu, se récuser pour cette affaire. 

4. Si un gouvernement qui a présenté une réclama
tion vient à avoir connaissance de circonstances qui 
donnent lieu à des doutes légitimes quant à l'impartialité 
ou à l'indépendance d'un commissaire, il doit faire con
naître ces circonstances au Secrétaire exécutif au plus tard 
1S jours après le moment où il en a eu connaissance. 

S. Le Secrétaire exécutif informera le Conseil d'ad
ministration des circonstances signalées à son attention 
qui sont de nature à donner lieu à des doutes légitimes 
quant à l'impartialité ou à l'indépendance d'un commis
saire, et transmettra une déclaration du commissaire con
cerné. 

6. Chaque fois que le Conseil d'administration sera 
informé de telles circonstances, il pourra décider s'il 
convient que le commissaire concerné cesse d'exercer ses 
fonctions, d'une manière générale ou en ce qui concerne 
une réclamation ou un groupe de réclamations déter
minés. Le commissaire continuera d'exercer ses fonctions 
jusqu'à ce que le Conseil d'administration ait pris sa dé
CisiOn. 
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Article 23 
Démission 

1. Un commissaire qui a l'intention de démission
ner de ses fonctions doit communiquer sa décision au 
Conseil d'administration par l'intermédiaire du Secré
taire exécutif. 

2. Un commissaire qui a présenté sa démission con
tinuera à exercer ses fonctions jusqu'au moment où sa dé
mission aura été acceptée par le Conseil d'administration. 

Arttcle 24 
Achèvement des travaux 

Si un commissaire démissionne pendant l'examen 
d'une réclamation ou d'un groupe de réclamations déter
minés, il continuera à exercer ses fonctions exclusivement 
pour achever les travaux concernant cette réclamation ou 
ce groupe de réclamations, à moins d'être relevé de cette 
obligation par le Conseil d'administration. 

Article 25 
Inaction 

Dans le cas où un commissaire n'agit pas ou dans le 
cas où il est de jure ou de facto dans l'impossibilité de 
s'acquitter de ses fonctions, le Secrétaire exécutif en in
formera le Conseil d'administration, qui pourra décider 
de remplacer le commissaire conformément aux procé
dures énoncées à l'article 20 (par. 6). 

Artzcle 26 
Privilèges et immunités 

Dans l'accomplissement de leurs fonctions pour la 
Commission, les commissaires auront le statut d'experts 
en mission au sens de l'article VI de la Convention sur les 
privilèges et immunités des Nations Unies du 13 février 
1946. 

Article 27 
Déclaration 

Avant de prendre ses fonctions, chaque commissaire 
devra faire la déclaration suivante : 

«Je déclare solennellement que je m'acquitte
rai des tâches qui m'incombent et que j'exercerai 
mes fonctions de commissaire honorablement, loya
lement, en toute indépendance, impartialement et en 
toute conscience. » 

Cette déclaration sera signée et remise au Secrétaire 
exécutif, et jointe aux documents relatifs à la nomination 
du commissaire. 

IV. PROCÉDURES RÉGISSANT LES TRAVAUX 

DES COMITÉS 

Article 28 
Constitution de comités 

1. A moins que le Conseil d'administration n'en dé
cide autrement, les commissaires travailleront dans des 

comités de trois membres. Chacun des membres d'un co
mité sera d'une nationalité différente. 

2. Seront constitués en priorité les comités de com
missaires appelés à examiner les réclamations des catégo
ries A, B et C. 

Artzcle 29 
Organisation des travaux 

Les présidents des comités organiseront les travaux 
de leurs comités respectifs de manière à assurer un 
prompt règlement des réclamations et une application 
uniforme des critères pertinents et des présentes Règles. 

Artzcle 30 
Confidentialité 

1. A moms qu'il n'en soit autrement disposé dans 
les présentes procédures ou décidé par le Conseil d'admi
nistration, tous les dossiers reçus ou constitués par la 
Commission seront confidentiels, mais le secrétariat 
pourra fournir des états de situation aux gouvernements, 
aux organisations internationales ou aux entités qui pré
sentent elles-mêmes des réclamations à la Commission 
conformément au paragraphe 3 de l'article 5, concernant 
les réclamations présentées par eux. 

2. Les commissaires effectueront leurs travaux en 
privé. 

3. Les commissaires ne révéleront, même une fois 
que leurs fonctions auront pris fin, aucune information 
privilégiée ou confidentielle dont ils auront eu connais
sance de par leurs travaux pour la Commission. 

Artzcle 31 
Droit applicable 

Lorsqu'ils examineront les réclamations, les com
missaires appliqueront la résolution 687 (1991) et les au
tres résolutions pertinentes du Conseil de sécurité et les 
critères publiés par le Conseil d'administration pour les 
différentes catégories de réclamations et toutes ses déci
sions pertinentes. Ils appliqueront aussi, le cas échéant, 
d'autres règles pertinentes du droit international. 

Article 32 
Présentation des réclamations aux comités 

1. Après que les commissaires auront été nommés 
par le Conseil d'administration, le Secrétaire exécutif 
soumettra aux comités de commissaires les réclamations 
individuelles ou les catégories de réclamations qui leur 
auront été assignées accompagnées de la documentation 
s'y rapportant, contenant les résultats de l'évaluation 
préliminaire effectuée par le secrétariat et tous autres 
renseignements jugés utiles pour les travaux des commis
saires, ainsi que tous renseignements et vues supplémen
taires présentés conformément à l'article 16. 

2. Tous renseignements reçus par le secrétariat 
a près l'expira twn des délais fixés à l'article 16 seront pré-
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sentés dès leur réception, mais le Comité n'attendra pas 
de les avoir reçus ou examinés pour commencer ses tra
vaux. 

3. Le Secrétaire exécutif pourra, après avoir con
sulté les présidents des comités concernés, dessaisir un co
mité d'une ou de plusieurs réclamations pour les confier 
à un autre afin d'assurer un traitement efficace des récla
mations. 

Article 33 
Travaux des comités 

1. Après avoir reçu du Secrétaire exécutif les récla
mations, les commissaires les examineront et se réuniront 
pour délibérer et préparer leurs recommandations au 
Conseil d'administration. 

2. Les comités de commissaires se réuniront nor
malement au siège du secrétariat. Il y aura autant de 
réunions que le jugera nécessaire chacun des présidents 
des comités. Les commissaires poursuivront leurs travaux 
sur les réclamations hors du siège du secrétariat, en 
maintenant entre eux et avec le secrétariat les communi
cations nécessaires. 

3. Toute recommandation ou autre décision d'un 
comité sera prise à la majorité des commissaires. 

Article 34 
Assistance du Secrétaire exécutif 

1. Le Secrétaire exécutif et le personnel du secréta
riat fourniront aux commissaires un appui administratif, 
technique et juridique, y compris la mise en place et le 
maintien d'une base de données informatisée pour les 
réclamations et une assistance pour obtenir des renseigne
ments supplémentaires. 

2. Lorsqu'ils examineront les réclamations, les 
commissaires tiendront compte des résultats de l'éva
luation préliminaire des réclamations faite par le secréta
riat conformément à l'article 14 ainsi que des autres ren
seignements et vues que le Secrétaire exécutif pourra leur 
fournir conformément à l'article 32. 

3. Un membre du secrétariat peut assister aux ses
sions des comités et peut, si nécessaire, fournir des rensei
gnements aux commissaires. 

Article 35 
Preuves 

1. Chaque requérant devra soumettre des preuves 
documentaires et autres établissant de manière satisfai
sante qu'une réclamation ou un groupe de réclamations 
donnés est recevable en application de la résolution 687 
(1991) du Conseil de sécurité. Chaque comité détermi
nera la recevabilité, la pertinence, l'importance et le poids 
de toutes les preuves documentaires et autres qui auront 
été soumises. 

2. En ce qui concerne les réclamations visées par les 
Critères propres à accélérer le règlement des réclamations 
urgentes (S/AC.26/1991/1), les principes applicables sont 
les suivants : 

a) Pour le paiement de montants fixes en cas de 
départ, les requérants sont tenus de fournir des preuves 
documentaires succinctes de leur départ d'Iraq ou du Ko
weït et de la date de leur départ. Il ne sera pas exigé de 
justification du montant effectif de la perte subie. 

b) Pour le paiement de montants fixes en cas de 
préjudice corporel grave n'ayant pas entraîné la mort, les 
requérants sont tenus de fournir des preuves documen
taires succinctes de l'existence et de la date du préjudice; 
en cas de décès, ils sont tenus de fournir des preuves 
documentaires succinctes du décès et de leur lien de 
parenté avec la personne décédée. Il ne sera pas exigé de 
justification du montant effectif de la perte subie. 

c) Les réclamations portant sur une perte effective 
ne dépassant pas 100 000 dollars des Etats-Unis devront 
être accompagnées de preuves appropriées concernant 
les circonstances et le montant de la perte invoquée. Les 
preuves documentaires et autres requises seront les preu
ves minimales raisonnablement exigibles en l'espèce. 
Des preuves documentaires moindres seront ordinaire
ment suffisantes pour les réclamations moins importan
tes, comme celles qui portent sur un montant inférieur à 
20 000 $US. 

3. Les réclamations visées par les Critères pour le 
règlement des réclamations émanant de personnes phy
siques non considérées par ailleurs, des réclamations 
émanant de sociétés ou d'autres entités et des réclama
tions émanant d'Etats ou d'organisations internationales 
(S/AC.26/1991/7/Rev.1) devront être étayées par des 
preuves documentaires et autres appropriées, suffisantes 
pour prouver les circonstances et le montant du préjudice 
invoqué. 

4. Un comité de commissaires peut demander les 
preuves requises conformément au présent article. 

Article 36 
Renseignements supplémentaires 

Un comité de commissaires peut : 
a) Dans les affaires exceptionnellement importan

tes ou complexes, demander des pièces écrites supplé
mentaires et inviter des particuliers, des personnes 
morales ou autres entités, des gouvernements ou des or
ganisations internationales à présenter leurs vues dans le 
cadre d'une procédure orale; 

b) Demander des renseignements supplémentaires 
de toute autre source, y compris des avis d'expert, si be
soin est. 

Article 37 
Examen par les commissaires 

des réclamations urgentes 

1. En ce qui concerne les réclamations visées par les 
Critères propres à accélérer le règlement des réclamations 
urgentes (S/AC.26/1991/1), on pourra appliquer la pro
cédure accélérée suivante : 

a) Le secrétariat procédera à la vérification des ré
clamations individuelles par recoupement, dans toute la 
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mesure possible, avec les données de sa base de données 
informatisée. Les résultats de l'analyse de la base de don
nées peuvent être à leur tour vérifiés par le Comité. 

b) En ce qui concerne les réclamations qui ne peu
vent être complètement vérifiées au moyen de la base de 
données informatisée, si le volume de ces réclamations est 
important, le comité pourra vérifier les réclamations indi
viduelles sur la base d'un échantillonnage, en ne poussant 
plus loin les vérifications que si les circonstances l'exi
gent. 

c) Chaque comité formulera ses recommandations 
sur la base des documents présentés en tenant compte de 
l'évaluation prélimmaire effectuée conformément à l'ar
ticle 14, de tous autres renseignements et vues présentés 
conformément à l'article 32 et de tous renseignements 
communiqués conformément à l'article 34. Chaque co
mité formulera normalement ses recommandations sans 
recourir à une procédure orale. Il pourra juger que des 
circonstances particulières justifient le recours à une pro
cédure orale pour une ou plusieurs réclamations données. 

d) Chaque comité en terminera avec l'examen des 
réclamations qui lui som assignées et publiera son rap
port dans un délai aussi bref que possible, qui ne dépas
sera pas 120 jours à compter de la date à laquelle les ré
clamations en question lui auront été soumises. 

e) Chaque comité présentera au Conseil d'adminis
tration, par l'intermédiaire du Secrétaire exécutif, un rap
port écrit faisant état des réclamations reçues et du 
montant qu'il recommande d'accorder à chaque gouver
nement ou autre entité pour chaque réclamation groupée. 
Il expliquera brièvement dans chaque rapport les raisons 
de ses recommandations et fournira, dans la mesure du 
possible, compte tenu du délai imparti, une ventilation de 
ses recommandations réparties entre les différentes récla
mations incluses dans chaque réclamation groupée. 

Article 38 
Examen par les commissaires des réclamations 

relevant d'autres catégories 

En ce qui concerne les réclamations visées par les 
Critères pour le règlement des réclamations émanant de 
personnes physiques non considérées par ailleurs, des 
réclamations émanant de sociétés ou d'autres entités et 
des réclamations émanant de gouvernements ou d'orga
nisations internationales (S/AC.26/1991/7/Rev.l), la pro
cédure à appliquer est la suivante : 

a) Dans la mesure du possible, les réclamations 
reposant sur des bases juridiques ou objectives commu
nes seront considérées ensemble. 

b) Les comités pourront adopter des procédures 
spéciales appropriées à la nature, à l'importance, à l'objet 
et au type des réclamations examinées. 

c) Chaque comité achèvera l'examen de toute ré
clamation ou de tout groupe de réclamations et fera rap
port par écrit au Conseil d'administration, par l'intermé
diaire du Secrétaire exécutif, dans un délai de 180 jours 

à compter de la date à laquelle les réclamations en 
question lui auront été soumises, sauf pour les réclama
tions exceptionnellement importantes et complexes qui 
feront l'objet d'un examen détaillé, comme il est indiqué 
ci-dessous. Chaque comité formulera ses recommanda
tions sur la base des documents soumis, en tenant compte 
de l'évaluation préliminaire effectuée conformément à 
l'article 14, de tous autres renseignements et vues com
muniqués conformément à l'article 32 et de tous rensei
gnements présentés conformément à l'article 34. 

d) Les réclamations exceptionnellement importan
tes ou complexes peuvent faire l'objet d'un examen dé
taillé, le cas échéant. En pareil cas, le comité qui examine 
la réclamation peut, s'il le juge bon, demander un 
complément d'information écrite et recourir à une procé
dure orale. Le particulier, la société, le gouvernement, 
l'organisation internationale ou autre entité qui présente 
la réclamation peut alors soumettre directement son cas 
au comité et se faire assister par un avocat ou un autre 
représentant de son choix. Le comité achèvera l'examen 
du cas et présentera par écrit au Conseil d'administration, 
par l'intermédiaire du Secrétaire exécutif, ses recomman
dations dans un délai de 12 mois à compter de la date à 
laquelle la réclamation lui aura été soumise. 

e) Chaque comité présentera au Conseil d'admi
nistration, par l'intermédiaire du Secrétaire exécutif, un 
rapport écrit faisant état des réclamations reçues et du 
montant qu'il recommande d'accorder à chaque gouver
nement ou autre entité pour chaque requérant. Il expli
quera brièvement dans chaque rapport les raisons de ses 
recommandations. 

Article 39 
Délai supplémentaire 

Lorsqu'un comité chargé d'examiner une réclama
tion ou un groupe de réclamations ne peur pas achever 
ses travaux dans les délais qui lui sont impartis, il infor
mera le Conseil d'administration, par l'intermédiaire du 
Secrétaire exécutif, du délai supplémentaire dont il estime 
avoir besoin. Le Conseil d'administration décidera si le 
comité doit poursuivre ses travaux sur ladite réclamation 
ou ledit groupe de réclamations dans un délai qu'il lui 
fixerait, ou si le Comité doit en être dessaisi, auquel cas 
la réclamation ou le groupe de réclamations seraient attri
bués à un autre comité. 

Article 40 
Décisions 

1. Les montants recommandés par les comités de 
commissaires devront être approuvés par le Conseil d'ad
ministration. Celui-ci pourra les réviser et les augmenter 
ou les réduire s'il juge que les circonstances l'exigent. 

2. Le Conseil d'administration pourra, s'il le juge 
bon, renvoyer une réclamation ou un groupe de réclama
tions aux commissaires pour plus ample examen. 
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3. Le Conseil d'administration, à chaque session, 
rendra ses décisions sur les montants à attribuer pour les 
réclamations examinées dans tout rapport des commis
saires distribué à ses membres 30 jours au moins avant sa 
sesswn. 

4. Les décisions du Conseil d'administration seront 
définitives et sans appel et ne seront pas susceptibles de 
réviswn pour des raisons de procédure, de fond ni toute 
autre raison. 

5. Les décisions du Conseil d'administration et, 
après que la décision pertinente aura été prise, le rapport 
y relatif du comité de commissaires seront rendus pu
blics, à ceci près que le Secrétaire exécutif veillera à ce que 
l'identité des requérants et autres renseignements que les 
comités de commissaires jugeront devoir rester confiden
tiels n:ap~araissent pas dans les rapports des comités de 
commissaires. 

Article 41 
Correction des décisions 

1. Les erreurs de calcul, d'écritures, typographi
ques ou autres portées à l'attention du Secrétaire exécutif 
dans un délai de 60 jours à compter de la publication des 
décisions et des rapports seront transmises par celui-ci au 
Conseil d'administration. 

2. Le Conseil d'administration décidera s'il y a lieu 
de faire quoi que ce soit. S'il juge qu'il y a lieu d'apporter 
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une correction, il indiquera au Secrétaire exécutif de 
quelle manière elle doit être effectuée. 

Article 42 
Retrait des réclamations 

Une réclamation en instance d'examen devant la 
Commission peut être retirée à tout moment par le 
gouvernement ou l'entité qui la lui a présentée. En tout 
état de cause, la réclamation est retirée lorsqu'elle a 
donné lieu au paiement d'indemnités ou qu'elle a été 
réglée d'une manière quelconque. 

Article 43 
Déciswns de procédure supplémentaires 

Sous réserve des dispositions des présentes Règles de 
procédure, les commissaires peuvent prendre les déci
sions supplémentaires qui seraient nécessaires en la ma
tière pour régler complètement certains cas ou catégories 
de cas particuliers. Ce faisant, ils peuvent s'inspirer des 
règles pertinentes de la CNUDCI. Les commissaires 
peuvent solliciter, en outre, à tout moment, les avis du 
Conseil d'administration en matière de procédure. Le 
Conseil d'administration peut adopter d'autres règles de 
procédure ou réviser les présentes Règles si les circons
tances l'exigent. 

Déclaration du Président du Conseil de sécurité concernant 
le refus du Gouvernement iraquien de permettre 
à une équipe d'inspecteurs envoyés en Iraq 
par la Commission spéciale de pénétrer 
dans certains emplacements 

S/24240, 6 juillet 1992 

Les membres du Conseil de sécurité ont appris avec 
préoccupation le refus du Gouvernement iraquien de per
mettre à une équipe d'inspecteurs envoyée en Iraq par la 
Commission spéciale de pénétrer dans certains emplace
ments désignés par la Commission spéciale aux fins d'ins
pection. 

Les membres du Conseil rappellent que, conformé
ment au paragraphe 9, b, i, de la section C de la résolu
tion 687 (1991) du Conseil de sécurité, l'Iraq est tenu de 
permettre à la Commission spéciale de procéder immé
diatement à une inspection sur place de tout emplacement 
désigné par elle. Cette obligation est imposée à la suite 
d'une décision prise par le Conseil en vertu du Chapitre 
VII de la Charte. En outre, l'Iraq a accepté de telles insp
ections en tant que condition prélimmaire à l'établisse-

ment d'un cessez-le-feu officiel entre l'Iraq et le Koweit et 
les Etats Membres coopérant avec ce dernier en applica
tion de la résolution 678 (1990) du Conseil de sécurité. 
Les membres du Conseil rappellent en outre que, au pa
ragraphe 2 ii de la résolution 707 (1991), le Conseil a 
réaffirmé la disposition pertinente de la résolution 687 
(1991) et a exigé expressément que l'Iraq << fasse en sorte 
que la Commission spéciale ... et (ses] équipes d'inspec
tion aient accès immédiatement, inconditionnellement et 
sans restriction à la totalité des zones, installations, équi
pements, relevés et moyens de transport qu'elles souhai
tent inspecter >>. 

Le refus actuel de l'Iraq de permettre à l'équipe d'ins
pection qui se trouve maintenant dans ce pays d'accéder 
aux emplacements désignés par la Commission spéciale 
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constitue une violation substantielle et inacceptable par 
l'Iraq d'une disposition de la résolution 687 instaurant le 
cessez-le-feu et fixant les conditions essentielles au ré
tablissement de la paix et de la sécurité dans la région. Les 
membres du Conseil exigent que le Gouvernement ira
quien accepte immédiatement d'admettre dans les empla-
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cements concernés les inspecteurs de la Commission spé
ciale, comme l'a demandé le Président de la Commission, 
de façon que celle-ci puisse établir s'il s'y trouve ou non 
des documents, des relevés, des matériaux ou des équipe
ments ayant un rapport avec les responsabilités qu'elle 
exerce. 

Lettre datée du 15 juillet 1992, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par le Secrétaire général, concernant l'application 
des résolutions du Conseil de sécurité 

Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

Dans une lettre qu'il m'a adressée le 11 juillet 1992 
(S/24276), le Ministre iraquien des affaires étrangères a 
exposé le point de vue de son gouvernement sur l'appli
cation d'un certain nombre de résolutions du Conseil de 
sécurité, ainsi que sur quelques autres questions. 

Pour ce qui est de l'application des résolutions 706 
(1991) et 712 (1991) du Conseil de sécurité, vous savez 
que le Secrétariat a participé à des pourparlers avec la 
partie iraquienne aux fins d'établir des procédures qui 
permettraient cette application. Ces pourparlers se sont 
concentrés sur tous les aspects de ce que l'on appelle le 
plan << Du pétrole contre des vivres », dont l'objectif 
moral est d'apporter des secours humanitaires à la po
pulation iraqmenne, et en particulier aux groupes les plus 
touchés. Les pourparlers menés par le Secrétariat ont 
permis d'élaborer des procédures touchant les éléments 
suivants: 

a) La vente de pétrole par l'Iraq et les paiements y 
afférents, conformément aux résolutions et décisions du 
Conseil de sécurité; 

b) !;achat de denrées alimentaires, médicaments, 
produits et matériels de première nécessité destinés à la 
population civile avec le produit de la vente de ce pétrole, 
conformément aux résolutions et décisions du Conseil de 
sécurité; 

c) Les procédures de contrôle de la distribution des 
denrées alimentaires dans l'ensemble du pays conformé
ment aux résolutions et décisions du Conseil de sécurité. 

Tout au long des quelques derniers mois, le Secré
tariat a officieusement tenu les membres du Conseil au 
courant de l'état d'avancement de ces pourparlers qui, 
comme vous le savez, sont ad referendum. Les procé
dures élaborées au cours de ces entretiens couvraient dans 
le détail tous les aspects du plan mentionnés plus haut, et 
la délégation iraquienne les a portées à Bagdad pour 
approbation le 22 juin 1992 .... 

Comme indiqué dans la lettre du 11 juillet du Minis
tre iraquien des affaires étrangères, il semblerait que le 

Gouvernement iraquien ne trouve pas cette approche 
acceptable. 

En ce qui concerne la résolution 687 (1991) du Con
seil de sécurité, en date du 5 juillet 1991, la Commission 
spéciale, agissant dans le cadre des droits qui lui sont 
explicitement conférés par les résolutions du Conseil de 
sécurité sur la question, a notifié les autorités iraquiennes 
de l'inspection, par ses équipes, de certains emplacements 
à Bagdad. Le Gouvernement iraquien a refusé, et conti
nue à ce jour de refuser, de laisser les équipes d'inspection 
accéder à ces emplacements. 

Dans la déclaration qu'il a faite au nom des membres 
du Conse1lle 6 juillet, le Président du Conseil de sécurité 
a déterminé que le refus de l'Iraq de permettre à l'équipe 
d'inspection d'accéder aux emplacements désignés par la 
Comm1ssion spéciale constituait << une violation substan
tielle et inacceptable par l'Iraq d'une disposition de la 
résolution 687 instaurant le cessez-le-feu et fixant les 
conditions essentielles au rétablissement de la paix et de 
la sécurité dans la région "· Les membres du Conseil ont 
également exigé que le Gouvernement iraquien accepte 
immédiatement d'admettre dans les emplacements con
cernés les inspecteurs de la Commission spéciale, comme 
l'a demandé le Président de la Commission, de façon que 
celle-ci puisse établir s'il s'y trouve ou non des docu
ments, des relevés, des matériaux ou des équipements 
ayant un rapport avec les responsabilités qu'elle exerce. 

Le Président exécutif de la Commission spéciale se 
rendra immédiatement en Iraq pour s'entretenir avec des 
représentants du Gouvernement iraquien au plus haut 
niveau afm d'obtenir que l'équipe d'inspection puisse 
accéder immédiatement et sans restriction auxdits empla
cements et que l'Iraq accepte sans équivoque de s'ac
quitter de toutes les obligations qui lui incombent aux 
termes des résolutions 687, 705 et 715 (1991). Le Prési
dent exécutif doit faire rapport sur les résultats de sa mis
sion dès son retour, lundi 20 juillet. 

Pour ce qui est de la démarcation de la frontière entre 
l'Iraq et le Koweït, telle que la prescrit la résolution 687 

Document 123 497 



(1991) du Conseil de sécurité, le Ministre iraquien des 
affatres étrangères m'a adressé, le 21 mai 1992, une lettre 
(S/24044) dans laquelle il dénonçait les décisions prises 
par la Commission de démarcation de la frontière entre 
l'Iraq et le Koweit en ce qui concerne la frontière terres
tre, ainsi que le mandat, la composition et les méthodes 
de travail de la Commission. Le Conseil de sécurité a ré
pondu à cette lettre par une déclaration publiée par son 
Président le 17 juin 1992 (S/24113). 

En outre, le Représentant permanent de l'Iraq auprès 
de l'Organisation des Nations Unies m'a transmis, le 13 
juillet 1992, une lettre du Ministre iraquien des affaires 
étrangères datée du 12 juillet 1992, dans laquelle celui-ci 
m'informait que le représentant de l'Iraq ne participerait 
pas à la sixième session de la Commission de démarcation 
de la frontière qui s'était ouverte au Siège le 15 juillet. 

Bien qu'tl ne s'agisse pas là d'une question découlant 
d'un mandat du Conseil de sécurité, je tiens à mentionner 
que le mémorandum d'accord régissant le programme 
interinstitutions d'assistance humanitaire en Iraq a expiré 
le 30 juin 1992. Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 21 de ce document, une demande officielle de recon
duction a été envoyée au Gouvernement iraquien le 9 mai 
1992, de même que, le 2 juin 1992, une version révi
sée du projet de mémorandum d'accord renouvelé. Le 
1er juillet 1992, j'ai publié une déclaration dans laquelle 
je faisais observer que, pendant que les pourparlers sur le 
mémorandum d'accord se déroulaient, le personnel des 
Nations Unies poursuivrait ses activités humanitaires en 
Iraq dans le cadre des dispositions en vigueur. Au cours 
des deux dernières semaines, plusieurs séries de pourpar
lers au sujet du renouvellement du mémorandum d'ac
cord se sont tenues entre le Coordonnateur des Nations 
Unies et les représentants du Gouvernement iraquien, 
sans aboutir. Aucun progrès notable n'a été réalisé : le 
Coordonnateur des Nations Unies a réaffirmé la nécessité 
de continuer de fournir une assistance humanitaire aux 
groupes vulnérables dans tout le pays en prorogeant le 
programme interinstitutions fondé sur le mémorandum, 
ce dernier contenant en effet les principes cardinaux de la 
dtstribunon éqUitable de l'assistance : un accès sans res
triction à toutes les parties du pays et le maintien en poste 
du Contingent des gardes. Le Gouvernement n'a laissé 
aucun doute sur sa position, à savoir qu'il n'y avait plus 
aucune raison de prolonger l'application du mémoran
dum d'accord et que le Contingent de gardes avait ter
miné sa tâche et n'était plus nécessaire. 

Nonobstant la position de l'ONU selon laquelle 
l'opération d'assistance humanitaire se poursuivrait dans 
le cadre des dispositions en vigueur, les visas et permis de 
voyage du personnel des Nations Unies et des organisa
tions non gouvernementales n'ont pas- en dépit des 
assurances du Ministère des affaires étrangères - été 
renouvelés pour le mois en cours. !;assistance humani
taire en a donc été gravement affectée : faute d'avoir les 
papiers nécessaires, l'UNICEF et le PAM se sont trouvés 
dans l'incapacité de transporter le matériel de secours et 
les denrées alimentaires. Qui plus est, aucune assurance 
n'a été reçue que le personnel d'assistance humanitaire 
devant assurer la relève dans les jours qui viennent se 
verrait délivrer les visas et permis voulus. 

Au cours des trois dernières semaines, la situation en 
matière de sécurité s'est gravement détériorée. Au cours 
du plus grave de toute une série d'incidents, deux mem
bres du Contingent de gardes des Nations Unies ont été 
blessés lors d'une attaque à la grenade dans leurs locaux, 
dans le gouvernorat d'Arbil. Les incidents mettant en 
cause la sécurité sont survenus essentiellement dans les 
gouvernorats du nord, mais plusieurs se sont également 
produtts à Bagdad ces derniers jours. Le 9 juillet 1992, 
j'ai publié une déclaration exigeant que de tels incidents 
cessent immédiatement et demandant la pleine coopéra
tion des autorités gouvernementales pour assurer la sé
curité et le bien-être du personnel des Nations Unies. 

J'ai poursuivi les discussions avec le Gouvernement 
iraquien en ce qui concerne la prorogation du mémoran
dum d'accord et la poursuite du programme d'assistance 
humanitaire. Ces discussions n'ont jusqu'ici produit au
cun résultat. 

Bref, nous nous trouvons ainsi confrontés d'une part 
à l'embourbement des négociations et au manque de coo
pération de la part du Gouvernement et de l'autre à une 
détérioration des conditions de sécurité dans lesquelles 
travaille le personnel des Nations Unies et des ONG. J'ai 
par conséquent estimé qu'il me fallait mettre le Président 
du Conseil de sécurité au courant de la situation et des 
graves incidences qu'elle risquait d'avoir. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances 
de ma très haute considération. 

(Signé) Boutros BOUTROS -GHALI 
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Déclaration du Président du Conseil de sécurité concernant l'assassinat 
d'un membre du Contingent de gardes des Nations Unies, 
survenu le 16 juillet en Iraq 

S/24309, 17 juillet 1992 

Le Conseil de sécurité déplore vivement l'assassinat d'un 
membre du Contingent de gardes des Nations Unies, 
survenu le 16 juillet 1992 dans le gouvernorat de Dohuk, 
en Iraq. Il appuie la décision qu'a prise le Secrétaire géné
ral d'ordonner une enquête immédiate et approfondie sur 
ce crime affreux. Les membres du Conseil tiennent à ex
primer leurs sincères condoléances à la famille de la vic
time, M. Ravuama Dakia, et au Gouvernement de Fidji. 

Le Conseil de sécurité tient à souligner qu'il est 
profondément préoccupé par la détérioration des condi-
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tions de sécurité qui met en danger la vie et le bien-être 
du personnel des Nations Unies en Iraq. Le Conseil exige 
que les attaques perpétrées contre le Contingent de gardes 
des Nations Unies et d'autres agents déployés en Iraq à 
des fins humanitaires cessent immédiatement et que les 
autorités coopèrent au maximum à l'enquête qui sera me
née sur ce crime, ainsi qu'à la protection du personnel des 
Nations Unies. 

Déclaration du Président du Conseil de sécurité 
concernant le régime des sanctions 

S/24352, 27 juillet 1992 

Les membres du Conseil de sécurité ont tenu des consul
tations officieuses le 27 juillet 1992 conformément aux 
paragraphes 21 et 28 de la résolution 687 (1991) et au 
paragraphe 6 de la résolution 700 (1991). 

Après avoir entendu toutes les opinions exprimées 
au cours des consultations, le Président a conclu que le 
Conseil n'estimait pas que les conditions voulues étaient 
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réunies pour une modification des régimes établis au pa
ragraphe 20 de la résolution 687 (1991), visé au paragra
phe 21 de cette résolution; aux paragraphes 22, 23, 24 et 
25 de la résolution 687 (1991 ), visés au paragraphe 28 de 
cette résolution; et au paragraphe 6 de la résolution 700 
(1991). 

Lettre datée du 4 août 1992, adressée au Vice-Premier Ministre 
de l'Iraq par le Secrétaire général, concernant les travaux 
de la Commission spéciale et les programmes humanitaires en Iraq 

Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

Je vous remercie d'avoir contribué à résoudre les difficul
tés auxquelles se heurtait l'Equipe d'inspection des Na
tions Unies et de favoriser le maintien et le renforcement 
de la coopération entre le Gouvernement iraquien et 
l'ONU. 

J'avais prié M. Rolf Ekéus d'aborder spécialement 
avec vous la question de la prorogation du Mémorandum 
d'accord sur l'assistance humanitaire à l'Iraq. M. Elias
son, secrétaire général adjoint, avait auparavant établi 

des contacts avec M. AI-Anbari, à New York, et, par l'in
termédiaire de M. Gualtiero Fulchieri, coordonnateur, et 
de M. Foran, sous-secrétaire général, avec M. AI-Qaisi, à 
Bagdad. Dans ce contexte, l'ONU a formulé des propo
sitions détaillées en vue de s'entendre avec le Gouverne
ment iraquien sur un certain nombre de questions pré
Cises. 

j'ai donc été déçu lorsque M. Ekéus m'a transmis la 
réponse de votre gouvernement concernant la proroga-
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rion du Mémorandum d'accord. Je regrette que les cir
constances difficiles dans lesquelles votre rencontre a eu 
heu aient été défavorables à l'examen de nos propositions. 

J'estime qu'il est impératif de poursuivre les pro
grammes d'assistance humanitaire. Je suis convaincu 
qu'en tirant parti de l'amélioration de nos relations et en 
faisant preuve de coopération, nous pourrions parvenir à 
un accord satisfaisant concernant le cadre juridique dans 
lequel pourraient être maintenus ces programmes. 

Les membres du Conseil de sécurité s'étant, à plu
sieurs reprises, prononcés en faveur de la prorogation du 
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Mémorandum d'accord, je souhaiterais pouvoir, dans un 
proche avenir, leur notifier les progrès accomplis dans les 
négociatiOns. Je suggère donc que nous engagions des 
discussions, à un niveau approprié, à Bagdad ou à New 
York, dans les meilleurs délais. 

Veuillez agréer, Monsieur le Premier Ministre, les as
surances de ma très haute considération. 

(Signé) Boutros BüliTROS -GHALI 

Lettre datée du 24 août 1992, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par le Secrétaire général, concernant le Mémorandum 
d'accord régissant le Programme humanitaire interorganisations en Iraq 

S/24509, 2 septembre 1992 

Comme vous le savez, j'avais écrit le 4 août 1992 au Vice
Premier Ministre iraquien pour lui proposer d'engager, à 
un niveau approprié et à la prem•ère occasion, des négo
ciatiOns sur la prorogation du Mémorandum d'accord 
régissant le Programme humanitaire interorganisations 
en Iraq. Le 10 août 1992, le Vice-Premier Mmistre m'a 
répondu que son gouvernement serait heureux d'accueil
lir en Iraq le Secrétaire général adjoint aux affaires huma
nitaires à cette fin. J'ai en conséquence chargé M. Elias
son de la condmte de ces négociations, qui ont débuté 
à son arrivée à Bagdad le 17 août et se sont achevées le 
21 août 1992. 

Le Secrétaire général adJoint aux affaires humani
taires était assisté par le Coordonnateur, ainsi que par des 
hauts fonctionnaires des programmes et organismes des 
NatiOns Unies participant au Programme humanitaire 
(HCR, UNICEF, PAM et OMS). Il a eu cinq séries d'en
tretiens approfondis avec la délégation iraquienne, prési
dée par le Ministre des affaires étrangères, M. Moham
med Al-Sahhaf. Le 21 août, le Vice-Premier Ministre, 
Tariq Az1z, et M. Ehasson ont eu un long entretien. Les 
repri:sentants des programmes et organismes des Nations 
Umes et les ministres et responsables gouvernementaux 
concernés ont par ailleurs tenu plusieurs réunions au 
mveau technique. Un groupe de rédaction a également été 
créé pour œuvrer à l'élaboration d'un texte convenu pour 
le mémorandum d'accord. 

Le Gouvernement iraqmen a estimé que, vu l'évolu
tion de la situatiOn depuis l'adoption des deux précédents 
mémorandums, le Programme humanitaire interorga
nisations devrait se fonder sur des dispositions transitoi
res permettant de passer de la phase d'urgence à une étape 
de « normalisatiOn , et de coopération ordinaire avec les 
orgamsmes des Nanons Unies. A cet égard, certames des 

mesures exceptionnelles prévues dans les deux accords 
précédents n'avaient plus lieu d'être : 

a) Les bureaux auxiliaires de l'ONU ne seraient 
plus autorisés, mais l'accès à des fms pratiques d'exécu
tion des projets serait permis; 

b) La participation des ONG au Programme hu
manitaire serait subordonnée à la conclusion d'un accord 
distinct entre chaque ONG et le Gouvernement iraquien; 

c) Le Contingent de gardes serait limité à 150 per
sonnes au maximum, déployées uniquement dans les 
trois gouvernorats du nord, le chef et << quatre à cinq as
sistants » étant basés à Bagdad; 

d) L'usage d'un système de communication propre 
au Programme humanitaire à l'mténeur du pays ne serait 
plus autorisé; 

e) Le mémorandum d'accord ne contiendrait plus 
de disposition prévoyant une contribution du Gouverne
ment en monnaie locale; 

{) L'accord prendrait fm le 31 décembre 1992 au 
plus tard. 

Le Gouvernement a également instamment demandé 
que tout soit mis en œuvre pour que les sanctions ne s'ap
pliquent pas aux fournitures humanitaires, en insistant 
sur les souffrances endurées par la population civile du 
fait des sanctions. 

L'ONU a fait valoir que les besoins essentiels et 
prioritaires des groupes vulnérables en Iraq imposaient la 
poursmte du Programme humamtaire interorganisations. 
La position de l'ONU en ce qui concerne les points susvi
sés était la smvante : 

a) La bonne exécutiOn du Programme humanitaire 
sur tout le territoire iraq men exigeait que les programmes 
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et organismes des Nations Unies disposent de bureaux 
auxiliaires ou extérieurs; 

b) La participation d'ONG était indispensable aux 
opérations : il serait tenu compte de la volonté du gou
vernement de conclure des accords distmcts sous réserve 
de l'adoption du mémorandum d'accord; 

c) La limitation des effectifs des gardes des Nations 
Unies et leur localisation étaient inacceptables. l.:ONU et 
les ONG participant au Programme humanitaire insis
taient sur la présence de 500 gardes au maximum afin 
d'assurer leur protection, au vu notamment de la grave 
déténoration des conditions de sécurité; 

d) l.:utilisation d'un système de communication ra
dio était une composante essentielle de toutes les opéra
tions humanitaires d'urgence des Nations Unies; 

e) Une contribution du gouvernement en monnaie 
locale, prévue par les mémorandums précédents mais ver
sée à trois reprises seulement, était indispensable à l'exé
cution du Programme, en l'absence d'un taux de change 
spécial pour les opérations humanitaires; 

() Etant donné qu'on avait déjà perdu du temps 
depuis l'expiration du dernier mémorandum d'accord et 
qu'il importait que le Programme couvre les mois d'hiver, 
l'accord viendrait à expiration le 31 mars 1993. 

Malgré de longues négoCiations, les deux parties ont 
continué d'avoir des posuions très divergentes sur les 
questions clefs mentionnées ci-dessus. Quelques progrès 
ont été réalisés sur certaines questions telles que le rôle du 
Coordonnateur des Nations Umes et du Comité de 
coordination, ainsi que sur les éléments à inclure dans les 
divers secteurs couverts par le Plan d'action. I.:ONU a 
accepté de prendre en considération la demande du Gou
vernement tendant à ce que le Plan d'action soit élaboré 
conjointement et que sa mise en œuvre se fasse sous 
l'égide du Comité de coordmation, et d'en faire état dans 
le futur mémorandum d'accord. Insistant sur la nécessité 
de souligner le rôle capital des organisations non gouver
nementales, l'ONU a également accepté de prendre en 
compte l'exigence du Gouvernement tendant à la conclu
sion d'accords séparés avec les organisations non gouver
nementales partic1pant au Programme et d'en faire état 
en conséquence- sous réserve d'un consensus sur l'en
semble du texte. Malheureusement, le Gouvernement n'a 
cependant pas été disposé à modifier sa position concer
nant la question de l'accès et des bureaux auxiliaires ainsi 
que du déploiement de gardes des Nations Umes. 

Dans le courant des discussions, le Gouvernement 
iraqmen s'est déclaré particulièrement préoccupé par les 
déclarations concernant une action imminente visant à 
imposer une zone d'exclusion des aéronefs iraquiens au 
sud du 32e parallèle. J'ai été saisi d'un appel me deman
dant de prendre en mam cette question, que le Gouverne
ment affirmait contraire au droit international. Le Vice
Premier Ministre a hé explicitement les conséquences de 
ces déclarations au mamtien de la présence du Pro
gramme humanitaire interorganisations dans le sud du 
pays et au refus du Gouvernement d'autoriser le maintien 

de bureaux auxiliaires dans le cadre d'un mémorandum 
d'accord renouvelé. Le Vice-Premier Mmistre a affirmé 
que de tels bureaux auxiliaires dans la région méridwnale 
risquaient d'être ultérieurement utilisés à des fins inap
propriées et il a soutenu que le Programme mterorgam
sations avait des objectifs politiques. En réponse, l'ONU 
a fortement souhgné que le Programme correspondait à 
une mission purement humanitaire, qu'il était mdispen
sable du point de vue opérationnel d'avoir des bureaux 
auxiliaires et qu'il était essentiel de recourir à des gardes 
des Nations Unies étant donné la gravité de la situation 
prévalant dans le pays sur le plan de la sécurité. 

Le Vice-Premier Ministre a indiqué ensuite qu'au cas 
où de telles mesures concernant une zone d'exclusion des 
aéronefs iraquiens seraient mises à exécution le mémo
randum d'accord qui aurait pu être conclu ne serait plus 
applicable et l'existence de gardes des Nanons Unies ne 
serait plus tolérée sur le territmre iraquien. De plus, le 
Vice-Premier Ministre a proposé que tout le personnel des 
services humanitaires restant dans le sùd soit ramené dès 
que possible à Bagdad pour que sa sécurité soit assurée 
au cas où il y aurait des manifestations dans la zone de 
Basra. Des mesures ont été prises par la suite, avec mon 
accord, pour rappeler à Bagdad les huit gardes des Na
tions Unies et un membre du personnel de l'UNICEF qui 
demeuraient encore à Basra. Le 19 août, une invitation à 
visiter les marais du sud a été adressée à M. Eliasson, qm 
n'a été autorisé à s'y rendre qu'après l'adoption du 
Mémorandum d'accord. On n'a donc pas exploré plus 
avant cette possibilité puisqu'il n'y a pas eu d'accord sur 
le prolongement du Mémorandum d'accord. 

M. Eliasson a soulevé à plusieurs reprises la question 
de la nécessité impérieuse d'assurer la sécurité du person
nel des Nations Unies et des organisations non gouver
nementales, ainsi que de mettre immédiatement fin à la 
vague d'actes de harcèlement macceptables contre le per
sonnel stationné à Bagdad. Il a également déploré que de 
graves violations de la sécurité et de sérieux incidents de 
harcèlement aient continué à avoir lieu durant son propre 
séjour. Le Ministre des affaires étrangères lui a donné 
l'assurance que tous les efforts sera1ent faits pour em
pêcher que de nouveaux actes de harcèlement soient 
commis à l'encontre du personnel des Nations Unies. 

Lors de la dernière rencontre, le Ministre des affaires 
étrangères a dit qu'à son avis il y aurait << dans peu de 
temps >> une autre occasiOn de discuter du Programme 
humanitaire et d'aboutir à une formule pour la proroga
tion du Mémorandum d'accord. A son avis, la voie me
nant à un accord pratique était encore ouverte: il demeu
rait optimiste et espérait que l'accent serait mis sur les 
résultats atteints plutôt que sur les désaccords qui subsis
taient. Il a poursuivi en donnant l'assurance de son gou
vernement qu'<< il existait un mémorandum d'accord de 
facto » et que la coopération serau étendue au Bureau du 
Coordonnateur et aux programmes et organismes des 
Nations Unies stationnés à Bagdad. Le Gouvernement 
procéderait << d'une mamère calme, civilisée et raisonna
ble ». Les v1sas et autonsations de voyage du personnel 
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présentement affecté en Iraq seraient renouvelés mais au
cun visa demandé pour du personnel supplémentaire ne 
serait accordé. Le statu quo s'appliquerait au Contingent 
de gardes des Nations Unies : les 120 gardes présente
ment en Iraq pourraient demeurer, mais aucun remplace
ment ou déploiement supplémentaire ne serait autorisé. 
Le gouvernement insistait pour que les bureaux en dehors 
de Bagdad et dans les gouvernorats du nord soient immé
diatement fermés. En outre, la présence des ONG ne se
rait pas autorisée pour le moment. 

Du point de vue de l'ONU, la position du Gouver
nement empêche le Programme humanitaire interorgani
sations d'apporter une aide humanitaire efficace aux 
groupes de population vulnérables en Iraq. Aucune pré
sence supplémentaire des Nations Unies, par l'intermé
diaire de bureaux auxiliaires ou de gardes, n'est actuelle
ment autorisée dans le sud du pays. Parallèlement, la mise 
en œuvre du Programme dans les provinces du nord a été 
arrêtée : on manque de carburant, ce qui empêche de dis
tribuer les denrées alimentaires du PAM et les fournitures 
de l'UNICEF concernant la santé, l'assainissement, l'ap
provisionnement en eau et la nutrition à une grande par
tie de la population du nord. Cette dernière demeure gra
vement touchée par le maintien des restrictions imposées 
par le Gouvernement sur l'apport des rations alimentai
res, de carburant et des fournitures médicales. Les opéra
tions du Programme alimentaire mondial dans le nord 
vont cesser complètement en raison de l'interdiction mise 
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à la présence des ONG : on ne pourra donc pas poursui
vre les distributions alimentaires assurées actuellement 
par CARE. 

Les entretiens menés à Bagdad sur le renouvellement 
du Mémorandum d'accord ont montré que d'impor
tantes questions demeurent en suspens concernant la 
fourniture ultérieure d'une aide humanitaire en Iraq. A 
l'heure actuelle, le personnel du Programme fait tout ce 
qui est en son pouvoir pour remplir son mandat depuis 
ses lieux de stationnement actuels à Bagdad et dans le 
nord. Cependant, étant donné les circonstances indiquées 
plus haut, les Nations Unies ne seront pas en mesure de 
répondre aux besoins humanitaires essentiels des groupes 
de population vulnérables : en l'absence d'une présence 
des Nations Unies dans le sud, il ne sera pas possible 
d'apprécier de manière certaine la situation dans cette 
région, tandis que dans le nord la population courra des 
risques graves si l'on ne peut pas mettre en place avant 
novembre des approvisionnements suffisants en denrées 
alimentaires et en carburant et si le gouvernement ne ré
tablit pas des rations alimentaires suffisantes à cette date. 
Une telle situation pourrait bien donner naissance à de 
nouveaux déplacements massifs de population. 

Je vous serais obligé de bien vouloir porter cette let
tre à l'attention des membres du Conseil de sécurité. 

(Signé) Boutros BOUTROS -GHALI 

Résolution du Conseil de sécurité concernant les travaux 
de la Commission de démarcation de la frontière 
entre Nraq et le Koweït 

S/RES/773 (1992), 26 août 1992 

Le Conseil de sécurzté, 
Réaffirmant sa résolution 687 (1991) du 3 avril 

1992, en particulier ses paragraphes 2 à 4, ainsi que sa 
résolution 689 (1991) du 9 avril1991, 

Rappelant le rapport du Secrétaire général relatif au 
paragraphe 3 de la résolution 687 (1991) du Conseil de 
sécurité, en date du 2 mai 19911, concernant la création 
de la Commission de démarcation de la frontière entre 
l'Iraq et le Koweü et les lettres que le Secrétaire général et 
le Président du Conseil de sécurité ont échangées ultérieu
rement les 6 et 13 mai 19912, 

Ayant examtné la lettre, en date du 12 août 1992, 
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secré
taire général, qu1 transmettait le nouveau rapport de la 
Commission, 

Rappelant à ce propos que, à travers le processus de 
démarcation, la Commisswn ne procède à aucune réattri-

bution de territoire entre l'Iraq et le Koweït, mais mène 
seulement à bien, pour la première fois, la tâche techni
que nécessaire à la démarcation des coordonnées précises 
de la frontière définie dans le Procès-verbal d'accord en
tre l'Etat du Koweït et la République d'Iraq concernant 
le rétablissement de relations amicales, la reconnaissance 
et des questions connexes3, signé par les deux parties le 4 
octobre 1963, et que cette tâche est accomplie dans les 
circonstances particulières qui ont suivi l'invasion du 
Koweit par l'Iraq et conformément à la résolution 687 
(1991) et au rapport du Secrétaire général relatif au para
graphe 3 de la résolution 687 (1991) du Conseil de sé
curité, 

1 Documents o{{tctels du Consetl de sécunté, quarante-stxtème 
année, Supplément d'avrtl, mat et JUin 1991, document S/22558. 
2 Ib1d., quarante-septtème année, Supplément d'avnl, mat et JUin 

1992, documents S/22572 et 22593. 
3 Natwns Unies, Recuetl des Trattés, vol. 485, n° 7063. 
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1. Se féltcite de la lettre, en date du 12 août 1992, 
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secré
taire général et du nouveau rapport de la Commission de 
démarcation de la frontière entre l'Iraq et le Koweït qui y 
était jomt; 

2. Exprtme sa gratztude à la Commission pour les 
travaux qu'elle a menés en vue de la démarcation de la 
frontière terrestre et se félicite de ses décisions relatives à 
la démarcation; 

3. Se féltcite également que la Commission ait dé
cidé d'examiner à sa prochaine session le secteur oriental 
de la frontière, qui comprend la frontière au large des 
côtes, et lui demande instamment de procéder le plus ra
pidement possible à la démarcation de cette partie de la 
frontière et d'achever ainsi ses travaux; 

4. Souligne le fait qu'il a garanti l'inviolabilité de la 
frontière internationale susmentionnée et sa décision de 
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prendre, selon qu'il conviendra, toutes mesures nécessai
res à cette fin conformément à la Charte des Nations 
Unies, comme stipulé au paragraphe 4 de la résolution 
687 (1991); 

5. Se félicite en outre de l'intention qu'a le Secré
taire général d'effectuer, dès que cela sera techniquement 
possible, le réalignement de la zone démilitarisée visée 
au paragraphe 5 de la résolution 687 (1991) afin qu'elle 
corresponde à la frontière internationale délimitée par la 
Commission, avec le retrait des postes de police iraquiens 
qui en découle; 

6. Demande instamment aux deux Etats concernés 
de coopérer pleinement avec la Commission dans ses tra
vaux; 

7. Décide de rester saisi de la question. 

Déclaration du Président du Conseil de sécurité 
concernant le Programme humanitaire interorganisations en Iraq 

S/24511, 2 septembre 1992 

Le Conseil de sécurité est profondément préoccupé par la 
situation actuelle du Programme humanitaire interorga
nisations en Iraq, telle qu'elle est indiquée dans la lettre 
du 24 août 1992 adressée au Président du Conseil par le 
Secrétaire général (S/24509), y compns par le fait men
tionné dans ladite lettre que l'Iraq n'a pas renouvelé son 
mémorandum d'accord avec l'Organisation des Nations 
Unies. 

Le Conseil de sécurité rappelle la déclaration du 17 
juillet 1992 (S/24309) dans laquelle il s'est dit profondé
ment préoccupé par la détérioration des conditions de 
sécurité qUI met en danger la vie et le bien-être du person
nel des Nanons Unies en Iraq. Il est particulièrement 
alarmé par le fait que l'Iraq commue à ne pas assurer la 
sécurité du personnel des Nations Unies et du personnel 
des organisations non gouvernementales (ONG). 

Le Conseil de sécurité est préoccupé par la conduite 
et les déclarations de l'Iraq concernant le Programme hu
manitaire interorganisations, qui sont incompatibles avec 
les résolutions antérieures du Conseil de sécurité exigeant 
que l'Iraq coopère avec les organismes internationaux à 
vocation humanitaire. 

Le Conseil de sécurité affirme que les besoins huma
nitaires critiques de groupes vulnérables en Iraq ex1gent 
la conclusion rapide d'arrangements permettant d'assu
rer la poursuite du Programme humamtaire interorgani
sations. A ce sujet, il considère que l'accès sans restriction 
à tout le pays et l'assurance de mesures de sécurité adé
quates sont des condinons essennelles pour l'exécution 
effective du Programme. A cette fin, le Conseil appuie 
pleinement le Secrétaire général lorsque celui-ci insiste 
pour que les programmes et organismes des Nations 
Unies disposent de bureaux extérieurs appropnés et pour 
que les gardes des Nanons Unies continuent d'être dé
ployés. Le Conseil appuie sans réserve les efforts que le 
Secrétaire général continue de faire pour assurer une pré
sence humanitaire de l'Organisation des Nations Unies et 
des organisations non gouvernementales dans l'ensemble 
du pays et le prie mstamment de continuer à utiliser tou
tes les ressources dont il dispose pour aider tous ceux qui 
ont besoin d'une assistance en Iraq. Le Conseil engage 
avec la plus grande fermeté l'Iraq à coopérer avec l'Orga
nisation des Nations Unies. 
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Déclaration du Président du Conseil de sécurité 
concernant le régime des sanctions 

S/24584, 24 septembre 1992 

Les membres du Conseil de sécurité ont tenu des consul
tations officieuses le 24 septembre 1992 conformément 
au paragraphe 21 de la résolution 687 (1991). 

Après avoir entendu toutes les opinions exprimées 
au cours des consultations, le Président a conclu que le 
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Conseil n'estimait toujours pas que les conditions 
voulues étaient réunies pour une modification du régime 
établi au paragraphe 20 de la résolution 687 (1991), telle 
qu'elle est envisagée au paragraphe 21 de cette résolution. 

Rapport du Secrétaire général sur la MONUIK 
pour la période allant du 1er avril au 30 septembre 1992 

S/24615, 2 octobre 1992 

Introduction Observateurs militaires 

Argentine 7 Italie 5 
Autriche 7 Kenya 6 
Bangladesh 7 Malaisie 6 
Canada 1 Nigéria 7 

Chine 15 Norvège 7 

Danemark 6 Pakistan 8 
Etats-Unis Pologne 6 

d'Amérique 15 Roumanie 6 
Fédération Royaume-Uni 

de Russie 15 de Grande-Bretagne 

Fidji 6 et d'Irlande du Nord 15 

Finlande 6 Sénégal 7 

France 20 Singapour 7 

Ghana 7 Suède 6 

Grèce 6 Thaïlande 7 
Hongrie 6 Turquie 6 

Inde 6 Uruguay 7 

Indonésie 6 Venezuela 6 
Irlande 6 

1. Au paragraphe 5 de sa résolution 687 (1991) du 
3 avril1991, le Conseil de sécurité a créé une zone démili
tarisée de part et d'autre de la frontière entre l'Iraq et le 
Koweit et a décidé d'établir un groupe d'observateurs 
chargé de surveiller le Khor Abdullah et la zone démilita
risée, de prévenir les violations de la frontière par sa 
présence dans la zone démilitarisée et par la surveillance 
qu'il y exercerait, et d'observer tout acte hostile ou poten
tiellement hostile commis à partir du territoire d'un Etat 
contre l'autre. Par sa résolution 689 (1991) du 9 avril 
1991, le Conseil de sécurité a approuvé le rapport du Se
crétaire général sur l'application des dispositions susmen
tionnées, a noté qu'aux termes du paragraphe 5 de la 
résolution 687 (1991), il avait pris la décision de créer un 
groupe d'observateurs et que seule une décision du Con
seil pouvait mettre fin au mandat du groupe, et a décidé 
de réexaminer tous les six mois la question de savoir s'il 
fallait maintenir le groupe ou mettre fin à son mandat 
ainsi que les modalités selon lesquelles la Mission 
d'observation des Nations Unies pour l'Iraq et le Koweït 
(MONUIK) fonctionnerait. Conformément aux disposi
tions susmentionnées, le Conseil de sécurité a examiné le 
mandat de la MONUIK le 6 avril1992 et a souscrit à ma 
recommandation visant à maintenir la MONUIK pour 
une nouvelle période de six mois. 

TOTAL 254 

2. L'objet du présent rapport est de donner au Con
seil de sécurité, avant que celui-ci ne procède à l'examen 
de la question, un aperçu des activités de la MONUIK au 
cours des six derniers mois. 

Organisation 

3. En septembre 1992, les effectifs de la MONUIK 
se répartissaient comme suit : 

Appui administratif et logistique 

CANENG (génie) 44 
Chile Air (hélicoptères) 50 
DANLOG (logistique) 45 
NORMED (détachement médical) ___lQ 

TOTAL 159 
Total des effectifs militaires 413 
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Le nombre autorisé d'observateurs militaires est de 300, 
dont 46 sont actuellement en réserve dans leur pays. La 
MONUIK compte en outre 186 fonctionnaires civils, 
dont 90 ont été recrutés au plan international et 96 sur 
place. 

4. Il y a eu un changement au commandement de la 
MONUIK. Le général de division T. K. Dibuama (Ghana) 
a repris les fonctions de Chef de la Mission d'observation 
à partir du 13 juillet 1992. Le général de division Günther 
Greindl (Autriche) a réintégré l'armée de son pays. 

5. La MONUIK utilise deux petits avions civils 
fournis par le Gouvernement suisse et un avion affrété 
pour le transport de ses troupes et de son matériel entre 
Bagdad et le Koweit. Le 19 août 1992, le Gouvernement 
chilien m'a informé de son intention de retirer son unité 
d'hélicoptères d'ici à la fin du mois d'octobre 1992. Un 
appel d'offres a été lancé auprès de fournisseurs privés en 
vue de remplacer cette unité. 

6. Durant la période considérée, les sapeurs cana
diens ont dégagé et balisé de nouvelles sections de pistes 
de patrouille d'une longueur de 50 kilomètres, détruit 
1 200 munitions et reconfirmé la sécurité des itinéraires 
précédemment dégagés. Ils ont effectué au quartier géné
ral de la MONUIK à Umm Qasr et au camp de Khor des 
travaux destinés à améliorer la sécurité et les conditions 
de travail. Ils ont construit quatre pistes d'atterrissage 
destinées à des positions occupées par la MONUIK dans 
la zone démilitarisée. En outre, ils ont construit des tours 
de guet à certaines bases de patrouille et d'observation et 
une version modifiée des tours a été commandée pour les 
autres bases. La MONUIK a commencé de faire installer, 
à des fins de protection, des abris aux positions qu'elle 
occupe; deux de ces abris ont été construits à ce jour. 

7. L'unité logistique danoise (DANLOG) a conti
nué d'accomplir des tâches d'entretien de véhicules, d'ap
provisionnement et de sécurité, cette dernière fonction 
ayant été surtout remplie au quartier général de Umm 
Qasr et à son antenne du camp de Khor et à la base logis
tique de Doha. 

8. Le détachement médical norvégien (NORMED) 
a fait fonctionner une infirmerie à Umm Qasr, pour le 
quartier général et le secteur nord, et des postes de pre
miers secours aux quartiers généraux des secteurs du cen
tre et du sud. Il a également porté secours à un certain 
nombre de civils blessés par l'explosion de munitions. 

9. La MONUIK a continué de fournir un appui 
technique à d'autres missions des Nations Unies en Iraq 
et au Koweït. En particulier, elle a fourni un appui à la 
Commission de démarcation de la frontière entre l'Iraq et 
le Koweit en mettant à sa disposition des moyens de 
transport aérien et en déminant les sites des bornes repè
res; elle a également fourni des logements, des moyens de 
transport et des moyens de communication. Elle a en 
outre apporté un appui au groupe chargé de la question 
de la restitution des biens koweitiens par l'Iraq. Elle a 
assuré le contrôle de la circula rion de tous les aéronefs de 
l'Organisation des Nations Unies opérant dans la région. 

Zone démilitarisée 

10. La zone démilitarisée a environ 200 kilomètres 
de long, à laquelle il faut ajouter le Khor Abdullah d'une 
quarantaine de kilomètres. Il s'agit pour l'essentiel d'une 
zone aride et presque inhabitée, à l'exception des villes 
d'Umm Qasr, et de Safwan. Il y a deux aérodromes, l'un 
à Safwan et l'autre à Umm Qasr, et un port à Umm Qasr. 

11. Une grande partie de la zone démilitarisée est 
toujours truffée de munitions et de mines non explosées, 
en particulier dans le sud. Des entreprises privées, aux
quelles le Gouvernement koweïtien avait sous-traité cette 
tâche, ont continué de déminer la partie de la zone démili
tarisée qui se trouve du côté koweïtien. 

12. Les limites de la zone démilitarisée ne sont in
diquées que de loin en loin sur les principales routes et 
pistes d'accès, et l'absence de bornes repères dans les au
tres secteurs a joué un rôle dans plusieurs violations. Une 
fois que la Commission de démarcation de la frontière 
entre l'Iraq et le Koweït aura achevé ses travaux, la 
MONUIK réalignera la zone démilitarisée sur la frontière 
délimitée par la Commission et balisera les limites de la 
zone de façon à les rendre clairement identifiables. 

Déploiement et nature des opérations 

13. La MONUIK est restée déployée dans la zone 
démilitarisée comme indiqué dans les rapports précé
dents. A des fins opérationnelles, elle a divisé la zone en 
trois secteurs, dont chacun compte un quartier général 
et six postes d'observation ou bases de patrouille. La 
MONUIK a le droit de circuler librement dans toute la 
zone démilitarisée. 

14. Les opérations de la MONUIK sont restées ar
ticulées autour d'une combinaison de bases de patrouille, 
de bases et de points d'observation, de patrouilles terres
tres et aériennes, d'équipes d'enquête et de liaisons avec 
les parties à tous les niveaux. Dans l'exercice de ses fonc
tions, la MONUIK emploie une série d'aides à la surveil
lance, parmi lesquelles un radar maritime pour la surveil
lance du Khor Abdullah, des appareils d'observation 
nocturne, des jumelles très puissantes et des caméras vi
déo. En outre, la MONUIK utilise le système mondial de 
localisation, qui est un système satellitaire permettant de 
déterminer une position avec une très grande précision, 
ce qui se révèle très utile dans le cas de la topographie de 
la zone démilitarisée. Comme signalé antérieurement, la 
MONUIK a également effectué des essais de radars de 
surveillance du sol; elle a depuis établi que ces radars 
n'amélioreraient guère sa capacité d'observation et que 
les dépenses considérables qu'ils entraîneraient ne se jus
tifieraient donc pas. 

15. Le Chef de la Mission d'observation et d'autres 
officiers de la MONUIK ont maintenu des contacts ré
guliers avec les autorités à Bagdad et à Koweït. Au niveau 
local, la liaison a continué à être assurée avec la police de 
part et d'autre, surtout pour ce qui est des activités civiles 
dans la zone démilitarisée. Ces contacts se sont une fois 
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de plus révélés utiles en ce sens qu'ils ont permis de don
ner suite aux plaintes et de faciliter les opérations de la 
MONUIK. Celle-ci a continué à bénéficier de la coopéra
tion des deux gouvernements. 

Violattons et plaintes 

16. La situation a dans l'ensemble été calme dans 
la zone démilitarisée au cours de la première partie de la 

Ira 
Port 

d'armes 
Sol Air (police) 

1 er_30 avril 0 0 0 
1e'-31 mai 1 0 0 
1 er_30 juin 1 0 0 
1 er_31 juillet 0 0 1 
1 er_31 août 0 0 0 
1e'-30 septembre ..1 _Q __l 

TOTAL _]_ _Q _1_ 

période considérée. Au cours de la seconde partie, la ten
sion s'est avivée dans le secteur nord et dans le Khor 
Abdullah à la suite de heurts provoqués par des activités 
civiles (voir par. 19 et 20 ci-dessous). La MONUIK a 
constaté trois types de violation dans la zone démilitari
sée : incursions terrestres mineures de petits groupes de 
militaires (souvent un ou deux hommes), survols par des 
aéronefs militaires et port par les policiers d'armes autres 
que de défense. Le tableau suivant récapitule les viola
tions constatées par la MONUIK : 

Koweït 
Port 

d'armes 
Total Sol Air (pol zee) Total 

0 2 1 1 4 
1 10 0 4 14 
1 6 0 4 10 
1 3 0 2 5 
0 0 0 2 2 

_l _l _Q _1 ___j_ 
_5_ 24 __l 14 _12 

Etats membres coopérant 
avec le Koweït 

Sol Air 

1 er_30 avril 0 2 
1e'-31 mai 0 2 
1 er_30 juin 0 1 
1 er_31 juillet. 0 0 
1 er-31 août 1 1 
1 er_30 septembre _Q _1 

TOTAL ..1 1Q 

17. La MONUIK a fait état de ces violations auprès 
de la partie intéressée, afin que celle-ci prenne des 
mesures pour éviter qu'elles ne se reproduisent. Depuis 
qu'une zone d'interdiction de survol a été déclarée au sud 
de l'Iraq, la MONUIK a observé un certain nombre de 
survols de la zone démilitarisée à une altitude trop élevée 
pour permettre une identification. ]'ai demandé aux gou
vernements qm ont déclaré l'interdiction de survol d'évi
ter les actions qui risqueraient de compromettre le statut 
démilitarisé de la zone démilitarisée ou de nuire aux ac
tivités de la MONUIK. 

18. Au cours de la période visée par le rapport, la 
MONUIK a reçu 30 plaintes écrites de l'Iraq et 28 du 
Koweit. Elle a mené une enquête sur chacune d'elles et en 
a communiqué les résultats aux intéressés. 

Autres questions 

19. Les activités de la Commission de démarcation 
de la frontière ont attiré l'attention sur le fait que cer-

Etats membres non identifiés 

Total Sol Air Total 

2 0 0 0 
2 0 1 1 
1 0 0 0 
0 0 1 1 
2 0 2 2 

......1 __l ll ....16. 

..11 __l 1.2 __2.Q 

raines fermes exploitées par des agriculteurs iraquiens 
dans le secteur nord se trouvaient en fait en territoire 
koweïtien. Les autorités koweùiennes considèrent ces 
agriculteurs avec suspicion et il y a eu de multiples alléga
tions selon lesquelles il s'agirait en fait de personnel mi
litaire ou de personnel de sécurité iraquien. La tension a 
donc monté dans la zone et plusieurs échanges de coups 
de feu ont eu lieu, parmi lesquels un incident le 30 août 
au cours duquel un observateur militaire de la MONUIK 
a été blessé alors qu'il tentait de rétablir le calme. La 
MONUIK a intensifié ses activités dans cette zone, qu'elle 
maintient sous observation permanente. De nouveaux 
conflits risquent cependant d'éclater lorsque la frontière 
aura été délimitée. La MONUIK est en contact avec les 
deux parties afin de maintenir le calme et de favoriser une 
solution en temps utile. A titre de mesure provisoire, elle 
a demandé aux autorités iraquiennes de lm communiquer 
une liste détaillée de tous les agriculteurs de la zone visée 
afin de surveiller de près leurs activités et d'enquêter sur 
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toute présence ou activité inhabituelle qui pourrait être 
source de préoccupation. 

20. Au cours de la période considérée, les pêcheurs 
iraquiens ont intensifié leurs activités de pêche dans le 
Khor Abdullah. En plusieurs occasions, la MONUIK a 
été contactée par les autorités iraquiennes au sujet de pê
cheurs qui n'étaient pas rentrés, ou pour aider à récupérer 
des bateaux détenus par les au ton tés koweïtiennes. Elle a 
en revanche reçu des autorités koweïtiennes des plaintes 
selon lesquelles des bateaux de pêche iraquiens auraient 
violé les eaux territoriales koweuiennes. Elle a pu régler 
certains de ces problèmes et a renforcé sa surveillance sur 
le Khor Abdullah afin d'éviter des incidents. 

21. Depuis juillet 1992, la sécurité des fonctionnai
res de l'ONU en Iraq, et notamment du personnel de la 
MONUIK, suscite quelques mquiétudes. Plusieurs inci
dents se sont produits au cours desquels les fonction
naires ont reçu des menaces téléphoniques dans leur 
chambre d'hôtel, des pneus de voitures ont été crevés et 
des vitres de voiture brisées. Au cours de la période consi
dérée, il y a également eu des manifestations contre les 
activités de l'ONU en Iraq. La MONUIK est restée en 
contact étroit avec le Coordonnateur de la sécurité de 
l'ONU à Bagdad au sujet de ce problème, qu'elle a en 
outre porté directement à l'attention des autontés ira
quiennes. La situation s'est améliorée au cours des der
nières semaines. 

Aspects financters 

22. Si le Conseil de sécurité décide de proroger le 
mandat de la MONUIK au-delà du 9 octobre 1992, le 
coût du maintien de la Mission pendant une nouvelle 
période de six mois s'élèverait à environ 30 millions de 
dollars, pour les mêmes effectifs et les mêmes responsabi
lités. Les ressources nécessaires pour cette période se
raient demandées à l'Assemblée générale, à sa quarante
septième session. 

23. Au 28 septembre 1992, le montant des contribu
tions non acquittées au Compte spécial de la MONUIK 
s'élevait à 32,1 millions de dollars, soit environ 26 % du 
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total des contributions pour la période compnse entre la 
création de la MONUIK et le 8 octobre 1992. 

Observations 

24. Comme indiqué ci-dessus, la situation dans la 
zone démilitarisée, qui avait commué à être calme pen
dant les premières semaines de la période considérée, a 
depuis été marquée par une montée progressive de la 
tension dans certaines zones. Bien que cette tendance ne 
soit pas encore vraiment inquiétante, elle doit être suivie 
de près, et la MONUIK a exercé une grande vigilance. 

25. La principale source de tension est la question 
du statut et des droitS de propriété des agriculteurs ira
quiens qui seront affectés par la démarcation de la fron
tière entre l'Iraq et le Koweït. Cette question a donné lieu 
à des incidents au cours d'un desquels un observateur mi
litaire de la MONUIK a été blessé. J'ai fait part aux deux 
parties de ma préoccupation face à cette situation et je les 
ai instamment priées de faire preuve de retenue. 

26. Je tiens à appeler l'attention une f01s de plus sur 
le fait que les parties doivent rester à une distance raison
nable de la ligne frontière indiquée sur la carte de la 
MONUIK. La plupart des incidents mineurs peuvent être 
évités si cette règle simple est observée. 

27. Compte tenu de tous les aspects de la situation, 
il est évident qu'il est indispensable que la MONUIK con
tinue de fonctionner pour maintenir la zone démilitarisée, 
empêcher de nouveaux incidents ou, s'il s'en produit, 
éviter qu'ils dégénèrent, et réduire la tension. Je recom
mande donc au Conseil de sécurité de proroger le mandat 
de la MONUIK pour une nouvelle période de six mois. 

28. Je tiens à remercier chaleureusement le général 
de division Gimther Greindl, qui a dirigé, avec beaucoup 
de compétence, la MONUIK depuis sa création jusqu'à 
juillet dernier. Je tiens également à rendre hommage à son 
successeur, le général de division T. K. Dibuama, amsi 
qu'à tous les hommes et les femmes, militaires ou civils, 
de la MONUIK pour la compétence et le dévouement 
qu'ils apportent au service de l'Organisation des Nations 
Unies. Leur discipline et leur conduite font honneur à 
leurs pays et à l'ONU. 

Résolution du Conseil de sécurité concernant 
les avoirs iraquiens gelés hors du pays 

S/RES/778 (1992), 2 octobre 1992 

Le Conseil de sécurité, 
Rappelant ses précédentes résolutions pertinentes, et 

en particulier ses résolutions 706 (1991) du 15 août 1991 
et 712 (1991) du 19 septembre 1991, 

Prenant acte de la lettre, en date du 15 juillet 1992, 
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secré
taire général et portant sur la façon dont l'Iraq s'acquitte 
des obligations qui lui incombent en vertu de la résolu-
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tion 687 (1991) du 3 avril1991 et des résolutions adop
tées ultérieurement, 

Condamnant le fait que l'Iraq continue à ne pas s'ac
quitter des obligations que lui imposent les résolutions 
pertinentes, 

Se déclarant à nouveau préoccupé par la situation 
alimentaire et sanitaire de la population civile iraquienne 
et par le risque de voir s'aggraver encore cette situation, 
et rappelant à cet égard ses résolutions 706 (1991) et 712 
(1991), où est prévu un mécanisme de secours humani
taires à la population iraquienne, et sa résolution 688 
(1991) du 5 avril1991, qui sert de base à l'action huma
nitaire en Iraq, 

Tenant compte du fait que la période de six mois 
visée dans les résolutions 706 (1991) et 712 (1991) a pris 
fin le 18 mars 1992, 

Déplorant que l'Iraq refuse de coopérer à l'appli
cation des résolutions 706 (1991) et 712 (1991), mettant 
ainsi en danger sa population civile, ce qui constitue pour 
l'Iraq un manquement aux obligations que lui font les ré
solutions pertinentes du Conseil, 

Rappelant que le compte séquestre prévu dans les 
résolutions 706 (1991) et 712 (1991) consistera en fonds 
iraquiens administrés par le Secrétaire général et devant 
servir à verser des contributions au Fonds d'indemni
sation des Nations Unies pour couvrir l'intégralité des 
coûts liés à l'accomplissement des tâches prévues à la sec
tion C de la résolution 687 (1991), l'intégralité des coûts 
encourus par l'Organisation des Nations Unies afin de 
faciliter la restitution de tous les biens koweïtiens saisis 
par l'Iraq, la moitié des coûts de la Commission de 
démarcation de la frontière entre l'Iraq et le Koweit, ainsi 
que les coûts résultant pour l'Organisation de l'appli
cation de la résolution 706 (1991) et de l'exécution en 
Iraq des autres activités d'ordre humanitaire nécessaires, 

Rappelant que l'Iraq, comme il est dit au paragra
phe 16 de la résolution 687 (1991), est responsable de 
tous dommages directs résultant de son invasion et de son 
occupation du Koweit, sans préjudice de ses dettes et 
obligations antérieures au 2 août 1990, qui seront traitées 
par les voies normales, 

Rappelant qu'il a décidé dans sa résolution 692 
(1991) du 20 mai 1991 que les dispositions devant régir 
les contributions de l'Iraq au Fonds d'indemnisation s'ap
pliqueraient à certaines exportations iraquiennes de pé
trole et de produits pétroliers antérieures au 3 avril1991, 
ainsi qu'à l'ensemble du pétrole et des produits pétroliers 
iraquiens exportés d'Iraq après le 2 avril1991, 

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des 
Nations Unies, 

1. Décide que tous les Etats où se trouvent des 
fonds du Gouvernement iraquien ou de ses organismes, 
sociétés ou représentants, qui correspondent au produit 
de la vente de pétrole ou de produits pétroliers iraq mens, 
acquitté par l'acheteur ou en son nom à dater du 6 août 
1990, feront virer ces fonds (ou la contre-valeur) dès que 

possible au compte séquestre visé dans les résolutions 706 
(1991) et 712 (1991), étant entendu qu'aucun Etat ne 
sera tenu par les dispositions du présent paragraphe de 
faire virer des fonds d'un montant supérieur à 200 mil
lions de dollars des Etats-Unis ou de faire virer plus de 
50 % des fonds virés ou fournis en application des dispo
sitions des paragraphes 1 à 3 de la présente résolution, et 
étant entendu par ailleurs que les Etats pourront exclure 
des effets du présent paragraphe les fonds déjà mis à la 
disposition d'un créancier ou d'un fournisseur avant 
l'adoption de la présente résolution, ou tous autres fonds 
soumis aux droits de tiers ou nécessaires pour satisfaire 
les droits de tiers au moment de l'adoption de la présente 
résolution; 

2. Décide également que tous les Etats où se trou
vent du pétrole ou des produits pétroliers appartenant au 
Gouvernement iraquien ou à ses organismes, sociétés ou 
représentants feront le maximum pour acheter ou faire 
vendre lesdits pétrole ou produits pétroliers au juste prix 
du marché et pour virer dès que possible le produit de ces 
transactions au compte séquestre visé dans les résolutions 
706 (1991) et 712 (1991); 

3. Exhorte tous les Etats à verser dès que possible 
des fonds d'autre provenance au compte séquestre; 

4. Décide en outre que tous les Etats communique
ront au Secrétaire général tous les renseignements néces
saires pour assurer l'application effective de la présente 
résolution et qu'ils prendront toutes les mesures voulues 
pour que les banques et autres entités et personnes commu
niquent tous les renseignements nécessaires afin d'identifier 
les fonds visés plus haut aux paragraphes 1 et 2, et les 
détails de toute transaction y ayant trait, ou lesdits pé
trole ou produits pétroliers, ces renseignements devant 
servir à tous les Etats et au Secrétaire général à faire appli
quer effectivement la présente résolution; 

5. Prie le Secrétaire général : 

a) De déterminer où se trouvent lesdits pétrole et 
produits pétroliers, ainsi que le produit des ventes visées 
aux paragraphes 1 et 2 et d'en déterminer la quantité ou 
le montant, en se fondant sur le travail déjà accompli sous 
les auspices de la Commission d'indemnisation, et de 
faire connaître dès que possible au Conseilles résultats de 
ses recherches; 

b) De déterminer le coût des activités de l'Organi
sation des Nations Unies relatives à l'élimination des 
armes de destruction massive, à la fourniture de secours 
humanitaires en Iraq, et aux autres opérations de l'Orga
nisation prévues aux paragraphes 2 et 3 de la résolution 
706 (1991); 

c) De prendre les mesures ci-après : 

i) Virer au Fonds d'indemnisation des Nations 
Unies le pourcentage prévu au paragraphe 10 
ci-dessous des fonds visés aux paragraphes 1 
et 2; 

ii) Utiliser le solde des fonds visés aux paragra
phes 1 à 3 de la présente résolution pour couvrir 
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le coût des activités de l'Organisation des Na
tions Unies relatives à l'élimination des armes de 
destruction massive, à la fourniture de secours 
humanitaires en Iraq et aux autres opérations de 
l'Organisation prévues aux paragraphes 2 et 3 
de la résolution 706 (1991), en tenant compte 
des préférences éventuellement exprimées par 
les Etats virant ou fournissant des fonds quant 
à la répartition de ces fonds entre lesdites acti
vités; 

6. Déczde que tant que les exportations de pétrole 
se feront en vertu du système prévu dans les résolutions 
706 (1991) et 712 (1991) ou en vertu de la levée éven
tuelle des sanctions conformément au paragraphe 22 de 
la résolution 687 (1991), l'application des paragraphes 1 
à 5 ci-dessus sera suspendue et le produit intégral des 
exportations faites dans lesdites conditions sera immédia
tement viré par le Secrétaire général, dans la monnaie où 
le virement au compte séquestre avait été effectué, aux 
comptes ou aux Etats d'où ces fonds provenaient en vertu 
des paragraphes 1 à 3 de la présente résolution, jusqu'à 
concurrence des montants nécessaires pour remplacer 
intégralement les montants ainsi fournis (augmentés des 
intérêts correspondants), et que, si c'est nécessaire à cette 
fin, tous autres fonds restant au compte séquestre seront 
de même virés auxdits comptes ou Etats, étant toutefois 
entendu que le Secrétaire général pourra conserver et uti
liser les fonds nécessaires d'urgence pour les fins spéci
fiées au sous-alinéa 2, ii, de l'alméa c du paragraphe 5; 

7. Déczdè que l'application de la présente résolu
tion sera sans effet sur les droits, dettes et créances exis
tant en ce qui concerne ces fonds avant leur virement au 
compte séquestre et que les comptes d'où lesdits fonds ont 
été virés resteront ouverts pour que ceux-ci puissent y être 
reversés; 

8. Réaffirme que le compte séquestre dont il est 
question dans la présente résolution, comme le Fonds 

Document 133 

d'indemnisation, jouit des privilèges et immunités des 
Natwns Unies, y compris l'immunité de juridiction, de 
toute forme de sa1sie, saisie-arrêt ou saisie-exécution, et 
qu'aucune revendication d'une personne ou entité quel
conque, à raison de toute mesure prise en vertu ou en 
application de la présente résolution, ne sera recevable; 

9. Prie le Secrétaire général de reverser, par prélève
ment sur les fonds disponibles au compte séquestre, tout 
montant viré en vertu de la présente résolution au compte 
ou à l'Etat d'où il avait été viré, s'il constate, à quelque 
moment que ce soit, que le montant viré ne correspondait 
pas à des fonds visés par la présente résolution, une telle 
constatation pouvant être demandée par l'Etat d'où les 
fonds avaient été virés; 

10. Confzrme que le pourcentage de la valeur des 
exportations de pétrole et de produits pétroliers-iraquiens 
à verser au Fonds d'indemnisation sera, aux fins de la 
présente résolution et s'agissant des exportations de 
pétrole et de produits pétroliers v1sées au paragraphe 6 de 
la résolution 692 (1991), le même que le pourcentage 
qu'il a fixé au paragraphe 2 de la résolution 705 (1991) 
du 15 août 1991, et ce tant que le Conseil d'administra
tion du Fonds d'indemnisation n'en aura pas décidé au
trement; 

11. Déczde qu'il ne sera plus débloqué d'autres 
actifs iraquiens aux fins énoncées au paragraphe 20 de la 
résolution 687 (1991), sauf pour être virés au compte se
condaire du compte séquestre créé en vertu du paragra
phe 8 de la résolution 712 (1991), ou directement à l'Or
ganisation des Nations Unies pour financer des activité 
d'ordre humanitaire en Iraq; 

12. Décide qu'aux fins de la présente résolution et 
d'autres résolutions pertinentes l'expression << produits 
pétroliers » n'englobe pas les dérivés pétrochimiques; 

13. Demande à tous les Etats de coopérer pleme
ment à l'application de la présente résolution; 

14. Décide de rester saisi de la question. 

Déclaration faite à la presse par le Président du Conseil de sécurité 
concernant les activités de la Commission spéciale 

Communiqué de presse des Nations Unies 505484-IK/125, 15 octobre 1992 

Le Président de la Commission spéciale a fait, cet après
midi, un exposé fort intéressant devant le Conseil de sé
curité. 

M. Rolf Ekéus nous a présenté le cadre général et les 
objectifs de la quarante-cinquième mission d'inspection 
de la Commission spéciale. 

Dans son exposé, il a confirmé sa décision de main
temr cette mission conformément au calendrier prévu. Le 
Conseil de sécurité a approuvé cette décision. Le prési
dent Ekéus a également appelé l'attention du Conseil sur 

des articles de presse faisant état d'une déclaration éma
nant d'une haute personnalité en Iraq, déclaration mena
çante pour la sécurité des inspecteurs des Nations Unies. 
Le Conseil de sécurité a déclaré que la sécurité des inspec
teurs le préoccupait beaucoup. 

Enfin, le Conseil a exprimé le vœu que l'Iraq apporte 
son entière coopération à la quarante-cinquième mission 
de la Commission spéc1ale, l'mvitant à saisir cette occa
sion de démontrer qu'il est prêt à appliquer intégralement 
ses résolutions. 
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Deuxième rapport du Secrétaire général sur l'état de l'application 
du plan de contrôle et de vérification continus de l'exécution par l'Iraq 
des dispositions des parties pertinentes de la section C 
de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité 

S/24661, 19 octobre 1992 

Introduction 

1. Le présent document est le deuxième rapport pré
senté conformément au paragraphe 8 de la résolution 
715 (1991) adoptée le 10 octobre 1991 par le Conseil de 
sécurité, dans laquelle celui-ci a prié le Secrétaire général 
de lui présenter un rapport au moins tous les six mois sur 
l'exécution du plan de contrôle et de vérifiCation continus 
de l'exécution par l'Iraq des dispositions des parties perti
nentes de la section C de la résolution 687 (1991) du Con
seil de sécurité. Il s'agit d'une mise à jour des renseigne
ments donnés dans le premier rapport, publié le 10 avril 
1992 sous la cote S/23801. 

2. Selon le plan de contrôle et de vérification de la 
Commission spéciale, publié sous la cote S/22871/Rev.1, 
l'Iraq est tenu de faire certaines déclarations. Il aurait dû 
faire les premières le 19 avril 1991 et présenter a) des in
formations initiales sur les activités, installations et arti
cles, tant militaires que civils, mentionnés dans le plan et 
ses annexes; b) un rapport sur les mesures législatives et 
administratives prises en vue de l'application du plan et 
des résolutions 687 (1991) et 707 (1991) et autres résolu
tions applicables du Conseil. I.:Iraq est également tenu de 
produire le 15 janvier et le 15 juillet de chaque année une 
mise à jour des informations visées en a et de rendre 
compte des mesures visées en b si la Commission spéciale 
le lui demande. 

3. Le Secrétaire général concluait son premier rap
port en déclarant que, en dépit des efforts soutenus de la 
Commission spéciale, il n'avait« pas été possible de com
mencer à mettre effectivement à exécution le plan[ ... ], en 
raison des positions maintenues par l'Iraq depuis l'adop
tion» de la résolution 715 (1991). Il ajoutait que, << en 
l'absence d'une admission formelle par l'Iraq de ses obli
gations aux termes de la résolution 715 (1991) du Con
seil de sécurité et des plans qui y sont approuvés, et tant 
qu'il ne se sera pas engagé en outre à s'acquitter incondi
tionnellement de ses obligations, la Commission spéciale 
ne sera ni en droit ni en fait en mesure d'entamer et de 
poursuivre efficacement l'exécution du plan de contrôle 
et de vérification continus présenté dans le document 
S/22871/Rev.1 >>. 

4. Depuis l'adoption de la résolution 715 (1991), le 
Conseil de sécurité, devant la non-exécution du plan par 
l'Iraq, a adopté un certain nombre de décisions con
cernant les activités de contrôle et de vérification conti
nus, qui ont précisé sa position et donné des orientations 

aux efforts que la Commission spéciale déploie pour 
remplir sa mission. Dans ces décisions, rendues publiques 
dans les déclarations faites par le Président au nom des 
membres du Conseil de sécurité, celui-ci : 

a) A conclu que l'application intégrale des résolu
tions du Conseil sur la situation entre l'Iraq et le Koweït 
demeurait essentielle pour le rétablissement de la paix et 
de la stabilité dans la région (S/23500, 31 janvier 1992); 

b) A constaté que le fait que l'Iraq n'ait pas reconnu 
les obligations qui lui incombent en vertu des résolutions 
707 (1991) et 715 (1991) ni fait les déclarations exigées 
constituait une violation permanente et substantielle des 
dispositions de la résolution 687 (1991) (S/23609, 19 
février 1992); 

c) A conclu que l'Iraq devait accepter incondition
nellement d'assumer les obligations que lui imposent les 
plans et les résolutions 707 (1991) et 715 (1991) avant 
que puisse être envisagée la levée des sanctions imposées 
par les paragraphes 21 et 22 de la résolution 687 (1991) 
(S/23609, 19 février 1992); 

d) A conclu que l'Iraq devait accepter incondition
nellement de s'acquitter de toutes les obligations qui sont 
les siennes en vertu des résolutions 707 (1991) et 715 
1991) pour que puissent commencer et se dérouler con
crètement de manière convaincante les opérations de 
contrôle et de vérification continus (S/23663, 28 février 
1992); 

e) A constaté que l'Iraq ne s'était pas acquitté inté
gralement et inconditionnellement de toutes ses obliga
tions, qu'il était tenu de le faire et qu'il devait prendre im
médiatement les mesures nécessaires (S/23709, 12 mars 
1992). 

Ces décisions fixent les conditions préalables qui 
doivent être remplies pour que la Commission spéciale 
soit en mesure de procéder à grande échelle à des con
trôles dignes de foi. Ces conditions s'imposent parce 
qu'une bonne part des activités industrielles que l'Iraq est 
autorisé à entreprendre dans le secteur de la chimie, de la 
biologie et des missiles balistiques peuvent avoir une dou
ble finalité et sont à ce titre susceptibles de contrôle dans 
le cadre du plan. 

Fatts nouveaux intervenus entre le 10 avril 
et le 10 octobre 1992 

5. Ayant pris connaissance du rapport du 10 avril 
du Secrétaire général, le Conseil a décidé que son prési-
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dent ferait savoir au Représentant permanent de l'Iraq 
auprès de l'Organisation des Nations Unies qu'il était 
impératif que son pays respecte les dispositions des plans. 
Le Président l'a fait le 22 avril. Il n'a reçu aucune réponse 
officielle. Cependant, le Ministre d'Etat aux affaires 
étrangères de l'Iraq a répondu le 26 mai (S/24002), en 
précisant la position de son pays, à une lettre que lui avait 
adressée le Président exécutif de la Commission spéciale 
à propos des notifications et déclarations obligatoires 
que l'Iraq n'avait pas faites. Après avoir répété ce que le 
Vice-Premier Ministre de l'Iraq, M. Tariq Aziz, avait 
déclaré au Conseil de sécurité lors de sa réunion du 11 
mars 1992, l'Iraq a demandé 

« à arrêter de concert avec la Commission spéciale 
et l'AlEA, sous les auspices du Conseil de sécurité, 
des garanties pratiques visant à ce que les mesures et 
les méthodes définies pour le contrôle futur ne por
tent pas atteinte à la souveraineté de l'Iraq, ne me
nacent pas sa sécurité intérieure, ne conduisent à au
cune ingérence dans ses affaires intérieures et ne le 
privent pas de possibilités de progrès scientifique, 
technologique et industriel dans les domaines civils 
et dans ceux des domaines militaires qui ne lui sont 
pas interdits par la résolution 687 (1991) >>. 

6. Le 27 juin 1992, l'Iraq a présenté officiellement 
ce qu'il a appelé son << rapport sur la vérification de l'exé
cution dans l'avenir ». Celui-ci a été examiné par le se
crétariat de la Commission spéciale et par un groupe 
d'experts internationaux réunis par le secrétariat expres
sément pour l'évaluer. 

7. Le Groupe d'experts a conclu que les déclara
tions contenues dans le rapport étaient en soi insuffisan
tes pour entreprendre des activités effectives de contrôle 
et de vérification continus mais qu'elles constituaient un 
point de départ qui pourrait être mis à profit au cours de 
nouveaux pourparlers avec les autorités iraquiennes. 
Outre les conditions visées aux paragraphes 3 et 4 ci
dessus, la Commission spéciale a défini toute une liste de 
questions qui devront être éclaircies avant que les activi
tés de contrôle et de vérification continus puissent com
mencer, et elle les abordera avec la partie iraquienne du
rant la prochaine série d'inspections et au cours de 
réunions organisées expressément à cette fin. 

8. Les principales carences générales que présente 
le rapport de l'Iraq sont les suivantes : 

a) Il ne contient pas d'admission inconditionnelle 
des obligations qui incombent à l'Iraq en vertu de la réso
lution 715 (1991) et des plans qui ont été approuvés dans 
ladite résolution; 

b) Il n'est pas indiqué clairement sur quelle base ce 
rapport a été établi. Dans une lettre des autorités ira
quiennes qui a précédé la remise dudit rapport, il était dit 
ce qui suit: 

<< Nous confirmons par la présente ce que le 
Vice-Premier Ministre, M. Tariq Aziz, a établi dans 
l'allocution qu'il a faite au Conseil de sécurité le 11 

mars 1992 : "La volonté de l'Iraq de parvenir à des 
arrangements pratiques qui s'inscrivent dans le 
cadre des objectifs fixés par le Conseil de sécurité, 
étant entendu qu'ils ne doivent pas servir à des fins 
politiques ou de renseignement ainsi que la possibi
lité de parvenir à une formule acceptable pour 
atteindre les objectifs des plans actuels tout en sauve
gardant les droits légitimes de l'Iraq, sa souveraineté 
et sa sécurité. Une attitude compréhensive du Con
seil à l'égard des principes et des fondements des 
demandes légitimes que nous avons présentées con
duit naturellement à une application juste, équitable 
et objective des obligations essentielles imposées à 
l'Iraq dans les résolutions 707 (1991) et 715 (1991), 
ce qui aurait pour effet de rassurer le Conseil. " 

<< Sur la base de ces considérations, les autorités 
iraquiennes compétentes remettront, dans les jours 
qui viennent, deux exemplaires du rapport sur lavé
rification de l'exécution dans l'avenir à la Commis
sion spéciale à Bagdad. » 

Cette position est une répétition de ce qui était dit 
dans la lettre du 26 mai 1992 (S/24002- voir par. 5). 
Compte tenu des vives critiques formulées par l'Iraq à 
l'égard du plan et de la résolution 715 (1991) (S/23606, 
par. 12), la position maintes fois exposée qui consiste à 
n'accepter ni ne rejeter ceux-ci et le fait que, comme 
indiqué à l'alinéa a, l'Iraq n'a pas admis les obligations 
qui lui incombent, donnent à penser que l'Iraq a fait les 
déclarations en question selon sa propre interprétation 
de ce que devraient être ses obligations et non pas con
formément au plan adopté par le Conseil de sécurité 
(S/22871/Rev.1); 

c) Le rapport ne contient pas de déclaration sur les 
mesures législatives et administratives prises par l'Iraq 
pour mettre le plan en vigueur; 

d) Les déclarations concernant les installations ci
viles qui pourraient être utilisées à des fins militaires sont 
insuffisantes. 

9. Un autre problème tient à l'insuffisance d'une 
autre série de déclarations que l'Iraq est tenu de remettre 
en vertu de la résolution 707 (1991)- un état complet 
et définitif de tous les aspects de ses programmes d'arme
ment qui sont prohibés par la section C de la résolution 
687 (1991). En particulier, des informations complètes 
sur ce qu'étaient antérieurement la production, les four
nisseurs et la consommation d'articles prohibés de l'Iraq 
ainsi que sa capacité de produire lesdits articles sont in
dispensables pour organiser les régimes efficaces d'ins
pection et de contrôle des importations qu'exigent les 
plans de contrôle et de vérification continus et la résolu
tion 715 (1991) du Conseil de sécurité. Le mécanisme 
prévu au paragraphe 7 de ladite résolution ne pourra 
objectivement être mis au point que lorsque le Comité des 
sanctions, la Commission spéciale et l'Agence internatio
nale de l'énergie atomique disposeront de ces informa
tions. 
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Conclusions 

10. Il ressort de ce qui précède que les conditions 
requises pour entamer l'application intégrale du plan de 
contrôle et de vérification continus ne sont pas encore 
remplies. De surcroît, il n'y a pas eu de changement dans 
la position fondamentale de l'Iraq à l'égard du plan et de 
la résolution 715 (1991) qui permette à la Commission 
de modifier son appréciation selon laquelle l'Iraq cherche 
à faire en sorte que le plan soit appliqué en fonction de 
son interprétation des obligations qui lui incombent 
plutôt que sur la base des résolutions du Conseil de sé
curité et du plan adopté par le Conseil. 

11. Comme la Commission spéciale l'a déjà souli
gné, si l'on peut dire en simplifiant que ses activités con
sistent en trois aspects- mise en évidence, destruction et 
contrôle- en fait ceux-ci se recoupent et se fondent l'un 
dans l'autre. Par exemple, la Commission procède déjà à 
de nouvelles visites ou à la surveillance aérienne des sites 
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où des activités prohibées avaient été décelées afin de s'as
surer que celles-ci n'ont pas repris. Il s'agit là essentiel
lement d'une fonction de contrôle. La Commission s'em
ploie par ailleurs activement à mettre en évidence les sites 
civils qu'il faudra vraisemblablement contrôler à l'avenir. 
Elle cherche également à compléter les informations four
nies par l'Iraq (voir plus haut, pru: 7) par des enquêtes et 
des inspections actives, de façon que le démarrage d'acti
vités de contrôle à grande échelle ne soit pas indûment 
différé une fois que l'Iraq aura pris le nécessaire engage
ment politique de respecter intégralement ses obligations. 
Quoiqu'il en soit, pour le moment, la Commission reste 
empêchée de dépasser le stade des travaux préparatoires 
et d'entreprendre à grande échelle le contrôle et la vérifi
cation, jusqu'à ce qu'il apparaisse clairement que l'Iraq 
se soumettra à ce contrôle aux conditions fixées par le 
Conseil et non par lui-même. Les directives du Conseil 
sur ce point sont sans ambiguïté et doivent être respectées 
tant par la Commission que par l'Iraq. 

Mémorandum d'accord signé le 22 octobre 1992 entre l'Iraq 
et l'Organisation des Nations Unies concernant l'aide humanitaire 
Ce mémorandum n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

1. Le présent Mémorandum d'accord récapitule les 
résultats des pourparlers qui se sont tenus à Bagdad du 
17 au 22 août 1992, à New York du 28 septembre au 
2 octobre 1992 et de nouveau à Bagdad du 14 au 17 oc
tobre 1992, entre le Gouvernement de la République 
d'Iraq et l'Organisation des Nations Unies. 

2. Les parties ont procédé à un examen approfondi 
des opérations d'assistance humanitaire coordonnées et 
mises en œuvre par le Programme humanitaire interorga
nisations en Iraq, en consultation avec les autorités ira
quiennes compétentes. Les deux parties ont reconnu la 
nécessité de poursuivre le programme d'assistance huma
nitaire afin d'atténuer les souffrances de la population ci
vile iraquienne dans l'ensemble du pays. 

3. Le Programme sera fondé sur le plan d'action 
établi d'entente entre les parties. La mise en œuvre du 
plan d'action sera coordonnée et supervisée conjointe
ment par les deux parties comme prévu dans le présent 
Mémorandum d'accord. 

4. Le Programme comprendra la fourniture d'une 
assistance, en particulier, une aide alimentaire, y compris 
son acheminement et sa distribution en Iraq, une assis
tance en matière de nutrition, des soins de santé et mé
dicaux de base, et notamment un appui aux systèmes de 
santé publique et l'apport de fournitures et de matériel 
médicaux, une assistance en matière de purification de 
l'eau et d'assainissement et notamment la fourniture de 
matériel et de pièces détachées nécessaires au fonctionne
ment des stations de traitement d'eau et d'épuration des 

eaux d'égout, une assistance dans le domaine agricole et 
de l'enseignement primaire et, dans les trois gouvernorats 
du nord du pays, des abris, ainsi que d'autres mesures 
humanitaires et d'assistance qui seront prises suivant les 
besoins de la population civile touchée dans l'ensemble 
du pays. 

5. Le Programme sera exécuté par l'Organisation 
des Nations Unies et ses institutions spécialisées, en con
sultation étroite et en pleine collaboration avec le Gou
vernement iraquien. Des représentants seront envoyés sur 
le terrain pour coordonner ou mener avec leurs homolo
gues iraquiens les activités prévues dans le Plan d'action 
adopté par les deux parties et pour la durée des activités 
envisagées par le Programme conformément au Plan 
d'action. A cette fin, le Gouvernement iraquien mettra à 
la disposition du Programme des locaux distincts à usage 
de bureaux, ainsi que des logements et un système de 
communication entre le terrain et les bureaux des Na
tions Unies à Bagdad. 

6. Dans ce contexte, le Gouvernement iraquien coo
pérera de manière à assurer au personnel de terrain des 
Nations Unies un accès sûr et sans entrave, par air ou par 
route selon que de besoin, afin de faciliter l'exécution du 
Programme. Il prendra toutes les mesures nécessaires 
pour faciliter le transit rapide et sûr ainsi que la livraison 
des secours humanitaires dans tout le pays. 

7. Le Bureau du Coordonnateur des Nations Unies 
continuera de coordonner les activités de l'Organisation 
des Nations Unies et de ses institutions spécialisées qui 
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participent aux activités envisagées par le Programme. 
Un Comité de coordination formé des représentants 
des institutions spécialisées et du Gouvernement iraquien 
assurera une coordination efficace et régulière entre ce 
dernier et le Programme. Le Comité coordonnera l'exécu
tion du Programme, planifiera les activités futures et ré
soudra toutes difficultés qui pourraient surgir dans la pra
tique. 

8. Le contingent des gardes des Nations Unies, en 
consultation étroite avec le Gouvernement iraquien, con
tinuera d'assurer la protection du personnel des Nations 
Unies et des ONG, ainsi que des biens et opérations du 
Programme. 

9. Les gardes des Nations Unies continueront 
d'être affectés selon les besoins dans les trois gouverno
rats du nord de: Sulaimaniya, Arbil et Dohouk. Le nom
bre des gardes des Nations Unies nécessaires dans le pays 
ne dépassera pas 300, y compris un petit élément admi
nistratif de 8 personnes au maximum, au siège à Bagdad. 
Ces gardes jouiront d'une totale liberté de mouvement 
dans l'exercice de leurs fonctions. Ils sont autorisés à 
porter des armes de poing fournies par les autorités ira
quiennes, sous réserve de l'approbation de l'Organisation 
des Nations Unies. Les autorités iraquiennes maintien
dront en place l'officier de liaison en chef chargé de facili
ter les opérations du contingent et l'officier de liaison qui, 
dans chaque secteur, a pour tâche de faciliter le travail 
entre le contingent et les autorités iraquiennes. Le Gou
vernement iraquien continuera d'accorder divers services 
et facilités (comme les locaux à usage de bureaux, la 
maintenance et les réparations) selon les besoins. 

10. Les organisations non gouvernementales se
ront encouragées à participer à l'exécution des projets 
prévus dans le plan d'action élaboré conjointement par 
les autorités iraquiennes compétentes et l'ONU. Cette 
participation se fera en étroite coopération avec l'ONU, 
conformément au protocole d'association entre les insti
tutions spécialisées et I'ONG concernée et à l'accord in
tervenu entre I'ONG concernée, représentée par le Coor
donnateur, et le Gouvernement iraquien. 

11. Le Gouvernement iraquien veillera à délivrer et 
à renouveler en temps voulu les visas et les autres docu
ments officiels dont le personnel des organismes des Na
tions Unies, des ONG et des organismes de secours a be
soin pour exécuter le Programme. 

12. Le Gouvernement iraquien continuera d'ap
porter son concours en vue d'assurer le maintien du sys-

tème de communication radio des Nations Unies avec le 
monde extérieur à Bagdad. Il fournira des moyens de 
communication fiables et adéquats entre les bureaux sur 
le terrain de l'ONU et le siège des institutions spécialisées 
des Nations Unies à Bagdad. Il apportera sa coopération 
pour que soit instauré un système de communication ra
dio des Nations Unies entre le siège des institutions spé
cialisées et les trois gouvernorats de Sulaimaniya, Arbil et 
Dohuk auxquels s'applique le Programme des Nations 
Unies. En outre, le Gouvernement iraquien coopérera 
avec l'ONU en vue d'assurer des liaisons mobiles entre le 
personnel humanitaire des Nations Unies sur le terrain et 
leur siège. 

13. Le Gouvernement iraquien envisagera d'établir 
un taux de change spécial pour les opérations menées par 
les institutions spécialisées et les organismes qui parti
cipent au Programme. En atten~ant une décision sur la 
question, le Gouvernement iraquien entreprend de four
nir au début de chaque mois une contribution en espèces 
en monnaie locale d'un montant de 500 000 dinars ira
quiens ou d'un montant correspondant aux estimations 
du Coordonnateur des Nations Unies, si ce dernier mon
tant est moins élevé. Tout solde inutilisé à l'achèvement 
des programmes sera reversé au Gouvernement iraquien. 

14. Le programme humanitaire interorganisations 
sera exécuté sans qu'il soit porté atteinte à la souverai
neté, à l'intégrité territoriale, à l'indépendance politique 
et à la sécurité de la République d'Iraq et sans ingérence 
dans ses affaires intérieures. 

15. Le présent Mémorandum d'accord demeurera 
en vigueur jusqu'au 31 mars 1993 et sera réexaminé le 
cas échéant six semaines avant sa date d'expiration en 
vue d'évaluer les modalités de poursuite de la coopé
ration. 

Signé à New York, le 22 octobre 1992. 

Le Secrétaire général adjoint 
aux affaires humanitaires, 
Nations Unies 

(Signé) Jan EUASSON 

~Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, 
Représentant permanent de l'Iraq 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Nizar HAMDOON 
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Deuxième rapport du Directeur général de l'AlEA sur l'exécution 
du plan de l'Agence touchant le contrôle et la vérification continus 
du respect par l'Iraq des dispositions du paragraphe 12 
de la résolution 687 (1991) 
S/24722, 28 octobre 1992 

Le Secrétaire général a l'honneur de transmettre au Con
seil de sécurité le rapport ci-joint du Directeur général de 
l'Agence internationale de l'énergie atomique sur l'exé
cution du plan de l'Agence touchant le contrôle et la 
vérification continus du respect par l'Iraq des disposi
tions du paragraphe 12 de la résolution 687 (1991). 

Annexe 

Lettre datée du 30 septembre 1992, adressée au Secré
taire général par le Directeur général de l'Agence inter
nationale de l'énergie atomique 

Au paragraphe 8 de sa résolution 715 (1991 ), du 11 oc
tobre 1991, le Conseil de sécurité a prié le Directeur gé
néral de l'Agence internationale de l'énergie atomique 
de lui présenter des rapports sur l'exécution du plan de 
l'Agence touchant le contrôle et la vérification continus 
du respect par l'Iraq des dispositions du paragraphe 12 
de la résolution 687 (1991). Les rapports susvisés doivent 
être présentés lorsque le Conseil en fait la demande et, 
en tout état de cause, au moins tous les six mois après 
l'adoption de la résolution 715 (1991 ). Le premier de ces 
rapports vous a été présenté le 11 avril 1992 et a été 
distribué au Conseil de sécurité le 15 avril 1992 sous la 
cote S/23813. 

En conséquence, je vous serais obligé de bien vouloir 
transmettre au Conseil de sécurité le deuxième rapport 
semestriel sur l'exécution du plan. Je me tiens à votre dis
position et à celle du Conseil pour toute consultation. 

(Signé) Hans Bux 

Pièce jointe 

Deuxième rapport du Directeur général de l'Agence in
ternationale de l'énergie atomique sur l'exécution du 
plan de l'Agence touchant le contrôle et la vérification 
continus du respect par l'Iraq des dispositions du para
graphe 12 de la résolution 687 (1991) 

1. Le 11 octobre 1991, le Conseil de sécurité a 
adopté la résolution 715 (1991) approuvant notamment 
le plan de contrôle et de vérification continus du respect 
par l'Iraq des dispositions du paragraphe 12 de la par
tie C de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité 
et des dispositions des paragraphes 3 et 5 de la résolution 
707 (1991 ), présenté par le Directeur général de l'Agence 
internationale de l'énergie atomique sous la cote 
S/22872/Rev.1 et Con:l. Au paragraphe 8 de la résolu
tion 715 (1991 ), le Conseil de sécurité a prié le Directeur 

général de l'AlEA de lui présenter des rapports sur l'exé
cution du plan lorsqu'il lui en ferait la demande et, en 
tout état de cause, au moins tous les six mois après 
l'adoption de ladite résolution. Le premier rapport se
mestriel présenté par le Directeur général a été publié le 
15 avril 1992 sous la cote S/23813. 

2. En conséquence, le Directeur général présente ci
après le deuxième rapport semestriel sur l'exécution du 
plan de contrôle et de vérification continus des capacités 
nucléaires de l'Iraq. 

3. Comme indiqué dans le document S/23813, les 
autorités iraquiennes ont présenté à l'AlEA des informa
tions qu'elles prétendent être conformes aux termes du 
paragraphe 22 du plan. Dans leur ensemble, les informa
tions fournies ne répondent pas aux obligations énoncées 
à l'annexe 2 du plan, dans la mesure où la partie ira
quienne s'est limitée aux éléments se trouvant en la pos
session de la Commission iraquienne de l'énergie atomi
que, au lieu de mentionner tous les éléments pertinents 
existant en Iraq, conformément au paragraphe 1 de l'an
nexe 2; en outre, les informations fournies ne rendent pas 
compte de la situation telle qu'elle existait au 1er janvier 
1989. Par ailleurs, vu leur mode de présentation, il est 
difficile de déterminer si les renseignements sont complets 
ou détaillés. 

4. Au cours de la onzième inspection effectuée par 
l'AlEA (7-15 avril 1992), les autorités iraquiennes ont 
accepté de présenter des inventaires revus et mis à jour. 
Elles ont également demandé des précisions sur la liste 
des éléments à signaler à l'Agence tels que définis à l'an
nexe 3 du plan. 

5. Pendant la onzième inspection, il a par ailleurs 
été demandé à la partie iraquienne de fournir des rensei
gnements touchant ses fournisseurs d'acier maraging, de 
rotors centrifuges à fibre de carbone et de techniques 
ayant un rapport avec l'enrichissement. Les Iraquiens ont 
laissé entendre dans leur réponse que ces informations 
pourraient être communiquées au plus tard lors de l'ins
pection suivante. 

6. Au cours de la douzième inspection (26 mai-
4 juin 1992), les autorités iraquiennes ont présenté une 
déclaration révisée concernant leur programme nu
cléaire, qui, selon elles, constituait l'état «complet et dé
finitif '' exigé par le Conseil de sécurité dans sa réso
lution 707 (1991 ). La première déclaration, considérée 
comme provisoire, avait été communiquée au Directeur 
général lors des délibérations du Conseil de sécurité sur 
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l'Iraq dans le courant du mois de mars 1992. Les Ira
quiens ont toutefois refusé de fournir les renseignements 
touchant les fournisseurs du matériel et des techniques 
d'enrichissement qui avaient été réclamés lors de l'ins
pection précédente. La question demeure en suspens, les 
autorités iraquiennes n'ayant pas indiqué qu'elles étaient 
disposées à fournir lesdits renseignements. Certaines ac
tivités d'inspection ont par ailleurs rencontré une résis
tance accrue. 

7. S'agissant des inventaires revus et mis à jour, il 
a été rappelé aux autorités iraquiennes qu'elles avaient 
l'obligation de présenter des rapports semestriels, et que 
la date de présentation du rapport suivant était fixée au 
15 juillet 1992. Des précisions touchant les éléments énu
mérés à l'annexe 3 du plan leur ont également été four
nies. 

8. Après avoir consulté la Commission spéciale et 

notifié le Conseil de sécurité, l'AlEA a communiqué à 
l'Iraq une version révisée de l'annexe 3 du plan, comme 
il est prévu au paragraphe 41 de celui-ci. Les autorités 
iraquiennes ont reçu à leur demande des précisions sup
plémentaires au cours des treizième et quatorzième ins
pections de l'AlEA (14-21 juillet et 31 août-7 septembre 
1992) et devraient maintenant présenter des inventaires 
mis à jour. 

9. S'agissant des sanctions imposées par le Conseil 
de sécurité, l'AlEA a reçu de l'Iraq, le 11 décembre 1991, 
une demande d'exemption portant sur l'importation de 
certains radio-isotopes utilisables en médecine nucléaire. 
Cette demande a été transmise au Secrétaire général. Le 
28 janvier 1992, l'AlEA a été informée que le Comité du 
Conseil de sécurité créé par la résolution 661 (1990) 
avait accédé à la demande de l'Iraq, à condition que tout 
envoi du matériel en question respecte la procédure sui
vante: 

a) Le Gouvernement iraquien doit d'abord obtenir 
un avis technique favorable de l'AlEA; 

b) Le pays exportateur doit demander l'approba
tion du Comité, en joignant à sa demande une copie de 
l'avis technique favorable de l'AlEA; 

c) Pour faciliter sa propre prise de décisions, le Co
mité a invité l'AlEA à lui communiquer copie de tous les 
documents dans lesquels l'Iraq avait sollicité l'autorisa
tion d'importer des isotopes radioactifs, en précisant quelle 
suite elle y avait donnée. 

10. Les autorités iraquiennes ont été informées en 
conséquence et, le 14 janvier 1992, ont soumis à l'AlEA 
une lettre contenant les renseignements visés au paragra
phe 25 du plan relatifs à l'importation envisagée par 
l'Iraq de radio-isotopes à des fins diagnostiques et théra
peutiques. I.:AIEA a conclu que la demande était, du 
point de vue technique, conforme aux conditions énon
cées au paragraphe 3 vi de la résolution 707 (1991) du 
Conseil de sécurité et aux dispositions du plan, et en a 
informé le Comité du Conseil de sécurité et les autorités 
iraquiennes. 

11. Le 26 mars 1992, les autorités iraquiennes ont 
soumis à l'AlEA une liste de projets de recherche nécessi
tant l'utilisation d'un certain nombre de radio-isotopes 
spécifiés. Après avoir reçu certains éclaircissements et 
renseignements supplémentaires en application des para
graphes 22 et 25 et de l'annexe 2 du plan, l'AlEA a fait 
savoir à l'Iraq par une lettre du 7 juillet 1992 qu'elle don
nait son approbation technique à 42 des 44 projets. Les 
deux autres projets pouvaient être considérés, selon 
l'AlEA, comme liés à la recherche-développement dans le 
domaine du retraitement et à l'implantation de centrales 
nucléaires, activités qui sont proscrites par les résolutions 
687 (1991) et/ou 707 (1991), et ne pouvaient donc être 
approuvés par l'AlEA. 

12. Le 25 septembre 1992, la trente-sixième Con
férence générale de l'AlEA a adopté une résolu ti on 
[GC(XXXVI)/1043] dans laquelle elle demandait, entre 
autres, que l'Iraq se conforme immédiatement et pleine
ment à toutes les obligations qui lui incombent en vertu 
de l'accord de garanties avec l'Agence et des résolutions 
pertinentes du Conseil de sécurité, et notamment à la 
disposition de la résolution 707 (1991) du Conseil de sé
curité exigeant qu'il présente une déclaration complète et 
définitive sur le programme nucléaire iraquien qui con
tienne toutes les informations demandées dans la résolu
tion 687 (1991) du Conseil de sécurité. Par sa résolution, 
la Conférence générale demandait au Directeur général 
de prendre, dès que possible, les mesures nécessaires à la 
mise en œuvre du plan de contrôle à long terme prévu par 
la résolution 715 (1991) du Conseil de sécurité. 

13. En conclusion, l'application intégrale du plan 
touchant le contrôle et la vérification continus du respect 
par l'Iraq des dispositions du paragraphe 12 de la résolu
tion 687 (1991) sera possible uniquement lorsque les au
torités iraquiennes se seront pleinement conformées aux 
obligations en matière d'information énoncées dans le 
document S/22872/Rev.1 et Cord, y compris l'annexe 3 
révisée, comme il est indiqué aux paragraphes 4, 7 et 8 
du présent rapport. Il semblerait que les Iraquiens soient 
en train de rassembler ces renseignements. Entre-temps, 
l'Agence a déjà commencé à mettre en œuvre les éléments 
du plan qui ne dépendent pas de la fourniture de rensei
gnements supplémentaires par les autorités iraquiennes, 
notamment: 

-La vérification périodique des scellés apposés par 
l'Agence sur les matières, équipements et ma
chines-outils ayant trait ou non au domaine nu
cléaire; 

-La visite des sites où les inspections précédentes 
avaient permis de repérer des installations et du 
matériel liés au programme iraquien d'armement 
nucléaire, pour vérifier qu'il n'y a pas eu reprise 
des activités nucléaires; 

- I.:analyse des images, à haute et basse altitude, 
des sites nucléaires connus en Iraq afin de déter
miner la finalité des nouveaux bâtiments ou de 
détecter d'autres activités qui pourraient nécessi
ter des inspections sur place supplémentaires; 
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-Le lancement d'un projet visant à effectuer régu
lièrement des relevés radiométriques des princi
pales étendues d'eau en Iraq afin de pouvoir 
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détecter la présence ou la reprise d'activités nu
cléaires importantes. 

Déclaration du Président du Conseil de sécurité concernant 
les obligations générales et spécifiques de l'Iraq en vertu 
de diverses résolutions du Conseil de sécurité relatives 
à la situation entre l'Iraq et le Koweït 
S/24836, 23 novembre 1992 

Note du Président du Conseil de sécurité 

A l'issue de consultations entre les membres du Conseil 
de sécurité, le Président du Conseil a fait la déclaration 
liminaire ci-après, au nom du Conseil, à sa 3139e séance, 
le 23 novembre 1992, à propos de l'examen par le Con
seil de la question intitulée: 

«a) La situation entre l'Iraq et le Koweït 

« b) Lettre datée du 2 avril1991, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le représentant 
de la Turquie auprès de l'Organisation des Nations 
Unies (S/22435) 

<<Lettre datée du 4 avril 1991, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Chargé 
d'affaires par intérim de la Mission permanente de 
la France auprès de l'Organisation des Nations 
Unies (S/22442) 

« Lettre datée du 5 mars 1992, adressée au Pré
sident du Conseil de sécurité par le Chargé d'affaires 
par intérim de la Mission permanente de la Belgique 
auprès de l'Organisation des Nations Unies (S/23685 
et Add.1) 

<< Lettre datée du 3 août 1992, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Chargé d'af
faires par intérim de la Mission permanente de la 
Belgique auprès de l'Organisation des Nations Unies 
(S/24386) 

<< Lettre datée du 19 novembre 1992, adressée 
au Président du Conseil de sécurité par le Repré
sentant permanent de la Belgique auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies (S/24828) >>. 

1. Obligation générale 

1. Les résolutions concernant la situation entre 
l'Iraq et le Koweït imposent à l'Iraq un certain nombre 
d'obligations, dont une générale et d'autres spécifiques. 

2. Pour ce qui est de l'obligation générale, l'Iraq est 
tenu, aux termes du paragraphe 33 de la résolution 687 
(1991) du Conseil de sécurité, de notifier officiellement 
au Secrétaire général et au Conseil son acceptation de 
toutes les dispositions de cette résolution. 

3. I.:lraq a signifié son acceptation inconditionnelle 
dans des lettres datées des 6 et 10 avril 1991 (S/22456 
et S/22480, respectivement) et du 23 janvier 1992 
(S/23472). 

II. Obligations spécifiques 

4. Outre l'obligation générale d'accepter les dispo
sitions de la résolution 687 (1991) dans leur intégralité, 
plusieurs résolutions du Conseil de sécurité imposent à 
l'Iraq des obligations spécifiques. 

a) Respect de l'inviolabilité de la frontière intematio 
na le 

5. Au paragraphe 2 de sa résolution 687 (1991), le 
Conseil de sécurité exige que l'Iraq respecte l'inviolabilité 
de la frontière internationale et l'attribution d'îles an
térieurement convenue entre l'Iraq et le Koweït. En appli
cation du paragraphe 3 de cette résolution, le Secrétaire 
général a créé une commission de démarcation de la fron
tière entre l'Iraq et le Koweït. Aux termes du paragraphe 
5 de cette même résolution, l'Iraq et le Koweït sont tenus 
de respecter une zone démilitarisée établie par le Conseil 
de sécurité. 

6. I.:lraq n'a pas participé aux travaux des sessions 
de juillet et octobre 1992 de la Commission de démarca
tion de la frontière. Il refuse jusqu'à présent de retirer un 
certain nombre de postes de police qui contreviennent au 
principe de la MONUIK selon lequel les deux parties 
doivent se tenir à une distance de 1 000 mètres de la fron
tière figurant sur la carte de la MONUIK. Le Conseil s'est 
félicité, au paragraphe 2 de sa résolution 773 (1992), des 
décisions de la Commission relatives à la démarcation 
et, au paragraphe 5, de l'intention du Secrétaire général 
d'effectuer, dès que cela sera techniquement possible, le 
réalignement de la zone démilitarisée, afin qu'elle corres
ponde à la frontière internationale délimitée par la Com
mission, avec le retrait des postes de police iraquiens qui 
en est la conséquence. 

7. En réponse à la lettre datée du 21 mai 1992 que 
le Ministre des affaires étrangères de l'Iraq a adressée au 
Secrétaire général (S/24044 ), le Conseil de sécurité a, 
dans une déclaration en date du 17 juin 1992 (S/24113 ), 
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insisté auprès de l'Iraq sur l'inviolabilité de la frontière 
internationale entre l'Iraq et le Kowéit en cours de démar
cation par la Commission et garantie par le Conseil de 
sécurité conformément à la résolution 687 (1991). La dé
claration du Président relevait également avec consterna
tion que la lettre du Ministre des affaires étrangères de 
l'Iraq rappelait des revendications iraquiennes passées à 
l'égard du Koweït sans rappeler également la renoncia
tion à ces revendications intervenue ultérieurement. Les 
membres du Conseil rejetaient fermement tout ce qui 
tendrait à suggérer une remise en cause de l'existence 
même du Koweït. Dans sa résolution 773 (1992), le Con
seil a souligné le fait qu'il avait garanti l'inviolabilité de 
la frontière internationale susmentionnée et sa décision 
de prendre selon qu'il conviendrait toutes mesures néces
saires à cette fin conformément à la Charte, comme il 
était stipulé au paragraphe 4 de la résolution 687 (1991 ). 

b) Obligations ayant trait aux armements 

8. La section C de la résolution 687 (1991) impose 
à l'Iraq certaines obligations spécifiques en ce qui con
cerne ses programmes d'armement chimique et biologi
que, ses programmes de missiles balistiques d'une portée 
supérieure à 150 kilomètres et ses programmes nu
cléaires. Ces obligations sont précisées dans les résolu
tions 707 (1991) et 715 (1991). Elles sont définies aux 
paragraphes 8 à 13 de la résolution 687 (1991) et sont 
exposées plus en détail aux paragraphes 3 et 5 de la ré
solution 707 (1991) et au paragraphe 5 de la résolution 
715 (1991). 

9. Par la résolution 699 (1991 ), le Conseil de sécu
rité a décidé que le Gouvernement iraquien sera tenu de 
prendre à sa charge la totalité des dépenses liées à l'exé
cution des opérations prévues par la section C de la ré
solution 687(1991). Il n'ajusqu'àprésentpasétéreçu de 
fonds de l'Iraq à cet effet. 

10. Le Conseil a noté que, depuis l'adoption de la 
résolution 687 (1991), l'application de la section C de 
cette résolution a progressé, mais qu'il reste beaucoup à 
faire. Il faut en particulier que l'Iraq fournisse un état 
complet et définitif de tous les aspects de ses programmes 
de développement d'armes de destruction massive et de 
missiles balistiques d'une portée supérieure à 150 kilomè
tres. Il est notamment essentiel qu'il communique, au su
jet de tous les armements interdits, des informations com
plètes, dûment étayées par des documents crédibles, sur 
sa production passée, ses anciens fournisseurs et sa con
sommation antérieure, ainsi que sur sa capacité passée de 
production de tels armements. 

11. I.:Iraq doit également reconnaître clairementles 
obligations qui lui incombent en vertu de la résolution 
715 (1991) du Conseil de sécurité ainsi que les deux plans 
de contrôle et de vérification continus approuvés aux 
termes de cette résolution. Il doit accepter de s'acquit
ter de ces obligations inconditionnellement. A cet égard, 
le Conseil de sécurité prend note de la lettre datée du 
28 octobre 1992 que le Ministre des affaires étrangères 
de l'Iraq a adressée au Secrétaire général pour demander 

que soient réexaminées les dispositions non seulement de 
la résolution 715 mais encore de la résolution 707 (1991) 
du Conseil. Il en ressort clairement que l'Iraq ne paraît 
pas prêt à s'acquitter des obligations déjà mises à sa 
charge. 

12. La Commission spéciale a informé le Conseil 
des questions en suspens qui paraissent actuellement les 
plus importantes. Le Conseil a pris note du document 
S/24661 du 19 octobre 1992 intitulé "Etat de l'appli
cation du plan de contrôle et de vérification continus de 
l'exécution par l'Iraq des dispositions des parties perti
nentes de la section C de la résolution 687 (1991) du 
Conseil de sécurité "· 

13. Le Conseil a aussi pris note du document 
S/24722 du 28 octobre 1992 contenant le deuxième rap
port du Directeur général de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique (AlEA) sur l'exécution du plan de 
l'Agence touchant le contrôle et la vérification continus 
du respect par l'Iraq des dispositions du paragraphe 12 
de la résolution 687 (1991). 

14. Le Président du Conseil de sécurité a publié le 
10 avril1992, au nom des membres du Conseil, une dé
claration (S/23803) concernant le droit de la Commission 
spéciale d'effectuer des vols de surveillance aérienne en 
Iraq, dans laquelle il indiquait : 

« Les membres du Conseil... tiennent à souli
gner que ces vols de surveillance sont effectués en ap
plication des résolutions 687,707 et 715 (1991) du 
Conseil de sécurité. Réaffirmant que la Commission 
spéciale a le droit d'effectuer ces vols de surveillance 
aérienne, les membres du Conseil demandent au Gou
vernement iraquien de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour que les forces militaires iraquiennes 
n'interviennent pas dans le déroulement de ces vols 
et n'en menacent pas la sécurité, et de s'acquitter de 
la responsabilité qui lui incombe d'assurer la sécurité 
des avions et du personnel de la Commission spé
ciale pendant qu'ils survolent le territoire iraquien.» 

Le Président ajoutait: 
« Les membres du Conseil avertissent le Gou

vernement iraquien des graves conséquences qu'au
rait tout manquement à ces obligations. » 

15. Le 15 octobre 1992, la Commission spéciale a 
fait part au Conseil d'actions mettant en danger la sûreté 
et la sécurité de ses équipes d'inspection en Iraq, notam
ment d'une campagne systématique de harcèlement, d'ac
tes de violence, d'actes de vandalisme contre les biens et 
d'accusations et menaces verbales à tous les niveaux. Le 
même jour, le Président du Conseil a publié une déclara
tion à la presse soulignant que le Conseil était particuliè
rement inquiet pour la sécurité des inspecteurs de la Com
miSSion. 

16. Dans une autre déclaration publiée le 6 juillet 
1992 au nom du Conseil (S/24240), relative au refus du 
Gouvernement iraquien de permettre à une équipe d'ins
pecteurs de pénétrer dans certains emplacements, le Prési
dent disait ce qui suit : 
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« Le refus actuel de l'Iraq de permettre à 
l'équipe d'inspection qui se trouve maintenant dans 
ce pays d'accéder aux emplacements désignés par la 
Commission spéciale constitue une violation sub
stantielle et inacceptable par l'Iraq d'une disposition 
de la résolution 687 instaurant le cessez-le-feu et 
fixant les conditions essentielles au rétablissement de 
la paix et de la sécurité dans la région. les membres 
du Conseil exigent que le Gouvernement iraquien 
accepte immédiatement d'admettre dans les empla
cements concernés les inspecteurs de la Commission 
spéciale, comme l'a demandé le Président de la Com
mission, de façon que celle-ci puisse établir s'il s'y 
trouve ou non des documents, des relevés, des 
matériaux ou des équipements ayant un rapport 
avec les responsabilités qu'elle exerce. » 

La résolution 707 (1991) du Conseil de sécurité exige que 
l'Iraq fasse en sorte que la Commission spéciale, l'AlEA 
et leurs équipes d'inspection aient accès immédiatement, 
inconditionnellement et sans restriction à la totalité des 
zones, installations, équipements, relevés et moyens de 
transport qu'elles souhaitent inspecter. Par conséquent, le 
Conseil ne peut admettre la position de l'Iraq, qui sou
tient avec insistance que le droit d'accès des équipes d'ins
pection doit être limité. 

c) Rapatriement des nationaux du K owèit et d'Etats tiers 
se trouvant en Iraq et accès à ces personnes 

17. En ce qui concerne les nationaux du Koweït et 
d'Etats tiers qui se trouvent en Iraq, les résolutions 664 
(1990), 666 (1990), 667 (1990), 674 (1990), 686 (1991) 
et 687 (1991) du Conseil de sécurité imposent à l'Iraq 
l'obligation d'autoriser leur départ, de faciliter leur ra
patriement et de prendre les dispositions nécessaires pour 
qu'on puisse avoir accès immédiatement à ces personnes, 
ainsi que de rendre les dépouilles mortelles des membres 
décédés des forces koweïtiennes et de celles des Etats 
Membres qui coopèrent avec le Koweït conformément à 
la résolution 678 (1990). En outre, le paragraphe 30 de 
la résolution 687 (1991) fait obligation à l'Iraq de coopé
rer dans toute la mesure nécessaire avec le Comité inter
national de la Croix-Rouge (CICR) en facilitant ses re
cherches concernant les Koweïtiens et nationaux de pays 
tiers dont on ignore encore le sort. 

18. En dépit de tous ses efforts, le CICR n'a reçu 
aucune information sur le sort des personnes portées dis
parues en Iraq. Il n'a pas non plus reçu d'informations 
détaillées et probantes sur les recherches effectuées par les 
autorités iraquiennes. A la suite de la réunion des 11 et 
12 mars 1992 tenue par le Conseil avec le Vice-Premier 
Ministre iraquien, l'Iraq a fait paraître dans la presse ira
quienne des listes des personnes portées disparues ou dé
tenues sur le territoire iraquien. Le CICR n'a pas encore 
été autorisé à visiter les prisons et les centres de détention 
iraquiens conformément à ses critères habituels. Les dis
parus ou détenus qui ont été libérés depuis mars 1992 
sont très peu nombreux, alors qu'on estime qu'il s'en 
tro_uve encore plusieurs centaines sur le territoire ira
qUien. 

d) Responsabilité de l'Iraq en vertu du droit inter
national 

19. Une autre obligation a trait à la responsabilité 
de l'Iraq en vertu du droit international. Dans sa résolu
tion 674 (1990), le Conseil de sécurité rappelle à l'Iraq 
que, « en vertu du droit international, il est responsable 
de toute perte, tout dommage ou tout préjudice subis, 
s'agissant du Koweït et d'Etats tiers ainsi que de leurs 
nationaux et sociétés, du fait de l'invasion et de l'occu
pation illégale du Koweït par l'Iraq ». La responsabilité 
de l'Iraq en vertu du droit international est réaffirmée au 
paragraphe 2 b de la résolution 686 (1991) et au para
graphe 16 de la résolution 687 (1991). Cette dernière 
résolution précise en outre que l'Iraq « est responsable, 
en vertu du droit international, de toute perte, de tout 
dommage, y compris les atteintes à l'environnement et la 
destruction des ressources naturelles, et de tous autres 
préjudices directs subis par des Etats étrangers et des 
personnes physiques et sociétés étrangères du fait de l'in
vasion et de l'occupation illicites du Koweït par l'Iraq ''· 

20. Au paragraphe 18 de la même résolution, le 
Conseil de sécurité a décidé de créer un fonds de compen
sation pour les paiements dus au titre des réclamations 
relevant du paragraphe 16, fonds qui serait alimenté par 
un certain pourcentage de la valeur des exportations de 
pétrole et de produits pétroliers de l'Iraq. Compte tenu 
des sanctions économiques en vigueur à l'encontre de 
l'Iraq en vertu de la résolution 661 (1990), l'Iraq a été 
autorisé par le Conseil de sécurité, aux termes des résolu
tions 706 (1991) et 712 (1991), à vendre une quantité 
limitée de pétrole, à titre exceptionnel, une partie du pro
duit de cette vente devant servir à alimenter le Fonds. 
A ce jour, l'Iraq n'a pas usé de cette faculté. Le Conseil 
a noté que l'autorisation en question devait expirer le 
18 mars 1992, mais s'est dit disposé à autoriser le régime 
applicable à la vente de pétrole et de produits pétroliers 
iraquiens pour une période de validité identique à celle 
spécifiée dans ces résolutions et prêt à envisager la possi
bilité de prolonger encore la période considérée (S/23 732, 
19 mars 1992). nraq n'a manifesté depuis aucun désir 
de reprendre les pourparlers sur l'application de ces réso
lutions. Les membres du Conseil n'ignorent pas que l'Iraq 
a demandé à bénéficier d'un délai de grâce de cinq ans 
pour l'exécution de ses obligations financières, y compris 
celles qui concernent les versements au Fonds de compen
sation. 

21. L:Iraq refusant de coopérer à l'application des 
résolutions 706 (1991) et 712 (1991) après plusieurs sé
ries de pourparlers techniques avec le Secrétariat, le Con
seil de sécurité a adopté la résolution 778 (1992) qui fait 
obligation de virer sur un compte séquestre de l'ONU cer
tains avoirs iraquiens gelés. Une partie de ces fonds sera 
virée au Fonds d'indemnisation. 

e) Remboursement et service de la dette extérieure de 
l'Iraq 

22. Par ailleurs, le Conseil de sécurité, au paragra
phe 17 de sa résolution 687 (1991), a exigé que l'Iraq 
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honore scrupuleusement toutes ses obligations au titre du 
service et du remboursement de sa dette extérieure. 

f) Rejet des réclamations résultant des effets des 
mesures prises par le Conseil de sécurité dans sa 
résolution 661 (1990) et les résolutions connexes 
[par. 29 de la résolution 687 (1991)] du Conseil de 
sécurité 

23. D'après les informations reçues à ce sujet, 
l'Iraq a tenté de faire admettre des réclamations selon 
lesquelles il aurait été privé des avantages devant décou
ler d'un contrat par l'application des dispositions de la 
résolution 661 (1990), en particulier par la confiscation 
des biens de sociétés et organisations étrangères laissés en 
Iraq. 

g) Restitution des biens 

24. S'agissant de la question de la restitution des 
biens, le Conseil de sécurité, au paragraphe 2 d de la 
résolution 686 (1991), exige que l'Iraq commence im
médiatement à rendre tous les biens koweïtiens qu'il a 
saisis, et fasse en sorte que ce processus se termine dans 
les meilleurs délais. Les membres du Conseil ont précé
demment relevé avec satisfaction dans le nouveau rap
port du Secrétaire général que les fonctionnaires ira
quiens chargés des restitutions de biens ont collaboré 
sans réserve avec l'ONU pour faciliter ces restitutions. 
Néanmoins, une quantité importante de biens, compre
nant du matériel militaire et des biens privés, n'a pas en
core été restituée. 

h) Fourniture d'états mensuels des avoirs en or et en 
devises 

25. Une autre obligation est énoncée au paragra
phe 7 de la résolution 706 (1991), en vertu de laquelle le 
Gouvernement iraquien est tenu de fournir au Secrétaire 
général et aux organisations internationales concernées 
un état détaillé de ses avoirs en or et en devises. A ce jour, 
aucun état de ce type n'a été fourni au Secrétaire général 
ou au FMI. 

i) Engagement de ne commettre ni ne faciliter aucun 
acte de terrorisme international 

26. Aux termes du paragraphe 32 de la résolution 
687 (1991), l'Iraq est tenu de ne commettre ni ne faciliter 
aucun acte de terrorisme international, de ne permettre à 
aucune organisation ayant pour but de perpétrer de tels 
actes d'opérer sur son territoire, de condamner catégori
quement tous actes, méthodes et pratiques de terrorisme 
et de s'engager à ne pas y recourir. 

27. Le Conseil note que l'Iraq a déclaré dans des 
lettres datées du 11 juin 1991 (S/22687 et S/22689) et du 
23 janvier 1992 (S/23472) être partie aux conventions 
internationales contre le terrorisme et n'avoir jamais suivi 
une politique favorable au terrorisme international tel 
que celui-ci est défini par le droit international. 

j) Action du Conseil de sécurité concernant les popu
lations civiles iraquiennes 

28. Les résolutions 706 (1991) et 712 (1991) don
nent à l'Iraq les moyens de s'acquitter de l'obligation qui 
lui incombe de fournir à sa population civile l'assistance 
humanitaire nécessaire, en particulier des vivres et des 
médicaments. La résolution 778 (1992) prescrit de virer 
certains avoirs iraquiens gelés à un compte séquestre de 
l'ONU et exhorte les Etats à verser à ce compte des fonds 
d'autre provenance. Une partie de ces fonds sera em
ployée à une assistance humanitaire. 

III. Résolution 688 (1991) du Conseil de sécurité 

29. Je voudrais à présent aborder les obligations 
énoncées par le Conseil de sécurité en ce qui concerne les 
populations civiles iraquiennes. Au paragraphe 2 de sa 
résolution 688 (1991), le Conseil de sécurité exige que 
l'Iraq, pour contribuer à éliminer la menace à la paix et 
à la sécurité internationales dans la région, mette fin à la 
répression exercée à l'encontre de ses populations civiles. 
Aux paragraphes 3 et 7, le Conseil insiste pour que l'Iraq 
permette aux organisations humanitaires internationales 
d'avoir un accès immédiat à tous ceux qui ont besoin 
d'assistance dans toutes les parties de l'Iraq, et exige de 
l'Iraq qu'il coopère avec le Secrétaire général à ces fins. 

30. Le Conseil de sécurité demeure profondément 
préoccupé par les violations graves des droits de l'homme 
que, en dépit des dispositions de la résolution 688 (1991 ), 
le Gouvernement iraquien continue de perpétrer contre 
ses populations, en particulier dans la région septentrio
nale de l'Iraq, dans les centres chiites du sud et dans la 
zone marécageuse du sud (résolution 1992!71 de la Com
mission des droits de l'homme en date du 5 mars 1992 ). 
Le Conseil de sécurité note que cette situation est confir
mée par les rapports du Rapporteur spécial de la Com
mission des droits de l'homme (E/CNA/1992/31, égale
ment paru sous la cote S/23685 et Add.1, et partie I du 
rapport intérimaire publié sous la cote S/24386). Les 
membres du Conseil rappellent la réunion publique qu'ils 
ont eue avec M. Max van der Stoel, le 11 août 1992. 

31. Les membres du Conseil de sécurité prennent 
acte du renouvellement, le 22 octobre 1992, du Mémo
randum d'accord entre l'Organisation des Nations Unies 
et le Gouvernement iraquien prévoyant le cadre de l'assis
tance humanitaire d'urgence apportée dans l'ensemble du 
pays. 

IV. Observation finale 

32. Compte tenu des observations relatives au 
comportement de l'Iraq, et sans préjudice de nouvelles 
décisions que le Conseil de sécurité pourrait prendre sur 
la question de l'application de ses résolutions pertinentes 
par l'Iraq, le Conseil s'est senti en droit de conclure que 
l'Iraq ne s'est acquitté, jusqu'ici, que sélectivement et 
partiellement des obligations qu'il lui a imposées. Le 
Conseil a l'espoir qu'à la faveur de la présente réunion il 
sera possible de faire à nouveau comprendre à l'Iraq qu'il 
est absolument impératif qu'il s'en acquitte intégralement 
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et d'obtenir de lui des engagements qui représenteraient 
un progrès dans le traitement de cette question, ce qui 
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servirait l'intérêt de la paix et de la sécurité internatio
nales comme celui du peuple iraquien. 

Déclaration du Président du Conseil de sécurité concernant le respect 
par l'Iraq des résolutions pertinentes du Conseil 
S/24839, 24 novembre 1992 

Pour dore l'étape actuelle de l'examen de la question à 
l'ordre du jour, j'ai été autorisé, à l'issue de consultations 
entre les membres du Conseil de sécurité, à faire la décla
ration ci-après au nom du Conseil : 

« Ayant exprimé, par le truchement de son 
président et par les déclarations de ses membres, ses 
vues sur la mesure dans laquelle le Gouvernement 
iraquien s'est acquitté des obligations qui lui incom
bent en vertu des résolutions pertinentes du Conseil 
de sécurité, le Conseil a écouté avec beaucoup 
d'attention les déclarations du Vice-Premier Minis
tre de l'Iraq. Le Conseil déplore l'absence dans les 
déclarations du Vice-Premier Ministre de l'Iraq de 
toute indication sur la façon dont le Gouvernement 
iraquien entend se conformer aux résolutions du 
Conseil. Il déplore également les menaces, les alléga
tions et les attaques dénuées de tout fondement 
dirigées par le Vice-Premier Ministre de l'Iraq contre 
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le Conseil, la Commission spéciale et l'Agence inter
nationale de l'énergie atomique (AlEA), la Commis
sion de démarcation de la frontière entre l'Iraq et le 
Koweït et le Comité créé par la résolution 661 
(1990). Le Conseil rejette totalement ces menaces, 
allégations et attaques. 

« Après avoir entendu toutes les interventions 
faites au cours du débat, le Conseil confirme en tous 
points la déclaration faite en son nom par le Prési
dent du Conseil à l'ouverture de la 3139e séance 
(S/24836). 

«De l'avis du Conseil de sécurité, s'il y a eu cer
tains éléments positifs, le Gouvernement iraquien ne 
s'est pas encore acquitté intégralement et incondi
tionnellement des obligations en question, est tenu 
de le faire et doit prendre immédiatement les mesu
res nécessaires à cet égard. " 

Déclaration du Président du Conseil de sécurité 
concernant le régime des sanctions 
S/24843, 24 novembre 1992 

Les membres du Conseil de sécurité ont tenu des consul
tations officieuses le 24 novembre 1992 en application 
des paragraphes 21 et 28 de la résolution 687 (1991) et 
du paragraphe 6 de la résolution 700 (199'1). 

Après avoir entendu toutes les opinions exprimées 
au cours des consultations, le Président du Conseil a con
du que les membres ne s'accordaient pas à penser que les 

conditions nécessaires étaient réunies pour que puissent 
être modifiés les régimes établis au paragraphe 20 de la 
résolution 687 (1991 ), comme prévu au paragraphe 21 
de cette résolution; aux paragraphes 22, 23, 24 et 25 de 
la résolution 687 (1991 ), comme prévu au paragraphe 28 
de cette résolution; et au paragraphe 6 de la résolu
tion 700 (1991). 
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Lettre datée du 17 décembre 1992, adressée au Premier Vice-Premier 
Ministre et Ministre des affaires étrangères du Koweït par le Secrétaire 
général, concernant la démarcation de la frontière 
entre l'Iraq et le Koweït 
Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 
2 décembre 1992, qui m'a été transmise sous le couvert 
d'une lettre de M. l'ambassadeur Abulhasan portant la 
même date, et tiens à vous remercier de l'hommage que 
vous rendez à l'Organisation des Nations Unies pour sa 
contribution au rétablissement de conditions de sécurité 
et de stabilité le long de la frontière entre l'Iraq et le 
Koweït. 

Je suis, bien entendu, informé- et inquiet- de la 
situation qui résulte de la démarcation, récemment ache
vée, de la frontière terrestre entre l'Iraq et le Koweït. Vous 
mentionnez, en effet, dans votre lettre la présence de pos
tes de police iraquiens en territoire koweïtien ou dans un 
périmètre de 1 000 mètres au-delà de la frontière du côté 
iraquien, dans la zone démilitarisée; celle d'un certain 
nombre d'agriculteurs iraquiens du côté koweïtien de ~a 
frontière; et le fait que les têtes de puits de pétrole de 
Ratqah et d'autres installations se trouvent du côté ko
weïtien de la nouvelle ligne de démarcation. En outre, le 
chef du Groupe d'observateurs militaires de la MONUIK 
m'a informé que deux postes de police koweïtiens se 
trouvaient dans un périmètre de 1 000 mètres dans la 
zone démilitarisée, et qu'une partie du village iraquien de 
Umm Qasr, y compris une école, est maintenant située du 
côté koweïtien de la frontière. 

I.:emplacement de postes de police tant iraquiens que 
koweïtiens dans la zone démilitarisée relève du mandat 
de la MONUIK et j'ai donc chargé le chef du Groupe 
d'observateurs militaires de prendre contact avec les au
torités compétentes des deux pays en vue de trouver une 
solution définitive à ce problème. 

Les autres problèmes évoqués au paragraphe précé
dent doivent - me semble-t-il - être examinés avec la 
plus grande attention. Vous conviendrez certainement 
avec moi qu'ils peuvent avoir d'importantes conséquen
ces tant sur le plan politique que sur celui de la sécurité. 
Il ne fait guère de doute que toute mesure d'expulsion que 
les autorités koweïtiennes pourraient prendre à l'égard 
des agriculteurs et des habitants iraquiens de la partie 
koweïtienne du village de Umm Qasr engendrerait des 
tensions dans la région. La MONUIK exerce à cet égard 
certaines responsabilités en vertu de la résolution 687 
(1991) du Conseil de sécurité. 

Je pense qu'il serait de l'intérêt du Koweït et de 
toutes les autres parties concernées que les autorités 
koweïtiennes autorisent les agriculteurs et habitants 
iraquiens de Umm Qasr à rester, au moins dans l'immé
diat, sur leurs terres et dans leurs maisons, alors que 
celles-ci se trouvent désormais relever de la juridiction 
territoriale du Koweït. Aucune règle de droit interna
tional ne stipule que les populations doivent être chassées 
du territoire qu'elles occupent si celui-ci passe sous une 
autre juridiction. Je suis, en outre, convaincu que c'est là 
la seule façon d'éviter le réel danger qu'une montée des 
tensions le long de la frontière ne compromette les efforts 
déployés par l'Organisation des Nations Unies en vue de 
rétablir la stabilité et la sécurité dans la région. 

Je n'ignore pas que la législation koweïtienne permet 
aux seuls citoyens koweïtiens de posséder des terres; tou
tefois, je pense que dans des circonstances aussi excep
tionnelles, le Gouvernement koweïtien trouvera une so
lution juridique pour éviter l'expulsion des agriculteurs. 
A cet égard, je me félicite que les autorités koweïtiennes, 
comme vous le précisez dans votre lettre, entendent par
venir à un règlement juste et approprié. Toutefois, per
mettez-moi de souligner à nouveau qu'il serait préférable, 
comme je l'ai dit plus haut, que les agriculteurs iraquiens 
soient autorisés à rester sur leurs terres. I.:Organisation 
des Nations Unies est disposée à recenser le nombre d'ag
riculteurs et d'habitants iraquiens de Umm Qasr qui sont 
touchés par la nouvelle démarcation, si votre gouverne
ment estime que de telles informations faciliteraient la re
cherche d'une solution. 

Je considère, à cet égard, qu'il est de mon devoir de 
souligner que la responsabilité du Conseil de sécurité est 
directement en jeu, les problèmes évoqués plus haut étant 
une conséquence directe de l'application de sa résolution 
687 (1991). Il serait, sans aucun doute, préférable pour 
toutes les parties concernées que ce problème soit réglé de 
manière à éviter l'apparition d'une nouvelle crise qui ris
querait de compromettre la paix et la sécurité dans la ré
gion et devrait être portée à l'attention du Conseil. 

Veuillez agréer, Monsieur le Premier Ministre, les 
assurances de ma très haute considération. 

Le Secrétaire général, 

(Signé) Boutros BOUTROS-GHAU 
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Quatrième rapport du Président exécutif de la Commission spéciale 

S/24984, 17 décembre 1992 

Note du Secrétaire général 

Le Secrétaire général a l'honneur de transmettre au Con
seil de sécurité, en application du paragraphe 3 de la 
résolution 699 (1991) du Conseil, le quatrième rapport 
d'activité sur l'application des dispositions de la section 
C de la résolution 687 (1991), relative aux armes de des
truction massive de l'Iraq. 

Annexe 

Quatrième rapport du Président exécutif de la Commis
sion spéciale constituée par le Secrétaire général en appli
cation du paragraphe 9, b, i, de la résolution 687 (1991) 
du Conseil de sécurité 

Introduction 

1. Le présent rapport est le quatrième consacré aux 
activités de la Commission spéciale constituée par le Se
crétaire général en application du paragraphe 9, b, i, de 
la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité soumis au 
Conseil par le Président exécutif de la Commission. C'est 
le troisième présenté en application du paragraphe 3 de 
la résolution 699 (1991) du Conseil de sécurité. Il cou
vre la période allant du 10 juin au 14 décembre 1992 et 
fait suite aux rapports publiés sous les cotes S/23165, 
S/23268 et S/24108 et Corr.l. 

I. Questions d'organisation et d'administration 

2. Depuis le dernier rapport, il y a eu deux modifi
cations dans la composition de la Commission spéciale. 
M. Michael Newlin a démissionné du poste de président 
exécutif adjoint le 31 octobre 1992 pour des raisons 
familiales. M. Peter von Butler a démissionné en tant que 
représentant de l'Allemagne à la Com~ission après s'être 
vu confier une autre mission. M. Pierce S. Corden et 
M. Helmut Frick, respectivement, ont été nommés P?~r 
les remplaceL L:expérience et les exceptionnelles quahtes 
de diplomate de M. Newlin ont été indispen~~les 
pendant une phase difficile des travaux de la CommiSSion 
et ont largement contribué aux progrès réalisés, et l'on 
regrettera les avis techniques et les contributions substan
tielles de M. von ButleL Le Président exécutif se réjouit 
de bénéficier des compétences et de l'expérience que 
M. Corden et M. Frick apporteront à la Commission. 

3. La structure organisationnelle de la Commission 
demeure celle décrite dans le troisième rapport. Actuelle
ment, le Bureau du Président exécutif emploie 31 per
sonnes, le Bureau extérieur de Bahreïn 25 et le Bureau 
extérieur de Bagdad 74, y compris les membres du groupe 
de la destruction des armes chimiques et les équipages des 
hélicoptères. 

4. On n'est toujours pas parvenu à un accord sur 
la vente de pétrole iraquien pour financer les activités 
mandatées par la résolution relative au cessez-le-feu. La 
question du financement des travaux de la Commission 
spéciale demeure donc préoccupante. Les dépenses cou
rantes ont été financées par des contributions des Etats 
Membres et des avances consenties par l'Organisation 
des Nations Unies pour que les opérations puissent se 
poursuivre. Le 2 octobre 1992, le Conseil de sécurité a 
adopté la résolution 778 (1992 ), qui autorise l'utilisation 
des avoirs iraquiens gelés pour faire face aux dépenses 
prévues dans les résoluti<?ns 687 (1991) et 706 (_19.91), y 
compris les frais de fonctlon~ement de la Comm1~swn, et 
prévoit le dépôt de ces avmrs sur le compte sequestre 
ouvert en application de la résolution 706 (1991 ). Il reste 
à voir si l'on pourra ainsi régler les problèmes de finan
cement des activités menées pour donner effet à la sec
tion C de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité. 
Le 10 décembre 1992, la première contribution versée à 
ce compte séquestre, expressément réservée pour la Com
mission a été reçue de l'Arabie saoudite pour un montant 
de 30 ~illions de dollars. Etant donné que la Commis
sion devra durant 1993 financer d'autres opérations au 
titre de la section C de la résolution 687 (1991), on pré
voit que de nouvelles contributions en espèces des gou
vernements seront nécessaires. 

5. Les gouvernements ont continué à conn:ibuer 
aux activités de la Commission spéciale en lui fourmssant 
du personnel, des services et du matériel. La résolution 
687 (1991) prévoyait cet appui financier des gouverne
ments tant sous la forme de contributions volontaires que 
d'avances en attendant que l'on ait trouvé une solution à 
long terme à la question du financemen~. Il est mainte
nant demandé aux gouvernements contnbuteurs, en ap
plication du paragraphe 5 b de la résolution 778. (19?2), 
d'informer la Commission du montant des contnbunons 
qu'ils considèrent comme des avan~es: Un état des déP;Cn
ses de fonctionnement de la Comm1sswn, accompagne de 
renseignements sur les questions d'organisation et d'ad
ministration, figure à l'appendice 1 du présent rapport. 

II. Statut, privilèges et immunités 

6. Le statut, les privilèges et immunités de la Com
mission spéciale, de l'Agence internationale de l'énergie 
atomique (AlEA) et des institutions spécialisées des Na
tions Unies associées à l'application de la résolution 687 
(1991) du Conseil de sécurité c.ontin?ent d'ên;e .r~gis par 
les accords applicables et les resolutwns et dec1s10n~ du 
Conseil citées dans les précédents rapports au Conse1!. 

7. La Commission spéciale et l'AlEA, d'une part, et 
le Gouvernement du Bahreïn, de l'autre, ont décidé de 
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proroger pour une nouvelle période de six mois, soit jus
qu'au 31 mars 1993, l'échange de lettres relatif aux facili
tés, privilèges et immunités de la Commission spéciale et 
de l'AlEA au Bahreïn. 

8. En Iraq, la reconnaissance du statut, des privi
lèges et immunités de la Commission spéciale a fait l'ob
jet de problèmes constants, principalement en ce qui con
cerne le droit de la Commission d'utiliser des aéronefs sur 
l'ensemble du territoire iraquien, la difficulté la plus sé
rieuse ayant été le refus des autorités iraquiennes d'ac
cepter qu'un vol de surveillance aérienne régulièrement 
notifié ait lieu (voir par. 11 f ci-après). Cet incident a été 
notifié au Conseil de sécurité le 10 décembre 1992. Par 
ailleurs, la détérioration marquée de la sécurité du per
sonnel et des biens de la Commission en Iraq est un fait 
nouveau inquiétant. Cette détérioration s'est pour la pre
mière fois manifestée à l'occasion de la confrontation 
qui a eu lieu sur la question de l'accès au Ministère de 
l'agriculture. (voir par. 11 d ci-après). Les équipes d'ins
pection qui se sont rendues récemment en Iraq ont aussi 
connu des problèmes de sécurité. On trouvera des détails 
complets sur ces questions à l'appendice Il du présent 
rapport. 

III. Faits nouveaux 

A. Développements politiques: l'attitude de l'Iraq 

9. La Commission spéciale et l'AlEA ont continué 
d'inspecter très activement les sites déclarés par l'Iraq ou 
désignés par la Commission. D'une façon générale, l'Iraq 
a continué de coopérer sur le terrain, à la notable excep
tion près de la question de l'accès au Ministère de l'agri
culture. De plus, au moment où le présent rapport était 
rédigé, l'Iraq semblait avoir renoncé à l'approche plus 
constructive qu'il avait adoptée pendant que se déroulait 
la CSNU 45 s'agissant de fournir des informations à une 
équipe d'inspection dans le cadre de séances de travail sur 
certaines questions non encore réglées qui étaient organi
sées à Bagdad en présence de représentants officiels ira
quiens. Par ailleurs, comme indiqué au paragraphe pré
cédent, l'Iraq a créé un nouveau problème en empêchant 
un hélicoptère de la Commission d'effectuer une mission 
de surveillance aérienne au-dessus d'un site désigné situé 
dans la banlieue de Bagdad, manquant ainsi clairement à 
ses obligations et portant atteinte aux droits de la Com
mission. Et si les autorités iraquiennes ont communiqué 
ce qui constitue selon elles des rapports complets et dé
finitifs sur les programmes d'armements de l'Iraq ainsi 
que des déclarations concernant le contrôle continu du 
respect par l'Iraq de ses obligations, ces documents ne 
contiennent pas les informations que le Conseil de sécu
rité a demandées et dont la Commission a besoin pour s'ac
quitter efficacement de son mandat. 

10. Les 23 et 24 novembre 1992, sur la demande 
de l'Iraq, le Conseil de sécurité s'est réuni pour dresser le 
bilan de l'application de ses résolutions touchant la situa
tion en Iraq. M. Tariq Aziz, vice-premier ministre de 
l'Iraq, a pris la parole devant le Conseil comme il l'avait 
fait en mars 1992 et a réitéré les doléances iraquiennes 

vis-à-vis du Conseil, de la Commission spéciale et de 
l'AlEA. Il a également présenté ce qui constitue pour les 
autorités iraquiennes un «rapport factuel "• consistànt 
en une récapitulation sélective des événements et ultérieu
rement distribué en tant qu'annexe au document publié 
sous la cote S/24829. On n'y trouve aucune mention des 
sites au sujet desquels l'Iraq ne respecte pas ses obliga
tions. 

11. Les principaux problèmes sont les suivants: 

a) S'agissant des plans de contrôle et de vérification 
continus que le Conseil de sécurité a approuvés par sa 
résolution 715 (1991 ), la position des autorités iraquien
nes reste celle que le Ministre iraquien des affaires étran
gères a communiquée au Président du Conseil de sécurité 
dans sa lettre datée du 19 novembre 1991. Le Vice-Pre
mier Ministre de l'Iraq a précisé cette position dans la dé
claration qu'il a faite devant le Conseille 12 mars 1992. 
Pour l'essentid, l'Iraq estime que les plans que le Conseil 
a approuvés sont illégaux et qu'une solution abordant 
quant au fond les questions soulevées par ces plans tout 
en étant acceptable pour l'Iraq devrait être négociée entre 
l'Iraq, le Conseil, la Commission spéciale et l'AlEA. Dans 
une lettre datée du 26 mai 1992 (ultérieurement distri
buée sous la cote S/24002), adressée par le Ministre ira
quien des affaires étrangères au Président exécutif de la 
Commission spéciale, il était indiqué que l'Iraq : 

<< demande à arrêter de concert avec la Commission 
spéciale et l'AlEA, sous les auspices du Conseil de 
sécurité, des garanties pratiques visant à ce que les 
mesures et les méthodes définies pour le contrôle 
futur ne portent pas atteinte à la souveraineté ira
quienne, ne menacent pas sa sécurité intérieure, ne 
conduisent à aucune ingérence dans les affaires in
térieures de ce pays et ne le privent pas de possibilités 
de progrès scientifique, technologique et industriel 
dans les domaines civils et dans ceux des domaines 
militaires qui ne lui sont pas interdits au titre de la 
résolution 687 (1991). 

<< La position de fond de l'Iraq sur tous ces points est 
également liée à la question des résolutions du Con
seil de sécurité relatives à l'embargo et aux sanctions 
qui lui ont été imposés et auxquels le Conseil n'a rien 
changé, en dépit de toutes celles des obligations figu
rant dans ses résolutions dont l'Iraq s'est déjà ac
quitté. 

« ... nous n'avons encore rien reçu pour nous indi
quer si la Commission spéciale comprend les justes 
requêtes de l'Iraq ... '' 

Cette position a été confirmée dans une lettre datée du 
28 octobre 1992, adressée au Secrétaire général par le 
Ministre des affaires étrangères de l'Iraq (S/24726, an
nexe), dans laquelle celui-ci s'exprimait ainsi: 

<< Le Conseil se doit ... de revoir.ces dispositions 
et conditions de fond en comble, en faisant preuve 
de justice et d'impartialité. " 
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et reconfirmée dans les déclarations que M. Aziz a faites 
au Conseil les 23 novembre [SIPV.3139, (Reprise 1)) et 
24 novembre 1992 [SIP\1.3139, (Reprise 2)], où il a dit: 

« Il convient de revoir en profondeur ces procé
dures et dispositions du Conseil de sécurité, qui ne 
sont plus de mise.» [Ibid, (Reprise 1), p. 97.] 

Cette position n'a pas varié lors même que la Commis
sion a assuré l'Iraq que, s'il coopérait, il serait tenu 
compte de ses préoccupations légitimes et que les activités 
de la Commission seraient conduites d'une manière qui 
ne soit pas indûment intrusive; 

b) L'état complet et définitif de ses programmes 
d'armements interdits que l'Iraq est tenu de fournir en 
vertu de la résolution 707 (1991) du Conseil de sécurité 
et les déclarations initiales qu'il doit communiquer en 
vertu des plans de contrôle et de vérification continus 
comportent des lacunes importantes qui devront être 
comblées avant que ces documents puissent servir de base 
à un inventaire précis des anciens programmes de pro
duction d'armes de destruction massive de l'Iraq ou à un 
contrôle et à une vérification efficaces du respect de ses 
obligations par l'Iraq. Les informations fournies sont 
souvent présentées en fonction de ce que les autorités ira
quiennes considèrent que la Commission sait déjà et ne 
constituent donc pas une présentation sincère et véri
dique de l'ensemble des faits. 

Cela dit, la Commission a accepté de s'appuyer sur 
ces déclarations pour engager un dialogue avec les auto
rités iraquiennes dont elle escompte qu'il permettra d'éta
blir un état complet et définitif. Toutefois, le 8 décembre 
1992, le général Amer, qui est le principal interlocuteur 
sur les questions non nucléaires, a fait savoir au chef de 
la quarante-septième équipe d'inspection que la Commis
sion« n'obtiendrait rien de plus, rien "en fait d'informa
tions sur les programmes de production d'armes de des
truction massive de l'Iraq. Le Vice-Président exécutif 
de la Commission spéciale a communiqué au Conseil de 
sécurité un compte rendu de cet entretien. Sa lettre a été 
ultérieurement distribuée dans le document S/24985. La 
réponse de l'Iraq a été publiée dans le document S/24964; 

c) L'Iraq n'a pas fourni de preuves à l'appui des 
informations qu'il a communiquées à la Commission sur 
ses programmes interdits. La Commission l'a enjoint à 
maintes reprises de lui donner accès aux documents au
thentiques qui permettraient de corroborer les données 
qu'il avait fournies. N'ayant reçu aucune réponse positive 
du Gouvernement iraquien, elle a dû procéder à des ins
pections intrusives, y compris à des recherches de docu
ments. 

I.:lraq a affirmé avoir détruit tous les documents 
relatifs aux activités interdites après l'adoption de la 
résolution 687 (1991) et n'avoir conservé aucune trace 
des documents détruits. La Commission se permet d'en 
douter. Elle a bien accueilli les occasions exceptionnelles 
auxquelles l'Iraq a produit des documents à l'appui des 
données qu'il avait fournies. Il l'a fait, par exemple, lors 
de la CSNU 45. Il est indispensable que l'Iraq conserve la 
même attitude pour tout ce qui concerne les armes, ma-

tériels et activités interdits. Ce faisant, il s'acquitterait 
enfin de l'obligation qui lui incombe de fournir des infor
mations dignes de foi et vérifiables sur l'ensemble de ses 
programmes interdits. 

Par ailleurs, l'Iraq a fait savoir à la Commission que 
le Gouvernement avait donné l'ordre de soustraire cer
tains types de documents à son inspection, notamment en 
les faisant retirer des sites qu'elle devait inspecter, parmi 
d'autres mesures visant à les dissimuler. Les équipes d'ins
pection se sont rendues sur un certain nombre de sites 
dont, à l'évidence, les archives avaient été « expurgées "· 
I.:lraq a affirmé que cette expurgation n'avait concerné 
que des documents sans rapport avec la résolution 687 
(1991), mais la Commission n'a pas pu le confirmer. 

A propos des déclarations qu'il a présentées, l'Iraq a 
officiellement informé le Président exécutif, dans la lettre 
du 26 mai 1992 susmentionnée (S/24002, annexe), qu'il 
«a exprimé son regret de ne pouvoir. .. [pour des raisons] 
d'ordre moral... donner d'informations sur les noms des 
sociétés étrangères auxquelles il a acheté ... équipements 
et matériels,,, ajoutant qu'il ne reviendrait pas sur cette 
position. Il était également indiqué dans la lettre que « la 
divulgation des noms des sociétés et des particuliers [les] 
exposerait à des dangers de liquidation physique et à des 
actes de vengeance de la part des services de renseigne
ment ennemis ... ainsi que cela s'est effectivement produit 
pour certaines personnes, par exemple Gerald Bull "· 

Cette position est manifestement inacceptable. La 
Commission dispose de certaines indications prouvant 
que des achats ont été effectués dans le cadre d'arrange
ments complexes impliquant des tiers, mais elle est en
core loin de pouvoir brosser un tableau complet sur la 
question. La Commission et l'AlEA ont besoin d'infor
mations exactes et complètes sur les réseaux d'achat et 
fournisseurs étrangers de l'Iraq pour pouvoir dresser un 
inventaire complet, cohérent et crédible des programmes 
de production d'armes de destruction massive de l'Iraq 
tels qu'ils existaient en janvier 1991 et déterminer d'une 
manière réaliste si on a rendu compte de toutes les armes 
et capacités interdites. Ces informations sont également 
nécessaires pour garantir l'efficacité du mécanisme de 
contrôle des importations dont le Conseil de sécurité a 
demandé la mise au point au paragraphe 7 de la réso
lution 715 (1991). On voit là encore que l'absence de 
coopération pourrait entraîner des procédures beaucoup 
plus intrusives et poussées que dans le cas contraire; 

d) Un important problème politique s'est posé le 
5 juillet 1992 lorsque l'Iraq a refusé l'accès du Ministère 
de l'agriculture à une équipe d'inspection. La Commis
sion spéciale disposait de renseignements dignes de foi, 
émanant de deux sources, selon lesquelles le bâtiment 
renfermait des archives relatives à des activités interdites. 
Ces archives revêtaient manifestement un intérêt pour les 
travaux de la Commission, et l'Iraq n'était manifeste
ment pas en droit de les conserver. I.:Iraq n'avait, en tout 
état de cause, aucune raison valable de refuser l'accès au 
Ministère. 
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I.:lraq a prétendu toutefois que la Commission 
n'avait pas le droit de pénétrer dans le bâtiment, celui-ci 
ne contenant rien qui soit lié au système d'armements 
interdits en vertu de la résolution 687 (1991), et qu'au
toriser l'accès au bâtiment constituerait une atteinte à la 
souveraineté et à la sécurité nationale de l'Iraq. Le Prési
dent a dépêché le Directeur du Bureau de Bahreïn à Bag
dad pour essayer de résoudre discrètement la situation en 
amenant les deux parties à s'entendre sur des modalités 
mutuellement acceptables d'inspection. I.:lraq n'a pas 
donné suite à cette démarche et le Président exécutif s'est 
donc rendu à Bagdad, où il a séjourné du 17 au 19 juillet. 
A l'issue de cette visite, le Vice-Premier Ministre a pro
posé que des perso1111es représentant des membres neutres 
du Conseil procèdent à une inspection, indépendamment 
de la Commission. Cette idée a, sur le conseil du Président 
exécutif, été rejetée par le Conseil de sécurité. 

Après un laps de temps de plus de trois semaines et 
à l'issue de nouveaux entretiens tenus à New York entre 
le Président exécutif et le Représentant permanent 
de l'Iraq auprès de l'Organisation des Nations Unies 
sur les J)lodalités à suivre, l'accès au Ministère a été ob
tenu. 

A la demande des autorités iraquiennes, le Président 
exécutif s'est rendu en Iraq au cours de l'inspection et a 
rencontré des responsables iraquiens pour s'entretenir 
avec eux des relations futures. Au cours de ces entretiens, 
M. Tariq Aziz a promis une nouvelle ère de coopération 
et d'ouverture dans les relations entre la Commission et 
l'Iraq. 

Depuis cet incident, le Ministre iraquien de l'infor
mation a, à plusieurs reprises, cherché à faire valoir que 
l'accès des bâtiments des ministères iraquiens était inter
dit à la Commission. Cela n'est, de toute évidence, pas le 
cas, la Commission ayant déjà inspecté deux bâtiments 
ministériels, et le mandat de la Commission, tel qu'il est 
défini dans la résolution 687 (1991), ne contient aucune 
disposition sanctuarisant tel ou tel lieu. Ni l'Iraq ni d'ail
leurs la Commission ne peuvent changer les dispositions 
du mandat. Seul le Conseil de sécurité a autorité pour ce 
faire. S'il est vrai que la Commission n'accorde aucun 
crédit aux déclarations du Ministre iraquien de l'infor
mation à cet égard et qu'elle procédera à des inspections 
des installations qu'elle estimera, pour les besoins opéra
tionnels de la cause, devoir inspecter, ces déclarations ne 
sont guère utiles et ne font rien pour persuader la Com
mission que l'Iraq est effectivement disposé à coopérer 
pleinement avec la Commission dans l'accomplissement, 
en temps opportun, de son mandat. Lors d'une inspection 
ultérieure, l'Iraq a autorisé l'accès à un site pour lequel 
elle avait initialement réclamé le statut de sanctuaire. 
Cela devrait, on l'espère, régler une fois pour toutes la 
question; 

e) Un autre problème s'est posé dès le début de la 
quarante-septième inspection (CSNU 47). Une équipe de 
l'AlEA, accompagnée d'inspecteurs de la Commission, a 
cherché à examiner des documents dans un emplacement 
désigné par la Commission. A l'arrivée de l'équipe, des 

personnes quittaient le bâtiment emportant avec elles des 
documents malgré les protestations de l'Inspecteur en 
chef. Bien que les homologues iraquiens aient promis de 
retourner les documents et en aient effectivement produit 
certains, les inspecteurs n'ont pas été en mesure de déter
miner qu'il s'agissait bien des documents emportés du bâ
timent. Cela représente une nouvelle violation flagrante 
du droit de la Commission et de l'AlEA d'avoir immédia
tement et sans entrave accès à des documents et de les 
emporter ou d'en faire des copies. Des plaintes ont été 
adressées au Ministre iraquien des affaires étrangères par 
la Commission et au Représentant permanent de l'Iraq à 
Vienne par l'AlEA. A ce jour, la Commission n'a reçu 
aucune réponse; 

{) Parallèlement à ce problème se pose le problème 
déjà ancien mentionné au paragraphe 9 ci-dessus, à 
savoir que l'Iraq continue à empêcher une inspection 
aérienne par hélicoptère d'un site dûment désigné par la 
Commission. Le général Amer a informé le Bureau de la 
Commission à Bagdad que ses hélicoptères ne seront ja
mais autorisés à survoler Bagdad « d'un mètre ,. en mis
sion de surveillance. Or, la résolution 707 (1991) du Con
seil de sécurité autorise expressément la Commission à 
utiliser des avions et des hélicoptères à des fins de sur
veillance aérienne sur tout le territoire iraquien. Aucune 
exception n'est faite pour Bagdad. La position adoptée 
par le général Amer de ne pas autoriser de vols de surveil
lance constitue donc une violation des droits de la Com
mission et des obligations de l'Iraq. Une plainte officielle 
a été adressée au Ministère iraquien des affaires étran
gères et la Commission compte que l'Iraq s'acquittera do
rénavant de l'obligation qu'il a de coopérer avec la Com
mission dans l'accomplissement de son mandat. La 
Commission n'a toujours pas reçu de réponse; 

g) Un autre aspect politique inquiétant de l'évolu
tion de la situation est la multiplication des cas de harcè
lement du personnel de la Commission et des dégâts cau
sés aux biens de la Commission en Iraq. Cela s'est produit 
au moment de l'incident au Ministère de l'agriculture, qui 
faisait manifestement partie d'une campagne orchestrée 
par le Gouvernement en vue d'intimider et d'humilier le 
perso1111el de l'ONU, en général, et celui de la Commis
sion, en particulier. Néanmoins, alors que la situation 
s'est améliorée brièvement, le problème n'a pas disparu. 
La situation semble se détériorer à nouveau chaque fois 
qu'il y a un regain de tension entre la Commission et 
l'Iraq. Dans ses déclarations, le Président iraquien a ré
cemment qualifié les équipes d'inspection de << chiens er
rants>> et de << loups dépeçant la nation iraquienne >>. 
Cela ne pouvait que contribuer à envenimer la situation 
et il en a été rendu compte au Conseil de sécurité, ce qui 
a amené le Président du Conseil à faire Je 15 octobre une 
déclaration à la presse dans laquelle il soulignait combien 
le Conseil se préoccupait de la sécurité des inspecteurs. 
Des remarques analogues ont toutefois été faites par le 
Vice-Premier Ministre iraquien le 22 octobre 1992. Le 
Ministre iraquien des affaires étrangères utilisait des ter
mes similaires dans sa lettre du 28 octobre 1992 adressée 
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au Secrétaire général (S/24726, annexe), dans laquelle il 
prétendait que « la plupart des équipes d'inspection ••. 
s'étaient comportées de façon hostile, arrogante et provo
catrice, n'hésitant pas à créer de faux incidents "· Dans 
sa déclaration au Conseil, le 24 novembre 1992 
[S/PV.3139 (Reprise 2)], le Vice-Premier Ministre décla
rait que certaines équipes s'étaient rendues à Bagdad 
« pour provoquer des problèmes" et s'étaient compor
tées «de façon provocante"· Les inspections sont, sans 
exception, menées dans le strict respect des résolutions 
pertinentes du Conseil de sécurité et compte dûment tenu 
des préoccupations légitimes de l'Iraq. La Commission 
rejette ces allégations, qui créent une situation inaccep
table. La presse iraquienne qualifie actuellement les ins
pecteurs de << chiens enragés"· {.;Iraq doit assumer sans 
ambiguïté l'obligation de veiller à la sécurité du personnel 
et des biens de la Commission. Aussi bien la Commission 
que le Conseil lui ont plus d'une fois rappelé cette obli
gation; 

h) D'autres problèmes continuent d'être posés 
aussi bien par l'utilisation des aéronefs de la Commis
sion, en ce qui concerne les droits d'atterrissage et les iti
néraires de vol, que par la fourniture par l'Iraq de lo
gements sur place pour les équipes d'inspection. I..:lraq 
continue de refuser que la base aérienne de Rasheed soit 
utilisée pour les vols de C-160 en Iraq. Il a également 
cherché, lors de l'imposition par la coalition d'une zone 
d'exclusion aérienne au sud du 32° parallèle, à refuser 
aux aéronefs de la Commission le droit de traverser ce 
parallèle dans l'espace aérien iraquien. La Commission a 
clairement indiqué qu'une telle position ne serait pas 
tolérée et l'Iraq a retiré ses objections. I.:Iraq a refusé à la 
quatorzième équipe d'inspection des missiles balistiques 
(CSNU 45) d'établir un camp de base sur la base aérienne 
de Rasheed. Des difficultés subsistent en ce qui concerne 
le déchargement des aéronefs à la base aérienne d'Hab
baniyah. 

En outre, l'Iraq continue à se plaindre de l'utilisation 
par la Commission d'avions et d'hélicoptères de surveil
lance à haute altitude. Dans la lettre que le Ministre ira
quien des affaires étrangères a adressée le 28 octobre 
1992 au Secrétaire général, mentionnée plus haut, M. AI
Sahaf déclarait que << ces appareils ..• ne servent en réalité 
pas à la réalisation des objectifs déclarés, à savoir des 
opérations d'inspection et de contrôle technique ... Il est 
temps que le Conseil de sécurité revoie ces réalisations et 
ces mesures draconiennes ... '' et veille à ce que «chaque 
mesure décidée le (soit] pour une durée bien déterminée ... 
I..:lraq attend du Conseil que celui-ci adopte à son égard 
une attitude nouvelle. , A l'occasion de ses déclarations 
au Conseil, les 23 et 24 novembre 1992, le Vice-Premier 
Ministre iraquien a demandé de nouveau «qu'il soit mis 
fin aux activités des avions espions U-2 américains ... sous 
couvert des Nations Unies, et a déclaré que «l'utilisa
tion d'hélicoptères étrangers par les équipes d'inspection 
n'est plus justifiée"· Ces déclarations continuent de reflé
ter le rejet systématique, par l'Iraq, des droits et privilèges 
de la Commission à cet égard. 

Ces obstacles, réunis, empêchent les opérations de 
la Commission et entravent l'accomplissement de son 
mandat. 

Ainsi, la situation en ce qui concerne le respect par 
l'Iraq de ses obligations reste essentiellement inchangée 
depuis la parution du dernier rapport au Conseil de sécu
rité : l'application des mesures prévues pour passer du 
stade de l'inspection et de la surveillance à une opération 
continue de contrôle et de vérification, en passant par le 
stade de la destruction, a été en grande partie retardée 
encore par les agissements du Gouvernement iraquien. 
Celui-ci est apparemment peu disposé à admettre que ces 
agissements constituent le principal obstacle à l'accom
plissement du mandat de la Commission et empêchent 
la Commission de rendre compte au Conseil. Comme il 
était déjà indiqué dans le deuxième rapport de la Com
mission sur l'état d'application du plan de contrôle et de 
vérification continus (S/24661 ), alors que les préparatifs 
de l'exécution des plans se poursuivent, les conditions de
vant permettre d'exécuter intégralement ces plans n'ont 
toujours pas été créées. 

B. Faits nouveaux sur le plan opérationnel 

12. Dans le domaine des armes chimiques, on a 
poursuivi la nouvelle tendance à faire porter le gros des 
efforts et des ressources sur les activités de destruction. 
Pendant que les inspections de sites déclarés et non décla
rés se poursuivaient, des équipes ont supervisé la destruc
tion de la plus grande partie de l'équipement de fabrica
tion de bombes chimiques identifié par la Commission, le 
Groupe de destruction chimique a été établi à Bagdad et 
à l'Etablissement d'Etat de Muthanna, on a continué à 
détruire sur place les roquettes de 122 millimètres qu'il 
était dangereux de drainer, on a déterminé les quantités 
et l'emplacement des munitions et agents devant être 
détruits ou enlevés, et on a terminé les deux installations 
de destruction chimique à Muthanna. La destruction à 
grande échelle d'agents neurotoxiques à l'usine d'hydro
lyse a commencé. Les derniers essais de destruction de 
l'agent moutarde dans l'incinérateur ont été couronnés de 
succès et la destruction à grande échelle commencera au 
début de 1993. Une politique de destruction des précur
seurs chimiques, qui se sont détériorés et sont maintenant 
dangereux, sera présentée prochainement à l'Iraq. 

13. On continue de douter que les déclarations de 
l'Iraq concernant son programme d'armes biologiques 
soient complètes, mais il y a peu de faits nouveaux dans 
ce domaine. Les inspections effectuées par des équipes 
chimiques et biologiques mixtes se sont poursuivies. 

14. Tous les missiles balistiques et articles liés à leur 
production et mise au point, identifiés jusqu'ici comme 
devant être détruits (ce qu'on appelle la liste A), l'ont été. 
Certains articles (ce qu'on appelle la liste B) ont été mis 
sous scellés et étiquetés, en attendant soit que l'on décide 
de les détruire, soit que l'on établisse un régime complet 
de contrôle et de vérification continus qui permettrait de 
veiller à ce qu'ils ne soient utilisés qu'à des fins autorisées. 
Jusqu'à ce que la Commission spéciale ait pris les déci-
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sions appropriées, l'Iraq ne pourra pas utiliser ces arti
cles, ni les enlever de leurs emplacements actuels. 

15. Au cours de la période considérée, des progrès 
considérables ont été réalisés pour ce qui est d'obtenir de 
l'Iraq des informations sur son utilisation opérationnelle 
de missiles depuis 1980. Mais on manque encore de don
nées essentielles, en particulier sur les sources d'achat à 
l'étranger. Tant qu'on ne les aura pas obtenues, on ne 
pourra pas dresser le bilan matériel des systèmes de 
missiles. 

16. Les activités de surveillance aérienne se sont 
intensifiées. Des inspections aériennes menées à partir 
d'hélicoptères de la Commission spéciale basés à la base 
aérienne de Rasheed viennent compléter les vols réguliers 
des avions de surveillance à haute altitude (qui ont main
tenant lieu environ trois fois par semaine). Ces inspec
tions par hélicoptère ont commencé le 21 juin 1992, et 
ont servi à compléter les photographies prises à haute al
titude pour la planification des inspections, la surveil
lance des sites, la préparation des équipes d'inspection et 
l'identification des objectifs d'inspection potentiels. En 
outre, ils donnent à la Commission une capacité de réac
tion rapide et lui permettent de transporter une équipe 
d'inspection jusqu'à un site donné lorsqu'elle reçoit des 
informations pour lesquelles le facteur temps est crucial. 
On trouvera un exposé complet du programme de sur
veillance par hélicoptère à l'appendice V au présent rap
port. 

C. Les déclarations de l'Iraq 

17. Comme on l'a noté au paragraphe 11 b ci
dessus, l'Iraq a fourni ce qu'il appelle des «rapports 
complets et définitifs •• sur ses programmes d'armements 
et ses déclarations au titre de plans de << vérification fu
ture du respect des engagements "· 

18. Ces deux séries de déclarations sont l'une et 
l'autre viciées et incomplètes. On n'y donne aucune infor
mation sur les fournisseurs. L'Iraq nie avoir jamais utilisé 
des armes chimiques, malgré les preuves internationale
ment vérifiées du contraire. Aucune documentation sa
tisfaisante ne vient appuyer les déclarations sur les im
portations et la production qui sont, de toute façon, 
incomplètes. Il n'y a pas suffisamment d'information (et 
celle-ci est probablement trompeuse) sur l'évolution des 
divers programmes et sur les relations entre eux. Bref, les 
« rapports complets et définitifs •• n'en ont que le nom, 
et les déclarations ne représentent pas une base solide sur 
laquelle déterminer un bilan matériel. Néanmoins, la 
Commission spéciale admet qu'elles donnent une possibi
lité de dialogue avec les autorités iraquiennes pour arriver 
à une telle base. La Commission espère que les autorités 
iraquiennes seront disposées à combler les lacunes et à 
résoudre les contradictions de ces rapports. 

19. Il en est de même des déclarations initiales que 
l'Iraq a dû faire au titre de plans concernant la surveil
lance et la vérification continues. Si l'Iraq a déposé des 
rapports substantiels, ceux-ci contiennent très peu d'in
formations nouvelles, et très peu sur les installations 

ayant une capacité double qui devront relever du régime 
de surveillance et de vérification continues. Là aussi, la 
Commission spéciale a accepté ces rapports comme point 
de départ de discussions plus poussées. Mais, en eux
mêmes, les rapports sont insuffisants aux fins du lance
ment d'une opération complète de contrôle et de vérifica
tion continus. 

V. Problèmes et priorités pour l'avenir 

20. La Commission spéciale continue de s'acquitter 
de son mandat au mieux de ses moyens. Ce mandat 
découle essentiellement de la section C de la résolution 
687 (1991) et a été développé dans les résolutions 707 
et 715 (1991) et les plans approuvés en vertu de ces ré
solutions. D'autres attributions de la Commission sont 
prévues dans d'autres paragraphes de la résolution 687 
(1991) que ceux de la section C. Un bon exemple à cet 
égard est le paragraphe 22, dans la section F, qui dispose 
que les interdictions frappant les importations de pro
duits de base et de marchandises d'origine iraquienne et 
les transactions connexes seront levées lorsque certaines 
conditions auront été remplies, notamment lorsque le 
Conseil aura constaté que l'Iraq a pris toutes les mesures 
prévues à la section C de la résolution 687 (1991 ). A l'évi
dence, les appréciations de la Commission jouent un rôle 
de premier plan s'agissant d'aider le Conseil à cet égard. 

21. De nouvelles activités d'inspection sont prévues 
pour chaque catégorie d'armes. Les activités de destruc
tion sont maintenant axées sur les armes chimiques se 
trouvant à Mu thann a. Des préparatifs sont en cours pour 
la mise en œuvre des plans de contrôle et de vérification 
continus et des discussions initiales ont eu lieu entre la 
Commission, l'AlEA et certains gouvernements sur la 
forme que pourrait prendre un régime de contrôle des 
importations qui s'appliquerait après la levée des sanc
tions. Les modalités d'un tel régime doivent prochaine
ment être examinées plus en détail par l'AlEA et le Co
mité des sanctions, conformément au paragraphe 7 de la 
résolution 715 (1991 ). 

22. Il ressort des sections ci-dessus du présent rap
port qu'en dépit des progrès réalisés dans de nombreux 
domaines, aucune percée majeure ne s'est produite qui 
permettrait de modifier la conclusion du précédent rap
port au Conseil de sécurité. Les événements les plus im
portants se sont produits dans les domaines de la des
truction des matériels prohibés et de l'information sur les 
programmes de missiles et l'utilisation des missiles. Néan
moins, il reste beaucoup à faire. Les principaux domaines 
dans lesquels des mesures doivent être prises avant que la 
Commission spéciale puisse annoncer au Conseil de sécu
rité que l'Iraq s'est pour l'essentiel acquitté de ses obliga
tions sont les suivants : 

a) Reconnaissance et octroi par l'Iraq de tous les 
privilèges et immunités de la Commission; l'Iraq doit à 
cet égard assurer la sécurité et la sûreté du personnel et 
du matériel de la Commission spéciale, permettre à celle
ci d'utiliser des aéronefs, y compris en lui accordant des 
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droits d'atterrissage, et ne pas faire obstacle à ses vols lo
gistiques et de surveillance aérienne; 

b) Reconnaissance inconditionnelle par l'Iraq des 
obligations que lui imposent les résolutions 707 et 715 
(1991) du Conseil; 

c) Fo~miturç par l'Iraq de la documentation néces
saire pour étayer les données figurant dans ses déclara
tions et donner à la Commission une description com
plète de ses réseaux d'achats et de ses fournisseurs à 
l'étranger; 

d) I.:Iraq doit compléter et réviser ses déclarations 
jusqu'à ce qu'elles constituent, de l'avis de la Commis
sion, l'état complet et définitif requis par la résolution 
707 (1991) et les déclarations initiales requises au titre 
des plans de contrôle et de vérification continus adoptés 
dans la résolution 715 (1991); 

e) Mise en œuvre puis bonne exécution des plans 
de contrôle et de vérification continus pour s'assurer que 
l'Iraq ne se dote pas à nouveau d'armes prohibées. 

23. A l'occasion d'un entretien qu'il a eu avec le 
Vice-Premier Ministre iraquien à New York le 25 novem
bre 1992, le Président exécutif a rappelé aux autorités 
iraquiennes les mesures indiquées au paragraphe précé
dent, qu'elles devaient prendre avant que la Commission 
ne puisse annoncer au Conseil de sécurité qu'à son avis 
l'Iraq satisfait aux conditions énoncées au paragraphe 22 
de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité. Si quoi 
que ce soit indiquait que l'Iraq est disposé à satisfaire à 
ces conditions, le Président exécutif examinera s'il serait 
utile qu'il se rende à Bagdad au début de 1993. Jusqu'ici, 
il n'y a aucune indication de cette nature, comme on l'a 
noté ci-dessus, et pour le moment il n'y a guère de raisons 
d'être optimiste. 

Appendice[ 

Questions d'organisation et d'administration 

1. La Commission dispose actuellement d'un total 
de 131 postes répartis entre ses trois bureaux. Le Groupe 
d'action de l'AlEA compte 7 personnes. Quarante-huit 
postes sont financés par la CSNU, dont 6 sont des postes 
de l'AlEA. Le reste des effectifs est détaché par les gou ver
nements pour des missions allant de 3 à 12 mois. Les pays 
suivants ont fourni du personnel pour les activités de la 
Commission : Allemagne, Argentine, Australie, Autri
che, Belgique, Canada, Etats-Unis d'Amérique, Fédéra
tion de Russie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Inde, 
Indonésie, Italie, japon, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Pays-Bas, République de Corée, Roumanie, Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, 
Suisse, Tchécoslovaquie et Thaïlande. 

2. Les effectifs de la Commission dans chaque bu
reau et ceux du Groupe d'action de l'AlEA se répartissent 
comme suit: 

a) Siège de la Commission à New York. Trente et 
une personnes sont affectées au Siège de la Commission 
à New York : 17 postes (6 administrateurs et 11 agents 
auxiliaires) sont actuellement imputés au budget de fonc-

tionnement de la CSNU; et 14 postes sont occupés par 
des agents affectés à la Commission par divers Etats 
Membres. Les postes se répartissent comme suit: 

Service Poste 
Bureau du Président 1 Président exécutif 

1 Président adjoint 

Service administratif 

Division des opérations 

Groupe de l'évaluation 

1 Conseiller hors classe (ju
ridique) 

1 Conseiller spécial et porte
parole 

2 agents auxiliaires 
2 administrateurs 
6 agents auxiliaires 
7 conseillers (chimie, biolo

gie, balistique et énergie 
nucléaire) 

1 agent auxiliaire 
5 conseillers (chimie, biolo

gie, balistique des infor
mations et énergie nu
cléaire) 

2 conseillers en matière de 
surveillance aenenne et 
photographique 

2 agents auxiliaires 
b) Bureau de la Commission à Bahrein. Vingt-cinq 

personnes sont affectées en permanence au bureau 
extérieur de Bahreïn pour fournir des services d'appui 
financier, administratif, logistique et en matière de for
mation aux activités d'inspection de la Commission et 
de l'AlEA en application des résolutions pertinentes du 
Conseil de sécurité. Dix postes (3 administrateurs et 
7 agents auxiliaires recrutés sur le plan local) sont im
putés au budget de fonctionnement de la Commission. 
Ces postes se répartissent comme suit: 

Administration et appui 
logistique 

Surveillance aérienne 

Transport aérien 

3 administrateurs 
7 agents recrutés sur le plan 

local 
2 conseillers et photographi

que 
13 membres d'équipage de 

Transall C-160 

c) Bureau de la Commission à Bagdad. Soixante
quatorze personnes sont actuellement affectées à long 
terme au bureau de la Commission à Bagdad pour 
fournir un appui logistique médical et en matière de 
communications aux équipes d'inspection de la CSNU et 
de l'AlEA et fournir des services d'appui au programme 
de destruction des armes chimiques. On prévoit de porter 
ce chiffre à environ 90 dès que les activités de destruction 
des armes chimiques à Muthanna deviendront pleine
ment opérationnelles. Quinze postes- 11 administra
teurs et 4 agents auxiliaires recrutés sur le plan local -
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sont imputés au budget de fonctionnement de la CSNU. 
Les 59 autres personnes sont détachées par leurs gouver
nements. 
Administration 

et appui logistique 

Surveillance aérienne 
et photographique 

Service médical 
Destruction des annes 

chimiques 

Transport aérien 

10 administrateurs 
4 agents auxiliaires recrutés 

sur le plan local 

2 conseillers 
5 agents 

23 conseillers (y compris 
2 agents du service médi
cal affectés au programme 
de destruction des armes 
chimiques) 

20 membres d'équipage d'hé
licoptère 

d) Agence internationale de l'énergie atomique. Le 
Groupe d'action de l'AlEA comprend sept personnes au 
total. Six postes (cinq administrateurs et un agent auxi
liaire) sont imputés au budget de fonctionnement de la 
Commission : 
Appui opérationnel 

et technique 
Appui administratif 

5 administrateurs 
1 administrateur 
1 agent auxiliaire 

Situation financière de la Commission spéciale 
3. Depuis que la Commission a commencé ses 

opérations en avril 1991, l'Organisation des Nations 
Unies a alloué 26,4 millions de dollars pour couvrir le 
coût des activités menées par la Commission spéciale et 
l'AlEA en application des résolutions pertinentes du 
Conseil de sécurité. Ces fonds, qui proviennent de contri
butiqns en espèces et du budget ordinaire de l'Organi
sation des Nations Unies, ont été alloués comme suit : 

Poste de dépense 
Dépenses de personnel 
Frais de voyage et frais 

connexes 
Marché passé avec l'AlEA pour 

l'enlèvement de combustible 
nucléaire neuf 

Services: Communications, 
traduction et maintenance 
des véhicules; bureau 
de New York et de Bagdad'" 

Fournitures et matériel 
TOTAL 

MiUions 
de dollars E.-U. 

3,5 

17,5 

2,0 

2,0 

.1..i 
26.4 

• Le bureau extérieur de Sahreïn sur l'aéroport de Mana ma a été miS 
gracteusementà la dtsposttion de la CommiSsion par le Gouvernement 
de !'.ahretn. 

4. On prévoit que pour 1993 les ressources néces
saires atteindront 55 millions de dollars des Etats-Unis, y 
compris les dépenses administratives de l'AlEA pour l'en
lèvement du combustible nucléaire irradié d'Iraq et son 
stockage définitif. 

Appendicell 

Questions relatives à la sécurité 

1. Comme il est noté aux paragraphes 8 et 11 g 
du présent rapport, la sécurité du personnel et des biens 
de la Commission spéciale est devenue nettement plus 
précaire lors du bras de fer au sujet de l'accès au Minis
tère de l'agriculture. Certes, la situation s'est quelque peu 
améliorée après que ce problème a été résolu, mais la 
sécurité s'est détériorée chaque fois qu'il y a eu une pé
riode de tension entre la Commission spéciale et les auto
rités iraquiennes. Plutôt que de cataloguer chaque inci
dent, on donnera ci-après un aperçu du type d'incidents 
survenus. 

Les manifestations 

2. Au cours de la partie de bras de fer au Ministère 
de l'agriculture, on a assisté tous les jours à des manifes
tations d'importance et d'hostilité croissantes. Les fonc
tionnaires iraquiens ont cherché à faire croire qu'il s'agis
sait de démonstrations spontanées du sentiment public, 
mais les manifestants arrivaient dans des autocars gou
vernementaux, appartenant parfois à des bureaux de 
l'Etat et, à l'occasion, jetaient des fruits et légumes four
nis par le Gouvernement. Au cours de cette période, les 
manifestations sont devenues de plus en plus hostiles, la 
foule brûlait des drapeaux, jetait divers objets sur les ins
pecteurs, hurlait des insultes, et le service d'ordre laissait 
les manifestants s'approcher à moins d'un mètre des ins
pecteurs et de leurs véhicules. Il y a eu un incident au 
cours duquel un manifestant a tenté de s'immoler. 

3. Les manifestations contre l'ONU, en général, 
et la Commission spéciale, en particulier, se sont depuis 
poursuivies sporadiquement. Elles étaient coordonnées à 
un niveau suffisamment central pour que le Ministère de 
l'information puisse informer la presse à l'avance de 
l'heure et du lieu de chacune d'entre elles. 

4. Un autre type de manifestation consistait à pla
cer du matériel de propagande dans les chambres des 
inspecteurs de la Commission spéciale. Il est bien évident 
que seul le personnel hôtelier ou le personnel de sécurité 
gouvernemental pouvait avoir accès au numéro de cham
bre des inspecteurs. 

Le harcèlement 

S. Le harcèlement du personnel de la Commission 
spéciale a pris plusieurs formes. Des appels téléphoniques 
obscènes, importuns, intimidants ou menaçants (notam
ment menaces de mort, de bombe ou d'incendie) ont été 
reçus. Il est arrivé que tous les membres d'une équipe 
d'inspection reçoivent de tels appels l'un après l'autre, 
par ordre alphabétique. Encore une fois, seul le personnel 
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hôtelier ou de sécurité pouvait avoir accès à l'information 
voulue pour ce genre d'opération. 

6. I:entrée interdite dans les chambres des inspec
teurs a constitué une autre forme de harcèlement. Parfois 
le contenu des tiroirs était renversé par terre; à d'autres 
occasions des articles comme des appareils photogra
phiques et de l'argent disparaissaient. En public, les mem
bres de la Commission spéciale étaient bousculés, mena
cés de voies de fait, se voyaient refuser le service dans les 
restaurants et les magasins, se voyaient renverser repas et 
boissons sur eux dans les restaurants. 

7. De même, on a pénétré sans autorisation dans les 
bureaux de la Commission spéciale à l'hôtel Sheraton et 
volé des effets, notamment un ordinateur. 

Les attaques physiques 

8. Les biens de la Commission spéciale, notamment 
ses véhicules, ont fait l'objet de dommages répétés: on a 
jeté de la peinture sur les voitures, cassé des antennes, 
volé, dégonflé, tailladé ou débouché des pneus, brisé des 
phares, fenêtres et pare-brise (soit dans la nuit, soit même 
lorsque quelqu'un conduisait le véhicule). 

9. Les inspecteurs ont vu toute une variété de 
choses lancées contre eux: fruits, légumes, œufs, pierres, 
bouteilles, ampoules électriques, ordures, encre, peinture 
et carburant diesel. On les a attaqués physiquement à 
coup de poing ou de pied et, au Ministère de l'agriculture, 
quelqu'un s'est servi d'une broche pour tenter de 
poignarder l'un des inspecteurs qui gardaient les sorties. 
A plusieurs occasions, des personnes au volant d'une 
voiture ou sur une motocyclette ont essayé de renverser 
des fonctionnaires de la Commission spéciale qui traver
saient la rue entre l'hôtel Palestine et le Sheraton. 

Conclusion 

10. I:lraq est un pays qui dispose d'une organisa
tion de sécurité impressionnante. Au cours de la partie de 
bras de fer au Ministère de l'agriculture, les fonction
naires et agences de presse iraquiens ont fait des décla
rations qu'on ne pouvait appeler qu'inflammatoires. Le 
personnel de sécurité iraquien n'a pratiquement rien fait 
pour prévenir les incidents ou pour mener une enquête 
après le fait et appréhender les coupables. Lorsque la 
Commission demandait que la sécurité soit renforcée, il 
y était parfois donné suite, mais généralement on lui 
répondait que l'Iraq assurait et assurerait à tout moment 
la sécurité du personnel de la Commission. On donnait 
souvent cette réponse, même juste après un incident. 

11. Compte tenu de tout ce qui précède, il est diffi
cile de ne pas penser que la détérioration de la sécurité est 
le résultat d'une campagne centralement coordonnée par 
le Gouvernement pour intimider et humilier le personnel 
de la Commission spéciale. Il est possible que certains 
incidents aient été spontanés, mais l'atmosphère dans la
quelle le public iraquien les considère sans doute a été 
fomentée par les fonctionnaires iraquiens, on peut suppo
ser avec l'appui du Gouvernement, et ces fonctionnaires 
ont fait fort peu pour redresser la situation. 

Appendiam 

Activités d'inspection 

Domaine chimique 

1. La trente-neuvième équipe de la CSNU a ins
pecté, du 26 juin au 10 juillet 1992, des sites déclarés et 
non déclarés en Iraq, essentiellement pour y rechercher 
des documents concernant les activités relatives aux ar
mes interdites. Elle n'y a rien trouvé qui puisse relever de 
la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité. Elle a 
également examiné et enregistré les travaux de recons
truction sur les sites de Fallujah, où des précurseurs d'ar
mes chimiques étaient produits antérieurement. En outre, 
elle a supervisé la destruction de la plus grande partie du 
matériel de fabrication de bombes chimiques identifié 
jusqu'ici par la Commission spéciale. Elle a visité certains 
sites concernant les armes biologiques et, à court délai de 
préavis, certains autres sites balistiques. I:inspection s'est 
terminée par l'incident du Ministère de l'agriculture, 
dont l'accès a été refusé à l'équipe par les autorités ira
quiennes. 

2. La quarante-quatrième équipe de la CSNU a 
effectué ses activités en Iraq du 21 au 29 septembre 1992. 
Il s'agissait de vérifier l'emplacement et la quantité des 
munitions et agents chimiques à détruire et d'évaluer si 
l'Iraq s'était conformé aux instructions de la Commission 
concernant le transfert de tous les agents et munitions 
identifiés à l'installation centrale de destruction, située 
dans l'établissement d'Etat de Muthanna. I:équipe a 
constaté que ce transfert avait été réalisé, à l'exception 
des projectiles de mortier à Fallujah et des restes se trou
vant éventuellement dans les blockhaus endommagés et 
dangereux de Muhammadiyat. Une étude complète des 
agents et munitions de Muthanna est en cours et un in
ventaire global, qui constituera la base des activités de 
destruction, est en train d'être dressé. 

3. La quarante-septième équipe de la CSNU, qui 
comprenait deux sous-équipes (ACB-3 et AIEA-16), 
vient juste d'arriver à Bahreïn en provenance de Bagdad. 
Toutes les catégories d'armes interdites ont été couvertes, 
mais l'accent était mis sur les armes chimiques et bacté
riologiques. Les résultats de l'inspection devront être éva
lués de près une fois que le rapport d'inspection aura été 
reçu. 

Domaine biologique 

4. Comme on l'a noté plus haut, la trente-neuvième 
équipe de la CSNU a inspecté certains sites déclarés et 
non déclarés concernant les armes biologiques. Aucune 
information nouvelle ne mérite d'être signalée. Les activi
tés se déroulant sur les sites connus pour avoir été liés à 
la recherche biologique iraquienne continuent d'être sur
veillées à la fois par avion à haute altitude et par héli
coptère. 

5. La quarante-septième équipe de la CSNU, 
comme on l'a noté plus haut, a entrepris certaines activi
tés d'inspection des armes biologiques. En outre, des réu
nions du type séminaire ont eu lieu avec la partie ira-

530 LES NATIONS UNIES ET LE CONFLIT FNTRE L'IRAQ ET LE KOWEtr, 1990-1996 



quienne. Il s'agissait de résoudre les points divergents et 
de combler les lacunes en matière d'information de la 
Commission spéciale. On a obtenu très peu de renseigne
ments supplémentaires étant donné l'attitude de l'Iraq 
qui a été mentionnée au paragraphe 11 b du présent rap
port. 

Missiles balistiques 

6. Comme on l'a également noté plus haut, la 
trente-neuvième équipe de la CSNU a inspecté certains 
sites déclarés et non déclarés qui pouvaient être liés aux 
missiles balistiques. Il s'agissait en premier lieu du Minis
tère de l'agriculture. Ainsi qu'il est indiqué dans le corps 
du rapport, la trente-neuvième équipe de la CSNU n'a pu 
accéder au Ministère et a été retirée par la suite en rai
son <;l'autres activités qu'elle devait effectuer ailleurs. Le 
11 juillet 1992, une autre équipe, la CSNU 40, a pris la 
relève à l'extérieur du Ministère. Elle était chargée de 
rester devant le bâtiment jusqu 'à ce qu'il soit possible d'y 
accéder. En l'occurrence, l'équipe a été obligée de quitter 
les lieux le 22 juillet 1992 à la suite d'une attaque com
mise contre l'un des inspecteurs, que les agents de sécurité 
iraquiens n'ont pas cherché à empêcher. ~Inspecteur 
principal a décidé, avec raison, de ne pas mettre en dan
ger la vie de ses collaborateurs. A la suite de discussions 
qui ont eu lieu à New York entre le Président exécutif de 
la Commission spéciale et le Représentant permanent 
de l'Iraq auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
l'équipe de la CSNU a pu accéder au bâtiment et y a effec
tué une inspection complète. Elle n'y a trouvé aucun ar
ticle interdit bien que, selon certains indices, de tels ar
ticles puissent avoir été enlevés. 

7. La quarante-deuxième équipe de la CSNU a 
effectué des activités d'inspection en Iraq du 7 au 18 août 
1992. Il s'agissait principalement d'étudier la capacité de 
l'Iraq d'acquérir ou de produire localement des missiles 
balistiques interdits, en particulier des systèmes de gui
dage et de commande. Des recherches de documents, des 
fouilles d'ordinateurs et des opérations combinées par hé
licoptère et au sol ont été réalisées. Des réunions du type 
séminaire ont été tenues afin de résoudre les questions dé
coulant des activités d'inspection. Presque tous les hauts 
fonctionnaires conn us pour avoir participé aux program
mes balistiques ont suivi ces séminaires. 

8. La quarante-deuxième équipe de la CSNU n'a 
découvert aucune arme ou aucun élément interdit par la 
résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité. On n'a pas 
non plus trouvé de preuve que l'Iraq pouvait fabriquer 
localement des systèmes complets de guidage et de com
mande de missiles, y compris des gyroscopes, bien qu'il 
ait consacré -apparemment sans succès -de gros ef
forts à la recherche, à la mise au point et à la fabrication 
de prototypes de tels systèmes. ~équipe a obtenu de nou
velles informations importantes concernant : 

a) La portée de l'étude des programmes d'acqui
sition ou de fabrication de missiles balistiques et d'élé
ments interdits, notamment des informations sur des 
projets de services informatiques et de production de 

combustibles pour missiles qui n'avaient pas été divul
guées antérieurement; 

b) Le rapport entre les divers projets du pro
gramme balistique et la participation de différentes orga
nisations iraquiennes à ce programme; 

c) La participation étrangère à certains aspects du 
programme. L'équipe a notamment visité la nouvelle 
installation de R-D dans laquelle toutes les recherches sur 
les missiles balistiques non interdits (c'est-à-dire ceux 
dont la portée est inférieure à 150 kilomètres) seront en
treprises à l'avenir. L'inspection de ce site a permis d'ob
tenir un grand nombre d'informations qui seront utiles 
pour élaborer le régime de contrôle et de vérification 
continus. 

9. La quarante-cinquième équipe de la CSNU a 
effectué, du 16 au 30 octobre 1992, des activités d'ins
pection dont l'objectif était double : d'une part, déter
miner si l'Iraq possédait encore un stock de combustibles 
pour missiles ou avait la capacité de produire ces combus
tibles; d'autre part, obtenir des informations sur l'utili
sation opérationnelle des missiles. ~Iraq a adopté une at
titude plus ouverte durant cette inspection et a fourni 
des informations utiles sur l'utilisation opérationnelle de 
ces engins depuis 1980. ~équipe a obtenu des renseigne
ments sur les plans précédemment prévus par l'Iraq pour 
acquérir des combustibles et du comburant pour les mis
siles interdits. Elle n'a trouvé aucune preuve que l'Iraq ait 
la capacité de produire localement ces combustibles. 

AppendiceN 

Destruction des agents et munitions chimiques de l'Iraq 

Généralités 

1. A la suite de son programme d'inspection dans 
le domaine chimique, la CSNU dispose maintenant d'un 
grand nombre d'informations sur les agents et muni
tions chimiques de l'Iraq. Les agents dont disposait l'Iraq 
étaient l'ypérite (gaz moutarde), les agents neurotoxiques 
GB et GF (de même que 70 tonnes environ de GA «al
téré >>) et de petites quantités de laboratoire de trois au
tres agents neurotoxiques. ~ensemble atteignait de 250 à 
300 tonnes environ. 

2. Les munitions identifiées comprennent divers 
types de bombes d'aviation, projectiles de mortier rem
plis de CS, obus d'artillerie et roquettes, ainsi qu'un petit 
nombre d'autres munitions telles que des grenades à tube; 
30 ogives chimiques de missile Scud (Al Hussein) ont été 
également découvertes et 45 ont été déclarées par l'Iraq 
comme ayant ·été détruites unilatéralement. Au total, le 
nombre de munitions non remplies découvertes jusqu'ici 
est de l'ordre de 90 000, les munitions remplies d'agents 
s'élevant à environ 50 000 unités. Ces chiffres sont 
approximatifs et sont susceptibles d'être révisés à l'avenir. 

3. Pour ce qui est des munitions remplies, les pro
jectiles de mortier étaient remplis de CS, les obus de 
155 millimètres (généralement intacts et sans fuite) 
étaient remplis d'ypérite et les roquettes de 122 millimè-
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tres contenaient des agents neurotoxiques (GB ou mé
lange GB/GF). Les bombes d'aviation étaient remplies 
soit d'ypérite soit d'agents neurotoxiques. Certaines des 
ogives chimiques Scud étaient remplies de GB; les autres 
étaient conçues pour des munitions binaires, c'est-à-dire 
qu'elles étaient remplies d'un mélange de deux alcools 
(isopropanol et cyclohéxanol) auquel aurait été ajouté 
immédiatement avant l'emploi le composé organophos
phoré DF, un mélange d'agents neurotoxiques GB et GF 
se formant durant le temps de vol de l'ogive. 

Destruction des agents et munitions chimiques 

4. Le site principal de destruction des agents et mu
nitions chimiques est l'établissement d'Etat de Mu
thanna, qui est la principale installation iraquienne de 
recherche-développement, de production, de remplissage 
et de stockage d'agents de guerre chimique. Bien que des 
activités limitées de démolition et d'incinération d'explo
sifs aient été effectuées sur des roquettes de 122 millimè
tres dans un site (Khamisiyah, vingt-neuvième équipe de 
la CSNU), les munitions découvertes dans tous les autres 
sites ont maintenant été transférées à Muthanna et sont 
entreposées à l'air libre en attendant d'être détruites. 

5. Toutes les activités de destruction sont effectuées 
par du personnel iraquien sous le contrôle direct et rigou
reux d'une équipe de la CSNU (CSNU-38, groupe de la 
destruction des armes chimiques). La constitution de ce 
groupe en Iraq a commencé par l'arrivée d'une mission 
préliminaire de trois inspecteurs le 18 juin 1992. Les 
effectifs ont atteint en deux phases le nombre actuel de 
23 personnes, y compris le personnel médical, provenant 
de 12 pays. 

6. Le Groupe de la destruction des armes chimiques 
continuera d'être présent à Muthanna durant toutes les 
activités de destruction. 

7. Les munitions non remplies et les munitions vi
dées après une décontamination complète sont détruites 
par des moyens physiques simples, notamment en étant 
écrasées ou découpées au chalumeau oxyacétylénique. 
Les activités de destruction sont coordonnées, supervi
sées et enregistrées par l'équipe de la CSNU. 

8. Les munitions remplies sont soit vidées (bombes 
d'aviation), soit détruites par une opération simultanée 
d'ouverture à l'explosif et d'incinération à haute tempé
rature si elles sont jugées trop dangereuses pour être for
cées et vidées. Tel est le cas de la plupart des roquettes de 
122 mm. 

9. I..:ypérite en vrac sera détruite par incinération 
dans un appareil spécialement construit par l'Iraq pour 
les besoins de la CSNU. Cette installation est entrée en 
service sous le contrôle de la CSNU en novembre 1992. 
D'autres matières telles que certains précurseurs, des pro
duits chimiques liés aux missiles balistiques qui ont été 
transférés à Muthanna et diverses autres substances chi
miques trouvées dans ce site seront également détruites 
dans cet incinérateur. 

10. Les agents neurotoxiques GB et GB/GF sont 
actuellement détruits par hydrolyse contrôlée dans une 

installation construite par l'Iraq pour les besoins de la 
CSNU qui a été mise en service en septembre 1992 par le 
Groupe consultatif de la CSNU sur la destruction. On 
laissera s'évaporer en partie les déchets.Jiquides de cette 
installation auxquels on ajoutera du ciment, ce qui pro
duira des blocs de béton qui seront enfouis dans le site. 
Le but est d'empêcher la lixiviation des sels d'hydrolyse 
restants et, par conséquent, la dégradation des sols avoi
sinants. Toutes ces opérations seront effectuées sous le 
contrôle du Groupe de la destruction des armes chimi
ques à Muthanna. 

11. Le nombre et la quantité des monitions et 
agents détruits par la Commission spéciale au 14 décem
bre 1992 étaient le suivants : 

-12 000 munitions vides; 

- 5 000 roquettes de 122 mm remplies de sarin, y 
compris les moteurs et les ogives; 

-350 bombes d'aviation R.400; 
- 44 500 litres de GB/GF; 

-120 litres de GB; 

- 5 000 litres de D4; 
- 1 100 litres de dichloroéthane; 

- 16,5 tonnes de thiodiglycol; 

- 5,5 tonnes d'ypérite. 

12. Des consignes strictes d'hygiène et de sécurité 
sont appliquées afin de réduire au minimum le risque 
d'effets immédiats à long terme provenant de l'exposition 
aux agents de guerre chimique, à leurs précurseurs et aux 
autres substances dangereuses ou toxiques. Des séries de 
détecteurs à distance d'agents chimiques ont été mis en 
place dans l'installation d'hydrolyse et sur le site de des
truction des roquettes, et aucun risque n'a encore été en
registré par vent arrière. 

Plans futurs 

13. A l'heure actuelle, un problème de temps se 
pose du fait qu'il faut trouver une solution satisfaisante 
pour la destruction des obus d'artillerie de 155 mm rem
plis d'ypérite. Cependant, l'agent neurotoxique GB/GF et 
les ogives de roquettes de 122 mm devraient être détruits 
avant la fin de janvier 1993, et la destruction de tous les 
autres agents et munitions chimiques devrait être achevée 
en 1993. 

AppendiœV 

Inspections aériennes 

1. A la suite d'une discussion au sein du bureau du 
Président exécutif sur les moyens d'améliorer l'efficacité 
opérationnelle de la CSNU, il a été décidé de procéder 
à des vols de surveillance par hélicoptère. Ces vols de
vraient permettre d'améliorer la qualité et d'accroître 
le nombre de photographies aériennes pour compléter 
celles de l'avion U-2, qui avait effectué, au 14 décembre 
1992, 105 missions de surveillance au-dessus de l'Iraq, 
d'aider à planifier et préparer les inspections et d'amé-
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liorer l'efficacité opérationnelle. Le premier vol s'est dé
roulé le 21 juin 1992. 

2. Cette opération et appuyée par une équipe d'ins
pection aérienne de trois personnes à Bagdad et par un 
laboratoire photographique entièrement équipé et doté 
d'un technicien à plein temps, qui est situé au bureau 
extérieur de la CSNU à Muharraq (Bahreïn). Toutes les 
missions sont organisées à partir du bureau du Président 
exécutif à New York par le Groupe d'évaluation de l'in
formation. Ce dernier a recruté deux photo-interprètes 
professionnels spécialement pour cette tâche, ainsi que 
pour interpréter et stocker les résultats. Les problèmes 
rencontrés sont soumis pour décision au Président exécu
tif. Un cas récent de non-respect grave est décrit au para
graphe 11 f du présent rapport. 

3. Au 14 décembre 1992, 142 sites avaient été 
étudiés par l'Equipe d'inspection aérienne. La surveil
lance par hélicoptère ne saurait remplacer les vols à haute 
altitude. L'avion U-2 présente l'avantage d'avoir un 
temps de vol plus long, de permettre une couverture plus 
large et de ne pas divulguer quels sont les sites particuliers 
qui sont photographiés. L'hélicoptère offre une meilleure 
photographie oblique, une résolution plus élevée, une 
couverture vidéo à 360 degrés et un temps de réponse 
plus rapide, et comporte donc un plus grand élément de 
surprise et, par conséquent, de dissuasion. La combi
naison de ces deux moyens fournit un grand nombre 
d'informations utiles pour la planification et la prépara
tion des inspections ainsi que pour la surveillance des 
divers sites afin d'y détecter des activités suspectes. La 
photographie par hélicoptère est particulièrement utile 
pour mettre au courant les inspecteurs avant la conduite 
d'une inspection au sol. 

4. L'Equipe d'inspection aérienne s'est donc révélée 
extrêmement utile pour la Commission spéciale. Elle de
vrait l'être tout autant pour la mise en œuvre des plans 
de contrôle et de vérification continus. 

Appendice VI 

Calendrier des inspections de la Commission spéciale 

Annes nucléaires 

15-21 mai 1991 
22 juin-3 juillet 1991 

7-18 juillet 1991 
27 juillet-10 août 1991 
14-20 septembre 1991 
21-30 septembre 1991 
11-22 octobre 1991 
11-18 novembre 1991 
11-14 janvier 1992 
5-13 février 1992 
7-15 avril1992 
26 mai-4 juin 1992 
14-21 juillet 1992 

IAEA1/UNSCOM 1 
IAEA2/UNSCOM 4 
IAEA3/UNSCOM 5 
IAEA4/UNSCOM 6 

IAEA5/UNSCOM 14 
IAEA6/UNSCOM 16 
IAEA7/UNSCOM 19 
IAEA8/UNSCOM 22 
IAEA9/UNSCOM 25 
IAEA10/UNSCOM 27 et 30 
IAEA11/UNSCOM 33 
IAEA12/UNSCOM 37 
IAEA13/UNSCOM 41 

31 août-
7 septembre 1992 

8-19 novembre 1992 
6-14 décembre 1992 

Armes chimiques 

9-15 juin 1991 
15-22 août 1991 
31 août-

8 septembre 1991 
31 août-

5 septembre 1991 
6 octobre-

9 novembre 1991 
22 octobre-

2 novembre 1991 
18 novembre-

ter décembre 1991 
27 janvier-5 février 1992 
15-29 avril 1992 
21-29 septembre 1992 
26 juin-10 juillet 1992 
6-14 décembre 1992 
21 février-24 mars 1992 
5-13 avril1992 
18 juin 1992-
Armes biologiques 
2 août-8 août 1991 
20 septembre-

3 octobre 1991 

Missiles balistiques 

30 juin-7 juillet 1991 
18-20 juillet 1991 
8-15 août 1991 
6-13 septembre 1991 
1 er_9 octobre 1991 
t•r..9 décembre 1991 
9-17 décembre 1991 
21-29 février 1992 
21-29 mars 1992 
13-21 avril 1992 
14-22 mai 1992 
11-29 juillet 1992 
7-18 août 1992 
16-30 octobre 1992 

Missions spéciales 

30 juin-3 juillet 1991 
11-14 août 1991 
4-6 octobre 1991 
11-15 novembre 1991 

IAEA14/UNSCOM 43 
IAEA15/UNSCOM 46 
IAEA16/UNSCOM 47 

CW1/UNSCOM 2 
CW2/UNSCOM 9 

CW3/UNSCOM 11 

CW4/UNSCOM 12 

CW5/UNSCOM 17 

CW6/UNSCOM 20 

CBW1/UNSCOM 21 
CW7/UNSCOM 26 
CW8/UNSCOM 35 
CW9/UNSCOM 44 
CBW2/UNSCOM 39 
CBW3/UNSCOM 47 
CDt/UNSCOM 29 
CD2/UNSCOM 32 
CDG/UNSCOM 38 

BWt/UNSCOM 7 

BW2/UNSCOM 15 

BM1/UNSCOM 3 
BM2/UNSCOM 10 
BM3/UNSCOM 8 
BM4/UNSCOM 13 
BM5/UNSCOM 18 
BM6/UNSCOM 23 
BM7/UNSCOM 24 
BM8/UNSCOM 28 
BM9/UNSCOM 31 
BM10/UNSCOM 34 
BM11/UNSCOM 36 
BM12/UNSCOM 40A+B 
BM13/UNSCOM 42 
BM14/UNSCOM45 
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27-30 janvier 1992 

21-24 février 1992 

17-19 juillet 1992 

Document 142 

28-29 juillet 1992 

6-12 septembre 1992 

4-9 novembre 1992 

Troisième rapport semestriel (pour la période allant du 17 juin 1992 
au 17 décembre 1992) sur l'exécution par l'AlEA du plan pour 
la destruction, l'enlèvement ou la neutralisation des éléments visés 
au paragraphe 12 de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité 
S/24988, 17 décembre 1992 

Le Secrétaire général a l'honneur de communiquer au 
Conseil de sécurité, en application du paragraphe 3 de la 
résolution 699 (1991) du Conseil de sécurité, le troisième 
rapport semestriel sur l'exécution, par l'AlEA, du plan 
pour la destruction, l'enlèvement ou la neutralisation des 
éléments visés au paragraphe 12 de la résolution 687 
(1991) du Conseil. 

Annexe 

Lettre datée du 14 décembre 1992, adressée au Secré
taire général par le Directeur général de l'Agence inter
nationale de l'énergie atomique 

Dans sa résolution 699 (1991), adoptée le 17 juin 1991, 
le Conseil de sécurité de l'Organisation des Nations Unies 
demande notamment au Secrétaire général de lui présen
ter des rapports intérimaires sur l'exécution, par l'AlEA, 
du plan pour la destruction, l'enlèvement ou la neutrali
sation des éléments visés au paragraphe 12 de la résolu
tion 687 (1991) du Conseil. Ces rapports devant être pré
sentés tous les six mois à compter de la date d'adoption 
de la résolution, le troisième rapport est donc dû pour le 
17 décembre 1992. Vous trouverez ci-joint un récapitu
latif des activités qui, au cours des six mois écoulés, ont 
été menées par l'Agence dans le cadre du plan pour la 
destruction, l'enlèvement ou la neutralisation des élé
ments visés au paragraphe 12 de la résolution 687 (1991) 
du Conseil, et pourrait vous être utile pour l'élaboration 
de votre rapport. 

(Signé) Hans Bux 

Pièce jointe 

Troisième rapport semestriel (portant sur la période du 
17 iuin 1992 au 17 décembre 1992) sur l'exécution, par 
l'AlEA, du plan pour la destruction, l'enlèvement ou la 
neutralisation des éléments visés au paragraphe 12 de la 
résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité 

Introduction 

Par sa résolution 699 (1991 ), du 17 juin 1991, le Conseil 
de sécurité a approuvé le plan présenté par l'Agence in
ternationale de l'énergie atomique (AlEA), par l'intermé-

diaire du Secrétaire général, pour la destruction, l'enlè
vement ou la neutralisation de tous les éléments visés au 
paragraphe 12 de la résolution 687 (1991) du Conseil. 
Dans la même résolution, le Conseil a en outre prié le 
Secrétaire général de lui présenter, tous les six mois, des 
rapports intérimaires sur l'exécution de ce plan. 

Le premier de ces rapports a été distribué aux mem
bres du Conseil de sécurité dans un document daté du 
17 décembre 1991 (S/23295), et le deuxième dans un 
document daté du 17 juin 1992 (S/24110). 

Le présent document est le troisième rapport semes
triel, portant sur la période allant du 17 juin 1992 au 
17 décembre 1992, relatif à l'application, par l'AlEA, du 
plan de destruction, d'enlèvement ou de neutralisation. 

Situation actuelle 

Comme l'a récemment signalé le Directeur général 
dans la déclaration qu'il a faite devant le Conseil de 
sécurité, l'AlEA a effectué, avec l'aide et la collaboration 
de la Commission spéciale, 16 missions d'inspection en 
Iraq qui ont permis d'inspecter plus de 70 sites et de dé
voiler progressivement l'existence d'un vaste programme 
nucléaire visant à produire de l'uranium enrichi et à met
tre au point des capacités de fabrication d'armes nu
cléaires. A l'issue de ces inspections, au cours desquelles 
ils se sont entretenus avec de très nombreux fonction
naires iraquiens et ont pu avoir accès à des milliers de 
pages de documents, les inspecteurs de l'AlEA ont été en 
mesure d'obtenir une image relativement cohérente du 
programme nucléaire iraquien mais il n'est pas tout à fait 
sûr que cette image soit vraiment complète. 

Les efforts entrepris pour assurer la destruction, 
l'enlèvement ou la neutralisation des éléments visés au 
paragraphe 12 de la résolution 687 (1991) du Conseil se 
poursuivent. Sous la direction de l'AlEA, quantité d'ins
tallations et d'équipements utilisés aux fins de la produc
tion d'uranium enrichi et dans le cadre du programme de 
mise au point d'armes nucléaires ont été détruits. Des bâ
timents et des installations essentiels ont été démolis par 
du personnel iraquien sous la supervision d'équipes d'ins
pection de l'AlEA, ce qui a abouti à la destruction des 
sites d' AI-Atheer, de Tarmiya et d' Ash Sharqat. Toutes 
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les installations liées à la production d'armes nucléaires 
d' Al-jezira et d' AI-Qaim ont été détruites et le centre de 
Tuwaitha a été gravement endommagé au cours de la 
guerre du Golfe. Le seul type de matériel pouvant servir 
à la mise au point d'armes nucléaires qui, d'après les in
formations actuelles, subsisterait en Iraq est de l'uranium 
hautement enrichi qui se trouve dans des assemblages de 
combustible irradié, et qui· sera enlevé d'Iraq dès que les 
arrangements nécessaires auront été conclus avec les pays 
destinataires. Ces matières ont été soumises à vérification 
et, en attendant, d'être enlevées, ont été placées sous la 
garde de l'AlEA qui les a mises sous scellés. En outre, 
quantité d'autres matières, équipement et composants 
ont été soit détruits, soit enlevés d'Iraq ou maintenus sur 
place sous scellés et régulièrement vérifiés. On trouvera 
ci-après le détail des activités de destruction, d'enlève
ment ou de neutralisation entreprises depuis que le Di
recteur général a présenté son second rapport semestriel. 

Matières directement u~ilisables 

Combustible neuf 
Comme cela avait été indiqué dans le deuxième rap

port semestriel, tout le combustible neuf du réacteur IRT-
5000 a été transféré en Russie et transformé, par dilution 
isotopique, en uranium enrichi à un peu moins de 20 % 
en U-235. Cet uranium a été transféré du centre de traite
ment à une installation convenue de Russie où il sera 
entreposé en attendant d'être revendu et restera soumis 
aux garanties de l'Agence. Les plaques MrR d'origine 
française et les broches d'origine russe qui avaient été 
enlevées d'Iraq en juin 1992 resteront entreposées au 
laboratoire de l'AlEA à Seibersdorf (Autriche). 

Combustible irradié 

Comme cela avait été indiqué dans le deuxième rap
port, les négociations menées avec le consortium de socié
tés commerciales françaises et britanniques aux fins de 
l'enlèvement, du transport et de l'élimination de ce com
bustible se sont heurtées à des difficultés d'ordre juridi
que, technique et financier. Pour remédier à ces problè
mes, l'AlEA a demandé, le 27 novembre 1992, qu'on lui 
présente de nouvelles propositions pour l'enlèvement, le 
transport et l'élimination des matières en question. Au 
cours de la quinzième mission d'inspection de l'AlEA, qui 
vient de s'achever, un groupe d'experts a défini les condi
tions à remplir pour l'enlèvement d'Iraq du combustible 
irradié. Après avoir fait le bilan de la situation, ces ex
perts ont conclu que tous les assemblages de combusti
bles étaient désormais accessibles et pouvaient donc être 
enlevés sans difficultés majeures et que le personnel ira
quien devrait participer activement aux opérations d'en
lèvement. On estime que ces opérations devraient prendre 
quatre à six mois et on espère qu'elles pourront démarrer 
pendant la première moitié de 1993. 

Plutonium et autres matières nucléaires 
I..:AIEA a poursuivi ses efforts en vue d'expliquer les 

divergences qui, s'agissant du bilan matière, existent 
entre les conclusions des missions d'inspection et les dé
clarations officielles, notamment pour ce qui concerne les 

activités qui, d'après les autorités iraquiennes, se seraient 
déroulées dans le complexe du bâtiment 73 sur le site 
d'Al-Tuwaitha. D'autres entretiens consacrés à cette ques
tion ont eu lieu avec le personnel iraquien, et des échan
tillons supplémentaires ont été prélevés sur les filtres, sur 
les combustibles d'alimentation déclarés et sur les déchets 
provenant du bâtiment 73. 

Installations, équipements et matériaux liés 
à la production d'uranium enrichi 

Lors de la seizième mission d'inspection de l'AlEA, 
qui vient de s'achever, les autorités iraquiennes avait fait 
savoir qu'elles répondraient favorablement aux deman
des de données relatives aux achats. La compilation de 
telles données permettrait de résoudre les problèmes que 
pose actuellement l'obtention de renseignements de ce 
type. 

les quelque 96 tonnes d'acier maraging 350 qui 
avaient été présentées et vérifiées à Iskandariya ont été 
transférées vers les hauts fourneaux de Basra, où elles ont 
été fondues et diluées avec des quantités égales d'acier à 
haut carbone. Des échantillons du mélange obtenu ont 
été prélevés et vérifiés . .I..:analyse de ces échantillons mon
tre que l'opération décrite ci-dessus a permis de neutra
liser l'acier maraging. 

La quatorzième équipe d'inspection de l'AlEA s'est 
assurée que les installations de séparation électromagné
tiques des isotopes (EMIS) de Tarmiya et d' Ash Sharqat 
avaient bien été détruites. A Tarmiya, toutes les instal
lations de séparation électromagnétiques des isotopes et 
toutes les installations de distribution d'électricité con
nexes ont été démolies. L'alimentation en énergie électri
que du site a été réduite d'un tiers. D'autres réductions de 
puissance pourraient être décidées, mais cela dépendra de 
l'utilisation ultérieure que les autorités iraquiennes com
ptent faire du site. A Ash Sharqat, toutes les installations 
de séparation électromagnétiques des isotopes et de dis
tribution d'électricité connexes ont aussi été détruites. On 
s'est assuré que la sous-centrale qui alimente le site en 
électricité avait bien été complètement démantelée. On a 
également vérifié que les composants EMIS mentionnés 
dans les déclarations des autorités iraquiennes et dans les 
données relatives aux achats qui avaient été obtenues 
auprès d'autres sources avaient bien été détruits. 

le système expérimental R24 pour la séparation 
électromagnétique des isotopes, un modèle au cinquième 
du système d'aimants de 1 200 mm construit pour étu
dier le champ magnétique des séparateurs, a été détruit 
par du personnel iraquien, sous la supervision de la quin
zième équipe d'inspection. Ce système était constitué de 
neuf aimants bipolaires, d'une machine à bobiner et de 
rails de transport destinés à cette machine. 

Installations et matériel pouvant servir 
à la mise au point d'armes nucléaires 

Depuis que les installations et le matériel pouvant 
servir à la mise au point d'armes nucléaires qui s'y trou
vaient ont été entièrement détruits, les sites d' AI-Atheer/ 
Hatteen ont été réinspectés. A l'invitation des autorités 
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iraquiennes, la quinzième équipe d'inspection de l'AlEA 
a inspecté cinq appareils de prise de vues Hatland à cou
plage de charges qui avaient été déclarés un an aupara
vant à une équipe de la Commission spéciale. On a dressé 
l'inventaire de ces appareils et de leurs accessoires, que 
l'on est en train d'examiner en détail afin de déterminer 
s'ils pourraient servir à des essais d'explosifs. 

Environ 250 tonnes de HMX, explosif à point de 
fusion élevée, ont été placées sous la garde de l'AlEA qui 
les a mises sous scellés; cet explosif est actuellement entre
posé sur le site d' AI-Qa Qaa, en attendant que l'on décide 
de son utilisation finale. 

Activités futures 

Comme indiqué plus haut, des dispositions restent 
à prendre pour l'enlèvement d'Iraq d'une certaine quan-
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tité d'U-235 contenue dans des éléments combustibles 
irradiés. Pour des raisons de sécurité, il est indispen
sable que cette tâche soit menée à bien dans les meilleurs 
délais. 

~AlEA a recensé environ 700 machines-outils dont 
elle a dressé l'inventaire. Certaines de ces machines satis
font aux conditions précisées à l'Annexe 3 (révisée) du 
plan de l'AlEA pour le contrôle et la vérification continus 
de l'exécution par l'Iraq des résolutions pertinentes du 
Conseil de sécurité. On examine actuellement l'utili
sation qui devrait être faite de ces articles. 

Comme cela avait été indiqué dans le deuxième rap
port de l'AlEA consacré à ces activités, d'autres opéra
tions de destruction, d'enlèvement ou de neutralisation 
pourraient s'avérer nécessaires. 

Résolution de /'Assemblée générale concernant la situation 
des droits de l'homme en Iraq 
AIRES/471145, 18 décembre 1992 

L'Assemblée générale, 

Guidée par les principes consacrés dans la Charte 
des Nations Unies, la Déclaration universelle des droits 
de l'homme1 et les Pactes internationaux relatifs aux 
droits de l'homme2, 

Réaffirmant que tous les Etats Membres ont l'ob
ligation de promouvoir et de protéger les droits de 
!~homme et les libertés fondamentales et de s'acquitter 
des obligations qu'ils ont contractées en vertu des divers 
instruments internationaux pertinents, 

Considérant que l'Iraq est partie aux Pactes interna
tionaux relatifs aux droits de l'homme et à d'autres 
instruments relatifs aux droits de l'homme, 

Rappelant sa résolution 46/134 du 17 décembre 
1991, dans laquelle elle s'est déclarée profondément 
préoccupée par les violations flagrantes des droits de 
l'homme commises par le Gouvernement iraquien, 

Rappelant également la résolution 688 (1991) du 
Conseil de sécurité, en date du 5 avril1991, dans laquelle 
le Conseil a exigé qu'il soit mis fin à la répression de la 
population civile iraquienne et insisté pour que l'Iraq 
coopère avec les organisations humanitaires et assure le 
respect des droits de l'homme et des droits politiques de 
tous les citoyens iraquiens, 

Rappelant en particulier la résolution 1991/74 de la 
Commission des droits de l'homme, en date du 6 macs 
19913, dans laquelle la Commission a prié son président 
de nommer un rapporteur spécial chargé de faire une 
étude approfondie des violations des droits de l'homme 
commises par le Gouvernement iraquien, sur la base de 
toutes les informations que le Rapporteur spécial pour-

rait juger utiles, y compris celles qui émanent d'organi
sations intergouvernementales et non gouvernementales, 
ainsi que de toute observation et de tout élément fournis 
par le Gouvernement iraquien, 

Ayant à l'esprit les résolutions pertinentes de la 
Commission des droits de l'homme condamnant les vio
lations flagrantes des droits de l'homme commises par le 
Gouvernement iraquien, y compris la plus récente, la 
résolution 1992/71 du 5 mars 19924, dans laquelle la 
Commission a décidé de proroger d'un an le mandat du 
Rapporteur spécial et l'a prié de continuer de s'acquitter 
de son mandat, en particulier en se rendant à nouveau 
dans la région septentrionale de l'Iraq, et de présenter un 
rapport intérimaire à l'Assemblée générale, lors de sa 
quarante-septième session, et un rapport final à la Com
mission, lors de sa quarante-neuvième session, 

Rappelant les résolutions du Conseil de sécurité 706 
(1991) du 15 août 1991, 712 (1991) du 19 septembre 
1991 et 778 (1992) du 2 octobre 1992, 

Profondément préoccupée par les violations graves 
et massives des droits de l'homme commises par le Gou
vernement iraquien, telles que les exécutions sommaires 
et arbitraires, la torture et d'autres traitements cruels, 
inhumains ou dégradants, les disparitions forcées ou in
volontaires, les arrestations et détentions arbitraires, 
l'absence de garanties d'une procédure régulière et le 

1 Résolu non 217 A (Ill). 
2 Résolution 2200 A (XXI), annexe. 
3 Vmr Documents offiaels du Conseil économique et social, 1991, 
Supplément n• 2 (E/1991/22), chap. Il, 1991 sect. A. 
4 lb!d., 1992, Supplément n • 2 (E/1992122), cha p. ll, sect. A. 
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non-respect de la légalité, ainsi que la suppression des 
libertés de pensée, d'expression, d'association et d'accès 
à l'alimentation et aux soins de santé, 

Profondément préoccupée également par le fait que 
des armes chimiques ont été utilisées contre la population 
civile iraquienne, par le déplacement forcé de centaines 
de milliers de civils iraquiens et par la destruction de villes 
et villages iraquiens, ainsi que par le fait que des dizaines 
de milliers de Kurdes qui ont été déplacés ont dû se ré
fugier dans des camps et dans des abris dans le nord de 
l'Iraq, 

Profondément préoccupée en outre par les viola
tions graves des droits de l'homme qui sont commises par 
le Gouvernement iraquien contre la population civile 
dans le sud de l'Iraq, en particulier contre les commu
nautés chiites dans les régions marécageuses méridio
nales, 

Se déclarant préoccupée en particulier par le fait que 
la situation des droits de l'homme en Iraq ne s'est pas 
améliorée et se félicitant en conséquence de la proposi
tion du Rapporteur spécial d'envoyer en Iraq une équipe 
de surveillance des clroits de l'hommeS, 

Notant que, malgré la coopération qu'il a officielle
ment apportée au Rapporteur spécial, le Gouvernement 
iraquien doit améliorer cette coopération, en particulier 
en répondant de façon complète aux questions posées par 
le Rapporteur spécial au sujet des actes qu'il a commis et 
qui sont incompatibles avec les instruments interna
tionaux relatifs aux droits de l'homme ayant force obli
gatoire pour l'Iraq, 

1. Prend acte avec intérêt du rapport intérimaire 
sur la situation des droits de l'homme en Iraq présenté 
par le Rapporteur spécial de la Commission des droits de 
l'homme6, ainsi que des observations, conclusions et 
recommandations qu'il contient; 

2. Condamne catégoriquement les violations mas
sives des droits de l'homme, d'une extrême gravité, dont 
le Gouvernement iraquien est responsable et auxquelles 
le Rapporteur spécial s'est référé dans ses rapports ré
cents, en particulier: 

a) Les exécutions sommaires et arbitraires, les 
exécutions et les ensevelissements massifs organisés, les 
mises à mort extrajudiciaires, y compris les assassinats 
politiques, particulièrement dans la région septentrionale 
de l'Iraq, dans les centres chiites du sud et dans les zones 
marécageuses méridionales; 

b) La pratique très répandue de la torture systéma
tique, sous ses formes les plus cruelles, y compris la tor
ture des enfants; 

c) Les disparitions forcées ou involontaires, les ar
restations et détentions arbitraires communément prati
quées, y compris des femmes et des enfants, la violation 
constante et systématique des garanties prévues par la loi 
et de la légalité; 

d) La suppression des libertés de pensée, d'expres
sion et d'association et la violation des droits de pro
priété; 

3. Déplore que l'Iraq refuse de coopérer à l'appli
cation des résolutions 706 (1991) et 712 (1991) du Con
seil de sécurité et n'assure pas à la population iraquienne 
l'accès à une alimentation et à des soins de santé 
adéquats; 

4. Demande au Gouvernement iraquien de libérer 
immédiatement toutes les personnes arbitrairement ar
rêtées et détenues, y compris les Koweïtiens et les ressor
tissants d'autres Etats; 

S. Demande une fois de plus à l'Iraq, en tant 
qu'Etat partie au Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels7, ainsi qu'au Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques7, de se 
conformer aux obligations qu'il a librement contractées 
en vertu de ces pactes et d'autres instruments interna
tionaux relatifs aux droits de l'homme, et en particulier 
de respecter et de garantir ces droits à l'égard de toutes 
les personnes, quelle que soit leur origine, qui se trouvent 
sur son territoire et relèvent de sa juridiction; 

6. Reconnaît l'importance du travail accompli par 
l'Organisation des Nations Unies pour fournir une aide 
humanitaire au peuple iraquien, et demande à l'Iraq d'ap
pliquer immédiatement et intégralement le Mémoran
dum d'accord signé le 22 octobre 1992 entre l'Organi
sation des Nations Unies et le Gouvernement iraquien et 
de coopérer avec les programmes des Nations Unies, en 
particulier en assurant la sécurité du personnel de l'Orga
nisation et des organisations humanitaires; 

7. Se déclare particulièrement inquiète devant les 
politiques et pratiques répressives dirigées contre les Kur
des, qui continuent d'avoir des répercussions sur la vie de 
tous les Iraquiens; 

8. Se déclare de même particulièrement inquiète 
devant la recrudescence des graves violations des droits 
de l'homme commises au détriment des collectivités chii
tes, en particulier dans le sud de l'Iraq, qui sont le résultat 
d'une politique dirigée en particulier contre les popula
tions arabes des marais; 

9. Se déclare en outre particulièrement inquiète 
devant tous les blocus internes, qui empêchent une distri
bution équitable des produits alimentaires de base et 
des fournitures médicales essentielles, et demande à 
l'Iraq, seul responsable de cet état de choses, de lever ces 
blocus; 

10. Se félicite de la proposition du Rapporteur spé
cial de mettre en place un système de surveillance des 
droits de l'homme qui constituerait une source indépen
dante et fiable d'informations et invite la Commission des 
droits de l'homme à donner suite, à sa quarante-neu
vième session, à cette proposition; 

11. Demande une (ois de plus instamment au Gou
vernement iraquien de constituer une commission d'en-

5 Vmr A/47/367, sect. Ill. 
6 A/47!367 et Add.l. 
7 Vmr résolution 2200 A (XXI), annexe. 
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quête indépendante qui chercherait à savoir ce que sont 
devenues les dizaines de milliers de personnes disparues; 

12. Regrette que le Gouvernement iraquien n'ait 
pas donné de réponses satisfaisantes et convaincantes au 
sujet des violations des droits de l'homme portées à l'at
tention du Rapporteur spécial, et lui demande de répon
dre sans retard d'une manière complète et détaillée aux 
questions qui lui ont été posées; 

13. Demande donc instamment au Gouvernement 
iraquien de coopérer pleinement avec le Rapporteur spé
cial pour lui permettre de formuler des recommandations 
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appropriées de nature à améliorer la situation des droits 
de l'homme en Iraq; 

14. Prie le Secrétaire général de donner toute l'as
sistance voulue au Rapporteur spécial afin de lui permet
tre d'accomplir son mandat; 

15. Décide de continuer à examiner la situation des 
droits de l'homme en Iraq pendant sa quarante-huitième 
session au titre de la question intitulée « Questions rela
tives aux droits de l'homme "• compte tenu des éléments 
supplémentaires que lui auront fournis la Commission 
des droits de l'homme et le Conseil économique et social. 

Résolution de l'Assemblée généralè concernant la coopération 
internationale en vue d'atténuer les conséquences écologiques, 
pour le Koweït et d'autres pays de la région, de la situation 
entre l'Iraq et le Koweït 

A/RES/471151, 18 décembre 1992 

I:Assemblée générale, 
Consciente de la situation catastrophique où se trou

vent le Koweït et les régions avoisinantes du fait de l'in
. cendie et de la destruction de centaines de puits de pétrole 
koweïtiens et consciente des autres dommages écologi
ques ainsi causés à l'atmosphère ainsi qu'à la faune et à 
la flore terrestres et marines, 

Ayant à l'esprit toutes les résolutions pertinentes du 
Conseil de sécurité, en particulier la section Ede la réso
lution 687 (1991) du 3 avril1991, 

Ayant pris acte du rapport présenté par le Secrétaire 
général au Conseil de sécurité, où sont exposées la nature 
et l'ampleur des dommages écologiques subis par le Ko
weïtl, 

Rappelant la décision 16111 A que le Conseil d'ad
ministration du Programme des Nations Unies pour l'en
vironnement a adoptée le 31 mai 19911, 

Rappelant également sa résolution 46/216 du 20 dé
cembre 1991, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire généraJ3, 
Profondément préoccupée par la dégradation de 

l'environnement résultant des dommages subis, notam
ment par la menace qui pèse sur la santé et le bien-être 
de la population koweïtienne et des populations de la 
région, ainsi que par les conséquences indésirables pour 
les activités économiques du Koweït et d'autres pays de 
la région, notamment les effets sur le bétail, l'agriculture 
et la pêche, ainsi que sur la faune et la flore sauvages, 

Se félicitant de la croisière de recherche Mount Mit
chell, organisée récemment par la Commission océano
graphique intergouvernementale de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, 
l'Organisation régionale pour la protection du milieu 

marin et le Programme des Nations Unies pour l'environ
nement en vue de procéder à une évaluation scientifique 
de la situation écologique dans la région, 

Dans l'attente des réunions prévues en 1993 pour 
examiner et évaluer les résultats de la croisière de re
cherche Mount Mitchell, 

Constatant que les mesures à prendre à la suite des 
dévastations causées dans la région dépassent les possibi
lités des pays qui en font partie, et qu'il faut donc renfor
cer la coopération internationale pour faire face à la si
tuation, 

Notant avec satisfaction que le Secrétaire général a 
chargé un secrétaire général adjoint d'être son repré
sentant personnel et de coordonner l'action de l'Organi
sation des Nations Unies dans ce domaine, 

Notant également avec satisfaction l'effort que font 
déjà les Etats Membres de la région, d'autres Etats, les 
organismes des Nations Unies ainsi que des organisations 
gouvernementales et non gouvernementales pour étudier, 
atténuer et limiter les conséquences de la catastrophe éco
logique, 

Ayant à l'esprit l'activité efficace de l'Organisation 
régionale pour la protection du milieu marin et de 
l'équipe interorganisations spécialement constituée sous 
l'égide du Programme des Nations Unies pour l'envi
ronnement en vue d'étudier la situation écologique 

1 Votr S/22535 et Corr.1 et 2, annexe; voir Documents o{{tae/s du 
Conseil de sécurtté, quarante-sixtème année, Supplément d'avril, mai 
et JUm 1991, document S/22535. 
2 Vmr Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-stxième 
session, Supplément n• 25 (A/46/25), annexe. 
3 A147/265-FJ1992/81. 

538 LES NATIONS UNIES ET LE CONFLIT ENTRE VIRAQ liT LE KOWEIT, 1990-1996 



dans la région, et considérant le plan d'action qui a été 
prévu, 

Remerciant spécialement les gouvernements qui ont 
versé des contributions financières aux deux fonds d'af
fectation spéciale créés à cette fin par le Secrétaire général 
de l'Organisation maritime internationale et le Directeur 
exécutif du Programme des Nations Unies pour l'envi
ronnement, ainsi que les gouvernements et les organisa
tions qui ont prêté leur appui à la croisière internationale 
de recherche organisée récemment par la Commission 
océanographique intergouvernementale, l'Organisation 
régionale pour la protection du milieu marin et le Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement, 

1. Fait appel à tous les Etats Membres de l'Organi
sation des Nations Unies, aux organisations intergouver
nementales et non gouvernementales, aux institutions 
scientifiques et aux particuliers pour qu'ils accordent leur 
appui aux programmes visant à étudier et atténuer la 
dégradation écologique dans la région et pour qu'ils 
renforcent l'Organisation régionale pour la protection du 
milieu marin et sa capacité de coordonner l'exécution de 
ces programmes; 

2. Demande aux organismes et programmes des 
Nations Unies, notamment à l'Organisation maritime in
ternationale et au Programme des Nations Unies pour 
l'environnement, de continuer à s'efforcer d'évaluer les 
effets à court et à long terme de la dégradation écologique 
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de la région et d'envisager les mesures à prendre pour les 
neutraliser; 

3. Prie le Secrétaire général, par l'intermédiaire de 
son représentant personnel, d'aider les membres de l'Or
ganisation régionale pour la protection du milieu marin 
à élaborer et exécuter un programme d'action coordonné 
et concerté comportant des aperçus de projets chiffrés, de 
chercher à recenser toutes les sources possibles de fonds 
à l'appui du programme d'action, notamment en vue de 
renforcer les moyens écologiques dont disposent les 
membres de cette organisation régionale pour s'attaquer 
à ce problème, et d'allouer dans la limite des fonds dispo
nibles les ressources indispensables pour que son repré
sentant personnel puisse contribuer à coordonner à cette 
fin les activités des organismes des Nations Unies; 

4. Prie également le Secrétaire général de lui pré
senter à sa quarante-neuvième session, par l'intermé
diaire du Conseil économique et social, un rapport sur 
l'application de la présente résolution; 

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de 
sa quarante-neuvième session, au titre de la question in
titulée « Développement et coopération économique in
ternationale », la question subsidiaire intitulée « Coopé
ration internationale en vue d'atténuer les conséquences 
écologiques, pour le Koweït et d'autres pays de la région, 
de la situation entre l'Iraq et le Koweït"· 

Décision 15 prise par le Conseil d'administration de la Commission 
d'indemnisation des Nations Unies: indemnisation des pertes 
industrielles ou commerciales résultant de l'invasion et de l'occupation 
illicite du Koweït par l'Iraq lorsque l'embargo sur le commerce 
et les mesures connexes ont également joué comme cause 

S/AC.26/1992/15, 18 décembre 1992 

Indemnisation des pertes industrielles ou commerciales 
résultant de l'invasion et de l'occupation illicite du Ko
weït par l'Iraq lorsque l'embargo sur le commerce et les 
mesures connexes ont également joué comme cause 

Décision prise par le Conseil d'administration de la 
Commission d'indemnisation des Nations Unies, à 
sa JJ< séance, le 18 décembre 1992, à Genève 

1. Au paragraphe 16 de sa résolution 687, le Con
seil de sécurité des Nations Unies réaffirme que << l'Iraq, 
sans préjudice de ses dettes et obligations antérieures au 
2 août 1990, questions qui seront réglées par les voies 
normales, est responsable, en vertu du droit internatio
nal, de toutes les pertes, de tous les dommages, y compris 
les atteintes à l'environnement et le gaspillage délibéré 
de ressources naturelles, ainsi que de tous les préjudices 
subis par d'autres Etats et par des personnes physiques et 

des sociétés étrangères, directement imputables à l'inva
sion et à l'occupation illicite du Koweït par l'Iraq ''· 

2. Au paragraphe 6 de sa décision S/AC.26/1992/9 
relative aux propositions et conclusions concernant l'in
demnisation des pertes industrielles ou commerciales, ci
après dénommée décision 9, le Conseil d'administration 
a énoncé des principes directeurs qui doivent régir l'in
demnisation des pertes industrielles ou commerciales ré
sultant de l'invasion et de l'occupation illicite du Koweït 
par l'Iraq lorsque l'embargo sur le commerce et les me
sures connexes ont également joué comme cause, et il a 
prévu de donner de nouvelles directives sur cette ques
tion. 

3. Les deux éléments essentiels pour que les pertes 
ouvrent droit à réparation sont les suivants : a) elles 
doivent avoir été causées par l'invasion et l'occupation 
illicite du Koweït par l'Iraq et b) le lien de causalité doit 

Document 145 539 



être direct. Bien que l'embargo sur le commerce décrété 
par l'ONU ait été imposé en réaction à l'invasion et à 
l'ocçUpation du Koweït par l'Iraq, les pertes imputables 
uniquement à cet embargo ne sont pas considérées 
comme ouvrant droit à réparation, parce que le lien de 
causalité entre l'invasion et les pertes n'est pas suffisam
ment direct. 

4. Les commissaires devront examiner les clauses 
des contrats passés avec l'Iraq ainsi que les transactions 
effectuées sur la base de la pratique établie ou de précé
dentes transactions commerciales et autres données perti
nentes pour établir si les pertes correspondantes relèvent 
de la Commission d'indemnisation. 

5. Dans tous les cas, les commissaires devront avoir 
la preuve que la réclamation répond bien au critère de la 
perte directe conformément au paragraphe 16 de la 
résolution 687 du Conseil de sécurité pour décider qu'elle 
ouvre droit à réparation par le Fonds d'indemnisation. 
Les requérants ne pourront pas se contenter de dire que 
leurs pertes sont imputables au chaos économique résul
tant de l'invasion et de l'occupation illicite du Koweït par 
l'Iraq. Il faudra décrire concrètement dans le détail les 
circonstances dans lesquelles se sont produits la perte, le 
dommage ou le préjudice dont il est fait état. 

6. Dans ses décisions nos 1 (S/AC.26/1991/1) et 7 
(S/AC.26/1991/7/Rev.1), le Conseil d'administration a 
décidé que serait indemnisée toute perte directe subie à la 
suite: 

a) Des opérations militaires ou des menaces d'ac
tion militaire des deux parties au cours de la période du 
2 août 1990 au 2 mars 1991; 

b) Du départ de l'Iraq ou du Koweït ou de l'incapa
cité de quitter ces pays (ou de la décision de ne pas y reve
nir) durant cette période; 

c) Des actions commises par des fonctionnaires, 
des salariés ou des agents du Gouvernement iraquien ou 
d'entités placées sous son contrôle pendant cette période 
à l'occasion de l'invasion ou de l'occupation; 

d) De la rupture de l'ordre civil au Koweït ou en 
Iraq au cours de cette période; ou 

e) D'une prise en otage ou de toute autre forme de 
détention illégale. 

Ces divers principes directeurs ne sont pas censés 
être exhaustifs. Il y aura d'autres situations où la preuve 
pourra être faite que la réparation demandée vise une 
perte, un dommage ou un préjudice résultant directement 
de l'invasion et de l'occupation illicite du Koweït par 
l'Iraq. 

7. Les commissaires voudront appliquer des mé
thodes d'évaluation qui correspondent aux différentes 
catégories de pertes. Le paragraphe 15 de la décision 9 
présente différentes méthodes d'évaluation des actifs cor
porels à utiliser en fonction du type d'actif et des circon
stances de la perte. Le paragraphe 18 de la même décision 
présente différentes méthodes d'évaluation des pertes 
concernant des biens productifs de revenus. Lorsque les 
commissaires examineront la question de l'indemnisa-

rion du manque à gagner escompté, le demandeur devra 
présenter une preuve documentaire, telle qu'un contrat, 
chaque fois que ce sera possible, et en l'absence de contrat 
il devra fournir d'autres éléments de preuve pour permet
tre de calculer ce manque à gagner avec suffisamment de 
certitude. Les éléments de preuve fournis devraient, dans 
toute la mesure possible, être à peu près équivalents aux 
contrats qui avaient été passés antérieurement, ou être de 
nature à prouver l'existence de tels contrats ou de projec
tions de courants d'échanges. Au paragraphe 17 de la dé
cision 9, il est dit que dans le cas d'une entreprise qui a 
été remise en état et a repris ses activités, ou qui aurait pu 
être reconstruite et reprendre ses activités, n'ouvriront 
droit à réparation que les pertes subies depuis la cessation 
des transactions jusqu'au moment où celles-ci ont repris 
ou auraient pu reprendre. Dans le cas d'activités ou de 
transactions qu'il n'a pas été possible de reprendre, les 
commissaires devront fixer un délai pour l'indemnisation 
du manque à gagner escompté, compte tenu de l'obli
gation incombant au demandeur de réduire au minimum 
les pertes chaque fois que cela était possible. 

8. Le présent document ne traite pas des questions 
qui pourraient se poser si les demandeurs s'efforçaient de 
tirer parti de sources particulières d'indemnisation, par 
exemple en se retournant contre l'autre partie à un con
trat. 

Commentaire du paragraphe 6 de la décision 9 

9. Les quatre premières phrases du paragraphe 6 
de la décision 9 seront maintenant examinées succes
sivement. I.:objet de ce commentaire est de guider les 
commissaires lorsqu'ils évalueront des réclamations con
cernant des pertes industrielles ou commerciales de parti
culiers, de sociétés et d'autres entités. Ces directives visent 
aussi à aider les requérants à présenter leurs réclamations. 
C'est conformément aux principes énoncés dans les pré
sentes directives que les commissaires se prononceront 
sur les cas de perte dont ils auront à connaître, pertes qui 
ouvriront ou non droit à réparation en fonction des cir
constances et du contexte juridique propres à chaque cas. 

I. « L'embargo sur le commerce et les mesures connexes 
ainsi que la situation économique qui en est issue ne 
seront pas admis comme base d'indemnisation.» 

i) Cette déclaration a pour effet que les pertes, 
dommages ou préjudices résultant exclusi
vement de l'embargo sur le commerce et des 
mesures connexes, ainsi que la situation éco
nomique qui en est issue, n'ouvrent pas droit 
à indemnisation. Par embargo sur le com
merce et mesures connexes on entend les in
terdictions énoncées dans la résolution 661 
(1990) et les résolutions pertinentes subsé
quentes du Conseil de sécurité des Nations 
Unies ainsi que les mesures prises par les Etats 
en anticipation et en application de ces résolu
tions, comme le gel des avoirs par les gouver
nements. I.:embargo sur le commerce décrété 
contre le Koweït a été appliqué du 6 août 
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1990 au 3 avril1991 pendant l'oçcupation du 
Koweït par l'Iraq. !:embargo sur le commerce 
décrété contre l'Iraq a également été appliqué 
à partir du 6 août 1990 et est toujours en 
vigueur. 

ii) «La situation économique qui en est issue » 

est un concept plus vaste. I.:embargo sur le 
commerce et les mesures connexes ont eu des 
effets économiques plus généraux, à la fois 
sur les échanges internationaux du Koweït et 
de l'Iraq et sur l'activité économique interne 
de chacun de ces pays. Par exemple, le cours 
mondial du pétrole a été temporairement plus 
élevé qu'il ne l'aurait été en l'absence de cet 
embargo et de ces mesures; en outre, des pays 
qui antérieurement importaient du pétrole en 
provenance d'Iraq ou du Koweït ont dû trou
ver d'autres sources d'approvisionnement, ce 
qui a eu des répercussions sur les services de 
transport et de transit et sur les coûts d'ex
ploitation liés au raffinage. Des sociétés qui 
comptaient peut-être exporter des biens ou 
des services à destination du Koweït ou de 
l'Iraq ont dû chercher d'autres débouchés, ce 
qui a pu réduire leurs bénéfices ou ceux de 
leurs fournisseurs. 

II. " Une indemnisation sera assurée dans la mesure où 
l'invasion et l'occupation illicite du Koweït par l'Iraq ont 
constitué une cause directe de pertes, de dommages ou de 
préjudices, indépendante et distincte de l'embargo sur le 
commerce et des mesures connexes. ,. 

i) Cette déclaration a pour effet qu'une indem
nisation sera açcordée dans la mesure où des 
pertes, des dommages ou des préjudices résul
tant directement de l'invasion et de l'occupa
tion illicite du Koweït par l'Iraq ont été ef
fectivement subis et l'auraient été même si 
l'embargo sur le commerce et les mesures con
nexes n'avaient pas été en vigueuL 

ii) Dans le cas des réclamations les plus impor
tantes et les plus complexes, en particulier, les 
commissaires pourront décider que certaines 
des pertes énumérées dans une réclamation ré
sultent directement de l'invasion et de l'oçcu
pation illicite du Koweït par l'Iraq et ouvrent 
droit à indemnisation, tandis que d'autres 
pertes énumérées dans la même réclamation 
résultent exclusivement de l'embargo et des 
mesures connexes et n'ouvrent donc pas droit 

à réparation. En pareil cas, une indemnisation 
partielle serait en principe octroyée. 

m. " Lorsque la totalité de la perte, du dommage ou du 
préjudice est le résultat direct de l'invasion et de l'occu
pation illicite du Koweït par l'Iraq, elle doit être indem
nisée, même si elle peut être aussi attnbuée à l'embargo 
sur le commerce et aux mesures connexes. ,. 

i) Ce passage signifie que la totalité d'une perte, 
d'un dommage ou d'un préjudice peut être at
tribuée à la fois à l'invasion et à l'occupation 
illicite du Koweït par l'Iraq et à l'embargo sur 
le commerce et aux mesures con ne x es; ce sont 
des causes parallèles. 

ii) Certains cas dans lesquels la perte est due à 
des causes parallèles peuvent se révéler diffi
ciles à évaluer. Il pourrait s'être produit des 
cas dans lesquels, au moment de l'invasion et 
de l'embargo, des navires avaient dû chan
ger de route parce qu'il était dangereux d'en
trer dans les ports koweïtiens ou iraquiens. 
Les commissaires devront examiner de près la 
cause alléguée de toutes les pertes subies après 
le 6 août 1990, afin de déterminer dans quelle 
mesure celles-ci résultent directement de l'in
vasion et de l'occupation du Koweït par l'Iraq, 
et sont par conséquent indemnisables, même 
si l'on peut aussi considérer qu'elles ont été 
causées par l'embargo sur le commerce et les 
mesures connexes. Si les commissaires déci
dent qu'une perte est due à de telles causes pa
rallèles, une réparation pleine et entière serait 
en principe accordée. 

IV. «On réduira le montant total des pertes ouvrant 
droit à indemnisation dans la mesure où ces pertes 
auraient pu être raisonnablement évitées. » 

i) L'obligation de réduire au minimum les pertes 
s'applique à toutes les réclamations, et non 
pas seulement à celles dont il est question au 
paragraphe 6 de la décision 9. Il est pareille
ment fait état de cette obligation aux para
graphes 10, 17 et 19 de cette décision. 

10. Les directives énoncées dans la présente déci
sion s'appliquent à tous les types de pertes industrielles 
ou commerciales, y compris aux pertes afférentes à des 
contrats, à des transactions effectuées sur la base de la 
pratique établie ou de précédentes transactions commer
ciales, à des actifs corporels et à des biens productifs de 
revenus. 
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Déclaration du Président du Conseil de sécurité concernant 
les vols des Nations Unies en territoire iraquien 
S/25081, 8 janvier 1993 

Le Conseil de sécurité est profondément troublé par les 
notes que le Gouvernement iraquien a récemment en
voyées au Bureau de la Commission spéciale à Bagdad, et 
au siège de la Mission d'observation des Nations Unies 
entre l'Iraq et le Koweït (MONUIK), notes dans les
quelles il déclare qu'il n'autorisera pas l'Organisation des 
Nations Unies à transporter son personnel en territoire 
iraquien à bord de ses propres aéronefs. 

Le Conseil de sécurité se réfère à la résolution 687 
(1991 ), par laquelle l'Iraq est tenu d'autoriser la Com
mission spéciale et l'AlEA à procéder immédiatement 
à l'inspection sur place de tout emplacement désigné par 
la Commission. {;accord sur les facilités, privilèges et 
immunités entre le Gouvernement iraquien et l'Organi
sation des Nations Unies ainsi que les résolutions 707 
(1991) et 715 (1991) définissaient plus avant les obliga
tions de l'Iraq, notamment l'obligation d'autoriser la 
Commission spéciale et l'AlEA, lorsqu'elles le jugent né
cessaire, à utiliser, sans entrave ni restriction d'aucune 
sorte, leurs propres aéronefs sur tout le territoire iraquien 
de même que tous les aérodromes situés en Iraq. En ce qui 
concerne la MONUIK, l'Iraq est tenu par la résolution 
687 (1991) et s'est engagé par un échange de lettres en 
date des 15 avril et 21 juin 1992, respectivement, à 

Document 14 7 

assurer sans entrave ni restriction la liberté d'entrée et de 
sortie au personnel de la MONUIK, ses biens, ses fourni
tures, matériel, pièces détachées et moyens de transport. 

La mise en œuvre des mesures énoncées dans les 
récentes communications du Gouvernement iraquien 
entraverait gravement les activités de la Commission 
spéciale, de l'AlEA et de la MONUIK. Ces restrictions 
constituent une violation patente et inacceptable de la 
résolution 687 (1991 ), qui a institué le cessez-le-feu et 
établi les conditions essentielles au rétablissement de la 
paix et de la sécurité dans la région, ainsi que d'autres 
résolutions et accords. 

Le Conseil de sécurité exige que le Gouvernement 
iraquien s'acquitte des obligations qui lui incombent en 
vertu de toutes les résolutions pertinentes du Conseil de 
sécurité et coopère pleinement aux activités de la Com
mission spéciale, de l'AlEA et de la MONUIK. En parti
culier, il exige du Gouvernement iraquien qu'il ne mette 
aucune entrave aux vols actuellement envisagés par 
l'Organisation des Nations Unies. Le Conseil de sécurité 
met en garde le Gouvernement iraquien, comme ill' a fait 
à cet égard par le passé, contre les graves conséquences 
auxquelles il s'exposerait s'il venait à manquer à ses 
obligations. 

Rapport spécial du Secrétaire général sur la MONUIK 
S/25085, 10 janvier 1993, et additif S/25085/Add.1, 19 janvier 1993 

1. J'ai tenu à rendre compte au Conseil de sécurité 
de certains événements graves qui concernent la Mission 
d'observation des Nations Unies pour l'Iraq et le Koweït 
(MONUIK). 

2. Premièrement, ce matin vers 7 heures (heure 
locale), un groupe d'environ 200 Iraquiens équipé de 
camions et de matériel de chargement lourd a pénétré de 
force dans les six dépôts de munitions situés dans une 
ancienne base navale iraquienne à Umm Qasr, en ter
ritoire koweïtien, et a emporté le plus clair de ce qui 
s'y trouvait, notamment quatre missiles antinavires 
<< HY-2G ». 

3. La MONUIK, qui avait gardé les dépôts 24 
heures sur 24, s'est efforcée d'empêcher les Iraquiens d'y 
entrer, mais en vain. Elle a ensuite essayé d'empêcher de 
repartir les camions iraquiens chargés du contenu des 
dépôts en leur barrant la route avec des véhicules de 

l'ONU. Après certaines manœuvres, les Iraquiens ont 
encerclé les véhicules de l'ONU et les ont mis dans 
l'impossibilité d'avancer sans causer des blessures graves 
aux Iraquiens ou tuer certains d'entre eux. Les Iraquiens 
ont ensuite ouvert une brèche dans la clôture et quitté les 
lieux. 

4. Dès qu'il a appris l'incident, le chef de la 
MONUIK, le général de division Timothy K. Dibuama, 
a convoqué le chef des officiers de liaison iraquiens à 
Umm Qasr pour élever une protestation contre cette 
grave violation. Il a aussi donné l'ordre au chef du bureau 
de liaison de la MONUIK à Bagdad de faire une dé
marche officielle de protestation auprès du Ministre 
iraquien des affaires étrangères. Dans les entretiens qu'ils 
ont eus avec les autorités iraquiennes, le général Dibuama 
et ses représentants ont fait observer que les Iraquiens, 
sans y avoir été autorisés au préalable, ont pénétré dans 
un secteur qui est à présent connu comme faisant partie 
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du territoire koweïtien, contrevenant à la décision du 
Conseil de sécurité énoncée dans la lettre du Président en 
date du 3 novembre 1992, suivant laquelle le contenu des 
dépôts doit être détruit par la MONUIK ou par une 
entreprise spécialisée agissant à la demande de la Mission 
et sous son contrôle. 

5. Deuxièmement, le général Dibuama a indiqué 
que 500 Iraquiens ont continué aujourd'hui à démonter 
des bâtiments préfabriqués situés dans l'ancienne base 
navale, toujours en territoire koweïtien, et à emporter les 
éléments de ces constructions et autres. Cette activité 
constitue une violation de la procédure établie par le 
Conseil de sécurité et dont le Président du Conseil m'a 
fait part dans sa lettre du 8 janvier 1993. Une copie de 
cette lettre a été adressée le même jour au Représentant 
permanent de l'Iraq auprès de l'Organisation des Nations 
Unies et le général Dibuama en a informé le chef des of
ficiers de liaison iraquiens à Umm Qasr le lendemain, 
c'est-à-dire hier. 

6. Le général Dibuama a tenu les autorités koweï
tiennes au courant des faits susvisés. Il a posté des obser
vateurs aux points de passage le long de la frontière dans 
la région de Umm Qasr en leur donnant pour consigne 
d'empêcher les Iraquiens qui s'en approcheraient d'aller 
plus loin, de les avertir qu'ils étaient sur le point d'entrer 
en territoire koweïtien et de leur expliquer la procédure 
établie par le Conseil de sécurité concernant l'enlèvement 
des biens et avoirs iraquiens. 

7. Troisièmement, je tiens à signaler que lors d'une 
entrevue qui a eu lieu à Umm Qasr le 4 janvier 1993, le 
général de division Abdallah Firas, président du Haut 
Comité iraquien de coordination, qui est chargé de la 
liaison avec la MONUIK, a abordé avec le général Di
buama la question de la récupération par l'Iraq des bâ
timents préfabriqués qu'il avait mis à la disposition de la 
MONUIK dans une partie de l'ancienne base navale 
(Camp Khor). Le général Dibuama a renvoyé cette ques
tion au Siège de l'ONU et mes collaborateurs l'ont évo
quée avec le Représentant permanent de l'Iraq en lui 
demandant d'intervenir pour que son gouvernement dise 
aux ouvriers d'arrêter l'opération. Ils ont proposé que 
l'on examine la question afin de parvenir à un accord qui 
permette à la MONUIK de continuer de s'acquitter du 
mandat que lui a confié le Conseil de sécurité. Le Repré
sentant permanent n'avait pas encore répondu quand, le 
9 janvier, le général Firas a informé le général Dibuama 
que le 11 janvier l'opération de démontage des bâtiments 
préfabriqués de l'ancienne base navale serait étendue aux 
bâtiments utilisés par la MONUIK. Le général Firas a 
proposé que la MONUIK évacue ces locaux. 

8. Les locaux en question comprennent 19 bâ
timents, qui abritent des éléments comme le quartier gé
néral du secteur nord de la MONUIK, les hélicoptères 
d'appui et les ateliers de transport. D'autres éléments ser
vent au logement du personnel. La MONUIK a installé 
des bâtiments préfabriqués supplémentaires. Je tiens à 
faire observer que, dans le cadre d'un échange de lettres, 
datées respectivement du 15 avril et du 21 juin'1992, le 

Gouvernement iraquien a accepté que les terrains et les 
locaux qu'il avait mis à la disposition de la MONUIK 
soient inviolables et soumis au contrôle exclusif de l'Or
ganisation des Nations Unies. 

9. Les événements dont on vient de parler se dérou
lent à un moment où le Conseil de sécurité est déjà active
ment saisi d'autres aspects de la situation tels que l'inter
diction décrétée par l'Iraq à l'encontre des aéronefs de 
l'ONU. Ils conduisent à douter de la volonté de l'Iraq de 
continuer à coopérer avec la MONUIK et de respecter les 
engagements qu'il a pris à cet égard. Comme le Conseil 
de sécurité le sait, la coopération de l'Iraq est essentielle 
pour que la MONUIK puisse s'acquitter effectivement de 
sa tâche. C'est la raison pour laquelle j'appelle l'attention 
du Conseil sur ces questions. 

Annexe I 

Lettre datée du 8 janvier 1993, adressée au Secrétaire gé
néral par le Président du Conseil de sécurité 

Au nom des membres du Conseil de sécurité, j'ai l'hon
neur de me référer à votre lettre datée du 23 décembre 
1992, dans laquelle vous appeliez l'attention du Conseil 
sur certaines questions liées à la démarcation de la fron
tière entre l'Iraq et le Koweït. Les membres du Conseil 
ont examiné cette question au cours de consultations 
plénières le 5 janvier 1993 et m'ont demandé de vous 
faire part de ce qui suit. 

Les membres du Conseil souscrivent à la démarche 
générale exposée dans votre lettre. Ils sont particuliè
rement préoccupés par le maintien de six postes de police 
iraquiens sur le territoire koweïtien et insistent pour 
qu'ils soient supprimés rapidement, soit au plus tard le 

· 15 janvier. Par ailleurs, ils notent que trois autres postes 
iraquiens et deux postes de police koweïtiens sont dange
reusement proches de la frontière. 

Les membres du Conseil sont également saisis d'une 
lettre datée du 4 janvier 1993 émanant de la Chargée 
d'affaires par intérim de la Mission permanente du Ko
weït auprès de l'Organisation des Nations Unies et ont 
par ailleurs pris note du rapport hebdomadaire de la 
MONUIK pour la période allant du 28 décembre 1992 
au 3 janvier 1993.lls estiment que la présence de person
nel militaire iraquien dans la zone démilitarisée constitue 
une violation grave de la résolution 687 (1991 ). Ils 
estiment également que l'enlèvement des biens et avoirs 
iraquiens du territoire koweïtien ne devrait être effec
tué qu'avec l'autorisation préalable de la MONUIK et 
des autorités koweïtiennes par l'intermédiaire de la 
MONUIK et devrait avoir pris fin le 15 janvier 1993. Les 
membres du Conseil vous seraient obligés de bien vouloir 
les tenir informés de l'évolution de la situation. 

Le Président du Conseil de sécurité, 

(Signé) Y oshio HA TANO 
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Annexe n 
Lettre datée du 23 décembre 1992, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 

J'ai l'hoMeur de vous entretenir de la situation qui règne 
dans la zone d'opérations de la Mission d'observation des 
Nations Unies pour l'Iraq et le Koweït (MONUIK), à la 
suite du placement de bornes frontière le long de la fron
tière terrestre entre l'Iraq et le Koweït par la Commission 
de démarcation de la frontière entre l'Iraq et le Koweït. 
Cette démarcation est ainsi presque achevée, à l'excep
tion de problèmes techniques mineurs. 

Je crois donc le moment venu de porter à l'attention 
du Conseil certains problèmes qui découlent de la démar
cation de la frontière. Il s'agit de six postes de police ira
quiens qui font partie de la ville iraquienne d'Umm Qasr, 
de plusieurs fermes iraquiennes situées le long de la partie 
orientale de la frontière et de quelques puits du gisement 
pétrolifère de Ratqah, qui sont tous en territoire koweï
tien. 

La question des postes de police iraquiens en terri
toire koweïtien a été soulevée pour la première fois voici 
plus d'un an auprès des autorités iraquiennes. A ce 
moment-là, la frontière n'avait pas encore été tracée et les 
autorités iraquiennes ont affirmé qu'elles ne pouvaient 
pas retirer leurs postes, car cela risquait de nuire à leur 
position concernant la démarcation de la frontière. Elles 
ont néanmoins déclaré qu'elles respecteraient la décision 
de la Commission de démarcation de la frontière, as
surance qu'elles ont récemment renouvelée. J'ai demandé 
aux autorités iraquiennes de retirer dès que possible les 
six postes de police du territoire koweïtien et j'ai doiUlé 
ordre au Chef de la MONUIK, le général de division 
Dibuama, de se tenir en contact avec elles concernant les 
dispositions à prendre. 

Trois postes de police iraquiens et deux postes 
de police koweïtiens sont actuellement situés à moins de 
1 000 mètres de la frontière, distance que la MONUIK, 
avec l'accord des deux parties, a jugée suffisante pour 
prévenir des incidents. Les plaintes continuelles concer
nant des échanges de coups de feu avec les postes de 
police montrent bien que cette règle est toujours vala
ble. j'ai en conséquence donné ordre au général de di
vision Dibuama de prendre avec les autorités compé
tentes les dispositions nécessaires pour que les postes de 
police en question soient éloignés de la frontière sans 
délai. 

La question des citoyens iraquiens et de leurs avoirs 
en territoire koweïtien pourrait être une source d'insta
bilité et entraîner de nouvelles tensions et frictions si elle 
n'est pas réglée à bref délai. En même temps, il est ma
nifestement dans l'intérêt de toutes les parties de régler 
cette question de manière raisonnable. Je suis en contact 
avec les Gouvernements iraquien et koweïtien afin d'en
courager ce règlement et de déterminer comment l'ONU 
peut en faciliter la conclusion. J'espère que le Conseil de 
sécurité approuve cette approche et je le tiendrai informé 
des résultats de ces contacts. 

Je vous serais obligé de bien vouloir porter le texte 
de la présente lettre à l'attention des membres du Conseil 
de sécurité. 

(Signé) Boutros 80UTII.OS-GHAU 

Annexe DI 

Lettre datée du 3 novembre 1992, adressée au Secrétaire 
général par le Président du Conseil de sécurité 

Les membres du Conseil de sécurité ont examiné la 
question que vous avez portée à l'attention de son prési
dent par votre lettre du 23 septembre 1992. Ils partagent 
pleinement les préoccupations du commandant de la 
MONUIK au sujet des menaces pour la sécurité décou
lant de la présence d'équipements militaires iraquiens et 
koweïtiens dans six dépôts situés dans la zone démilita
risée, à proximité du quartier général de la Mission d'ob
servation. Les membres du Conseil sont d'avis, comme le 
recommande le Chef de la Mission d'observation, que les 
dépôts doivent être vidés de leur contenu. 

Les membres du Conseil de sécurité ont noté que la 
MONUIK a procédé, dans la zone démilitarisée où elle 
est déployée, à des destructions de mines et de munitions 
présentant des dangers pour les observateurs (cf. vos rap
ports S/22454, approuvé par la résolution 689 (1991 ), 
S/23106, S/23766 et S/24615). Ils sont d'avis que les 
équipements militaires, objets de votre lettre du 23 sep
tembre, qui eux aussi présentent des menaces pour la 
sécurité des membres de la Mission d'observation, de
vraient également être détruits par la MONUIK ou par 
une entreprise spécialisée, agissant à la demande de la 
Mission et sous contrôle. 

Dans le cas où la MONUIK confierait la destruction 
des équipements militaires contenus dans les six dépôts à 
une entreprise, le coût de l'opération ne devrait pas être 
imputé au budget ordinaire de la MONUIK, mais être 
pris en charge par l'Iraq et le Koweït. Chacun de ces deux 
Etats devrait assumer la charge financière de la destruc
tion du contenu des dépôts se trouvant sur son territoire, 
c'est-à-dire de son côté de la frontière, telle qu'elle 
apparaît à l'issue des travaux de la Commission de 
démarcation. 

Les membres du Conseil de sécurité considèrent 
qu'il serait utile que la MONUIK consulte la Commis
sion spéciale afin que celle-ci vérifie si certains des ma
tériels militaires contenus dans les six dépôts font partie 
des armes mentionnées au paragraphe 8 de la résolution 
687. Dans ce cas, ces matériels devraient être détruits 
par la Commission spéciale, en coordination avec la 
MO NUI K. 

Le Président du Conseil de sécurité, 

(Signé) André ERDOS 

Additif 

1. Le chef de la Mission d'observation des Nations 
Unies pour l'Iraq et le Koweït (MONUIK) a signalé que 
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les autorités iraquiennes avaient retiré les six postes de 
police qui se trouvaient en territoire koweïtien. 

2. Le retrait a été annoncé à la MONUIK dans 
l'après-midi du 17 janvier. Le personnel de police ira
quien est parti avec son matériel dans la soirée et a 
démantelé et enlevé trois des postes. Il est revenu le lende
main matin et a enlevé les trois autres postes. Cette opé
ration s'est accomplie sous le contrôle de la MONUIK 
et avec l'accord des autorités koweïtiennes, que la 
MONUIK avait consultées. La MONUIK a inspecté les 
six sites et a signalé que tout avait été enlevé. 

3. La récupération du matériel iraquien en terri
toire koweïtien a pris fin à midi, le mercredi 13 janvier 
1993. 
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4. Dans ma lettre du 23 décembre 1992 (voir 
S/25085, annexe Il), j'ai mentionné que trois postes de 
police iraquiens, ainsi que deux postes de police koweï
tiens, se trouvaient à moins de 1 000 mètres de la fron
tière, distance qui avait été jugée suffisante pour prévenir 
les incidents. Par inadvertance, il n'a pas été tenu compte 
dans ces chiffres de deux postes de police iraquiens qui 
avaient été établis dans le secteur central au début de 
décembre 1992. La MONUIK avait demandé que ces 
postes soient également éloignés de la frontière. A Umm 
Qasr, où la frontière traverse une agglomération, trois 
points de contrôle de police et un poste frontalier se trou
vent également à une distance de moins de 1 000 mètres 
de la frontière. 

Déclaration du Président du Conseil de sécurité 
concernant diverses actions de l'Iraq vis-à-vis de la MONUIK 
et de la Commission spéciale 
S/25091, 11 janvier 1993 

Le Conseil de sécurité note qu'il y a eu récemment de la 
part de l'Iraq un certain nombre d'actions qui relèvent 
d'un schéma de comportement consistant à faire fi des 
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité. Un exem
ple en est la série d'incidents de frontière qui ont fait 
intervenir la Mission d'observation des Nations Unies 
pour l'Iraq et le Koweït (MONUIK); un autre en est 
l'incident visant les vols de la Commission spéciale des 
Nations Unies et de la MO NUI K. 

Le Conseil de sécurité est profondément préoccupé 
par les incidents décrits dans le rapport spécial du Secré
taire général sur la Mission d'observation des Nations 
Unies pour l'Iraq et le Koweït (MONUIK), daté du 10 
janvier 1993 (S/25085). Le Conseil rappelle les disposi
tions de la résolution 687 (1991) aux termes desquelles il 
a établi la zone démilitarisée entre l'Iraq et le Koweït et 
exigé que les deux pays respectent l'inviolabilité de la 
frontière internationale qui les sépare. Il réaffirme que la 
question de la frontière était au cœur même du conflit et 
rappelle que, dans ses résolutions 687 (1991) et 773 
(1991), il a garanti l'inviolabilité de cette frontière et dé
cidé de prendre selon qu'il conviendrait toutes mesures 
nécessaires à cette fin, conformément à la Charte des Na
tions Unies. 

Le Conseil condamne les mesures prises par l'Iraq le 
10 janvier 1993 pour retirer de force du matériel se 
trouvant du côté koweïtien de la zone démilitarisée sans 
consulter au préalable la MONUIK et, par l'intermé
diaire de celle-ci, les autorités koweïtiennes, ainsi qu'il est 
prévu dans la lettre datée du 8 janvier 1993 adressée au 
Secrétaire général par le Président du Conseil de sécurité. 
En particulier, le Conseil appelle l'attention sur le fait que 

l'Iraq a emporté quatre missiles antinavires HY-2G et 
d'autres équipements militaires provenant des six dépôts 
situés dans l'ancienne base navale iraquienne d'Umm 
Qasr en territoire koweïtien, malgré les objections de la 
MONUIK et malgré les efforts que celle-ci a faits pour s'y 
opposer. C'est là une atteinte directe à l'autorité de la 
MONUIK et un acte de défi manifeste de la part de l'Iraq 
à l'égard du Conseil, celui-ci ayant stipulé dans la lettre 
datée du 3 novembre 1992 adressée par son président au 
Secrétaire général que le matériel militaire se trouvant 
dans les six dépôts devait être détruit par la MONUIK ou 
sous la supervision de celle-ci. Le Conseil exige que les 
missiles antinavires et autres équipements militaires 
retirés de force des six dépôts situés à Umm Qasr en terri
toire koweïtien soient remis immédiatement sous la garde 
de la MONUIK pour être détruits, ainsi qu'il avait été 
décidé précédemment. 

Le Conseil condamne aussi les incursions ira
quiennes du 11 janvier 1993 dans la partie de la zone 
démilitarisée qui se trouve du côté koweïtien. Il exige que 
toute nouvelle opération de récupération de matériel se 
fasse conformément aux conditions énoncées dans la 
lettre datée du 8 janvier 1993 que le Président du Conseil 
a adressée au Secrétaire général. En ce qui concerne les 
installations de la MONUIK au camp Khor, le Conseil 
souligne que les terrains et les locaux occupés par la 
MONUIK sont inviolables et relèvent de l'autorité et du 
contrôle exclusifs de l'Organisation des Nations Unies. 

Le Conseil invite le Secrétaire général, dans un pre
mier temps, à étudier d'urgence la possibilité de rétablir 
les effectifs de la MONUIK à leur niveau maximal et à 
examiner si, dans la situation d'urgence actuelle, il y au-
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rait lieu de les renforcer rapidement, ainsi qu'il est envi
sagé au paragraphe 18 de son rapport daté du 12 juin 
1991 (S/22692), à étudier toutes autres mesures qu'il 
pourrait avoir à suggérer pour renforcer l'efficacité de la 
MONUIK et à lui faire rapport sur ces points. 

Le Conseil s'inquiète par ailleurs du refus de l'Iraq 
d'autoriser l'Organisation des Nations Unies à trans
porter le personnel de la Commission spéciale et de la 
MONUIK en territoire iraquien en utilisant ses propres 
appareils. A cet égard, il réitère l'injonction qu'il avait 
formulée dans sa déclaration du 8 janvier 1993 exigeant 
que l'Iraq autorise la Commission spéciale et la 
MONUIK à utiliser ses propres appareils pour transpor
ter son personnel en Iraq. Il rejette les arguments figurant 
dans la lettre datée du 9 janvier 1993 que le Ministre des 
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affaires étrangères de l'Iraq a adressée au Président du 
Conseil (S/25086). 

Ces derniers incidents concernant les activités de la 
MONUIK et de la Commission spéciale constituent de 
nouvelles violations patentes de la résolution 687 (1991 ), 
qui a institué le cessez-le-feu et établi les conditions essen
tielles au rétablissement de la paix et de la sécurité dans 
la région, ainsi que d'autres résolutions et accords perti
nents. Le Conseil exige que l'Iraq coopère pleinement 
avec la MONUIK, la Commission spéciale et les autres 
organismes des Nations Unies dans l'exercice de leur 
mandat et il met de nouveau l'Iraq en garde contre les 
graves conséquences auxquelles celui-ci s'exposera en 
persistant dans son attitude de défi. Le Conseil restera 
activement saisi de la question. 

Nouveau rapport spécial du Secrétaire général sur la MONUIK 
S/25123, 18 janvier 1993, et additif S/25123/Add.1, 26 janvier 1993 

1. Dans sa déclaration du 11 janvier 1993 
(S/25091 ), le Président du Conseil de sécurité, parlant au 
nom du Conseil, m'a invité, dans un premier temps, à 
étudier d'urgence la possibilité de rétablir les effectifs de 
la MONUIK à leur niveau maximal et à examiner si, dans 
la situation d'urgence actuelle, il y aurait lieu de les 
renforcer rapidement, ainsi qu'il est envisagé au paragra
phe 18 du rapport de mon prédécesseur en date du 12 
juin 1991 (S/22692), à étudier toutes les autres mesures 
qu'il pourrait avoir à suggérer pour renforcer l'efficacité 
de la MONUIK et à lui faire rapport sur ces points. 

2. La situation d'urgence à laquelle il est fait 
allusion découle d'une série d'incidents impliquant l'Iraq, 
lesquels sont mentionnés dans la déclaration du Président 
du Conseil. eon présume donc qu'en voulant renforcer 
la MONUIK le Conseil cherche à empêcher que de tels 
incidents ne se reproduisent et- en cas d'incident- à 
permettre à la MONUIK d'y faire face. 

3. Dans sa résolution 687 (1991), le Conseil de· 
sécurité a créé la MONUIK en tant que mission d'obser
vation chargée de surveiller la zone démilitarisée le long 
de la frontière entre l'Iraq et le Koweït; de prévenir des 
violations de la frontière par sa présence dans la zone 
démilitarisée et par la surveillance qu'il y exercerait; et 
d'observer tout acte hostile ou potentiellement hostile 
commis à partir du territoire d'un Etat à l'encontre de 
l'autre. Les observateurs de la MONUIK ne sont pas 
armés. Aussi, en cas de violation, les observateurs signa
lent l'incident et font des représentations, ou des repré
sentations sont faites à un niveau supérieur sur le terrain 
ou au Siège de l'ONU. Cette opération présuppose que 
les Gouvernements iraquien et koweïtien prendront tou
tes les mesures nécessaires pour se conformer aux dé
cisions du Conseil de sécurité et coopéreront, en toute 

bonne foi, avec la MONUIK. En effet, la MONUIK n'a 
ni l'autorité ni les moyens de faire appliquer les décisions 
du Conseil. 

4. Les incidents qui se sont produits dans la zone 
d'opérations depuis le début du mois ont été suivis de 
près par la MONUIK et signalés au Siège de l'ONU. En 
outre, la MONUIK a immédiatement fait des représen
tations au personnel iraquien déployé sur place ainsi 
qu'aux autorités militaires iraquiennes, et ce par les voies 
établies. A cette occasion, les protestations et représen
tations n'ont pas, dans la plupart des cas, servi à grand
chose, les interlocuteurs de la MONUIK s'étant déclarés 
incapables d'influencer une évolution de la situation dé
cidée par les autorités iraquiennes, au plus haut niveau. 
De même, les représentations faites au Siège de l'ONU 
sont demeurées sans suite jusqu'à ce que le Conseil de 
sécurité lui-même soit intervenu et que, en outre, des 
Etats Membres aient menacé de prendre d'autres mesu
res: le Président du Conseil de sécurité fut alors informé 
que, entre autres dispositions, l'Iraq suspendrait la récu
pération non autorisée de biens du territoire koweïtien. 

5. La MONUIK s'est ainsi acquittée des fonctions 
qui lui avaient été assignées et qui correspondent aux 
effectifs dont elle dispose. Cela étant, si le Conseil de 
sécurité vient à estimer que le mandat actuel de la 
MONUIK ne permet pas à cette dernière de faire face au 
type de violations qui ont eu lieu et qu'elle devrait être à 
même de les empêcher et, éventuellement, d'y remédier, 
la MONUIK devrait disposer des moyens d'agir physi
quement. De telles actions pourraient être entreprises 
pour prévenir les problèmes ci-après ou, éventuellement, 
d'y remédier : 

a) Les violations sans gravité de la zone démilita
risée; 
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b) Les violations de la frontière entre l'Iraq et le 
Koweït par des civils ou des policiers, par exemple; 

c) Les problèmes qui peuvent surgir en raison de 
la présence d'installations iraquiennes, de citoyens ira
quiens et de leurs propriétés dans la zone démilitarisée, 
du côté koweïtien de la frontière récemment délimitée. 

Les tâches susmentionnées ne sauraient être exécu
tées par des observateurs non armés. Il faudrait en effet 
les remplacer par des éléments d'infanterie en nombre 
suffisant. Concernant le troisième point, je dois égale
ment rappeler ma lettre du 23 décembre 1992, dans la
quelle j'ai porté à l'attention du Conseil certains pro
blèmes qui découlent de la démarcation de la frontière. Il 
s'agit de postes de police iraquiens en territoire koweïtien 
dont je cherche le retrait d'urgence, opération dont le 
Conseil a fixé la date limite au 15 janvier 1993. Il y a aussi 
le problème des citoyens iraquiens et de leurs propriétés 
qui demeurent en territoire koweïtien. Sur ce dernier 
point, j'ai déjà informé le Conseil que je suis en contact 
avec les Gouvernements iraquien et koweïtien afin de 
trouver une solution raisonnable à ce problème. j'ai noté, 
en m'en félicitant, que le Conseil est d'accord avec cette 
approche. Je poursuivrai donc mes efforts et informerai 
le Conseil des résultats. 

6. Dans sa déclaration, le Président du Conseil de 
sécurité m'a invité à examiner s'il y a lieu de renforcer 
rapidement la MONUIK avec des unités d'infanterie. 
Lorsque cette idée a été suggérée en juin 1991, l'on 
partait de l'hypothèse selon laquelle les autres opérations 
de maintien de la paix dans la région, à savoir la Force 
des Nations Unies chargée du maintien de la paix à 
Chypre et la Force intérimaire des Nations Unies au 
Liban (FINUL), seraient toujours à même de détacher des 
éléments d'infanterie pour aider la MONUIK, comme 
elle l'avait déjà fait au moment de la mise en place de cette 
dernière. Or, à la suite de la réduction des effectifs mi
litaires des deux forces de maintien de la paix, cette capa
cité n'existe plus. En outre, les éléments ainsi détachés au
raient pris un certain temps pour atteindre la MONUIK 
et auraient été disponibles pour quelques semaines seule
ment, après quoi ils auraient réintégré leurs missions ini
tiales. Ces conditions ne correspondraient donc pas aux 
impératifs énoncés plus haut, à savoir que des unités d'in
fanterie doivent être présentes sur le terrain à titre per
manent. 

7. On estime que trois bataillons d'infanterie 
mécanisés seraient nécessaires pour assurer les fonctions 
définies ci-dessus au paragraphe 5. De plus, il faudrait 
accroître la capacité de transport aérien de la MONUIK 
pour lui permettre d'acheminer d'un seul coup une 
compagnie aux fins d'intervention rapide. En comptant 
les éléments affectés au PC et les éléments d'appui, qu'il 
est nécessaire d'augmenter, la MONUIK disposerait alors 
des forces suivantes: 

-PC et communications 
-Bataillons d'infanterie (3 x 750) 
-Bataillons logistiques 

225 
2 250 

750 

-Génie 200 
-Unité médicale 100 
-Hélicoptères (p. ex., 20 x Bell 212) 120 

TOTAL 3 645 

Tels sont les moyens dont la MONUIK a besoin pour 
lui permettre de s'acquitter de son nouveau mandat 
relatif à la frontière terrestre. Si le Conseil de sécurité 
demande à la force de prévenir également les violations 
de la frontière maritime, une fois celle-ci démarquée, la 
MONUIK aurait besoin de moyens navals, avec les 
bassins nécessaires pour lui permettre de patrouiller le 
Khor Abdullah et d'intercepter tout navire auteur de 
violations. 

8. Après l'introduction d'unités d'infanterie, il ne 
serait plus nécessaire ni pratique de maintenir à la Mis
sion des observateurs militaires non armés. Toutes les tâ
ches qu'ils remplissent actuellement seraient attribuées à 
l'infanterie, qui serait déployée aux bases de patrouille et 
d'observation existantes et qui patrouillerait la zone dé
militarisée. Ces unités devraient comprendre un nombre 
suffisant d'officiers chargés d'assurer la liaison, les en
quêtes et autres missions spéciales. 

9. La MONUIK n'assumerait pas de responsabi
lités qui sont du ressort des gouvernements hôtes, ceux-ci 
continueront à prendre totalement en charge l'adminis
tration civile dans leur territoire respectif. Comme par le 
passé, les deux gouvernements devraient tenir des consul
tations avec la MONUIK aux fins de réglementer leurs 
activités à l'intérieur de la zone démilitarisée. Cela impor
terait particulièrement en ce qui concerne le maintien de 
l'ordre public, car la MONUIK serait devenue une force 
armée dont le mandat et celui de la police locale se che
vaucheraient à certains égards. 

10. La MONUIK disposerait des armes dont sont 
dotés ses bataillons d'infanterie. Elle ne les utiliserait 
qu'aux fins d'autodéfense, ce qui couvrirait la résistance 
à toute tentative visant à l'empêcher par la force de rem
plir les fonctions qui lui incombent en vertu du mandat 
que lui a conféré le Conseil de sécurité. La MONUIK ne 
serait donc pas autorisée à lancer de sa propre initiative 
des actions destinées à empêcher toute violation. 

11. La MONUIK devrait garder sa liberté de 
mouvement ainsi que les privilèges et immunités dont elle 
bénéficie actuellement, et les dispositions qui régissent sa 
présence en Iraq et au Koweït devraient continuer à 
s'appliquer mutatis mutandis. 

12. Il convient de souligner que les dispositions ci
dessus reposent sur l'hypothèse que le Gouvernement 
iraquien ainsi que le Gouvernement koweïtien seront dis
posés à coopérer avec la Mission ainsi restructurée. Faute 
de cette coopération, la MONUIK ne pourrait pas s'ac
quitter de ses fonctions, auquel cas le Conseil de sécurité 
devrait envisager d'autres mesures. Il n'est pas non plus 
inutile de noter qu'une force comprenant les effectifs pro
posés ci-dessus n'aurait pas la capacité de prévenir une 
incursion militaire de quelque ampleur. Au cas où le 

Document 149 547 



Conseil de sécurité estimerait que ce risque existe, il serait 
néessaire de prendre d'autres dispositions pour y faire 
face, tout en assurant simultanément la sécurité de la 
MO NUI K. 

Additif (S/25123/Add.1, 26 janvier 1993) 

1. Dans mon rapport du 18 janvier 1993 
(S/25123), j'ai évoqué, au paragraphe 5, l'éventualité 
d'un élargissement du mandat de la MONUIK, au cas où 
le Conseil de sécurité déciderait que son mandat actuel ne 
permet pas à la Mission de riposter comme il convient 
aux violations qui ont eu lieu. Aux paragraphes 7 et 8 de 
ce rapport, j'ai précisé les moyens dont la MONUIK 
aurait besoin pour s'acquitter de son mandat élargi. 

2. On estime que les dépenses résultant du renfor
cement de cette opération, tel que décrit dans mon rap
port, s'élèveraient à quelque 112 millions de dollars 
pendant les six premiers mois. On estime également que 
les dépenses supplémentaires se chiffreraient à environ 12 
millions de dollars par mois après cette période. On 
trouvera en annexe au présent additif, à titre d'infor
mation, une ventilation, suivant les principaux postes de 
dépense, du coût estimatif au cours des six premiers mois. 

3. Si le Conseil de sécurité décide d'élargir le 
mandat de la MONUJK et de renforcer ses effectifs, je 
recommanderais à l'Assemblée générale que les dépenses 
supplémentaires y afférentes soient considérées comme 
des dépenses de l'Organisation, à répartir entre les Etats 
Membres, conformément au paragraphe 2 de l'Article 17 
de la Charte des Nations Unies, les contributions reçues 
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des Etats Membres à ce titre étant imputées au compte 
spécial de la MONUIK. 

Annexe 

Coût estimatif de l'élargissement du mandat de la 
MONUIK 

(En milliers de dollars des Etats-Unis) 

Période initiale 
Ob;ets de dépense de six mois 

1. Composante militaire 
a) Effectifs 38 000 
b) Autres dépenses ayant trait 

aux contingents 9000 
2. Dépenses ayant trait 

au personnel civil• 3 000 
3. Locaux 25000 
4. Opérations de transport aérien 14 000 
5. Opérations de transport terrestre 5 000 
6. Transmissions 2 000 
7. Matériel divers 6 000 
8. Fournitures diverses, services, 

fret et dépenses d'appui 10 000 
TOTAL 112 000 

• En prévoyant 31 fonctionnaires internationaux supplémentaires et 
52 agents supplémentalfes recrutés sur le plan local. 

Déclaration du Président du Conseil de sécurité concernant 
le régime des sanctions 
S/25157, 25 janvier 1993 

Les membres du Conseil de sécurité ont tenu des consul
tations officieuses le 25 janvier 1993 en application du 
paragraphe 21 de la résolution 687 (1991) du Conseil de 
sécurité. 

Après avoir entendu toutes les opinions exprimées 
au cours des consultations, le Président du Conseil a con-

elu que les membres ne s'accordaient pas à penser que 
les conditions nécessaires étaient réunies pour que puis
sent être modifés les régimes établis au paragraphe 20 
de la résolution 687 (1991), comme prévu au paragra
phe 21. 
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Rapport du Directeur exécutif de la Commission spéciale transmettant 
un exposé de ce qui s'est produit depuis que l'Iraq ra informée 
qu'elle ne serait plus autorisée à utiliser ses propres aéronefs 
pour transporter du personnel et du matériel en Iraq 

S/25172, 29 janvier 1993 

Note du Secrétaire général 

Le Secrétaire général a l'honneur de transmettre au Con
seil de sécurité le rapport ci-joint, présenté par le Pré
sident exécutif de la Commission spéciale constituée 
conformément au paragraphe 9, b, i, de la section C de 
la résolution 687 (1991) du Conseil. 

Annexe 

Rapport du Président exécutif de la Commission spé
ciale 

1. Conformément au vœu exprimé par les membres 
du Conseil de sécurité, la Commission spéciale présente 
ci-après un exposé de ce qui s'est produit depuis que 
l'Iraq l'a informée qu'elle ne serait plus autorisée à utiliser 
ses propres aéronefs pour transporter du personnel et du 
matériel en Iraq à partir de son bureau de Bahreïn. Pour 
plus de clarté, elle rappellera brièvement ses droits et ses 
obligations. 

Mandat 

2. La Commission spéciale a été constituée confor
mément au paragraphe 9, b, i, de la section C de la résolu
tion 687 (1991) du Conseil de sécurité, en étant notam
ment chargée : 

a) De procéder immédiatement à des inspections 
sur place des capacités biologiques, chimiques et balisti
ques de l'Iraq; 

b) De se faire remettre, aux fins de destruction, 
d'enlèvement ou de neutralisation, toutes les armes chi
miques et biologiques et tous les stocks d'agents, ainsi 
que tous les sous-systèmes et composants et toutes les 
installations de recherche-développement, d'appui et de 
production dans ces domaines; 

c) De superviser la destruction par l'Iraq de tous les 
missiles balistiques iraquiens d'une portée supérieure à 
150 kilomètres ainsi que de tous les principaux compo
sants, y compris les lanceurs, et les installations de répa
ration et de production; 

d) D'aider le Secrétaire général à élaborer un plan 
de contrôle et de vérification continus du respect de l'ob
ligation faite à l'Iraq de ne pas utiliser, mettre au point, 
construire ou acquérir l'un quelconque des articles énu
mérés plus haut. 

3. En outre, la Commission a été chargée de cer
taines tâches et responsabilités, notamment dans les do
maines du transport, des communications et du soutien 
logistique, de l'information et de la surveillance. Ces tâ-

ches et responsabilités ont été énumérées en détail dans 
les résolutions 707 (1991) et 715 (1991) du Conseil de 
sécurité. 

4. A la suite de l'adoption de la résolution 687 
(1991) du Conseil de sécurité, le Bureau des affaires 
juridiques a été prié de faire des observations sur le statut 
de la Commission spéciale. Il a déclaré que la Commis
sion devait être considérée comme étant un organe subsi
diaire du Conseil de sécurité. 

5. Sur le plan pratique, la Commission spéciale 
s'emploie à s'acquitter de son mandat sans en référer au 
Conseil de sécurité pour ce qui est des questions opéra
tionnelles. A ce titre, il lui appartient notamment de dé
cider si les conditions permettent de poursuivre les opéra
tions tout en assurant la sécurité de son personnel et de 
ses biens. En cas d'entrave à sa mission, elle informe im
médiatement le Conseil de la situation, par l'entremise du 
Président. Il incombe alors au Conseil et à ses membres, 
et non à la Commission, de décider quelles sont les me
sures nécessaires pour remédier à la situation. En bref, la 
Commission est chargée de l'application pratique des 
mesures, tandis que le Conseil a pour tâche de vérifier le 
respect des dispositions prises. 

6. Ce principe a été confirmé durant la réunion du 
Conseil tenue en mars 1992, au cours de laquelle le Vice
Premier Ministre iraquien, M. Tariq Aziz, a pris la parole. 
M. Aziz a cherché à faire intervenir le Conseil dans les 
différends entre l'Iraq et la Commission spéciale concer
nant une question pratique de destruction de certains 
matériels désignés par la Commission. Les membres du 
Conseil ont réaffirmé que c'était à la seule Commission 
spéciale qu'il appartenait de déterminer ce qui devait être 
détruit conformément au paragraphe 9 de la résolution 
687 (1991) [S/23663, S/23699, SIPV.3059 et reprise 1]. 

Evénements récents 

7. Le 7 janvier 1993, le Bureau de la Commission 
spéciale à Bagdad a reçu une note du Ministère iraquien 
des affaires étrangères stipulant que, dorénavant, la 
Commission ne serait plus autorisée à utiliser l'aéro
drome d'Habbaniyah et qu'elle devrait soit employer des 
avions iraquiens pour transporter son personnel et son 
matériel entre Bahreïn et l'Iraq, soit emprunter la route 
à partir d'Amman (Jordanie). Le 8 janvier, dans une 
communication orale, la Commission a dûment saisi le 
Conseil de cette question, qui a été soulevée dans la dé
claration publiée le soir même par le Président (S/25081) 
et complétée par une lettre adressée au Président du Con-
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seil de sécurité (voir appendice 1). Dans cette déclaration, 
le Conseil a noté que les restrictions apportées aux vols 
de la Commission constituaient une « violation patente 
et inacceptable " des dispositions pertinentes de la résolu
tion 687 (1991), et a mis en garde le Gouvernement ira
quien contee les graves conséquences auxquelles il s'ex
poserait s'il venait à manquer à ses obligations. 

8. Le 9 janvier 1993, le Président exécutif de la 
Commission spéciale a envoyé au Ministre iraquien des 
affaires étrangères, par l'intermédiaire de la Mission per
manente de l'Iraq auprès de l'Organisation des Nations 
Unies, une lettre (voir appendice II) dans laquelle il 
l'informait de la teneur de la déclaration du Président du 
Conseil et y joignait de nouvelles notifications de vols de 
la Commission spéciale conformément aux procédures 
établies. Une note (voir appendice III) contenant le même 
message a été adressée le lendemain matin au Ministère 
des affaires étrangères à Bagdad. Au moment de la trans
mission de cette note, un fonctionnaire iraquien a men
tionné une lettre, datée du 9 janvier, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le Ministre des affaires étran
gères, dans laquelle la décision de ne pas autoriser les vols 
de la Commission spéciale était reliée à celle du Comité 
des sanctions interdisant à la compagnie Iraqi Air ways de 
reprendre ses opérations internationales; il y était égale
ment réitéré que la Commission avait le choix d'utiliser 
soit les appareils iraquiens, soit la voie terrestre. Le Pré
sident exécutif de la Commission a reçu copie de cette 
même lettre des mains du Représentant permanent de 
l'Iraq auprès de l'Organisation des Nations Unies. 

9. Cette réponse a été communiquée au Conseille 
11 janvier et a été mentionnée dans la déclaration publiée 
le jour même par le Président du Conseil dans laquelle 
le Conseil exigeait que l'Iraq coopère pleinement avec 
la Commission spéciale et mettait l'Iraq en garde contre 
<< les graves conséquences auxquelles celui-ci s'exposerait 
en persistant dans son attitude de défi '' (S/25091 ). Le 
12 janvier, le Ministre iraquien des affaires étrangères a 
répondu officiellement à cette déclaration dans une lettre 
adressée au Secrétaire général. Dans une nouvelle lettre 
adressée le 13 janvier au Président du Conseil de sécurité, 
le Ministre a de nouveau refusé d'autoriser les vols selon 
les procédures normales, déclarant que la permission 
serait donnée au cas par cas mais que l'Iraq ne pourrait 
assumer la responsabilité de la sécurité des appareils de 
la Commission. En outre, la réponse ne faisait pas état de 
la question des notifications qu'avait déjà reçues l'Iraq. 

10. Le 14 janvier, la Commission a remis aux auto
rités iraquiennes une deuxième note (voir appendice IV) 
ainsi que de nouvelles notifications de vols. Elle déclarait 
qu'elle escomptait recevoir en temps voulu, par écrit, 
l'autorisation nécessaire pour que les vols reprennent 
sans retard. 

11. Aucune réponse à ces notifications n'avait été 
reçue dans la matinée du 15 jan vie& Le Président exécutif 
a donc fait savoir, par téléphone, à l'ambassadeur Nizar 
Hamdoon, représentant permanent de l'Iraq auprès de 
l'Organisation des Nations Unies, que, si la Commission 

ne recevait pas de réponse avant 16 heures (heure d'hiver 
de New York) ce joue même, il serait obligé d'informer le 
Conseil qu'un nouveau vol avait été bloqué à la suite des 
mesures prises par l'Iraq. A 13 heures (heure d'hiver de 
New York), la Commission a reçu une note du Ministre 
des affaires étrangères dans laquelle celui-ci répétait que 
l'Iraq n'assumerait aucune responsabilité quant à la sé
curité des vols de la Commission, y compris en cas de 
confusion ou d'erreur de la partie iraquienne. Plus tard 
dans la soirée, la Commission a envoyé à la Mission per
manente de l'Iraq auprès de l'Organisation des Nations 
Unies une nouvelle note (voir appendice V) contenant de 
nouvelles notifications de vols et exigeant que l'Iraq y 
donne suite conformément à ses obligations. Le lende
main matin, le Bureau de la Commission spéciale à Bag
dad a également remis cette note directement au Mi
nistère. La note accompagnant la lettre adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Président exécutif 
(voir appendice Vl), dans laquelle il était déclaré que par 
sa réponse l'Iraq opposait en fait une fin de non-recevoir 
puisqu'il renonçait à assumer la responsabilité de la sé
curité du personnel de la Commission. Le Président exé
cutif déclarait également au Président du Conseil de 
sécurité que la Commission avait transmis de nouvelles 
notifications de vols en escomptant que l'Iraq y donnerait 
suite conformément à ses obligations. 

12. Le 16 janvier, la Commission a reçu une 
nouvelle note du Ministère des affaires étrangères dans 
laquelle celui-ci déclarait que l'Iraq garantirait la sécurité 
des vols des appareils de la Commission à destination 
et en provenance de l'aérodrome d'Habbaniyah s'ils en
traient dans l'espace aérien iraquien à partir de la Jorda
nie, et dans laquelle il lui était demandé de fournir d'au
tres notifications pour les nouvelles lignes de vol suc cet 
itinéraire. La Commission a répondu le soir même dans 
une note (voir appendice VII), en rappelant les obliga
tions de l'Iraq en vertu des résolutions 687 (1991), 707 
(1991) et 715 (1991), ainsi que l'échange de lettres de mai 
1991 entre le Secrétaire général et le Ministre iraquien des 
affaires étrangères par lequel l'Iraq était informé que la 
Commission ne pouvait pas emprunter l'itinéraire plus 
long indiqué et qu'elle assurait une coordination normale 
avec les Etats patrouillant la zone d'exclusion aérienne de 
sorte que les aéronefs de ces Etats ne représentaient pas 
une menace pour la sécurité des appareils de la Commis
sion. Celle-ci informait les autorités iraquiennes de son 
intention d'utiliser l'itinéraire direct entee sa base d'opé
rations à Bahreïn et l'aérodrome d'Habbaniyah et exi
geait que l'Iraq assure la sécurité de ses vols. 

13. Le 17 janvier, la Commission a reçu une autre 
note déclarant que l'Iraq garantirait la sécurité des ap
pareils de la Commission si celle-ci garantissait que les 
aéronefs de la coalition ne pénétreraient pas dans l'espace 
aérien iraquien durant les vols des appareils de la Com
mission. La Commission a envoyé en réponse une note de 
même date (voir appendice VIII) déclarant qu'elle n'était 
pas à même de fournir les garanties visées dans la note 
iraquienne. De nouveau, elle soulignait qu'elle assurerait 
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la coordination voulue avec les Etats concernés afin de 
garantir les conditions de sécurité voulues pour les vols 
dans la zone d'exclusion aérienne, et exigeait que l'Iraq 
garantisse la sécurité des vols préalablement notifiés à 
l'Iraq. Elle déclarait également qu'une étroite coordina
tion serait assurée avec les autorités iraquiennes dans ce 
domaine. 

14. Dans la soirée du 18 janvier (heure d'hiver de 
New York), l'Iraq a envoyé une note dans laquelle il se 
contentait de réitérer la condition énoncée le jour d'avant 
pour les vols de la Commission. 

15. Le 19 janvier, à 13 heures, I'Iràq a informé la 
Commission que, sur la base de la déclaration du Conseil 
de commandement de la révolution, il autoriserait la 
reprise des vols de la Commission conformément à la 
procédure établie convenue par les deux parties. La ga
rantie a été donnée, par téléphone, que l'Iraq assurerait 
la sécurité des appareils de la Commission. 

Observations 

16. On peut constater d'après ce qui précède que 
cette crise récente concernant les vols des appareils de la 
Commission spéciale est née du fait que, le 7 janvier 
1993, l'Iraq a refusé d'autoriser la Commission à utiliser 
ses appareils pour transporter son personnel et son ma
tériel en Iraq. Il s'agissait là d'une violation extrêmement 
grave des obligations incombant à l'Iraq en vertu des 
résolutions 687 (1991), 707 (1991) et 715 (1991) du 
Conseil, toutes adoptées au titre du Chapitre VII de la 
Charte des Nations Unies, ainsi que de l'échange de let
tres de mai 1991 entre le Secrétaire général et le Ministre 
iraquien des affaires étrangères. Il convient également 
de noter que l'Iraq a fait explicitement savoir par écrit 
-comme il y était obligé- qu'il acceptait les disposi
tions de la résolution 687 (1991) portant établissement 
du cessez-le-feu et prévoyant les conditions essentielles 
pour le rétablissement de la paix et de la sécurité dans la 
région, ainsi que celles de l'accord sur les facilités, privi
lèges et immunités contenu dans l'échange de lettres 
(S/22456). 

17. En apprenant que l'Iraq lui refusait le droit 
d'utiliser ses appareils, la Commission spéciale a saisi de 
la question le Président du Conseil de sécurité et, lors 
d'une séance officieuse, les membres du Conseil. Après la 
déclaration du Conseil, la Commission a immédiatement 
cherché à reprendre ses opérations et à permettre ainsi à 
l'Iraq de remédier à sa violation en autorisant la Commis
sion à exercer ses droits sans conditions. jusqu'au 19 
janvier 1993, l'Iraq a refusé systématiquement de ce faire. 
A chaque fois, la Commission a immédiatement informé 
le Président du Conseil de la situation et des actions 
ultérieures. A chaque fois, elle a également répondu dans 
la journée même, offrant à l'Iraq un moyen de s'acquitter 
de ses obligations, en déclarant notamment que, grâce à 
la coordination qu'elle assurait avec les Etats chargés de 
faire respecter la zone d'exclusion aérienne, les condi
tions nécessaires à la sécurité des vols seraient garanties 
sous réserve que l'Iraq ne la menace pas lui-même. 

AppenJ;œ[ 

Lettre datée du 8 janvier 1993, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le Président exécutif de la Com
mission spéciale 

J'ai l'honneur, en accord avec le Directeur général de 
l'Agence internationale de l'énergie atomique (AlEA), 
d'appeler votre attention sur un fait nouveau qui com
promet les activités menées par la Commission spéciale et 
l'AlEA en application du mandat que leur a confié le 
Conseil de sécurité à la section C de la résolution 687 
(1991) et dans d'autres résolutions et décisions perti
nentes. 

La Commission spéciale a reçu du Ministère ira
quien des affaires étrangères la note ci-jointe -(n" 10/4/ 
92035) concernant l'utilisation de ses avions et héli
coptères à l'appui de ses opérations en Iraq. Le Ministère 
suggère que la Commission spéciale affrète des appareils 
iraquiens pour assurer ses transports, ou bien utilise 
des moyens de transport terrestre. Le Ministère affirme 
qu'aucun appareil, autre que des appareils iraquiens 
affrétés, ne sera désormais autorisé à utiliser l'aérodrome 
de Habbaniyah, jusqu'à maintenant le seul point d'entrée 
en Iraq pour les avions de la Commission. 

Cette interdiction faite à la Commission spéciale 
d'utiliser ses propres appareils à l'appui de ses opérations 
en Iraq est une violation très grave des obligations qui 
incombent à l'Iraq en vertu des décisions pertinentes du 
Conseil de sécurité, y compris les résolutions 687 (1991 ), 
707 (1991) et 715 (1991), et en vertu de l'accord qu'il a 
conclu avec l'ONU concernant les facilités, privilèges et 
immunités de la Commission spéciale et de l'AlEA en 
Iraq. Si l'Iraq maintenait sa position, il contreviendrait 
notamment aux textes ci-après : 

a) Echange de lettres entre le Ministre des affaires 
étrangères de l'Iraq et le Secrétaire général, daté de mai 
1991. Cet échange de lettres stipule que les facilités, privi
lèges et immunités de la Commission spéciale compren
nent ce qui suit : 

« i) Entière liberté de mouvement en ce qui con
cerne l'entrée en Iraq et le départ de ce pays, 
sans retard ni entrave, pour ... ses moyens de 
transport; 

<< ii) Entière liberté de mouvement à l'intérieur de 
l'Iraq de ... son matériel et de ses moyens de 
transport, sans préavis; 

(( ... 
<<x) Acceptation de l'immatriculation par les 

Nations Unies de moyens de transport sur 
terre, sur mer et dans les airs et des permis dé
livrés par les Nations Unies aux personnes qui 
conduisent ou pilotent ces moyens de trans
port.>> 

<< b) Résolution 707 (1991) du Conseil de sécurité 
de l'Organisation des Nations Unies. Au paragraphe 3 
du dispositif, le Conseil << exige que l'Iraq 
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« ••• 

« v) Autorise la Commission spéciale, l'AlEA et 
leurs équipes d'inspection à utiliser des avions 
et des hélicoptères sur tout le territoire 
iraquien à toutes fins pertinentes, y compris 
d'inspection, de surveillance, d'observation 
aérienne, de transport et de logistique, sans 
entrave d'aucune sorte et conformément aux 
dispositions et conditions éventuellement 
fixées par la Commission spéciale, et à utili
ser sans restriction leurs propres avions ainsi 
que les aérodromes situés en Iraq qu'elles 
considéreraient comme les plus appropriés 
pour le travail de la Commission; 

« ••• 

" vii) Assure la pleine jouissance, conformément à 
ses engagements antérieurs, des privilèges, 
immunités et facilités accordés aux représen
tants de la Commission spéciale et de l'AlEA, 
et garantisse pleinement leur sécurité et leur 
liberté de mouvement. >> 

c) Plan de contrôle et de vérification continus 
(S/22871/Rev.l), approuvé par le Conseil de sécurité 
dans sa résolution 715 (1991). Selon le paragraphe 17 du 
plan, « la Commission spéciale aura le droit de: 

« ••• 

<< e) Désigner, en vue de leur survol, tous zones, 
emplacements, sites ou installations en Iraq; 

<< f) Effectuer, à tout moment et sans entrave, le 
survol par avion ou hélicoptère de toute partie du 
territoire iraquien, à toutes fins pertinentes, notam
ment l'inspection, la surveillance, le survol aérien 
(vols de reconnaissance), le transport et le soutien 
logistique, sans ingérence d'aucune sorte et selon les 
clauses et conditions que pourra déterminer la Com
mission spéciale; 

<< g) Utiliser pleinement ses propres aéronefs équi
pés des capteurs appropriés qui seront nécessaires 
et utiliser en Iraq les aérodromes que la Commission 
spéciale pourra considérer comme convenant le 
mieux à ses travaux. >> 

Au paragraphe 18 du plan, il est stipulé que << l'Iraq 
devra: 

(( ... 
« b) Accepter inconditionnellement le survol de 
tous zones, emplacements, sites ou installations dé
signés par la Commission spéciale; 

« ••• 

« d) Accepter inconditionnellement le survol par 
avion et hélicoptère de toute partie du territoire 
iraquien à toutes fins utiles, notamment l'inspection, 
la surveillance, le survol aérien (vols de reconnais
sance), le transport et le soutien logistique, selon les 
conditions déterminées par la Commission spéciale, 
et coopérer avec la Commission spéciale à cet effet; 

« e) Accepter inconditionnellement les décisions 
de la Commission spéciale concernant l'utilisation 
des avions ou hélicoptères de la Commission équi
pés des capteurs appropriés qui seront nécessaires 
et l'utilisation des aérodromes en Iraq pour ces ap
pareils; 

« f) Ne pas faire obstacle au survol ... ; 

« g) ••. veiller au strict respect des privilèges, im
munités et facilités des membres du personnel de la 
Commission spéciale, et assurer pleinement leur sé
curité et leur liberté de mouvement; 

« h) Coopérer pleinement avec la Commission spé
ciale et faciliter ses inspections, survols et autres ac
tivités menées dans le cadre du plan; 

« i) Accepter inconditionnellement les droits de la 
Commission spéciale en vertu du plan et ne prendre 
aucune mesure propre à entraver, compromettre 
ou empêcher l'exercice par la Commission spéciale 
des fonctions et des droits qui sont les siens aux 
termes des résolutions 687 (1991) et 707 (1991) et 
du plan.>> 

Venant s'ajouter aux autres cas où l'Iraq ne s'est pas 
acquitté des obligations que lui imposent les résolutions 
et décisions du Conseil de sécurité- que la Commission 
spéciale a signalés au Conseil dans le dernier de ses rap
ports semestriels sur ses opérations, daté du 17 décembre 
1992 et paru sous la cote S/24 984-, cette dernière viola
tion grave pourrait pratiquement mettre fin aux activités 
de la Commission spéciale et de l'AlEA en Iraq, y compris 
les inspections sur place menées en application de la 
résolution 687 (1991) du Conseil à moins que l'Iraq 
n'accepte immédiatement que les appareils de la Com
mission spéciale utilisent des aérodromes appropriés 
choisis par elle, en particulier aux alentours de Bagdad, 
et ne s'acquitte de toutes ses autres obligations en vertu 
des résolutions et décisions pertinentes du Conseil de 
sécurité. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir porter 
cette lettre et son annexe à l'attention des membres du 
Conseil de sécurité pour suite à donne& 

Le Président exécutif de la Commission spéciale, 

(Signé) Rolf EIŒus 

Appendice II 

Lettre datée du 9 janvier 1993, adressée au Ministère 
iraquien des affaires étrangères par le Président exécutif 
de la Commission spéciale 

C'est avec une grande inquiétude que j'ai pris connais
sance de la note 10/4/1192035, en date du 7 janvier 1993, 
adressée à notre bureau à Badgad et par laquelle le Mi
nistère iraquien des affaires étrangères fait part à la Co
mission spéciale de la décision du Gouvernement ira
quien de ne plus autoriser cette dernière à utiliser ses 
propres avions pour ses transports en Iraq. 
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Comme le Bureau de la Commission spéciale en a 
informé la Mission permanente de l'Iraq auprès de l'Or
ganisation des Nations Unies, cette question a été portée 
à l'attention du Président du Conseil de sécurité le 
8 janvier 1993. Le Conseil, après s'être penché sur la 
question, a adopté en séance officielle une déclaration de 
son président, dans laquelle il note que les mesures prises 
par le Gouvernement iraquien sont inacceptables et 
constituent une violation de ses obligations aux termes 
des résolutions du Conseil de sécurité et des accords qu'il 
a conclus avec l'ONU. Le Conseil indique en outre que le 
non-respect de ces obligations aura des conséquences 
graves. 

Etant 'donné les circonstances, j'ai donné ordre au 
Bureau de la Commission spéciale à Bagdad de présenter 
de nouveau les plans de vol de ses appareils C-160 pour 
les jours à venir. La Commission compte qu'il en sera 
accusé réception par écrit à temps pour que les vols 
puissent avoir lieu sans retard. Si le Gouvernement 
iraquien ne répondait pas rapidement et de manière 
positive, elle en informerait immédiatement le Conseil de 
sécurité. 

Le Président exécutif 
de la Commission spéciale, 

(Signé) Rolf EIŒus 

Appendiam 

Note verbale datée du 9 janvier 1993, adressée au Minis
tère iraquien des affaires étrangères par la Commission 
spéciale 

La Commission spéciale présente ses compliments au 
Ministère iraquien des affaires étrangères et a l'honneur 
de se référer à la note 10/4/1192035 en date du 7 janvier 
1993 dans laquelle le Ministère déclare que l'Iraq ne 
permettra plus à la Commission d'utiliser l'aéroport 
d'Habbaniyah pour ses propres appareils. 

La Commission spéciale joint à la présente note 
copie de la déclaration adoptée hier par le Conseil de 
sécurité lors d'une réunion officielle et dans laquelle le 
Conseil note que les mesures prises par le Gouvernement 
iraquien constituent une violation inacceptable de ses ob
ligations. Il exige que le Gouvernement iraquien respecte 
toutes les obligations qui lui sont faites aux termes des 
résolutions du Conseil de sécurité et des accords qu'il a 
conclus avec l'ONU. Il indique que le non-respect de ces 
obligations aura des conséquences graves. 

Etant donné les circonstances, la Commission spé
ciale présente de nouveau les plans de vol de ses appareils 
C-160 pour les jours à venir. Elle compte qu'il en sera 
accusé réception par écrit à temps pour que les vols 
puissent avoir lieu sans retard. Si le Gouvernement ira
quien ne répondait pas rapidement et de manière posi
tive, elle en informerait immédiatement le Conseil de sé
curité. 

AppendiaN 

Note verbale datée du 13 janvier 1993, adressée au 
Ministère iraquien des affaires étrangères par la Com
mission spéciale 

La Commission spéciale présente ses compliments au 
Ministère des affaires étrangères et a l'honneur de lui 
présenter les plans de vol de son appareil C-160 pour les 
jours à venir. La Commission compte qu'un accusé de 
réception lui soit adressé à temps pour que les vols 
puissent avoir lieu dans les délais prévus. 

AppendiaV 

Note verbale datée du 15 janvier 1993, adressée au 
Ministère iraquien des affaires étrangères par la Com
mission spéciale 

La Commission spéciale présente ses compliments au 
Ministère des affaires étrangères et, se référant à la lettre 
adressée le 15 janvier 1993 au Président du Conseil de 
sécurité par le Président de la Commission spéciale, dont 
le texte est joint (voir appendice V), a l'honneur de lui 
présenter les notifications jointes des plans de vol de 
l'appareil C-160 de la Commission spéciale pour les 
prochains jours. La Commission s'attend à recevoir 
d'urgence- de façon que ces vols puissent avoir lieu sans 
délai - l'accusé de réception de ces notifications et 
l'acceptation par l'Iraq des obligations qui lui incombent 
d'assurer la sécurité du personnel de la Commission 
spéciale comme le prévoient les résolutions 687 (1991 ), 
707 (1991) et 715 (1991) du Conseil de sécurité ainsi que 
l'échange de correspondance de mai 1991 entre le Secré
taire général de l'ONU et le Ministre des affaires étran
gères de l'Iraq. 

Pièajointe 

On trouvera ci-après les notifications des plans de vol de 
l'appareil C-160 Transall de la Commission spéciale des 
Nations Unies entre l'aéroport de Bahreïn et celui de 
Habbaniyah, et du retour à Bahreïn : 

Heure Heure 
d'arrivée Desti- de dé- Obser-

Date prévue nation part vations 

17 janv. 1993 ORIG BAHREIN 5 heures UN56617 

(dimanche) 7h 30 HAB 8h 30 Escale 
11 heures BAHREIN TERM. Retour 

à la base 
18 janv. 1993 ORIG BAHREIN 5 heures UNS 6617 

(lundi) 7 h 30 HAB 8 h 30 Escale 

11 heures BAHREIN TERM. Retour 
à la base 

19 janv. 1993 ORIG BAHREIN 5 heures UN566/7 
(mardi) 7 h 30 HAB 8 h 30 Escale 

11 heures BAHREIN TERM. Retour 
à la base 

Document 151 553 



Date 

Heure 
d'arrivée 
prévue 

20 janv. 1993 ORIG 
(mercredi) 7h 30 

Desti
nation 

Heure 
de dé
part 

Obser
vations 

BAHREIN 5 heures UN566/7 
HAB 8 h 30 Escale 

11 heures BAHREIN TERM. Retour 
à la base 

N. B. :Toutes les heures indiquées sont en œmps universel. 

Appendice VI 

Lettre datée du 15 ;anvier 1993, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par la Commission spéciale 

J'ai l'honneur de vous faire savoir que la Commission 
spéciale a reçu une réponse du Ministère iraquien des 
affaires étrangères à sa notification des plans de vol pour 
les jours à venir. Dans cette réponse, le Ministère iraquien 
déclare notamment ce qui suit: « L'Iraq n'est pas opposé 
à ce qu'il soit accédé à la demande formulée dans la note 
susmentionnée. Il décline néanmoins toute responsabilité 
quant à la sécurité des appareils qui se trouveraient dans 
son espace aérien au cas où, à Dieu ne plaise, des confu
sions ou des erreurs se produiraient, car toutes les armes 
du pays, y compris celles que détient la population, sont 
tournées vers le ciel iraquien pour défendre la souverai
neté du pays, qui vient de faire l'objet, comme chacun 
sait, d'une série d'opérations d'agression, et dont des 
appareils ennemis continuent de violer la souveraineté et 
de pénétrer l'espace aérien. » 

Cette réponse constitue de la part de l'Iraq un rejet 
de la notification présentée par la Commission, l'Iraq 
renonçant à assumer les obligations qui lui sont faites 
d'assurer la sécurité des membres de la Commission 
spéciale aux termes des résolutions 687 (1991 ), 707 
(1991) et 715 (1991) du Conseil de sécurité et des lettres 
échangées en mai 1991 par le Secrétaire général de l'ONU 
et le Ministre iraquien des affaires étrangères. 

La Commission est sur le point de présenter à l'Iraq 
une nouvelle notification des vols qu'elle entend effectuer 
dans les jours qui suivent et compte qu'il y sera répondu 
dans le respect des obligations qui sont celles de l'Iraq. 

Le Président exécutif de la Commission spéciale, 

(Signé) Rolf EIŒus 

Appendice VII 

Note verbale datée du 16 ;anvier 1993, adressée au 
Ministère iraquien des affaires étrangères par la Com
mission spéciale 

La Commission spéciale a l'honneur de présenter ses 
compliments au Ministère des affaires étrangères de 
l'Iraq et de se référer à la lettre 1/7/22 du 16 janvier 1993 
adressée au Président exécutif de la Commission spéciale 
par le Représentant permanent de l'Iraq auprès de 
l'Organisation des Nations Unies, et à la note jointe 
10/4/2/92107 du Ministère des affaires étrangères de 

l'Iraq, du même jour, concernant les notifications de vol 
de l'appareil de la Commission au cours des prochains 
jours. 

Aux termes des dispositions des résolutions 687 
(1991 ), 707 (1991) et 715 (1991) du Conseil de sécurité, 
et de l'échange de lettres de mai 1991 entre le Secrétaire 
général et le Ministre des affaires étrangères de l'Iraq, 
l'Iraq est responsable de la sécurité et de la sûreté de la 
Commission spéciale et de ses équipes d'inspection. En 
outre, la Commission et ses équipes d'inspection sont 
autorisées, sans entrave d'aucune sorte, à entrer dans le 
territoire iraquien et à en sortir avec tout moyen de trans
port- La Commission est autorisée à utiliser des avions ou 
des hélicoptères sur tout le territoire iraquien à toutes fins 
pertinentes, sans entrave d'aucune sorte, et conformé
ment aux dispositions et conditions éventuellement fixées 
par elle, et à utiliser sans restriction ses propres avions 
ainsi que les aérodromes situés en Iraq qu'elle considé
rerait comme les plus appropriés pour son travail. 

Les restrictions imposées par l'Iraq à la Commission 
spéciale auraient pour conséquence d'empêcher celle-ci 
de mener correctement ses opérations en Iraq. De plus, 
cette question a déjà été examinée en septembre 1992 
quand une « zone d'exclusion aérienne ,. a été constituée 
au sud du 32° parallèle. A cette occasion, la Commission 
a informé le Ministère des affaires étrangères qu'il serait 
malcommode d'emprunter l'itinéraire le plus long. Cela 
reste le cas. La Commission a emprunté l'itinéraire direct 
depuis septembre 1992 sans aucun incident. 

La Commission spéciale informe le Ministère des 
affaires étrangères de l'Iraq que la Commission doit pou
voir emprunter l'itinéraire direct entre Bahreïn et l'aéro
drome de Habbaniyah et que le Gouvernement iraquien, 
conformément à ses obligations, doit assurer la sécurité 
de l'appareil et du personnel de la Commission. La Com
mission spéciale sera en contact avec les Etats mentionnés 
dans la note du Ministère pour s'assurer qu'ils sont infor
més des plans de vol de l'appareil de la Commission et 
qu'ils ne représenteront donc pas une menace pour la sé
curité et la sûreté de l'appareil et du personnel de la Com
miSSion. 

Appendice Vlll 

Note verbale datée du 17 janvier 1993, adressée au 
Ministère iraquien des affaires étrangères par la Com
mission spéciale 

La Commission spéciale présente ses compliments au 
Ministère des affaires étrangères de l'Iraq et a l'honneur 
de se référer à la note 10/4/2/92112 du Ministère, en date 
du 17 janvier 1993, concernant les notifications des plans 
de vol de l'appareil de la Commission spéciale. 

Comme la Commission spéciale n'est pas habilitée à 
donner de quelconques garanties quant aux actions des 
Etats, cela ne saurait être la base de l'organisation des 
vols. Cependant, la Commission peut coordonner son 
action avec les décisions des autorités des trois Etats 
mentionnés dans la note du Ministère, de façon à assurer 
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la sécurité des vols, et il va de soi qu'elle le fait. Comme 
il est habituel en pareil cas, la Commission coordonnera 
étroitement sa décision avec les autorités iraquiennes 
compétentes sur cette question. 
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En conséquence, la Commission spéciale informe le 
Ministère de son intention d'effectuer les vols déjà no
tifiés au Ministère. La Commission espère recevoir un 
accusé de réception des notifications pertinentes. 

Résolution du Conseil de sécurité concernant la MONUIK 

S/RES/806 (1993 ), 5 février 1993 

Le Conseil de sécurité, 
Réaffirmant ses résolutions 687 (1991) du 3 avril 

1991, et en particulier les paragraphes 2 à 5 de cette 
résolution, 689 (1991) du 9 avril 1991 et 773 (1992) 
du 26 août 1992, ainsi que ses autres résolutions sur la 
question, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général, en 
date du 18 janvier 19931, 

Se félicitant de l'achèvement des travaux relatifs au 
réalignement de la zone démilitarisée visée au paragra
phe 5 de la résolution 687 (1991) destiné à en faire cor
respondre la limite à la frontière internationale établie 
par la Commission des Nations Unies pour la démarca
tion de la frontière entre l'Iraq et le Koweït, 

Profondément préoccupé par les actions que l'Iraq 
a récemment entreprises en violation des résolutions du 
Conseil de sécurité, et notamment par les divers incidents 
de fr on ti ère ayant fait intervenir la Mission d'observation 
des Nations Unies pour l'Iraq et le Koweït, 

Rappelant les déclarations faites en son nom par le 
Président les 82 et 11 janvier31993, 

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des 
Nations Unies, 

1. Souligne à nouveau qu'il a garanti l'inviolabilité 
de la frontière internationale entre l'Etat du Koweït et la 
République d'Iraq et rappelle sa décision de prendre, se-
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lon qu'il conviendra, toutes les mesures nécessaires à cette 
fin, conformément à la Charte des Nations Unies, comme 
le prévoit le paragraphe 4 de la résolution 687 (1991); 

2. Approuve le rapport du Secrétaire général et 
décide d'élargir le mandat de la Mission d'observation 
des Nations Unies pour l'Iraq et le Koweït pour y indure 
les fonctions mentionnées au paragraphe 5 du rapport; 

3. Prie le Secrétaire général de prévoir et d'assurer 
le déploiement par phases des effectifs appelés à renforcer 
la Mission, compte tenu des divers facteurs pertinents, 
dont la nécessité de réaliser des économies, et de lui faire 
rapport sur toute mesure qu'il pourrait envisager de 
prendre à la suite d'un déploiement initial; 

4. Réaffirme que la question du maintien ou de 
l'abrogation du mandat de la Mission, ainsi que des mo
dalités de son fonctionnement, continuera d'être exami
née tous les six mois, conformément aux paragraphes 2 
et 3 de la résolution 689 (1991), le prochain examen de
vant avoir lieu en avril1993; 

5. Décide de rester saisi de la question. 

1 Documents officiels du Conseil de sécurité, quarante·huittème 
année, Suppléments de Janvier, févner et mars 1993, documents 
S/25123 et Add.l. 
2 S/25081. 
3 S/25091. 

Déclaration du Président du Conseil de sécurité 
concernant le régime des sanctions 

S/25480, 29 mars 1993 

Les membres du Conseil de sécurité ont tenu des consul
tations officieuses les 23 et 29 mars 1993 en application 
des paragraphes 21 et 28 de la résolution 687 (1991) du 
Conseil et du paragraphe 6 de la résolution 700 (1991) 
du Conseil. 

Après avoir entendu toutes les opinions exprimées 
au cours des consultations, le Président du Conseil a 
conclu que les membres ne s'accordaient pas à penser que 
les conditions nécessaires étaient réunies pour que 
puissent être modifiés les régimes établis au paragraphe 
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20 de la résolution 687 (1991) du Conseil, comme prévu 
au paragraphe 21 de cette résolution; aux paragraphes 
22, 23,24 et 25 de la résolution 687 (1991) du Conseil, 
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comme prévu au paragraphe 28 de cette résolution; et au 
paragraphe 6 de la résolution 700 (1991) du Conseil. 

Rapport du Secrétaire général sur la MONUIK pour la période 
allant du ter octobre 1992 au 31 mars 1993 
S/25514, 2 avril1993 

Introduction 

1. Au paragraphe 5 de sa résolution 687 (1991) du 
3 avril1991, le Conseil de sécurité a créé une zone démili
tarisée de part et d'autre de la frontière entre l'Iraq et le 
Koweït et a décidé d'établir un groupe d'observateurs 
chargé de surveiiler le Khor Abdullah et la zone démili
tarisée, de prévenir les violations de la frontière par sa 
présence dans la zone démilitarisée et par la surveillance 
qu'il y exercerait, et d'observer tout acte hostile ou poten
tiellement hostile commis à partir du territoire d'un Etat 
contre l'autre. Par sa résolution 689 (1991) du 9 avril 
1991, le Conseil de sécurité a approuvé le rapport du Se
crétaire général sur l'application des dispositions susmen
tionnées (S/22454), a noté qu'aux termes du paragraphe 
5 de la résolution 687 (1991), il avait pris la décision de 
créer un groupe d'observateurs et que seule une décision 
du Conseil pouvait mettre fin au mandat du groupe, et a 
décidé de réexaminer tous les six mois la question de 
savoir s'il fallait maintenir le groupe ou mettre fin à son 
mandat ainsi que les modalités selon lesquelles la Mission 
d'observation des Nations Unies pour l'Iraq et le Koweït 
(MONUIK) fonctionnerait. Le Conseil de sécurité a exa
miné la question le 9 octobre 1992 et a souscrit à ma 
recommandation (S/24615, par. 27) tendant à ce que la 
MONUIK soit maintenue pour une nouvelle période de 
six mois (S/24649). Le présent rapport a pour objet de 
donner au Conseil un aperçu des activités que la 
MONUIK a menées ces six derniers mois. 

1. Organisation 

2. En mars 1993, les effectifs de la MONUIK se 
répartissaient comme suit : 

Observateurs militaires 

Argentine 7 
Autriche 7 
Bangladesh 7 
Canada 1 
Chine 15 
Danemark 6 
Etats-Unis d'Amérique 14 
Fédération de Russie 15 
Fidji 6 

Finlande 6 
France 15 
Ghana 6 
Grèce 6 
Hongrie 6 
Inde 6 
Indonésie 6 
Irlande 6 
Italie 6 
Kenya 6 
Malaisie 6 
Nigéria 7 
Norvège 8 
Pakistan 7 
Pologne 6 
Roumanie 6 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d'Irlande du Nord 15 
Sénégal 7 
Singapour 7 
Suède 6 
Thaïlande 7 
Turquie 6 
Uruguay 6 
Venezuela .6. 

TOTAL 247a 

Appui administratif et logistique 

Unité logistique (Danemark) . 45 

Détachement médical (Norvège) 20 
TOTAL 

Total des effectifs militaires 

• Le nombre autorisé d'observateurs m1litaires est de 300, dont 53 
sont actuellement en réserve dans leur pays. 

La MONUIK compte en outre 188 fonctionnaires civils, 
dont 80 ont été recrutés au plan international et 108 sur 
place. 

556 LES NATIONS UNIES ET LE CONFLIT ENTRE L'IRAQ ET LE KOWEtr, 1990-1996 



3. Le général de division T. K. Dibuama (Ghana) 
continue d'exercer les fonctions de chef de la Mission 
d'observation. 

4. Le Gouvernement canadien a retiré son unité du 
génie à la fin de mars, et j'ai accepté l'offre faite pari' Ar
gentine de la remplacer. 

5. Le Gouvernement chilien a retiré son unité d'hé
licoptères à la fin d'octobre 1992. Celle-ci a été remplacée 
par une unité civile comprenant trois hélicoptères, dont 
la MONUIK loue les services. La Mission dispose égale
ment de deux petits avions civils que le Gouvernement 
suisse fournit gracieusement à l'Organisation, et elle uti
lise un avion affrété pour le transport de troupes et de 
matériel entre Bagdad et le Koweït. 

6. Au cours de la période à l'examen, les sapeurs 
canadiens ont détruit 10 000 munitions explosives, ins
tallé 3 000 mètres de clôture de sécurité autour du quar
tier général de la MONUIK et du camp de Khor, construit 
deux nouvelles pistes d'atterrissage et entretenu 1 500 
kilomètres d'itinéraires de patrouille existants. Ils ont 
également aidé la Commission de démarcation de la fron
tière entre l'Iraq et le Koweït en dégageant et en construi
sant des routes menant à 106 bornes frontières, ce qui 
permet aux arpenteurs et aux entrepreneurs de travailler 
en sécurité, ainsi qu'en aidant à transporter les bornes 
frontières et à en déterminer l'emplacement. Le périmètre 
du camp destiné au bataillon d'infanterie de renfort, qui 
s'étend sur 3 kilomètres carrés environ, a été dégagé et 
nivelé. Des tours de guet en dur ont en outre été cons
truites à toutes les bases de patrouille/observation. 

7. I.:unité logistique danoise a continué d'accom
plir des tâches d'entretien de véhicules, d'approvisionne
ment et de sécurité, cette dernière fonction ayant princi
palement été remplie au quartier général de Umm Qasr 
et à son antenne du camp de Khor ainsi qu'à la base logis
tique de Do ha. 

8. Le détachement médical norvégien a assuré le 
service d'une infirmerie à Umm Qasr, pour le quartier gé
néral et le secteur nord, et des postes de premiers secours 
aux quartiers généraux des secteurs centre et sud. Il a éga
lement porté secours à un certain nombre de civils blessés 
par l'explosion de munitions. 

II. Renforcement de la MONUIK 

9. A la suite d'une série d'incidents en janvier (voir 
par. 18 à 24 ci-après), le Conseil de sécurité a adopté le 
5 février 1993 la résolution 806 (1993), par laquelle il a 
approuvé mon rapport du 18 janvier (S/25123) et décidé 
d'élargir le mandat de la MONUIK pour y indure les 
moyens d'agir physiquement en vue de prévenir les pro
blèmes ci-après ou d'y remédier: 

a) Violations sans gravité de la zone démilitarisée; 

b) Violations de la frontière entre l'Iraq et le Ko
weït par des civils ou des policiers, par exemple; 

c) Problèmes pouvant surgir en raison de la pré
sence d'installations iraquiennes, de citoyens iraquiens et 

de leurs propriétés dans la zone démilitarisée, du côté ko
weïtien de la frontière récemment délimitée. 

10. Dans mon rapport du 18 janvier, j'ai indiqué 
que la MONUIK ne pourrait s'acquitter de telles tâches 
que si ses observateurs militaires non armés étaient 
remplacés par trois bataillons d'infanterie mécanisés avec 
les éléments d'appui nécessaires. En approuvant mon 
rapport, le Conseil de sécurité m'a prié d'assurer le dé
ploiement par phases des effectifs appelés à renforcer la 
MONUIK, compte tenu des divers facteurs pertinents, 
dont la nécessité de réaliser des économies, et de lui faire 
rapport sur toute mesure que je pourrais envisager de 
prendre à la suite d'un déploiement initial. Ayant con
sulté les membres du Conseil, je prévois de maintenir les 
observateurs militaires dans un premier temps et de les 
faire renforcer par un bataillon d'infanterie mécanisé à 
déployer dans le secteur nord de la zone démilitarisée, où 
se trouvent les villes d'Umm Qasr et Safwan. Les éléments 
d'appui logistique de la MONUIK seront légèrement ren
forcés, l'effectif de l'unité logistique danoise étant porté 
à 50 hommes, la nouvelle unité du génie comprendra éga
lement 50 hommes, et l'effectif du détachement médical 
sera porté à 35 hommes, tous grades confondus. 

III. Nature des opérations 

11. La zone démilitarisée a 200 kilomètres de long 
environ, auxquels s'ajoute la quarantaine de kilomètres 
du Khor Abdullah. Il s'agit pour l'essentiel d'une zone 
aride et quasiment inhabitée, à l'exception des villes 
d'Umm Qasr, et de Safwan. Il s'y trouve deux aéro
dromes, l'un à Safwan et l'autre à Umm Qasr, de même 
qu'un port à Umm Qasr. 

12. Les limites de la zone démilitarisée, qui s'étend 
sur 10 kilomètres à l'intérieur de l'Iraq et 5 à l'intérieur 
du Koweït, ont été réalignées sur la frontière internatio
nale tracée par la Commission de démarcation de la fron
tière entre l'Iraq et le Koweït. Les limites de la zone 
démilitarisée ont été marquées à intervalles d'un kilomè
tre et aux principaux points d'entrée; une route a en outre 
été construite tout au long. Les limites de la zone sont 
maintenant clairement identifiables de part et d'autre. 

13. La MONUIK demeure déployée comme les 
rapports précédents l'indiquaient (dans la zone démilita
risée, voir carte ci-jointe). A des fins opérationnelles, elle 
a divisé la zone en trois secteurs. A la fin de février 1993, 
le périmètre des secteurs a été légèrement modifié, si bien 
qu'il se trouve maintenant sept bases de patrouille/obser
vation dans le secteur nord, six dans le secteur centre et 
cinq dans le secteur sud. Le secteur nord a ainsi été ren
forcé conformément aux exigences des opérations. 

14. Les opérations de la MONUIK s'articulent 
autour d'une combinaison de bases de patrouille/obser
vation, de points d'observation, de patrouilles terrestres 
et aériennes, d'équipes d'enquête et de liaisons avec les 
parties à tous les niveaux. La Mission emploie des aides 
à la surveillance, parmi lesquelles figurent un radar ma
ritime pour la surveillance du Khor Abdullah, des appa
reils d'observation nocturne, des jumelles très puissantes 
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et des caméras vidéo. Elle utilise en outre le système mon
dial de localisation afin de déterminer avec précision les 
positions sur le terrain. 

15. La MONUIK a des bureaux de liaison à Bag
dad et à Koweït, et le Chef de la Mission ainsi que d'au
tres membres de son état-major ont eu des contacts 
réguliers avec les autorités dans le_s deux capitales. Au 
niveau local, la liaison a continué d'être assurée avec la 
police de part et d'autre, surtout pour ce qui est des activi
tés civiles dans la zone démilitarisée. Ces contacts ont 
permis de donner suite aux plaintes et ont facilité les 
opérations. 

IV. Situation dans la zone démilitarisée 

16. La situation dans la zone démilitarisée a géné
ralement été calme au cours de la première partie de la 
période à l'examen. La tension a néanmoins beaucoup 
monté au début de l'année, par suite des activités ira
quiennes menées à Umm Qasr. 

17. Au cours de l'été de 1991, les autorités ira
quiennes avaient commencé d'enlever du matériel et 
d'autres articles à l'ancienne base navale iraquienne 
d'Umm Qasr, conformément à des arrangements que la 
MONUIK avait pris en accord avec les autorités ira
quiennes et koweïtiennes, en considération du fait que 
ladite base se trouve à 1 000 mètres de la frontière qu'in
diquait alors sa carte de la zone. La Mission a surveillé 
cette activité et s'est assurée, en coopération avec le Coor
donnateur de la restitution au Koweït des biens saisis par 
I'Iraq,que celui-ci ne recouvrait que ce qui lui appartenait 
effectivement. Vers la fin de l'an dernier, les travaux de la 
Commission de démarcation progressant, il s'est avéré 
que la base navale se trouvait du côté koweïtien de la 
nouvelle frontière. La démarcation n'était pas officielle
ment achevée, mais la MONUIK n'en a pas moins averti 
les autorités iraquiennes le 24 décembre 1992 que l'enlè
vement d'articles se trouvant du côté koweïtien de la nou
velle frontière devrait cesser, et a demandé que toute ac
tivité de cet ordre cesse au 15 janvier 1993. Les autorités 
iraquiennes ont accepté la date limite qui leur était ainsi 
imposée. La MONUIK a tenu les autorités koweïtiennes 
au courant de ces échanges. 

18. Le 2 janvier 1993, environ 250 Iraquiens ont 
pénétré dans l'ancienne base navale d'Umm Qasr pour 
récupérer du matériel iraquien, y compris des bâtiments 
préfabriqués, des clôtures, des réverbères et autres équi
pements. Ils sont arrivés à bord de divers véhicules mili
taires et à peu près la moitié d'entre eux était en uniforme. 
Il s'agissait là d'une violation grave de la zone démilita
risée, qui a immédiatement fait l'objet d'une protestation 
vigoureuse. 

19. Du personnel iraquien, en civil et sans véhicules 
militaires, a continué durant les premiers jours de janvier 

Ira 

de récupérer du matériel de l'ancienne base navale. Le 
8 janvier, le Président du Conseil de sécurité a indiqué, 
dans une lettre adressée au Secrétaire général, que les 
membres du Conseil estimaient que l'enlèvement des 
biens et avoirs iraquiens du territoire koweïtien ne de
vrait être effectué qu'avec l'autorisation préalable de la 
MONUIK et des autorités koweïtiennes par l'intermé
diaire de la MONUIK, et devrait avoir pris fin le 15 jan
vier 1993. Dans cette même lettre, il a déclaré que les 
membres du Conseil étaient préoccupés par le maintien 
de six postes de police iraquiens sur le territoire koweïtien 
et insistaient pour qu'ils soient supprimés rapidement, au 
plus tard le 15 janvier (S/25085, annexe 1). Les autorités 
iraquiennes ont été informées de cette lettre au Siège de 
l'ONU et sur place. 

- 20. Par ailleurs, le 8 janvier, les autorités iraquien
nes ont fait savoir à la MONUIK, et séparément à la 
Commission spéciale, que l'ONU ne serait plus autorisée 
à utiliser ses propres aéronefs en Iraq. Le même jour, le 
Président du Conseil de sécurité a fait une déclaration au 
nom du Conseil, dans laquelle celui-ci exigeait que le 
Gouvernement iraquien s'acquitte de ses obligations dé
coulant de toutes les résolutions pertinentes du Conseil 
de sécurité, qu'il coopère avec les organismes des Nations 
Unies et, en particulier, qu'il ne mette aucune entrave aux 
vols de l'ONU (S/25081 ). 

21. Dans la matinée du 10 janvier, quelque 200 
Iraquiens équipés de camions et de matériel de charge
ment lourd ont pénétré de force dans les six dépôts de 
munitions situés dans l'ancienne base navale, en territoire 
koweïtien, et ont emporté le plus clair de ce qui s'y trou
vait, alors que le Conseil de sécurité avait précédemment 
ordonné la destruction du contenu des dépôts (S/25085, 
annexe III). J'ai décrit ces événements ainsi que les faits 
qui s'y rapportaient dans mon rapport spécial du 10 jan
vier 1993 (S/25085). Le 11 janvier, le Président du Con
seil de sécurité a fait une déclaration au nom du Conseil 
(S/25091). 

22. I;Iraq a terminé de retirer ses biens du territoire 
koweïtien le 13 janvier et les six postes de police iraquiens 
situés en territoire koweïtien ont été enlevés les 17 et 
18 janvier (S/25085/Add.1). Depuis lors, la situation 
dans la zone a de nouveau été calme dans l'ensemble. 

23. Outre les événements décrits ci-dessus, la 
MONUIK a constaté trois types de violation dans la zone 
démilitarisée: incursions mineures de personnel militaire 
au sol, souvent par inadvertance; survols par des ap
pareils militaires, dont la plupart n'ont pas été identifiés; 
enfin port et emploi d'armes autres que des armes de 
poing, par des policiers dans la majorité des cas. Le ta
bleau suivant récapitule les violations constatées par la 
MONUlK: 

Koweil 
Sol Air Port d'armes Total Sol Air Port 4'armes Total 

1 er..1 oct. 1 0 2 3 1 0 2 3 

1 er..30 nov. 1 0 0 1 0 1 0 1 
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Ir~ Koweït 
Sol Air Port d'armes Total Sol Air Port d'armes Total 

1CI'..31 déc. 0 0 0 1 1 1 7 9 
1cr_31 jan. 2 0 2 4 0 0 14 14 
1 cr_28 févr. 0 0 1 1 0 0 4 4 
1er..31 mars .Il 1 .Il 1 .!l .Il ± ± 

ToTAL ± 1 ~ 11 2 2 .u Ji 

Etats Membres coopérant Etats Membres 
avec le Koweit 

Sol Air Port d'armes 

1er..31 oct. 0 1 0 
1cr_30 nov. 0 5 0 
1 cr_31 déc. 0 0 0 
1 cr_31 janv. 1 0 0 
1er..28 févr. 0 0 0 
1cr_31 mars .Il .Il .Il 

ToTAL 1 ~ .Il 

La MONUIK a fait état de ces violations auprès de la 
partie concernée afin que des mesures soient prises pour 
éviter qu'elles ne se reproduisent. 

24. Au cours de la période visée par le rapport, la 
MONUIK a reçu par écrit 27 plaintes de l'Iraq et 46 du 
Koweït. Elle a mené une enquête sur chacune d'elles et en 
a communiqué les résultats aux intéressés. La plupart des 
plaintes portaient sur des coups de feu qui auraient été 
tirés dans des postes de police proches de la frontière. Les 
équipes d'enquête de la MONUIK ont à maintes reprises 
observé la présence dans ces postes de fusils et de mitrail
leuses, qui sont interdits dans la zone démilitarisée. La 
police des deux parties a de plus en plus fréquemment 
interdit à la MONUIK d'accéder aux postes, apparem
ment pour l'empêcher de constater que des armes s'y 
trouvaient. 

25. Comme on s'en souviendra, la MONUIK, avec 
l'accord des deux parties, a fixé à 1 000 mètres la distance 
raisonnable qu'il convenait de maintenir à partir de la 
frontière. La MONUIK doit être informée à l'avance des 
activités qui se dérouleront à l'intérieur de ce périmètre et 
surveille de près lesdites activités afin de prévenir des 
incidents. Les plaintes continuelles concernant des coups 
de feu provenant des postes de police montrent bien 
que cette règle est toujours valable. A l'heure actuelle, 
13 installations iraquiennes de différents types (postes de 
douane, postes de police et points de contrôle) et deux 
postes de police koweïtiens se trouvent à moins de 1 000 
mètres de la frontière. Sept des postes iraquiens sont 
situés dans les villes de Safwan et d'Umm Qasr, qui s'éten
dent jusqu'à la frontière et où une présence est nécessaire 
pour maintenir l'ordre et contrôler le franchissement de 
la frontière. Conformément à mes instructions, le général 
Dibuama est en contact avec les autorités concernées afin 

non identi[iés 
Total Sol Air Port d'armes Total 

1 1 8 0 9 
5 1 5 0 6 
0 0 3 1 4 
1 0 8 0 8 
0 0 0 0 0 

.Il .Il 2 .Il 2 
1 2 ~ 1 2.2. 

de réduire la présence dans le périmètre au minimum né
cessaire pour exercer ces fonctions. 

26. La plupart des plaintes portent sur des wnes 
où, à la suite de la démarcation, des citoyens et des biens 
iraquiens se trouvent du côté koweïtien de la frontière, 
notamment les têtes de puits de pétrole à Ratquah, les 
fermes dans la wne de Safwan et certains biens à Umm 
Qasr. Je suis en contact avec les gouvernements iraquien 
et koweïtien afin que ces questions soient réglées de 
manière raisonnable. Dans l'intervalle, la MONUIK pa
trouille de jour et de nuit ces zones sensibles. 

27. Durant la première partie de la période visée 
par le rapport, le mécontentement soulevé par la démar
cation imminente de la frontière s'est traduit par une 
certaine agitation locale et des actes de malveillance à 
l'encontre du personnel de la MONUIK à Umm Qasr. La 
population a jeté des pierres et d'autres objets sur les vé
hicules de la MONUIK, a essayé de bloquer leur passage, 
s'est inquiétée de la nationalité de certains et a refusé de 
vendre des denrées au personnel de la MONUIK. Ces in
cidents ont cessé. 

28. La MONUIK a continué de fournir un appui 
technique aux autres missions des Nations Unies en Iraq 
et au Koweït. En particulier, elle a aidé la Commission de 
démarcation de la frontière en mettant à sa disposition 
des moyens de transport aérien et terrestre, d'héberge
ment et de communication, ainsi que des services d'appui 
du génie. Des moyens d'hébergement et d'escorte ont été 
également fournis au Coordonnateur de l'ONU chargé 
de la question de la restitution des biens koweïtiens par 
l'Iraq. La MONUIK a continué d'assurer le contrôle des 
mouvements pour tous les aéronefs des Nations Unies 
opérant dans la zone. 
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V. Aspects financiers 

29. Par sa résolution 47/208 du 22 décembre 1992, 
l'Assemblée générale a autorisé le Secrétaire général à 
engager mensuellement des dépenses pour la MONUIK 
jusqu'à concurrence d'un montant brut de 3,3 millions de 
dollars (soit un montant net de 3,1 millions de dollars) 
pendant la période allant du 1•• mai au 31 octobre 1993 
inclus, sous réserve de réexamen par le Conseil de sécurité 
du mandat de la Mission au-delà du 8 avril 1993 et de 
l'assentiment préalable du Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires. 

30. D'après les indications actuelles, le coût de la 
MONUIK durant la période de prorogation, y compris le 
renforcement de la Mission, risque de dépasser les 
engagements de dépenses autorisés par l'Assemblée dans 
sa résolution 47/208. Si ce cas se produit, le Secrétaire 
général présentera au Comité consultatif et à l'Assemblée 
générale un rapport sur les ressources additionnelles né
cessaires pour la Mission. 

VI. Observations 

31. Au cours des six derniers mois, la zone d'opé
rations de la MONUIK a été généralement calme. Toute
fois, les agissements iraquiens en janvier ont envenimé la 
situation. La MONUIK a réagi promptement et a fait de 
vives représentations aux autorités militaires iraquiennes. 
Sur la base des rapports de la MONUIK, des représen
tations ont été également faites au Siège de l'ONU à New 
York. Le Conseil de sécurité a directement pris part à ces 
efforts. Il est à regretter que l'Iraq n'ait pas répondu po
sitivement à de telles démarches jusqu'à ce que les Etats 
Membres aient menacé sérieusement de recourir à la 
force, puis l'aient effectivement employée. 
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32. Les événements de janvier ont démontré l'uti
lité de la présence des Nations Unies sur la frontière entre 
l'Iraq et le Koweït, ainsi que la nécessité de prolonger 
cette présence. Je recommande donc au Conseil de sécu
rité de proroger le mandat de la MONUIK pour une nou
velle période de six mois. 

33. j'ai souligné au paragraphe 10 ci-dessus les 
plans que j'envisage pour renforcer la MONUIK confor
mément à la résolution 806 (1993) du Conseil de 
sécurité. Je suis au regret de ne pouvoir faire état de pro
grès plus importants à cet égard. Par ailleurs, en raison, 
semble-t-il, des engagements croissants à l'égard des opé
rations de maintien de la paix des Nations Unies en géné
ral, il n'a pas été possible jusqu'ici de trouver un Etat 
Membre en mesure de fournir le bataillon d'infanterie 
mécanisée qui doit être déployé lors de la première phase. 
j'espère pouvoir saisir à nouveau le Conseil de cette ques
tion dans un avenir proche. 

34. La MONUIK continuera à dépendre de la coo
pération des Gouvernements iraquien et koweïtien pour 
pouvoir s'acquitter des tâches que lui a confiées le Conseil 
de sécurité. A cet égard, il sera particulièrement impor
tant, au cours des mois à venir, que les deux parties fas
sent preuve de la retenue nécessaire pour empêcher les 
frictions le long de la frontière, de manière que les ques
tions en suspens, telles que celles qui sont mentionnées au 
paragraphe 6 ci-dessus, puissent trouver une solution rai
sonnable. 

35. En conclusion, je tiens à rendre hommage au 
chef de la MONUIK, ainsi qu'aux hommes et aux fem
mes qui sont placés sous son commandement, pour la 
manière dont ils se sont acquittés de leur tâche difficile. 
Leur discipline et leur conduite de premier ordre leur font 
honneur, de même qu'elles sont source de fierté pour leur 
pays et pour l'Organisation des Nations Unies. 

Troisième rapport du Secrétaire général sur l'état de l'application 
du plan de contrôle et de vérification continus de l'exécution 
par l'Iraq des dispositions des parties pertinentes de la section C 
de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité 

S/25620, 19 avril1993 

Introduction 

1. Le présent document est le troisième rapport 
présenté conformément au paragraphe 8 de la résolution 
715 (1991) adoptée le 11 octobre 1991 parle Conseil de 
sécurité, dans laquelle celui-ci a prié le Secrétaire général 
de lui présenter un rapport tous les six mois sur l'appli
cation des plans de contrôle et de vérification continus de 
l'exécution par l'Iraq des dispositions des parties perti
nentes de la partie C de la résolution 687 (1991) du Con
seil de sécurité. Il s'agit d'une mise à jour des renseigne-

ments donnés dans les deux premiers rapports (S/23801 
et S/24661). 

2. En résumé, au cours de la période considérée, 
l'Iraq a continué à refuser de reconnaître inconditionnel
lement les obligations qui lui incombent en vertu de la 
résolution 715 (1991) et des plans qui y ont été approu
vés. Il a réaffirmé que la seule obligation qu'il admette à 
l'égard du contrôle et de la vérification continus était celle 
visée au paragraphe 10 de la résolution 687 (1991), et 
qu'il n'acceptait pas les modalités et les dispositions en 
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matière de contrôle et de vérification énoncées dans les 
plans approuvés par le Conseil dans la résolution 715 
(1991 ). Etant donné de telles circonstances, aucun pro
grès n'a été accompli dans l'exécution des activités de 
contrôle et de vérification continus approuvées par le 
Conseil dans la résolution 715 (1991). 

1. Evolution de la situation entre le 10 octobre 1992 et 
le 10 avril1993 

A. Communication de renseignements 

3. Selon le plan de contrôle et de vérification conti
nus de la Commission spéciale (S/22871/Rev.1), l'Iraq est 
tenu de faire certaines déclarations. Il aurait dû obtem
pérer dès le 10 novembre 1991 et présenter: a) des infor
mations initiales sur les activités, installations et articles, 
tant militaires que civils, mentionnés dans le plan et ses 
annexes, et b) un rapport sur les mesures législatives et 
administratives prises en vue de l'application du plan et 
des résolutions 687 (1991) et 707 (1991) et autres résolu
tions applicables du Conseil. L'Iraq est également tenu de 
produire le 15 janvier et le 15 juillet de chaque année une 
mise à jour des informations visées en a et de rendre 
compte des mesures visées en b si la Commission spéciale 
le lui demande. 

4. Comme il a été noté dans le dernier rapport 
(S/24661 ), l'Iraq n'a présenté aucune déclaration avant le 
27 juin 1992, manquant ainsi à ses deux obligations en 
la matière. Il a appelé le document reçu le 27 juin << Rap
port sur la vérification et le contrôle dans l'avenir ''·Ce
pendant, un groupe d'experts internationaux réuni par la 
Commission pour évaluer ce rapport a conclu que celui
ci, tout en constituant un point de départ utile, était insuf
fisant pour entreprendre des activités effectives de con
trôle et de vérification continus. En outre, le rapport ne 
contenait pas de déclaration sur les mesures législatives et 
administratives prises par l'Iraq pour s'acquitter de ses 
obligations. 

5. Le 14 février 1993, l'Iraq a présenté une 
deuxième série de déclarations intitulée «Mise à jour 
des informations sur le contrôle. Rapport n• 2 ». Ces 
déclarations n'ajoutent pas grand-chose à la première 
série. 

6. Un autre problème tient à l'insuffisance d'une 
autre série de déclarations que l'Iraq est tenu de remettre 
en vertu de la résolution 707 (1991)- un état complet 
et définitif de tous les aspects de ses programmes d'arme
ment qui sont prohibés par la section C de la résolution 
687 (1991). En particulier, des informations complètes 
sur ce qu'étaient antérieurement la production, les four
nisseurs et la consommation d'articles interdits de l'Iraq 
ainsi que sa capacité de produire lesdits articles sont 
indispensables pour organiser les régimes efficaces d'ins
pection et de contrôle des importations qu'exigent les 
plans de contrôle et de vérification con tin us et la résolu
tion 715 (1991) du Conseil de sécurité. Le mécanisme 
prévu au paragraphe 7 de ladite résolution ne pourra 
objectivement être mis au point que lorsque le Comité des 

sanctions, la Commission spéciale et l'Agence in ternatio
nale de l'énergie atomique (AlEA) disposeront de ces 
informations. 

B. Evo~Ntion de la situation sur le plan opérationnel 

7. Par suite du refus persistant de l'Iraq de recon
naître inconditionnellement les obligations qui lui incom
bent en vertu de la résolution 715 (1991) et des plans de 
contrôle et de vérification continus qui y sont approuvés, 
la Commission spéciale n'est toujours pas en mesure de 
commencer à exécuter le plan dans les domaines relevant 
de sa compétence (S/22871/Rev.1). Toutefois, elle a mis 
en évidence certaines installations et activités de l'Iraq 
qu'il convient manifestement de contrôler dans l'inter
valle du fait qu'elles pourraient déjà servir à des fins inter
dites. En conséquence, elle a institué un nouveau type 
d'inspection, appelé «contrôle intérimaire "· Cette me
sure n'atténue en rien l'obligation de procéder à un con
trôle complet, comme il est envisagé dans les plans, et il 
reste de même tout aussi important que l'Iraq reconnaisse 
inconditionnellement les obligations qui en découlent 
pour lui. 

8. La première équipe de contrôle intérimaire, mise 
en place le 26 janvier 1993, a axé ses activités sur le centre 
de recherches balistiques Ibn AI-Haytham, au nord de 
Bagdad. L'Iraq a déclaré que ce centre constituait son 
principal établissement de recherche-développement con
sacrée aux missiles d'une portée inférieure à 150 kilomè
tres - ce qui signifie qu'il ne tombe pas sous le coup 
de l'interdiction visée dans la résolution 687 (1991). Ce 
centre emploie un nombre important de spécialistes qui 
collaboraient auparavant aux programmes balistiques 
maintenant interdits. Bien qu'elle se soit concentrée sur 
l'établissement d'Ibn AI-Haytham, l'équipe s'est égale
ment rendue dans d'autres sites. Elle a achevé ses activités 
le 23mars 1993. 

9. A la suite de l'expérience acquise à Ibn AI
Haytham -qui a notamment montré que l'Iraq consa
crait actuellement d'importantes activités aux systèmes 
de missiles à propergol solide -la Commission a décidé 
qu'il serait utile de poursuivre ce type d'inspection. Une 
deuxième équipe a été mise en place le 27 mars 1993. 
Tout en continuant à se concentrer sur Ibn AI-Haytham, 
elle contrôlera également d'autres installations iraquien
nes qui effectuent des travaux sur la propulsion à poudre 
et les technologies s'y rapportant. 

C. EvoiNtion de la situation sur le plan politique 

10. L'Iraq n'a pas modifié sa position sur l'essentiel 
des plans de contrôle et de vérification continus. Dans 
une lettre datée du 28 octobre 1992, adressée au Secré
taire général par le Ministre iraquien des affaires étran
gères (S/24726, annexe), l'Iraq a réaffirmé son refus des 
dispositions et conditions énoncées dans les résolutions 
707 (1991) et 715 (1991) en déclarant ce qui suit: 

« Le Conseil se doit ... de revoir ces dispositions 
et conditions de fond en comble, en faisant preuve 
de justice et d'impartialité. » 
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11. Dans les déclarations qu'il a faites au Conseille 
23 novembre (S/PV.3139, reprise 1) et le 24 novembre 
1992 (SIPV.3139, reprise 2), le Vice-Premier Ministre 
iraquien, M. Tariq Aziz, a déclaré ce qui suit : 

« Il est nécessaire que toutes les mesures et dis
positions prévues dans les résolutions désormais inu
tiles du Conseil de sécurité soient revues de fond en 
comble » (ibid., reprise 1, p. 98). 

12. Le 31 janvier 1993, le Gouvernement iraquien 
a fait officiellement savoir par écrit au Président exécutif 
de la Commission spéciale que l'Iraq considérait que la 
formule nouvelle du contrôle intérimaire dans l'installa
tion Ibn AI-Haytham était appliquée en vertu de la réso
lution 687 (1991 ). La Commission en a déduit que l'Iraq 
empêcherait l'équipe en question, ou toute autre équipe, 
d'opérer conformément au plan approuvé par la résolu
tion 715 (1991 ). 

13. Jusqu'à une date récente -le 29 mars 1993-
le personnel de la Commission, en discutant des modali
tés relatives à la deuxième équipe de contrôle intérimaire, 
n'avait constaté aucun changement dans la position de 
l'Iraq concernant la question fondamentale de la re
connaissance de la résolution 715 (1991) et la com
munication de données sur les fournisseurs. Ce fait a été 
confirmé le ter avril 1993, lorsque le général Amer a 
rencontré l'équipe. Donnant lecture d'un texte préparé et 
soulignant qu'il s'agissait de la position officielle de l'Iraq 
sur la question du contrôle, le général Amer, selon l'ins
pecteur principal de l'ONU, a déclaré ce qui suit: 

« L:Iraq a accepté la première équipe de con
trôle au centre Ibn AI-Haytham conformément à la 
résolution 687 (1991 ). A en juger toutefois d'après 
la manière d'agir de l'équipe, il apparaît que la Com
mission spéciale essaie d'amalgamer discrètement les 
obligations qui incombent à l'Iraq en vertu de la ré
solution 687 (1991) et celles qui découlent de la 
résolution 715 (1991). C'est là une manœuvre très 
adroite. L:Iraq sait qu'en faisant appel à sa coopé
ration au titre de la résolution 687 (1991) la Com
mission spéciale vise à lui imposer les obligations 
relevant de la résolution 715 (1991). L:Iraq est plei
nement conscient de cette tentative. Si la Commis
sion spéciale entend veiller à ce qu'aucune activité 
interdite ne soit réalisée, à ce que les articles prohibés 
soient détruits et à ce que l'Iraq ne soit pas en mesure 
de remettre en train les programmes interdits, l'Iraq 
ne soulève aucune objection à cet égard étant donné 
que ces objectifs entrent dans le cadre de la résolu
tion 687 (1991 ). En revanche, s'il s'agit d'un début 
d'application de fait de la résolution 715 (1991) sans 
que la Commission spéciale ait signifié au Conseil de 
sécurité que l'Iraq appliquait intégralement la réso
lution 687 (1991) et sans que le paragraphe 22 de 
cette résolution ait été appliqué, l'Iraq ne réservera 
pas un accueil favorable aux missions de ce genre. 
Les missions de contrôle ne seraient pas les bienve
nues. Toutefois, même dans ce cas, l'Iraq continuera 
de coopérer avec la Commission spéciale afin de voir 

quels sont les objectifs véritables des trois missions 
et les intentions de la Commission spéciale. L:lraq a 
déclaré à celle-ci que la résolution 715 (1991) ne 
pouvait être examinée que dans le cadre de l'appli
cation du paragraphe 22 de la résolution 687 
(1991 ). N'allez surtout pas croire qu'il puisse en être 
autrement. » 

14. L:Iraq maintient sa position bien que la Com
mission l'ait assuré que, s'il coopérait, ses préoccupations 
légitimes seraient satisfaites et qu'elle procéderait à ses 
activités sans intrusion excessive. 

D. Conduite de l'Iraq 

15. Outre ces déclarations de principe, l'Iraq a 
constamment démontré, par sa conduite au cours des 
derniers mois, qu'il voulait limiter les droits d'inspection 
et les capacités opérationnelles de la Commission en cher
chant à faire obstacle aux activités des inspecteurs. Quoi
que l'Iraq ait agi ainsi, dans bien des cas, au cours d'ins
pections effectuées en application de la résolution 687 
(1991 ), la Commission ne doute pas que cette attitude 
s'inscrit dans une campagne à long terme visant à établir, 
pour la conduite des inspections, une pratique qui limite
rait sérieusement les droits prévus dans les plans et les 
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité. Il est ma
nifeste que l'Iraq cherche ainsi à affirmer qu'elle a le droit 
d'interpréter la manière dont les résolutions devraient 
être appliquées. 

16. Dans le cadre de cette campagne, l'Iraq s'est 
efforcé de limiter le champ des inspections et de la 
collecte d'informations, de restreindre l'accès des inspec
teurs et de retarder leur travail, d'empêcher la Commis
sion d'exercer pleinement son droit d'utiliser des aéro
nefs, d'imposer des limites à la durée, aux effectifs et à 
la composition des inspections, d'exiger la notification 
préalable des activités d'inspection et de limiter le droit 
de prendre des photographies. On trouvera dans l'an
nexe 1 du présent rapport de plus amples détails sur les 
incidents qui se sont produits. Ils n'ont d'ailleurs pas tous 
eu le même degré de gravité et certains ne mériteraient 
peut-être pas d'être signalés s'ils ne relevaient pas d'une 
tendance générale. Toutefois, pris dans leur ensemble, ces 
incidents constituent un obstacle majeur qui empêcherait 
effectivement de mener des activités sérieuses de contrôle 
et de vérification continus. Il est par conséquent essentiel 
d'obtenir le plus tôt possible de l'Iraq qu'il reconnaisse 
officiellement les obligations qui lui incombent en vertu 
de la résolution 715 (1991), afin que les exigences du 
Conseil énoncées dans cette résolution puissent être satis
faites. 

II. Conclusions 

17. Les conditions voulues ne sont pas encore réu
nies pour qu'il soit possible de commencer à appliquer 
intégralement le plan de contrôle et de vérification conti
nus de la Commission spéciale. L:lraq n'a pas non plus 
modifié sa position fondamentalement négative à l'égard 
du plan et de la résolution 715 (1991 ). La Commission 
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continue à estimer que l'Iraq cherche à faire en sorte que 
le plan soit appliqué en fonction de son interprétation des 
obligations qui lui incombent, plutôt que sur la base des 
résolutions du Conseil de sécurité et du plan adopté par 
celui-ci. 

18. Les plaintes et les allégations fallacieuses de 
l'Iraq concernant les motifs et les activités de la Commis
sion- dont des exemples sont donnés dans l'annexe
montrent que l'Iraq n'est pas disposé à s'acquitter de ses 
obligations et à faciliter la tâche de la Commission. Le 
manque d'empressement de l'Iraq à fournir de plein gré 
les informations nécessaires pour que la Commission 
puisse remplir son mandat signifie que celle-ci doit ac
croître l'ampleur et le caractère intrusif des efforts qu'elle 
déploie pour obtenir ces informations. Ces atermoie
ments ainsi que les tentatives visant à entraver l'action de 
la Commission soulèvent des doutes quant aux intentions 
de l'Iraq. En conséquence, la Commission doit être d'au
tant plus certaine des moyens dont dispose l'Iraq et de 
l'emploi qu'il fait de ses installations à double capacité 
avant de pouvoir déclarer avec confiance que l'Iraq 
s'acquitte pour l'essentiel des obligations qui lui incom· 
bent en vertu des résolutions pertinentes du Conseil de 
sécurité. 

19. Entre-temps, la Commission continue de pro
céder à de nouvelles visites ou à la surveillance aérienne 
des sites où des activités prohibées par la section C de la 
résolution 687 (1991) ont été décelées, afin de s'assurer 
que celles-ci n'ont pas repris. La Commission a déjà mis 
en évidence un grand nombre d'autres sites qu'il faudra 
contrôler à l'avenir:. Elle continue à compléter les infor
mations provenant de l'Iraq par des enquêtes et des ins
pections actives, de façon que les activités de contrôle 
dans toute leur dimension ne soient pas indûment repous
sées une fois que l'Iraq se sera engagé sur le plan politi
que, comme ille doit, à respecter pleinement ses obliga
tions. Un élément essentiel de ce processus a été la mise 
en œuvre récente du concept de contrôle intérimaire. 

20. Quoi qu'il en soit, la Commission reste bloquée 
au stade des travaux préparatoires et intérimaires et ne 
peut toujours pas entreprendre ses activités de contrôle et 
de vérification dans leur intégralité. ~attitude de l'Iraq 
quant aux questions fondamentales, sa conduite décrite 
plus haut et son refus de reconnaître les obligations qui 
lui incombent en vertu de la résolution 715 (1991) ne 
font que confirmer cette conclusion. Tant que l'Iraq ne 
modifiera pas sa position, la Commission ne sera pas en 
mesure de veiller à ce qu'il ne remette pas en train ses 
programmes qui ont été interdits. 

Annexe 

Liste des incidents 

Restriction de l'ampleur des inspections 

1. La réaction iraquienne lorsqu'on a lancé le pro
cessus de contrôle intérimaire est exposée aux para
graphes 13 à 15 ci-dessus. Au cours de la première mis
sion de contrôle intérimaire, plusieurs autres discussions 

ont révélé que l'Iraq, de façon délibérée ou non, avait mal 
compris certaines choses. Les interlocuteurs iraquiens ont 
mis en doute le droit de l'équipe de dresser un inventaire 
ou d'étiqueter certains articles d'équipement dans les sites 
inspectés, et ont demandé que l'on fixe des critères précis 
pour déterminer quels articles pouvaient faire l'objet de 
ces procédures. ~équipe n'a pas accepté cette position. 
~Iraq a avancé que certains articles n'intéressaient pas la 
Commission spéciale, alors qu'il est manifeste que c'est à 
la Commission qu'il revient de décider ce qui l'intéresse. 
En outre, certains des articles en question étaient suscep
tibles d'être utilisés à des fins interdites. Les Iraquiens se 
sont également plaints de l'objectif de l'équipe, arguant 
que celle-ci cherchait, non pas à contrôler, mais à régenter 
les activités de l'Iraq. · 

Refus d'autoriser l'accès, ou restriction 
de l'accès et retards imposés à l'inspection 

2. A quatre occasions, l'Iraq a cherché à nier à la 
Commission l'exercice de ses droits fondamentaux de 
circulation aérienne - une fois en ce qui concerne 
l'entrée et la sortie d'avions de transport d'Iraq (voir 
S/25172, annexe), et trois fois en ce qui concerne le survol 
de sites pour surveillance aérienne par hélicoptère. A 
l'exception du survol de deux sites de la périphérie de 
Bagdad (incident signalé dans le document S/24985, 
annexe), la Commission a finalement pu effectuer les 
vols. Néanmoins, comme elle l'a déjà signalé au Conseil, 
l'un de ces vols a dû être effectué sur un itinéraire très 
limité, non sans que l'Iraq eût d'abord menacé d'abattre 
l'hélicoptère s'il ne quittait pas le voisinage du si~e. 

3. ~Iraq a également entravé l'accès des équipes 
d'inspection, tentant parfois, sous des prétextes falla
cieux, de le leur refuser carrément. ~une des équipes 
s'est vu initialement refuser l'accès parce que l'inspection 
« porterait atteinte au caractère sacré des universités et 
troublerait les étudiants "· A chaque fois, l'inspection a 
finalement eu lieu. Au cours de la période considérée, au 
total huit activités d'inspection de la Commission ont été 
sérieusement retardées, dans un cas de plus de quatre 
heures. ~une d'entre elles, la surveillance aérienne de la 
périphérie de Bagdad, a été bloquée. 

Restriction des droits de circulation aérienne 

4. On trouve au paragraphe 11 [alinéas f eth] du 
rapport semestriel du 17 décembre 1992 (5124984, 
annexe) une longue description des problèmes auxquels 
s'est heurtée la Commission spéciale jusqu'à cette date. 
Les problèmes ont continué depuis. Outre les incidents 
mentionnés au paragraphe 2 de la présente annexe, l'Iraq 
a soulevé d'autres difficultés touchant les droits de circu
lation aérienne de la Commission. 

5. Dans sa lettre du 5 août 1992, M. AI-Zahawi, 
conseiller au Ministère iraquien des affaires étrangères, a 
informé le Président exécutif de la Commission spéciale 
que sa demande d'utiliser l'aérodrome d' AI-Rasheed 
comme point d'arrivée et de départ des équipes d'ins
pection était impraticable car l'aérodrome était inutili
sable. Le Président exécutif adjoint a répondu le lende-
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main, exprimant le souhait d'utiliser ledit aérodrome à 
cette fin dès qu'il serait opérationnel. Récemment, un 
Boeing 707 de la Sudanese Airways y avait été observé. 
Mais lorsque le personnel de la Commission s'est enquis 
de la possibilité de l'utiliser comme point d'entrée et de 
sortie, on lui a répondu qu'une telle décision revêtirait un 
caractère politique. Aucun progrès n'a été enregistré sur 
la question. 

6. I.:Iraq a suscité des obstacles aux opérations de 
l'équipe d'inspection aérienne. Il a cherché, notamment, 
à établir des « zones interdites " que l'équipe ne pouvait 
pas survoler et qui n'avaient pas toujours été indiquées 
dans les cases désignées la veille des inspections aériennes; 
à empêcher l'équipe de prendre des photographies et 
d'utiliser des jumelles lorsqu'elle était en vol entre des 
sites désignés et même au-dessus du site désigné; et à exi
ger un préavis de dix minutes avant le démarrage d'une 
inspection aérienne. 

7. A chaque vol de l'avion U-2 de surveillance à 
haute altitude, l'Iraq dépose une plainte officielle concer
nant ses activités. I.:Iraq persiste à appeler cet appareil 
un avion espion américain et a récemment déclaré qu'il 
était utilisé à de « méprisables fins criminelles "• mal
gré son immatriculation et son mandat onusiens. Le 
10 mars 1993, le Ministre iraquien des affaires étrangè
res, M. AI-Shahaf, a adressé une lettre au Secrétaire géné
ral (S/25387, annexe) dans laquelle il affirmait que l'ap
pareil avait été utilisé dans le cadre de la planification 
d'une opération visant à assassiner le président Saddam 
Hussein. 

Limites de la durée, de l'importance numérique 
et de la composition de.s inspections 

8. I.:Iraq a cherché à limiter la durée des activités 
tant de contrôle que de surveillance aérienne, indiquant, 
en ce qui concerne les premières, qu'elles devaient être de 
durée déterminée et, pour les secondes, que les inspec
tions ne devaient pas dépasser 15 minutes. 

9. I.:Iraq a de même cherché à limiter l'importance 
numérique des équipes d'inspection à certains sites qu'il 
estime névralgiques, les universités notamment, et à inter
venir dans la composition de l'équipe, par exemple en 
cherchant à en exclure les interprètes de la Commission. 
Il a en outre cherché à établir que les personnes ayant fait 
partie du Groupe de destruction chimique d'Al-Mu
thann a n'étaient pas autorisées à participer à d'autres ac
tivités d'inspection, et à limiter la rotation du personnel 
de la Commission dans les équipes d'appui des hélicop
tères. 

10. Il ressort clairement de l'Accord sur le statut de 
mai 1991 que la Commission a le droit de décider des 
compétences dont elle a besoin pour mener les inspec
tions et, de ce fait, le droit de choisir le nombre et le type 
d'experts dont elle a besoin dans chaque équipe et pour 
inspecter chaque site. I.:lraq est tenu d'accorder aux 
personnes dont la Commission lui donne le nom la possi
bilité de s'acquitter de leur tâche. 

Notification préalable de.s activités d'inspection 

11. Pour les activités de surveillance aérienne, 
l'Iraq a cherché à établir qu'il devait recevoir notification 
préalable du site à inspecter. Or, les inspections sans 
préavis sont essentielles à l'efficacité de la Commission. 

Fourniture de données 

12. Comme noté à la section A du présent rapport, 
l'Iraq n'a pas fourni suffisamment d'informations dans 
ses déclarations, que ce soit sur les programmes interdits 
qu'elle a menés dans le passé ou sur ses installations à 
double capacité qu'il faudrait inscrire dans les plans de 
contrôle et de vérification continus. La Commission a 
cherché à compléter ces déclarations lors de chacune de 
ses inspections. Toutefois, l'Iraq donne ces renseigne
ments de très mauvaise grâce, ou refuse carrément d'en 
donner dans certains domaines cruciaux, par exemple sur 
ses réseaux de fournisseurs ou ses utilisations antérieures 
d'armes chimiques. Les Iraquiens se sont également 
déclarés consternés devant le fait que la Commission 
continue de poser des questions sur les programmes 
passés, alors que ces questions sont posées justement 
parce que l'Iraq n'a pas respecté son obligation de révéler 
de façon définitive et complète tous les aspects de ses pro
grammes passés (voir par. 6 du présent rapport). 

13. En outre, l'Iraq n'a pas pu ou pas voulu pro
duire certains articles d'équipement précis dont la Com
mission a des preuves qu'ils lui ont été fournis. Les équi
pes continuent de trouver du matériel et des documents 
contenant des informations relevant de leur mandat au 
titre des résolutions et du plan de contrôle et de vérifica
tion continus. 

Prise de photographies 

14. I.:lraq a cherché à limiter le droit absolu de la 
Commission de photographier tout article ou activité 
qu'elle estime relever de sa tâche. Il a retardé la prise de 
photographies jusqu'à ce qu'une <<permission" eût été 
obtenue de fonctionnaires de rang plus élevé. li a cherché 
à empêcher la prise de photographies au-dessus d'un site 
désigné; et il a cherché à limiter la prise de photographies 
par les équipes aériennes à des articles se trouvant à l'inté
rieur d'un périmètre déterminé et par les équipes au sol à 
des articles qu'il estime relever de la résolution 687 
(1991). Si l'on appliquait cette dernière règle, cela ou
vrirait la possibilité que l'Iraq décide ce qui « relève de la 
687 >> et qu'il l'utilise pour exclure toutes les instal
lations, articles et activités à double fin couverts par les 
plans approuvés au titre de la résolution 715 (1991). 

Sécurité 

15. La question de la sécurité a été examinée en 
détail à l'appendice II du document S/24984. Depuis ce 
rapport, et outre les menaces mentionnées plus haut à 
l'encontre des aéronefs de la Commission, le vandalisme 
contre les véhicules de la Commission n'a pas disconti
nué: pare-brise, vitres et miroirs brisés, antennes cassées, 
etc. Quatre de ces incidents se sont produits alors que des 
membres du personnel de la Commission étaient au vo-
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lant. Dans l'un des cas, les chauffeurs étaient des infir
miers et le véhicule portait l'insigne du Croissant-Rouge. 

16. Des articles continuent de disparaître des bu
reaux et des quartiers personnels de la Commission. De 
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temps à autre, le personnel continue de recevoir des ap
pels téléphoniques importuns ou menaçants dans leur 
chambre d'hôtel en pleine nuit. 

Troisième rapport semestriel du Directeur général de l'AlEA 
sur l'exécution du plan de l'Agence touchant le contrôle 
et la vérification continus du respect par l'Iraq des dispositions 
du paragraphe 12 de la résolution 687 (1991) 

S/25621, 19 avril1993 

Note du Secrétaire général 

Le Secrétaire général a l'honneur de transmettre au Con
seil de sécurité le rapport ci-joint du Directeur général de 
l'Agence internationale de l'énergie atomique sur l'exé
cution du plan de l'Agence touchant le contrôle et la véri
fication continus du respect par l'Iraq des dispositions du 
paragraphe 12 de la résolution 687 (1991 ). 

Annexe 

Lettre datée du 8 avril1993, adressée au Secrétaire gé
néral par le Directeur général de l'Agence internationale 
de l'énergie atomique 

Au paragraphe 8 de sa résolution 715 (1991 ), du 11 oc
tobre 1991, le Conseil de sécurité a prié le Directeur gé
néral de l'Agence internationale de l'énergie atomique de 
lui présenter des rapports sur l'exécution du plan de 
l'Agence touchant le contrôle et la vérification continus 
du respect par l'Iraq des dispositions du paragraphe 12 
de la résolution 687 (1991). Les rapports susvisés doivent 
être présentés lorsque le Conseil en fait la demande et, en 
tout état de cause, au moins tous les six mois après 
l'adoption de la résolution 715 (1991 ). Les deux premiers 
rapports vous ont été présentés le 11 avril 1992 et le 
30 septembre 1992 et ils ont été distribués au Conseil de 
sécurité sous la cote S/213 813 (15 avril 1992) et S/24 722 
(28 octobre 1992) respectivement. 

En conséquence, je vous serais obligé de bien vouloir 
transmettre au Conseil de sécurité le troisième rapport 
semestriel sur l'exécution du plan. Je me tiens à votre dis
position et à celle du Conseil pour toute consultation. 

(Signé) Hans Bux 

Troisième rapport du Directeur général de l'Agence in
ternationale de l'énergie atomique sur l'exécution du 
plan de l'Agence touchant le contrôle et la vérification 
continus du respect par l'Iraq des dispositions du para
graphe 12 de la résolution 687 (1991) 

1. Le 11 octobre 1991, le Conseil de sécurité a 
adopté la résolution 715 (1991) approuvant notamment 
le plan de contrôle et de vérification continus du respect 

par l'Iraq des dispositions du paragraphe 12 de la par
tie C de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité 
et des dispositions des paragraphes 3 et 5 de la résolu
tion 707 (1991), présenté par le Directeur général de 
l'Agence internationale de l'énergie atomique sous la cote 
S/22872/Rev.1 et Corr.l. Au paragraphe 8 de la réso
lution 715 (1991), le Conseil de sécurité a prié le Direc-. 
teur général de l'AlEA de lui présenter des rapports sur 
l'exécution du plan lorsqu'illui en ferait la demande et, 
en tout état de cause, au moins tous les six mois après 
l'adoption de ladite résolution. Les deux premiers rap
ports semestriels présentés par le Directeur général ont 
été publiés le 15 avril 1992 sous la cote S/23813 et le 
28 octobre 1992 sous la cote S/24722, respectivement. 

2. En conséquence, le Directeur général présente ci
après le troisième rapport semestriel sur l'exécution du 
plan de contrôle et de vérification continus des capacités 
nucléaires de l'Iraq. 

3. Depuis le précédent rapport, présenté le 28 oc
tobre 1992, l'AlEA a dépêché en Iraq quatre missions 
d'inspection : la quinzième (8-18 novembre 1992), la 
seizième (5-8 décembre 1992), la dix-septième (25-31 
janvier 1993) et la dix-huitième (3-11 mars 1993). La 
dix-neuvième mission d'inspection est actuellement pré
vue pour la fin avril 1993. 

Déclaration demandée dans le plan 

4. Conformément au paragraphe 22 du plan, l'Iraq 
est tenu de communiquer à l'Agence, entre autres choses, 
un inventaire de tous les matériaux, équipements et 
éléments visés à l'annexe 3 existant en Iraq. Sont énumé
rés dans cette annexe aussi bien les articles expressément 
interdits par la résolution 687 que d'autres, qui peuvent 
être interdits selon l'usage qui en est fait ou qui doit en 
être fait, ou qui doivent être contrôlés en vertu du plan. 
Ainsi que le Conseil de sécurité en a été informé, la décla
ration initiale des autorités iraquiennes était insuffisante, 
tant pour les informations fournies que pour le mode de 
présentation. 

5. Pendant la quinzième inspection, la partie ira
quienne a communiqué à l'équipe d'inspection de l'AlEA 
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un projet de déclaration révisé (10 novembre 1992). 
I.:équipe de l'AlEA a fourni des informations détaillées 
sur les lacunes qui restaient à combler. Plus précisément, 
la partie iraquienne a été informée de ce qui suit : 

a) L'Iraq doit faire figurer dans l'inventaire tous les 
éléments pertinents qui se trouvaient en Iraq le l•r janvier 
1989 ou après cette date, même s'ils ont été détruits pen
dant ou après la guerre; 

b) La déclaration devrait se suffire à elle-même, 
c'est-à-dire ne pas contenir de vagues renvois à la cor
respondance antérieure; 

c) Les éléments à déclarer en vertu du paragraphe 4 
de l'annexe 3 (équipement ou matières visés à la section 2 
du Mémorandum B du document INFCIRC/209/Rev.l et 
à l'annexe du document INFCIRC/209/Rev.l) devraient 
faire l'objet d'une déclaration distincte et ne pas être com
binés avec les éléments faisant l'objet des paragraphes 5 
à 70 de l'annexe 3. Il a été expliqué à la partie iraquienne 
que beaucoup des éléments visés dans le document 
INFCIRC/209/Rev.l ne correspondaient à aucune entrée 
des paragraphes 5 à 70 et avaient donc été entièrement 
omis dans la plus récente mise à jour de la déclaration 
iraquienne. De plus, comme le document INFCIRa 
209/Rev.l contient une description tout à fait détaillée 
des divers équipements et composants spécialement con
çus ou préparés, on peut, en s'y référant, comptabiliser 
les composants de centrifugeuses par exemple de façon 
plus précise et plus utile que ce n'est fait dans le projet de 
déclaration iraquien; 

d) Des questions précises concernant d'éventuelles 
erreurs ou omissions dans le projet de déclaration du 10 
novembre 1992 ont également été portées à l'attention de 
la partie iraquienne; 

e) La déclaration iraquienne devrait englober tous 
les éléments pertinents se trouvant en Iraq, et non seule
ment ceux qui appartiennent à la Commission iraquienne 
de l'énergie atomique (CIEA); 

() Il faudrait y faire figurer les machines-outils 
lorsque la description du fabricant correspond à la des
cription figurant à l'annexe 3 ou lorsque des modifica
tions apportées en Iraq les rendent conformes à cette 
description. Seule l'Agence peut déterminer si l'état actuel 
de telle ou telle machine-outil justifie son retrait de l'in
ventaire. 

6. Les autorités iraquiennes se sont engagées à 
présenter, avant la fin de 1992, une déclaration modifiée, 
qui porterait sur l'ensemble du pays. A la fin de la dix
septième inspection, elles ont communiqué à l'AlEA une 
liste révisée d'éléments énumérés à l'annexe 3. Selon leurs 
indications, cette liste portait sur la période commençant 
le 1er janvier 1989 et incluait tous les éléments visés à 
l'annexe 3 qui se trouvaient ou s'étaient trouvés dans les 
installations de la CIEA, les universités et les établisse
ments d'Etat qui appuyaient le programme de la CIEA. 
Toutefois, la partie iraquienne se réservait le droit d'in
clure, dans la prochaine mise à jour de la liste, due en 
juillet 1993, les articles qui auraient été omis, soit par 

inadvertance, soit parce qu'ils n'avaient pas été identifiés 
comme relevant de l'annexe 3. 

7. Un examen de la liste iraquienne a montré que 
les autorités iraquiennes ne s'étaient pas conformées aux 
stipulations des alinéas 5 e et 5 f ci-dessus. Par exemple, 
beaucoup des machines-outils que l'Agence avait réper
toriées au cours de ses inspections n'étaient pas recensées. 
Au cours de la dix-huitième d'inspection, l'équipe de 
l'AlEA a encore trouvé 242 machines-outils, dont beau
coup auraient dû, à son avis, figurer dans la déclaration 
iraquienne présentée en vertu de l'annexe 3. Ces ma
chines-outils ont été répertoriées et une évaluation de leur 
état actuel est en cours en vue de déterminer celles qui 
pourraient ne pas relever de l'annexe 3. 

Levé radiométrique des eaux de surface 

8. La première campagne de prélèvement d'échan
tillons sur les voies d'eau iraquiennes, commencée pen
dant la quatorzième inspection (31 août-7 septembre 
1992), a été achevée durant la quinzième inspection (8-18 
novembre 1992). Des échantillons ont été prélevés dans 
52 sites. Le but de cette campagne était de détecter des 
installations nucléaires non déclarées et d'établir une base 
pour le programme de contrôle continu. 

9. A la date du présent rapport, on attend les résul
tats de l'évaluation des données d'analyse des échantil
lons pour formuler des conclusions et recommandations 
définitives. Toutefois, le plan actuel de contrôle continu 
prévoit des prélèvements continus d'échantillons dans 
des sites clefs et des opérations ponctuelles ailleurs. Or, 
les sites se trouvant dans la région kurde au nord et au 
nord-est de Mossoul ont soulevé certains problèmes 
logistiques, qui pourraient amener à reconsidérer le prélè
vement d'échantillons à ces sites. 

Activités d'inspection périodique 

10. Au cours des six derniers mois, plusieurs ins
pections avec préavis très court ou sans préavis ont été 
effectuées. Une de ces inspections, effectuée dans les bâ
timents de la Commission des industries militaires (l'an
cien siège du projet PC-3) au cours de la seizième mission 
d'inspection, a été marquée par toute une série d'inci
dents: l'Iraq n'a pas autorisé les équipes de l'AlEA et de 
la Commission spéciale des Nations Unies à accéder im
médiatement, sans conditions ni restrictions, à tous les 
dossiers qu'elles voulaient inspecter et il y a eu atteinte au 
droit de l'AlEA et de la Commission de reproduire des 
dossiers, des données et des informations. Ceci constitue, 
de la part de l'Iraq, des violations des droits de l'AlEA et 
de la Commission spéciale, tels qu'ils sont définis dans les 
résolutions du Conseil de sécurité et les plans approuvés 
en application de ces résolutions ainsi que les accords sur 
le statut, en date du 14 mai 1991. Ces violations ont été 
exposées en détail au Conseil de sécurité dans le do
cument S/25013 (24 décembre 1992). Le Directeur géné
ral de l'AlEA et le Président exécutif de la Commission 
spéciale ont adressé aux autorités iraquiennes des lettres 
pour protester contre ces violations. 
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11. Pendant la dix-huitième inspection de l'AlEA, 
pour la première fois, une visite a été effectuée à l'Uni
versité Sad dam à Bagdad sans préavis. Au début, la partie 
iraquienne a cherché à restreindre sérieusement l'accès de 
l'équipe d'inspection puis elle a modifié sa position. I:ins
pection a été effectuée par six des inspecteurs de l'AlEA, 
étant entendu que les sept autres membres de l'équipe les 
rejoindraient si des activités ou équipements interdits 
étaient découverts. Tel n'a pas été le cas. 

Bilan des matières nucléaires 

12. Il faut se préoccuper sans tarder de la suite à 
donner à la récente découverte de grosses contradictions 
entre les déclarations iraquiennes concernant les matières 
nucléaires et les résultats de l'analyse des échantillons 
effectuée par l'AlEA. Concrètement, il semble que les au
torités iraquiennes aient mal indiqué l'origine de cer
taines matières nucléaires et sous-déclaré les quantités de 
matières produites et traitées dans diverses installations 
en Iraq ou importées de l'étranger. Ceci soulève de sé
rieuses questions au sujet de l'inventaire des matières nu
cléaires en Iraq. Les autorités iraquiennes reconnaissent 
les contradictions mais elles n'ont pas, à ce jour, donné 
d'explications et elles refusent de revenir sur cette ques
tion. Si l'Iraq n'apporte par de nouveaux éclaircisse
ments, l'AlEA ne peut qu'émettre de sérieuses réserves 
quant à l'exactitude de ses déclarations concernant la 
présence et l'utilisation de matières nucléaires. 

Equipements et matières 

13. Des réunions ont eu lieu avec la partie iraquien
ne en vue de déterminer les dispositions pratiques et les 
activités d'inspection nécessaires pour contrôler l'usage 
qui est fait de diverses machines-outils et autres équipe
ments et matières. Les autorités iraquiennes ont déclaré 
qu'elles acceptaient les inspections inopinées avec préavis 
très court, qu'elles étaient disposées à rassembler les 
équipements dans un petit nombre de sites de manière à 
simplifier, pour les deux parties, le problème du contrôle, 
qu'elles reconnaissaient à l'équipe d'inspection le droit de 
prélever des échantillons et de vérifier l'inventaire des 
articles produits et qu'elles étaient disposées à mettre en 
place et tenir à jour un système de relevés et de registres, 
d'annoncer à l'avance et d'enregistrer systématiquement 
l'utilisation d'équipements soumis au contrôle. 

Programme d'enrichissement de l'uranium 

14. Pendant la quinzième inspection, l'équipe de 
l'Agence a pu s'entretenir avec plusieurs scientifiques et 
ingénieurs qui avaient participé à un niveau élevé au pro
gramme iraquien d'enrichissement par centrifugation. Il 
s'agissait notamment de personnes qui se disaient Direc
teur technique du programme de centrifugation, conseil
ler technique en matière de conception, de fabrication, 
d'essai des matériaux et de formation, spécialiste de la 
dynamique des rotors ayant servi de consultant dans la 
conception mécanique des éléments rotatifs, spécialiste 
de la science des matériaux, responsable, au sein du pro
gramme de centrifugation, du choix et de l'essai des ma-

tériaux, du traitement des surfaces, du traitement thermi
que, des techniques de soudage et du fluotournage, et 
deux ingénieurs spécialisés, chargés de mettre au point le 
procédé de production d'UF6 et de concevoir et d'effec
tuer des essais du procédé de centrifugation. 

15. Les autorités iraquiennes ont reconnu pour la 
première fois qu'il existait un lien entre le programme 
de centrifugation et le centre d'études techniques de Ra
shdiya. Elles ont cependant affirmé que le matériel de 
Rashdiya n'avait été utilisé ou ne devrait être utilisé dans 
aucune expérience à l'appui de la conception de centrifu
geuses, en dehors des simulations sur ordinateur. S'il y a 
lieu de se féliciter de cet élément positif, il n'en reste pas 
moins que, pendant plus d'un an, les autorités iraquien
nes avaient nié avec obstination toute participation du 
centre de Rashdiya au programme de conception des 
centrifugeuses. 

Informations relatives aux achats 

16. Lors de la quinzième inspection, les autorités 
iraquiennes ont de nouveau déclaré que le Gouvernement 
iraquien refusait de fournir les informations concernant 
différents achats et réseaux d'achat. Il semble que cette 
position ait été légèrement modifiée lors de la seizième ins
pection: le Ministre iraquien de l'enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique et Président de la Com
mission iraquienne de l'énergie atomique, M. Human 
Abdel Khaliq Ghaffour, a informé l'équipe de l'AlEA 
que les autorités iraquiennes " examineraient favorable
ment » les questions posées par l'AlEA concernant les 
achats d'équipements et de matières dans le cadre du pro
gramme nucléaire iraquien. Pourtant, les demandes de 
renseignement présentées ensuite par écrit par l'AlEA 
n'ont pas eu de suite favorable. 

17. La question a été soulevée de nouveau au cours 
de la dix-septième inspection. En même temps qu'elles 
ont annoncé leur intention de fournir les informations 
manquantes, les autorités iraquiennes ont demandé à 
l'AlEA et à la Commission spéciale une liste regroupée de 
toutes les questions encore en suspens sur les achats, en 
précisant que cette liste devait être limitée aux produits 
visés dans la résolution 687. I:Inspecteur principal a fait 
objection à cette procédure, l'expérience ayant montré 
que cette démarche n'apportait guère de réponses et, en 
fait, soulevait d'autres questions. 

18. La dix-huitième équipe d'inspection a de
mandé, une fois encore, par écrit, des renseignements dé
taillés sur les achats à l'étranger et sur le réseau iraquien 
d'achats. Elle a notamment demandé des renseignements 
sur l'achat de tous les équipements, composants et ma
tières premières énumérés à l'annexe 3 qui étaient utilisés 
ou devaient être utilisés pour la recherche-développement 
et la production dans le domaine nucléaire; le nom des 
fabricants; les noms des intermédiaires et autres sociétés 
dans la chaîne des achats. Des renseignements ont été 
demandés également sur les sociétés et les individus qui 
avaient fourni des conseils techniques en matière d'achat, 
d'utilisation et de conception. A titre prioritaire, les au-
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torités iraquiennes étaient invitées à fournir, pour mani
fester leur bonne volonté, les renseignements concernant 
des achats d'acier maraging, qui avaient été demandés 
par écrit en décembre 1992. Une fois encore, les autorités 
iraquiennes ont refusé de fournir les renseignements de
mandés, jugeant que les questions étaient trop générales 
et visaient à maintenir les conditions voulues pour l'em
bargo. 

Enlèvement des assemblages 
de combustible irradié 

19. Les négociations avec le Comité des relations 
internationales pour le compte du Ministre de l'énergie 
atomique de la Fédération de Russie concernant l'enlè
vement, le traitement et la vente ou l'entreposage des ma
tières nucléaires irradiées se trouvant encore en Iraq sont 
presque terminées. Les opérations d'enlèvement de
vraient être terminées d'ici à la fin de 1993. 

Résumé et conclusions 

20. Le Gouvernement iraquien continue de refuser 
de communiquer à l'AlEA des renseignements concer
nant les achats à l'étranger et le réseau d'achats, s'agis-
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sant notamment du programme iraquien d'enrichisse
ment de l'uranium. 

21. Comme les autorités iraquiennes continuent de 
refuser d'apporter des éclaircissements concernant leur 
inventaire des matières nucléaires, il est impossible à 
l'AlEA de conclure que toutes les matières nucléaires ont 
fait l'objet de déclarations et lui ont été présentées. 

22. Les limites évoquées aux paragraphes 20 et 21 
ci-dessus et le fait que l'on continue de découvrir des 
matières et des éléments qui auraient dû être déclarés par 
l'Iraq, mais qui ne l'ont pas été, font que l'on ne peut pas 
établir une base technique pour assurer effectivement le 
contrôle continu des activités iraquiennes, conformément 
à la résolution 715. 

23. Les problèmes exposés ci-dessus sont d'autant 
plus graves que le Gouvernement iraquien refuse de re
connaître officiellement les obligations que lui imposent 
les résolutions 707 (1991} et 715 (1991} du Conseil de 
sécurité. Clraq n'a même pas encore satisfait officielle
ment à l'obligation qui lui est faite au paragraphe 12 de 
la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité, d'ac
cepter le plan élaboré par l'Agence et approuvé par le 
Conseil de sécurité. 

Déclaration faite par le Secrétaire général à la dernière session 
de la Commission de démarcation de la frontière 
entre l'Iraq et le Kowei~ 

Communiqué de presse des Nations Unies SG/SM/4999-IK/148, 20 mai 1993 

Deux ans seulement après sa création, la Commission de 
démarcation de la frontière a réussi à mener à bien ses 
travaux. Il me plairait que d'autres commissions des Na
tions Unies puissent suivre cet exemple. 

La présente date est mémorable. Pour la première 
fois dans l'histoire, l'Organisation des Nations Unies, qui 
a pour mission de maintenir la paix et la sécurité interna
tionales, a effectivement délimité la frontière entre deux 
Etats Membres. La résolution 687 (1991} du Conseil de 
sécurité avait été adoptée à la suite de l'invasion du 
Koweït par l'Iraq. Le Conseil avait exigé le respect de la 
frontière sur laquelle le Koweït et l'Iraq s'étaient mis 
d'accord en 1963. Il m'avait prié aussi d'aider à procéder 
à la démarcation de la frontière. Il avait décidé en outre 
de prendre, selon qu'il conviendrait, toutes mesures 
nécessaires pour garantir l'inviolabilité de cette frontière. 

La résolution 687 ayant été acceptée inconditionnel
lement par l'Iraq, la Commission de démarcation de la 
frontière entre l'Iraq et le Koweït a été créée le 2 mai 
1991. Elle avait pour mandat de délimiter la frontière in
ternationale selon la formule convenue en 1963. Clraq et 
le Koweït ont accepté inconditionnellement le mandat de 
la Commission. La tâche incombant à celle-ci était d'or-

dre technique et non pas politique. Durant ses 11 ses
sions, la Commission a examiné un grand nombre de 
sources : cartes, graphiques, photographies aériennes, 
correspondance diplomatique, notes et documents d'ar
chives. Elle a aussi fait appel aux parties pour qu'elles lui 
fournissent toute la documentation et les pièces perti
nentes. Des membres de la Commission ont fait plusieurs 
enquêtes sur le terrain. 

Toutes ces activités, menées avec une haute compé
tence professionnelle, ont abouti à une démarcation 
précise, vérifiable et solidement documentée de toute la 
frontière, y compris la zone au large des côtes, allant des 
Khors jusqu'à la limite orientale du Khor Abdullah. Une 
série complète de coordonnées a été établie et des balises 
marqueront clairement le tracé de la ligne frontière. 
Grâce à la technologie des satellites, la Commission a pu 
placer chaque balise avec une marge d'erreur de 1,5 centi
mètre seulement. Pareil exploit eût été impensable il y a 
quelques années à peine. D'autres pays cherchent déjà à 
utiliser ce précédent pour délimiter exactement leurs 
propres frontières. 

Je félicite tous les membres de la Commission de cet 
excellent travail. Le président en exercice et ceux à qui il 
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a succédé ont dirigé les activités de la Commission avec 
beaucoup de diplomatie et de talent personnel. Les deux 
experts indépendants se sont acquittés d'une tâche com
plexe et délicate avec des résultats d'une qualité remar
quable. Je tiens aussi à exprimer ma gratitude au chef de 
la Mission d'observation et à tout le personnel de la 
MONUIK. Leur coopération avec la Commission a été 
indispensable. 

Il est regrettable que le représentant de l'Iraq, qui a 
participé aux décisions concernant la démarcation de la 
frontière terrestre, n'ait pas pris part à la délimitation des 
frontières en mer. I.:lraq a critiqué le principe même et les 
modalités de travail de la Commission dans une lettre que 
son ministre des affaires étrangères m'a adressée le 21 
mai 1992. J'ai répondu à ces observations. Dans une dé
claration du 17 juin 1992, le Président du Conseil de 
sécurité a exprimé la préoccupation et la consternation 
causées au Conseil par l'attitude de l'Iraq. 

La démarcation que la Commission a faite de la 
frontière entre l'Iraq et le Koweït est conforme à la ré
solution 687 et à la Charte des Nations Unies. Les dé
cisions de la Commission en ce qui concerne le tracé de 
la frontière sont sans appel. Je demande au Gouverne
ment iraquien de respecter l'objectivité et l'impartialité 
des résultats de ce travail. La stabilité assurée de ses fron
tières sert les intérêts de l'Iraq comme ceux de la région 
tout entière. 

Sur mes instructions, le chef de la Mission d'obser
vation a réaligné la zone démilitarisée sur la frontière 
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nouvellement démarquée. A l'invitation de la Commis
sion, je prends les dispositions nécessaires pout assurer 
que les bornes et balises qui délimitent la frontière restent 
bien en place. J'aide également les parties à régler certains 
problèmes pratiques résultant de la démarcation. Ces 
diverses mesures contribueront à consolider la sécurité 
dans la région. 

Des copies certifiées conformes des coordonnées de 
la frontière nouvellement démarquée ont été fournies aux 
Gouvernements iraquien et koweïtien, et un exemplaire 
des coordonnées sera déposé aux archives de l'Organi
sation des Nations Unies. Ces coordonnées représentent 
le tracé définitif et authentique de la frontière. 

Je porterai le rapport de la Commission ainsi que les 
coordonnées et la carte qui y sont jointes à l'attention du 
Conseil de sécurité. Celui-ci avait déjà exprimé sa grati
tude à la Commission dans sa résolution 773 (1992) et 
s'était félicité des décisions qu'elle avait prises en ce qui 
concerne la démarcation. La résolution 687 (1991 ), prise 
en vertu du Chapitre VII de la Charte, garantit l'inviola
bilité de la frontière entre l'Iraq et le Koweït. 

La présente session constitue une réussite interna
tionale de première importance. Le droit, la technologie, 
la diplomatie et la sécurité ont concouru à ce succès sans 
précédent dans les annales des Nations Unies. Tous ceux 
qui y ont eu leur part peuvent en tirer une légitime fierté. 
Ensemble, vous avez apporté une contribution notable à 
la paix et à la stabilité de la région et du monde. 

Rapport final de la Commission de démarcation de la frontière 
entre l'Iraq et le Koweït sur la démarcation de la frontière 
internationale entre la République d•Jraq et l'Etat du Koweït 

S/25811, 21 mai 1993, et additif S/25811/Add.1, 24 mai 1993 

Lettre datée du 21 mai 1993, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le Secrétaire général 

J'ai l'honneur de vous faire tenir, à l'intention des 
membres du Conseil de sécurité, le << Rapport final de la 
Commission de démarcation de la frontière entre l'Iraq 
et le Koweït sut la démarcation de la frontière internatio
nale entre la République d'Iraq et l'Etat du Koweït >>, 

daté du 20 mai 1993, et contenant la liste des coordon
nées géographiques démarquant la frontière ainsi que la 
carte de la zone, qui constitue une pièce jointe au rapport. 
Vous trouverez également une lettre d'envoi, datée du 
même jour, que m'a adressée le Président de la Commis
ston. 

Comme il est indiqué dans la lettre susmentionnée, 
le Président de la Commission m'a soumis, outre le rap
port final, trois copies certifiées de la liste des coordon
nées géographiques démarquant la frontière internatio-

nale entre l'Iraq et le Koweït. Le 20 mai 199 3, j'ai adressé 
deux de ces copies aux Gouvernements de l'Iraq et du 
Koweït, respectivement, pour qu'ils les versent à leurs 
archives. J'ai également appelé l'attention de ces deux 
gouvernements sur le rapport final de la Commission, 
ainsi que sur la carte qui y est jointe. La troisième copie 
certifiée de la liste des coordonnées géographiques dé
marquant la frontière internationale entre l'Iraq et le 
Koweït sera déposée dans les archives de l'Organisation 
des Nations Unies. 

Comme vous le savez, la Commission de démarca
tion de la frontière entre l'Iraq et le Koweït a été créée en 
application du paragraphe 3 de la résolution 687 (1991) 
du Conseil de sécurité, dans laquelle le Conseil a prié le 
Secrétaire général de prêter son concours afin que des 
dispositions puissent être prises avec l'Iraq et le Koweït 
pour procéder à la démarcation de la frontière internatio
nale entre les deux Etats. La Commission avait pour 
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mandat de démarquer en coordonnées géographiques 
(latitude et longitude) et par abornement la frontière in
ternationale fixée dans le «Procès-verbal d'accord entre 
l'Etat du Koweït et la République d'Iraq concernant le 
rétablissement de relations amicales, la reconnaissance et 
des questions connexes » signé à Bagdad le 4 octobre 
1963. La Commission était également priée de prévoir 
des dispositions pour que l'abornement de la frontière 
soit entretenu en permanence. 

Conformément à son mandat, la Commission a été 
priée de s'acquitter d'une tâche technique et non politi
que et, comme elle le souligne dans son rapport final, elle 
n'a négligé aucun effort pour s'en tenir strictement à cette 
tâche. Dans la déclaration que le Président du Conseil de 
sécurité a faite le 17 juin 1992 (S/24113) au nom des 
membres du Conseil, et dans la résolution 773 (1992) du 
Conseil en date du 26 août 1992, relative aux travaux de 
la Commission, il était souligné qu'à travers le processus 
de démarcation la Commission ne procédait à aucune 
réattribution de territoire entre le Koweït et l'Iraq mais 
qu'elle menait seulement à bien, pour la première fois, la 
tâche technique nécessaire à la démarcation des coordon
nées précises de la frontière entre le Koweït et l'Iraq, 
définie dans le Procès-verbal d'accord susmentionné. 

Comme il est indiqué dans le rapport final, la Com
mission s'est pleinement acquittée de son mandat. Elle a 
procédé à la démarcation en coordonnées géographiques 
(latitude et longitude) de la frontière internationale entre 
l'Iraq et le Koweït, fixée dans le Procès-verbal d'accord, 
pris des dispositions concernant l'abornement en plaçant 
le nombre voulu de bornes frontière ou de monuments
témoins et fait le nécessaire pour en assurer l'entretien de 
façon continue et pour garantir l'exactitude de l'abor
nement de la frontière. 

Les coordonnées établies par la Commission consti
tuent donc la démarcation finale de la frontière interna
tionale entre l'Iraq et le Koweït fixée dans le Procès
verbal d'accord du 4 octobre 1963. Conformément aux 
paragraphes 2 et 4 de la résolution 687 (1991) du Conseil 
de sécurité, tant l'Iraq que le Koweït respecteront l'invio
labilité de cette frontière internationale qui sera égale
ment garantie par le Conseil de sécurité. 

L'accomplissement par la Commission de son man
dat- démarquer la frontière internationale entre l'Iraq 
et le Koweït- a des incidences directes sur l'application 
du paragraphe 5 de la résolution 687 (1991) du Conseil 
de sécurité relative à la création d'une zone démilitarisée 
le long de cette frontière. En janvier 1993, la MONUIK 
a achevé le réalignement de la zone démilitarisée sur le 
secteur démarqué de la frontière et je lui donne mainte
nant pour instructions de mener à bien ce réalignement 
pour la totalité de la frontière internationale entre l'Iraq 
et le Koweït démarquée par la Commission. 

En ce qui concerne la section X c du rapport final, 
qui concerne l'entretien de la frontière, je prendrai les 
dispositions nécessaires, comme recommandé par la 
Commission, pour assurer l'entretien de l'abornement de 
cette frontière. Le personnel de l'ONU et celui des organi-

sations chargées des levés qui participeront à la mise en 
œuvre des dispositions relatives à l'entretien de l'abor
nement de la frontière doivent jouir d'une totale liberté 
de mouvement dans la zone démarquée ainsi que de tous 
les privilèges et immunités qu'exige l'accomplissement de 
leur tâche. 

Comme je l'ai dit plus haut, les décisions de la Com
mission concernant la démarcation de la frontière inter
nationale entre l'Iraq et le Koweït sont finales. j'ai la 
conviction que le travail accompli par la Commission 
contribuera au rétablissement de la paix et de la sécurité 
internationales dans la zone concernée, conformément 
aux objectifs de la résolution 687 (1991) du Conseil de 
sécurité. Il est de l'intérêt supérieur de l'Iraq et du Koweït 
que la frontière soit arrêtée de manière sûre et stable et je 
compte que les gouvernements de ces deux pays respec
teront les résultats objectifs et impartiaux des travaux de 
la Commission de démarcation de la frontière entre l'Iraq 
et le Koweït. 

Le Secrétaire général, 

(Signé) Boutros Bounws-GHAu 

Annexe 

Lettre datée du 20 mai 1993, adressée au Secrétaire gé
néral par le Président de la Commission de démarcation 
de la frontière entre l'Iraq et le Koweït 

Conformément au paragraphe 3 de la résolution 687 
(1991) du Conseil de sécurité en date du 3 avril1991, au 
nom de la Commission de démarcation de la frontière 
entre l'Iraq et le Koweït, j'ai l'honneur de soumettre ci
joint le rapport contenant le résultat final des travaux de 
la Commission, accompagné d'une copie certifiée de la 
liste des coordonnées géographiques démarquant la fron
tière internationale entre l'Iraq et le Koweït et d'une carte 
au 1/250 000 indiquant cette démarcation. Le rapport et 
les coordonnées sont présentés en trois exemplaires, dont 
deux seront communiqués aux gouvernements intéressés. 

Comme indiqué dans le rapport, la Commission 
vous communiquera en temps voulu des copies certifiées 
des cartes à grande échelle de la frontière ainsi qu'une 
documentation technique comprenant des relevés certi
fiés des stations topographiques et des bornes frontière. 

Le Président, 

(Signé) Nicolas V ALTI COS 

Appendice 

Rapport final de la Commission de démarcation de la 
frontière entre l'Iraq et le Koweït sur la démarcation de 
la frontière internationale entre la République d'Iraq et 
l'Etat du Koweït 

1. Introduction 

1. Par sa résolution 687 (1991) du 3 avril1991, le 
Conseil de sécurité a affirmé l'attachement de tous les 
Etats Membres à la souveraineté, à l'intégrité territoriale 
et à l'indépendance politique du Koweït et de l'Iraq. A cet 
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égard, le Conseil a noté que l'Iraq et le Koweït, en tant 
qu'Etats souverains indépendants, avaient signé à Bag
dad, le 4 octobre 1963, le «Procès-verbal d'accord entre 
l'Etat du Koweït et la République d'Iraq concernant le 
rétablissement de relations amicales, la reconnaissance et 
des questions connexes » consacrant formellement la 
frontière entre l'Iraq et le Koweït et l'attribution des îles. 
Le Procès-verbal d'accord a été enregistré par l'Organi
sation des Nations Unies en conformité avec l'Article 102 
de la Charte des Nations Unies (Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 485, n° 7063). 

2. Ayant présent à l'esprit l'objectif du rétablisse
ment de la paix et de la sécurité internationales dans la 
région, le Conseil de sécurité a, au paragraphe 2 de sa 
résolution 687 (1991), exigé que l'Iraq et le Koweït 
respectent l'inviolabilité de la frontière internationale et 
l'attribution des îles fixées dans le Procès-verbal d'accord 
susmentionné. Au paragraphe 4 de la même résolution, 
le Conseil a décidé de garantir l'inviolabilité de la fron
tière internationale entre l'Iraq et le Koweït. 

3. Conscient de la nécessité de procéder à la démar
cation de ladite frontière, le Conseil de sécurité a, au pa
ragraphe 3 de sa résolution 687 (1991), prié le Secrétaire 
général de prêter son concours afin que des dispositions 
puissent être prises avec l'Iraq et le Koweït pour procéder 
à la démarcation de la frontière entre les deux Etats en 
s'inspirant de la documentation appropriée, y compris la 
carte figurant dans le document du Conseil de sécurité 
publié sous la cote S/22412. 

4. Dans une lettre datée du 4 avril 1991, adressée 
au Secrétaire général par le Vice-Président du Conseil des 
ministres et Ministre des affaires étrangères du Koweït 
(S/22457), le Koweït a manifesté son intention de se 
conformer scrupuleusement à toutes les dispositions de la 
résolution 687 (1991) et de coopérer avec le Secrétaire 
général en vue d'en assurer l'application. Conformément 
au paragraphe 33 de la résolution 687 (1991 ),le Ministre 
des affaires étrangères de l'Iraq a, à l'avant-dernier para
graphe d'une lettre datée du 6 avril 1991 (S/22456), in
formé le Conseil de sécurité et le Secrétaire général que 
l'Iraq acceptait les dispositions de cette résolution. 

5. Dans des lettres datées du 19 et du 23 a vril1991, 
respectivement, le Koweït et l'Iraq ont accepté de coopé
rer avec la Commission et de désigner, chacun, un repré
sentant de leur gouvernement pour participer à ses dé
libérations (voir S/22558, annexes I et Il). 

6. Après consultation avec les Gouvernements ira
quien et koweïtien, le Secrétaire général a, en application 
du paragraphe 3 de la résolution 687 (1991) du 2 mai 
1991, créé une Commission de démarcation de la fron
tière entre l'Iraq et le Koweït, composée de cinq membres 
- trois experts indépendants devant être désignés par le 
Secrétaire général, dont l'un ferait office de président, et 
un représentant chacun pour l'Iraq et le Koweït- char
gés de mener à bien les tâches techniques nécessaires pour 
démarquer la frontière entre les deux pays (S/22558). 
~Iraq a désigné l'ambassadeur Riyadh AI-Qaysi et le 

Koweït l'ambassadeur Tarek A. Razzouki comme leurs 
représentants à la Commission (S/22620). 

7. A propos du rapport communiquant les déci
sions prises par la Commission de démarcation de la 
frontière terrestre, le Conseil de sécurité a, par sa résolu
tion 773 (1992), exprimé sa gratitude à la Commission 
pour les travaux qu'elle avait menés et s'est félicité de ses 
décisions relatives à la démarcation. Il s'est également 
félicité que la Commission ait décidé d'examiner le sec
teur oriental de la frontière et a demandé instamment à 
la Commission de procéder le plus rapidement possible à 
la démarcation de cette partie de la frontière. 

II. Mandat 

8. Le mandat de la Commission est défini dans la 
résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité et dans le 
rapport du Secrétaire général sur la création de la Com
mission établi en application du paragraphe 3 de cette 
résolution (S/2255 8). 

9. Dans son rapport, le Secrétaire général précise 
que la Commission aura pour mandat de procéder à la 
démarcation en coordonnées géographiques (latitude et 
longitude) de la frontière internationale fixée dans le 
Procès-verbal d'accord. Pour ce faire, la Commission de
vait s'inspirer de la documentation appropriée, y compris 
les cartes figurant dans le document du Conseil de 
sécurité publié sous la cote S/22412 (une série de 10 car
tes topographiques au 1/50 000 produites par le Direc
teur général du Military Survey du Royaume-Uni) et en 
utilisant des techniques appropriées. ~abornement de la 
frontière serait effectué en plaçant le nombre voulu de 
bornes frontière du type approprié et des dispositions 
seraient prises pour en assurer l'entretien de façon conti
nue. 

10. En ce qui concerne la frontière, le Procès-verbal 
d'accord de 1963 stipule que: 

« La République d'Iraq reconnaît l'indépen
dance et la pleine souveraineté de l'Etat du Koweït, 
délimité de la manière qui se trouve indiquée dans la 
lettre du Premier Ministre de l'Iraq, en date du 21 
juillet 1932, et qui a été accepté par le souverain du 
Koweït dans sa lettre du 10 août 1932. >> 

11. ~échange de lettres de 1932dont il est question 
dans le Procès-verbal d'accord contient la description ci
après de « la frontière existant entre les deux pays ••, qui 
constitue la formule de délimitation pour la démarcation 
d_e la frontière entre l'Iraq et le Koweït par la Commis
SIOn: 

« A partir de l'intersection du Wadi-ei-Audja 
avec le Batin, puis vers le nord en suivant le Batin 
jusqu'à un point juste au sud de la latitude de Saf
wan; puis, vers l'est, en passant au sud des puits de 
Safwan, du Jebel Sanam et d'Umm Qasr, qui sont 
laissés à l'Iraq, et jusqu'à la jonction du Khor Zo
beir et du Khor Abdullah. Les îles de Warbah, Bu
biyan, Maskan (ou Mashjan), Failakah, Auhah, 
Kubbar, Qaru et Umm-ei-Maradim appartiennent 
au Koweït.» 
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12. Dans son rapport, le Secrétaire général indique 
que la Commission prendra ses décisions à la majorité des 
voix et que ses décisions concernant la démarcation de la 
frontière seront sans appel. Il précise en outre que les 
coordonnées que la Commission aura établies constitue
ront la démarcation finale de la frontière internationale. 
Elles seront versées aux archives des deux gouvernements 
et une copie certifiée en sera remise au Secrétaire général 
qui la conservera dans les archives de l'Organisation 
après l'avoir communiquée au Conseil de sécurité. 

13. Le Conseil de sécurité a pris note du rapport du 
Secrétaire général et des dispositions qu'il contient 
concernant la création et le mandat de la Commission et 
a exprimé son soutien au Secrétaire général pour tous les 
efforts qu'il a déployés au titre de la démarcation de la 
frontière (S/22593 ). 

III. Composition et règlement intérieur 

14. En application du paragraphe 3 de la résolution 
687 (1991 ), le Secrétaire général a nommé M. Mochtar 
Kusuma-Atmadja, ancien ministre des affaires étrangères 
de l'Indonésie, président; M. lan Brook, à l'époque direc
teur technique de Swedsurvey (Service topographique 
national de la Suède), et M. William Robertson, topo
graphe général et directeur général du Département des 
levés et de l'information foncière de la Nouvelle-Zélande, 
experts indépendants. eJraq est représenté par l'ambas
sadeur Riyadh Al-Qaysi et le Koweït par l'ambassadeur 
Tarek A. Razzouki (voir S/22620). Les vues des parties 
sur la constitution de la Commission et la réponse que le 
Secrétaire général y a donnée figurent dans les annexes I, 
Il et III du rapport du Secrétaire général (voir S/22558). 
M. Miki os Pinther, chef du Groupe de la cartographie du 
Secrétariat de l'Organisation, a été nommé secrétaire de 
la Commission. 

15. Avec effet au 20 novembre 1992, M. Kusuma
Atmadja a démissionné de ses fonctions de président de 
la Commission pour des raisons d'ordre personnel. Après 
la démission de M. Kusuma-Atmadja, le Secrétaire géné
ral a nommé son successeur en la personne de M. Nicolas 
Valticos, ancien sous-directeur général du Bureau inter
national du Travail et membre de l'Institut de droit inter
national, qui a assumé ses fonctions à la même date. 

16. La Commission a arrêté son propre règlement 
intérieur (IKBDC/Doc.2). earticle 1 du règlement traite 
de la composition de la Commission. eartide 2 stipule 
que les dispositions pertinentes du rapport du Secrétaire 
général (S/22558) constituent le mandat de la Commis
sion. Selon ce règlement, les décisions de la Commission 
concernant la démarcation de la Commission sont sans 
appel. Le règlement intérieur stipule en outre que le 
quorum est constitué par la présence d'au moins trois 
membres, dont le Président et au moins un représentant 
(art. 3), et que les décisions sont prises à la majorité des 
voix (art. 5). La Commission a mené ses travaux en se 
réunissant à huis clos (art. 4 ), en visitant la région fronta
lière et en effectuant des travaux sur le terrain. Le Secré-

taire de la Commission a été chargé de prendre toutes les 
dispositions liées aux travaux de la Commission (art. 8). 

17. Dans son rapport du 2 mai 1991, le Secrétaire 
général a proposé que toutes les dépenses soient réparties 
entre les parties intéressées. La Commission a établi un 
projet de budget pour l'ensemble de ses travaux, et l'a 
soumis au Secrétaire général. 

IV. Réunions et sessions sur le terrain 

18. La Commission a tenu 11 sessions, soit 82 
séances; ces réunions se sont tenues soit à l'Office des 
Nations Unies à Genève, soit au Siège de l'ONU à New 
York. La Commission a reçu et approuvé les minutes de 
toutes ses réunions et a approuvé et publié des communi
qués de presse à l'issue de chaque session. 

19. La Commission a procédé à sa première tour
née d'inspection de la zone frontalière entre le 15 et le 
19 juin 1991; à cette occasion, les deux experts indépen
dants et le Secrétaire se sont également rendus auprès des 
services topographiques nationaux du Koweït et de 
l'Iraq. A la suite de la décision prise par la Commission 
de procéder à de nouveaux levés et à établir de nouvelles 
cartes de la zone frontalière, une équipe topographique 
composée de fonctionnaires des départements topogra
phiques nationaux de la Nouvelle-Zélande et de la Suède 
a été constituée. Pour s'acquitter de sa tâche, l'équipe to
pographique s'est rendue quatre fois sur le terrain, no
tamment pour procéder à l'abornement définitif de la 
frontière, à l'automne de 1991, au printemps et à l'au
tomne de 1992 et au printemps de 1993. A l'issue de 
chaque session sur le terrain, les experts indépendants ont 
inspecté et vérifié les travaux de l'équipe topographique. 
Le Secrétaire s'est rendu huit fois dans la zone frontalière 
pour participer à des inspections sur place, prendre des 
dispositions en vue des travaux sur le terrain et établir un 
bureau extérieur de la Commission. A l'issue de chaque 
phase de ses travaux, la Commission a établi un rapport 
qu'elle a présenté au Secrétaire général. 

V. Participation 

20. Dès le début de ses travaux, la Commission a 
demandé aux représentants de l'Iraq et du Koweït de lui 
soumettre aux fins d'examen tous documents pertinents 
et autres informations utiles. Elle a continué à procéder 
de la sorte pour la suite de ses travaux et les deux parties 
ont eu amplement l'occasion de soumettre toute la do
cumentation pertinente et d'exposer leurs positions et 
vues respectives tout au long des travaux de la Commis
sion. 

21. Lors des cinq premières sessions, tenues entre le 
23 mai 1991 et le 16 avril 1992, au cours desquelles la 
Commission a adopté son règlement intérieur et examiné 
la question du secteur du Khor Abdullah et celle de la 
frontière terrestre au sujet de laquelle elle a pris des dé
cisions, tous les membres étaient présents. Le représen
tant de l'Iraq n'a pas participé aux sessions ultérieures, 
tenues entre le 15 juillet 1992 et le 20 mai 1993; des co
pies de tous les documents et des minutes certifiées con
formes ont été transmises au représentant de l'Iraq. 
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VI. Organisation des travaux 

22. A sa première session, tenue à New York du 23 
au 24 mai 1991, la Commission a examiné la question de 
l'organisation de ses travaux et prié le secrétariat d'éta
blir un règlement intérieur qu'elle a adopté à sa deuxième 
session. Elle a procédé à un échange de vues sur le calen
drier de ses travaux, la nature de sa tâche, la question de 
savoir quels documents devaient être considérés comme 
pertinents, les visites à effectuer sur place et la participa
tion éventuelle d'experts des deux pays. 

23. Toujours à sa première session, la Commission 
a précisé que ses travaux étaient d'ordre technique et non 
pas politique et que sa tâche consistait à mener des 
travaux de démarcation. ~aspect technique des travaux 
a été noté par le Conseil de sécurité dans sa résolution 
773 (1992) du 26 août 1992, dans laquelle il a rappelé 
qu'« à travers le processus de démarcation la Commis
sion de démarcation de la frontière ne procède à aucune 
réattribution de territoire entre le Koweït et l'Iraq, mais 
mène seulement à bien, pour la première fois, la tâche 
technique nécessaire à la démarcation des coordonnées 
précises de la frontière définie dans le Procès-verbal d'ac
cord [de 1963] ... >>. 

24. La Commission a demandé aux experts in
dépendants d'établir un plan d'action pour la démarca
tion. Par la suite, les experts indépendants ont présenté 
un document de travail dont les deux parties portaient 
sur les questions de définition de la frontière et sur les 
aspects techniques des travaux topographiques et carto
graphiques et de l'abornement de la frontière. 

25. Après un débat sur les questions de définition, 
la Commission a décidé d'examiner les trois secteurs de 
la frontière. Le premier, appelé secteur occidental, cor
respondait au membre de phrase initial de la formule de 
délimitation, à savoir<< à partir de l'intersection du Wadi
ei-Audja avec le Batin, puis vers le nord en suivant le 
Batin jusqu'à un point juste au sud de la latitude de 
Safwan >>, Le deuxième secteur, appelé secteur septen
trional, correspondait au membre de phrase << puis, vers 
l'est, en passant du sud des puits de Safwan, du Jebel 
Sanam et d'Umm Qasr, qui sont laissés à l'Iraq, et jusqu'à 
la jonction du Khor Zobeir et du Khor Abdullah », Le 
troisième secteur a été appelé secteur oriental, puis sec
teur au large et, enfin, secteur du Khor Abdullah. Ce sec
teur correspond à la référence à la jonction ainsi qu'à la 
phrase finale de la formule de délimitation : << les îles de 
Warbah, Bubiyan, Maskan (ou Mashjan), Failakah, 
Auhah, Kubbar, Qaru et Umm-ei-Maradim appartien
nent au Koweït», 

26. La Commission a adopté un modus operandi 
en vertu duquel, pour chacun des secteurs ci-dessus, elle 
a procédé à un débat sur l'interprétation des passages 
pertinents de la formule de délimitation, tenu compte des 
clarifications apportées en 1940 et 1951 (voir plus loin, 
par. 36) et d'autres éléments d'appréciation, examiné les 
questions pertinentes relatives à la démarcation, entendu 
les parties exposer leur position, pris, selon que de besoin, 

des décisions et chargé l'équipe topographique de mener 
à bien les tâches techniques nécessaires sur le terrain. 

VII. Considérations préliminaires 

A. Genèse de la question et définition de la frontière 

27. Dans le cadre de ses travaux, la Commission a 
examiné les différents accords de démarcation de la fron
tière passés entre 1913 et 1963 à propos de la frontière 
internationale définie dans le Procès-verbal d'accord de 
1963. 

28. La Convention anglo-ottomane de juillet 1913 
a défini une ligne marquée en vert partant de la côte à 
l'embouchure du Khor Zhobeir vers le nord-ouest et 
passant immédiatement au sud d'Umm Qasr (l'ancien 
fort), de Safwan et du Jebel Sanam en direction du Batin, 
puis se dirigeant vers le sud-ouest en aval du Batin. La 
carte annexée à la Convention faisait également apparaî
tre une ligne indiquée en rouge qui descendait le Khor 
Abdullah. Les deux lignes indiquaient les limites de l'au
torité du Koweït. 

29. En septembre 1920, le souverain du Koweït a 
revendiqué les territoires septentrionaux qui lui avaient 
été alloués en vertu de la Convention. ~année suivante, 
le Haut Commissaire britannique pour l'Iraq, sir Percy 
Cox, lui a fait savoir que les territoires qui lui avaient été 
alloués en vertu de la ligne marquée en rouge ne pou
vaient faire l'objet d'aucune contestation. 

30. En décembre 1922, Cox a proposé de confir
mer la ligne verte comme décrivant la frontière. Cela a 
été fait en 1923 à l'occasion d'un échange de lettres 
intervenu entre le souverain du Koweït, l'agent politi
que britannique au Koweït et le Haut Commissaire bri
tannique pour l'Iraq à propos d'une description du terri
toire dont on considérait qu'elle coïncidait avec la ligne 
verte. 

31. En 1923, l'agent politique britannique au 
Koweït, More, a érigé, au sud de Safwan, un panneau sur 
lequel était marqué << frontière entre l'Iraq et le Koweït », 

Dix ans plus tard, le panneau a été considéré comme la 
seule indication précise de l'emplacement de la frontière 
dans la région. A l'été de 1932, il a été enlevé avant d'être 
replacé par les autorités iraquiennes. 

32. En juillet 1932, comme on jugeait souhaitable 
de réaffirmer la frontière existante entre l'Iraq et le 
Koweït avant l'admission de l'Iraq à la Société des na
tions, le Premier Ministre de l'Iraq a écrit le 21 juillet 
1932 une lettre au souverain du Koweït, à laquelle celui
ci a répondu le 10 août 1932. Cet échange de lettre par 
lequel la frontière était réaffirmée a été reconfirmé par le 
Procès-verbal d'accord de 1963. 

33. En août 1935, Dickson, qui était l'agent politi
que britannique au Koweït, donnant son avis sur la 
description de la frontière sur une nouvelle carte, a dit 
qu'il avait toujours été entendu, au Koweït, que la limite 
septentrionale de la frontière passait par une ligne droite 
est-ouest, à partir du Batin (ligne centrale) jusqu'au pan-
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neau, pour rejoindre ensuite, toujours en ligne droite, 
la confluence du Khor Zhobeir et du Khor Abdullah. 
Cannée suivante, cette carte, qui contenait plusieurs 
erreurs, dont la plus importante était la sous-estimation 
de la distance séparant Umm Qasr et la confluence des 
deux Khor, était publiée. Par la suite, jusqu'en 1963, les 
Britanniques et les Iraquiens s'en sont largement inspirés 
dans l'examen de la frontière. 

34. En avril1937, Edmonds, conseiller britannique 
auprès du Ministre iraquien de l'intérieur, a fait savoir à 
son ministre ainsi qu'aux autorités britanniques que la 
frontière devrait suivre le thalweg du Ba tin, puis se diriger 
vers l'est jusqu'à un point situé à un mile au sud de la 
palmeraie de Safwan, pour continuer en ligne droite 
jusqu'à la jonction des thalwegs du Khor Zhobeir et du 
Khor Abdullah. A partir de la confluence des Khor, la 
frontière suivait le thalweg du Khor Abdullah jusqu'en 
haute mer. 

35. En mars 1939, le panneau a été enlevé; le 9 juin 
1940, l'agent politique britannique au Koweït, Galloway, 
aidé par un expert koweïtien, l'a replacé; le 25 juin, le 
Ministère iraquien des affaires étrangères a émis une 
protestation en disant que le nouveau panneau avait été 
érigé à 1 000 mètres au sud du poste de douane iraquien, 
soit à 250 mètres au nord de la frontière iraquienne. 

36. Les descriptions de la frontière fournies par 
Dickson et Edmonds ont constitué la base de deux 
communications, datées du 7 octobre 1940 et du 18 dé
cembre 19 51, que l'Ambassadeur de Grande-Bretagne à 
Bagdad a adressées respectivement au Ministère et au 
Ministre iraquiens des affaires étrangères pour préciser 
l'échange de lettres de 1932. Ces lettres, qui précisaient 
la laisse de basse mer sur la rive méridionale du Khor 
Zhobeir comme étant la frontière sur ce khor, ne diffère 
que dans la mesure où la première décrit le point au sud 
de Safwan comme étant le site de l'ancien panneau et où 
la deuxième situe ce point à 1 000 mètres au sud de 
l'ancien poste de douane iraquien. 

37. En mars 1942, des agents du Service topogra
phique de l'armée indienne ont signalé qu'ils avaient érigé 
deux bornes de béton : l'une se trouvait dans le village de 
Safwan, parmi les palmiers, et l'autre à un demi-mile au 
sud du premier. Les topographes avaient déterminé, par 
observations astronomiques, les coordonnées des bornes 
ainsi que celles d'un point situé à l'angle nord-ouest du 
mur du poste de douane. Il n'était pas expressément 
indiqué que la première borne se trouvait près du palmier 
le plus au sud, ainsi que l'avait signalé Hickinbotham, 
agent politique au Koweït, dans un télégramme du 19 
mars 1942. 

38. En 1951, le Gouvernement iraquien a indiqué 
qu'il pouvait accepter la délimitation de 1951 à la condi
tion que le Koweït accepte de céder l'île de Warbah. Cette 
proposition ayant été jugée inacceptable par le Koweït, le 
Gouvernement iraquien l'a retirée en 1953. 

39. En mai 1955, le Premier Ministre iraquien a 
proposé que la frontière décrite sur un croquis qu'il 

faisait tenir à l'Ambassadeur soit avancée de 4 kilomètres 
vers le sud entre Safwan et l'embouchure du Khor Abdul
lah. Un projet d'accord, indiquant que la frontière décrite 
sur la carte de 1936 était celle qui avait été acceptée en 
1932, a ensuite été négocié entre les autorités britanni
ques et le Ministre iraquien des affaires étrangères. Le 
Premier Ministre de l'Iraq a ensuite prié instamment les 
Koweïtiens d'en accepter les conclusions, ce qu'ils ont 
refusé de faire. 

40. En 1959, Coucheron-Aamot, hydrographe 
norvégien, a établi un rapport et une carte officiellement 
authentifiés par le Ministère iraquien du pétrole, qui 
définissaient une ligne médiane comme étant la frontière 
dans le Khor Abdullah. Cette carte officielle, qui prove
nait d'une annexe du rapport de Coucheron-Aamot, a été 
transmise à l'ambassade du Danemark à Bagdad par le 
Ministre iraquien des affaires étrangères le 22 août 1960, 
puis publiée dans les Mémoires, plaidoiries et documents 
de la Cour internationale de Justice [voir CIJ Mémoires, 
1968, vol. 1, North Sea Continental Shelf Cases (affaires 
concernant le plateau continental de la mer du Nord), fi
gure D]. 

B. Examen général 

41. La Commission a tenu un débat général sur les 
trois secteurs de la frontière considérés dans leur ensem
ble en s'appuyant sur le document de base présenté par 
les experts indépendants. 

42. Elle a consacré beaucoup de temps à l'étude et 
à l'examen de la définition du point situé au sud de 
Safwan, de la direction générale de la frontière dans le 
Batin, de l'emplacement de la frontière au sud de Umm 
Qasr et de l'emplacement éventuel de la frontière à la 
jonction du Khor Zhobeir et du Khor Abdullah en 1932. 
Elle a également examiné en détailles principes à appli
quer à la démarcation de la frontière au-delà de la 
jonction des deux khor. Un débat approfondi a été consa
cré au libellé de la formule de délimitation. La Commis
sion s'est plus particulièrement penchée sur la question de 
savoir s'il était techniquement possible de démarquer la 
frontière sans prévoir un point d'inflexion à Safwan, si la 
notion de thalweg ou de ligne médiane devait être appli
quée à la partie septentrionale du Batin pour diviser de 
façon égale les zones de pacage et si la jonction des deux 
khor s'était déplacée au cours des décennies écoulées. En 
ce qui concerne le secteur du Khor Abdullah, elle a exa
miné le principe de la ligne médiane en faisant intervenir 
des considérations d'équité. 

43. Le débat général a été suivi par l'examen des 
différents secteurs de la frontière, lequel s'est poursuivi à 
mesure que progressaient les travaux de la Commission. 
Chaque question et chaque secteur de la frontière ont été 
soigneusement examinés des points de vue juridique, 
historique, technique et pratique. Les délibérations, les 
exposés de position et les travaux de la Commission sont 
présentés d'une façon très détaillée dans les rapports 
qu'elle a adressés au Secrétaire général (IKBDC/Rep. 2, 
Rep. 6 et Rep. 7). 
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VIII. Cartographie 

A. Nécessité de disposer d'un nouvel outil cartogra
phk]ue 

44. Dans les parties techniques du document de 
base, les experts indépendants proposaient des méthodes 
permettant d'élaborer un nouvel outil cartographique 
pour la zone frontalière, afin d'asseoir les travaux de dé
marcation sur une base solide. Les cartes et les données 
spatiales connexes constituaient, de l'avis des experts, un 
complément indispensable aux cartes et documents exis
tants et seraient nécessaires avant que les opérations de 
démarcation sur le terrain ne puissent être menées à bien, 
car on ne disposait pas de cartes suffisantes de la zone 
frontalière aux fins de démarcation. 

45. On a fait observer que les frontières décrites sur 
les cartes figurant dans le document du Conseil de sé
curité S/22412 pouvaient être considérées comme fiables. 
Ces cartes, comme toutes les autres cartes récentes de la 
zone, indiquaient la configuration générale de la frontière 
et l'existence d'un point d'inflexion au sud de Safwan. 
Mais la description de la frontière qui y était présentée 
n'était pas justifiée par des arguments détaillés. La com
paraison des vieilles cartes avec l'édition révisée de 1991 
de la carte n° 1235 du Ministère britannique de la marine 
et la nouvelle orthophotocarte de la Commission a fait 
paraître des incohérences dans les positions absolues por
tées sur les cartes anciennes, en particulier en ce qui con
cerne la jonction des deux khor. 

46. Min d'aider la Commission dans ses délibéra
tions et de lui permettre de réaliser une démarcation 
précise, les experts indépendants ont donc proposé un 
nouveau levé topographique de l'ensemble de la zone 
frontalière. A cet effet, on établirait un réseau géodésique 
et un réseau de points de contrôle sur le terrain en faisant 
appel à des méthodes satellitaires (GPS, système mondial 
de localisation) et à des méthodes utilisant l'effet Dop
pler, combinées aux techniques classiques de levé, à la 
photographie aérienne et à la production d'une série d'or
thophotocartes à grande échelle (1/25 000). Il était égale
ment prévu d'établir des cartes spéciales permettant à la 
Commission d'étudier des zones précises telles que le 
Batin et les zones frontalières à Safwan et à Umm Qasr. 

B. Réalisation des travaux sur le terrain 

47. Les travaux sur le terrain de la Commission ont 
été entrepris en trois étapes à l'occasion de quatre mis
sions confiées à une équipe de spécialistes des levés com
prenant des spécialistes de la géodésie, des topographes 
et des spécialistes de la photogrammétrie relevant des ser
vices topographiques nationaux de la Nouvelle-Zélande 
et de la Suède. Au cours de la première phase, la Commis
sion a établi son propre système de référence géodésique, 
appelé << IKBD-92 », basé sur le système géodésique 
mondial (ellipsoïde WGS 84) et un réseau géodésique. 
Elle a produit des photographies aériennes et des cartes 
préliminaires. Au cours de la seconde phase, les décisions 
de la Commission ont été appliquées par la mise en place 
des repères d'alignement préliminaire et des bornes fron-

tière définitives. La troisième étape a consisté à délimiter 
le secteur de la frontière du Khor Abdullah et à réaliser 
des travaux supplémentaires sur les secteurs de la fron
tière terrestre. 

48. Dans toutes les étapes des travaux sur le 
terrain, la Mission d'observation des Nations Unies pour 
l'Iraq et le Koweït (MONUIK) a fourni à titre onéreux un 
appui essentiel. Elle a aidé les topographes à préparer les 
points de contrôle photographique afin de fixer les po
sitions provisoires des bornes frontière. A cet égard, la 
MONUIK avait également dégagé les zones de travaux 
de toutes munitions non explosées. Elle a facilité les opé
rations de transport et fourni un appui sur le plan des 
achats, de la logistique et des opérations en vue de l'ins
tallation des poteaux. 

1. Levés de contrôle 

49. Entre septembre et décembre 1991, on a établi 
quatre stations de référence, 25 stations de levés de base 
et 137 points de contrôle photographique. Les positions 
ont été fixées par observations GPS et Doppler. Ce travail 
était d'abord destiné à faciliter la production d'orthoph o
tocartes et de profils transverses de niveau du Batin afin 
d'aider la Commission dans ses délibérations. Il s'agissait 
en second lieu de laisser en place un réseau de contrôle de 
base pouvant être utilisé pour poser les bornes frontière 
une fois que la Commission aurait déterminé l'empla
cement définitif de la frontière. La Commission a installé 
deux marémètres à Umm Qasr afin de disposer de don
nées sur les marées. 

2. Photographie aérienne 

50. Le programme principal de photographie 
aérienne a été réalisé durant la première session sur le 
terrain par une équipe dotée d'un avion spécialement 
aménagé qui avait été fourni par le Service topographique 
national de la Suède. Des photographies ont été produites 
à diverses échelles afin de faciliter la co·nfection d'ortho
photocartes sur toute la longueur de la frontière terrestre, 
d'établir des profils transverses de niveau du Batin et 
d'obtenir des orthophotocartes à grande échelle des ré
gions de Safwan et d'Umm Qasr (voir IKBDC/Rep.6). 

51. D'autres photographies aériennes ont été prises 
en février 1993 afin d'obtenir des images infrarouges en 
fausse couleur permettant de déterminer la frontière le 
long de la laisse de basse mer de vive eau dans le Khor 
Zhobeir, d'évaluer la qualité de l'édition de 1991 de la 
carte no 1235 de l'Amirauté britannique et d'aider à dé
finir la ligne médiane du Khor Abdullah. D'autres pho
tographies ont été également prises afin d'établir une 
série de cartes au 1/2 500 de la région frontalière de 
Rumailah!Ratqa et des agglomérations situées le long de 
la frontière à Safwan et à Umm Qasr. Ces cartes avaient 
pour but de fournir des détails supplémentaires sur 
l'emplacement de la frontière et d'aider à résoudre les 
problèmes qui se poseraient dans ce domaine. 
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C. Cartes de la zone frontalière 

52. Au départ, une série de 31 orthophotocartes 
(en anglais et en arabe) a été produite au 1125 000. En 
outre, des orthophotocartes séparées ont été établies au 
1/7 500 pour les régions de Safwan et d'Umm Qasr. 

53. Pour le Batin, on a élaboré 1420 profils photo
grammétriques transverses de niveau. A partir de ces 
profils, il a été possible de déterminer la ligne des points 
les plus bas du Wadi en examinant les courbes de niveau, 
en effectuant des mesures le long des profils et en établis
sant des modèles numériques de terrain à trois dimen
sions. 

54. Par la suite, des photographies aériennes ont 
été prises plus à l'est pour couvrir les étendues extérieures 
du Khor Abdullah, à partir desquelles d'autres orthopho
tocartes ont été produites au 1/25 000. Afin de réduire le 
nombre définitif de feuilles de carte et d'assurer une meil
leure couverture de la frontière, on a modifié la dimen
sion des feuilles. La frontière allant de la triple jonction à 
l'extrémité orientale du Khor Abdullah est ainsi couverte 
par 18 feuilles de carte. 

D. Cartes du Khor Zhobeir, du Khor Shetana et du 
Khor Abdullah 
55. A la sixième session, la Commission a demandé 

aux experts indépendants d'étudier plus en détaille Khor 
Zhobeir et le Khor Abdullah et de présenter des ma
tériaux appropriés aux fins d'examen. Aidés par des 
hydrographes de l'Administration maritime nationale de 
la Suède et de la Marine royale néo-zélandaise, les experts 
indépendants ont effectué deux études séparées des précé
dents levés hydrographiques détaillés dont on disposait 
pour les khor. 

56. Après avoir analysé les cartes, on a procédé à 
des interprétations manuelles et par ordinateur afin de 
produire à l'intention de la Commission des cartes au 
1150 000 et 1/100 000 indiquant la ligne du thalweg et la 
ligne médiane du Khor Abdullah. On a également établi 
des cartes bathymétriques et des profils transverses à la 
même échelle. En outre, les coordonnées des lignes de 
base ont été établies et portées sur une liste pour tracer 
une ligne médiane. 

57. Durant la troisième session sur le terrain, deux 
marémètres ont été installés à Umm Qasr pour aider à 
déterminer la laisse de basse mer dans le Khor Zhobeir, à 
partir de son intersection avec la frontière terrestre 
jusqu'à un point situé en face de la jonction du Khor 
Zhobeir et du Khor Abdullah. 

IX. Décisions concernant la démarcation 

58. Au début de ses travaux, la Commission a pris 
plusieurs décisions qui ont permis de définir les paramè
tres généraux destinés à la démarcation. Grâce à ces 
décisions, on a pu également établir de nouveaux levés et 
de nouvelles cartes et recueillir des matériaux supplémen
taires, qui ont aidé par la suite la Commission à parvenir 
à des conclusions concernant la démarcation de la fron
tière entre l'Iraq et le Koweït. La Commission a pris ces 

décisions après avoir rassemblé et examiné soigneuse
ment tous les matériaux disponibles, y compris les don
nées historiques, cartes et photographies aériennes, établi 
des levés et des cartes et effectué les inspections néces
saires sur le terrain. Chaque section de la frontière a été 
étudiée de manière approfondie. La Commission a arrêté 
ses décisions après avoir longuement délibéré et s'être 
assurée que tous les éléments d'information avaient été 
soigneusement évalués. 

A. Section occidentale 

59. La section occidentale de la frontière est consti
tuée par la partie de la frontière existante qui va de l'inter
section du Wadi El Audja et du Wadi Al-Ba tin, en suivant 
le Batin vers le nord, jusqu'à un point situé juste au sud 
de la latitude de Safwan. 

60. La base utilisée pour démarquer cette section a 
été le libellé de la formule de délimitation utilisé dans 
l'échange de lettres de 1932: 

<< A partir de l'intersection du Wadi-ei-Audja avec le 
Batin, puis vers le nord en suivant le Batin ... ». 

61. Fn octobre 1940, l'Ambassadeur de Grande
Bretagne à Bagdad a présenté au Ministre iraquien des 
affaires étrangères une proposition concernant la démar
cation de la frontière telle qu'elle était acceptée par le 
Koweït, qui précisait le libellé indiqué ci-dessus de la 
manière suivante : 

« Le long du Batin, la frontière suivra le thalweg, 
c'est-à-dire la ligne des points les plus bas de la dé
pression ... ». 

62. Ce libellé a été répété mot pour mot dans une 
note verbale de décembre 1951, qui mentionne les con
tacts entre le Ministre iraquien des affaires étrangères et 
l'Ambassadeur de Grande-Bretagne au sujet du réexamen 
de la question de la frontière. En 1940, l'Iraq a demandé 
un délai jusqu'à ce que sa frontière avec l'Arabie saoudite 
soit fiXée et, en 1952, il a annoncé qu'il voulait que la 
question de la cession de l'île de Warbah soit réglée avant 
de poursuivre les travaux de démarcation. 

63. La Commission a décidé de démarquer la fron
tière le long du Wadi AI-Batin en fonction de la ligne des 
points les plus bas (le thalweg). Elle a également décidé 
que la frontière serait marquée par une série de lignes 
droites, d'environ 2 kilomètres de long, de manière qu'à 
l'écart de superficie entre le thalweg et la frontière du côté 
koweïtien corresponde un écart équivalent du côté 
iraquien. 

64. A cette fin, la Commission a entrepris d'établir 
des orthophotocartes du Batin à grande échelle en utili
sant des photographies aériennes prises spécialement 
dans ce but. Des modèles de terrain et des profils de 
niveaux transverses ont été établis afin de pouvoir 
simuler sur ordinateur les lignes des points les plus bas le 
long du Batin. 

65. La Commission a décidé que le point d'inter
section du Wadi El Audja avec le Wadi Al-Batin devait 
être constitué par la borne n• 1 de la frontière entre l'Iraq 
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et l'Arabie saoudite, laquelle est donc devenue la borne 
frontière no 1 pour la section de la frontière occidentale. 

66. La Commission a décidé en outre que l'extré
mité nord de la frontière dans le Batin se situerait à 
l'intersection du thalweg du Wadi et de la latitude du 
point au sud de Safwan. 

67. La ligne retenue par la Commission pour dé
marquer la section occidentale correspond bien à l'em
placement général du tracé de la frontière tel que les 
cartographes l'ont indiqué sur des cartes antérieures, y 
compris la carte accompagnant le document S/22412 du 
Conseil de sécurité, et est très proche de la ligne figurant 
sur d'autres cartes récentes. 

B. Section septentrionale 

68. La section septentrionale est constituée par la 
partie de la frontière qui, à partir de l'intersection du 
thalweg du Wadi AI-Batin et du parallèle de latitude 
traversant le point juste au sud de Safwan, va vers l'est le 
long de ce parallèle au sud du Jebel Sanam jusqu 'au point 
juste au sud de Safwan, puis le long de la ligne (géodé
sique) la plus courte allant jusqu'au port d'Umm Qasr, et 
de là jusqu'à la jonction du Khor Zhobeir et du Khor 
Abdullah. 

1. Du Wadi Al-Batin jusqu'au point au sud de 
Safwan 

69. Dans l'échange de lettres de 1932, la frontière 
entre l'extrémité nord du Batin et Safwan est décrite 
comme allant d'un point du Batin jusqu'à: 

« ••• un point juste au sud de la latitude de Safwan; 
puis, vers l'est, en passant au sud des puits de Saf
wan, du Jebel Sanam .•. >>. 

70. Dans toutes les descriptions et représentations 
figurant sur les cartes postérieures à 19 35, la frontière 
suit, dans cette section, le parallèle de latitude jusqu'à un 
point au sud de Safwan. Pendant 16 ans environ, ce point 
a été marqué par un panneau, dont la position a égale
ment déterminé la latitude de la ligne entre la frontière 
occidentale dans le Batin et Safwan. Ce point est fonda
mental pour définir la frontière septentrionale, qui n'a 
jamais figuré de façon précise sur aucune carte avant 
celles qui ont été produites pour la Commission. 

71. De 1923 à 1939, un panneau marquant la fron
tière entre l'Iraq et le Koweït se trouvait à un point situé 
sur l'ancienne route juste au sud de Safwan. Ce panneau 
avait été érigé au moment de l'accord de 1923, qui a été 
réaffirmé dans l'échange de lettres de 1932. Sa position 
était connue des deux pays au moment de l'échange de 
lettres de 193 2 et a été reconnue par eux en tant que fron
tière internationale durant les sept années suivantes. La 
position du panneau ne semble pas avoir été mesurée. 
Cependant, Dickson, l'agent politique britannique au 
Koweït de 1929 à 1936,qui était présent à Oqair à la date 
de l'accord de 1923, a déclaré en 1935: 

« Notre interprétation a toujours été que la 
limite septentrionale de la frontière suivait une ligne 
est-ouest à partir du Batin (ligne centrale) jusqu'à un 

point situé à un mile au sud des puits de Safwan, où 
se trouve au bord de la route un grand panneau qui 
marque aujourd'hui la frontière. » 

72. Les tentatives faites pour situer l'ancien empla
cement du panneau après qu'il a été enlevé en 1939 ont 
abouti à plusieurs estimations divergentes de la distance 
entre les points de référence situés à Safwan et aux alen
tours, y compris l'ancien poste de douane, les puits et le 
dattier le plus au sud. Dans l'ensemble, on constate une 
certaine convergence sur la distance d'un mile (1 609 mè
tres) à partir du poste de douane. Cependant, le rétablis
sement du panneau en 1940 a donné lieu à une note de 
protestation de l'Iraq qui a déclaré que le panneau était 
maintenant situé à 250 mètres au nord de la frontière, à 
une distance de 1 000 mètres du poste de douane. 

73. La Commission a considéré que les deux 
positions du panneau les plus probables étaient quasi
ment à 1 609 mètres (1 mile) et 1 250 mètres au sud de 
l'extrémité sud-ouest du poste de douane. En l'absence 
d'autres éléments d'information fiables, elle a retenu les 
deux mesures et a décidé d'adopter comme position du 
panneau la plus probable la distance moyenne de 1 430 
mètres à partir de l'extrémité sud-ouest de l'ancien poste 
de douane le long de l'ancienne route. I.:emplacement du 
point ainsi déterminé par la Commission se trouve à 180 
mètres plus au sud par rapport à la distance spécifiée dans 
la note de protestation iraquienne de 1940 et à 430 mè
tres au sud du point revendiqué à ce moment-là et par la 
suite pour le Koweït (voir carte). 

74. I.:emplacement général du poste de douane a 
été établi, sur place, au moyen d'instruments GPS et des 
coordonnées déterminées en 1942 à l'aide d'observations 
astronomiques. I.:interprétation des images grâce à plu
sieurs photographies aériennes, prises entre 1945 et main
tenant, a permis à la Commission de déterminer avec une 
précision satisfaisante l'extrémité sud-ouest de l'ancien 
poste de douane ainsi que le tracé de l'ancienne route au 
sud de Safwan près de laquelle le panneau avait été situé. 

75. Le parallèle de 30° 06' 13,3181", dans la direc
tion de l'ouest à partir de la position rétablie de l'ancien 
panneau, définit la ligne de cette frontière. A l'extrémité 
nord du Ba tin, la ligne des points les plus bas de la dépres
sion est moins bien définie que plus au sud. Afin de déter
miner sa position au sol, la Commission a fait appel à des 
orthophotocartes, à des mesures de niveau et à l'interpré
tation des formes de végétation sur le lit du Batin. Elle a 
décidé que l'intersection de cette ligne avec le parallèle de 
latitude 30° 06' 13,3181" déterminait l'extrémité de la 
frontière dans le Batin et le début de la frontière septen
trionale. 

2. De Safwan à l'intersection des khor 

76. Dans l'échange de lettres de 1932, ce secteur de 
la frontière est défini dans les termes suivants : 

« ••• au sud des puits de Safwan ... et d'Umm Qasr, 
qui sont laissés à l'Iraq, et jusqu'à la jonction du 
Khor Zhobeir et du Khor Abdullah >>. 
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77. En vue de situer la jonction du Khor Zhobeir et 
du Khor Abdullah, la Commission a commencé par 
identifier le thalweg des chenaux utilisant la carte la plus 
fiable dressée à une date aussi proche que possible de 
l'année 1932. Une comparaison de diverses cartes et pho
tographies aériennes obtenues depuis 1945 a montré qu'il 
n'y avait guère eu d'accrétion au cours des 60 dernières 
années. La Commission a considéré que s'il n'y avait pas 
eu de dragage, la position des thalwegs des chenaux serait 
probablement restée inchangée. Après avoir identifié les 
thalwegs, la Commission a situé la jonction des khoL 

78. Guidée par les précisions apportées en 1940 et 
1951 à la formule de délimitation en traçant sur les 
nouvelles orthophotocartes une ligne droite depuis le 
point au sud de Safwan, en passant au sud d'Umm Qasr 
jusqu'à la jonction des khor, la Commission a établi que 
cette ligne aurait coupé la rive nord du Khor Zhobeir, ce 
qui aurait pour effet de fermer l'embouchure du khoL 

79. Une analyse minutieuse des diverses cartes et la 
comparaison avec les nouvelles orthophotocartes de la 
Commission ont fait apparaître sur les cartes des distor
sions dans le tracé et des erreurs dans les positions 
absolues des khor, la jonction des khor étant donnée sur 
la carte britannique de 1936 à quelque 1 000 mètres au 
sud de sa position correcte. On a considéré que la raison 
en était un décalage entre les cartes plus récentes établies 
d'après des levés à la planchette, des zones émergées à 
l'ouest du Khor Zhobeir et les levés par triangulation à 
l'est du khor, qui datait de 1917. 

80. Au cours des décennies qui ont suivi, c'est très 
souvent la carte de 1936 qui a servi de base pour les des
criptions graphiques de la frontière. Il s'ensuit que le 
point donné comme intersection de la ligne entre la jonc
tion des khor et Safwan avec la côte du Khor Zhobeir se 
trouve à quelque 800 mètres au sud du point que l'on 
obtient en traçant une ligne droite du point au sud de 
Safwan à la jonction sur les orthophotocartes de la Com
mission. 

81. La Commission a décidé que la démarcation de 
l'intersection entre la frontière et la côte à Umm Qasr 
devait être déterminée par l'emplacement des khor donné 
sur la carte de 1936, puisqu'il était admis que tel était 
l'emplacement de la frontière, prévue depuis lors. C'est 
également l'emplacement sur la carte britannique au 
1/50 000 reproduite dans le document du Conseil de sé
curité S/22412. Cet emplacement était maintenant dé
marqué par la Commission comme étant la frontière à 
Umm Qasr, laissant l'ensemble portuaire et le village 
d'Umm Qasr en territoire iraquien. 

82. La Commission a décidé que l'emplacement de 
la jonction des khor devrait être aussi proche que possible 
de son emplacement de 1932. Cet emplacement a été dé
terminé après une étude de cartes produites entre 1907 et 
1991, de photographies aériennes obtenues au cours de 
quelque 40 ans, depuis 1951, et de cartes topographi
ques. Malgré des divergences dans les positions absolues, 
les tracés des côtes sur les cartes et les détails des photo
graphies coïncident assez bien, ce qui a permis à la Corn-

mission de décider que l'érosion ou l'accrétion n'avaient 
pas eu d'effet sensible aux environs de la jonction des 
khor au cours de la période sur laquelle portent les docu
ments examinés. 

83. On a reporté sur l'orthophotocarte au 
1125 000 six points de jonction identifiables à partir des 
cartes dressées en 1907, 1932, 1939, 1948,1971 et 1991. 
La meilleure carte disponible dressée à une époque aussi 
proche que possible de 1932 était la carte établie en 1939 
par la direction du port de Basra. A l'exception des points 
obtenus à partir de la carte de 1932 et de la carte de 1991 
de l'Amirauté britannique, ces points se trouvent à l'inté
rieur d'un cercle relativement petit. 

84. Pour déterminer le point de jonction, la Com
mission a décidé également de prendre en considération 
la carte de 1932, bien qu'elle soit de moins bonne qualité, 
en raison de sa proximité temporelle. La position finale 
était une position moyenne pondérée. Elle a été jugée 
comme l'emplacement le plus probable de la position 
visée dans la proposition britannique d'octobre 1940 et 
dans la note verbale de 1951. 

85. La frontière entre le point au sud d'Umm Qasr 
sur la côte et la jonction des khor a été tracée sur les cartes 
en diverses positions par rapport au Khor Zhobeir. Les 
clarifications apportées en octobre 1940 et décembre 
1951 contiennent des instructions précises. 

86. La Commission a décidé qu'à partir du point 
au sud d'Umm Qasr, sur la côte, la frontière devait être 
fixée et suivre la laisse de basse mer de vive eau jusqu'au 
point se trouvant directement en face et le plus près de la 
jonction du Khor Zhobeir et du Khor Abdullah. La Com
mission a décidé en outre de tracer la laisse de basse mer 
de vive eau à partir des photographies infrarouges en 
fausse couleuL 

87. La Commission a décidé en outre que la fron
tière entre le point mentionné ci-dessus, en face et le plus 
près de la jonction des khor et jusqu'à cette jonction de
vrait être la ligne la plus courte possible (voir carte). 

C. Secteur du Khor Abdullah 

1. Ligne-frontière 

88. Par<< Secteur du Khor Abdullah>>, la Commis
sion entend la frontière maritime au large des côtes entre 
la jonction du Khor Zhobeir et du Khor Abdullah et l'ex
trémité est du Khor Abdullah. La Commission a consi
déré que la dernière phrase de la formule de délimitation, 
selon laquelle les îles de Warbah, Bubiyan, etc., appar
tiennent au Koweït, donne à penser que, dans ce secteur, 
la frontière existante se situe dans le Khor Abdullah. 

89. La Commission a apporté la plus grande atten
tion à ce secteur de la frontière. Ayant examiné avec soin 
le langage de la formule de délimitation et les pièces du 
dossier historique concernant cette partie de la frontière, 
y compris des propositions antérieures de démarcation, 
et ayant pris en considération les aspects juridiques de la 
question, la Commission a décidé qu'elle avait suffisam
ment d'éléments pour pouvoir procéder à la démarcation 
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du secteur du Khor Abdullah. Elle a noté en outre que, 
d'après les pièces au dossier historique, il y avait entre les 
deux pays un accord général pour situer la frontière dans 
le Khor Abdullah. 

90. La Commission a conclu que la frontière 
existante à marquer était la ligne médiane, étant entendu 
que pour les deux Etats l'accès à la navigation dans les 
différentes parties de leur territoire jouxtant la frontière 
démarquée devait être possible. 

91. La Commission a examiné les cartes qui 
pourraient être utilisées pour choisir les points de base. 
Pour vérifier la laisse de basse mer sur l'édition de 1991 
de la carte n° 1235 de l'Amirauté britannique, qui avait 
été identifiée comme pouvant être utilisée pour la défini
tion de la ligne médiane, des photographies aériennes 
infrarouges en fausse couleur ont été prises le long de 
la laisse de basse mer de vive eau. Une comparaison de 
ces photographies aériennes avec la carte a montré une 
bonne concordance. La Commission a noté à cet égard 
qu'une version antérieure de cette carte avait été utilisée 
par Coucheron-Aamot. 

92. Après avoir comparé minutieusement la laisse 
de basse mer de vive eau sur les photographies aériennes 
de 1993 et une restitution photogrammétrique prélimi
naire obtenue à partir de ces photographies aériennes 
avec l'édition de 1991 de la carte n° 1235 de l'Amirauté 
britannique, la Commission a décidé d'adopter cette 
carte pour définir la ligne médiane. La référence utilisée 
sur la carte est le Système géodésique mondial 1984 
(WGS 84) qui, à toutes fins pratiques, est identique au 
Système de référence de la frontière iraquo-koweïtienne 
(lKBD). 

93. On a identifié les points de base à l'aide de 
techniques hydrographiques établies et ces points de base 
ont ensuite été soumis à l'Iraq et au Koweït pour que 
ceux-ci les approuvent ou présentent d'autres points. Le 
Koweït a accepté les points de base de son côté. L:lraq n'a 
pas répondu à la demande de présenter des points de base 
ou de confirmer les points proposés par la Commission. 
La Commission a donc utilisé, pour la démarcation du 
côté iraquien, les points de base qu'elle avait établis. 

94. En examinant le point terminal de la ligne 
médiane à l'entrée du Khor Abdullah, la Commission 
s'est efforcée avec la plus grande attention de déterminer 
jusqu'où allait la frontière internationalement reconnue 
en vertu du Procès-verbal d'accord de 1963. Elle a donc 
examiné diverses représentations de la frontière sur des 
cartes antérieures et étudié plusieurs façons de déterminer 
l'extrémité de la frontière reconnue en haute mer. Elle a 
conclu que l'entrée du Khor Abdullah depuis la pleine 
mer se trouvait là où les côtes des deux Etats changeaient 
nettement de direction et elle a déterminé un point précis 
sur la ligne médiane. 

95. La Commission a décidé que la frontière entre 
la ligne médiane généralisée et la jonction des khor était 
la plus courte ligne entre ces deux points. A partir de là, 
la ligne médiane adoptée par la Commission est définie 
par une série de coordonnées qui sont calculées à partir 

des points des lignes de base établis sur les laisses de basse 
mer opposées, telles qu'elles sont décrites dans l'édition 
de 1991 de la carte n° 1235 de l'Amirauté britannique. A 
l'extrémité est de Warbah, une sèche, appelée la Pointe de 
Warbah, qui pourrait subir des transformations impor
tantes au cours des années à venir, a été indiquée sur la 
carte de l'Amirauté britannique. Là, deux lignes mé
dianes ont été calculées, l'une en tenant compte de la 
sèche, l'autre sans en tenir compte. On a donné aux deux 
lignes le même coefficient et on a calculé une ligne 
moyenne entre elles pour décider de la ligne de démarca
tion. La ligne médiane de 1959 calculée par Coucheron
Aamot à la demande de l'Iraq est très proche de la ligne 
de démarcation de la Commission à l'exception du voisi
nage immédiat de la Pointe de Warbah, qui n'avait pas 
été prise en considération par Coucheron-Aamot. 

2. Accès à la navigation 

96. Reconnaissant l'importance que revêt pour les 
deux parties l'accès à la navigation, la Commission a prié 
le Bureau des affaires juridiques du Secrétariat de l'ONU 
de lui soumettre pour examen une déclaration sur cette 
question, qui a ensuite été publiée comme document de 
la Commission. 

97. Après examen de la note préparée par le Bureau 
des affaires juridiques, la Commission a adopté la décla
ration suivante : 

«La Commission considère que, pour les deux 
Etats, l'accès à la navigation dans les diverses parties de 
leurs territoires respectifs limitrophes de la frontière 
démarquée est important si l'on veut assurer à la frontière 
un caractère équitable et promouvoir la stabilité, la paix 
et la sécurité le long de la frontière. Dans ce contexte, la 
Commission considère que, pour les deux Etats, l'accès à 
la navigation dans toutes les eaux territoriales et dans les 
territoires limitrophes peut se faire par le Khor Zhobeir, 
le Khor Shetana et le Khor Abdullah. La Commission 
note que ce droit de navigation et d'accès est prévu par 
les règles du droit international, telles qu'elles sont 
énoncées dans la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer (1982) ratifiée à la fois par l'Iraq et le 
Koweït. Compte tenu des circonstances particulières de 
cette région, la Commission considère en outre que le 
droit d'accès implique pour les deux Etats un droit de 
navigation qui ne peut être suspendu. >> 

X. Abornement 

A. Abornement de la frontière terrestre 

98. Une fois établies les positions préliminaires des 
bornes de démarcation de la frontière terrestre, la Com
mission a conclu avec la Eastern Asphalt and Mixed 
Concrete Company (EAMCO) de Bahreïn un marché 
pour la fabrication de bornes frontière. Les bornes ont 
été mises en place par une équipe de construction de 
I'EAMCO dont les services avaient été retenus avec le 
concours de la MONUIK à l'occasion de la troisième 
session sur le terrain en septembre-novembre 1992. 
L:ensemble de l'opération s'est déroulé sous la direction 
et la supervision de l'équipe des levés de la Commission. 
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99. Les coordonnées de la frontière terrestre sont 
représentées au sol par 106 monuments-témoins espacés 
d'environ 2 kilomètres et 28 repères intermédiaires. Le 
premier monument-témoin est constitué par la borne ac
tuelle indiquant le point de triple jonction des frontières 
de l'Iraq, du Koweït et de l'Arabie saoudite. Chaque em
placement de monument-témoin consiste en une borne en 
béton constituée d'un mélange de silice et de mica armé 
à l'acier peint en jaune et noir, d'une hauteur de 3 mètres 
et mesurant 45 centimètres carrés au sommet et 90 cen
timètres carrés à la base. Les bornes sont enfoncées à 
environ 1,5 mètre dans le sol. Elles sont surmontées d'un 
collier de béton de 2 mètres carrés placé à même le sol. A 
chaque emplacement, un repère-témoin est fixé dans le 
sol dans la partie iraquienne et dans la partie koweïtienne 
afin de faciliter le repositionnement de la borne en cas de 
nécessité. Des petites bornes-repères installées de part et 
d'autre indiquent la direction dans laquelle se trouve 
l'emplacement de la borne suivante. 

100. La position des bornes a été inspectée et 
vérifiée dans chaque emplacement avant et après leur ins
tallation. A cette occasion, on a constaté qu'il n'était pas 
possible de voir la borne voisine à partir de tous les em
placements en raison de la topographie ou de la présence 
d'ouvrages le long des lignes de mire. Dans les cas où la 
topographie empêchait la visibilité, on a installé des bor
nes intermédiaires durant la dernière session sur le terrain 
en avril 1993. 

B. Abomement du Khor Zhobeir et du Khor Abdullah 

101. Au lieu d'être abornée, la ligne frontière dans 
le Khor Zhobeir a été figurée par des coordonnées 
géographiques déterminées par un procédé photogramé-
trique à l'aide de photographies infrarouges en fausse 
couleur. Au cours de la dernière session sur le terrain, une 
borne-repère modifiée a été installée sur la ligne reliant la 
borne n° 106 et la laisse de basse mer de vive eau. Des 
panneaux ont été installés sur les jetées traversées en 
contrebas par la laisse de basse mer de vive eau. Un 
repère-témoin a été installé à l'extrémité sud du remblai 
de pierre, au sud de la jetée située le plus au sud. Deux 
bornes-repères qui indiquent spécialement la direction 
entre le point ultime de la laisse de basse mer de vive eau 
et la jonction du khor ont également été installées et trois 
repères-témoins ont été mis en place à proximité. 

102. On a jugé peu pratique et inutile de procéder 
à l'abornement du Khor Abdullah. La ligne frontière 
dans le Khor Abdullah est représentée par des coordon
nées fixes, déterminées conformément à la pratique inter
nationale générale. 

C. Recommandations touchant l'entretien de la fron
tière 
103. En vue d'assurer l'entretien de l'abornement 

de la frontière, la Commission, suivant en cela le rapport 
du Secrétaire général (S/22558, par. 4), invite celui-ci à 
demander aux organisations spécialisées dans les levés 
associées à la Commission ou, à défaut, à des organisa
tions similaires de fournir les services ci-après : 

a) Inspecter tous les ans les bornes et les repères de 
la frontière entre l'Iraq et le Koweït; 

b) Faire rapport au Secrétaire général après chaque 
inspection; 

c) Prendre les mesures voulues pour repositionner, 
réparer ou remplacer ces bornes et ces repères, selon que 
de besoin; 

d) S'assurer que les bornes-frontière telles que les 
bouées, pieux et autres repères sont adéquats et en instal
ler de nouveaux, si nécessaire. 

La Commission estime que pour faciliter les travaux 
d'entretien futurs, il importe d'aménager une route d'ac
cès aux bornes. Elle recommande en conséquence au Se
crétaire général de prendre les dispositions voulues en vue 
de la construction d'une telle route. 

104. Le coût de ces services doit être supporté par 
les deux parties concernées. 

105. De l'avis de la Commission, ces dispositions 
devraient rester en vigueur jusqu'à ce que d'autres dispo
sitions d'ordre technique soient arrêtées entre l'Iraq et le 
Koweït aux fins de l'entretien de l'abornement de leur 
frontière commune. 

XI. Documentation relative à la démarcation 

106. Ainsi qu'il est stipulé dans le mandat de la 
Commission (S/22558), les coordonnées établies par la 
Commission constitueront la démarcation finale de la 
frontière internationale entre l'Iraq et le Koweït (voir 
sect. XIII ci-après). (Le présent rapport transmis au Se
crétaire général est accompagné d'une copie certifiée con
forme de ces coordonnées.) 

107. La documentation relative à la frontière dé
marquée comprend également une série ordinaire de re
levés des stations topographiques, et une série de relevés 
sur chaque borne-frontière. 

108. La couverture et l'assemblage des orthopho
tocartes originelles établies par la Commission au 
1125 000 ont été élargis et révisés et le tracé de la frontière 
démarquée est indiqué sur ces cartes. Dix-huit feuilles 
couvrent la frontière dans toute sa longueur. En outre, les 
orthophotocartes au 1/2 500 renseignent plus précisé
ment sur les positions le long de la frontière dans la zone 
de Rumailah/Ratqa et les zones habitées de Safwan et 
d'Umm Qasr. 

109. On trouvera ci-joint une carte au 11250 000 
donnant une vue générale de la frontière dans toute sa 
longueur [non reproduite ici]. 

11 O. Il doit être déposé auprès du Secrétaire général 
copie certifiée conforme de tous les documents relatifs à 
la démarcation. 

XII. Conclusions 

111. La Commission de démarcation de la fron
tière entre l'Iraq et le Koweït a procédé à la démarcation 
en coordonnées géographiques (latitude et longitude) de 
la frontière internationale conformément au Procès-ver
bal d'accord entre le Koweït et l'Iraq et a pris des dispo-
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sitions en vue de l'abornement de cette frontière. Cette 
dernière tâche a consisté à installer Je nombre voulu de 
bornes frontière ou de monuments-témoins du type ap
proprié et à arrêter des dispositions pour veiller à l'entre
tien permanent et à l'exactitude de l'abornement de la 
frontière. La Commission n'a strictement exécuté que ce 
seul mandat. 

112. Ainsi que le Conseil de sécurité l'a noté dans 
sa résolution 773 (1992), suivi en cela par la Commission 
elle-même, la Commission n'a procédé à aucune réattri
bution de territoire entre le Koweït et l'Iraq, se bornant à 
mener à bien pour la première fois la tâche technique né
cessaire à la démarcation des coordonnées précises de la 
frontière internationale définie dans le Procès-verbal 
d'accord de 1963. A cette fin, les coordonnées qu'elle a 
établies, et qui sont reproduites à la section XIII ci-après, 
constituent la démarcation finale de la frontière interna
tionale entre l'Iraq et le Koweït. 

113. La Commission a également pris des disposi
tions pour procéder à l'abornement de la frontière. Elle a 
posé 106 bornes frontière et 28 repères intermédiaires le 
long de la frontière internationale terrestre. Elle a démar
qué en coordonnées une frontière fixe le long de la laisse 
de basse mer dans le Khor Zhobeir. Elle a également 
procédé à la démarcation en coordonnées fiXes de la fron
tière internationale dans le Khor Abdullah conformé
ment à la pratique internationale générale. Elle a par ail
leurs recommandé un mécanisme qui permet d'assurer en 
permanence l'entretien des bornes et des repères de la 
frontière internationale et qui ménage une certaine sou
plesse pour ce qui est de la pose de repères supplémen
taires dans l'avenir. Aux termes de la recommandation de 
la Commission, ce mécanisme d'entretien permanent res
terait en place jusqu'à ce que d'autres dispositions techni-

ques soient arrêtées entre l'Iraq et le Koweït aux fins de 
l'entretien de l'abornement de leur frontière commune. 

114. La Commission a déployé de grands efforts en 
vue d'obtenir tout le matériel approprié disponible pour 
ce travail de démarcation et a ménagé aux deux parties 
toute latitude pour lui fournir tous matériels appropriés 
et exposer pleinement leurs vues. Reprenant l'expression 
que le Secrétaire général a utilisée dans son rapport du 
2 mai 1991 (S/22558), elle exprime l'espoir que ses 
travaux favoriseront « la stabilité, la paix et la sécurité le 
long de la frontière "· 

XIII. Liste des coordomrées démarquant 
la frontière internationale 

115. On trouvera ci-après une liste des coordon
nées géographiques de 162 points frontière déterminés 
par la Commission de démarcation de la frontière entre 
l'Iraq et le Koweït pour démarquer la frontière interna
tionale entre la République d'Iraq et l'Etat du Koweït, 
conformément au Procès-verbal d'accord de 1963. 

116. Des repères intermédiaires ont été installés 
lorsque la visibilité l'exigeait. 

117. Les coordonnées sont réparties en cinq sec
tions représentant chacune un segment différent de la 
frontière. 

118. Le système de coordonnées utilisé est le Sys
tème de référence 1992 de la frontière iraquo-koweï
tienne (IKBD-92). !..:ellipsoïde associé à cette référence est 
celui du Système géodésique mondial 1984 (WGS-84) 
défini par les données suivantes : 

Demi-grand axe: 6 378 137 mètres 
Aplatissement: 11298,257223563 

A. Coordonnées de la frontière dans le Wadi Al-Batin 

119. La frontière dans le Wadi Al-Ba tin qui va de la borne n° 1 à la borne no 72 est constituée 
par une succession de lignes droites reliant chaque borne et longeant le thalweg du Wadi. La borne 
no 1 sur la frontière iraquo-koweïtienne est la borne no 1 existante sur la frontière entre l'Iraq et 
l'Arabie saoudite. La borne no 72 se trouve à l'intersection du thalweg du Wadi Al-Ba tin et de la ligne 
de latitude du point au sud de Safwan. 
Coordonnées géographiques: 
Points 
dela 
frontière Latitude 
1 N 29° 06' 04,2128" 
2 N 29° 06' 10,6747" 
3 N 29° 07' 10,6940" 
4 N 29° 08' 00,3923" 
5 N 29° 08' 48,6806" 
6 N 29° 09' 32,2099" 
7 N 29° 10' 07,6002" 
8 N 29° 10' 52,0411" 
9 N 29° 11' 37,6791" 
10 N 29° 12' 26,1698" 
11 N 29° 13' 18,1397" 

Longitude Description 
E 46° 33' 10,9431" Borne de triple jonction 
E 46° 33' 25,5664" Borne 
E 46° 34' 00,8825" Borne 
E 46° 34' 47,9228" Borne 
E 46° 35' 39,1756" Borne 
E 46° 36' 33,5084" Borne 
E 46° 37' 39,6466" Borne 
E 46° 38' 32,9901" Borne 
E 46° 39' 26,1431" Borne 
E 46° 40' 15,83 91" Borne 
E 46° 41' 01,1813" Borne 
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Points 
de la 
frontière Latitude Longitude De5cription 

12 N 29° 14' 04,3933" E 46° 41' 34,9432" Borne 
13 N 29° 15' 02,3669" E 46° 42' 11,4675" Borne 
14 N 29" 15' 53,3557" E 46° 42' 58,0267" Borne 
15 N 29° 16' 46,3911" E 46° 43' 39,2978" Borne 
16 N 29° 17' 37,9173" E 46° 44' 26,2600" Borne 
17 N 29° 18' 27,7745" E 46° 45' 13 ,9179" Borne 

18 N 29° 19' 18,7152" E 46° 46' 00,4511" Borne 
19 N 29° 20' 17,831 0" E 46° 46' 32,6872" Borne 
20 N 29° 21' 19,3027" E 46° 47' 03,3099" Borne 
21 N 29° 22' 08,0505" E 46° 47' 52,2213" Borne 
22 N 29° 22' 50,5997" E 46° 48' 52,5327" Borne 
23 N 29" 23' 44,9223" E 46° 49' 34,5663" Borne 
24 N 29" 24' 34,5568" E 46° 50' 21,4483" Borne 
25 N 29" 25' 24,2107" E 46° 51' 09,2409" Borne 
26 N 29° 26' 13,8315" E 46" 51' 59,1625" Borne 
27 N 29" 27' 18,7699" E 46° 52' 35,64 75" Borne 
28 N 29" 28' 25,3036" E 46" 53' 04,6798" Borne 
29 N29" 29' 25,4178" E 46" 53' 32,9392" Borne 
30 N 29° 30' 22,9330" E 46° 54' 09,9808" Borne 
31 N 29° 31' 29,9866" E 46° 54' 16,1735" Borne 
32 N 29" 32' 21,9653" E 46° 55' 07,3294" Borne 

33 N 29" 33' 20,8033" E 46" 55' 37,7202" Borne 
34 N 29° 34' 15,5616" E 46" 56' 20,5211" Borne 

35 N 29° 35' 16,4170" E 46° 56' 48,3296" Borne 
36 N 29° 36' 14,6575" E 46" 57' 16,8024" Borne 
37 N 29° 37' 05,4477" E 46" 58' 12,4297" Borne 
38 N 29" 38' 06,5060" E 46° 58' 38,8663" Borne 
39 N 29° 38' 58,0957" E 46" 59' 19,3217" Borne 
40 N 29° 39' 48,4222" E 46" 59' 53,1945" Borne 
41 N 29° 41' 00,3660" E 47° 00' 12,2819" Borne 
42 N 29" 42' 13,0994" E 47" 00' 15,7699" Borne 
43 N 29° 43' 19,5829" E 47o 00' 24,5714" Borne 
44 N 29° 44' 18,1467" E 47° 01' 02,8779" Borne 
45 N 29° 45' 08,5000" E 47° 01' 53,0614" Borne 
46 N 29° 46' 10,2530" E 47° 02' 17,7614" Borne 
47 N 29° 47' 06,6325" E 47° 02' 53,8648" Borne 
48 N 29° 48' 09,2729" E 47° 03' 15,4290" Borne 

48a N 29° 48' 25,8955" E 47" 03' 23,7764" Repère intermédiaire 
49 N 29° 49' 08,8932" E 47° 03' 45,3724" Borne 
49a N 29° 49' 50,7268" E 47° 04' 09,6471" Repère intermédiaire 
50 N 29° 50' 06,8587" E 47° 04' 19,0096" Borne 
50a N 29° 50' 17,5805" E 47" 04' 25,4063" Repère intermédiaire 
51 N 29° 51' 05,0040" E 47" 04' 53,7046" Borne 

52 N 29° 52' 06,7624" E 47° 05' 19,3202" Borne 
53 N 29° 53' 08,9919" E 47° os· 41,6386" Borne 
54 N 29" 54' 11,0843" E 47° 06' 02,6154" Borne 

584 LES NATIONS UNIES ETLE CONFLIT ENTRE L'IRAQ ET LE KOWEIT, 1990-1996 



Points 
de la 
frontière Latitude Longitude Description 
55 N29" 55'17,0251" E 47" 06' 16,3831" Borne 
56 N 29" 56' 15,6444" E 47" 06' 46,8197" Borne 
57 N 29" 57' 11,7890" E 47" 07' 25,4123" Borne 
58 N 29" 58' 15,1655" E 47" 07' 46,6825" Borne 
59 N 29" 59' 12,5391" E 47" 08' 21,9329" Borne 
60 N 30" 00' 00,9556" E47" 09' 20,2023" Borne 
60a N 30" 00' 14,2007" E 47" 09' 33,2812" Repère intermédiaire 
61 N 30" 01' 02,8841" E 47" 10' 21,3655" Borne 
62 N 30" 01' 42,1161" E 47" 11' 22,4627" Borne 
63 N 30" 02' 10,1485" E 47" 12' 29,9656" Borne 
64 N 30" 02' 35,6610" E 47" 13' 38,0981" Borne 
64a N 30" 02' 48,2354" E 47" 14' 26,0720" Repère intermédiaire 
65 N 30" 02' 54,8419" E 47" 14' 51,2858" Borne 
66 N 30" 03' 07,2870" E 47" 16' 06,4092" Borne 
66a N 30" 03' 14,7752" E47" 16' 27,8149" Repère intermédiaire 
67 N 30" 03' 31,3604" E 47" 17' 15,2386" Borne 
68 N 30" 04' 07,3734" E 47" 18' 18,7972" Borne 
69 N 30" 04' 47,7218" E 47" 19' 18,7703" Borne 
69a N 30" 05' 16,1844" E 47" 20' 01,9904" Repère intermédiaire 
70 N 30" 05' 27,9778" E 47" 20' 19,9024" Borne 
70a N 30" 05' 40,7090" E 47" 21' 07,0419" Repère intermédiaire 
71 N 30" 05' 49,7839" E 47" 21' 40,6563" Borne 
71a N 30" 06' 05,4691" E 47" 22' 04,6786" Repère intermédiaire 
72 N 30" 06' 13,3181" E 47" 22' 16,7010" Borne (le point le plus au nord 

dans le Wadi Al-Batin) 

B. Coordonnées de la frontière le long de la ligne de latitude du point au sud de Safwan 

120. La frontière entre les bornes nœ 72 et 90 suit la ligne de latitude du point au sud de 
Safwan. 

Coordonnées géographiques: 
Points 
de la 
frontière Latitude Longitude Description 
72a N 30" 06' 13,3181" E 47" 22' 55,4130" Repère intermédiaire 
73 N 30" 06' 13,3181" E 47" 23' 31,5066" Borne 
73a N 30" 06' 13,3181" E 47" 23' 46,0864" Repère intermédiaire 
74 N 30" 06' 13,3181" E 47" 24' 39,1916" Borne 
74a N 30" 06' 13,3181" E 47" 25' 27,5703" Repère intermédiaire 
75 N 30" 06' 13,3181" E 47" 25' 54,1252" Borne 
75a N 30" 06' 13,3181" E 47" 26' 26,1535" Repère intermédiaire 
76 N 30" 06' 13,3181" E 47" 27' 05,6902" Borne 
76a N 30" 06' 13,3181" E 47" 27' 17,4759" Repère intermédiaire 
77 N 30" 06' 13,3181" E 47" 28' 06,4824" Borne 
77a N 30" 06' 13,3181" E 47" 28' 46,6507" Repère intermédiaire 
78 N 30" 06' 13,3181" E 47" 29' 09,0860" Borne 
78a N 30" 06' 13,3181" E 47" 29' 28,6841" Repère intermédiaire 
79 N 30" 06' 13,3181'" E 47" 30' 15,8536" Borne 
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Points 
dela 
frontière Latitude Longitude Description 

79a N 30° 06' 13,3181" E 47° 30' 57,6225" Repère intermédiaire 

80 N 30° 06' 13,3181" E 47° 31' 23,1982" Borne 
80a N 30° 06' 13,3181" E 47° 31' 56,6823" Repère intermédiaire 
81 N 30° 06' 13,3181" E 47° 32' 26,9061" Borne 
8la N 30° 06' 13,3181" E 47° 33' 11,3945" Repère intermédiaire 
82 N 30° 06' 13,3181" E 47° 33' 40,8425" Borne 
82a N 30° 06' 13,3181" E 47° 34' 14,5282" Repère intermédiaire 
83 N 30° 06' 13,3181" E 47° 34' 55 ,4858" Borne 
83a N 30° 06' 13,3181" E 47° 35' 43,1244" Repère intermédiaire 
84 N 30° 06' 13,3181" E 47° 36' 10,4403" Borne 
84a N 30° 06' 13,3181" E 47° 36' 48,9286" Repère intermédiaire 

85 N 30° 06' 13,3181" E 47° 37' 24,6714" Borne 

85a N 30° 06' 13,3181" E 47o 37' 54,5241" Repère intermédiaire 
86 N 30° 06' 13,3181" E 47° 38' 39,5006" Borne 
86a N 30° 06' 13,3181" E 47° 39' 04,1408" Repère intermédiaire 
87 N 30° 06' 13,3181" E 47° 39' 53,5651" Borne 
88 N 30° 06' 13,3181" E 47° 40' 45,0226" Borne 
89 N 30° 06' 13,3181" E 47° 41' 47,4709" Borne 
90 N 30° 06' 13,3181" E 47° 42' 27,6429" Borne (point au sud de 

Safwan) 

C. Coordonnées de la frontière le long de la ligne géodésique entre le point au sud de Safwan et le 
point au sud d'Umm Qasr 

121. La frontière entre les bornes n°5 90 à 106 suit la ligne la plus courte (ligne géodésique). 

Coordonnées géographiques: 
Points 
dela 
frontière Latitude Longitude Description 

91 N 30° 06' 03,3807" E 47o 42' 53,5808" Borne 

92 N 30° 05' 45,0600" E 47° 43' 41,3864" Borne 

93 N 30° 05 25,0544" E 47° 44' 33,5686" Borne 

94 N 30° 05' 02,2409" E 47° 45' 33,0493" Borne 

95 N 30° 04' 45,0505" E 47° 46' 17,8514" Borne 

96 N 30° 04' 18,2073" E 47° 47' 27,7801" Borne 

96a N 30° 03' 58,9632" E47°48' 17,8893" Repère intermédiaire 

97 N 30° 03' 49,7978" E 47° 48' 41,7481" Borne 

98 N 30° 03' 21,7283" E 47° 49' 54,7898" Borne 

99 N 30° 02' 57,8345" E 47° 50' 56,9334" Borne 

100 N 30° 02' 38,1990" E 47° 51' 47,9797" Borne 

101 N 30° 02' 10,5648" E 47° 52' 59,7867" Borne 

102 N 30° 01' 47,7924" E 47° 53' 58,9307" Borne 

103 N 30° 01' 26,9252" E 47° 54' 53,1031" Borne 

104 N 30° 01' 13,4491" E 47° 55' 28,0759" Borne 

104a N 3 oo 01' 01,4 808" E 47° 55' 59,1276" Repère intermédiaire 

105 N 30° 00' 55,4621" E 47° 56' 14,7405" Borne 

lOSa N 30° 00' 51,0137" E 47° 56' 26,2789" Repère intermédiaire 
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Points 
de la 
frontière Latitude 
105b N 30" 00' 47,0439" 

105c 
105d 

106 

N 300 00' 41,5522" 
N 30" 00' 38,2514" 

N 30" 00' 31,8988" 

Longitude 
E 47" 56' 36,5746" 

E 47" 56' 50,8166" 
E 47" 56' 59,3757" 

E 47" 57' 15,84 70" 

Description 
Panneau de signalisation sur 
la route 
Repère intermédiaire 
Panneau de signalisation sur 
la route 
Borne au sud d'Umm Qasr 

D. Coordonnées de la frontière le long de la laisse de basse mer entre Umm Qasr et la jonction des 
khor 

122. Après la borne n• 106, la frontière suit le prolongement de la ligne géodésique située entre 
les bornes n00 90 et 106. Le point de la frontière n• 107 se trouve à l'intersection de cette ligne géodé
sique et de la laisse de basse mer déterminée par photogrammétrie. Le point de la frontière n• 139 
est situé au point de la laisse de basse mer le plus proche de la jonction des deux khor (point n• 135). 

Coordonnées géographiques : 
Points 
de la 
frontière Latitude Longitude Description 
107 N 30" 00' 30,6311" E 47" 57' 19,1337" Point de la laisse de basse mer 
108 N 30" 00' 25,5597" E 47" 57' 22,1204" Panneau de signalisation sur 

la jetée 
109 N 30" oo· 20,1338" E 47" 57' 26,6988" Point de la laisse de basse mer 
110 N 30" 00' 17,0202" E 47" 57' 27,9162" Panneau de signalisation sur 

la jetée 
111 N 30" 00' 07,3546" E 47" 57' 38,5615" Point de la laisse de basse mer 
112 N 30" oo· 04,0223" E 47" 57' 43,0972" Point de la laisse de basse mer 
113 N 30" 00' 02,4886" E 47" 57' 45,0878" Point de la laisse de basse mer 
114 N 29" 59' 59,9883" E 47" 57' 50,2931" Point de la laisse de basse mer 
115 N 29" 59' 54,3048" E 47" 58' 00,0921" Point de la laisse de basse mer 
116 N 29" 59' 51,1851" E 47" 58' 07,3891" Point de la laisse de basse mer 
117 N 29" 59' 48,5075" E 47" 58' 15,0012" Point de la laisse de basse mer 
118 N 29" 59' 45,9004" E 47" 58' 23,9522" Point de la laisse de basse mer 
119 N 29" 59' 44,0034" E 47" 58' 34,7048" Point de la laisse de basse mer 
120 N 29" 59' 42,9652" E 47" 58' 41,8016" Point de la laisse de basse mer 
121 N 29" 59' 40,8118" E 47" 59' 01,6401" Point de la laisse de basse mer 
122 N 29" 59' 39,9809" E 47" 59' 05,2917" Point de la laisse de basse mer 
123 N 29" 59' 38,3873" E 47" 59' 15 ,6241" Point de la laisse de basse mer 
124 N 29" 59' 37,0503" E 47" 59' 26,0722" Point de la laisse de basse mer 
125 N 29" 59' 35,7797" E 47" 59' 28,9642" Point de la laisse de basse mer 
126 N 29" 59' 33,5772" E 47" 59' 37,8413" Point de la laisse de basse mer 
127 N 29" 59' 30,9373" E 47" 59' 51,7876" Point de la laisse de basse mer 
128 N 29" 59' 30,8353" E 47" 59' 55,2387" Point de la laisse de basse mer 
129 N 29" 59' 29,7002" E 48" oo· 04,7347" Point de la laisse de basse mer 
130 N 29" 59' 27,9211" E 48" oo· 23,7886" Point de la laisse de basse mer 
131 N 29" 59' 27,4473" E 48" 00' 31,1501" Point de la laisse de basse mer 
132 N 29" 59' 27,0442" E 48" 00' 33,85 39" Point de la laisse de basse mer 
133 N 29" 59' 25,6931" E 48" 00' 37,8351" Point de la laisse de basse mer 
134 N 29" 59' 23,6762" E 48" 00' 42,0794" Point de la laisse de basse mer 
135 N29" 59' 37,4841" E 48" 00' 53,4169" Jonction des khor 
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E. Coordonnées de 14 frontière al14nt de 14 jonction des khor et suivant 14 ligne médiane du Khor 
Abdullah 

123. La frontière dans le Khor Abdullah est formée par la ligne médiane généralisée déterminée 
par les coordonnées ci-après. Le point n" 136 est situé sur le point de la ligne médiane généralisée qui 
est le plus proche de la jonction des khor (point n" 135). 

Coordonnées géographiques : 
Points 
de 14 
frontière Latitude Longitude Description 
136 
137 
138 
139 
140 
141 
142 
143 
144 
145 
146 
147 
148 
149 
150 
151 
152 
153 
154 
155 
156 
157 
158 
159 
160 
161 
162 

1. Documents 

IKBDC/Doc.l 

IKBDC/Doc.2 

IKBDC/Doc.3 

IKBDC/Doc.4 

N 29" 59' 47,3389" E 48" 00' 52,6840" Point de la ligne médiane 
N 29" 59' 47,9344" E 48" 01' 03,2547" Point de la ligne médiane 
N 29" 59' 58,1832" E 48" 01' 20,7047" Point de la ligne médiane 
N 30" 00' 26,1002" E 48" 01' 50,4004" Point de la ligne médiane 
N 30" 00' 50,4002" E 48" 02' 14,4005" Point de la ligne médiane 
N 30" 01' 09,0001" E 48" 02' 39,0004" Point de la ligne médiane 
N 30" 01' 18,9000" E 48" 03' 00,0002" Point de la ligne médiane 
N 30" 01' 33,5167" E 48" 03' 41,3692" Point de la ligne médiane 
N 30" 01' 40,3556" E 48" 04' 05,2773" Point de la ligne médiane 
N 30" 01' 45,5265" E 48" 04' 34,0137" Point de la ligne médiane 
N 30" 01' 48,5499" E 48" 05' 20,2407" Point de la ligne médiane 
N 30" 01' 47,7000" E 48" 05' 53,7002" Point de la ligne médiane 
N 30" 01' 42,3674" E 48" 06' 31,1234" Point de la ligne médiane 
N 30" 01' 39,9238" E 48" 07' 16,8423" Point de la ligne médiane 
N 30" 01' 35,6000" E 48" 08' 00,9000" Point de la ligne médiane 
N 30" 01' 32,7610" E 48" 08' 47,0644" Point de la ligne médiane 
N 30" 01' 28,5001" E48"09'17,3994" Point de la ligne médiane 
N 30" 01' 19,5909" E 48" 09' 51,7837" Point de la ligne médiane 
N 30" 00' 52,0000" E 48" 11' 04,0000" Point de la ligne médiane 
N 30" 00' 18,0000" E 48" 11' 41,0000" Point de la ligne médiane 
N 29" 59' 39,0021" E 48" 12' 26,3921" Point de la ligne médiane 
N 29" 59' 04,8481" E 48"13' 41,3329" Point de la ligne médiane 
N 29" 58' 33,7229" E 48" 14' 34,6628" Point de la ligne médiane 
N 29" 57' 54,1645" E 48"15' 17,7224" Point de la ligne médiane 
N 29" 57' 17,8346" E 48" 16' 30,2549" Point de la ligne médiane 
N 29" 54' 25,3068" E 48" 20' 16,4802" Point de la ligne médiane 
N 29" 51' 09,6324" E 48" 24' 50,8383" Point terminal de la ligne mé-

diane 

Annexe 

Liste des documents et rapports de 14 Commission de démarcation 
de 14 frontière entre l'Iraq et le Koweït 

Frontières internationales- con
cepts et définitions 

Règlement intérieur et méthodes 
de travail 

Document de travail n" 1 

Le point de Safwan 

IKB DC/Doc.4/Rev.l Le point de Safwan 
Annexe 1: Le poste de douane de 

Safwan 
Annexe Il : Tableau récapitulatif 

des distances concernant l'angle 
sud-ouest de l'enceinte du poste 
de douane 

Annexe III: Liste des documents 
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IKBDC/Doc.4/Rev.2 Le point de Safwan (voir ci-des
sus) 

IKBDC/Doc.5 

IKBDC/Doc.6 

IKBDC/Doc.7 

IKBDC/Doc.8 

Plan de travail du programme de 
levés et de cartographie de la 
Commission de démarcation de 
la frontière entre l'Iraq et le 
Koweït 

Annexe I : Réalisation d'ortho
photocartes, tableau d'assem
blage proposé 

Annexe II : Prescriptions techni
ques relatives au projet de levés 

Annexe III : Echelonnement des 
opérations de levés 

Annexe IV: Plan d'opérations 

Annexe V: Estimation des coûts 

Orthophotocartes de la zone-
frontière entre l'Iraq et le Ko
weït: 

31 feuilles de la zone frontalière 
au 1/25 000, un jeu de tirages 
au bromure et un jeu de diazo
typies 

Une feuille pour la zone de Saf
wan au 1/7 500, une diazotypie 

3 feuilles pour la zone d'Umm 
Qasr au 1/7 500, un jeu de dia
zotypies 

Etude comparée du littoral et de la 
jonction du Khor Zhobeir et du 
Khor Abdullah 

Annexe I: Etude comparée du lit
toral et de la jonction du Khor 
Zhobeir et du Khor Abdullah 

Annexe II: Photographies aérien
nes de la jonction du Khor Zho
beir et du Khor Abdullah 

Annexe III : Cartes marines de la 
jonction du Khor Zhobeir et du 
Khor Abdullah 

Emplacement de la frontière à Saf
wan 

Annexe I : Photographies aérien
nes montrant le poste de douane 
de Safwan 

Annexe II: Le poste de douane de 
Safwan déterminé d'après l'in
terprétation des photographies 
aériennes prises en 1945, 1958 
et 1991 

Annexe III : Les routes anciennes, 
calque de la carte au 1/7 500 de 
la zone de Safwan 

IKBDC/Doc.9 

IKBDC/Doc.10 

IKBDC/Doc.11 

IKBDC/Doc.12 
IKB DC/D oc.12/Rev.l 
IKBDC/Doc.13 

IKBDC/Doc.14 

IKBDC/Doc.15 

Détermination de la ligne des 
points les plus bas du Wadi AI
Batin 

Annexe I : Profils transverses du 
Wadi AI-Batin 

Annexe II : Orthophotocartes du 
Wadi AI-Batin montrant les 
profils, les points les plus bas et 
les courbes de niveau de 2 mè
tres 

Projet de plan de travail pour la 
détermination de trois points 
principaux de démarcation 

Annexe I : Plan d'opérations, 
phase 2A de la démarcation de 
la frontière 

Projet de plan de travail pour la 
phase 2B du programme de 
levés et de cartographie de la 
Commission de démarcation de 
la frontière entre l'Iraq et le 
Koweït 

Annexe I : Spécifications pro
posées en ce qui concerne les 
bornes-frontière 

Annexe Il : Plan d'opérations, 
phase 2B de la démarcation de 
la frontière 

Compilation des lignes-frontière 
Analyse des lignes-frontière 
Recommandations relatives à la 

démarcation de la frontière en
tre l'Iraq et le Koweït 

Détermination des points de la 
frontière 

Levé géodésique de base et levé de 
contrôle photographique 

Appendice A : Coordonnées des 
points géodésiques 

Appendice B : Récapitulation des 
points cotés 

Appendice C : Logiciel de traite
ment 

Appendice D : Récapitulation des 
opérations de vérification du ré
seau géodésique 

Appendice E : Récapitulation des 
résultats du levé Doppler 

IKBDC/Doc.15/Rev.1 Levé géodésique de base et levé de 
contrôle photographique préli
minaires 

IKBDC/Doc.16 Equilibrage des positions des bor-
nes dans le Wadi AI-Batin 

IKBDC/Doc.17 Emplacement des bornes-fron-
tière provisoires 
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IKBDC/Doc.18 

IKBDC/Doc.19 

IKBDC/Doc.20 

IKBDC/Doc.21 

IKBDC/Doc.22 

IKBDC/Doc.23 

IKBDC/Doc.24 

IKBDC/Doc.25 

IKBDC/Doc.26 

Installation du marémètre à Umm IKBDC/Doc.27 
Qasr 

Emplacement des repères intermé
diaires entre les bornes princi
pales le long de la frontière Détermination du thalweg et de 

la ligne médiane dans le Khor IKBDC/Doc.28 
Abdullah 

Démarcation de la laisse de basse 
mer dans le Khor Zhobeir 

Annexe 1: Cartes bathymétriques IKBDC/Doc.29 
du Khor Abdullah 

Généralisation de la ligne mé
diane dans le Khor Abdullah 

Annexe 2 : Profils transverses du 
Khor Abdullah II. Rapports 

Annexe 3 : Thalweg du Khor IKBDC!Rep.1 
Abdullah 

Visite de la Commission de dé
marcation de la frontière entre 
l'Iraq et le Koweït dans la zone 
frontalière, 15-19 juin 1991 

Annexe 4 : Ligne médiane du 
Khor Abdullah 

Annexe 5 : Détermination de la 
frontière équidistante, liste de 
coordonnées 

Annexe 6 : Tracé du thalweg sur 
les cartes E8428/4 et E8428/2 

Annexe 7: Tracé du thalweg sur 
la carte E842811 

Annexe 8 : Transfert du tracé 
du thalweg des cartes E8428/4, 
E842812 et E842811 sur la carte 
n• 1235 de l'Amirauté britan
nique 

Navigation dans le Khor Abdul
lah 

Annexe : Partie II, section 3, ar
ticles 17 à 32; partie XII, sec
tion 4, articles 211,218, 220; et 
partie XIII, section 3 de la Con
vention des Nations Unies sur le 
droit de la mer 

Photographies aériennes destinées 
à faciliter la détermination de la 
laisse de basse mer dans le Khor 
Zhobeir et le Khor Abdullah et 
à préciser la cartographie des 
gisements pétroliers de Rumai
lah-Ratqa et des zones habitées 
à Safwan et à Umm Qasr 

Marquage du Khor Zhobeir 

Choix d'une carte appropriée 
pour le tracé de la ligne médiane 
du Khor Abdullah 

Démarcation de la frontière dans 
le Khor Abdullah et le Khor 
Shetana 

Point terminal de la section orien
tale de la frontière dans le Khor 
Abdullah 

Récapitulation des coordonnées 
de la frontière 

IKBDC!Rep.2 Rapport intérimaire de la Com-
mission de démarcation de la 
frontière entre l'Iraq et le Ko
weït 

Annexe I : Plan d'opérations du 
programme de levés et de car
tographie de la Commission de 
démarcation de la frontière en
tre l'Iraq et le Koweït 

IKBDC!Rep.3 Visite des membres et experts de 
la Commission de démarcation 
de la frontière entre l'Iraq et le 
Koweït dans la zone frontalière, 
3-10 novembre 1991 

IKBDC!Rep.3/Rev.1 Visite des membres et experts de 
la Commission de démarcation 
de la frontière entre l'Iraq et le 
Koweït dans la zone frontalière, 
3-10 novembre 1991 

IKBDC!Rep.4 Géodésie, photographies aérien-
nes, levés et cartographie, pre
mière phase du programme de 
levés et de cartographie de la 
Commission de démarcation de 
la frontière entre l'Iraq et le Ko
weït 

Annexe 1 :Plan de vol, 1/36 000 
Annexe II : Plan de vol, 1119 600 

IKBDC!Rep.S Visite du secrétaire et chef de 
l'équipe de levés de la Commis
sion de démarcation de la fron
tière entre l'Iraq et le Koweït 
dans la zone frontalière, 12-18 
février 1992 

IKBDC!Rep.6 Nouveau rapport de la Com-
mission de démarcation de la 
frontière entre l'Iraq et le Ko
weït 

IKBDC!Rep.7 Troisième rapport intérimaire de 
la Commission de démarcation 
de la frontière entre l'Iraq et le 
Koweït 
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IKBDC/Rep.8 

Annexe 1: Liste des documents 

Rapport final de la Commission 
de démarcation de la frontière 
entre l'Iraq et le Koweït sur la 
démarcation de la frontière in
ternationale entre la Républi
que d'Iraq et l'Etat du Koweït 
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Pièce jointe 

Démarcation de la frontière internationale entre la 
République d'Iraq et l'Etat du Koweït 

(Carte au 11250 000) [Non reproduite ici.] 

Note: On a utilisé pour la toponymie l'orthographe 
des noms apparaissant sur les cartes les plus récentes. 

Déclaration du Président du Conseil de sécurité 
concernant le régime des sanctions 

S/25830, 24 mai 1993 

Les membres du Conseil de sécurité ont tenu des consul
tations officieuses le 24 mai 1993, en application du pa
ragraphe 21 de la résolution 687 (1991 ). 

Après avoir entendu toutes les opinions exprimées 
au cours des consultations, le Président du Conseil a 

Document 160 

conclu que les membres ne s'accordaient pas à penser que 
les conditions nécessaires étaient réunies pour que soient 
modifiés les régimes établis au paragraphe 20 de la ré
solution 687 (1991), comme prévu au paragraphe 21 de 
cette résolution. 

Rapport du Secrétaire général présenté en application de la résolution 
778 (1992) du Conseil de sécurité déterminant où se trouvent le pétrole 
et les produits pétroliers de l'Iraq, ainsi que le produit de leur vente, 
et en précisant la quantité ou le montant 

S/25863, 27 mai 1993 

Introduction 

1. Le présent rapport est présenté en application du 
paragraphe 5 de la résolution 778 (1992) que le Conseil 
de sécurité a adoptée le 2 octobre 1992, et par laquelle il 
a prié le Secrétaire général de déterminer où se trouvent 
le pétrole et les produits pétroliers ainsi que le produit des 
ventes visées aux paragraphes 1 et 2 de la résolution 778 
(1992), et d'en déterminer la quantité ou le montant, en 
se fondant sur le travail déjà accompli sous les auspices 
de la Commission d'indemnisation, et de faire connaître 
dès que possible les résultats de ses recherches au Conseil 
de sécurité. 

2. Par une note datée du 14 octobre 1992, le Secré
taire général a porté la résolution 778 (1992) à l'attention 
de tous les représentants permanents et observateurs per
manents auprès de l'Organisation des Nations Unies. 

3. Le 26 octobre 1992, une note verbale a été adres
sée à tous les Etats pour leur demander de communiquer, 
au plus tard le 30 novembre 1992, toutes informations 
utiles au Secrétaire général aux fins de l'application effec
tive de la résolution 778 (1992). Au début de décembre 

1992, 33 Etats seulement avaient répondu, et un rappel 
a été adressé aux autres le 16 décembre 1992. 

1. Informations communiquées par des Etats Membres 
et des observateurs 

4. Au 30 avril 1993, les 62 pays ci-après avaient 
répondu à la demande du Secrétaire général : Allemagne 
(5124907), Antigua-et-Barbuda (5124906), Australie 
(5124967), Autriche (5124888), Botswana (5125316), Bré
sil (5125737), Brunéi Darussalam (5124927), Bulgarie 
(5124887), Canada (5125245), Chili (5124944), Chine 
(5124885), Chypre (5125073 ), Colombie (5124994-
5125223), Croatie (S/25060), Cuba (S/25729), Dane
mark (5124898), Emirats arabes unis (5125208), Equa
teur (5124903), Espagne (S/24958), Estonie (5125153), 
Etats-Unis d'Amérique (5124 902), Ethiopie (51249 57), 
Fédération de Russie (5124897), Finlande (5124975), 
France (5124 88 6), Grèce (51252 75 ), Hongrie (51251 73 ), 
Inde (5124909), Iran (République islamique d') 
(5125035), Irlande (5124890), Israël (5125323 ), Italie 
(5124911 ), Japon (5124993), Koweït (5125750), Liech
tenstein (5124899), Luxembourg (5125348), Malte 
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(S/24896), Maroc (S/24919), Mexique (S/25104), Mon
golie (S/24910), Myanmar (S/25119), Norvège (S/24962 ), 
Nouvelle-Zélande (S/24945), Oman (S/2494 7), Pakis
tan (S/24972-S/25292), Pays-Bas (S/24891), Pologne 
(S/25223), Portugal (S/24920), République de Corée 
(S/24904), Roumanie (S/25001), Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord (S/24995), Rwanda 
(S/25083 ), Saint-Marin (S/25383 ), Singapour (S/24889), 
Suède (S/25138), Suisse (S/24901), Tchad (S/25416), 
Thailande (S/24908), Trinité-et-Tobago (S/25059), 
Tunisie (S/24998), Ukraine (S/24905) et Venezuela 
(S/25209). 

5. Le Gouvernement grec a indiqué dans sa note 
verbale du 3 février 1993 (S/25275) qu'un certain nom
bre de banques en Grèce détenaient au total 276 000 
dollars représentant le produit de ventes de produits 
pétroliers. 

6. Dans sa réponse du 15 décembre 1992 
(S/24993), le Gouvernement japonais a indiqué que la 
Banque de Tokyo détenait des avoirs totalisant 48,88 
millions de dollars. Le Gouvernement japonais a toute
fois déclaré que tous les fonds détenus étaient soumis aux 
droits de tiers ou nécessaires pour satisfaire les droits de 
tiers et qu'il ne restait donc pas de fonds pouvant être 
transférés au compte séquestre. 

7. Le Gouvernement tunisien a, dans sa note 
verbale datée du 18 décembre 1992 (S/24998), indiqué 
que les avoirs iraquiens provenant de transactions pétro
lières totalisaient 15,8 millions de dollars et que ces fonds 
avaient déjà été affectés au règlement partiel des créances 
tunisiennes sur l'Iraq. 

8. Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique a, 
dans sa note verbale du 30 novembre 1992 (S/24902), 
indiqué qu'il détenait des avoirs iraquiens totalisant 
637,4 millions de dollars soumis aux dispositions de la 
résolution 778 (1992). Il a également déclaré que, sur ce 
total, il était disposé à virer 200 millions de dollars au 
compte séquestre, à condition qu'à aucun moment la 
somme transférée ne représente plus de 50 %du total des 
fonds versés ou transférés sur ce compte. 

9. Aucun des autres 58 Etats ayant répondu à la de
mande d'informations du Secrétaire général n'a indiqué 
qu'il détenait du pétrole ou des produits pétroliers ou des 
avoirs bloqués soumis aux dispositiflns de la résolution 
778 (1992). 

Il. Dépenses et prévisions de dépenses au titre des activi
tés de l'Organisation des Nations Unies 

10. A l'alinéa b du paragraphe 5 de la résolution 
778 (1992), le Conseil a prié le Secrétaire général de 
déterminer le coût des activités de l'Organisation des Na
tions Unies relatives à l'élimination des armes de destruc
tion massive, à la fourniture de secours humanitaires en 
Iraq, et aux autres opérations de l'Organisation prévues 
aux paragraphes 2 et 3 de la résolution 706 (1991). 

11. On trouvera, au tableau ci-après, le montant 
des prévisions de dépenses au titre des diverses activités 

liées à l'application des résolutions 687 (1991) et 706 
(1991) du Conseil de sécurité depuis le début de ces 
activités jusqu'au 31 décembre 1993. On y indique égale
ment les ressources disponibles au titre du compte sé
questre ou de contributions directes ainsi que le montant 
estimatif des ressources additionnelles nécessaires en 
199 3 au titre de chacune de ces activités. Le montant esti
matif de ces ressources a été établi sur la base des derniers 
renseignements disponibles et est sujet à modification à 
mesure que les besoins et plans opérationnels seront 
révisés ou mis à jour. 

Prévisions de dépenses et ressources disponibles, 
et ressources additionnelles nécessaires en 1993, au 
titre des activités autorisées en vertu des résolutions 

687 (1991) et 706 (1991) du Conseil de sécurité 
(En millions de dollars des Etats-Unis) 

Prévisions de Ressources 
dToenses, disponibks Montant 

du ébut des au titre estimatif des 
activités au du compte ressources 

31 décembre séquestre et de additionnelles 
1993. contributions nécessaires 

Commission 
d'indemnisation 
des Nations 
Unies 22,6 21,0 1,6 

Commission 
spéciale 
des Nations 
Unies 72,2 37,9 34,3 

Restitution 
des biens 
koweïtiens 4,2 4,0 0,2 

Commission 
de démarcation 
de la fr on ti ère 
entre l'Iraq 
et le Koweït 6,7 4,3 2,4 

Vente de pétrole 
iraquien 
et divers .M. Q.Q .M. 

TOTAL 106.3 67.2 39.1 

• Y compr1s les prévisions de dépenses d'un montanr de 72,5 m1llions 
de dollars pour 1993. 

12. Le coût estimatif total du Programme d'assis
tance humanitaire des Nations Unies pour l'Iraq, qui est 
récapitulé à l'annexe, s'élève à 489,2 millions de dollars 
pourlapériodeallantdu 1eravril1993 au 31 mars 1994. 
Les prévisions de dépenses ont été calculées sur la base de 
la somme des propositions de projets spécifiques qui ne 
représentent que les activités à entreprendre pour faire 
face aux besoins les plus pressants. I.:annexe ne constitue 
pas une liste exhaustive des projets devant être exécutés 
dans le cadre de ce programme, car il se peut que d'autres 
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propositions de projet soient élaborées et examinées dans 
l'avenir. 

ID. Etablissement du compte séquestre des recettes à ce 
jour 

13. Un appel d'offres a été publié en vue de choisir 
une banque commerciale où serait établi le compte 
séquestre de l'ONU. Cet appel d'offres n'a été adressé 
qu'aux banques ayant la cote de crédit la plus élevée du 
monde, qui sont capables de répondre aux besoins opéra
tionnels et informationnels de l'ONU. Compte tenu de sa 
cote de crédit élevée, du fait qu'elle n'exerce pas d'acti
vités en Mrique du Sud et qu'elle perçoit les commissions 
de gestion des placements les plus faibles pour les sommes 
déposées jusqu'à concurrence de 100 miilions de dollars, 
c'est la Morgan Guaranty Trust Co. de New York qui a 
été retenue. Le compte séquestre a été ouvert à la Morgan 
Guaranty Trust Co. en décembre 1992. 

14. Au 30 avril 1993, un montant total de 101,5 
millions de dollars avait été versé au compte séquestre. 
Ce montant comprend une contribution volontaire de 
30 millions de dollars de l'Arabie saoudite, une contribu
tion volontaire de 20 millions de dollars du Koweït, un 
montant de 50 millions de dollars viré par les Etats-Unis 
par prélèvement sur les avoirs bloqués dans ce pays et une 
contribution volontaire de 1,5 million de dollars du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 

15. Un compte bancaire pour le compte secondaire 
du compte séquestre visé au paragraphe 11 de la résolu
tion 778 (1992) a également été ouvert à la Morgan 
Guaranty Trust Co, mais aucun fonds n'a encore été viré 
sur ce compte. 

IV. Utilisation des fonds versés au compte séquestre 

16. Au 30 avril 1993, l'entièreté du montant de 
101,5 millions de dollars versé au compte séquestre avait 
été affectée, comme indiqué ci-après, aux fins précisées 
dans les résolutions 687 (1991) et 706 (1991) du Conseil 
de sécurité, compte tenu des préférences exprimées par les 
Etats virant ou contribuant des fonds audit compte : 

a) 33 millions de dollars avaient été affectés à la 
Commission spéciale des Nations Unies dont la création 
avait été autorisée à la section C de la résolution 687 
(1991 ). Au 30 avril 1993, un montant total de 31,5 mil
lions de dollars avait été dépensé par la Commission 
spéciale; 

b) 21 millions de dollars avaient été affectés et inté
gralement transférés à la Commission d'indemnisation 
des Nations Unies. Au 30 avril 1993, un montant total 
de 6,6 millions de dollars avait été dépensé; 

c) 4 millions de dollars avaient été réservés pour 
couvrir les dépenses engagées par l'Organisation des Na
tions Unies pour faciliter la restitution des biens koweï
tiens saisis par l'Iraq. Au 30 avril1993, un montant total 
de 2,7 millions de dollars avait été dépensé; 

d) 2 millions de dollars avaient été réservés au titre 
de la part (50 %) des dépenses de la Commission de 
démarcation de la frontière à charge de l'Iraq. Au 30 avril 
1993, un montant total de 3,7 millions de dollars avait 
été dépensé par la Commission de démarcation de la 
frontière; 

e) 41,5 millions de dollars avaient été affectés à di
verses activités humanitaires en Iraq. Sur ce total, 30 mil
lions de dollars avaient été engagés pour des activités en 
Iraq avant le 31 mars 1993; au 30 avril1993, 38 millions 
sur ce total de 40 millions avaient été dépensés, essentiel
lement par voie de virement à d'autres agents d'exécution 
des Nations Unies. Le solde de 1,5 million de dollars avait 
été affecté à des activités commençant après le 1 cr avril 
1993 et intégralement viré au Fonds des Nations Unies 
pour l'enfance (UNICEF). 

V. Observations et conclusions 

17. Le montant cumulatif des prévisions de dépen
ses jusqu'à la fin de 1993 au titre des activités de la Com
mission spéciale des Nations Unies et du Programme de 
destruction des armes totalise à lui seul plus de 72 mil
lions de dollars. Sur ce montant, des dépenses d'environ 
38 millions de dollars seront couvertes à l'aide de fonds 
détenus dans le compte séquestre et d'autres contribu
tions affectées à cette fin, mais des ressources supplémen
taires d'au moins 34 millions de dollars seront nécessaires 
pour couvrir les dépenses des mois à venir. Un important 
contrat d'un montant d'environ 24 millions de dollars à 
conclure avec l'Agence internationale de l'énergie atomi
que (AlEA) devrait être soumis à la signature au cours des 
jours à venir, mais, à moins que des ressources addition
nelles ne soient fournies, les fonds disponibles seront 
insuffisants pour exécuter ce contrat. 

18. La Commission d'indemnisation des Nations 
Unies a reçu des fonds suffisants pour couvrir le montant 
estimatif de ses dépenses opérationnelles et administra
tives en 1993. Des fonds ne sont toutefois pas disponibles 
à l'heure actuelle au titre du compte séquestre pour satis
faire tant soit peu les demandes d'indemnisation des par
ties lésées. 

19. Les prévisions de dépenses au titre du Pro
gramme d'assistance humanitaire des Nations Unies pour 
l'Iraq n'ont pas été arrêtées définitivement mais le mon
tant total des prévisions de dépenses au titre de proposi
tions de projets spécifiques présentées à ce jour par divers 
organismes et programmes des Nations Unies pour la 
période allant du 1er avril 1993 au 31 mars 1994 s'élève 
à 489 millions de dollars. A l'heure actuelle, des fonds 
additionnels ne sont pas disponibles au titre du compte 
séquestre pour ces activités. 

20. Dans ces conditions, des virements addition
nels de fonds bloqués par les Etats Membres qui dé
tiennent lesdits fonds ou d'importantes contributions 
volontaires supplémentaires au compte séquestre sont 
nécessaires d'urgence pour permettre de poursuivre les 
activités décidées par le Conseil de sécurité. 
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Annexe 

Programme d'assistance humanitaire des Nations Unies pour l'Iraq 

Liste des pro;ets proposés à ce ;our• 

1er avril1993-31 mars 1994 
(En dollars des Etats-Unis) 

Activités/Projets 
Secteur 1 
AIDE ALIMENTAIRE ET NUI'RITION 

Projet 1 - Aide alimentaire aux groupes 
les plus touchés 

Projet 2- Vivres contre travail 
Projet 3- Alimentation d'appoint 

pour les écoliers 
Projet 4 - Nutrition 

Total partiel 
Secteur 2 

AIDE À L'AGRICULTIJRE 

Projet 1 - Protection des cultures 
contre la punaise des céréales 

Projet 2- Banque de semences 
Projet 3 - Fourniture de semences de blé 

certifiées et d'engrais 
Projet 4 - Machines agricoles et pompes 

portables 
Projet 5 - Amélioration de la production 

végétale dans les gouvernorats du sud 
Projet 6- Fourniture de semences de légumes 

et de légumineuses 
Projet 7- Fourniture de volailles 
Projet 8- Fourniture de produits vétérinaires 

et d'aliments concentrés pour le bétail 
Projet 9- Fourniture de pesticides 
Projet 10- Fourniture de ruchers 
Projet 11 -Relance de la production de dattes 
Projet 12- Amélioration de la production 

de canne à sucre 
Projet 13 -Amélioration des canaux d'irrigation 

Total partiel 

Secteur] 

SANŒ 
Santé de base 

Projet 1- Surveillance épidémiologique 
Projet 2 - Fourniture de médicaments 

et de produits essentiels à la survie 

Organisme/ 
Programme 

PAM 

PAM 
PAM 

UNICEF 

FAO 

FAO 
FAO 

FAO 

FAO 

FAO 

FAO 
FAO 

FAO 
FAO 
FAO 
FAO 

FAO 

OMS 
OMS 

Montant total 
nécessaire 

pour la période 
du 1er avril1993 
au 31 mars 1994 

114 295 650 

3 700 000 
20 700 000 

3 000 000 
141 695 650 

9 350 000 

4 000 000 
30 950 000 

42 000 000 

3 690 000 

8 700 000 

4 250 000 
15 200 000 

3 445 000 
3 300 000 

310 000 
2175 000 

2 343 000 
129 713 000 

3 000 000 
23 000 000 
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A ctivités!Pro jets 

Projet 3 - Lutte contre les vecteurs 
Projet 4 - Contrôle des apports 
Projet 5- Activités d'évaluation et de formation 
Projet 6 - Santé de base 
Projet 7- Immunisation 
Projet 8- Lutte contre les maladies diarrhéiques 
Projet 9 - Lutte contre les affections aiguës 

des voies respiratoires 
Projet 10- Incapacité chez l'enfant 

Approvisionnement en eau et assainissement 
Projet 1 - Contrôle de l'eau et des déchets 
Projet 2- Activités d'approvisionnement en eau 

et d'assainissement 
Total partiel 

Secteur4 

PIŒL~EMENf ET ASSISTANCE COMMUNAUTAIRES 

Enseignement 
Projet 1 - Fourniture d'une assistance 

dans le domaine de l'enseignement 
Logement 

Projet 1 - Logement 

Réfection et entretien des routes 
Projet 1 - Réfection et entretien des routes 

Mines 
Projet 4 - Activités de déminage 

Fourniture d'énergie 
Projet 1 - Fourniture de combustibles 
Projet 2- Production et transmission d'énergie 

électrique 

Projet 3 - Evaluation des besoins en énergie 
électrique 

Femmes des zones rurales 
Projet 1 - Activités rémunératrices 

pour les femmes des zones rurales 

Montant total 
nécessaire 

pour la période 
Organisme/ du 1er avril1993 
Programme au 31 mars 1994 

OMS 8 000 000 
OMS 750 000 
OMS 2 000 000 
UNICEF 4 000 000 
UNICEF 3 000 000 
UNICEF 4 000 000 
UNICEF 3 000 000 

UNICEF 1000 000 

OMS 3 250 000 
UNICEF 15 000 000 

70 000 000 

Unesco/UNICEF 10 400 000 

Département des affaires 19 100 000 
humanitaires/ 
PNUD-BSP 

Département 1 500 000 
des affaires 
humanitaires-Groupe 
de coordination 
des secours en Iraq 

Département des affaires 1250 000 
humanitaires/ 
PNUD-BSP 

UNICEF 45 000 000 
Département 1 500 000 
des affaires 
humanitaires/ 
PNUD-BSP 
Département 165 000 
des affaires humanitaires/ 
PNUD-BSP 

PNUD 1 000 000 
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Ménages des zones rurales 
Projet 1 - Sécurité alimentaire des ménages 

des zones rurales 

Institutions de protection sociale 
Projet 1 - Appui aux institutions de protection 

sociale 

Services municipaux 
Projet 1 - Assainissement 

Réfugiés 
Projet 1 - Réfugiés et rapatriés 

Total partiel 

Secteur 5 

APPUI AU PROGRAMME 

UNICEF 1 733 785 

PNUD 1 125 000 

Département des affaires 7 473 000 
humanitaires/BSP 

HCR 0 

90 246 785 

Projet 1 - Coordination du programme Département des affaires 5 623 500 
humanitaires-Groupe 
spécial pour l'Iraq/Groupe 
de coordination 
des secours en Iraq 

Projet 2- Agents de sécurité des Nations Unies Département des affaires 50 665 550 
humanitaires-Groupe 
spécial pour l'Iraq/ 
Division des opérations 
hors siège 

Projet 3- Volontaires des Nations Unies Programme 1 280 000 
des Volontaires 

Total partiel 
TOTAL 

des Nations Unies 
57 569 050 

489 224 485 

• Les prOJets énumérés dans le tableau ct-dessus sont destmés à répondre aux besoins essenttels définis par le Département des affrures 
humanitaues et les organismes et programmes des Nations Unies. Cette ltste n'est pas exhaustive et des projets additionnels seront 
élaborés en fonction des besoins et à mesure que des fonds seront dispombles. 
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Résolution du Conseil de sécurité concernant la Commission 
de démarcation de la frontière entre l'Iraq et le Koweït 

S/RES/833 (1993), 27 mai 1993 

Le Conseil de sécurité, 
Réaffirmant ses résolutions 687 (1991) du 3 avril 

1991, en particulier les paragraphes 2 à 4 de cette résolu
tion, 689 (1991) du 9 avril1991, 773 (1992) du 26 août 
1992 et 806 (1993) du 5 février 1993, 

Rappelant le rapport du Secrétaire général, en date 
du 2 mai 1991, concernant la création de la Commission 
des Nations Unies pour la démarcation de la frontière 
entre l'Iraq et le Koweït1, les lettres que le Secrétaire gé-

néral et le Président du Conseil de sécurité ont échangées 
les 6 et 13 mai 19912, et l'acceptation du rapport par 
l'Iraq et le Koweït, 

1 Documents offiaels du Conseil de s;a.rité, quarante-sixième 
année, Supplément d'avnl, mai et ium 1991, document S/22558. 
2 S/22592 et S/22593, respectivement. Voir Documents o((1ciels du 
Conse.t de sécunté, quarante-SIXIème année, Résolutions et décis1ons 
du Conse.t de séa.r~té, 1991, p. 17 et 18. 
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Ayant examiné la lettre, en date du 21 mai 1993, que 
le Secrétaire général a adressée au Président du Conseil de 
sécurité3, transmettant le rapport final de la Commission, 

Rappelant à ce propos que, à travers le processus 
de démarcation, la Commission ne procédait à aucune 
réattribution de territoire entre le Koweït et l'Iraq mais 
menait seulement à bien, pour la première fois, la tâche 
technique nécessaire à la démarcation des coordonnées 
précises de la frontière définie dans le « Procès-verbal 
d'accord entre l'Etat du Koweït et la République d'Iraq 
concernant le rétablissement de relations amicales, la 
reconnaissance et des questions connexes "• signé par les 
deux parties le 4 octobre 19634, et que cette tâche a été 
accomplie dans les circonstances particulières qui ont 
suivi l'invasion du Koweït par l'Iraq, et conformément à 
la résolution 687 (1991) et au rapport du Secrétaire gé
néral relatif au paragraphe 3 de cette résolution, 

Rappelant à l'Iraq les obligations qui lui incombent 
en vertu de la résolution 687 (1991 ), en particulier du 
paragraphe 2 de cette résolution, et des autres résolutions 
applicables du Conseil, et son acceptation des résolutions 
adoptées par le Conseil en vertu du Chapitre VII de la 
Charte des Nations Unies, qui constitue le fondement du 
cessez-le-feu, 

Notant avec approbation que le Secrétaire général a 
donné pour instructions à la Mission d'observation des 
Nations Unies pour l'Iraq et le Koweït de mener à bien le 
réalignement de la zone démilitarisée sur toute la fron
tière internationale entre l'Iraq et le Kowèit délimitée par 
la Commission, 

Se félicitant de la décision du Secrétaire général de 
prendre les dispositions nécessaires pour l'entretien de 
l'abornement de la frontière, comme la Commission l'a 
recommandé à la section X.C de son rapport, jusqu'à ce 
que d'autres dispositions d'ordre technique soient arrê
tées à cette fin entre l'Iraq et le Koweït, 

Document 162 

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte, 

1. Se félicite de la lettre, en date du 21 mai 1993, 
que le Secrétaire général a adressée au Président du Con
seil et du rapport de la Commission des Nations Unies 
pour la démarcation de la frontière entre l'Iraq et le Ko
wei"t, en date du 20 mai 1993, qui y est joint; 

2. Se félicite également de l'heureuse conclusion 
des travaux de la Commission; 

3. Exprime sa gratitude à la Commission pour les 
travaux qu'elle a consacrés à la démarcation de la fron
tière terrestre ainsi que du secteur de la frontière situé 
dans le Khor Abdullah ou au large des côtes, et se félicite 
de ses décisions relatives à cette démarcation; 

4. Réaffirme que les décisions de la Commission en 
matière de démarcation sont finales; 

5. Exige que l'Iraq et le Koweït, conformément au 
droit international et aux résolutions applicables du Con
seil de sécurité, respectent l'inviolabilité de la frontière in
ternationale délimitée par la Commission et le droit d'ac
cès des na vires; 

6. Souligne et réaffirme sa décision de garantir 
l'inviolabilité de la frontière internationale que la Com
mission a maintenant délimitée de manière définitive et 
de prendre, selon qu'il conviendra, toutes les mesures né
cessaires à cette fin conformément à la Charte des Na
tions Unies, comme stipulé au paragraphe 4 de la réso
lution 687 (1991) et au paragraphe 4 de la résolution 773 
(1992); 

7. Décide de rester saisi de la question. 

3 Documents offic•els du Conseil de sécurité, quarante-huitième 
année, Supplément d'avril, ma. et ;um 1993, documents S/25811 
et Add.l. 
4 Nations Unies, Recue1l des Trartés, vol. 485, n• 7063. 

Lettre datée du 7 juin 1993, adressée au Secrétaire général 
par le Représentant permanent de l'Iraq, transmettant une lettre 
du Ministre iraquien des affaires étrangères, datée du 6 juin 1993, 
concernant les travaux de la Commission de démarcation 
de la frontière entre l'Iraq et le Kowei~ 
S/25905, 8 juin 1993 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
faire tenir ci-joint le texte d'une lettre en date du 6 juin 
1993, qui vous est adressée par le Ministre des affaires 
étrangères de la République d'Iraq, M. Mohammed Saïd 
AI-Sahaf, concernant la résolution 833 (1993) du Conseil 
de sécurité. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 

le texte de la présente lettre et de son annexe comme do
cument du Conseil de sécurité. 

~Ambassadeur, 
Représentant permanent, 

(Signé) Nizar HAMDOON 
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Annexe 

Lettre datée du 6 juin 1993, adressée au Secrétaire géné
ral par le Ministre iraquien des affaires étrangères 

J'ai l'honneur de rappeler la position de mon gouverne
ment à l'égard de la résolution 833 du Conseil de sécurité 
en date du 27 mai 1993. La question sera examinée en 
détail une fois tous les documents établis par la Commis
sion reçus et examinés, comme il se doit, par les autorités 
compétentes. Dans l'intervalle, je tiens à vous communi
quer les premières observations du Gouvernement ira
quien concernant cette question. 

Premièrement : je tiens tout d'abord à réitérer la 
position de l'Iraq concernant la résolution 687 (1991) du 
Conseil de sécurité en date du 4 avril 1991, telle qu'ex
posée dans la lettre en date du 6 avril1991, que le Minis
tre iraquien des affaires étrangères avait adressée au Se
crétaire général de l'Organisation des Nations Unies, 
ainsi que les observations formulées dans cette lettre con
cernant la question des frontières entre l'Iraq et le Koweït 
(document S/2245 6). 

Deuxièmement : je tiens à réitérer les observations 
formulées au point 2 de la lettre en date du 21 mai 1992, 
que vous a adressée le Ministre des affaires étrangères de 
la République d'Iraq, concernant la composition de la 
Commission de démarcation (document S/24044). 

Troisièmement : je tiens également à réitérer les 
observations formulées au point 3 de la lettre en date du 
21 mai 1992, que vous a adressée le Ministre des affaires 
étrangères de la République d'Irak, concernant certaines 
décisions de la Commission de démarcation (document 
S/24044). 

Quatrièmement: s'agissant de la décision de la Com
mission concernant la démarcation de la frontière mari
time dans le Khor Abdullah que le Conseil a entériné en 
adoptant la résolution 833 (1993), je tiens à signaler 
quelques faits qui démontrent le caractère sérieusement 
biaisé des travaux de la Commission. 

1. Lorsque la Commission a, pour la première fois, 
examiné la question de la démarcation du secteur mari
time de la frontière à sa troisième session qui s'est tenue 
à Genève du 12 au 16 août 1991, le Président de la Com
mission, auquel se sont joints les deux experts indépen
dants, a affirmé la difficulté qu'il y a à traiter du secteur 
maritime de la frontière du fait de la nature et des limites 
du mandat confié à la Commission, ce mandat ne l'habi
litant pas à traiter du tracé de la frontière au-delà du 
point d'intersection de Khor Zubeir et de Khor Abdullah 
(c'est-à-dire au large des côtes) tant que les deux parties 
ne se seront pas mises d'accord là-dessus. De même, la 
Commission ne pouvait pas s'attribuer elle-même de tels 
pouvoirs. 

2. Le représentant des gouvernants du Koweït a de
mandé à la Commission, lors de sa quatrième session 
tenue à New York du 7 au 16 octobre 1991, de lui 
permettre de faire une déclaration concernent le secteur 
maritime de la frontière lors de la session suivante. La 

Commission a décidé, conformément à son règlement 
intérieur, de donner suite à cette demande. Lors de la 
cinquième session de la Commission de démarcation 
tenue à New York du 8 au 16 avril1992, le représentant 
des gouvernants du Koweït a soulevé la question des 
attributions de la Commission, en prétendant qu'elles 
portent également sur la démarcation de la frontière ma
ritime. Or, au lieu de trancher le débat sur la question en 
réaffirmant, comme on pouvait s'y attendre, la position 
qu'il avait lui-même, ainsi que les deux experts indépen
dants, défendue lors de la troisième session de la Com
mission, tel qu'indiqué plus haut, le Président a simple
ment gardé le silence. 

3. Lors de la sixième session tenue à New York du 
15 au 24 juillet 1992 consacrée essentiellement à l'exa
men du rapport de la Commission sur ses travaux établi 
à l'intention du Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies, le Secrétariat général a de nouveau inscrit 
à son projet d'ordre du jour présenté par le Président, la 
question relative à l'examen du secteur maritime de la 
frontière. A lire les minutes des débats sur cette question, 
qui ont eu lieu pendant cette session, tout observateur 
objectif et équitable constaterait facilement que le débat 
a été houleux, opposant en particulier le représentant des 
gouvernants du Koweït et ses conseillers au Président de 
la Commission, du fait des pressions koweïtiennes exer
cées sur le Président et les deux experts indépendants 
pour les amener à adopter la position des gouvernants du 
Koweït pour ce qui est de la démarcation de la frontière 
maritime. Le Président de la Commission n'a d'ailleurs 
pas hésité à révéler plus d'un détail sur le caractère 
flagrant desdites pressions et des ingérences du Conseiller 
juridique adjoint du Secrétariat général de l'ONU dans 
les travaux de la Commission. 

A l'issue de cette session, la Commission a, comme 
indiqué dans son communiqué de presse du 24 juillet 
1992, décidé de tenir en octobre une séance consacrée à 
l'examen du secteur de Khor Abdullah. 

Il convient de préciser que ledit communiqué de 
presse comportait des détails indiquant que les décisions 
de la Commission relatives à la démarcation de ce qu'elle 
a qualifié de frontière terrestre ne prévoient pas d'am
puter l'Iraq d'Umm Qasr, d'un certain nombre de puits 
de pétrole et d'autres territoires pour les attribuer à la 
partie adverse. La décision de publier un tel communiqué 
s'expliquerait par le fait que le Président de la Commis
sion et les deux experts s'étaient retrouvés contraints 
d'expliquer les décisions de la Commission, les médias 
s'étant emparés de la question et certains faits ayant été 
confirmés par de nombreux journaux tant arabes qu'oc
cidentaux. Lors de sa septième session, qui s'est tenue à 
New York du 12 au 16 octobre 1992, la Commission a 
poursuivi son examen de la question, à la lumière de 
l'étude présentée par les deux experts indépendants, qui 
ont été priés par la Commission de continuer à recueillir 
des informations sur cette question. 

4. Dans ce même ordre d'idées, il y a lieu de rappe
ler deux développements importants. Le 12 août 1992, la 
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Commission de démarcation a transmis au Président du 
Conseil de sécurité son rapport sur les travaux de sa 
sixième session. La note transmettant ce rapport préci
sait: s'agissant de la frontière au large des côtes, le Con
seil souhaitera sans doute encourager la Commission à 
procéder le plus rapidement possible à la démarcation de 
cette partie de la frontière, et achever ainsi ses travaux. 
Cette mention a été faite, alors même que le Secrétaire 
général savait pertinemment que la Commission n'avait 
pas encore tranché la question de savoir si son mandat 
l'habilitait à délimiter la frontière maritime, et qu'il ne 
connaissait que trop bien la position du Président de la 
Commission qui est allé jusqu'à offrir de démissionner si 
l'on venait à imposer à la Commission l'examen de cette 
question. Cette mention confirme le sentiment qu'il avait 
été préalablement décidé de répondre aux vœux des 
gouvernants du Koweït et des pays qui le soutiennent au 
Conseil de sécurité, lesquels avaient dès le début décidé 
de l'issue des travaux de la Commission de démarcation, 
quelles que soient les divergences et les différences de 
vues. En effet, nous constatons que le Conseil de sécurité 
s'est empressé d'adopter, le 26 août 1992, sa résolution 
773 (1992) où il se félicite que la Commission ait décidé 
d'examiner le secteur oriental de la frontière, qui com
prend la frontière au large des côtes, et demande instam
ment à la Commission de procéder le plus rapidement 
possible à la démarcation de cette partie de la frontière et 
d'achever ainsi ses travaux (par. 3). Cette concordance on 
ne peut plus claire entre les termes utilisés dans la note 
transmettant le rapport de la Commission au Conseil de 
sécurité et le libellé de la résolution 773 (1992) du Con
seil de sécurité ainsi que le contexte de certains faits qui 
ressortent clairement des débats de la Commission 
montre au-delà de tout doute qu'il s'agit là d'une action 
menée de concert par les gouvernants du Koweït, des 
milieux du Secrétariat général et certains pays membres 
du Conseil de sécurité, pour orienter les travaux de la 
Commission de façon non conforme à son mandat, tel 
que défini par le Conseil lui-même dans la résolution 687 
(1991 ), et le rapport présenté par le Secrétaire général en 
application du paragraphe 3 de ladite résolution (docu
ment S/22558), sans toutefois en arriver à provoquer un 
scandale politico-juridique difficile à étouffer, en allant 
jusqu'à modifier ledit mandat. Les travaux de la Com
mission ont été orientés de cette façon avant que cette 
dernière n'ait elle-même arrêté sa position en la matière, 
car elle ne faisait jusque-là qu'étudier la question d'un 
point de vue technique. Cela explique également le fait 
- consigné dans les minutes des débats de la Commis
sion -que le représentant des gouvernants du Koweït 
faisait savoir qu'il était prêt à saisir le Secrétariat général 
et le Conseil en vue de l'adoption de la position voulue, 
chaque fois qu'il entendait une opinion contraire. 

Deuxième développement, la démission du Président 
de la Commission qui, d'après la lettre que celui-ci avait 
adressée au Secrétaire général le 4 novembre 1992, devait 
prendre effet le 20 novembre 1992. Le 6 novembre, le 
Président de la Commission a envoyé au Conseiller juridi
que de l'Organisation des Nations Unies, une autre lettre 

plus détaillée et portant sur la même question. Dans cette 
lettre, il expliquait que s'il avait démissionné c'était tout 
d'abord pour des raisons d'ordre personnel et ensuite 
parce qu'il avait, depuis un certain temps, quelques ré
serves à propos des pouvoirs de la Commission. Il indi
quait également qu'il avait, à plusieurs reprises, appelé 
l'attention du Conseiller juridique sur certains aspects du 
mandat de la Commission, soulignant que dans la corres
pondance échangée en 1932 il n'était nulle part fait 
mention des frontières du « secteur de Khor Abdullah " 
au large des côtes, et que, par conséquent, il n'existait 
aucun tracé frontalier sur lequel la Commission pourrait 
se fonder pour mener à bien les travaux de démarcation 
qui lui avaient été confiés. A cela, le Conseiller juridique 
avait répondu que le Conseil de sécurité n'envisageait 
nullement de modifier le mandat de la Commission. Le 
Président de la Commission précisait en outre que lui
même et le Conseiller juridique avaient discuté du pro
blème en mai. La question avait aussi été débattue lors de 
deux entretiens que le Conseiller juridique et lui avaient 
eus avec le Secrétaire général en juillet et septembre 1992. 
A cette occasion, il avait expliqué la situation, soulignant 
qu'il lui serait impossible d'exercer ses fonctions si cer
tains changements n'étaient pas apportés au mandat de 
la Commission. Conscient des difficultés que de telles 
modifications risquaient de poser, il a dû se résoudre à 
démissionner 

5. A la suite de cette démission, c'est M. Nicolas 
Valticos qui a été nommé président de la Commission, 
laquelle a tenu sa huitième session, du 14 au 16 décembre 
1992, à Genève. A l'issue de cette session, la Commission 
a décidé à la hâte que le principe fondamental qui devait 
présider au tracé des frontières dans le « secteur de Khor 
Abdullah "était celui de la ligne médiane, étant entendu 
que le but et l'objectif premiers des opérations de délimi
tation étaient d'offrir des facilités d'accès aux navires de 
chacun des deux Etats parties. 

6. Les ingérences dans les travaux de la Commis
sion et les pressions peu amènes exercées sur cette der
nière, outre les conséquences signalées plus haut, soulè
vent un certain nombre de problèmes juridiques qui 
peuvent se résumer comme suit: 

a) La définition de la frontière que le Conseil de 
sécurité avait, dans sa résolution 687 (1991), retenue en 
tant que fondement des travaux de démarcation, ques
tion tranchée par le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies dans le rapport qu'il avait présenté en 
application du paragraphe 3 de ladite résolution, ne fait 
à aucun moment référence aux frontières du << secteur de 
Khor Abdullah >>.C'est pourquoi on ne peut pas, comme 
l'a fait la Commission, s'y référer pour délimiter le tracé 
des frontières dudit secteur. En effet, les opérations de 
délimitation doivent se fonder sur une description, c'est
à-dire sur une définition arrêtée d'un commun accord des 
frontières entre les parties; 

b) La description des frontières telle que l'a ap
prouvée le Conseil de sécurité dans sa résolution 687 
(1991) ne confère pas au secteur de Khor Abdullah le 
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statut de mer territoriale. Il n'y a donc pas lieu de lui 
rechercher une ligne de base du type de celles qui, confor
mément aux règles du droit de la mer, servent à délimiter 
la mer territoriale entre Etats dont les côtes sont adja
centes ou se font face; 

c) Même si l'on admet qu'il s'agit d'une mer terri
toriale, la notion de «circonstances spéciales ,. s'appli
que au secteur de Khor Abdullah ainsi que l'ont égale
ment confirmé les deux experts indépendants, ce qui 
permet, conformément aux dispositions de la Conven
tion de 1982 sur le droit de la mer, de délimiter les 
frontières de la mer territoriale selon une formule autre 
que celle du principe de la ligne médiane. Cette notion de 
«circonstances spéciales,. est d'autant plus pertinente 
qu'il n'existe pas de formule convenue de délimitation 
des frontières. En d'autres termes, la démarcation de la 
frontière dans ce secteur s'effectue pour la première fois, 
et l'on peut donc admettre la notion de « circonstances 
spéciales >>; 

d) L'Iraq a des droits historiques sur le secteur du 
Khor Abdullah dans lequel les autorités koweïtiennes 
n'ont pas exercé d'activités de navigation proprement 
dite, ce qui, en vertu des dispositions de la Convention de 
1982 sur le droit de la mer, exclut ce secteur de l'appli
cation du principe de la ligne médiane, ainsi qu'il est in
diqué au paragraphe c ci-dessus; 

e) Les fonctions et pouvoirs que lui confère la 
Charte des Nations Unies n'habilitent pas le Conseil de 
sécurité à imposer à un Etat Membre le tracé de ses fron
tières, car cette compétence, conformément au droit in
ternational, repose sur le principe de l'accord entre les 
Etats concernés, et qu'elle n'est pas expressément liée, sur 
le plan juridique, aux questions du maintien de la paix et 
de la sécurité internationales qui sont la responsabilité 
du Conseil. Le Conseil de sécurité a donc outrepassé ses 
compétences. 

Cinquièmement : l'Iraq a dépensé des milliards de 
dollars durant des dizaines d'années pour assurer les 
travaux de dragage et d'élargissement, d'amendement et 
d'entretien des canaux et des voies de navigation princi
pales et secondaires menant au Khor Abdullah et le 
traversant, ainsi que pour la mise en place des installa
tions maritimes, des ports et des quais dans le secteur du 
Khor Zubeir afin d'assurer l'écoulement de ses marchan
dises par voie maritime. L'imposition des frontières fixées 
par la Commission de démarcation dans le secteur du 
Khor Abdullah menace gravement le droit de l'Iraq au 

libre accès à la mer en lui déniant son droit historique de 
naviguer librement et en sécurité dans ce secteur, au point 
qu'il risque de devenir un Etat enclavé. 

Sixièmement : enfin, je tiens à réaffirmer la conclu
sion figurant dans la lettre qui vous a été adressée le 
21 mai 1992 par le Ministre des affaires étrangères de 
l'Iraq (document S/24044), conclusion qui reste plus que 
jamais valable en dépit de l'issue des travaux de la Com
mission de démarcation et de la résolution inique récem
ment adoptée par le Conseil de sécurité, à savoir la ré
solution 833 (1993) : 

<< Il apparaît clairement à tout observateur im
partial que l'ensemble des décisions prises par la 
Commission sont de nature purement politique, 
imposées par les puissances qui ont aujourd'hui 
la mainmise sur le Conseil de sécurité de l'Organi
sation des Nations Unies, en particulier les Gouver
nements des Etats-Unis d'Amérique et du Royaume
Uni. Cela constitue un précédent très dangereux, 
allant à l'encontre de la substance et de l'acquis du 
Conseil de sécurité et des devoirs et responsabilités 
que la Charte lui a assignés. En effet, non seulement 
cette situation ne contribue pas à renforcer la paix et 
la stabilité dans la région, mais elle crée un foyer de 
tension permanente, portant délibérément atteinte 
aux intérêts légitimes et vitaux d'un Etat Membre de 
l'Organisation des Nations Unies. Si la situation im
posait aux autorités iraquiennes d'adopter certaines 
positions à l'égard d'une telle décision, jamais le 
peuple iraquien ne pourrait se laisser convaincre que 
le Conseil de sécurité a respecté ses droits historiques 
et tenu compte de ses intérêts vitaux, conformément 
aux règles du droit international et aux principes de 
la justice et de l'équité. " 

La nation arabe continuera de considérer que cette 
décision est un nouvel épisode de la série des jeux im
périalistes de l'Occident qui, engagés au lendemain de la 
première guerre mondiale, ont toujours suscité indigna
tion et mépris dans la nation arabe et ont été la cause d'un 
grand nombre de changements et de troubles survenus 
dans l'ensemble de la nation arabe. Au cours de son his
toire, le monde a connu des situations analogues à celle 
d'aujourd'hui et en sait les conséquences. 

Le Ministre des affaires étrangères de l'Iraq, 

(Signé) Mohammed Saïd AL-SAHAF 
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Lettre datée du 16 juin 1993, adressée au Secrétaire général 
par le Représentant permanent du Koweït, transmettant le texte 
d'une déclaration publiée par le Conseil des ministres du Koweït 
concernant la conclusion des travaux de la Commission de démarcation 
de la frontière entre l'Iraq et le Koweït 

S/25963, 17 juin 1993 

D'ordre de mon gouvernement, je vous fais tenir par la 
présente le texte de la déclaration publiée par le Conseil 
des ministres du Koweït après l'adoption par le Conseil 
de sécurité de sa résolution 833 (1993) concernant la 
conclusion des travaux de la Commission de démarca
tion de la frontière entre l'Iraq et le Koweït 

« Le Koweït affirme qu'il respectera la résolu
tion 833 (1993) du Conseil de sécurité et toutes ses 
résolutions pertinentes, qui ont pour lui force 
contraignante. Le Conseil s'est félicité du rapport 
final de la Commission de démarcation de la fron
tière entre l'Iraq et le Koweït, chargée des tâches 
énoncées au paragraphe 3 de sa résolution 687 
(1991). Il a réaffirmé que les décisions de la Com
mission étaient finales. Il a souligné et réaffirmé sa 
décision de garantir l'inviolabilité de la frontière in
ternationale entre l'Iraq et le Koweït et de prendre 
selon qu'il conviendra toutes mesures nécessaires à 
cette fin conformément à la Charte. Il a rappelé qu'à 
travers le processus de démarcation la Commission 
chargée de démarquer la frontière entre le Koweït et 
l'Iraq conformément à ses résolutions 687 (1991) du 
3 avri11991 et 689 (1991) du 9 avril1991 ne procé
dait à aucune réattribution de territoire entre le Ko
weït et l'Iraq, mais menait seulement à bien la tâche 
technique nécessaire à la démarcation des coordon
nées précises de la frontière sur la base des accords 
existants et de la documentation et des pièces jus
tificatives fournies par les deux parties à la Com
mission, dont les décisions doivent être considérées 
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comme finales à compter du moment de leur adop
tion. Il a exigé que l'Iraq et le Koweït, conformément 
au droit international et aux résolutions pertinentes 
du Conseil de sécurité, respectent l'inviolabilité de la 
frontière internationale démarquée par la Commis
sion et le droit d'accès des navires. 

<< Le Koweït voit dans la résolution du Conseil 
de sécurité une preuve de la clairvoyance de l'Or
ganisation qui en renforce la légitimité internatio
nale et un nouveau témoignage du succès des efforts 
qu'elle déploie pour contribuer à la promotion de la 
paix et de la justice internationales. Le Koweït saisit 
cette occasion pour appeler l'attention de tous les 
pays du monde sur la nécessité de continuer à faire 
pression sur le régime iraquien pour qu'il mette en 
œuvre toutes les résolutions pertinentes du Conseil 
de sécurité, en particulier celles qui concernent la li
bération des prisonniers et des otages koweïtiens 
ainsi que des ressortissants de pays tiers qui sont en
core dans les geôles et les camps de détention ira
quiens.,, 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre comme document 
du Conseil de sécurité. 

Le Représentant permanent, 

(Signé) Mohammad A. ABULHASAN 

Déclaration du Président du Conseil de sécurité concernant 
l'installation de dispositifs de contrôle par la Commission spéciale 

S/25970, 18 juin 1993 

Le Conseil de sécurité est profondément préoccupé par le 
fait que, comme le Président exécutif de la Commission 
spéciale de l'Organisation des Nations Unies l'indique 
dans un rapport au Président du Conseil de sécurité 
(S/25960), le Gouvernement iraquien se refuse de facto à 
accepter que la Commission spéciale installe des disposi
tifs de contrôle aux centres d'essai de fusées et à trans-

porter le matériel associé aux armes chimiques à un em
placement désigné, pour destruction. 

Le Conseil se réfère à la résolution 687 (1991), aux 
termes de laquelle l'Iraq est tenu d'autoriser la Commis
sion spéciale et l'AlEA à procéder immédiatement à l'ins
pection sur place de tout emplacement désigné par la 
Commission. Caccord sur les facilités, privilèges et im-
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munités entre le Gouvernement iraquien et l'Organi
sation des Nations Unies, de même que les résolutions 
707 (1991) et 715 (1991) établissent clairement que 
l'Iraq a l'obligation d'accepter la présence du matériel de 
contrôle désigné par la Commission spéciale et que c'est 
à la Commission et à elle seule qu'il appartient de déter
miner quels éléments doivent être détruits en vertu du pa
ragraphe 9 de la résolution 687 (1991). 

I..:lraq doit accepter que la Commission spéciale ins
talle des dispositifs de contrôle aux centres d'essai de 
fusées en question et transporter le matériel associé aux 
armes chimiques à un emplacement désigné, pour des
truction. 

Le Conseil rappelle à l'Iraq qu'il a approuvé par sa 
résolution 715 (1991) des plans relatifs au contrôle 
qu'étaient appelées à exercer la Commission spéciale et 
l'AlEA, selon lesquels l'Iraq est clairement tenu d'accep
ter la présence du matériel de contrôle considéré aux 
emplacements iraquiens désignés par la Commission, de 
façon que celle-ci puisse s'assurer qu'il continue de s'ac
quitter des obligations que lui impose la résolution 687 
(1991) du Conseil de sécurité. 

Le refus de l'Iraq de se conformer aux décisions de 
la Commission spéciale, comme l'indique le rapport du 
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Président exécutif, constitue une violation matérielle et 
inacceptable des dispositions pertinentes de la résolution 
687 (1991), par laquelle le Conseil de sécurité a institué 
le cessez-le-feu et créé les conditions indispensables au 
rétablissement de la paix et de la sécurité dans la région, 
ainsi qu'une violation des résolutions 707 (1991) et 715 
(1991) du Conseil et des plans de contrôle et de vérifica
tion continus approuvés par ces textes. Dans ce contexte, 
le Conseil rappelle les déclarations du 8 janvier 1993 
(S/25081) et du 11 janvier 1993 (S/25091) et avertit le 
Gouvernement iraquien que les violations matérielles de 
la résolution 687 (1991) et les manquements aux obliga
tions que lui imposent la résolution 715 (1991) ainsi 
que les plans susmentionnés auront des conséquences 
graves. 

Le Conseil de sécurité rappelle au Gouvernement 
iraquien ses obligations en vertu des résolutions du Con
seil et l'engagement qu'il a pris d'assurer la sécurité du 
personnel et du matériel d'inspection. Le Conseil exige 
que le Gouvernement iraquien se conforme immédiate
ment aux obligations que lui imposent les résolutions 687 
(1991), 707 (1991) et 715 (1991) et qu'il cesse d'essayer 
de restreindre les droits d'inspection de la Commission et 
ses moyens d'action. 

Cinquième rapport du Président exécutif de la Commission spéciale 

S/25977, 21 juin 1993 

Le Secrétaire général a l'honneur de transmettre au Con
seil de sécurité le rapport ci-joint, présenté par le Prési
dent exécutif de la Commission spéciale constituée 
conformément au paragraphe 9, b, i, de la résolution 687 
(1991) du Conseil. 

Annexe 

Cinquième rapport du Président exécutif de la Commis
sion spéciale constituée par le Secrétaire général en appli
cation du paragraphe 9, b, i, de la résolution 687 (1991) 
du Conseil de sécurité 

Introduction 

1. Le présent rapport est le cinquième consacré aux 
activités de la Commission spéciale constituée par le Se
crétaire général en application du paragraphe 9, b, i, de 
la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité soumis au 
Conseil par le Président exécutif de la Commission. C'est 
le quatrième présenté en application du paragraphe 3 de 
la résolution 699 (1991) du Conseil de sécurité. Il couvre 
la période allant du 14 décembre 1992 au 14 juin 1993 
et fait suite aux rapports publiés sous les cotes S/23165, 
S/23268, S/24108 et Corr.1 et S/24984. 

1. Questions d'organisation et d'administration 

2. Depuis le dernier rapport, il y a eu de nouveaux 
changements dans la composition de la Commission 
spéciale. M. Nicola Circelli a remplacé le colonel Ar
mando Caputo. M. Peter Dunn a remplacé M. John Gee, 
qui a été nommé directeur de la vérification au secrétariat 
technique provisoire de l'Organisation pour l'interdic
tion des armes chimiques, et M. Ron Manley a remplacé 
M. Bryan Barrass qui a pris sa retraite. M. Manley a 
depuis démissionné pour occuper le poste de chef du 
Service des armes chimiques de la Division de la vérifica
tion sous la direction de M. Gee. La Commission espère 
pouvoir proposer prochainement un remplaçant au Se
crétaire général. 

3. La structure organisationnelle de la Commission 
demeure essentiellement celle décrite dans le quatrième 
rapport. Actuellement, le Bureau du Président exécutif 
emploie 32 personnes, le Bureau extérieur de Bahreïn 25 
et le Bureau extérieur de Bagdad 83. 

4. On n'est toujours pas parvenu à un accord sur la 
vente de pétrole iraquien pour financer les activités 
mandatées par la résolution relative au cessez-le-feu. Les 
dépenses courantes ont été financées à l'aide des contri
butions volontaires et les avances versées par les Etats 
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membres ainsi que de fonds prélevés sur les avoirs ira
quiens gelés conformément à la résolution 778 (1992) du 
Conseil de sécurité. Toutefois, l'Iraq n'ayant pas donné 
son accord pour la vente de pétrole iraquien et n'ayant 
pas reconnu l'obligation qui lui est faite en vertu de la 
résolution 699 (1991) de prendre à sa charge la totalité 
des dépenses liées à l'exécution des opérations prévues à 
la section C de la résolution 687 (1991), la question du 
financement des travaux de la Commission demeure très 
préoccupante et de nouvelles contributions en espèces 
des gouvernements sont requises d'urgence. Et ce d'au
tant que l'on a passé un contrat en vue d'enlever d'Iraq le 
combustible nucléaire irradié stocké actuellement à 
Tuwaitha et au site B, de le retraiter et de stocker défini
tivement les déchets. Pour ce faire, la Commission en
courra ses plus importantes dépenses à ce jour. Le coût 
net du contrat s'élève à 24 565 000 dollars. Il faudra 
cependant y inclure certaines dépenses secondaires de 
l'ordre de 800 000 dollars selon les estimations actuelles 
nécessitées par la souscription d'une assurance risques 
spéciale, la protection contre les rayonnements et l'ac
quisition d'autres équipements. L'Organisation des Na
tions Unies et l'Agence internationale de l'énergie atomi
que (AlEA) peuvent obtenir ces articles et services à des 
prix moins élevés que le cocontractant. Le contrôleur de 
l'ONU a certifié que l'Organisation est juridiquement 
tenue de prendre à sa charge les coûts de ce contrat, per
mettant ainsi d'en entamer l'exécution. Il a néanmoins été 
décidé que toutes rentrées futures de fonds seraient affec
tées en priorité au règlement des dépenses afférentes au 
contrat. En conséquence, pour poursuivre ses opérations, 
la Commission spéciale doit recevoir des fonds qui lui 
permettent non seulement de financer ses frais de fonc
tionnement, mais aussi de régler d'abord l'encours des 
dépenses afférentes au contrat. Les fonds actuellement 
disponibles pour financer l'exécution du contrat auront 
été épuisés à la fin du mois d'août. 

S. Les gouvernements ont continué à contribuer 
aux activités de la Commission spéciale en lui fournissant 
du personnel, des services et du matériel. La résolution 
687 (1991) prévoyait cet appui financier des gouverne
ments, tant sous la forme de contributions volontaires 
que d'avances, en attendant que l'on ait trouvé une 
solution à long terme à la question du financement. Les 
gouvernements contributeurs ont été priés, en applica
tion du paragraphe 5 b de la résolution 778 (1992), d'in
former la Commission du montant des contributions 
qu'ils considèrent comme des avances. Certaines répon
ses ont été reçues, dont la plupart indiquent que l'appui 
fourni à ce jour doit être considéré comme l'ayant été à 
titre de contributions volontaires. Un état des dépenses 
de fonctionnement de la Commission, accompagné de 
renseignements supplémentaires sur les questions d'or
ganisation et d'administration, figure à l'appendice 1 du 
présent rapport. 

II. Statut, privilèges et immunites 

6. Le statut, les privilèges et immunités de la Com
mission spéciale, de l'Agence internationale de l'énergie 

atomique (AlEA) et des institutions spécialisées des Na
tions Unies associées à l'application de la résolution 687 
(1991) du Conseil de sécurité continuent d'être régis par 
les accords applicables et les résolutions et décisions 
pertinentes du Conseil. 

7. La Commission spéciale et l'AlEA, d'une part, et 
le Gouvernement du Bahreïn, de l'autre, ont décidé de 
proroger pour une nouvelle période de six mois, soit 
jusqu'au 30 septembre 1993, l'accord par l'échange de 
lettres relatifs aux facilités, privilèges et immunités de la 
Commission spéciale et de l'AlEA au Bahreïn. 

8. En Iraq, la reconnaissance du statut, des privi
lèges et immunités de la Commission spéciale a fait 
l'objet de problèmes constants. La sécurité du personnel 
et des biens de la Commission dans le pays s'est quelque 
peu améliorée, mais la situation s'est récemment détério
rée du fait d'atteintes contre le personnel et les biens de 
la Commission (voir appendice III). Elle ne laisse donc de 
préoccuper. 

III. Faits nouveaux 

A. Développements politiques: l'attitude de l'Iraq 
9. La Commission a continué d'inspecter les sites 

déclarés par l'Iraq ou désignés par elle-même. Toutefois, 
l'Iraq continue de refuser de coopérer avec la Commis
sion et s'est montré fort hostile à l'occasion des opéra
tions sur le terrain, cherchant notamment à limiter les 
membres de la Commission dans l'exercice de leurs 
droits. Les principaux problèmes relevés sont les sui
vants: 

a) i) La position des autorités iraquiennes concer
nant les plans de contrôle et de vérification 
continus que le Conseil de sécurité a approu
vés par sa résolution 715 (1991) reste celle 
que le Ministre iraquien des affaires étran
gères de l'époque a exposée dans la lettre 
datée du 19 novembre 1991 qu'il a adressée 
au Président du Conseil; 

ii) Le 31 janvier 1993, le Gouvernement ira
quien a officiellement informé, par écrit, le 
Président exécutif de la Commission spéciale, 
que l'Iraq considérait les nouvelles disposi
tions de contrôle provisoire arrêtées à l'instal
lation Ibn Al-Haytham comme l'ayant été en 
vertu de la résolution 687 (1991 ). Pour la 
Commission, l'Iraq veut dire par là qu'il em
pêcherait cette équipe ou toute autre équipe 
d'agir conformément aux plans approuvés 
par la résolution 715 (1991 ); 

iii) Le 1 cr avril 199 3, le général Amer, président 
de la Société iraquienne d'industrialisation 
militaire, muni d'un texte et soulignant que 
c'était là la position officielle iraquienne sur 
la question du contrôle aurait, selon le chef de 
l'équipe d'inspection, déclaré ce qui suit: 
« L'Iraq a accepté la première équipe d'ins
pection au centre Ibn AI-Haytham confor
mément à la résolution 687 (1991). Toutefois, 
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les procédés utilisés par l'équipe d'inspection 
font apparaître que la Commission spéciale 
essaie de juxtaposer subrepticement les obli
gations iraquiennes résultant des résolutions 
687 (1991) et 715 (1991). C'est très fin de sa 
part. I.:lraq sait que la Commission spéciale 
cherche, à la faveur de la coopération prêtée 
par l'Iraq en vertu de la résolution 687 
(1991 ), à faire valoir les obligations imposées 
à l'Iraq par la résolution 715 (1991 ). I.:Iraq 
est parfaitement au fait de cette tentative. Si 
la Commission spéciale a pour objectif de 
faire en sorte qu'aucune activité interdite ne 
soit menée, que les articles interdits soient 
détruits et que l'Iraq n'ait nullement la ca
pacité de relancer les programmes interdits, 
l'Iraq n'y voit aucune objection, cela s'ins
crivant dans le cadre de la résolution 687 
(1991). Toutefois, si elle cherche à appliquer 
de facto la résolution 715 (1991) sans avoir 
attesté devant le Conseil de sécurité que l'Iraq 
respecte pleinement la résolution 687 (1991) 
et faute d'appliquer le paragraphe 22 de ladite 
résolution, l'Iraq s'opposera à cette mission. 
Les missions de contrôle ne seraient pas les 
bienvenues. Mais, même dans ce cas, l'Iraq 
continuera de coopérer avec la Commission 
spéciale afin de déterminer les objectifs vérita
bles de ces missions et de sonder les intentions 
de cette dernière. I.:lraq a fait savoir à la Com
mission spéciale que la résolution 715 (1991) 
ne pourrait être examinée qu'à l'occasion de 
l'application du paragraphe 22 de la résolu
tion 687 (1991). Celle-ci n'avait aucune rai
son de penser qu'il en serait autrement. >> 

iv) Le 6 juin 1993, la Commission spéciale a si
gnifié à l'Iraq son intention d'installer dans 
deux sites des caméras pour surveiller des po
lygones d'essai de roquettes. Le 7 juin 1993, 
un haut représentant iraquien a informé le 
chef de l'équipe d'experts de la CSNU en
voyés en Iraq pour installer les caméras que 
l'Iraq n'accepterait aucune activité de con
trôle et qu'il insisterait auprès de la Commis
sion spéciale pour qu'elle se borne à procéder 
aux inspections prévues par la résolution 687 
(1991). Cette position a été confirmée dans 
une lettre datée du 8 juin 1993, adressée au 
Président exécutif adjoint de la Commission 
spéciale par M. Riyadh AI-Qaysi, vice-minis
tre iraquien des affaires étrangères, qui décla
rait que l'installation de caméras loin de rele
ver de la résolution 687 (1991) «fait partie 
des questions qui continuent de faire l'objet 
d'un dialogue entre les autorités iraquiennes 
d'une part, et la Commission spéciale d'autre 
part >>, Dans une autre lettre datée du 11 juin 
1993,M. AI-Qaysi ajoutait que« ce que nous 
avons demandé ... c'était "qu'il soit sursis à 

toute décision sur la question" jusqu'à ce que 
le dialogue proposé ait eu lieu "; 

v) La position iraquienne n'a pas varié lors 
même que la Commission a assuré l'Iraq que, 
si elle coopérait, il serait tenu compte de ses 
préoccupations légitimes et que les activités 
de la Commission seraient conduites d'une 
manière qui ne soit pas indûment intrusive; 

b) I.:état complet et définitif de ses programmes 
d'armements interdits que l'Iraq est tenu de fournir en 
vertu de la résolution 707 (1991) du Conseil de sécurité 
et les déclarations initiales qu'il doit communiquer en 
vertu des plans de contrôle et de vérification continus 
comportent des lacunes importantes qui devront être 
comblées avant que ces documents puissent servir de base 
à un inventaire précis des anciens programmes de pro
duction d'armes de destruction massive de l'Iraq ou à un 
contrôle et à une vérification efficaces du respect de ses 
obligations par l'Iraq. Les informations fournies à ce jour 
sont présentées en fonction de ce que les autorités ira
quiennes considèrent que la Commission sait déjà et ne 
constituent donc pas une présentation sincère et véridi
que de l'ensemble des faits. Une série de déclarations tou
chant les mesures d'ordre juridique et administratif adop
tées par l'Iraq pour donner effet aux obligations qui lui 
sont imposées en matière de contrôle et de vérification 
continus n'ont pas été présentées; 

c) I.:Iraq continue de refuser de révéler les noms des 
sociétés étrangères auprès desquelles il a acheté ses équi
pements et matériels, ce qui est tout à fait inadmissible. Il 
est essentiel que la Commission spéciale dispose de ren
seignements exacts pour pouvoir dresser l'inventaire des 
articles interdits et, dans le cas de l'AlEA et du Comité 
des sanctions, pour définir un mécanisme pratique et 
réaliste pour le contrôle des importations prescrit par le 
paragraphe 7 de la résolution 715 (1991); 

d) Au cours de la période considérée, l'Iraq a grave
ment violé à diverses reprises les droits, privilèges et im
munités de la Commission. En janvier 1993, ainsi qu'il 
est rapporté dans le document S/25172, l'Iraq a cherché 
à empêcher la Commission d'utiliser son propre avion 
pour transporter son personnel et son matériel d'Iraq au 
Bahreïn et du Bahreïn en Iraq. En février 1993, l'Iraq a 
menacé d'abattre un hélicoptère qui assurait une surveil
lance aérienne d'appui pour une équipe d'inspection si 
l'appareil ne quittait pas le voisinage du site. En juin, 
l'Iraq a bloqué l'installation des caméras de contrôle [voir 
plus haut sous-paragraphe a], manqué à deux reprises de 
respecter les délais fixés pour l'enlèvement et la remise à 
la Commission spéciale du matériel de production de 
précurseurs d'armes chimiques et retardé d'un jour l'ins
pection d'un site; 

e) Les incidents évoqués plus haut au sous-para
graphe d cadrent avec la conduite générale observée par 
l'Iraq. Ce pays, à travers la conduite qu'il a observée 
depuis le dernier rapport, a systématiquement fait la 
preuve de sa volonté de circonscrire les droits d'inspec
tion et les capacités opérationnelles de la Commission en 
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cherchant à imposer des restrictions sur la personne des 
inspecteurs dans l'exercice de leurs activités. Si ces agisse
ments ont pour la plupart été observés à l'occasion des 
inspections menées dans le cadre de la résolution 687 
(1991), la Commission ne doute pas qu'ils s'inscrivent 
dans le cadre d'une campagne à long terme visant à éta
blir une pratique pour la conduite des inspections qui 
aurait pour effet de restreindre sensiblement les droits 
prévus par les plans de contrôle et de vérification conti
nus et les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité. 
A l'évidence, l'Iraq cherche ainsi à s'arroger le droit 
d'interpréter à sa façon le mode d'application des résolu
tions. S'inscrivent dans le cadre de cette campagne les 
tentatives iraquiennes visant à contester les instructions 
données par la Commission touchant la destruction du 
matériel destiné à la production des armes interdites; à 
restreindre le champ des inspections et des activités de 
collecte d'informations; à limiter l'accès aux sites et à 
imposer des délais d'inspection; à restreindre l'exercice de 
ses droits aériens par la Commission; à limiter la durée et 
l'ampleur des inspections et la composition des équipes 
d'inspection; à exiger un préavis en cas d'inspection; et à 
limiter le droit de prendre des photographies. Ces inci
dents sont évoqués plus en détail à l'appendice m. Ils sont 
d'une gravité variable. Certains seraient négligeables s'ils 
ne révélaient pas une tendance générale. Toutefois, pris 
ensemble, ils constituent un obstacle majeur qui aurait 
pour effet d'empêcher à long terme tout contrôle et toute 
vérification véritable. D'où, une fois de plus, la nécessité 
d'amener l'Iraq à reconnaître officiellement dans les meil
leurs délais les obligations que lui impose la résolution 
715 (1991), pour qu'il puisse être satisfait aux prescrip
tions énoncées par le Conseil dans cette résolution. 

10. Ainsi, la situation reste essentiellement inchan
gée depuis le dernier rapport. Le Gouvernement iraquien, 
par ses agissements, a continué dans une large mesure à 
contrecarrer l'application des mesures prévues pour pas
ser du stade de l'inspection et de la surveillance à une opé
ration continue de contrôle et de vérification. Alors que 
les préparatifs de l'exécution des plans se poursuivent, les 
conditions devant permettre d'exécuter intégralement ces 
plans n'ont toujours pas été créées. 

B. Faits nouveaux sur le plan opérationnel 

11. Dans le domaine des armes chimiques, on a 
mené de nouvelles activités d'inspection et de destruction, 
l'accent continuant d'être mis sur les destructions. Les 
tentatives pour obtenir de plus amples renseignements 
sur le programme d'armes chimiques de l'Iraq au cours 
d'un << séminaire » tenu durant une inspection n'ont 
donné aucun résultat, les homologues iraquiens ne s'étant 
pas montré coopératifs. Aucune arme nouvelle ni aucun 
matériel connexe n'ont été découverts par les équipes 
d'inspection ni déclarés par l'Iraq. On a cependant fait 
des progrès dans l'identification du matériel et des instal
lations à détruire. On relève à cet égard que dans un cas 
l'Iraq a fortement entravé les opérations de la CSNU. Il 
lui a été ordonné de transporter à Muthanna certains 
matériels acquis à l'origine en vue de la production de 

précurseurs chimiques pour qu'ils y soient détruits sous 
la supervision de la Commission. l.;lraq a répondu qu'il 
souhaitait réutiliser ces matériels pour produire des pesti
cides. Bien que la Commission ait insisté sur le fait que sa 
décision était définitive au motif que ces matériels avaient 
été acquis expressément en vue de fabriquer des armes 
chimiques et que, même modifiés pour produire des pesti
cides, ils pouvaient être aisément et rapidement recon
vertis à la fabrication d'armes chimiques, l'Iraq ne les a 
toujours pas déplacés comme il lui a été ordonné de le 
faire. On trouvera aux appendices IV et V un compte 
rendu complet des activités d'inspection et de destruc
tion, respectivement. 

12. D'autres inspections biologiques ont été effec
tuées et un « séminaire , a été organisé avec les homolo
gues iraquiens sur les questions relatives aux armes bio
logiques. Ceux-ci se sont montrés aussi peu coopératifs 
qu'en ce qui concerne les armes chimiques. Les activités 
d'inspection ont cependant permis de découvrir de nou
velles installations à inclure dans le plan de contrôle et de 
vérification continus. 

13. S'agissant des missiles balistiques, les efforts 
ont essentiellement porté sur trois principaux aspects : 
tenter d'établir de manière définitive l'inventaire des Scud 
d'origine soviétique; essayer d'évaluer la capacité de pro
duction iraquienne en matière de missiles balistiques; 
enfin, instituer un régime transitoire de contrôle des 
installations iraquiennes de recherche-développement en 
matière de missiles à capacité double. Cette dernière ac
tivité s'est révélée nécessaire devant le refus de l'Iraq de 
reconnaître ses obligations au titre des plans de contrôle 
et de vérification continus (voir appendice Il). 

14. Les activités de surveillance aérienne ont conti
nué au même rythme, au moyen d'avions U-2 (au total, 
141 missions de ce type ont désormais été effectuées) et 
par hélicoptère (236 objectifs ont été ainsi observés). Les 
hélicoptères continuent d'appuyer des inspections au sol 
et de photographier en séries chronologiques des sites qui 
devront être contrôlés au titre des plans de contrôle et de 
vérification continus. Il est également prévu de monter 
des capteurs supplémentaires sur les hélicoptères pour 
leur donner une plus grande capacité de contrôle et de 
dissuasion. On trouvera de plus amples renseignements 
sur ces deux types d'opération à l'appendice V. 

C. Les déclarations de l'Iraq 

15. Le fait que l'Iraq n'a pas présenté de décla
rations complètes et honnêtes a été évoqué au paragra
phe 9 b ci-dessus. Le 14 février 1993, l'Iraq a présenté un 
deuxième ensemble de déclarations intitulé << Informa
tions actualisées sur les opérations de contrôle. Rapport 
n• 2 >>. Celles-ci n'ajoutent pas grand-chose à ses pre
mières déclarations. Les tentatives pour obtenir de plus 
amples renseignements sur les questions chimiques et 
biologiques se sont heurtées à un comportement totale
ment inacceptable et non coopératif, comme on l'a noté 
plus haut. Malgré les preuves internationalement véri
fiées du contraire, l'Iraq nie avoir jamais utilisé des armes 
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chimiques. Il refuse de remettre les documents où sont 
consignés les tirs de missiles, dont la Commission a 
absolument besoin pour vérifier les affirmations de l'Iraq 
selon lesquelles tous les missiles SCUD d'origine sovié
tique ont été déclarés. 

IV. Problèmes et priorites pour l'avenir 

16. Il ressort de ce qui précède qu'en dépit des 
progrès réalisés aucune percée majeure ne s'est produite 
qui permettrait de modifier la conclusion du précédent 
rapport. Les événements les plus importants ont eu lieu 
dans le domaine de la destruction des matériels prohibés, 
mais il reste encore beaucoup à faire. Les principaux 
domaines dans lesquels des mesures doivent être prises 
avant que la Commission ne puisse annoncer au Conseil 
de sécurité que l'Iraq s'est pour l'essentiel acquitté de ses 
obligations sont les suivants : 

a) Reconnaissance par l'Iraq des obligations que lui 
imposent les résolutions 707 (1991) et 715 (1991) du 
Conseil; 

b) ~Iraq doit compléter et réviser ses " déclara
tions» jusqu'à ce qu'elles constituent, de l'avis de la 
Commission, l'état complet et définitif requis par la réso
lution 707 (1991) notamment en ce qui concerne ses 
anciens fournisseurs et les déclarations initiales requises 
au titre des plans de contrôle et de vérification continus 
adoptés par la résolution 715 (1991); 

c) Destruction de tous les matériels désignés par la 
Commission spéciale comme devant être détruits; 

d) Mise en œuvre puis bonne exécution des plans 
de contrôle et de vérification continus pour s'assurer que 
l'Iraq ne se dote pas à nouveau d'armes prohibées; 

e) Reconnaissance et octroi par l'Iraq de tous les 
privilèges et immunités de la Commission; l'lraq doit à 
cet égard assurer la sécurité et la sûreté du personnel et 
du matériel de la Commission spéciale, lui accorder des 
droits d'atterrissage pour ses avions et ne pas faire obsta
cle à ses opérations d'inspection et de logistique. 

17. D'autres activités d'inspection sont prévues 
pour chacune des catégories d'armes. Les activités de 
destruction se concentrent dorénavant sur les armes chi
miques et le matériel destiné à leur production. Les prépa
ratifs de l'exécution des plans de contrôle et de vérifica
tion continus sont en cours et les idées émises sur la forme 
que pourrait prendre un régime de contrôle des importa
tions après la levée des sanctions ont été examinées. Les 
domaines d'intérêt de la Commission ayant changé, du 
personnel nouveau a été recruté pour tenter d'établir si 
l'lraq possède toujours des matériels qui devraient être 
déclarés, dépister ses réseaux de fournisseurs, procéder 
au contrôle transitoire, préparer les activités de contrôle 
et de vérification continus et développer les propositions 
émises en matière de contrôle des importations. 

18. Les objectifs prioritaires restent d'obtenir de 
l'lraq qu'il reconnaisse les obligations qui lui incombent 
en vertu des résolutions 707 (1991) et 715 (1991) et 
modifie de manière satisfaisante ses diverses déclarations, 
notamment celles qui concernent ses fournisseurs. 

Appetulice 1 

Questions d,organisation et d,administration 

A. Effectifs de la Commission spéciale 

1. La Commission dispose actuellement d'un total 
de 140 postes répartis entre ses trois bureaux. Cinquante 
postes sont financés par la CSNU. Le reste des effectifs 
est détaché par les gouvernements pour des missions 
allant de 3 à 12 mois. Les pays suivants ont fourni du 
personnel, du matériel et des services pour les activités 
de la Commission : Allemagne, Argentine, Australie, 
Autriche, Belgique, Canada, Chine, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, Fédération de Russie, Finlande, France, 
Grèce, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République isla
mique d'), Italie, Japon, Nigéria, Norvège, Nouvelle
Zélande, Pays-Bas, Pologne, République de Corée, Ré
publique tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, Suisse, 
Thai1ande, Ukraine et Venezuela. Le mandat du Direc
teur général de l'AlEA est rempli par le Groupe d'action 
mis en place dans le cadre de l'AlEA, dont les postes sont 
imputés au budget de la Commission comme indiqué au 
paragraphe 3 ci-après. Le Groupe d'action utilise les ser
vices à temps partiel de nombreux agents de divers dépar
tements de l'AlEA, qui sont imputés au budget ordinaire 
de l'Agence. 

2. Les effectifs de la Commission se répartissent 
comme suit: 

a) Siège de la Commission à New York. Trente
deux personnes sont affectées au siège de la Commission 
à New York: 18 postes (8 administrateurs et 10 agents 
auxiliaires) sont actuellement imputés au budget de fonc
tionnement de la CSNU; 14 postes sont occupés par des 
agents affectés à la Commission par divers Etats Mem
bres. Ces postes se répartissent comme suit: 

Service 
Bureau du Président 

Service administratif 

Division des opérations 

Groupe de l'évaluation 
des informations 

Poste 

1 président exécutif 
1 président adjoint 
1 conseiller juridique 
1 conseiller politique et 

porte-parole 
3 agents auxiliaires 
3 administrateurs 
2 agents auxiliaires 
7 experts (chimie, biologie, 

balistique et énergie nu
cléaire) 

1 agent auxiliaire 

5 experts (chimie, biologie, 
balistique et énergie nu
cléaire) 

2 conseillers en matière de 
photographie aérienne 

5 agents auxiliaires 
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b) Bureau de la Commission à Bahrein. Vingt-cinq 
personnes sont affectées en permanence au bureau exté
rieur de Bahreïn pour fournir des services d'appui finan
cier, administratif, logistique et en matière de formation 
aux activités d'inspection de la Commission et de l'AlEA 
en application de la section C de la résolution 687 (1991) 
du Conseil de sécurité. Onze postes (3 administrateurs et 
8 agents auxiliaires recrutés sur le plan local) sont 
imputés au budget de fonctionnement de la Commission. 
Ces postes se répartissent comme suit : 

Administration 
et appui logistique 

Surveillance aérienne 
et photographique 

Transport aérien 

3 administrateurs 

8 agents recrutés sur le plan 
local 

1 conseiller 

13 membres d'équipage de 
Transall C-160 

c) Bureau de la Commission à Bagdad. Quatre
vingt-trois personnes sont actuellement affectées à long 
terme au bureau de la Commission à Bagdad pour four
nir un appui logistique, médical et en matière de com
munications aux équipes d'inspection de la CSNU et 
de l'AlEA et fournir des services d'appui au programme 
de destruction des armes chimiques et aux activités de 
contrôle transitoire. Quatorze postes (9 administrateurs, 
1 agent auxiliaire recruté sur le plan international et 
4 agents auxiliaires recrutés sur le plan local) sont im
putés au budget de fonctionnement de la CSNU. Les 69 
autres personnes sont détachées par leurs gouvernements. 

Administration 
et appui logistique 
mobile 

Surveillance aérienne 
et photographique 

Service médical 

Destruction des armes 
chimiques 

Contrôle 

Transport aérien 

8 administrateurs et agents 
du Service 

4 agents recrutés sur le plan 
local 

1 agent auxiliaire recruté sur 
le plan international 

4 conseillers 

5 agents 

23 conseillers (y compris 
3 agents du service médi
cal affectés au programme 
de destruction des armes 
chimiques) 

8 conseillers 

30 membres d'équipage d'hé
licoptère 

B. Agence internationale de l'énergie atomique 

3. Le Groupe d'action de l'AlEA comprend au total 
sept personnes, dont les postes sont imputés au budget de 
fonctionnement de la Commission (voir aussi plus haut): 

Appui opérationnel 
et technique 

Appui administratif! 
administrateur 

5 administrateurs 

1 agent auxiliaire 

C. Situation (mancière de la Commission spéciale 

4. En vertu de la résolution 699 (1991) du Conseil 
de sécurité, l'Iraq est tenu de prendre à sa charge la 
totalité des dépenses liées à l'exécution des opérations de 
l'Organisation des Nations Unies prévues à la section C 
de la résolution 687 (1991). A ce jour, l'Iraq n'a versé 
aucune contribution aux dépenses de la Commission 
spéciale. En fait, l'Iraq a rejeté deux résolutions du Con
seil de sécurité, les résolutions 706 (1991) et 712 (1991), 
qui tentaient d'apporter une solution provisoire à la 
question financière. 

S. La Commission a donc dû faire appel à des 
contributions volontaires, en espèces et en nature, ainsi 
qu'à des avances en espèces. Depuis le début de ses opéra
tions, en avril 1991, un nombre limité de pays ont versé 
au total 42,4 millions de dollars pour appuyer les opéra
tions de la Commission spéciale. Ce montant comprend 
une somme totale de 33 millions de dollars à virer du 
compte séquestre créé par la résolution 778 (1992) du 
Conseil de sécurité et le montant des prêts qui doivent 
être remboursés au Japon (2,5 millions de dollars) et aux 
Etats-Unis (2 millions de dollars). 

6. Dans la résolution 778 (1992), le Conseil de sé
curité a prié le Secrétaire général de déterminer le coût des 
activités de l'ONU relatives à l'élimination des armes de 
destruction massive. Le 3 novembre 1992, la Commis
sion spéciale a écrit aux gouvernements qui ont appuyé 
les opérations de la Commission en lui fournissant du 
matériel, des services, du personnel et des moyens de 
transport pour déterminer s'ils voyaient dans leur appui 
une contribution volontaire ou une avance dont ils atten
daient le remboursement. !..:Allemagne a indiqué qu'elle 
considérait qu'une partie de ses contributions (10 mil
lions de dollars) constituait une avance à rembourser. 
!..:Arabie saoudite a fait une contribution de 30 millions 
de dollars au compte séquestre pour les activités de la 
Commission spéciale. Un montant supplémentaire de 
3 millions de dollars a été imputé sur le compte séquestre 
au bénéfice de la Commission spéciale, qui dispose ainsi 
d'un total général de 33 millions de dollars. 

7. Les dépenses ont dépassé la barre des 40 millions 
de dollars à la fin de mai 1993. Ce montant comprend le 
coût des grands projets tels que l'opération, couronnée de 
succès en 1992, d'enlèvement de combustible nucléaire 
non irradié hors d'Iraq aux termes d'un contrat signé 
entre l'AlEA et la Fédération de Russie à hauteur de 
2 millions de dollars. Il comprend également le premier 
versement de 6 millions de dollars au titre du contrat 
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d'enlèvement de combustible nucléaire irradié dont le 
coût devra être acquitté dans les prochains mois. Le solde 
de 32 millions de dollars a été utilisé pour couvrir le coût 
de toutes les autres activités et opérations de la Commis
sion et de 1 'AlEA. 

8. Un montant supplémentaire de 35 à 40 millions 
de dollars sera nécessaire d'ici à la fin de 1993 pour 
maintenir le rythme actuel des activités : 

a) Contrat d'enlèvement de combustible nucléaire. 
Le solde de 18 565 millions de dollars servira à couvrir le 
contrat de 24 565 millions de dollars. Une somme 
supplémentaire estimée à 0,8 million de dollars sera né
cessaire pour couvrir le coût des pièces détachées, de 
l'appui logistique, des assurances, etc; 

b) Opérations en cours. Il faudra entre 10 et 
15 millions de dollars pour maintenir le rythme d'exé
cution des programmes en cours et couvrir le coût des 
opérations projetées; 

c) Prêts. Un montant de 4,5 millions de dollars sera 
nécessaire pour couvrir le remboursement des prêts oc
troyés par les Etats-Unis et le Japon, si ceux-ci en font 
la demande. Le montant donné plus haut ne tient pas 
compte des 10 millions de dollars que l'Allemagne a ver
sés jusqu'à la fin de 1992 au titre de l'appui aérien à la 
Commission spéciale. I..:AIIemagne a indiqué qu'elle con
sidérait cette somme comme une avance à rembourser. 

9. Les dépenses de la Commission ont toujours été 
maintenues au strict minimum et l'on peut considérer 
qu'elle a pour l'essentiel fonctionné avec _un budge_t extrê
mement limité par manque d'un mécamsme de fmance
ment approprié. I..:aptitude de la Commission à exécuter 
efficacement les opérations planifiées se ressent actuelle
ment de l'incertitude de son avenir financier. I..:appli
cation de la résolution 715 (1991) du Conseil de sécurité 
nécessitera une réévaluation des besoins en effectifs et 
appui logistique tant au siège que sur le terrain. Un plan 
d'opérations en règle pourrait entraîner au minimum un 
doublement des dépenses opérationnelles actuelles. 

Situation financière de la Commission spéciale 

Liste des contributions 

Etats-Unis 

Japon 
Koweït 

Royaume-Uni 
Arabie saoudite 
(Compte fiduciaire bloqué) 
Divers (compte fiduciaire bloqué) 
Montant total 

des contributions, 
y compris les prêts 

Montant des dépenses 
au 31 mai 1993 

Dollars 
des Etats-Unis 

2 000 000 
2 000 000 (prêt) 
2 500 000 (prêt) 

1 000 000 
175 400 

1 730 000 
30 000 000 

3 000 000 

42 405 400 

39 815 000 

Liste des contributions 

Montant estimatif des besoins 
pour la période 
1•<juin-31 décembre 1993 

TOTAL 

Déficit projeté 
des opérations de 1993 

Dollars 
des Etats-Unis 

37 810 000 
77 625 000 

35 219 600 

Note: Si l'on tient compte des prêts de 4,5 millions de dollars accordés 
par le Japon et les Etats·Unis et de la contribution de 10 millions de 
dollars de l'Allemagne, le déficit s'élève à 50 mtlhons de dollars au 
total. 

Appendice Il 

Activités d'inspection 

A. Inspections relatives aux armes chimiques 

1. La 47•équipe de la CSNU, qui comprenait deux 
sous-équipes (ACB3 et AIEA16), a mené des activités 
d'inspection du 5 au 14 décembre 1992, principalement 
dans le domaine des armes chimiques et bactériologiques. 
Les résultats n'avaient pas encore été évalués lorsque le 
dernier rapport soumis au Conseil en application de la 
résolution 699 (1991) a été établi. I..:équipe a visité sept 
sites qui pourraient se rapporter aux armes chimiques, 
dont une usine de produits pharmaceutiques. Elle n'y a 
rien trouvé qui se rapporte à la résolution 687 (1991) du 
Conseil de sécurité. 

2. Ensemble, les deux sous-équipes ont fouillé le 
siège de Petrochemical-3. Un incident s'est produit à 
l'arrivée : on a constaté que des documents étaient em
portés. Certains documents ont ensuite été rapportés et il 
a été établi qu'ils ne relevaient pas de la résolution 687 
(1991) du Conseil de sécurité. Toutefois, l'équipe n'a pas 
été en mesure d'établir si ces documents étaient bien ceux 
qui avaient été enlevés. 

3. Trois séances de questions et réponses ont été 
tenues avec le personnel iraquien, expressément sur le 
« rapport complet et définitif » de l'Iraq concernant les 
armes chimiques. Elles n'ont pas permis d'obtenir beau
coup d'informations. De fait, la partie iraquienne a indi
qué qu'elle ne répondrait à aucune question qu'elle ju
gerait " triviale, non conforme aux principes établis ou 
ne relevant pas de la résolution 687 (1991) du Conseil de 
sécurité », 

4. La 55• équipe de la CSNU a procédé à des acti
vités d'inspection dans le domaine chimique du 6 au 
18 avril1993. Elle a visité plusieurs sites pouvant se rap
porter aux armes chimiques, y compris Fallujah, qui fai
sait autrefois partie de l'Etablissement d'Etat Muthanna. 

5. Le 15 avril 1993, pendant l'inspection de la 
CSNU55, l'inspecteur principal a remis à la partie ir~
quienne une lettre exigeant que certains équipements utt
lisés dans l'usine de production de PCI3/POCI3 à Fallujah 
soient transférés à Mu thann a pour y être détruits sous le 
contrôle de la CSNU. I..:lraq avait acquis ces équipement 
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exprès pour produire des précurseurs d'armes chimiques 
dans le cadre de son programme relatif aux armes chimi
ques. La Commission a donc décidé qu'ils devaient être 
détruits puisqu'une conversion irréversible n'était pas 
possible et que, de toute manière, l'Iraq continuait de ne 
pas accepter le contrôle du matériel à double usage prévu 
dans le plan de contrôle et de vérification continus 
approuvé par le Conseil de sécurité dans sa résolution 
715 (1991), adoptée à l'unanimité en vertu du Chapi
tre VII de la Charte. Dans ces conditions, la Commission 
ne peut garantir l'usage qui sera fait du matériel redé
ployé par l'Iraq. 

6. Dans une réponse datée du 29 avril1993, l'Iraq 
a indiqué qu'il souhaitait réutiliser ces matériaux pour 
fabriquer des insecticides. Le 14 mai 1993, la Commis
sion lui a fait savoir qu'elle avait tenu compte de cette 
demande mais qu'elle confirmait sa décision antérieure, 
à savoir que les éléments en question devaient être enlevés 
et détruits puisqu'ils avaient été expressément acquis 
dans le but de fabriquer des armes chimiques. Répondant 
à cette lettre le 27 mai 1993, l'Iraq a indiqué que la Com
mission donnait de son mandat l'interprétation qui lui 
était la plus défavorable et il a critiqué la Commission, le 
Comité des sanctions et le Conseil de sécurité pour les 
décisions qu'ils avaient adoptées concernant, respecti
vement, la destruction du matériel se rapportant au pro
gramme d'armement, les importations demandées par 
l'Iraq et le maintien des sanctions. Il a accusé la Commis
sion et le Comité de suivre une politique vengeresse à 
l'égard du peuple iraquien et a demandé que la Commis
sion revienne sur sa décision. Dans sa réponse datée du 
4 juin 1993, la Commission a rappelé à l'Iraq les obliga
tions qui lui incombaient en vertu des résolutions perti
nentes, ainsi que ses propres droits et devoirs. Elle a 
précisé que le matériel en question ne pouvait pas être 
rendu inoffensif et que, de par sa nature même, il pouvait 
être utilisé à des fins interdites ou rapidement reconverti 
à de telles fins. Elle a donné à l'Iraq jusqu 'au 10 juin 1993 
pour mener à bien le transport du matériel et l'a averti 
que, dans le cas contraire, l'affaire serait portée à l'atten
tion du Conseil. Le 11 juin 1993, l'Iraq a répondu qu'il 
« [restait] disposé à donner à la Commission spéciale, 
dans le cadre de consultations techniques bilatérales, des 
garanties concrètes de l'utilisation pacifique de ce ma
tériel à long terme "·La Commission a informé l'Iraq que 
sa décision concernant la destruction était finale. Au 
14 juin, une partie du matériel avait été transférée à Mu
thanna mais beaucoup restait à Fallujah. Aucune com
munication officielle n'a été reçue des autorités ira
quiennes quant à leurs intentions concernant le reste du 
matériel. L'affaire a été portée à l'attention du Président 
du Conseil de sécurité et un rapport officiel a été soumis 
au Conseille 16 juin 1993 (S/25960). 

B. Inspections relatives aux armes biologiques 

7. La CSNU47 a également inspecté trois sites bio
logiques, dont le centre Al-Hakim de reproduction d'or
ganes unicellulaires. Elle n'a rien trouvé qui relève de la 
résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité. Toutefois, 

certains de ces sites devront être soumis à des activités de 
contrôle. 

8. Deux séances de questions et réponses ont été 
consacrées aux armes biologiques. Pas plus que pour les 
armes chimiques, elles n'ont permis d'obtenir aucune in
formation utile. 

9. La CSNU53/AB3 a mené des activités d'ins
pection du 11 au 18 mars 1993. Elle a inspecté sept sites, 
dont un qui n'avait pas été déclaré et n'avait jamais été 
visité par la Commission. L'inspection a porté notam
ment sur le matériel de recherche, les munitions et le 
matériel de garniture des munitions (il est apparu qu'il 
s'agissait de matériel classique). Elle n'a trouvé aucune 
trace d'activités visées par la résolution 687 (1991) du 
Conseil de sécurité mais, tout comme pour la plupart des 
activités ayant trait aux armes biologiques, nombre de 
sites étaient à double usage. En conséquence, l'équipe a 
recommandé des activités de contrôle. 

C. Inspections relatives aux missiles balistiques 

10. La CSNU50 s'est déroulée du 12 au 21 février 
1993. L'équipe d'inspection a relevé les numéros de série 
de certaines machines ainsi que des précisions concernant 
les matières premières (pour aider à déterminer le réseau 
d'approvisionnement de l'Iraq) et elle a évalué les capaci
tés de certains établissements et centres en Iraq, notam
ment l'Etablissement d'Etat Nasse, le centre Yawm AI
Azim et le banc d'essai TECO à Zaafaraniyah. L'équipe 
a également supervisé la destruction, à Taji, de moules 
utilisés ou destinés à être utilisés pour des activités inter
dites dans le domaine des missiles. 

11. La CSNU51 avait pour tâche de vérifier cer
taines informations selon lesquelles des articles interdits 
par la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité se 
trouvaient dans un secteur à l'ouest de Bagdad. Ces 
articles se rapporteraient aux missiles balistiques d'une 
portée supérieure à 150 kilomètres et aux lanceurs cor
respondants. L'équipe a inspecté en détail trois sites non 
déclarés où ces articles seraient dissimulés : une grosse 
usine de production de munitions militaires et deux 
unités militaires. La Commission avait désigné chacun de 
ces sites pour une inspection avec délai de préavis très 
court par la CSNU51. L'équipe a procédé à cette inspec
tion le 22 février, suivant à la fois des pratiques opéra
tionnelles établies et diverses formules nouvelles. 
L:équipe d'inspection a été constituée et envoyée en Iraq 
très rapidement; elle a été renforcée par du personnel 
d'inspection de la CSNU50, qui se trouvait déjà en Iraq. 
Les sites désignés ont été inspectés dès l'arrivée de 
l'équipe en Iraq. L:utilisation d'hélicoptères et d'avions de 
surveillance à haute altitude a été pleinement intégrée au 
programme d'inspection. Aucun élément de la mission 
n'a observé d'activités ou d'articles interdits. 

12. Toutefois, pendant l'inspection, il s'est produit 
une violation grave des droits de surveillance aérienne de 
la Commission. On a d'abord empêché un hélicoptère de 
procéder à la surveillance aérienne au-dessus d'un site. 
Les fonctionnaires iraquiens ont eu recours à des menaces 
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répétées non voilées pour faire obstacle à la mission de 
l'hélicoptère. Une fois, cette menace était d'autant plus 
sérieuse que les Iraquiens ont visé et pointé leurs armes 
antiaériennes sur l'hélicoptère. Outre qu'elles consti
tuaient une violation flagrante des droits et immunités de 
la Commission, ces actions ont mis le personnel de la 
Commission en danger réel. Le Président exécutif a si
gnalé cet incident grave au Conseil de sécurité le 24 fé
vrier 1993. On trouvera ci-après un récit détaillé, con
tenu dans la note qui avait été remise au Président du 
Conseil à cette occasion. 

« Incident arrivé à un hélicoptère de la Commission 
le 22 février 1993 

« 1. Le· 22 février 199 3, un des hélicoptères de la 
Commission spéciale a été utilisé à l'appui d'une 
inspection de trois sites par des équipes d'inspection 
au sol de la Commission. Ce vol avait été notifié aux 
autorités iraquiennes, qui avaient dit en avoir pris 
bonne note suivant les modalités établies. 
« 2. La Commission disposait d'informations sui
vant lesquelles des missiles et des lanceurs interdits 
par la résolution 687 (1991) pourraient être dissi
mulés sur les sites concernés et a fait procéder à 
l'opération de surveillance aérienne par hélicoptère 
pour s'assurer que rien ne serait enlevé des sites pen
dant la durée de l'inspection au sol à préavis très 
court. 
« 3. A 13 h 20, alors qu'il approchait de l'un des 
sites, l'équipage de l'hélicoptère de la Commission 
spéciale a été informé par radio par l'hélicoptère ira
quien qui l'escortait que l'hélicoptère de la Commis
sion ne serait pas autorisé à survoler le site et il a été 
contraint à tourner en rond à un ou 2 kilomètres au 
nord-ouest du site. ~équipage s'est mis en contact 
avec l'inspecteur principal de la Commission en l'in
formant du refus opposé par les autorités iraquien
nes. ~inspecteur principal a donné l'ordre à l'équi
page de se diriger à nouveau vers le site. Alors que 
l'équipage exécutait cet ordre, il a été informé par 
l'hélicoptère iraquien d'escorte que si l'hélicoptère de 
la Commission ne quittait pas le site il serait abattu. 
Des observations visuelles effectuées depuis l'hélico
ptère ont confirmé que les canons antiaériens au sol 
étaient braqués sur l'hélicoptère et en suivaient les 
mouvements. Recevant cette information, l'inspec
teur principal a donné l'ordre à l'hélicoptère de se 
retirer et de se diriger vers les autres sites à inspecter. 
« 4. Alors qu'il tournait en rond au-dessus des au
tres sites à inspecter, l'hélicoptère a reçu l'ordre des 
autorités iraquiennes de rentrer à sa base de Rasheed 
et a de nouveau été menacé d'être abattu s'il ne ren
trait pas à Rasheed. Vu les circonstances, le com
mandant n'avait pas d'autre choix que de mettre le 
cap vers Rasheed. Alors qu'il volait vers cette base, 
il a reçu des autorités iraquiennes un nouveau mes
sage suivant lequel l'inspection aérienne du site pou
vait à présent avoir lieu. L'hélicoptère s'est alors di
rigé vers le site, pour se voir imposer de nouvelles 

restrictions par les autorités iraquiennes : il ne pou
vait survoler le site que dans sa partie occidentale. 
Peu après, l'hélicoptère a dû rentrer à Rasheed parce 
qu'il était à court de carburant; il s'y est posé à 
15h12. 

«S. A la base de Rasheed, l'inspecteur principal 
chargé des inspections aériennes a élevé une vive 
protestation auprès des responsables iraquiens 
locaux au sujet de l'incident susvisé et indiqué que 
celui-ci avait eu notamment pour résultat que les 
inspecteurs n'avaient pas pu mener à bien leur mis
sion. Il a indiqué qu'il avait l'intention de faire le 
plein de carburant et de retourner sur place pour 
achever l'inspection du site. Après en avoir référé à 
leurs supérieurs par téléphone, les responsables ira
quiens locaux n'ont élevé aucune objection et le vol 
a donc pu avoir lieu. 

« 6. Lors d'un entretien ayant ultérieurement eu 
lieu entre l'inspecteur principal de la Commission 
spéciale et le général Amer Rashid, celui-ci, en 
réponse à la vive protestation que le premier avait 
élevée au sujet des menaces iraquiennes tendant à 
abattre un hélicoptère de la Commission spéciale 
alors qu'il effectuait une opération de surveillance 
aérienne destinée à appuyer une inspection au sol en 
vertu de la résolution 687 (1991) du Conseil de 
sécurité, a indiqué que les déclarations suivant les
quelles l'hélicoptère serait abattu étaient une prati
que militaire courante. , 

D. Contrôle provisoire 

13. Le fait que l'Iraq continue de ne pas reconnaître 
les obligations qui lui incombent en vertu de la résolution 
715 est un facteur important qui empêche la Commission 
d'entreprendre le contrôle à long terme des activités de 
l'Iraq. Entre-temps, comme l'ont montré les récentes 
inspections des activités de l'Iraq liées aux missiles balis
tiques auxquelles la Commission a procédé, ces activités 
vont bon train dans des domaines couverts par le plan de 
contrôle à long terme. ~Iraq a notamment ouvert au 
nord-ouest de Bagdad un centre spécialisé dans la con
ception et la recherche missilières. 

14. Connu sous le nom de Centre de recherche et 
de conception missilières Ibn Al-Haytham, il a été ouvert 
par l'Iraq le 4 avril1992 et est destiné à servir de principal 
centre de recherche et de conception en Iraq dans le 
domaine des missiles balistiques non interdits par la réso
lution 687 (1991). Ce centre participe non seulement à 
l'entretien des systèmes de missiles existants autorisés, 
mais aussi à la conception de nouveaux systèmes de 
missiles, comme I'Abali 100, d'une portée voisine de 150 
kilomètres. Le Centre emploie un grand nombre des 
scientifiques et des techniciens qui avaient participé aux 
programmes relatifs aux missiles balistiques interdits 
avant la guerre du Golfe et l'adoption de la résolution 
687 (1991). 

15. ~Iraq ne reconnaissant pas la résolution 715 
(1991 ), ce qui retarde l'instauration d'un contrôle à long 
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terme de l'ensemble des activités iraquiennes dans le 
domaine des missiles, la Commission a institué un con
trôle provisoire du centre Ibn AI-Haytham pour suivre les 
programmes iraquiens relatifs aux missiles balistiques de 
façon à s'assurer qu'ils ne donnent lieu à aucune activité 
interdite. La première équipe de contrôle provisoire, 
ECP1a, a été envoyée en Iraq le 25 janvier 1993; elle y a 
passé huit semaines à enquêter sur les travaux menés au 
centre Ibn Al-Haytham. Elle s'est surtout intéressée aux 
systèmes de propulsion liquide et techniques connexes. 

16. S'appuyant sur les résultats de I'ECPla, la 
Commission a envoyé en Iraq, le 27 mars 1993, une 
nouvelle équipe de contrôleurs provisoires, I'ECPlb, 
pour relever I'ECPla. l:équipe était principalement char
gée d'étudier et d'évaluer les capacités de l'Iraq en matière 
de production de systèmes de missiles à poudre et d'éta
blir le rapport entre les différentes installations associées 
à ces activités au sein de la Société d'industrialisation mi
litaire. La mission a travaillé pendant 52 jours, du 27 
mars au 17 mai 1993, en se concentrant sur deux instal
lations : l'usine AI-Rasheed (trois installations) et l'éta
blissement AI-Qa'qaa'. De plus, l'équipe s'est rendue au 
centre de recherche Ibn Al-Haytham, sur lequel la précé
dente équipe de contrôle avait concentré son activité, et 
dans d'autres sites voués à la recherche-développement 
dans le domaine des missiles à Bagdad et dans les en
virons. 

17. Avec ses homologues iraquiens, l'équipe a 
surtout abordé la conception de missiles par l'Iraq, dans 
le cadre de discussions approfondies; la connaissance que 
ce pays a de la technologie des poudres; ses capacités 
générales en matière de fabrication de missiles, qu'il 
s'agisse de systèmes complets ou d'éléments; sa capacité 
d'accroître la portée des systèmes existants; la situation 
actuelle de ses installations dé fabrication; et ses plans en 
matière de recherche-développement, d'essai et de fabri
cation de missiles. 

18. Les informations obtenues par l'équipe ont 
permis à la Commission de mieux comprendre les pro
grammes d'armements antérieurs de l'Iraq et la techno
logie de base qu'il a utilisée. Elles devraient aussi être 
utiles lorsque la Commission pourra entreprendre les 
activités de contrôle et de vérification continus prévues 
dans le plan que le Conseil de sécurité a approuvé dans 
sa résolution 715 (1991). 

19. Une troisième équipe de contrôle provisoire 
s'est rendue en Iraq le 5 juin 1993. Elle s'intéresse surtout 
à la capacité de production de l'Iraq dans le domaine des 
missiles balistiques. Elle procédera à une évaluation 
exhaustive des machines-outils de précision de l'Iraq et en 
dressera l'inventaire. l:équipe était accompagnée d'une 
équipe secondaire moins nombreuse chargée d'installer 
des caméras de surveillance des bancs d'essai de fusées sur 
les deux sites. l:lraq a été informé le 6 juin 1993 que la 
Commission comptait installer ces caméras mais, comme 
on l'a dit dans le corps de ce rapport, il s'est jusqu'à ce 
jour opposé à leur installation en arguant du fait qu'elles 
sont équipées de détecteurs de surveillance conformes 

aux dispositions de la résolution 715 (1991 ), résolution 
que l'Iraq dit refuser d'accepter, bien qu'elle ait été 
adoptée à l'unanimité par le Conseil de sécurité agissant 
en vertu du Chapitre VII de la Charte. 

20. Chaque équipe de contrôle provisoire a été 
initialement accompagnée d'une équipe spécialisée char
gée par la Commission de superviser la mise en œuvre des 
modalités d'inspection et de mener les discussions prépa
ratoires avec les représentants officiels de l'Iraq concer
nant l'application du régime du contrôle provisoire. Le 
contrôle provisoire des installations concourant à la fa
brication de missiles de l'Iraq continuera aussi longtemps 
que la Commission le jugera nécessaire. 

E. Enlèvement des combustibles nucléaires 

21. Aux termes du paragraphe 12 de la résolution 
687 (1991) du Conseil de sécurité, l'Iraq est tenu de 
placer tous matériaux en sa possession qui pourraient 
servir à la production d'armes nucléaires sous le contrôle 
exclusif de l'AlEA pour qu'elle en assure la garde et 
l'enlèvement avec le concours et la coopération de la 
Commission spéciale. Il s'est d'ores et déjà avéré possible 
d'enlever d'Iraq tous les montages d'éléments combusti
bles à uranium neuf qui devaient être utilisés dans les 
réacteurs de Tuwaitha. 

22. Toutefois, la complexité des problèmes juridi
ques et pratiques que soulèvent l'enlèvement, le retraite
ment et le stockage permanent des déchets provenant des 
montages de combustible irradié utilisés dans les réac
teurs et à présent stockés à Tuwaitha et à l'emplace
ment B continue de retarder l'enlèvement de ce combus
tible nucléaire. 

23. A la fin de 1992, l'AlEA a de nouveau demandé 
aux Etats dotés d'armes nucléaires de présenter des pro
positions pour l'enlèvement des montages de combustible 
irradié et le retraitement et le stockage permanent des 
déchets. Sur la base des réponses reçues, on a entrepris de 
négocier avec CIR Minatom, de la Fédération de Russie, 
un contrat qui porterait sur tous les aspects de l'enlè
vement, du retraitement et du stockage permanent des 
déchets. La Commission spéciale, qui devra financer le 
contrat, a participé activement à ces négociations. 

24. Du 19 au 24 avril1993, une mission d'enquête 
de l'AlEA, à laquelle participaient des représentants de 
l'Organisation des Nations Unies, de la Commission 
spéciale, de CIR Minatom et de son principal sous
traitant pour les opérations en Iraq la Nuclear Assurance 
Corporation des Etats-Unis s'est rendue en Iraq pour 
examiner les sites où l'enlèvement du combustible sera 
entrepris et s'entendre avec le Gouvernement iraquien 
quant à la fourniture de services, de matériel et de main
d'œuvre pour la préparation et l'enlèvement d'Iraq des 
208 montages de combustible irradié. 

25. Un contrat a été signé à Vienne le 14 juin 1993. 
l:AIEA, l'ONU et la Commission spéciale ont insisté 
pour que les montages de combustible soient manipu
lés conformément à toutes les règles de sécurité interna
tionales et nationales et que le contrat ait un prix fixe 
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excluant la possibilité de dépassements de coûts impor
tants. 

Appendice ill 

Liste des incidents 

A. Restriction de l'ampleur des inspectwns 

1. Au cours de la première mission de contrôle 
intérimaire, plusieurs autres discussions ont révélé que 
l'Iraq, de façon délibérée ou non, avait mal compris cer
taines choses. Les interlocuteurs iraquiens ont mis en 
doute le droit de l'équipe d'inventorier ou de marquer 
certains articles d'équipement dans les sites inspectés, et 
ont demandé que l'on fixe des critères précis pour déter
miner quels articles pouvaient faire l'objet de ces procé
dures. l:équipe n'a pas accepté cette position. l:Iraq a 
avancé que certains articles n'intéressaient pas la Com
mission spéciale, alors qu'il est manifeste que c'est à la 
Commission qu'il revient de décider ce qui l'intéresse. En 
outre, certains des articles en question étaient suscepti
bles d'être utilisés à des fins interdites. Les Iraquiens se 
sont également plaints de l'objectif de l'équipe, arguant 
que celle-ci cherchait non pas à contrôler mais à régenter 
les activités de l'Iraq. 

B. Refus d'autoriser l'accès, ou restriction 
de l'accès et retards imposés à l'inspection 

2. A quatre occasions, l'Iraq a cherché à nier à la 
Commission l'exercice de ses droits fondamentaux de cir
culation aérienne une fois en ce qui concerne l'entrée et 
la sortie d'avions de transport d'Iraq (voir S/25172) et 
trois fois en ce qui concerne le survol de sites pour surveil
lance aérienne par hélicoptère. A l'exception du survol de 
deux sites de la périphérie de Bagdad (voir S/24985), la 
Commission a finalement pu effectuer les vols. Néan
moins, comme elle l'a déjà signalé au Conseil, l'un de ces 
vols a dû être effectué sur un itinéraire très limité, non 
sans que l'Iraq eût d'abord menacé d'abattre l'hélicoptère 
s'il ne quittait pas le voisinage du site. 

3. l:Iraq a également entravé l'accès des équipes 
d'inspection, tentant parfois, sous des prétextes falla
cieux, de le leur refuser carrément. l:une des équipes 
s'est vu initialement refuser l'accès parce que l'inspection 
«porterait atteinte au caractère sacré des universités et 
troublerait les étudiants "· A chaque fois, l'inspection a 
finalement eu lieu. Au cours de la période considérée, au 
total huit activités d'inspection de la Commission ont été 
sérieusement retardées, dans un cas de plus de quatre 
heures. l:une d'entre elles, la surveillance aérienne de la 
périphérie de Bagdad, a été bloquée. 

C. Restriction des droits de circulation aérienne 

4. On trouve au paragraphe 11 f et h du rapport 
semestriel du 17 décembre 1992 (S/24984, annexe) une 
longue description des problèmes auxquels s'est heurtée 
la Commission spéciale jusqu'à cette date. Les problèmes 
ont continué depuis. Outre les incidents mentionnés au 
paragraphe 2 de la présente annexe, l'Iraq a soulevé d'au-

tres difficultés touchant les droits de circulation aérienne 
de la Commission. 

5. Dans sa lettre du 5 août 1992, M. AI-Zahawi, 
conseiller au Ministère iraquien des affaires étrangères, a 
informé le Président exécutif de la Commission spéciale 
que sa demande d'utiliser l'aérodrome d' AI-Rasheed 
comme point d'arrivée et de départ des équipes d'inspec
tion était impraticable car l'aérodrome était inutilisable. 
Le Président exécutif adjoint a répondu le lendemain, 
exprimant le souhait d'utiliser ledit aérodrome à cette fin 
dès qu'il serait opérationnel. Récemment, un Boeing 707 
de la Sudanese Airways y avait été observé. Mais lorsque 
le personnel de la Commission s'est enquis de la possi
bilité de l'utiliser comme point d'entrée et de sortie, on 
lui a répondu qu'une telle décision revêtirait un caractère 
politique. Aucun progrès n'a été enregistré sur la ques
tion. 

6. l:Iraq a mis des obstacles aux opérations de 
l'équipe d'inspection aérienne. Il a cherché, notamment, 
à établir des <<zones interdites,. que l'équipe ne pouvait 
pas survoler et qui n'avaient pas toujours été indiquées 
dans les cases désignées la veille des inspections aériennes; 
à empêcher l'équipe de prendre des photographies et 
d'utiliser des jumelles lorsqu'elle était en vol entre des 
sites désignés et même au-dessus du site désigné; et à 
exiger un préavis de 10 minutes avant le démarrage d'une 
inspection aérienne. 

7. A chaque vol de l'avion U-2 de surveillance à 
haute altitude, l'Iraq dépose une plainte officielle concer
nant ses activités. l:lraq persiste à appeler cet appareil un 
avion espion américain et a récemment déclaré qu'il était 
utilisé à de << méprisables fins criminelles >>, malgré son 
immatriculation et son mandat onusiens. Le 10 mars 
1993, le Ministre iraquien des affaires étrangères, M. AI
Shahaf, a adressé une lettre au Secrétaire général 
(S/253 87, annexe) dans laquelle il affirmait que l'appareil 
avait été utilisé dans le cadre de la planification d'une 
o~ration visant à assassiner le président Saddam Hus
sem. 

D. Limites de la durée, de l'importance 
numérique et de la compositwn des inspections 

8. l:Iraq a cherché à limiter la durée des activités 
tant de contrôle que de surveillance aérienne, indiquant, 
en ce qui concerne les premières, qu'elles devaient être de 
durée déterminée et, pour les secondes, que les inspec
tions ne devaient pas dépasser 15 minutes. 

9. elraq a de même cherché à limiter l'importance 
numérique des équipes d'inspection à certains sites qu'il 
estime névralgiques, les universités notamment, et à inter
venir dans la composition de l'équipe, par exemple en 
cherchant à en exclure les interprètes de la Commission. 
Il a en outre cherché à établir que les personnes ayant fait 
partie du groupe de destruction chimique d'AI-Mu
thanna n'étaient pas autorisées à participer à d'autres ac
tivités d'inspection, et à limiter la rotation du personnel 
de la Commission dans les équipes d'appui des hélicop
tères. 
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10. Il ressort clairement de l'Accord sur le statut de 
mai 1991 que la Commission a le droit de décider des 
compétences qui lui sont nécessaires pour mener les 
inspections et, de ce fait, le droit de choisir le nombre et 
le type d'experts dont elle a besoin dans chaque équipe et 
pour inspecter chaque site. J...:lraq est tenu d'accorder aux 
personnes dont la Commission lui donne le nom la possi
bilité de s'acquitter de leur tâche. 

E. Notification préalable des activités d'inspection 

11. Pour les activités de surveillance aérienne, 
l'Iraq a cherché à établir qu'il devait recevoir notification 
préalable du site à inspecter. Or, les inspections sans préa
vis sont essentielles à l'efficacité de la Commission. 

F. Fourniture de données 

12. Comme aux paragraphes 9 b et 15 dans le 
corps du texte du présent rapport, l'Iraq n'a pas fourni 
suffisamment d'informations dans ses déclarations, que 
ce soit sur les programmes interdits qu'elle a menés dans 
le passé ou sur ses installations à double capacité qu'il 
faudrait inscrire dans les plans de contrôle et de vérifica
tion continus. La Commission a cherché à compléter ces 
déclarations lors de chacune de ses inspections. Toutefois, 
l'Iraq donne ces renseignements de très mauvaise grâce, 
ou refuse carrément d'en donner dans certains domaines 
cruciaux, par exemple sur ses réseaux de fournisseurs ou 
ses utilisations antérieures d'armes chimiques. Les Ira
quiens se sont également déclarés consternés devant le 
fait que la Commission continue de poser des questions 
sur les programmes passés, alors que ces questions sont 
posées justement parce que l'Iraq n'a pas respecté son 
obligation de révéler de façon définitive et complète tous 
les aspects de ses programmes passés (voir par. 6 du 
présent rapport). 

13. En outre, l'Iraq n'a pas pu ou pas voulu pro
duire certains articles d'équipement précis dont la Com
mission a des preuves qu'ils lui ont été fournis. Les équi
pes continuent de trouver du matériel et des documents 
contenant des informations relevant de leur mandat au 
titre des résolutions et du plan de contrôle et de vérifica
tion continus. 

G. Prise de photographies 

14. t:Iraq a cherché à limiter le droit absolu de la 
Commission de photographier tout article ou activité 
qu'elle estime relever de sa tâche. Il a retardé la prise de 
photographies jusqu'à ce qu'une <<permission» eût été 
obtenue de fonctionnaires de rang plus élevé. Il a cherché 
à empêcher la prise de photographies au-dessus d'un site 
désigné; et il a cherché à limiter la prise de photographies 
par les équipes aériennes à des articles se trouvant à l'inté
rieur d'un périmètre déterminé et par les équipes au sol à 
des articles qu'il estime relever de la résolution 687 
(1991 ). Si l'on appliquait cette dernière règle, cela ouvri
rait la possibilité que l'Iraq décide ce qui " relève de la 
687 » et qu'il l'utilise pour exclure toutes les installa
tions, articles et activités à double fin couverts par les 
plans approuvés au titre de la résolution 715 (1991 ). 

H. Sécurité 

15. La question de la sécurité a été examinée en 
détail à J'appendice Il du document S/24984. Depuis ce 
rapport, et outre les menaces mentionnées plus haut à 
l'encontre des aéronefs de la Commission, le vandalisme 
contre les véhicules de la Commission n'a pas disconti
nué: pare-brise, vitres et miroirs brisés, antennes cassées, 
etc. Quatre de ces incidents se sont produits alors que des 
membres du personnel de la Commission étaient au 
volant. Dans l'un des cas, les chauffeurs étaient des infir
miers et le véhicule portait l'insigne du Croissant-Rouge. 
Ces ambulances ont également fait l'objet d'une attaque 
alors qu'elles étaient garées dans le parking de l'hôtel. 

16. Des articles continuent de disparaître des bu
reaux et des quartiers personnels de la Commission. De 
temps à autre, les membres du personnel continuent de 
recevoir des appels téléphoniques importuns ou mena
çants dans leur chambre d'hôtel en pleine nuit. Le 8 juin 
1993, des ampoules électriques ont été lancées sur des 
membres d'une équipe d'inspection alors qu'ils se ren
daient dans un restaurant de Bagdad. 

AppendiceN 

Destruction des agents et munitions chimiques de l'Iraq 

1. Le présent rapport porte essentiellement sur les 
faits nouveaux survenus depuis le dernier rapport. 

A. Les opérations à Muhammadiyat 

2. Le 21 février 1993, les activités ont démarré au 
site de stockage d'armes chimiques de Muhammadiyat, 
situé à l'ouest de Bagdad. La plupart des munitions sta
bles et remplies ont été transportées à Muthanna (99 
bombes de calibre 250, 21 bombes de calibre 500 et 
9 bombes DBO). On a commencé la destruction sur place 
de munitions vides (52 bombes DBO et 1105 bombes 
DB2) et de munitions remplies instables (81 bombes de 
calibre 250 et 6 bombes de calibre 500). Il reste à Mu
hammadiyat 5 127 bombes 250 et 1 094 bombes 500 
(vides), et 20 bombes 250 remplies d'ypérite. 

B. Les opérations d'incinération 

3. I.:incinérateur fonctionne à des températures 
dépassant 1 100 •c et répond donc aux spécifications 
fixées par le Groupe consultatif sur la destruction pour la 
destruction d'ypérite et de précurseurs. Au cours de la 
troisième semaine de mars 1993, on a mis en place un 
système de surveillance de l'efficacité de la combustion, 
pour suivre l'opération en mesurant continuellement les 
concentrations de gaz de combustion. 

4. l.:ypérite est détruite, soit par injection directe 
dans le fourneau, soit dans un mélange toluènelben
zineldiesel. Il faut polymériser certains agents, ce qui 
complique le processus d'extraction et de destruction. 

C. Les opérations d'hydrolyse 

5. La neutralisation d'agents neurotoxiques par 
hydrolyse s'est poursuivie. Au début de février 1993, on 
a terminé l'hydrolyse des stocks de sarin en vrac, et peu 
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après, le 14 février 1993, on a terminé l'incinération ex
plosive de roquettes de 122 mm remplies de sarin. Le 
23 avril, on a fini de détruire ce qui restait de sarin prove
nant des ogives Al Hussein. Le 15 février, l'usine d'hydro
lyse a été affectée à la destruction du précurseur 04 du 
ta bun. 

O. Destruction de munitions 

6. Au cours de la période que couvre le présent rap
port, on a terminé la destruction des munitions suivan
tes : moteurs et composantes de roquettes de 122 mm, 
assemblages d'empennage et bombes d'aviation R.400, 
bombes de calibre 250 vides (par découpage) et bombes 
OB2 vides (par broyage). On a continué de vider les 
bombes d'aviation de calibre 250 et 500, et on a mis au 
point et adopté une technique d'aspiration des projectiles 
de 155 mm remplis d'ypérite comme principale mesure 
initiale de destruction de ces projectiles. 

E. Etat d'avancement des activités 
de destruction au 17 juin 1993 

265 roquettes et ogives de 122 mm 
6 152 ogives de roquettes de 122 mm 
873 moteurs de roquettes 
16 885 grains (unité de mesure) de propulsifs de 

roquettes de 122 mm 
1 977 tubes de moteurs de roquettes de 122 mm 
1 492 projectiles d'ypérite de 155 mm 
21 projectiles de 155 mm vides 
29 ogives à GB/GF Al-Hussein 
347 bombes R.400 
333 assemblages d'empennage de R.400 
1 473 bombes d'aviation à ypérite de calibre 250 et 

500 partiellement remplies et polymérisées 
120 litres de GB 
61 273 litres de GB!GF 
69 328 kilos d'ypérite 
73 005 litres de 04 
14 600 litres de OF 
1 120 litres de dichloréthane 
107 148 litres d'isopropyl 
28 730 litres de thio-diethyleneglycol 
1 200 litres de cyclohexanoVisopropyl 
297 400 litres d'oxychlorure de phosphore 
134 200 litres de chlorure de thion yi 
415 000 litres de trichlorure de phosphore 
32 conteneurs de stockage en vrac de 2 tonnes 

Appendice V 

Le Groupe d'évaluation de l'information 

1. Au cours de la période considérée, le Groupe 
d'évaluation de l'information a été renforcé, et la Com
mission a pu faire bon usage de ses capacités améliorées. 

2. Le Groupe est chargé de la collecte et de la ges
tion de l'information et de l'évaluation des données dis
ponibles, afin d'établir une base solide permettant à la 
Commission spéciale de s'acquitter des tâches que lui a 
confiées le Conseil de sécurité. 

3. Pour ce qui est de la collecte d'informations, le 
Groupe travaille, entre autres choses, à identifier les la
cunes de l'information et à établir des propositions sur la 
façon dont on pourrait les combler en faisant appel aux 
moyens de collecte de la Commission. Parmi ces moyens, 
on peut citer l'avion de reconnaissance à haute altitude 
(U-2), qui effectue actuellement jusqu'à trois missions de 
surveillance par semaine au-dessus de l'Iraq. Les images 
prises par cet appareil appartiennent à la Commission. 
Elles sont traitées avec l'aide du Gouvernement des Etats
Unis pour utilisation par la Commission (et l'AlEA). Le 
Groupe est chargé de déterminer les tâches de I'U-2, d'en 
coordonner les opérations et, avec l'appui de spécialistes 
américains, d'évaluer et d'interpréter les images. 

4. Le Groupe est en outre chargé des activités d'ins
pection aérienne avec les hélicoptères de la Commission 
à Bagdad. Ainsi, le Groupe détermine les objectifs des 
inspections aériennes menées par l'équipe d'inspection 
aérienne qui est basée en permanence à Bagdad. Les 
inspections aériennes utilisent d'abord et principalement 
les photographies, mais on prévoit aussi d'autres moyens. 
Les images obtenues sont analysées par les photo-inter
prètes du Groupe. Les images, de même que les autres 
données acquises grâce aux activités de surveillance aé
rienne, servent aussi à la planification des opérations. 

5. Le Groupe entretient des contacts avec les orga
nismes compétents au sein des gouvernements partici
pants; il leur demande et obtient d'eux les informations 
qui intéressent les travaux de la Commission. 

6. Gérer les grandes quantités de données commu
niquées à la Commission est une responsabilité croissante 
du Groupe. Les sources de données qu'il doit traiter sont, 
outre les déclarations de l'Iraq, les rapports d'inspection, 
les résultats de la surveillance aérienne et les informations 
que lui communiquent les gouvernements. 

7. Le Groupe a consacré un temps considérable à 
l'élaboration de méthodes de gestion efficace et dynami
que de la multitude de données rassemblées. Un évalua
teur de la gestion de l'information aide la Commission à 
mettre au point un système de gestion des données cor
respondant aux besoins du Groupe. Au sein du Groupe, 
un système de gestion des données entièrement fonction
nel a été mis en place. Il faut encore acheter du matériel, 
et on recrute actuellement du personnel supplémentaire 
pour les opérations. 

8. révaluation ou l'analyse des données qu'effec
tue le Groupe constitue, à maints égards, le cœur des acti
vités de la Commission. C'est ce travail qui détermine les 
opérations et donne au Président exécutif la substance et 
le fondement technique pour l'établissement des rapports 
au Conseil de sécurité, qui permet d'effectuer une évalua
tion politique de la mesure dans laquelle l'Iraq s'acquitte 
de ses obligations au titre des dispositions de cessez-le-
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feu, et d'évaluer l'ampleur des tâches qui restent. I..:intérêt 
et l'importance du travail analytique ne feront que croître 
avec l'introduction progressive du contrôle et de la vérifi
cation dans les activités de la Commission. 

9. On voudrait pouvoir garder en permanence dans 
les effectifs du Groupe des analystes connaissant bien 
toutes les catégories d'armes et de productions étudiées 
ici. Mais, pour des raisons pratiques aussi bien que des 
raisons de principe, pour leur permettre d'élargir le 
champ de leur expérience sur le terrain, les analystes par
ticiperont régulièrement aux équipes d'inspection. 

Les programmes de surveillance aérienne 

10. Au 15 juin 1993, 236 objectifs avaient fait 
l'objet d'une surveillance par hélicoptère, et I'U-2 avait 
mené 141 missions. 

La surveillance à haute altitude 

11. A mesure que le Groupe a étoffé ses effectifs, en 
particulier en acquérant de nouveaux photo-interprètes, 
il a pu définir de plus en plus d'objectifs précis pour les 
missions de I'U-2. Avant cela, cet appareil opérait essen
tiellement à partir d'une liste générale de priorités, au lieu 
de photographier spécifiquement tel ou tel site déterminé. 

La surveillance par hélicoptère 

12. Au cours des quelques derniers mois, le pro
gramme de surveillance photographique par hélicoptère 
s'est concentré sur des sites qui, au moins potentiel
lement, sont soumis à un contrôle à long terme. Une 
soixantaine de missions de contrôle ont été effectuées. La 
première de ces missions d'étude d'un site donné est cen
sée en fournir une couverture photographique globale; les 
missions suivantes ne comporteraient normalement de 
photographie que si l'observation visuelle faisait apparaî
tre des changements évidents. 

13. Les missions de surveillance par hélicoptère 
continuent d'être exécutées en conjonction avec des ins
pections au sol; en général, l'équipe de surveillance aé
rienne à bord de l'hélicoptère s'occupe de <<garder >> un 
site devant faire l'objet d'une inspection surprise. Dans ce 
contexte, « garder , un site signifie le tenir sous surveil
lance de façon à repérer toute tentative des autorités ira
quiennes d'en enlever des articles prohibés avant que 
l'équipe d'inspection au sol n'en boude l'accès. Ensuite, 
l'équipe d'inspection aérienne peut mener une étude pho
tographique normale du site. 

14. Au cours de la cinquante et unième mission, 
par exemple, on a fait appel à la fois à l'équipe de surveil
lance aérienne héliportée et à I'U-2 pour surveiller les sites 
inspectés par les équipes au sol. 

Appendice VI 

Calendrier des inspections de la Commission spéciale 

(Dates de séjour en Iraq) 
Armes nucléaires 
15-21 mai 1991 IAEAl/UNSCOM 1 
22 juin-3 juillet 1991 IAEA2/UNSCOM 4 

7-18 juillet 1991 IAEA3/UNSCOM 5 
27 juillet-10 août 1991 IAEA4/UNSCOM 6 
14-20 septembre 1991 IAEASIUNSCOM 14 
21-30 septembre 1991 IAEA6/UNSCOM 16 
11-22 octobre 1991 IAEA7/UNSCOM 19 
11-18 novembre 1991 IAEA8/UNSCOM 22 
11-14 janvier 1992 IAEA9/UNSCOM 25 
5-13 février 1992 IAEAl 0/UNSCOM 2 7 
5-13 février 1992 IAEA10/UNSCOM 30 
7-15 avril1992 IAEA11/UNSCOM 33 
26 mai-4 juin 1992 IAEA12/UNSCOM 37 
14-21 juillet 1992 IAEA13/UNSCOM 41 
31 août-7 septembre 1992 IAEA14/UNSCOM 43 
8-19 novembre 1992 IAEA15/UNSCOM 46 
5-14 décembre 1992 IAEA16/UNSCOM 47 
22-27 janvier 1993 IAEA17/UNSCOM 49 
3-11 mars 1993 IAEA18/UNSCOM 52 
30 avril-7 mai 1993 IAEA19/UNSCOM56 

Armes chimiques 

9-15 juin 1991 CWl/UNSCOM 2 
15-22 août 1991 CW2/UNSCOM 9 
31 août-8 septembre 1991 CW3/UNSCOM 11 
31 août-5 septembre 1991 CW4/UNSCOM 12 
6 octobre-9 novembre 1991 CW5/UNSCOM 17 
22 octobre-2 novembre 1991 CW6/UNSCOM 20 
27 janvier-5 février 1992 CW7/UNSCOM 26 
15-29 avril 1992 CW8/UNSCOM 35 
21-29 septembre 1992 CW9/UNSCOM 44 
6-18 avril1993 CWl 0/UNSCOM 55 
18 novembre-

1er décembre 1991 CBWl/UNSCOM 21 
26 juin-10 juillet 1992 CBW2/UNSCOM 39 
6-14 décembre 1992 CBW3/UNSCOM 47 
21 février-24 mars 1992 CD1/UNSCOM 29 
5-13 avril1992 CD2/UNSCOM 32 
18 juin- CDG/UNSCOM 38 

Armes biologiques 

2-8 août 1991 BWl/UNSCOM 7 
20 septembre-3 octobre 1992 BW2/UNSCOM 15 
11-18 mars 1993 BW3/UNSCOM 53 

Missiles balistiques 

30 juin-7 juillet 1991 
18-20 juillet 1991 
8-15 août 1991 
6-13 septembre 1991 
1 cr_9 octobre 1991 
1°•-9 décembre 1991 
9-17 décembre 1991 

BMl/UNSCOM 3 
BM2/UNSCOM 10 
BM3/UNSCOM 8 
BM4/UNSCOM 13 
BMSIUNSCOM 18 
BM6/UNSCOM 23 
BM7/UNSCOM 24 
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21-29 février 1992 BM8/UNSCOM 28 Missions spéciales 

21-29 mars 1992 BM9/UNSCOM 31 30 juin-3 juillet 1991 

13-21 avril1992 BM10/UNSCOM 34 11-14 août 1991 

14-22 mai 1992 BM11/UNSCOM 36 4-6 octobre 1991 

11-29 juillet 1992 BM12/UNSCOM 40 A+B 11-15 novembre 1991 

7-18 août 1992 BM13/UNSCOM 42 
27-30 janvier 1992 

16-30 octobre 1992 BM14/UNSCOM 45 
21-24 février 1992 
17-19 juillet 1992 

25 janvier-23 mars 1993 lM Tl a/UNSCOM 4 8 28-29 juillet 1992 
12-21 février 1993 BM15/UNSCOM 50 6-12 septembre 1992 
22-23 février 1993 BM16/UNSCOM 51 4-9 novembre 1992 
27 mars-17 mai 1993 lMTl b/UNSCOM 54 13-22 mars 1993 
5 juin 1993- lMTlcJUNSCOM 57 19-24 avril1993 

Document 166 

Quatrième rapport semestriel (pour la période allant du 17 décembre 
1992 au 17 juin 1993) relatif à l'exécution par l'AlEA du plan 
pour la destruction, l'enlèvement ou la neutralisation des éléments visés 
au paragraphe 12 de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité 
S/25983, 21 juin 1993 

Note du secrétaire général 

Le Secrétaire général a l'honneur de communiquer aux 
membres du Conseil de sécurité la communication ci
jointe qu'il a reçue du Directeur général de l'Agence in
ternationale de l'énergie atomique (AlEA). 

Annexe 

Lettre datée du 16 juin 1993, adressée au Secrétaire gé
néral par le Directeur général de l'Agence internationale 
de l'énergie atomique 

Dans sa résolution 699 (1991) adoptée le 17 juin 1991, 
le Conseil de sécurité de l'Organisation des Nations Unies 
demande notamment au Secrétaire général de lui pré
senter des rapports intérimaires sur l'exécution du plan 
pour la destruction, l'enlèvement ou la neutralisation des 
éléments visés au paragraphe 12 de la résolution 687 
(1991 ). Ces rapports devant être présentés tous les six 
mois à compter de la date d'adoption de la résolution, le 
quatrième rapport est donc dû pour le 17 juin 1993. 

Vous trouverez ci-joint un aperçu des activités que 
l'Agence a effectuées durant les six mois écoulés dans le 
cadre du plan pour la destruction, l'enlèvement ou la 
neutralisation des éléments visés au paragraphe 12 de la 
résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité. Cet aperçu 
vous sera peut-être utile pour l'élaboration de votre rap
port. 

(Signé) Hans BLIX 

Pièce jointe 

Quatrième rapport semestriel (portant sur la période 
allant du 17 décembre 1992 au 17 juin 1993) relatif à 
l'exécution par l'AlEA du plan pour la destruction, 
l'enlèvement ou la neutralisation des éléments visés au 
paragraphe 12 de la résolution 687 (1991) du Conseil de 
sécurité 

Introduction 

Par sa résolution 699 (1991) du 17 juin 1991, le Conseil 
de sécurité a approuvé le plan que l'Agence internationale 
de l'énergie atomique (AlEA) avait présenté par l'inter
médiaire du Secrétaire général, pour la destruction, l'en
lèvement ou la neutralisation de tous les éléments visés au 
paragraphe 12 de la résolution 687 (1991) du Conseil. 
Dans la même résolution, le Conseil a en outre prié le 
Secrétaire général de lui présenter, tous les six mois, des 
rapports intérimaires sur l'exécution de ce plan. 

Le Secrétaire général a distribué aux membres du 
Conseil de sécurité le premier de ces rapports sous la cote 
S/23295, en date du 17 décembre 1991, le deuxième sous 
la cote S/24110, en date du 17 juin 1992, et le troisième 
sous la cote S/24988, en date du 17 décembre 1992. 

Le présent document constitue le quatrième rapport 
semestriel, portant sur la période allant du 17 décembre 
1992 au 17 juin 1993, relatif à l'exécution pari' AlEA du 
plan de destruction, d'enlèvement ou de neutralisation. 
Au cours de cette période, l'AlEA, avec l'assistance et la 
coopération de la Commission spéciale de l'Organisation 
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des Nations Unies, a effectué trois inspections en Iraq 
(les dix-septième, dix-huitième et dix-neuvième), dont les 
rapports détaillés ont été distribués au Conseil de sé
curitél. 

Situation actuelle 

Au 17 juin 1993, l'AlEA avait effectué, avec l'aide 
et la collaboration de la Commission spéciale, 19 mis
sions en Iraq qui ont permis d'inspecter plus de 75 sites 
et de mettre progressivement à jour l'existence d'un vaste 
programme nucléaire visant à produire de l'uranium en
richi et à mettre au point des capacités de fabrication 
d'armes nucléaires. A l'issue de ces missions, au cours 
desquelles les inspecteurs de l'AlEA se sont entretenus 
avec de nombreux fonctionnaires iraquiens et ont pu 
avoir accès à des milliers de pages de documents, on a pu 
obtenir un tableau relativement cohérent du programme 
nucléaire iraquien, mais il n'est pas tout à fait sûr que ce 
tableau soit vraiment complet. 

Les efforts se poursuivent afin d'assurer la destruc
tion, l'enlèvement ou la neutralisation de tous les élé
ments visés au paragraphe 12 de la résolution 687 (1991) 
du Conseil de sécurité. V AlEA a supervisé la destruction 
de quantité d'installations et d'équipements utilisés pour 
la production d'uranium enrichi et la mise au point 
d'armes nucléaires. Des bâtiments et des installations 
essentiels ont été démolis par le personnel iraquien sous 
la direction des équipes d'inspection de l'AlEA, ce qui a 
abouti à la destruction des sites d'AI-Atheer, de Tarmiya 
et d' Ash Sharqat. Au cours de la guerre du Golfe, toutes 
les installations d' AI-Jezira et d' AI-Qaim liées à la pro
duction d'armes nucléaires ont été détruites et le centre 
de Tuwaitha a été gravement endommagé. Le seul type de 
matières pouvant servir à la mise au point d'armes nu
cléaires qui, d'après les informations actuelles, subsiste
rait en Iraq est l'uranium hautement enrichi qui se trouve 
dans les assemblages de combustible irradié et qui sera 
enlevé d'Iraq dès que les dispositions voulues auront été 
prises avec les pays destinataires. Ces matières ont fait 
l'objet de vérifications au moyen de mesures non destruc
tives et, en attendant d'être enlevées, ont été placées sous 
la garde de l'AlEA qui les a mises sous scellés. En outre, 
quantité d'autres matières, équipements et composants 
ont été détruits ou enlevés d'Iraq, ou sont conservés sur 
place sous scellés et régulièrement vérifiés. On trouvera 
ci-après le détail des activités de destruction, d'enlève
ment ou de neutralisation entreprises depuis que le Direc
teur général a présenté son troisième rapport semestriel. 

Matières directement utilisables 

Combustible neuf 

Comme il est indiqué dans les deuxième et troisième 
rapports, tout le combustible neuf du réacteur IRT-5000 
a été transféré en Russie et transformé, par dilution isoto
pique, en uranium enrichi à un peu moins de 20 % en 
U-235. Cet uranium a été transporté du centre de traite
ment dans une installation de stockage en Russie, où il 
sera entreposé en attendant d'être revendu et restera 
soumis aux garanties de l'Agence. Les plaques de type 

réacteur d'essais de matériaux, d'origine française, et les 
aiguilles d'origine russe, qui avaient été enlevées d'Iraq en 
juin 1992, sont entreposées au laboratoire de l'AlEA à 
Seibersdorf (Autriche). 

Combustible irradié 

Comme il est indiqué dans les deuxième et troisième 
rapports, les négociations menées avec un consortium de 
sociétés commerciales françaises et britanniques en vue 
de l'enlèvement, du transport et de l'élimination du com
bustible irradié se sont heurtées à des difficultés d'ordre 
juridique, technique et financier. En conséquence, l'AlEA 
a demandé, le 27 novembre 1992, que de nouvelles pro
positions lui soient présentées pour l'enlèvement, le trans
port et l'élimination des matières en question. Cette 
demande a été adressée aux Gouvernements de la Chine, 
des Etats-Unis, de la Fédération de Russie, de la France 
et du Royaume-Uni. A la date limite fixée pour la ré
ponse, une seule proposition avait été reçue, en prove
nance de CIR-Minatom, qui relève du Ministère russe de 
l'énergie atomique. Cette offre porte sur le transfert du 
combustible irradié d'Iraq en Russie, le retraitement vi
sant à récupérer l'uranium enrichi et à procéder à sa dilu
tion isotopique, le conditionnement des déchets résultant 
de l'opération et leur stockage permanent en Russie. 

Tandis que le prix définitif reste encore à négocier, 
l'Agence et l'ONU ont pris toutes les mesures voulues 
pour limiter les dépenses et réduire les incertitudes qui 
pourraient aboutir à des dépassements de coût. Des en
tretiens ont également eu lieu avec les autorités iraquien
nes afin de déterminer aussi précisément que possible 
l'appui local qui serait nécessaire en Iraq sous forme de 
main-d'œuvre, de matériel et de services. Bien que techni
quement possibles, et rigoureusement conformes aux 
normes de sûreté applicables, les opérations de condition
nement et d'enlèvement représentent déjà en soi une en
treprise majeure qui durera au moins six mois avant que 
le dernier élément combustible ne soit retiré de l'Iraq. 
Durant cette période, l'entrepreneur et le personnel de 
l'Agence devront rester en Iraq afin de superviser et de 
diriger tous les travaux. Le retraitement du combustible 
ainsi que le conditionnement et le stockage permanent 
des déchets absorberont une part importante des dépen
ses prévues. Si les fonds nécessaires sont disponibles, le 
contrat pourrait être signé et les opérations pourraient 
commencer dans les semaines à venir. 

Plutonium et autres matières nucléaires 

Vun des objectifs essentiels et constants des inspec
tions de l'AlEA en Iraq consiste à vérifier que les déclara
tions iraquiennes concernant les matières nucléaires sont 
exactes et complètes. Les matières nucléaires qui étaient 
soumises à inspection en vertu de l'accord de garanties 
avant la guerre du Golfe sont depuis longtemps compta
bilisées. Aucune matière nucléaire enrichie sous garanties 

1 Document S/25411 (dLX-septlème inspection) et document S/25666 
(diX-huitième inspecbon). Le rapport de la dix-neuvième inspection a 
été envoyé le 10 jum 1993 au Secrétaue général de l'ONU afin d'être 
présenté au Conseil de sécunté. 
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n'a été détournée au profit du programme clandestin. 
A l'exception de petites quantités d'uranium naturel 
qu'il reste à récupérer dans les déchets du site d' Al-jezira, 
tout le stock d'uranium en vrac et toutes les matières 
intermédiaires déclarés (550 tonnes d'uranium au total) 
ont été vérifiés par analyse chimique et sont entreposés 
sous scellés dans un seul emplacement. La plus grande 
partie de ces matières, sous forme de concentré d'ura
nium («gâteau jaune») dont environ un cinquième, 
déclaré après la guerre du Golfe, a été produit localement, 
le reste provenant de sources extérieures n'a pas été in
cluse après la guerre dans le régime d'inspection de l'ac
cord de garanties. 

Il n'est pas possible d'établir par la méthode tradi
tionnelle de la comptabilisation des matières si les décla
rations iraquiennes sont complètes. On n'a pas réussi à 
confirmer de manière indépendante les quantités de ma
tières nucléaires qui ne sont pas soumises à inspection en 
vertu de l'accord de garanties (la plupart de ces matières 
étant sous forme de concentré d'uranium livré à l'Iraq par 
des sources extérieures). En outre, bien que les équipes 
d'inspection aient pu examiner les relevés journaliers de 
production de l'installation d'AI-Qaim (qui a produit lo
calement ces matières), aucun moyen ne permet de véri
fier si ces relevés sont complets. Des efforts considérables 
ont été entrepris afin d'obtenir une image cohérente de la 
manière dont les matières nucléaires d'origines diffé
rentes ont été utilisées. La comptabilisation fondée sur 
l'origine a consisté en grande partie à vérifier si les ma
tières mesurées par les équipes d'inspection et présentées 
sous diverses formes physiques et chimiques correspon
daient aux descriptions iraquiennes des flux de matières 
utilisées pour les procédés déclarés. La corrélation entre 
les quantités de matières et leurs origines respectives est 
déterminée au moyen de mesures extrêmement précises 
des teneurs isotopiques et des impuretés. Le tableau qui 
en résulte ne donne pas l'assurance que toutes les ma
tières nucléaires ont été déclarées et présentées, mais les 
défauts de concordance mis en évidence fournissent une 
base technique et une orientation suffisantes pour pour
suivre l'enquête. 

Le schéma de circulation des matières nucléaires 
fourni par l'Iraq s'est considérablement modifié entre le 
moment où il a été présenté pour la première fois et celui 
où a été soumise la déclaration « définitive et complète >>. 

La partie iraquienne a plusieurs fois révisé ce schéma en 
fonction des discordances constatées par les équipes d'ins
pection. Dans la déclaration « définitive et complète ,, 
présentée en juin 1992, la partie iraquienne a indiqué que 
<<tout écart d'ordre pondéral existant dans le diagramme 
des matières nucléaires tel que vérifié par l'Agence était 
dû à des pertes de matières durant les bombardements, 
au mélange des matières durant l'évacuation ou à des 
inexactitudes dans l'analyse des échantillons ''· Les auto
rités iraquiennes ont signalé qu'elles considéraient main
tenant que << le dossier des matières nucléaires était 
clos » et ont refusé de fournir de plus amples éclaircis
sements. {;Agence ne peut en aucun cas accepter cette 
position. 

Les nombreuses données d'analyse provenant des 
mesures précises des teneurs isotopiques et des impuretés 
dans certains échantillons remettent maintenant en ques
tion des éléments importants des déclarations iraquien
nes concernant les matières nucléaires. Ces éléments ont 
trait aux activités du " projet du 30 juillet » effectuées 
dans le bâtiment 73 de l'installation de Tuwaitha, ainsi 
que sur une grande quantité d'U02 qui aurait été impor
tée du Brésil. On trouvera ci-après une mise en parallèle 
des déclarations et des résultats de la vérification : 

Déclaration : Le bâtiment 73a servait à diverses 
activités de fabrication de combustible utilisant 
2 260 kg d'uranium naturel (U02) provenant d'Ita
lie (sous garanties) et 59 kg d'uranium naturel (U04) 
provenant d'Akashat/Al-Qaim (hors garanties). Il 
a été déclaré que 37 filtres à air contenant environ 
50 kg d'uranium naturel, actuellement entreposés 
sous scellés de l'AlEA dans l'emplacement C, avaient 
été installés dans le bâtiment 73a. En outre, les dé
chets provenant des activités des bâtiments 73a et 
73b ont été présentés à l'AlEA aux fins de vérifi
cation. 

Résultats de la vérification : La concentration 
naturelle de l'isotope U-234 est constante dans un 
même gisement de minerai d'uranium, mais varie 
beaucoup si les gîtes sont géographiquement séparés 
[voir par exemple L. U. joski, et al. J. Radioanal. 
Chem. 67 (1982) 47 et 79 (1983) 317]. La figure 1 
indique les mesures du rapport isotopique U-234/ 
U-235 pour trois échantillons d'UOz italien, pour 
trois échantillons d'U04 d'Akashat/AI-Qaim, pour 
des échantillons prélevés dans 8 des 37 filtres à air 
qui ont été installés, selon les déclarations, dans le 
bâtiment 73a, et pour deux échantillons de coulis de 
déchets liés aux activités du bâtiment 73a. Les résul
tats indiqués dans cette figure, qui ont été confirmés 
par les analyses des impuretés, contredisent la décla
ration iraquienne selon laquelle la plus grande partie 
des matières utilisées dans le bâtiment 73a était 
d'origine italienne. Ou bien les filtres ont été installés 
dans un endroit différent de celui qui a été déclaré 
(la partie iraquienne a indiqué qu'il n'existait pas de 
système de filtration dans le bâtiment 73c), ou bien 
les activités effectuées dans le bâtiment 73a ont fait 
appel à une utilisation importante et non déclarée de 
matières autres que I'UOz italien ou venant s'ajouter 
à lui. Il est possible que les matières supplémentaires 
traitées dans le bâtiment 73a aient été liées au pro
gramme iraquien de métallurgie de l'uranium, ce qui 
pourrait indiquer que la quantité de matières utili
sées en violation de l'accord de garanties a été plus 
élevée que celle qui a été divulguée lors de la onzième 
mission. 

Déclaration : {;Iraq a reçu du Brésil 23,5 tonnes 
d'uranium naturel sous forme d'UOz. Sur cette 
quantité, 3,4 tonnes ont été traitées dans le cadre du 
programme d'enrichissement. Le reste (20,1 tonnes), 
contenu dans 201 fûts, n'a jamais été traité. 
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Résultats de la vérification : La quantité totale 
d'uranium vérifiée à l'intérieur des 201 fûts est de 
18,2 tonnes et non pas de 20,1 tonnes comme il a été 
déclaré. De plus, lorsque des fûts choisis au hasard 
ont été ouverts aux fins de prélèvements, les inspec
teurs ont noté que les matières étaient présentes sous 
trois formes physiques nettement différentes: 
-Poudre fine; 

-Matière granulée; 
-Mélange de matière granulée et de poudre. 
Vuranium brésilien provient de minerais contenant 
du thorium et devrait donc comporter des traces de 
ce métal. Les analyses des impuretés montrent que 
les matières granulées renferment du thorium en 
quantité non négligeable, tandis que la poudre fine 
n'en contient aucun. En fait, les résultats des ana
lyses semblent indiquer que la poudre fine est de 
I'UOz iraquien produit à AI-Jezira. Lors de la dix
huitième mission, les inspecteurs ont ouvert chacun 
des 201 fûts et ont noté la forme physique des ma
tières. Ils ont prélevé 16 autres échantillons. Les ré
sultats préliminaires semblent montrer qu'au moins 
deux tiers des matières présentées comme étant de 
I'UOz brésilien proviennent en fait d'une autre ori
gine. 

Les données issues de la vérification concernant les filtres 
du bâtiment 73a et I'U02 brésilien ont été examinées de 
près avec les autorités iraquiennes. Celles-ci ont indiqué 
qu'elles ne pouvaient pas mettre en doute les résultats, 
mais qu'elles ne pouvaient pas non plus offrir d'explica
tions. Elles ont insisté longuement sur le fait que toutes 
les matières nucléaires de l'Iraq avaient été déclarées et 
présentées. Dans ses réponses aux demandes d'éclaircis
sement de l'AlEA, l'Iraq s'est conformé à ce qu'il avait dit 
au sujet de la déclaration définitive et complète, à savoir 
qu'une partie des matières avait été récupérée dans des 
conditions difficiles et que des mélanges avaient été inévi
tables. Cette question sera examinée plus avant au cours 
d'inspections futures. 

Installations, équipements et matériaux liés aux activités 
de production d'uranium enrichi et de mise au point 
d'armes nucléaires 

Conformément au paragraphe 22 du plan de 
l'Agence (S/22872/Rev.1/Corr.1) pour le contrôle et la 
vérification continus du respect par l'Iraq des disposi
tions du paragraphe 12 de la partie C de la résolution 687 
(1991) du Conseil de sécurité, l'Iraq est tenu de déclarer 
à l'AlEA les éléments concernés par le plan et de fournir 
notamment un inventaire de tous les matériaux, équipe
ments et éléments visés à l'annexe 3 du plan qui existent 
en Iraq. 

Sont énumérés dans cette annexe les articles qui sont 
expressément interdits par la résolution 687 (1991 ), 
c'est-à-dire ceux qui doivent être détruits, enlevés ou 

neutralisés, ainsi que tous les autres éléments qui peuvent 
être interdits selon l'usage qui en est fait ou qui doit en 
être fait, ou qui doivent être contrôlés en vertu du plan. 

Dans le document 5125621 du 19 avril1993, le Con
seil de sécurité a été informé des efforts renouvelés de 
l'Agence visant à obtenir de l'Iraq qu'il se conforme aux 
exigences concernant la déclaration au titre de l'annexe 3 
du plan. 

A la fin de la dix-septième inspection, les autorités 
iraquiennes ont communiqué à l'AlEA une liste révisée 
d'éléments énumérés à l'annexe 3 qui, selon leurs indica
tions, portait sur la période commençant le 1•r janvier 
1989 et incluait tous les éléments visés à l'annexe 3 qui 
se trouvaient ou s'étaient trouvés dans les installations de 
la Commission iraquienne de l'énergie atomique (CIEA), 
ainsi que dans les universités et les établissements d'Etat 
qui appuyaient le programme de la CIEA. Toutefois, la 
partie iraquienne se réservait le droit d'indure, dans la 
prochaine mise à jour de la liste due en juillet 1993, les 
articles qui auraient été omis, soit par inadvertance, soit 
parce qu'ils n'avaient pas été identifiés comme relevant 
de l'annexe 3. 

Il faudra encore un certain temps pour que soient 
achevées les activités, commencées durant les dix-hui
tième et dix-neuvième inspections, visant à vérifier si la 
nouvelle liste de l'annexe 3 est exacte et complète. Les 
vérifications sont décrites en détail dans le rapport de la 
dix-huitième inspection (S/25666) et dans celui de la dix
neuvième inspection (présenté au Conseil de sécurité le 
10 juin 1993). 

Activités futures 

Comme il est indiqué plus haut, l'une des tâches im
portantes qu'il reste à accomplir consiste à enlever d'Iraq 
une certaine quantité d'U-235 contenue dans les éléments 
combustibles irradiés. Il convient de s'attacher en priorité 
à l'achever le plus rapidement possible. 

On n'a pas encore réussi à expliquer les principales 
discordances relevées par les équipes d'inspection dans le 
schéma de circulation des matières nucléaires présenté 
par les autorités iraquiennes. Les déclarations iraquien
nes et les constatations de l'AlEA continuent de faire ap
paraître des discordances. L'examen de cette question se 
poursuivra au cours des inspections futures. 

A la suite de la présentation par l'Iraq, en janvier 
199 3, de la liste révisée de l'annexe 3 du plan de l'AlEA 
concernant le contrôle et la vérification continus du res
pect par l'Iraq des résolutions pertinentes du Conseil de 
sécurité, les activités se poursuivront afin de vérifier si 
cette liste est exacte et complète. 

Comme il était indiqué dans le troisième rapport 
semestriel de l'AlEA consacré à ces activités (S/25621 ), 
d'autres opérations de destruction, d'enlèvement ou de 
neutralisation pourraient se révéler nécessaires. 
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Déclaration du Président du Conseil de sécurité 
concernant la Commission de démarcation de la frontière 
entre l'Iraq et le Koweït 
S/26006, 28 juin 1993 

Le Conseil de sécurité a pris note avec une préoccupation 
particulière de la lettre datée du 6 juin 1993, adressée au 
Secrétaire général par le Ministre des affaires étrangères 
de la République d'Iraq (S/25905) et concernant la 
résolution 833 (1993). 

Le Conseil rappelle à cet égard que la Commission 
de démarcation de la frontière entre le Koweït et l'Iraq ne 
procédait à aucune réattribution de territoire entre ces 
deux pays, mais menait seulement à bien, pour la pée
mière fois, la tâche technique nécessaire à la démarcation 
des coordonnées précises de la frontière définie dans le 
Procès-verbal d'accord entre l'Etat du Koweït et la Répu
blique d'Iraq concernant le rétablissement de relations 
amicales, la reconnaissance et des questions connexes, 
signé par les deux parties, le 4 octobre 1963, qui a été 
enregistré à l'Organisation des Nations Unies. Le Conseil 
rappelle à l'Iraq que la Commission de démarcation de la 
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frontière a agi sur la base de la résolution 687 (1991) et 
du rapport du Secrétaire général concernant l'applica
tion du paragraphe 3 de cette résolution, et que ces deux 
textes ont été officiellement acceptés par l'Iraq. Dans sa 
résolution 833 (1993), le Conseil a réaffirmé que les dé
cisions de la Commission étaient finales et a exigé que 
l'Iraq et le Koweït respectent l'inviolabilité de la frontière 
internationale démarquée par la Commission et le droit 
d'accès des navires. 

Le Conseil rappelle également à l'Iraq qu'il a accepté 
la résolution 687 (1991) qui constitue la base du cessez
le-feu. Il tient à souligner à l'intention de l'Iraq l'inviola
bilité de la frontière internationale entre l'Iraq et le 
Koweït démarquée par la Commission et garantie par 
le Conseil aux termes des résolutions 687 (1991), 773 
(1992) et 833 (1993), ainsi que les graves conséquences 
qu'entraînerait toute violation à cet égard. 

Déclaration du Président du Conseil de sécurité 
concernant le régime des sanctions 
S/26126, 21 juillet 1993 

Les membres du Conseil de sécurité ont tenu des consul
tations officieuses le 21 juillet 1993 en application des 
paragraphes 21 et 28 de la résolution 687 (1991) du Con
seil et du paragraphe 6 de la résolution 700 (1991) du 
Conseil. 

Après avoir entendu toutes les opinions exprimées 
au cours des consultations, le Président du Conseil a 
conclu que les membres ne s'accordaient pas à penser que 
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les conditions nécessaires étaient réunies pour que 
puissent être modifiés les régimes établis au paragraphe 
20 de la résolution 687 (1991) du Conseil, comme prévu 
au paragraphe 21 de cette résolution; aux paragra
phes 22, 23, 24 et 25 de la résolution 687 (1991) du 
Conseil, comme prévu au paragraphe 28 de cette résolu
tion; et au paragraphe 6 de la résolution 700 (1991) du 
Conseil. 

Déclaration du Président du Conseil de sécurité 
concernant le régime des sanctions 
S/264 74, 20 septembre 1993 

Les membres du Conseil de sécurité ont tenu des consul
tations officieuses le 20 septembre 1993, en application 
du paragraphe 21 de la résolution 687 (1991 ). 

Après avoir entendu toutes les opinions exprimées 
au cours des consultations, le Président du Conseil a con
du que les membres ne s'accordaient pas à penser que les 
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conditions nécessaires étaient réunies pour que soient 
modifiés les régimes établis au paragraphe 20 de la réso-
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lution 687 (1991), comme prévu au paragraphe 21 de 
cette résolution. 

Rapport du Secrétaire général sur la MONUIK pour la période 
allant du 1er avril au 30 septembre 1993 
S/26520, 1•r octobre 1993 

Introduction 

1. Au paragraphe 5 de sa résolution 687 (1991) du 
3 avril 1991, le Conseil de sécurité a créé une zone 
démilitarisée de part et d'autre de la frontière entre l'Iraq 
et le Koweït et a décidé d'établir un groupe d'observa
teurs chargé de surveiller le Khor Abdullah et la zone 
démilitarisée, de prévenir les violations de la frontière par 
sa présence dans la zone démilitarisée et par la surveil
lance qu'il y exercerait, et d'observer tout acte hostile ou 
potentiellement hostile commis à partir du territoire d'un 
Etat contre l'autre. Par sa résolution 689 (1991) du 
9 avril1991, le Conseil de sécurité a approuvé le rapport 
du Secrétaire général sur l'application des dispositions 
susmentionnées (S/22454), a noté qu'aux termes du pa
ragraphe 5 de la résolution 687 (1991) il avait pris la dé
cision de créer un groupe d'observateurs et que seule une 
décision du Conseil pouvait mettre fin au mandat du 
groupe, et a décidé de réexaminer tous les six mois la 
question de savoir s'il fallait maintenir le groupe ou 
mettre fin à son mandat ainsi que les modalités selon 
lesquelles la Mission d'observation des Nations Unies 
pour l'Iraq et le Koweït (MONUIK) fonctionnerait. Le 
Conseil de sécurité a examiné la question le 7 avril1993 
et a souscrit à ma recommandation (S/25514, paL 32) 
tendant à ce que la MONUIK soit maintenue pour une 
nouvelle période de six mois (S/25588). Le présent rap
port a pour objet de donner au Conseil un aperçu des 
activités que la MONUIK a menées ces six derniers mois. 

1. Organisation 

2. En septembre 1993, les effectifs de la MONUIK 
se répartissaient comme suit : 

Argentine 
Autriche 
Bangladesh 
Canada 
Chine 
Danemark 

Observateurs militaires 

Etats-Unis d'Amérique 
Fédération de Russie 
Fidji 

6 
7 

6 
5 

15 
6 

15 
15 

6 

Finlande 7 
France 15 
Grèce 6 
Guyana 6 
Hongrie 6 
Inde 6 
Indonésie 6 
Irlande 6 
Italie 7 
Kenya 6 
Malaisie 6 
Nigéria 6 
Norvège 8 
Pakistan 7 
Pologne 7 
Roumanie 6 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d'Irlande du Nord 15 
Sénégal 6 
Singapour 6 
Suède 7 
Thai1ande 6 
Turquie 7 
Uruguay 6 
Venezuela z 

ToTAL m· 
Appui administratif et logistique 

Unité du génie (Argentine) 50 
Unité logistique (Danemark) 45 
Détachement médical (Norvège) 20 

ToTAL ill 
Total des effectifs militaires 367 = 

• Le nombre autorisé d'observateurs militaires est de 300, dont 48 
sont actuellement en réserve dans leur pays. Quatre observateurs 
militaires ont été provisoirement affectés à la Mission d'observation 
des Nations Unies en Géorgie. 
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La MONUIK compte en outre 185 fonctionnaires, dont 
79 ont été recrutés au plan international et 106 sur place. 

3. Le général de division T. K. Dibuama (Ghana) a 
continué d'exercer les fonctions de chef de la Mission 
d'observation jusqu'au 20 août 1993. Depuis, le général 
de brigade Vigar Aabrek (Norvège), chef d'état-major de 
la MONUIK, exerce les fonctions de chef de la Mission 
d'observation par intérim. Je soumettrais au Conseil de 
sécurité la question de la nomination du nouveau chef de 
la Mission d'observation. 

4. La MONUIK dispose de deux petits avions civils 
que le Gouvernement suisse fournit gracieusement à l'Or
ganisation et de trois hélicoptères affrétés. Elle utilise 
aussi un avion affrété pour le transport de troupes et de 
matériel entre Bagdad et le Koweït. 

S. Comme indiqué auparavant (S/25514, par. 4), 
l'unité du génie canadienne a été remplacée par une unité 
argentine, qui a fait le plein de ses effectifs à la mi-septem
bre. Cette unité est arrivée dépourvue d'une bonne partie 
du matériel nécessaire car il a été jugé plus économique 
de se procurer ce matériel dans la région, ce à quoi l'on 
travaille encore actuellement. 

6. Cunité logistique danoise a continué d'accom
plir des tâches d'entretien de véhicules, d'approvisionne
ment et de sécurité, cette dernière fonction ayant princi
palement été remplie au quartier général de Umm Qasr 
et à son antenne du camp de Khor ainsi qu'à la base logis
tique de Do ha. 

7. Le détachement médical norvégien a continué 
d'assurer le service d'une infrrmerie à Umm Qasr, pour le 
quartier général et le secteur nord, et des postes de pre
miers secours aux quartiers généraux des secteurs centre 
et sud. Il a également porté secours à des civils blessés 
dans la zone démilitarisée. Le Gouvernement norvégien 
m'a informé de son intention de retirer ce détachement à 
la fin d'octobre. Les contacts que j'ai eus avec un certain 
nombre d'Etats en vue de le remplacer sont restés jusqu'à 
présent sans suite. 

8. En ce qui concerne le renforcement de la 
MONUIK, conformément à la résolution 806 (1993) du 
Conseil de sécurité en date du 5 février 1993, il n'a pas 
été possible, en dépit d'efforts soutenus, d'identifier un 
Etat Membre en mesure de fournir un bataillon d'infan
terie mécanisé disposant du matériel nécessaire. Cepen
dant, un Etat Membre a offert de fournir un bataillon 
d'infanterie si l'ONU se chargeait de l'équiper en véhi
cules blindés, matériel de transport lourd et autres types 
de matériel. Ces matériels feraient normalement partie in
tégrante du bataillon et leur acquisition n'est pas prévue 
au budget. Je suis en rapport avec un gouvernement qui 
a fait savoir qu'il serait disposé à fournir les équipements 
nécessaires. Le Gouvernement koweïtien a également 
accepté de construire les deux camps qui abriteront cette 
unité et de les mettre gracieusement à la disposition de la 
MO NUI K. 

II. Concept de l'opération 

9. La MONUIK est restée déployée dans la zone 
démilitarisée, comme il est indiqué dans les rapports pré
cédents. A des fins opérationnelles, cette zone a été divi
sée en trois secteurs. Le concept de l'opération s'articule 
autour d'une combinaison de bases de patrouille/obser
vation, de points d'observation, de patrouilles terrestres 
et aériennes, d'équipes d'enquête et de liaisons avec 
les parties à tous les niveaux. La MONUIK emploie des 
aides à la surveillance, notamment un radar maritime 
pour le Khor Abdullah, des dispositifs de vision nocturne, 
des jumelles très puissantes et des caméras vidéo. En 
outre, elle fait appel au système mondial de localisation 
(GPS) pour relever avec précision les positions sur le 
terrain. 

10. Dans une lettre datée du 12 mai 1993, le Re
présentant permanent du Koweït m'a fait savoir que son 
gouvernement avait décidé de mettre en place, tout le 
long de la frontière terrestre démarquée entre le Koweït 
et l'Iraq, un système de sécurité comprenant une tran
chée, un remblai et une route destinée aux patrouilles. Les 
travaux ont commencé le 12 juin et étaient presque ache
vés dans les secteurs septentrional et central au moment 
de la rédaction du présent rapport. Quatre points de 
passage ont été ménagés à l'intention de la MONUIK, 
un dans chaque secteur et un autre sur la route princi
pale à Safwan. La MONUIK réexaminera périodique
ment ces dispositions, en fonction de ses besoins opéra
tionnels. 

11. La MONUIK a des bureaux de liaison à 
Bagdad et à Koweït, et le Chef de la Mission ainsi que 
d'autres membres de son état-major ont maintenu des 
contacts réguliers avec les autorités dans les deux 
capitales. Au niveau local, la liaison a continué d'être as
surée avec la police des deux parties, ce qui s'est révélé 
utile pour faire cesser les violations et donner suite aux 
plaintes. A la suite de la création récente d'un bureau 
koweïtien dans la zone démilitarisée, les deux parties ont 
maintenant des moyens de liaison auxquels peut avoir 
aisément accès le quartier général de la MONUIK. Les 
autorités iraquiennes ont également établi des bureaux de 
liaison au niveau des secteurs. 

III. Situation dans la zone démilitarisée 

12. La situation dans la zone démilitarisée a été 
calme durant la période considérée. 

13. La MONUIK a constaté trois types de violation 
dans la zone démilitarisée : incursions mineures de per
sonnel militaire au sol, survols par des appareils militai
res, port et emploi d'armes autres que des armes de poing, 
essentiellement par des policiers. Le tableau suivant réca
pitule les violations constatées par la MONUIK : 
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lr!!9, Koweït 
Sol Air Port d'armes Total Sol Air Port d'armes Total 

Avril 3 0 0 3 0 0 7 7 
Mai 1 0 0 1 2 0 2 4 
Juin 2 0 0 2 2 0 10 12 
juillet 0 0 1 1 0 0 9 9 
Août 0 0 1 1 0 0 2 2 
Septembre 2 .0. 2 i 2 .0. 1 .3. 

TOTAL .8. .0. i 12 n .0. .11 .1Z 

Etats Membres coopérant Etats Membres 
avec le Koweit 

Sol Air Port d'armes 

Avril 2 1 0 
Mai 1 0 0 
juin 0 0 0 
Juillet 0 0 0 
Août 0 0 0 
Septembre .0. .0. .Q 

TOTAL .3. 1 .Q 

14. Au cours de la période visée par le rapport, la 
MONUIK a reçu par écrit huit plaintes de l'Iraq; aucune 
plainte n'a été émise par le Koweït. Elle a mené une en
quête sur chacune d'elles et en a communiqué les résultats 
aux autorités iraquiennes. Ces plaintes portaient sur des 
coups de feu tirés contre des postes de police proches de 
la frontière et sur des violations de l'espace aérien. 

15. Une grande partie de la zone démilitarisée reste 
parsemée de munitions non explosées et de débris prove
nant de la guerre, en particulier du côté iraquien de la 
frontière. Des entreprises privées sous contrat avec le 
Gouvernement koweïtien ont poursuivi leurs travaux de 
dégagement du côté koweïtien de la zone démilitarisée et 
opèrent actuellement dans des zones situées le long de la 
frontière. Les autorités iraquiennes ont également conti
nué d'employer des équipes civiles à l'intérieur de la zone 
démilitarisée afin de neutraliser les munitions non explo
sées et de récupérer le matériel endommagé durant la 
guerre. La MONUIK a été tenue informée de ces activités 
et les a suivies de près. 

16. On se rappellera que j'ai proposé aux Gouver
nements iraquien et koweïtien de les aider à régler les 
questions concernant les citoyens iraquiens et leurs avoirs 
qui se trouvaient en territoire koweïtien à la suite de la 
démarcation de la frontière. Le Gouvernement koweïtien 
a fait savoir que ces citoyens ne pourraient pas rester au 
Koweït et a offert de verser des indemnités pour leurs 
biens et avoirs privés. Il a demandé que l'évaluation soit 
effectuée par une partie neutre désignée par l'ONU. Le 
Gouvernement iraquien, tout en rejetant le principe de la 
réinstallation et de l'indemnisation, a déclaré qu'il ne 
prendrait aucune mesure susceptible de provoquer des 
différends ou des litiges avec l'ONU. j'ai choisi entre-

non identi[iés 
Total Sol Air Port d'armes Total 

3 0 7 0 7 
1 0 3 0 3 
0 0 5 0 5 
0 0 3 0 3 
0 0 0 0 0 
.Q .Q .Q .Q .Q 
i .0. 18. .Q 18. 

temps un expert foncier qui évalue actuellement les 
exploitations agricoles privées iraquiennes dans la région 
de Safwan et les avoirs privés iraquiens à Umm QasL Je 
fixerai le montant des indemnités à l'issue de son évalua
tion et après avoir consulté les gouvernements iraquien et 
koweïtien. Je suis également prêt à faciliter le processus 
d'indemnisation. j'ai lancé un appel aux parties afin 
qu'elles exercent la plus grande retenue et qu'elles coopè
rent en vue de résoudre par des moyens pacifiques toutes 
les questions en suspens. 

17. La MONUIK a continué de fournir un appui 
technique aux autres missions des Nations Unies en Iraq 
et au Koweït. En particulier, elle a aidé la Commission de 
démarcation de la frontière entre l'Iraq et le Koweït et le 
Coordonnateur de l'ONU chargé de la question de la 
restitution des biens koweïtiens par l'Iraq. Elle a continué 
d'assurer le contrôle des mouvements pour tous les 
aéronefs des Nations Unies opérant dans la zone. 

IV. Aspects financiers 

18. Par sa résolution 47/208 B du 14 septembre 
1993, l'Assemblée générale m'a autorisé à engager des 
dépenses pour la MONUIK à concurrence d'un mon
tant brut de 6 250 825 dollars (soit un montant net de 
6 064 700 dollars) par mois pendant la période de quatre 
mois allant du 1•r novembre 1993 au 28 février 1994, 
au cas où le Conseil de sécurité déciderait de proroger 
le mandat de la Mission et sous réserve de l'assentiment 
préalable du Comité consultatif pour les questions ad
ministratives et budgétaires. 

19. Au cas où le Conseil de sécurité déciderait de 
proroger le mandat de la MONUIK au-delà du 9 octobre 
1993, les dépenses mensuelles afférentes à la Mission 
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seraient limitées au montant autorisé par l'Assemblée gé
nérale dans sa résolution 4 71208 B. Je présenterai au Co
mité consultatif et à l'Assemblée générale un rapport sur 
les ressources additionnelles qui seraient éventuellement 
nécessaires pour le maintien de la Mission. A ce propos, 
dans une lettre qu'il m'a adressée le 17 juillet 1993, le 
Représentant permanent du Koweït a indiqué que son 
gouvernement avait décidé de prendre à sa charge les 
deux tiers des dépenses afférentes à la MONUIK. 

20. Les contributions non acquittées au Compte 
spécial de la MONUlK pour la période allant du début 
de la Mission jusqu'au 31 août 1993 s'élevaient à 26,5 
millions de dollars. 

V. Observations 

21. Au cours des six derniers mois, la zone d'opé
rations de la MONUIK a été calme. En surveillant de près 
la zone et en restant constamment en liaison avec les au
torités iraquiennes et koweïtiennes, la MONUIK a été en 
mesure de prévenir les incidents et de faire cesser les viola
tions mineures qui se sont produites. Elle a bénéficié de 
la coopération des deux parties dans l'exercice de ses 
responsabilités. 

22. Le calme qui règne actuellement le long de la 
frontière entre l'Iraq et le Koweït ne saurait faire oublier 
que les tensions persistent et que la paix n'a pas encore 
été pleinement rétablie dans la zone. Dans ces conditions, 
la présence de la MONUlK demeure un important fac-
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teur de stabilité le long de la frontière entre l'Iraq et le 
Koweït. Je recommande donc que la Mission soit recon
duite pour une nouvelle période de six mois. 

23. Je déplore qu'il n'ait pas été possible d'accom
plir davantage de progrès dans le renforcement de la 
MO NUI K. Cela s'explique par le fait récent que les con
tributions ont de plus en plus tendance à aller aux nou
velles opérations de maintien de la paix des Nations 
Unies, aux dépens des opérations qui sont déjà en place, 
en particulier celles où la situation est relativement calme. 
En outre, il est devenu très difficile de trouver certaines 
unités spécialisées et j'ai actuellement du mal à remplacer 
l'unité médicale norvégienne. Je continuerai bien entendu 
à m'efforcer de surmonter ces obstacles. 

24. A cet égard, je note avec satisfaction la déci
sion qu'a prise le Gouvernement koweïtien de prendre 
à sa charge les deux tiers des dépenses du budget de la 
MONUIK. Cela permettra d'alléger considérablement le 
fardeau imposé aux Etats Membres par le maintien de la 
Mission. 

25. En conclusion, je tiens à rendre hommage au 
Chef de la MONUlK, ainsi qu'aux hommes et aux fem
mes qui sont placés sous son commandement, pour la 
manière dont ils se sont acquittés de leur tâche difficile. 
Leur discipline et leur conduite de premier ordre leur font 
honneur, de même qu'elles sont source de fierté pour leur 
pays et pour l'Organisation des Nations Unies. 

Lettre datée du 15 octobre 1993, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par le Secrétaire général, concernant la composition 
delaMONUIK 

S/26621, 24 octobre 1993 

j'ai l'honneur de me référer à la résolution 806 (1993) du 
Conseil de sécurité, en date du 5 février 1993, par la
quelle le Conseil a élargi le mandat de la Mission d'obser
vation des Nations Unies pour l'Iraq et le Koweït 
(MONUIK) de façon qu'elle soit à même de prévenir les 
problèmes ci-après ou d'y remédier : 

a) Les violations sans gravité de la zone démilita
risée; 

b) Les violations de la frontière entre l'Iraq et le 
Koweït, par exemple par des civils ou des policiers; 

c) Les problèmes qui pourraient surgir en raison de 
la présence d'installations iraquiennes ou de citoyens 
iraquiens et de leurs propriétés dans la zone démilita
risée du côté koweïtien de la frontière récemment déli
mitée. 

Afin de permettre à la MONUIK de s'acquitter de 
ces tâches, le Conseil, dans la même résolution, m'a prié 
de prévoir et d'assurer le déploiement par phases de trois 
bataillons d'infanterie mécanisés, en lui faisant rapport 
sur toute mesure que je pourrais envisager de prendre à 
cette fin. 

Le Conseil sait que, en dépit des efforts considé
rables qui ont été déployés, il a fallu un certain temps 
pour trouver un Etat Membre susceptible de fournir un 
bataillon d'infanterie mécanisé convenablement équipé. 
Le Bangladesh, qui a déjà mis des observateurs militaires 
à la disposition de la Mission, s'est offert récemment à 
fournir un bataillon d'infanterie. Le Koweït, pour sa part, 
s'est engagé à doter ce bataillon de l'équipement néces
saire et a également entrepris de construire deux camps 
pour le loger. 
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j'ai donc l'intention d'accepter l'offre du Bangladesh 
et d'accélérer le déploiement des premiers éléments de son 
contingent, en consultation avec les deux gouvernements 
concernés, sitôt les camps construits et le matériel dispo
nible. 
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Je vous serais obligé de bien vouloir en aviser les 
membres du Conseil de sécurité. 

(Signé) Boutros 8CllJ"ffiOS-GHAU 

Quatrième rapport du Directeur général de l'AlEA sur l'exécution 
du plan de l'Agence touchant le contrôle et la vérification continus 
du respect par l'Iraq des dispositions du paragraphe 12 
de la résolution 687 (1991) 

S/26685, 3 novembre 1993 

Le Secrétaire général a l'honneur de transmettre aux 
membres du Conseil de sécurité la communication ci
jointe qu'il a reçue du Directeur général par intérim de 
l'Agence internationale de l'énergie atomique (AlEA). 

Annexe 

Lettre datée du 29 octobre 1993, adressée au Secrétaire 
général par le Directeur général par intérim de l'Agence 
internationale de l'énergie atomique 

Au paragraphe 8 de sa résolution 715 (1991), du 11 
octobre 1991, le Conseil de sécurité a prié le Directeur 
général de l'Agence internationale de l'énergie atomique 
de lui présenter des rapports sur l'exécution du plan de 
l'Agence touchant le contrôle et la vérification continus 
du respect par l'Iraq des dispositions du paragraphe 12 
de la résolution 687 (1991), du 3 avril1991. Les rapports 
susvisés doivent être présentés lorsque le Conseil en fait 
la demande et, en tout état de cause, au moins tous les six 
mois après l'adoption de la résolution 715 (1991). 

Fn conséquence, je vous serais obligé de bien vouloir 
transmettre au Président du Conseil de sécurité le qua
trième rapport semestriel sur l'exécution du plan. Le Di
recteur général se tient à votre disposition et à celle du 
Conseil pour toute consultation. 

Le Directeur général par intérim, 

(Signé) David WALLER 

Pièce jointe 

Quatrième rapport du Directeur général de l'Agence in
ternationale de l'énergie atomique sur l'exécution du 
plan de l'Agence touchant le contrôle et la véri(iœtion 
wntinus du respect par l'Iraq des dispositions du para
graphe 12 de la résolution 687 (1991) 

1. Le 11 octobre 1991, le Conseil de sécurité a 
adopté la résolution 715 (1991) approuvant notamment 
le plan de contrôle et de vérification continus du res
pect par l'Iraq des dispositions du paragraphe 12 de la 
partie C de la résolution 687 (1991) du Conseil de sé-

curité et des dispositions des paragraphes 3 et 5 de la 
résolution 707 (1991), présenté par le Directeur général 
de l'Agence internationale de l'énergie atomique sous la 
cote S/22872/Rev.1 et Con: 1. Au paragraphe 8 de la ré
solution 715 (1991), le Conseil de sécurité a prié le Direc
teur général de l'AlEA de lui présenter des rapports sur 
l'exécution du plan lorsqu'illui en ferait la demande et, 
en tout état de cause, au moins tous les six mois après 
l'adoption de ladite résolution. Les trois premiers rap
ports semestriels présentés par le Directeur général ont 
été publiés le 15 avril1992 (S/23813 ), le 28 octobre 1992 
(S/24722) et le 19 avril1993 (S/25621), respectivement. 

2. En conséquence, le Directeur général présente ci
après le quatrième rapport semestriel sur l'exécution du 
plan de contrôle et de vérification continus des capacités 
nucléaires de l'Iraq (ci-après dénommé « le plan >> ). 

3. Depuis le précédent rapport, présenté le 19 avril 
1993, l'AlEA a dépêché en Iraq trois missions d'ins
pection : les dix-neuvième (30 avril-7 mai 1993 ), ving
tième (25-30 juin 1993), et vingt et unième (24-27 juillet 
1993) missions. On trouvera les rapports sur les résul
tats de ces missions sous les cotes S/25982 et S/26333. La 
vingt-deuxième mission d'inspection est actuellement 
prévue pour le début novembre 1993. 

4. Au cours de la période considérée, des entretiens 
techniques de haut niveau ont eu lieu à New York 
(31 août-9 septembre 1993) entre les délégations de la 
Commission spéciale des Nations Unies et l'AlEA d'une 
part et une délégation iraquienne de l'autre. Des rapports 
complets sur ces deux séries de négociations ont été distri
bués au Conseil de sécurité sous les cotes S/26451, 
S/26571 et S/26584. 

5. Ces entretiens, tenus comme suite à un voyage 
que le Président exécutif de la Commission spéciale a 
effectué en Iraq en juillet 1993 (voir S/26127), devaient 
porter sur la nature et l'application des dispositions des 
plans de contrôle et de vérification continus telles qu'elles 
ont été approuvées par le Conseil de sécurité dans sa 
résolution 715 (1993), ainsi que sur toutes les autres 
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questions restant à régler entre l'Iraq, la Commission et 
l'AlEA, en vue de les résoudre. 

6. On trouvera dans le présent rapport, sous les 
rubriques pertinentes, le résumé des progrès réalisés et 
des obstacles rencontrés au cours des entretiens techni
ques. 

1. Déclarations demandées dans le plan 

7. Au cours des entretiens techniques de haut 
niveau à New York et à Bagdad, les représentants de 
l'Iraq ont remis, entre autres, des déclarations concernant 
d'autres matières (notamment l'uranium épuisé et l'eau 
lourde) devant faire l'objet de rapports au titre de 
l'annexe 3 du plan, une mise à jour semestrielle de la dé
claration de produits dont la liste figure à l'annexe 3 du 
plan, une mise à jour semestrielle de la liste de radio
isotopes en Iraq exigée au titre du paragraphe 22 d du 
plan et une mise à jour semestrielle de l'information sur 
les sites et installations de caractère nucléaire requise en 
vertu de l'annexe 2 du plan. En outre, les fonctionnaires 
iraquiens ont remis un ensemble de formulaires élaborés 
par la Commission iraquienne de l'énergie atomique 
(CIEA) pour appliquer un système informatisé de con
trôle comptable et de présentation de rapports montrant 
l'état, l'emplacement actuel et l'utilisation de tous les 
articles énumérés dans la déclaration requise au titre de 
l'annexe 3 du plan. 

8. I.:AIEA analyse actuellement l'information don
née par les représentants de l'Iraq pour déterminer si elle 
répond bien aux spécifications du plan. Les premiers 
résultats de cette analyse montrent que, si l'on a fait 
quelques progrès, la qualité générale de la documentation 
laisse encore fort à désirer du point de vue de l'exhaus
tivité et de l'exactitude. Une liste détaillée des éléments 
nécessaires pour amener les rapports présentés par la 
CIEA en vertu du plan au niveau requis a été communi
quée au Gouvernement iraquien. On a obtenu de la CIEA 
la promesse qu'un nouvel effort serait fait pour rectifier 
les manquements et rendre la documentation plus com
plète et plus exacte. Au cours des entretiens techniques à 
Bagdad, la CIEA a informé l'équipe de l'AlEA que les 
informations supplémentaires requises aux termes de 
l'annexe 2 du plan étaient en cours de préparation et 
seraient remises à la vingt-deuxième équipe d'inspection 
de l'Agence. 

II. Levé radiométrique des eaux de surface 

9. Comme il est indiqué dans le dernier rapport sur 
l'exécution du plan, l'exercice de contrôle à long terme 
en Iraq comprend notamment un levé radiométrique pé
riodique des principales étendues d'eau du pays, le but 
étant de détecter les installations nucléaires non décla
rées et d'établir une base pour le programme de contrôle 
continu. Il faut pour cela prélever des échantillons des 
eaux de surface, des sédiments et des bi otes. Au cours de 
la dix-neuvième inspection, ces échantillons ont été préle
vés en 15 endroits le long des bassins du Tigre et de 
l'Euphrate. La prochaine campagne de prélèvement est 

prévue pour le début novembre 1993, dans le cadre de la 
vingt-deuxième mission d'inspection de l'AlEA. 

III. Activités d'inspection périodique 

10. Depuis le dernier rapport, l'AlEA a mené trois 
missions d'inspection, au cours desquelles elle a procédé 
à deux inspections sans préavis de sites nouvellement dé
signés, ainsi qu'à un certain nombre d'inspections de con
trôle de sites précédemment visités. L'une de ces visites a 
été effectuée dans un site qu'on soupçonne être de disper
sion de matériel près d' Al-Nida (autrefois Al-Rabiyah), 
où se trouvaient un certain nombre de machines, dont 
une provenant d' Al-Nida et se trouvant sous scellés de 
l'AlEA. 

IV. Bilan des matières nucléaires 

11. Comme il est indiqué plus haut, au cours des 
entretiens techniques de haut niveau les autorités ira
quiennes ont communiqué des informations supplémen
taires sur les matières nucléaires, en particulier touchant 
l'uranium épuisé et l'oxyde d'uranium naturel importé, 
et l'existence en Iraq d'une petite quantité d'eau lourde. 

12. La présentation d'un inventaire complet de 
tous les stocks de matières nucléaires, telles que l'ura
nium, le thorium et les composés de plutonium, existant 
en Iraq est une condition préalable essentielle à toute 
exécution du plan digne de ce nom, car on en a besoin 
comme point de départ de la comptabilisation des matiè
res nucléaires. Pour toute variation future de l'inventaire, 
il faudra présenter une explication détaillée, qui devra 
être solidement documentée et sera soumise à vérifica
tion. 

13. De grandes disparités entre les déclarations de 
l'Iraq concernant les matières nucléaires et les résultats 
des analyses d'échantillons effectuées par l'AlEA ont été 
relevées dans le dernier rapport, ce qui soulève de sé
rieuses questions sur la complétude de l'actuel inventaire 
de matières nucléaires en Iraq. Au cours des entretiens 
techniques de New York, les autorités iraquiennes ont 
fourni quelques précisions. Si elles se vérifient, ces préci
sions pourraient expliquer les disparités susmentionnées. 
Pour ce faire, il faudra procéder à de nouvelles opérations 
d'échantillonnage et d'analyse. 

V. Equipements et matières 

14. Au cours de la dix-huitième inspection (3-11 
mars 1993 ), une inspection des ateliers de l'établissement 
d'Etat Al-Hatteen a permis de voir pour la première fois 
242 machines-outils à commande numérique par ordina
teur. I.:lraq n'avait mentionné aucune de ces machines 
dans sa déclaration concernant les articles figurant à 
l'annexe 3 au plan. Selon les autorités iraquiennes, c'était 
parce qu'elles ne répondaient pas aux spécifications de 
l'annexe 3. I.:AIEA est en train de vérifier, auprès des 
fabricants, l'exactitude de cette affirmation. Dans l'in
ventaire établi par l'AlEA des machines-outils à com
mande numérique par ordinateur trouvées en Iraq (plus 
de 1 000 articles), 148 ont été identifiées comme des 
Matrix Churchill. Pendant la dix-neuvième inspection, 
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l'équipe a déterminé que 144 de ces 148 maçhines ne 
répondaient pas aux spédfiœtions de l'annexe 3 mais 
que les quatre autres devaient être évaluées plus avant. 

15. Pendant la vingtième inspection de l'AlEA, 50 
autres maçhines-outils Matrix ChurçhiiJ à çommande 
numérique par ordinateur ont été trouvées à l'usine de 
munitions de Nahrawan, sur renseignements çommuni
qués par un Etat Membre. Là ençore, les autorités ira
quiennes ont dédaré que ces maçhines ne répondaient 
pas aux spécifiœtions de l'annexe 3, ce que des spécia
listes des maçhines-outils sont en train de vérifier. 

16. Certaines indiœtions donnent à penser que 
beauçoup des maçhines-outils Matrix ChurçhiiJ à 
çommande numérique par ordinateur exportées en Iraq 
n'ont pas ençore été identifiées et cette question sera 
examinée plus avant. 

17. Deux cent cinquante-çinq tonnes d'explosif 
brisant du type HMX sont entreposées sous sçellés de 
l'AlEA dans six bunkers au site AI-Qa Qaa. Etant 
l'exemple même des matières à double usage, le HMX est 
inscrit à l'annexe 3 au plan. Les çonditions açtuelles 
d'entreposage du HMX à AI-Qa Qaa ne se prêtent guère 
au çontrôle et la s&urité est aussi un sujet de préoççu
pation. L'AlEA a demandé à la partie iraquienne de 
regrouper le HMX dans un endroit plus sûr et plus 
çommode, çe qui faciliterait la mise sous scellés et les 
çontrôles périodiques. L'équipe AIEA-20 a évalué deux 
gros bunkers de l'ensemble de Mu thann a, que l'Iraq avait 
proposé çomme autre emplacement possible pour l'entre
posage. Aveç des modifiœtions mineures sur le plan de la 
séçurité, çes bunkers représentent une nette amélioration 
par rapport aux çonditions açtuelles à Al-Qa Qaa. Il est 
prévu de transférer le HMX pendant la vingt-deuxième 
inspeçtion de l'AlEA. 

VI. Informations relatives aux achats 

18. Depuis le début des inspeçtions effeçtuées en 
Iraq çonformément à la résolution 687 (1991), un des 
objeçtifs principaux était de bien çomprendre la proœ
dure d'açhat de l'Iraq ainsi que les sourçes de çonseils 
teçhniques pour le programme nudéaire. Pendant la dix
huitième inspection, selon une proçédure bien établie au 
çours des inspections antérieures, on a posé à la partie 
iraquienne toute une série de questions ayant trait aux 
açhats. Bien souvent, la réponse de la partie iraquienne 
était que, des dossiers ayant été détruits pendant et après 
la guerre du Golfe, elle n'était pas en mesure de répondre 
à une question aussi vaste et que, de plus, elle çonsidérait 
que la plupart des renseignements demandés étaient déjà 
entre les mains de l'AlEA. S'il est vrai que les données 
d'inspeçtion reçueillies en Iraq, les enquêtes menées par 
les gouvernements d'Etats Membres et les entretiens aveç 
le personnel de différentes sodétés ont permis d'identifier 
la majeure partie du programme et de çonnaître beau
çoup des organisations de façade et des agents çhargés 
des açhats, il n'est pas certain que ces renseignements 
soient çomplets. 

19. Plusieurs questions importantes, qui n'ont pas 
ençore reçu de réponses, ont été posées à plusieurs 
oççasions à la partie iraquienne. Elles ont été posées en 
d&embre 1992 parçe que le Président de la CIEA avait 
offert de répondre de façon çonstruçtive à certaines ques
tions. Elles ont de nouveau été posées, dans les termes 
suivants, pendant la première série des entretiens teçhni
ques de haut niveau à New York: 

a) Quelle est l'identité des individus et des sociétés 
à l'extérieur de l'Iraq qui ont fourni des renseignements 
çoncernant les aspeçts teçhniques et la çonçeption de la 
çentrifugeuse iraquienne à palier magnétique ? 

b) Qui sont les fabriœnts, fournisseurs, agents et 
transporteurs de l'acier maraging 360 degrés ? Veuillez 
indiquer la source d'une part de l'acier maraging utilisé 
pour la fabriçation de çomposantes de centrifugeuse en 
dehors de l'Iraq, d'autre part de la réserve d'ader ma
raging qui se trouve en Iraq (la partie iraquienne a fait 
savoir que, si elle pouvait identifier le fournisseur, elle ne 
çonnaissait pas le fabrkant de J'açier maraging); 

c) Qui a fourni les tubes rotors en fibre de œrbone 
et çomment les spéçifiœtions teçhniques ont-elles été 
çommuniquées au fabrjçant ? 

d) Veuillez déçrire les activités menées par la société 
H & H dans le œdre du programme iraquien d'enrkhis
sement par çentrifugation; 

e) Qui est le fabriœnt et quelle est la proœdure 
d'açhat pour l'explosif HMX, d&laré par l'Iraq çomme 
étant destiné à des armes dassiques ? 

20. A la fin de la deuxième série d'entretiens teçh
niques de haut niveau, tenus à Bagdad en octobre 1993, 
les autorités iraquiennes ont fourni des renseignements 
çoncernant les dnq questions soulevées dans le para
graphe préçédent. On est en train de vérifier si çes rensei
gnements sont exaçts et çomplets. Selon une évaluation 
préliminaire, si les réponses sont raisonnablement sa
tisfaisantes pour les questions relatives aux açhats (par 
exemple les sources des fournitures et les négociants), 
elles sont extrêmement disçrètes sur l'ampleur des avis 
teçhniques çoncernant le programme d'enrjçhissement de 
l'uranium par çentrifugation obtenus de l'étranger et les 
renseignements fournis ne suffisent pas à expliquer les 
progrès faits par les scientifiques et les ingénieurs ira
quiens dans la çonstruçtion de prototypes qui marçhent. 
Cette question sera examinée plus avant pendant l'ins
peçtion de novembre. 

VII. Enlèvement des assemblages 
de combustible irradié 

21. Depuis le dernier rapport sur l'appliçation du 
plan, l'AlEA a pu passer un çontrat aveç le Comité des 
relations extérieures au Ministère de l'énergie atomique 
en Fédération de Russie pour l'enlèvement, le traitement 
et la vente ou l'entreposage de l'uranium hautement en
rkhi qui se trouve ençore en Iraq sous la garde de l'AlEA, 
sous forme d'assemblages de çombustible irradié des 
réacteurs de reçherçhe iraquiens. Toutes les préparations 
teçhniques çomplexes pour l'enlèvement du çombustible 
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étaient tenninées à la fin du mois d'octobre. Il est actuel
lement prévu de transporter les deux premiers charge
ments en Fédération de Russie en décembre 1993. 

VIII. Résumé et condusions 

22. Quelques progrès ont pu être réalisés au cours 
des trois dernières missions d'inspection de l'AlEA en 
Iraq et au cours des deux séries d'entretiens techniques de 
haut niveau, à New York et à Bagdad, s'agissant de préci
ser certaines questions se rapportant aux problèmes en
core en suspens. Maintenant, on s'attache surtout à met
tre au point la base technique sur laquelle le programme 
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de contrôle et de vérification continus pourra être exécuté 
efficacement, conformément à la résolution 715 (1991 ). 

23. Les problèmes restants sont d'autant plus com
plexes que le Gouvernement iraquien continue de refuser 
de reconnaître officiellement ses obligations découlant 
des résolutions 707 (1991) et 715 (1991) du Conseil de 
sécurité des Nations Unies. Tant qu'il n'aura pas renoncé 
à cette position, il ne se sera pas conformé aux disposi
tions du paragraphe 12 de la section C de la résolution 
687 (1991) du Conseil de sécurité, stipulant qu'il doit 
accepter le plan élaboré par l'Agence et approuvé par le 
Conseil de sécurité. 

Quatrième rapport du Président exécutif de la Commission spéciale 
sur l'état de l'application du plan de contrôle et de vérification continus 
de l'exécution par l'Iraq des dispositions des parties pertinentes 
de la section C de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité 

S/26684, 5 novembre 1993 

Note du Secrétaire général 

Le Secrétaire général a l'honneur de transmettre au Con
seil de sécurité un rapport présenté par le Président exé
cutif de la Commission spéciale établie par le Secrétaire 
général en application du paragraphe 9, b, i, de la résolu
tion 687 (1991 ). Le présent rapport est présenté en appli
cation du paragraphe 8 de la résolution 715 (1991) du 
Conseil de sécurité. 

Annexe 

Etat de l'application du plan de contrôle et de vérifica
tion continus de l'exécution par l'Iraq des dispositions 
des parties pertinentes de la section C de la résolution 
687 (1991) du Conseil de sécurité 

Introduction 

1. Le présent document est le quatrième rapport 
présenté conformément au paragraphe 8 de la résolution 
715 (1991) adoptée le 10 octobre 1991 par le Conseil de 
sécurité, dans laquelle celui-ci a prié le Secrétaire général 
de lui présenter un rapport tous les six mois sur l'appli
cation des plans de contrôle et de vérification continus de 
l'exécution par l'Iraq des dispositions pertinentes de la 
partie C de la résolution 687 (1991) du Conseil de sé
curité. Il s'agit d'une mise à jour des renseignements don
nés dans les trois premiers rapports (S/23801, S/24661 et 
S/25620). 

2. Au cours des trois premiers mois de la période 
considérée, aucune évolution positive n'a été véritable
ment observée. I.:Iraq a persisté dans son refus d'accepter 
les obligations qui lui incombent en vertu de la résolution 
715 (1991) et des plans qui y ont été approuvés. En re-

vanche, au cours des trois derniers mois, on a constaté un 
changement d'attitude positif de la part de l'Iraq. Pour 
être complet, le présent rapport doit porter sur l'ensemble 
de la période examinée et il convient de tenir compte de 
ce fait lors de sa lecture. 

3. La Commission n'ayant pas réussi à commencer 
à exécuter toutes les activités de contrôle et de vérifica
tion continus au cours des trois premiers mois, le Prési
dent exécutif s'est rendu à Bagdad en juillet 1993. A 
l'issue de cette visite, le premier signe de changement 
d'attitude de la part de l'Iraq s'est manifesté dans un ex
posé de la position iraquienne, dans lequel ce pays s'est 
déclaré prêt « à se conformer aux dispositions des plans 
tels qu'ils figurent dans la résolution 715 (1991) >> 

(S/26127). De ce fait, le Président exécutif a invité une 
délégation iraquienne a participé à des pourparlers tech
niques de haut niveau à New York au début du mois de 
septembre. Compte tenu des résultats de ces pourparlers 
(S/26451) le Président exécutif est reparti pour Bagdad 
début octobre (S/26571 ). Un progrès notable a été réalisé 
au cours de ces diverses rencontres : 

a) La Commission a exposé les méthodes à suivre 
lors de l'application du plan de contrôle continu qui, 
pour l'essentiel, semble désormais être accepté par l'Iraq. 
Pour ce qui est des préoccupations exprimées par l'Iraq, 
celui-ci a fait savoir à la Commission qu'il insisterait à 
brève échéance pour que les installations iraquiennes, no
tamment les équipements aériens iraquiens, remplacent 
de plus en plus les moyens indépendants actuellement 
employés pour l'exécution du plan et que les obligations 
de l'Iraq soient redéfinies afin de les rendre davantage 
conformes aux conventions multilatérales en vigueur 
dans des domaines analogues; 
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b) En outre, l'Iraq a communiqué des informations 
à jour sur les activités de contrôle et de vérification conti
nus ainsi que sur les sites qui devraient faire l'objet d'ins
pections initiales, ce dont s'est félicité la Commission. 
Toutefois, ces informations n'ayant pas été présentées en 
application de la résolution 715 (1991), elles ne sont pas 
entièrement crédibles ni valables sur le plan juridique. 
Pour être pleinement efficaces, les inspections initiales et 
les activités de contrôle et de vérification continus doi
vent être menées dans le cadre du régime reconnu, prévu 
dans la résolution 715 (1991). 

4. Pour que les faits susmentionnés aient une réelle 
importance, il faut que l'Iraq accepte inconditionnel
lement les obligations qui lui incombent en vertu de la 
résolution 715 (1991) et des plans qui y ont été approu
vés, ce qu'il refuse toujours de faire. I.:Iraq a toutefois 
indiqué qu'il serait prêt à le faire s'il était sûr que cette 
acceptation permettrait la mise en route de toutes les 
activités de suivi et de vérification continus et d'un pro
cessus visant à lever l'embargo frappant les produits 
pétroliers, conformément aux dispositions du paragra
phe 22 de la résolution 687 (1991). Le Président exécutif 
a maintes fois signifié aux autorités iraquiennes au plus 
haut niveau que l'acceptation de l'Iraq doit être incondi
tionnelle. Il est inadmissible que l'Iraq puisse assortir de 
conditions sa volonté de se conformer à une décision 
adoptée à l'unanimité par le Conseil de sécurité en vertu 
du Chapitre VII de la Charte. 

1. Evolution de la situation entre 
le 10 avril1993 et le 10 octobre 1993 

A. Communication de renseignements 
1. Etats définitifs et complets 
5. Pour organiser convenablement les activités de 

contrôle et de vérification continus, il est essentiel que 
l'Iraq communique à la Commission tous les renseigne
ments voulus pour qu'elle dispose d'un état définitif et 
complet des programmes qu'il a exécutés dans le passé, 
conformément aux obligations qui lui incombent en 
vertu des résolutions 687 (1991) et 707 (1991 ). Comme 
il est indiqué à l'annexe 1 du rapport sur les pourparlers 
techniques de haut niveau tenus à New York du 31 août 
au 10 septembre 1993 entre la Commission et l'Agence 
internationale de l'énergie atomique (AlEA) d'une part, 
et une délégation iraquienne dirigée par le général Amer 
Rash id de l'autre (S/26451 ), les deux parties ont défini les 
domaines critiques, notamment ceux concernant les an
ciens programmes de l'Iraq, où un complément d'infor
mations devait être fourni par la partie iraquienne pour 
que la Commission et l'AlEA soient en possession de 
toutes les informations requises. Il a été convenu que les 
questions qui n'avaient pas été réglées au cours des pour
parlers tenus à New York seraient réexaminés ultérieure
ment à Bagdad. Au cours de son récent séjour à Bagdad 
du 1•• au 8 octobre, le Président exécutif de la Commis
sion a effectivement reçu de la partie iraquienne des infor
mations en réponse aux questions que lui avait adressées 
la Commission. On trouvera dans le document S/26571 
un compte rendu détaillé de ce séjour. Comme il est in-

cliqué dans ce document, le personnel de la Commission 
à New York doit vérifier, évaluer et confirmer les infor
mations récemment reçues avant que la Commission soit 
en mesure de déclarer que l'Iraq s'est acquitté de l'obli
gation qui lui incombait conformément aux paragra
phes 8 et 9 a de la résolution 687 (1991) du Conseil de 
sécurité, de fournir les renseignements nécessaires pour 
constituer un Etat complet et définitif de ses anciens pro
grammes dans les domaines interdits. Ce faisant, la Com
mission doit exploiter tous les renseignements, aussi bien 
ceux qui lui ont été communiqués que ceux auxquels elle 
peut avoir accès ailleurs. La Commission procède à cette 
évaluation aussi rapidement que le permet l'examen dé
taillé et approfondi dont le Conseil aurait besoin pour 
pouvoir se prononcer sur l'application de la section C de 
la résolution 687 (1991). 

2. Déclarations en application de la résolution 715 
(1991) et des plans établis dans cette résolution 

6. Selon le plan de contrôle et de vérification conti
nus de la Commission (S/22871/Rev.1), l'Iraq est tenu de 
faire certaines déclarations. Il aurait dû obtempérer dès 
le 10 novembre 1991 et présenter: a) des informations 
initiales sur les activités, installations et articles, tant mi
litaires que civils, mentionnés dans le plan et ses annexes; 
et b) un rapport sur les mesures législatives et administra
tives prises en vue de l'application du plan et des résolu
tions 687 (1991) et 707 (1991) et autres résolutions perti
nentes du Conseil. I.:Iraq est également tenu de mettre les 
informations à jour les 15 janvier et 15 juillet de chaque 
année et de présenter des rapports supplémentaires si la 
Commission spéciale le lui demande. Ces informations 
viennent s'ajouter à celles qui doivent être communiquées 
en application des résolutions 687 (1991) et 707 (1991) 
et dont il est question plus haut au paragraphe 5. 

7. S'agissant des déclarations visées au paragra
phe 6 ci-dessus, l'Iraq a remis à la Commission, au cours 
de la visite du Président exécutif à Bagdad en octobre 
1993, un ensemble de déclarations qui mettaient à jour 
les deux séries de renseignements qu'il avait communi
quées en juillet 1992 et février 1993 au sujet des futures 
activités de contrôle et de vérification con tin us. Il a égale
ment remis des déclarations concernant les sites devant 
faire l'objet d'inspections initiales conformément au plan 
de contrôle. Les experts de la Commission qui avaient 
accompagné le Président à Bagdad ont examiné ces décla
rations avec la partie iraquienne ainsi que la manière de 
les améliorer pour les rendre conformes aux dispositions 
du plan. Dès leur retour à New York, ces experts ont 
également entrepris de mettre au point une formule type 
pour faciliter la communication d'informations par l'Iraq 
et leur examen par la Commission. Toutefois, la Commis
sion a informé la partie iraquienne que, ces déclarations 
n'ayant pas été faites officiellement en application de la 
résolution 715 (1991 ), la Commission ne pouvait consi
dérer que l'Iraq s'était ainsi acquitté de l'obligation qui 
lui incombait de communiquer des renseignements con
formément au plan de contrôle. Une fois que l'Iraq aurait 
accepté les obligations que lui conférait la résolution 715 
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(1991) et les plans qui y étaient approuvés, il devrait pré
senter officiellement les déclarations requises dans cette 
résolution et conformément à celle-<:i. 

8. Quant aux déclarations visées au paragraphe 3 b 
ci-dessus, la Commission n'a toujours rien reçu de l'Iraq. 

B. Evolution de la situation sur le plan opérationnel et 
politique 
9. La Commission a déclaré à plusieurs reprises 

qu'elle ne pouvait pas commencer à entreprendre toutes 
les activités de contrôle et de vérification continus sans 
que le Conseil ait tout d'abord reçu l'acceptation of
ficielle de l'Iraq des obligations qui lui incombent en 
vertu de la résolution 715 (1991). Le Conseil a approuvé 
cette position. Au cours de la période considérée, en 
raison du refus persistant de l'Iraq de reconnaître incon
ditionnellement les obligations qui lui incombent en 
vertu de la résolution 715 (1991) et des plans de contrôle 
et de vérification continus qui y sont approuvés, la Com
mission spéciale n'a toujours pas pu commencer à exécu
ter complètement le plan dans les domaines relevant de 
sa compétence (S/22 871/Rev.1 ). 

10. Toutefois, la Commission a continué le con
trôle intérimaire de certaines installations, selon les mo
dalités indiquées dans le rapport communiqué au Conseil 
sous la cote S/25620. Comme noté dans ce rapport, cette 
mesure n'atténue en rien l'obligation de procéder à un 
contrôle complet, comme il est envisagé dans les plans, et 
il reste tout aussi important que l'Iraq reconnaisse incon
ditionnellement les obligations qui en découlent pour lui. 

11. La deuxième équipe de contrôle intérimaire a 
réalisé ses activités durant la période allant du 27 mars 
au 17 mai 1993. Elles ont été axées sur deux installa
tions : l'usine AI-Rasheed qui comprend trois installa
tions et le Centre AI-Qaqaa. En outre, l'équipe a visité le 
Centre de recherche Ibn AI-Haytham et d'autres em
placements où s'effectue la recherche-développement sur 
les missiles. Le contrôle s'est exercé sur les activités sui
vantes : détail des plans de missiles iraquiens; connais
sances de l'Iraq en matière de combustible solide; capa
cité générale de production de missiles, tant de systèmes 
complets que d'éléments; capacité d'accroître la portée 
des systèmes existants; situation actuelle des installations 
de production; plans concernant la recherche, la mise au 
point, l'essai et la production de missiles. 

12. Une troisième équipe de contrôle intérimaire a 
été opérationnelle entre le 5 et le 28 juin 1993. Elle s'est 
intéressée aux capacités de fabrication industrielle de 
l'Iraq, en particulier en ce qui concerne les machines
outils de précision qui peuvent être utilisées pour la fabri
cation d'éléments de missiles interdits, notamment les 
gyroscopes et les moteurs de fusées à combustible liquide. 
I.:inspection a porté sur 11 sites ainsi que sur le Centre de 
recherche balistique Ibn AI-Haytham et sur l'usine AI
Rasheed. 

13. Compte tenu de l'expérience des équipes de 
contrôle intérimaire et étant donné que l'Iraq n'a tou
jours pas accepté les dispositions de la résolution 715 
(1991) du Conseil de sécurité ni le plan qui y est ap-

prouvé, la Commission a décidé d'installer des caméras 
de surveillanCe télécommandées à deux polygones d'essai 
de fusées afin de vérifier qu'aucune activité interdite ne 
s'y déroule. I.:Iraq a été informé de cette intention par 
lettre le 28 mai 1993. Un petit groupe d'experts a été 
envoyé en Iraq, où il est arrivé le 4 juin 1993, pour instal
ler les caméras et expliquer leur fonctionnement aux 
Iraquiens. Dans une lettre datée du 8 juin 1993, adressée 
au Président exécutif adjoint par le Sous-Secrétaire ira
quien aux affaires étrangères, l'Iraq a déclaré que : 

« La demande [d'installer des caméras de sur
veillance] ... n'entre pas dans le cadre des disposi
tions de la résolution susmentionnée [676 (1991)], 
mais plutôt dans le cadre des questions qui sont tou
jours débattues entre les autorités iraquiennes et la 
Commission spéciale. ,. 
14. La lettre suggérait que ces questions, et par 

implication toutes les questions liées à l'application de la 
résolution 715 (1991) et des plans qui y sont approuvés, 
devaient faire l'objet d'un examen commun et que l'ins
tallation des caméras devrait «être différée jusqu'à ce 
que cet examen ait lieu "· Il était également signalé que 
toutes les activités de contrôle devaient être retardées. 
Ceci est directement en contradiction avec l'engagement 
qu'a pris l'Iraq dans le cadre des accords entre les Nations 
Unies et ce pays d'autoriser l'installation de matériel ou 
la construction d'installations pour « des activités d'ob
servation, d'inspection, d'essai ou de contrôle >>. 

15. I.:lraq a continué à s'opposer à l'installation des 
caméras (voir S/25960, S/25970 et S/26127 pour plus 
amples détails). Voyant cela, la Commission a proposé de 
mettre des scellés sur le matériel en cause aux polygones 
d'essai pour veiller à ce qu'il ne soit pas utilisé sans notifi
cation préalable à la Commission. Toutefois, les experts 
envoyés en Iraq pour mettre les scellés n'ont pas été 
autorisés à le faire. 

16. A la suite de l'opposition de l'Iraq à l'instal
lation de caméras de surveillance aux deux polygones 
d'essai de moteurs de fusées et à la mise sous scellés du 
matériel en cause, le Président exécutif de la Commission 
s'est rendu à Bagdad en juillet 1993. Les résultats de cette 
mission ont fait l'objet d'un rapport au Conseil sous la 
cote S/26127. En bref, l'Iraq a accepté l'installation des 
caméras mais non leur mise en opération immédiate. 
I.:lraq a également indiqué qu'il était prêt << à se confor
mer aux dispositions des plans de contrôle et de vérifica
tion continus tels qu'ils figurent dans la résolution 715 
(1991) ,. et a convenu que cette question devrait être le 
principal sujet de discussion lors des pourparlers techni
ques de haut niveau qui auraient lieu à New York en 
septembre 1993 (S/26451). Au cours de ces pourparlers, 
la Commission a expliqué en détail à l'Iraq comment elle 
entendait appliquer le plan de contrôle et de vérification 
continus. A l'issue de ces explications, l'Iraq a déclaré 
accepter, dans l'ensemble, les modalités d'application. 

17. S'il a été convenu au cours des pourparlers 
techniques de haut niveau de poursuivre le dialogue entre 
la Commission, l'AlEA et l'Iraq, les entretiens se sont 
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terminés sans que l'Iraq donne son accord pour la mise 
en marche des caméras, en dépit de l'avertissement de la 
Commission que toute poursuite du dialogue dépendrait 
de leur mise en opération. Le 23 septembre 1993, l'Iraq 
a accepté la mise en service des caméras, qui a eu lieu le 
25 septembre 1993. En conséquence, le Président exécu
tif s'est rendu à Bagdad du 2 au 8 octobre 1993 pour 
poursuivre le dialogue. A l'occasion de cette visite, des 
progrès considérables ont été faits, comme il est indiqué 
dans le document S/26571. Cependant, l'Iraq a continué 
de refuser à reconnaître ses obligations en vertu de la ré
solution 715 (1991) et des plans qui y sont approuvés. 

C. Conduite de l'Iraq 

18. Durant la période qui s'étend de mai à septem
bre 1993, la Commission s'est heurtée constamment à 
une politique d'obstruction et d'intimidation de la part 
des Iraquiens. ~Iraq a essayé de limiter les activités d'ins
pection, les discussions et les prises de photographies 
en fonction de son interprétation de ce qui relève « de la 
687 "• c'est-à-dire exclure ce qui est considéré comme 
des activités de contrôle aux termes de la résolution 715 
(1991) ou les installations qu'il considérait comme« ci
viles "· Pratiquement chaque semaine, l'équipe d'inspec
tion aérienne s'est heurtée à des problèmes concernant la 
prise de photographies. En outre, les biens de la Commis
sion et des inspecteurs ont été l'objet d'attaques spo
radiques. Tous ces incidents ont parfois retardé les acti
vités d'inspection, mais la Commission à tout moment a 
insisté pour que ses droits soient pleinement respectés. 

19. La situation à cet égard s'est grandement amé
liorée à la suite du retour en Iraq, vers le milieu de septem
bre 1993, de la délégation iraquienne aux pourparlers 
techniques de haut niveau qui se sont tenus à New York. 
Depuis lors, les activités d'inspection, notamment la mise 
en marche et en service des caméras de surveillance télé
commandées, se sont déroulées sans heurts, sans obstruc
tion ou délai, et aucun incident lié à la sécurité n'a été 
signalé. 

II. Conclusions 

20. Si l'Iraq semble avoir récemment adopté une at
titude plus positive, les conditions voulues pour qu'il soit 
possible de commencer à appliquer intégralement le plan 
de contrôle et de vérification continus de la Commission 
spéciale ne sont pas toujours réunies. ~Iraq n'a toujours 
pas reconnu inconditionnellement les obligations qui lui 
incombent en vertu de la résolution 715 (1991) et des 
plans qui y sont approuvés. Toutefois, la Commission et 
l'Iraq ont longuement débattu de cette question et cer
tains signes permettent de penser que l'Iraq pourrait ac
cepter de reconnaître officiellement ses obligations. 

21. Entre-temps, la Commission continue de pro
céder à de nouvelles visites ou surveillances aériennes des 
sites où des activités prohibées par la section C de la 
résolution 687 (1991) ont été décelées, afin de s'assurer 

que celles-ci n'ont pas repris. Il s'agit là d'une fonction de 
contrôle. La Commission a déjà mis en évidence un grand 
nombre d'autres sites qu'il faudra contrôler à l'avenir et 
a dressé des plans pour effectuer des inspections à ces 
emplacements. Elle continue à compléter les informa
tions provenant de l'Iraq par des enquêtes et des inspec
tions actives et a reçu de l'Iraq certaines déclarations 
supplémentaires à cet égard, de façon que les activités de 
contrôle dans toutes leurs dimensions ne soient pas in
dûment repoussées une fois que l'Iraq se sera engagé sur 
le plan politique, comme ille doit, à respecter pleinement 
ses obligations. Des éléments essentiels à ce processus ont 
été les activités de contrôle intérimaires et l'installation et 
la mise en opération de caméras de surveillance aux deux 
polygones d'essai de moteurs de fusées de Yawm al Azim 
et AI-Rafah. Il a été démontré qu'il s'agit là d'une 
méthode fiable et efficace pour surveiller les sites en ques
tion. On s'est attaqué à la mise au point d'un mécanisme 
de contrôle des importations et exportations, comme de
mandé au paragraphe 7 de la résolution 715 (1991) du 
Conseil de sécurité, et les efforts entrepris en ce sens 
redoubleront dans les mois à venir. 

22. Quoi qu'il en soit, la Commission reste bloquée 
au stade des travaux préparatoires et intérimaires et ne 
peut toujours pas entreprendre ses activités de contrôle et 
de vérification dans leur intégralité en raison du refus de 
l'Iraq de reconnaître les dispositions de la résolution sur 
laquelle les activités de contrôle et de vérification conti
nus doivent être basées. Tant que cette question n'aura 
pas été réglée de façon satisfaisante, la Commission ne 
sera pas en mesure d'appliquer effectivement les mesures 
de contrôle et de vérification d'installations à double 
capacité sur le territoire de l'Iraq, conformément aux 
dispositions du plan, avec des droits clairement définis et 
la garantie que ce type d'activité aura un caractère 
continu. Elle ne pourra pas non plus contrôler avec effica
cité les importations et, partant, ne sera pas en mesure de 
veiller à ce que l'Iraq ne remette pas en train ses program
mes qui ont été interdits. I.:lraq est maintenant parfaite
ment au courant de la position du Conseil de sécurité et 
de la Commission sur cette question, ce qui permet de 
penser qu'il se rendra peut-être compte que la reconnais
sance des obligations qui lui incombent en vertu de la 
résolution 715 (1991) doit être inconditionnelle et 
rapide. Le Président exécutif a souligné que cette recon
naissance, dûment suivie de la part de l'Iraq de mesures 
visant à permettre l'exécution du plan de vérification 
continue, est une condition préalable importante à toute 
évaluation favorable par la Commission de la volonté de 
l'Iraq de s'acquitter des obligations qui lui incombent en 
vertu de la section C de la résolution 687 (1991) et des 
résolutions 707 (1991) et 715 (1991 ). Cet engagement 
constituera un pas décisif vers la réalisation de l'objectif 
énoncé au paragraphe 14 de la résolution 687 (1991) de 
créer au Moyen-Orient une zone exempte d'armes de 
destruction massive. 
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Déclaration du Président du Conseil de sécurité 
concernant le régime des sanctions 

S/26768, 18 novembre 1993 

Les membres du Conseil de sécurité ont tenu des consul
tations officieuses le 18 novembre 1993 en application 
des paragraphes 21 et 28 de la résolution 687 (1991) du 
Conseil et du paragraphe 6 de la résolution 700 (1991) 
du Conseil. 

Après avoir entendu toutes les opinions exprimées 
au cours des consultations, le Président du Conseil a 
conclu que les membres ne s'accordaient pas à penser que 
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les conditions nécessaires étaient réunies pour que 
puissent être modifiés les régimes établis au paragra
phe 20 de la résolution 687 (1991) du Conseil, comme 
prévu au paragraphe 21 de cette résolution; aux pa
ragraphes 22, 23, 24 et 25 de la résolution 687 (1991) du 
Conseil, comme prévu au paragraphe 28 de cette ré
solution; et au paragraphe 6 de la résolution 700 (1991) 
du Conseil. 

Déclaration du Président du Conseil de sécurité concernant 
les violations de la frontière entre l'Iraq et le Koweït 

5126787, 23 novembre 1993 

Le Conseil de sécurité est vivement préoccupé par les 
violations récentes de la frontière iraquo-koweïtienne qui 
ont été signalées par la Mission d'observation des 
Nations Unies pour l'Iraq et le Koweït (MONUIK), en 
particulier celles qui ont été commises les 16 et 20 novem
bre 1993, lorsque des nationaux iraquiens ont en grand 
nombre franchi la frontière illégalement. Le Conseil tient 
le Gouvernement iraquien responsable de ces violations 
du paragraphe 2 de la résolution 687 (1991). 

Le Conseil de sécurité rappelle à l'Iraq les obliga-
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rions qui lui incombent en vertu de la résolution 
687 (1991 ), dont l'acceptation constitue la base du 
cessez-le-feu, et d'autres résolutions pertinentes du 
Conseil, y compris la dernière en date, la résolution 833 
(1993). 

Le Conseil de sécurité exige que l'Iraq respecte 
l'inviolabilité de la frontière internationale, conformé
ment au droit international et aux résolutions pertinentes 
du Conseil, et qu'il prenne toutes les mesures nécessaires 
pour prévenir toute violation de cette frontière. 

Lettre adressée au Président du Conseil de sécurité par le Représentant 
permanent de l'Iraq, transmettant le texte d'une lettre du Ministre 
iraquien des affaires étrangères concernant l'acceptation par l'Iraq 
des obligations qui lui incombent en vertu de la résolution 715 (1991) 

S/26811, 26 novembre 1993 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
faire tenir ci-joint le texte d'une lettre de M. Mo
hammed Saïd AI-Sahaf, ministre des affaires étran
gères de la République d'Iraq, en date du 26 novem
bre 1993, concernant l'acceptation par l'Iraq des 
obligations qui lui incombent en vertu de la résolution 
715 (1991). 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre et de son annexe comme 
document du Conseil de sécurité. 

I.:Ambassadeur, 
Représentant permanent, 
(Signé) Nizar HAMDOON 
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Annexe 

Lettre datée du 26 novembre 1993, adressée au Prési
dent du Conseil de sécurité par le Ministre iraquien des 
affaires étrangères 

Je voudrais rappeler que, lors des pourparlers de haut 
niveau qui ont eu lieu à Bagdad du 2 au 8 octobre 1993, 
l'Iraq a notamment fait savoir qu'il était prêt à déclarer 
son acceptation officielle des plans de contrôle et de 
vérification prévus par la résolution 715 (1991), et à 
accepter de les mettre en application lorsqu 'il sera sûr que 
les obligations qui incombent à son égard au Conseil de 
sécurité en vertu des résolutions du Conseil, en particulier 
du paragraphe 22 de la résolution 687 (1991), seront 
remplies intégralement sans obstructions, restrictions ou 
conditions supplémentaires. 

Je voudrais rappeler également que l'Iraq a souligné 
dans la note d'information qu'il a adressée au Président 
exécutif de la Commission spéciale le 18 juillet 1993, 
comme il l'a réitéré au cours des pourparlers de haut 
niveau qui ont eu lieu à Bagdad du 2 au 8 octobre 1993 
et à de nombreuses autres occasions, qu'il tenait- lors 
de l'application des mesures de contrôle et de vérification 
prévues dans la résolution 715 (1991)- à ce que la sou
veraineté, la sécurité intérieure de l'Iraq ainsi que la 
dignité du peuple et de l'Etat iraquiens soient respectées, 
et que soit garanti le droit de l'Iraq au progrès industriel, 
scientifique et technique et au développement dans tous 
les domaines qui ne tombent pas sous le coup des inter
dictions visées dans la résolution 687 (1991). l:Iraq a 
également demandé que des moyens iraquiens soient 
utilisés à la place des moyens étrangers dans l'application 
des plans de contrôle et de vérification et que les métho
des actuellement utilisées soient alignées sur celles pré
vues dans les accords et traités internationaux pertinents 
actuellement en vigueur. 

Concernant ces demandes légitimes, le Président 
exécutif de la Commission spéciale a, au nom du Conseil 
de sécurité, fait des promesses et pris des engagements 
dans un certain nombre de documents, à savoir les obser-
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varions faites au sujet du document présenté le 18 juillet 
1993 par le Gouvernement iraquien pour exposer sa 
position (S/26127), le rapport sur les pourparlers techni
ques de haut niveau tenus à New York du 31 août au 
9 septembre 1993 (S/26451) et le rapport sur les pour
parlers de haut niveau tenus à Bagdad du 2 au 8 octobre 
1993 (S/26571). 

Tout en soulignant la légitimité de ces demandes et 
la volonté de l'Iraq de poursuivre une coopération 
constructive avec le Conseil de sécurité, la Commission 
spéciale et l'Agence internationale de l'énergie atomique 
et en vous rappelant qu'il s'est acquitté des obligations 
qui lui incombent en vertu des paragraphes 8, 9, 11, 12 
et 13 de la section C de la résolution 687 (1991 ), je vou
drais vous infonner que le Gouvernement iraquien a dé
cidé d'accepter les obligations énoncées dans la résolu
tion 715 (1991) et de se conformer aux dispositions des 
plans de contrôle et de vérification, conformément à la
dite résolution. 

l:Iraq tient à rappeler au Conseil un fait important, 
à savoir qu'en dépit de l'exécution de ses obligations, 
conformément à la section C de la résolution 687 (1991 ), 
ainsi que des autres obligations prévues par ladite résolu
tion, et malgré trois années d'un embargo total et ses 
lourdes conséquences sur tous les aspects de la vie quoti
dienne et le martyre de 20 millions d'Iraquiens, le Conseil 
n'a pris aucune initiative pour lever cet embargo sans pré
cédent. Aussi, après avoir pris cette décision importante, 
et au vu de l'évolution positive de la situation, confirmée 
par des rapports officiels de l'Organisation des Nations 
Unies, l'Iraq exprime l'espoir de voir le Conseil de 
sécurité exécuter ses obligations à l'égard de l'Iraq, telles 
qu'énoncées dans la résolution 687 (1991), à commencer 
par l'application rapide, intégrale et sans obstructions, 
restrictions ou conditions supplémentaires de celles énon
cées au paragraphe 22 de ladite résolution. 

Le Ministre des affaires étrangères 
de la République d'Iraq, 

(Signé) Mohammed Saïd AL..SAHAF 

Cinquième rapport semestriel (pour la période allant du 17 juin 
au 17 décembre 199 3) sur l'exécution par l'AlEA du plan 
de destruction, d, enlèvement ou de neutralisation des éléments visés 
au paragraphe 12 de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité 
S/26897, 20 décembre 1993 

Note du Secrétaire général membres du Conseil de sécurité la communication ci-
jointe qu'il a reçue du Directeur général par intérim de 

Le Secrétaire général a l'honneur de transmettre aux l'Agence internationale de l'énergie atomique (AlEA). 
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Annexe 

Lettre datée du 10 décembre 1993, adressée au Secré
taire général par le Directeur général par intérim de 
l'Agence internationale de l'énergie atomique 

Par sa résolution 699 (1991 ), adoptée le 17 juin 1991, le 
Conseil de sécurité de l'Organisation des Nations Unies, 
entre autres dispositions, prie le Secrétaire général de lui 
présenter des rapports intérimaires sur l'exécution du 
plan prévoyant la destruction, l'enlèvement ou la neutra
lisation des éléments visés au paragraphe 12 de la résolu
tion 687 (1991). Ces rapports doivent être présentés tous 
les six mois à compter de la date d'adoption de la résolu
tion 699 (1991 ). Le présent rapport devait donc être pré
senté pour le 17 décembre 1993. 

Vous trouverez ci-joint un exposé succinct des activi
tés exécutées par l'Agence au cours des six derniers mois 
en application du plan de destruction, d'enlèvement ou 
de neutralisation, qui pourra vous être utile pour prépa
rer votre rapport. 

Le Directeur général par intérim, 

(Signé) Boris SEMENOV 

Appendice 

Cinquième rapport semestriel (17 juin 1993-17 décem
bre 1993) sur l'exécution par l'Agence internationale de 
l'énergie atomique du plan de destruction, d'enlèvement 
ou de neutralisation des éléments visés au paragraphe 12 
de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité 

Introduction 

Par sa résolution 699 (1991) du 17 juin 1991, le Conseil 
de sécurité a approuvé le plan présenté par l'Agence in
ternationale de l'énergie atomique (AlEA), par l'intermé
diaire du Secrétaire général, touchant la destruction, 
l'enlèvement ou la neutralisation de tous les éléments 
visés au paragraphe 12 de la résolution 687 (1991) du 
Conseil de sécurité. Par ailleurs, le Secrétaire général a été 
prié, dans la même résolution, de présenter tous les six 
mois un rapport intérimaire sur l'exécution de ce plan. 

Les quatre premiers rapports ont été communiqués 
par le Secrétaire général aux membres du Conseil de 
sécurité dans les documents S/23295, en date du 17 
décembre 1991, S/2411 0, en date du 17 juin 1992, 
S/24988, en date du 17 décembre 1992, et S/25983, en 
date du 21 juin 1993. 

Cinquième rapport semestriel sur l'exécution par 
l'AlEA du plan de destruction, d'enlèvement ou de 
neutralisation, le présent rapport porte sur la période 
comprise entre le 17 juin 1993 et le 17 décembre 1993. 
Au cours de la période considérée, l'AlEA a effectué, avec 
l'assistance et la coopération de la Commission spéciale 
des Nations Unies, trois inspections en Iraq (AIEA-20, 
AIEA-21 et AIEA-22), qui ont donné lieu à des rapports 
détaillés communiqués au Conseil de sécuritc?. 

I. Situation actuelle 

Au 17 décembre 1993, l'AlEA avait effectué 22 mis
sions d'inspection en Iraq. Dans le cadre des principales 
activités touchant la destruction, l'enlèvement ou la 
neutralisation des éléments proscrits, l'AlEA a été ame
née à s'employer en permanence à localiser et identifier 
les articles qui devaient lui être signalés. 

Fn outre, une série de pourparlers techniques de 
haut niveau a mis en présence une délégation iraquienne, 
d'une part, et des délégations de l'AlEA et de la Commis
sion spéciale, de l'autre. Au cours de ces pourparlers, et 
dans le cadre de la mission AIEA-22, le Gouvernement 
iraquien a fourni des informations sur les conseils techni
ques qu'il a reçus de l'étranger dans le secteur de l'enri
chissement par centrifugation, ainsi que des informations 
sur les achats, effectués à l'étranger, de matières et de 
matériel, y compris, en particulier, d'acier maraging. Par 
ailleurs, l'Iraq a présenté à l'AlEA des déclarations actua
lisées et révisées conformément aux annexes 2 et 3 du 
plan de contrôle et de vérification continus des activités 
nucléaires de l'Iraq. I.:AIEA procède actuellement à la 
vérification des informations supplémentaires en ques
tion. 

Les pourparlers de haut niveau ont eu un résultat 
tout à fait important, à savoir l'annonce par l'Iraq, dans 
une lettre datée du 26 novembre 1993 et adressée au 
Président du Conseil de sécurité (S/26811) par le Ministre 
des affaires étrangères de l'Iraq, que ce pays « avait 
décidé d'accepter les obligations énoncées dans la résolu
tion 715 (1991) et de se conformer aux dispositions des 
plans de contrôle et de vérification, en application de 
ladite résolution "· 

Matières directement utilisables 

Combustible irradié 

En juin 1993, l'AlEA a passé un contrat avec le 
Ministère russe de l'énergie atomique et la Nudear 
Assurance Corporation des Etats-Unis d'Amérique (prin
cipal sous-traitant) concernant l'enlèvement, le transport 
depuis l'Iraq, puis l'élimination de l'uranium enrichi
sous forme de 208 assemblages de combustible irradié 
provenant des réacteurs de recherche iraquiens - se 
trouvant encore en Iraq. La sécurité de l'opération d'enlè
vement a nécessité de très importants travaux prépara
toires. II a notamment fallu construire de nouvelles routes 
d'accès aux deux sites d'entreposage des assemblages 
combustibles, installer des stations d'arrosage et de 
grandes plates-formes en béton armé, prévoir des engins 
et véhicules de levage spécialisés et fournir aux techni
ciens bureaux, moyens de décontamination (douches) et 
matériel de transmission. 

La première des deux évacuations prévues s'est 
déroulée normalement le 4 décembre 1993; il s'agissait 

a S/26333 (AIEA-20 et AIEA-21); le rapport concernant la mission de 
l'équ•pe AIEA-22 sera communiqué dès qu'il sera prêt au Secrétaire 
général, qui le transmettra au Conse1l de sécurité_ 

Document 177 635 



de transporter par voie aérienne, depuis l'Iraq et à desti
nation d'une installation en Fédération de Russie, une 
centaine d'assemblages combustibles (tous fabriqués 
dans l'ex-Union soviétique). Les opérations d'enlèvement 
ont été étroitement supervisées par l'AlEA conformément 
à toutes les normes de sécurité pertinentes. Les autorités 
iraquiennes se sont montrées coopératives pour ce qui est 
de mettre à la disposition des membres de la mission le 
matériel, les équipements collectifs et les effectifs néces
saires. Les préparatifs concernant la deuxième évacua
tion commenceront au début de janvier 1994, l'objectif 
étant d'achever la totalité des opérations d'enlèvement en 
février 1994. 

Plutonium et autres matières nucléaires 
~AlEA a continué de chercher à lever les dernières 

incertitudes qui subsistaient dans le domaine des matières 
nucléaires et qui concernaient le stock d'uranium naturel 
et l'utilisation détaillée d'une partie de ce stock dans le 
cadre des activités nucléaires passées de l'Iraq. Des 
progrès importants ont été faits par la vingt-deuxième 
équipe d'inspection pour ce qui est de vérifier l'origine de 
l'important stock d'oxyde d'uranium naturel déclaré par 
les autorités iraquiennes comme étant d'origine brési
lienne. Par ailleurs, la plus grande partie de l'uranium 
naturel restant contenant des boues en provenance d'AI
Jezira a été récupérée - 59 fûts - et est en cours de 
transfert vers l'emplacement C de Tuwaitha. La pro
chaine équipe d'inspection prélèvera des échantillons aux 
fins de vérification. 

Installations, matériel et matières utilisables en vue de la 
production d'uranium enrichi et à des fms d'armement 

Comme indiqué ci-dessus, les autorités iraquiennes 
ont présenté une liste actualisée des matières, du matériel 
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et autres articles se trouvant en Iraq identifiés dans 
l'annexe 3 du plan de contrôle et de vérification continus 
du respect par l'Iraq des dispositions du paragraphe 12 
de la partie C de la résolution 687 (1991) du Conseil de 
sécurité. La vérification de l'exactitude et l'évaluation du 
degré de complétude de la liste, entamées au cours de la 
dix-huitième mission d'inspection, se poursuivent. Le 
rapport de synthèse concernant les deux missions 
(S/26333) décrit les activités de vérification effectuées par 
les vingtième et vingt et unième équipes d'inspection de 
l'AlEA. Les activités de la vingt-deuxième équipe d'ins
pection seront décrites dans le vingt-deuxième rapport 
d'inspection. 

II. Activités futures 

I.:enlèvement des derniers assemblages de combus
tible irradié devrait être achevé d'ici à la fin de février 
1994. Aux termes du contrat conclu avec le Ministère 
russe de l'énergie atomique, tous les assemblages de 
combustible irradié expédiés hors d'Iraq seront retraités 
pour récupérer l'uranium hautement enrichi. Le degré 
d'enrichissement de l'uranium sera réduit, par dilution 
isotopique, à moins de 20% par mélange avec de l'ura
nium naturel ou appauvri. Les déchets radioactifs issus 
du retraitement seront conditionnés comme il convient et 
stockés en permanence dans un dépôt de déchets. 

I.:AIEA continuera à chercher à résoudre les derniè
res questions soulevées par l'organigramme de matières 
nucléaires soumis par les autorités iraquiennes. 

La vérification de l'exactitude et l'évaluation du de
gré de complétude de la liste révisée d'articles soumise 
conformément à l'annexe 3 du plan de contrôle et de véri
fication continus seront poursuivies. 

Résolution de f Assemblée générale concernant la situation 
des droits de l'homme en Iraq 
A!RES/481144, 20 décembre 1993 

L'Assemblée générale, 

Guidée par les principes énoncés dans la Charte des 
Nations Unies, la Déclaration universelle des droits de 
l'hommel et les Pactes internationaux relatifs aux droits 
de l'homme2, 

Réaffirmant que tous les Etats Membres sont tenus 
de promouvoir et de protéger les droits de l'homme et les 
libertés fondamentales et de s'acquitter des obligations 
qu'ils ont contractées aux termes des divers instruments 
internationaux pertinents, 

Considérant que l'Iraq est partie aux Pactes interna
tionaux relatifs aux droits de l'homme, 

Rappelant sa résolution 47/145 du 18 décembre 
1992, dans laquelle elle s'est déclarée profondément 
préoccupée par les violations flagrantes des droits de 
l'homme commises par le Gouvernement iraquien, 

Rappelant également la résolution 688 (1991) du 
Conseil de sécurité, en date du 5 avril1991, dans laquelle 
le Conseil a exigé qu'il soit mis fin à la répression de la 
population civile iraquienne et insisté pour que l'Iraq 
coopère avec les organisations humanitaires et assure le 
respect des droits de l'homme et des droits politiques de 
tous les citoyens iraquiens, 

1 Résolution 217 A (III). 
2 Résolution 2200 A (XXI), annexe. 
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Rappelant en particulier la résolution 1991/74 de la 
Commission des droits de l'homme, en date du 6 mars 
19913, par laquelle la Commission a prié son président 
de nommer un rapporteur spécial chargé de faire une 
étude approfondie des violations des droits de l'homme 
commises par le Gouvernement iraquien, sur la base de 
toutes les informations que le Rapporteur spécial pour
rait juger utiles, y compris celles qui émanent d'organi
sations intergouvernementales et non gouvernementales, 
ainsi que de toute observation et de tout élément fournis 
par le Gouvernement iraquien, 

Ayant à l'esprit les résolutions dans lesquelles la 
Commission des droits de l'homme a condamné les viola
tions flagrantes des droits de l'homme commises par le 
Gouvernement iraquien, y compris la plus récente, la ré
solution 1993/74 du 10 mars 19934 dans laquelle elle a 
décidé de proroger d'un an le mandat du Rapporteur 
spécial et l'a prié de présenter un rapport intérimaire à 
l'Assemblée générale, à sa quarante-huitième session, et 
un rapport final à la Commission, à sa cinquantième 
session, 

Rappelant les résolutions du Conseil de sécurité 687 
(1991) du 3 avril1991, 706 (1991) du 15 août 1991,712 
(1991) du 19 septembre 1991 et 778 (1992) du 2 octobre 
1992, 

Profondément préoccupée par les violations graves 
et massives des droits de l'homme commises par le Gou
vernement iraquien, telles que les exécutions sommaires 
et arbitraires, la torture et d'autres traitements cruels, 
inhumains ou dégradants, les disparitions forcées ou in
volontaires, les arrestations et détentions arbitraires, 
l'absence de garanties d'une procédure régulière et le 
non-respect de la légalité, ainsi que la suppression des li
bertés de pensée, d'expression, d'association et d'accès 
aux produits alimentaires et aux soins de santé, 

Profondément préoccupée également par le fait que 
des armes chimiques ont été utilisées contre la population 
civile iraquienne, par le déplacement forcé de centaines 
de milliers de civils iraquiens et par la destruction de villes 
et villages iraquiens, ainsi que par le fait que des dizaines 
de milliers de Kurdes qui ont été déplacés ont dû se 
réfugier dans des camps et dans des abris dans le nord de 
l'Iraq, 

Profondément préoccupée en outre par les vio
lations de plus en plus graves des droits de l'homme 
que le Gouvernement iraquien commet contre la popula
tion civile dans le sud de l'Iraq, en particulier dans les 
marais du sud, de nombreuses personnes ayant cherché 
refuge à la frontière entre l'Iraq et la République islami
que d'Iran, 

Se déclarant préoccupée en particulier par le fait que 
la situation générale des droits de l'homme en Iraq ne 
présente aucun signe d'amélioration et se félicitant en 
conséquence de la décision de déployer une équipe de 
spécialistes des droits de l'homme dans les endroits où 
elle pourrait faciliter les courants d'information et les 
activités d'évaluation, et contribuer à une vérification in-

dépendante des rapports sur la situation des droits de 
l'homme en Iraq, 

Regrettant que le Gouvernement iraquien n'ait pas 
jugé bon de répondre au Rapporteur spécial chargé d'étu
dier la situation des droits de l'homme en Iraq quand 
celui-ci a demandé à se rendre en Iraq et notant que le 
Gouvernement iraquien se doit d'améliorer considéra
blement la coopération qu'il apporte officiellement au 
Rapporteur spécial, notamment en répondant de fa
çon circonstanciée aux questions du Rapporteur spécial 
concernant les actes que le Gouvernement iraquien 
commet au mépris des instruments internationaux rela
tifs aux droits de l'homme ayant force obligatoire pour 
l'Iraq, 

1. Prend acte avec intérêt du rapport intérimaireS 
présenté par le Rapporteur spécial de la Commission des 
droits de l'homme, ainsi que des observations, conclu
sions et recommandations qu'il contient; 

2. Condamne énergiquement les violations mas
sives et extrêmement graves des droits de l'homme, dont 
le Gouvernement iraquien est responsable et auxquelles 
le Rapporteur spécial s'est référé dans ses récents rap
ports, en particulier : 

a) Les exécutions sommaires et arbitraires, les exé
cutions et les ensevelissements massifs organisés, les mi
ses à mort extrajudiciaires, y compris les assassinats poli
tiques, en particulier dans la région du nord de l'Iraq, 
dans les centres chiites du sud et dans les zones maréca
geuses méridionales; 

b) La pratique très répandue de la torture systéma
tique, sous ses formes les plus cruelles; 

c) Les disparitions forcées ou involontaires, les ar
restations et détentions arbitraires communément prati
quées, dans le cas notamment de femmes, de personnes 
âgées et d'enfants, la violation constante et systématique 
des garanties prévues par la loi et de la légalité; 

d) La suppression des libertés de pensée, d'expres
sion et d'association et la violation des droits de pro
priété; 

e) Le refus du Gouvernement iraquien de s'acquit
ter de ses responsabilités en ce qui concerne les droits éco
nomiques de la population; 

3. Déplore que l'Iraq refuse de coopérer à l'appli
cation des résolutions 706 (1991) et 712 (1991) du Con
seil de sécurité et n'assure pas à la population iraquienne 
l'accès à une alimentation et à des soins de santé adé
quats; 

4. Demande au Gouvernement iraquien de libérer 
immédiatement toutes les personnes arbitrairement arrê
tées et détenues, y compris les Koweïtiens et les ressortis
sants d'autres Etats; 

3 Votr Documents officiels du Consetl économtque et social, 1991, 
Supplément n• 2 (E/1991/22), chap. Il, sect. A. 
4 lbid., 1993, Supplément n• 3 (E/1991/23), cha p. ll. sect. A. 
5 A/48/600, annexe. 

Document 178 637 



S. Demande une fois de plus à l'Iraq, en tant 
qu'Etat partie au Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels6, ainsi qu'au Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques6, de se 
conformer aux obligations qu'il a librement contractées 
en vertu desdits pactes et d'autres instruments interna
tionaux relatifs aux droits de l'homme, et en particulier 
de respecter et de garantir les droits considérés à tous 
ceux, quelle que soit leur origine, qui se trouvent sur son 
territoire et relèvent de sa juridiction; 

6. Reconnaît l'importance de la contribution que 
l'Organisation des Nations Unies apporte aux activités 
d'aide humanitaire entreprises à l'intention du peuple 
iraquien, et demande à l'Iraq d'autoriser les organismes 
à vocation humanitaire du système des Nations Unies à 
se déplacer librement dans tout le pays, ainsi que d'as
surer la sécurité du personnel des Nations Unies et des 
organisations humanitaires, en s'attachant notamment à 
assurer l'application suivie du Mémorandum d'accord 
signé par l'Organisation des Nations Unies et le Gouver
nement iraquien; 

7. Se déclare particulièrement inquiète devant les 
pratiques répressives dirigées contre les Kurdes, qui con
tinuent d'avoir des répercussions sur la vie de tous les 
Iraquiens; 

8. Se déclare de même particulièrement inquiète 
devant la recrudescence des violations graves des droits 
de l'homme commises dans le sud de l'Iraq, qui sont le 
résultat d'une politique délibérée dirigée en particulier 
contre les Arabes des marais qui, pour bon nombre d'en
tre eux, ont cherché refuge à l'étranger; 

9. Se félicite de l'envoi de spécialistes des droits de 
l'homme à la frontière entre l'Iraq et la République is
lamique d'Iran et demande au Gouvernement iraquien 
d'autoriser le stationnement immédiat et inconditionnel 
de ces observateurs dans l'ensemble du pays, notamment 
dans les marais du sud; 
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10. Se déclare particulièrement inquiète devant les 
blocus internes qui n'autorisent pratiquement aucune 
dérogation au titre des besoins humanitaires et qui font 
obstacle à la distribution équitable des produits alimen
taires et des fournitures médicales de première nécessité, 
et demande au Gouvernement iraquien, seul responsable 
de cet état de choses, de lever ces blocus et de prendre des 
mesures pour aider les organisations humanitaires inter
nationales à porter secours à ceux qui en ont besoin sur 
tout le territoire iraquien; 

11. Demande une fois de plMs instamment au Gou
vernement iraquien de constituer une commission d'en
quête indépendante qui chercherait à déterminer ce qu'il 
est advenu des dizaines de milliers de personnes qui ont 
disparu; 

12. Regrette que le Gouvernement iraquien n'ait 
pas donné de réponse satisfaisante au sujet des violations 
des droits de l'homme portées à l'attention du Rappor
teur spécial et demande à ce gouvernement de coopérer 
pleinement avec le Rapporteur spécial et de lui répondre 
sans retard, d'une manière complète et détaillée, afin qu'il 
puisse formuler les recommandations voulues pour amé
liorer la situation des droits de l'homme en Iraq; 

13. Prie le Secrétaire général d'apporter au Rap
porteur spécial toute l'assistance voulue pour lui permet
tre de s'acquitter de son mandat; 

14. Décide de continuer à examiner la situation des 
droits de l'homme en Iraq pendant sa quarante-neuvième 
session, au titre de la question intitulée « Questions 
relatives aux droits de l'homme "• compte tenu des com
pléments d'information que lui auront apportés la Com
mission des droits de l'homme et le Conseil économique 
et social. 

6 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe. 

Sixième rapport du Président exécutif de la Commission spéciale 
S/26910, 21 décembre 1993 

Note du Secrétaire général 

Le Secrétaire général a l'honneur de transmettre au Con
seil de sécurité le rapport ci-joint, présenté par le Prési
dent exécutif de la Commission spéciale constituée 
conformément au paragraphe 9 b, i, de la résolution 687 
(1991) du Conseil. 

Annexe 

Sixième rapport du Président exécutif de la Commission 
spéciale constituée par le Secrétaire général en applica
tion du paragraphe 9 b, i, de la résolution 687 (1991) du 
Conseil de sécurité 

Introduction 

1. Le présent rapport est le sixième que le Président 
exécutif de la Commission spéciale constituée par le Se
crétaire général en application du paragraphe 9 b, i, de la 
résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité présente à 
ce dernier au sujet des activités de la Commission. C'est 
aussi le cinquième à être soumis en application du pa
ragraphe 3 de la résolution 699 (1991) du Conseil de 
sécurité. Il porte sur la période allant du 14 juin au 14 
décembre 1993 et fait suite aux rapports publiés sous les 
cotes S/23165, S/23268, S/24108 et Corr.1, S/24984 et 
S/25977. 
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1. Questions d'organisation et d'administration 

2. Depuis le dernier rapport, deux changements 
ont été apportés à la composition de la Commission 
spéciale. Le Secrétaire général a nommé M. Charles Duel
fer président exécutif en remplacement de M. Pierce Cor
den et M. Terrence Taylor a remplacé M. Ron Manley en 
tant que membre de la Commission. 

3. La structure organisationnelle reste essentiel
lement la même. Actuellement, le Bureau du Président 
exécutif à New York compte 35 personnes, le Bureau de 
Bahreïn 23 et celui de Bagdad 77. 

4. On n'est toujours pas parvenu à un accord sur la 
vente de pétrole iraquien pour financer les activités de 
l'ONU découlant de la résolution relative au cessez-le
feu. Le financement des travaux de la Commission 
spéciale demeure donc préoccupant. Les dépenses cou
rantes ont été assurées grâce aux contributions volon
taires des Etats Membres et aux fonds prélevés sur les 
avoirs iraquiens gelés conformément à la résolution 778 
(1992) du Conseil de sécurité. Toutefois, l'Iraq n'ayant 
pas donné son accord pour la vente de son pétrole ni re
connu l'obligation qui lui est faite en vertu de la résolu
tion 699 (1991) de prendre à sa charge la totalité des 
dépenses liées à l'exécution des activités prévues à la sec
tion C de la résolution 687 (1991), la question du finan
cement des travaux de la Commission demeure très 
préoccupante et de nouvelles contributions en espèces des 
gouvernements sont requises d'urgence. Au moment de 
la rédaction du présent rapport, les fonds dont disposait 
la Commission s'élevaient à environ 1 million de dollars, 
ce qui permettait d'atteindre la mi-janvier 1994. 

5. Les gouvernements ont continué à contribuer 
aux activités de la Commission spéciale en lui fournissant 
du personnel, des services et du matériel. Un état des 
dépenses de fonctionnement de la Commission, accom
pagné de renseignements supplémentaires sur les ques
tions d'organisation et d'administration, figure à l'appen
dice I du présent rapport. 

II. Statut, privilèges et immunités 

6. Les accords applicables ainsi que les résolutions 
et décisions pertinentes du Conseil continuent de régir le 
statut, les privilèges et immunités de la Commission 
spéciale, de l'Agence internationale de l'énergie atomique 
(AlEA) et des institutions spécialisées des Nations Unies 
associées à l'application de la résolution 687 (1991) du 
Conseil de sécurité et des résolutions apparentées. 

7. La Commission spéciale et l'AlEA, d'une part, et 
le Gouvernement bahreïnite, de l'autre, ont décidé, par 
un échange de lettres datées du 20 septembre et du 
23 octobre 1993 respectivement, de proroger pour une 
nouvelle période de six mois, jusqu'au 31 mars 1994, 
l'accord sous forme d'échange de lettres relatif aux facili
tés, privilèges et immunités de la Commission spéciale et 
de l'AlEA à Bahreïn. 

8. En Iraq, de nouveaux problèmes se sont posés au 
début de la période considérée en ce qui concerne la 
reconnaissance du statut et des privilèges et immunités de 

la Commission spéciale ainsi que la sécurité de son 
personnel et de ses biens. Toutefois, la situation s'est 
beaucoup améliorée depuis que le Président exécutif s'est 
rendu en Iraq en juillet 1993; les toutes dernières inspec
tions, y compris la plus importante et la plus intensive 
que la Commission ait effectuée jusqu'ici, se sont dérou
lées sans incident et l'Iraq a accordé toutes les facilités 
demandées par les équipes. Il convient cependant de no
ter que durant la 65c inspection, consacrée à l'enquête sur 
les allégations d'emploi d'armes chimiques par le Gou
vernement iraquien contre les forces d'opposition, l'Iraq 
a refusé de donner suite à la demande de l'équipe qui 
voulait interroger les militaires présents dans la zone au 
moment où se serait produite l'attaque présumée. 

III. Evolution de la situation 

A. Evolution de la situation sur le plan politique: l'atti
tude de l'Iraq 

9. De nombreux faits se sont produits sur le plan 
politique durant la période considérée. On mentionnera 
en premier lieu l'enlèvement de certains produits chimi
ques précurseurs et matériels de production des sites de 
Fallujah et leur transfert à AI-Muthanna pour y être 
détruits. Deux problèmes se sont rapidement posés à cet 
égard :l'installation des caméras de surveillance télécom
mandées sur le site de deux bancs d'essai de moteurs de 
fusée, et le« dialogue ,. entre l'Iraq d'une part, et la Com
mission spéciale et l'AlEA ou le Conseil de sécurité, de 
l'autre. 

10. Pour sa part, l'Iraq tenait avant tout à ce que 
soit achevée la première phase de l'exécution des obliga
tions qui lui incombent en vertu de la section C de la 
résolution 687 (1991 ), c'est-à-dire l'identification et l'éli
mination des armes et des programmes d'armement inter
dits, afin que le Conseil de sécurité puisse alors appliquer 
les dispositions du paragraphe 22 de cette résolution, 
c'est-à-dire la levée de l'embargo pétrolier, avant de 
passer aux activités de contrôle et de vérification conti
nus. L'Iraq s'est élevé contre la destruction des produits 
chimiques et du matériel, en indiquant qu'ils pouvaient 
être réutilisés (malgré leur lien manifeste et direct avec le 
programme d'armement chimique), et contre l'instal
lation des caméras du fait qu'il s'agirait là en réalité d'une 
activité relevant du contrôle et de la vérification continus 
en vertu de la résolution 715 (1991 ), résolution que l'Iraq 
n'avait pas encore acceptée et dont les termes, selon lui, 
faisaient toujours l'objet de discussions avec le Conseil de 
sécurité. L'Iraq a proposé d'attendre que le dialogue sur 
toutes les questions en suspens soit achevé avec la Com
mission spéciale et l'AlEA avant de prendre des mesures 
à ce sujet. 

11. Cette situation a conduit le Conseil de sécurité 
à faire, le 18 juin 1993, une déclaration (S/25970) dans 
laquelle il exigeait que l'Iraq accepte d'enlever et de 
détruire les produits chimiques et le matériel en question 
et cesse sur-Ie-champ de faire obstacle à l'installation des 
caméras. L'Iraq a accepté la première demande, mais a 
continué de refuser la seconde. Afin de sortir de cette 
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impasse, le Président exécutif s'est rendu à Bagdad en 
juillet 1993. Un rapport (S/26127) a été établi à l'issue 
de cette visite, dans lequel sont consignés les exposés de 
la Commission et de l'Iraq, les observations de la Com
mission sur l'exposé de l'Iraq et les conclusions reflétant 
l'accord commun auquel étaient parvenues les deux 
parties. 

12. Dans son exposé, l'Iraq a déclaré pour la pre
mière fois qu'il était prêt à se conformer aux dispositions 
des plans de contrôle et de vérification continus telles 
qu'elles figurent dans la résolution 715 (1991). Il était 
noté dans le rapport que les deux parties étaient conve
nues de tenir des pourparlers techniques de haut niveau 
à New York, au cours desquels seraient examinées en 
premier la nature et la mise en œuvre des activités de con
trôle et de vérification continus. Toutes les questions en 
suspens, y compris la mise en marche des caméras, y 
seraient étudiées. Entre-temps, les caméras devaient être 
installées, vérifiées et maintenues en bon état. La Com
mission enverrait à sa guise des inspecteurs sur les deux 
sites et l'Iraq l'avertirait suffisamment à l'avance de tous 
les tirs d'essai afin de lui permettre de les observex. Ces 
arrangements ont été respectés. Toutefois, lors d'une 
manœuvre militaire en novembre 1993, l'Iraq a effecti
vement lancé des missiles à courte portée sans prévenir la 
Commission. En apprenant ces tirs, la Commission a fait 
savoir à l'Iraq qu'elle lui demanderait également de l'in
former de tous les lancements de ce genre. La partie ira
quienne s'est engagée à mettre en place des procédures de 
notification à cet effet, conformément au plan. 

13. La première série de pourparlers techniques de 
haut niveau s'est déroulée à New York du 31 août au 
10 septembre 1993 et a donné lieu à un rapport conjoint 
(S/26451 ). Durant ces pourparlers, la Commission a 
précisé à l'Iraq ce qu'impliqueraient le contrôle et la 
vérification continus, et l'Iraq a, semble-t-il, accepté la 
plupart des méthodes qui seraient utilisées. I.:lraq se 
préoccupait au premier chef de la manière dont seraient 
appliqués les droits et les privilèges à caractère intrusif de 
la Commission- de durée indéfinie -sans mettre en 
danger la sécurité des dirigeants iraquiens, sans nuire à la 
souveraineté du pays et sans entraver son développement 
économique et technique. Pour leur part, la Commission 
et l'AlEA ont défini les questions essentielles qui devaient 
être réglées pour que puisse prendre fin la phase d'identi
fication des opérations. La plupart de ces questions 
concernaient les fournisseurs étrangers et les conseils 
techniques, certaines portant toutefois sur les niveaux 
antérieurs de production dans le domaine des armes chi
miques. 

14. A l'issue des pourparlers techniques de haut 
niveau, il a été convenu de les reprendre peu après à 
Bagdad afin de résoudre toutes les questions en suspens. 
I.:Iraq a promis de répondre, lors de la deuxième série de 
pourparlers, à toutes les questions posées à New York qui 
n'avaient pas été réglées. Toutefois, la Commission a 
stipulé que cette deuxième série n'aurait pas lieu tant que 
les caméras de surveillance ne seraient pas mises en 

activité. Un nouvel incident s'est produit lorsque la partie 
iraquienne a retardé l'installation, à bord de l'un des 
hélicoptères CH53g de la Commission, des détecteurs 
gamma que le Gouvernement français avait fournis pour 
la surveillance et la détection. I.:incident a été rapidement 
réglé lorsque le général Amer, directeur de la Société in
dustrielle militaire iraquienne, est revenu de New York à 
Bagdad, mais la campagne de levés aériens a été réduite 
à cause de ce retard. En outre, l'Iraq n'a pas immédiate
ment accepté la mise en activité des caméras de surveil
lance : elle n'a donné son accord que le 23 septembre 
1993 et les caméras ont commencé à fonctionner le 
25 septembre 1993. 

15. La mise en activité des caméras et la réalisation 
des levés de détection gamma ont permis de procéder à la 
deuxième série de pourparlers de haut niveau. Une équipe 
réduite a tout d'abord été envoyée à Bagdad le 27 septem
bre 1993 afin de recevoir de la partie iraquienne les ré
ponses aux questions posées à New York. I.:Iraq a ré
pondu immédiatement à certaines d'entre elles, mais la 
plupart des réponses n'ont pas été fournies avant l'arrivée 
du Président exécutif le 1 cr octobre, l'Iraq cherchant à im
poser une condition à la fourniture des renseignements, à 
savoir que la Commission devait déclarer que les infor
mations étaient suffisantes avant même de les avoir vues. 

16. Après des discussions intenses sur toutes les 
questions en suspens, l'Iraq a effectivement fourni des 
informations plus détaillées sur sa production passée 
d'armes chimiques ainsi que, pour la première fois, sur les 
fournisseurs d'équipements ou de matières critiques dans 
chacune des catégories visées, y compris les fournisseurs 
qui avaient donné des conseils techniques. Toutefois, 
l'Iraq a cherché en échange à ce que ces informations 
restent confidentielles et ne soient destinées qu'à la Com
mission, et a demandé à celle-ci de déclarer que l'Iraq 
s'était maintenant entièrement conformé aux disposi
tions de la section C de la résolution 687 (1991), sauf en 
ce qui concerne les futures activités de contrôle qui en 
découlaient. La Commission n'a pas pu accepter et a 
souligné dans le rapport que les nouvelles informations 
reçues devaient être vérifiées. Cette démarche n'a pas 
donné entière satisfaction à la partie iraquienne, qui 
cherchait toujours à ce que la Commission et l'AlEA dé
clarent de manière définitive que l'Iraq s'était maintenant 
pleinement acquitté de ses obligations. En particulier, 
l'Iraq voulait que la Commission se déclare entièrement 
satisfaite des nouvelles informations fournies. Recon
naissant toutefois qu'il fallait peut-être plus de temps à la 
Commission pour étudier, vérifier et évaluer les nouvelles 
données, l'Iraq a accepté qu'une nouvelle série de 
pourparlers se tienne à New York. 

17. Cette nouvelle série a eu lieu à New York du 15 
au 30 novembre 1993 et, durant la deuxième semaine, 
des pourparlers politiques se sont déroulés parallèlement 
aux discussions techniques de haut niveau. Un rapport 
complet a été publié à ce sujet sous la cote S/26825. 

18. Durant les pourparlers techniques, la Commis
sion a fait savoir à l'Iraq qu'à ce stade les informations 
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disponibles dans tous les domaines avaient été jugées 
plausibles et qu'elle ne ménagerait aucun effort pour 
accélérer la vérification complémentaire des renseigne
ments afin d'aboutir dans les plus brefs délais à une 
conclusion définitive. Lors de réunions de groupes de 
travail, l'Iraq a complété les informations fournies à Bag
dad sur ses anciens programmes interdits ainsi que sur les 
sites, équipements et matières devant faire l'objet des 
plans de contrôle et de vérification continus. Des discus
sions ont été consacrées aux divers moyens possibles de 
vérification, au règlement d'anciennes difficultés en ma
tière de vérification et à la manière dont le contrôle et la 
vérification continus seraient mis en œuvre. 

19. Durant les pourparlers politiques, le Vice-Pre
mier Ministre iraquien, M. Tariq Aziz, s'est entretenu 
avec le Président exécutif et a eu des consultations avec 
les membres du Conseil de sécurité. A l'issue de celles-ci, 
l'Iraq a annoncé, dans une lettre adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le Ministre iraquien des affaires 
étrangères (S/26811, annexe), que le Gouvernement 
iraquien avait «décidé d'accepter les obligations énon
cées dans la résolution 715 (1991) et de se conformer aux 
dispositions des plans de contrôle et de vérification » y 
figurant. En se félicitant de cette décision, la Commission 
a demandé à l'Iraq de fournir dès que possible des décla
rations récapitulatives aux termes de la résolution 715 
(1991) et des plans de contrôle et de vérification conti
nus. Donnant suite à cette demande, l'Iraq a présenté à la 
Commission une déclaration (S/26825, pièce jointe II) 
confirmant que les déclarations qu'il avait faites aupara
vant devaient être considérées comme ayant été présen
tées conformément aux dispositions de la résolution 715 
(1991) du Conseil de sécurité et des plans qui y ont été 
approuvés. 

20. En conclusion, la situation sur le plan politique 
a beaucoup avancé depuis le dernier rapport. I..:lraq a re
connu les obligations qui lui incombaient en vertu de la 
résolution 715 (1991) et des plans qui y ont été approu
vés. Il a confirmé que ses déclarations précédentes concer
nant le contrôle continu avaient été faites conformément 
aux dispositions de la résolution 715 (1991) et des plans 
y figurant, et il s'est engagé à collaborer avec la Commis
sion spéciale à la mise en œuvre des plans de manière à 
permettre au plus vite à la Commission et à l'AlEA d'indi
quer au Conseil qu'elles estimaient que l'Iraq s'était 
acquitté de toutes les obligations qui lui incombaient 
conformément à la section C de la résolution 687 (1991 ). 

B. Evolution de la situation sur le plan opérationnel 

21. I..:évolution récente de la situation sur le plan 
opérationnel a également été encourageante en ce sens 
que les équipes d'inspection envoyées en Iraq depuis les 
pourparlers de septembre ont été bien reçues par leurs 
homologues iraquiens et que l'Iraq a facilité leur tâche. 
Les inspections ont été des plus intensives, en particulier 
la 63• qui a été la plus importante et la plus longue que 
la Commission ait entreprise jusqu'ici. I..:une de ces 
missions, chargée d'enquêter sur des allégations d'emploi 

d'armes chimiques par l'Iraq contre les éléments d'oppo
sition chiites vivant dans les marais du sud, était égale
ment très délicate sur le plan politique. I..:lraq a toutefois 
facilité la tâche de l'équipe, sauf qu'il a refusé de lui 
permettre de s'entretenir avec des militaires, comme il a 
été noté plus haut au paragraphe 8. 

22. Dans le domaine des armes chimiques, l'accent 
a été mis sur les activités de destruction. Une inspection 
chimique - mentionnée au paragraphe précédent -a 
eu lieu pour enquêter sur des allégations d'emploi d'ar
mes chimiques, et une inspection relevant à la fois du 
domaine chimique et du domaine biologique a permis de 
dissiper les craintes que l'Iraq ait pu mettre au point une 
bombe servant de vecteur d'armes chimiques ou biologi
ques (voir appendice II, par. 1). Beaucoup de temps a été 
consacré à la mise à jour de l'inventaire du matériel de 
production chimique sur le site de Muthanna. Des 
exposés complets des activités d'inspection et de destruc
tion figurent aux appendices II et III respectivement. 

23. S'agissant des missiles balistiques, les efforts 
ont essentiellement porté sur trois domaines afin d'es
sayer d'établir un bilan-matières définitif concernant les 
Scud fournis par l'ex-Union soviétique, d'évaluer la 
capacité de production iraquienne de missiles balistiques 
et d'instituer un régime transitoire de contrôle des instal
lations iraquiennes de missiles à double capacité. Cette 
dernière activité s'est avérée nécessaire du fait que l'Iraq 
refusait- jusqu'à une date très récente- de reconnaî
tre les obligations qui lui incombent en vertu des plans de 
contrôle et de vérification continus (voir appendice Il). 

24. Les activités de surveillance aérienne ont conti
nué au même rythme, par avion U-2 (au total, 186 mis
sions avaient été accomplies au 10 décembre 1993) et par 
hélicoptère (335 objectifs ont été observés). Les hélicop
tères continuent d'appuyer les inspections au sol et de 
photographier en séquence chronologique les sites qui de
vront être contrôlés au titre des plans de contrôle et de 
vérification continus. 

25. Des capteurs supplémentaires (détecteurs 
gamma, radar infrarouge à vision vers l'avant, géoradar) 
ont été montés sur les hélicoptères pour améliorer les 
opérations de contrôle et de détection dans le cadre de 
missions spécifiques. Pour les détecteurs gamma et le 
géoradar, il a fallu modifier les hélicoptères pour qu'ils 
puissent effectuer des levés. Il s'agit dans les deux cas 
d'une opération de télédétection : en ce qui concerne les 
détecteurs gamma, il faut établir des mesures du fond de 
rayonnement qui serviront de référence pour évaluer les 
futurs levés gamma et identifier toutes les sources de 
rayonnement inhabituelles susceptibles de nécessiter un 
levé immédiat; dans le cas du géoradar, il s'agit de recher
cher des enceintes souterraines ou des articles cachés. Des 
missions de ce genre ont été accomplies à Bagdad et aux 
alentours, ainsi qu'au centre, à l'ouest et au nord-ouest 
du pays. I..:Iraq a retiré ses objections antérieures aux vols 
effectués dans la zone qui constituait selon lui les limites 
de Bagdad. 
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26. On trouvera de plus amples renseignements sur 
les opérations aériennes à l'appendice IV du présent rap
port. 

C. Déclarations de l'Iraq 

1. Déclarations définitives et complètes 

27. Comme il a été noté à l'annexe 1 du rapport 
(S/26451) sur les pourparlers teçhniques de haut niveau 
qui ont eu lieu à New York du 31 août au 10 septembre 
1993 entre, d'une part, la Commission et l'AlEA et, d'au
tre part, une délégation iraquienne dirigée par le général 
Amer Rashid, les deux parties ont défini les domaines 
çritiques, essentiellement reliés aux anciens programmes 
iraquiens, au sujet desquels la partie iraquienne devait 
fournir d'autres informations afin que la Commission et 
l'AlEA puissent aççomplir leur tâçhe. Il a été çonvenu que 
les questions non résolues durant la série de pourparlers 
de New York seraient examinées à Bagdad. De fait, 
durant sa visite à Bagdad du ter au 8 octobre 1993, le 
Président exéçutif de la Commission a reçu les réponses 
de la partie iraquienne aux questions de la Commission. 
Un rapport çomplet sur cette visite est publié sous la çote 
S/26571. Comme il y est noté, les nouvelles informations 
fournies doivent être vérifiées, évaluées et çonfirmées par 
le personnel de la Commission à New York avant que 
celle-ci ne soit en mesure de déclarer que l'Iraq s'est 
açquitté de l'obligation qui lui inçombait, çonformément 
aux paragraphes 8 et 9 a de la résolution 687 (1991) du 
Conseil de séçurité, de fournir les renseignements néces
saires pour çonstituer un état çomplet et définitif de ses 
anciens programmes, çondition essentielle pour planifier 
çorrectement le çontrôle et la vérifiçation çontinus. 

28. S'agissant des informations fournies dans le 
domaine des armes çhimiques, les états préçédents de 
l'Iraq çoncernant sa produçtion passée n'avaient mani
festement pas tenu çompte des destruçtions antérieures. 
A Bagdad, la partie iraquienne a donné pour la première 
fois un état de la produçtion d'armes çhimiques qui 
comblait les lacunes manifestes des déclarations précé
dentes. 

29. La Commission estime que les nouvelles infor
mations fournies dans çhaçun des domaines relatifs aux 
armes sont plausibles mais restent inçomplètes. Les 
çhiffres indiqués par l'Iraq pour les importations et la 
produçtion çorrespondent effectivement à la fourçhette 
çaJculée par la Commission. Cependant, la vérification 
s'est révélée difficile du fait que l'Iraq prétend que toute 
la doçumentation concernant ses anciens programmes a 
été détruite. La Commission a saisi l'occasion des pour
parlers de haut niveau à New York, en novembre 1993, 
pour demander instamment à la partie iraquienne de 
fournir d'autres informations et de l'aider dans la mesure 
du possible, de préférence aveç des doçuments, à vérifier 
les nouvelles dédarations de l'Iraq. 

2. Déclarations présentées en application de la ré
solution 715 (1991) et des plans 

30. Aux termes du plan de çontrôle et de vérifjça
tion çontinus de la Commission (S/22871/Rev.1), l'Iraq 

est tenu de fournir çertaines dédarations. Les premières, 
qui étaient dues le 10 novembre 1991, devaient çompor
ter : a) des informations initiales sur les açtivités, instal
lations et articles à double capacité spécifiés dans le plan 
et dans ses annexes; et b) un rapport sur les mesures légis
latives et administratives prises afin d'appliquer les 
résolutions 687 (1991) et 707 (1991), les autres résolu
tions pertinentes du Conseil de séçurité et le plan. !:Iraq 
est tenu en outre de mettre à jour les 15 janvier et 15 
juillet les informations fournies au titre de l'alinéa a et 
de présenter de nouveaux rapports çonformément à l'ali
néa b lorsque la Commission le lui demande. Ces in
formations viennent en sus de celles qui doivent être 
fournies en vertu des résolutions 687 (1991) et 707 
(1991). 

31. S'agissant des déclarations visées à l'alinéa a du 
paragraphe 30 ci-dessus, l'Iraq a remis à la Commission, 
durant sa visite à Bagdad en octobre 1993, un ensemble 
de déclarations qui mettaient à jour les informations 
fournies en juillet 1992 et février 1993. Il a également 
remis des déclarations çoncernant les sites qui devraient 
faire l'objet d'inspeçtions initiales au titre du régime de 
çontrôle. La Commission a examiné ces dédarations aveç 
la partie iraquienne, ainsi que la manière dont elles 
pourraient être améliorées afin de çorrespondre aux exi
gences du plan. Elle s'est également employée, dès le 
retour de la délégation à New York, à mettre au point un 
mode de présentation uniforme des rapports afin de 
faciliter la tâçhe de l'Iraq et le traitement des données 
fournies. Toutefois, elle a fait savoir à la partie iraquienne 
que, ces dédarations n'ayant pas été faites officiellement 
en vertu de la résolution 715 (1991), elles ne pouvaient 
être aççeptées çomme preuve que l'Iraq s'était açquitté de 
ses obligations en matière d'information. Une fois que 
l'Iraq aurait reçonnu les obligations qui lui inçombaient 
en vertu de la résolution 715 (1991) et des plans qui y 
étaient approuvés, il devrait présenter de manière offi
cielle les dédarations requises en vertu de cette résolution 
et çonformément à ses dispositions. 

32. Comme il est noté plus haut au paragraphe 19, 
l'Iraq a depuis lors açcepté les obligations énoncées dans 
la résolution 715 (1991) et affirmé que les dédarations 
précédentes relatives au çontrôle devraient être çonsidé
rées çomme ayant été faites çonformément aux disposi
tions de la résolution 715 (1991) et des plans qui y ont 
été approuvés. La question du statut juridique des déda
rations préçédentes de l'Iraq est donç réglée, mais il n'en 
va pas de même pour les problèmes soulevés par les )açu
nes des dédarations, que la Commission devra examiner 
aveç la partie iraquienne avant de pouvoir mettre pleine
ment en œuvre le plan de çontrôle et de vérifiçation çon
tinus. 

33. S'agissant des dédarations visées à l'alinéa b du 
paragraphe 30 d-dessus, la Commission n'a ençore rien 
reçu de l'Iraq. Il va de soi que ces dédarations doivent 
être fournies avant qu'il ne puisse être çondu que l'Iraq 
a çommuniqué les rapports qui sont attendus de lui. 
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IV. Programmes et priorités pour l'avenir 

34. Avant que la Commission puisse annoncer au 
Conseil de sécurité que l'Iraq s'est pour l'essentiel ac
quitté de ses obligations, les plans de contrôle et de vérifi
cation continus visant à s'assurer que l'Iraq ne se dote pas 
de nouveau d'armes prohibées devraient être mis en place 
et bien rôdés, c'est-à-dire que l'Iraq devrait: 

a) Compléter et réviser ses déclarations jusqu'à ce 
qu'elles constituent, de l'avis de la Commission, l'état 
complet et définitif requis par la résolution 707 (1991 ), 
et les déclarations initiales requises au titre des plans de 
contrôle et de vérification continus adoptés par le Conseil 
dans la résolution 715 (1991 ). En ce qui concerne ces 
dernières, la présentation de nouvelles pièces justifica
tives serait évidemment la solution la plus satisfaisante; 
toutefois, comme indiqué plus haut au paragraphe 18, la 
Commission a examiné avec l'Iraq d'autres méthodes qui 
permettraient à ce pays d'aider la Commission à vérifier 
les déclarations de la partie iraquienne; 

b) Dresser un inventaire des mesures prouvant que 
l'Iraq accepte toutes les clauses prévues dans les plans et 
coopère à leur application, y compris la reconnaissance 
et l'octroi de tous les privilèges et immunités dont la 
Commission a besoin pour s'acquitter efficacement de ses 
tâches de contrôle et de vérification, la garantie de la 
sécurité et de la protection du personnel et du matériel de 
la Commission ainsi que des droits d'atterrissage pour ses 
aéronefs, et la non-obstruction des activités d'inspection 
et de logistique. 
Pour sa part, la Commission doit établir, sur la base des 
déclarations révisées de l'Iraq, une liste de sites qui 
feraient l'objet d'inspections initiales en vue de détermi
ner si ces sites doivent être surveillés et avec quelle 
fréquence. Il conviendra d'établir pour chaque site un 
protocole contenant les renseignements nécessaires à des 
contrôles efficaces ainsi que le détail des opérations de 
vérification et de contrôle qui devront être effectuées. 
Lorsque ces préliminaires auront été réglés, les inspec
tions initiales pourront avoir lieu et les équipes d'ins
pection présenteront au Président exécutif les projets de 
protocoles définitifs aux fins d'approbation. 

35. Par ailleurs, la Commission, l'AlEA et le Co
mité des sanctions créé par la résolution 661 (1990) sont 
tenus, conformément au paragraphe 7 de la résolution 
715 (1991) du Conseil de sécurité, de collaborer à la mise 
au point d'un mécanisme qui permette de contrôler à 
l'avenir toute vente ou fourniture à l'Iraq par d'autres 
pays d'articles relevant de l'application de la section C de 
la résolution 687 (1991) et d'autres résolutions perti
nentes, y compris la résolution 715 (1991) et les plans 
approuvés au titre de celle-ci. 

36. D'autres activités d'inspection sont prévues 
pour chaque catégorie d'armes, l'accent portant mainte
nant toutefois sur le contrôle et la vérification continus. 
Les activités de destruction se concentrent dorénavant sur 
les armes et les précurseurs chimiques et le matériel 
destiné à leur production sur le site de Muthanna. Les 
préparatifs de l'exécution des plans de contrôle et de 

vérification continus sont en cours et les idées émises sur 
la forme que pourrait prendre un régime de contrôle des 
importations après la levée des sanctions ont été exami
nées avec l'AlEA. Le nouveau personnel recruté actuelle
ment est appelé surtout à vérifier l'exactitude des rap 
ports présentés par l'Iraq sur ses programmes antérieurs 
et sur ses réseaux de fournisseurs, à préparer les activités 
de contrôle et de vérification continus et à développer les 
propositions émises en matière de contrôle des importa
tions. 

37. Les objectifs prioritaires de la Commission sont 
actuellement les suivants : 

a) Vérifier et mettre à jour les déclarations présen
tées par l'Iraq afin de déterminer si elles sont acceptables, 
c'est-à-dire dans quelle mesure elles répondent aux dispo
sitions des résolutions pertinentes; 

b) Entreprendre les inspections de contrôle; 
c) Mettre au point les mécanismes de contrôle des 

importations et des exportations; 
d) Déterminer les pratiques et les précédents 

permettant à la Commission de jouir des privilèges, im
munités et facilités indispensables à l'accomplissement 
efficace de ses tâches dans le cadre du plan de contrôle et 
de vérification continus; 

e) Parachever les activités de destruction, notam
ment en ce qui concerne l'ancien programme iraquien 
d'armement chimique à Muthanna. 

38. ~Iraq ayant accepté de se conformer aux dispo
sitions de la résolution 715 (1991) et les plans de contrôle 
et vérification continus ayant été approuvés, la Commis
sion se concentrera pour l'essentiel sur les activités de 
contrôle et de vérification continus. Il serait donc oppor
tun de regrouper les rapports que la Commission est te
nue de présenter tous les six mois au Conseil de sécurité, 
d'une part en vertu de la résolution 699 (1991) sur 
l'ensemble de ses activités, et d'autre part en vertu de la 
résolution 715 (1991) sur le contrôle et la vérification 
continus. Actuellement, ces rapports sont à présenter 
respectivement les 17 juin et 17 décembre, et les 10 avril 
et 10 octobre. Etant donné que l'Iraq est tenu, au titre des 
plans de contrôle et de vérification continus, de faire des 
déclarations tous les 15 janvier et 15 juillet, il convien
drait que la Commission présente ses rapports au Conseil 
tous les 15 février et 15 août, de manière à pouvoir y 
incorporer les déclarations les plus récentes de l'Iraq. La 
Commission spéciale recommande au Conseil de sécurité 
d'adopter ce système de présentation des rapports sans 
préjudice des rapports spéciaux qu'elle serait tenue de 
présenter le cas échéant ou quand le Conseille lui deman
derait. 

Appendial 

Questions d'organisation et d'administration 

A. Effectifs de la Commission spéciale 

1. La Commission dispose actuellement d'un total 
de 135 postes répartis entre ses trois bureaux. Cinquante 
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postes sont intégralement financés par la Commission. Le 
reste du personnel est détaché par les gouvernements 
pour des missions allant de trois à douze mois. Les pays 
suivants ont fourni du personnel, du matériel et des ser
vices à la Commission : Afrique du Sud, Allemagne, Ar
gentine, Australie, Autriche, Belgique, Canada, Etats
Unis d'Amérique, Fédération de Russie, Finlande, 
France, Grèce, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (Répu
blique islamique d'), Italie, Japon, Norvège, Nou
velle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, République de Corée, 
République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, Suisse 
et Thaïlande. 1.: AlEA a un total de sept fonctionnaires 
imputés sur le budget de la Commission au titre des 
activités prévues à la section C de la résolution 687 
(1991) du Conseil de sécurité. 

B. Situation financière de la Commission spéciale 

2. Au 31 décembre 1993, les dépenses s'élèveront à 
56 millions de dollars des Etats-Unis. Sur ce montant, un 
total de 11,6 millions de dollars a été utilisé en 1993 pour 
financer le contrat d'enlèvement du combustible nu
cléaire. Le montant nécessaire en 1994 pour couvrir les 
opérations de la Commission spéciale et de l'AlEA est 
estimé à environ 35 millions de dollars, dont 9,3 millions 
de dollars pour l'enlèvement du combustible nucléaire en 
1994. 

3. On signale en outre de nombreuses contribu
tions en nature et services provenant de divers gouverne
ments. I.:AIIemagne a indiqué que sa contribution à la 
Commission spéciale, qui se traduit par la fourniture 
d'aéronefs et d'équipages, s'élèverait à près de 30 millions 
de dollars d'ici à la fin de 1993. Environ 17,5 millions de 
dollars de ce montant sont considérés comme une avance 
à rembourser. 

C. Etat financier de la Commission spéciale 

Pays 
Etats-Unis 

Japon 
Koweït 
Royaume-Uni 
Arabie saoudite 

Divers 
Montant total des 

contributions 

1991-1992 
Montant des 

dépenses au 
31 décembre 
1992 

Dollars E.-U. 

2 000 000 
2 ooo ooo• 
2 500 ooo• 
1 000 000 

175 400 
1 730 000 

30 000 000 Compte de séquestre 
16 647 300 Compte de séquestre 

56 052 700 

27 625 200 

1993 
Montant estimatif 

des dépenses 
pour 1993 28 427 5oo• • 

1994 
Prévision 

des dépenses 
pour1994 35 ooo ooo• •• 

• Prêts à rembourser. 
•• Y compris un montant de11,6 millions de dollars affecté à l'enlè

vement du combustible nucléaire. 
••• Y compris 9,3 millions de dollars qui seront affectés à l'enlè
vement du combustible nucléaire en 1994. 

Appendicell 

Activités d'inspection 

Inspections relatives aux armes chimiques 
et biologiques 

1. La 60< équipe de la CSNU, composée d'experts 
déjà présents en Iraq, a notamment enquêté sur des 
indices laissant supposer que l'Iraq possédait un stock de 
bombes DB-0 plus important que celui qui avait été 
déclaré à l'origine et que ces munitions pouvaient avoir 
des applications de guerre biologique. Au cours de cette 
inspection, l'Iraq a déclaré des stocks plus importants, 
affirmant que cette bombe était un prototype de muni
tion chimique dont les essais n'avaient pas été concluants 
et que la nouvelle quantité déclarée englobait des muni
tions qui avaient été détruites au cours des phases de 
fabrication et d'essai. 

2. La 63e équipe de la CSNU s'est principalement 
intéressée à la recherche d'éventuels entrepôts souterrains 
de missiles balistiques mais a également tenté de décou
vrir d'éventuels stocks d'armes chimiques et fabriques 
d'armes biologiques dissimulés. Comme indiqué au para
graphe 23, il n'a été découvert aucun élément ou activité 
interdits à cet égard. 

3. La 65e équipe de la CSNU a été constituée à bref 
délai pour enquêter sur des rumeurs persistantes selon 
lesquelles des armes chimiques avaient été utilisées par les 
troupes du Gouvernement iraquien contre les éléments 
d'opposition vivant dans les marais du sud de l'Iraq. 
I.:équipe a été formée initialement en tant que mission 
d'établissement des faits et s'est rendue dans la Républi
que islamique d'Iran pour obtenir des éclaircissements 
sur les allégations de personnes affirmant avoir été té
moins de l'incident, dans le but précis de déterminer l'en
droit exact où aurait eu lieu cette attaque chimique. Une 
fois ces renseignements obtenus, l'équipe est revenue à 
Bahreïn pour procéder à d'autres préparatifs puis s'est 
rendue en Iraq, en tant que 65e équipe de la CSNU, le 
19 novembre 1993. 

4. Au cours de son inspection, l'équipe a examiné 
le site de manière approfondie et prélevé de nombreux 
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échantillons de terre, d'eau, de flore et de faune qui seront 
analysés dans divers laboratoires spécialisés. L'équipe a 
aussi inspecté les alentours du site de l'attaque présumée. 
Des véhicules, des navires et des hélicoptères ont été utili
sés au cours de cette enquête. L'équipe n'a découvert 
aucun élément de preuve directe de l'utilisation d'armes 
chimiques. Un engin non explosé a été découvert sur 
place mais il était dans un état trop dangereux pour per-

mettre le prélèvement d'échantillons. En conséquence, 
une deuxième équipe d'experts de la neutralisation des 
explosifs appartenant au Groupe de la destruction chimi
que de Muthanna a été envoyée sur place le 25 novembre 
1993; ces experts sont parvenus à la conclusion qu'il ne 
s'agissait pas d'une munition chimique mais d'une puis
sante grenade à tube, qu'ils ont détruite. 

S. Au cours de son enquête, la Commission s'est 
également procurée certains documents qui font actuelle
ment l'objet d'une expertise légale. 

6. On s'attend que l'analyse des échantillons prenne 
un certain temps. Tant que les résultats de ces analyses ne 
seront pas disponibles, la Commission ne sera pas en me
sure d'arriver à une conclusion définitive sur la question 
de savoir si des armes chimiques ont été utilisées ou non. 

Inspections relatives aux missiles balistiques 

7. La Commission a poursuivi vigoureusement et 
sur divers plans ses efforts d'inspection en matière de mis
siles balistiques. Une troisième mission de contrôle intéri
maire (ECP-1c) a été effectuée en juin. Des dispositifs de 
caméras de contrôle ont été installés et mis en service dans 
deux bancs d'essai de missiles et des levés de génie civil 
détaillés de tous les polygones d'essais de missiles connus 
en Iraq ont été établis. La CSNU 63 - l'équipe d'ins
pection la plus importante jamais constituée à ce jour
a effectué des inspections en Iraq aux mois de septembre 
et d'octobre. 

Contrôle intérimaire 

8. Le refus persistant de l'Iraq, jusqu'au 26 novem
bre 1993, de reconnaître les obligations qui lui incom
baient en vertu de la résolution 715 (1991) du Conseil de 
sécurité a empêché la Commission d'appliquer aux acti
vités visées en Iraq le plan de contrôle et de vérification 
continus approuvé dans cette résolution. Ce plan devait 
être appliqué avec effet immédiat dès octobre 1991. Dans 
l'intervalle, comme l'ont montré les inspections relatives 
aux missiles balistiques menées en application de la 
résolution 687 (1991), les activités de l'Iraq en matière de 
missiles sont allées bon train. C'est pourquoi la Commis
sion a lancé en janvier 1993 un nouveau type d'activité 
d'inspection en Iraq, le contrôle intérimaire. 

9. Les principaux objectifs de contrôle intérimaire 
étaient les suivants : continuer de collecter des informa
tions sur les programmes de missiles en Iraq et dissuader 
l'Iraq de lancer des programmes secrets de fabrication de 
systèmes de missiles prohibés. Le contrôle intérimaire 
n'était pas censé remplacer le contrôle et la vérification 
continus prévus par la résolution 715 (1991 ). Il s'agissait 
pour les équipes de contrôle intérimaire de rassembler des 

renseignements techniques et de présenter des évalua
tions approfondies à la Commission pour l'aider à prépa
rer l'exécution effective du plan de contrôle et de vérifi
cation continus une fois que l'Iraq aurait reconnu les 
obligations qui lui incombaient en vertu de la résolution 
715 (1991). 

10. Les activités des deux premières équipes de 
contrôle intérimaire ont été décrites dans le rapport pré
cédent (S/25977). Une troisième équipe de contrôle inté
rimaire des missiles, la CSNU 57/ECP-1c, a exercé ses 
activités en Iraq du 4 au 28 juin 1993. Sa mission princi
pale était d'évaluer l'état des capacités iraquiennes en 
matière d'usinage de précision lié à la fabrication de mis
siles balistiques, notamment la fabrication d'instruments 
de guidage gyroscopique et de propulseurs à combustible 
liquide. L'équipe a inspecté 16 installations industrielles 
et deux polygones militaires. 

11. Les inspections de contrôle intérimaire ont 
permis d'établir des évaluations techniques globales des 
programmes de missiles iraquiens en cours qui tombent 
sous le coup des résolutions 687 (1991), 707 (1991) et 
715 (1991), notamment des capacités de recherche-déve
loppement et de fabrication. Les équipes ont pu recueillir 
de précieuses informations et données techniques qui leur 
étaient nécessaires pour planifier et exécuter les activités 
de contrôle et de vérification continus en Iraq prévues par 
la résolution 715 (1991 ). 

Système de caméras dans les bancs d'essai de missiles 

12. Le 6 juin 1993, la Commission a informé l'Iraq 
de son intention d'installer des systèmes de caméras 
télécommandées dans deux bancs d'essai de moteurs de 
missile, Al-Yawm Al-Azim et Al-Rafah. L'objectif de cette 
opération d'inspection était de vérifier qu'aucune activité 
interdite n'avait lieu dans ces bancs d'essai. Le système de 
caméras était conçu de manière à surveiller continuel
lement les activités et à enregistrer tous les essais effectués 
dans ces sites. L'Iraq a répondu qu'il n'accepterait aucune 
activité de contrôle et insisté pour que la Commission se 
limite aux activités d'inspection prévues par la résolution 
687 (1991). Dans le rapport qu'il a présenté au Conseil 
(S/25960), le Président exécutif a déclaré qu'en faisant de 
l'obstruction l'Iraq manquait une nouvelle fois aux obli
gations que lui imposaient les résolutions pertinentes du 
Conseil de sécurité et les accords conclus avec la Commis
sion. Le 18 juin 1993, le Président du Conseil de sécurité, 
au nom du Conseil, a déclaré que l'Iraq devait accepter 
l'installation par la CSNU de dispositifs de contrôle dans 
les bancs d'essai. 

13. Nonobstant cette déclaration du Conseil de 
sécurité, l'Iraq a continué de s'opposer à l'installation des 
caméras. Le 5 juillet 1993, le Président exécutif a donné 
l'ordre à la première mission d'installation de se retirer 
après qu'elle eut passé plus d'un mois en Iraq en atten
dant que le Gouvernement iraquien change d'avis et lui 
permette de s'acquitter de sa mission. A titre de mesure 
conservatoire, la Commission, après en avoir informé le 
Conseil, a envoyé, le 10 juillet, en Iraq, une équipe (la 
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CSNU 60) chargée d'apposer des scellés sur le matériel et 
les installations en cause dans les deux sites pour veiller 
à ce qu'ils ne soient pas utilisés tant que les caméras ne 
seraient pas installées. Les autorités iraquiennes ont 
empêché cette équipe d'accomplir sa mission. Le 12 juil
let 1993, le Président exécutif a rendu compte de ces 
événements au Président du Conseil de sécurité. Le Prési
dent exécutif a déclaré que l'Iraq avait fait de cette af
faire, qui n'était à l'origine qu'un problème particulier de 
contrôle des polygones d'essais de missiles en cause, une 
question de principe concernant l'acceptation par l'Iraq 
du contrôle et de la vérification continus prévus par la 
résolution 715 (1991 ). 

14. Le Président exécutif s'est rendu à Bagdad du 
15 au 19 juillet 1993 pour demander à l'Iraq de se confor
mer pleinement à la décision prise par le Conseille 18 juin 
1993. Sur la question du contrôle des deux bancs d'essai 
de missiles, l'Iraq a accepté, à la suite de cette visite, d'au
toriser à titre provisoire l'installation de caméras à AI
Yawm AI-Azim et Al-Rafah. Il était aussi entendu qu'on 
aborderait la question d'une solution à long terme, et no
tamment de la mise en activité de ces caméras, lors 
d'entretiens techniques à un échelon élevé qui se tien
draient à New York. En attendant de connaître le résultat 
de ces entretiens, Je Vice-Premier Ministre iraquien a 
donné au Président exécutif l'assurance que l'Iraq notifie
rait à la Commission tout tir d'essai suffisamment à 
l'avance pour qu'elle puisse l'observer et que l'Iraq facili
terait l'inspection des deux sites par la Commission aussi 
souvent que celle-ci le jugerait nécessaire et au moment 
qu'elle choisirait. On trouvera un compte rendu complet 
de cette visite dans le rapport présenté par le Président 
exécutif au Conseil de sécurité (S/26127). 

15. Conformément aux arrangements susmen
tionnés, la Commission a envoyé à Bagdad le 25 juillet 
une petite équipe technique chargée d'installer les sys
tèmes de caméras dans les sites d'Al-Yawn AI-Azim et AI
Rafah. L'installation et l'essai de ces caméras ont été 
achevés le 3 août 1993. Dans le cadre des arrangements 
provisoires, la Commission a envoyé un certain nombre 
d'experts balistiques à Bagdad pour qu'ils observent tout 
essai de missiles que l'Iraq pourrait notifier à la Commis
sion. La CSNU 62 a opéré en Iraq à cette fin du 23 août 
au 27 septembre 1993. La CSNU 62 a également procédé 
à des levés de génie civil détaillés dans les installations 
d'essai d'AI-Yawn Al-Azim et Al-Rafah et dans cinq 
autres bancs d'essai de missiles et de moteurs de fusée. 

16. Après une première série d'entretiens de haut 
niveau à New York, le Gouvernement iraquien a informé 
la Commission qu'il avait donné son assentiment à la 
mise en activité des systèmes de caméras à AI-Rafah et 
Al-Yawm AI-Azim. Le 25 septembre 1993, ces caméras 
ont été mises en marche. Depuis, elles fonctionnent en 
permanence. Elles sont disposées de telle manière que la 
CSNU est en mesure de déterminer si l'essai porte sur un 
missile, un moteur ou un propulseur interdit. Conformé
ment aux procédures de fonctionnement établies par la 
Commission, ces systèmes assurent une surveillance 24 

heures sur 24, sept jours par semaine, des bancs d'essai 
de missiles d' AI-Rafah et Al-Yawn AI-Azim. La Commis
sion a élaboré des manuels de contrôle des essais de 
missiles comprenant des levés de génie civil concernant 
les polygones d'essais, des listes de vérification et des 
formulaires d'établissement de rapports à usage des 
Iraquiens. Du 2 au 10 décembre 1993, on a entrepris de 
perfectionner les systèmes de caméras en y incorporant 
des liaisons radio et en améliorant les objectifs. 

CSNU63 

17. La 63emission d'inspection de la CSNU en Iraq 
s'est déroulée du 30 septembre au 30 octobre 1993. Elle 
avait un double objectif: d'une part, enquêter sur l'infor
mation reçue par la Commission faisant état d'activités 
interdites qui auraient eu lieu en Iraq et d'articles inter
dits, notamment des missiles qui continueraient d'être 
dissimulés; d'autre part, vérifier les informations fournies 
par l'Iraq sur les activités interdites auxquelles il s'était 
livré par le passé, particulièrement en ce qui concerne 
l'utilisation opérationnelle de missiles d'une portée supé
rieure à 150 kilomètres. L'accomplissement de ces tâches 
était considéré comme indispensable pour permettre à la 
Commission d'achever la phase d'identification de ses 
travaux conformément à la résolution 687 (1991). 

18. Vu l'ampleur des objectifs de la CSNU 63, il a 
fallu réunir l'équipe d'inspecteurs la plus nombreuse à ce 
jour, consacrer beaucoup de temps aux préparatifs et à 
une formation intensive, effectuer des analyses approfon
dies, trouver de nouvelles manières d'utiliser des capteurs 
perfectionnés et déployer des moyens aériens supplémen
taires. 

19. Pour cette mission, il a fallu recourir non seule
ment aux méthodes d'inspection déjà éprouvées, mais 
aussi à de nouvelles techniques, car une grande partie de 
l'information que l'équipe devait vérifier se rapportait au 
stockage souterrain d'articles interdits. C'est pourquoi 
un géoradar a été monté sur un hélicoptère afin de 
permettre de mieux examiner les zones à inspecter. Ce 
dispositif avait été conçu spécialement pour pouvoir 
détecter les articles interdits, particulièrement les missiles, 
les lanceurs de missiles et les endroits où ils pourraient 
être cachés. 

20. Pour appuyer l'inspection, deux hélicoptères 
supplémentaires Bell 412 ont été déployés en Iraq, leur 
équipage et leur matériel ayant été spécialement adaptés 
aux besoins de la CSNU 63. Leur tâche principale était 
d'effectuer des relevés au géoradar. Ils ont également 
procédé à l'inspection aérienne de certains sites et fourni 
un moyen supplémentaire de repérer les sites à inspecter, 
de nuit le cas échéant, à l'aide d'un radar infrarouge à 
vision vers l'avant. 

21. La CSNU 63 a commencé ses inspections en 
Iraq le 30 septembre 1993. Jusqu'à l'arrivée des deux hé
licoptères Bell, le 3 octobre, l'équipe a effectué des inspec
tions au sol dans un certain nombre de sites situés autour 
de Bagdad. La première série d'inspections au géoradar a 
eu lieu du 4 au 7 octobre. Plusieurs sites ont été examinés 
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dans le centre de l'Iraq pour vérifier s'il s'y trouvait des 
articles interdits. Le 9 octobre, la mission a gagné l'ouest 
de l'Iraq. A ce stade, il s'agissait de vérifier l'exactitude 
de certains renseignements essentiels concernant l'utili
sation opérationnelle des missiles Al Hussein pendant la 
guerre du Golfe. Les zones inspectées au géoradar, dont 
la surface variait de 20 à 45 kilomètres carrés, étaient 
centrées sur des positions connues de lancement de mis
siles Al Hussein. Ces sites ont été examinés intensivement 
au géoradar et par des équipes au sol afin de trouver les 
emplacements où étaient dissimulés les lanceurs. En ou
tre, deux sites ont été examinés au sol et par aéronef pour 
savoir si des activités prohibées s'y déroulaient ou s'y 
étaient déroulées. Le 25 octobre, la mission a gagné le 
nord-ouest de l'Iraq pour vérifier des renseignements 
concernant des activités interdites et la présence d'articles 
prohibés. Il a fallu fouiller une surface très étendue (1 000 
kilomètres carrés) et inspecter, notamment au géoradar, 
des emplacements que l'équipe connaissait déjà ou qui 
avaient été choisis à la suite de l'examen de la zone. 
Lorsque l'inspection effectuée dans le nord-ouest de 
l'Iraq s'est achevée le 28 octobre, certaines zones avaient 
été examinées de près et des sites sélectionnés avaient fait 
l'objet de levés aériens et d'inspections au sol. Parallè
lement, l'équipe s'est rendue sur des sites où se trouvaient 
des articles interdits qui avaient été déclarés, afin de véri
fier qu'ils avaient été détruits par l'Iraq comme la Com
mission en avait donné l'ordre précédemment. 

22. Pendant son séjour en Iraq, la CSNU 63 a ins
pecté plus de 30 sites et zones. Au total, 28 missions de 
détection au géoradar ont été effectuées, ce qui a repré
senté plus de 56 heures de vol. Les autorités iraquiennes 
ont eu à cœur de veiller à ce que l'inspection se déroule 
sans incident: l'Iraq a fourni toute l'assistance demandée 
par l'équipe d'inspecteurs; l'accès a été accordé à tous les 
sites et à toutes les zones à inspecter; l'équipe n'a eu 
aucune difficulté à exécuter son plan opérationnel ni à 
acheminer et utiliser ses moyens aériens; les autorités ira
quiennes ontrespecté les droits d'inspection invoqués par 
la mission. 

23. La CSNU 63 n'a relevé aucun article prohibé ni 
aucune activité interdite, et n'a découvert aucun fait qui 
contredise les renseignements fournis par l'Iraq sur les 
questions qui faisaient l'objet de sa mission. 

Levés de détection gamma 

24. La première mission spéciale de l'équipe d'ins
pection aérienne, qui a été axée sur la détection d'émis
sions gamma, s'est déroulée du 10 au 25 septembre 1993. 
[;Iraq ayant fait des difficultés au début, les vols n'ont pu 
commencer que le 15 septembre, ce qui a considérable
ment réduit la portée de la mission. Des relevés partiels 
ont été effectués à AI-Tuwaitha, Al-Atheer et AI-Jezira. 
Des émissions gamma ont été détectées en plusieurs 
points de chacun de ces sites. Cette technique paraît utile 
en ce sens qu'elle permet de repérer les zones où il y a lieu 
de procéder à des inspections au sol plus poussées. Elle 
sera utilisée à l'avenir. 

25. La deuxième inspection aérienne à l'aide du 
matériel de détection gamma s'est déroulée du 2 au 
15 décembre 1993. Les sites qui avaient déjà été exami
nés l'ont été de façon plus poussée, et de nouveaux sites 
ont été inspectés. Des émissions gamma ont été détectées 
dans tous les sites, mais les conclusions à en tirer ne 
seront claires qu'au vu des résultats de l'analyse. 

Appetldice m 
Destruction des agents et munitions chimiques de l'Iraq 

1. On trouvera dans les précédents rapports un 
historique complet des activités de destructions des armes 
chimiques. Le présent rapport porte essentiellement sur 
les faits nouveaux survenus depuis juin 1993. 

A. Situation actuelle et activités du Groupe 
de la destruction des armes chimiques 

Effectifs 

2. Les pays contributeurs ont continué d'appuyer le 
Groupe de la destruction des armes chimiques. Toutefois, 
le problème des effectifs n'a toujours pas été résolu car 
les experts ayant les qualifications requises sont peu 
nombreux et doivent travailler pour les pays fournis
seurs. Ces pays devront poursuivre leur aide jusqu'à ce 
que le Groupe de la destruction chimique achève ses 
travaux. En décembre 1993, le Groupe comptait 27 ex
perts de 12 pays. 

Problèmes de protection et de sécurité 

3. Sur le site d' Al-Muthanna, les normes de sûreté 
extrêmement rigoureuses qui avaient été établies par le 
Groupe consultatif sur la destruction et par la Commis
sion ont été maintenues. Les demandes de la partie ira
quienne, qui avait recommandé que l'on assouplisse 
certaines de ces normes pour accélérer les opérations de 
destruction, ont été rejetées. Des prélèvements réguliers 
d'échantillons d'air ont été effectués. Pour renforcer les 
mesures de sûreté, on a installé de nouveaux dispositifs 
d'alerte, tels que des détecteurs d'ypérite télécommandés. 
Ces mesures ont été efficaces car elles ont permis d'éviter 
que différents incidents mineurs ne prennent de l'am
pleur. La nature des travaux est telle que si les consignes 
de sûreté n'avaient pas été suivies certains des incidents 
survenus auraient pu avoir des conséquences très graves. 
Toutefois, les conditions de travail restent extrêmement 
dangereuses car l'équipe est quotidiennement exposée à 
des agents chimiques. 

Activités de destruction 

4. Les principaux facteurs qui influent sur le 
rythme de travail du Groupe de la destruction des armes 
chimiques n'ont pas changé. Ce sont: 

a) Les conditions météorologiques et environne
mentales; 

b) La fiabilité et l'état du matériel de destruction; 

c) Le degré de coopération de la partie iraquienne; 

DoçUment 179 647 



d) I..:état du matériel qui doit être détruit (conte
neurs attaqués par la corrosion, ypérite polymérisée, 
etc.). 

5. On trouvera à la section C ci-après une liste du 
matériel qui avait été détruit sur le site d' AI-Muthanna 
au 6 décembre 1993. Les données fournies sont des chif
fres absolus. Toutefois, certaines incertitudes subsistent 
quant aux quantités exactes d'agent chimique détruites, 
car des fuites ont été détectées dans certains conteneurs 
et certains agents chimiques étaient déjà détériorés avant 
que la destruction ne commence. 

6. Pendant la période considérée, les activités de 
destruction se sont poursuivies sans heurt, mais ont dû 
être parfois interrompues pour les raisons suivantes : 

a) Travaux d'entretien effectués dans l'incinérateur 
et dans les installations d'hydrolyse; 

b) Manque de pièces de rechange; 

c) Conditions météorologiques défavorables, dues 
principalement à la vitesse et à la direction du vent. 

7. D'après les plans, environ 3 500 litres d'ypérite 
et 350 litres de tabun doivent être détruits chaque jouz: 
Toutefois, à AI-Muthanna, l'ypérite polymérisée entre
posée dans des conteneurs d'une tonne continue de poser 
des problèmes. Les travaux de destruction risquent de 
prendre beaucoup de temps. 

B. Aperçu des tâches que le Groupe de la destruction 
des armes chimiques devra mener à bien 

8. Les travaux de destruction des précurseurs, des 
agents chimiques et des munitions devraient s'achever 
d'ici au mois de mars ou avril 1994. En outre, il reste à 
déterminer: 

a) Le type de matériel de production chimique qu'il 
faudra détruire; 

b) Les méthodes qu'il faudra utiliser pour détruire 
ce matériel; 

c) Comment entreposer les déchets chimiques qui 
résultent des opérations de destruction; 

d) Comment apposer les scellés sur les casemates 
qui figurent sur la liste du matériel à sceller; 

e) Le type de produits chimiques que l'Iraq pourrait 
être autorisé à utiliser dans d'autres domaines; 

() Les mesures qu'il conviendra de prendre pour 
procéder à la vérification finale des activités de destruc
tion, avant le retrait du Groupe de la destruction des ar
mes chimiques. 

On est en train d'élaborer, à l'intention du Groupe 
de la destruction des armes chimiques, un plan de travail 
qui traitera de toutes ces questions. 

9. D'après les prévisions, le Groupe de la destruc
tion des armes chimiques devrait achever ses travaux au 
milieu de l'année 1994. Pour établir ces estimations, on a 
tenu compte du calendrier de travail du Groupe, du 
temps requis pour mener à bien les opérations de ferme
ture et des retards à prévoiz: Les délais fixés devraient de-

meurer assez souples pour que l'on puisse éventuellement 
les modifiez: 

C. Etat d'avancement des adivités 
de destrudion au 6 décembre 1993 

Munitions 

283 

6 410 
863 

16 695 

2388 
12 638 

34 
2 

29 
337 

333 
471 

4 

5172 
1097 

4 

675 

1115 

_..§1 
28 332 

fusées et ogives de 122 mm 

ogives de fusées de 122 mm 
moteurs de fusées 
grains (unité de mesure) de propergol de 

fusées de 122 mm 
tubes de moteurs de fusées de 122 mm 
obus d'artillerie de 15 5 mm remplis d'ypé

rite 

projectiles de 15 5 mm vides 
projectiles de 155 mm remplis de carbu-

rant 
ogives à GB/GF Al Hussein 
bombes R400 

assemblages d'empennage de R400 
assemblages d'empennage de bombes 

d'aviation de calibre 250 
bombes d'aviation de calibre 250 remplies 

de carburant 

bombes d'aviation de calibre 250 vides 
bombes d'aviation de calibre 25 0 partielle

ment remplies d'ypérite (polymérisée) 
bombes d'aviation de calibre 500 remplies 

de carburant 
bombes d'aviation de calibre 500 partiel

lement remplies d'ypérite polymérisée 
bombes DB2 
bombes DB 0 
total des munitions détruites 

Agents chimiques 

17 815 litres d'agent neurotoxique GA 
330 litres d'agent neurotoxique GB 

60 498 litres d'agent neurotoxique GB/GF 
24 7 966 litres d'ypérite 
326 609 total des agents chifiiques détruits 

Précurseurs 

123722 
14 600 
1120 

211023 
153 980 

1200 
297400 
148 800 

litres de D4 
litres de DF 
litres de dichloroéthane 

litres d'isopropyle 
litres de thiodiéthylèneglycol 
litres de cyclohexanol/isopropylalcool 
litres d'oxychlorure de phosphore 
litres de chlorure de thionyle 
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415 000 
30000 

3 000 
53000 

1900 
116 000 

1470 745 

AppendiceN 

litres de trichlorure de phosphore 
litres de diisopropylamine 
litres de morpholine 
litres de chlorobenzaldéhyde 
litres d'éthylchlorohydrine 
litres de monoéthylèneglycol 
total des précurseurs détruits 

Groupe d'évaluation de l'information 

1. Au cours des six derniers mois, le Groupe d'éva
luation de l'information a continué de s'adapter aux be
soins des travaux de la Commission. A cet égard, sa 
principale activité consiste à préparer les opérations de 
surveillance à grande échelle en Iraq qui concernent tous 
les aspects du travail entrepris par le Groupe. 

2. Les activités de collecte de l'information du 
Groupe se sont développées grâce au concours de la 
Commission et d'autres organisations. Les gouverne
ments et les institutions qui apportent leur appui au 
Groupe demeurent une importante source d'information 
et d'évaluation des anciens programmes iraquiens inter
dits. Au cours des six mois écoulés, le Groupe a établi des 
contacts avec d'autres gouvernements et d'autres institu
tions. Ces contacts sont importants non seulement pour 
obtenir des renseignements sur les activités antérieures, 
mais aussi pour établir des liens aux fins du contrôle et 
de la vérification continus. Les organisations externes 
jouent également un rôle important en fournissant au 
Groupe des données techniques sur les équipements et les 
systèmes en Iraq, permettant ainsi à ses analystes d'éva
luer de manière approfondie leurs capacités et leurs fonc
tions. 

3. Le Groupe continue de tirer le plus grand profit 
de son système de surveillance aérienne, dont le rôle et les 
activités se sont développés au cours des derniers mois. 
I.;avion de reconnaissance à haute altitude (U-2) dont 
dispose la Commission effectue trois vols par semaine et 
186 missions avaient été effectuées au 13 décembre 1993. 
Ces missions sont définies par le Groupe et répondent 
actuellement à un certain nombre d'objectifs. Ca vion U-2 
survole régulièrement des sites reconnus comme nécessi
tant un contrôle et une vérification continus, ainsi que de 
nouveaux sites considérés comme potentiellement inté
ressants par le Groupe. Par ailleurs, cet appareil a pris des 
photographies de certaines zones iraquiennes qui intéres
sent particulièrement le travail de la Commission. Des 
mosaïques de ces zones sont produites et fournissent aux 
analyses une couverture photographique de grande 
surface. Enfin, l'avion U-2 assure la surveillance aérienne 
des sites d'inspection avant et pendant le passage des 
équipes au sol, afin de vérifier qu'aucune activité prohi
bée ni aucune activité de dissimulation n'ont eu lieu. 

4. Le Groupe d'évaluation de l'information dispose 
également des services de l'équipe d'inspection aérienne. 

Cette équipe est composée de trois inspecteurs basés en 
Iraq et opérant à partir d'hélicoptères CH-53g. A ce jour, 
cette équipe a effectué 215 vols au-dessus de 335 sites. 
Actuellement, elle concentre ses activités sur des sites ju
gés importants pour les opérations de contrôle et de 
vérification continus. Les photographies détaillées prove
nant de ces missions permettent aux analyses du Groupe 
de constater les éventuels changements intervenus dans 
une installation donnée. I.;équipe d'inspection aérienne 
joue également un rôle important en assurant une surveil
lance aérienne des sites d'inspection. 

5. En septembre et décembre 1993, l'équipe d'ins
pection aérienne a entrepris une nouvelle fonction avec 
l'introduction d'un programme de détection gamma utili
sant un matériel monté sur hélicoptère CH-53g. Cette 
activité est décrite aux paragraphes 24 et 25 de l'appen
dice II du présent rapport. Deux systèmes supplémen
taires de détection aérienne ont été récemment introduits 
en Iraq; il s'agit du géoradar et du radar infrarouge à 
vision vers l'avant. Ces deux systèmes ont été montés sur 
des hélicoptères Bell412. Le géoradar, qui peut détecter 
des objets cachés et des cavités souterraines, a été un 
élément essentiel des activités d'inspection de la CSNU 63 
dont le rapport figure à l'appendice II. Le radar infra
rouge à vision vers l'avant a également été utilisé pour 
les activités de surveillance aérienne au cours des pre
mières opérations de nuit. Sa principale fonction consiste 
à « garder >> de nuit les sites devant être inspectés. 

6. Les photographies obtenues à partir de tous ces 
systèmes de surveillance aérienne sont à la disposition du 
Groupe d'évaluation de l'information à New York, où 
elles sont examinées par ses photo-interprètes et ses 
analystes. La documentation concernant les installations 
nucléaires est partagée avec l'AlEA. C'est ainsi qu'une bi
bliothèque complète a été constituée qui peut être consul
tée par les analystes pour l'évaluation et la surveillance 
ainsi que pour la préparation des inspections. 

7. La capacité de traitement des données écrites par 
le Groupe a également été renforcée par l'introduction 
d'un nouveau matériel informatique qui permet aux ana
lystes de stocker, rechercher et manipuler ces données. 

8. La travail d'analyse entrepris par le Groupe sert 
de base à la plupart des activités de la Commission. Outre 
l'évaluation du respect par l'Iraq des dispositions de la 
résolution 687 (1991) sur le cessez-le-feu, le travail du 
Groupe consiste également à préparer le programme 
d'inspection. Dans son travail d'évaluation, le Groupe 
s'attache de plus en plus à déterminer les sites, les instal
lations et le matériel visés par le contrôle et la vérification 
continus, ainsi que les modalités et les techniques à utili
ser. Un personnel supplémentaire a été recruté pour s'oc
cuper de certains aspects spécifiques de la surveillance, 
par exemple le contrôle des importations. Le Groupe 
bénéficie d'un personnel expérimenté qui a accumulé des 
connaissances considérables sur les programmes ira
quiens interdits. 
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Appendice V 

Contrôle et vérification continus 

1. Le contrôle et la vérification continus ont 
commencé. Les activités concernant les trois domaines 
qui relèvent directement de la Commission (missiles ba
listiques, armes chimiques et biologiques) font l'objet 
d'une coordination afin d'assurer la continuité et l'har
monie du système. Diverses tâches ont déjà été entrepri
ses à cet égard. 

2. En attendant que l'Iraq communique les infor
mations complètes requises aux termes de la résolution 
715 (1991) et du plan de contrôle et de vérification conti
nus, on a dressé une liste des sites et installations soumis 
à une inspection initiale. Des protocoles de surveillance 
et de vérification sont actuellement élaborés pour chaque 
site et comprendront tous les documents et renseigne
ments nécessaires (nom du site ou de l'installation, fonc
tion générale, emplacement, coordonnées géographiques, 
données concernant la surveillance aérienne). Des moda
lités ont été établies pour les inspections de contrôle et de 
vérification continus, qui prévoient des inspections an
noncées et des inspections inopinées. Une évaluation pré
liminaire des besoins en matière d'opérations et de plani
fication a été faite en ce qui concerne le personnel (durée 
du séjour, expérience, connaissances, formation néces
saire), le matériel (détecteurs et techniques de surveillance 
et matériel opérationnel standard) et les moyens (terres
tres et aériens) nécessaires aux activités de surveillance. 
Conformément au paragraphe 8 de la résolution 715 
(1991 ), un mécanisme de contrôle des importations et ex
portations sera mis en place. Les modalités de planifica
tion et les besoins concernant ce mécanisme sont actuel
lement à l'étude. 

3. La base de données pour la surveillance, qui 
constituera l'épine dorsale du contrôle et de la vérifica
tion continus, sera organisée au niveau géographique et 
contiendra toutes les informations pertinentes quelle 
qu'en soit la forme (images aériennes, plan de situation, 
plans au sol, schémas du matériel, photographies, rap
ports d'inspection, textes des déclarations iraquiennes, 
etc.). 

4. Des modèles ont été mis au point pour les décla
rations que doit faire l'Iraq conformément à son obliga
tion de présenter des rapports au titre du plan de contrôle 
et de vérification con tin us. Des protocoles de surveillance 
et de vérification pour les sites à inspecter sont en prépa
ration. Ils serviront de base aux inspections qui seront ef
fectuées sur les sites considérés comme nécessitant une 
inspection régulière dans le cadre du régime de contrôle 
et de vérification continus. 

Appendice VI 

Informations sur les fournisseurs et contrôle des impor
tations 

1. La Commission et l'AlEA insistent depuis long
temps pour que l'Iraq fournisse des informations sur ses 
fournisseurs de matériels et de technologie pour ses 

anciens programmes d'armement désormais interdits. 
Les pourparlers techniques de haut niveau qui se sont 
déroulés à New York en septembre ont permis de définir 
des articles essentiels, dont il était indispensable que 
l'AlEA et la Commission connaissent les fournisseurs 
pour pouvoir s'acquitter de leur mandat. I.:lraq s'est 
engagé à fournir ces précisions lors de la deuxième série 
de pourparlers de haut niveau à Bagdad, ce qu'il a effec
tivement fait le dernier jour de cette série, le 8 octobre 
1993. 

2. Ces informations répondaient à un double but : 

a) Etablir la liste complète des fournisseurs de 
l'Iraq, afin de permettre à la Commission et à l'AlEA 
d'établir, en enquêtant sur les sociétés fournisseuses par 
l'intermédiaire du gouvernement concerné, un bilan
matières pour chacun des programmes d'armement, au 
moyen de l'équation suivante : 

articles achetés à l'étranger + articles 
de fabrication locale 

articles employés + articles détruits + articles 
surveillés par la Commission/AlEA 

b) Déterminer comment l'Iraq s'est procuré des 
articles dont l'exportation était réglementée, afin de 
faciliter la mise au point, par la Commission et l'AlEA, 
du mécanisme de contrôle des importations et exporta
tions de l'Iraq qui doit être mis en place avant que les 
sanctions soient levées, conformément au paragraphe 8 
de la résolution 715 (1991). 

3. Les renseignements fournis par l'Iraq répon
daient aux questions posées à New York. Dans le 
domaine des armes chimiques, l'Iraq a fourni les indica
tions suivantes: quantités globales de précurseurs impor
tés, par entreprise et pays d'origine; quantités globales de 
munitions vides importées, par entreprise et pays d'ori
gine; quantités globales de matériel de production 
importé, par type, capacité, matériau, entreprise et pays 
d'origine. En ce qui concerne les armes biologiques, l'Iraq 
a répondu aux questions sur la provenance des milieux 
complexes, des toxines, des micro-organismes, des géné
rateurs d'aérosols et des chambres d'incubation, en quan
tités globales par entreprise et pays d'origine. Dans le 
domaine des missiles balistiques, les questions de la Com
mission étaient axées sur les articles indispensables pour 
la production de ces engins, à savoir les gyroscopes et les 
composants du combustible. I.:Iraq a indiqué le nom des 
fournisseurs, le pays d'origine, les quantités fournies, les 
points d'entrée dans le pays et les destinataires. 

4. La Commission est en train de vérifier les décla
rations de l'Iraq, d'une part, en demandant, par l'inter
médiaire du gouvernement concerné, aux fournisseurs 
indiqués de confirmer les articles et quantités fournis à 
l'Iraq et, d'autre part, en analysant des échantillons de 
matériaux, tels que l'acier maraging, pour déterminer 
s'ils proviennent bien des sources indiquées par l'Iraq. 
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5. Il faut remarquer que certains des articles qui in
téressent la Commission et l'AlEA pouvaient être à l'épo
que exportés sans licence. Lorsqu'une licence était exigée, 
l'Iraq avait mis au point des moyens pour contourner 
l'obstacle. Schématiquement, les itinéraires d'approvi
sionnement étaient les suivants : 

a) Fourniture directe par le fabricant; 
b) Utilisation d'un intermédiaire. Dans de nom

breux cas de ce genre, les fournisseurs ignoraient l'utili
sation finale de leurs produits (certains auraient toutefois 
pu s'en douter); 

c) Fourniture par le biais d'un pays tiers; 
d) Fourniture par le biais d'une deuxième entre

prise dans le même pays. En général, ce type de transac
tion ne nécessite pas de licence d'exportation. 

6. En vertu du paragraphe 7 de la résolution 715 
(1991) la Commission est tenue de mettre au point, en 
coordination avec l'AlEA et le Comité des sanctions créé 
en application de la résolution 661 (1990), un mécanisme 
pour contrôler les importations et les exportation ira
quiennes de certains articles énumérés. Afin d'employer 
au mieux les ressources et les efforts de la Commission, il 
faudra déterminer les maillons critiques du processus de 
mise au point et de production des armes interdites, sur 
la base des annexes jointes au plan de contrôle et de 
vérification continus. Il faut noter qu'il est demandé, au 
paragraphe 12 du plan (S/22871/Rev.l), que ce méca
nisme soit élaboré « dans les plus brefs délais possibles et 
en tout cas avant la levée des sanctions >> frappant les 
articles visés. 

7. La Commission a l'intention de tenir à New 
York, au début de 1994, des réunions avec des spécialistes 
des armements et du contrôle des exportations des princi
paux pays fournisseurs, afin d'établir à partir des annexes 
une liste des articles à contrôler dans le cadre du méca
nisme. A l'issue de ces réunions, elle consultera l'AlEA et 
le Comité des sanctions en vue de poursuivre l'élabo
ration du mécanisme et de le présenter au Conseil de 
sécurité. 

Appendice V1I 

Calendrier des inspections 
(Dates de séjour en Iraq) 

Armes nucléaires 
15-21 mai 1991 
22 juin-3 juillet 1991 
7-18 juillet 1991 
27 juillet-10 août 1991 
14-20 septembre 1991 
21-30 septembre 1991 
11-22 octobre 1991 
11-18 novembre 1991 
11-14 janvier 1992 
5-13 février 1992 
5-13 février 1992 
7-15 avril1992 

IAEA1/UNSCOM 1 
IAEA2/UNSCOM 4 
IAEA3/UNSCOM 5 
IAEA4/UNSCOM 6 
IAEASIUNSCOM 14 
IAEA6/UNSCOM 16 
IAEA7/UNSCOM 19 
IAEA8/UNSCOM 22 
IAEA9/UNSCOM 25 
IAEA10/UNSCOM 27 
IAEA10/UNSCOM 30 
IAEA11/UNSCOM 33 

26 mai-4 juin 1992 
14-21 juillet 1992 
31 août-7 septembre 1992 
8-19 novembre 1992 
6-14 décembre 1992 
22-27 janvier 1993 
3-11 mars 1993 
30 avril-7 mai 1993 
25-30 juin 1993 
23-28 juillet 199 3 
t•t:..9 novembre 1993 

Armes chimiques 

IAEA12/UNSCOM 37 
IAEA13/UNSCOM 41 
IAEA14/UNSCOM 43 
IAEA15/UNSCOM 46 
IAEA16/UNSCOM 4 7 
IAEA17/UNSCOM 49 
IAEA18/UNSCOM 52 
IAEA19/UNSCOM 56 
IAEA20/UNSCOM 58 
IAEA21/UNSCOM 61 
IAEA22/UNSCOM 64 

9-15 juin 1991 CWIIUNSCOM 2 
15-22 août 1991 CW2/UNSCOM 9 
31 août-8 septembre 1991 CW3/UNSCOM 11 
31 août-5 septembre 1991 CW4/UNSCOM 12 
6 octobre-9 novembre 1991 CW5/UNSCOM 17 
22 octobre-2 novembre 1991 CW6/UNSCOM 20 
18 novembre-

t•r décembre 1991 
27 janvier-5 février 1992 
21 février-24 mars 1992 
5-13 avril1992 
15-29 avril 1992 
18 juin 1992 
26 juin-10 juillet 1992 
21-29 septembre 1992 
6-14 décembre 1992 
6-18 avril1993 
27-30 juin 1993 
19-22 novembre 1993 

Armes biologiques 

2-8 août 1991 
20 septembre-

3 octobre 1991 
11-18 mars 1993 

Missiles balistiques 

30 juin-7 juillet 1991 
18-20 juillet 1991 
8-15 août 1991 
6-13 septembre 1991 
1 er_9 octobre 1991 
t•t:..9 décembre 1991 
9-17 décembre 1991 
21-29 février 1992 
21-29 mars 1992 
13-21 avril1992 
14-22 mai 1992 
11-29 juillet 1992 
7-18 août 1992 
16-30 octobre 1992 
25 janvier-23 mars 1993 

CBW1/UNSCOM 21 
CW7/UNSCOM 26 
CD1/UNSCOM 29 
CD2/UNSCOM 32 
CW8/UNSCOM 35 
CDGIUNSCOM 38 
CBW2/UNSCOM 39 
CW9/UNSCOM 44 
CBW3/UNSCOM 47 
CW1 0/UNSCOM 55 
CW11/UNSCOM 59 
CW12/UNSCOM 65 

BW1/UNSCOM 7 

BW2/UNSCOM 15 
BW3/UNSCOM 53 

BM1/UNSCOM 3 
BM2/UNSCOM 10 
BM3/UNSCOM 8 
BM4/UNSCOM 13 
BMSIUNSCOM 18 
BM6/UNSCOM 23 
BM7/UNSCOM 24 
BM8/UNSCOM 28 
BM9/UNSCOM 31 
BM1 0/UNSCOM 34 
BM11/UNSCOM 36 
BM12/UNSCOM 40A+B 
BM13/UNSCOM 42 
BM14/UNSCOM 45 
IMTla/UNSCOM 48 
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12-21 février 1993 
22-23 février 1993 
27 mars-17 mai 1993 
5-28 juin 1993 
10-11 juillet 1993 
24-15 septembre 1993 
28 septembre-

t•rnovembre 1993 

Recherche informatique 

12 février 1992 

Missions spéciales 

30 juin-3 juillet 1991 
11-14 août 1991 
4-6 octobre 1991 
11-15 novembre 1991 
27-30 janvier 1992 
21-24 février 1992 
17-19 juillet 1992 

BM15/UNSCOM 50 
BM16/UNSCOM 51 
IMTl biUNSCOM 54 
IMTlc/UNSCOM 57 
BM17/UNSCOM 60 
BM18/UNSCOM 62 

BM19/UNSCOM 63 

UNSCOM30 
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28-29 juillet 1992 

6-12 septembre 1992 
4-9 novembre 1992 

4-8 novembre 1992 

12-18 mars 1993 

14-20 mars 1993 

19-24 avril1993 

4 juin-5 juillet 1993 
15-19 juillet 1993 
25 juillet-S août 1993 

9-12 août 1993 

10-24 septembre 1993 
27 septembre-1er octobre 199 3 

1 ••-8 octobre 1993 

5 octobre 1993 

2-10 décembre 1993 

2-16 décembre 1993 

Déclaration du Président du Conseil de sécurité 
concernant le régime des sanctions 
S/PRST/1994/3, 18 janvier 1994 

Les membres du Conseil de sécurité ont tenu des 
consultations officieuses le 18 janvier 1994, en applica
tion du paragraphe 21 de la résolution 687 (1991 ). 

Après avoir entendu toutes les opinions exprimées 
au cours des consultations, le Président du Conseil a 
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conclu que les membres ne s'accordaient pas à penser que 
les conditions nécessaires étaient réunies pour que soit 
modifié le régime établi au paragraphe 20 de la résolu ti on 
687 (1991), comme prévu au paragraphe 21 de cette 
résolution. 

Lettre adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire 
général concernant les particuliers iraquiens et leurs avoirs se trouvant 
encore en territoire koweïtien après la démarcation de la frontière 
entre l'Iraq et le Koweït 
S/1994/240, 22 février 1994 

J'ai l'honneur de me référer à la lettre du 23 décembre 
1992 au Président du Conseil de sécurité (S/25085, 
annexe Il) dans laquelle je portais à l'attention du Conseil 
certaines questions liées à la démarcation de la frontière 
entre l'Iraq et le Koweït. Il s'agissait, entre autres, de la 
question des particuliers iraquiens et de leurs avoirs se 
trouvant encore en territoire koweïtien, au sujet de la
quelle je m'étais mis en rapport avec les Gouvernements 

iraquien et koweïtien afin de déterminer comment l'ONU 
pourrait contribuer à son règlement. Dans une lettre 
datée du 8 janvier 1993, le Président du Conseil m'a fait 
savoir que ma ligne de conduite rencontrait l'assentiment 
des membres du Conseil. 

Le 10 janvier 1993, j'ai reçu une communication 
du Vice-Premier Ministre, Ministre des affaires étran
gères du Koweït, qui m'informait que les ressortissants 
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iraqmens ne seraient pas autorisés à rester au Koweit 
mais seraient indemmsés pour leurs biens et avmrs 
personnels, sur la base d'une appréCiatiOn à laquelle 
procéderait une tierce partie neutre que désignerait l'Or
ganisation des Nanons Umes. Comme smte à cette sug
gestion, le Représentant permanent de l'Iraq a mdiqué, le 
1er mars 1993, que son gouvernement ne prendrait au
cune mesure qui tendrait à reconnaître l'inJustice délibé
rément infligée à l'Iraq, mais qu'il ne prendrait non plus 
aucune mesure qui pourrait susciter un différend ou un 
contentieux avec l'ONU. 

Le règlement du linge a progressé de façon encoura
geante depuis lors. A la fin de décembre 1993, tous les 
ressortissants iraquiens du secteur d'Umm Qasr avaient 
été rémstallés ailleurs en Iraq sans qu'il se soit produit 
d'incidents. Le Koweit a autorisé les ressortissants Ira
quiens de la zone agricole d' Al-Abdaly à y demeurer 
JUsqu'à la fin de février pour qu'ils aient le temps de faire 
leurs récoltes; au 1er mars 1994, les intéressés doivent être 
rémstallés sur des parcelles de terrain en Iraq. Je tiens à 
saisir cette occasion de rendre hommage aux Gouverne
ments Iraquien et koweJtien pour la coopération apportée 
au commandant de la Force de la Mission d'observation 
des Nations Unies pour l'Iraq et le Koweit (MONUIK), 
qui s'est employé à faciliter cette entreprise, dont aucun 
incident n'est jusqu'à présent venu troubler le déroule
ment. 

Pour ce qui est des indemnisatiOns, conformément à 
l'accord que l'ONU et le Koweit ont conclu le 22 septem
bre 1993 touchant les conditions auxquelles l'Organi
sation aide à régler la question de l'indemnisation des res
sortissants iraqmens qui, du fait de la démarcation de la 
frontière, se sont retrouvés au Koweit, le Koweït a ac
cepté de verser à un fonds d'affectation spéciale que j'éta-
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blirais à cet effet une somme dont Je détermmerais le 
montant, correspondant aux indemnisatiOns et à tous les 
coûts supportés par l'ONU dans ce contexte. Les dé
caissements seraient effectués après que j'aurais pris les 
dispositions voulues touchant les modalités de paiement. 
Il a également été décidé, cela étant, que s'il n'était pas 
possible de convenir des modalités de paiement à ma sa
tisfaction, je verserais le montant correspondant à un 
compte séquestre au profit des bénéficiaires. Dans ce cas, 
tout serait fait pour informer les ressortissants iraquiens 
des démarches qu'ils devraient entreprendre pour se faire 
indemniser. 

La valeur des biens et avOirs des intéressés ayant été 
appréciée par un expert indépendant que j'avais nommé 
à cet effet, J'ai maintenant décidé que le montant total des 
mdemnisations s'élèvera à 56 milhons de dinars iraquiens 
pour 95 fermes et 15,5 milhons de dinars Iraquiens pour 
206 bâtiments d'habitation. Le Gouvernement koweJtien 
a été officiellement informé de cette décision. Le montant 
de chaque paiement sera déterminé sur la base des recom
mandations de l'expert. 

Je ne doute pas que le Conseil considérera comme 
moi que ces indemnisatiOns constituent des << paiements 
destinés exclusivement à des fins strictement ... humani
taires >> qui, aux termes du paragraphe 4 de la résolunon 
661 (1990) du Conseil de sécurité, peuvent être effectués 
par dérogation à l'interdiction générale concernant le 
versement de fonds à des personnes physiques ou morales 
se trouvant en Iraq. 

Je vous serais obligé, Monsieur le Président, de bien 
vouloir porter la teneur de la présente lettre à l'attention 
des membres du Conseil de sécurité. 

(Signé) Boutros BüUTROS-GHALI 

Rapport du Secrétaire général sur la restitution 
des biens koweïtiens saisis par l'Iraq (extrait) 

S/1994/243, 2 mars 1994 

Introduction 

1. Le présent rapport est présenté en application de 
l'alinéa d du paragraphe 2 de la résolution 686 (1991) du 
Conseil de sécurité, en date du 2 mars 1991, dans lequel 
le Conseil exigeait que l'Iraq commence immédiatement 
à restituer tous les biens koweJtiens qu'Il avait saisis et 
fasse en sorte que ce processus se termine dans les 
meilleurs délais; en application du paragraphe 15 de la 
résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité, en date du 
8 avril 1991, dans lequel le Conseil priait le Secrétaire 
général de lui présenter un rapport sur les mesures prises 
pour faciliter la restitution de tous les biens koweïtiens 
saisis par l'Iraq, avec une liste de tous les biens que le 
Koweït aurait signalés comme n'ayant pas été restitués 

ou n'ayant pas été restitués intacts; et comme suite à une 
lettre du Président du Conseil de sécurité, datée du 
25 janvier 1994, dans laquelle celui-ci demandait un rap
port sur la restitution de tous les biens koweitiens saisis 
par l'Iraq. 

l. Organisation 

2. Dans sa lettre du 19 mars 1991 (S/22361), le Pré
sident du Conseil de sécurité a informé le Secrétaire géné
ral que les membres du Conseil étaient d'avis que les 
modahtés de restitution au Koweït, en application de la 
résolution 686 (1991) du Conseil de sécurité, des biens 
saisis par l'Iraq devraient être déterminées, par l'intermé
diaire de son cabinet, en consultation avec les parties, et 
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que cette procédure avait également l'agrément de l'Iraq 
et du Koweït. En réponse à cette lettre, mon prédécesseur 
a informé le Conseil, dans une lettre à son président datée 
du 26 mars 1991 (S/22387), qu'il avait chargé M. j. 
Richard Foran, alors Sous-Secrétaire général dirigeant le 
Département de l'administration et de la gestion du 
Bureau des services généraux, de coordonner la restitu
tion des biens koweïtiens saisis par l'Iraq. Lorsque 
M. Forana pris sa retraite, j'ai nommé pour le remplacer 
M. Raymond Sommereyns, le Directeur de la Division de 
l'Asie occidentale au Département des affaires politiques. 

3. Le Coordonnateur a été secondé par un petit 
groupe de fonctionnaires de l'Organisation des Nations 
Unies, dont un le représentant sur le terrain. A ce groupe 
de base sont venus s'ajouter des fonctionnaires qui, 
pendant des périodes de durée variable, ont fait partie des 
équipes qui ont facilité les opérations de transfert en Iraq 
et au Koweït. 

4. La responsabilité de la restitution des biens 
incombait à l'Iraq et celle de leur réception au Koweït. 
Les biens ont généralement été transférés d'Iraq au Ko
weït, l'Organisation des Nations Unies facilitant les opé
rations et se chargeant de les enregistrer et de les certifier. 
A aucun moment les biens n'ont été placés sous la garde 
de l'Organisation des Nations Unies. 

5. Le Gouvernement autrichien a généreusement 
prêté deux experts de la Banque nationale autrichienne 
qui ont pu être consultés pour la restitution des biens 
appartenant à la Banque centrale du Koweït. 

6. !;opération a été financée par des fonds versés 
sur le compte séquestre ouvert conformément aux résolu
tions 706 (1991) et 778 (1992) du Conseil de sécurité. 

II. Rôle du coordonnateur 

7. Le Coordonnateur s'est efforcé de bien mainte
nir la distinction entre son mandat et celui de la Commis
sion d'indemnisation des Nations Unies. 

8. Le rôle du Coordonnateur a été de recevoir, d'en
registrer et de soumettre à l'Iraq les demandes de restitu
tion présentées par le Koweït et de faciliter la restitution 
des biens que l'Iraq a déclaré avoir en sa possession et 
s'est dit disposé à restituer. Il n'a donc pas considéré qu'il 
entrait dans son mandat de procéder à des investigations 
pour vérifier si tel ou tel bien avait effectivement été em
porté par l'Iraq comme le soutenait le Koweït, ou n'avait 
pas été emporté par l'Iraq comme celui-ci le soutenait, ou, 
s'il avait été emporté, avait par la suite été détruit durant 
les hostilités. 

9. Les membres de l'équipe de l'Organisation des 
Nations Unies ont consigné les observations et remarques 
des parties dans les cas où des biens avaient été rendus 
endommagés. Ils ne se sont toutefois pas occupés d'éva
luer l'ampleur des dommages ni de déterminer où, quand 
et comment ceux-ci s'étaient produits. 

10. A diverses occasions, les autorités iraquiennes 
ont présenté aux membres de l'équipe des Nations Unies 
des articles qui, selon elles, faisaient partie des biens 

réclamés par le Koweït et qui avaient été détruits durant 
les hostilités. A part dans les rares cas où les objets en 
question ont pu être clairement identifiés grâce à des 
numéros ou à d'autres signes distinctifs, il n'a pas été 
possible de vérifier l'authenticité de ces informations. 

ID. Modalités 

11. Faute d'un précédent, des modalités ont dû être 
mises au point spécialement pour cette opération. 

A. Enregistrement et inventaire 

12. On a reconnu que pour que l'opération soit un 
succès il fallait un système d'enregistrement et d'inven
taire transparent et fiable. 

13. Au départ, on a cherché à créer un programme 
informatique qui pourrait être utilisé de façon uniforme 
pour tous les articles et qui fournirait des informations 
permettant notamment de comparer les demandes de 
restitution reçues du Koweït et les remises d'articles par 
l'Iraq. Le système mis au point s'est révélé plutôt satisfai
sant durant la première grande opération de transfert, à 
savoir la restitution des biens de la Banque centrale du 
Koweït qui a eu lieu à Ar' ar (Arabie saoudite) pendant 
l'été de 1991. 

14. On s'est, toutefois, rendu compte lors des 
opérations de transfert ultérieures qu'il serait difficile de 
mettre au point un système uniforme, un tel système 
nécessitant une communication uniforme des données 
pour tous les articles faisant l'objet d'une demande de 
restitution. Dans bien des cas, il était difficile, voire im
possible, pour le Koweït de fournir ces informations, la 
plupart de ses inventaires ayant été détruits durant les 
hostilités. Dans un certain nombre de cas, il a été néces
saire de se fonder sur les listes fournies par l'Iraq pour 
faire l'inventaire des biens restitués. Le fait que les listes 
soumises par les parties différaient quant à leur format et 
étaient plus ou moins détaillées a constitué un autre 
obstacle. Les inventaires ont donc dû être établis pour 
chaque type de produit selon des modalités analogues 
mais non pas uniformes. Il a de ce fait été impossible de 
comparer de façon détaillée les demandes de restitution 
reçues et les biens effectivement restitués. 

15. Les formulaires utilisés pour les opérations de 
transfert ont été mis au point en consultation avec le 
Bureau du conseiller juridique. Sous réserve de quelques 
ajustements mineurs nécessités par la nature spécifique de 
tel ou tel article, ils ont été utilisés pour toute l'opération. 

B. Procédures 

16. Après consultations avec des représentants 
de l'Iraq et du Koweït, il a été convenu d'adopter les pro
cédures ci-après. Sous réserve d'ajustements mineurs, 
celles-ci ont été suivies pendant toute la durée des opéra
tions: 

a) Les procédures varieraient selon les articles; 
b) Le Koweït soumettrait ses demandes de restitu

tion au Coordonnateur qui, après les avoir enregistrées, 
les communiquerait à l'Iraq pour observation; 
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c) Une fois que l'Iraq déclarerait avoir en sa posses
sion l'intégralité ou une partie des biens faisant l'objet 
d'une demande de restitution et se déclarerait disposé à 
remettre ces biens, le Coordonnateur, après avoir con
sulté les parties, proposerait : 

i) Le lieu et la date du transfert; 
ii) Les procédures d'acheminement jusqu'au lieu 

de transfert, l'inspection sur ce lieu, les inspec
tions ultérieures dans des établissements techni
ques reconnus si de telles inspections étaient ju
gées nécessaires, la procédure d'enregistrement 
et d'inventaire et les dispositions à prendre pour 
assurer le transport des biens jusqu'au Koweït; 

iii) Une fois les procédures suggérées approuvées 
par les deux parties, un lieu et une date seraient 
fixés pour entamer l'opération de transfert; 

d) Au moment de la remise, les membres de 
l'équipe des Nations Unies établiraient l'inventaire des 
biens remis et prépareraient les documents attestant le 
transfert qui seraient signés par les représentants habilités 
des deux parties. Les parties pourraient consigner sur ces 
documents toutes observations qu'elles pourraient sou
haiter faire au sujet des biens, par exemple des indications 
sur leur quantité ou leur état. Le responsable de l'équipe 
des Nations Unies ayant participé à l'opération signerait 
alors le document pour certifier que le transfert s'était 
opéré selon les procédures convenues; 

e) L'Iraq continuerait à avoir la garde des biens 
jusqu'à ce que le document de transfert ait été signé, la 
garde des biens passant alors au Koweït. A aucun mo
ment, les biens ne seraient placés sous la garde de l'Orga
nisation des Nations Unies; 

f) Pour des raisons de commodité, toutes les procé
dures, tant orales qu'écrites, seraient effectuées en an 
glais. 

C. Lieux de transfert 

17. Les opérations de transfert ont été effectuées 
sur les lieux suivants : un poste fr on ti ère près de la ville 
d'Ar'ar en Arabie saoudite, généreusement mis à disposi
tion par le Gouvernement saoudien; Safwan, une ville au 
sud de l'Iraq; des aérodromes en Iraq; des locaux à 
Bagdad; un aéroport à Amman, généreusement mis à 
disposition par le Gouvernement jordanien; les eaux 
internationales du golfe Persique. 

D. Transport 

18. Les biens ont été acheminés par l'Iraq jus
qu'aux lieux de transfert et à partir de là par le Koweït. 

19. Les moyens de transport ont varié suivant les 
biens et leur emplacement. Les aéronefs jugés en état de 
voler ont été restitués dans les aéroports et aérodromes 
iraquiens, d'où ils ont décollé pour le Koweït. Les navires 
de mer ont été conduits par des remorqueurs iraquiens à 
un point de transfert désigné dans les eaux internatio
nales du golfe Persique et, de là, jusqu'au Koweït par des 
remorqueurs koweïtiens. 

20. Un grand nombre de marchandises ont été 
transportées en camion par l'Iraq à Ar'ar ou à Safwan, 
où des véhicules fournis par le Koweït ont pris la relève. 
Toutefois, dans un certain nombre de cas, des articles 
fragiles tels que des pièces de musée et des biens apparte
nant aux forces aériennes koweïtiennes ont été acheminés 
hors de l'Iraq par avion. 

E. Inspection et examen 

21. C'est au Koweït exclusivement qu'il est revenu 
d'inspecter et d'examiner les biens restitués. 

22. Dans la plupart des cas, les inspections ont pris 
la forme d'examens techniques et visuels sur les lieux de 
transfert, les méthodes employées variant suivant les 
biens. Par exemple, dans le cas des lingots d'or et des ob
jets de musée, chaque article a été soigneusement vérifié; 
en revanche, dans le cas de biens appartenant à une bi
bliothèque, seuls les articles jugés d'une valeur ou d'une 
importance particulière ont été vérifiés un par un, les 
autres étant contrôlés au hasard. Dans certains cas, seuls 
des contrôles au hasard ont été effectués et les articles ont 
été reçus et signés suivant l'inventaire de chaque boîte, 
caisse ou conteneur dans lesquels ils étaient arrivés. 

23. Dans d'autres cas, les parties sont convenues 
que certains articles, tels que du matériel technique ou 
électronique perfectionné, seraient soumis à des inspec
tions dans des organismes spécialisés extérieurs, en plus 
de l'examen technique et visuel effectué sur place au 
moment du transfert. Elles sont convenues d'une manière 
générale que le Koweït remettrait les conclusions de ces 
organismes dans des délais déterminés afin qu'elles soient 
incorporées aux rapports concernant les transferts. Il a 
été également convenu que les parties considéreraient ces 
rapports comme décrivant les biens au moment de leur 
restitution. 

IV. Résumé des opérations de transfert 

24. La décision du Gouvernement iraquien de resti
tuer, en application de la résolution 686 (1991) du Con
seil de sécurité, l'or, le papier-monnaie koweïtien et les 
avions civils saisis après le 2 août 1990 a été annoncée 
dans des lettres identiques datées du 5 mars 1991 
(S/22330), adressées au Président du Conseil de sécurité 
et à mon prédécesseur par le Vice-Premier Ministre 
iraquien. 

25. Par des lettres adressées au Président du Con
seil de sécurité le 14 mars 1991 (S/22427) et à mon prédé
cesseur le 20 mars 1991 (S/22367), le Représentant per
manent du Koweït a transmis des listes partielles de biens 
koweïtiens appartenant à des bibliothèques, à la Banque 
centrale du Koweït, à la compagnie Kuwait Airways et 
au Ministère de la justice et des affaires juridiques qui 
avaient été saisis par l'Iraq après le 2 août 1990. 

26. A l'issue de consultations tenues avec les parties 
en avril et mai 1991, il a été convenu d'accorder la prio
rité aux catégories suivantes : a) or, billets de banque, 
pièces de monnaie commémoratives et commerciales et 
articles apparentés appartenant à la Banque centrale du 
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Koweït; b) aéronefs civils et pièces détachées appartenant 
à la compagnie Kuwait Airways; c) pièces de musée ap
partenant au Musée national du Koweït; d) articles 
appartenant à la Bibliothèque centrale du Koweït. 

27. Ultérieurement, des dispositions ont été égale
ment prises pour la restitution des biens appartenant aux 
ministères koweïtiens suivants : information, défense, 
transports, pétrole, affaires sociales et travail, santé, 
travaux publics et télécommunications. Les biens appar
tenant à l'Agence de presse koweïtienne, à l'Institut de 
planification arabe et à l'Assemblée nationale koweï
tienne ont été également restitués. Un certain nombre de 
demandes ont été présentées au sujet de biens privés mais 
aucun bien de ce genre n'a été jusqu'à présent restitué au 
Koweït. 

28. On trouvera à l'annexe 1 une liste de toutes les 
opérations de transfert qui ont été effectuées jusqu'ici. 

29. Le Coordonnateur s'emploie actuellement à 
faciliter la restitution d'un avion C-130 structurellement 
endommagé, qui doit être démonté à la base aérienne 
d' AI-Suwaira par des ingénieurs aéronautiques employés 
par une société privée agréée par les deux parties. L'avion 
quittera ensuite l'Iraq par ses propres moyens aux fins 
d'évaluation. Des discussions sont également en cours 
pour la restitution de la collection du Free Art Studio, de 
80 conteneurs appartenant à la compagnie Kuwait Air
ways et de biens de la United Arab Maritime Navigation 
Company. 

30. Le Coordonnateur continuera à être à la dispo
sition des parties afin de faciliter la restitution de tout au
tre bien au sujet duquel le Koweït pourrait vouloir 
présenter une demande. Les opérations feront l'objet se
lon qu'il convient d'additifs au présent rapport. 

V. Observations 

31. Les consultations menées avec les parties avant 
chaque opération de transfert ont demandé que le Coor
donnateur ou son représentant joue le rôle de médiateur 
et d'agent de liaison afin de trouver un terrain d'entente 
permettant d'aboutir à une solution acceptable pour les 
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deux parties. La tâche a été compliquée par le manque de 
confiance régnant entre les parties, l'absence de précédent 
pour gérer une opération de ce genre, la longueur des dis
tances et l'insuffisance des moyens de télécommunication 
et de transport. Le Coordonnateur et son personnel ont 
heureusement bénéficié de la bonne volonté et de la coo
pération de l'Iraq et du Koweït tout au long du processus. 

32. D'une manière générale, les opérations de trans
fert ont été effectuées sans complication majeure, bien 
que certaines aient pris beaucoup de temps et aient sou
levé de grands problèmes logistiques. A titre d'exemple, 
la restitution des pièces de musée a pris deux mois, néces
sitant des inspections détaillées de chaque objet ainsi que 
l'emballage d'une soixantaine de tonnes d'articles fragiles 
aux fins d'acheminement par route sur près de 100 ki
lomètres entre Bagdad et l'aérodrome de Habbaniya, 
d'où le transport par voie aérienne a été assuré jusqu'au 
Koweït. 

33. Bien qu'il n'ait pas été possible, pour les raisons 
indiquées, d'élaborer un système d'enregistrement per
mettant de comparer les restitutions effectuées par l'Iraq 
avec les demandes présentées par le Koweït, les inven
taires tenus par le Coordonnateur indiquent avec beau
coup de précision les biens effectivement restitués. Cette 
information sera complétée par la liste koweïtienne des 
biens n'ayant pas été restitués ou n'ayant pas été rendus 
restitués intacts, qui sera présentée au Conseil de sécurité 
sous forme d'additif au présent rapport en application du 
paragraphe 15 de la résolution 687 (1991) du Conseil de 
sécurité. 

34. Les inventaires du Coordonnateur concernant 
tous les biens restitués ainsi que les documents originaux 
de transfert pourront être consultés au Département des 
affaires politiques. 

[Note de la rédaction: L'annexe, non reproduite, ré
capitule les opérations de transfert; l'additif (S/1994/ 
243/Add.1), non reproduit, contient la liste, établie par 
le Koweït, des biens qui ne lui auraient pas été restitués 
ou n'auraient pas été restitués intacts.] 

Résolution du Conseil de sécurité concernant les indemnisations 
à payer aux citoyens iraquiens concernés par la démarcation 
de la frontière internationale entre l'Iraq et le Koweït 
S/RES/899 (1994 ), 4 mars 1994 

Le Conseil de sécurité, 

Rappelant la résolution 833 (1993) du 27 mai 1993, 

Ayant pris connaissance de la lettre du Secrétaire gé
néral en date du 22 février 1994 (S/1994/240), concer
nant la question des particuliers iraquiens et de leurs 

avoirs se trouvant encore en territoire koweïtien à la suite 
de la démarcation de la frontière internationale entre 
l'Iraq et le Koweït, et accueillant favorablement les déve
loppements et les arrangements qui y sont décrits, 

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des 
Nations Unies, 
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Décide que les indemnisations à payer conformé
ment aux arrangements décrits dans la lettre du Secré
taire général du 22 février 1994 pourront être versées aux 
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particuliers concernés résidant en Iraq nonobstant les 
dispositions de la résolution 661 (1990). 

Décision 17 prise par le Conseil d'administration de la Commission 
d'indemnisation des Nations Unies : Priorités et mécanisme de règlement 

S/AC.26/Dec.17 (1994 )•, 24 mars 1994 

Priorités et mécanisme de règlement 

PRINCIPES DIIŒCTEU:RS 

Décision prise par le Conseil d'administration de la 
Commission d'indemnisation des Nations Unies à sa 
41" séance tenue à Genève, le 23 mars 1994 

1. Le Conseil d'administration s'est efforcé de ré
soudre la question des modalités d'allocation des fonds 
disponibles pour le règlement des indemnités accordées 
aux requérants pour chaque catégorie de réclamations, 
ainsi que celle de la répartition de ces fonds entre les diffé
rentes catégories de réclamations, en partant des prin 
cipes de base suivants : 

a) La Commission d'indemnisation veillera à ce 
que, pour chaque catégorie de réclamations, les requé
rants qui se trouvent dans les mêmes conditions soient 
dans toute la mesure possible traités également, indépen
damment de l'ordre chronologique dans lequel il a été 
statué sur les réclamations; 

b) Les cas des requérants présentant des réclama
tions dans les trois catégories de réclamations urgentes 
(catégories A, B etC) seront traités en priorité, aussi bien 
au stade de l'examen que du règlement, conformément 
aux décisions et déclarations antérieures du Conseil d'ad
ministration. 

Mécanisme de règlement 

2. Chaque requérant dont les réclamations dans les 
catégories A, B etC ont été acceptées recevra un montant 
initial de 2 500 dollars des Etats-Unis (ou le montant re
présentant le principal de l'indemnité si celui-ci est infé
rieur à cette somme). 

3. Les règlements en faveur des requérants ayant 
présenté avec succès des réclamations dans les catégories 
A, B et C seront effectués aux gouvernements par la 
Commission d'indemnisation au fur et à mesure que les 
indemnités accordées pour chaque catégorie de récla
mations lui seront confirmées par le Conseil d'adminis
tration. 

4. On commencera à verser les indemnités lorsque 
le montant des fonds accumulés dans le Fonds d'indem
nisation sera suffisant pour pouvoir régler la totalité des 
indemnités accordées pour les premières séries de récla
mations des catégories A, B et C. Les règlements se 

poursuivront pour chacune des séries suivantes lorsque 
suffisamment de fonds auront été accumulés dans le 
Fonds d'indemnisation pour pouvoir régler la totalité des 
réclamations accordées par série. 

Allocation des fonds 

5. Pendant une période initiale, tous les fonds 
disponibles au Fonds d'indemnisation pour le règlement 
des réclamations seront utilisés pour le règlement des 
indemnités accordées aux requérants ayant présenté avec 
~uccès des réclamations dans les catégories A, B et C, 
JUsqu'à ce que chacun d'eux ait reçu le montant initial 
mentionné plus haut au paragraphe 2. 

6. Une fois effectués les versements prévus au para
graphe 2, les fonds à la disposition de la Commission 
pour l'indemnisation des requérants seront distribués 
comme suit: 

Le Secrétaire exécutif transférera des fonds à chaque 
gouvernement concerné au titre des réclamations ap
prouvées dans toutes les catégories. Ces transferts s'effec
tueront lorsqu'il y aura au Fonds d'indemnisation suffi
samment de fonds pour assurer au moins un règlement 
minimal de 5 000 dollars des Etats-Unis (ou le règlement 
du principal de l'indemnité à payer si son montant est 
inférieur à cette somme) pour chacune des réclamations 
approuvées. Les montants transférés, outre ce montant 
minimal de 5 000 dollars des Etats-Unis, seront propor
tionnels au rapport du solde impayé des réclamations 
approuvées présentées par ledit gouvernement au solde 
impayé de la totalité des réclamations approuvées. 

7. La Commission d'indemnisation maintiendra 
une réserve appropriée à titre de fonds de roulement, 
dont le montant devra être suffisant pour couvrir les dé
penses de fonctionnement au moins pendant une année. 

Révision du système 

8. Le Conseil d'administration surveillera le fonc
tionnement du mécanisme de règlement et révisera ce mé
canisme chaque fois que cela sera nécessaire afin que 
celui-ci puisse évoluer en fonction des circonstances, no-

• Les décistons du Conseil d'admtnistratton de la Commtssion 
d'indemntsatton des Nattons Unies sont désormats pubhées sous la 
cote S/AC.26/Dec. 
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tamment en fonction du montant des fonds qui seront 
disponibles au Fonds d'indemnisation pour le règlement 
des réclamations. 

9. Si les fonds sont insuffisants pour effectuer les 
règlements conformément au mécanisme décrit ci-dessus, 
le Conseil d'administration, gardant à l'esprit les prin
cipes énoncés plus haut au paragraphe 1, a faculté de 
décider des modalités d'attribution des fonds limités qui 
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seront disponibles. Cela ne devrait pas exclure, en parti
culier, la possibilité de distribuer par règlements succes
sifs les montants visés plus haut aux paragraphes 2 et 6. 

Transparence 

10. Chaque gouvernement concerné sera respon
sable de la distribution des indemnités à leurs destina
taires. 

Décision 18 prise par le Conseil d'administration de la Commission 
d'indemnisation des Nations Unies: Distribution des indemnités 
et transparence 
S/AC.26/Dec.18 (1994), 24 mars 1994 

Distribution des indemnités et transparence 

Décision prise par le Conseil d'administration de la 
Commission d'indemnisation des Nations Unies à sa 
41 8 séance tenue à Genève, le 23 mars 1994 

1. Les gouvernements, pour s'acquitter de la res
ponsabilité qui leur incombe de distribuer les indemnités 
au titre du remboursement de pertes directes à des requé
rants qui ont présenté leur réclamation avec succès, 
devront mettre en place leurs propres mécanismes de 
distribution suivant des modalités équitables et efficaces, 
et dans les meilleurs délais, sous réserve des dispositions 
ci-après: 

a) Les gouvernements pourront déduire des 
sommes versées aux requérants une commission de faible 
montant au titre de leurs frais de dossier. Les gouverne
ments seront tenus de fournir des explications satisfai
santes au Conseil d'administration pour toutes les déduc
tions pour frais de dossier qu'ils auront ainsi opérées. Ces 
commissions seront proportionnelles aux dépenses effec
tivement encourues par les gouvernements. Elles ne 
devront pas être supérieures à 1,5 % du montant de 
l'indemnité versée aux requérants des catégories A, B et 
Cet à 3 % du montant de l'indemnité versée aux requé
rants des catégories D, E et F. Toute commission ou re
devance due aux gouvernements conformément à la légis
lation interne sur l'indemnité versée par la Commission 
d'indemnisation des Nations Unies doit être considérée 
comme correspondant aux frais de dossier afférents à la 
réclamation et pourra être déduite de la somme par le 
gouvernement intéressé. Sans préjudice de décisions 
ultérieures concernant le droit à indemnisation au titre de 
la catégorie F, au cas où un gouvernement a déduit des 
versements une commission pour frais de dossier mais se 
voit indemnisé de ces frais par les sommes versées aux 
requérants de la catégorie F, ledit gouvernement devra 
rembourser aux requérants les commissions perçues; 

b) Avant réception du premier versement émanant 
de la Commission d'indemnisation ou immédiatement 
après, chaque gouvernement devra faire connaître par 
écrit au Conseil d'administration, par l'intermédiaire du 
Secrétaire exécutif, les dispositions qu'il a prises pour 
distribuer les sommes aux requérants et, par la suite, de
vra lui communiquer rapidement toutes les modifications 
qu'il aura pu apporter à ces dispositions; 

c) Si le quantum des indemnités est indiqué par la 
Commission d'indemnisation au cas par cas, les gouver
nements devront les distribuer aux requérants dans les six 
mois suivant la réception des sommes versées par la Com
mission d'indemnisation, sous réserve des dispositions du 
sous-paragraphe a ci-dessus; 

d) Trois mois au plus tard après l'expiration du 
délai de distribution de chacun des versements opérés par 
la Commission d'indemnisation, les gouvernements de
vront faire connaître le quantum des sommes allouées. 
Ces informations devront indiquer quelle catégorie de 
réclamations est visée, quelle fraction des versements 
échelonnés le gouvernement a reçue de la Commission 
d'indemnisation, indiquer aussi les raisons pour les
quelles des requérants n'ont pas été payés, s'ils n'ont pu 
être localisés ou s'il y a un autre motif, et fournir égale
ment des explications sur les commissions déduites des 
versements en application du sous-paragraphe a ci
dessus; 

e) Au cas où un gouvernement ne distribuerait pas 
les fonds dans les six mois qui suivent leur réception, ou 
bien fait savoir qu'il a besoin de temps supplémentaire 
pour procéder à cette distribution, ou au cas où les infor
mations demandées au sous-paragraphe d ci-dessus ne se
raient pas communiquées au Secrétaire exécutif dans les 
délais prescrits; et si le Conseil d'administration n'estime 
pas la situation justifiée par des circonstances exception
nelles ou bien n'est pas satisfait des raisons données au 
sujet du non-paiement ou juge insuffisants les renseigne-
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ments fournis, il peut décider de demander au gouverne
ment intéressé une explication ou un complément 
d'information. En l'absence d'une réponse qui satisfasse 
le Conseil, celui-ci peut décider de ne plus verser de fonds 
audit gouvernement; 

f) Une fois distribuée la totalité des indemnités ver
sées par la Commission d'indemnisation, chaque gouver
nement devra lui adresser un décompte final des verse
ments qu'il aura opérés, indiquant qui a été payé, le 
montant exact reçu par chaque requérant d la date de 
chaque versement, et lui faire également savoir quels 
montants n'ont pas été distribués. Les sommes que les 
gouvernements auront reçues de la Commission d'indem
nisation et qu'ils n'auront pas versées à des requérants 
parce qu'ils n'auront pas pu les localiser seront reversées 
au Fonds d'indemnisation, sauf si le Conseil d'adminis
tration en décide autrement; 

g) Les gouvernements opéreront les versements aux 
requérants en dollars des Etats-Unis ou en d'autres mon
naies. Si les gouvernements convertissent les sommes en 
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dollars des Etats-Unis émanant de la Commission d'in
demnisation en d'autres monnaies pour distribuer leurs 
indemnités aux requérants, ils devront indiquer au Con
seil d'administration la méthode de change et le taux en 
vigueur, compte dûment tenu des intérêts des requérants 
qui sont en droit de recevoir la contrepartie totale de leurs 
indemnités. 

2. Les présentes dispositions devraient s'appliquer 
également à la distribution des indemnités assurée par 
toute personne, autorité ou organe que la Commission 
d'indemnisation des Nations Unies a désigné pour re
cueillir et transmettre les réclamations au nom des per
sonnes qui ne sont pas en mesure de faire présenter leurs 
réclamations par un gouvernement. 

3. Le Conseil d'administration continuera de con
trôler la distribution des indemnités aux requérants et 
apportera toutes les fois que ce sera nécessaire les 
révisions et les adaptations voulues aux dispositions ci
dessus. 

Rapport du Secrétaire général sur la MONUIK pour la période 
allant du 1er octobre 1993 au 31 mars 1994 
S/1994/388, 4 avril1994 

1. Introduction 

1. Au paragraphe 5 de sa résolution 687 (1991) du 
3 avril1991, le Conseil de sécurité a créé une zone démili
tarisée de part et d'autre de la frontière entre l'Iraq et le 
Koweït et a décidé d'établir un groupe d'observateurs 
chargé de surveiller le Khor Abdullah et la zone démilita
risée, de prévenir les violations de la frontière par sa pré
sence dans la zone démilitarisée et par la surveillance qu'il 
y exercerait, et d'observer tout acte hostile ou potentiel
lement hostile commis à partir du territoire d'un Etat 
contre l'autre. Par sa résolution 689 (1991) du 9 avril 
1991, le Conseil de sécurité a approuvé le rapport du Se
crétaire général sur l'application des dispositions susmen
tionnées (S/22454 ). 

2. Le 5 février 1993, le Conseil de sécurité a adopté 
la résolution 806 (1993) par laquelle il a élargi le mandat 
de le MONUIK pour y inclure des moyens d'agir physi
quement en vue de prévenir les problèmes ci-après ou d'y 
remédier : les violations sans gravité de la zone démilita
risée, les violations de la frontière entre l'Iraq et le Koweït 
par des civils ou des policiers, par exemple, et les pro
blèmes qui pouvaient surgir en raison de la présence 
d'installations iraquiennes, de citoyens iraquiens et de 
leurs propriétés dans la zone démilitarisée du côté koweï
tien de la frontière récemment délimitée. 

3. Dans sa résolution 689 (1991), le Conseil de 
sécurité a noté qu'aux termes du paragraphe 5 de la 

résolution 687 (1991) il avait pris la décision de créer un 
groupe d'observateurs et que seule une décision du Con
seil pouvait mettre fin au mandat du groupe, et il a décidé 
de réexaminer tous les six mois la question de savoir s'il 
fallait maintenir le groupe ou mettre fin à son mandat 
ainsi que les modalités selon lesquelles la Mission d'ob
servation des Nations Unies pour l'Iraq et le Koweït 
(MONUIK) fonctionnerait. Le Conseil de sécurité a exa
miné la question au début du mois d'octobre 1993 et, 
dans une lettre de son président datée du 11 octobre 1993 
(S/26566), a souscrit à ma recommandation (S/26520, 
par. 22) tendant à ce que la MONUIK soit reconduite 
pour une nouvelle période de six mois. Le présent rapport 
a pour objet de donner au Conseil un aperçu des activités 
que la MONUIK a menées ces six derniers mois. 

II. Organisation 

4. Le ter décembre 1993, le général de division 
Krishna N. S. Thapa (Népal) a pris ses fonctions de chef 
de la Mission d'observation, succédant au général de bri
gade Vigar Aabrek (Norvège), qui exerçait les fonctions 
de chef de la Mission d'observation par intérim. Son titre 
a été changé en commandant de la Force de la MONUIK, 
le 1er janvier 1994, pour tenir compte du fait que les 
moyens de la Mission avaient été renforcés par l'adjonc
tion d'un bataillon d'infanterie mécanisé du Bangladesh. 
Le chef d'état-major et commandant adjoint de la Force 
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est le général de brigade Yeo Cheng Ann (Singapour), 
arrivé sur les lieux de la Mission le 8 octobre 1993. 

5. On trouvera à l'annexe I la répartition des effec
tifs de la MONillK au 14 mars 1994. Ils ont été divisés 
en trois grands groupes : observateurs militaires, batail
lon d'infanterie mécanisé et unités d'appui. La MONUIK 
compte en outre 204 fonctionnaires, dont 76 ont été re
crutés au plan international et 128 sur place. 

6. Depuis que le Conseil a examiné le mandat de la 
Mission, la MONUIK a exécuté la première phase de son 
renforcement en déployant un bataillon d'infanterie mé 
canisé pour s'acquitter du mandat élargi que lui a confié 
le Conseil de sécurité dans sa résolution 806 (1993 ). En 
réponse à ma demande, le Gouvernement du Bangladesh 
a accepté de fournir un bataillon d'infanterie mécanisé de 
775 militaires (officiers, sous-officiers et hommes de 
troupe) à la MONUIK. Un premier détachement est ar
rivé sur les lieux de la Mission à la mi-novembre 1993 et 
le reste du bataillon a suivi au cours du mois de décembre 
1993 et au début du mois de janvier 1994. Après une 
période d'entraînement destinée à le familiariser avec le 
matériel fourni par le Koweït, le bataillon est devenu 
opérationnelle 5 février 1994. 

7. I.:unité logistique danoise a continué d'accom
plir des tâches d'entretien de véhicules, d'approvisionne
ment et d'appui logistique à la Mission, et a notamment 
fourni l'appui supplémentaire requis par le bataillon du 
Bangladesh. En raison de cet appui supplémentaire, il a 
fallu redistribuer en partie les tâches, et le bataillon d'in
fanterie s'est chargé de certaines des fonctions de surveil
lance dont s'acquittait jusqu'ici l'unité logistique danoise. 

8. Au début du mois de novembre 1993, l'Autriche 
a envoyé une équipe médicale de 12 membres, composée 
de deux médecins et de 10 auxiliaires, pour remplacer le 
détachement médical norvégien. Quelques membres du 
détachement norvégien sont restés sur place jusqu'au 
début du mois de décembre 1993 pour faciliter la tran
sition. A la fin du mois de décembre 1993, une équipe 
médicale de 16 membres est arrivée du Bangladesh pour 
renforcer l'équipe autrichienne. Cette équipe est arrivée 
avec le bataillon du Bangladesh mais elle est considérée 
comme un détachement médical distinct qui travaille en 
collaboration avec l'équipe autrichienne pour fournir 
l'appui médical requis à la Mission. Elle est composée de 
3 médecins et de 13 auxiliaires. Le bataillon du Bangla
desh dispose de son propre petit groupe médical. 

9. runité du génie argentine a poursuivi ses tra
vaux de renforcement de la sécurité des camps : pose de 
clôtures, déminage, rénovation des aires de décollage et 
d'atterrissage des hélicoptères et construction de nou
velles routes destinées aux patrouilles. Elle est toutefois 
limitée dans son action par le manque de matériel. Elle 
est en effet arrivée sans le matériel dont elle a besoin et le 
Koweït tarde à fournir celui qu'il avait promis. On conti
nue de s'efforcer de résoudre ce problème. 

10. La MONUIK dispose toujours des deux petits 
avions civils fournis gracieusement à l'Organisation par 
le Gouvernement suisse, et de trois hélicoptères affrétés. 

Elle a aussi à sa disposition un AN-26 affrété pour le 
transport de troupes et de matériel entre Bagdad et le 
Koweït. 

11. Le Gouvernement koweïtien a mis gracieuse
ment à la disposition de l'Organisation les camps de 
Camp Khor et d'Al-Abd ally pour loger le bataillon d'in
fanterie mécanisé. 

12. Le Gouvernement koweïtien s'est engagé à 
fournir, pour le bataillon, 32 véhicules blindés de trans
port de troupes (VIT) et 113 autres véhicules ainsi que 
du matériel de transmission, dont on négocie encore le 
taux de remboursement de la dépréciation. Au 31 mars 
1994, la MONUIK avait reçu les 32 VIT et 83 autres 
véhicules ainsi qu'une partie du matériel de transmission. 

III. Concept de l'opération 

13. La MONUIK est déployée dans la zone démili
tarisée comme indiqué sur la carte jointe au présent rap
port. A des fins opérationnelles, cette zone est toujours 
divisée en trois secteurs (nord, centre et sud) mais, avec 
l'arrivée du bataillon d'infanterie mécanisé, le concept de 
l'opération de la MONUIK a été modifié. Il s'articule 
désormais autour d'une combinaison de bases de pa
trouilles et de bases d'observation, de points d'obser
vation, de patrouilles terrestres et aériennes, de points de 
contrôle des véhicules, de barrages routiers, d'une réserve 
mobile, d'équipes d'enquête et de liaison avec les parties 
à tous les niveaux. 

14. Dans les trois secteurs sont toujours déployés 
les observateurs militaires, qui assurent l'exécution des 
activités de patrouille, d'observation, d'enquête et de liai
son de la MONUIK dans la zone démilitarisée et dans le 
Khor Abdullah. Le gros du bataillon d'infanterie méca
nisé est installé dans un camp à Camp Khor et une com
pagnie à AI-Abdally. A partir de ces deux bases, le batail
lon est chargé de fournir des patrouilles de renfort aux 
secteurs dans les régions où la situation est précaire et où 
un détachement d'infanterie pourrait être requis pour 
prévenir des incidents. Le bataillon fournit aussi la ré
serve mobile capable de se redéployer rapidement n'im
porte où dans la zone démilitarisée pour prévenir les vio
lations sans gravité de la zone démilitarisée ou de la 
frontière ou d'y remédier. Il assure aussi, en cas de besoin, 
la sécurité des installations de la MONillK. La mise en 
place de points de contrôle des véhicules sur les routes 
principales et de barrages routiers occasionnels, considé
rée comme indispensable pour prévenir l'infiltration 
clandestine d'armes dans la zone démilitarisée, fait en
core l'objet de discussions entre la MONUIK et les deux 
parties et n'a donc pas encore été mise à exécution. 

15. La MONillK a, à Bagdad et à Koweït, des bu
reaux de liaison grâce auxquels le commandant de la 
Force ainsi que d'autres membres de son état-major res
tent régulièrement en contact avec les autorités dans les 
deux capitales. Au niveau local, la liaison continue d'être 
assurée avec la police et les officiers de liaison des deux 
parties, en particulier en ce qui concerne les activités civi
les dans la zone démilitarisée. Ces contacts se sont révélés 
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utiles pour donner suite aux plaintes et faciliter les opéra
tions de la MONUIK. 

IV. Situation dans la zone démilitarisée 

16. De façon générale, la situation dans la zone 
démilitarisée a été calme durant la période considérée. Il 
y a cependant eu des périodes de tension. 

17. On se souviendra qu'à la suite de la démarca
tion de la frontière entre l'Iraq et le Koweït nne question 
restée en suspens était celle de l'avenir des particuliers 
iraquiens qui s'étaient retrouvés en territoire koweïtien, 
notamment dans la zone agricole d' AI-Abdally et dans la 
ville d'Umm Qasr, ainsi que de leurs avoirs. Lorsque les 
Koweïtiens ont commencé à mettre en place dans ces 
zones leur système de sécurité frontalier, qui comprend 
une tranchée, W1 remblai et une route destinée aux 
patrouilles, les tensions se sont traduites par deux mani
festations au cours desquelles des ressortissants iraquiens 
ont pénétré en territoire koweïtien. Il s'est aussi produit 
un grave incident en novembre 1993, au cours duquel un 
des gardes du chantier de la tranchée koweïtienne a tiré 
sur deux policiers iraquiens qui se trouvaient en territoire 
koweïtien. L'un des policiers iraquiens aurait été tué et le 
second blessé. 

18. A la suite de ces incidents, la MONUIK a 
promptement rétabli la stabilité dans la zone. Dans le 
cadre de pourparlers bilatéraux avec les autorités ira
quiennes et koweïtiennes, elle a facilité des arrangements 
acceptables pour les deux parties concernant le rapatrie
ment des ressortissants iraquiens se trouvant en territoire 

Ir~ 
Sol Air Port d'arme 

Octobre 0 0 1 
Novembre 2 0 0 
Décembre 2 0 1 
Janvier 0 0 1 
Février 1 0 0 
Mars .Q .Q .Q 

TOTAL .i .Q .J. 

Etats Membres coopérant 
avec le Koweït 

Sol Air Port d'arme 

Octobre 0 0 0 
Novembre 0 0 0 
Décembre 0 0 0 
Janvier 0 0 0 
Février 0 0 0 
Mars .Q .Q .Q 

TOTAL .Q .Q .Q 

La MONUIK a Jénoncé ces violations auprès des parties 
intéressées, afin que des mesures soient prises pour 
empêcher qu'elles ne se reproduisent. 

koweïtien. Tous les ressortissants iraquiens vivant dans le 
secteur d'Umm Qasr étaient rapatriés à la fin de décem
bre 1993 et ceux vivant dans la zone agricole d'AI-Ab
dally l'étaient à la fin de février 1994. 

19. On se souviendra également que, dans mon 
rapport précédent (S/26520), j'indiquais que j'avais 
nommé un expert foncier expérimenté pour évaluer les 
avoirs des particuliers iraquiens dans les secteurs d'Umm 
Qasr et d' AI-Abdally. A l'issue de cette évaluation, le 
montant des indemnisations a été fixé et un plan de 
paiement a été mis en place. Des informations au sujet de 
l'indemnisation ont été diffusées sous forme de commu
niqués de presse et d'annonces payées parues dans les 
médias locaux et régionaux. Or, tous les ressortissants 
iraquiens ont refusé d'accepter cette indemnisation, et les 
fonds versés par le Koweït ont été déposés sur un fonds 
d'affectation spéciale des Nations Unies où ils restent à la 
disposition des bénéficiaires. 

20. Entre-temps, le Koweït a presque achevé la 
construction de son système de sécurité le long de sa fron
tière avec l'Iraq. 

21. La MONUIK a constaté trois types de viola
tion :au sol, incursions dans la zone démilitarisée et pas
sages de la frontière par du personnel militaire, se soldant 
par des incidents graves; survols de la zone démilitarisée 
par des appareils militaires; port et emploi d'armes autres 
que des armes de poing dans la zone démilitarisée. Le ta
bleau suivant récapitule les violations constatées par la 
MONUIK: 

Koweït 
Total Sol Air Port d'arme Total 

1 1 0 5 6 
2 0 0 11 11 
3 0 0 0 0 
1 0 0 2 2 
1 0 0 0 0 
.Q .Q .Q .Q .Q 
.B. 1 .Q 1.8. 12. 

Koweït 
Total Sol Air Port d'arme Total 

0 0 0 0 0 
0 0 2 1 3 
0 0 1 0 1 
0 0 1 0 1 
0 0 0 0 0 
.Q .Q .Q .Q .Q 
.Q .Q ! 1 .i 

22. Au cours de la période visée par le rapport, la 
MONUIK a reçu au total 20 plaintes par écrit: 13 de 
l'Iraq et 7 du Koweït. Elle a mené nne enquête sur cha-
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cune d'elles et en a communiqué les résultats à la partie 
intéressée. Treize de ces plaintes (2 émanant du Koweït et 
tt de l'Iraq) portaient sur des incidents au cours desquels 
des coups de feu avaient été tirés dans la zone démilita
risée. En mars t994, trois civils iraquiens ont été blessés 
au cours d'incidents de ce type. Toutefois, la MONUIK 
n'a dans aucun cas pu établir qui avait tiré ni qui était à 
l'origine de l'incident. 

23. Il y a eu également trois incidents graves 
mettant en jeu la sécurité des observateurs militaires de la 
MONUIK : le détournement d'un véhicule des Nations 
Unies, que les autorités iraquiennes ont retrouvé, complè
tement démonté, à une trentaine de kilomètres à l'inté
rieur de l'Iraq; une tentative de cambriolage d'une base 
de patrouille et d'observation de la MONUIK; et le 
cambriolage d'une autre base de patrouille et d'obser
vation de la MONUIK, au cours duquel ont été volés des 
biens personnels et des biens des Nations Unies, dont un 
véhicule des Nations Unies, qui n'ont pas encore été 
récupérés. Tous ces incidents se sont produits du côté 
iraquien de la zone démilitarisée. Toutefois, la nationalité 
des coupables n'a pu être confirmée. Dans les trois cas, 
les observateurs militaires ont été menacés avec des armes 
et, dans l'un d'entre eux, plusieurs coups de feu ont été 
tirés à balles réelles. Aucun personnel de la MONUIK n'a 
été blessé au cours de ces incidents. 

24. Pendant les deux premiers mois de la période 
visée par le rapport, il y a eu une certaine agitation locale
ment et des fonctionnaires de la MONUIK ont été soumis 
à des vexations à Umm Qasr. On a jeté des pierres et 
d'autres objets contre le quartier général de la MONUIK 
et contre des véhicules de la MONUIK qui passaient; 
quelques fonctionnaires de la MONUIK ont été légère
ment blessés et un certain nombre de véhicules endom
magés. Ces incidents ont maintenant cessé. 

25. La MONUIK a rappelé aux parties intéressées 
qu'il leur incombe de maintenir l'ordre public et d'assurer 
la sécurité du personnel et des biens des Nations Unies. 
Elle a aussi accru le nombre de ses patrouilles et renforcé 
les bases de patrouille et d'observation en y adjoignant 
des éléments armés du bataillon d'infanterie mécanisé, 
afin de réduire les risques de nouveaux incidents de cette 
nature. 

26. La MONUIK a continué de fournir un appui 
technique aux organismes des Nations Unies en Iraq et 
au Koweït. En particulier, elle a apporté son concours au 
processus d'indemnisation des ressortissants iraquiens 
qui s'étaient retrouvés du côté koweïtien de la frontière 
récemment délimitée. Elle a continué de superviser admi
nistrativement l'unité administrative de Bagdad, qui 
prête un appui administratif et logistique aux organismes 
des Nations Unies en Iraq. La MONUIK a continué 
d'assurer le contrôle des mouvements de tous les aéronefs 
des Nations Unies opérant dans la zone, ainsi que de 
fournir une assistance en matière d'évacuation sanitaire 
au contingent de gardes des Nations Unies en Iraq. Elle a 
aidé le Coordonnateur de l'ONU chargé de la question 
de la restitution des biens koweïtiens par l'Iraq et a 

contribué aux inspections et à l'entretien des bornes et 
repères démarquant la frontière. 

V. Aspects financiers 

27. Par sa décision 48/466 du 23 décembre t993, 
l'Assemblée générale m'a autorisé à engager, pendant 
la période du ter novembre t993 au 28 février t994, 
des dépenses pour la MONUIK jusqu'à concurrence d'un 
montant brut de 8 687 800 dollars (montant net : 
8 millions de dollars), celui-ci étant en sus de la contri
bution volontaire de 23 414 800 dollars annoncée par le 
Gouvernement koweïtien, sur laquelle un montant de t6 
millions de dollars a été reçu. Par sa décision 48/466 B du 
9 mars t994, l'Assemblée générale m'a également auto
risé à engager, pendant la période du ter au 3t mars t994, 
des dépenses pour la MONUIK jusqu'à concurrence d'un 
montant brut de 2 t7t 950 dollars (montant net: 2 mil
lions de dollars). 

28. Se fondant sur les prévisions de dépenses! de la 
MONUIK dont l'Assemblée générale est actuellement 
saisie, le Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires a recommandé! que les dépenses 
engagées au titre des opérations de la Mission ne dépas
sent pas 5,5 millions de dollars (montant brut) par mois 
pendant la période allant jusqu'au 3t octobre t994. Ce 
montant comprend la contribution volontaire annoncée 
par le Gouvernement koweïtien, qui représente les deux 
tiers du coût de la Mission. Si l'Assemblée générale ap
prouve la recommandation du Comité consultatif, les 
dépenses mensuelles afférentes à la MONUIK seront 
donc limitées à 5,5 millions de dollars (montant brut). 

29. Au 28 mars t994, les contributions non acquit
tées au compte spécial de la MONUIK pour la période 
écoulée depuis le début de la Mission s'élevaient à 
23 669 t33 dollars. 

VI. Observations 

30. Au cours des six derniers mois, la zone d'opé
rations de la MONUIK a en général été calme. En surveil
lant de près la zone et en restant constamment en liai
son avec les autorités iraquiennes et koweïtiennes, la 
MONUIK a été en mesure de prévenir les incidents et de 
faire cesser les violations qui se sont produites. 

31. La question découlant de la démarcation de la 
frontière entre l'Iraq et le Koweït qui continuait de se 
poser concernant les ressortissants iraquiens et leurs 
avoirs qui se trouvaient encore en territoire koweïtien a 
été réglée par la réinstallation de ces personnes en Iraq, 
ce qui a sensiblement réduit la tension dans la zone. Le 
renforcement de la capacité de la MONUIK ainsi que les 
dispositions prises au sol, dont l'achèvement de la cons
truction de la tranchée le long de la frontière entre l'Iraq 
et le Koweït, constituent des facteurs de stabilité. 

32. Cependant, le calme qui règne actuellement le 
long de la frontière entre l'Iraq et le Koweït ne saurait 

1 A/48/844. 
2 A/48/897. 
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faire oublier que les tensions persistent. Il s'est produit 
des incidents, qui ont donné la preuve que la paix n'a pas 
encore été complètement rétablie dans la zone. Ils font 
également ressortir l'utilité de la présence des Nations 
Unies, ainsi que la nécessité de maintenir cette présence. 
Je recommande donc que le Conseil de sécurité recon
duise la MONUIK pour une nouvelle période de 12 mois. 

33. La MONUIK continuera à compter sur la coo
pération des Gouvernements iraquien et koweïtien pour 
mener à bien les tâches qui lui ont été confiées par le Con
seil de sécurité. A cet égard, je note avec satisfaction que 
les deux gouvernements coopèrent pour aider à régler les 
problèmes de façon constructive. Je leur demande à l'un 
et à l'autre de prendre toutes les mesures voulues pour 
assurer la sécurité du personnel et des biens des Nations 
Unies déployés dans leurs pays respectifs et empêcher que 
de nouveaux incidents ne se produisent en violation de la 
zone démilitarisée. 

34. En conclusion, je tiens à rendre hommage au 
commandant de la Force, ainsi qu'aux hommes et aux 
femmes qui sont placés sous son commandement, pour la 
manière dont ils s'acquittent de leur tâche difficile. Leur 
discipline et leur conduite de premier ordre leur font 
honneur, de même qu'elles sont source de fierté pour leur 
pays et pour l'Organisation des Nations Unies. 

Annexe I 

Effectifs de la MONUIK 

(14 mars 1994) 

Observateurs militaires 

Argentine 
Autriche 
Bangladesh 
Canada 

6 Chine 
6 Danemark 
9 Etats-Unis 
5 d'Amérique 
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15 
6 

15 

Fédération de Russie 15 Norvège 7 
Fidji 6 Pakistan 7 
Finlande 7 Pologne 7 
France 15 Roumanie 6 
Ghana 6 Royaume-Uni 
Grèce 6 de Grande-Bretagne 
Hongrie 6 et d'Irlande du Nord 15 
Inde 6 Sénégal 6 
Indonésie 7 Singapour 7 
Italie 7 Suède 7 
Irlande 5 Thaitande 6 
Kenya 6 Turquie 7 
Malaisie 6 Uruguay 6 
Nigéria 6 Venezuela 7 

Effectif total déployé 
(sur un effectif autorisé de 300) 254 

Bataillon d'infanterie (BANBAT) 

Effectif Effectif 
déployé autorisé 

775 775 
Unités d'appui : 

Génie (ARGENG) 50 50 

Logistique (DANLOG) 46 46 

Détachement médical 

AUSMED 12 

BANMED 16 

TOTAL 124 135 

Total MONUIK 1153 ~ 

Cinquième rapport du Secrétaire général sur l'état de l'application 
du plan de contrôle et de vérification continus de l'exécution par l'Iraq 
des dispositions des parties pertinentes de la section C 
de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité 

S/1994/489, 22 avril1994 

I. Introduction 

1. Le présent document est le cinquième rapport 
présenté conformément au paragraphe 8 de la résolution 
715 (1991) adoptée le 11 octobre 1991 par le Conseil de 
sécurité, dans laquelle celui-ci a prié le Secrétaire général 
de lui présenter un rapport tous les six mois sur l'appli
cation du plan de contrôle et de vérification continus de 
l'exécution par l'Iraq des dispositions des parties perti-

nentes de la section C de la résolution 687 (1991) du 
Conseil de sécurité. Il s'agit d'une mise à jour des rensei
gnements donnés dans les quatre premiers rapports 
(S/23801, S/24661, S/25620 et S/26684). 

2. Des renseignements complémentaires sur l'évo
lution de la situation concernant l'application du plan 
figurent dans les rapports au Conseil de sécurité sur les 
pourparlers de haut niveau entre la Commission spéciale 
des Nations Unies (CSNU) et l'Agence internationale de 
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l'énergie atomique (AlEA) d'une part, et le Gouverne
ment iraquien d'autre part (S/26825 et Corr.1 et S/1994/ 
341 ). La pièce jointe au document S/1994/341 donne un 
aperçu des activités de contrôle et de vérification continus 
que la Commission spéciale se propose d'entreprendre 
pour s'assurer que l'Iraq s'acquitte bien des obligations 
qui lui sont faites de ne pas acquérir les armes prohibées 
visées à la section C de la résolution 687 (1991). On 
trouvera dans le document S/1994/151le texte d'une dé
claration commune publiée par le Vice-Premier Ministre 
iraquien et le Président exécutif de la Commission spé
ciale, à l'issue des pourparlers de haut niveau tenus à Bag
dad en février 1994. 

II. Progrès accomplis durant la période allant du 10 oc
tobre 1993 au 10 avril 1994 

A. Acceptation de la résolution 715 (1991) 

3. Il convient de signaler en particulier que durant 
la période considérée l'Iraq a officiellement accepté les 
termes de la résolution 715 (1991) du Conseil de sécurité 
dans une lettre adressée au Président du Conseil de sécu
rité par le Ministre des affaires étrangères, M. Tariq Aziz 
(S/26811, annexe). Cette décision a été prise à l'issue 
d'une série de pourparlers de haut niveau qui ont eu lieu 
à New York entre la Commission spéciale et l'AlEA, 
d'une part, et le Gouvernement iraquien, d'autre part, 
dont on trouvera le compte rendu dans le document 
S/26825 et Corr.l. 

B. Communication d'informations 

4. A cette époque, l'Iraq avait fait confirmé que ses 
déclarations antérieures concernant les installations à 
double capacité dont il disposait devaient être considé
rées comme ayant été faites ou présentées en application 
de la résolution 715 (1991) du Conseil de sécurité et des 
plans approuvés par ladite résolution. La Commission 
avait répondu à l'Iraq que ses déclarations antérieures 
étaient incomplètes et ne pouvaient être considérées 
comme les déclarations initiales qu'il était tenu d'établir 
en vertu des plans, pas plus qu'elles ne constituaient une 
base satisfaisante pour la mise en place d'un système 
efficace de contrôle et de vérification continus. 

5. Pour aider l'Iraq à formuler des déclarations re
cevables, la Commission a établi des modèles auxquels il 
convenait de se conformer. Le premier de ces modèles 
concernant les missiles balistiques et les armes chimiques 
a été fourni à l'Iraq fin décembre 1993. C'est à Bagdad 
que la Commission a reçu les premières déclarations de 
l'Iraq le 16 janvier 1994. Ces nouvelles déclarations cons
tituent certes un progrès notable par rapport aux précé
dentes, mais elles sont encore incomplètes, en particulier 
celles qui concernent les installations chimiques. Dans 
certains cas, non seulement l'Iraq n'a pas répondu aux 
questions figurant sur les modèles mais a délibérément 
remanié ceux-ci afin d'éluder les questions. 

6. Outre ses efforts pour recueillir des renseigne
ments complets sur les installations à double capacité 

dont l'Iraq dispose actuellement, la Commission a essayé 
d'obtenir un compte rendu détaillé des programmes 
iraquiens interdits aux termes de la section C de la résolu
tion 687 (1991) du Conseil de sécurité. Ce n'est qu'en 
possession de renseignements complets sur ces program
mes et sur les installations à double capacité que la Com
mission sera en mesure de formuler et d'appliquer un 
régime efficace de contrôle et de vérification continus. 

7. Ici les efforts se sont concentrés sur les renseigne
ments concernant la fourniture de précurseurs chimiques, 
la capacité de production et d'utilisation d'agents chimi
ques, les dépenses afférentes aux missiles dérivés des 
missiles Scud et les fournisseurs d'éléments nécessaires à 
la production de missiles. Les entretiens portant sur les 
activités chimiques ont eu lieu dans le cadre des pourpar
lers de haut niveau tenus à Bagdad en février 1994 et à 
New York en novembre 1993 et en mars 1994. Les 
questions relatives aux missiles balistiques ont également 
été examinées au cours des entretiens de New York. Le 
rapport de ces pourparlers figure dans le document 
S/26825 et Corr.1 ainsi que dans la pièce jointe au docu
ment S/1994/341. En l'absence de documentation qui 
pourrait l'aider à la vérification des dernières données 
fournies sur le programme chimique, la Commission 
envisage d'envoyer en Iraq en mai 1994 une équipe d'ex
perts pour interroger le personnel spécialisé qui avait 
précédemment participé aux programmes. 

C. Opérations 

8. Les modalités selon lesquelles la Commission 
envisage de procéder au contrôle et à la vérification con ti
nus sont indiquées dans le plan approuvé par la résolu
tion 715 (1991) du Conseil de sécurité (SI22871/Rev.1 ). 

9. Outre les dispositions qui précèdent, prises pour 
tenter d'obtenir de nouveaux renseignements, la Com
mission a poursuivi son évaluation des capacités ira
quiennes en ce qui concerne les sites, les activités, les 
équipements et le matériel devant être inspectés en vertu 
du plan de contrôle et de vérification continus. La con
ception et la définition des moyens à employer pour ces 
opérations de contrôle sont déjà bien avancées. On a tiré 
parti de données d'expérience internationales échangées 
au cours de séminaires thématiques tenus au siège de la 
Commission. On a procédé à des essais sur certaines tech
niques de marquage et de détection qui devront être 
appliquées aux opérations de contrôle et de vérification 
continus. Plusieurs inspections principalement axées sur 
le système de contrôle et de vérification continus sont 
déjà en cours ou terminées. On trouvera à l'annexe 1 du 
présent rapport des détails sur les activités entreprises. 

10. Les prochaines opérations de contrôle et de 
vérification continus se dérouleront conformément aux 
plans déjà indiqués dans la pièce jointe au document 
S/1994/341 et compte tenu des précisions ci-après: 

a) I..:équipe chargée d'établir un protocole sur les 
missiles balistiques a prévu de commencer ses travaux le 
30 mars 1994. Elle se trouve actuellement en Iraq et ses 
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activités progressent normalement avec une coopération 
satisfaisante de la part de l'Iraq; 

b) Les détecteurs de substances chimiques dont il 
est question au paragraphe 8 de la pièce jointe ont été 
installés avec l'aide de l'Iraq et on en évalue l'efficacité; 

c) L'équipe chargée d'établir le protocole des as
pects biologiques commencera sa mission à Bagdad le 
8 avri\1994; 

d) Une équipe chargée d'évaluer les plans concer
nant la création d'un centre de contrôle à Bagdad est 
arrivée dans la capitale iraquienne le 10 avri\1994. 

D. Mécanisme de surveillance 
des exportations/importations 

11. Au paragraphe 7 de la résolution 715 (1991), 
la Commission spéciale est priée, en coopération avec le 
Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 661 
(1990) et le Directeur général de l'AlEA, « de collaborer 
à la mise au point d'un mécanisme qui permette de con
trôler à l'avenir toute vente ou fourniture à l'Iraq par 
d'autres pays d'articles relevant de l'application de la 
section C de la résolution 687 (1991) et d'autres résolu
tions pertinentes, y compris les plans approuvés au titre 
de celles-ci». La Commission et l'AlEA ont établi un 
document directif dans lequel elles ont présenté les gran
des lignes d'un mécanisme qui, à leur avis, répondrait aux 
critères énoncés dans la résolution 715 (1991). La Com
mission et l'AlEA envisagent de présenter officiellement 
ce document au Comité du Conseil de sécurité créé par la 
résolution 661 (1990) d'ici à la fin du mois d'avri\1994. 
Les trois organes présenteront ensuite leurs recomman
dations communes au Conseil de sécurité pour examen. 

Perspectives d'avenir 

12. Comme indiqué dans la p1ece JOinte au 
document S/1994/341, la Commission spéciale mobilise 
ses ressources et celles des gouvernements qui l'appuient 
pour faire en sorte qu'un système efficace de contrôle et 
de vérification continus soit mis en place le plus tôt possi
ble. Toutefois, pour ce faire, la Commission doit pouvoir 
compter sur les autres parties et principalement sur l'Iraq 
lui-même. Si les autorités iraquiennes ne fournissent pas 
les informations pertinentes et n'entreprennent pas les 
nombreuses activités qui leur sont demandées pour 
mettre en place le système, il est impossible d'assurer l'ap
plication efficace du plan. 

13. A plusieurs reprises, et notamment dans la dé
claration commune (S/19941151) publiée à l'issue des 
pourparlers de haut niveau tenus à Bagdad en février 
1994, l'Iraq a affirmé son intention de coopérer afin 
d'accélérer le processus de mise en œuvre du contrôle et 
de la vérification continus pour que la Commission et 
l'AlEA puissent déclarer que l'Iraq a bien pris toutes les 
mesures visées au paragraphe 22 de la résolution 687 
(1991) du Conseil de sécurité. La Commission espère que 
tel sera le cas. Toutefois, au cours de la dernière série de 
pourparlers de haut niveau qui se sont déroulés à New 
York en mars 1994 entre la Commission et l'Iraq, consi-

gnés dans le document S/1994/341, l'Iraq a mis en doute 
l'objectivité de la Commission et laissé entendre que si 
la Commission n'établissait pas immédiatement les rap
ports visés au paragraphe 22 de la résolution 687 (1991) 
la coopération pourrait cesser. 

14. Compte tenu de ces déclarations, la Commis
sion a exprimé sa profonde préoccupation à l'occasion 
d'un incident au cours duquel la foule a lancé des pierres 
sur l'un de ses hélicoptères à bord duquel on était en train 
de monter des soldats blessés appartenant au contingent 
des gardes de l'ONU, que l'on évacuait pour des raisons 
médicales. On trouvera un compte rendu détaillé de cet 
incident à l'annexe II du présent rapport. 

15. Cet incident a réellement mis en danger l'appa
reil et l'équipage. En vertu des obligations qui lui incom
bent dans le cadre des opérations des Nations Unies en 
Iraq et notamment en vertu des arrangements relatifs au 
statut de la Commission spéciale, défini dans la résolu
tion 707 (1991) et des plans de contrôle et de vérification 
continus approuvés par la résolution 715 (1991), l'Iraq 
est tenu d'assurer la sécurité du personnel et des biens de 
la Commission spéciale. La Commission a vivement 
protesté auprès des autorités iraquiennes tant à Bagdad 
qu'à New York contre le fait que dans ce cas particulier 
l'Iraq n'avait pas pris de mesures pour assurer la sécurité 
nécessaire. 

16. Dans sa réponse, le Gouvernement iraquien a 
fermement démenti avoir été mêlé à cette attaque et a 
rejeté la responsabilité sur la Commission, prétendant 
que celle-ci avait au dernier moment choisi un autre point 
d'atterrissage. La Commission a noté toutefois que l'Iraq 
l'avait priée de ne pas considérer cet incident comme 
politiquement motivé, lui donnant l'assurance que cela 
ne se reproduirait plus. 

Annexe 1 

Activités de contrôle et de vérification continus 

l. Missiles balistiques 

1. L'acceptation par l'Iraq d'assumer les obliga
tions qui lui incombaient en vertu de la résolution 715 
(1991) du Conseil de sécurité a conduit à entreprendre un 
gros travail de mise en place d'un mécanisme de contrôle 
des activités missilières et des capacités à double usage de 
l'Iraq, conformément au plan de contrôle et de vérifica
tion continus des activités autres que nucléaires (S/22871/ 
Rev.1). On a notamment procédé à un certain nombre 
d'inspections, évalué les déclarations soumises par l'Iraq 
en vertu du plan, identifié des agents de coordination des 
activités de contrôle ainsi que les techniques de contrôle 
appropriées, notamment leur essai sur le terrain, préparé 
les projets de protocole relatifs au contrôle et à la vérifi
cation continus, et rencontré la partie iraquienne en vue 
de discussions approfondies sur les questions liées au 
contrôle, notamment dans le cadre des séries de pourpar
lers de haut niveau tenus tant à New York qu'à Bagdad. 
Parallèlement, la Commission spéciale a poursuivi l'en
quête concernant les anciens programmes missiliers inter-
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dits de l'Iraq et le respect par l'Iraq de la résolution 687 
(1991). 

A. Soixante-sixième mission de la CSNU 

2. La 66• équipe de la CSNU a effectué une inspec
tion en Iraq entre les 21 et 29 janvier 1994. Etant donné 
que l'Iraq avait accepté la résolution 715 (1991), l'équipe 
était chargée de s'acquitter des tâches suivantes: 

a) Actualiser les données recueillies par les équipes 
d'inspection précédentes sur le programme de recherche
développement missilière de l'Iraq; 

b) Examiner les questions soulevées par les rensei
gnements communiqués par l'Iraq sur les installations à 
surveiller en vertu du plan de contrôle et de vérification 
continus dans le domaine des missiles, approuvé par le 
Conseil de sécurité dans sa résolution 715 (1991 ); 

c) Entreprendre une enquête préliminaire en vue de 
l'emploi éventuel des détecteurs et techniques de contrôle 
appropriées. 

3. La 66• équipe s'est rendue dans plusieurs instal
lations de recherche-développement et de fabrication à 
surveiller en vertu du plan de contrôle et de vérification 
continus. [;Iraq lui a fourni une mise à jour détaillée de 
ses programmes missiliers actuels concernant les missiles 
surface-surface d'une portée supérieure à 50 kilomètres. 

4. Céquipe a accompli un gros travail lié aux obli
gations incombant à l'Iraq en matière de communication 
de renseignements en vertu du plan de contrôle et de 
vérification continus. Elle a notamment eu des entretiens 
concernant les renseignements fournis par l'Iraq sur les 
installations à surveiller, examiné les déclarations soumi
ses par l'Iraq en janvier 1994 conformément au plan de 
contrôle et de vérification continus, et procédé à des 
enquêtes sur place concernant les questions en jeu. Elle a 
établi à cet égard un projet de formule type à utiliser par 
l'Iraq pour communiquer des renseignements sur les 
installations de recherche-développement et de fabrica
tion de missiles qui relèveraient du régime de surveillance 
le plus poussé. Pendant et peu après l'inspection, l'Iraq a 
présenté à la Commission spéciale des rapports qu'il avait 
établis conformément à la formule type pour toutes les 
installations visées. A la suite de la mission de la 66• 
équipe, l'Iraq a également apporté des corrections aux 
déclarations qu'il avait présentées en janvier en vertu du 
plan de contrôle et de vérification continus dans le 
domaine des missiles. 

5. [;équipe a entrepris une enquête des sites où il 
pourrait s'avérer opportun, à des fins de surveillance, 
d'installer des détecteurs et de mettre en œuvre d'autres 
techniques. Cette enquête portait sur le contrôle des 
stocks de matériel pouvant servir à un double usage, le 
non-enlèvement de matériel d'installations déclarées et la 
surveillance des activités se déroulant dans les installa
tions. Toute une gamme de détecteurs et d'appareils en
registreurs pourrait être largement utilisée aux fins de 
surveillance en vertu du plan de contrôle et de vérification 
continus. 

B. Soixante-neuvième mission de la CSNU 

6. La 69" équipe de la CSNU s'est rendue en Iraq 
entre les 17 et 25 février afin de s'acquitter des tâches 
suivantes: 

a) Evaluer les capacités industrielles de l'Iraq en 
matière de missiles à double usage, qui pourraient être 
exploitées pour appuyer la fabrication de missiles; 

b) Poursuivre l'élaboration de la base de données 
sur les machines-outils et le matériel que l'Iraq pourrait 
utiliser pour fabriquer des missiles; 

c) Evaluer les possibilités d'installation de détec
teurs et de mise en œuvre d'autres techniques afin de sur
veiller les activités missilières. 

7. Céquipe s'est rendue dans 15 installations ira
quiennes, a identifié plusieurs agents de coordination de 
la surveillance des activités menées sur ces sites et a réalisé 
une enquête en vue de l'utilisation de détecteurs. La base 
de données sur les machines-outils construite par la pré
cédente mission d'inspection (CSNU 57) a été actualisée, 
de nouvelles machines ont été enregistrées et certains élé
ments ont été marqués. 

8. Les résultats de la 69• mission ont fourni à la 
Commission les données de base nécessaires pour défi
nir de façon plus précise un ensemble d'installations à 
surveiller en vertu du plan de contrôle et de vérification 
continus. 

C. Soixante et onzième mission de la CSNU 

9. Les résultats des 66• et 69• missions ont servi à 
organiser la 71•, qui était chargée de préparer les projets 
de protocole concernant les installations dont la Com
mission avait d'ores et déjà déterminé qu'elles devaient 
être soumises à un contrôle et à une vérification continus. 
Un protocole de contrôle et de vérification énoncerait des 
modalités détaillées de contrôle des activités, celui-ci met
tant en œuvre différents moyens sur les sites iraquiens vi
sés par le plan de contrôle et de vérification continus. Par 
ailleurs, il présenterait sous une forme systématique 
toutes les informations disponibles sur un site donné afin 
de maximiser l'efficacité du contrôle et de la vérification. 
Une fois établi, le protocole concernant un site donné 
serait mis à jour sur la base des résultats des activités de 
contrôle et de vérification menées sur le site en question. 

10. La 71• équipe a commencé à travailler en Iraq 
le 30 mars. Elle poursuivra ses travaux en organisant une 
série de séjours en Iraq qui se succéderont jusqu'à ce 
qu'elle ait accompli l'intégralité de sa mission. On prévoit 
que celle-ci durera au moins deux mois. 

11. Au moment où le présent document a été établi, 
la 71• équipe avait achevé sa première série d'activités en 
Iraq. A cette occasion, elle s'est rendue dans neuf instal
lations auxquelles il conviendrait d'appliquer des régimes 
de contrôle différents suivant la nature des activités qui y 
sont menées. Par ailleurs, l'équipe a vérifié les déclara
tions et rapports présentés sur place par l'Iraq aux fins de 
l'établissement des protocoles de contrôle et de vérifica
tion concernant les installations où l'équipe s'est rendue. 
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Celle-ci travaille actuellement aux projets de protocole 
concernant ces installations. Elle retournera en Iraq le 18 
avril pour entamer la deuxième série de ses activités d'ins
pection. Au total, elle se rendra dans plus de 30 sites. 

D. Autres activités 

12. A l'appui des efforts qu'elle déployait pour 
mettre en place un mécanisme de contrôle et de vérifica
tion continus, la Commission a organisé plusieurs ren
contres avec des experts internationaux, au cours 
desquelles ont été abordées des questions touchant l'éva
luation des déclarations de l'Iraq, l'identification des 
agents de coordination du contrôle des activités missi
lières et les techniques de contrôle appropriées, en parti
culier les détecteurs, ce afin d'organiser un contrôle 
efficace. Ces rencontres ont également été l'occasion 
d'examiner la question des listes de matériel à double 
usage, des techniques et de divers éléments pouvant servir 
à mettre au point, fabriquer, modifier ou acquérir des 
missiles balistiques d'une portée supérieure à 150 kilomè
tres. 

E. Activités interdites passées 

13. La Commission a continué d'examiner les 
questions non réglées relatives au programme missilier 
antérieur, interdit par la résolution 687 (1991 ). Ce travail 
d'examen est indispensable pour constituer des données 
de base solides et vérifiées aux fins du contrôle continu 
visé par la résolu rion 715 (1991 ). En particulier, la Com
mission disposera ainsi d'un tableau complet et détaillé 
des compétences et du savoir-faire que l'Iraq a acquis 
dans le domaine des missiles dans le cadre de ses activités 
antérieures. 

14. Les questions relatives aux programmes inter
dits en vertu de la section C de la résolution 687 (1991) 
ont été examinées sans discontinuer avec l'Iraq, en parti
culier pendant les séries de pourparlers de haut niveau qui 
ont eu lieu en novembre 1993 et mars 1994 à New York. 
Clraq a fourni des détails supplémentaires sur l'acqui
sition à l'étranger d'éléments critiques de missiles balisti
ques et sur les dépenses engagées pour des missiles balis
tiques d'une portée supérieure à 150 kilomètres. 

15. La Commission a redemandé à l'Iraq de pro
duire les documents originaux à l'appui de ses déclara
tions sur ses programmes missiliers antérieurs interdits. 
Pendant le séjour que le Président exécutif de la Commis
sion spéciale a fait à Bagdad en février, l'Iraq a fini par 
accepter de remettre à la Commission la documentation 
relative aux dépenses engagées pour des missiles interdits. 
Couvrant la période comprise en 1977 et décembre 1990, 
cette documentation porte sur près des trois quarts des 
missiles visés par la résolution 687 (1991) et déclarés par 
l'Iraq. Actuellement, la Commission conduit une enquête 
approfondie sur ces documents et les informations qu'ils 
contiennent. Les résultats de cette enquête seront essen
tiels pour que la Commission puisse faire rapport au 
Conseil de sécurité conformément au paragraphe 22 de 
la résolution 687 (1991 ). 

II. Questions relatives aux armes chimiques 

A. Collecte de données 

16. Parallèlement aux diverses séries d'entretiens 
politiques de haut niveau, les experts de la CSNU ont eu 
trois réunions techniques avec l'Iraq sur les questions 
relatives aux armes chimiques. 

1. Anciens programmes 

17. Au cours de la réunion tenue à New York en 
novembre 1993, l'Iraq a souligné qu'il avait essayé de se 
confonner à tous les critères fixés par la Commission en 
matière de fourniture d'infonnations. Cependant, l'Iraq 
a accepté de s'efforcer de répondre à toute question qui 
pourrait se poser au cours des activités de vérification de 
la Commission. Celle-ci, pour sa part, a informé l'Iraq 
qu'elle considérait comme crédibles les infonnations 
communiquées au cours des entretiens tenus à Bagdad en 
octobre 1993 au sujet du programme d'armes chimiques 
qu'avait eu l'Iraq dans le passé. Mais en l'absence de 
documentation, une vérification indépendante de ces 
données restait difficile. La Commission a proposé que 
l'Iraq, afin de résoudre en partie ce problème, convie les 
fonctionnaires ayant participé au programme d'armes 
chimiques à des séminaires visant à raviver leur mémoire 
collective pour qu'ils puissent se souvenir de détails sus
ceptibles de faciliter une vérification indépendante. La 
question du matériel et des produits chimiques qui se 
trouvent toujours dans l'établissement d'Etat de Mu
thanna a également été examinée. Il a été convenu que la 
Commission devrait dépêcher à Bagdad en janvier 1994 
une mission chargée de marquer ce matériel afin d'en éta
blir un inventaire aux fins de remise en service ou d'éli
mination. D'autres discussions ont été consacrées à la 
réutilisation ou à la destruction des produits chimiques 
restant au site. 

18. Au cours de la réunion tenue à Bagdad en fé
vrier 1994, l'Iraq a informé la Commission des résultats 
du séminaire rassemblant de hauts fonctionnaires ira
quiens qui avaient participé au programme d'armes chi
miques. Des infonnations supplémentaires sur les questions 
pendantes, par exemple le programme de recherche-déve
loppement et les importations de précurseurs chimiques, 
ont été fournies. 

19. Au cours de la réunion tenue à New York en 
mars 1994, la Commission a demandé à l'Iraq des rensei
gnements complémentaires afin de combler des lacunes 
dans les renseignements donnés précédemment. En ré
ponse, l'Iraq a communiqué les résultats d'un autre sémi
naire qu'il avait convoqué rassemblant cette fois d'an
ciens fonctionnaires à la retraite. Il a ainsi été possible 
d'établir notamment une ventilation des quantités de 
précurseurs chimiques importés, par année et par contrat. 
En outre, l'Iraq a pu produire, sur une base annuelle, une 
corrélation entre les quantités d'agents produites, les 
précurseurs chimiques disponibles, les agents stockés et 
consommés et la capacité de production chimique dispo
nible. Uraq a également fourni une vue d'ensemble de 
tous les aspects de son programme de recherche-dévelop-
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pement en matière d'armes chimiques, y compris les 
calendriers d'exécution. 

20. Les renseignements supplémentaires obtenus 
au cours de ces réunions ont été essentiels pour les efforts 
déployés par la Commission en vue d'obtenir un tableau 
aussi complet que possible du programme iraquien d'ar
mes chimiques. Ainsi, en octobre 1993, l'Iraq a déclaré 
13 221 tonnes de précurseurs chimiques importés dont 
on pouvait retrouver la trace; en février 1994, 15 037 
tonnes; en mars 1994, 17 657 tonnes. Les quantités 
déclarées d'agents fabriquées sont cependant restées in
changées: 4 430,5 tonnes. 

21. Le tableau créé par ces renseignements supplé
mentaires est plus cohérent sur le plan interne que les 
descriptions précédentes de l'Iraq. I.:ordre de grandeur 
des chiffres déclarés reste crédible. Toutefois, en l'absence 
de pièces justificatives, la question d'une vérification in
dépendante continue de se poseL Dans ce cadre, la Com
mission projette d'interroger en avril 1994 le personnel 
ayant participé aux séminaires de « remémoration des 
données » organisés par l'Iraq. 

2. Déclarations d'installations à double usage 
22. En décembre 1993, la Commission a fourni à 

l'Iraq des modèles de déclaration initiale, qu'il doit 
remettre dans le cadre du plan de contrôle et de vérifica
tion continus, des installations chimiques à double usage. 
Le 16 janvier 1994, l'Iraq a remis au bureau de la Com
mission à Bagdad des modèles partiellement remplis. Au 
cours des réunions ultérieures des deux parties, l'Iraq a 
été informé par la Commission de l'insuffisance des infor
mations fournies et de ce qu'il convenait qu'il fasse pour 
remplir les conditions énoncées par la Commission. Il a 
été dit à l'Iraq que des déclarations initiales complètes 
étaient l'une des principales conditions préalables à la 
procédure d'élaboration du protocole, et donc au lance
ment de l'opération de contrôle et de vérification conti
nus. 

B. Inspections 

23. Dans la période allant du 1er au 11 février 
1994, la CSNU 67/CW 13 a inventorié et marqué environ 
240 pièces de matériel de production chimique à double 
usage. Ce matériel avait été acheté dans le cadre du pro
gramme de guerre chimique de l'Iraq. Le 14 mars 1994, 
l'Iraq a été informé que 44 pièces qui avaient été utilisées 
pour la fabrication d'agents et de précurseurs chimiques 
devaient être détruites. Des descriptions détaillées de ces 
articles ont été données à l'Iraq. En outre, l'Iraq a été prié 
de fournir avant le 30 avril1994 une description détaillée 
de l'utilisation autorisée qu'il se proposait de faire du 
matériel estampillé restant pour qu'une décision défini
tive soit prise à son sujet. Les articles non détruits seraient 
ensuite soumis au contrôle et à la vérification continus. 

24. Au cours de la CSNU 67/CW 13, une équipe 
s'est également rendue dans l'installation Ibn al Baytar 
afin d'établir un protocole de contrôle et de vérification 
pour ce site. I.:objectif était de chercher à savoir si le 
modèle général des protocoles de contrôle et de vérifica-

rion élaboré au siège de la Commission à New York était 
en fait applicable en pratique aux installations chimiques 
à double usage. 

25. Dans la période allant du 20 au 26 mars 1994, 
la CSNU 70/CW 14 a installé quatre échantillonneurs 
d'air au site de Muthanna. Ces appareils sont conçus 
pour déterminer les types et doses de substances chimi
ques présentes dans l'atmosphère à ce site. I.:équipe a 
également utilisé des appareils portables qui ont permis 
de faire des prélèvements supplémentaires afin d'étudier 
de manière encore plus approfondie la composition de 
l'air à Muthanna. Ces échantillonneurs ont été disposés 
de rpanière à pouvoir étudier la qualité de l'air sur le site 
quelle que soit la direction des vents. Une équipe ira
quienne d'entretien et de construction a érigé les poteaux 
sur lesquels sont montés ces appareils. Ces derniers ont 
été programmés pour pouvoir prélever des échantillons 
d'air 24 heures sur 24, à intervalles irréguliers, sur une 
période de 30 jours. Les éprouvettes d'échantillons doi
vent être enlevées et remplacées par de nouvelles éprou
vettes tous les 30 jours et envoyées au laboratoire pour 
analyse. Le mécanisme d'échantillonnage est contrôlé par 
micro-ordinateur et actionné par une batterie solaire. 
Une station météorologique contrôlée par micro-ordina
teur est montée sur l'un des échantillonneurs de manière 
à enregistrer d'heure en heure la direction des vents, leur 
vitesse, la température et le degré d'humidité. Ces don
nées météorologiques seront transférées à chaque chan
gement d'éprouvettes et deviendront partie intégrante de 
l'enregistrement permanent du jeu d'échantillons. 

III. Questions relatives aux annes biologiques 

26. La première série d'inspections biologiques a 
commencé avec l'arrivée en Iraq, le 8 avril 1994, de la 
quatrième équipe d'inspection, qui doit mener ses activi
tés pendant trois semaines. Son but principal est de véri
fier les déclarations soumises par l'Iraq en janvier 1994, 
conformément au plan approuvé par le Conseil de sécu
rité dans sa résolution 715 (1991) en vue de la vérifica
tion et du contrôle continus du respect par l'Iraq de ses 
obligations, s'agissant de ne pas racheter les articles inter
dits par la résolution 687 (1991). Cette inspection avait 
également pour but d'évaluer les travaux effectués dans 
les installations biologiques déclarées par l'Iraq (dont 
beaucoup n'avaient jamais été inspectées par la Commis
sion spéciale) et le matériel qui s'y trouve, de dresser l'in
ventaire du matériel, qui sera étiqueté ultérieurement, et 
de préparer un modèle pour les rapports périodiques que 
l'Iraq présentera en vertu du plan de contrôle et de vérifi
cation. 

A. Entretiens avec l'Iraq pour combler les lacunes 

27. Les discussions, entamées en octobre 1993, au 
sujet de la présentation des rapports à soumettre en vertu 
du plan se sont poursuivies en novembre. Il s'agissait de 
fournir au Gouvernement iraquien un cadre qui, grâce à 
des questions appelant des réponses courtes (oui/non ou 
choix multiple), faciliterait l'établissement des rapports. 
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28. !..:Iraq ayant soumis ses déclarations en janvier 
1994, des entretiens de haut niveau se sont déroulés avec 
des responsables iraquiens en février et mars. Ils étaient 
axés sur les renseignements que l'Iraq devait fournir pour 
permettre un contrôle efficace et rationnel dans le do
maine biologique. A l'issue de ces entretiens, l'Iraq a pré
senté, déclarations requises en vertu du plan sous une 
nouvelle forme permettant de déterminer si les rensei
gnements sont clairs et complets. 

B. Séminaires d'experts à New York 

29. En mars 1994, un séminaire d'experts interna
tionaux avait été organisé à New York, en préparation 
des inspections ayant pour but l'établissement de données 
de base dans le domaine biologique. Il est prévu de tenir 
d'autres séminaires pour examiner les programmes déjà 
exécutés, les déclarations présentées par l'Iraq en appli
cation du plan de contrôle et vérification continus ayant 
trait aux armes biologiques, les détecteurs et autres tech
niques de contrôle, les modalités de contrôle et la forma
tion à donner aux inspecteurs. 

C. Etablissement de protocoles 

30. On s'efforce actuellement d'établir des proto
coles pour chaque site biologique. Les données concer
nant l'implantation géographique ont été rassemblées ou 
le seront au cours de la première inspection, prévue pour 
avril1994. Les autres données seront réunies tout au long 
du processus initial. Un projet de modèle pour les rensei
gnements que l'Iraq doit communiquer en vertu du pro
tocole sera mis au point pendant l'inspection en avril 
1994. 

D. Essais de détecteurs et de systèmes d'étiquetage 

31. Au cours de l'inspection du mois d'avril, on 
procédera à une étude de faisabilité du contrôle par ca
méra. On poursuivra des efforts dans ce domaine dans le 
cadre de séminaires pendant le mois qui vient. Des techni
ques d'étiquetage ont déjà été définies et elles sont jugées 
appropriées pour le matériel biotechnologique. 

IV. Questions relatives aux armes nucléaires 

32. Les activités menées dans le domaine nucléaire 
depuis le 10 octobre 1993 sont décrites dans le rapport 
de l'AlEA (S/1994/490, appendice). Etant tenue de dési
gner des sites, notamment dans le domaine nucléaire, la 
Commission spéciale a procédé à un levé en rayons 
gamma pendant la période considérée. 

33. Le deuxième levé aérien en rayons gamma a été 
effectué du 2 au 15 décembre 1993. Six sites ont fait l'ob
jet de levés. Des spectres gamma détaillés ont été obtenus 
pour des sites d'élimination de déchets radioactifs à 
Tuwaitha ainsi qu'à deux emplacements à AI-AtheeL Des 
levés gamma ont aussi été effectués à Rashdiya, à AI
Hadre, en un site près de Tikrit, et à l'établissement d'Etat 
Al-Din (SAAD-13). !..:analyse des données se poursuit 
encore mais, d'après les premières indications, ce procédé 
permet d'examiner rapidement des zones relativement 
étendues et de déterminer précisément les sites appelant 

une enquête plus détaillée. La mise au point du procédé 
se poursuit et on apporte des modifications qui sont de 
toute évidence des améliorations. 

V. Inspections aériennes 

34. Au cours de la période considérée, la Commis
sion a poursuivi ses inspections aériennes, à l'aide aussi 
bien d'hélicoptères que de l'avion de surveillance à haute 
altitude (U-2 ). Ce dernier fait maintenant un ou deux vols 
par semaine, ce qui représente 201 missions au total de
puis qu'il est utilisé à l'appui des opérations de la Com
mission. Les hélicoptères de la Commission ont mainte
nant effectué 273 missions, survolant environ 395 sites. 
!..:équipe d'inspection aérienne effectue actuellement trois 
à quatre missions par semaine. 

Annexe n 
L'incident de l'hélicoptère attaqué à coups de pierres 

1. Un hélicoptère de la Commission spéciale, qui 
effectuait, à la demande du contingent des gardes de 
l'ONU en Iraq, une mission humanitaire d'évacuation de 
deux soldats de l'ONU blessés dans une embuscade dans 
le nord de l'Iraq, a été attaqué à coups de pierres par une 
foule massée là où il s'est posé pour embarquer les bles
sés. 

2. Pour cette opération, la Commission avait suivi 
les procédures habituelles, informant les autorités ira
quiennes d'abord oralement puis, à 11 heures le jour de 
la mission, par écrit du plan de vol et du site d'atterrissage 
retenu (un terrain de jeux à proximité de l'hôpital Mosul 
Saddam). !..:Iraq avait officiellement donné son accord à 
ces plansl. 

3. Lorsqu'il s'est posé à l'hôpital à 16 heures, l'héli
coptère a été entouré d'une foule et quand l'ambulance 
est arrivée avec les deux gardes la foule a essayé de l'em
pêcher d'arriver à l'hélicoptère et a commencé à lancer 
des pierres. Quelques-uns seulement des militaires ira
quiens qui se trouvaient là ont tenté d'intervenir, ineffica
cement. 

4. Une fois les blessés embarqués, les soldats 
iraquiens n'ont plus cherché à maîtriser la foule, qui a 
bombardé l'hélicoptère de pierres. Les six lames du rotor 
ont été endommagées et les pierres qui sont entrées dans 
les arrivées d'air ont abîmé les paliers du moteur et la 
turbine. Les fenêtres et le fuselage ont également subi des 
dommages. !..:hélicoptère a donc été immobilisé pendant 
trois semaines pour les réparations, qui ont coûté environ 
1,5 million de dollars. 

5. Le pilote de l'hélicoptère a décidé que, malgré les 
dommages subis, le décollage immédiat était le moyen le 
plus sûr de protéger la vie des membres de l'équipage et 
des passagers et d'échapper à une situation dangereuse. 

1 Contranement au communiqué de presse Iraquien daté du 29 mars 
1994, il n'y a pas eu de changement de dernière minuœ dans le plan 
de vol ou le site d'atterrissage. De fa1t, à Mosul, les Iraquiens avaient 
ru dé à préparer le heu d'atternssage à 11 h 30 et Bagdad avrut reçu 
par écrit un plan de vol donnant l'itinéraire et le Site d'atterrissage. 
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Cinquième rapport du Directeur général de l'AlEA sur l'exécution 
du plan de l'Agence touchant le contrôle et la vérification continus 
du respect par l'Iraq des dispositions du paragraphe 12 
de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité 
S/1994/490, 22 avril 1994 

Note du Secrétaire général 

Le Secrétaire général a l'honneur de transmettre aux 
membres du Conseil de sécurité la communication ci
jointe qu'il a reçue du Directeur général de l'Agence in
ternationale de l'énergie atomique (AlEA). 

Annexe 

Lettre datée du 20 avril1994, adressée au Secrétaire gé
néral par le Directeur général de l'Agence internationale 
de l'énergie atomique 

Au paragraphe 8 de sa résolution 715 (1991) du 11 
octobre 1991, le Conseil de sécurité a prié le Directeur 
général de l'Agence internationale de l'énergie atomique 
de lui présenter des rapports sur l'exécution du plan de 
l'Agence touchant le contrôle et la vérification continus 
du respect par l'Iraq des dispositions du paragraphe 12 
de la résolution 687 (1991) du 3 avril1991. Les rapports 
en question doivent être présentés lorsque le Conseil de 
sécurité en fait la demande et, en tout état de cause, au 
moins tous les six mois après l'adoption de la résolution 
715 (1991). 

Fn conséquence, je vous serais obligé de bien vouloir 
transmettre au Président du Conseil de sécurité le cin
quième rapport semestriel sur l'exécution du plan. Je me 
tiens à votre disposition et à celle du Conseil pour toute 
consultation. 

(Signé) Hans Bux 

Appendice 

Cinquième rapport du Directeur général de l'Agence in
ternationale de l'énergie atomique sur l'exécution du 
plan de l'Agence touchant le contrôle et la vérification 
continus du respect par l'Iraq des dispositions du para
graphe 12 de la résolution 687 (1991) 

I. Introduction 

1. Le 11 octobre 1991, le Conseil de sécurité a 
adopté la résolution 715 (1991 ), dans laquelle il a notam
ment approuvé le plan de contrôle et de vérification 
continus du respect par l'Iraq des dispositions du para
graphe 12 de la partie C de la résolution 687 (1991) du 
Conseil de sécurité et des dispositions des paragraphes 3 
et 5 de la résolution 707 (1991 ), présenté par le Directeur 
général de l'Agence internationale de l'énergie atomique 
(voir S/22872/Rev.l et Corr.l). Au paragraphe 8 de la 
résolution 715 (1991), le Conseil de sécurité a prié le 
Directeur général de l' AIEA de lui présenter des rapports 

sur l'exécution du plan lorsqu'illui en ferait la demande 
et, en tout état de cause, au moins tous les six mois après 
l'adoption de ladite résolution. Les quatre premiers 
rapports semestriels présentés par le Directeur général 
ont été publiés le 15 avril1992 (S/23813 ), le 28 octobre 
1992 (S/24722), le 19 avrilt993 (S/25621) et le 3 novem
bre 1993 (S/26685), respectivement. 

2. En conséquence, le Directeur général présente ci
après le cinquième rapport semestriel sur l'exécution du 
plan de contrôle et de vérification continus des capacités 
nucléaires de l'Iraq (ci-après dénommé « le plan » ). 

3. Depuis le précédent rapport, présenté le 3 no
vembre 1993, l'AlEA a dépêché en Iraq trois missions 
d'inspection: la vingt-deuxième (1 er_ts novembre 1993 ), 
la vingt-troisième (4-11 février 1994) et la vingt-qua
trième (11-22 avril 1994 ). On trouvera des rapports dé
taillés sur les résultats des vingt-deuxième et vingt-troi
sième inspections dans les documents S/1994/31 du 14 
janvier 1994 et S/1994/355 du 25 mars 1994. Le rapport 
sur les résultats de la vingt-quatrième mission d'inspec
tion devrait paraître prochainement. 

4. Trois nouvelles séries d'entretiens techniques de 
haut niveau ont eu lieu entre l'AlEA et la Commission 
spéciale des Nations Unies d'une part et l'Iraq de l'autre. 
Ces entretiens, qui faisaient suite à ceux qui avaient eu 
lieu du ter au 9 septembre 1993 à New York et du 27 
septembre au 8 octobre 1993 à Bagdad, se sont déroulés 
du 15 au 30 novembre 1993 au Siège de l'ONU à New 
York, du ter au 4 février 1994 à Bagdad et du 14 au 19 
mars 1994 de nouveau à New York. Quatre de ces séries 
d'entretiens ont fait l'objet de rapports exhaustifs 
(S/26451, S/26571, S/26584 et S/1994/341 ). Une nou
velle série doit avoir lieu à Bagdad du 23 au 26 avril. 

5. Les entretiens sont axés sur l'application des 
plans de contrôle et de vérification continus présentés par 
l'AlEA et la Commission spéciale et approuvés par le 
Conseil de sécurité dans sa résolution 715 (1991 ), et sur 
la solution de toutes les questions restant à régler entre 
l'Iraq et les deux organisations. 

6. Le progrès le plus marquant accompli au cours 
des entretiens techniques de haut niveau a été l'accep
tation officielle par l'Iraq, dans une lettre adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Ministre des 
affaires étrangères de l'Iraq (S/26811), des obligations 
énoncées dans la résolution 715 (1991) et sa vérification 
conformément à ladite résolution. 

7. Les représentants iraquiens ont continué à insis
ter pour qu'une date précise soit fixée pour la présenta-
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ti on au Conseil de sécurité des rapports de l'AlEA et de 
la Commission spéciale indiquant que l'Iraq s'est 
conformé aux dispositions pertinentes de la résolution 
687 (1991 ), de manière à ce que l'embargo sur le pétrole 
soit levé en vertu du paragraphe 22 de la résolution 687 
(1991 ). Il n'est ni possible ni commode cependant que 
l'AlEA ou la Commission spéciale prennent dès mainte
nant un engagement en ce sens. 

8. Les progrès réalisés au cours des six derniers 
mois sont résumés dans les sections pertinentes du 
présent rapport. De façon générale, il convient de noter 
que les relations de travail avec la partie iraquienne se 
sont sensiblement améliorées depuis le début des entre
tiens techniques de haut niveau, qui avaient commencé 
par une visite de M. Ekéus, président de la Commission 
spéciale, à Bagdad en juillet 1993. Visiblement, les auto
rités iraquiennes s'efforcent maintenant de communiquer 
rapidement les renseignements nécessaires pour satisfaire 
aux dispositions des différentes résolutions, pour com
bler les lacunes et lever les incertitudes restantes, pour éli
miner les divergences entre les déclarations antérieures de 
l'Iraq et les conclusions de l'AlEA et pour apporter tout 
le soutien nécessaire pour l'exécution du plan. 

II. Déclarations demandées dans le plan 

9. Les renseignements qui doivent être communi
qués et les rapports qui doivent être présentés pour la 
bonne application du plan sont énoncés en détail au pa
ragraphe 22 et dans les annexes 2 et 3 du plan de l'AlEA, 
approuvé par le Conseil de sécurité dans sa résolution 
715 (1991 ). Ainsi qu'il a déjà été souligné, dans l'ensem
ble les documents fournis par les responsables iraquiens 
étaient loin d'être aussi complets et exacts qu'on aurait 
pu le souhaiter. 

10. Pour aider la partie iraquienne à présenter des 
rapports de la qualité voulue, l'AlEA prépare une série de 
formulaires pour les différents rapports que l'Iraq doit 
présenter, de manière à faciliter le traitement électronique 
des données. Elle prépare aussi des directives détaillées 
pour l'utilisation de ces formulaires. Utilisant pour la pre
mière fois ce système amélioré, l'Iraq a présenté à l'AlEA, 
fin mars 1994, un rapport contenant des renseignements 
sur les installations, emplacements et sites. Une évalua
tion rapide montre que, sous réserve d'améliorations mi
neures, il est maintenant possible d'obtenir des rapports 
d'une qualité acceptable. 

Ill. Analyse radiométrique des eaux de surface 

11. Dans le cadre des analyses radiométriques 
semestrielles des eaux de surface, l'AlEA a effectué le 
deuxième prélèvement d'échantillons de 1993 et le pre
mier de 1994. Dans chaque campagne, on a prélevé des 
échantillons en 15 sites du bassin du ligre et de l'Eu
phrate et les résultats sont en cours d'analyse. 

IV. Inspections périodiques 

12. Depuis le dernier rapport sur l'exécution du 
plan, 3 missions d'inspection ont eu lieu. Elles ont donné 
lieu à des activités de contrôle, y compris des inspections 

avec préavis très court, aux 8 sites clefs de l'ancien pro
gramme nucléaire iraquien et en divers autres sites qui 
avaient appuyé le programme et qui sont utilisés pour 
l'entreposage de machines-outils à double usage et d'au
tres équipements et articles relevant de l'annexe 3 au plan 
et soumis au contrôle. Ce sont 40 sites et installations en 
moyenne qui ont été inspectés lors de chaque mission. On 
n'a rien constaté qui soit révélateur d'activités interdites. 

13. Au cours des dernières inspections, l'AlEA a 
installé des systèmes de surveillance vidéo à Um AI
Ma'arik, où l'on fabriquait des composantes importantes 
des modules utilisés pour la séparation électromagnéti
que des isotopes. On a en outre préparé l'installation de 
systèmes de surveillance à l'établissement d'Etat Nassr 
dans l'atelier des machines de fluotournage. 

V. Bilan des matières nucléaires 

14. I.:AIEA s'emploie actuellement à confirmer, 
avec l'aide du Gouvernement brésilien, les données four
nies par l'Iraq concernant les 20,6 tonnes d'uranium 
naturel sous la forme d'U02 qui, aux dires de l'Iraq, pro
viennent du Brésil. Les équipes d'inspection ont achevé 
l'examen détaillé des matières en question au microscope, 
en ont calculé la densité apparente et ont prélevé des 
échantillons aux fins d'analyse chimique; les résultats 
préliminaires de ces diverses analyses indiquent que ces 
matières ne sont pas d'origine iraquienne. 

15. On est en train de dissiper, avec le concours de 
la direction iraquienne de l'usine, qui a fourni des don
nées analytiques supplémentaires, les zones d'ombre con
cernant la quantité totale d'uranium naturel que renfer
ment les déchets provenant du traitement des concentrés 
uranifères d'origine iraquienne dans les installations 
d'U02-UCL! à AI-Jezirah. Si elles étaient confirmées par 
l'AlEA, ces données devraient permettre de résoudre cette 
question. 

16. Les divergences entre les conclusions d'inspec
tion et les déclarations iraquiennes ne concernent plus 
que les sources de l'uranium traité dans le bâtiment 73a 
de Tuwaitha et décrites dans le rapport de la dix-huitième 
mission d'inspection (voir S/25666, annexe). On a pré
senté aux inspecteurs de nouveaux filtres, dont on dit 
qu'ils proviennent sans doute d'un autre endroit du com
plexe 73, et dont on a prélevé des échantillons aux fins 
d'analyse chimique et isotopique au cours de la vingt
quatrième mission d'inspection. En dépit des efforts dé
ployés de part et d'autre, cette question n'est toujours pas 
résolue. Cela dit, sa solution n'aura sans doute guère 
d'impact sur la précision globale du bilan des matières 
nucléaires. 

VI. Equipement et matières 

17. Comme indiqué dans le rapport précédent, 
certaines indications donnaient à penser à l'AlEA que 
beaucoup des machines-outils à commande numérique 
par ordinateur Matrix-Churchill exportées en Iraq 
n'avaient pas encore été identifiées et cette question de
vait être examinée plus avant. Cette question a finale
ment été résolue, avec l'aide des autorités iraquiennes, 
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durant la vingt-troisième mission d'inspection. En no
vembre 1993, la partie iraquienne a déclaré avoir anté
rieurement reçu au total278 tours à commande numéri
que par ordinateur Matrix-Churchill, ce qui correspond 
presque au chiffre de 280 communiqué à l'AlEA par le 
pays exportateur. A ce jour, les inspecteurs de l'AlEA ont 
repéré et examiné 272 de ces tours. Les spécialistes des 
machines-outils qui ont aidé l'Agence à évaluer les capa
cités de ces tours lui ont fait savoir qu'aucune des ma
chines identifiées comme ayant été fournies à l'Iraq 
n'était d'une qualité qui devrait prescrire sa déclaration 
en vertu de l'annexe 3 du plan de contrôle et de vérifica
tion continus. En outre, la société ayant succédé à 
Matrix-Churchill a certifié par écrit qu'aucun des tours à 
commande numérique par ordinateur que Matrix
Churchill avait fournis à l'Iraq ne répondait aux spécifi
cations de l'annexe 3 en matière de qualité. En consulta
tion avec la Commission spéciale, il a été décidé qu'aucun 
des 272 tours à commande numérique par ordinateur 
identifiés en Iraq n'entrait dans la catégorie des articles 
devant faire l'objet d'opérations périodiques de contrôle 
et de vérification en vertu de l'un ou de l'autre plan et 
que, par conséquent, les scellés seraient retirés par les 
inspecteurs de l'Agence lors des inspections ultérieures. 
Cette décision a été communiquée aux autorités iraquien
nes le 30 mars 1994. 

18. Dans le cadre de la vingt-troisième mission 
d'inspection, on a achevé la vérification détaillée de 
l'inventaire des principaux éléments des réacteurs de re
cherche Tammuz-1 et Tammuz-2, avec le concours d'un 
spécialiste envoyé par l'Etat fournisseur. Il a été possible 
de conclure que tous les éléments stratégiques des deux 
réacteurs avaient à présent été identifiés. 

19. I.:lraq a formulé plusieurs demandes d'autori
sation de remise, pour utilisation à des fins civiles, de 
certains équipements et matières. En vertu du paragra
phe 3 c de la résolution 707 (1991), cette remise doit être 
notifiée à la Commission spéciale et celle-ci doit donner 
son accord. Les modalités de gestion de ces demandes 
sont précisées au paragraphe 25 du plan de l'AlEA; le 
Directeur général doit se prononcer avec le concours et la 
coopération de la Commission spéciale. Les modalités 
concrètes de remise des articles visés par les demandes en 
question ont été arrêtées conformément au paragraphe 
25 du plan et sont en cours d'exécution. 

VII. Informations relatives aux achats 

20. Depuis le dernier rapport, les autorités ira
quiennes ont fourni des informations importantes et fia
bles sur les achats liés au programme iraquien d'enrichis
sement de l'uranium, en particulier en ce qui concerne 
les fournisseurs de l'acier maraging et les conseils techni
ques reçus de l'étranger pour le programme de centrifu
gation. 

21. La partie iraquienne a identifié un particulier 
comme ayant été l'agent de l'Iraq pour l'achat de l'acier 
maraging et a fourni des informations sur les livraisons 
de matières, à savoir les quantités en cause, la configura-

rion physique et les itinéraires de transport. Il faudra en
core faire confirmer ces informations par les gouverne
ments des Etats Membres concernés. 

22. On a également bien avancé dans l'examen du 
rôle joué par les conseils techniques reçus de l'étranger 
dans le domaine de l'enrichissement par centrifugation. 
Durant la vingt-deuxième inspection, les entretiens que 
les inspecteurs ont eus avec le personnel iraquien ont 
permis à l'AlEA d'apprendre les noms des particuliers en 
cause, les circonstances dans lesquelles ils avaient été 
impliqués et les détails de l'assistance technique fournie 
par eux. Des informations ont également été communi
quées sur l'achat de pièces des prototypes de machines. 

VIII. Enlèvement des assemblages 
de combustible irradié 

23. Depuis le dernier rapport, l'uranium haute
ment enrichi se trouvant encore en Iraq sous forme de 
combustible irradié a quitté l'Iraq; l'enlèvement hors 
d'Iraq des stocks déclarés de matières pouvant servir à 
fabriquer des armes nucléaires est donc achevé. I.:enlè
vement du combustible irradié a été confié au Ministère 
de l'énergie atomique de la Fédération de Russie, qui l'a 
sous-traité à une entreprise des Etats-Unis. Le combus
tible irradié, qui a été enlevé en deux chargements, a été 
transporté le 1er décembre 1993 etle 12 février 1994 par 
avion en Fédération de Russie, où il sera retraité dans une 
usine de T chéliabinsk; le produit de retraitement sera mis 
en vente dans le cadre des garanties de l'AlEA. 

IX. Création d'un mécanisme de contrôle futur 
des exportations et des importations 

24. Au paragraphe 7 de sa résolution 715 (1991 ), 
le Conseil de sécurité prie « le Comité ... créé par la 
résolution 661 (1990) •.• , la Commission spéciale et le 
Directeur général de l'Agence [internationale de l'énergie 
atomique) de collaborer à la mise au point d'un méca
nisme qui permette de contrôler à l'avenir toute vente ou 
fourniture à l'Iraq par d'autres pays d'articles relevant de 
l'application de la section C de la résolution 687 (1991) 
et d'autres résolutions pertinentes, y compris la présente 
résolution et les plans approuvés au titre de celle-ci». 

25. Le paragraphe 7 de la résolution 715 (1991) a 
été adopté dans le contexte de l'approbation par le Con
seil de sécurité des plans présentés par le Secrétaire géné
ral et par le Directeur général de l'AlEA en vue du con
trôle et de la vérification continus de l'engagement pris 
par l'Iraq, en vertu des paragraphes 10 et 12 de la résolu
tion 687 (1991) du Conseil de sécurité, de ne pas acquérir 
de nouveau des capacités permettant de fabriquer des 
armes interdites. La résolution ne fiXant pas de limite 
temporelle pour le mécanisme en question, il est entendu 
que celui-ci est conçu comme devant assurer le contrôle 
de la vente ou de la fourniture à l'Iraq par d'autres pays 
d'articles visés par les deux plans après la levée dans 
sanctions générales imposées par la résolution 661 
(1990) sur lesdits articles, conformément au paragraphe 
21 de la résolution 687 (1991). Sur cette base, la Com
mission spéciale et le Directeur général de l'AlEA ont 
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soumis au Comité des sanctions, pour examen et appro
bation, une proposition concernant un mécanisme de 
contrôle des exportations et importations en vertu du pa
ragraphe 7 de la résolution 715 (1991) du Conseil de sé
curité. Cette proposition sera par la suite soumise au 
Conseil de sécurité et, une fois approuvée, sera appliquée 
dans le contexte des activités de contrôle continu. 

X. Résumé et conclusions 

26. ~Iraq a fait savoir avec insistance qu'il tenait 
beaucoup à ce que l'on fixe une date précise pour la pré
sentation au Conseil de sécurité du rapport de l'AlEA 
indiquant que l'Iraq s'était conformé aux dispositions des 
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paragraphes pertinents de la résolution 687 (1991), mais 
il reste un certain nombre d'opérations à mener préala
blement à bonne fin. ~AlEA devra acquérir la certitude 
qu'elle est en mesure de donner pleinement effet au plan 
de contrôle et de vérification continus. A l'heure actuelle, 
il lui est impossible d'avancer une date précise pour la 
présentation du rapport en question. I..:attitude construc
tive adoptée par les autorités iraquiennes depuis le début 
des entretiens de haut niveau au cours du second semestre 
de 1993 porte ses fruits, et doit être maintenue et encou
ragée si l'on veut hâter le moment où il sera possible 
d'appliquer intégralement le plan de contrôle et de vérifi
cation continus. 

Septième rapport du Président exécutif de la Commission spéciale 

S/1994/750, 24 juin 1994 

Note du secrétaire général 

Le Secrétaire général a l'honneur de transmettre au Con
seil de sécurité le rapport ci-joint, présenté par le Prési
dent exécutif de la Commission spéciale constituée con
formément au paragraphe 9 b, i, de la résolution 687 
(1991) du Conseil. 

Annexe 

Septième rapport du Président exécutif de la Commis
sion spéciale constituée par le Secrétaire général en appli
cation du paragraphe 9 b, i, de la résolution 687 (1991) 
du Conseil de sécurité 

I. Introduction 

1. Le présent rapport est le septième que le Prési
dent exécutif de la Commission spéciale constituée en 
application du paragraphe 9 b, i, de la résolution 687 
(1991) du Conseil de sécurité présente à ce dernier au 
sujet des activités de la Commission. C'est aussi le 
sixième à être soumis en application du paragraphe 3 de 
la résolution 699 (1991) du Conseil de sécurité. Il porte 
sur la période du 15 décembre 1993 au 17 juin 1994 et 
fait suite aux rapports publiés sous les cotes S/23165, 
S/23268, S/24108 et Corr.1, S/24984, S/25977 et 
S/26910. 

2. Conformément à la recommandation de la Com
mission, qui figure au paragraphe 38 du document 
S/26910, selon laquelle elle proposait de regrouper les 
rapports qu'elle est tenue de présenter au titre des résolu
tions 699 (1991) et 715 (1991), le présent rapport sera le 
dernier de la série. La recommandation en question était 
inspirée par le fait que la Commission se concentrait 
dorénavant, pour l'essentiel, sur les activités de contrôle 
et de vérification continus, et que si les deux rapports 
étaient conservés avec leurs dates de présentation respec
tives, ils se chevaucheraient donc en grande partie. Le 

regroupement des rapports était un moyen de tenir le 
Conseil au courant par écrit de toutes les activités de la 
Commission, deux fois par an et de manière plus concise, 
exhaustive et régulière. Sauf instruction contraire du 
Conseil, un dernier rapport sera présenté en octobre 
1994 au titre de la résolution 715 (1991 ), après quoi un 
rapport unique sera présenté deux fois par an, en février 
et en août, au titre des deux résolutions. La Commission 
continuera de rendre compte oralement au Conseil une 
fois par mois, comme ille lui a demandé, et des rapports 
s~ciaux seront présentés par écrit selon qu'il sera néces
saire. 

II. Questions d'organisation et d'administration 

3. La composition de la Commission spéciale n'a 
pas changé depuis la rédaction du dernier rapport. La 
septième session plénière de la Commission s'est tenue du 
10 au 12 mai 1994 et a été suivie de réunions de ses grou
pes de travail sur les armes chimiques et sur les activités 
de contrôle et de vérification continus. 

4. Le Bureau du Président exécutif à New York 
compte actuellement 41 personnes, le Bureau de Bahreïn 
23 et celui de Bagdad 69. 

S. On n'est toujours pas parvenu à un accord sur la 
vente de pétrole iraquien pour financer les activités de 
l'ONU découlant de la résolution relative au cessez-le
feu. Les dépenses courantes ont été assurées grâce aux 
contributions volontaires des Etats Membres et aux 
fonds prélevés sur les avoirs iraquiens gelés conformé
ment à la résolution 778 (1992) du Conseil de sécurité. 
Toutefois, l'Iraq n'ayant pas donné son accord pour la 
vente de son pétrole ni reconnu l'obligation qui lui est 
faite en vertu de la résolution 699 (1991) de prendre à sa 
charge la totalité des dépenses liées à l'exécution des 
activités prévues à la section C de la résolution 687 
(1991), et aucun mécanisme adéquat n'ayant été mis en 
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place à cet effet, la question du financement des travaux 
de la Commission demeure très préoccupante. De nou
velles contributions en espèces des gouvernements sont 
requises d'urgence. 

6. Les gouvernements ont continué à contribuer 
aux activités de la Commission spéciale en lui fournissant 
du personnel, des services et du matériel. On trouvera des 
renseignements supplémentaires sur les questions de fi
nancement et d'organisation à l'appendice 1 du présent 
rapport. 

III. Statut, privilèges et immunités 

7. Les accords applicables, ainsi que les résolutions 
et décisions pertinentes du Conseil, continuent de régir 
le statut, les privilèges et immunités de la Commission 
spéciale, de l'Agence internationale de l'énergie atomique 
(AlEA) et des institutions spécialisées des Nations Unies 
associées à l'application de la résolution 687 (1991) du 
Conseil de sécurité. 

8. La Commission spéciale et l'AlEA, d'une part, et 
le Gouvernement bahreïnite, de l'autre, ont décidé de 
proroger pour une nouvelle période de six mois, jusqu'au 
30 septembre 1994, l'accord sous forme d'échange de 
lettres relatif aux facilités, privilèges et immunités de la 
Commission spéciale et de l'AlEA au Bahreïn. 

9. En Iraq, l'application du statut et des privilèges 
et immunités de la Commission de même que la sécurité 
de son personnel et de ses biens ont posé moins de pro
blèmes que par le passé. Les difficultés rencontrées ont été 
sans gravité par rapport à ce qui s'était passé précédem
ment, à deux exceptions près : un incident, en janvier 
1994, au cours duquel un Iraquien a tiré sur un convoi 
de véhicules de la Commission spéciale, et un autre, en 
avril1994, au cours duquel la foule a jeté des pierres sur 
un hélicoptère de la Commission qui procédait à l'éva
cuation sanitaire de deux membres du contingent des 
gardes des Nations Unies. L:lraq accorde actuellement 
aux équipes d'inspection tout l'appui et toute l'aide 
qu'elles lui demandent. 

IV. Evolution de la situation 

A. Evolution de la situation politique 

10. Du fait que l'Iraq a accepté de se conformer aux 
dispositions de la résolution 715 (1991) et de respecter 
les plans de contrôle et de vérification continus approu
vés dans cette résolution, il est devenu possible d'appli
quer ces plans, dont la première étape consiste à recueillir 
les données de base pour les opérations de contrôle et de 
vérification continus. Dès que l'Iraq a eu donné son 
accord, la Commission l'a informé que les rapports qu'il 
avait présentés précédemment concernant ses capacités 
dans le domaine des techniques à double fin ne répon
daient pas aux exigences de la résolution 715 (1991), et 
qu'elle attendait donc qu'il lui présente des déclarations 
initiales complètes et conformes à ces exigences. Elle a 
reçu ces premières déclarations à la mi-janvier 1994. 

11. Au vu des déclarations de l'Iraq et des informa
tions complémentaires qu'il a fournies à sa demande, 
ainsi que de renseignements puisés à d'autres sources 
(tout particulièrement les résultats de ses propres inspec
tions), et compte tenu de son analyse, la Commission a 
actualisé ses listes de sites, de matériel et de matériaux à 
contrôler dans le cadre de son plan. Elle procède actuel
lement à l'inspection initiale de tous les sites de sa liste, 
ce qui lui permettra d'établir pour chacun d'eux un 
protocole d'opérations de contrôle et de vérification. 
Parallèlement, elle pose des détecteurs, des étiquettes et 
des scellés conformément aux décisions prises sur la base 
des recommandations des équipes qui ont procédé aux 
inspections initiales. L:lraq s'est engagé publiquement à 
collaborer avec la Commission et l' AIEA en la matière, et 
il apporte aux équipes le soutien et l'aide qu'elles deman
dent à leurs interlocuteurs iraquiens. Il convient de se 
féliciter de ce changement d'attitude de sa part. 

12. D'autre part, le dialogue politique eng11gé au 
moment de la solution de la crise des caméras, en juillet 
1993, s'est poursuivi. Des entretiens de haut niveau se 
sont tenus à New York en mars et en mai 1994, à Bagdad 
en février et avril1994 et à Amman en mai 1994. Une 
autre rencontre est prévue à Bagdad en juillet 1994. 

13. Lors d'une de ces réunions tenue précédem
ment, en novembre 1993, à New York, et à l'occasion 
d'entretiens techniques portant sur les armes chimiques, 
la Commission avait suggéré à l'Iraq, pour répondre aux 
préoccupations inspirées par le flou qui entourait ses 
déclarations concernant les importations destinées à son 
programme d'armement chimique, de réunir des respon
sables participant à ce programme dans des séances de 
réflexion collective afin de voir s'ils pourraient ainsi rap
peler des données plus précises et plus complètes. Lors 
d'entretiens ultérieurs, entre février et avril1994, l'Iraq, 
qui avait accepté d'appliquer ce conseil, a communiqué 
les résultats ainsi obtenus et ceux-ci ont fait l'objet d'une 
nouvelle analyse. 

14. Les entretiens de février 1994 ont porté sur un 
certain nombre de questions d'ordre technique, mais leur 
élément le plus marquant a été la déclaration conjointe 
faite à la fin de la réunion par le Vice-Premier Ministre 
iraquien, M. Tarik Aziz, et le Président exécutif. Les deux 
parties y demandaient que les inspections soient effec
tuées sans délai, et l'Iraq affirmait qu'il ferait bon accueil 
aux équipes d'inspection et qu'illeur faciliterait le travail; 
cette déclaration reflétait l'attitude de plus en plus coopé
rative adoptée par les autorités iraquiennes dans leurs 
rapports avec la Commission. 

15. Cette évolution observée sur le plan politique 
s'est cependant inversée lors des entretiens de mars. 
M. Aziz a alors accusé la Commission et son président 
exécutif d'être mus par des motivations politiques sans 
rapport avec le mandat de la Commission et d'agir sous 
l'influence directe de l'un des Etats Membres. Il a dit que 
la Commission avait perdu la confiance de l'Iraq et qu'il 
ne voyait guère de raison de continuer à collaborer avec 
elle si elle se refusait à fixer une date pour la levée de 
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l'embargo pétrolier. Il a même menacé de cesser toute 
coopération si une date n'était pas fixée. La réunion s'est 
terminée sans qu'aucune date ait été fixée pour la reprise 
des négociations de haut niveau. Pendant ce temps, aucun 
changement n'était noté dans la qualité de l'appui et de 
l'assistance fournis aux équipes d'inspection sur le 
terrain. 

16. La deuxième semaine d'avril, l'Iraq a demandé 
la reprise des négociations de haut niveau, en raison 
d'« événements importants ,. intervenus depuis les der
nières rencontres. Ces entretiens se sont déroulés dans 
une atmosphère toute différente de celle du mois de mars. 
Ils ont donné lieu à une nouvelle déclaration conjointe, 
dans laquelle l'Iraq s'engageait publiquement à continuer 
à prêter son concours aux activités de contrôle et de 
vérification continus de la Commission et de l'AlEA et à 
respecter leurs droits et privilèges jusqu'à ce que cette 
étape de leurs travaux soit terminée. Cet engagement a 
été accueilli avec satisfaction par la Commission et par 
l'AlEA, cette double assurance répondant à leur princi
pale préoccupation quant à la possibilité qu'ils auraient 
de procéder efficacement à des opérations de contrôle et 
de vérification continus après la levée de l'embargo. 

17. Cette évolution favorable s'est confirmée lors 
des entretiens qui se sont tenus en mai à New York et à 
Amman. Par ailleurs, à Amman, la Commission et 
l'AlEA ont répondu aux questions posées par l'Iraq 
concernant le projet de mécanisme de contrôle des expor
tations et des importations prescrit au paragraphe 7 de la 
résolution 715 (1991). 

B. Evolution de la situation sur le plan opérationnel 

18. La période considérée a coïncidé avec les opéra
tions d'inspection les plus intensives de l'histoire de la 
Commission. D'une manière générale, après que l'Iraq 
eut accepté de se conformer aux dispositions de la résolu
tion 715 (1991), les activités ont été davantage consa
crées à la mise en place du système de contrôle et de vérifi
cation continus qu'à la recherche ou à la destruction de 
capacités de fabrication d'armes. Ce processus est en 
cours sous la forme suivante : efforts visant à mettre en 
place les données de base requises pour lancer le contrôle 
et la vérification continus; analyse des déclarations ira
quiennes; et inspections sur les sites déclarés et désignés. 
A New York, on a consacré beaucoup de temps à la 
constitution des dossiers de sites qui, une fois terminée la 
préparation des données de base, débouchera sur des 
protocoles de contrôle et de vérification pour chacun des 
sites concernés. 

19. Dans le domaine des armes chimiques, les ac
tivités du Groupe de la destruction des armes chimiques 
sur le site d'Al-Mu thann a se sont achevées le 14 juin 
1994, marquant la conclusion heureuse d'une entreprise 
multinationale exceptionnelle, avec l'exécution du man
dat de la Commission, qui était d'éliminer les stocks d'ar
mes chimiques déclarés de l'Iraq et ce rapidement, au 
moindre coût et sans dégâts pour l'environnement. Il 
s'agissait d'une opération de deux ans à laquelle ont 

participé une centaine d'experts et au cours de laquelle les 
destructions suivantes ont été opérées : plus de 480 000 
litres d'agents chimiques (hypérite et sarin et tabun, 
agents neurotoxiques); plus de 28 000 munitions (huit 
types différents- fusées, obus d'artillerie, bombes, ogi
ves de missiles balistiques); et près de 1,8 million de litres, 
plus de 1 040 tonnes et 648 fûts de 45 précurseurs diffé
rents destinés à la production d'agents chimiques. La 
Commission tient à rendre hommage aux experts inter
nationaux et au personnel iraquien, grâce à qui cette 
opération a pu être menée à bien dans un environnement 
des plus pénibles. 

20. Vautre grand domaine d'activité dans le sec
teur des armes chimiques a consisté à faire pression sur 
l'Iraq pour obtenir des renseignements complémentaires 
sur son programme d'armes chimiques. Ces pressions 
continuent de porter leurs fruits: le relevé le plus récent 
de la production passée d'armes chimiques iraquiennes 
est beaucoup plus complet que les versions précédentes 
et, pour la première fois, est étayé par une liste de lettres 
de crédit émises en vue de l'importation du matériel 
et des matériaux acquis pour le programme. La Com
mission devrait ainsi, avec l'aide des gouvernements, 
être en mesure de confirmer une bonne partie de l'expli
cation fournie par l'Iraq au sujet de son programme de 
fabrication d'armes chimiques. En outre, la première 
d'une série d'inspections de base a été effectuée et a per
mis d'établir les protocoles de contrôle et de vérification 
de 15 sites. On trouvera aux appendices II et Ill un 
compte rendu détaillé des activités d'inspection et de des
truction. 

21. D'autres inspections concernant les armes 
biologiques ont été effectuées dans le cadre des inspec
tions de base. Une équipe s'est rendue sur plus de 30 sites, 
ce qui lui a permis de recueillir une bonne partie des infor
mations nécessaires à la conception des opérations de 
contrôle et de vérification continus dans le domaine bio
logique. Une deuxième équipe d'inspection a inventorié 
et marqué le matériel biologique à double usage, en parti
culier le matériel lié à la production. Des discussions ont 
également eu lieu afin de préciser certaines questions 
dans le domaine biologique. 

22. S'agissant des missiles balistiques, les efforts 
ont essentiellement porté sur trois domaines afin d'es
sayer d'établir un bilan-matières définitif concernant les 
missiles de type Scud et autres articles prohibés, d'effec
tuer des inspections de base des moyens de production de 
missiles réservés et d'appui et des installations à double 
usage, ainsi que de marquer le matériel et les missiles 
pertinents (voir appendice Il). 

23. Les activités de surveillance aérienne ont conti
nué au même rythme, par avion U-2 et par hélicoptère. 
Cavion U-2 continue de servir à établir des relevés et à 
fournir des photographies détaillées de sites en vue des 
inspections au sol. Les hélicoptères continuent d'appuyer 
les inspections au sol et de photographier en séquences 
chronologiques les sites qui devront être contrôlés au titre 
des plans de contrôle et de vérification continus. 
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C. Déclarations de l'Iraq 

24. Depuis qu'il a accepté de se conformer aux dis
positions de la résolution 715 (1991), l'Iraq a cherché à 
répondre aux préoccupations de la Commission concer
nant la fourniture de données tant pour ce qui est des 
états complets et définitifs que des déclarations concer
nant les capacités actuelles et récentes requises au titre des 
plans de contrôle et de vérification continus. n subsiste 
toutefois certains doutes quant à la pleine coopération de 
l'Iraq à cet égard, d'autant que la partie iraquienne conti
nue d'afftrmer avoir détruit toute la documentation et ne 
pouvoir se rappeler certains faits essentiels. Le manque de 
documentation continue de causer des difficultés à la 
Commission, qui se demande comment pouvoir vérifier 
le relevé des programmes présenté par l'Iraq et dans 
quelle mesure elle peut avoir la certitude d'avoir relevé 
effectivement toutes les capacités interdites de l'Iraq. A ce 
propos, le manque de documentation a constitué l'une 
des principales causes des retards. Cela étant dit, il y a eu 
une nette amélioration, l'Iraq se montrant davantage dis
posé à rencontrer les préoccupations de la Commission, 
surtout pour ce qui est des installations actuelles à double 
usage. 

25. On trouvera à l'appendice Il une description 
plus détaillée des faits nouveaux à cet égard. 

D. Mécanisme de contrôle des exportations et des im
portations 

26. Au paragraphe 7 de sa résolution 715 (1991 ), 
le Conseil de sécurité a prié « le Comité du Conseil de 
sécurité créé par la résolution 661 (1990) concernant la 
situation entre l'Iraq et le Koweït, la Commission spéciale 
et le Directeur général de l'Agence de collaborer à la mise 
au point d'un mécanisme qui permette de contrôler à 
l'avenir toute vente ou fourniture à l'Iraq par d'autres 
pays d'articles relevant de l'application de la section C de 
la résolution 687 (1991) et d'autres résolutions perti
nentes, y compris la présente résolution et les plans ap
prouvés au titre de celle-ci "· 

27. Un projet de proposition de mécanisme de con
trôle des importations et des exportations a été préparé 
par le Bureau de la Commission spéciale en consultation 
avec le Groupe d'action de l'AlEA. Le texte convenu a 
ensuite été soumis, 1<: 13 mai 1994, au Comité créé par la 
résolution 661 (1990) [Comité des sanctions]. Au 
moment de l'établissement du présent rapport, on s'at
tend que le Comité des sanctions se prononce prochaine
ment sur cette proposition et la soumette à l'adoption du 
Conseil de sécurité par une nouvelle résolution au titre du 
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. 

28. La proposition prévoit un système de notifica
tion en temps voulu plutôt que d'autorisation (par 
l'octroi de licences) des exportations à partir d'Etats et 
des importations vers l'Iraq d'articles qui ne sont pas 
visés dans les annexes aux plans de contrôle et de vérifi
cation continus de la Commission et de l'AlEA. ~Iraq, en 
tant qu'importateur, et l'Etat exportateur seront l'un et 
l'autre requis de donner un préavis concernant l'acqui-

sition par l'Iraq d'articles visés par les plans. La concep
tion de la proposition a été dictée par le souci de prévoir 
un mécanisme suffisamment vigoureux pour dissuader 
l'Iraq de tenter de le contourner. Toutefois, pour être 
efficace, ce mécanisme devra aussi être suffisamment sim
ple pour ne pas imposer aux gouvernements une charge 
excessive en matière de notification. A l'appui de ce mé
canisme, la Commission et l'Agence devront pouvoir ef
fectuer sans restriction des inspections dans tout l'Iraq. 

V. Questions et priorités pour l'avenir 

29. La situation a beaucoup changé, généralement 
en bien, d(!puis l'établissement du dernier rapport. Ciran 
a accepté de se conformer aux dispositions de la résolu
tion 715 (1991) et aux plans de contrôle et de vérification 
continus. Il a fourni à la Commission de nombreuses 
données nouvelles au sujet de ses anciens programmes et 
de ses installations à double usage. Il s'est engagé publi
quement à coopérer avec la Commission spéciale et 
l'AlEA aux activités de contrôle et de vérification conti
nus ainsi qu'à respecter ce faisant leurs droits et privi
lèges. Les équipes d'inspection ne sont plus en butte régu
lièrement à des actes d'obstruction ou d'intimidation 
mais bénéficient d'une manière générale de l'appui et de 
l'aide qu'elles demandent à leurs homologues iraquiens. 

30. La tâche n'est pas terminée pour autant. Pour 
que la Commission puisse annoncer au Conseil que les 
buts fixés dans les résolutions pertinentes du Conseil de 
sécurité ont été atteints, elle doit être en mesure de répon
dre par l'affirmative aux deux questions suivantes: 

-La Commission a-t-elle la certitude d'avoir inven
torié et éliminé toutes les capacités interdites de 
l'Iraq ? 

-La Commission a-t-elle la certitude qu'un système 
efficace de contrôle et de vérification continus est 
en place et fonctionne, c'est-à-dire un système qui 
puisse éviter ou déceler à temps une tentative de 
relancer les programmes interdits ? 

31. Il faut poursuivre les activités en vue d'éclaircir 
les questions en suspens concernant les anciens program
mes. Cela pourra être réalisé plus ou moins rapidement, 
en fonction de l'ouverture et de l'honnêteté dont fera 
preuve l'Iraq et, dans une moindre mesure, des réponses 
des gouvernements fournisseurs aux demandes d'aide de 
la Commission en vue de la vérification de la comptabi
lité des importations iraquiennes. 

32. ~établissement d'un système efficace de con
trôle et de vérification continus n'est pas une tâche simple 
et exclut tout raccourci. Chacun des sites à contrôler doit 
faire l'objet d'une inspection approfondie ainsi que d'un 
protocole de contrôle et de vérification, ce qui exige la 
préparation et le collationnement de données et d'images 
obtenues par toutes les inspections terrestres et aériennes 
précédentes avec les résultats de l'analyse de celles-ci par 
la Commission. Il faudra identifier et installer des 
capteurs et des macques. Tant que l'Iraq continue de 
coopérer, le système devrait toutefois pouvoir être mis en 
place prochainement. 
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33. La mise en place d'un mécanisme de contrôle 
des importations et des exportations est également loin 
d'être chose faite (voir plus haut, par. 27). Une fois que le 
Conseil de sécurité aura adopté la résolution par laquelle 
il approuve le mécanisme, il faudra que les Etats prennent 
les mesures nécessaires pour lui donner effet sur le plan 
interne. 

Appendice/ 

Questions d'organisation et d'administration 

A. Mécanismes de financement en place et prévus 

1. Lorsque le Conseil de sécurité a créé la Commis
sion spéciale en avril1991, la structure administrative et 
les mécanismes de financement étaient axés sur les phases 
des activités de la Commission spéciale et de l'AlEA 
ayant trait à l'identification et à la destruction. On es
comptait alors que ces phases seraient de durée limitée. 
La dotation en effectifs et le financement ont fait l'objet 
de mesures ponctuelles, énoncées notamment dans deux 
résolutions du Conseil de sécurité, la résolution 706 
(1991) et la résolution 712 (1991 ), autorisant des ventes 
limitées de pétrole iraquien. I.:Iraq ayant refusé de se con
former à ces résolutions, le Conseil a adopté, en octobre 
1992, la résolution 778 (1992), dans laquelle il a de
mandé que les avoirs iraquiens soient virés, sous supervi
sion d'une tierce partie, à un compte séquestre administré 
par le Secrétaire général. Les fonds virés à ce compte ont 
permis à la Commission spéciale et à l'AlEA de couvrir 
leurs dépenses de fonctionnement qui, à la fin de 1993, 
s'élevaient à 55,2 millions de dollars, dont 13 millions de 
dollars correspondaient à la première phase du contrat 
relatif à l'enlèvement du combustible nucléaire. 

2. Jusqu'à présent, la Commission et l'AlEA ont 
réussi à fonctionner sur ces bases financières tout à fait 
incertaines. Toutefois, comme elles s'engagent mainte
nant dans le contrôle et la vérification continus, qui 
seront de durée indéterminée, il faudra créer une base fi
nancière solide garantissant un financement continu qui 
ne soit pas soumis au contrôle iraquien. C'est une ques
tion que le Conseil devra examiner lorsqu'il envisagera la 
suite à donner aux paragraphes 21 et 22 de la résolu ti on 
687 (1991). 

B. Questions d'organisation 

3. I.:Iraq ayant accepté la résolution 715 (1991 ), la 
Commission s'est attachée de plus en plus à mettre en 
place les plans de contrôle et de vérification continus. 
Aux termes de ces plans, l'Iraq doit notamment fournir 
régulièrement des informations détaillées sur les activités, 
équipements et programmes relevant du régime. En vertu 
d'un nouveau système de contrôle des exportations et des 
importations, les Etats Membres devront en outre fournir 
une grande quantité de données. La Commission pour sa 
part vérifiera ces informations grâce à des inspections sur 
place et des inspections aériennes, des informations obte
nues d'autres sources et divers mécanismes de surveil
lance placés dans les installations. 

4. Sur le plan de l'organisation et de l'administra
tion, on est en train d'adapter la structure de la Commis
sion à New York et en Iraq, de manière à ce qu'elle puisse 
maintenir au niveau actuel son appui aux opérations 
menées sur place et en même temps s'acquitter de ses obli
gations de contrôle et de vérification continus. 

i) New York 

5. Les gouvernements qui apportent leur appui ont 
mis à la disposition de la Commission du personnel 
supplémentaire spécialisé dans les questions chimiques, 
biologiques et balistiques et dans le domaine du contrôle 
des exportations et des importations, afin de vérifier les 
déclarations de l'Iraq, de rédiger des protocoles de con
trôle et de vérification et de définir le fonctionilement du 
mécanisme de contrôle des exportations et importations. 
On prévoit qu'au cours des six mois à venir la Commis
sion aura besoin de 6 spécialistes des questions chimi
ques, de 6 spécialistes de la balistique et de 4 spécialistes 
des questions biologiques. Les spécialistes des questions 
nucléaires resteront au nombre de deux. Il y a au total 
cinq fonctionnaires chargés de l'analyse des données et de 
la photographie. La mise au point de plans opérationnels 
de contrôle des exportations et importations exigera 
aussi du personnel supplémentaire. 

ii) Centre de contrôle et de vérification continus à Bag
dad 

6. Il faudra agrandir les locaux de la Commission 
à Bagdad, compte tenu de ses activités en matière de con
trôle et de vérification continus. Des plans ont été établis 
pour la création du Centre de contrôle et de vérification 
con tin us à Bagdad. La partie iraquienne en a été informée 
et elle a réagi favorablement, désignant comme siège du 
Centre les locaux de l'ONU dans l'hôtel du Canal. 

7. On a désigné les locaux supplémentaires qui ser
viront de bureau à un personnel renforcé. On a com
mandé du matériel de communication, de manière à 
porter à cinq le nombre de liaisons téléphoniques avec 
New York, ce qui permettra la transmission de données 
entre Bagdad et New York. Des données provenant des 
sites surveillés par caméra ou autres détecteurs seront 
transmises au centre d'opérations par téléphone et radio 
selon que de besoin. A cet effet, on est en train de monter 
à l'hôtel du Canal un mât de communications de 100 
mètres, qui a été fourni par l'Iraq. Le Centre sera équipé 
pour analyser les données reçues des sites surveillés et 
pour archiver l'information essentielle à Bagdad. On ins
tallera des ordinateurs capables de garder en mémoire 
l'information nécessaire sur les protocoles. I.:équipe 
d'inspection aérienne pourra développer les photogra
phies à Bagdad et intégrer les images obtenues dans des 
protocoles de contrôle et de vérification. 

8. On s'est attaché à assurer la plus grande sécurité 
possible au Centre, de manière à protéger l'information 
obtenue et à permettre aux inspecteurs et aux analystes 
de travailler dans un environnement protégé. 

9. Une fois les travaux de construction de l'hôtel du 
Canal terminés, le Centre d'opérations quittera l'hôtel 
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Sheraton. On gardera à l'hôtel Sheraton, à l'intention des 
équipes d'inspection, un poste téléphonique sûr. 

10. On renforcera le personnel d'appui chargé d'en
tretenir et d'utiliser le matériel de communication, d'ac
quisition de données et d'analyse que la Commission aura 
acheté. Les gouvernements seront invités à mettre à la 
disposition de la Commission non seulement le personnel 
d'appui, mais aussi des spécialistes résidents des ques
tions suivantes : imagerie aérienne, missiles balistiques, 
armes chimiques et industrie chimique, microbiologie, 
technique nucléaire et contrôle des exportations et im
portations. Ils seront envoyés à Bagdad pour des périodes 
de trois à six mois. Une formation aux techniques de 
surveillance et à l'entretien du matériel de surveillance 
sera offerte. 

11. La Commission espère que tout le matériel né
cessaire pour le fonctionnement du Centre (matériel de 
communication, mobilier de bureau, caméras vidéo, dé
tecteurs de mouvements, échantillonneurs chimiques et 
biologiques, matériel photographique et ordinateurs 
pour la gestion de la base de données) sera donné ou prêté 
par les gouvernements participants ou encore fournis 
contre remboursement lorsque des fonds iraquiens seront 
disponibles. 

12. Alors que l'on recrute le personnel et on achète 
le matériel pour le contrôle et la vérification continus, on 
a dissous le Groupe de la destruction des armes chimi
ques, lequel a terminé sa tâche. Les experts sont rentrés 
dans leur pays d'origine et la plupart du matériel mis à la 
disposition du Groupe a aussi été rapatrié. 

Appendice II 

Activités d'inspection 

A. Missiles 

1. !;acceptation par l'Iraq des obligations qui lui 
incombent en vertu de la résolution 715 (1991) du Con
seil de sécurité a donné lieu à des travaux intensifs visant 
à établir un mécanisme de contrôle des activités relatives 
aux missiles et des capacités à double fin de l'Iraq confor
mément au plan de contrôle et de vérification continus 
dans le domaine non nucléaire (S/22871/Rev.1 en date du 
2 octobre 1991). Ces travaux ont consisté à effectuer un 
certain nombre d'inspections, à évaluer les déclarations 
présentées par l'Iraq conformément au plan, à identifier 
les points de contrôle principaux et les techniques de con
trôle appropriées, y compris les essais pratiques, à élabo
rer des projets de protocoles de contrôle et de vérification 
et à examiner en profondeur avec la partie iraquienne les 
questions relatives au contrôle, notamment durant les 
séries de pourparlers de haut niveau qui ont eu lieu à 
New York et à Bagdad. Parallèlement, la Commission a 
poursuivi ses enquêtes sur les anciens programmes ira
quiens de missiles désormais interdits et le respect par 
l'Iraq des dispositions de la résolution 687 (1991) du 
Conseil de sécurité. 

1. Activités d'inspection 

a) CSNU 661MB 20 
2. La 66c équipe de la CSNU (la 20C pour les 

missiles balistiques) a opéré en Iraq du 21 au 29 janvier 
1994. Du fait que l'Iraq a accepté les dispositions de la 
résolution 715 (1991 ), elle a été chargée des tâches sui
vantes: 

a) Mettre à jour les données recueillies par les pré
cédentes équipes d'inspection sur le programme iraquien 
de recherche-développement en matière de missiles; 

b) Examiner les questions relatives aux informa
tions fournies par l'Iraq sur les installations qui doivent 
être contrôlées au titre du plan de contrôle et de vérifica
tion con tin us dans le domaine des missiles, comme il a été 
approuvé dans la résolution 715 (1991) du Conseil de 
sécurité; 

c) Effectuer une étude préliminaire sur la possibilité 
d'utiliser divers capteurs et techniques de contrôle. 

3. La CSNU 66/MB 20 s'est rendue dans un certain 
nombre d'établissements de recherche-développement et 
d'installations industrielles qui tombent sous le coup du 
plan de contrôle et de vérification continus. !;Iraq lui a 
fourni des informations détaillées et à jour sur ses pro
grammes actuels concernant les missiles surface-surface 
d'une portée supérieure à 50 kilomètres. 

4. La CSNU 66/MB 20 a effectué des travaux éten
dus en ce qui concerne les informations que doit fournir 
l'Iraq conformément au plan de contrôle et de vérifica
tion continus. Elle a examiné les renseignements commu
niqués par l'Iraq sur les installations à surveiller, ainsi que 
les déclarations présentées par l'Iraq en janvier 1994 
conformément au plan, et a étudié sur place les questions 
pertinentes. Ces activités ont permis de mettre au point, 
à l'intention de l'Iraq, un projet de modèle de présenta
tion des informations sur les installations de recherche
développement et de fabrication de missiles qui seraient 
soumises au régime de contrôle le plus intensif. Durant 
l'inspection et peu après son achèvement, l'Iraq a pré
senté à la Commission, en suivant ce modèle, des infor
mations sur toutes les installations pertinentes. A l'issue 
de la mission, l'Iraq a également apporté des corrections 
aux déclarations relatives aux missiles qu'il avait faites en 
janvier au titre du plan. Il n'a pas encore fourni les 
données requises sur certains de ses projets balistiques. 

5. La CSNU 66/MB 20 a commencé à étudier les 
emplacements où il pourrait être approprié d'installer des 
capteurs et d'utiliser diverses techniques de contrôle. Elle 
a examiné à cette occasion des questions concernant le 
contrôle des stocks de matériel à double fin, le non
enlèvement du matériel des installations déclarées et le 
contrôle des activités dans les installations. !;emploi de 
divers capteurs et appareils d'enregistrement pourrait 
constituer un élément important des procédures de con
trôle au titre du plan. 

b) CSNU 69/MB 21 
6. La 69c équipe de la CSNU (la 21 c pour les mis

siles balistiques) a opéré en Iraq du 17 au 25 février 1994 
et était chargée des tâches suivantes : 
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a) Evaluer les capacités industrielles à double fin 
qui pourraient servir à fabriquer des missiles; 

b) Continuer à établir la base de données sur les 
machines-outils et le matériel iraquiens utilisables pour 
fabriquer des missiles; 

c) Evaluer les possibilités d'installation de capteurs 
et d'utilisation de diverses techniques pour contrôler les 
activités industrielles ayant trait aux missiles. 

7. La CSNU 69/MB 21 a visité 15 installations, a 
déterminé un certain nombre de points de contrôle prin
cipaux dans ces installations et a étudié l'utilisation de 
capteurs. La base de données sur les machines-outils 
constituée par la CSNU 57/ECP-1C a été mise à jour, de 
nouvelles machines ont été enregistrées et certains articles 
ont été marqués. 

8. Les travaux de la 69• équipe ont permis à la 
Commission d'obtenir les données de base requises pour 
améliorer la liste des moyens nécessaires pour le contrôle 
et la vérification continus au titre du plan. 

c) CSNU 71/MB 22 
9. A la suite de la CSNU 66/MB 20 et de la CSNU 

69/MB 21, la 71• équipe de la CSNU (la 22• pour les 
missiles balistiques) a été chargée d'élaborer des projets 
de protocoles de contrôle et de vérification pour les 
installations que la Commission a identifiées jusqu'à pré
sent comme devant faire l'objet du contrôle et de la vérifi
cation continus. Cette équipe était la première à être 
chargée de cette mission en Iraq. Les protocoles doivent 
définir les procédures détaillées ainsi que les informations 
nécessaires pour les diverses activités de contrôle sur les 
sites iraquiens relevant du plan. De même, ils énumére
ront systématiquement les renseignements connus qui 
sont jugés nécessaires pour le contrôle et la vérification 
efficaces. Par la suite, chaque protocole concernant un 
site donné sera mis à jour en tant que de besoin sur la base 
des résultats des activités de contrôle et de vérification. 

10. La CSNU 71/MB 22 s'est rendue plusieurs fois 
en Iraq entre le 30 mars et le 20 mai 1994. Elle a visité 
plus de 30 installations qui doivent être soumises à diffé
rents régimes de contrôle suivant la nature de leurs activi
tés. Au cours de ces visites, elle a vérifié les déclarations 
faites sur place par l'Iraq au sujet de ces installations. 
Elle a également étudié les sites afin de déterminer les 
points de contrôle principaux. Elle a présenté à la Com
mission, aux fins d'approbation, des projets de proto
coles de contrôle et de vérification continus ainsi que des 
recommandations concernant les modalités de contrôle 
et d'inspection dans les installations à surveiller. Ces re
commandations comprennent notamment des sugges
tions concernant l'installation de caméras de divers types 
ainsi que le marquage et le contrôle de matériels associés 
aux missiles et de matériels à double fin. Elles contiennent 
également des propositions concernant les programmes 
d'inspection sur place pour chaque installation -le 
nombre de visites d'inspection devant s'élever au total à 
plus de 100 par an. Les travaux de la 71• équipe ont cons
titué une étape essentielle pour la mise au point d'un 

régime de contrôle et de vérification dans le domaine des 
missiles. 

d) CSNU 79/MB 23 et CSNU 80/MB 24 

11. La 80• équipe (la 24• pour les missiles balisti
ques) a commencé ses travaux en Iraq le 10 juin 1994. 
Elle était chargée d'effectuer le marquage d'un certain 
nombre de systèmes de missiles opérationnels relevant du 
plan de contrôle et de vérification continus, qui prévoit le 
contrôle des missiles d'une portée supérieure à 50 kilomè
tres conçus pour être utilisés en mode surface-surface ou 
pouvant être modifiés à cette fin. 

12. Le but de cette opération de marquage est 
d'aider la Commission à vérifier que divers systèmes de 
missiles n'ont pas été modifiés et à contrôler les stocks de 
missiles à surveiller. La 80< équipe a marqué au total plus 
de 1 300 missiles de différents types. Toutes les activités 
de marquage ont été réalisées par les inspecteurs de la 
CSNU, tandis que les autorités iraquiennes ont assuré les 
préparatifs et l'appui nécessaires pour la sûreté et l'effi
cacité des opérations. L'équipe s'est également rendue 
dans un certain nombre de sites afin de vérifier qu'ils ne 
pouvaient pas servir à effectuer des modifications inter
dites. 

13. Lorsque les activités initiales concernant les 
missiles opérationnels seront achevées, la Commission 
demandera à l'Iraq- jusqu'à trois fois par an- de 
regrouper un nombre limité de missiles marqués afin de 
les inspecter et de s'assurer qu'ils n'ont pas été modifiés 
pour atteindre une portée supérieure à 15 0 kilomètres. La 
Commission choisira pour chaque inspection jusqu'à 
10% du nombre de missiles marqués. 

14. Au moment de la rédaction du présent rapport, 
la 80• équipe achevait sa mission et son départ était prévu 
pour le 24 juin 1994. 

15. I.:élaboration des modalités de contrôle des 
missiles opérationnels, y compris leur marquage, a exigé 
des travaux importants. La CSNU 79/MB 23 a réalisé en 
Iraq, du 23 au 28 mai 1994, les préparatifs nécessaires 
pour la 80< équipe. Elle a vérifié sur place les périmètres 
de travail pour les opérations de marquage et les travaux 
préparatoires effectués par les autorités iraquiennes. Elle 
s'est attachée avant tout à vérifier la sécurité des opéra
tions devant être réalisées sur des missiles opérationnels. 
La Commission a élaboré à cette fin des procédures spé
ciales. 

16. La 79• équipe a également établi une base de 
référence technique pour les systèmes de missiles ira
quiens intéressant la Commission. Elle a rassemblé des 
données de référence pour chaque système de missile, 
comprenant des mesures et des photographies des princi
paux éléments et composants. Ces données seront utili
sées pour élaborer des configurations « officielles " de la 
CSNU pour chaque système de missile, qui serviront aux 
inspections futures, et pour appuyer le traitement auto
matique des données provenant des caméras de surveil
lance. 
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e) CSNU 81/MB 25 
17. La 81 c équipe (la 25° pour les missions balisti

ques) est arrivée à Bagdad le 14 juin 1994 et ses travaux 
devraient durer jusqu'au 22 juin. Son objectif est double: 
d'une part, présenter aux experts iraquiens les définitions 
élaborées par la Commission pour les articles à double fin 
figurant à l'annexe IV du plan de contrôle et de vérifica
tion continus et, d'autre part, examiner certains aspects 
des anciennes activités de l'Iraq désormais interdites, y 
compris les projets de fabrication et de modification de 
missiles. 

() Capteurs et marquage 

18. Les caméras de télésurveillance continuent de 
fonctionner de manière satisfaisante sur le site des deux 
bancs d'essai de missiles et les données obtenues permet
tent à la CSNU de contrôler en permanence le pro
gramme iraquien d'essais statiques. 

19. Fn décembre 1993, une équipe a été envoyée à 
Bagdad pour installer des caméras à plus haute résolu rion 
afin d'améliorer les outils d'analyse de la CSNU. Elle a 
également replacé les caméras dans différentes parties des 
sites afin de disposer d'un meilleur champ de visée. La 
transmission par ligne téléphonique des signaux des sites 
au bureau de la CSNU à Bagdad a été remplacée par la 
transmission par radio afin d'accroître la fiabilité des 
communications. 

20. Comme on l'a mentionné plus haut, la CSNU 
66/MB 20, la CSNU 69/MB 21 et la CSNU 71 /MB 22 ont 
étudié les sites de recherche-développement et de fabrica
tion de missiles en Iraq afin de déterminer les endroits où 
il faudrait installer les capteurs et apposer les marques de 
contrôle. Leurs recommandations ont porté sur l'utili
sation de caméras de surveillance dans les zones des 
installations considérées comme étant critiques. Un 
certain nombre de propositions ont été faites concernant 
l'emploi de marques et de capteurs de différents types afin 
d'aider à identifier et à surveiller divers équipements et 
activités. 

21. Des experts se rendront en Iraq en juillet 1994 
afin de mettre en place les caméras et de marquer le 
matériel désigné aux fins de contrôle. Ils installeront 
également au Centre de Bagdad pour le contrôle et lavé
rification continus du matériel de commande pour ces 
systèmes. On utilisera au départ deux types principaux 
de caméra vidéo à accéléré vue par vue, l'un étant muni 
de capteurs de mouvement. Tous les systèmes de caméra 
seront capables de transmettre les données au Centre. 

2. Autres activités 
22. La Commission a tenu un certain nombre de 

réunions avec des experts internationaux à l'appui de ses 
activités visant à mettre en place un mécanisme de con
trôle et de vérification continus. Les questions examinées 
durant ces réunions ont porté sur l'évaluation des décla
rations iraquiennes, la détermination des points de con
trôle principaux pour les missiles et le choix des tech
niques appropriées, y compris les capteurs, afin d'assurer 
une surveillance efficace. On a aussi examiné les listes de 

matériel à double fin, de techniques et d'autres équipe
ments qui pourraient être utilisés pour mettre au point, 
fabriquer, modifier ou acquérir des missiles balistiques 
d'une portée supérieure à 150 kilomètres. 

3. Anciennes activités désormais interdites 

23. La Commission a continué d'examiner les ques
tions en suspens concernant l'ancien programme balis
tique iraquien interdit en vertu de la résolution 687 
(1991 ). Cette activité est essentielle pour établir une base 
de référence solide et vérifiée permettant d'assurer le con
trôle et la vérification continus conformément à la réso
lution 715 (1991). En particulier, la Commission pourra 
ainsi obtenir un tableau complet des connaissances que 
l'Iraq a obtenues dans le domaine des missiles grâce à ses 
activités passées. 

24. Les questions relatives aux programmes inter
dits en vertu de la section C de la résolution 687 (1991) 
ont fait l'objet de discussions suivies avec l'Iraq, en parti
culier durant les séries de pourparlers de haut niveau qui 
ont eu lieu en novembre 1993 et mars 1994 à New York. 
~Iraq a fourni des détails supplémentaires sur ses achats 
à l'étranger d'éléments indispensables pour les missiles 
balistiques ainsi que sur les dépenses consacrées aux 
missiles de portée supérieure à 150 kilomètres. La vérifi
cation de ces informations ainsi que des autres renseigne
ments fournis par l'Iraq s'est poursuivie, notamment 
grâce à des contacts avec les gouvernements qui possè
dent des données pertinentes. 

25. La Commission a continué de demander à 
l'Iraq de fournir la documentation originale permettant 
d'étayer les déclarations que ce pays a faites en ce qui con
cerne ses anciens programmes de missiles désormais in
terdits. Lors de la visite du Président exécutif à Bagdad 
en février 1994, l'Iraq a finalement accepté de livrer à la 
Commission les dossiers sur les dépenses relatives aux 
missiles interdits. Cette documentation porte sur la pé
riode allant de 1977 à décembre 1990 et rend compte de 
près des trois quarts des missiles tombant sous le coup de 
la résolution 687 (1991) et déclarés par l'Iraq. A l'heure 
actuelle, la Commission effectue une étude approfondie 
de ces documents et des informations qui y sont conte
nues. Les résultats de cette étude seront essentiels pour 
que la Commission présente au Conseil de sécurité le rap
port qui lui est demandé au titre du paragraphe 22 de la 
résolution 687 (1991 ). 

B. Armes chimiques 

1. Activités d'inspection 

26. La mission AC 12/CSNU 65 a été constituée 
très rapidement pour mener l'enquête suite à des infor
mations persistantes selon lesquelles les troupes gouver
nementales iraquiennes auraient utilisé des armes chimi
ques contre des éléments de l'opposition dans les régions 
marécageuses du sud de l'Iraq. Au départ, l'équipe a été 
formée comme mission d'établissement des faits et s'est 
rendue en République islamique d'Iran pour obtenir, au
près de personnes qui disaient avoir assisté à l'incident, 
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des précisions concernant les allégations, plus particuliè
rement pour déterminer l'emplacement exact du site où 
l'attaque aux armes chimiques était censée avoir eu lieu. 
Une fois cette infonnation obtenue, l'équipe est revenue 
au Bahreïn pour finir de se préparer et est arrivée en Iraq 
en tant que AC 12/CSNU 65 le 19 novembre 1993. 

27. Au cours de la mission, l'équipe a effectué une 
inspection détaillée du site et a prélevé un grand nombre 
d'échantillons de sol, d'eau, de flore et de faune, dont 
l'analyse a été confiée à divers laboratoires spécialisés. 
I.:équipe a également inspecté la zone autour du site de 
l'attaque présumée, en utilisant pour ce faire des véhicu
les, bateaux et hélicoptères. Elle n'a pas trouvé de preuve 
directe de l'utilisation d'armes chimiques. Elle a décou
vert sur le site une munition qui n'avait pas explosé, mais 
qui présentait des conditions trop dangereuses pour 
qu'elle puisse prélever des échantillons. En conséquence, 
une deuxième équipe de spécialistes de la neutralisation 
d'explosifs venant du Groupe de la destruction des armes 
chimiques (CDG) de Muthanna, qui relève de la Com
mission, a été dépêchée sur place le 25 novembre 1993, a 
déterminé qu'il ne s'agissait pas d'une munition chimique 
mais d'une grenade à tube hautement explosive et l'a 
détruite. 

28. Au cours de l'enquête, la Commission a aussi 
obtenu certains documents, qu'elle a étudiés et gardés 
pour examen médico-légal et analyse. 

29. I.:analyse chimique des échantillons, entreprise 
dans des laboratoires du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord et des Etats-Unis d'Amé
rique, n'a révélé aucune preuve de la présence d'agents de 
guerre chimique et a donc pennis de conclure que les 
armes chimiques n'avaient pas été utilisées au cours des 
deux dernières années dans la zone inspectée (les régions 
marécageuses du sud de l'Iraq). Les conditions écologi
ques (la flore et la faune) observées et notées par l'équipe 
ont confirmé les résultats de l'analyse. Compte tenu de 
ces résultats, l'examen médico-légal des documents, qui, 
selon l'opposition iraquienne, auraient prouvé l'utili
sation d'agents de guerre chimique, a été annulé. 

30. Au cours de la période du 1er au 11 février 
1994, la mission AC 13/CSNU 67 a inventorié et étiqueté 
environ 240 pièces d'équipement de production chimique 
à double fin. Cet équipement avait été acheté dans le 
cadre du programme iraquien de guerre chimique. 

31. I.:équipe s'est également rendue à l'installation 
d'Ibn al Baytar pour établir un protocole de contrôle et 
de vérification continus relatif à ce site. Il s'agissait de 
déterminer si le modèle général des protocoles de con
trôle et de vérification continus mis au point au siège 
de la Commission à New York était effectivement appli
cable dans la pratique aux installations chimiques à dou
ble fin. 

32. Après la mission AC 13/CSNU 67, la partie ira
quienne a reçu, le 14 mars 1994, une lettre officielle pré 
cisant les pièces de l'équipement de production chimique 
qui, par décision de la Commission, devaient être dé
truites. I.:lraq a reçu des descriptions précises de ces piè-

ces. Fn outre, on lui a demandé de donner, avant le 30 
avril 1994, une description détaillée de l'usage autorisé 
qu'il prévoyait de faire du reste des pièces étiquetées, 
pour décision finale quant à leur dévolution. Autrement, 
la Commission devrait aussi déterminer si ces pièces ne 
devraient pas être détruites elles aussi. Les pièces non dé
truites seraient alors soumises au processus de contrôle 
et de vérification continus. 

33. Au cours de la période du 20 au 26 mars 1994, 
la mission AC 14/CSNU 70 a installé quatre échantillon
neurs d'air au site de Muthanna. Ces appareils doivent 
permettre de déterminer le type et la concentration de 
produits chimiques dans l'air à ce site. I.:équipe a éga
lement utilisé des échantillonneurs portatifs pour pré
lever des échantillons supplémentaires afin d'effectuer 
une analyse encore plus détaillée de l'atmosphère à Mu
thanna. Les appareils en question ont été installés en une 
configuration leur permettant d'analyser la qualité de 
l'air sur le site quelle que soit la direction du vent. 
Une équipe iraquienne de maintenance et de construction 
a préparé les poteaux sur lesquels monter les échantillon
neurs. Ceux-ci sont programmés pour analyser l'atmo
sphère 24 heures sur 24, en mode discontinu, sur 30 
jours. Les tubes d'échantillons doivent être enlevés et 
remplacés tous les 30 jours et envoyés à des laboratoires 
pour analyse. Le mécanisme d'échantillonnage est con
trôlé par microprocesseur et alimenté par un accumula
teur chargé par un panneau photovoltaïque. Une station 
météorologique actionnée par microprocesseur est mon
tée sur l'un des échantillonneurs et enregistre toutes les 
heures la vitesse et la direction du vent, la température et 
l'humidité. Ces données météorologiques doivent être ré
cupérées chaque fois que l'on change les tubes d'échan
tillons et feront partie du dossier permanent de l'en
semble d'échantillons. 

34. La mission AC 15/CSNU 74 a mené ses activi
tés en Iraq du 19 au 21 avril 1994. Elle était chargée de 
vérifier les informations supplémentaires fournies par 
l'Iraq au cours de la partie technique des entretiens de 
haut niveau tenus à la mi-mars 1994 à New York. I.:lraq 
ayant déclaré que tous les documents relatifs aux pro
grammes passés concernant les armes de destruction mas
sive avaient été détruits en 1991 et 1992, l'équipe a dû 
recourir à des preuves indirectes (entretiens avec le per
sonnel de direction ayant participé à l'ancien programme 
iraquien de fabrication d'armes chimiques et séminaires 
de rappel des données tenus par l'Iraq au cours de lapé
riode de janvier à mars 1994 notamment). 

35. La partie iraquienne a été en mesure de donner 
un aperçu crédible des activités passées concernant les ar
mes chimiques entre 1980 et 1988 et en 1990. La présen
tation d'une copie manuscrite de l'inventaire des activités 
d'achat entre 1982 et 1988 a constitué un très grand pro
grès à cet égard. Ce document contenait la liste des numé
ros des lettres de crédit, ainsi que des détails supplémen
taires sur les fournisseurs, le montant des contrats et la 
description générale des produits. Selon l'Iraq, cette liste 
couvrirait toutes les activités d'achat du programme con-
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cernant les annes chimiques. D'après une évaluation ini
tiale, la présentation iraquienne semble crédible et pour
rait être complète. Cela dit, il faudra beaucoup de travail, 
et une autre série de contacts avec les gouvernements 
fournisseurs, pour procéder à un examen détaillé. 

36. I.:Iraq .a déclaré au cours de cette inspection 
que, lorsque le programme d'armement chimique a été 
repris en 1980, le « Projet ,. a pu compter au cours des 
deux premières années sur les ressources d'une précé
dente entreprise qui avait échoué et qui avait cessé ses 
activités en 1978. Toutes les activités d'achat touchant le 
programme iraquien d'armement chimique auraient, aux 
dires de l'Iraq, été annulées lors de l'été 1988, à la fin de 
la guerre entre l'Iran et l'Iraq. En 1989, l'installation de 
l'Entreprise d'Etat pour la production de pesticides/ 
Etablissement d'Etat de Muthanna travaillait unique
ment à la fonnulation et à la production de pesticides. 
Selon l'Iraq, la production d'agents biologiques n'a été 
reprise que pendant un mois en 1990. Il a également ad
mis, pour la première fois, qu'il avait reçu l'appui direct 
d'un pays étranger dans son programme d'armement chi
mique. 

37. Au cours de l'inspection, l'Iraq a aussi fait état 
de son intention de réutiliser le matériel de production 
chimique à double fin dans des projets civils, comme la 
production de phénol et d'aniline. Le Ministère iraquien 
de l'industrie chimique entend utiliser l'infrastructure des 
anciens sites de fabrication d'armes chimiques à Fallujah 
1, 2 et 3 pour établir un centre chimique servant à la pr_o
duction de produits chimiques généraux et de produits 
chimiques fins. La production serait de l'ordre de plu
sieurs centaines à quelques milliers de tonnes par an. A 
toute première vue, cet usage proposé de l'équipement 
semble raisonnable. Il est toujours possible à la Commis
sion de déterminer la situation concernant le matériel de 
production. 

38. La mission CSNU 75/AC 16 était une mission 
d',, établissement de protocoles» qui s'est rendue dans 
14 sites de production chimique entre le 25 mai et le 
5 juin 1994. Le protocole pour chaque site est un dossier 
complet contenant des informations sur le site, les décla
rations de l'Iraq, les évaluations de la Commission et des 
directives pour les futurs inspecteurs. Les sites visités 
présentaient un intérêt varié pour les futures inspections 
d'armes chimiques. Certains sont d'un grand intérêt car 
ils conservent la possibilité de redevenir des sites de 
production de précurseurs d'armes chimiques. Ils possè
dent le matériel, le personnel et les compétences voulues 
pour pouvoir; le cas échéant, fabriquer de nouveau des 
armes chimiques en un temps relativement court. D'au
tres sites visités présentent moins de possibilité de trans
formation pour usage dans un programme d'armement 
chimique. Il y a au total 47 sites pour lesquels il faudra 
établir des protocoles. Les autres seront étudiés au cours 
de deux autres missions. 

39. Pour information sur les missions AC 171 
CSNU 76, AC 18/CSNU 77 et la conclusion de la mission 
CDG/CSNU 38, voir appendice III. 

2. Collecte de données 

40. Parallèlement aux diverses séries de négocia
tions politiques de haut niveau, les experts de la Commis
sion ont tenu trois réunions techniques avec l'Iraq sur les 
questions concernant les armes chimiques. 

a) Les anciens programmes 
41. Lors de la réunion tenue à New York en no

vembre 1993, l'Iraq a souligné qu'il avait essayé de satis
faire à toutes les conditions avancées par la Commission 
concernant la fourniture d'infonnations, et a convenu en 
outre de s'efforcer d'examiner toute question susceptible 
de se poser au cours des activités de vérification de la 
Commission. Cette dernière, pour sa part, a informé 
l'Iraq qu'elle avait jugé crédibles les renseignements don
nés lors des entretiens tenus à Bagdad en octobre 1993 
concernant les anciens programmes iraquiens de fabrica
tion d'armes chimiques. Mais, en l'absence de documen
tation, une vérification indépendante des données conti
nuait de poser problème. La Commission a suggéré que 
l'Iraq, pour résoudre en partie ce problème, organise des 
séminaires réunissant les fonctionnaires ayant participé 
au programme d'armement chimique, de façon à raviver 
leur mémoire collective, ce qui leur permettrait de se 
rappeler des détails susceptibles de faciliter une vérifica
tion indépendante. I.:on a également examiné la question 
du matériel et des produits chimiques laissés à l'Etablis
sement d'Etat de Muthanna. Il a été convenu que la Com
mission enverrait une mission à Bagdad en janvier 1994 
pour marquer le matériel en question aux fins d'en 
dresser l'inventaire et de déterminer s'il fallait en autori
ser l'utilisation ou le détruire. Il a été convenu d'examiner 
ultérieurement la question de savoir si les produits chimi
ques qui restaient à ce site seraient remis en utilisation ou 
détruits. 

42. A la réunion tenue à Bagdad en février 1994, 
l'Iraq a informé la Commission des résultats du séminaire 
qu'il avait organisé avec de hauts fonctionnaires ira
quiens ayant participé au programme d'armement chi
mique et a fourni des données supplémentaires sur les 
questions en suspens, comme le programme de recherche
développement et les importations de précurseurs chimi
ques. 

43. A la réunion tenue à New York en mars 1994, 
la Commission a demandé à l'Iraq de plus amples détails 
pour combler les lacunes des informations données précé
demment. En réponse, l'Iraq a présenté les résultats d'un 
autre séminaire qu'il avait convoqué, qui rassemblait 
cette fois d'anciens fonctionnaires à la retraite. Il s'agis
sait notamment d'une ventilation des quantités de pré
curseurs chimiques importés, par année et par contrat. En 
outre, l'Iraq a été à même de présenter une corrélation, 
année par année, entre les quantités d'agents produits, les 
précurseurs chimiques disponibles, les agents stockés 
et utilisés et la capacité de production chimique dont il 
disposait. li a également brossé un tableau complet de son 
programme de recherche-développement sur les armes 
chimiques, y compris les calendriers d'exécution. 
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44. Les informations supplémentaires acquises au 
cours de ces réunions étaient essentielles aux efforts dé
ployés par la Commission pour obtenir un tableau aussi 
complet que possible du programme iraquien d'arme
ment chimique. Par exemple, en octobre 1993, l'Iraq a 
déclaré 13 221 tonnes de précurseurs chimiques impor
tés dont on pouvait retrouver la trace, en février 1994, 
15 037 tonnes et, en mars 1994, 17 657 tonnes. Les 
quantités déclarées d'agents produits (4 340,5 tonnes) 
sont toutefois restées inchangées. 

45. La mission AC 15/CSNU 74 a estimé que, au 
cours des entretiens tenus en avril à Bagdad, l'Iraq avait 
présenté du mieux de ses possibilités l'historique de son 
programme d'armement chimique. Cordre de grandeur 
des chiffres déclarés semble crédible, et l'exposé présenté 
est cette fois-ci plus cohérent que les précédents. Bien que 
peu de nouvelles informations aient été divulguées sur la 
recherche-développement iraquienne en matière d'armes 
chimiques, certaines des conclusions antérieures de la 
Commission sur ces questions ont été corroborées. 

46. Pour étayer ses déclarations, l'Iraq a commu
niqué un extrait manuscrit d'une liste de lettres de crédit 
délivrées à des fins d'achat dans le cadre du programme 
d'armement chimique. Cette liste permettra dans une 
certaine mesure de vérifier les importations iraquiennes 
déclarées, car l'on pourra contacter les gouvernements 
des sociétés qui y figurent. Ce processus de contact des 
gouvernements intéressés est bien enclenché, mais la 
Commission est ici lourdement tributaire de la rapidité 
de l'assistance que voudront bien lui accorder les gouver
nements. 

b) Déclarations concernant les installations à dou
ble fin 

47. Fn décembre 1993, la Commission a commu
niqué à l'Iraq des formulaires modèles pour les déclara
tions initiales de ce dernier, requises au titre du plan de 
contrôle et de vérification continus, concernant les instal
lations chimiques à double fin. Le 16 janvier 1994, l'Iraq 
a transmis au Bureau de la Commission à Bagdad des 
formulaires partiellement remplis. Lors de réunions 
subséquentes entre les deux parties, la Commission a fait 
savoir à l'Iraq que ces réponses étaient insuffisantes et l'a 
informé de ce qui était nécessaire pour les conformer aux 
exigences de la Commission. Elle a rappelé à l'Iraq que 
des déclarations initiales complètes étaient l'une des 
conditions préalables essentielles de la procédure d'éta
blissement de protocoles et, par voie de conséquence, du 
lancement du processus de contrôle et de vérification 
continus. Depuis, des experts des deux côtés se sont 
réunis à plusieurs reprises pour étudier la question, grâce 
à quoi la Commission dispose à présent d'un ensemble 
plus complet de déclarations concernant lesdites installa
tions. 

C. Armes biologiques 

1. Activités d'inspection 

48. Les premières inspections relatives aux armes 
biologiques organisées dans le cadre du processus d'ins-

pections initiales ont été entamées par la quatrième 
équipe d'experts des armes biologiques (AB 4/CSNU 72), 
qui a séjourné à cette fin en Iraq du 8 au 26 avril1994. 
Cette équipe a vérifié les déclarations fournies par l'Iraq 
en janvier 1994 aux termes du plan de contrôle et de vé
rification continus. Cette mission d'inspection avait éga
lement les objectifs suivants: évaluer les activités en cours 
et le matériel existant dans les installations biologiques 
déclarées par l'Iraq, dont une grande partie n'avaient pas 
encore été inspectées par la CSNU; dresser un inventaire 
dudit matériel en vue de son marquage; élaborer un 
modèle pour les rapports périodiques que l'Iraq est tenu 
de présenter aux termes du plan de contrôle et de vérifi
cation continus; et établir une étude de faisabilité préli
minaire sur le contrôle à distance de certaines installa
tions. 

49. Durant la période allant du 28 mai au 7 juin 
1994, une mission d'inspection (AB 5/CSNU 78) a été 
chargée de faire l'inventaire du matériel biologique à 
double usage. Le matériel visé se trouvait dans un certain 
nombre d'installations destinées principalement à la 
fabrication de produits biologiques ou à la recherche-dé
veloppement dans ce domaine. Pour dresser cet inven
taire, l'équipe a procédé en trois temps : marquage des 
articles concernés à l'aide de ruban inviolable enduit de 
polymère et portant un code à barres; photographie en 
gros plan desdits articles; inscription desdits articles et de 
leurs codes dans l'inventaire. Celui-ci donnera un aperçu 
des capacités de l'Iraq dans le domaine des armes biolo
giques en permettant de justifier l'utilisation, le transfert 
ou la modification du matériel. 

2. Collecte de données 

50. A la suite de la présentation par l'Iraq de ses 
déclarations en janvier 1994, des pourparlers de haut 
niveau ont eu lieu avec des représentants officiels 
iraquiens en février et mars 1994. Ces pourparlers étaient 
axés sur les renseignements que l'Iraq devait communi
quer pour qu'un contrôle efficace et rationnel du do
maine des armes biologiques puisse être organisé. A la 
suite de ces pourparlers, l'Iraq a fourni une version ré
visée des déclarations qu'il est tenu de faire conformé
ment au plan selon des modalités permettant l'analyse 
de l'exactitude et de l'exhaustivité des renseignements 
fournis. 

51. Pendant la mission AB 4/CSNU 72, il y a eu de 
nouvelles discussions avec l'Iraq concernant d'autres ins
tallations devant faire l'objet de déclarations aux termes 
du plan de contrôle et de vérification continus. Par la 
suite, l'Iraq a fait des déclarations supplémentaires con
cernant les sites en question. Au début du mois de juin 
1994, une équipe d'experts a eu à Bagdad des entretiens 
de caractère technique avec l'Iraq sur les questions bio
logiques afin d'éclaircir ou de compléter les informa
tions déjà fournies conformément au plan, ce qui devait 
permettre de faciliter l'analyse préalable à l'élabora
tion d'un régime de contrôle applicable à l'ensemble des 
sites. 
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3. Séminaires d'experts à New York 

52. En mars 1994, un séminaire d'experts interna
tionaux a été organisé à New York pour préparer les 
inspections devant permettre de déterminer les sites qui 
devront faire l'objet d'une surveillance dans le domaine 
des armes biologiques. En mai 1994, un nouveau sémi
naire s'est tenu dans le cadre des activités déployées par 
la Commission spéciale pour examiner toutes les déclara
tions et données relatives aux capacités de l'Iraq dans ce 
domaine. Les travaux ont été axés sur la définition de 
critères à utiliser pour évaluer les données relatives aux 
activités de l'Iraq dans le domaine visé et sur l'identifi
cation des articles à surveiller par le truchement du mé
canisme de contrôle des exportations et des importations. 
Il est prévu d'organiser de nouveaux séminaires pour 
examiner les aspects suivants des éléments du plan se 
rapportant aux armes biologiques : les détecteurs et au
tres techniques de contrôle; les modalités de contrôle; et 
la formation que doivent suivre les inspecteurs. 

4. Activités d'élaboration de protocoles 

53. On procède actuellement à l'élaboration des 
protocoles correspondant à chaque site biologique. Les 
renseignements relatifs à la situation géographique ont 
été rassemblés. Des renseignements complémentaires 
seront fournis pendant le processus d'inspections initia
les. Un projet de modèle pour les renseignements que 
l'Iraq est tenu de fournir a été mis au point. 

S. Contrôle à distance et essais de marquage 

54. l:équipe d'inspection AB 4/CSNU 72 a réalisé 
une étude de faisabilité concernant la surveillance à l'aide 
de caméras. Dans un premier temps, ces activités seront 
poursuivies dans le cadre de séminaires. Les techniques 
de marquage déjà identifiées ont été jugées appropriées 
pour le matériel biotechnologique. Sur la base des résul
tats de ces séminaires et des informations rassemblées 
pendant les inspections, des caméras et des marqueurs 
supplémentaires pourront être installés à une date 
ultérieure. 

D. Armes nucléaires 

55. Les activités relevant du domaine des armes 
nucléaires font l'objet d'un rapport distinct de l'AlEA. 
Toutefois, la Commission spéciale a réalisé une deuxième 
inspection aérienne à l'aide du matériel de détection 
d'émissions gamma du 2 au 15 décembre 1993. Six sites 
ont ainsi été examinés. La mission a obtenu des spectres 
gamma détaillés pour les sites d'évacuation des déchets 
radioactifs de Tuwaitha et deux sites de AI-AtheeL En 
outre, des levés de détection gamma ont été réalisés à 
Rashdiya, AI-Hadre- site proche de likrit- et à l'éta
blissement d'Etat Al-Din (SAAD-13). l:analyse des 
données n'est pas terminée, mais selon des indications 
préliminaires, il apparaît que cette technique permet 
d'examiner une surface relativement étendue et de re
pérer les sites où il pourrait y avoir lieu de procéder à un 
examen plus poussé. Le système utilisé est en cours de 
mise au point et des améliorations lui seront apportées. 

E. Inspections aériennes 

56. Au cours de la période considérée, la Commis
sion a poursuivi ses inspections aériennes à l'aide d'héli
coptères et d'avions de surveillance volant à haute alti
tude. l:avion de reconnaissance volant à haute altitude 
(U-2) de la Commission a d'ores et déjà effectué 209 mis
sions d'appui à ses activités. Les hélicoptères de la Com
mission ont accompli plus de 300 missions et examiné 
quelque 450 sites. l:Equipe d'inspection aérienne effectue 
actuellement trois ou quatre vols par semaine. Au total, 
les hélicoptères de la Commission ont volé plus de 2 000 
heures pour appuyer ses activités. 

Appetulice m 
Destruction des agents et munitions chimiques de l'Iraq 

1. On trouvera dans les précédents rapports un 
historique complet des activités de destruction des agents 
de guerre chimique. Le présent rapport porte essentielle
ment sur les faits nouveaux survenus depuis décembre 
1993 et sur l'achèvement des travaux du Groupe de la 
destruction des agents chimiques. 

Problèmes de protection et de sécurité 

2. Les normes de sûreté à Muthanna ont été 
maintenues à un niveau élevé durant la période examinée. 
Comme par le passé, on a rejeté les demandes de la partie 
iraquienne visant à assouplir certaines d'entre elles pour 
accélérer les travaux. On n'a guère réussi à faire com
prendre à la partie iraquienne l'importance de la sûreté. 
Toutefois, les problèmes qui se sont posés de temps à au
tre ont tous été réglés sans accident grave grâce à l'inter
vention rapide du Groupe. 

3. La CSNU a observé que les pressions s'étaient 
accrues sur la direction de Muthanna depuis novembre 
1993, lorsque les Iraquiens ont commencé à accélérer leur 
appui aux activités de destruction. La plupart des in
cidents mineurs se sont produits entre novembre 1993 et 
avril 1994 et peuvent être considérés comme résultant 
directement des pressions exercées par le Gouvernement 
iraquien sur la direction de Muthanna. La CSNU a fourni 
aux travailleurs iraquiens de Muthanna une centaine de 
vêtements de protection, qui ont été acceptés avec beau
coup de réticence. En résumé, l'application de normes de 
sûreté élevées s'est révélée payante. 

Activités de destruction 

4. Les activités de destruction des agents de guerre 
chimique et de leurs précurseurs se sont achevées au 
début d'avril1994. On trouvera ci-après un bilan chiffré 
dans ce domaine. Un certain nombre d'éléments de 
propergol solide pour missiles ont été également détruits 
en mai 1994. 

S. Après le 6 avril1994, le Groupe s'est concentré 
sur la destruction de matériel de production de substan
ces chimiques à double usage. En janvier et février 1994, 
la 67< équipe de la CSNU s'est essentiellement employée 
à identifier et à marquer ce matériel. La mission a élaboré 

684 LES NATIONS UNIES ET LE CONFLIT ENTRE L'IRAQ ET LE KOWEtr,1990-1996 



à l'intention du Président exécutif des recommandations 
concernant les catégories de matériel qui devait être 
détruit ou rendu à l'Iraq. Comme il est noté dans la 
section B de l'appendice II, à l'occasion des pourparlers 
de haut niveau tenus à New York en mars 1994, l'Iraq a 
reçu une lettre contenant la décision du Président exécutif 
relative à la destruction du matériel. Ce document a cons
titué la référence de base pour les activités du Groupe. 
Outre les divers équipements, les principales installations 
qui ont été détruites et en partie condamnées sont l'ins
tallation d'hydrolyse, les unités de production pilotes, la 
chambre d'essai des aérosols, l'installation de production 
d'agent DF et l'installation de production d'ypérite. 

6. Les enceintes et les lagunes spécialement conçues 
et revêtues intérieurement de béton qui ont été utilisées 
pour stocker les déchets chimiques provenant des activi
tés de destruction ont été recouvertes de béton armé 
suivant les instructions du Groupe consultatif de la des
truction. ~incinérateur a été remis aux autorités ira
quiennes. Toutes les canalisations et soupapes entourant 
la chambre de combustion, qui étaient fortement conta
minées, ont été démantelées et entreposées dans des 
enceintes. 

Achèvement des travaux du Groupe 
de la destruction des agents chimiques 

7. La fermeture de Muthanna a donné lieu aux ac
tivités suivantes : 

a) Nettoyage. Le gros des travaux a porté sur les 
zones où le Groupe avait principalement opéré, notam
ment l'incinérateur, l'installation d'hydrolyse et les zones 
d'accumulation. Parallèlement, une documentation com
plète sur la fermeture des enceintes a été établie. De vastes 
opérations de contrôle et de nettoyage ont été effectuées 
ensuite et cette étape s'est achevée à la mi-mai 1994; 

b) Deux inspections de la CSNU. La première 
(CSNU 76/AC 17) a été réalisée du 31 mai au 12 juin 
1994. Il s'agissait de prélever des échantillons et de les 
analyser en temps réel à Muthanna afin d'obtenir des 
données factuelles sur l'état du site lorsqu'il a été remis 
aux autorités iraquiennes. Ces résultats ont été incor
porés dans le protocole de transfert de Muthanna établi 
par l'inspection de suivi (CSNU 77/AC 18), qui a eu lieu 
du 8 au 14 juin 1994. Min d'assurer la transmission 
correcte des résultats et la coordination voulue, ces deux 
inspections se sont chevauchées durant trois jours. La 
CSNU 77/AC 18 a effectué une inspection finale et a 
remis le contrôle de Muthanna aux autorités iraquiennes. 
Le 14 juin 1994, le Groupe de la destruction des agents 
chimiques (CSNU 38) et la CSNU 77/AC 18 ont quitté 
l'Iraq et le Groupe a été dissous. Au total, 100 experts ont 
participé à l'ensemble de ses travaux; 

c) Mise au point à New York de la documentation 
finale concernant le Groupe de la destruction des agents 
chimiques. Tous les dossiers du Groupe seront conservés 
à New York. Une équipe chargée de la documentation 
étudiera chaque aspect des opérations du Groupe et for
mulera des observations sur les leçons de l'expérience et 

des recommandations pour toute opération analogue fu
ture. 

Résumé 

8. Le Groupe de la destruction des agents chimi
ques a accompli sa mission avec succès. Sa dissolution, le 
16 juin 1994, a marqué l'achèvement de l'une des tâches 
principales qui avaient été confiées à la Commission en 
vertu de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité. 

Bilan des activités de destruction à Al-Muthanna 

Description 

Fusées et ogives de 122 mm 
Ogives de 122 mm 
Obus d'artillerie de 155 mm vides 
Obus d'artillerie de 155 mm 

remplis d'ypérite 
Obus d'artillerie de 155 mm remplis 

de phosphore blanc 

Ogives Al Hussein (GB/GF) 
Ogives Al Hussein vides 

Bombes R400 

Bombes de calibre 250 remplies 
de carburant 

Bombes de calibre 250 partiellement 
remplies d'ypérite polymérisée 

Bombes de calibre 250 vides 
Bombes de calibre 250 remplies 

de phosphore blanc 
Bombes de calibre 500 remplies 

de carburant 
Bombes de calibre 500 partiellement 

remplies d'ypérite polymérisée 
Bombes de calibre 500 remplies de GA 

Bombes DB 2 non remplies 
Bombes DB 0 non remplies 
Total, munitions 

Ypérite 
Agent neurotoxique (GA) 
Agent neurotoxique (GB/GF) 
Total, agents de guerre chimique 

DF 
D4 
Th iod iéthylènegl y col 
Oxychlorure de phosphore 
Chlorure de thionyle 
Trichlorure de phosphore 
Alcool d'isopropyle 
Alcool de cyclohexanol/isopropyle 
Dichloroétane 

319 
6454 

12 

12 792 

45 

16 
13 

337 

5176 

703 
12 

8 

4 

980 
2 

1115 
61 

28 049 

398 046litres 
21365 
61633 

481 044 litres 

14 600 litres 
121 675 
153 980 
344 800 
169 980 
415 000 
250 888 

5 200 
4120 
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Description 

Diisopropylamine 
Morpholine 
Chlorobenzaldéh y de 
Hydrure de chloro-éthyle 
Monoéthylèneglycol 
Malononitrile 
Ethanol 
Thiokolpolysulfure 
3-Hydro:xy 2-méthyle pipéridine 
Sulfure d'hydrogène 
Méthanol 
Toluène 
Pyridine 
Total, produits chimiques 

précurseurs 

Diméthylamine, HCI 
Cyanure de sodium 
Cyanure de potassium 
Difluorure d'hydrogène de potassium 
Fluorure de sodium 
Trichlorure d'arsenic 
Fluorure d'hydrogène 
Acide mandélique 
Triéthanolamine 
Dichlorure de méthyle 
Acide glyco)ique 
Diéthylaminoéthanol thiol, HCI 
2-éthylaminoéthanol 
Acide chloracétique 
Diméthylamine 
Iodure de méthyle 
Fluorure de potassium 
Chloroacétate de sodium 
Trichlorure d'aluminum 
Iodure de potassium 
Trichlorure d'arsenic 
2,4-dichlorophénol 
Trichlorophénol 
Total, précurseurs chimiques 

Phosphore blanc 
Conteneurs de stockage en vrac 

(2 tonnes) 

AppendiceN 

30000 
10000 
41800 

1900 
49 600 

200 
112 700 

60 
50 

160 
42000 
10 800 
19 000 

1 798 513 litres 

238 500 kg 
180 000 

3 000 
450 000 
135 000 

1850 
7000 
1650 

511 
2250 

50 
10 

180 
2500 
7210 
2000 

600 
250 

2 800 
3 000 

75 
2250 

150 
1 040 836 kg 

648 fûts 

32 

Groupe de l'évaluation de l'information 
1. A la suite de l'acceptation par l'Iraq de la résolu

tion 715 (1991) du Conseil de sécurité, le Groupe de 
l'évaluation de l'information a de plus en plus axé ses 

travaux sur la mise en œuvre du contrôle et de la vérifi
cation continus. Les anciens programmes n'ont toutefois 
pas été négligés et des efforts importants on tété consacrés 
à la vérification des déclarations de l'Iraq sur ses anciens 
programmes relatifs aux armes de destruction massive. 
Le Groupe continue également d'analyser et d'évaluer les 
informations fournies par les gouvernements coopérants 
et d'autres sources dans le cadre du dossier concernant 
ces programmes. 

2. Les mesures prises dans les différents domaines 
afin de mettre en œuvre le contrôle et la vérification con
tinus sont décrites en détail dans d'autres parties du pré
sent rapport. Pour ce qui est du Groupe de l'évaluation 
de l'information, l'acceptation par l'Iraq de la résolution 
715 (1991) a eu pour principale conséquence pratique 
d'accroître considérablement le nombre et la longueur 
des déclarations fournies par la partie iraquienne. Par 
exemple, un jeu de déclarations a dépassé 2 000 pages. 

3. Les déclarations actuelles sont établies confor
mément aux modèles élaborés par la Commission, qui 
indiquent en détailles informations nécessaires pour le 
contrôle et la vérification continus. Ces déclarations de
mandent à être évaluées sous plusieurs angles. En effet, il 
convient d'évaluer l'exactitude des données fournies ainsi 
que l'importance et le type des installations déclarées. Les 
déclarations doivent porter aussi sur un certain nombre 
de sites qui n'ont pas encore été inspectés par la CSNU: 
il s'agit donc de les identifier et de préparer les inspections 
initiales à entreprendre. Il convient également d'évaluer 
si les modèles eux-mêmes doivent être modifiés, et c'est 
là un aspect important de l'analyse étant donné que la 
version définitive des modèles et les déclarations ulté
rieures constitueront un élément important de l'architec
ture du contrôle et de la vérification continus. 

4. Outre l'examen des déclarations, le Groupe de 
l'évaluation de l'information a entrepris une tâche impor
tante consistant à mettre au point un dossier pour chaque 
site à contrôler, qui fait notamment appel aux rapports 
des inspections passées, aux renseignements fournis par 
les pays coopérants et aux photographies. Ces dossiers 
permettront aux analystes d'avoir un tableau synoptique 
de chaque site à contrôleL 

5. Le concours d'organisations extérieures et autres 
organes continue d'être extrêmement utile. Par exemple, 
au cours des six prochains mois, le Groupe disposera 
d'un nouveau système informatique qui pourra traiter les 
textes aussi bien que les graphiques, ce qui permettra 
d'avoir une version informatisée des dossiers sur les sites 
mentionnés au paragraphe 4 ci-dessus. Le système est mis 
au point par un organisme extérieur de manière à répon
dre aux besoins actuels de la Commission et pourra être 
adapté aux besoins évolutifs du contrôle et de la vérifica
tion continus; par exemple, un système sera mis au point 
pour traiter l'information qui sera communiquée par 
l'Iraq et les gouvernements fournisseurs dans le cadre du 
mécanisme de contrôle des exportations et des importa
tions. 

6. Les moyens de surveillance aérienne- l'avion 
de reconnaissance à haute altitude (U-2) et l'équipe d'ins-
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pection héliportée - continuent de jouer leur rôle, tout 11-22 avril1994 IAEA24/UNSCOMM73 
en constituant une source utile d'informations pour pré- 21 juin-1 cr juillet 1994 IAEA25/UNSCOMM83 
parer des inspections initiales dans les nouveaux sites 
déclarés au titre du plan de contrôle et de vérification Armes chimiques 

continus. I.:équipe d'inspection héliportée effectue un tra- 9-15 juin 1991 CW1/UNSCOMM2 
vail particulièrement utile pour élaborer les diagrammes 15-22 août 1991 CW2/UNSCOMM9 
des sites des nouvelles installations avant la réalisation 31 août-8 septembre 1991 CW3/UNSCOMM11 
des inspections au sol. 31 août-5 septembre 1991 CW4/UNSCOMM12 

7. A la suite du succès du géoradar et du matériel 6 octobre-
de détection gamma employés en 1993, on continue à 9 novembre 1991 CW5/UNSCOMM17 
étudier la possibilité d'utiliser d'autres capteurs aéropor- 22 octobre-
tés. On examine également d'autres moyens d'exploiter 2 novembre 1991 CW6/UNSCOMM20 
les moyens photographiques actuels de la Commission, 18 novembre-
ainsi que de nouvelles sources éventuelles d'informations. 1•r décembre 1991 CBW1/UNSCOMM21 
On envisage ainsi la transmission directe des photo-

27 janvier-5 février 1992 CW7/UNSCOMM26 graphies. 
8. Afin de répondre au volume accru de données et 

21 février-24 mars 1992 CDG1/UNSCOMM29 

de faciliter la mise en œuvre du contrôle et de la vérifica- 5-13 avril 1992 CDG2/UNSCOMM32 

rion continus, cinq autres experts ont été détachés cette 15-29 avril 1992 CW8/UNSCOMM35 

année au Groupe de l'évaluation de l'information. On a 18 juin 1992 
également créé deux postes d'assembleurs qui assureront (en cours) CDGIUNSCOMM38 
le lien entre les agents de saisie des données et les 26 juin-10 juillet 1992 CBW2/UNSCOMM39 
analystes. Un deuxième informaticien est également en 21-29 septembre 1992 CW9/UNSCOMM44 
cours de recrutement. Outre les experts résidents, des ex- 6-14 décembre 1992 CBW3/UNSCOMM4 7 
perts connaissant bien le processus d'inspection sont dé- 6-18 avril1993 CW10/UNSCOMM55 
tachés pour de courtes périodes à la Commission et lui 27-30 juin 1993 CW11/UNSCOMM59 
rendent de grands services. 19-22 novembre 1993 CW12/UNSCOMM65 

Appendice V 1 •r-14 février 199 4 CW13/UNSCOMM67 
20-26 mars 1994 CW14/UNSCOMM70 

Calendrier des inspections 18-22 avril1994 CW15/UNSCOMM74 
(dates de séjour en Iraq) 25 mai-5 juin 1994 CW16/UNSCOMM75 
A nnes nucléaires 31 mai-12 juin 1994 CW17/UNSCOMM76 
15 mai-21 mai 1991 IAEA1/UNSCOMM1 8-14 juin 1994 CW18/UNSCOMM77 
22 juin-3 juillet 1991 IAEA2/UNSCOMM4 Armes biologiques 
7-18 juillet 1991 IAEA3/UNSCOMM5 
27 juillet-10 août 1991 IAEA4/UNSCOMM6 2-8 août 1991 BW1/UNSCOMM7 

14-20 septembre 1991 IAEA5/UNSCOMM14 20 septembre-
3 octobre 1991 BW2/UNSCOMM15 

21-30 septembre 1991 IAEA6/UNSCOMM16 
11-18 mars 1993 BW3/UNSCOMM53 

11-22 octobre 1991 IAEA7/UNSCOMM19 
8-26 avril 1994 BW4/UNSCOMM72 

11-18 novembre 1991 IAEA8/UNSCOMM22 
28 mai-7 juin 1994 BW5/UNSCOMM78 

11-14 janvier 1992 IAEA9/UNSCOMM25 
24 juin-5 juillet 1994 BW6/UNSCOMM84 

5-13 février 1992 IAEA10/UNSCOMM27 
5-8 juin 1994 BW7/UNSCOMM86 

7-15 avril1992 IAEA11/UNSCOMM33 
26 mai-4 juin 1992 IAEA12/UNSCOMM3 7 Missiles balistiques 

14-21 juillet 1992 IAEA13/UNSCOMM41 30 juin-7 juillet 1991 BM1/UNSCOMM3 
31 août-7 septembre 1992 IAEA14/UNSCOMM43 18-20 juillet 1991 BM2/UNSCOMM10 
8-19 novembre 1992 IAEA15/UNSCOMM46 8-15 août 1991 BM3/UNSCOMM8 
6-14 décembre 1992 IAEA16/UNSCOMM4 7 6-13 septembre 1991 BM4/UNSCOMM13 
22-27 janvier 1993 IAEA17/UNSCOMM49 1 cr_9 octobre 1991 BM5/UNSCOMM18 
3-11 mars 1993 IAEA18/UNSCOMM52 1 •r..9 décembre 1991 BM6/UNSCOMM23 
30 avril-7 mai 1993 IAEA19/UNSCOMM5 6 9-17 décembre 1991 BM7/UNSCOMM24 
25-30 juin 1993 IAEA20/UNSCOMM5 8 21-29 février 1992 BM8/UNSCOMM28 
23-28 juillet 1993 IAEA21/UNSCOMM61 21-29 mars 1992 BM9/UNSCOMM31 
1 •r-9 novembre 1993 IAEA22/UNSCOMM64 13-21 avril 1992 BM10/UNSCOMM34 
4-11 février 1994 IAEA23/UNSCOMM68 14-22 mai 1992 BM11/UNSCOMM36 
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11-29 juillet 1992 
7-18 août 1992 
16-30 octobre 1992 
25 janvier-23 mars 1993 
12-21 février 1993 
22-23 février 1993 
27 mars-17 mai 1993 
5-28 juin 1993 
10-11 juillet 1993 
24 août-

15 septembre 1993 
28 septembre-

1er novembre 1993 
21-29 janvier 1994 
17-25 février 1994 
30 mars-20 mai 1994 
20 mai-8 juin 1994 
10-24 juin 1994 
14-19 juin 1994 

Recherche infonnatique 

12 février 1992 

Mission spéciales 

30 juin-3 juillet 1991 
11-14 août 1991 
4-6 octobre 1991 
11-15 novembre 1991 
27-30 janvier 1992 

BM12/UNSCOMM40 A+B 
BM13/UNSCOMM42 
BM14/UNSCOMM45 
IMT1a/UNSCOMM48 
BM15/UNSCOMM50 
BM16/UNSCOMM51 
IMTl b/UNSCOMM54 
IMT1c/UNSCOMM57 
BM17/UNSCOMM60 

BM18/UNSCOMM62 

BM19/UNSCOMM63 
BM20/UNSCOMM66 
BM21/UNSCOMM69 
BM22/UNSCOMM71 
BM23/UNSCOMM79 
BM24/UNSCOMM80 
BM25/UNSCOMM81 

UNSCOMM30 
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21-24 février 1992 
17-19 juillet 1992 
28-29 juillet 1992 
6-12 septembre 1992 
4-9 novembre 1992 
4-8 novembre 1992 
12-18 mars 1993 
14-20 mars 199 3 
19-24 avril1993 
4 juin-5 juillet 1993 
15-19 juillet 1993 
25 juillet-S août 1993 
9-12 août 1993 
10-24 septembre 1993 
27 septembre-1er octobre 1993 

1 ••-8 octobre 1993 
5 octobre 1993-

16 février 1994 
2-10 décembre 1993 
2-16 décembre 1993 
21-27 janvier 1994 

2-6 février 1994 
10-14 avril1994 
24-26 avril 1994 
28-29 mai 1994 

Sixième rapport semestriel (pour la période allant du 18 décembre 1993 
au 17 juin 1994) sur l'exécution par l'AlEA du plan de destruction, 
d'enlèvement ou de neutralisation des éléments visés au paragraphe 12 
de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité 

S/1994!793, 5 juillet 1994 

Note du Secrétaire général 

Le Secrétaire général a l'honneur de transmettre aux 
membres du Conseil de sécurité la communication ci
jointe, datée du 15 juin 1994, qu'il a reçue du Directeur 
général de l'Agence internationale de l'énergie atomique 
(AlEA). 

Annexe 

Lettre datée du 15 juin 1994, adressée au Secrétaire gé
néral par le Directeur général de l'Agence internationale 
de l'énergie atomique 
Dans sa résolution 699 (1991) du 17 juin 1991, le Con
seil de sécurité de l'Organisation des Nations Unies, entre 

autres dispositions, prie le Secrétaire général de lui pré
senter des rapports intérimaires sur l'exécution du plan 
prévoyant la destruction, l'enlèvement ou la neutralisa
tion des éléments visés au paragraphe 12 de la résolution 
687 (1991 ). Ces rapports devant être présentés tous les 
six mois à compter de la date d'adoption de la résolution 
699 (1991 ), le prochain est attendu pour le 17 juin 1994. 

Veuillez trouver ci-joint un exposé succinct des ac
tivités menées par l'Agence au cours des six derniers mois 
en application du plan de destruction, d'enlèvement ou 
de neutralisation. Cet exposé pourra vous être utile pour 
préparer votre rapport. 

(Signé) Hans Bux 
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Appendice 

Sixième rapport semestriel (18 décembre 1993-17 juin 
1994) sur l'exécution par l'AlEA du plan de destruction, 
d'enlèvement ou de neutralisation des éléments visés au 
paragraphe 12 de la résolution 687 (1991) du Conseil de 
sécurité 

Introduction 
Dans sa résolution 699 (1991) du 17 juin 1991, le Con
seil de sécurité a approuvé le plan présenté par l'Agence 
internationale de l'énergie atomique (AlEA), par l'inter
médiaire du Secrétaire général, touchant la destruction, 
l'enlèvement ou la neutralisation de tous les éléments vi
sés au paragraphe 12 de la résolution 687 (1991) du Con
seil de sécurité. Dans la même résolution, il a aussi prié le 
Secrétaire général de présenter tous les six mois un rap
port intérimaire sur l'exécution de ce plan. 

Les cinq premiers rapports ont été communiqués par 
le Secrétaire général aux membres du Conseil de sécurité 
dans les documents S/23295 du 17 décembre 1991, 
S/24110 du 17 juin 1992, S/24988 du 17 décembre 1992, 
S/25983 du 21 juin 1993 et S/26697 du 20 décembre 
1993. 

Le présent rapport, qui est le sixième rapport semes
triel sur l'exécution par l'AlEA du plan de destruction, 
d'enlèvement ou de neutralisation, porte sur la période 
allant du 18 décembre 1993 au 17 juin 1994. Au cours 
de cette période, l'AlEA a effectué, avec l'assistance et la 
coopération de la Commission spéciale des Nations 
Unies deux inspections en Iraq (AIEA-23 et AIEA-24) 
qui o~t fait l'objet de rapports détaillés distribués au 
Conseil de sécuritél. 

La situation actueUe 

Au 17 juin 1994, l'AlEA avait effectué 24 missions 
en Iraq. En ce qui concerne la destruction, l'enlèvement 
ou la neutralisation des éléments proscrits, ses principales 
activités visaient le matériel, les matières (nucléaires et 
non nucléaires), les composantes, les instruments, les bâ
timents spécialisés, les usines et leurs annexes directement 
associés aux activités que l'Iraq avaient menées dans le 
domaine de l'enrichissement isotopique de l'uranium, de 
la séparation du plutonium et de la conception et de la 
mise au point d'armes nucléaires. 

I.:AIEA et la Commission spéciale ont poursuivi les 
entretiens techniques de haut niveau avec l'Iraq en vue de 
faciliter la pleine application des plans de contrôle et de 
vérification continus en Iraq. Depuis le dernier rapport, 
des réunions ont eu lieu à Bagdad (en février et avril), à 
New York (en mars et mai) et à Vienne (en mai). 

Au cours de ces entretiens techniques de haut niveau, 
le Gouvernement iraquien a continué à insister pour que 
l'AlEA et la Commission spéciale présentent des rapports 
qui permettraient au Conseil de sécurité d'envisager de 
lever l'embargo sur le pétrole, conformément au paragra
phe 22 de la résolution 687 (1991) du Conseil. 

Au stade actuel, la plupart des activités menées en 
Iraq par l'AlEA en vertu des résolutions pertinentes du 

Conseil de sécurité se rapportent à la mise en place de 
procédures en vue de la pleine application du plan de con
trôle et de vérification continus approuvé par le Conseil 
de sécurité dans sa résolution 715 (1991). 

Matières directement utilisables 

Combustible i"adié 

Le deuxième et dernier chargement d'uranium enri
chi irradié a été emballé et expédié hors d'Iraq à la fin de 
la vingt-troisième mission d'inspection de l'AlEA. Le 
combustible irradié restant, qui avait été entreposé à 
l'emplacement B et sur le site du réacteur IRT-5000, a été 
nettoyé et transféré dans quatre châteaux blin_dés. Ces 
conteneurs ont ensuite été testés, scellés et chargés sur des 
conteneurs ISO et transportés par route jusqu'à l'aéro
port d'Habbaniya, le 11 février 1994. Le personnel de la 
CIEA chargé de la radioprotection a assisté au déroule
ment de l'opération et un inspecteur des cargaisons 
dangereuses de I'OACIIIATA a examiné les documents et 
inspecté les conteneurs chargés et le matériel connexe qui 
devait être expédié. Les conteneurs et le matériel ont été 
chargés sur un appareil Antonov-124 le 12 mars 1994 et 
expédié à Ekaterinbourg le même jour. 

Avec cette expédition, toutes les matières nucléaires 
directement utilisables à des fins militaires étaient enle
vées d'Iraq. Conformément au contrat passé avec Mina
fom pour l'enlèvement et l'élimination du combustible, le 
combustible irradié subira un traitement chimique 
permettant de séparer l'uranium enrichi des déchets 
radioactifs et du plutonium. Les déchets radioactifs et le 
plutonium seront encastrés dans une matrice en verre et 
stockés définitivement dans un dépôt russe et l'uranium 
enrichi récupéré subira une dilution isotopique de ma
nière à ramener l'enrichissement à moins de 20 % et il 
restera à la disposition de l'AlEA. 

Autres matières nucléaires 

Les matières nucléaires brutes ne figurent pas parmi 
les éléments devant être détruits, enlevés ou neutralisés en 
vertu de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité, 
mais il est essentiel que l'AlEA connaisse exactement les 
stocks d'uranium pour pouvoir appliquer efficacement le 
plan de contrôle et de vérification continus. 

Au cours des deux dernières inspections, on a conti
nué à rassembler et regrouper en un seul site toutes les 
matières nucléaires brutes (concentrés d'uranium et au
tres composés d'uranium, par exemple) se trouvant en 
Iraq. S'agissant de vérifier plus avant les déclarations 
iraquiennes concernant ces matières, l'AlEA est en rap
port avec les autorités brésiliennes afin de déterminer la 
quantité d'oxyde d'uranium d'origine brésilienne livrée 
en Iraq au début des années 80. 

1 Documents S/1994/355 du 25 mars 1994 et S/1994/650 du 1er jum 
1994. 
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Installations, matériel et matières utilisables aux fins de 
production d'uranium enrichi et de mise au point 
d'armes nucléaires 

Ainsi qu'il est dit dans le précédent rapport, les au
torités iraquiennes ont présenté une liste actualisée des 
matières, du matériel et des autres éléments se trouvant 
en Iraq qui ont été identifiés dans l'annexe 3 du plan de 
contrôle et de vérification continus du respect par l'Iraq 
des dispositions du paragraphe 12 de la partie C de la 
résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité. On conti
nue à vérifier si la liste est exacte et à déterminer dans 
quelle mesure elle est complète, travail qui a été com
mencé pendant la dix-huitième inspection. On trouvera 
une description détaillée des activités de vérification me
nées pendant les missions AIEA-23 et AIEA-24 dans les 
rapports détaillés de ces deux missions. Parmi les élé
ments nouvellement inscrits, aucun de ceux qui ont été 
vérifiés ne relève de la catégorie des éléments interdits, 
qui doivent être détruits, enlevés ou neutralisés en vertu 
de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité. 

Les éléments énumérés dans le document de l'AlEA 
INFCIRC1209/Rev.1 et dans son annexe ont été incor
porés, par référence, à la rubrique 4 de l'annexe 3 du plan 
de contrôle et vérification continus de l'AlEA. Le 
document INFCIRC/209/Rev.1 est une liste, dressée par 
le Groupe des fournisseurs de matières nucléaires, des 
matériels et matières spécialement conçus ou préparés 
pour le traitement, l'utilisation ou la production de 
matières fissiles spéciales. Le Groupe des fournisseurs de 
matières nucléaires y a aussi inscrit des éléments associés 
à la production de matières fissiles spéciales (INFCIRG 
209/Rev.1/Mod.2). Un exemplaire de la liste révisée a été 
remis aux autorités iraquiennes à Bagdad au cours des 
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entretiens techniques de haut niveau. Dans une lettre 
datée du 13 juin 1994, l'AlEA a officiellement commu
niqué aux autorités iraquiennes le texte de ce document, 
en indiquant que tout changement, amendement ou 
addition à INFCIRC/209/Rev.1 et à son annexe serait 
automatiquement incorporé à l'annexe 3 du plan et au
rait le même caractère exécutoire en ce qui concerne 
l'obligation de l'Iraq de présenter des rapports en vertu 
de l'annexe 3 au plan de l'AlEA. Les autorités iraquien
nes ont donc été informées que tous les nouveaux élé-. 
ments inscrits dans le document INFCIRC1209/Rev.1/ 
Mod.2 devaient être signalés dans la prochaine mise à 
jour périodique de la liste des éléments visés à l'annexe 3. 

Activités futures 

Aux termes du contrat conclu avec le Ministère russe 
de l'énergie atomique, tous les assemblages de combus
tible irradié qui auront été enlevés seront retraités pour 
récupérer l'uranium hautement enrichi. Ce dernier sera 
isotopiquement dilué, par mélange avec l'uranium natu
rel ou appauvri, pour ramener l'enrichissement à moins 
de 20 %. Les déchets radioactifs issus de cette opération 
seront dûment conditionnés et définitivement stockés 
dans un dépôt de déchets, tout comme le plutonium qui 
aura été séparé. 

~AlEA continuera à s'efforcer de lever les dernières 
incertitudes en ce qui concerne l'inventaire et l'organi
gramme des matières nucléaires présentés par les autori
tés iraquiennes. 

~AlEA continuera à vérifier la liste révisée d'articles 
soumise conformément à l'annexe 3 du plan de contrôle 
et de vérification continus et à déterminer si elle est 
complète. 

Lettre adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire 
général, transmettant le texte d'une lettre que le Secrétaire général 
a envoyée à 20 gouvernements pour leur demander des informations 
sur le pétrole et les produits pétroliers iraquiens importés par leurs pays 
à la date du 1er juin 1990 ou avant cette date 

S/1994/907, 30 juillet 1994 

Lettre datée du 11 juillet 1994, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le Secrétaire général 

j'ai l'honneur de me référer à la lettre datée du 11 mai 
1994 que le Président du Conseil de sécurité alors en 
exercice m'avait adressée concernant la crise financière 
que traverse la Commission d'indemnisation des Nations 
Unies (S/1994/567). 

Ayant examiné plus à fond la question, j'en suis venu 
à la conclusion que le moyen le plus efficace d'obtenir les 
informations nécessaires sur les exportations de pétrole 

et de produits pétroliers iraquiens ayant immédiatement 
précédé l'imposition des sanctions par le Conseil de 
sécurité le 6 août 1990 serait de s'adresser aux gouverne
ments qui ont juridiction sur les compagnies pétrolières 
pertinentes et leurs filiales. 

Je joins donc, pour l'information du Conseil de sé
curité, le texte d'une lettre que j'ai envoyée, avec des va
riantes mineures, aux gouvernements des Etats Membres 
suivants : Allemagne, Belgique, Brésil, Canada, Croatie, 
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Fédération de Russie, 
France, Grèce, Inde, Italie, Japon, Pays-Bas, Portugal, 
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République fédérative de Yougoslavie (Serbie et Mon
ténégro), Royaume-Uni, Singapour, Thaïlande et Tur
quie. 

(Signé) Boutros BOliTROS-GHALI 

Annexe 

Lettre du Secrétaire général datée du 11 iuillet 1994 

j'ai l'honneur de me référer à la résolution 778 (1992) du 
Conseil de sécurité, adoptée, vous vous en souviendrez, 
en raison du refus persistant du Gouvernement iraquien 
de se conformer aux résolutions 706 (1991) et 712 
(1991) du Conseil. Dans ces deux résolutions, le Conseil 
autorisait l'exportation par l'Iraq d'une certaine quantité 
de pétrole, le produit de ces ventes devant servir à finan
cer l'achat de produits d'assistance humanitaire pour la 
population civile et à faire face à une partie des obliga
tions financières de l'Iraq découlant de son invasion et de 
son occupation illégales du Koweït. Parmi ces obligations 
figure le paiement des montants dus au titre des réclama
tions pour pertes, dommages et autres préjudices directs 
subis par des gouvernements étrangers et des personnes 
physiques et sociétés étrangères du fait de l'agression ira
quienne. 

Dans sa résolution 778 (1992), le Conseil a décidé 
que tous les Etats où se trouvaient des fonds du Gouver
nement iraquien ou de ses organismes, sociétés ou repré
sentants, qui correspondaient au produit de la vente de 
pétrole ou de produits pétroliers iraquiens dont le paie
ment a été acquitté par l'acheteur ou en son nom à dater 
du 6 août 1990 (date de l'entrée en vigueur des sanc
tions), feraient virer ces fonds dès que possible au compte 
séquestre visé dans les résolutions 706 (1991) et 712 
(1991). 

Le 26 octobre 1992, comme j'en avais été prié par la 
résolution 778 (1992), j'ai demandé aux gouvernements 
de me communiquer toutes informations pertinentes qui 
m'aideraient à inventorier les avoirs se rapportant à du 
pétrole ou à des produits pétroliers iraquiens [note ver
bale SCPC/1/92(12)]. A ce jour, j'ai reçu des informations 
concernant des avoirs iraquiens d'une valeur d'environ 
1 milliard de dollars relevant du champ d'application de 
la résolution 778 (1992). Toutefois, le montant total des 
sommes correspondant à des avoirs pétroliers bloqués ou 
au produit de la vente de pétrole iraquien qui ont été 
déposées au compte séquestre susmentionné est inférieur 
à 160 millions de dollars. 

Je souhaiterais par ailleurs me référer à ma lettre au 
Président du Conseil de sécurité en date du 28 avril 1994 

(S/1994/566), dans laquelle je faisais part au Conseil de 
ma préoccupation quant à la situation critique dans 
laquelle se trouvait la Commission d'indemnisation des 
Nations Unies du fait de l'insuffisance des fonds disponi
bles pour assurer le versement, prévu pour octobre 1994, 
des indemnités dues à certaines des victimes de l'invasion 
iraquienne du Koweït. Le montant des versements à ef
fectuer représente à peu près 220 millions de dollars. 
30% des fonds relatifs aux produits pétroliers qui ont été 
déposés dans le compte séquestre mentionné dans la 
résolution 778 (1992) devaient être virés à un fonds 
d'indemnisation. 

Dans ma lettre au Conseil de sécurité, je faisais aussi 
observer que le montant de 1 milliard de dollars que j'ai 
mentionné plus haut ne tenait probablement pas compte 
de toutes les quantités de pétrole et de produits pétroliers 
exportées par l'Iraq juste avant l'adoption des sanctions 
par le Conseil de sécurité, quantités qui n'auraient pu 
avoir été payées en totalité le 6 août 1990, date à laquelle 
les sanctions ont pris effet. Selon les milieux pétroliers, la 
valeur de ces livraisons pourrait représenter plusieurs 
centaines de millions de dollars. Ces fonds relèvent des 
dispositions de la résolution 778 (1992) relatives à la 
communication de renseignements sur les avoirs corres
pondant à des produits pétroliers, qui doivent être virés 
au compte séquestre. Le 11 mai 1994, le Conseil a donné 
son accord pour que je sollicite directement auprès des 
compagnies pétrolières, comme j'avais offert de le faire, 
toute information permettant d'inventorier ces fonds et 
de les faire virer au compte séquestre. 

Votre pays ayant été l'un des principaux importa
teurs de pétrole brut iraquien en 1990 (selon l'Annuaire 
des statistiques de l'énergie), je vous serais reconnaissant 
de bien vouloir demander aux compagnies pétrolières 
relevant de votre juridiction de vous communiquer toutes 
les informations pertinentes concernant les quantités de 
pétrole et de produits pétroliers iraquiens qu'elles au
raient importées à compter du ter juin 1990, en précisant 
ce qu'il est advenu de ces importations. Ces informations 
devraient comprendre une description du pétrole et des 
produits pétroliers importés, avec indication des quanti
tés, ainsi que la valeur f.o.b. et c.a.f. des importations. Il 
faudrait aussi que les intéressés indiquent de façon détail
lée ce qui a été fait du produit de la vente du pétrole ou 
des produits pétroliers en question. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir me com
muniquer les informations demandées d'ici au 30 août 
1994. 

(Signé) Boutros BouTRos-GHALI 
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Rapport du Secrétaire général sur la MONUIK 
pour la période allant du 1er avril au 29 septembre 1994 
S/1994/1111, 29 septembre 1994 

1. Introduction 
1. Au paragraphe 5 de sa résolution 687 (1991) du 

3 avril1991, le Conseil de sécurité a créé une zone démili
tarisée de part et d'autre de la frontière entre l'Iraq et le 
Koweït et a décidé d'établir un groupe d'observateurs 
chargé de surveiller le Khor Abdullah et la zone démilita
risée, de prévenir les violations de la frontière par sa 
présence dans la zone démilitarisée et par la surveillance 
qu'il y exercerait, et d'observer tout acte hostile ou poten
tiellement hostile commis à partir du territoire d'un Etat 
contre l'autre. Par sa résolution 689 (1991) du 9 avril 
1991, le Conseil de sécurité a approuvé le rapport du Se
crétaire général sur l'application des dispositions précé
dentes (S/22454 ). Par sa résolution 806 (1993 ), le Conseil 
de sécurité a élargi le mandat de la Mission d'observation 
des Nations Unies pour l'Iraq et le Koweït (MONUIK) 
pour y inclure des moyens d'agir physiquement en vue de 
prévenir les violations sans gravité de la zone démilita
risée ou de la frontière, ou d'y remédier. 

2. Dans sa résolution 689 (1991), le Conseil a noté 
que seule une décision du Conseil pouvait mettre fin au 
mandat de la MONUIK et a décidé de réexaminer tous 
les six mois la question de savoir s'il fallait maintenir le 
groupe ou mettre fin à son mandat, ainsi que les modali
tés du fonctionnement de la MONUlK. I..:objet du 
présent rapport est de donner au Conseil de sécurité, 
avant son examen de la question, une vue d'ensemble des 
activités de la MONUIK durant les six derniers mois. 

II. Organisation 

3. Le général de division Krishna N. S. Thapa (Né
pal) a exercé ses fonctions de chef de la Mission. Celle-ci 
était composée comme suit: 

Observateurs militaires 

Argentine 6 Hongrie 6 
Autriche 7 Inde 6 
Bangladesh 9 Indonésie 7 
Canada 5 Irlande 7 

Chine 15 Italie 6 
Danemark 6 Kenya 7 

Etats-Uni Malaisie 7 

d'Amérique 15 Nigéria 6 
Fédération de Russie 15 Pakistan 7 
Fidji 7 Pologne 6 
Finlande 6 Roumanie 7 

France 15 Royaume-Uni 
Ghana 6 de Grande-Bretagne 
Grèce 7 et d'Irlande du Nord 15 

Sénégal 7 Turquie 6 
Singapour 7 Uruguay 6 
Suède 6 Venezuela 2 
Thaïlande 6 

TOTAL ill 

Bataillon d'infanterie (Bangladesh) 775 

Unités d'appui 

Génie (Argentine) 50 
Logistique (Danemark) 45 
Détachement médical 

(Autriche 12 et Bangladesh 16) 28 
TOTAL ill 

Effectif militaire total 1143 

Personnel civil 

Personnel international 81 
Personnel recruté localement 130 

Effectif civil total 211 = 
4. Du fait de son engagement en faveur d'autres 

opérations de maintien de la paix des Nations Unies, le 
Gouvernement norvégien a retiré de la MONUIK ses ob
servateurs militaires. Le Gouvernement autrichien m'a 
informé qu'il ne serait pas en mesure de maintenir son 
unité médicale. A ma demande, il a accepté de la mainte
nir jusqu'en février 1995 pour qu'on ait assez de temps 
pour la remplacer. 

5. j'indiquais dans mon dernier rapport (S/1994/ 
388) que l'unité de génie argentine était limitée dans son 
action par le manque du matériel que le Gouvernement 
koweïtien avait promis de fournir. Ce matériel a désor
mais été livré gracieusement à titre de contribution volon
taire du Koweït à l'ONU. 

6. I..:appui aérien de la MONUIK comprend deux 
petits avions fournis gracieusement par la Suisse à 
l'ONU, et trois hélicoptères affrétés. La Mission dispose 
également d'un avion AN-26 affrété pour le transport du 
personnel et du matériel entre Umm Qasr, Koweït et Bag
dad. Le Gouvernement suisse m'a récemment informé 
qu'il ne pourrait continuer après la fin de 1994 à fournir 
les deux petits avions. 

7. La MONUIK a son siège à Umm Qasr. Elle dis
pose de bureaux de liaison à Bagdad et à Koweït et d'une 
base logistique à Doha. Cette dernière est en cours de 
transfert à Koweït, où elle partagera les locaux du bureau 
de liaison. 
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III. Concept de l'opération 

8. A des fins opérationnelles, la zone démilitarisée 
est toujours divisée en trois secteurs (nord, centre et sud) 
comme le montre la carte jointe. Le concept de l'opé
ration de la MONUIK comprend la surveillance, le con
trôle, les enquêtes et la liaison. La surveillance de la zone 
démilitarisée est effectuée grâce à des bases de patrouille 
et des bases d'observation, des patrouilles terrestres et 
aériennes et des points d'observation. Les observations de 
contrôle comprennent des points fixes de contrôle des 
véhicules, des contrôles à l'improviste et l'entretien d'une 
réserve mobile. Les équipes d'enquête exercent leur fonc
tion au niveau du secteur et au siège de la MONUIK; une 
liaison continue est assurée à tous les niveaux. 

9. Les observateurs militaires assurent l'exécution 
des activités de patrouille, d'observation, d'enquête et de 
liaison de la MONUIK. Le gros du bataillon d'infanterie 
mécanisé est installé dans un camp à Camp Khor, et une 
compagnie à AI-Abdaly avec des camps de section dans 
les secteurs sud et centre. Ce bataillon effectue des pa
trouilles armées dans les secteurs et constitue une réserve 
mobile qui est déployée au besoin dans les situations 
délicates. Le bataillon d'infanterie fournit les hommes 
placés aux postes de contrôle des points de passage de la 
frontière et réalise les contrôles à l'improviste, avec le 
concours des officiers de liaison iraquiens et koweïtiens. 
Depuis la fin de mai 1994, des hommes du bataillon 
d'infanterie sont postés au point le plus oriental de 
patrouille et d'observation (N-6) du côté iraquien de la 
zone démilitarisée. Le bataillon assure aussi la sécurité du 
personnel et des installations de la MONUIK en fonction 
des besoins. 

N. Situation dans la zone démilitarisée 

10. Durant la période considérée, la situation dans 
la zone démilitarisée a été très calme. On constate une 
augmentation notable de l'activité agricole, de la pros
pection et de l'exploitation du pétrole ainsi que des tra
vaux d'entretien et de construction des deux côtés de la 
frontière. La navigation et la pêche reprennent dans le 
Khor Abdullah. 

11. Les Koweïtiens ont achevé, de leur côté de la 
frontière, des travaux de terrassement et des tranchées 
qui constituent un obstacle physique au passage non au
torisé de la frontière entre les deux pays, et cela contribue 
au calme de la situation le long de la frontière. Le Koweït 
a construit aussi une route asphaltée parallèle à la tran
chée tout le long de la frontière et cette route a amélioré 
la mobilité de la MONUIK. 

12. On signale un très petit nombre de violations 
mineures de la zone démilitarisée durant la période consi
dérée, à savoir un survol par un appareil militaire et cinq 
violations mettant en cause des armes autres que des ar
mes de défense. Aucune violation terrestre, par des mili
taires ou sous forme de passage de la frontière entraînant 
un incident grave, n'a été observée. La MONUIK a exa
miné avec la partie concernée les circonstances de chaque 

violation, pour que des mesures appropriées soient prises. 
I.:lraq et le Koweït ont chacun remis deux plaintes écrites 
qui ont fait l'objet d'une investigation. 

13. Un incident sérieux a eu lieu le 12 août quand 
trois membres du bataillon d'infanterie mécanisé pa
trouillant dans la zone démilitarisée, dans leur véhicule, 
du côté iraquien de la frontière au nord de Safwan sont 
tombés dans une embuscade dont les auteurs étaient 
armés d'armes automatiques mais étaient en un nombre 
inconnu et n'ont pas été identifiés. Un soldat bangladais 
a été tué par balle. Les autres se sont échappés, l'un d'eux 
blessé par balle à la jambe et les autres souffrant de bles
sures mineures. Les assaillants se sont emparés du véhi
cule, de deux fusils et d'un peu de matériel. Les autorités 
iraquiennes ont exprimé leur profond regret de l'incident, 
ont promis de tout faire pour appréhender les agresseurs 
et ont intensifié les mesures de sécurité dans la zone 
démilitarisée. Elles ont par la suite récupéré le véhicule 
ainsi qu'un autre véhicule qui avait été volé auparavant, 
l'un et l'autre complètement dépouillés de leur contenu, 
et les ont remis à la MONUIK. Après cet incident, la 
MONUIK a temporairement remplacé les patrouilles de 
nuit d'observateurs militaires non armés par des pa
trouilles d'infanterie armées. Mais les agresseurs n'ont 
toujours pas été appréhendés. 

14. La MONUIK a continué d'apporter un appui 
à d'autres organismes des Nations Unies en Iraq et au 
Koweït. Elle a continué de superviser administrativement 
l'unité administrative de Bagdad, qui prête un appui 
administratif et logistique aux organismes des Nations 
Unies en Iraq. Elle a continué d'assurer le contrôle des 
mouvements de tous les appareils des Nations Unies opé
rant dans la région, ainsi que de fournir une assistance en 
matière d'évacuation sanitaire au contingent de gardes 
des Nations Unies en Iraq. Elle a aidé le Coordonnateur 
des Nations Unies chargé de la question de la restitution 
des biens koweïtiens par l'Iraq; l'Organisation maritime 
internationale pendant la reconnaissance du Khor Abdul
lah effectuée en juin; et une équipe qui a inspecté et réalisé 
les travaux d'entretien des bornes frontière en avril et 
mai. La MONUIK est désormais chargée de l'entretien de 
ces bornes. 

V. Aspects financiers 

15. Par sa résolution 48/242 du 5 avril 1994, 
l'Assemblée générale m'a autorisé à engager, pendant la 
période allant du 1er mai au 31 octobre 1994, des dé
penses pour la MONUIK jusqu'à concurrence d'un mon
tant brut de 5,5 millions de dollars (montant net : 
5 312 800 dollars) par mois pour l'entretien de la 
MONUIK, sous réserve d'un examen du mandat de la 
Mission par le Conseil de sécurité. Ce montant inclut la 
contribution volontaire du Gouvernement koweïtien, qui 
en représente les deux tiers. 

16. Pour la période allant du ter novembre 1994 au 
31 mars 1995, l'Assemblée générale a décidé, à titre 
expérimental, que je serais autorisé à engager des dépen
ses d'un même montant chaque mois pour l'entretien de 
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la MONUIK sous réserve de l'examen par le Conseil de 
sécurité et de l'assentiment préalable du Comité consul
tatif pour les questions administratives et budgétaires. Un 
tiers du montant total autorisé pour cette période serait 
réparti entre les Etats Membres, et deux tiers seraient 
financés par la contribution volontaire du Koweït. Sous 
réserve de l'accord du Conseil de sécurité, je ferai connaî
tre au Comité consultatif et à l'Assemblée générale à sa 
quarante-neuvième session les besoins additionnels en
traînés par le maintien de la MONUIK. 

17. Au 21 septembre 1994, les contributions non 
acquittées au compte spécial de la MONUIK pour la 
période écoulée depuis le début de la Mission s'élevaient 
à 27 715 131 dollars. Le montant total des contributions 
non acquittées à l'ensemble des opérations de maintien 
de la paix atteignait 1,9 milliard de dollars. 
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VI. Observations 

18. La MONUIK a continué à remplir son mandat 
avec la plus grande vigilance; par ses patrouilles et ses ac
tivités de liaison, elle a contribué au calme qui règne à la 
frontière entre l'Iraq et le Koweït. Dans l'accomplis
sement de ses fonctions, la MONUIK a bénéficié d'une 
vraie coopération des autorités iraquiennes et koweïtien
nes. Je recommande que la Mission soit maintenue. 

19. Pour conclure, je tiens à rendre hommage au 
commandant de la Force, ainsi qu'aux hommes et aux 
femmes qui sont placés sous son commandement pour la 
manière dont ils s'acquittent de leur tâche difficlle. Leur 
discipline et leur conduite de premier ordre leur font 
honneur, de même qu'elles sont source de fierté pour leur 
pays et pour l'Organisation des Nations Unies. 

Sixième rapport du Secrétaire général sur f état de f application 
du pl~n de. ~ontrôle et de. vérific~tion continus de l'exécution par l'Iraq 
des dtspostttons des parttes perttnentes de la section C 
de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité 
S/1994/113 8, 7 octobre 1994 

1. Introduction 

1. Le présent document contient le sixième rapport 
répondant au paragraphe 8 de la résolution 715 (1991) 
du Conseil de sécurité, dans laquelle le Conseil a prié le 
Secrétaire général de lui rendre compte tous les six mois 
de l'application du plan de contrôle et de vérification con 
tinus de l'exécution par l'Iraq des dispositions de la sec 
ti on C de la résolution 687 (1991 )1. 

2. Le présent rapport marque une étape extrême
ment importante dans l'évolution des fonctions de la 
Commission. S'il est particulièrement détaillé, c'est qu'il 
cherche à corroborer la conclusion du chapitre VI selon 
laquelle le système de contrôle et de vérification continus 
est actuellement opérationnel à titre provisoire. Certains 
des éléments du système ne sont pas encore en place, mais 
les travaux préparatoires sont si avancés- avec des 
palliatifs qui permettent pour l'instant d'en combler les 
lacunes -que la Commission peut commencer sans 
hésiter à mettre à l'épreuve l'exhaustivité et l'efficacité du 
système. Les éléments qui manquent encore devraient 
être bientôt mis en œuvre. 

II. Principe opérationnel 

3. La pièce jointe au document S/1994/341 ex
posait le principe opérationnel inspirant la mise en œuvre 
par la Commission de son plan de contrôle et de vérifica
tion continus, tel qu'il était exposé dans le document 
S/22871/Rev.l. On peut dire en quelques mots que ce 

plan repose sur l'inspection périodique des installations, 
le recensement de tout le matériel à double usage (c'est
à-dire qui a des applications autorisées mais qui pourrait 
servir à produire des armes interdites) et le con trôle de la 
destination de tous les articles répertoriés. Les opérations 
d'inspection et d'enregistrement et la tenue d'inventaires 
précis s'appuieront sur toute une gamme d'activités liées 
entre elles: surveillance aérienne à l'aide de divers détec
teurs, télédétection, marqueurs et scellés, techniques de 
détection diverses, interrogation d'autres sources et, lors
que les restrictions imposées aux articles à double finalité 
seront levées, notifications dans le cadre du régime de 

1 Le présent rapport met à JOUr les informations fournies par les cinq 
rapports précédents publiés sous les cotes S/23 8 01, S/24661, 5n.5620, 
S/26684 et S/1994/489. On trouvera d'autres explications sur le dé
roulement du plan dans les rapports présentés au Conseil de sécurité 
sous les cotes S/1.994/520, S/1994!750 et S/194/8 60. Le premter de ces 
documents contient une déclaration commune publiée à l'issue des 
pourparlers de haut niveau tenus à Bagdad du 24 au 26 avril 1994, 
e.ntre l'lraq,,?'une part, et la Commisston spéCiale et l'Agence interna
tionale de 1 energie atomtque (AlEA), de l'autre. Le deuxième docu
ment contient le stxième rapport présenté en réponse au paragraphe 3 
de la résolution 699 (1991); la pièce jointe Il qui y est annexée expose 
en détail l'ensemble des activités de contrôle et de vérification continus 
menées par la Commission de décembre 1993 à 1uin 1994. Le troi
stème document contient la lettre adressée au Président du Consetl de 
sécurité et distribuée par la suite sur mstructlon de celui-ci. Il présente 
en appendtce le texte de la déclaration commune pubhée à l'tssue des 
pourparlers de haut mveau de JUtllet 1994 et rend compte de la ma
nière dont s' étatt déroulée à cette date la mise en place du système de 
contrôle et de vérification con tm us. 
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contrôle des exportations et importations. Aucune de ces 
activités ne suffirait à elle seule à rendre le système fiable, 
mais, prises ensemble, elles devraient constituer le régime 
international de surveillance le plus complet jamais insti
tué dans le domaine du contrôle des armements. Le degré 
de confiance que l'on pourra accorder à ce régime sera, 
entre autres paramètres, fonction des circonstances 
suivantes: 

a) Le fait que la Commission dispose d'un tableau 
général des programmes iraquiens du passé et d'un relevé 
complet des installations, matériels, articles et matériaux 
qui leur étaient liés, ainsi que des renseignements com
plets sur ce qu'il advient du matériel pouvant avoir une 
double destination dont l'Iraq dispose actuellement. Ce 
sont ces informations qui constituent les données de base 
sur lesquelles s'appuient les opérations de contrôle et de 
vérification continus. Si leur précision et leur exhaustivité 
sont douteuses, on ne pourra être sûr que le mécanisme 
touche effectivement tout le matériel qui devrait y être 
soumis. Il faudra alors de nouvelles inspections, qui per
mettront de réunir les données nécessaires à la fiabilité du 
système. Les informations sont principalement tirées des 
déclarations de l'Iraq prévues dans les résolutions 687 
(1991 ), 707 (1991) et 715 (1991) ou des travaux d'ana
lyse et d'inspection de la Commission. L:Iraq est tenu de 
mettre à jour tous les six mois ses déclarations sur ses ac
tivités et capacités pouvant avoir une double destination; 

b) Le fait que seront achevés les protocoles géné
raux de contrôle et de vérification pour chaque site qu'il 
s'agira de surveiller parce que s'y trouve du matériel ou 
qui y sont entreprises des activités pouvant avoir une 
double fin. Ces protocoles sont l'aboutissement des opé
rations de collecte des données de base, c'est-à-dire des 
inspections ayant pour but, selon les cas, de faire mieux 
connaître les situations, de marquer et d'inventorier le 
matériel, d'installer des détecteurs et d'élaborer des pro
tocoles. Ils fournissent le point de départ des futures 
activités de contrôle et de surveillance sur les sites déter
minés; 

c) Le fait que le mécanisme de contrôle et de vérifi
cation continus ait subi avec succès les épreuves tendant: 

i) A faire mieux comprendre du point de vue for
mel et pratique comment les éléments du sys
tème doivent fonctionner, notamment ceux qui 
incombent à l'Iraq; 

ii) A évaluer l'efficacité de ses divers composants, 
isolément et ensemble. 

Le régime est fondé sur l'hypothèse que l'Iraq fait 
des déclarations exactes et complètes sur ses activités et 
ses capacités à double destination, et, s'il ne peut être 
parfaitement efficace et le moins perturbateur possible 
sans ces déclarations, il a été conçu pour être résistant. 
L:expérience montre que, même lorsqu'on lui présente au 
départ des déclarations insuffisantes, la Commission est 
capable, en exploitant ses diverses ressources et en exer
çant ses droits d'inspection, d'obtenir les informations 
qu'exige la mise en place du mécanisme. Cela dit, si l'Iraq 
cherche à entraver systématiquement ses travaux, par 

exemple en l'empêchant de se rendre sur certains sites, la 
Commission ne pourra donner au Conseil de sécurité les 
assurances qu'il souhaite recevoir sur le respect par l'Iraq 
des dispositions du paragraphe 10 de la résolution 687 
(1991 ). Le cas échéant, la Commission informerait im
médiatement le Conseil de cet état de choses. 

4. Une fois que les sanctions imposées à l'Iraq par 
la résolution 661 (1990) auront été assouplies ou levées 
selon le paragraphe 21 de la résolution 687(1991) et que 
l'exportation vers l'Iraq de matériel pouvant avoir une 
double destination sera de nouveau permise, le méca
nisme de contrôle des exportations et des importations 
prévu au paragraphe 7 de la résolution 715 (1991) de
viendra un élément indispensable du régime de surveil
lance des capacités iraquiennes pouvant avoir unç double 
destination. 

ID. Mise en œuvre du plan 

5. La mise en œuvre du plan suppose que la Com
mission dispose de rapports complets sur les capacités 
iraquiennes du passé et d'informations exhaustives sur 
l'état actuel des activités ou capacités de l'Iraq pouvant 
avoir une double fin. Comme l'Iraq a refusé, jusqu'au 26 
novembre 1993, de reconnaître les obligations qui lui 
incombaient en vertu de la résolution 715 (1991) et les 
plans de contrôle et de vérification continus qu'elle conte
nait, il n'a donc fait jusque-là aucune des déclarations qui 
y étaient prévues. Il a également entravé ou empêché 
certaines activités qui relevaient à ses yeux de mesures de 
contrôle. La situation qui régnait ainsi, jusqu'à ce que 
l'Iraq reconnaisse ses obligations, a fait que la Commis
sion n'a pu entreprendre la réalisation de son plan, même 
si elle a procédé à de nombreux travaux préparatoires. 

6. Une fois que l'Iraq eut officiellement accepté, le 
26 novembre 1993, les dispositions de la résolution du 
11 octobre 1991, la Commission, tout en cherchant en
core à faire la lumière sur tous les aspects des program
mes iraquiens du passé, a immédiatement affecté le gros 
de ses ressources à la mise en place accélérée du méca
nisme de contrôle et de vérification continus. Elle a, d'au
tre part, substantiellement renforcé ses effectifs à New 
York, pour que le manque de personnel ne soit pas une 
cause de retard dans cette mise en place. On trouve une 
éloquente illustration des effets de cette réaffectation et 
de cette augmentation de ressources dans le fait que la 
Commission avait procédé à 44 inspections dans les 
30 mois précédant novembre 1993, alors que, dans les 
10 mois qui ont suivi, elle en a commencé ou conclu 29, 
toutes (sauf 5) directement liées à l'instauration du ré
gime de contrôle et de vérification continus. 

7. Le principe opérationnel et le nombre d'inspec
tions menées à bien montrent que la mise en place du sys
tème de vérification est une entreprise à la fois vaste et 
complexe. Elle suppose en effet l'inspection de catégo
ries entières de sites et d'établissements industriels qui 
n'avaient pas encore reçu la visite du personnel de la 
Commission. Pour cela, la Commission a dû procéder à 
certaines adaptations : 
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a) Les nouvelles inspections ont nécessité des com
pétences auxquelles la Commission n'avait pas encore eu 
recours et qu'elle ne pouvait trouver parmi son propre 
personnel. Elle a donc: fait appel aux ressources d'un 
grand nombre d'Etats Membres, de manière à pouvoir 
conduire ses opérations selon les critères les plus rigou
reux. Malgré cela, elle n'a pu trouver parmi les fonction
naires des gouvernements amis les compétences dont elle 
avait besoin dans divers domaines et a dû procéder au 
recrutement de spécialistes dans le secteur privé; 

b) Il a fallu élaborer de nouvelles méthodes d'ins
pection de base et évaluer la faisabilité des méthodes de 
surveillance; 

c) Il a fallu mettre au point de nouvelles applica
tions des technologies pour répondre aux besoins appa
rus au cours des inspections de base. 

8. Les mesures spécialement prises pour mettre en 
place et faire fonctionner le mécanisme de contrôle et de 
vérification continus à partir du 26 novembre 1993 sont 
exposées en détail à l'annexe 1 du document S/1994/489 
et à l'annexe 1 du présent document. Les paragraphes qui 
suivent exposent brièvement l'état d'avancement de ces 
activités. 

A. Informations sur les programmes passés 

9. Les six mois écoulés ont permis à la Commission 
de connaître beaucoup mieux les programmes iraquiens 
du passé, grâce à l'amélioration des dédarations de l'Iraq 
et aux activités d'inspection et d'analyse de la Commis
sion elle-même. Aussi, est-elle sur le point de comprendre 
la totalité des programmes en question. 

10. Il est important de disposer d'un tableau com
plet des programmes iraquiens qui concernaient les armes 
interdites, car c'est est un élément déterminant des infor
mations de base à partir desquelles sont menées les opéra
tions de contrôle et de vérification. Il est indispensable de 
vérifier les dédarations de l'Iraq si l'on veut que soient 
fiables la base de données et, par voie de conséquence, le 
système qui s'appuie sur elle. La vérification des informa
tions présentées par l'Iraq, en ce qui concerne notamment 
ses fournisseurs étrangers, se poursuit. Comme l'Iraq n'a 
produit qu'un petit nombre de documents (en arguant 
que toute la documentation relative aux programmes 
passés avait été détruite), la vérification a dû se faire à 
partir des résultats des inspections de la Commission, des 
entretiens avec: le personnel iraquien engagé dans ces pro
grammes et des entretiens avec: les gouvernements à pro
pos des fournisseurs supposés ou dédarés. Ce travail a 
permis à la Commission d'obtenir des renseignements 
supplémentaires, qui exigent à leur tour de nouvelles 
recherches, notamment quant à la finalité du matériel de 
production et à l'acquisition et l'exploitation du matériel 
et des matériaux destinés aux programmes, car les 
données correspondantes contredisent dans certains cas 
les dédarations iraquiennes. On a ainsi pu combler les 
lacunes que contenaient les dédarations de l'Iraq sur les 
programmes du passé et vérifier certains aspects de ceux
ci qui avaient fait l'objet d'une déclaration mais que rien 

de probant ne corroborait jusque-là; on attend encore de 
l'Iraq qu'il fournisse toutes les données nécessaires. De ce 
point de vue, il est indispensable que l'Iraq donne suite à 
l'engagement qu'il a pris, et exprimé à maintes occasions, 
de se montrer coopératif et de donner sur ses programmes 
passés les renseignements et les éclaircissements qui 
permettront de dégager le tableau général dont il a été 
question plus haut et de rendre le système de contrôle 
tout à fait fiable. 

B. Déclarations de l'Iraq sur ses capacités actuelles 

11. La situation s'est beaucoup améliorée par rap
port à novembre 1993 lorsque l'Iraq, en même temps 
qu'il acceptait les dispositions de la résolution 715 
(1991), a annoncé que les rapports présentés auparavant 
contenant les données et renseignements intéressant le 
plan de contrôle et de vérification devaient être consi
dérés comme faisant réponse à la résolution 715 (1991) 
et aux plans qui y étaient approuvés. La Commission a 
alors répondu que les rapports en question présentaient 
de nombreuses lacunes, qu'ils ne pouvaient être tenus 
pour les dédarations initiales prévues par les plans et 
qu'ils n'offraient pas de quoi procéder à la planification 
et à la mise en route dans les conditions voulues des 
opérations de contrôle et de vérification. 

12. Depuis, la Commission a obtenu sur les activi
tés et les capacités à double usage de l'Iraq des renseigne
ments très abondants, dont le volume suffit à assurer le 
fonctionnement provisoire du mécanisme de contrôle et 
de vérification. Cela dit, certaines dédarations sont en
core incomplètes et l'Iraq doit en améliorer le contenu. Il 
y a des lacunes et des contradictions dans tous les do
maines, que la Commission s'est efforcée de corriger. Il a 
été très difficile de réunir les renseignements nécessaires, 
notamment dans le domaine des armes biologiques. La 
façon dont la Commission cherche à remédier à la situa
tion illustre bien la manière dont elle procède dans d'au
tres domaines également. On trouvera des explications 
détaillées sur ce point au chapitre III de l'annexe I. 

13. Au cours des pourparlers tenus à New York en 
septembre 1994 entre la Commission et une délégation 
iraquienne de haut niveau conduite par le Vice-Premier 
Ministre, M. Tariq Aziz, la Commission a indiqué les 
domaines pour lesquels elle aurait besoin d'un complé
ment d'information. La question reste suivie en Iraq au 
niveau des experts, à l'oc:c:asion des inspections et des 
activités de contrôle et de vérification. La Commission a 
proposé une méthode de rassemblement des données né
cessaires aux opérations de contrôle. Elle a reçu l'assu
rance que les renseignements manquants lui seraient 
fournis. 

14. I;une des conséquences de la complexité et de 
l'ampleur de la tâche que représente la mise en place d'un 
mécanisme de contrôle et de vérification continus est que 
la Commission a du mal à obtenir les données nécessaires 
et que l'Iraq a du mal à les réunir. Ces difficultés peuvent 
être imputées pour une bonne part au fait que les activités 
actuelles de contrôle de la Commission l'amènent à se 

696 LES NATIONS UNIES ET LE CONFLIT ENTRE L'IRAQ ET LE KOWEtr, 1990-1996 



rendre sur des sites qu'elle n'avait pas encore visités et, 
donc, à entrer en relation avec des Iraquiens qui n'avaient 
jamais encore traité avec elle. Ces fonctionnaires de
vraient faire l'objet d'un nouvel effort d'information, 
d'abord de la part de l'Iraq qui est tenu de faire des décla
rations complètes, mais aussi de la part de la Commission 
qui doit expliquer ce que le plan réclame. La situation 
pourrait ainsi être corrigée dans les mois à venir. 

C. Inspections initiales 

15. Les inspections initiales ont pour objet de 
déterminer si un site doit faire l'objet d'un contrôle et, 
dans l'affirmative, de formuler des recommandations sur 
la manière dont ce contrôle doit être effectué, les articles 
à marquer et l'installation de dispositifs de contrôle. Le 
résultat final de cette opération initiale, une fois qu'il a 
été donné suite à ces recommandations, est l'établis
sement de protocoles de contrôle et de vérification pour 
chacun des sites à contrôler. Ces protocoles contiennent 
tous les renseignements nécessaires sur le site ainsi que ses 
contacts avec d'autres organisations intéressant les activi
tés de contrôle de la Commission. 

16. Au total, 27 équipes d'inspection, en plus des 
nombreuses visites effectuées par des groupes réduits de 
spécialistes des technologies des capteurs, ont mené des 
activités liées à la collecte des informations initiales. Il 
s'agit d'un processus sans fin, dans la mesure où le sys
tème ne cessera d'évoluer en fonction des changements 
intervenus dans la base industrielle de l'Iraq et des 
progrès des différentes technologies (par exemple, mise 
au point de nouveaux procédés de production d'articles 
ou de matériaux interdits ou de nouvelles techniques de 
contrôle), mais la Commission dispose désormais des 
renseignements nécessaires à l'établissement de proto
coles de contrôle et de vérification applicables à tous les 
sites soumis à un contrôle régulier. 

17. C'est dans le domaine des missiles que le pro
cessus est le plus avancé. Tous les protocoles envisagés 
ont été établis et concernent une trentaine de sites. En ce 
qui concerne les armes chimiques, les inspections initiales 
ont été menées à bien et le personnel de la Commission à 
New York applique actuellement les données ainsi obte
nues à l'établissement d'une cinquantaine de protocoles. 
Ceux qui concernent les sites les pl us importants ont déjà 
été achevés. Dans le domaine biologique, il subsiste quel
ques lacunes dans les renseignements relatifs aux capa
cités à double usage et des inspections supplémentaires 
sont prévues à cet effet, mais la Commission a mené à 
bien ses inspections relatives à l'établissement des proto
coles et espère disposer sous peu d'informations suffisan
tes pour élaborer les quelque 75 protocoles actuellement 
envisagés. 

D. Installation de capteurs et marquage 

18. Les inspections initiales ont fourni à la Com
mission les informations qui lui sont nécessaires pour 
déterminer les types de marquage et de capteurs de con
trôle à utiliser dans le système de contrôle et de vérifica-

rion continus en général et pour en déterminer le nombre 
ainsi que l'endroit où il convient de les déployer. Le mar
quage de tous les articles à double usage identifiés comme 
tels et des missiles à courte portée autorisés ainsi que l'ins
tallation des capteurs sont terminés pour ce qui est des 
missiles. Fn ce qui concerne les armes chimiques, quatre 
échantillonneurs d'air ont été installés sur un site. Il est 
prévu d'en installer 20 supplémentaires qui viendront 
s'ajouter aux caméras de surveillance et aux débitmètres. 
Tous les articles à double usage pertinents identifiés dans 
le domaine des armes chimiques ont été marqués. Pour ce 
qui est des armes biologiques, le marquage de tous les 
articles identifiés est toujours en cours, une équipe se 
trouvant actuellement en Iraq à cette fin. Un plan global 
d'installation et d'exploitation de caméras de contrôle 
télécommandées sur les sites d'armes biologiques a été 
élaboré par une équipe qui s'est rendue en Iraq pour étu
dier la possibilité d'installer des capteurs télécommandés 
dans les installations biologiques. La Commission a 
défini les fonds et le matériel nécessaires à l'exécution de 
ce plan, qui est prévu pour bientôt. I.:lraq l'a beaucoup 
aidée dans l'installation des capteurs et dans les opéra
tions de marquage. 

E. Centre de contrôle et de vérification 
continus de Bagdad 

19. Au début de la mise en place du système de con
trôle et de vérification continus, il est apparu clairement 
que la Commission devrait mettre en place un centre à 
Bagdad pour faire fonctionner le système. L'intention de 
créer ce centre a été communiquée au Conseil de sécurité 
en mars et avril 1994 (S/1994/341 et S/1994/489). De
puis, la Commission a procédé à une étude de faisabilité 
concernant ce centre; déterminé un emplacement; obtenu 
l'accord du Gouvernement iraquien pour y installer le 
Centre; établi des plans en vue de transformer les locaux 
en fonction des besoins du Centre; accepté l'offre du 
Gouvernement iraquien de procéder aux travaux; sur
veillé les travaux; procédé à une étude de sécurité à 
l'achèvement des travaux effectués par le Gouvernement 
iraquien et établi un programme de sécurité pour le Cen
tre; défini les principaux éléments du système de sécurité 
(portes, serrures, grilles et caméras de surveillance); ac
quis une bonne partie du mobilier et du matériel néces
saires au Centre; et commencé à installer le matériel de 
télécommunications et autre. La Commission prend note 
de l'apport de l'Iraq et de sa collaboration aux travaux 
de construction requis pour mettre en place le système de 
contrôle. S'agissant en particulier de l'érection d'un 
pylône de télécommunication et de la rénovation du bâ
timent où sera installé le Centre de contrôle et de vérifi
cation continus de Bagdad, l'Iraq a largement contribué 
à accélérer la mise en place du système. On trouvera à ce 
sujet des informations complètes à l'annexe Il. 

20. Une fois opérationnel, le Centre sera composé 
des éléments suivants: bureaux du Directeur et du Direc
teur adjoint; spécialistes du contrôle dans chacun des 
domaines à contrôler (missiles, agents chimiques, agents 
biologiques et- à partir de l'AlEA - nucléaires); spé-
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cialistes du contrôle des exportations et importations; 
laboratoires biologiques et chimiques; équipe d'ins
pection aérienne et laboratoire photographique et photo
thèque; télécommunications avec New York, Vienne et 
tous les capteurs télécommandés installés par les équipes 
d'inspection; matériel d'examen des images fournies par 
les caméras de surveillance télécommandées; appui mé
dical et logistique, dont transport par hélicoptère et par 
route; services d'interprétation et de traduction. On pré
voit que le Centre aura un effectif d'environ 80 per
sonnes. 

21. Le recrutement du personnel est en cours. En ce 
qui concerne les spécialistes du contrôle, de l'inspection 
aérienne et des exportations et importations, la Commis
sion met en place un fichier d'experts que les gouverne
ments fournissant un appui pourraient mettre à la dispo
sition du Centre pendant un minimum de 90 jours, 
l'objectif étant d'assurer une relève tous les trois ou six 
mois, les experts effectuant plusieurs séjours au Centre, 
ce qui permettra de bénéficier aussi bien d'approches 
neuves que des avantages de la continuité. 

22. En ce qui concerne les missiles, le premier 
groupe de contrôleurs est arrivé sur place et a commencé 
ses travaux le 17 août 1994. La première relève devrait 
avoir lieu le 14 octobre 1994. La première équipe de chi
mistes est arrivée en Iraq le 2 octobre 1994 pour com
mencer à travailler immédiatement. La première équipe 
de biologistes devrait arriver prochainement. I.;équipe 
chargée des inspections aériennes fonctionne en Iraq 
depuis juin 1992. Les spécialistes du contrôle des expor
tations et importations seront recrutés lorsqu'il apparaî
tra que les sanctions imposées par la résolution 661 
(1990) du Conseil de sécurité doivent être allégées ou 
levées conformément au paragraphe 21 de la résolution 
687 (1991). 

F. Mesures d'application au niveau national 

23. En vertu des paragraphes 20 et 21 du plan de 
contrôle de la Commission, l'Iraq est tenu d'adopter les 
mesures nécessaires pour s'acquitter de ses obligations au 
titre de la section C de la résolution 687 (1991 ), de la 
résolution 707 (1991) et du plan proprement dit. Ces me
sures doivent consister à interdire, par la promulgation 
de lois pénales, à toutes personnes physiques ou morales 
placées sous la juridiction de l'Iraq de se livrer à une ac
tivité quelconque interdite par la résolution 687 (1991) 
et toutes les autres résolutions pertinentes. 

24. {;Iraq a communiqué à la Commission spéciale 
et à l'AlEA un projet de décision du Conseil de comman
dement de la révolution visant à donner effet à ces obliga
tions. Les membres de la Commission ont examiné ce 
projet de décision de façon officieuse avec des responsa
bles iraquiens et ont formulé certaines suggestions. La 
Commission a précisé qu'il importait de prévoir des 
mesures rapides concernant tout changement dans les 
articles interdits ou contrôlés en vertu des annexes au 
plan de la Commission, étant donné que celles-ci peuvent 
être mises à jour et révisées. Il semblerait préférable 

d'inclure les listes de ces matériaux et de ce matériel dans 
les dispositions administratives plutôt que dans la loi pro
prement dite. La partie iraquienne s'est engagée à exami
ner cet aspect du projet de décret, qui comportait en 
annexe les listes des articles avant qu'ils ne soient soumis 
pour adoption au Conseil de commandement de la 
révolution. 

25. La Commission a également indiqué qu'il était 
souhaitable que la législation précise bien que la coopé
ration des personnes physiques ou morales avec la Com
mission, en Iraq, est requise pour l'exécution de ses tâches 
et que cette coopération ne doit pas en soi faire l'objet de 
mesures légales ou autres sanctions. 

IV. Mécanisme de surveillance des exportations et im
portations 

26. Comme il est indiqué dans le dernier rapport 
(S/1994/489), la Commission spéciale et l'AlEA ont 
établi, en application du paragraphe 7 de la résolution 
715 (1991 ), un document directif présentant dans ses 
grandes lignes leur proposition de mécanisme de surveil
lance des exportations et importations concernant toutes 
ventes ou fournitures futures d'autres pays à l'Iraq 
portant sur des articles visés par l'application de la 
section C de la résolution 687 (1991) et d'autres résolu
tions. Ce document expose les procédures de notification 
à la Commission et à l'Agence d'exportations à destina
tion de l'Iraq d'articles à double usage. Ces notifications 
seraient effectuées par le pays exportateur et par l'Iraq 
pour les articles visés dans les annexes pertinentes des 
plans de la Commission et de l' AIEA concernant le con
trôle et la vérification continus déjà approuvés par la ré
solution 715 (1991 ). 

27. Le 13 mai 1994, le Président exécutif de la 
Commission a adressé au Président du Comité du Conseil 
de sécurité créé par la résolution 661 (1990) -le Comité 
des sanctions- une lettre lui transmettant le document 
directif à examiner et approuver par ce comité. On se 
rappellera qu'au paragraphe 7 de la résolution 715 
(1991) le Comité des sanctions, la Commission et le Di
recteur général de l'AlEA étaient priés de mettre au point 
en coopération le mécanisme relatif aux exportations et 
importations à approuver par le Conseil. 

28. Dans sa lettre d'envoi, le Président exécutif in
diquait que le paragraphe 7 prévoyait un mécanisme de 
surveillance dont la durée devait être indéterminée. Il 
était donc entendu que le paragraphe 7 de la résolution 
715 (1991) avait pour objet de prévoir la surveillance des 
ventes ou fournitures à l'Iraq par d'autres pays d'articles 
à double usage pertinent après la levée des sanctions de 
caractère général imposées par la résolution 661 (1990) 
concernant les divers types, en application du paragraphe 
21 de la résolution 687 (1991). 

29. Afin d'éviter toute confusion entre le régime 
des sanctions et le mécanisme de contrôle, le Président 
exécutif a proposé que les deux régimes restent entière
ment séparés. Le rôle du Comité des sanctions serait 
prioritaire aussi longtemps que les articles couverts par 
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les plans de contrôle et de vérification continus seraient 
frappés par les sanctions de caractère général en vertu de 
la résolution 661 (1990). Toute demande de vente à l'Iraq 
de ces articles, indispensables à des fins civiles, continue
rait d'être adressée au Comité des sanctions conformé
ment aux procédures en vigueur. Une fois levées les 
sanctions prévues par la résolution 661 (1990) frappant 
tous les articles ou catégories d'articles à double usage, 
ceux-ci tomberaient sous le coup du mécanisme proposé 
pour la surveillance des exportations et importations. 

30. Le document directif commun de la Commis
sion et de l'AlEA et la lettre d'envoi du Président exécutif 
ont été soumis au Comité des sanctions par son président. 
Il ressort des discussions officieuses au sein de ce comité 
que l'on pourrait parvenir à un consensus sur la proposi
tion figurant dans le document directif. Toutefois, avant 
de soumettre la proposition tripartite requise de méca
nisme de surveillance des exportations et importations au 
Conseil de sécurité, les membres du Comité ont préféré 
que l'on présente une liste d'articles plus détaillée que 
celle qui apparaissait déjà dans les annexes pertinentes du 
plan de la Commission concernant le contrôle et la vérifi
cation continus. 

31. En conséquence, la Commission a décidé de ré
viser les annexes dans son plan de manière à y indure des 
renseignements plus détaillés et des listes plus complètes 
sur les articles visés par les procédures de notification. 
Ces listes révisées sont achevées et des discussions offi
cieuses d'experts auront lieu prochainement afin de dé
terminer si les révisions conviennent à l'application d'une 
procédure de notification des exportations. Ces discus
sions devraient être menées à bien prochainement, après 
quoi les révisions proposées aux annexes seront commu
niquées au Comité des sanctions et transmises au Conseil 
de sécurité. On se souviendra que les plans de la Commis
sion et de l'AlEA concernant le contrôle et la vérification 
continus permettent à la Commission et à l'Agence de 
mettre à jour et de réviser les annexes à leurs plans sur la 
base des informations et de l'expérience découlant de 
l'application des résolutions 687 (1991) et 707 (1991) 
ainsi que des plans, après avoir informé le Conseil de ces 
révisions. C'est donc la procédure qui sera suivie. La 
Commission et l'AlEA espèrent qu'il sera alors possible 
de présenter au Conseil de sécurité une proposition con
cernant le mécanisme de surveillance des exportations et 
importations arrêté par le Comité des sanctions, la Com
mission et l'AlEA. 

V. Opérations futures 

A. Financement 

32. Les activités de contrôle et autres de la Com
mission spéciale et de l'AlEA menées en application des 
résolutions pertinentes du Conseil doivent être d'une 
durée indéterminée et planifiées en partant du principe 
qu'il y aura à long terme une source de financement suf
fisante et assurée. Comme le décrit en détail l'annexe III 
au présent rapport, les contraintes financières imposées 

par les dispositions légales et autres actuellement en 
vigueur ont failli retarder l'acquisition de tous les articles 
et fournitures dont le système de contrôle a besoin pour 
bien fonctionner. Cela étant, la nécessité de rechercher en 
permanence des contributions en espèces et en nature 
auprès des divers gouvernements se révèle une tâche 
prenante et onéreuse pour la direction exécutive de la 
Commission, qui absorbe des ressources qui pourraient 
être consacrées aux opérations. Les crédits disponibles 
pour financer les opérations de la Commission et de 
l'AlEA seront épuisés à la fin de 1994 et, au moment de 
l'établissement du présent rapport, il n'y a aucune garan
tie ferme que ces fonds seront reconstitués. Le Conseil 
doit sans tarder examiner la question du financement 
aussi bien à court tenne qu'à long terme s'il veut disposer 
d'un système de contrôle garanti et efficace. 

B. Opérations et organisation 

33. Si les ressources financières sont suffisantes et 
s'il ne surgit pas de difficultés imprévues, la Commission 
compte que tous les marquages et capteurs envisagés 
seront mis en place et que le Centre de contrôle et de 
vérification de Bagdad sera entièrement équipé et doté en 
effectifs pour la fin de 1994. Les travaux du Centre consi
steront à poursuivre les activités de contrôle et de vérifi
cation déjà lancées. A New York, les efforts se poursui
vront pour régler les questions en suspens concernant les 
anciens programmes de l'Iraq et terminer les installations 
des éléments actuellement envisagés du système de con
trôle et de vérification continus; en outre, les ressources 
seront réaffectées des tâches de contrôle et de vérification 
continus à l'organisation et à l'analyse des données obte
nues grâce au processus de contrôle et à la préparation 
des activités du mécanisme de contrôle des exportations 
et importations. 

34. En attendant la mise en place du mécanisme de 
contrôle des exportations et importations, les activités de 
contrôle et de vérification continus seront essentiellement 
les suivantes : 

a) Inspections ayant pour but de s'assurer que la 
liste de sites contrôlés et les inventaires sont complets, vé
rifier les déclarations relatives aux activités sur les sites 
ou donner suite aux informations obtenues pouvant met
tre en question le respect par l'Iraq des obligations que lui 
impose le paragraphe 10 de la résolution 687 (1991 ); 

b) Surveillance aérienne à l'aide de l'avion de re
connaissance volant à haute altitude (U-2) et des hélicop
tères de la Commission; 

c) Application des protocoles de contrôle et de véri
fication des sites par les contrôleurs au Centre de contrôle 
et de vérification de Bagdad; 

d) Opérations de contrôle menées par des spécia
listes envoyés expressément en Iraq du fait que le person
nel du Centre ne possède pas les compétences requises à 
cet effet ou parce que l'ampleur de la tâche dépasse la 
capacité du personnel du Centre; 
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e) Examen et analyse des données fournies par les 
capteurs installés sur les différents sites. 

C. Révisions des annexes 

35. !:exécution des activités en Iraq a fait apparaî
tre que certaines révisions devaient être apportées aux 
annexes du plan de la Commission concernant le contrôle 
et la vérification continus, et ce pour plusieurs raisons : 

a) Comme indiqué au chapitre IV, il ressort des dis
cussions avec le Comité des sanctions au sujet du 
document directif relatif au mécanisme de contrôle des 
exportations et importations que les Etats exportateurs 
devaient disposer de définitions techniques plus précises 
des articles à double usage et dont l'exportation à desti
nation de l'Iraq devrait faire l'objet d'une notification au 
groupe mixte Commission-AlEA prévue dans le docu
ment directif; 

b) !:expérience acquise par la Commission au 
cours de ses activités d'inspection et de la mise en place 
du système de contrôle et de vérification continus; 

c) Demandes de l'Iraq tendant à ce que les annexes 
au plan de la Commission contiennent des données plus 
précises afin de lui permettre de bien comprendre ce que 
recouvrent les plans. 

36. Comme on l'a indiqué plus haut, la Commis
sion a établi des révisions aux annexes qui devraient faci
liter le respect par tous les intéressés des obligations que 
leur imposent le plan de la Commission et le mécanisme 
de contrôle des exportations et importations, contribuant 
ainsi à améliorer l'efficacité du régime global de contrôle 
du respect par l'Iraq du paragraphe 10 de la résolution 
687 (1991). 

VI. Conclusions 

37. La mise en place du système de contrôle et de 
vérification continus a constitué une entreprise complexe 
et de taille, qui n'est pas allée sans difficulté. La Commis
sion est persuadée que les éléments de base d'un système 
complet sont désormais en place. Il est prévu d'introduire 
dans l'immédiat des compléments techniques au système 
afin de le rendre plus efficace et plus commode. Compte 
tenu des progrès signalés plus haut, le système de contrôle 
et de vérification continus de la Commission est provisoi
rement opérationnel. On a commencé à procéder aux es
sais nécessaires pour déterminer s'il est complet et ef
ficace. 

38. Il faudra accumuler une expérience pratique 
suffisante avant de pouvoir déterminer si le système 
intégré donnera au Conseil la garantie qu'il est effecti
vement possible de vérifier que l'Iraq s'acquitte de ses 
obligations et ne se dote pas de nouveau d'armes inter
dites. Après la levée des sanctions, le système, si l'on veut 
qu'il soit efficace et durable, devra être dynamisé, affiné 
et élargi sur la base de l'expérience, des progrès techno
logiques et de la croissance de l'économie iraquienne. 

39. Le bon fonctionnement du système exigera que 
l'Iraq agisse conformément aux obligations que lui 

imposent les plans approuvés en vertu de la résolution 
715 (1991). Si l'Iraq coopère pour ce qui est des activités 
de contrôle et de vérification continus autant qu'ill'a fait 
jusqu'à présent pour la mise en place du système, on peut 
avoir des raisons d'être optimiste. Le Président exécutif 
informera le Conseil de sécurité oralement tous les mois 
du fonctionnement du système de manière que le Conseil 
puisse tirer en temps voulu les conclusions qui s'impo
sent. 

Annexe 1 

Activités de contrôle et vérification continus 

1. Contrôle des activités balistiques 

1. Depuis le dernier rapport, des efforts considé
rables ont été déployés pour mettre sur pied le système de 
contrôle et vérification continus des activités balistiques 
et des installations à double capacité. Ceci a permis de 
mettre en place les éléments essentiels du système, et no
tamment de créer un groupe d'experts résidents au Cen
tre de contrôle et de vérification continus à Bagdad. Des 
protocoles ont été mis au point pour les installations 
associées aux missiles. Ils servent de directives pour des 
activités de contrôle et vérification continus dans ces ins
tallations, outre qu'ils constituent des sources de rensei
gnements sur les activités passées et présentes de l'Iraq. 
Les déclarations présentées par l'Iraq conformément au 
plan de contrôle et de vérification continus, y compris les 
déclarations semestrielles obligatoires présentées en juil
let 1994, font l'objet d'une évaluation continue. Parallè
lement, la Commission a poursuivi son étude sur les pro
grammes balistiques passés de l'Iraq, qui sont désormais 
interdits, et sur le respect par l'Iraq de la résolution 687 
(1991). 

A. Activités préalables au contrôle 

1. CSNU 711MB22 

2. Après avoir reçu, en janvier 1994, et analysé la 
déclaration initiale présentée par l'Iraq en vertu du plan 
de contrôle et de vérification continus, la Commission a 
été en mesure de passer à la préparation des protocoles 
de contrôle et de vérification pour les installations qu'il a 
identifiées comme associées aux missiles. La 71 c équipe 
de la CSNU (la 22c pour les missiles balistiques) a été 
chargée de cette mission. Elle a mené à bien ses activités 
en Iraq du 30 mars au 20 mai 1994. Elle a visité plus de 
30 installations pour vérifier sur place les déclarations 
faites par l'Iraq concernant ses installations et pour iden
tifier des interlocuteurs pour les futures activités de con
trôle. 

3. Pour chaque installation, la CSNU 71/MB22 a 
établi des protocoles de contrôle et de vérification con
tenant des recommandations précises concernant les ar
rangements en matière de contrôle et d'inspection. Les 
régimes de contrôle sont différents selon la nature des 
installations et des activités, prévoyant notamment la col
lecte de renseignements, l'installation de caméras et au
tres capteurs, le marquage et les inspections sur place du 
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matériel à double usage. Les protocoles contiennent en 
outre, pour chaque installation, des schémas de program
mes d'inspection sur place. L'aboutissement de la CSNU 
71/MB22 a marqué un progrès décisif dans la création, 
en matière balistique, d'un système de contrôle et de vé
rification continus des installations de recherche, de dé
veloppement, de modification, de production et autres, 
des bancs d'essai ainsi que des articles se rapportant ex
pressément aux missiles et des articles à double usage. 

2. CSNU 791MB23 et CSNU 801MB24 

4. Les activités de contrôle et de vérification conti
nus prévoient également le contrôle d'engins soit conçus 
comme des missiles sol-sol d'une portée supérieure à 50 
kilomètres, soit susceptibles d'être modifiés dans ce sens. 
La CSNU 80/MB24 a été chargée de marquer un certain 
nombre de systèmes de missiles opérationnels en Iraq 
tombant sous le coup du plan, le but étant d'aider la 
Commission à s'assurer que les systèmes de missiles n'ont 
pas été modifiés et à procéder à un contrôle fiable des 
stocks de missiles. 

5. La CSNU 80/MB24 a effectué sa mission en Iraq 
du 10 au 24 juin 1994. Au total, elle a marqué plus de 
1 300 missiles de différents types de manière à empêcher 
toute modification des missiles qui passerait inaperçue et 
qui leur permettrait de dépasser la portée autorisée. Tous 
les missiles ont été marqués par les inspecteurs de la Com
mission, tandis que les autorités iraquiennes ont assuré 
des préparatifs et l'appui nécessaire pour la sûreté et 
l'efficacité des opérations. La CSNU 80/MB24 s'est éga
lement rendue dans plusieurs sites afin de s'assurer que 
des modifications interdites ne pouvaient pas y être effec
tuées. 

6. Quand les activités initiales concernant les 
missiles opérationnels seront terminées, la Commission 
demandera à l'Iraq, jusqu'à trois fois par an, de regrouper 
un nombre limité de missiles marqués afin de les inspecter 
et de s'assurer qu'on ne les a pas modifiés pour leur don
ner une portée supérieure à 150 kilomètres. Pour chaque 
inspection, la Commission choisira jusqu'à 10% des 
missiles qui ont été marqués. La première inspection de 
ce type aura lieu prochainement. 

7. Le marquage de missiles opérationnels doit être 
longuement préparé et il faut former le personnel et 
élaborer des modalités d'inspection et de procédures 
garantissant la sûreté. La CSNU 79/MB23 s'est trouvée 
en Iraq du 23 au 28 mai 1994, pour préparer les activités 
de la CSNU 80/MB24. Elle a inspecté des périmètres de 
travail sur place pour les opérations de marquage et pour 
les travaux préparatoires effectués par les autorités 
iraquiennes. Elle s'est attachée surtout à la question de la 
sûreté de la manipulation de missiles opérationnels. La 
Commission a défini des procédures spéciales répondant 
au caractère exceptionnel des activités de marquage. 

8. La CSNU 79/MB23 a également établi une base 
de référence technique pour les systèmes de missiles 
iraquiens intéressant la Commission. Pour chaque sys
tème, elle a rassemblé des données de base, comprenant 

des mesures et des photographies des principaux élé
ments et composantes. En se fondant sur les données réu
nies, on établira la configuration " officielle » de chaque 
système de missiles, qui sera utilisée pour les inspections 
futures et pour le traitement automatique des données 
fournis par les caméras de surveiilance. 

3. CSNU 81/MB25 

9. La CSNU 81/MB25 a séjourné en Iraq du 14 au 
22 juin 1994. Elle avait un double objectif: d'une part, 
présenter aux experts iraquiens les définitions que la 
Commission élaborait pour les articles à double usage et 
les technologies figurant à l'annexe IV du plan de con
trôle et de vérification continus et, d'autre part, examiner 
avec eux certains aspects des activités passées, désormais 
interdites, notamment la production de missiles, les pro
jets de modification et les approvisionnements extérieurs. 
Dans le cadre de la vérification du respect par l'Iraq de la 
résolution 687 (1991), l'équipe avait pour tâche spéciale 
d'obtenir des informations sur l'utilisation présumée, en 
décembre 1990, d'un radar de poursuite à l'appui de tirs 
de missiles interdits. Les responsables iraquiens ont 
catégoriquement nié que le radar ait été utilisé au cours 
des essais en question ou même qu'il ait été prévu de l'uti
liser dans des activités liées à des missiles interdits. Ces 
dénégations vont à l'encontre des renseignements ob
tenus par la Commission, qui poursuit actuellement ses 
investigations en vue d'une décision finale quant à l'utili
sation de ce radar. 

4. CSNU 821MB26 

10. La Commission a décidé d'utiliser des caméras 
et autres capteurs pour accroître l'efficacité des activités 
de contrôle dans diverses installations associées aux 
missiles qu'elle a décidé de contrôler. Le travail de plu
sieurs équipes d'inspection (dont les CSNU 66,69 et 71) 
a permis de définir différents secteurs équipés du matériel 
ou des technologies indispensables pour acquérir certains 
éléments clefs des mécanismes interdits. De plus, on a dé
terminé dans quelle mesure des activités dans ces secteurs 
se prêtaient à une surveillance par caméra. Au total, plus 
de 30 secteurs dans 13 installations ont été retenus pour 
la surveillance par caméra. 

11. La CSNU 82/MB26 a été chargée de mon ter les 
systèmes de surveillance par caméra. En règle générale, 
un système capable de recueillir des données en perma
nence comprend : au site surveillé, une ou plusieurs ca
méras avec, le cas échéant, des capteurs déclencheurs, une 
unité de contrôle, un enregistreur, un groupe d'alimen
tation et un émetteur et, au Centre de contrôle et de véri
fication de Bagdad, un récepteur, une unité de contrôle et 
un enregistreur. Chacun de ces systèmes est autonome, à 
redondance intégrée, et c'est la Commission qui en assure 
la sécurité. Pour les communications qui s'enchaînent, on 
utilise un système spécifique. 

12. I.:équipe a travaillé en Iraq du 3 au 28 juillet 
1994 et elle a installé plus de 50 caméras avec l'équi
pement associé. Elle a également apposé des marques et 
des étiquettes d'inventaire sur le matériel devant être con-
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trôlé. Elle a utilisé des marques inviolables, spécialement 
conçues pour être très fiables, durables et utiles pour le 
contrôle des stocks. 

13. Après une période de mise en service des sys
tèmes de caméra, une équipe spéciale chargée de tester les 
capteurs s'est rendue en Iraq du 8 au 16 _août 19?4. ~Ile 
avait pour mission de valider les fonctions operation
nelles des systèmes de caméra de surveillance (par des 
contrôles de la technologie des capteurs et des communi
cations), les procédures d'utilisation et d'entretien et les 
modalités de traitement. Elle a formulé des recommanda
tions permettant de mieux tirer parti de toutes les possi
bilités des systèmes de contrôle par capteur dans le sec
teur des missiles. 

14. Ace jour, un mécanisme de collecte et d'analyse 
des données des systèmes de caméras a été mis en service 
à titre provisoire. 

5. CSNU 85/MB27 

15. I:;équipe a séjourné en Iraq du 15 au 24 juillet 
1994 sa mission principale étant de mettre à jour les in
form~tions fournies par l'Iraq ainsi que les évaluations 
faites par la Commission des activité~ d~ recherche-dé~e
loppement menées en Iraq sur _les m1ss1les. La Com~ms
sion procède à de telles mises à Jour, sur la base des decla
rations et des rapports spéciaux de l'Iraq et des données 
rassemblées par les équipes d'inspection, deux fois par 
an. La CSNU 85/MB27 était la deuxième équipe à effec
tuer ce travail. 

16. Elle a eu de longues discussions avec des res
ponsables et des spécialistes des missiles iraquiens pour 
obtenir des informations pertinentes. I:;Iraq a présenté un 
rapport détaillé sur ses programmes balistiques actue}s 
applicables à des missiles surface-surface d'une portee 
supérieure à 50 kilomètres. I:;équipe a réaffirmé les res
trictions imposées par la Commission sur certaines carac
téristiques des missiles qui permettraient d'atteindre une 
portée interdite. 

17. La CSNU 85/MB27 était également chargée 
d'examiner diverses questions se rapportant aux activités 
de recherche-développement menées par l'Iraq dans le ca
dre des programmes balistiques passés, désormais inter
dits. 

6. GB 1 

18. Une fois terminée l'opération initiale dans le 
domaine des missiles, la Commission a décidé d'envoyer 
au Centre de contrôle et de vérification de Bagdad le 
premier groupe balistique (GB 1), comp~s~ d'inspecte~rs 
résidents. De tels groupes, qui seront un element essentiel 
du système de contrôle et de vérification continus, seront 
basés en permanence au Centre. Ils sont chargés de diver
ses missions importantes dans le cadre du plan de con
trôle et de vérification continus et devront notamment: 

a) Procéder à des inspections de contrôle régulières 
à tous les sites associés aux missiles qui sont soumis au 
contrôle; 

b) Vérifier les missiles opérationnels marqués; 

c) Procéder aux premières évaluations et vérifica
tions des déclarations et rapports de l'Iraq; 

d) Tenir à jour l'inventaire des articles soumis au 
contrôle; 

e) Superviser le fonctionnement du système de con
trôle par capteurs et procéder à une première sélection 
des produits. 

19. Le premier groupe de contrôle, arrivé en Iraq le 
17 août, est composé de quatre experts. Le personnel sera 
relevé tous les trois mois, la première relève étant prévue 
pour le 14 octobre 1994. A ce jour, le GB 1 s'est rendu 
dans plus de 40 installations surveillées et il a présenté 
plusieurs rapports à la Commission. 

B. Activités balistiques antérieures désormais interdites 

20. Pour établir une base de référence solide et vé
rifiée permettant un contrôle et une vérification continus, 
la Commission doit obtenir un tableau complet et détaillé 
des capacités balistiques de l'Iraq, à la fois passées et 
présentes. En vertu des résolutions 687 (1991), 707 
(1991) et 715 (1991) du Conseil de sécurité, l'Iraq est 
tenu de fournir un état complet et définitif de tous les 
aspects de ses programmes interdits et d'apporter promp
tement des réponses complètes à toute question ou 
demande de la Commission. Grâce à ses activités d'ins
pection, aux longues discussions techniques qu'elle a eues 
avec les autorités iraquiennes et à ses analyses approfon
dies, la Commission dispose à présent d'un tableau beau
coup plus complet et précis, par rapport à celui que l'Iraq 
avait présenté dans son rapport officiel « complet et 
définitif "• soumis en mai 1992. 

21. La Commission a poursuivi l'examen des ques
tions relatives aux programmes balistiques antérieurs qui 
sont désormais interdits, en mettant l'accent sur la vérifi
cation des informations fournies par l'Iraq, concernant 
l'acquisition à l'étranger de missiles interdits, leurs élé
ments et les installations de fabrication connexes. Elle a 
vérifié activement ces informations ainsi que d'autres ren
seignements communiqués par l'Iraq. 

22. Les questions relatives aux programmes anté
rieurs ont également été examinées avec l'Iraq pendant 
les séries de pourparlers de haut niveau qui ont eu lieu en 
avril et en septembre 1994. Au cours de la période consi
dérée plusieurs équipes d'inspection ont aussi abordé ces 
questions avec des responsables iraquiens. I:;lraq ne four
nissait pas spontanément les renseignements mais il ne re
fusait pas non plus de répondre aux questions posées p~r 
la Commission. En général, les informations commum
quées par ce pays concordaient avec celles que la Com
mission a obtenues auprès d'autres sources. Il reste en
core certaines explications à obtenir et des points à 
éclaircir. 

C. Programme de contrôle en cours 

23. Le programme de contrôle actuellement en 
place pour les activités balistiques est un di~positif à I?!u
sieurs niveaux qui doit permettre d'accomphr, de mamere 
efficace et pratique, les tâches prévues dans le plan de 
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contrôle et de vérification continus. Il comprend notam
ment: 

a) Un ensemble de sites et d'installations actuelle
ment impliqués dans des activités balistiques et dotés de 
capacités correspondantes. A l'heure actuelle, plus de 30 
installations sont ainsi placées sous surveillance; 

b) Des activités jouant un rôle crucial pour la réac
quisition de missiles interdits. Des dispositifs de contrôle 
spéciaux- systèmes de caméras -ont été mis en place. 
Parmi les principaux éléments qui doivent faire l'objet 
d'un contrôle, on peut citer les mélangeurs/extrudeuses 
pour propergols, le matériel employé pour la fabrication 
de moteurs à combustible liquide et l'équilibrage gyro
scopique, les chaînes de montage de missiles/d'ogives, les 
souffleries et les bancs d'essais statiques; 

c) Des matériels spécialisés et à double usage. Un 
système de contrôle des stocks adéquat a été mis en place. 
Par exemple, la Commission a marqué près de 200 ar
ticles, et de nombreux autres tombent sous le coup des 
protocoles qui ont été établis pour les installations; 

d) Les engins opérationnels, soit conçus comme des 
missiles sol-sol d'une portée supérieure à 50 kilomètres, 
soit susceptibles d'être modifiés dans ce sens. La Com
mission a marqué plus de 1 300 missiles et des vérifica
tions auront lieu régulièrement afin de s'assurer qu'ils 
n'ont pas été modifiés. 

24. Dans le cadre de son programme de contrôle en 
cours, la Commission aurait recours à des modalités 
d'inspection diverses, notamment : 

a) Des contrôleurs résidents (groupes balistiques) 
affectés au Centre de contrôle et de vérification de Bag
dad pour mener à bien diverses tâches en matière de 
surveillance et de vérification. Il est prévu que ces groupes 
effectueraient plus de 150 visites d'inspection par an dans 
les installations placées sous surveillance; 

b) Un dispositif de surveillance par caméras et par 
capteurs dans certains secteurs pour recueillir continuel
lement des données sur les activités observées; 

c) Des équipes d'inspection spéciales chargées 
d'étudier des aspects particuliers, par exemple les activi
tés de recherche-développement, les essais balistiques 
statiques et en vol; 

d) Des équipes d'inspection chargées de contrôler 
le respect des dispositions pertinentes de la résolution 
687 (1991) par l'Iraq; 

e) Des activités de contrôle balistique complétées 
par des inspections et une surveillance aériennes menées 
par la Commission. 

25. Il convient de noter que l'application des dispo
sitions du plan de contrôle et de vérification continus re
latives aux missiles exigera, de la part de l'Iraq, une trans
parence à l'égard des activités qui doivent faire l'objet 
d'un contrôle dans le cadre du plan. 

26. En résumé, les éléments requis pour le contrôle 
et la vérification sont en place et ont commencé à fonc
tionner. 

II. Contrôle des armes chimiques 

27. Depuis le dernier rapport, la Commission a 
déployé des activités dans quatre domaines afin de mettre 
en œuvre les aspects du plan relatifs au contrôle des 
armes chimiques. En premier lieu, elle continue d'enquê
ter sur les anciens programmes de l'Iraq en organisant des 
séminaires avec les responsables iraquiens compétents et 
en leur posant des questions. Il est en effet essentiel, pour 
mener à bien la conception et l'application du régime de 
contrôle et de vérification continus, de connaître parfai
tement les capacités techniques et les fournisseurs de 
l'Iraq en matériel de fabrication et en précurseurs, ainsi 
que les activités passées de production d'armes chimi
ques. Fn deuxième lieu, la Commission a procédé au 
nettoyage de l'établissement d'Etat de Muthanna et à son 
transfert à l'Iraq. Cette installation constituait la clef de 
voûte de l'ancien programme d'armement chimique de 
l'Iraq et contenait la majeure partie des agents chimiques 
déclarés ou découverts, des munitions remplies et du 
matériel de production et de remplissage des munitions. 
Les équipes chargées de l'étude du site et de son transfert 
ont établi que l'installation ne contenait aucune matière 
interdite et que tout le matériel à double usage était bien 
marqué et enregistré. En troisième lieu, la Commission a 
envoyé dans un certain nombre de sites trois missions 
chargées de mettre au point les protocoles. En quatrième 
et dernier lieu, le groupe chimique, qui fait partie du Cen
tre de contrôle et de vérification de Bagdad, est arrivé en 
Iraq et a commencé à opérer. 

A. Activités préalables au contrôle 

1. CSNU 67/AC13 et CSNU 70/AC14 

28. Les activités de la CSNU 67/AC13 concernant 
l'établissement d'inventaires et la mise au point des pro
tocoles, et celles de la CSNU 70/AC14 concernant l'ins
tallation d'échantillonneurs d'air, ont été décrites en dé
tail au chapitre 11.2.B de l'annexe 1 du document D/1994/ 
489. 

2. CSNU 75/AC16 

29. La 7 s• équipe de la CSNU (la 16• consacrée aux 
armes chimiques) a procédé du 25 mai au 5 juin 1994 à 
la première série d'inspections dans le domaine des armes 
chimiques. Elle était chargée d'effectuer des inspections 
initiales et d'établir des protocoles pour les sites chimi
ques généraux dont on sait qu'ils étaient reliés aux 
anciens programmes d'armement chimique iraquiens ou 
qu'ils ont des capacités à double fin particulièrement im
portantes pour le futur système de contrôle et de vérifica
tion continus. 

30. !;équipe a élaboré des protocoles pour 14 sites, 
qui comprennent des données sur la disposition des lieux, 
les procédés mis en œuvre, les précurseurs utilisés et les 
déchets produits. Elle a pu faire des recommandations 
concernant la fréquence des inspections de contrôle de 
ces sites. Elle a pu également apporter des précisions aux 
données de base nécessaires qui avaient été établis par la 
CSNU 67/AC13. 
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3. CSNU 761AC17 

31. La destruction des annes chimiques déclarées 
ou découvertes ainsi que des équipements et matières 
associés avait commencé dans l'établissement d'Etat de 
Muthanna au début de l'été de 1992. Le Groupe de 
destruction des agents chimiques a achevé ses travaux au 
printemps de 1994. Du fait que le site de Muthanna avait 
servi à l'Iraq d'installation principale de production d'ar
mes chimiques et que les articles interdits en attente de 
destruction y avaient été rassemblés, une équipe a été en
voyée sur les lieux afin de certifier que les opérations de 
destruction avaient été menées à bien. 

32. La 76e mission de la CSNU (la 17e consacrée 
aux armes chimiques) a étudié le site de Muthanna du 31 
mai au 12 juin 1994. Elle a effectué d'importantes activi
tés d'échantillonnage et d'analyse des agents chimiques 
afin d'être en mesure de déclarer que le site ne se prêtait 
pas à la production d'armes chimiques. Au cours de ses 
travaux, l'équipe a noté l'existence de plusieurs équipe
ments et matières qui appelaient une décision de la Com
mission sur leur statut. Une description complète de ces 
articles a été remise à l'équipe chargée du transfert de 
l'installation. 

4. CSNU 771AC18 

33. En plus des travaux effectués par l'équipe char
gée des levés de site, une autre mission, la CSNU 77/ 
AC18, a évalué le rapport sur l'analyse de l'environne
ment effectuée par la première équipe et a notamment 
marqué plusieurs matériels de fabrication d'agents chimi
ques ainsi que les outils de travail des métaux à double 
usage. 

34. Une réunion officielle s'est tenue à la Direction 
nationale du contrôle à Bagdad le 13 juin 1994. Les re
présentants de l'Iraq et de la Commission spéciale ont 
signé un protocole décrivant les activités effectuées par la 
Commission à Muthanna et les obligations futures de 
l'Iraq concernant le site. Cette inspection a mis fin au 
contrôle de l'installation par la Commission, qui a duré 
deux ans. 

5. CSNU 891AC19 

35. La 89eéquipe de la CSNU (la 19econsacrée aux 
armes chimiques) a effectué ses activités en Iraq du 10 au 
23 août 19 94. Elle était chargée d'élaborer des protocoles 
pour 22 installations pétrochimiques. Ces sites présen
taient de l'intérêt en raison de la présence éventuelle 
d'équipements ou de matières susceptibles de servir à 
produire des agents de guerre chimiques ou du matériel 
pouvant être utilisé pour stocker de tels agents. 

36. I.:équipe a vérifié, sur les sites indiqués aux 
fins de contrôle, le matériel et les procédés déclarés, no
tamment l'alkylation des oléfines catalysée par l'acide 
fluorhydrique afin de produire des détergents. Elle a 
rassemblé les informations nécessaires pour établir les 
protocoles concernant chacun de ces sites et a entrepris 
une grande partie des travaux requis à cette fin. 

6. CSNU 91/AC20 

37. La91eéquipe de la CSNU (la20Cconsacréeaux 
armes chimiques) a effectué ses activités en Iraq du 13 au 
24 septembre 1994. Elle était principalement chargée 
d'inspecter, aux fins de l'élaboration des protocoles, 12 
sites essentiellement liés à l'industrie des engrais chimi
ques afin de relever la présence éventuelle de matériel à 
double fin et de matériel ou d'installations redondants, la 
capacité des installations et leur utilisation nonnale, 
l'emploi de procédés chimiques inhabituels et les métho
des d'évacuation des déchets, et d'éclaircir les anomalies 
contenues dans les déclarations de l'Iraq concernant ces 
sites. I.:équipe a pu obtenir les infonnations nécessaires 
pour élaborer les protocoles. 

7. cc 1 

38. Le premier groupe de contrôle dans le domaine 
chimique (GC 1), composé de quatre experts, est arrivé 
en Iraq le 2 octobre 1994. L'équipe a commencé immé
diatement les inspections. Ses activités serviront à appor
ter des améliorations au processus de contrôle des armes 
chimiques et à préciser les informations nécessaires pour 
les protocoles de contrôle et de vérification et la base de 
référence. 

39. Sous la direction du personnel de la Commis
sion à New York, le groupe de contrôle chimique basé à 
Bagdad sera chargé : 

a) D'élaborer et de réviser les protocoles de con
trôle et de vérification des installations; 

b) D'effectuer des inspections dans des établisse
ments de recherche-développement et des établissements 
universitaires; 

c) De marquer et de contrôler le matériel de traite
ment chimique à double fin; 

d) D'effectuer des inspections de nouveaux sites 
qui peuvent être importants pour le régime de contrôle 
des agents chimiques; 

e) De recueillir, d'évaluer et d'enregistrer les don
nées provenant des capteurs de contrôle; 

() De fournir des avis techniques au groupe chargé 
de contrôler les importations/exportations. 

B. Ancien programme d'armement chimique iraquien 

40. Comme on l'a fait remarquer à plusieurs repri
ses dans le présent rapport, il est essentiel d'avoir une 
connaissance approfondie des anciens programmes ira
quiens pour pouvoir avoir confiance dans les informa
tions de base qui permettront d'effectuer les activités de 
contrôle et de vérification continus. La Commission a 
continué de s'employer à combler les lacunes des décla
rations de l'Iraq concernant ses anciens programmes 
d'armement chimique, en particulier en ce qui concerne 
les fournisseurs et les quantités d'équipements et de ma
tières obtenus, et à vérifier de manière indépendante la 
comptabilité de l'ancien programme iraquien. 

41. Lors des pourparlers politiques de haut niveau 
tenus à New York en novembre 1993 entre la Commis-
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sion et le représentant de l'Iraq, il a été suggéré d'orga
niser des séminaires entre les fonctionnaires ancienne
ment chargés des programmes d'armement chimique 
iraquiens et les experts de la Commission afin d'obtenir 
un tableau plus complet, plus précis et plus détaillé de ces 
programmes. 

42. Un grand progrès a été accompli à cet égard en 
avril 1994 lorsqu'une équipe (CSNU 74/AC15) envoyée 
en Iraq pour étudier ces problèmes a obtenu une liste ma
nuscrite des lettres de crédit autorisées pour l'importation 
d'articles destinés aux programmes d'armement chimi
que. ~Iraq a affirmé que cette liste couvrait tous les 
achats pour lesquels on utilisait des lettres de crédit dans 
le cadre de ses anciens programmes d'armement chimi
que. La vérification de ces nouvelles données sur les 
achats iraquiens est compliquée par le fait que les articles 
en question sont parfois décrits d'une manière par trop 
générale. Il est aussi difficile d'obtenir des confirmations 
auprès des gouvernements des fournisseurs présumés. La 
Commission continue à s'employer activement à étudier 
de plus près et à vérifier ces nouvelles informations qui 
peuvent être d'une grande importance. Une fois vérifiées, 
elles devraient permettre de connaître avec précision les 
capacités acquises par l'Iraq et de comptabiliser les 
matières et les équipements fournis. La Commission 
pourrait ainsi être certaine qu'elle assure le contrôle effec
tif de tous les articles à double fin ainsi visés dans le 
domaine chimique. Une autre inspection est prévue à cet 
égard durant la deuxième quinzaine d'octobre 1994. 

C. Activités actuelles de contrôle dans le domaine chi
mique 

43. Outre les activités de contrôle et de vérification 
continus effectuées sur les sites pour lesquels des proto
coles ont été mis au point, les membres du groupe de con
trôle chimique (le GC 1) se rendront également dans 
divers établissements de recherche chimique qu'il n'est 
peut-être pas nécessaire de soumettre à un contrôle 
régulier. Ces visites auront pour but de connaître l'orien
tation et le niveau de la recherche fondamentale que 
l'Iraq consacre à la chimie et aux procédés susceptibles de 
servir à produire des agents de guerre chimique et leurs 
précurseurs. 

44. ~équipe cherchera également à expliquer les 
anomalies qui persistent dans les déclarations de l'Iraq 
concernant ses capacités à double fin. La Commission a 
apporté de légères modifications aux modèles de rapports 
utilisés par l'Iraq pour indiquer ses capacités afin de 
permettre à l'Iraq de rassembler plus facilement les don
nées voulues et à la Commission de mieux les analyser. 
~équipe expliquera ces modifications à ses homologues 
iraquiens et fournira à l'Iraq tous les éclaircissements né
cessaires pour en obtenir des déclarations complètes et 
cohérentes. 

45. La Commission a l'intention d'installer d'au
tres capteurs afin de faciliter les activités de contrôle et de 
vérification continus dans le domaine chimique. Il est 
envisagé d'installer 20 autres échantillonneurs d'air dans 

diverses installations de production chimique qui présen
tent un intérêt particulier. Dans un site au moins, les 
points de mesure principaux seront équipés de débitmè
tres et plusieurs sites seront contrôlés par des caméras 
télécommandées. 

46. Les échantillons d'air prélevés seront analysés 
au début dans des laboratoires situés à l'extérieur de 
l'Iraq. Il est toutefois envisagé d'effectuer ces analyses 
dans le laboratoire de chimie du Centre de Bagdad, lors
que celui-ci aura été entièrement équipé. Seuls les échan
tillons qui s'écartent de la norme seront envoyés dans des 
laboratoires internationaux approuvés afin d'obtenir con
firmation auprès d'un établissement indépendant. Des 
opérations d'étalonnage seront entreprises de temps à au
tre afin de garantir l'exactitude des analyses effectuées 
dans les divers laboratoires. 

III. Contrôle dans le domaine biologique 

47. En prévision du contrôle des activités de l'Iraq 
dans le domaine biologique, la CSNU a étudié les sites ou 
installations concernés et évalué les divers éléments qui 
constituent les capacités iraquiennes. Ces travaux sont 
fondés sur les déclarations de l'Iraq, dont la Commission 
vérifie l'exhaustivité et l'exactitude pour pouvoir procé
der à une analyse complète des moyens biologiques 
iraquiens relevant du contrôle et de la vérification conti
nus. 

A. Données de base sur les capacités de l'Iraq 

48. A la suite des discussions tenues à Bagdad et à 
New York durant l'automne de 1993, des modèles de 
rapports à présenter au titre du plan ont été fournis à 
l'Iraq en décembre 1993. Ces modèles visaient à faciliter 
la communication d'informations sur les sites ou instal
lations à double fin, les activités, le matériel, les importa
tions et exportations et les compétences techniques. En 
janvier 1994, l'Iraq a envoyé à la Commission des rap
ports sur 35 sites biologiques, mais les réponses qui y fi
guraient n'étaient pas toutes complètes et n'ont donc pas 
permis d'obtenir un aperçu général des capacités. 

49. A l'issue des discussions tenues en février 1994 
sur la portée des informations de l'Iraq dans le domaine 
biologique, la Commission a présenté, en mars 1994, un 
modèle de rapport révisé afin de recueillir plus facilement 
les renseignements nécessaires et d'incorporer des ques
tions visant à combler les lacunes précédentes. Au cours 
de deux inspections ultérieures (CSNU 72/AB4 et CSNU 
78/AB5), qui ont eu lieu en avril et mai 1994 respecti
vement, des équipes de la Commission se sont rendues sur 
les sites déclarés par l'Iraq afin de se familiariser avec les 
lieux en prévision de l'élaboration ultérieure des proto
coles et de procéder à l'inventaire et au marquage des 
articles à double fin déclarés. Durant ces inspections, de 
nouveaux entretiens ont eu lieu avec l'Iraq au sujet des 
informations requises. Des renseignements complémen
taires ont été obtenus, mais on a découvert par ailleurs 
des articles à double fin qui n'avaient pas été déclarés, 
alors qu'ils auraient dû l'être, et on a noté des contradic-
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rions dans les diverses déclarations iraquiennes. En bref, 
les informations contenues dans l'ensemble des déclara
tions étaient toujours incomplètes. 

50. Fn conséquence, une équipe (CSNU 86/AB7) a 
été envoyée en Iraq en juin 1994 afin de régler le pro
blème des lacunes, des contradictions et des anomalies 
figurant dans les déclarations iraquiennes. A la suite des 
pourparlers qui ont eu lieu, l'Iraq a été prié de fournir des 
renseignements complémentaires sur 24 sites ayant des 
activités et des capacités biologiques. Les discussions ont 
été centrées sur les laboratoires d'université, les installa
tions de production, les brasseries, les sociétés d'impor
tation et les usines fabriquant en Iraq du matériel suscep
tible de servir à produire des agents biologiques. 

51. Ce nonobstant, l'équipe d'inspection suivante 
(CSNU 84/AB6), qui avait été chargée en juin 1994 d'ins
pecter divers sites déclarés et non déclarés afin d'évaluer 
la nécessité de les contrôler et les moyens éventuellement 
requis, a conclu qu'il fallait surveiller huit des sites non 
déclarés visités en raison de la présence d'articles ou d'ac
tivités devant faire l'objet de déclarations. I..:lraq a été à 
nouveau prié de compléter et d'expliciter ses déclarations 
antérieures. Cette question a été examinée plus avant lors 
des pourparlers techniques tenus à New York en juillet 
1994. 

52. I..:étape suivante a consisté à établir les proto
coles de contrôle et de vérification au cours d'une inspec
tion de deux mois (CSNU 87/ABS) qui s'est déroulée de 
juillet à septembre 1994. Durant cette mission, l'équipe a 
inspecté d'autres sites non déclarés, a constaté qu'ils de
vaient faire l'objet de déclarations et a noté de nouvelles 
contradictions entre les déclarations précédentes et la si
tuation observée sur place par l'équipe, qui avait décou
vert du matériel et des activités qui auraient dû être décla
rés et ne l'avaient pas été. Une inspection de suivi (CSNU 
92/AB10) a été organisée en septembre 1994 afin de 
régler les questions qui étaient restées en suspens durant 
l'inspection consacrée à l'établissement des protocoles. 
Les résultats de cette mission ont été examinés à New 
York en septembre 1994. La Commission a alors informé 
la délégation iraquienne de haut niveau des diverses 
mesures prises afin d'obtenir les données nécessaires pour 
le contrôle et des difficultés rencontrées à cet égard, tout 
en constatant que l'Iraq avait facilité l'accès aux sites. Il 
a été convenu qu'une nouvelle équipe (CSNU 96/AB12) 
devrait être envoyée en Iraq afin de présenter une liste de 
renseignements complémentaires à fourniL Cette équipe 
s'est entretenue avec la Direction nationale du contrôle 
de l'Iraq du 23 au 26 septembre 1994 et a souligné que 
le contrôle exigeait une connaissance approfondie des 
anciens programmes iraquiens et qu'il était nécessaire de 
procéder à un inventaire complet des articles à double fin. 
Elle a proposé des moyens par lesquels l'Iraq pourrait 
aider la Commission en étoffant indirectement le relevé 
de ses anciens programmes et en fournissant des rapports 
exacts sur ses activités et ses capacités à double fin de 
manière que la Commission s'acquitte plus rapidement 
de son mandat. I..:lraq a répété qu'il était prêt à coopérer 

et a promis de répondre promptement à toutes les ques
tions dès qu'il recevrait la liste des renseignements com
plémentaires requis. 

B. Activités préalables au contrôle 

53. D'avril à octobre 1994, neuf inspections ont été 
menées dans le domaine biologique. I..:accent a été mis sur 
les travaux d'analyse nécessaires pour assurer l'efficacité 
du contrôle. 

1. Inspection initiale de sites non déclarés (CSNU 
72/AB4) 

54. I..:équipe a mené ses activités en Iraq du 8 au 
26 avril 1994 dans le but d'évaluer les renseignements 
fournis par l'Iraq concernant les 35 sites qu'il avait décla
rés en janvier 1994 et les 2 sites désignés par la Commis
sion : laboratoires d'université, laboratoires de vérifica
tion normale des diagnostics médicaux et vétérinaires et 
de contrôle des produits alimentaires, brasseries et fabri
ques d'alcool, et installations de production de vaccins, 
de protéines monocellulaires, d'engrais, de pesticides et 
d'huile de ricin. 

55. Comme on l'a fait remarquer plus haut au pa
ragraphe 49, cette équipe a également mené des entre
tiens consacrés au contenu des déclarations iraquiennes. 
Juste avant que l'équipe quitte Bagdad, l'Iraq a présenté 
à sa demande les copies des déclarations, informations et 
données envoyées à l'ONU en application desaccords sur 
les mesures de confiance pour l'année 1994, conformé
ment au document BWOConf.IIU23/ll et à son annexe 
sur les mesures de confiance. 

2. CSNU 781AB5 

56. Cette inspection avait pour but d'identifier et 
d'inventorier le matériel devant faire l'objet de déclara
tions au titre du plan. Il s'agissait de matériel déclaré par 
l'Iraq ou de sites observés par la CSNU 72/AB4. Les 
informations ainsi obtenues sont traitées par la suite dans 
une base de données informatisée qui permettra aux 
inspecteurs futurs d'y accéder et de les analyseL 

57. La CSNU 78/ABS a mené ses activités en Iraq 
du 28 mai au 7 juin 1994. Elle a visité quelque 31 sites, 
dans lesquels elle a identifié, décrit en détail, marqué et 
photographié 330 pièces de matériel. 

58. Outre l'établissement des inventaires, l'équipe 
a examiné avec l'Iraq la question des modifications ap
portées à la configuration du matériel à double fin. Il a 
été souligné que le contrôle de ce matériel constituait un 
élément essentiel du régime de contrôle des sites et que la 
Commission devait avoir connaissance de toute modifi
cation apportée à l'emplacement et à la configuration du 
matériel. I..:équipe a établi une procédure de préavis de 30 
jours pour le transfert ou la modification du matériel 
inventorié. I..:lraq a été informé que ces notifications 
seraient examinées par la Commission au titre de la pro
cédure d'approbation tacite. Aucune notification de ce 
genre n'a encore été reçue. 
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3. CSNU 86/AB7 

59. Des pourparlers techniques (CSNU 86/AB7) se 
sont tenus à Bagdad du 5 au 8 juin 1994 dans le but de 
trouver une explication aux contradictions et aux ano
malies que contiennent les déclarations soumises par 
l'Iraq dans le domaine biologique en janvier et avril1994. 
Les résultats de cette mission sont indiqués plus haut au 
paragraphe 50. 

4. CSNU 84/AB6 

60. Cette mission avait pour tâche d'inspecter 35 
sites biologiques à titre préparatoire ou en prévision de 
l'établissement des protocoles. Il s'agissait d'identifier et 
d'évaluer les activités réalisées et le matériel sur place afin 
de voir si les sites, activités et matériel en question 
devaient faire l'objet de déclarations et, partant, d'un 
contrôle. La mission a mené ses activités du 24 juin au 
9 juillet 1994. En outre, afin de faciliter l'établissement 
ultérieur des protocoles concernant les sites biologiques 
à contrôler, des protocoles ont été mis au point pour 
quatre sites afin de vérifier la viabilité des projets de do
cument les concernant. Les sites choisis à cet effet avaient 
déjà été visités et correspondaient à quatre secteurs d'ac
tivité : fabrique de vaccins, établissement fournisseur, la
boratoire de recherche-développement et installation de 
production de protéines monocellulaires. 

S. CSNU 87/ABS 

61. Cette équipe était chargée d'établir les proto
coles des sites identifiés comme devant faire l'objet d'acti
vités de contrôle et de vérification continus. Elle devait 
mettre au point des directives, des questionnaires et des 
instructions détaillées à l'intention des inspecteurs qui 
seraient basés au Centre de contrôle et de vérification de 
Bagdad. 

62. I..:équipe a effectué ses activités en Iraq du 25 
juillet au 8 septembre 1994. Elle devait établir des proto
coles pour 55 sites. Elle a effectué trois séjours d'une 
durée de 10 jours chacun et s'est rendue dans les installa
tions désignées par la Commission. Chacun de ces séjours 
a été suivi, au Bureau de Bahreïn, d'une session de six 
jours consacrée à la mise au point des protocoles. 

63. Avant l'inspection, la Commission avait fourni 
à l'équipe une grande quantité d'informations de base 
provenant de déclarations précédentes et de rapports 
spéciaux ainsi que des résultats d'inspection et des 
travaux d'évaluation effectués par les experts de la Com
mission. I..:équipe a dû néanmoins recueillir de nombreux 
renseignements complémentaires afin de pouvoir établir 
les protocoles, en raison des contradictions constatées 
entre le contenu des déclarations et la situation observée 
sur le terrain (voir le paragraphe 52). Au cours de ces ins
pections, l'Iraq a fourni les plans de site et les organi
grammes qui avaient été demandés lors d'inspections 
précédentes et qui n'avaient pas été reçus. 

6. CSNU 881AB9 

64. Cette équipe avait pour tâche d'effectuer une 
étude de faisabilité de la télésurveillance dans le domaine 

biologique et, pour les sites retenus à cet égard, de définir 
la portée et les conditions appropriées pour l'installation 
des appareils. 

65. I..:équipe a effectué sa tâche en Iraq du 20 au 25 
août 1994 et a visité cinq installations biologiques. Elle a 
conclu que du matériel de télésurveillance pouvait consti
tuer dans ces emplacements un moyen efficace de com
pléter les inspections sur place. 

7. CSNU 92/AB 10 

66. Cette équipe avait pour but de visiter des sites 
entrant dans le cadre des deux grands types d'inspection 
ci-après: 

a) Inspection initiale de sites supplémentaires afin 
d'évaluer les activités qui s'y déroulent et d'identifier le 
matériel à double fin qui s'y trouve, en vue d'établir ul
térieurement les protocoles; 

b) Inspection de suivi de sites déclarés afin de com
pléter les protocoles applicables. 

67. I..:équipe a effectué sa tâche en Iraq du 29 août 
au 3 septembre 1994. Elle a visité sept sites, ce qui lui a 
permis d'acquérir des informations plus détaillées ou 
nouvelles. Ces informations sont en cours d'analyse par 
le personnel de la Commission à New York. 

8. CSNU 96/AB12 

68. Cette équipe a tenu à Bagdad, du 23 au 26 sep
tembre 1994, de nouveaux pourparlers techniques dans 
le domaine biologique. Les résultats sont indiqués au pa
ragraphe 52 ci-dessus. 

C. Ancien programme militaire dans le domaine bio
logique 

69. En l'absence proclamée de documents d'appui, 
il a été difficile de vérifier le relevé par l'Iraq de son ancien 
programme militaire dans le domaine biologique. Divers 
aspects du programme n'ont pas encore été vérifiés, tels 
que le stockage de matériel et d'organismes, le personnel, 
les rapports entre les sites déclarés de recherche en ma
tière de guerre biologique et les autres organisations et 
installations, et l'acquisition de biotechnologies. Des ren
seignements complémentaires ont été obtenus dans un 
grand nombre de ces domaines au cours des inspections 
initiales, mais ils restent insuffisants. La Commission 
continue de suivre activement cette question dans Je cadre 
de ses contacts avec l'Iraq. 

D. Activités actuelles de contrôle dans le domaine bio
logique 

70. La CSNU 94/ABll a été envoyée en Iraq le 29 
septembre 1994 afin de poursuivre les activités d'inven
taire et de marquage du matériel biologique à double fin, 
que la CSNU 78/ABS avait entamées en mai 1994. Du 
fait que des renseignements complémentaires ont été re
çus et que du matériel qui aurait dû être déclaré a été 
découvert durant les inspections effectuées depuis le pre
mier inventaire, il est devenu nécessaire de réaliser de 
nouveaux inventaires dans une cinquantaine de sites. 
l:équipe cherchera également, en vue de remédier au pro-
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blème, à déterminer les circonstances dans lesquelles des 
dispositifs de marquage ont été endommagés ou perdus, 
comme il a été constaté durant des inspections récentes. 
Céquipe doit rester environ deux semaines en Iraq et 
visiter divers sites relevant du secteur de la recherche-dé
veloppement (universités et instituts de recherche) et de 
l'industrie (fabriques de vaccins et usines pharmaceu
tiques). 

71. Lorsque la mise au point des protocoles pour 
chacun des sites biologiques à contrôler sera achevée dans 
un avenir proche, le contrôle dans le domaine biologique 
sera effectué suivant les mêmes principes que dans les 
secteurs balistique et chimique, une équipe d'experts rési
dents étant basée au Centre de contrôle et de vérification 
de Bagdad. Il est actuellement envisagé que cette équipe 
comprenne quatre experts. 

IV. Contrôle dans le domaine nucléaire 

72. Le Directeur général de l'Agence internationale 
de l'énergie atomique (AlEA) doit présenter séparément 
un rapport sur les activités du groupe d'action créé pour 
appliquer les paragraphes 12 et 13 de la résolution 687 
(1991) du Conseil de sécurité ainsi que le plan de contrôle 
et de vérification continus de l'AlEA approuvé par le 
Conseil de sécurité dans sa résolution 715 (1991 ). 

73. La Commission spéciale continue, conformé
ment au paragraphe 9, b, iii, de la résolution 687 (1991) 
et au paragraphe 4 b de la résolution 715 (1991 ), de faire 
bénéficier de son assistance et de sa coopération le groupe 
d'action de l'AlEA en lui fournissant les connaissances 
spécialisées et les services logistiques, les informations et 
les autres formes d'appui opérationnel nécessaires pour 
l'exécution du plan de contrôle et de vérification continus 
de l'AlEA. Conformément au paragraphe 9, b, i, de la 
résolution 687 (1991) et au paragraphe 4 a de la résolu
tion 715 (1991), elle continue de désigner des sites devant 
faire l'objet d'inspections. Conformément au paragraphe 
3 iii de la résolution 707 (1991), elle continue de recevoir 
des demandes de l'Iraq visant à déplacer ou détruire du 
matériel ou des équipements liés à son programme d'ar
mes nucléaires ou autres activités nucléaires, et de pren
dre une décision à cet égard. En outre, conformément au 
paragraphe 4 c de la résolution 715 (1991), elle continue 
d'exercer, en coopération avec le Directeur général de 
l'AlEA dans le domaine nucléaire, les autres fonctions qui 
pourraient être nécessaires à la coordination des activités 
au titre des plans de contrôle et de vérification continus, 
notamment en tirant parti dans toute la mesure possible 
des services ou de l'information couramment disponibles 
afin d'atteindre à l'efficacité maximale et d'utiliser au 
mieux les ressources. 

74. Conformément à ses obligations pour ce qui est 
de désigner des sites devant faire l'objet d'inspections, la 
Commission a effectué à la fin de 1993 un deuxième levé 
aérien de détection gamma au-dessus de certains empla
cements en Iraq. Les résultats de l'analyse de ce levé ont 
été examinés lors d'une réunion tenue en septembre 1994 
à New York. Cévaluation du système de détection et de 

levés gamma a permis de conclure que le matériel pouvait 
grandement aider la Commission à appuyer les travaux 
du Groupe d'action de l'AlEA. 

V. Inspections aériennes 

75. Céquipe d'inspection aérienne continue d'ins
pecter les sites faisant l'objet d'un contrôle ainsi que de 
nouvelles installations susceptibles d'entrer dans le cadre 
du mandat de la Commission. Elle fournit aussi, le cas 
échéant, un appui aux inspections terrestres. Toutes les 
inspections aériennes continuent d'être effectuées sans 
préavis. A ce jour, l'équipe a entrepris quelque 500 ins
pections de ce genre. 

76. Face à l'évolution des besoins concernant le 
contrôle et la vérification continus, l'équipe d'inspection 
aérienne apporte actuellement un certain nombre de 
modifications à ses méthodes de travail. Des membres des 
groupes d'experts actuellement mis en place au Centre de 
Bagdad participent aux travaux de l'équipe d'inspection 
aérienne. Ces experts peuvent ainsi conseiller les inspec
teurs en mission aérienne quant à certains aspects parti
culièrement importants dans les installations. 

77. La photothèque de l'équipe d'inspection aé
rienne, qui se trouve actuellement au Bureau de la Com
mission à Bahreïn, sera transférée sous peu au Centre de 
Bagdad. Elle contient des reproductions de toutes les 
images et de tous les rapports établis par l'équipe depuis 
le début de ses inspections en juin 1992. Caccès immédiat 
à ces archives facilitera la tâche des équipes aériennes et 
terrestres en leur permettant d'étudier à l'avance les sites 
à inspecter et de mieux détecter toute modification 
extérieure apportée à une installation depuis l'inspection 
précédente. Outre la photothèque, le laboratoire photo
graphique de l'équipe d'inspection aérienne sera égale
ment transféré au Centre, ce qui permettra d'accéder ra
pidement aux résultats des missions aériennes. Au cours 
des trois prochains mois, du matériel supplémentaire sera 
fourni à l'équipe afin de l'aider à améliorer les résultats 
des inspections aériennes. 

78. Ca vion de reconnaissance à haute altitude de la 
Commission (U-2) continue d'effectuer en moyenne un 
ou deux vols par semaine. A ce jour, 224 missions ont été 
effectuées. Les images ainsi obtenues sont indispensables 
à la Commission pour analyser les capacités de l'Iraq et 
pour planifier ses opérations. Les moyens de photo-inter
prétation de la Commission ont encore été améliorés au 
cours de la période considérée. 

Annexe n 
Centre de contrôle et de vérification de Bagdad 

1. Activités préparatoires 

1. Cidée de créer un Centre pour appuyer l'exé
cution du programme de contrôle et de vérification conti
nus est devenu un objectif opérationnel au début de 
1994. A la demande du Président exécutif, le Chef du 
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Bureau extérieur de la Commission spéciale à Bagdad a 
étudié comment disposer d'une zone sûre pour la collecte 
des données provenant du système de surveillance des 
missiles balistiques par caméra. Le 7 février, il a présenté 
un rapport dans lequel il recommandait les locaux de 
l'Organisation des Nations Unies à l'hôtel du Canal. Le 
7 mars, le Président exécutif a officiellement approuvé le 
site choisi ainsi qu'un plan d'action détaillé prévoyant 
l'acquisition de 15 chambres au 2C étage de l'hôtel. 

2. I.:hôtel du Canal a été affecté à l'usage exclusif 
de l'ONU au milieu des années 80. Il était exploité 
comme établissement de formation depuis 1978, parallè
lement à une école hôtelière qui continue de fonctionner 
dans des bâtiments contigus. I.:hôtel est géré par le 
Groupe administratif des Nations Unies à Bagdad pour 
le compte de diverses institutions des Nations Unies, dont 
la Commission spéciale. Le complexe est gardé par un 
petit contingent de l'armée iraquienne. I.:entrée princi
pale et ses environs immédiats sont gardés par des gardes 
du Groupe administratif, dont tous sont des nationaux 
iraquiens dont le Ministère iraquien des affaires étran
gères a approuvé le recrutement par l'ONU. La Commis
sion s'est efforcée d'obtenir des locaux pour maintenir 
une présence continue en Iraq (outre la présence au sein 
du Bureau extérieur de la Commission d'un petit contin
gent pour l'appui logistique, le service médical et les 
communications), et d'y ménager une zone sûre pour 
conserver les informations confidentielles provenant des 
inspections et des activités de contrôle. 

3. Au milieu du mois d'avril1994, le Président exé
cutif a reçu un rapport final d'une équipe technique, qui 
concernait la conception et l'installation sur 14 (à l'épo
que) sites en Iraq d'un système de surveillance des missiles 
par caméra, le raccordement de ces caméras au Centre, la 
transmission de données de New York et Vienne au Cen
tre et vice versa, et les installations nécessaires aux ana
lyses. I.:équipe technique a également mené une nouvelle 
évaluation des besoins du Centre en matière de commu
nications et de sécurité. Les plans concernant le transfert 
du Bureau extérieur de la Commission de l'hôtel Ishtar 
Sheraton au Centre ont en outre été achevés. 

4. En mai 1994, dans le cadre d'un échange de 
lettres, le Ministre iraquien des affaires étrangères a 
accepté une proposition du Président exécutif tendant à 
ce que l'hôtel du Canal soit désigné comme Centre de 
contrôle et de vérification de Bagdad. Le Président a aussi 
nommé le contre-amiral (retraité) Goran Wallén (Suède) 
comme premier directeur du Centre. Le 20 mai 1994, la 
Commission a présenté une évaluation de ses besoins en 
personnel et en matériel aux représentants de 20 missions 
permanentes auprès de l'ONU et demandé que les Etats 
Membres intéressés fassent connaître leur intention de 
fournir leur appui au plus tard le 1er juillet 1994. 

5. A côté du petit groupe de fonctionnaires interna
tionaux de l'ONU affectés au Bureau extérieur de la 
Commission, le Centre accueillerait des groupes de con
trôle et du personnel d'appui technique, soit environ 50 
personnes au total. Le personnel serait recruté pour une 

période minimale de 90 jours dans les Etats dont les gou
vernements fournissent un appui à la Commission. Celle
ci a essayé d'obtenir des engagements de la part des 
gouvernements pour pourvoir certains postes pour des 
périodes définies ou à titre permanent. Certains gouver
nements ont rapidement manifesté leur appui, par exem
ple celui de la Nouvelle-Zélande qui fournit du personnel 
médical et des spécialistes des communications. Si l'on 
inclut l'unité héliportée mise à la disposition de la Com
mission par l'armée allemande et stationnée sur la base 
aérienne AI-Rasheed dans les ressources du Centre, 
l'effectif total du Centre serait d'environ 80 personnes. 
Tandis que les gouvernements évaluaient l'état des be
soins présenté par la Commission le 20 mai 1994, le 
personnel de la Commission à New York a commencé, 
auprès des gouvernements fournissant des contributions, 
le processus de recrutement de personnes connues pour 
leurs compétences techniques et qui, dans de nombreux 
cas, avaient une expérience des inspections de la Com
mission. Dans le cadre de ce processus, plusieurs gouver
nements ont proposé du personnel à la Commission, à 
savoir des spécialistes de toute une gamme de disciplines 
susceptibles d'être affectés au Centre ou dans les équipes 
d'inspection. 

6. Comme la Commission établissait ses besoins en 
matériel pour le programme de contrôle et de vérification 
continus, plusieurs gouvernements con tri buteurs ont mis 
à sa disposition des systèmes informatiques et de commu
nication, des stations de prélèvement d'atmosphère et des 
caméras et autres matériels de détection, ainsi que des ex
perts techniques chargés d'installer et de faire initiale
ment fonctionner ce matériel sur des sites éloignés et dans 
les locaux du Centre. Un gouvernement a par exemple 
fourni des caméras de détection des intrusions et de sur
veillance pour l'intérieur des locaux du Centre. Un autre 
gouvernement a donné plus de 50 caméras pour la 
surveillance des sites éloignés. Un autre encore a financé 
l'achat de matériel informatique destiné à être utilisé au 
Centre. 

7. En juin 1994, le Groupe administratif des Na
tions Unies à Bagdad a aidé la Commission à procéder à 
une évaluation préliminaire des travaux d'aménagement 
nécessaires pour permettre l'exécution des diverses activi
tés du Centre. Afin de mieux utiliser la superficie dispo
nible, par exemple, le Groupe administratif des Nations 
Unies à Bagdad a, à titre expérimental, enlevé les cloisons 
des salles de bains dans plusieurs chambres. Chaque 
chambre comprenait une salle de bains. On a calculé 
qu'en supprimant la salle de bains on augmentait de 
27% la superficie disponible dans chaque chambre. Sur 
cette base, et compte tenu d'autres considérations, les al
locations initiales de superficie à l'intérieur du Centre ont 
montré qu'il faudrait plus de chambres que les 15 prévues 
initialement. Les besoins des contrôleurs de l'AlEA ont 
été indus dans ceux du Centre. Ces études ont aussi 
montré qu'il fallait que la Commission s'assure les servi
ces d'ingénieurs civils pour évaluer les systèmes électri
ques, de chauffage et de climatisation et pour superviser 
les travaux de rénovation. 

Document 193 709 



8. Le Groupe administratif, le Bureau extérieur de 
la Commission et les institutions des Nations Unies ins
tallées à l'hôtel du Canal ont élaboré un plan de redistri
bution des superficies pour tenir compte des besoins 
croissants de la Commission. Au milieu de juillet, la 
Commission s'est vu attribuer la plus grande partie du 
2• étage, avec possibilité d'expansion si nécessaire. 

9. Le Gouvernement iraquien a offert de construire 
près du Centre un mât de communication de 92 mètres 
pour répondre aux besoins de la Commission en la 
matière, afin qu'il ne lui soit plus nécessaire de recourir 
aux transmissions à distance par l'intermédiaire de l'an
tenne installée sur le toit de l'hôtel Ishtar Sheraton. Ce 
mât a été érigé en deux semaines, du 13 au 25 juin 1994, 
et a été rapidement mis en service par la Commission. Par 
sa hauteur, cette antenne répond pleinement aux besoins 
de la Commission s'agissant de communiquer avec des 
sites isolés. Fn outre, la taille des plates-formes du mât 
(environ une tous les 2 mètres) offre à la Commission et 
aux autres institutions des Nations Unies la possibilité 
d'ajouter du matériel pour compléter le système. 

10. Le rythme de la construction du Centre s'estac
céléré lorsque la Commission, l'AlEA et le Gouverne
ment iraquien ont annoncé conjointement, le 5 juillet 
1994, que le Centre de contrôle et de vérification conti
nus de Bagdad serait provisoirement opérationnel en 
septembre 1994. Au milieu du mois de juillet 1994, le 
Président exécutif a accepté, sur l'offre du Gouvernement 
iraquien, que celui-ci exécute les plus gros travaux de 
rénovation à l'intérieur du Centre afin que ce dernier soit 
comme prévu prêt pour septembre. Le Gouvernement a 
chargé l'entreprise AI-Fao de la conception et de l'exé
cution des aménagements nécessaires pour répondre aux 
besoins du Centre. Les travaux de démolition et de 
construction ont été effectués entre le 8 août et le 27 sep
tembre 1994. Ces importants travaux de rénovation ont 
été exécutés sous la supervision d'ingénieurs des travaux 
publics d'un gouvernement fournissant son appui. 

II. Effectifs du Centre et commencement 
des opérations 

11. Comme les travaux s'organisaient, le personnel 
du Centre s'est installé dans le bâtiment de l'hôtel du 
Canal. Le 31 juillet 1994, le personnel de la salle d'opé
rations de la Commission à l'hôtel Ishtar Sheraton a 
déménagé à l'hôtel du Canal. Le 1•raoût 1994, le Direc
teur a été investi de la responsabilité des activités de la 
Commission à Bagdad. Le chef de l'ancien Bureau ex
térieur a été nommé chef des services logistiques du Cen
tre. 

12. Le premier groupe de contrôle résident du Cen
tre est arrivé à Bagdad le 17 août. Cette équipe de quatre 
personnes, des experts de la surveillance des missiles (le 
<< MG1 » ), a bientôt été suivie par le groupe de contrôle 
nucléaire (le << NMG 94-01 » ), une équipe de deux 
personnes, le 22 août 1994. (Le nombre des membres du 
NMG 94-01 est passé à trois le 29 septembre). Le 2 oc
tobre 1994, les premiers membres du groupe chargé des 

armes chimiques sont arrivés à Bagdad. Les premiers 
membres du groupe chargé des armes biologiques de
vraient y arriver sous peu. 

13. Le groupe du contrôle des missiles et le groupe 
de contrôle nucléaire ont commencé à contrôler des ac
tivités sur divers sites dans l'ensemble du pays. Les sys
tèmes de télésurveillance par caméra ont fait l'objet d'es
sais, et l'on a examiné les scellés de la Commission et de 
l'AlEA pour vérifier que le matériel n'avait pas été touché 
ni endommagé au cours du transport. Plusieurs équipes 
d'inspection ont utilisé les installations temporaires si
tuées à l'intérieur du Centre. 

14. Comme le personnel commençait à arriver, l'on 
a poursuivi les préparatifs du transport des bureaux et 
des fonctions du Centre vers leurs locaux permanents. 
Les portes de sécurité du Centre contrôlent l'accès à 49 
chambres au 2• étage de l'hôtel du Canal. Du mobilier a 
été donné pour le Centre par les ambassades australienne 
et américaine. Du mobilier de bureau a aussi été acheté à 
l'ex-Commission économique et sociale pour l'Asie occi
dentale (CESAO) à Bagdad. 

15. Durant les derniers jours de la période couverte 
par le présent rapport, une équipe de spécialistes de la 
sécurité a longuement examiné les installations pour faire 
des recommandations quant à la sécurité du Centre. Plu
sieurs gouvernements contributeurs se sont engagés à 
donner du matériel et à prêter des techniciens pour 
faire en sorte que le programme de sécurité fasse partie 
intégrante du programme d'activités du Centre. Ces en
gagements concernent notamment la fourniture, pour 
l'entretien, la réparation et la rénovation du Centre, de 
ressources renouvelables qui doivent permettre d'assurer 
la viabilité de celui-ci aussi longtemps que ses activités 
demeureront nécessaires. 

Annexe III 

Questions administratives et financières 

1. Financement 

1. La question du financement des activités de la 
Commission et de l'AlEA au titre de la section C de la 
résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité et les autres 
résolutions pertinentes continue d'être extrêmement 
préoccupante. La résolution 699 (1991) du Conseil dis
pose expressément que l'Iraq «prendra à sa charge la 
totalité du coût de l'exécution des tâches autorisées par 
la section C "·Toutefois, les seuls fonds iraquiens dispo
nibles pour financer les activités en question sont les 
avoirs iraquiens gelés que les Etats Membres ont, en vertu 
du paragraphe 1 de la résolution 778 (1992), versés au 
compte séquestre ouvert par l'Organisation des Nations 
Unies en application de la résolution 706 (1991) du Con
seil de sécurité. Dans la mesure où ces fonds n'ont pas été 
suffisants pour satisfaire à tous les besoins de la Commis
sion d'indemnisation, de la Commission spéciale, de 
l'AlEA et des autres activités menées par les Nations 
Unies en Iraq en application des résolutions du Conseil, 
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toutes ces activités ont dû être financées par des contri
butions volontaires des Etats. A cet égard, on se souvien
dra que dans sa résolution 699 (1991) le Conseil, outre 
qu'il énonçait les obligations de l'Iraq, encourageait 
« tous les Etats Membres à fournir l'assistance la plus 
large possible, en espèces et en nature, pour faire en sorte 
que les activités prévues à la section C de la résolution 
687 (1991) soient menées efficacement et rapidement ». 

Le Conseil a complété cette demande dans sa résolution 
715 (1991) lorsque, approuvant les plans de contrôle et 
de vérification continus soumis par la Commission et par 
l'AlEA, il a demandé qu'une telle assistance soit fournie 
«afin d'aider [la Commission et l'AlEA] à mener à bien 
leurs activités au titre des plans approuvés par la présente 
résolution, sans préjudice de l'obligation qui incombe à 
l'Iraq de défrayer intégralement le coût de ces activités ». 

2. Un certain nombre de gouvernements ont ré
pondu généreusement aux appels ainsi lancés par le Con
seil et ont fourni des espèces, du matériel, des services et 
du personnel. On ne peut toutefois compter que la géné
rosité des gouvernements continuera indéfiniment, ou que 
les fonds versés au compte séquestre seront suffisants, 
même dans un avenir immédiat, pour exécuter les di
verses activités financées par prélèvement sur ce compte, 
le Fonds de la Commission d'indemnisation ayant la 
priorité à cet égard. 

3. D'ici à la fin de 1994, la Commission spéciale et 
l'AlEA auront dépensé un total de 81,5 millions de dol
lars pour leurs activités, y compris le coût des contrats 
d'enlèvement du combustible nucléaire neuf et irradié. 
Soixante et onze millions quatre cent mille dollars ont été 
prélevés sur le compte séquestre et 9,4 millions de dollars 
correspondent à des contributions directes et des prêts. 
Les dépenses de fonctionnement de la Commission aux 
fins du contrôle à long terme se composeront essentiel
lement des frais de voyage et de l'indemnité de subsis
tance des experts et des traitements du personnel 
administratif et d'appui fourni par l'Organisation des 
Nations Unies. On estime que la Commission et l'AlEA 
auront besoin de 25 millions de dollars en 1995 pour 
financer leurs activités. Cette prévision postule que les 
gouvernements prendront à leur charge la rémunération 
des experts et du personnel technique et que le matériel 
de contrôle, c'est-à-dire les caméras, les détecteurs et le 
matériel de traitement et d'analyse des données, sera 
fourni par des pays donateurs. Toutefois, si les Etats 
Membres ne versent pas de nouveaux fonds réservés à la 
Commission au compte séquestre, ceux dont elle dispose 
actuellement sur ce compte seront épuisés à la fin de 
l'année 1994. 

4. Les contributions en espèces ou en nature 
fournies par les gouvernements peuvent être soit des 
dons, soit des contributions remboursables lorsque l'on 
disposera de fonds iraquiens suffisants. En conséquence, 
la Commission spéciale, agissant en vertu des résolutions 
du Conseil de sécurité, a sollicité directement auprès de 
gouvernements, à titre de contributions, les services, le 
matériel et le personnel qui lui sont nécessaires pour 

s'acquitter de son mandat. Elle a aussi pris à l'égard des 
gouvernements les engagements voulus pour le cas où ces 
derniers indiqueraient qu'ils ont l'intention de demander 
le remboursement de leurs contributions en vertu des 
résolutions du Conseil lorsque les fonds provenant de la 
vente du pétrole iraquien seront disponibles. Cette procé
dure directe, autorisée par le Conseil, est essentielle pour 
que la Commission puisse s'acquitter de son mandat en 
temps voulu, et la Commission continuera de l'utiliser. 

II. Organisation 

5. ~établissement d'un contrôle et d'une vérifica
tion continus ont nécessité une restructuration reflétant 
l'élargissement des activités de la Commission. Celles-ci 
seront maintenant axées sur le contrôle, mais la Commis
sion conservera la capacité de réagir si elle obtient de 
nouvelles informations relatives aux programmes d'ar
mes prohibées de l'Iraq. La Commission ainsi restructu
rée aura aussi pour mandat, le moment venu, de mettre 
en œuvre le mécanisme de contrôle des exportations et 
des importations prévu au paragraphe 7 de la résolution 
715 (1991). 

6. On a retracé dans les paragraphes ci-après 
comment la structure de la Commission a évolué ou évo
luera face au changement de circonstances auquel cet or
gane est maintenant confronté. 

A. Siège de la Commission spéciale 

7. Au siège de la Commission, les activités sont 
maintenant axées sur l'élaboration de protocoles, la cons
titution de bases de données et l'analyse d'informations, 
écrites et visuelles. Des compétences techniques supplé
mentaires ont été demandées aux gouvernements, afin de 
renforcer la capacité de la Commission de faire face à 
l'accroissement de ses tâches. Le nombre total d'experts 
techniques est passé de 12 à la fin de 1993 à 23 au début 
de septembre 1994. C'est dans le domaine des armes 
biologiques que le changement était le plus spectaculaire: 
la Commission n'avait qu'un biologiste en octobre 1993, 
elle en a maintenant cinq. 

8. La constitution d'une base de données spécia
lisée aux fins de la collecte et de l'analyse des données a 
été possible grâce à la générosité de divers gouvernements 
qui ont fourni du matériel, des progiciels et une forma
tion. Des crédits ont été ouverts au budget d'exploitation 
pour améliorer la liaison satellite entre New York et 
Bagdad et pour accroître le nombre de lignes de manière 
à améliorer l'efficience et la sûreté des transmissions. 

B. Bureau de la Commission spéciale à Bagdad 

9. Les fonctions du Bureau de la Commission spé
ciale à Bagdad, qui auparavant consistaient pour l'essen
tiel à fournir un appui logistique aux inspections, ont été 
révisées pour répondre aux nouveaux besoins créés par le 
contrôle et la vérification continus. Le Président exécutif 
a décidé que le Bureau serait remplacé par un Centre de 
contrôle et de vérification de Bagdad, dirigé par un direc
teur, qui serait son représentant personnel en Iraq. On 
trouvera des détails sur ce point à l'annexe II. 
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Annexe IV 6-t4 décembre t992 CBW3/UNSCOMM47 

Calendrier des inspections 
6-t8 avrilt993 CWtO/UNSCOMM55 
27-30 juin t993 CW11/UNSCOMM59 (dates de séjour en Iraq) 
t9-22 novembre t993 CWt2/UNSCOMM65 

Annes nucléaires t•r..t4 février t994 CW13/UNSCOMM67 
15-2t mai t99t IAEAt/UNSCOMMt 20-26 mars t994 CWt4/UNSCOMM70 
22 juin-3 juillet t99t IAEA2/UNSCOMM4 t8-22 avrilt994 CWt5/UNSCOMM74 
7-t8 juillet t99t IAEA3/UNSCOMM5 25 mai-5 juin t994 CWt6/UNSCOMM75 
27 juillet-tO août t99t IAEA4/UNSCOMM6 3t mai-12 juin t994 CWt7/UNSCOMM76 
t4-20 septembre t99t IAEA5/UNSCOMMt4 8-t4 juin t994 CWt8/UNSCOMM77 
22-30 septembre t99t IAEA6/UNSCOMMt6 t0-23 août t994 CWt9/UNSCOMM89 
11-22 octobre t99t IAEA7 /UNSCOMMt9 13-24 septembre t994 CW20/UNSCOMM9 
11-t8 novembre t99t IAEA8/UNSCOMM22 t2 octobre t994 
11-t4 janvier t992 IAEA9/UNSCOMM25 (en cours) CGt 

5-13 février t992 IAEAtO/UNSCOMM27 Annes biologiques 
7-15 avrilt992 IAEAtt/UNSCOMM33 2-8 août t99t BWt/UNSCOMM7 
26 mai-4 juin t992 IAEAt2/UNSCOMM37 20 septembre-
t4-2t juillet t992 IAEA13/UNSCOMM4t 3 octobre t99t BW2/UNSCOMM15 
3t août-7 septembre t992 IAEAt4/UNSCOMM43 11-t8 mars t993 BW3/UNSCOMM53 
8-t8 novembre t992 IAEAt5/UNSCOMM46 8-26 avril t994 BW4/UNSCOMM72 
5-8 décembre t992 IAEAt6/UNSCOMM4 7 28 mai-7 juin t994 BW5/UNSCOMM78 
25-3t janvier t993 IAEAt7/UNSCOMM49 24 juin-8 juillet t994 BW6/UNSCOMM84 
3-11 mars t993 IAEAt8/UNSCOMM52 5-8 juin t994 BW7/UNSCOMM86 
30 avril-7 mai t993 IAEAt9/UNSCOMM56 25 juillet-
25-30 juin t993 IAEA20/UNSCOMM5 8 8 septembre t994 BW8/UNSCOMM87 
23-28 juillet t993 IAEA2t/UNSCOMM6t 20-25 août t994 BW9/UNSCOMM88 
t •r..t5 novembre t99 3 IAEA22/UNSCOMM64 29 août-3 septembre t994 BWtO/UNSCOMM92 
4-11 février t994 IAEA23/UNSCOMM68 29 septembre-
11-22 avrilt994 IAEA24/UNSCOMM73 t4 octobre t994 BWtt/UNSCOMM94 
2t juin-t cr juillet t994 IAEA25/UNSCOMM83 23-26 septembre t994 BWt2/UNSCOMM96 
22 août-2 septembre t994 IAEA26/UNSCOMM90 Missiles balistiques 
3-29 septembre t994 NMG94-0t 

30 juin-7 juillet t99t BMt/UNSCOMM3 29 septembre-
2t octobre t994 NMG94-02 t8-20 juillet t99t BM2/UNSCOMMtO 

t4-2t octobre t994 IAEA27/UNSCOMM93 8-t5 août t99t BM3/UNSCOMM8 
6-13 septembre t99t BM4/UNSCOMM13 

Armes chimiques t•r-9 octobre t99t BM5/UNSCOMMt8 
9-t5 juin t99t CWt/UNSCOMM2 t cr_9 décembre t99t BM6/UNSCOMM23 
t5-22 août t99t CW2/UNSCOMM9 9-t7 décembre t99t BM7/UNSCOMM24 
3t août-8 septembre t99t CW3/UNSCOMM tt 2t-29 février t992 BM8/UNSCOMM28 
3t août-5 septembre t99t CW4/UNSCOMMt 2t-29 mars t992 BM9/UNSCOMM3t 
26 octobre- t3-2t avrilt992 BMtO/UNSCOMM34 

9 novembre t99t CW5/UNSCOMMt7 t4-22 mai t992 BMtt/UNSCOMM36 
22 octobre- tt-29 juillet t992 BMt2/UNSCOMM40A+B 

2 novembre t99t CW6/UNSCOMM20 7-t8 août t992 BM13/UNSCOMM42 
t8 novembre- t6-30 octobre t992 BMt4/UNSCOMM45 

ter décembre t99t CBWt/UNSCOMM2t 25 janvier-23 mars t993 IMT1 a/UNSCOMM48 
27 janvier-5 février t992 CW7/UNSCOMM26 t2-2t février t993 BMt5/UNSCOMM50 
2t février-24 mars t992 CDt!UNSCOMM29 22-23 février t993 BMt6/UNSCOMM5t 
5-13 avrilt992 CD2/UNSCOMM32 27 mars-t7 mai t993 IMT1 b/UNSCOMM54 
t5-29 avrilt992 CW8/UNSCOMM35 5-28 juin t993 IMT1 dUNSCOMM5 7 
t8 juin t992-t4 juin t994 CDGIUNSCOMM38 t0-11 juillet t993 BMt7/UNSCOMM60 
26 juin-tO juillet t992 CBW2/UNSCOMM39 24 août-
2t-29 septembre t992 CW9/UNSCOMM44 t5 septembre t993 BMt8/UNSCOMM62 
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28 septembre-
1er novembre 1993 

21-29 janvier 1994 
17-25 février 1994 
30 mars-20 mai 1994 
23-28 mai 1994 
10-24 juin 1994 
14-19 juin 1994 
3-28 juillet 1994 
15-24 juillet 1994 
17 août-9 octobre 1994 
3-6 octobre 1994 
21-31 octobre 1994 
14 octobre 1994 

(en cours) 
14-19 octobre 1994 

Recherche informatique 

12 février 1992 

Missions spéciales 

30 juin-3 juillet 1991 
11-14 août 1991 
4-6 octobre 1991 
11-15 novembre 1991 
27-30 janvier 1992 
21-24 février 1992 
17-19 juillet 1992 
28-29 juillet 1992 
6-12 septembre 1992 

BM19/UNSCOMM63 
BM20/UNSCOMM66 
BM21/UNSCOMM69 
BM22/UNSCOMM71 
BM23/UNSCOMM79 
BM24/UNSCOMM80 
BM25/UNSCOMM81 
BM26/UNSCOMM82 
MB27/UNSCOMM85 
MG1 
BM28/UNSCOMM 98A 
BM28/UNSCOMM 988 

MG2 
MG2A 

UNSCOMM30 
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4-9 novembre 1992 
4-8 novembre 1992 

12-18 mars 1993 

14-20 mars 1993 
19-24 avril1993 

4 juin-5 juillet 1993 
15-19 juillet 1993 

25 juillet-S août 1993 

9-12 août 1993 

10-24 septembre 1993 
27 septembre-1er octobre 1993 
1 er_8 octobre 1993 

5 octobre 1993-16 février 1994 

2-10 décembre 1993 

2-16 décembre 1993 
21-27 janvier 1994 

2-6 février 1994 

10-14 avril1994 

24-26 avril1994 

28-29 mai 1994 
4-6 juillet 1994 
8-16 août 1994 

15-19 septembre 1994 

21-25 septembre 1994 

23-26 septembre 1994 
3-6 octobre 1994 

Déclaration du Président du Conseil de sécurité concernant 
la coopération de l'Iraq avec la Commission spéciale 
et des rapports faisant état de mouvements de troupes iraquiennes 

S/PRST/1994/58, 8 octobre 1994 

Le Conseil de sécurité note avec une profonde préoccu
pation la déclaration publiée le 6 octobre 1994 par le 
Conseil de commandement de la révolution de l'Iraq. Il 
tient à souligner qu'il juge totalement inacceptable ce qui 
en ressort implicitement, à savoir que l'Iraq pourrait 
cesser de coopérer avec la Commission spéciale de 
l'ONU. Le Conseil insiste sur le fait que l'Iraq doit appli
quer intégralement toutes ses résolutions pertinentes et, 
notamment, coopérer pleinement, sans lui apporter d'ob
stacles, à la mission essentielle dont est chargée la Com
mission spéciale. 

Le Conseil a également été très préoccupé de re
cevoir des rapports selon lesquels des effectifs importants 
de soldats iraquiens, y compris des unités de la Garde 

républicaine iraquienne, étaient en cours de redéploie
ment en direction de la frontière avec le Koweït. 

Le Conseil demande donc au Secrétaire général de 
faire en sorte que la Mission d'observation des Nations 
Unies pour l'Iraq et le Koweït (MONUIK) redouble de 
vigilance et rende compte immédiatement de toute viola
tion de la zone démilitarisée créée en vertu de la résolu
tion 687 (1991) ou de toute action potentiellement hos
tile. 

Le Conseil réaffirme son attachement à la souverai
neté et à l'intégrité territoriale du Koweït. Il souligne qu'il 
incombe entièrement à l'Iraq d'accepter toutes les obliga
tions imposées par toutes ses résolutions pertinentes et de 
s'y conformer totalement. 
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Document 195 

Sixième rapport du Directeur général de l'AlEA sur l'exécution du plan 
de r Agence touchant le contrôle et la vérification continus du respect 
par l'Iraq des dispositions du paragraphe 12 de la résolution 687 (1991) 
du Conseil de sécurité 

S/199411151, 10 octobre 1994 

Note du Secrétaire général 

Le Secrétaire général a l'honneur de transmettre aux 
membres du Conseil de sécurité la communication ci
jointe en date du 6 octobre 1994, qu'il a reçue du Direc
teur général de l'Agence internationale de l'énergie ato
mique (AlEA). 

Annexe 

Lettre datée du 6 octobre 1994, adressée au Secrétaire 
général par le Directeur général de l'Agence internatio
nale de l'énergie atomique 

Au paragraphe 8 de sa résolution 715 (1991) du 11 
octobre 1991, le Conseil de sécurité a prié le Directeur 
général de l'Agence internationale de l'énergie atomique 
de lui présenter des rapports sur l'exécution du plan de 
l'Agence touchant le contrôle et la vérification continus 
du respect par l'Iraq des dispositions du paragraphe 12 
de la résolution 687 (1991) du 3 avril1991. Les rapports 
en question doivent être présentés lorsque le Conseil de 
sécurité en fait la demande et, en tout état de cause, au 
moins tous les six mois après l'adoption de la résolution 
715 (1991). 

En conséquence, je vous serais obligé de bien vouloir 
transmettre au Président du Conseil de sécurité le sixième 
rapport semestriel sur l'exécution du plan. Je me tiens à 
votre disposition et à celle du Conseil pour toute consul
tation. 

(Signe) Hans BLIX 

Appendice 

Sixième rapport du Directeur général de l'Agence inter
nationale de l'énergie atomique sur l'exécution du plan 
de l'Agence touchant le contrôle et la vérification con
tinus du respect par l'Iraq des dispositions du paragra
phe 12 de la résolution 687 (1991) 

1. Introduction 

1. Le 11 octobre 1991, le Conseil de sécurité a 
adopté la résolution 715 (1991 ), dans laquelle il a notam
ment approuvé le plan de contrôle et de vérification 
continus du respect par l'Iraq des dispositions du para
graphe 12 de la section C de la résolution 687 (1991) du 
Conseil de sécurité et des dispositions des paragraphes 3 
et 5 de la résolution 707 (1991 ), présenté par le Directeur 
général de l'Agence internationale de l'énergie atomique 
(voir S/22872/Rev.l!Corr.1). Au paragraphe 8 de la ré-

solution 715 (1991), le Conseil de sécurité a prié le Direc
teur général de l'AlEA de lui présenter des rapports sur 
l'exécution du plan lorsqu'illui en ferait la demande et, 
en tout état de cause, au moins tous les six mois après 
l'adoption de ladite résolution. Les cinq premiers rap
ports semestriels présentés par le Directeur général ont 
été publiés le 15 avril1992 (S/23813), le 28 octobre 1992 
(S/24722), le 19 avril 1993 (S/25621), le 3 novembre 
1993 (S/26685) et le 22 avril1994 (S/1994/490), respec
tivement. 

2. En conséquence, le Directeur général présente ci
après le sixième rapport semestriel sur l'exécution du 
plan de contrôle et de vérification continus des capacités 
nucléaires de l'Iraq (ci-après dénommé « le plan >> ). 

3. Outre le rapport semestriel qu'il présente sur 
l'exécution du plan, le présent document résume les 
activités que l'AlEA a menées ces trois dernières années 
en vue de mettre en place le plan progressivement, et ce 
en continuant parallèlement de s'acquitter du mandat de 
recenser les capacités nucléaires de l'Iraq et de démanteler 
son programme d'armement nucléaire que le Conseil de 
sécurité lui a confié en vertu de ses résolutions perti
nentes. 

II. Entretiens techniques de haut niveau 

4. Depuis que l'AlEA a présenté son dernier rap
port sur l'exécution de son plan, deux nouvelles séries 
d'entretiens techniques de haut niveau ont eu lieu entre 
l'Agence et la Commission spéciale des Nations Unies, 
d'une part, et l'Iraq, d'autre part. Ces entretiens, qui fai
saient suite à ceux qui avaient commencé par une visite 
de M. Ekéus, président de la Commission spéciale, à Bag
dad en juillet 1993, étaient axés sur l'application des 
plans de contrôle et de vérification continus présentés par 
l'AlEA et la Commission spéciale, et sur la solution de 
toutes les questions restant à régler entre l'Iraq et les deux 
organisations. Les séries d'entretiens techniques de haut 
niveau qui se sont tenues par la suite ont marqué un 
tournant quant à l'étendue de la coopération et du 
concours que les autorités iraquiennes apportent à 
l'AlEA et à la Commission spéciale. Ce changement d'at
titude de la part de l'Iraq a permis aux inspecteurs de 
mener leurs activités efficacement et a largement contri
bué à accélérer le processus de mise en place d'un contrôle 
et d'une vérification continus prescrits par les résolutions 
du Conseil de sécurité. On trouvera ci-après le résumé des 
résultats accomplis quant au fond lors des deux dernières 
séries d'entretiens techniques de haut niveau. Les rap-
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ports sur les entretiens techniques de haut niveau ont été 
distribués comme documents du Conseil de sécurité, ainsi 
qu'il est indiqué à l'appendice A du présent rapport. 

5. Les deux parties -l'AlEA et la Commission 
spéciale des Nations Unies, d'une part, et l'Iraq, d'autre 
part- se sont rencontrées du 24 au 26 avril 1994 à 
Bagdad en vue d'examiner les questions ayant trait à 
l'application des résolutions 687 et 715 (1991). Elles ont 
passé en revue les progrès considérables accomplis à cet 
égard depuis la dernière série d'entretiens de haut niveau, 
qui avait eu lieu à New York du 14 au 19 mars 1994. Il 
a été noté que de nombreuses mesures avaient été prises 
pendant cette période, y compris des inspections visant à 
établir les modalités de base d'un contrôle et d'une vérifi
cation continus. I..:lraq a donné à la Commission spéciale 
et à l'AlEA l'assurance qu'il respecterait les droits et 
privilèges qui leur étaient conférés en vertu des plans. De 
leur côté, la Commission spéciale et l'AlEA se sont de 
nouveau engagées à exercer ces droits et privilèges de ma
nière à respecter les préoccupations légitimes de l'Iraq 
touchant sa souveraineté, son indépendance, sa sécurité 
et sa dignité conformément à la Charte des Nations Unies 
et à mener leurs activités de la manière la moins indiscrète 
sans sacrifier l'exigence d'un contrôle et d'une vérifica
tion efficaces. 

6. Une nouvelle série d'entretiens techniques de 
haut niveau qui a eu lieu à Bagdad les 4 et 5 juillet 1994 
a été l'occasion de discuter de l'évaluation faite par l'une 
et l'autre partie de l'avancement de la Commission spé
ciale et de l'AlEA dans l'accomplissement de leurs deux 
principales missions, à savoir identifier et détruire, enle
ver ou neutraliser les capacités de fabrication par l'Iraq 
d'armes de destruction massive et installer et exploiter un 
système de contrôle et de vérification efficace tel qu'ap
prouvé par le Conseil de sécurité dans sa résolution 715 
(1991 ). La Commission spéciale et l'AlEA sont conve
nues que la première de ces tâches était quasiment 
achevée, les armes et capacités interdites, déclarées ou au
trement recensées, ayant été détruites, enlevées ou neutra
lisées. Quant à la seconde tâche, la Commission spéciale, 
l'AlEA et l'Iraq ont noté que des progrès sensibles avaient 
été accomplis dans tous les domaines visés par les plans 
de contrôle et de vérification continus. 

7. Dans le domaine nucléaire, l'AlEA a indiqué que 
le système de surveillance de l'environnement était main
tenant bien en place et escomptait que celui-ci conti
nuerait de se développer. Ayant reçu de l'Iraq les rensei
gnements supplémentaires requis en vertu de son plan, 
l'AlEA était en possession d'informations suffisantes 
pour appuyer ses activités de contrôle. La Commission 
spéciale et l'AlEA ont indiqué que les plans pour l'ins
tallation de détecteurs étaient en bonne voie et qu'elles 
comptaient mettre le système de contrôle en route en sep
tembre 1994. 

8. La délégation iraquienne a souligné qu'elle avait 
pris toutes les mesures prévues dans les dispositions perti
nentes de la section C de la résolution 687 (1991) et que, 
par conséquent, le Conseil de sécurité devrait immédiate-

ment appliquer les dispositions du paragraphe 22 de 
ladite résolution sans restrictions ni autres conditions. 

9. La Commission spéciale, l'AlEA et l'Iraq ont 
décidé de poursuivre le dialogue en vue de faire avancer 
la mise en œuvre des dispositions pertinentes des résolu
tions du Conseil de sécurité. 

10. Outre les deux séries d'entretiens techniques de 
haut niveau, une délégation iraquienne conduite par le 
Vice-Premier Ministre iraquien, M. Tariq Aziz, et une 
équipe de l'AlEA dirigée par le Directeur général de 
l'Agence se sont rencontrées le 9 mai 1994 au siège de 
l'AlEA à Vienne. Les participants ont passé en revue les 
mesures prises à ce jour pour appliquer nombre d'élé
ments du plan de contrôle et de vérification continus de 
l'AlEA. Ils se sont déclarés convaincus que la poursuite 
de la coopération permettrait d'appliquer les éléments 
restants selon le calendrier envisagé lors des entretiens de 
mars 1994. 

11. Lors de la rencontre qui a eu lieu au mois de 
mai, les deux parties ont également souligné l'importance 
que revêt l'établissement au Moyen-Orient d'une zone 
exempte d'armes de destruction massive, tel que men
tionné au paragraphe 14 de la résolution 687 (1991) du 
Conseil de sécurité. Le Directeur général a déclaré que 
l'AlEA faisait de son mieux pour informer les Etats sus-

ceptibles de négocier un tel accord de l'expérience de 
l'Agence dans le domaine de la vérification et des modes 
de vérification qui pourraient être utilisés. 

12. Au cours de cette rencontre, la délégation ira
quienne a soulevé la question de la fourniture par l'AlEA 
d'une assistance technique dans le domaine de l'applica
tion des isotopes radioactifs et des rayonnements en mé
decine et agriculture. I..:AIEA est convenue de voir dans 
quelle mesure une coopération technique pourrait être 
fournie dans les limites prescrites par les résolu ti ons perti
nentes du Conseil de sécurité. 

III. Activités d'inspection 

13. Depuis le dernier rapport au Conseil de sécurité 
sur l'exécution du plan, en date du 22 avril1994, l'AlEA 
a effectué deux autres missions d'inspection en Iraq, ce 
qui porte ainsi à 26le nombre de celles-ci. Le rapport sur 
les résultats de la vingt-cinquième inspection effectuée 
par l'AlEA a été présenté au Conseil de sécurité sous la 
cote S/1994/1001; le rapport sur la vingt-sixième mission 
est en cours d'élaboration. On trouvera ci-après un ré
sumé des résultats de ces deux inspections. 

14. La vingt-cinquième mission d'inspection de 
l'AlEA en Iraq, qui a eu lieu du 21 juin au 1er juillet 1994, 
a porté essentiellement sur les activités de contrôle et de 
vérification continus. Ont notamment fait l'objet d'ins
pections à cette occasion un certain nombre de sites qui, 
sans avoir de liens connus avec l'ancien programme nu
cléaire, étaient jugés susceptibles d'être utilisés dans un 
programme reconstitué. Aucune activité tombant sous le 
coup de la résolution 687 (1991) n'a été relevée. Un sys
tème de surveillance vidéo a été installé et mis en marche 
dans l'atelier des machines-outils de fluotournage à Nassr 
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(Taji) et une troisième unité a été ajoutée aux deux 
appareils déjà en place dans l'atelier de fraiseuses et d'alé
soirs à Um AI-Ma'arik. 

15. A l'occasion de la vingt-cinquième mission 
d'inspection de l'AlEA, plusieurs entretiens se sont tenus 
avec l'interlocuteur iraquien en vue d'obtenir les rensei
gnements manquants et de combler les lacunes dans les 
déclarations iraquiennes. En outre, les activités en cours 
dans un certain nombre de sites ont été examinées et l'uti
lisation à des fins non interdites d'équipements déclarés 
conformément à l'annexe 3 du plan a été confirmée. Les 
activités de suivi des inspections précédentes ont égale
ment été menées à bien, y compris le transport des com
posants en béryllium irradié des bassins de stockage du 
réacteur IRT à l'emplacement C et la caractérisation des 
différents lots d'uranium. 

16. La vingt-sixième mission d'inspection de 
l'AlEA en Iraq s'est déroulée du 22 août au 7 septembre 
1994. I.;un des principaux objectifs était d'enquêter sur 
les anciennes activités de séparation électromagnétique 
des isotopes menées par l'Iraq comme suite aux informa
tions reçues en mai 1994 d'Etats Membres indiquant que 
ce pays avait investi d'importantes ressources dans ce 
domaine. La question de la séparation électromagnétique 
des isotopes avait été évoquée pour la première fois lors 
de la septième mission d'inspection de l'AlEA, en octobre 
1991. A l'époque, l'AlEA avait reçu d'un haut respon
sable iraquien deux déclarations écrites niant l'existence 
en Iraq de toutes activités de ce genre et, partant, de tout 
scientifique ou ingénieur qui s'y était livré. 

17. !.;enquête menée par l'équipe d'inspection de la 
vingt-sixième mission de l'AlEA, qui comprenait cinq 
spécialistes de la séparation électromagnétique des 
isotopes, a conduit la partie iraquienne à déclarer que la 
Division de l'électromagnétique du Département de phy
sique de Tuwaitha «avait reçu, en 1981, de la Commis
sion de l'énergie atomique pour mission d'effectuer des 
travaux dans le domaine de la séparation électromagné
tique des isotopes ••. nous avons suivi deux filières, l'une 
moléculaire et l'autre atomique "·Les inspecteurs ont été 
informés que, lorsque les réalisations de la Division de 
l'électromagnétique avaient été évaluées en 1987, il avait 
été décidé de rétrograder le projet pour en faire un << dos
sier d'observation ,. et d'affecter un certain nombre des 
personnels clefs à d'autres activités. 

18. Ainsi, comme l'Iraq a fini par le reconnaître, il 
existait dans ce pays une activité visant expressément à 
explorer la faisabilité de la séparation électromagnétique 
des isotopes comme moyen de produire de l'uranium 
enrichi. Il semblerait que la mission ait été mal ciblée; ses 
réalisations limitées déclarées sont conformes à l'équi
pement et aux ressources en personnel et en compétences 
disponibles ainsi qu'à l'analyse des documents iraquiens 
confisqués. !.;équipe de spécialistes de la séparation 
électromagnétique des isotopes a été unanime à dire que 
les renseignements qui avaient été rassemblés étaient 
conformes à une approche mal coordonnée et essentiel
lement empirique mais non à la réalisation de progrès 

considérables dans une technologie fort complexe. De 
l'avis de ces spécialistes, rien n'était venu contredire la 
déclaration faite par la partie iraquienne selon laquelle 
elle n'avait jamais réussi une séparation isotopique de 
l'uranium, que ce soit sous forme métallique ou molécu
laire. Une enquête menée parallèlement par l'AlEA 
auprès des fournisseurs d'équipement laser corrobore 
jusqu'ici la conclusion selon laquelle l'Iraq n'était pas en 
mesure d'acquérir des pièces critiques, en particulier les 
systèmes laser à vapeur en cuivre, auprès de ces fournis
seurs. 

19. Lors de la vingt-sixième mission d'inspection, 
l'équipe de l'AlEA s'est également intéressée aux activités 
iraquiennes en cours et à l'utilisation de machines-outils, 
de matières non nucléaires et d'autre matériel dans 15lo
caux, installations et sites. 

IV. Bilan des résultats des 26 missions d'inspection 

20. A la fin de la 26e mission de l'AlEA, le nombre 
des jours-inspecteurs passés en Iraq se chiffraient à plus 
de 2 500 pour l'ensemble des activités d'inspection com
mencées au mois de mai 1991. Y ont participé plusieurs 
centaines de personnes- inspecteurs et personnel d'ap
pui- de 35 nationalités différentes. Au cours de la 
dernière mission, 151 sites, installations etlocaux ontfait 
l'objet d'inspections, dont le nombre s'est élevé à 634. On 
trouvera à l'appendice B la liste des rapports des missions 
d'inspection qui ont été distribués jusqu'ici en tant que 
document du Conseil de sécurité. 

A. Etablissement de l'existence du programme nu
cléaire clandestin iraquien 

21. La première tâche confiée à l'AlEA par le Con
seil de sécurité dans sa résolution 687 (1991), à savoir 
établir l'existence des divers éléments du programme nu
cléaire clandestin iraquien, était en grande partie accom
plie à la fin du mois de septembre 1991, c'est-à-dire six 
mois après l'adoption de la résolution 687 par le Conseil 
de sécurité. La mise en place de ce programme a donné 
lieu à un certain nombre de difficultés, notamment, par
fois, à de graves affrontements entre les autorités ira
quiennes et les équipes d'inspection de l'AlEA. Pendant 
cette phase du processus d'inspection, le Gouvernement 
iraquien a cherché à dissimuler la véritable nature de ces 
projets nucléaires en faisant de l'obstruction et en em
ployant des moyens dilatoires, tout en faisant preuve par 
ailleurs d'une certaine coopération dans des domaines 
moins sensibles. 

22. Le programme nucléaire clandestin iraquien 
semble avoir été entrepris en 1981 sous le nom de code 
de <<projet pétrochimique 3 ,. ou «PC 3 ,t. Le PC 3 
avait pour objet de mettre au point, selon une procédure 
diversifiée et bien financée, plusieurs techniques de 

1 Pendant la sixième mission de l'AlEA, les mspecteurs de l'Agence 
ont wst en Iraq 2 348 documents totalisant 54 922 pages. Ces docu
ments ont été établis entre 1979 et 1991. Tous les documents PC 3 
saistsétaientmarqués • top secret •; le plus ancien d'entre eux est daté 
du 23 décembre 1981. 
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production d'uranium hautement enrichi. Par la suite, un 
programme visant à explorer tous les éléments pratiques 
de la conception et de la construction d'une arme nu
cléaire a été ajouté au PC 3. Au cours de l'exécution du 
PC 3, plusieurs techniques de production d'uranium 
hautement enrichi ont été explorées : diffusion gazeuse, 
séparation électromagnétique et séparation par centrifu
geuse. Des expériences préliminaires ont aussi été faites 
dans le domaine de la séparation isotopique par laser, 
puis, plus tard, vers la fin de 1987, des recherches ont été 
entreprises en laboratoire sur une cinquième méthode 
d'enrichissement de l'uranium fondée sur l'enrichisse
ment chimique par échange d'ions et l'extraction liquide
liquide. 

23. Au mois de mai 1987, comme l'ont révélé les 
documents saisis par les inspecteurs de l'AlEA, l'Iraq con
centrait ses activités sur deux méthodes -la séparation 
électromagnétique et la séparation par centrifugeuse -
qui semblaient les plus prometteuses aux scientifiques et 
ingénieurs iraquiens pour l'exploitation à l'échelle indus
trielle en Iraq. 

24. Un vaste programme de construction d'instal
lations de dimension industrielle pour la séparation 
électromagnétique a été entrepris en 1987, suivi en 1989, 
par la construction d'une importante usine pour la pro
duction massive de centrifugeuses. La mise en place d'une 
structure organisée en vue d'effectuer les recherches rela
tives à la conception d'une arme et de procéder à sa réali
sation date du mois d'avril1988. 

25. Le programme nucléaire clandestin iraquien 
était exécuté sur neuf sites spécifiques. Quinze autres sites 
en Iraq (essentiellement des entreprises industrielles pu
bliques) participaient au PC 3 en fournissant diverses 
sortes de services et en fabriquant les éléments nécessaires 
à la production d'uranium hautement enrichi. La guerre 
du Golfe a interrompu cet effort de production bien 
avant qu'ait été produite une quantité quelque peu im
portante de cette matière. Au moment de la guerre du 
Golfe, une quantité importante d'uranium hautement en
richi sous forme de combustible nucléaire neuf (c'est-à
dire non irradié) se trouvait en Iraq sous le contrôle de 
l'AlEA. Il s'y trouvait aussi de l'uranium hautement 
enrichi sous forme de combustible irradié, également 
sous contrôle de l'AlEA. Tout l'uranium hautement en
richi soumis aux garanties de l'AlEA a été recensé lors des 
inspections effectuées par l'AlEA après la guerre et trans
féré hors d'Iraq. 

26. I.:existence du programme nucléaire clandestin 
iraquien a pu être rapidement établie en grande partie 
grâce à l'appui constant du Conseil de sécurité des Na
tions Unies et à l'aide que ses Etats membres ont apporté 
à l'AlEA en lui fournissant des informations et des servi
ces d'experts, qui ont renforcé les compétences des équi
pes de l'AlEA dans certains domaines. 

27. Une fois établie l'existence des principaux 
éléments du programme nucléaire clandestin iraquien, un 
long processus de vérification a été engagé pour coordon
ner les résultats des inspections. Il a fallu clarifier d'im-

portants détails dans des domaines tels que les achats 
d'équipements et de matières sensibles et les sources des 
conseils reçus de l'étranger concernant les technologies 
sensibles, en vue d'obtenir un tableau cohérent et aussi 
complet que possible du PC 3. En se fondant sur les résul
tats des 26 missions d'inspection, l'analyse de milliers 
d'échantillons, l'étude des documents saisis en Iraq, 
l'analyse des informations relatives aux achats et des 
autres informations que lui ont fournies les Etats Mem
bres, l'AlEA est parvenue à la conclusion que les éléments 
essentiels du programme nucléaire clandestin iraquien 
ont été identifiés et que la portée du programme est bien 
comprise. Bien qu'il manque encore quelques détails, le 
tableau semble complet et cohérent. 

B. Opérations de destruction, d'enlèvement et de neu
tralisation 

28. La deuxième tâche confiée à l'AlEA dans la 
résolution 687 (1991) concerne la destruction, l'enlè
vement ou la neutralisation des éléments essentiels du 
programme iraquien de mise au point d'armes nucléaires, 
notamment des matières utilisables dans les armes nu
cléaires que l'on savait se trouver en Iraq sous forme de 
combustible nucléaire soumis aux garanties de l'AlEA. 

29. Les installations nucléaires iraquiennes ont 
subi d'importants dommages pendant la guerre du Golfe 
par suite de bombardements par les forces de la coalition. 
En outre, l'armée iraquienne a détruit des matériaux et 
des équipements à la fin de la guerre et avant que 
commencent les inspections de l'AlEA en vue de suppri
mer les preuves de l'existence du programme clandestin. 

30. Depuis le mois de septembre 1991, c'est-à-dire 
depuis le moment où l'étendue du programme nucléaire 
clandestin iraquien a été mis en évidence, l'AlEA a super
visé la destruction systématique des installations, bâti
ments techniques, équipements et autres éléments inter
dits par le Conseil de sécurité dans sa résolution 687 qui 
n'avaient pas été détruits pendant la guerre ou n'avaient 
été que légèrement endommagés. Les équipes de l'AlEA 
ont ordonné et supervisé la destruction de plus de 1 900 
éléments individuels ainsi que de 600 tonnes d'alliages 
spéciaux utilisables dans la fabrication d'armes nucléai
res ou pour l'enrichissement de l'uranium. Sur les sites 
nucléaires, les bâtiments où s'effectuaient les opérations 
de transformation, couvrant une superficie d'environ 
32 500 mètres carrés, ont été démolis à l'explosif, ce qui 
a entraîné en même temps la destruction d'une impor
tante quantité de matériel de haute qualité, qui avait été 
installé ou entreposé sur ces sites. 

31. I.:AIEA est convaincue que, par suite des mesu
res de destruction, d'enlèvement et de neutralisation qui 
ont été prises jusqu'ici, il n'est matériellement plus possi
ble à l'Iraq de produire des armes nucléaires ou des ma
tières utilisables dans les armes nucléaires (c'est-à-dire de 
l'uranium hautement enrichi ou du plutonium). Si de 
nouveaux éléments interdits venaient à être découverts, 
ils seraient aussi détruits, enlevés ou neutralisés. 
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32. En ce qui concerne les quantités de matières uti
lisables dans les armes nucléaires (uranium hautement 
enrichi sous forme d'éléments de combustible nucléaire) 
qui se trouvaient en Iraq sous le contrôle de l'AlEA, elles 
ont été trouvées intactes dans leur totalité et enlevées, 
comme indiqué plus haut. !:opération d'enlèvement de la 
matière nucléaire spéciale, soit quelques grammes de 
plutonium séparé, a donné lieu, notamment, à un travail 
technique complexe, une partie des éléments du combus
tible enrichi ayant dû être dissociée des décombres d'un 
réacteur de recherche détruit par un bombardement. 

33. Des rapports de situation sur les activités de 
destruction, d'enlèvement et de neutralisation, ont été 
distribués deux fois par an en tant que documents du 
Conseil de sécurité; on en trouvera la liste à l'appen
dice C. 

V. Informations relatives aux achats 

34. Conformément au plan de l'AlEA, l'Iraq est 
tenu de déclarer à l'AlEA tous les éléments énumérés à 
l'annexe 3 du plan. Ces éléments se divisent en deux gran
des catégories : 

• Eléments interdis par la résolution 687 
Tous les éléments énumérés dans cette liste doi
vent être détruits, enlevés d'Iraq ou neutralisés; 

• Eléments relevant de la résolution 687 
Il s'agit des éléments qui pourraient être utilisés 
pour des activités interdites par la résolution 687, 
mais qui pourraient aussi servir à d'autres fins non 
interdites. !:utilisation, en Iraq, de ces éléments à 
double usage doit être surveillée. 

35. Pour être sûr que les déclarations iraquiennes 
sont complètes et garantir la destruction, l'enlèvement et 
la neutralisation de tous les éléments relevant de la pre
mière catégorie, il est indispensable de vérifier les infor
mations fournies par l'Iraq sur l'achat des matières, 
matériels et instruments indispensables à l'exécution du 
programme nucléaire clandestin. La vérification de ces 
informations est une condition préalable à l'établisse
ment d'un plan sérieux. C'est un travail de longue ha
leine, qui suppose que l'on retrouve qui sont les fabri
cants et les fournisseurs, ce qui suppose à son tour la 
coopération des Etats Membres intéressés. Les recherches 
entreprises jusqu'ici par l'AlEA dans ce domaine délicat 
portent sur 172 sociétés et institutions publiques dans 27 
pays. 

36. Depuis le dernier rapport sur l'exécution du 
plan, une vérification indépendante a permis de résoudre 
deux questions en suspens relatives aux achats. Il s'agit 
de la quantité d'oxyde d'uranium naturel acheté par 
l'Iraq au Brésil et de la quantité et de l'origine de l'acier 
maraging qui, selon les déclarations de l'Iraq, avait été 
acheté grâce à un intermédiaire se trouvant au Royaume
Uni. Les deux questions étaient importantes, l'une con
cernant l'exhaustivité de l'inventaire des matières nucléai
res existant en Iraq, c'est-à-dire le bilan des matières 
nucléaires, et l'autre, la quantité de matière de réserves 

que l'Iraq prévoyait d'utiliser pour la production massive 
de centrifugeuses. 

VI. Exécution du plan de contrôle 
et de vérification continus de l'AlEA 

37. Le plan ayant été approuvé par le Conseil de 
sécurité en novembre 1991 dans sa résolution 715 
(1991 ), l'AlEA a commencé à mettre en route le proces
sus de contrôle et de vérification continus, en entamant 
notamment la comptabilité des matières et les mesures de 
confinement. Ces activités consistent à établir des inven
taires des matières nucléaires et autres éléments relevant 
du domaine nucléaire, à apposer des scellés et à marquer 
le matériel visé par le plan. 

38. En 1992, on a institué le principe d'un levé 
radiométrique périodique des principales étendues d'eau 
de l'Iraq (cours d'eau, lacs et canaux). Ce levé est mainte
nant réalisé régulièrement deux fois par an. Des échantil
lons d'eau, de sédiments et de biote sont recueillis dans 
45 points préétablis et sont analysés en dehors de l'Iraq. 
La technique radiométrique est assez sensible pour détec
ter des signatures radioactives ou chimiques révélant 
l'existence d'activités nucléaires non déclarées, par exem
ple l'exploitation d'un réacteur nucléaire ou d'une usine 
de retraitement. 

39. !:Iraq a récemment achevé de fournir des ren
seignements détaillés concernant les sites et les installa
tions relevant du plan, en utilisant les modèles de rapport 
mis au point par l'AlEA. Ces modèles, qui répondent à 
tous les besoins énoncés dans le plan pour la communi
cation de l'information, ont été élaborés de manière à 
faciliter le traitement électronique et la mise à jour des 
données. 

40. Les inspections sur place constituent la clef 
de voûte des activités de contrôle et de vérification de 
l'AlEA. On ne saurait trop insister sur l'utilité des obser
vations visuelles et des informations rassemblées par des 
inspecteurs chevronnés et des experts pour que l'AlEA 
puisse faire face immédiatement à toute nouvelle situa
tion. Les modalités de réalisation d'inspections régulières 
et d'inspections sans préavis dans les sites et installations 
relevant du plan ont été soigneusement mises à l'épreuve 
et se sont révélées opérationnelles. La présence constante 
d'inspecteurs nucléaires en Iraq, à compter de la fin 
d'août 1994, facilitera la réalisation d'inspections inopi
nées dans tous les sites. 

41. On a également commencé, au milieu de 1993, 
à mettre en place des systèmes de surveillance vidéo afin 
de contrôler l'utilisation de matériel à double usage, tel 
que des machines-outils de haute précision à commande 
numérique par ordinateur. Les travaux d'installation sont 
maintenant achevés et tout le matériel est prêt à fonction
ner. 

42. Des dispositions pratiques ont été prises afin de 
coordonner les activités de l'AlEA et celles de la Commis
sion spéciale dans des domaines qui se recoupent, par 
exemple la surveillance vidéo et les inspections inopinées 
de certains équipements à double usage. 
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43. Des dispositions ont été également prises avec 
la Commission spéciale afin d'obtenir des locaux dans le 
Centre de contrôle et de vérification à Bagdad, qui est 
maintenant près d'être achevé, et de partager les services 
d'appui que fournira le Centre, tels que la photographie 
aérienne, l'imagerie à haute altitude, les transports, les 
communications, l'interprétation et les services médi
caux. 

44. Le 26 novembre 1993, l'Iraq a officiellement 
accepté la résolution 715 (1991) du Conseil de sécurité. 
Comme il a été souligné durant les pourparlers techni
ques de haut niveau, l'Iraq a ainsi fait un grand progrès 
pour ce qui est des obligations qui lui incombent en vertu 
des résolutions du Conseil de sécurité. 

45. Comme il est demandé au paragraphe 7 de la 
résolution 715 (1991), l'AlEA, la Commission spéciale et 
le Comité des sanctions ont mis au point un mécanisme 
permettant de contrôler à l'avenir toute vente ou fourni
ture à l'Iraq par d'autres pays. Le Conseil de sécurité de
vrait approuver, sous peu, ce mécanisme élaboré en 
commun, qui fera partie intégrante des activités de con
trôle et de vérification continus de l'AlEA en Iraq. 

46. Au début de 1994, les autorités iraquiennes ont 
créé la Direction nationale du contrôle qui sera chargée 
de mettre en œuvre toutes les mesures que l'Iraq doit 
prendre conformément aux dispositions de la résolution 
715 (1991) et aux plans de l'AlEA et de la Commission 
spéciale. Un document iraquien énonçant les fonctions et 
les responsabilités de la Direction figure à l'appendice D. 
!.;Iraq met également au point des dispositions générales 
visant à aider son personnel à s'acquitter de ses fonctions 
et de ses responsabilités. 

47. Les autorités iraquiennes ont également trans
mis à l'AlEA et à la Commission spéciale un projet de 
décision que doit promulguer le Conseil de commande
ment de la révolution afin de donner suite aux para
graphes 34 et 35 du plan de l'AlEA ainsi qu'au paragra-

phe 20 du plan de la Commission spéciale, au titre 
desquels l'Iraq doit adopter les mesures juridiques néces
saires pour s'acquitter des obligations qui lui incombent 
en vertu des résolutions pertinentes. 

48. Min d'appliquer le plan avec efficacité, l'AlEA 
doit disposer en permanence de renseignements à jour sur 
les sites ou installations susceptibles d'entreprendre des 
activités ou d'utiliser des articles interdits en vertu de la 
résolution 687 (1991 ). Dans ce contexte, l'AlEA conti
nue pour sa part de rassembler une grande quantité 
d'informations à l'aide de ses activités de vérification. 
Elle obtient également des renseignements en analysant 
de manière approfondie ce qui est rapporté dans les 
médias ainsi et ce qui est publié dans divers ouvrages. A 
l'avenir, elle tirera également parti des rapports détaillés 
que soumettront les Etats sur les exportations à destina
tion de l'Iraq de matières et d'équipements relevant du 
domaine nucléaire. Enfin, l'AlEA reçoit de ses Etats 
membres des informations provenant des services de ren
seignement nationaux. Aucune information, quelle que 
soit son origine, ne doit être négligée, mais toutes doivent 
être vérifiées soigneusement afin de s'assurer qu'elles sont 
fiables. 

VII. Conclusion 

49. On peut conclure que, l'AlEA ayant établi à la 
fin d'août une présence permanente en Iraq, tous les 
éléments de son plan sont maintenant en place. Les 
mesures de contrôle et de vérification évolueront en 
fonction des besoins et des progrès techniques. !.;exé
cution du plan de contrôle et de vérification continus 
n'empêchera pas l'AlEA d'exercer son droit d'enquêter 
sur tout aspect de l'ancien programme d'armement nu
cléaire de l'Iraq, notamment en exploitant toute informa
tion nouvelle provenant de l'Agence ou fournie par les 
Etats membres et considérée comme appelant des en
quêtes plus poussées. 

Appendice A 

Date 

31 août-9 septembre 1993 
2-8 octobre 1993 
15-30 novembre 1993 
2-5 février 1994 
14-19 mars 1994 
24-26 avril 1994 
4-5 juillet 1994 

Entretiens techniques de haut niveau 
et rapports y relatifs 

Lieu Rapport 

New York S/26451 
Bagdad S/26571 
New York S/26825 
Bagdad S/1994/151 
New York S/1994/341 
Bagdad S/1994/520 
Bagdad S/1994/860 

Date du rapport 

6 septembre 1993 
12 octobre 1993 

ter décembre 1993 
29 avril1994 
24 mars 1994 
29 avril1994 

20 juillet 1994 
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AppmdiceB 

Missions d'inspection de l'AlEA en Iraq 
et rapports y relatifs 

Inspection Date de l'inspection Rapport Date du rapport 

1 15-19 mai 1991 S/22788 12 juillet 1991 
2 22 juin-3 juillet 1991 S/22788 12 juillet 1991 
3 7-18 juillet 1991 S/22837 25 juillet 1991 
4 27 juillet-10 août 1991 S/22986 et Corr.1 28 août 1991 
5 14-20 septembre 1991 S/23112 4 octobre 1991 
6 22-30 septembre 1991 S/23122 8 octobre 1991 
7 11-22 octobre 1991 S/23215 14 novembre 1991 
8 11-18 novembre 1991 S/23283 12 décembre 1991 
9 11-14 janvier 1992 S/23505 30 janvier 1992 

10 5-13 février 1992 S/23644 26 février 199 2 
11 7-15 avril1992 S/23947 22 mai 1992 
12 26 mai-4 juin 1992 S/24223 2 juillet 1992 
13 13-21 juillet 1992 S/24450 16 août 1992 
14 31 août-7 septembre 1992 S/24593 28 septembre 1992 
15 8-18 novembre 1992 S/24981 17 décembre 1992 
16 5-8 décembre 1992 S/25013 24 décembre 1992 
17 25-31 janvier 1993 S/25411 13 mars 1993 
18 3-11 mars 1993 S/25666 26 avril1993 
19 30 avril-7 mai 1993 S/25982 21 juin 1993 
20 25-30 juin 1993 S/26333 20 août 1993 
21 24-27 juillet 1993 S/26333 20 août 1993 
22 1•r..ts novembre 1993 S/1994/31 14 janvier 1994 
23 4-11 février 1994 S/1994/355 25 mars 1994 
24 11-21 avril1994 S/1994/650 1••juin 1994 
25 21 juin-1 cr juillet 1994 S/1994/1001 26 août 1994 
26 22 août-7 septembre 1994 En cours d'établissement 1994 

Appendice C 

Rapports semestriels de l'AlEA sur les activités de destruction, d'enlèvement ou de neutralisation 
menées conformément à la résolution 699 (1991) du Conseil de sécurité 

Document Date 

S/23295 17 décembre 1991 
S/24110 17 juin 1992 
S/24988 17 décembre 1992 
S/25983 21 juin 1993 
S/26897 20 décembre 1993 

S/1994/793 5 juillet 1994 
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AppmdiaD 

Création d'une Direction de contrôle nationale en Iraq 
(document iraquien présenté à l'AlEA le 4 ;uiUet 1994) 

FoNCTIONS DE LA DnœcriON DE CONTII.ÔLE NATIONAL DE L'IR.AQ 

1. Appliquer la résolution 715 (1991) du Conseil de sécurité et ses dispositions touchant les activités 
interdites. 

2. Assurer les activités de coordination et de suivi avec les différents secteurs et officiers de liaison 
dans les différents secteurs et locaux, installations et sites iraquiens. 

3. Assurer la coordination avec le Ministère des affaires étrangères et les autres ministères concernés 
par l'application de la résolution 715 (1991) du Conseil de sécurité. 

4. Coordonner les activités des différentes équipes de la CSNU et de l'AlEA liées à l'accomplis
sement de leurs tâches dans le cadre du processus de contrôle et de vérification continus et leur fournir 
un appui. 

5. Coordonner les activités des différentes équipes de la CSNU liées à l'exécution de leurs travaux 
de levés aériens et leur prêter un appui. 

6. Surveiller le fonctionnement des différents détecteurs installés dans les différents locaux, sites et 
installations et fournir tout appui logistique requis par les équipes de la CSNU et de l'AlEA en vue 
de veiller au bon fonctionnement de ces détecteurs. 

7. Contrôler les importations et exportations de machines-outils, d'équipement et de matériels con
formément au mécanisme de contrôle des exportations et des importations mis en place d'un commun 
accord. 

8. Appliquer les prescriptions du plan de contrôle et de surveillance et continuer d'établir les diffé
rentes annexes (CSNU de l'AlEA). 

9. Coordonner différentes activités avec le Centre de contrôle de Bagdad (CSNU et AlEA). 

10. Veiller à ce que les dispositions législatives iraquiennes touchant les activités interdites soient 
appliquées comme il se doit conformément aux résolutions pertinentes du Conseil de sécurité. 

11. Superviser et contrôler les mouvements d'équipements et de matériels visés par les différentes 
annexes de la résolution 715. 
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RELATIONS ENTRE LA DIRECTION DE CONTRÔLE NATIONAL 
ET LES DIFFÉRENTS LOCAUX, INSTALLATIONS ET SITES 

Personne à Directeur chargé du contrôle national 1 Centre de 
contacter dans 1 Inspecteur général 1 contrôle 
les ministères Bagdad 

concernés (CSNU) 

~ 

Inspecteur Inspecteur Inspecteur Inspecteur 
national national national national 

(biologie) (missiles) (chimie) (nucléaire) 

\ \ / 
Département de 
contrôle national . (locaux, installations et sites) 

(locaux/sites) 

DIRECTION DE CONTRÔLE NATIONAL 

Directeur 1 
Département de 

la traduction 
Administration et de la 

documentation 

1 1 1 
Département 

Département Département Département de contrôle 
des importations opérations missiles chimie 

Département Département Département Département 
détecteurs et surveillance 

photographies aérienne biologie nucléaire 
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Document 196 

Résolution du Conseil de sécurité concernant 
le déploiement de forces militaires iraquiennes 
en direction de la frontière avec le Koweït 
S/RES/949 (1994 ), 15 octobre 1994 

Le Conseil de sécurité, 
Rappelant toutes les résolutions pertinentes qu'il a 

adoptées précédemment, et réaffirmant les résolutions 
678 (1990) du 29 novembre 1990, 686 (1991) du 2 mars 
1991,687 (1991) du 3 avril1991, 689 (1991) du 9 avril 
1991 et 833 (1993) du 27 mai 1993, en particulier le pa
ragraphe 2 de la résolution 678 (1990), 

Rappelant que l'acceptation par l'Iraq de la résolu
tion 687 (1991), adoptée en vertu du Chapitre VII de la 
Charte des Nations Unies, constitue la base du cessez-le
feu, 

Notant que, dans le passé, l'Iraq a menacé d'utiliser 
et a effectivement utilisé la force contre ses voisins, 

Considérant que tout acte d'hostilité ou de provoca
tion dirigé par le Gouvernement iraquien contre ses voi
sins constitue une menace pour la paix et la sécurité dans 
la région, 

Accueillant avec satisfaction tous les efforts, no
tamment diplomatiques, déployés en vue de dénouer la 
crise, 

Résolu à empêcher l'Iraq de menacer et d'intimider 
ses voisins et l'Organisation des Nations Unies, 

Soulignant qu'il tiendra l'Iraq pleinement respon
sable des graves conséquences qu'aurait tout non-respect 
des exigences énoncées dans la présente résolution, 

Notant que l'Iraq a affirmé qu'il était prêt à régler 
de façon positive la question de la reconnaissance de la 
souveraineté et des frontières du Koweït telles qu'elles 
ont été approuvées dans la résolution 833 (1993 ), mais 
soulignant que l'Iraq doit s'engager sans équivoque, en 
observant pleinement et formellement les procédures 
constitutionnelles, à respecter la souveraineté, l'intégrité 
territoriale et les frontières du Koweït, comme l'exigent 
les résolutions 687 (1991) et 833 (1993), 

Réaffirmant l'engagement de tous les Etats Mem
bres à respecter la souveraineté, l'intégrité territoriale et 
l'indépendance politique du Koweït et de l'Iraq, 

Réaffirmant sa déclaration du 8 octobre 1994 
(S/1994/PRST/58), 

Prenant note de la lettre datée du 6 octobre 1994 
émanant du Représentant permanent du Koweït (S/1994/ 
113 7), relative à la déclaration faite le 6 octobre 1994 par 
le Conseil de commandement de la révolution de l'Iraq, 

Prenant note aussi de la lettre datée du 10 octobre 
1994 émanant du Représentant permanent de l'Iraq 
(S/1994/1149), annonçant que le Gouvernement iraquien 
avait décidé de retirer les forces récemment déployées en 
direction de la frontière avec le Koweït, 

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des 
Nations Unies, 

1. Condamne le récent déploiement de forces mili 
taires iraquiennes en direction de la frontière avec le Ko
weït; 

2. Exige que l'Iraq achève immédiatement de reti
rer toutes les unités militaires récemment déployées dans 
le sud de son territoire pour les ramener à leurs positions 
d'origine; 

3. Exige que l'Iraq n'utilise plus ses forces militai
res ou autres de façon hostile ou provocatrice en vue de 
menacer soit ses voisins soit les opérations des Nations 
Unies en Iraq; 

4. Exige en conséquence que l'Iraq ne redéploie 
plus dans le sud de son territoire les unités visées au pa
ragraphe 2 ci-dessus et ne prenne aucune autre mesure de 
renforcement de sa capacité militaire dans la région; 

5. Exige que l'Iraq coopère sans réserve avec la 
Commission spéciale des Nations Unies; 

6. Décide de rester activement saisi de la question. 
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Document 197 

Lettre du Représentant permanent de l'Iraq et de la Fédération 
de Russie, transmettant le texte d'un communiqué commun 
annonçant que l'Iraq a retiré ses troupes sur les positions 
qu'elles occupaient le 12 octobre 1994 

S/199411173, 15 octobre 1994 

Lettre datée du 14 octobre 1994, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par les Représentants permanents 
de l'Iraq et de la Fédération de Russie auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies 

D'ordre de nos gouvernements respectifs, nous avons 
l'horuteur de vous faire tenir ci-joint le texte du commu
niqué commun publié par les représentants de l'Iraq et de 
la Fédération de Russie le jeudi 13 octobre 1994, à l'issue 
de la rencontre entre M. Sadd am Hussein, président de la 
République d'Iraq, et M. Andrei Kozyrev, ministre des 
affaires étrangères de la Fédération de Russie. 

Nous vous serions obligés de bien vouloir faire dis
tribuer le texte de cette lettre et de son annexe comme 
document du Conseil de sécurité. 
1.: Ambassadeur, 
Représentant permanent de la République d'Iraq 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Nizar HAMDOON 

Le Chargé d'affaires par intérim, 
Premier Représentant permanent adjoint de la Fédération 
de Russie auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Vasiliy S. SIDOROV 

Annexe 

Communiqué commun publié à l'issue des entretiens de 
Bagdad 

Le 13 octobre 1994, M. Saddam Hussein, président de la 
République d'Iraq, a reçu M. Andrei Kozyrev, ministre 
des affaires étrangères de la Fédération de Russie, qui 
s'était rendu en Iraq conformément aux instructions de 
M. Boris Eltsine, président de la Fédération de Russie. 

Au cours de leurs entretiens, ils ont examiné la situa
tion dans la région du Golfe et l'état actuel des relations 
entre l'Iraq et la Russie. 

La Fédération de Russie recommande instamment 
d'adopter des mesures décisives de nature à prévenir une 
escalade de la tension et à relancer les efforts politiques 
et diplomatiques susceptibles d'aboutir à l'instauration 

de la sécurité et d'une stabilité réelle dans la région, à la 
levée des sanctions contre l'Iraq et à l'établissement de 
relations de bon voisinage entre l'Iraq et le Koweït. 

Les entretiens ont porté sur un certain nombre de 
mesures précises visant à restaurer la confiance entre les 
Etats de la région, à dissiper les soupçons et à créer un 
climat de détente. 

L:Iraq a annoncé officiellement que, le 12 octobre 
à 21 heures, le retrait des troupes iraquiennes sur 
leurs positions de repli était achevé. La Fédération de 
Russie a chaleureusement félicité l'Iraq d'avoir pris cette 
décision. 

L:Iraq a réaffirmé qu'il était prêt à régler de façon 
positive la question de la reconnaissance de la souverai
neté et des frontières du Koweït, conformément aux 
dispositions de la résolution 833 (1993) du Conseil de 
sécurité. 

Lorsque l'Iraq aura officiellement reconnu la souve
raineté et les frontières du Koweït, la Fédération de Rus
sie appuiera la proposition visant à ce que soit officielle
ment mise en œuvre de façon durable la surveillance 
prévue par le Conseil de sécurité dans sa résolution 715 
(1991) et à ce que débute, parallèlement, une période de 
mise à l'épreuve d'une durée limitée qui, de l'avis de la 
Fédération de Russie, ne devrait pas excéder six mois, 
afin de vérifier l'efficacité de la surveillance. A l'expi
ration de cette période, le Conseil de sécurité prendra une 
décision quant à l'application intégrale du paragraphe 22 
de sa résolution 687 (1991), sans stipuler d'autres condi
tions. La Fédération de Russie réaffirme que, sous réserve 
du respect par l'Iraq des résolutions pertinentes du Con
seil de sécurité, elle plaidera en faveur de la levée des 
autres sanctions. 

I.:Iraq a réaffirmé sa volonté de poursuivre sa coopé
ration avec le Comité international de la Croix-Rouge en 
vue d'enquêter sur le sort des citoyens koweïtiens portés 
disparus. M. Kozyrev a insisté sur l'importance particu
lière que la Fédération de Russie attache à cette action 
humanitaire. 
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Document 198 

Lettre du Représentant permanent de l'Iraq, datée du 13 novembre 
1994, transmettant le texte de la déclaration de l'Assemblée 
nationale (1 0 novembre 1994) et du décret n° 200 du Conseil 
de commandement de la révolution, affirmant que l'Iraq reconnaît 
la souveraineté, l'intégrité territoriale et l'indépendance politique 
du Koweït et ses frontières internationales, telles qu'elles ont été 
adoptées par le Conseil de sécurité dans sa résolution 833 (1993) 
S/1994/1288, 14 novembre 1994 

Lettre datée du 13 novembre 1994, adressée au Secrétaire 
général par le Représentant permanent de l'Iraq auprès 
de l'Organisation des Nations Unies 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
faire tenir ci-joint le texte de la lettre, datée du 12 novem
bre 1994 et accompagnée de trois pièces jointes, qui vous 
est adressée par M. Mohammed Saïd AI-Sahaf, ministre 
des affaires étrangères de la République d'Iraq. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre et de son annexe 
comme document du Conseil de sécurité. 

L:Ambassadeur, 
Représentant permanent, 

(Signé) Nizar HAMDOON 

Annexe 

Lettre datée du 12 novembre 1994, adressée au Secré
taire général par le Ministre des affaires étrangères de 
l'Iraq 

Je voudrais tout d'abord me référer aux trois lettres que 
le Représentant permanent de l'Iraq auprès de l'Organi
sation des Nations Unies a adressées au Secrétaire général 
de l'ONU et au Président du Conseil de sécurité à propos 
de l'exécution par les autorités compétentes iraquiennes 
des obligations énoncées dans la résolution 686 (1991) 
du Conseil de sécurité, à savoir les lettres du 8 mars 1991 
(S/22342), du 21 mars 1991 (S/22370) et du 22 mars 
1991 (S/22396). 

En témoignage du souci de la République d'Iraq de 
respecter la Charte des Nations Unies et le droit interna
tional et d'honorer ses engagements à se conformer 
pleinement à toutes les résolutions pertinentes du Conseil 
de sécurité des Nations Unies et en gage des intentions 
pacifiques de l'Iraq et de sa volonté d'œuvrer à l'instau
ration de la paix, de la sécurité et de la stabilité dans la 
région et à l'établissement de relations de bon voisinage 
fondées sur les principes du respect mutuel de la sécurité, 
de la souveraineté et des intérêts légitimes, j'ai J'honneur 
de vous faire tenir ci-joint les textes de la déclaration 
adoptée par l'Assemblée nationale le 10 novembre 1994 
et du décret du Conseil de commandement de la révolu-

tion iraquien n• 200, qui confrrment tous de!JX la recon
naissance par l'Iraq de la souveraineté du Koweït, de son 
intégrité territoriale, de son indépendance politique et de 
ses frontières internationales, telles qu'elles ont été fixées 
conformément aux dispositions de la résolution 833 
(1993) du Conseil de sécurité, ainsi qu'un exemplaire 
du numéro d'Al-waquai'i Al-iraquiya, journal officiel du 
Gouvernement iraquien où sont parus la déclaration et le 
décret susmentionnés. 

L:Iraq part du principe que le Conseil de sécurité 
opère sur la base de l'interprétation juridique des résolu
tions qu'il adopte, et qu'il applique, pour la mise en 
œuvre desdites résolutions, les principes de justice et 
d'équité, qui impliquent en premier lieu la levée du blocus 
général, et, à titre de première mesure, l'application, 
intégrale et sans aucune restriction ou condition supplé
mentaire, du paragraphe 22 de la résolution 687 (1991 ). 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre et des pièces jointes 
aux membres du Conseil de sécurité. 

Le Ministre des affaires étrangères 
de la République d'Iraq, 

(Signé) Mohammed Saïd AL-SAHAF 

Pièce jointe I 

Déclaration de l'Assemblée nationale 

I.: Assemblée nationale a tenu une session extraordinaire 
le 10 novembre 1994. Ayant examiné les rapports entre 
l'Iraq et le Conseil de sécurité, et soucieuse de réaffirmer 
les intentions pacifiques de l'Iraq et son souci de voir 
s'instaurer la paix, la sécurité et la stabilité dans la région, 
conformément à la Charte des Nations Unies et au droit 
international, et s'établir des relations de bon voisinage 
fondées sur les principes du respect mutuel de la sécurité, 
de la souveraineté et des intérêts légitimes, l'Assemblée 
nationale se déclare favorable à la reconnaissance par la 
République d'Iraq de la souveraineté de l'Etat du Koweït, 
de son intégrité territoriale et de son indépendance politi
que, et, conformément à la résolution 833 (1993) du 
Conseil de sécurité, à la reconnaissance par la République 
d'Iraq de la frontière internationale entre la République 
d'Iraq et l'Etat du Koweït, telle qu'elle a été tracée par la 
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Commission des Nations Unies chargée de la démarca
tion de la frontière entre l'Iraq et le Koweït, créée en 
application du paragraphe 3 de la résolution 687 (1991 ), 
ainsi qu'au respect de l'inviolabilité de ladite frontière. 

Le Président de l'Assemblée nationale, 

(Signé) Saadi Mehdi SALEH 

6 Jamada al-Than 
Le 10 novembre 1994 

Pièce jointe ll 

Décret no 200 du Conseil de commandement de la ré
volution, en date du 10 novembre 1994 

En témoignage du souci de la République d'Iraq de res
pecter la Charte des Nations Unies et le droit interna
tional et d'honorer ses engagements à se conformer plei
nement à toutes les résolutions pertinentes du Conseil de 
sécurité de l'Organisation des Nations Unies, en gage des 
intentions pacifiques de l'Iraq et de sa volonté d'œuvrer 
à l'instauration de la paix, de la sécurité et de la stabilité 
dans la région et à l'établissement de relations de bon 
voisinage fondées sur les principes du respect mutuel de 
la sécurité, de la souveraineté et des intérêts légitimes; 
réaffirmant le décret no 55 du 5 mars 1991 du Conseil de 
commandement de la révolution; prenant en considéra
tion la décision que l'Assemblée nationale a adoptée à sa 
séance extraordinaire du 20 mars 1991; tenant compte 
de la déclaration de l'Assemblée nationale en date du 
10 novembre 1994; et conformément aux dispositions de 
l'article 42 a de la Constitution; 

Le Conseil de commandement de la révolution dé
crète ce qui suit : 

1. La République d'Iraq reconnaît la souveraineté 
de l'Etat du Koweït, son intégrité territoriale et son 
indépendance politique. 

2. La République d'Iraq, conformément à la réso
lution 833 (1993) du Conseil de sécurité de l'Organi
sation des Nations Unies, reconnaît la frontière interna
tionale entre la République d'Iraq et l'Etat du Koweït, 
telle qu'elle a été tracée par la Commission des Nations 
Unies chargée de la démarcation de la frontière entre 
l'Iraq et le Koweït, créée en application du paragraphe 3 
de la résolution 687 (1991), et respecte l'inviolabilité de 
ladite frontière. 

3. Les ministères et autres autorités compétentes 
sont chargés de l'application des dispositions du présent 
décret. 

4. Le présent décret prend effet à compter du 10 
novembre 1994 et sera publié dans le Journal officiel. 

Le Président du Conseil de commandement 
de la révolution, 

(Signé) Saddam HussFlN 

Pièce jointe ill 

LOI 

Décret no 113 

Date: 16 Rabi' ui-Awwal1415 H. 
23 août 1994 

Conformément aux dispositions du paragraphe A de 
l'Article 42 de la Constitution, 

le Conseil de commandement de la révolution a dé
cidé de promulguer la loi ci-après : 

Loi n° 12 de 1994 portant modification de la loi n° 33 
de 1983, relative à la Médaille des blessés 

I.:artide 1 de la loi n° 33 de 1983, relative à laMé
daille des blessés, sera supprimé et remplacé par le texte 
suivant: 

Article 1 : 

1. Il sera créé une Médaille des blessés. 
2. Cette médaille sera décernée aux commandants, 

officiers commandants ou membres d'une unité de com
mandement blessés au cours d'une bataille alors qu'ils 
s'acquittaient à la perfection de leurs devoirs militaires. 

3. Cette médaille sera concédée aux civils blessés au 
cours de batailles nationales. 

Article 2 : 

La présente loi entrera en vigueur le jour de sa pro 
mulgation. 

Le Président du Conseil de commandement 
de la révolution, 

Saddam HUSSFlN 
(Publié dans Al-waquai'i Al-iraquiya) 
(Edit. az; n° 3526 du 5 septembre 1994) 

DÉCLARATION DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE 
RÉPUBLIQUE D'IRAQ 

L'ASSEMBLÉE NATIONALE 

I.:Assemblée nationale a tenu une session extraordinaire 
le 10 novembre 1994. Ayant examiné les rapports entre 
l'Iraq et le Conseil de sécurité, et soucieuse de réaffirmer 
les intentions pacifiques de l'Iraq et son souci de voir 
s'instaurer la paix, la sécurité et la stabilité dans la région, 
conformément à la Charte des Nations Unies et au droit 
international, et s'établir des relations de bon voisinage 
fondées sur les principes du respect mutuel de la sécurité, 
de la souveraineté et des intérêts légitimes, l'Assemblée 
nationale se déclare favorable à la reconnaissance par la 
République d'Iraq de la souveraineté de l'Etat du Koweït, 
de son intégrité territoriale et de son indépendance politi
que, et, conformément à la résolution 833 (1993) du 
Conseil de sécurité, à la reconnaissance par la République 
d'Iraq de la frontière internationale entre la République 
d'Iraq et l'Etat du Koweït, telle qu'elle a été tracée par la 
Commission des Nations Unies chargée de la démarca
tion de la frontière entre l'Iraq et le Koweït, créée en 
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application du paragraphe 3 de la résolution 687 (1991 ), 
ainsi qu'au respect de l'inviolabilité de ladite frontière. 

Le Président de l'Assemblée nationale, 

(Signé) Saadi Mehdi SAŒH 

6 Jamada al-Akhira 1415 H. 

Le 10 novembre 1994 

DÉCRET N" 200 DU CONSEIL 
DE COMMANDEMENf DE LA RÉVOLUTION, 

EN DATE DU 10 NOVEMBRE 1994 

AU NOM DE DIEU LE CLÉMENf, 
LE MISÉRICORDIEUX 

RÉPUBLIQUE D'IRAQ 

Decret n • 200 
Date: 6 Jamada ai-Akhira, 1415 H. 
10 novembre 1994 A. D. 

En témoignage du souci de la République d'Iraq de 
respecter la Charte des Nations Unies et le droit interna
tional et d'honorer ses engagements à se conformer 
pleinement à toutes les résolutions pertinentes du Conseil 
de sécurité de l'Organisation des Nations Unies, en gage 
des intentions pacifiques de l'Iraq et de sa volonté 
d'œuvrer à l'instauration de la paix, de la sécurité et de 
la stabilité dans la région et à l'établissement de relations 
de bon voisinage fondées' sur les principes du respect 
mutuel de la sécurité, de la souveraineté et des intérêts 
légitimes; réaffirmant le décret n• 55 du 5 mars 1991 du 
Conseil de commandement de la révolution; prenant en 
considération la décision que l'Assemblée nationale a 
adoptée à sa séance extraordinaire du 20 mars 1991; 
tenant compte de la déclaration de l'Assemblée nationale 
en date du 10 novembre 1994; et conformément aux 
dispositions de l'article 42 a de la Constitution; 

Le Conseil de commandement de la révolution dé
crète ce qui suit : 
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1. La République d'Iraq reconnaît la souveraineté 
de l'Etat du Koweït, son intégrité territoriale et son in
dépendance politique. 

2. La République d'Iraq, conformément à la ré
solution 833 (1993) du Conseil de sécurité de l'Organi
sation des Nations Unies, reconnaît la frontière interna
tionale entre la République d'Iraq et l'Etat du Koweït, 
telle qu'elle a été tracée par la Commission des Nations 
Unies chargée de la démarcation de la frontière entre 
l'Iraq et le Koweït, créée en application du paragraphe 3 
de la résolution 687 (1991), et respecte l'inviolabilité de 
ladite frontière. 

3. Les ministères et autres autorités compétentes 
sont chargés de l'application des dispositions du présent 
décret. 

4. Le présent décret prend effet à compter du 10 
novembre 1994 et sera publié dans le Journal officiel. 

Le Président du Conseil de commandement 
de la révolution, 

(Signé) Saddam HussEIN 

USTE DES PIÈCES JOINTES 

LOI 

Loi n• 12 de 1994 portant modification de la loi n• 33 de 
1983, relative à la Médaille des blessés 

DECLARATION 

Déclaration de l'Assemblée nationale affirmant que l'Iraq 
reconnaît la souveraineté du Koweït, son intégrité terri
toriale, son indépendance politique et ses frontières 

DECRET 

Décret n• 200 du 10 novembre 1994, affirmant que la 
République d'Iraq reconnaît la souveraineté de l'Etat du 
Koweït, son intégrité territoriale et son indépendance po
litique. 

Déclaration du Président du Conseil de sécurité concernant 
la reconnaissance par l'Iraq de la souveraineté, de l'intégrité territoriale 
et de l'indépendance politique du Koweït et de ses frontières 
internationales, telles qu'elles ont été adoptées par le Conseil de sécurité 
dans sa résolution 833 (1993) 

S/PRST/1994/68, 16 novembre 1994 

Le Conseil de sécurité a reçu la lettre datée du 12 novem
bre 1994, adressée à la Présidente du Conseil par le 
Ministre des affaires étrangères de l'Iraq1, à laquelle 
étaient jointes une copie de la décision n• 200 du Conseil 
de commandement de la révolution datée du 10 novem-

bre 1994, signée par son président, M. Saddam Hussein, 
ainsi qu'une copie de la déclaration, également datée du 

1 Une communication de limeur analogue, qui était adressée au Secré
taire 11énéral et dont la distribution comme document du Conseil de 
sécunté avait été demandée, est parue sous la coll: S/1994/1288. 
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10 novembre 1994, par laquelle l'Assemblée nationale 
iraquienne confirme la reconnaissance irrévocable et sans 
réserve par l'Iraq de la souveraineté, de l'intégrité territo
riale et de l'indépendance politique de l'Etat du Koweït, 
ainsi que de la frontière internationale entre la Républi
que d'Iraq et l'Etat du Koweït, telle qu'elle a été abornée 
par la Commission des Nations Unies chargée de procé
der à la démarcation de la frontière entre l'Iraq et le Ko
weït, et confirme le respect par l'Iraq de l'inviolabilité de 
cette frontière, conformément à la résolution 833 (1993) 
du Conseil de sécurité. 

Le Conseil de sécurité se félicite de cette décision, et 
la Présidente du Conseil en a informé le Représentant 
permanent de l'Iraq, par une lettre datée du 16 novembre 
1994 (S/1994/1297). Le Conseil note que l'Iraq a pris 

Document 200 

cette décision en application de sa résolution 833 (1993) 
et qu'il s'est engagé sans équivoque, en observant pleine
ment et formellement les procédures constitutionnelles, à 
respecter la souveraineté, l'intégrité territoriale et les 
frontières du Koweït, comme l'exigent les résolutions 
687 (1991), 833 (1993) et 949 (1994) du Conseil. 

Le Conseil de sécurité considère cette décision de 
l'Iraq comme un progrès significatif vers l'application de 
ses résolutions pertinentes. Dans la lettre susmentionnée, 
la Présidente du Conseil a informé le Gouvernement ira
quien que les membres du Conseil de sécurité suivront de 
près l'application de cette décision par l'Iraq; ils conti
nueront aussi à garder à l'étude les mesures prises par 
l'Iraq en vue de se conformer pleinement à toutes les ré
solutions pertinentes du Conseil. 

Huitième rapport du Président exécutif de la Commission spéciale 
S/1994/1422 et additif S/1994/1422/Add.1, 15 décembre 1994 

Note du Secrétaire général 

Le Secrétaire général a l'honneur de transmettre au Con
seil de sécurité le rapport ci-joint, présenté par le Prési
dent exécutif de la Commission spéciale constituée 
conformément au paragraphe 9, b, i, de la résolution 687 
(1991) du Conseil. 

Annexe 

Huitième rapport du Président exécutif de la Commis
sion spéciale constituée par le Secrétaire général en appli
cation du paragraphe 9, b, i, de la résolution 687 (1991) 
du Conseil de sécurité 

1. Introduction 

1. Le présent rapport est le huitième que le Prési
dent exécutif de la Commission spéciale constituée par le 
Secrétaire général en application du paragraphe 9, b, i, de 
la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité présente 
à ce dernier au sujet des activités de la Commission. C'est 
aussi le septième à être soumis en application du paragra
phe 3 de la résolution 699 (1991) du Conseil de sécurité. 
Il porte sur la période du 10 juin au 9 décembre 1994 et 
fait suite aux rapports publiés sous les cotes S/23165, 
S/23268, S/24108 et Corr.1, S/24984, S/25977, S/26910 
et S/1994/750. 

2. Comme il est indiqué dans le rapport S/1994/ 
113 8 et Corr.1, établi au titre de la résolution 715 (1991) 
du Conseil, durant le semestre mai-octobre 1994, la 
Commission a affecté la plus grande partie de ses res
sources à la mise en place du système de contrôle et de 
vérification continus. Depuis l'établissement de ce rap
port, la Commission a été forcée de réaffecter une part 

accrue de ses ressources à des activités visant à régler des 
questions en suspens concernant les anciens programmes 
et à la mise en place du mécanisme de contrôle des expor
tations et importations prescrit au paragraphe 7 de la ré
solution 715 (1991) du Conseil de sécurité. Cela dit, une 
grande partie des faits nouveaux relatés dans le présent 
rapport a déjà été traitée dans le rapport d'octobre. Les 
deux rapports se recoupent donc à bien des égards. 

Il. Evolution de la situation 

A. Généralités 

3. Les travaux de la Commission ont beaucoup 
avancé durant la période considérée. Le système de con
trôle et de vérification continus est passé de l'état em
bryonnaire au stade de la mise en route provisoire et la 
Commission est en train d'en tester l'efficacité. Dans le 
domaine des armes biologiques, les opérations de con
trôle préliminaires ont commencé en décembre 1994. En 
outre, la Commission a approfondi sa connaissance des 
anciens programmes et poursuivi la mise en place du mé
canisme de contrôle des exportations et importations 
d'articles à double fin prévu par les plans de contrôle et 
de vérification continus. Le dialogue politique entre la 
Commission et l'Iraq s'est poursuivi; des entretiens de 
haut niveau, d'ordre général et technique, se sont tenus à 
New York en juillet, septembre, octobre et novembre 
1994 et à Bagdad en juillet, octobre et novembre de la 
même année. 

4. Durant cette période, les activités de la Commis
sion ont été concentrées sur la mise en place du système 
de contrôle et de vérification continus. A cet effet, il fallut 
recueillir et analyser des données sur les capacités à dou
ble fin de l'Iraq, établir des protocoles de contrôle et de 
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vérification pour chacun des sites à surveiller, répertorier 
et marquer les articles à double usage identifiés, installer 
des capteurs, construire le Centre de contrôle et de vérifi
cation continus de Bagdad et le réseau de communication 
avec les capteurs télécommandés et faire venir en Iraq les 
groupes de contrôleurs résidents appelés à travailler au 
Centre. 

5. Parallèlement à cette activité centrale de mise en 
place du système de contrôle et de vérification continus, 
la Commission a donné suite à l'accord conclu avec l'Iraq 
en octobre 1993 en vue de régler les questions en suspens 
liées aux anciens programmes désormais interdits. A cet 
effet, elle a eu de nouvelles discussions avec les autorités 
iraquiennes et des entretiens avec du personnel iraquien, 
obtenu de l'Iraq quelques documents supplémentaires et 
fait de nouvelles inspections. En outre, elle a considéra
blement intensifié ses relations avec les pays donneurs 
d'aide et les pays fournisseurs dans le but de corroborer, 
en l'absence de pièces justificatives directes provenant 
d'Iraq même, la comptabilité fournie par l'Iraq en ce qui 
concerne ses importations destinées aux anciens pro
grammes. I.:analyse des données que la Commission a pu 
obtenir de toutes ces sources a indiqué de nouveaux axes 
d'enquête qu'il conviendrait d'explorer pour obtenir des 
confirmations indépendantes. Dans de nombreux cas, les 
nouveaux renseignements obtenus par la Commission 
contredisaient la comptabilité fournie par l'Iraq. La 
Commission a besoin de données détaillées, complètes et 
exactes sur les importations antérieures d'articles inter
dits et d'articles à double usage pour faire un bilan com
plet et exact des capacités antérieures de l'Iraq dans le 
domaine des programmes désormais interdits et pour 
pouvoir mettre en place un système global de contrôle et 
de vérification continus couvrant toutes les capacités à 
double fin de l'Iraq. 

6. La Commission a aussi consacré des efforts 
considérables à un autre aspect de son travail, auquel est 
subordonnée la possibilité de satisfaire aux conditions 
fixées pour la levée des sanctions, à savoir la conception 
et la mise en place du mécanisme de contrôle des expor
tations et importations prescrit au paragraphe 7 de la ré
solution 715 (1991) du Conseil. Elle a organisé de nou
veaux séminaires avec des experts internationaux en vue 
de préciser quels seraient les articles visés par le méca
nisme et de créer un système pratique, efficace et durable. 

7. Durant la période considérée, l'Iraq s'est montré 
généralement coopératif avec la Commission en ce qui 
concerne la mise en place des éléments matériels du sys
tème de contrôle et de vérification continus. Le personnel 
intéressé a pu accéder à tous les sites retenus par la Com
mission pour inspection. L'Iraq a fourni une grande aide 
pour l'installation des capteurs, l'inventaire et le mar
quage des articles à double usage, la construction du Cen
tre de contrôle et de vérification de Bagdad et la mise en 
place d'un réseau de communication entre le Centre et les 
capteurs télécommandés. 

8. Toutefois, l'attitude de l'Iraq en ce qui concerne 
la fourniture de données et de pièces justificatives est res-

tée encore très en deçà de son obligation de divulgation 
intégrale et concluante de ses anciens programmes désor
mais interdits et de ses capacités à double fin actuelles et 
récentes assujetties au contrôle et à la vérification conti
nus. Beaucoup de déclarations iraquiennes paraissent in
complètes et parfois contradictoires. La Commission dis
pose d'éléments montrant directement et indirectement 
que l'Iraq continue de ne pas déclarer tous les équipe
ments et matières acquis en vue de programmes interdits 
ou pouvant être utilisés dans ces programmes, et que la 
description qu'il donne de certains de ses projets ne 
reflète pas leur véritable but ni leur rôle dans le cadre de 
programmes d'armement interdits. De façon générale, en 
ce qui concerne les anciens programmes, l'Iraq n'a donné 
aucune information de sa propre initiative et a eu une 
attitude très peu transparente, ne fournissant de rensei
gnements que lorsque la Commission lui montrait qu'elle 
possédait des preuves. I.:lraq continue de prétendre, sans 
convaincre la Commission, qu'il a détruit toute lad ocu
mentation relative aux anciens programmes et qu'il 
n'existe pas d'autres pièces justificatives. En fait, les évé
nements des six derniers mois ont renforcé la conviction 
de la Commission qu'il existe encore une documentation 
importante et que les autorités iraquiennes ont délibéré
ment décidé de ne pas la communiquer spontanément à 
la Commission. En tout état de cause, l'Iraq n'a pas tenu 
son engagement de régler toutes les questions en suspens 
concernant les anciens programmes, parallèlement à la 
mise en place du système de contrôle et de vérification 
continus. I.:importance de cet engagement a été rappelée 
à l'Iraq à chacune des réunions de haut niveau mention
nées plus haut, de même que la nécessité de fournir de la 
documentation et des pièces justificatives. 

9. La situation est plus satisfaisante en ce qui 
concerne les déclarations requises par le plan de contrôle 
et de vérification continus. De façon générale, en dépit de 
certaines omissions et contradictions, ces déclarations 
ont été suffisantes pour permettre de commencer les opé
rations de contrôle et de vérification continus. Cepen
dant, au début de la période considérée, il y a encore eu 
des problèmes majeurs dans le domaine des armes biolo
giques - déclarations incomplètes, déclaration partielle 
des équipements et matières à contrôler et non-déclara
tion de déplacements, réparations ou modifications 
d'équipement intervenus entre les inspections-, si bien 
qu'il n'a pas été possible d'établir une base de données 
fiable permettant de mener les opérations de contrôle. 
Cela a évidemment retardé le contrôle et la vérification 
continus dans le domaine des armes biologiques. Toute
fois, en novembre 1994, l'Iraq a présenté de nouvelles 
déclarations sur les armes biologiques et s'est engagé à 
collaborer avec la Commission pour continuer d'amé
liorer ces déclarations. Grâce à ces progrès, les opérations 
de contrôle ont pu commencer, à titre provisoire, dans le 
secteur des armes biologiques. 

10. Au début, les retards ont été dus en partie au 
fait que les principaux responsables des sites surveillés 
n'étaient pas suffisamment informés de la nature des 

Document 200 729 



opérations de contrôle et de vérification continus et 
des droits de la Commission concernant la conduite de 
ces opérations. Cependant, la situation paraît s'amé
liorer sensiblement à mesure que l'Iraq se familiarise 
avec le système de contrôle et de vérification continus, 
ce qui l'amène à mieux comprendre la nécessité de mettre 
au courant les principaux responsables des sites con
trôlés. 

11. Les obstacles à l'exercice des privilèges et im
munités de la Commission se sont atténués durant la 
période considérée: les refus d'admettre que telle ou telle 
activité de la Commission relevait effectivement de la 
résolution 715 (1991) [c'est-à-dire du mandat de con
trôle et de vérification continus] ont été moins nombreux 
et l'on n'a enregistré qu'un petit nombre de tentatives 
mineures de restreindre ou de retarder l'accès aux sites ou 
au personnel et quelques cas de falsification des marques 
apposées. Le harcèlement du personnel de la Commission 
a quasiment cessé et, même si l'on a rencontré quelques 
problèmes mineurs en ce qui concerne les inspections 
aériennes, l'Iraq n'a plus essayé d'empêcher la Commis
sion de prendre les photographies qu'elle a pour instruc
tion d'obtenir. 

12. Néanmoins, durant l'automne, les autorités ira
quiennes ont provoqué une crise grave liée à l'application 
de la résolution 687 (1991). Le 22 septembre 1994, elles 
ont commencé à menacer de bloquer les travaux de la 
Commission. Le Président exécutif s'est rendu à Bagdad 
au début d'octobre 1994 afin d'essayer de régler la situa
tion. Durant les entretiens qu'il a eus avec le Ministre des 
affaires étrangères et d'autres représentants de l'Iraq les 
4 et 5 octobre 1994, la partie iraquienne a opposé une fin 
de non-recevoir à tous les appels formulés par le Président 
afin qu'elle retire ces menaces. A cette date, les mouve
ments de troupes iraquiennes en direction du Koweït 
avaient déjà commencé. 

13. Le 6 octobre 1994, à l'issue d'une réunion con
jointe, le Conseil de commandement de la révolution et 
le commandement iraquien du parti Baath iraquien ont 
déclaré que si le Conseil de sécurité ne concluait pas dans 
un sens favorable à l'Iraq son examen du rapport semes
triel de la Commission sur la mise en œuvre du contrôle 
et de la vérification continus (S/1994/1138 et Corr.1), 
prévu aux alentours du 10 octobre 1994, l'Iraq pourrait 
cesser de coopérer avec la Commission. Le Conseil de sé
curité a condamné cette menace le 8 octobre 1994, sous 
forme d'une déclaration faite par le Président au nom du 
Conseil (S/PRST/1994/58). Le 15 octobre, le Conseil de 
sécurité a adopté la résolution 949 (1994) dans laquelle 
il exigeait que l'Iraq << coopère sans réserve avec la Com
mission " et retire « toutes les unités militaires récem
ment déployées dans le sud de son territoire pour les ra
mener à leurs positions d'origine "· 

14. Il est devenu clair, ultérieurement, que l'Iraq n'a 
pas donné suite à ses menaces et, en même temps que se 
déroulaient tous les événements liés aux mouvements de 
troupes d'octobre 1994, la Commission a pu poursuivre 
ses opérations comme à l'accoutumée. Cet épisode a sou-

ligné à quel point il importait de surveiller étroitement et 
sans discontinuer les intentions et actions de l'Iraq liées 
aux travaux de la Commission. Toute modification de 
l'attitude de l'Iraq envers la Commission sera immédiate
ment signalée au Conseil. 

B. Missiles 

15. Dans le domaine des missiles, la Commission a 
un tableau plus complet des anciens programmes de 
l'Iraq, mais la question de la vérification n'est toujours 
pas réglée. Les aspects les plus préoccupants sont liés à la 
comptabilité des importations connues de composants et 
de matériel de production. Les activités menées à cet 
égard ont été axées sur l'intensification des échanges avec 
les pays donneurs d'aide et les pays fournisseurs et sur la 
poursuite des discussions avec l'Iraq. Toutefois, à plu
sieurs reprises, l'Iraq n'a pas déclaré l'intégralité des faits 
lorsque telle ou telle question était soulevée pour la pre
mière fois. ~un des exemples les plus flagrants concerne 
un radar d'instrumentation de haute précision, au sujet 
duquel la Commission avait des preuves incontestables 
qu'il avait été importé et utilisé pour les essais de missiles 
balistiques interdits. ~Iraq a nié purement et simplement 
et a offert de nombreuses explications contradictoires au 
sujet du but et de l'emploi de ce radar. Le 14 décembre 
1994, la Commission a informé par écrit l'Iraq qu'elle 
avait décidé que le radar devait être détruit, dans les ter
mes suivants : 

« Les enquêtes et les opinions de la Commission 
se sont fondées sur les informations provenant de 
sources diverses et sur les déclarations des autorités 
iraquiennes elles-mêmes. D'après celles-ci, le radar a 
été utilisé à l'époque des deux lancements de missiles 
Al-Abbas le 28 décembre 1990. ~Iraq a reconnu 
ultérieurement que le radar avait été installé sur le 
terrain d'essais de Basra le 26 décembre 1990, que 
les activités de mise au point et les opérations 
initiales avaient commencé le 27 décembre, que les 
essais s'étaient poursuivis le 28 et que le radar avait 
été démonté et empaqueté le 29. Plus récemment, 
l'Iraq a admis que le radar et son antenne avaient été 
pointés dans la direction des missiles durant les deux 
lancements d'essai. Sur la base de toutes les informa
tions disponibles, la Commission a conclu que le 
radar avait effectivement servi à la poursuite des 
systèmes de missiles interdits le 28 décembre 1990. 
Par conséquent, ce radar constitue un article qui est 
interdit en vertu du paragraphe 8 de la résolution 
687 (1991) du Conseil de sécurité. Le radar et le 
matériel associé doivent donc être neutralisés con
formément à ce paragraphe. " 

16. Le contrôle et la vérification continus ont bien 
avancé dans ce domaine. Les protocoles ont été terminés 
pour tous les sites à surveiller et tous les missiles, compo
sants et équipements identifiés à cet effet ont été marqués 
et répertoriés. Cinquante caméras de surveillance ont été 
installées sur 15 sites et le groupe de contrôle des missiles 
poursuit ses activités. De façon générale, les déclarations 
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fournies par l'Iraq aux fins du contrôle des missiles ont 
été suffisantes, malgré quelques omissions concernant 
par exemple l'entreposage de certains équipements à dou
ble usage qui n'ont pas été déclarés. La Commission s'em
ploie à combler ces lacunes dans le cadre des opérations 
de contrôle. 

C. Anne.s chimiques 

17. Dans le secteur des armes chimiques, la Com
mission a rencontré des problèmes similaires en ce qui 
concerne les anciens programmes. La liste des lettres de 
crédit obtenue de l'Iraq en avril 1994, malgré des inexac
titudes et des lacunes, a fourni à la Commission beau
coup d'éléments nouveaux et lui a indiqué de nouveaux 
axes d'enquête. Cependant, la Commission ne peut pas 
encore être certaine d'avoir retrouvé la trace de tous les 
précurseurs et équipements de production importés. En 
raison de ces incertitudes et du fait que l'élimination des 
munitions chimiques n'a pas été confirmée, il est encore 
impossible d'établir un bilan-matières complet pour les 
programmes d'armes chimiques. 

18. Les opérations de contrôle et de vérification 
continus avancent bien dans ce domaine également, 
même si elles ont moins progressé que dans le domaine 
des missiles. Les protocoles sont terminés pour tous les 
sites principaux et les articles essentiels ont été marqués 
et répertoriés. Un groupe de contrôle chimique est arrivé 
en Iraq où il opère à partir du Centre de contrôle et de 
vérification de Bagdad. Il est en train d'achever le proces
sus d'établissement des protocoles et de marquage pour 
les sites secondaires, tels que les universités, tout en 
poursuivant les opérations de contrôle et de vérification 
continus des sites principaux. Quatre capteurs chimiques 
ont été installés sur un site et 20 autres devraient être mis 
en place sur divers sites en janvier 1995, de même que des 
caméras de surveillance et des débitmètres. Un petit labo
ratoire chimique sera installé au Centre en février 1995. 

19. La Commission va expérimenter différentes 
configurations pour les capteurs chimiques, certains 
étant placés à l'intérieur des bâtiments et d'autres à l'exté
rieur, afin de déterminer quelle est la meilleure combi
naison de capteurs en fonction des processus chimiques, 
du nombre de bâtiments concernés et des vents domi
nants. Ces expériences devraient prendre environ six à 
huit semaines. 

D. Armes biologiques 

20. C'est la reconstitution du programme iraquien 
qui concernait les armes biologiques qui pose les plus 
grandes difficultés à la Commission. Les indications don
nées par l'Iraq sont minimalistes et dépourvues de toute 
logique interne. Il a certes été possible d'interroger le 
personnel qui avait participé au programme déclaré, mais 
les intéressés ont refusé de répondre aux questions por
tant sur le programme et n'ont fourni que des renseigne
ments incomplets et trompeurs. Bien que l'Iraq main
tienne que le programme en était aux premiers stades de 
la recherche et que ses objectifs étaient défensifs, tout 

porte à croire qu'il s'agissait d'un programme offensif. 
Dans ces conditions, la Commission n'est pas encore en 
mesure de présenter un bilan-matières pour ce pro
gramme. 

21. De même, en tentant de mettre en place un mé
canisme de contrôle et de vérification continue, la Com
mission s'est heurtée à plus de difficultés dans le domaine 
des armes biologiques que dans les autres domaines. 
Jusque récemment, les déclarations de l'Iraq concernant 
les articles à double usage étaient souvent fort incom
plètes, contradictoires et incompatibles avec les conclu
sions des équipes d'inspection, et l'information n'était 
pas tenue à jour par des modifications de déplacement 
des articles d'un site à un autre. 

22. Afin de remédier à cette situation, la Commis
sion a demandé à l'Iraq de fournir de nouvelles déclara
tions exhaustives concernant tous les sites à contrôler, en 
lui indiquant comment les présenter. {;Iraq a soumis de 
nouvelles déclarations en novembre 1994 et il s'emploie 
actuellement, avec les équipes d'inspection, à les amélio
rer. D'autre part, un groupe de contrôle provisoire a été 
envoyé en Iraq pour obtenir pour les principaux sites, 
l'information que l'Iraq aurait dû communiquer dans ses 
déclarations et dont on a besoin pour établir les proto
coles de contrôle et de vérification de ces sites. Le groupe 
contrôlera ensuite les sites en question. Cette procédure 
nécessite cependant beaucoup de temps et de moyens; on 
ne peut donc pas l'appliquer aux nombreux sites à 
contrôler. 

23. Entre-temps, la Commission a repéré, inven
torié et marqué de nombreux articles à double usage qu'il 
faudra surveiller. Il a fallu dresser un deuxième inven
taire, l'Iraq ayant omis de déclarer tous les articles de 
cette catégorie et de notifier les mouvements et les mar
ques déjà apposées ayant été endommagées. Il est prévu 
d'équiper plusieurs sites de caméras de surveillance afin 
de contrôler les niveaux d'activités et d'installer un labo
ratoire biologique au Centre du contrôle et de vérifica
tion de Bagdad. 

E. Surveillance aérienne 

24. La surveillance aérienne, à la fois par hélicop
tère et par avion volant à haute altitude, demeure essen
tielle pour l'efficacité de l'ensemble des travaux de la 
Commission en matière de contrôle et vérification conti
nus. Sans cette surveillance, ses moyens de repérer les 
installations non déclarées qui pourraient présenter un 
intérêt pour les activités de contrôle et de vérification 
continus seraient considérablement réduits et la Commis
sion serait aussi bien moins à même de surveiller les 
nombreux sites déclarés. Il est inquiétant à cet égard que 
l'Iraq élève encore des objections à chaque vol de l'avion 
de reconnaissance de la Commission. 

25. {;équipe d'inspection aérienne continue à ren
dre de grands services avec ses photographies détaillées 
des sites surveillés. En outre, avec l'arrivée des groupes de 
contrôle résidant en Iraq, les inspections aériennes mixtes 
-des inspecteurs de l'équipe de l'inspection aérienne et 
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des experts des annements d'un ou plusieurs groupes de 
contrôle- se traduisent par une nouvelle complémen
tarité qui augmente l'efficacité des missions. Les trois hé
licoptères CH-53G fournis par le Gouvernement alle
mand avec équipage et personnel d'entretien jouent un 
rôle clef en la matière et dans d'autres tâches importantes. 
Ils aident énonnément la Commission et l'Agence inter
nationale de l'énergie atomique (AlEA) à s'acquitter de 
leur mandat, s'agissant notamment des zones éloignées 
de Bagdad. 

F. Centre de contrôle et vérification de Bagdad 

26. Les travaux d'aménagement du Centre de con
trôle et de vérification de Bagdad se poursuivent. Il a 
fallu, pendant la période considérée, reporter certains tra
vaux faute de ressources. Des assurances ayant été don
nées récemment concernant de nouvelles contributions 
financières, les travaux ont pu reprendre et on espère que 
le Centre sera entièrement équipé et doté en personnel 
d'ici à la fin de février 1995, Après cela, on n'apporterait 
que des changements mineurs aux effectifs, compte tenu 
de l'expérience acquise, jusqu'à la mise en place du 
groupe de contrôle des importations et exportations, qui 
complétera les groupes de contrôle. 

G. Traitement des données 

27. Les activités de la Commission sont à l'origine 
d'une grande quantité de données. Avec l'aide d'un 
gouvernement fournissant un appui, elle a conçu et elle 
continue de mettre au point le logiciel pour une base de 
données relationnelles unique qui permettra d'analyser 
facilement toutes les données obtenues des différentes 
sources. En outre, un autre gouvernement aide à person
naliser une autre base de données compatible, spécifi
quement pour le traitement des données sur les importa
tions et les exportations. Ce système devrait être mis en 
place avant la fin de février 1995. 

H. Mécanisme de contrôle des exportations et des im
portations 

28. La Commission a tenu d'autres séminaires avec 
les spécialistes internationaux pour mettre au point le 
mécanisme de contrôle des importations/exportations. 
I.:accord semble s'être fait au Comité des sanctions sur le 
principe de base du rapport qui lui a été soumis par la 
Commission et l'AlEA en mai 1994. La Commission es
père reprendre son séminaire d'experts internationaux au 
début de janvier 1995 et pouvoir donc présenter un rap
port définitif vers la fin de janvier 1995. Ensuite, ce rap
port sera transmis aussi rapidement que possible au Con
seil de sécurité pour examen. Les annexes révisées aux 
plans de contrôle et de vérification continus de la Com
mission et de l'AlEA seront également portées à l'atten
tion du Conseil avant d'être appliquées. Ces annexes 
révisées contiendront des listes détaillées d'articles dont 
les gouvernements devront notifier l'exportation en vertu 
du mécanisme. 

III. Questions et priorités pour l'avenir 

29. I.:lraq doit rendre compte de manière crédible, 
pièces justificatives à l'appui, de tous ses anciens pro
grammes et moyens désonnais interdits, de façon à per
mettre à la Commission de procéder à une vérification 
indépendante de ses déclarations et ainsi établir un bilan
matières des anciens programmes, ce qui lui pennettra de 
s'assurer du bon fonctionnement du système de contrôle 
et de vérification continus. Faute de cette confiance, la 
Commission ne peut avoir aucune certitude qu'elle con
trôle effectivement toutes les installations et articles se 
trouvant en Iraq qui doivent l'être conformément aux 
exigences du Conseil de sécurité. En outre, à ne pas 
fournir une comptabilité complète et transparente de ses 
anciens programmes, l'Iraq ne peut que nuire à la crédi
bilité de ses intentions et susciter des doutes quant à l'ex
haustivité de ses déclarations à cet égard. La rapidité avec 
laquelle cette question pourra être réglée est essentiel
lement fonction de l'ouverture et de l'honnêteté de l'Iraq, 
encore que les pays fournisseurs puissent également jouer 
un rôle non négligeable en aidant la Commission, à sa 
demande, à vérifier la comptabilité de ses importations 
tenue par l'Iraq. En ne répondant pas à ces demandes, les 
pays intéressés ne peuvent que retarder l'obtention par la 
Commission d'un bilan-matières crédible concernant les 
anciens programmes de l'Iraq. Certains pays fournisseurs 
se sont montrés très coopératifs et la Commission pour
suit ses démarches auprès de ceux qui n'ont pas encore 
répondu à ses demandes. 

30. I.:lraq devrait fournir des données complètes 
sur toutes ses capacités actuelles à double destination, 
confonnément à la définition donnée dans le plan de con
trôle et de vérification continus figurant dans le docu
ment S/22871/Rev.l. En l'absence de déclarations com
plètes de l'Iraq, la Commission pourrait procéder à des 
inspections inquisitoriales de toutes les installations per
tinentes pour découvrir toutes ces capacités, mais ce ne 
serait pas la manière la plus efficace d'utiliser ses res
sources ni le moyen le plus rapide d'appliquer les dis
positions du paragraphe 22 de la résolution 687 (1991) 
du Conseil de sécurité. 

31. On sait que les textes nécessaires sont en prépa
ration, mais l'Iraq n'a pas encore adopté les dispositions 
légales et administratives qui doivent donner effet aux 
obligations que lui impose le plan de contrôle et de vérifi
cation continus. 

32. La mise en place d'un système efficace de con
trôle et de vérification continus est bien avancée. Le sys
tème fonctionne à titre provisoire et les essais ont 
commencé. Avec l'installation de nouveaux éléments, la 
Commission pourra se familiariser avec le système et 
s'assurer de son efficacité. A la fin février 1995, le Centre 
de contrôle et de vérification continus de Bagdad devrait 
être doté de tous les effectifs nécessaires à ses opérations 
courantes. 

33. Une part de plus en plus importante des res
sources de la Commission sera affectée à la mise en place, 
puis, avec la réduction des sanctions conformément au 
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paragraphe 21 de la résolution 687 (1991) du Conseil de 
sécurité, au fonctionnement du mécanisme de contrôle 
des exportations et importations. Ce mécanisme consti
tue un élément clef du système global de contrôle et de 
vérifica~on continus, sans lequel, une fois que l'Iraq 
pourra 1mporter des articles à double destination le sys
tème ne saurait être efficace. Ce mécanisme doit impéra
tivement être opérationnel avant la réduction des sanc
tions, ~ans la mesure où l'Iraq est en mesure d'importer 
ces art1cles. La Commission insiste pour que tous les 
é~éments juridiques et pratiques soient adoptés au plus 
VIte. 

34. Le financement est actuellement un sujet de 
vive préoccupation pour la Commission. !:équipement 
du Centre de contrôle et de vérification continus de 
Bagdad a déjà été retardé à cause de l'absence de fonds 
garantis pour acquérir le matériel nécessaire. En outre, si 
la crise financière à court terme signalée en octobre 1994 
semble avoir été réglée grâce à la promesse de fonds en 
provenance du Koweït et des Etats-Unis d'Amérique la 
Commission ne peut compter que sur des promesses' de 
fina?cement jusqu'à la fin mars 1995. !:incertitude quant 
au fmancement à moyen terme empêche la Commission 
de planifier sérieusement à long terme, ce qui est certai
nement une source d'inefficacité. Dans le pire des cas 
l'efficacité du régime de contrôle et de vérification conti~ 
nus de la Commission risque d'en souffrir et la poursuite 
même de ses opérations risque d'être remise en question. 
Il faut trouver une solution à long terme au problème du 
financement de la Commission si l'on veut assurer l'exé
cution du mandat énoncé à la section C de la résolution 
687 (1991) du Conseil de sécurité. 

N. Conclusion 

35. Les paragraphes qui précèdent concernent 
inévitablement les questions en suspens, mais d'impor
tants progrès ont été accomplis pendant la période consi
dérée dans l'accomplissement du mandat de la Commis
sion. Tous les articles dont l'interdiction a été vérifiée ont 
été détruits. Le système de contrôle et de vérification 
continus fonctionne à titre provisoire. Les principaux 
éléments du contrôle dans le domaine chimique et dans 
celui des missiles sont en place. Pour ce qui est du 
domaine biologique, les activités de surveillance vont 
commencer à titre provisoire. Les essais du système ont 
commencé et un mécanisme de contrôle du commerce 
d'articles à double destination de l'Iraq (mécanisme de 
contrôle des exportations et importations) a été élaboré 
et semble être approuvé. 

Additif (S/1994/1422JAdd.1, 15 décembre 1994) 

Note du Secrétaire général 

Le Secrétaire général a l'honneur de transmettre au Con
seil de sécurité l'annexe ci-jointe au rapport présenté par 
le Président exécutif de la Commission spéciale constituée 
conformément au paragraphe 9, b, ide la résolution 687 
(1991) du Conseil (S/1994/1422, annexe). 

Annexe 

Additif au huitième rapport du Président exécutif de la 
Commission spéciale ronstituée par le Secrétaire général 
en application du paragraphe 9, b, i, de la résolution 687 
(1991) du Conseil de sécurité 

A. Missiles 

1. La Commission spéciale a poursuivi ses activités 
relatives aux missiles en vertu du mandat établi par les 
résolutions 687 (1991 ), 707 (1991) et 715 (1991) du 
Conseil de sécurité. En 1994, la Commission aura effec
tué 15 inspections concernant les missiles, soit un nombre 
plus élevé que pendant les deux années 1992 et 1993 
réunies. 

2. Afin que le Conseil puisse vérifier que l'Iraq res
pecte les obligations qui lui incombent en vertu de la 
section C de la résolution 687 (1991), la Commission a 
cherché activement à résoudre les questions en suspens 
relatives aux anciens programmes balistiques de l'Iraq 
qui sont désormais interdits. Grâce à des efforts considé
rables, elle a pu mettre en place avant la mi-août 1994 les 
éléments essentiels du système de contrôle et de vérifica
tion continus des activités balistiques et des installations 
à double fin de l'Iraq. Le système a été déclaré provisoi
rement opérationnel et l'on vérifie actuellement la com
plétude, la fiabilité et le fonctionnement intégré de ses 
divers éléments. 

1. Anciens programmes 

a) Informations 
3. Aux termes des résolutions 687 (1991), 707 

(1991) et 715 (1991) du Conseil de sécurité, l'Iraq doit 
fourmr un état complet et définitif de tous les aspects de 
ses programmes interdits et doit apporter promptement 
des réponses complètes à toute question ou demande de 
la Commission. Grâce à ses activités d'inspection à ses 
longs entretiens avec les autorités iraquiennes e; à ses 
analyses approfondies, la Commission dispose à présent 
d'~n tableau des anciens programmes balistiques ira
qmens beaucoup plus complet et précis que celui que 
!:Iraq avait présenté en mai 1992 dans son rapport of
ficiel « complet et définitif"· 

4. Pendant la période considérée, la Commission a 
approfondi l'examen des questions relatives aux anciens 
programmes balistiques désormais interdits, en mettant 
l'accent sur la vérification des informations fournies par 
l'Iraq concernant l'acquisition à l'étranger de missiles 
ainsi que d'éléments et de matériel de fabrication con
nexes. Elle a poursuivi activement la validation de ces 
informations ainsi que d'autres renseignements commu
niqués par l'Iraq. Un certain nombre de pays ont de
mandé une aide afm de faciliter ce processus. Bien que 
certains gouvernements n'aient pas pu ou n'aient pas 
souhaité confirmer ou démentir les informations relatives 
a_u_ matériel ou à _l'assistance fournis à l'Iraq avant l'impo
Sition des sanctiOns, la Commission a reçu nombre de 
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réponses positives. Environ 14 réunions bilatérales se 
sont tenues sur la question au cours de la période consi
dérée. 

5. Les informations obtenues des gouvernements et 
l'analyse détaillée effectuée par la Commission ont, dans 
certains cas, révélé des contradictions ou mis en évidence 
des omissions dans les déclarations iraquiennes. En con
séquence, de nouvelles séries d'entretiens ont dû se tenir 
avec l'Iraq en vue d'établir les faits véritables. Les ques
tions de fond relatives aux anciens programmes ont été 
examinées avec les représentants de l'Iraq pendant les 
séries de pourparlers de haut niveau qui ont eu lieu en 
septembre 1994. Plusieurs équipes d'inspection ont étu
dié en détail ces questions avec des responsables et des 
experts iraquiens. Toutefois, l'Iraq a tendance à ne pas 
fournir spontanément les renseignements, mais à confir
mer simplement certaines informations lorsque les preu
ves présentées par la Commission sont manifestes. Cette 
situation ne peut qu'affaiblir la confiance de la Commis
sion en l'exhaustivité des déclarations iraquiennes. De 
plus, dans certains cas, les multiples allégations de l'Iraq 
selon lesquelles le matériel n'a pas été acheté pour les pro
grammes interdits se sont révélées inexactes. Clraq a 
insisté à maintes reprises sur le fait que toute la documen
tation relative à ses anciennes activités interdites avait été 
détruite, mais cela aussi s'est révélé incorrect. 

6. En conséquence, l'Iraq doit encore fournir 
certaines explications et éclaircir certains points. Les 
principales questions en suspens concernant les anciens 
programmes balistiques interdits sont les suivantes : 
comptabilisation de certains éléments de missile, identifi
cation de tout le matériel et de tous les articles achetés ou 
utilisés pour les activités interdites et établissement de 
l'état complet de l'aide fournie par un certain nombre de 
pays. Les diverses questions en suspens seraient beaucoup 
plus vite réglées si l'Iraq fournissait la documentation ou 
les pièces justificatives qui permettraient une vérification 
indépendante. La Commission a engagé maintes fois 
l'Iraq à faire preuve d'une véritable transparence et à se 
montrer coopératif au sujet de ses anciens programmes, 
conformément aux obligations qui lui incombent en 
vertu des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité. 

b) Activités d'inspection 
CSNU 81/MB 25 
7. La CSNU 81/MB 25 a séjourné en Iraq du 14 au 

22 juin 1994. Elle avait un double objectif: d'une part, 
examiner les questions en suspens relatives aux anciennes 
activités de l'Iraq, notamment la production de missiles, 
les projets de modification et les approvisionnements ex
térieurs; d'autre part, présenter aux experts iraquiens les 
définitions des articles et des technologies à double usage 
figurant à l'annexe IV du plan de contrôle et de vérifica
tion continus. 

8. Dans le cadre de la vérification du respect par 
l'Iraq de la résolution 687 (1991 ), l'équipe avait pour 
tâche spéciale de poursuivre son enquête sur l'utilisation 
présumée, en décembre 1990, d'un radar de poursuite à 
haute précision, à l'appui de tirs de missiles interdits. Les 

responsables iraquiens ont catégoriquement nié que le 
radar ait été utilisé au cours des essais en question ou qu'il 
ait été acheté pour appuyer des activités liées à des mis
siles interdits. Ces dénégations allaient à l'encontre des 
renseignements obtenus par la Commission selon les
quels le radar avait été utilisé dans des activités interdites. 

9. La Commission a récemment informé l'Iraq que, 
faute de preuves précises que le radar n'avait pas été 
utilisé pour appuyer des activités interdites, elle procé
derait à sa destruction étant donné que son mandat lui 
prescrivait de détruire ou neutraliser les articles interdits 
en vertu de la résolution 687 (1991). En réponse, l'Iraq a 
reconnu qu'il avait prévu d'utiliser le radar pour des ac
tivités interdites et non interdites. Au moment où le pré
sent rapport était rédigé, les discussions sur cette question 
se poursuivaient. 

CSNU 98/MB 28 
10. La CSNU 98/MB 28 était chargée de commen

cer à dresser, dans un document unique, l'état complet et 
détaillé des anciens programmes balistiques interdits, sur 
la base des déclarations iraquiennes qui restaient frag
mentaires. Céquipe a utilisé les informations que la Com
mission avait obtenues à la suite de ses propres activités 
d'inspection et auprès d'autres sources. Le but de l'opé
ration était d'aider l'Iraq à rendre compte de ses activités 
passées avec plus de transparence. Clraq n'est pas 
exonéré pour autant de l'obligation de fournir à la Com
mission un état complet et définitif de ses programmes 
interdits, comme le prévoient les résolutions pertinentes 
du Conseil de sécurité. 

11. Céquipe de la CSNU 98/MB 28 a séjourné en 
Iraq du 2 au 6 octobre 1994 et du 23 au 28 octobre 1994 
pour présenter aux experts iraquiens les projets de rap
port de la Commission sur les anciens programmes. 
Pendant ses visites, elle a étudié ces projets avec les auto
rités iraquiennes et s'est entretenue avec un certain nom
bre de responsables des activités concernées. Une équipe 
de suivi, la CSNU 102/MB 30, s'est rendue en Iraq du 9 
au 16 décembre 1994 pour continuer ces travaux. 

12. Cette tâche se poursuivra tant que les anciens 
programmes n'auront pas été pleinement élucidés et que 
des informations adéquates n'auront pas été recueillies à 
leur sujet. La Commission confrontera tous les renseigne
ments fournis par l'Iraq avec ceux obtenus auprès d'un 
certain nombre d'autres sources afin d'être sûre que les 
déclarations iraquiennes sont exhaustives. 

2. Contrôle et vérification continus 

a) Activités d'inspeaion 

13. Le programme de contrôle actuellement en 
place pour les activités balistiques est un dispositif à 
plusieurs niveaux qui doit permettre d'accomplir, de ma
nière efficace et pratique, les tâches prévues dans le plan 
de contrôle et de vérification continus. Il comprend no
tamment: 

a) Un ensemble de sites et d'installations servant 
actuellement à des activités balistiques ou dotés des 
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moyens voulus. A l'heure actuelle, plus de 30 installa
tions sont ainsi placées sous surveillance; 

b) Des activités jouant un rôle crucial pour la réac
quisition de missiles interdits. Des dispositifs de contrôle 
spéciaux- systèmes de caméras- ont été mis en place. 
Parmi les principaux éléments qui doivent faire l'objet 
d'un contrôle, on peut citer les mélangeurs et extrudeuses 
pour propergols, le matériel employé pour la fabrication 
de moteurs à combustible liquide et l'équilibrage gyro
scopique, les chaînes de montage de missiles ou d'ogives, 
les souffleries et les bancs d'essais statiques. Les enregis
trements des caméras sont analysés pour recueillir les 
données nécessaires au contrôle; 

c) Des matériels spécialisés et à double usage. Un 
système de contrôle des stocks a été mis en place. Par 
exemple, la Commission a marqué près de 200 articles, 
et de nombreux autres tombent sous le coup des proto
coles qui ont été établis pour les installations. {;utilisation 
de ces matériels par l'Iraq est vérifiée par des équipes de 
contrôle; 

d) Les missiles opérationnels, soit conçus comme 
des engins surface-surface d'une portée supérieure à 50 
kilomètres, soit susceptibles d'être modifiés dans ce sens. 
La Commission a marqué plus de 1 300 missiles et des 
vérifications auront lieu régulièrement afin de s'assurer 
qu'ils n'ont pas été modifiés. Dans certains cas, les sous
ensembles ou composants ont été marqués séparément. 

CSNU 82/MB 26 

14. La Commission a décidé d'utiliser des caméras 
et autres capteurs pour accroître l'efficacité des activités 
de contrôle dans diverses installations associées aux 
missiles. La CSNU 82/MB 26 a été chargée de monter les 
systèmes de surveillance par caméra. {;équipe a travaillé 
en Iraq du 3 au 28 juillet 1994 et a installé une cinquan
taine de caméras avec l'équipement associé dans 15 sites 
placés sous contrôle. Elle a également apposé des mar
ques et des étiquettes d'inventaire sur le matériel devant 
être contrôlé. 

15. Après une période de mise en service des 
systèmes de caméra, une équipe spéciale chargée de tester 
les capteurs s'est rendue en Iraq du 8 au 16 août 1994. 
Elle avait pour mission de valider les capacités opération
nelles des caméras (par des contrôles de la technologie des 
capteurs et des communications), les procédures d'utili
sation et d'entretien et les modalités de traitement. Elle a 
formulé des recommandations permettant de mieux tirer 
parti de toutes les possibilités des systèmes de contrôle 
par capteur dans le secteur des missiles. 

16. Les enregistrements des caméras de contrôle 
sont analysés en trois étapes: tout d'abord, chaque site 
est contacté quotidiennement pour s'assurer du bon 
fonctionnement de la liaison; ensuite, la bande est exami
née par l'équipe de contrôle balistique résidente; enfin, la 
bande est expédiée pour analyse détaillée par des experts. 
Les bandes sont conservées par la Commission pour des 
tests comparatifs ultérieurs. 

CSNU 85/MB 27 

17. I.;équipe a séjourné en Iraq du 15 au 24 juillet 
1994, sa mission principale étant de mettre à jour les 
informations fournies par l'Iraq ainsi que les évaluations 
faites par la Commission des activités de recherche-déve
loppement menées en Iraq sur les missiles. La Commis
sion procède deux fois par an à des mises à jour sur la 
base des déclarations et des rapports spéciaux de l'Iraq et 
des données rassemblées par les équipes d'inspection. La 
CSNU 85/MB 27 était la deuxième équipe à effectuer ce 
travail. 

18. Elle s'est longuement entretenue avec des 
responsables et des spécialistes iraquiens pour obtenir les 
infonnations voulues. I.;Iraq a présenté un rapport dé
taillé sur ses programmes balistiques actuels applicables 
à des missiles surface-surface d'une portée supérieure à 
50 kilomètres. {;équipe a réaffirmé les restrictions im
posées par la Commission sur certaines caractéristiques 
des missiles qui permettraient d'atteindre une portée su
périeure à 150 kilomètres. 

19. La CSNU 85/MB 27 était également chargée 
d'examiner diverses questions se rapportant aux activités 
de recherche-développement menées par l'Iraq dans le 
cadre des programmes balistiques passés désormais inter
dits. 

Premier groupe de contrôle des missiles 

20. Une fois terminée l'opération initiale dans le 
domaine des missiles, la Commission a envoyé au Centre 
de contrôle et de vérification de Bagdad, en août 1994, le 
premier groupe de contrôle des missiles composé d'ins
pecteurs résidents. Les groupes de ce genre, qui sont un 
élément essentiel du système de contrôle et de vérification 
continus, sont basés en permanence au Centre. Ils sont 
chargés de diverses missions importantes dans le cadre du 
plan de contrôle et de vérification continus, consistant 
notamment à : 

a) Procéder à des inspections de contrôle régulières 
sur tous les sites associés aux missiles qui sont soumis au 
contrôle; 

b) Vérifier les missiles opérationnels marqués; 

c) Procéder aux premières évaluations et vérifica
tions des déclarations et rapports de l'Iraq; 

d) Tenir à jour l'inventaire des articles soumis au 
contrôle; 

e) Procéder à l'examen préalable des données obte
nues par le système de contrôle par capteurs; 

fJ Exécuter les tâches ponctuelles définies par la 
Commission. 

21. Le premier groupe de contrôle est arrivé en Iraq 
le 17 août et a achevé sa mission le 9 octobre 1994. Il était 
composé de quatre experts spécialisés dans divers domai
nes de la mise au point et de la fabrication de missiles. Au 
cours de sa mission, le groupe a inspecté 48 sites à l'im
proviste ou avec un court délai de préavis. Il a présenté à 
la Commission des rapports détaillés sur l'évolution des 
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programmes balistiques autorisés et sur l'utilisation par 
l'Iraq de ses capacités à double fin. 

Deuxième groupe de contrôle des missiles 
22. Le deuxième groupe est arrivé en Iraq le 14 oc

tobre 1994 et doit assurer le contrôle permanent des 
missiles jusqu'au début du mois de février 1995. Le per
sonnel sera relevé périodiquement pour maintenir une 
équipe expérimentée en Iraq jusqu'à l'arrivée de la nou
velle équipe de contrôle en février. Au 8 décembre 1994, 
le groupe avait effectué 60 visites dans des installations 
placées sous contrôle. 

Groupe de contrôle des missiles 2A et 2B 
23. Des groupes spéciaux (2A et 2B) ont été 

envoyés en Iraq pour appuyer la deuxième équipe et 
s'assurer que les missiles opérationnels relevant du plan 
de contrôle et de vérification continus n'avaient pas été 
modifiés. Ces missiles ont été marqués par la CSNU 80 
en juin 1994. Le groupe 2A a séjourné en Iraq du 19 au 
22 octobre 1994 et le groupe 2B a accompli sa mission 
du 2 au 6 décembre 1994. I.:lraq a présenté tous les mis
siles demandés par la Commission pour vérification. Les 
équipes ont vérifié toutes les marques et comparé les 
missiles opérationnels avec les données de référence tech
niques afin de s'assurer que l'Iraq n'avait procédé à au
cune modification pour étendre la portée de ces missiles. 

b) Déclarations dans le cadre du contrôle et de la 
vérification continus 

24. Au cours de la période considérée, les déclara
tions relatives au contrôle et à la vérification continus 
dans le domaine balistique ont été généralement confor
mes du fait que la plupart des anomalies avaient été dé
tectées et corrigées lors d'inspections antérieures. Toute
fois, on continue de relever des omissions qui devraient 
être corrigées durant la phase actuelle de contrôle. 

B. Armes chimiques 

25. Depuis le dernier rapport sur ses activités, la 
Commission a mené de pair la mise au point et l'appli
cation du programme de contrôle dans le domaine chimi
que. Parallèlement, la clarification de certains aspects des 
anciens programmes d'armement chimique continue de 
poser des problèmes. 

1. Anciens programmes 

a) Informations 

26. Il est indispensable de bien connaître les an
ciens programmes iraquiens pour s'assurer que les pro
grammes interdits ont été éliminés et confirmer que le 
régime de contrôle porte bien sur l'ensemble des équipe
ments, des technologies et des matières iraquiens pouvant 
être utilisés pour fabriquer des armements chimiques. 

27. La Commission s'emploie à combler les lacunes 
des déclarations sur les anciens programmes d'armement 
chimique, en particulier celles relatives aux fournisseurs 
et aux quantités d'articles et de matières importés. Par 
ailleurs, elle s'est efforcée de vérifier de manière indépen
dante les déclarations de l'Iraq sur ses anciens program-

mes. Au cours de la période considérée, la Commission a 
eu 10 entretiens avec des gouvernements coopérants et a 
pu obtenir de très nombreuses données sur les importa
tions iraquiennes. 

28. La Commission estime que des progrès impor
tants ont été faits dans la vérification de la déclaration 
iraquienne concernant les importations d'articles inter
dits à la suite de l'inspection effectuée par la CSNU 
74/AC 15 au mois d'avril 1994. Cette équipe avait été 
spécialement envoyée en Iraq pour vérifier les importa
tions passées. Au cours de l'inspection, la partie iraquien
ne lui a présenté une liste de lettres de crédit censée 
couvrir tous les articles importés dans le cadre des pro
grammes d'armement chimique. La Commission a ap
profondi cette question avec les gouvernements des 
fournisseurs concernés afin de vérifier le volume et la date 
des livraisons. Toutefois, après analyse détaillée de la liste 
des lettres de crédit et des informations fournies par les 
gouvernements coopérants, la Commission est arrivée à 
la conclusion que la liste n'était pas complète et contenait 
des erreurs. C'est ainsi que des incertitudes subsistent no
tamment en ce qui concerne les quantités d'agents chimi
ques produits, de précurseurs importés et consommés et 
de matériel de production importé. La Commission s'at
tache actuellement à éclaircir ces incertitudes et impréci
sions avec l'Iraq et les pays fournisseurs. 

b) Activités d,inspection 

CSNU 95/AC 21 
29. La CSNU 95/AC 21 s'est rendue en Iraq du 23 

au 27 octobre 1994 pour vérifier les anomalies figurant 
dans la liste des lettres de crédit et recueillir les informa
tions non encore fournies par l'Iraq sur ses anciens pro
grammes. Elle s'est également efforcée de rassembler le 
maximum de données pour permettre à la Commission 
de mieux comprendre les anciens programmes d'arme
ment chimique. 

30. rlraq a tout d'abord soutenu que la liste des 
lettres de crédit était complète. Toutefois, l'équipe a cité 
des exemples d'omission dans les déclarations iraquien
nes. La nature incomplète des listes a été de nouveau 
soulignée lors d'entretiens avec des personnes associées 
aux anciens programmes qui ont fait mention d'articles 
importés mais ne figurant pas dans les déclarations. 

31. {;équipe a rassemblé suffisamment d'informa
tions et de preuves au cours des entretiens pour conclure 
que les déclarations antérieures de l'Iraq comportaient de 
sérieuses imprécisions concernant les achats de précur
seurs et de matériel, l'utilisation du matériel et les fournis
seurs. l.;lraq a admis que la liste des lettres de crédit, si 
elle n'était pas entièrement complète, était néanmoins 
fiable à 9Q-95 %. Les incertitudes ainsi constatées, com
binées à d'autres informations dont dispose la Commis
sion, peuvent correspondre à plusieurs centaines de ton
nes d'agents de guerre chimique non comptabilisées. 

32. Il a donc été demandé à l'Iraq de produire une 
déclaration complète et définitive sur ses anciens pro
grammes, accompagnée de pièces justificatives. La Corn-
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mission procédera à une nouvelle vérification lorsqu'elle 
aura reçu cette déclaration. Une inspection aura lieu au 
mois de janvier pour clarifier les contradictions des décla
rations iraquiennes concernant les munitions destinées 
aux armes chimiques. 

2. Contrôle et vérification continus 

33. Fn ce qui concerne les armes chimiques, la 
Commission a exercé son contrôle dans quatre domaines 
connexes. Premièrement, elle a continué d'enquêter sur 
les anciens programmes de l'Iraq. Pour mener ses activités 
en toute connaissance de cause, il lui faut en effet connaî
tre parfaitement les capacités techniques et les fournis
seurs de l'Iraq en matériel de fabrication et en précur
seurs, ainsi que ses activités passées de production 
d'armes chimiques. Deuxièmement, la Commission a pro 
cédé au nettoyage de l'établissement d'Etat de Mu thann a 
qui est en cours de transfert à l'Iraq sous son contrôle. 
Cette installation constituait la clef de voûte de l'ancien 
programme d'armement chimique de l'Iraq et contenait 
la majeure partie des agents chimiques déclarés ou décou
verts, des munitions remplies et du matériel de produc
tion et de remplissage des munitions. Les équipes char
gées de l'étude du site et de son transfert ont établi que 
l'installation ne contenait aucune matière interdite et que 
tout le matériel à double usage avait été détruit ou bien 
marqué et enregistré. Troisièmement, la Commission a 
envoyé des missions chargées de mettre au point des pro
tocoles dans différents sites chimiques. Fn quatrième et 
dernier lieu, le groupe de contrôle chimique a été consti
tué en Iraq au Centre de contrôle et de vérification de 
Bagdad et a commencé à fonctionner. 

a) Activités d'inspection 

CSNU 89/AC 19 
34. La deuxième équipe chargée d'élaborer les 

protocoles a mené ses activités en Iraq du 10 au 23 août 
1994. Sa mission consistait_à mettre au point les proto
coles concernant 22 installations pétrochimiques. Ces 
sites présentaient un intérêt pour le régime de contrôle en 
raison de la présence éventuelle d'équipements ou de 
matières susceptibles de servir à produire des agents de 
guerre chimique ou du matériel pouvant être utilisé pour 
stocker de tels agents. 

35. l:équipe a vérifié le matériel et les procédés 
déclarés sur les sites indiqués aux fins du contrôle. Elle a 
également rassemblé les informations dont elle avait 
besoin afin d'élaborer des protocoles pour chacun de ces 
sites. 

CSNU 91/AC 20 

36. I:équipe a mené ses activités en Iraq du 13 au 
24 septembre 1994. Elle était principalement chargée 
d'inspecter, aux fins de l'élaboration des protocoles, 12 
sites essentiellement liés à l'industrie des engrais chimi
ques, afin de relever la présence éventuelle de matériel à 
double usage et de matériel ou d'installations redon
dants, la capacité des installations et leur utilisation 
normale, l'emploi de procédés chimiques inhabituels et 

les méthodes d'évacuation des déchets, et d'éclaircir les 
anomalies contenues dans les déclarations de l'Iraq con
cernant ces sites. I:équipe a pu obtenir les informations 
nécessaires pour élaborer les protocoles. 

Premier groupe de contrôle chimique 

37. Le premier groupe de contrôle chimique, 
composé de quatre experts, est arrivé en Iraq le 2 octobre 
1994. Comme il est le premier à mener ces activités, il 
perfectionne les méthodes à appliquer et établit la liste 
des informations nécessaires pour élaborer les protocoles 
et recueillir les données de base. 

38. Sous la direction de la Commission à New 
York, le groupe de contrôle chimique est chargé des tâ
ches suivantes : 

a) Réviser les protocoles de contrôle des -installa
tions; 

b) Marquer et contrôler le matériel de traitement 
chimique à double usage; 

c) Effectuer des inspections dans des installations 
nouvellement déclarées ou non déclarées et susceptibles 
de présenter un intérêt pour le régime de contrôle chimi
que; 

d) Recueillir, évaluer et enregistrer les données pro
venant des capteurs de contrôle; 

e) Effectuer d'autres missions sans préavis, à la 
demande de la Commission. 

39. Les membres du groupe mèneront des activités 
de contrôle et de vérification sur )es sites pour lesquels des 
protocoles ont été mis au point et se rendront également 
dans divers établissements ayant un rapport avec l'indus
trie chimique, afin d'évaluer l'intérêt qu'ils présentent 
pour les activités de contrôle et de vérification continus. 

40. I:équipe cherche également à expliquer les ano
malies qui persistent dans les déclarations de l'Iraq con
cernant ses capacités à double fin. La Commission a ap
porté de légères modifications aux modèles de rapport 
utilisés par l'Iraq pour indiquer ses capacités, afin de fa
ciliter à l'Iraq la collecte des données voulues et à la Com
mission l'analyse de l'information ainsi recueillie. I:équipe 
explique actuellement ces modifications à ses homolo
gues iraquiens et leur communiquera tous les éclaircisse
ments nécessaires pour qu'ils puissent fournir des décla
rations complètes et cohérentes. 

41. La Commission a l'intention d'installer d'au
tres capteurs afin de faciliter les activités de contrôle et de 
vérification qui continueront d'être menées dans le 
domaine chimique. Une équipe est actuellement déployée 
dans le pays, où elle prépare l'installation, prévue pour 
janvier, de 20 autres échantillonneurs d'air dans 4 instal
lations de production chimique qui présentent un intérêt 
particulier pour le régime de contrôle. On prévoit en ou
tre d'équiper de débitmètres les points de mesure princi
paux dans un site au moins et de contrôler plusieurs sites 
par des caméras télécommandées. 

42. Des laboratoires situés à l'extérieur de l'Iraq 
procèdent actuellement à l'analyse des prélèvements d'air. 
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Il est toutefois prévu d'effectuer ces analyses dans le la
boratoire de chimie du Centre de contrôle et de vérifica
tion de Bagdad lorsque celui-ci aura été entièrement 
équipé. Seuls les échantillons qui s'écarteront de la norme 
seront envoyés dans des laboratoires internationaux 
approuvés afin d'obtenir confirmation des résultats 
auprès d'un établissement indépendant. Des opérations 
d'étalonnage seront entreprises de temps à autre afin de 
garantir l'exactitude des analyses effectuées dans les 
divers laboratoires. Le matériel du Centre servira égale
ment à d'autres activités d'analyse. 

b) Déclarations fournies au titre des activités de 
contrôle et vérification continus 

43. Les informations fournies par l'Iraq au titre des 
activités de contrôle et de vérification continus dans le 
domaine chimique se sont dans l'ensemble révélées rai
sonnablement exactes. Aucune contradiction majeure n'a 
été constatée jusqu'à présent pendant la période consi
dérée. 

C. Armes biologiques 

1. Anciens programmes 

44. ~Iraq a déclaré avoir effectué des recherches 
biologiques à des fins militaires dans le site de Salman 
Pak, qui est administré par le Centre iraquien de re
cherche technique. Pendant la première inspection dans 
le domaine biologique, en 1991, l'Iraq avait déclaré que 
ces travaux de recherche pouvaient être appliqués à la 
fabrication d'armes défensives ou offensives et qu'ils 
portaient principalement sur trois agents : le Bacillus 
anthracis (charbon bactérien), le Clostridium botulinum 
(toxine botulique) et le Clostridium perfringens (gan
grène gazeuse). 

45. Fn l'absence de données appuyant les dires de 
l'Iraq, il n'a pas été facile de vérifier ses déclarations sur 
le stockage des organismes pathogènes, le personnel, les 
relations entre le site de recherche biologique déclaré et 
d'autres établissements, et l'acquisition de biotechno
logies. Or, la Commission doit pouvoir vérifier l'exac
titude de ces déclarations pour être certaine de contrôler 
véritablement toutes les capacités à double fin de l'Iraq 
dans le domaine biologique, et pour pouvoir par ailleurs 
se consacrer essentiellement à certains sites essentiels. Elle 
a donc poursuivi son enquête sur les activités liées à 
l'ancien programme de l'Iraq. Tous les documents perti
nents ayant été proclamés détruits, il a de nouveau fallu 
s'en remettre dans une large mesure à des entretiens avec 
le personnel qui avait directement participé au pro
gramme et procéder par confirmation indirecte. 

CSNU 104/AB 15 

46. La CSNU 104/AB 15 a mené ses activités en 
Iraq du 15 au 22 novembre 1994. Elle était principa
lement chargée de s'entretenir avec les fonctionnaires 
iraquiens susceptibles d'avoir participé à l'ancien pro
gramme afin d'élucider les points suivants: 

a) Liens entre le site de Salman Pak et d'autres éta
blissements; 

b) Conception du programme- notamment prin
cipes directeurs, pratiques, priorités, résultats, acquisi
tion de biotechnologies et de compétences, protection et 
aspects médicaux, stockage et motifs du choix du site; 

c) Bilan-matières du matériel, des réserves de cel
lules et des milieux complexes achetés par Salman Pak ou 
au titre du programme; 

d) Portée et objectifs réels du programme. 
47. Pendant l'inspection, l'équipe s'est entretenue 

avec 28 personnes, dont 9 des 10 employés de Salman 
Pak; nombre des personnes interrogées n'avaient jamais 
auparavant été en contact avec les experts de la Commis
sion. Le fait de pouvoir rencontrer ce personnel, dont 
l'identité n'avait pas été préalablement révélée, a donc 
constitué un grand pas en avant. Bien que la Commission 
ne soit toujours pas convaincue de l'exhaustivité et de 
l'exactitude des informations fournies par l'Iraq sur son 
ancien programme, l'équipe a obtenu des informations 
nouvelles, suffisamment importantes pour mériter un 
examen plus approfondi. 

48. La CSNU 104 a poursuivi avec l'Iraq les entre
tiens qu'avait commencés la CSNU 96 au sujet des divers 
moyens, directs ou indirects, susceptibles de confirmer les 
déclarations iraquiennes en l'absence de pièces justifica
tives ou d'autres preuves. ~Iraq a accepté d'essayer de 
fournir ces preuves peu de temps après le départ d'Iraq de 
la CSNU 104. Diverses questions en suspens relatives aux 
déclarations concernant le contrôle et la vérification 
continus ont également été abordées. Comme l'avait de
mandé la CSNU 96, l'Iraq a fourni des déclarations révi
sées, qu'il a revues à nouveau à la lumière des observa
tions de l'équipe. 

2. Contrôle et vérification continus 

49. Fn prévision du contrôle des activités de l'Iraq 
dans le domaine biologique, la Commission a étudié les 
sites ou installations concernés et évalué les divers 
éléments qui constituent les capacités iraquiennes. 

CSNU 86/AB 7 

50. Des pourparlers techniques (CSNU 86/AB 7) se 
sont tenus à Bagdad du 5 au 8 juin 1994 dans le but 
de trouver une explication aux contradictions et aux 
anomalies que contiennent les déclarations soumises par 
l'Iraq dans le domaine biologique en janvier et avril1994 
et les résultats de la CSNU 72JAB 4 qui avait visité un 
grand nombre des sites couverts pour la première fois par 
les déclarations de l'Iraq. 

51. Au cours de ces pourparlers, l'Iraq a accepté de 
fournir des déclarations et des informations complémen
taires concernant 24 sites. Pour ce qui est des déclara
tions, les discussions ont porté sur les universités, les 
brasseries, les installations produisant ou modifiant 
localement le matériel devant faire l'objet d'une déclara
rion et les sociétés d'importation. Il a été rappelé à l'Iraq 
qu'il devait fournir des déclarations pour toutes les ca-
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pacités à double fin en ce qui concerne la période allant 
de janvier 1986 à février 1994, y compris toutes les instal
lations liées de près ou de loin aux activités concernant 
les armes biologiques. Le formulaire du préavis de 30 
jours pour le transfert ou la modification du matériel à 
double usage, qui avait été examiné pendant une inspec
tion précédente, a été fourni à la partie iraquienne. La 
Commission n'a reçu aucune notification de ce genre. 

CSNU 84/AB 6 

52. Cette équipe, qui a effectué sa mission en Iraq 
du 25 juin au 9 juillet 1994, avait pour tâche d'inspecter 
35 sites biologiques, dont certains n'avaient pas été décla
rés par l'Iraq, afin de voir s'ils devaient faire l'objet d'un 
contrôle. Plusieurs emplacements ont été choisis afin de 
vérifier la possibilité d'appliquer dans la pratique les 
projets de protocole dans le domaine biologique. Les sites 
retenus à cet effet avaient déjà été visités et correspon
daient à quatre secteurs d'activité : production de vac
cins, entreprise d'amont, laboratoires de recherche-déve
loppement et installations de production de protéines 
monocellulaires. 

53. l:équipe a conclu qu'il fallait surveiller huit des 
sites non déclarés visités, en raison de la présence de ma
tériel à double usage ou du caractère des activités qui y 
étaient menées. 

54. l:équipe a remis à l'Iraq un formulaire concer
nant la fourniture des renseignements complémentaires 
nécessaires pour achever les protocoles et a réitéré les de 
mandes d'informations auxquelles l'Iraq n'avait pas 
donné suite. 

CSNU 87/AB 8 

55. Cette équipe, qui a effectué sa mission en Iraq 
du 25 juillet au 7 septembre 1994, avait pour tâche d'éta
blir les protocoles concernant les 55 sites identifiés 
comme devant faire l'objet d'un contrôle. 

56. Toutefois, l'équipe a relevé des contradictions 
et des ano~J~alies entre ses conclusions et celles des équi
pes d'inspection précédentes, d'une part, et le contenu des 
différentes déclarations iraquiennes, d'autre part. Ces 
contradictions avaient trait principalement au matériel 
qui avait été transféré sur les sites depuis la précédente 
inspection ou qui n'avait pas été précédemment déclaré 
comme se trouvant sur lesdits sites. Les informations 
relatives au personnel, qui ne figuraient pas précédem
ment dans les déclarations, ont été obtenues pendant 
cette inspection. Toutefois, il n'a pas été répondu entière
ment aux demandes de renseignements concernant le 
personnel présent sur les sites, les rapports entre les sites 
et les liens avec l'ancien programme biologique militaire. 
Pendant cette inspection, l'Iraq a signalé à l'équipe les 
noms d'autres sites où se trouvait du matériel biologique 
ou dans lesquels des activités biologiques étaient menées. 
Ces sites ont été inspectés par l'équipe. 

Pourparlers techniques tenus en ;uillet à New York 

57. Les pourparlers techniques tenus à New York 
en juillet 1994 visaient principalement à obtenir tous les 

renseignements demandés par la CSNU 86/AB 7 qui 
n'avaient pas encore été fournis, tels que ceux afférents à 
l'importation de substances biologiques par les différen
tes sociétés d'importation, et aux activités menées dans 
ce domaine par les universités. 

CSNU 88/AB 9 

58. Cette équipe, qui a effectué sa mission en Iraq 
du 20 au 25 août 1994, a visité cinq installations biolo
giques. Elle avait pour tâche d'effectuer une étude de 
faisabilité de la télésurveillance dans le domaine biolo
gique et, pour les sites retenus à cet égard, de définir la 
portée et les conditions appropriées pour l'installation 
des appareils de télésurveillance. Elle a conclu que le ma
tériel de télésurveillance pouvait constituer dans ces em
placements un moyen efficace de compléter les inspec
tions sur place. 

CSNU 92/AB 10 

59. l:équipe a effectué sa mission en Iraq du 29 
août au 3 septembre 1994. Elle était chargée de compléter 
le processus d'établissement de protocoles sur certains 
sites et d'inspecter d'autres sites afin d'évaluer s'il conve
nait de les contrôler. 

60. l:équipe a visité sept sites au total. Sur la base 
de ses conclusions, il a été décidé que deux autres sites 
devaient faire l'objet d'un contrôle. 

CSNU 94/AB 11 

61. Cette équipe a séjourné en Iraq du 29 septem
bre au 14 octobre 1994. Son principal objectif était de 
continuer d'inventorier et de marquer le matériel biolo
gique à double usage, tâche commencée en mai 1994 par 
la CSNU 78/AB 5, afin de régler le problème des anoma
lies figurant dans les inventaires du matériel qui avaient 
été relevées par la CSNU 87/AB 8. La CSNU 94 a pu 
également s'expliquer pourquoi des marques avaient été 
endommagées ou perdues, ainsi qu'on l'avait noté au 
cours d'inspections précédentes. 

Pourparlers techniques tenus en septembre à New 
York 

62. Ces pourparlers visaient à préparer la CSNU 
96/AB 12. Ils ont porté sur les activités menées depuis 
1986, le plan de contrôle et la capacité biologique de 
l'Iraq. La Commission a présenté les diverses mesures 
prises jusqu'ici pour préparer le contrôle, ainsi que les 
difficultés rencontrées dans certains domaines pour réu
nir les renseignements nécessaires, en particulier dans le 
domaine de la recherche. Il a été décidé qu'une liste des 
renseignements complémentaires nécessaires serait étu
diée et fournie au cours de la CSNU 96/AB 12. 

CSNU 96/AB 12 

63. Cette mission a tenu des pourparlers avec des 
responsables iraquiens à la Direction nationale du con
trôle, du 23 au 26 septembre 1994. Les principaux sujets 
examinés ont été les suivants : divergences entre les con
clusions des inspections et les déclarations; difficultés 
rencontrées pour faire concorder les informations prove-
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nant des deux sources; déclarations sur des sites supplé
mentaires demandées auparavant; transfert ou modifica
tion du matériel; production locale de fermenteurs; ac
tivités d'importation; rapports entre les différents sites 
biologiques; entreposage du matériel; travaux menés sur 
certains micro-organismes; marques abîmées ou perdues; 
structures de gestion sur les sites; futures activités biolo
giques; déclarations afférentes aux activités menées entre 
janvier 1986 et février 1994; travaux menés par le passé 
sur les armes biologiques. 

64. Au cours de ces pourparlers, l'équipe a réaf
firmé la portée des activités de contrôle et les règles re
latives à l'établissement des rapports énoncées dans le 
plan et a décrit les liens entre les activités passées et les 
activités de contrôle et de vérification continus. Tout au 
long des pourparlers, des exemples de moyens indirects 
de justification ont été étudiés pour remplacer la fourni
ture des pièces justificatives, que l'Iran prétend avoir 
détruites. On a également souligné qu'il était nécessaire 
que les responsables des sites soient au courant de leurs 
obligations en matière d'établissement de rapports. 

CSNU 99/AB 13 

65. Cette mission a commencé son activité en Iraq 
le 2 décembre 1994. Son principal objectif est de conti
nuer à inventorier le matériel de recherche-développe
ment et de production récemment déclaré par l'Iraq. 

CSNU 105/AB 16 

66. Cette inspection, qui a débuté le 2 décembre 
1994, a commencé le contrôle intérimaire d'un site de 
production essentiel. Ce contrôle intérimaire consistera 
en premier lieu à analyser en profondeur les activités du 
site afin de corriger les lacunes et les contradictions re
levées dans les précédentes déclarations de l'Iraq concer
nant ce site. 

67. Afin de pouvoir obtenir les données de base 
nécessaires grâce au contrôle intérimaire, la Commission 
s'appuie davantage sur les conclusions des inspections 
que sur la transparence de l'Iraq. Toutefois, il s'agit d'un 
processus laborieux qui ne peut donc être retenu que 
pour un nombre limité de sites. Le processus de contrôle 
intérimaire ne dispense pas l'Iraq de déclarer avec préci
sion toutes ses activités biologiques à double fin. 

D. Arme.s nucléaires 

68. Le Directeur général de l'Agence internationale 
de l'énergie atomique (AlEA) doit présenter un rapport 
distinct sur les activités du groupe d'action créé pour 
appliquer les paragraphes 12 et 13 de la résolution 687 
(1991) du Conseil de sécurité. 

69. La Commission spéciale continue, conformé
ment au paragraphe 9, b, iii de la résolution 687 (1991) 
et au paragraphe 4 b de la résolution 715 (1991 ), de prê
ter son concours au groupe d'action de l'AlEA en lui 
fournissant les connaissances spécialisées et les services 
logistiques, les informations et les autres formes d'appui 
opérationnel nécessaires pour exécuter le plan de con
trôle et de vérification continus de l'AlEA. Conformé-

ment au paragraphe 9, b, ide la résolution 687 (1991) et 
au paragraphe 4 a de la résolution 715 (1991 ), elle conti
nue de désigner des sites devant faire l'objet d'inspec
tions. Conformément au paragraphe 3 iii de la résolution 
707 (1991), elle continue de recevoir des demandes de 
l'Iraq visant à déplacer ou détruire du matériel ou des 
équipements liés à son programme d'armes nucléaires ou 
autres activités nucléaires, et de prendre une décision à 
cet égard. En outre, conformément au paragraphe 4 c de 
la résolution 715 (1991 ), elle continue d'exercer, en coo
pération avec le Directeur général de l'AlEA dans le do
maine nucléaire, les autres fonctions qui pourraient être 
nécessaires à la coordination des activités au titre des 
plans de contrôle et de vérification continus, notamment 
en tirant parti dans toute la mesure du possible des servi
ces ou de l'information couramment disponibles afin 
d'atteindre à l'efficacité maximum et d'utiliser au mieux 
les ressources. 

Levés gamma 

70. La Commission spéciale a entendu le 22 sep
tembre 1994 un exposé sur les résultats définitifs des 
levés gamma réalisés en septembre et décembre 1993. On 
a parlé des possibilités qu'offre ce système de détection 
héliporté, non seulement pour détecter des sites qui n'au
raient pas été déclarés précédemment et que la Commis
sion aurait à désigner comme devant faire l'objet d'ins
pections, mais également comme un des principaux outils 
éventuels du régime de contrôle et de vérification conti
nus en Iraq. 

71. Les résultats des levés gamma ont montré que 
le système permettrait à la Commission et à l'AlEA de 
réaliser des missions d'étude pour mettre en évidence 
certaines activités nucléaires en détectant des matières ra
dioactives à l'état de traces au-dessus des sites désignés, 
et de réaliser les missions courantes de contrôle au-dessus 
des sites déclarés. Le système peut aussi servir à relever 
l'intensité et la répartition isotopique des sources radio
actives au-dessus d'une superficie étendue. En combinant 
les levés gamma avec les échantillons prélevés dans l'envi
ronnement par l'AlEA, on pourrait améliorer notable
ment les capacités de détection et renforcer l'ensemble du 
système de contrôle. 

72. Pour certains sites, les résultats des levés 
gamma ont révélé des émissions radioactives non identi
fiées de source non définie, qui seront étudiées au cours 
d'inspections futures. 

Enlèvement du combustible nucléaire 

73. Au cours de la période considérée, les éléments 
combustibles irradiés enlevés d'Iraq ont été, conformé
ment au contrat conclu entre l'AlEA et CIR Mina tom, 
retraités à l'usine Maïak en Fédération de Russie. ~oxyde 
d'uranium qui résulte du retraitement est en cours de 
transport à l'usine Elektrostal, également en Fédération 
de Russie, où il sera soumis au système de garanties de 
l'AlEA. On a presque achevé également la vitrification 
des déchets résultant du retraitement. Des pourparlers 
préliminaires entre le groupe d'action de l'AlEA et CIR 
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Minatom ont eu lieu à Vienne au début de décembre sur 
les modalités de vente de l'oxyde d'uranium retraité. Les 
opérations prévues dans le contrat d'enlèvement et de 
retraitement du combustible étant presque achevées, les 
derniers versements dus par l'Organisation des Nations 
Unies au titre du contrat, qui s'élèvent à environ 
3 900 000 dollars des Etats-Unis, devront être effectués 
au début de 1995, ce qui constituera une nouvelle ponc
tion sur les fonds dont disposent la Commission spéciale 
et l'AlEA pour l'exécution de leur mandat. 

E. Surveillance aérienne 

74. I..:équipe d'inspection aérienne contin4e de sur
veiller les sites faisant l'objet d'un contrôle ainsi que de 
nouvelles installations susceptibles d'entrer dans le cadre 
du mandat de la Commission. Elle fournit aussi, le cas 
échéant, un appui aux inspections terrestres. Toutes les 
inspections aériennes continuent d'être effectuées sans 
préavis avec les trois hélicoptères CH-53G de la Commis
sion. A ce jour, l'équipe a entrepris quelque 500 inspec
tions de ce genre. 

75. Face à l'évolution des besoins concernant le 
contrôle et la vérification continus, l'équipe d'inspection 
aérienne a apporté un certain nombre de modifications à 
ses méthodes de travail. Des membres des groupes d'ex
perts, à mesure qu'ils s'installent au Centre de contrôle et 
de vérification de Bagdad, commencent à participer aux 
travaux de l'équipe d'inspection aérienne. Ces experts 
peuvent ainsi conseiller les inspecteurs en mission aé
rienne quant à certains aspects particulièrement impor
tants dans les installations. 

76. Il est prévu de transférer au Centre de Bagdad 
la photothèque de l'équipe d'inspection aérienne qui se 
trouve actuellement au bureau de la Commission à 
Bahreïn. La photothèque du groupe sera également trans
férée. Elle contient des reproductions de toutes les images 
et de tous les rapports établis par l'équipe depuis le début 
de ses inspections en juin 1992. I..:accès immédiat à ces 
archives facilitera la tâche des équipes aériennes et terres
tres en leur permettant d'étudier à l'avance les sites à 
inspecter et de mieux détecter toute modification 
extérieure apportée à une installation depuis l'inspection 
précédente. Du matériel supplémentaire a également été 
fourni à l'équipe afin de l'aider à améliorer les résultats 
des inspections aériennes. 

77. I..:avion de reconnaissance à haute altitude U-2 
de la Commission continue d'effectuer en moyenne un 
ou deux vols par semaine. Au 6 décembre 1994, il avait 
effectué 229 missions. Les images ainsi obtenues sont in
dispensables à la Commission pour planifier ses opéra
tions. 

AppendiœU 

A. Mécanisme de surveillance 
des exportations et des importations 

1. Au cours de la période considérée•, des progrès 
ont été accomplis en ce qui concerne la présentation au 

Conseil de sécurité d'une proposition touchant un méca
nisme de surveillance concernant toutes ventes ou fourni
tures futures d'autres pays à l'Iraq portant sur des articles 
visés par l'application de la section C de la résolution 687 
(1991) et d'autres résolutions pertinentes une fois que les 
sanctions concernant ces articles auront été levées. Au pa
ragraphe 7 de sa résolution 715 (1991), le Conseil a prié 
le Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 
661 (1990) [le Comité des sanctions], la Commission spé
ciale et le Directeur général de l'AlEA de mettre au point 
en coopération un tel mécanisme. 

2. Un document directif relatif à ce mécanisme, 
établi par la Commission et l'AlEA, a été présenté au Co
mité des sanctions. Le débat officieux que ce comité lui a 
consacré a semblé indiquer qu'un consensus pourrait être 
dégagé sur la proposition contenue dans le document en 
question une fois que le Comité des sanctions aurait été 
saisi d'une liste d'articles que les gouvernements des pays 
exportateurs et l'Iraq devaient notifier en vertu du méca
nisme qui soit plus détaillée que celle qui figurait dans les 
annexes aux plans de contrôle et de vérification continus 
établis par la Commission et l'AlEA. 

3. Au vu de ce qui précède, les révisions des an
nexes concernant les armes chimiques et biologiques ainsi 
que les missiles ont été établies et présentées, parallè
lement à l'annexe précédemment révisée dans le domaine 
des armes nucléaires (S/24300) à une réunion officieuse 
d'experts internationaux chargée de déterminer la vali
dité des révisions aux fins d'application d'une procédure 
de notification des exportations, réunion qui s'est tenue 
les 18 et 19 octobre 1994 à New York. Les listes ont été 
approuvées dans une large mesure, mais il a été proposé 
d'y apporter de nouveaux changements; les listes, mo
difiées en conséquence, ont été diffusées auprès des parti
cipants de la réunion pour observations; la plupart ont 
été reçues. Il est prévu de reprendre la réunion officieuse 
à la fin de la première semaine de janvier 1995 afin de 
prendre connaissance des versions définitives des listes, 
d'examiner les projets de formules de notification que les 
gouvernements doivent présenter en vertu du mécanisme, 
et d'examiner la mise en œuvre pratique de ce mécanisme. 
Aussitôt après cette réunion, on espère pouvoir présenter 
à nouveau au Comité des sanctions le document directif 
et les projets d'annexes révisées aux plans de contrôle et 
de vérification continus. Si l'on obtient l'accord du Co
mité des sanctions courant janvier 1995, la proposition 
de mécanisme sera présentée au Conseil de sécurité, pour 
approbation, dans le cadre d'une résolution à adopter en 
vertu du Chapitre VII de la Charte. Les révisions des an
nexes aux plans seront également portées à l'attention 
des membres du Conseil, conformément aux procédures 
de révision des annexes déjà approuvées par lui et figu
rant dans les plans de contrôle et de vérification continus 
de la Commission spéciale et de l'AlEA (S/22871/Rev.1 
et S/22871/Rev.2 et Corr.1, par. 26 et 41 ). 

• Pour les événements survenus JUsqu'à la m1·juin 1994, voir S/1994/ 
750, par. 26 à 28. Pour les événements survenus entre la mi-juin et le 
début du mo1s d'octobre 1994, vOir S/1994/1138, par. 26 à 31. 

Document200 741 



B. Incidences au niveau des ressources 

4. l:importance des ressources en personnel et en 
matériel qui seront nécessaires pour appuyer le méca
nisme de surveillance des exportations et importations 
découle du volume de données qui seront produites par 
ce mécanisme. Ce chiffre est lui-même obtenu en consi
dérant le volume des articles à double usage qui seront 
importés par l'lraq. La Commission a entrepris des étu
des analytiques qui devraient lui permettre d'établir des 
chiffres indicatifs concernant le niveau d'articles notifia
bles auquel on peut s'attendre. 

S. Les articles à double usage importés en Iraq 
avant l'imposition des sanctions devraient soit avoir été 
détruits, utilisés, ou relever actuellement du régime de 
surveillance. Dans les domaines missilier, chimique, bio
logique et nucléaire, le nombre des éléments de matériel 
à double usage détruits sous le contrôle de l'Organisation 
des Nations Unies ou placés actuellement sous surveil
lance oscille entre 500 et 1 000. Si l'on admet que ceux-ci 
ont été importés sur une période de 2 à 5 ans environ, on 
peut s'attendre à ce que le nombre de livraisons d'articles 
à double usage ne dépasse pas 2 000 en année normale. 
Ces chiffres sont confirmés par l'évaluation des courants 
d'exportation entre les pays occidentaux et des pays 
comme l'Iraq. Au cours des mois à venir, ces chiffres se
ront précisés à mesure que les données deviendront dis
ponibles et permettront de procéder à des analyses plus 
fines. , 

6. Malgré l'absence de chiffres précis concernant le 
volume de matières prévu en vertu du mécanisme de 
surveillance des exportations et importations, on procède 
actuellement à la mise en place du cadre général de fonc
tionnement du régime. Une fois opérationnel, le méca
nisme de surveillance sera l'une des clefs de voûte du 
régime de contrôle et de vérification continus. Les experts 
de la Commission et de l'AlEA à New York, Vienne et 
Bagdad participeront activement à l'examen et à l'éva
luation des informations fournies en vertu du mécanisme 
par l'lraq et les gouvernements des pays exportateurs. 

7. Le mécanisme sera administré par des services de 
surveillance des exportations et importations regroupant 
des experts des questions douanières et informatiques à 
Bagdad et à New York. Ces services seront chargés de 
recevoir les formules de notification, de les faire traiter 
dans les délais et avec l'efficacité voulus par les experts de 
la Commission et ceux de l'AlEA, selon le cas, et de diffu
ser l'information obtenue. En lraq, les experts des ques
tions douanières procéderont également, en collabora
tion avec les experts chargés de la surveillance, à des 
inspections sans préavis, entre autres aux points d'entrée 
en Iraq, afin de vérifier que tous les articles sont bien 
déclarés. Etant donné le caractère quasi confidentiel du 
point de vue commercial des données fournies aux termes 
du régime de surveillance des exportations et importa
tions, des mesures spéciales seront prises pour assurer la 
sécurité de ces données. 

8. Sur la base des chiffres susmentionnés, la Com
mission compte actuellement recruter entre six et huit ex-

perts supplémentaires pour compléter ses effectifs à New 
York afin de pouvoir traiter et analyser les données pro
duites par le mécanisme. 

Appendice ill 

Groupe de l'évaluation de l'information 

Le Groupe de l'évaluation de l'information met 
actuellement au point un nouveau système informatique 
qui constituera l'outil analytique essentiel pour les opéra
tions de contrôle et de vérification continus et les futures 
opérations de contrôle des exportations et importations 
et leur analyse. Ce système contiendra des versions infor
matisées des protocoles relatifs aux sites, y compris les 
déclarations, les rapports d'inspection, l'imagerie et les 
cartes. On s'emploie dès à présent à créer une base de 
données pour appuyer les opérations de surveillance des 
exportations et importations. Cette base de données sera 
reliée à l'ensemble des protocoles informatisés relatifs 
aux sites, ce qui permettra aux analystes de suivre les 
articles commandés ou dont l'importation a été deman
dée, pour chaque installation surveillée. En outre, la base 
de données permettra de manipuler les données de façon 
à procéder à des évaluations du volume total des articles, 
tels que les produits chimiques à double usage, importés 
en lraq. De la sorte, les experts pourront à tout moment, 
sur un site donné ou à travers l'ensemble du territoire 
iraquien, évaluer les capacités de production d'articles 
interdits dont l'lraq pourrait se doter. Ils pourront ainsi 
mieux aider la Commission à axer ses activités de surveil
lance des sites et des importations sur les questions les 
plus importantes. 

AppendiceN 

Centre de contrôle et de vérification de Bagdad 

A. Principe et renseignements généraux 

1. Le t•r août 1994, la Commission a créé le Centre 
de contrôle et de vérification de Bagdad. De ce fait, no
tamment, le Président exécutif a pu déclarer le système de 
contrôle et de vérification continus provisoirement opé
rationnel. 

2. Le Centre fournit des bureaux, des laboratoires 
et un appui opérationnel à la Commission et aux inspec
teurs résidents de l'AlEA. Le personnel résident com
prend des spécialistes dans les domaines suivants : biolo
gie, chimie et nucléaire, missiles, photographie aérienne, 
photo-interprétation, matériel photographique et autres 
techniques de détection. Dans un proche avenir, il com
prendra des spécialistes de la surveillance des exporta
tions et importations des articles à double usage. Les ins
pecteurs résidents et de passage seront appuyés par un 
personnel restreint relevant du Directeur du Centre. Il 
convient de noter que tout en offrant des bureaux et des 
services communs d'appui aux inspecteurs, le Centre per
met aussi d'effectuer une analyse interdisciplinaire des 
données réunies par les experts. Cette possibilité est ap-
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parue de plus en plus clairement au fil des inspections 
effectuées en novembre et décembre 1994. 

3. Le Centre est situé dans l'hôtel du Canal. Le 
Gouvernement iraquien a mis ce bâtiment à la disposition 
de l'Organisation des Nations Unies au milieu des an
nées 80, pour son usage exclusif. Le bâtiment est géré par 
le Groupe administratif des Nations Unies à Bagdad pour 
le compte de diverses institutions des Nations Unies. 
I:lraq a accepté une proposition du Président exécutif de 
la Commission spéciale tendant à ce que l'hôtel du Canal 
soit désigné comme Centre de contrôle et de vérification 
de Bagdad. 

B. Appui technique 

4. Immédiatement avant le début de la période 
considérée, la Commission a entrepris une étude de l'ap
pui technique nécessaire pour réaménager la zone choisie 
dans l'hôtel du Canal afin de l'adapter aux tâches du 
Centre. 

5. Cette étude a montré que le Centre aurait besoin 
d'un appui technique approfondi dans les domaines sui
vants: 

a) Réaménagement d'un grand nombre de cham
bres; 

b) Installation de nouveaux circuits électriques et 
réparation de la plomberie dans les bureaux; 

c) Installation de barrières et de points de contrôle 
aux divers accès afin d'assurer la sécurité du Centre. 

6. A la mi-juillet, l'entreprise de construction AI
Fao a été choisie pour exécuter ces travaux. Le manque 
de qualité de la main-<!' œuvre, l'absence de contremaîtres 
qualifiés et la nécessité de recommencer des travaux mal 
exécutés ont retardé l'achèvement des travaux. 

7. Le projet de rénovation iraquien a été contrôlé 
par des ingénieurs des travaux publics détachés par un 
gouvernement contributeur. Les ingénieurs ont examiné 
les installations et étudié les nombreux besoins du Centre 
et ont indiqué qu'il convenait d'élargir l'appui technique 
afin de pallier les insuffisances de la rénovation initiale et 
de démarrer d'autres projets afin d'achever les préparatifs 
du Centre. Parallèlement, des efforts ont été entrepris 
pour assurer l'appui technique à long terme. Il était essen
tiel de mettre en place et de maintenir des installations 
sûres et il fallait pour cela que la Commission fasse appel 
à plusieurs Etats Membres pour assurer l'appui technique 
à court terme et à long terme. 

8. Vers la fin de la période considérée, les gouverne
ments contribuants ont mis à la disposition du projet des 
gens de métier pour répondre aux besoins suivants : tra
vaux de serrurerie; étude du système d'alimentation; 
achèvement de l'installation de nouveaux circuits électri
ques en deux phases; fabrication des plans de travail et 
des rayonnages dans la salle d'opérations, les bureaux de 
l'équipe d'inspection aérienne et les laboratoires; concep
tion du système électrique du laboratoire de biologie. 

C. Mesures de sécurité 

9. La sécurité du Centre pose de nombreux pro
blèmes. La protection du secret des informations, des 
analyses et des délibérations dans le Centre constitue un 
élément essentiel de l'efficacité du contrôle et de la vérifi
cation continus. Vinformation à protéger doit compren
dre non seulement les conclusions des inspecteurs, mais 
aussi les données exclusives figurant dans les notifica
tions soumises à la Commission par l'Iraq et par les gou
vernements exportateurs concernant les articles à double 
usage. La sécurité matérielle doit permettre de contrôler 
tous les accès possibles. Un certain nombre de gouverne
ments contribuants ont mis des experts et du matériel à 
la disposition de la Commission pour l'aider à exécuter 
le programme de sécurité. 

D. Donation de matériel et de mobilier 

10. Quatre gouvernements contribuants ainsi que 
la Commission économique et sociale pour l'Asie oc
cidentale (CESAO) ont fourni et continuent de fournir au 
Centre du matériel, y compris du mobilier. Deux gouver
nements ont donné du mobilier et des fournitures cou
rantes provenant de leur ancienne ambassade à Bagdad. 
La CESAO a prêté de grandes quantités de mobilier de 
bureau au Centre. Ce mobilier était entreposé dans les 
locaux de l'ancien siège de la CESAO à Bagdad. Un 
troisième gouvernement a fourni le système de sécurité 
intérieure par caméra, élément important du programme 
de sécurité du Centre. Un quatrième gouvernement a 
donné des ordinateurs et du matériel connexe devant être 
utilisés à Bagdad. 

11. Les systèmes de surveillance mis en place dans 
les sites choisis qui servent aux activités des inspecteurs 
résidents et de passage ont été donnés par un Etat Mem
bre; ils ont été installés et sont entretenus par les techni
ciens de cet Etat avec l'aide de techniciens mis à la dispo
sition par d'autres gouvernements. La plupart des 
systèmes de surveillance par caméra comprennent une 
transmission en temps réel depuis les sites éloignés, qui 
permet au Centre de surveiller le fonctionnement des 
systèmes. Au cours des prochains mois, toutes les camé
ras de télésurveillance devraient être dotées de cette ca
ractéristique. Le Centre reçoit aussi des données fournies 
par les détecteurs connexes et les appareils avertisseurs 
qui signalent les entraves à la surveillance. Les gouverne
ments contribuants ont établi un calendrier initial d'en
tretien périodique afin d'assurer en permanence le bon 
fonctionnement des systèmes de télésurveillance. 

E. Personnel du Centre 

12. V arrivée du premier directeur a marqué l'inau
guration du Centre le 1er août. Comme noté plus haut, la 
présence continue d'inspecteurs spécialistes de différentes 
disciplines a ouvert de nouvelles possibilités, souvent im
prévues, de renforcer les capacités et l'efficacité de la 
Commission. 

13. Le Centre abrite un personnel résident d'une 
cinquantaine de membres, ainsi qu'un détachement de 31 
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hommes d'une brigade de l'armée allemande, qui assure 
le fonctionnement des trois hélicoptères CH 53G de la 
Commission. Le nombre des experts résidents augmen
tera avec la mise en place du mécanisme de surveillance 
des exportations et importations. Des équipes de passage 
élargiront temporairement la présence de la CSNU et de 
l'AlEA. 

14. Le recrutement du personnel du Centre revêt 
plusieurs formes. Certains Etats Membres se sont engagés 
de façon permanente à fournir des experts dans certains 
domaines. La plupart des inspecteurs du groupe de con
trôle sont recrutés par l'intermédiaire des missions per
manentes auprès de l'Organisation des Nations Unies à 
New York. Ce processus continu de recrutement a com
mencé officiellement avec une présentation du plan à plus 
de 20 Etats Membres à la fin du mois de mai 1994, et son 
bon déroulement a permis de pourvoir tous les postes 
nécessaires, en temps voulu, au cours de la période consi
dérée. 

F. Evolution future 

15. La mise en place complète du Centre ne consti
tuera qu'un des éléments de la mise en œuvre intégrale du 
plan de contrôle et de vérification continus. Il est prévu 
d'installer d'ici à la fin du mois de février 1995 tout le 
matériel et les laboratoires qui sont actuellement envisa
gés pour le Centre. Avec l'arrivée du personnel chargé de 
l'exploitation et de l'entretien du nouveau matériel, le 
Centre devrait alors être pleinement opérationnel. Il sera 
procédé à des ajustements des effectifs en fonction des 
besoins et à la lumière de l'expérience accumulée dans le 
cadre du processus de contrôle et de vérification conti
nus. Le principal élargissement actuellement envisagé 
concerne des spécialistes des exportations et des importa
tions qui arriveront au moment opportun pour préparer 
la mise en œuvre du mécanisme de surveillance des expor
tations et importations. 

Appendice V 

Questions administratives et financières 

A. Questions d'organisation et d'administration 

1. La composition de la Commission spéciale n'a 
pas changé depuis la rédaction du dernier rapport. 

2. La structure organisationnelle reste la même. Le 
Bureau du Président exécutif compte actuellement 41 
personnes, le bureau de Bahreïn 23 et celui de Bagdad 69. 

3. Les gouvernements ont continué d'appuyer le 
fonctionnement de la Commission spéciale en lui fournis
sant du personnel, des services et du matériel. Ces contri
butions se sont révélées indispensables dans tous les 
domaines d'activité de la Commission. 

B. Statut, privilèges et immunités 

4. Les accords applicables, ainsi que les résolutions 
et décisions pertinentes du Conseil de sécurité, continuent 
de régir le statut, les privilèges et les immunités de la 

Commission spéciale, de l'AlEA et des institutions spé
cialisées des Nations Unies associées à l'application de la 
résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité. 

S. La Commission spéciale et l'AlEA, d'une part, et 
le Gouvernement bahreïnite, de l'autre, ont décidé de 
proroger pour une nouvelle période de six mois, jusqu'au 
31 mars 1995, l'accord sous forme d'échange de lettres 
relatif aux facilités, privilèges et immunités de la Com
mission spéciale et de l'AlEA à Bahreïn. 

C. Financement 

6. Un exposé complet des difficultés financières ren
contrées par la Commission figure à l'annexe III du rap
port publié sous la cote S/1994/1138 et Corr.l. La situa
tion demeure très préoccupante du fait qu'il est difficile 
de planifier le financement adéquat des opérations. A 
l'heure actuelle, seuls le Koweït et la Suisse se sont en
gagés à verser respectivement 2,5 millions de dollars et 
40 000 dollars au titre des contributions additionnelles 
demandées aux Etats Membres. D'autres pays de la 
région du Golfe ont réaffirmé leur appui aux activités de 
la Commission spéciale et l'on espère que cet engagement 
sera suivi du versement de contributions en espèces. Par 
ailleurs, une partie des avoirs iraquiens gelés que les 
Etats-Unis ont versés au compte séquestre devraient, 
comme cela a déjà été fait, être mise à la disposition de la 
Commission spéciale afin qu'elle finance une partie de ses 
activités en 1995. Dans le meilleur des cas, on ne peut 
identifier à ce stade que les ressources nécessaires pour 
couvrir les dépenses du premier trimestre 1995. Au-delà 
de cette date, aucun moyen n'est identifiable sur le 
compte-séquestre pour permettre d'assurer les opérations 
de la Commission. De toute évidence, si des fonds ne 
peuvent être trouvés dans un avenir proche, les activités 
de la Commission devront cesser, ainsi qu'il est indiqué 
dans la lettre du 3 novembre 1994 adressée au Président 
du Conseil de sécurité par la Commission. 

Appendice VI 

Calendrier des inspections 
(Dates de séjour en Iraq) 

Armes nucléaires 
15-21 mai 1991 
22 juin-3 juillet 1991 
7-18 juillet 1991 
27 juillet-10 août 1991 
14-20 septembre 1991 
22-30 septembre 1991 
11-22 octobre 1991 
11-18 novembre 1991 
11-14 janvier 1992 
5-13 février 1992 
7-15 avril1992 
26 mai-4 juin 1992 
14-21 juillet 1992 
31 août-7 septembre 1992 

CSNU 1/AIEA 1 
CSNU 4/AIEA 2 
CSNU 5/AIEA 3 
CSNU 6/AIEA 4 
CSNU 14/AIEA 5 
CSNU 16/AIEA 6 
CSNU 19/AIEA 7 
CSNU 22/ AlEA 8 
CSNU 25/AIEA 9 
CSNU 27/AIEA 10 
CSNU 33/AIEA 11 
CSNU 37/AIEA 12 
CSNU 41/AIEA 13 
CSNU 43/AIEA 14 
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8-19 novembre 1992 CSNU 46/AIEA 15 8-14 juin 1994 CSNU 77/AC 18 
6-14 décembre 1992 CSNU 47/AIEA 16 10-23 août 1994 CSNU 89/AC 19 
22-27 janvier 1993 CSNU 49/AIEA 17 13-24 septembre 1994 CSNU 91/AC 20 
3-11 mars 1993 CSNU 52/AlEA 18 2 octobre 1994-
30 avril-7 mai 1993 CSNU 56/AlEA 19 15 janvier 1995 GCl 
25-30 juin 1993 CSNU 58/AlEA 20 23-27 octobre 1994 CSNU 95/AC2 
23-28 juillet 1993 CSNU 61/AIEA 21 Annes biologiques 
1er..9 novembre 1993 CSNU 64/AIEA 22 
4-11 février 1994 CSNU 68/AIEA23 2-8 août 1991 CSNU 7/AB 1 

11-22 avril1994 CSNU 73/AIEA 24 20 septembre-
21 juin-1er juillet 1994 CSNU 83/AIEA 25 3 octobre 1991 CSNU 15/AB2 

22 août- 11-18 mars 1993 CSNU 53/AB3 
2 septembre 1994 CSNU 90/AIEA 26 8-26 avril1994 CSNU 72/AB4 

7-29 septembre 1994 GCN94-01 28 mai-7 juin 1994 CSNU 78/AB5 
14-21 octobre 1994 CSNU 93/AIEA27 24 juin-S juillet 1994 CSNU 84/AB6 
29 septembre- 5-8 juin 1994 CSNU 86/AB7 

21 octobre 1994 GCN94-02 25 juillet-
21 octobre- 7 septembre 1994 CSNU 87/AB 8 

9 novembre 1994 GCN94-03 20-25 août 1994 CSNU 88/AB9 
8-29 novembre 1994 GCN94-04 29 août-
29 novembre- 3 septembre 1994 CSNU 92/AB 10 

16 décembre 1994 GCN94-05 29 septembre-
16 décembre 1994- 14 octobre 1994 CSNU 94/AB 11 

13 janvier 1995 GCN94-06 23-26 septembre 1994 CSNU 96/AB 12 

Armes chimiques 15-22 novembre 1994 CSNU 104/AB 15 

9-15 juin 1991 CSNU 2/AC 1 
2-10 décembre 1994 CSNU 105/AB 16 (IMT) 

15-22 août 1991 CSNU 9/AC2 
2-14 décembre 1994 CSNU 99/AB 13 (IMT) 

31 août- 9-19 décembre 1994 CSNU 106/AB 17 (IMT) 

septembre 1991 CSNU 11/AC3 28 décembre 1994-

31 août- 31 janvier 1995 GBI 1 

5 septembre 1991 CSNU 12/AC4 Missiles balistiques 
6 octobre- 30 juin-7 juillet 1991 CSNU 3/MB 1 9 novembre 1991 CSNU 17/AC5 
22 octobre- 18-20 juillet 1991 CSNU 10/MB2 

2 novembre 1991 CSNU 20/AC6 8-15 août 1991 CSNU 8/MB3 

18 novembre- 6-13 septembre 1991 CSNU 13/MB4 
le< décembre 1991 CSNU 21/ABC 1 1 er..9 octobre 1991 CSNU 18/MB5 

27 janvier-5 février 1992 CSNU 26/AC7 1er..9 décembre 1991 CSNU 23/MB6 
21 février-24 mars 1992 CSNU 29/DC 1 9-17 décembre 1991 CSNU 24/MB7 
5-13 avri11992 CSNU 32/DC2 21-29 février 1992 CSNU 28/MB 8 
15-29 avril 1992 CSNU 35/AC 8 21-29 mars 1992 CSNU 31/MB9 
18 juin 1992- 13-21 avril1992 CSNU 34/MB 10 

14 juin 1994 CSNU 38/GDC2 14-22 mai 1992 CSNU 36/MB 11 
6 juin-10 juillet 1992 CSNU 39/ABC 2 11-29 juillet 1992 CSNU 40A+B/MB 12 
21-29 septembre 1992 CSNU 44/AC9 7-18 août 1992 CSNU 42/MB 13 
6-14 décembre 1992 CSNU 47/ABC 3 16-30 octobre 1992 CSNU 45/MB 14 
6-18 avril1993 CSNU 55/AC 10 25 janvier-23 mars 1993 CSNU 48/ECI la 
27-30 juin 1993 CSNU 59/AC 11 12-21 février 1993 CSNU 50/MB 15 
19-22 novembre 1993 CSNU 65/AC 12 22-23 février 1993 CSNU 51/MB 16 
le<-14 février 1994 CSNU 67/AC 13 27 mars-17 mai 1993 CSNU 54/ECI lb 
20-26 mars 1994 CSNU 70/AC 14 5-28 juin 1993 CSNU 57/ECI le 
18-22 avril1994 CSNU 74/AC 15 10-11 juillet 1993 CSNU 60/MB 17 
25 mai-5 juin 1994 CSNU 75/AC 16 24 août-
31 mai-12 juin 1994 CSNU 76/AC 17 15 septembre 1993 CSNU 62/MB 18 
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28 septembre-
tc< novembre 1993 

21-29 janvier 1994 
17-25 février 1994 
30 mars-20 mai 1994 
20 mai-8 juin 1994 
10-24 juin 1994 
14-22 juin 1994 
3-28 juillet 1994 
15-24 juillet 1994 
17 août-9 octobre 1994 
2-6 octobre 1994 
23-28 octobre 1994 
14 octobre 1994-

2 février 1995 
19-22 octobre 1994 
2-6 décembre 1994 
1 cr_6 décembre 1994 } 
9-14 décembre 1994} 
9-16 décembre 1994 

Recherche informatique 

12 février 1992 

Missions spéciales 

30 juin-3 juillet 1991 
11-14 août 1991 
4-6 octobre 1991 
11-15 novembre 1991 
27-30 janvier 1992 
21-24 février 1992 
17-19 juillet 1992 
28-29 juillet 1992 
6-12 septembre 1992 

CSNU 63/MB 19 
CSNU 66/MB 20 
CSNU 69/MB 21 
CSNU 71/MB 22 
CSNU 79/MB 23 
CSNU 80/MB 24 
CSNU 81/MB 25 
CSNU 82/MB 26 
CSNU 85/MB 27 
GM1 
CSNU 98A/MB 28 
CSNU 98B/MB 28 

GM2 
GM2A 
GM2B 
CSNU 101/MB 29 

CSNU 1021MB 30 

CSNU 30 
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4-9 novembre 1992 
4-8 novembre 1992 
12-18 mars 1993 
14-20 mars 1993 
19-24 avril1993 
4 juin-5 juillet 1993 
15-19 juillet 1993 
25 juillet-S août 1993 
9-12 août 1993 
10-24 septembre 1993 
2 7 septembre-1 cr octobre 199 3 
1 cr_8 octobre 1993 
5 octobre 1993-16 février 1994 
2-10 décembre 1993 
2-16 décembre 1993 
21-27 janvier 1994 
2-6 février 1994 
10-14 avril1994 
24-26 avril 1994 
28-29 mai 1994 
4-6 juillet 1994 
8-16 août 1994 
15-19 septembre 1994 
21-25 septembre 1994 
23-26 septembre 1994 
3-6 octobre 1994 
4-20 novembre 1994 
7-12 novembre 1994 
14-17 novembre 1994 
4-18 décembre 1994 
14-20 décembre 1994 

Septième rapport semestriel (pour la période allant du 18 juin 
au 17 décembre 1994) sur l'exécution par l'AlEA 
du plan de destruction, d'enlèvement et de neutralisation 
des éléments visés au paragraphe 12 de la résolution 687 (1991) 
du Conseil de sécurité 

S/1994/1438, 22 décembre 1994 

Note du Secrétaire général 

Le Secrétaire général a l'honneur de transmettre aux 
membres du Conseil de sécurité la communication ci
jointe, qu'il a reçue du Directeur général par inté
rim de l'Agence internationale de l'énergie atomique 
(AlEA). 

Annexe 

Lettre datée du 16 décembre 1994, adressée au Secré
taire général par le Directeur général par intérim de 
l'Agence internationale de l'énergie atomique 

Dans sa résolution 699 (1991) du 17 juin 1991, le Con
seil de sécurité de l'Organisation des Nations Unies, entre 
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autres dispositions, prie le Secrétaire général de lui pré
senter des rapports intérimaires sur l'exécution du plan 
prévoyant la destruction, l'enlèvement ou la neutrali
sation des éléments visés au paragraphe 12 de la résolu
tion 687 (1991). Ces rapports devant être présentés tous 
les six mois à compter de la date d'adoption de la résolu
tion 699 (1991), le prochain est attendu pour le 17 dé
cembre 1994. 

Veuillez trouver ci-joint un exposé succinct des 
activités menées par l'Agence au cours des six derniers 
mois en application du plan de destruction, d'enlèvement 
ou de neutralisation. Cet exposé pourra vous être utile 
pour préparer votre rapport. 

Le Directeur général par intérim, 

(Signé) Boris SEMENOV 

Appendice 

Septième rapport semestriel (18 juin-17 décembre 1994) 
sur l'exécution par l'AlEA du plan de destruction, d'en
lèvement ou de neutralisation des éléments visés au pa
ragraphe 12 de la résolution 687 (1991) du Conseil de 
sécurité 

Introduction 

1. Dans sa résolution 699 (1991) du 17 juin 1991, 
le Conseil de sécurité a approuvé le plan présenté par 
l'Agence internationale de l'énergie atomique (AlEA), 
par l'intermédiaire du Secrétaire général, touchant la des
truction, l'enlèvement ou la neutralisation de tous les 
éléments visés au paragraphe 12 de la résolution 687 
(1991) du Conseil de sécurité. Dans la même résolution, 
il a aussi prié le Secrétaire général de présenter tous les six 
mois un rapport intérimaire sur l'exécution de ce plan. 

2. Les six premiers rapports ont été diffusés par le 
Secrétaire général aux membres du Conseil de sécurité 
sous les cotes S/23295 du 17 décembre 1991, S/24110 du 
17 juin 1992, S/24988 du 17 décembre 1992, S/25983 du 
21 juin 1993, S/26897 du 20 décembre 1993 et S/1994/ 
793 du 5 juillet 1994. 

3. Le présent rapport, qui est le septième rapport 
semestriel sur l'exécution par l'AlEA du plan de destruc
tion, d'enlèvement ou de neutralisation, porte sur lapé
riode allant du 18 juin au 17 décembre 1994. Au cours 
de cette période, l'AlEA a effectué, avec l'assistance et la 
coopération de la Commission spéciale des Nations 
Unies, trois inspections en Iraq (AIEA/25, AIEA/26 et 
AIEA/27). Des rapports détaillés sur les deux premières 
ont été distribués au Conseil de sécurité sous les cotes 
S/1994/1001 du 26 août 1994 et S/1994/1206 du 22 
octobre 1994. Le rapport sur l'inspection AIEA/27 est en 
préparation. 

4. En outre, à compter du mois d'août 1994, 
l'AlEA a établi une présence permanente en Iraq dans le 
cadre de son plan de contrôle et de vérification continus 
du respect par l'Iraq des résolutions pertinentes du Con
seil de sécurité. I.:AIEA inclura dans ses rapports semes-

triels sur l'exécution du plan un résumé des activités 
d'inspection qu'elle a effectuées au titre de ce plan. 

Situation actuelle 

5. Au 17 décembre 1994, l'AlEA avait effectué 2 7 
missions en Iraq. Au cours de ces inspections, elle a pu 
détruire, neutraliser ou emporter en dehors du pays tous 
les éléments qui avaient été découverts et identifiés 
comme étant associés au programme clandestin d'ar
mement nucléaire de l'Iraq. Elle procédera de même à 
l'égard de tout autre élément nouveau ou non déclaré 
qu'il y a lieu de détruire, de neutraliser ou d'emporter en 
dehors de l'Iraq. 

Matières nucléaires 

6. Comme il a été signalé précédemment au Conseil 
de sécurité, l'enlèvement de toutes les matières fissiles 
spéciales de l'Iraq s'est achevé avec l'expédition, en Fédé
ration de Russie, du reste du combustible irradié, aux ter
mes d'un contrat passé avec le Ministère russe de l'énergie 
atomique (MINATOM). Ainsi qu'il est prévu dans le 
contrat, MINA TOM a retraité le combustible irradié et a 
réduit à un peu moins de 20 %la teneur en U-235. Les 
matières récupérées - soit au total 141 kilogrammes 
d'uranium (équivalent métal) avec un enrichissement 
moyen de 19,8 + 0,15% en U-135- ont été expédiées 
de l'usine de retraitement de Maïak au lieu d'entreposage 
désigné à Elektrostal, où elles sont arrivées le 6 décembre 
1994. Les inspecteurs des garanties de l'AlEA ont visité 
Elektrostalles 14 et 15 décembre 1994 afin de vérifier les 
matières et de prélever des échantillons aux fins d'ana
lyse. Aux termes du contrat, MINATOM doit mainte
nant vitrifier les déchets radioactifs, y compris les petites 
quantités de plutonium, provenant du retraitement du 
combustible iraquien, et procéder à leur stockage définitif 
dans le dépôt de Maïak. Cette opération devrait être 
achevée avant mars 1995. 

7. Avec l'aide des autorités brésiliennes, l'AlEA a 
fini de vérifier que les informations fournies par les auto
rités iraquiennes sur la quantité d'oxyde d'uranium 
naturel d'origine brésilienne exportée en Iraq étaient 
exactes et complètes. 

8. Toutes les matières nucléaires qui se trouvent 
encore en Iraq, à savoir de l'uranium faiblement enrichi, 
de l'uranium naturel et de l'uranium appauvri, ont été 
regroupées dans un seul site (emplacement C) et conti
nueront d'être contrôlées par l'AlEA. 

Enlèvement des matières et des équipements 

9. Donnant suite à une demande de l'Iraq, l'AlEA, 
après avoir consulté la Commission spéciale, a accepté 
d'enlever plusieurs centaines de tonnes de plomb de 
blindage qui doivent servir à produire des accumulateurs 
acides au plomb. Etant donné que ce plomb doit être 
récupéré des équipements associés aux cellules actives 
iraquiennes dans le bâtiment 22 (laboratoires LAMA) à 
AI-Tuwaitha, son utilisation non interdite sera soumise 
au contrôle continu de l'Agence. Par conséquent, celle-ci 
a accepté de débloquer les cellules de haute activité dans 
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les conditions suivantes : le démantèlement des cellules 
sera vérifié par l'Agence; les hublots d'observation des 
cellules actives devront être entreposés à Tuwaitha/AI
Shakili en restant soumis au contrôle continu; les blocs 
de plomb devront être transportés à l'usine de Falluja 
sous la supervision de l'Agence; la fusion du plomb devra 
être vérifiée par l'Agence; enfin, celle-ci effectuera des 
visites périodiques dans l'usine d'accumulateurs où le 
plomb doit être utilisé. 

10. Fn septembre 1994, il a été fait droit, en consul
tation avec la Commission spéciale, à une deuxième de
mande de l'Iraq concernant le déblocage du matériel chi
mique classique devant être récupéré de l'usine détruite 
de production de concentré d'uranium à Al-Qaim. Tout 
en autorisant ce déblocage, l'AlEA s'est réservé le droit 
de vérifier l'utilisation du matériel dans le cadre de ses 
activités de contrôle et de vérification. 

Mise en place d'un mécanisme de surveillance 
des exportations et des importations 

11. Comme il prévu dans la résolution 715 (1991) 
du Conseil de sécurité, l'AlEA, la Commission spéciale et 
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le Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 
661 (1990) mettent actuellement au point, aux fins d'ap
probation par le Conseil de sécurité, un mécanisme qui 
permette de contrôler à l'avenir toute vente ou fourniture 
à l'Iraq par d'autres pays d'articles relevant de l'appli
cation de la section C de la résolution 687 (1991) et d'au
tres résolutions pertinentes, ainsi que des plans approu
vés au titre de la résolution 715 (1991 ). Dans le cadre de 
cette activité, l'AlEA révise actuellement l'annexe 3 de 
son plan en vue d'établir une liste unique des articles 
devant être notifiés à la fois par l'Iraq et par ses fournis
seurs au titre du mécanisme de surveillance des exporta
tions et des importations. 

Activités futures 

12. I;AIEA continuera de vérifier si les mises à jour 
de la liste d'articles présentées par les autorités iraquien
nes conformément à l'annexe 3 du plan de contrôle et de 
vérification continus sont exactes et complètes. 

13. I;AIEA continuera également de consulter la 
Commission spéciale en ce qui concerne d'autres deman
des de l'Iraq visant à ce que soient débloqués des équi
pements et des matières à double usage. 

Résolution de l'Assemblée générale concernant la situation 
des droits de l'homme en Iraq 

A/RES/49/203, 23 décembre 1994 

L'Assemblée générale, 

Guidée par les principes énoncés dans la Charte des 
Nations Unies, la Déclaration universelle des droits de 
l'hommet et les Pactes internationaux relatifs aux droits 
de l'homme2, 

Réaffirmant que tous les Etats Membres sont tenus 
de promouvoir et de protéger les droits de l'homme et les 
libertés fondamentales et de s'acquitter des obligations 
qu'ils ont contractées aux termes des divers instruments 
internationaux pertinents, 

Considérant que l'Iraq est partie aux Pactes interna
tionaux relatifs aux droits de l'homme et à d'autres ins
truments internationaux dans ce domaine, 

Rappelant sa résolution 48/144 du 20 décembre 
1993, dans laquelle elle s'est déclarée profondément 
préoccupée par les violations flagrantes des droits de 
l'homme commises par le Gouvernement iraquien, 

Rappelant également la résolution 688 (1991) du 
Conseil de sécurité, en date du 5 avril1991, dans laquelle 
le Conseil a exigé qu'il soit mis fin à la répression de la 
population civile iraquienne et insisté pour que l'Iraq 
coopère avec les organisations humanitaires et assure le 
respect des droits de l'homme et des droits politiques de 
tous les citoyens iraquiens, 

Rappelant en particulier la résolution 1991!74 de la 
Commission des droits de l'homme, en date du 6 mars 
19913, par laquelle la Commission a prié son président 
de nommer un rapporteur spécial chargé de faire une 
étude approfondie des violations des droits de l'homme 
commises par le Gouvernement iraquien, sur la base de 
toutes les informations que le Rapporteur spécial pour
rait juger utiles, y compris celles qui émanent d'organi
sations intergouvernementales et non gouvernementales, 
ainsi que de toute observation et de tout élément fournis 
par le Gouvernement iraquien, 

Rappelant les résolutions dans lesquelles la Com
mission des droits de l'homme a condamné les violations 
flagrantes des droits de l'homme commises par le Gou
vernement iraquien, y compris la plus récente, la résolu
tion 1994!74 du 9 mars 19944, dans laquelle elle a décidé 
de proroger d'un an le mandat du Rapporteur spécial et 
l'a prié de présenter un rapport intérimaire à l'Assemblée 
générale, à sa quarante-neuvième session, et un rapport 
final à la Commission, à sa cinquante et unième session, 

1 Résolu bon 217 A (UI). 
2 Résolution 2200 A (}{Xn, annexe. 
3 Voir Documents offiaels du Conseil économique et social, 1991, 
Supplément ,.• 2 (E/1991/22), chap. II, scct. A. 
4 Ibid., 1994, Supplément n• 4 ct rectificatif (E/1994/24 et Corr.1), 
chap. II, scct. A. 
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Rappelant également les résolutions du Conseil de 
sécurité 687 (1991) du 3 avril 1991, 706 (1991) du 15 
août 1991, 712 (1991) du 19 septembre 1991 et 778 
(1992) du 2 octobre 1992, 

Profondément préoccupée par la détérioration de la 
situation générale des droits de l'homme en Iraq et par les 
violations graves et massives des droits de l'homme que 
continue de commettre le Gouvernement iraquien, telles 
que exécutions sommaires et arbitraires, torture et autres 
traitements cruels, inhumains ou dégradants, disparitions 
forcées ou involontaires, arrestations et détentions arbi
traires, absence de garanties d'une procédure régulière et 
non-respect de la légalité, ainsi que suppression des liber
tés de pensée, d'expression, d'association et d'accès aux 
produits alimentaires et aux soins de santé, 

Profondément préoccupée également par le dépla
cement forcé de centaines de milliers de civils iraquiens et 
par la destruction de villes et villages iraquiens, ainsi que 
par le fait que des dizaines de milliers de Kurdes déplacés 
ont dû se réfugier dans des camps et des abris dans le nord 
de l'Iraq, 

Profondément préoccupée en outre par les viola
tions de plus en plus graves des droits de l'homme que le 
Gouvernement iraquien commet contre la population 
civile dans le sud de l'Iraq, en particulier dans les marais 
du sud, où de vastes travaux d'assèchement combinés à 
des opérations militaires de grande ampleur menées par 
le Gouvernement iraquien ont contraint les habitants des 
marais à fuir en grand nombre, beaucoup d'entre eux 
cherchant refuge à la frontière entre l'Iraq et la Républi
que islamique d'Iran, 

Se félicitant de la décision de déployer une équipe de 
spécialistes des droits de l'homme dans les endroits où 
elle pourrait faciliter les courants d'information et les 
activités d'évaluation, et contribuer à une vérification 
indépendante des rapports sur la situation des droits de 
l'homme en Iraq, 

Regrettant que le Gouvernement iraquien n'ait pas 
jugé bon de répondre au Rapporteur spécial quand celui
ci a demandé à se rendre en Iraq ni de coopérer avec lui, 
et notamment n'ait pas répondu aux questions du Rap
porteur spécial concernant les actes que le Gouvernement 
iraquien commet au mépris des instruments internatio
naux relatifs aux droits de l'homme ayant force obliga
toire pour l'Iraq, 

1. Prend acte avec intérêt du rapport intérimaire 
sur la situation des droits de l'homme en Iraq présenté 
par le Rafporteur spécial de la Commission des droits de 
l'homme , ainsi que des observations, conclusions et 
recommandations qu'il contient; 

2. Condamne énergiquement les violations mas
sives des droits de l'homme, d'une extrême gravité, dont 
le Gouvernement iraquien est responsable et auxquelles 
le Rapporteur spécial s'est référé dans ses rapports ré
cents, en particulier : 

a) Les exécutions sommaires et arbitraires, les 
exécutions et les ensevelissements massifs organisés, les 

mises à mort extrajudiciaires, y compris les assassinats 
politiques, particulièrement dans la région septentrionale 
de l'Iraq et dans les centres chiites et les zones maréca
geuses du sud; 

b) La pratique très répandue de la torture systéma
tique, sous ses formes les plus cruelles; 

c) La promulgation et l'application de décrets 
récents prescrivant des châtiments cruels et inhabituels, à 
savoir la mutilation pour sanctionner certains délits, et 
l'utilisation abusive et le détournement des services de 
soins médicaux aux fins de ces mutilations légalisées; 

d) Les disparitions forcées ou involontaires, les ar
restations et détentions arbitraires communément prati
quées, dans le cas notamment de femmes, de personnes 
âgées et d'enfants, la violation constante et systématique 
des garanties prévues par la loi et de la légalité; 

e) La suppression des libertés de pensée, d'expres
sion et d'association et la violation des droits de pro
priété; 

f) Le refus du Gouvernement iraquien de s'acquit
ter de ses responsabilités en ce qui concerne les droits 
économiques et sociaux de la population, notamment le 
droit à l'alimentation et aux soins de santé; 

3. Condamne la répression exercée contre la popu
lation civile iraquienne en général et l'opposition poli
tique en particulier; 

4. Déplore que l'Iraq refuse de coopérer à J'appli
cation des résolutions 706 (1991) et 712 (1991) du Con
seil de sécurité, qui contiennent des dispositions relatives 
à la vente de pétrole en échange d'une aide humanitaire, 
et n'assure pas de ce fait à la population iraquienne l'ac
cès à une alimentation et à des soins de santé adéquats; 

5. Demande au Gouvernement iraquien d'éclaircir 
les cas de disparition de Koweïtiens et de ressortissants 
d'autres Etats en fournissant des informations détaillées 
sur toutes les personnes expulsées du Koweït ou arrêtées 
dans ce pays entre le 2 août 1990 et le 26 février 1991, 
ainsi que sur les personnes qui ont été exécutées ou sont 
décédées en détention pendant ou après cette période, de 
même que sur l'emplacement de leurs tombes, et en parti
culier: 

a) De libérer immédiatement tous les Koweïtiens et 
les ressortissants d'autres Etats qui pourraient encore se 
trouver en détention; 

b) D'améliorer considérablement sa coopération 
avec les organisations humanitaires internationales afin 
d'éclaircir les cas de disparition de Koweïtiens et de res
sortissants d'autres Etats; 

c) De verser une indemnisation appropriée, par le 
biais du mécanisme créé par la résolution 692 (1991) du 
Conseil de sécurité, en date du 20 mai 1991, aux familles 
des personnes qui sont décédées alors qu'elles étaient 
détenues par les autorités iraquiennes ou dont le Gouver
nement iraquien est responsable et sur le sort desquelles 
il n'a encore communiqué aucune information; 
5 A/49/651, annexe. 
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6. Demande une fois de plus à l'Iraq, en tant 
qu'Etat partie au Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels2, ainsi qu'au Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques2, de se 
conformer aux obligations qu'il a librement contractées 
en vertu desdits pactes et d'autres instruments interna
tionaux relatifs aux droits de l'homme, et en particulier 
de respecter et de garantir ces droits à toutes les per
sonnes, quelle que soit leur origine, qui se trouvent sur 
son territoire et relèvent de sa juridiction; 

7. Reconnaît l'importance de la contribution ·que 
l'Organisation des Nations Unies apporte aux activités 
d'aide humanitaire entreprises à l'intention du peuple ira
quien, et demande à l'Iraq d'autoriser les organismes à 
vocation humanitaire du système des Nations Unies à se 
déplacer librement dans tout le pays, ainsi que d'assurer 
la sécurité du personnel des Nations Unies et des organi
sations humanitaires, en s'attachant notamment à assu
rer l'application suivie du Mémorandum d'accord signé 
par l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement 
iraquien; 

8. Se déclare particulièrement inquiète devant les 
pratiques répressives dirigées contre les Kurdes, qui con
tinuent d'avoir des répercussions sur la vie de tous les Ira
quiens; 

9. Se déclare de même particulièrement inquiète 
devant les violations graves des droits de l'homme com
mises dans le sud de l'Iraq et exhorte le Gouvernement 
iraquien à appliquer sans plus tarder les recommanda
tions du Rapporteur spécial, notamment à cesser immé
diatement d'assécher les marais et à les remettre en eau, 
et à mettre un terme à ses activités militaires contre les 
Arabes des marais, dont la survie en tant que commu
nauté est menacée; 

10. Se félicite de l'envoi de spécialistes des droits de 
l'homme à la frontière entre l'Iraq et la République is
lamique d'Iran, et demande au Gouvernement iraquien 
d'autoriser le stationnement immédiat et inconditionnel 
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de ces observateurs dans l'ensemble du pays, notamment 
dans les marais du sud; 

11. Se déclare à nouveau partiaûièrement inquiète 
devant le maintien de tous les blocus internes, qui n'auto
risent aucune dérogation au titre des besoins humani
taires et qui empêchent une distribution équitable des 
produits alimentaires et des fournitures médicales de pre
mière nécessité, et demande au Gouvernement iraquien, 
seul responsable de cet état de choses, de lever ces blocus 
et de prendre des mesures pour aider les organisations hu
manitaires internationales à porter secours à ceux qui en 
ont besoin sur tout le territoire iraquien et pour utiliser 
la formule « des vivres contre du pétrole " énoncée dans 
les résolutions 706 (1991) et 712 (1991) du Conseil de 
sécurité; 

12. Regrette que le Gouvernement iraquien n'ait 
pas donné de réponse satisfaisante au sujet des violations 
des droits de l'homme portées à l'attention du Rappor
teur spécial, et lui demande de coopérer pleinement avec 
le Rapporteur spécial et de lui répondre sans retard, d'une 
manière complète et détaillée, afin qu'il puisse formuler 
des recommandations appropriées de nature à améliorer 
la situation des droits de l'homme en Iraq; 

13. Prie le Secrétaire général d'apporter toute l'as
sistance voulue au Rapporteur spécial pour qu'il puisse 
s'acquitter de son mandat, et d'approuver l'allocation de 
ressources humaines et matérielles suffisantes pour en
voyer des spécialistes des droits de l'homme dans les en
droits où cela permettrait d'améliorer la collecte d'infor
mations et de mieux apprécier la situation, et aiderait à 
vérifier de façon indépendante les rapports sur la situa
tion des droits de l'homme en Iraq; 

14. Décide de continuer à examiner la situation des 
droits de l'homme en Iraq pendant sa cinquantième 
session, au titre de la question intitulée « Questions rela
tives aux droits de l'homme "• compte tenu des complé
ments d'information que lui auront apportés la Commis
sion des droits de l'homme et le Conseil économique et 
social. 

Programme humanitaire global interorganisations 
des Nations Unies en Iraq pour la période allant 
d,avri/1995 à mars 1996 (extrait) 

21 mars 1995 

Exposé général 

Situation actuelle 

En dépit de quatre années consécutives de stabilité 
relative et d'une légère amélioration des conditions de vie 
due à l'appui efficace et soutenu de la communauté inter
nationale, la situation humanitaire en Iraq reste des plus 

précaires. Un million trois cent mille personnes environ 
-soit 35 %de la population- sont d'une manière ou 
d'une autre tributaires de l'aide humanitaire, les bénéfi
ciaires visés représentant 750 000 personnes dans les 
trois gouvernorats du nord et 550 000 dans le centre et 
le sud. En outre, l'Iraq compte quelque 121 000 réfugiés, 
essentiellement des Kurdes d'origine iranienne et turque, 
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des Iraniens d'origine persane et arabe, des Palestiniens et 
des Erythréens, qui, à des degrés divers, ont tous besoin 
d'une assistance extérieure. 

La dépréciation persistante du dinar iraquien a en
traîné une inflation débridée. Au cours de la seule période 
allant de décembre 1993 à décembre 1994, les prix des 
denrées alimentaires dans les gouvernorats du centre et 
du sud ont augmenté au taux effarant de 616 %, et sont 
désormais largement hors de la portée des ménages à 
revenu moyen ou modeste. Dans une étude qu'elle a ef
fectuée dernièrement, l'UNICEF signale que du fait de 
cette situation chronique, aggravée notamment par la 
récente réduction (33 % depuis octobre 1994) du pro
gramme gouvernemental de bons d'alimentation, 3,6 
millions de personnes, dont 2,5 millions d'enfants, de fem
mes enceintes et de mères allaitantes, seraient menacés de 
mal nu tri ti on. 

Dans les trois gouvernorats du nord, une enquête 
sur les ménages, effectuée récemment à l'aide de fonds 
fournis par l' Agency for International Development des 
Etats-Unis/Office of Foreign Disaster Assistance et l'Over
seas Development Administration du Royaume-Uni, a 
confirmé l'état de délabrement avancé des secteurs éco
nomique et social et l'augmentation du nombre d'in
digents et de personnes vulnérables dans les zones urbai
nes, qui peuvent à peine se procurer aliments et autres 
produits de première nécessité. En six mois seulement, 
soit de juin 1994 à décembre 1994, le prix des denrées 
alimentaires a augmenté de près de 93 %. 

Sur le plan de la santé, on a assisté au cours de l'an
née écoulée à une recrudescence des maladies évitables 
par la vaccination causée par la pénurie de vaccins, tou
jours aussi grave. A ces difficultés, s'ajoute le fait que, 
faute de matières premières, l'industrie pharmaceutique 
nationale ne produit plus de vaccins ni d'antibiotiques ni 
même de médicaments vitaux. Les maternités, dans leur 
quasi-totalité, continuent de souffrir sérieusement d'une 
pénurie de matériel de base et de médicaments. Les fu
tures mères atteintes d'anémie aiguë, d'hypertension ou 
de diabète n'ont accès ni aux soins prénataux que leur 
état nécessiterait ni à des soins obstétricaux leur permet
tant d'accoucher dans des conditions de sécurité nor
males. 

Les services d'approvisionnement en eau et d'assai
nissement étant dans un état déplorable, l'eau est de mau
vaise qualité, voire souvent contaminée. Cette situation a 
contribué à la prolifération des cas d'infestation parasi
taire et à la recrudescence des maladies d'origine hydri
que qui viennent aggraver la crise sanitaire passée déjà à 
l'état chronique. 

Le secteur de l'éducation souffre toujours lui aussi 
d'une pénurie grave de matériel de base tel que cahiers, 
manuels scolaires, crayons et tableaux noirs. La plupart 
des bâtiments scolaires, avec leurs salles de classe aux 
portes et fenêtres trop souvent cassées, nécessitent répa
ration et entretien. Fn effet, la situation est telle que le 
taux d'abandon scolaire a augmenté, pour se situer à 
17% environ. 

Fn outre, le pays, en particulier les gouvernorats du 
nord, étant infesté de mines terrestres, les enfants d'âge 
scolaire sont d'autant plus exposés qu'ils vont jouer sur 
des terrains minés. Du matériel pédagogique visant à leur 
faire connaître les dangers courus a déjà été distribué par 
les ONG aux écoles primaires dans quelques zones. De 
toute évidence toutefois, c'est là un problème qui est loin 
d'être résolu. 

Fn ce qui concerne l'énergie, la distribution d'élec
tricité aux zones rurales et urbaines est précaire eu égard 
aux besoins de la population. Faute de pièces et d'équi
pements de rechange, un grand nombre de centrales n'ont 
pu être remises en état ou fonctionnent en dessous de leur 
capacité. Dans le nord, le gouvernorat de Dohouk, qui 
était alimenté à partir de Mossoul, est privé d'électricité 
depuis août 1993, ce qui a eu des conséquences néfastes 
sur l'infrastructure sanitaire, notamment hospitalière, et 
la distribution d'eau potable aux habitants de la région. 
Des milliers de familles de la région d' Aqrah ont dû 
s'enfuir, mettant à rude épreuve le programme humani
taire. Pour remédier à cette situation, on a procédé à 
l'achat d'un certain nombre de générateurs, qui ont été 
installés dans certains hôpitaux, établissements de servi
ces sociaux et stations hydrauliques. Dans les gouverno
rats d'Arbil et de Sulaimaniya, l'alimentation, limitée 
d'ailleurs, se fait à partir de sources locales. Le plus grave, 
c'est que la précarité de la situation énergétique a res 
treint la croissance urbaine, les possibilités d'emploi et la 
création de petites industries dans la région. 

Fn matière de logement et de transports, il reste en 
core beaucoup à faire dans ces deux régions, notamment 
dans les trois gouvernorats du nord. Si les routes princi
pales du nord de l'Iraq ont fait l'objet de quelques 
travaux de réfection, de nombreux segments des routes 
secondaires nécessitent encore d'importants travaux de 
remise en état. 

Les besoins en matière de logement sont toujours 
aussi importants. Dans le seul nord de l'Iraq, on estime à 
75 000 le nombre d'unités nécessaires. Grâce à l'action 
humanitaire que mènent de concert organisations inter
nationales, donateurs et ONG pour aider la population 
de cette région, notamment les personnes déplacées et les 
rapatriés, à faire face à ses besoins en la matière, une 
moyenne de 12 000 abris ont pu être construits en 1992 
et en 1993. Cela dit, en zones urbaines, des milliers de 
rapatriés et de familles déplacées doivent être logés d'ur
gence. Pour l'instant ils occupent des usines désaffectées, 
des bâtiments inachevés ou des casernes abandonnées, 
essentiellement impropres à tous usages et qui ne peuvent 
offrir qu'un abri de fortune. 

En dépit des problèmes énormes auxquels l'Iraq a dû 
faire face jusqu'à présent, on note qu'il s'achemine vers 
l'autosuffisance dans divers secteurs couverts par le pro
gramme, ce qui se traduit par une réduction correspon
dante du volume et du coût de l'assistance d'urgence à la 
réhabilitation. 

Il n'en est pas moins évident que l'appui de bailleurs 
de fonds internationaux demeure impérieux, si l'on veut 
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mener à bien les activités prioritaires énoncées dans le 
présent Appel. 

Le programme humanitaire 

Le Programme humanitaire interorganisations des 
Nations Unies en Iraq a été mis en place le 18 avril1991 
par la signature du premier mémorandum d'accord entre 
l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement 
iraquien. Il s'agissait avant tout de fournir une assistance 
humanitaire aux groupes vulnérables et à aider l'Iraq à 
passer d'une situation héritée de la crise du Golfe, où la 
majeure partie de la population a besoin de secours 
d'urgence à un développement durable. Renouvelé le 22 
octobre 1992, le programme porte sur les mécanismes ré
gissant la coopération entre l'Organisation des Nations 
Unies et le Gouvernement iraquien en vue d'une action 
concertée visant à la réalisation des objectifs principaux 
de l'accord. 

Le Programme humanitaire est coordonné par le 
Département des affaires humanitaires de l'Organisation 
des Nations Unies et exécuté par les organismes partici
pants des Nations Unies et par les ONG, en coopération 
étroite avec le Gouvernement iraquien et les autorités 
locales compétentes. Il est financé par des contributions 
volontaires que les donateurs versent directement aux or
ganismes des Nations Unies et aux ONG concernés, et 
par un compte-séquestre des Nations Unies à New York, 
alimenté par des contributions volontaires destinées à 
l'assistance humanitaire ainsi que par des fonds «de 
contrepartie " provenant des avoirs iraquiens gelés aux 
Etats-Unis (pour de plus amples détails, se reporter à 
l'annexe 1 du document <<United Nations SCR 778 Es
crow Account ,. ). 

On peut dire que l'impact de l'assistance extérieure 
fournie dans le cadre du Programme humanitaire des 
Nations Unies sera déterminant pour la survie des grou
pes les plus vulnérables de la population. Au titre de l' Ap
pel précédent, le Programme humanitaire portait sur la 
distribution de denrées alimentaires et de kérosène, la 
fourniture de médicaments et de soins de santé, la nutri
tion ainsi que l'approvisionnement en produits essentiels 
tels que les produits chimiques d'épuration de l'eau, l'ali
mentation en eau potable, la fourniture. de matériaux 
pour la construction d'abris et de matériel sanitaire, 
l'aide à l'agriculture/aux services vétérinaires, et l'assis
tance à la réinstallation des rapatriés. Dans les gouverno
rats du nord, les distributions de denrées alimentaires et 
de kérosène au cours des quatre derniers hivers ont été 
d'un grand secours à la population. 

Un volet important du Programme est le renforce
ment des institutions en faveur des groupes les plus vulné
rables (réfugiés, personnes déplacées, indigents, malades 
hospitalisés et personnes placées dans des établissements 
de services sociaux). Deux tiers environ de l'assistance 
reçue jusqu'à présent vont aux trois gouvernorats du 
nord. Toutefois, le manque de ressources et l'insécurité 
qui règne de plus en plus dans la région ont sérieusement 

perturbé et, partant, limité les opérations de secours et de 
relèvement au cours des derniers mois. 

La protection du personnel humanitaire de l'ONU et 
des ONG reste un élément essentiel du Programme. De
puis le mois de mai 1991, un contingent de gardes des 
Nations Unies est déployé principalement dans les trois 
gouvernorats du nord. Les effectifs du contingent, qui 
avaient atteint 500 hommes, s'élèvent maintenant à 85. 

En dépit de l'augmentation des besoins d'assistance 
humanitaire, la réponse à l'Appel précédent, qui portait 
sur la période d'avril 1994 à mars 1995, a été insuffi
sante : seulement 50 o/o de la totalité des besoins du Pro
gramme, soit 146 millions de dollars sur 28 8,5 millions, 
ont été couverts par des contributions « de contre
partie "• des contributions volontaires et des reports de la 
phase précédente. Sur le montant indiqué, les fonds 
dégagés pour les activités humanitaires dirigées par 
l'ONU se sont élevés à 92,5 millions de dollars, et les 
contributions mises à la disposition des ONG humani
taires et des autres programmes d'aide directe ou bilaté
rale (y compris la Fédération internationale des sociétés 
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge) ont totalisé 
53,5 millions de dollars. 

Vu la diminution des contributions au Programme 
depuis deux ans, les organismes des Nations Unies œu
vrant en Iraq réduisent leurs effectifs, gardes compris, et 
leurs activités. Au ter mars 1995, le personnel interna
tional regroupait 153 fonctionnaires des Nations Unies 
(gardes compris) et 14 7 agents d'ONG. 

Stratégie du programme 

Le présent Appel porte essentiellement sur la protec
tion de la santé de la population iraquienne qui substitue 
le principal volet de l'assistance humanitaire et doit donc 
bénéficier de la part des donateurs de la priorité absolue. 
Le chiffre retenu de 183 millions de dollars environ est 
probablement très en deçà de la réalité et ne couvre, en 
l'espèce, que les besoins essentiels. Sur le montant requis, 
130 millions de dollars seraient affectés aux organismes 
ou programmes des Nations Unies et 53 millions de dol
lars aux activités des ONG. Il importe de souligner que 
les besoins du pays sont énormes et que, à eux seuls, les 
programmes d'assistance humanitaire ne permettront pas 
d'y faire face. Toutefois, les contributions réunies permet
tront d'alléger les souffrances des groupes ciblés. 

Ce volet porte sur trois éléments : accès à l'eau sa
lubre, apports alimentaires et nutritionnels adéquats, ac
cès à des soins médicaux appropriés, notamment l'immu
nisation et les médicaments vitaux. Toutefois, on ne peut 
fournir de denrées alimentaires en quantités suffisantes à 
la population vulnérable que si les paysans pratiquant 
l'agriculture de subsistance qui assurent la production vi
vrière bénéficient d'apports essentiels et si l'on ne procède 
pas à la réinstallation des familles déplacées et autres 
groupes vulnérables. La seule assistance « mécanisée » 

envisagée consiste à pulvériser des pesticides dans les pal
meraies et les champs de blé, principales sources de céréa-

752 LES NATIONS UNIES ET LE CONFLIT ENTRE L'IRAQ ET LE KOWEÏT, 1990-1996 



les et d'énergie auxquelles peuvent accéder les économi
quement faibles. 

Pour permettre à chaque enfant de jouir de son droit 
fondamental à l'éducation, on remet les écoles en état et 
l'on fournit du matériel pédagogique de base. La fourni
ture d'abris, la réinstallation et le relèvement des collecti
vités se feront principalement avec l'aide des ONG et 
grâce à une mobilisation des collectivités visant à les 
encourager à participer à des programmes d'auto
assistance. 

Autres besoins des plus pressants, la fourniture de 
pièces détachées et autres apports à l'agriculture de base, 
la remise en état des réseaux d'irrigation, des stations de 
traitement des eaux et d'épuration des eaux usées, des 
hôpitaux et des écoles, l'approvisioMement en énergie, 
l'entretien des routes et le déminage. 

I.:assistance humanitaire au nord de l'Iraq portera 
sur ce qui suit : secours alimentaires de portée limitée, 
alimentation en eau salubre, fourniture de services de 
santé de base, réinstallation, fourniture de matériel péda
gogique et apports agricoles et vétérinaires essentiels. 
Dans le centre et le sud du pays, où la situation humani
taire s'est dégradée le plus au cours des 12 derniers mois, 
l'assistance d'urgence reste axée sur ce qui suit : alimen
tation et nutrition, services de santé essentiels, alimenta
tion régulière en eau salubre, matériel d'éducation, et 
apports agricoles et vétérinaires essentiels. 

Les réfugiés, les rapatriés et les persoMes déplacées 
occupent eux aussi une place importante dans l'Appel. 
Outre l'assistance aux réfugiés prévue par le HCR, le Pro
gramme alimentaire mondial prévoit lui aussi une assis
tance alimentaire en faveur de 65 000 réfugiés. Quant 
aux besoins des personnes déplacées, ils sont pris en 
compte dans le cadre de toutes les autres activités propo
sées. 
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Le rôle humanitaire des organisations non gouver
nementales internationales et nationales demeure im
portant. Dans leur majorité, les ONG œuvrent dans le 
nord de l'Iraq encore que certaines propositions de pro
jets importants présentés par CARE International et 
OXFAM pour appuyer les activités menées dans le centre 
et le sud du pays aient été incorporées dans le présent 
Appel. Les ONG exercent leurs activités dans le cadre de 
dispositions contractuelles conclues avec des organismes 
des Nations Unies et grâce à des subventions directes de 
donateurs. 

Du fait de l'insécurité qui règne dans le nord de 
l'Iraq, le maintien de la présence du contingent de gardes 
de l'ONU s'impose d'autant qu'il s'agit là d'une condi
tion essentielle à la sûreté et à la sécurité du persoiUlel 
international de l'ONU et des ONG et à l'exécution des 
opérations humanitaires dans la région. Parallèlement à 
la réduction prévue des effectifs, il conviendra d'accélérer 
la formation du personnel de sécurité local par les gardes 
de sorte que ce persoiUlel soit en mesure de s'acquitter des 
fonctions vitales en matière de sécurité que requiert le 
programme humanitaire. 

Ce n'est qu'à des fins de planification que le pro
gramme actuel ne porte que sur une période d'une année 
divisée en deux périodes de six mois. En effet, la première 
période (avril-septembre 1995) porte sur les besoins 
prioritaires d'urgence pour la saison d'été, tandis que la 
deuxième période (octobre 1995-mars 1996) définit 
l'orientation générale des activités à entreprendre au 
cours des mois d'hiver. La prolongation du programme 
humanitaire ne préjuge en rien de la possibilité de mettre 
fin ou d'élargir ses activités à tout moment, compte tenu 
des besoins d'assistance humanitaire, de la disponibilité 
des ressources financières requises, ou d'autres événe
ments qui affecteraient la situation en Iraq. 

Rapport du Secrétaire général sur la MONUIK 
pour la période allant du 7 octobre 1994 
au 31 mars 1995 

S/1995/251,31 mars 1995 

1. Introduction 

1. Au paragraphe 5 de sa résolution 687 (1991) du 
3 avril1991, le Conseil de sécurité a créé une zone démili
tarisée de part et d'autre de la frontière entre l'Iraq et le 
Koweït et a décidé d'établir un groupe d'observateurs 
chargé de surveiller le Khor Abdullah et la zone démilita
risée, de prévenir les violations de la frontière par sa 
présence dans la zone démilitarisée et par la surveillance 
qu'il y exercerait, et d'observer tout acte hostile ou poten-

tiellement hostile commis à partir du territoire d'un Etat 
contre l'autre. Par sa résolution 689 (1991) du 9 avril 
1991, le Conseil de sécurité a approuvé le rapport du Se
crétaire général sur l'application des dispositions précé
dentes (S/22454 ). Puis, par sa résolution 806 (1993 ), le 
Conseil de sécurité a élargi le mandat de la Mission 
d'observation des Nations Unies pour l'Iraq et le Koweït 
(MONUIK) pour y indure des moyens d'agir physique
ment en vue de prévenir les violations sans gravité de la 
zone démilitarisée ou de la frontière, ou d'y remédier. 
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2. Dans sa résolution 689 (1991 ), le Conseil a noté 
que seule une décision prise par lui pouvait mettre fin au 
mandat de la MONUIK et a décidé de réexaminer tous 
les six mois la question de savoir s'il fallait la maintenir 
ou mettre fin à son mandat, ainsi que les modalités de son 
fonctionnement. I.:objet du présent rapport est de donner 
au Conseil de sécurité, avant son examen de la question, 
une vue d'ensemble des activités de la MONUIK durant 
les six derniers mois. 

II. Questions d'organisation 

3. Le général de division Krishna N. S. Thapa (Né
pal) exerçait toujours les fonctions de chef de la Mission. 
Celle-ci était composée comme suit : 

Observateurs militaires 

Argentine 7 Italie 
Autriche 7 Kenya 
Bangladesh 9 Malaisie 
Canada 5 Nigéria 
Chine 15 Pakistan 
Danemark 6 Pologne 
Etats-Unis Roumanie 

d'Amérique 15 Royaume-Uni de 
Fédération de Russie 15 Grande-Bretagne et 
Fidji 6 d'Irlande du Nord 
Finlande 6 Sénégal 
France 15 Singapour 
Ghana 6 Suède 
Grèce 7 Thai1ande 
Hongrie 7 Turquie 
Inde 6 Uruguay 
Indonésie 6 Venezuela 
Irlande 7 

TOTAL 

Bataillon d'infanterie (Bangladesh) 

Unités d'appui 

Génie (Argentine) 
Logistique (Danemark) 

Personnel civil 

TOTAL 

Total effectif militaire 

Personnel international 
Personnel recruté localement 

Total effectif civil 

6 
7 
7 
6 
7 
6 
7 

15 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
2 

775 

50 
44 
94 

1113 

81 
133 
214 = 

4. Le 31 décembre 1994, le Gouvernement suisse a 
mis un terme à sa contribution volontaire et retiré les 
deux avions qu'elle avait fourni à ce titre. La mission ne 
dispose plus maintenant que de deux hélicoptères et d'un 
a vion affrétés. 

5. Les Gouvernements autrichien et bangladais ont 
retiré leurs unités médicales à la fin de février 1995. De
vant les difficultés que posait le remplacement de ces uni
tés, une petite équipe médicale a été recrutée localement, 
à titre provisoire. 

6. Le siège de la MONUIK est maintenu à Umm 
Qau. La Mission dispose aussi de bureaux de liaison à 
Bagdad et à Koweït. La base logistique de Doha a été 
transférée à un centre d'appui à Koweït. 

Ill. Aspects fmanciers 

7. Par sa résolution 48/242 du 5 avril 1994, l'As
semblée générale m'a autorisé à engager, pendant la pé
riode allant du 1 cr novembre 1994 au 31 mars 1995 pour 
l'entretien de la MONillK, des dépenses jusqu'à concur
rence d'un montant brut de 5,5 millions de dollars (mon
tant net: 5 312 800 dollars) par mois, sous réserve d'un 
examen du mandat de la Mission par le Conseil de 
sécurité et de l'accord préalable du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires. Ce 
montant inclut la contribution volontaire du Gouverne
ment koweïtien, qui en représente les deux tiers. Le 11 
novembre 1994, le Comité consultatif a donné son ac
cord pour l'engagement de dépenses jusqu'à concurrence 
d'un montant brut de 27 400 700 dollars (montant net: 
26 333 700 dollars) pour l'entretien de la MONillK 
pendant la période considérée. Le financement du tiers du 
montant ainsi autorisé est réparti entre les Etats Membres 
et les deux autres tiers sont déjà couverts par une contri
bution volontaire du Gouvernement koweïtien. 

8. Le montant brut du coût total de l'entretien de 
la MONUIK est estimé, pour la période allant du 1 cr no
vembre 1994 au 30 juin 1995 à 43 718 300 dollars 
(montant net: 41 997 500 dollars) et pour la période al
lant du ter juillet 1995 au 30 juin 1996, à 63 912 000 
dollars (montant net: 61 298 000 dollars). 

9. Au 22 mars 1995, les contributions non acquit
tées au Compte spécial de la MONUIK pour la période 
écoulée depuis le début de la Mission s'élevait à 
27 882 900 dollars. Le montant total des contributions 
non acquittées à l'ensemble des opérations de maintien 
de la paix atteignait 1,7 milliard de dollars. 

IV. Concept de l'opération 

10. A des fins opérationnelles, la zone démilitarisée 
est toujours divisée en trois secteurs (nord, centre et sud) 
comme le montre la carte jointe. Le concept de l'opé
ration de la MONUIK comprend la surveillance, le con
trôle, les enquêtes et la liaison. La surveillance de la zone 
démilitarisée est effectuée grâce à des bases de patrouille 
et des bases d'observation, des patrouilles terrestres et 
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aériennes et des points d'observation. Les observations de 
contrôle comprennent des points fixes de contrôle des 
véhicules, des contrôles à l'improviste et l'entretien d'une 
réserve mobile. Les équipes d'enquête exercent leur fonc
tion au niveau du secteur et au siège de la MONUIK; une 
liaison continue est assurée à tous les niveaux. 

11. Les observateurs militaires assurent l'exécution 
des principales activités de patrouille, d'observation, d'en 
quête et de liaison de la MONUIK. Le bataillon d'infan
terie effectue des patrouilles armées, fournit les hommes 
placés aux postes de contrôle et assure la sécurité de la 
position de la MONUIK la plus à l'est sur la rive du Khor 
Abdullah. Le bataillon constitue la réserve de la 
MONUIK. Son camp principal est situé près de Umm 
Qasr, avec trois camps subsidiaires, un pour la compagnie 
déployée à AI-Abdaly et les deux autres pour les deux 
pelotons déployés respectivement dans les secteurs centre 
et sud. 

V. Situation dans la zone démilitarisée 

12. La situation dans la zone démilitarisée est res
tée généralement calme, encore que des tensions se soient 
fait sentir en octobre 1994, époque où l'on a signalé le 
déploiement de troupes iraquiennes au nord de cette 
zone. Le nombre des incidents et des violations de la zone 
démilitarisée a été limité. Il s'agissait essentiellement de 
survol de la zone par des appareils militaires et de port 
d'armes à feu autres que des armes de poing. Deux civils, 
un de chaque côté de la frontière, ont été tués lors 
d'échanges de coups de feu. La MONUIK a enquêté sur 
toutes les violations commises sur le terrain et commu
niqué ses conclusions aux parties. Elle a également pro
cédé à une enquête sur huit plaintes écrites au total, dont 
quatre émanaient de l'Iraq et quatre du Koweït. 

13. Un incident s'est produit dans la nuit du 28 au 
29 décembre 1994, au cours de laquelle une patrouille 
motorisée de la MONUIK s'est trouvée sous le feu d'ar
mes automatiques actionnées du côté koweïtien de la 
zone démilitarisée, juste au sud de la frontière près du 
point de passage d'AI-Abdaly. Environ 50 rafales ont été 
tirées, d'une distance de 50 à 100 mètres. Six rafales ont 
atteint le véhicule. Un observateur militaire a été blessé 

de deux balles à la jambe. Venquête approfondie à la
quelle a procédé la MONUIK n'a pas permis de détermi
ner quels étaient les agresseurs. 

14. Le 13 mars 1995, deux citoyens des Etats-Unis 
ont traversé par mégarde la frontière, passant du Koweït 
en Iraq où ils ont été appréhendés par la police ira
quienne. Alors qu'ils se dirigeaient vers la frontière, ils 
avaient traversé un point de contrôle koweïtien à la limite 
de la zone démilitarisée, puis un point de contrôle de la 
MONUIK à la frontière, reconnaissable à la berme et à 
la tranchée construites par les autorités koweïtiennes. Ils 
avaient été autorisés à passer le point de contrôle de la 
MONUIK car, la nuit venant juste de tomber, les senti
nelles avaient confondu leur véhicule blanc avec un vé
hicule des Nations Unies. Les procédures au _point de 
contrôle ont été renforcées depuis lors. VOrganisation 
des Nations Unies s'efforce de faire relâcher les deux 
hommes. 

15. La MONUIK continue de fournir un appui ad
ministratif et logistique à d'autres organismes des Na
tions Unies en Iraq et au Koweït. 

VI. Observations 

16. Pendant la période considérée, le calme a, d'une 
manière générale, régné le long de la frontière et dans la 
zone démilitarisée entre l'Iraq et le Koweït. La MONUIK 
a continué à remplir son mandat avec la plus grande vi
gilance et par ses patrouilles et activités de liaison elle a 
contribué grandement à réduire les tensions et à mainte
nir le calme dans la zone d'opérations sous son contrôle. 
Dans l'accomplissement de ses fonctions, elle a bénéficié 
d'une coopération efficace de la part des autorités ira
quiennes et koweïtiennes. Je recommande que la Mission 
soit maintenue. 

17. Pour conclure, je tiens à rendre hommage au 
commandant de la Force, ainsi qu'aux hommes et aux 
femmes qui sont placés sous son commandement, pour la 
manière dont ils s'acquittent de leur difficile tâche. Leur 
discipline et leur conduite de premier ordre leur font 
honneur, de même qu'elles sont source de fierté pour leur 
pays et pour l'Organisation des Nations Unies. 
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Document 205 

Septième rapport du Secrétaire général sur l'état de l'application du plan 
de la Commission spéciale relatif au contrôle et à la vérification 
continus de l'exécution par l'Iraq des dispositions des parties 
pertinentes de la section C de la résolution 687 (1991) 
du Conseil de sécurité 
S/19951294, 10 avril1995 

Note du Secrétaire général 

Le Secrétaire général a l'honneur de transmettre au Con
seil de sécurité le rapport ci-joint, présenté par le Prési
dentexécutif de la Commission spéciale constituée conformé
ment au paragraphe 9, b, i, de la résolution 687 (1991) du 
Conseil. 

Annexe 

Rapport du Secrétaire général sur l'état de l'application 
du plan de la Commission spéciale relatif au contrôle et 
à la vérification continus de l'exécution par l'Iraq des 
dispositions des parties pertinentes de la section C de la 
résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité 

1. INTRODUCTION 

1. Le présent document contient le septième rap
port établi comme suite au paragraphe 8 de la résolution 
715 (1991) du Conseil de sécurité, dans laquelle le Con
seil a prié le Secrétaire général de lui rendre compte tous 
les six mois de l'application du plan de la Commission 
spéciale relatif au contrôle et à la vérification continus de 
l'exécution par l'Iraq des dispositions des parties perti
nentes de la section C de la résolution 687 (1991) du 
Conseil de sécurité. Il met à jour les informations conte
nues dans les six rapports précédents (S/23801, S/24661, 
S/25620, S/26684, S/1994/489 et S/1994/1138. 

2. On trouvera d'autres informations sur le dérou
lement du plan dans le rapport présenté le 15 décembre 
1994 au Conseil de sécurité (S/1994/1422 et Add.1), sep
tième rapport soumis en application du paragraphe 3 de 
la résolution 699 (1991) du Conseil, et l'additif expose 
en détail l'ensemble des activités de contrôle et de vérifi
cation continus menées par la Commission de juin à dé
cembre 1994. 

II. PluNCIPll OPÉRATIONNEL 

3. Le système de contrôle et de vérification conti
nus repose sur l'inspection périodique des installations, le 
recensement du matériel à double usage1 et le relevé de 
tous les articles répertoriés jusqu'à ce qu'ils aient été utili
sés ou neutralisés, ou que l'on ne puisse plus s'en servir. 
Les opérations d'inspection et d'enregistrement et la 
tenue d'inventaires précis s'appuieront sur toute une 
gamme d'activités liées entre elles: surveillance aérienne 
à l'aide de divers détecteurs, télédétection, utilisation de 
marqueurs et de scellés, techniques de détection diverses, 

interrogation d'autres sources et, lorsque les restrictions 
imposées aux articles à double finalité seront levées, noti
fications dans le cadre du régime de contrôle des exporta
tions et importations. Aucune de ces activités ne suffirait 
à elle seule à rendre le système fiable, mais, prises ensem
ble, elles devraient constituer le régime international de 
surveillance le plus complet jamais institué dans le do
maine du contrôle des armements. Le degré de confiance 
que l'on pourra accorder à ce régime sera, entre autres 
paramètres, fonction des circonstances suivantes : 

a) Fait que la Commission dispose d'un tableau gé
néral des anciens programmes iraquiens et d'un relevé 
complet des installations, matériels, articles et matériaux 
qui leur étaient liés, ainsi que de renseignements complets 
sur ce qu'il advient du matériel à double usage dont l'Iraq 
dispose actuellement, sur les technologies que ce pays a 
acquises lors de l'exécution de ses anciens programmes et 
sur les réseaux de fournisseurs qu'il avait mis en place à 
cette occasion pour se doter des éléments qu'il ne pouvait 
pas se procurer localement. C'est à partir de ces informa
tions de base que sont menées les opérations de contrôle 
et de vérification; 

Pour mettre au point un système de surveillance qui 
tienne compte des préoccupations actuelles et soit le plus 
judicieux et le plus efficace possible, il est indispensable 
de connaître le niveau de technologie auquel l'Iraq était 
parvenu, les méthodes de production et d'acquisition 
qu'il appliquait et les matériaux et matériels qu'il avait à 
sa disposition. A l'intérieur de l'Iraq par exemple, la sur
veillance devrait porter plutôt sur les technologies et mé
thodes de production dont on sait que l'Iraq avait la maî
trise que sur celles dont on sait qu'il ne l'avait pas, et, à 
l'inverse, la surveillance des exportations et importations 
devrait viser en priorité les articles que l'Iraq aurait à im
porter s'il voulait relancer un programme d'armement in
terdit. Pour savoir quoi surveiller, il faut évidemment sa
voir ce dont l'Iraq avait réussi à se doter dans le cadre de 
ses anciens programmes; 

De même, pour mettre au point un régime efficace 
de surveillance des exportations et importations, il est in
dispensable de connaître les méthodes et filières d'appro
visionnement utilisées par l'Iraq dans le cadre de ses 
anciens programmes. Le système devrait être conçu pour 

1 C'est-à-dire qui a des applications autonsées mats qui pourrait servrr 
à produire des armes mterdttes. 
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faire échec aux méthodes et filières dont on sait qu'elles 
ont été utilisées autrefois par l'Iraq. Pour s'assurer de son 
efficacité dans ce domaine, il faut savoir quelles étaient 
ces méthodes et filières; 

~exhaustivité du relevé des matériaux, articles et 
matériels utilisés par l'Iraq dans le cadre de ses anciens 
programmes est directement fonction du type de biens ou 
d'activités auxquels le régime devrait s'appliquer. Il faut 
contrôler les matériaux, articles et matériels à double 
usage autrefois acquis par l'Iraq, comme les autres capa
cités à double destination dont ce pays dispose. Si la pré
cision et l'exhaustivité de ce relevé sont douteuses, on ne 
pourra être sûr que le mécanisme touche effectivement 
tout le matériel qui devrait y être soumis; 

Aux termes des résolutions 687, 707 et 715 (1991) 
du Conseil de sécurité, l'Iraq est obligé de fournir les 
informations susmentionnées, dont la Commission véri
fie ensuite l'exactitude en menant des travaux d'analyse 
et d'inspection. Il est tenu de mettre à jour tous les six 
mois ses déclarations sur ses activités et capacités pou
vant avoir une double destination; 

b) Fait que seront achevés les protocoles généraux 
de contrôle et de vérification pour chaque site qu'il 
s'agira de surveiller parce que s'y trouve du matériel ou 
qu'y sont entreprises des activités pouvant avoir une 
double fin. Ces protocoles sont l'aboutissement des 
opérations de collecte des données de base, c'est-à-dire 
des inspections ayant pour but de déterminer toutes les 
capacités à double usage devant donner lieu à des activi
tés de surveillance, de marquage, d'inventaire, d'instal
lation de détecteurs et d'élaboration de protocoles. Ces 
protocoles réunissent toutes les informations nécessaires 
aux futures activités de contrôle et de surveillance conti
nus sur chacun des sites retenus et contiennent des recom
mandations relatives à la conduite de ces opérations; 

c) Fait que le mécanisme de contrôle et de vérifica
tion continus ait subi avec succès les épreuves tendant: 

-A faire mieux comprendre du point de vue formel 
et pratique comment les éléments du système doi
vent fonctionner, notamment ceux qui incombent 
à l'Iraq; 

-A évaluer l'efficacité de ses divers composants, 
isolément et ensemble; 

d) Fait de réévaluer en permanence le fonctionne
ment du système de surveillance et de contrôle continus 
afin de procéder aux ajustements nécessaires, compte 
tenu du développement de l'industrie iraquienne et de 
toute autre information que l'on pouvait obtenir concer
nant les anciens programmes de l'Iraq. En raison de 
l'ampleur de ces programmes, des dégâts occasionnés par 
la guerre du Golfe et de la destruction présumée de preu
ves matérielles, en particulier de documents, par l'Iraq 
lui-même, il est possible que certains éléments restent 
longtemps mal connus. Bien que, sauf indication con
traire figurant dans le présent rapport, ces éléments ne 
soient pas de nature à jeter le doute sur l'efficacité et 

l'exhaustivité du système de surveillance, la Commission 
continuera de chercher à les clarifier. L'ensemble du pro
cessus de vérification des déclarations de l'Iraq s'est 
trouvé à la fois compliqué et retardé par le fait que l'Iraq 
a refusé de fournir les documents relatifs à ses anciens 
programmes ou s'est trouvé dans l'impossibilité de le 
faire, et a fréquemment modifié les déclarations qu'il a 
faites à la Commission concernant certains éléments de 
ses programmes. Cet état de choses a en effet contraint 
la Commission à procéder à des inspections plus appro
fondies que prévu. Il lui a également fallu se procurer 
certaines informations auprès des gouvernements des an
ciens fournisseurs de l'Iraq, ce qui lui a demandé 
beaucoup de temps. La procédure est en cours et la Com
mission poursuivra activement ses efforts. ~Iraq porte 
l'entière responsabilité de ces retards. Outre qu'il faudra 
éclaircir les points encore obscurs mentionnés plus haut, 
il faudra peut-être aussi procéder à d'autres enquêtes au 
vu de nouvelles informations qui pourraient être portées 
à la connaissance de la Commission. ~Iraq est manifes
tement conscient de cette éventualité et le Vice-Premier 
Ministre a plusieurs fois donné explicitement l'assurance 
que son pays ne ferait rien pour s'opposer à ces enquêtes 
ou entraver leur déroulement. 

Le régime est fondé sur l'hypothèse que l'Iraq fait 
des déclarations exactes et complètes sur ses activités et 
ses capacités à double destination, faute de quoi il ne peut 
fonctionner avec toute l'efficacité et la discrétion voulues; 
il a toutefois été conçu de façon à surmonter cet obstacle. 
~expérience montre en effet que, même lorsqu'on lui 
présente au départ des déclarations insuffisantes, la Com
mission est capable, en exploitant ses diverses ressources 
et en exerçant ses droits d'inspection, d'obtenir les infor
mations qu'exige la mise en place du mécanisme. La 
Commission reconnaît que l'Iraq a coopéré pleinement à 
la mise en place du système de surveillance et coopère 
actuellement à son bon fonctionnement. Elle a également 
reçu du Gouvernement iraquien, au niveau le plus élevé, 
l'assurance que cette coopération continuerait pendant 
que le Conseil de sécurité étudierait la possibilité d'assou
plir ou de lever les sanctions et l'embargo pétrolier. Cela 
dit, si l'Iraq cherche, à tel ou tel moment, à entraver systé
matiquement ses travaux, par exemple, en l'empêchant 
de se rendre sur certains sites, la Commission ne pourra 
donner au Conseil de sécurité les assurances qu'il sou
haite recevoir sur le respect par l'Iraq des dispositions du 
paragraphe 10 de la résolution 687 (1991). Le cas 
échéant, la Commission informerait immédiatement le 
Conseil de cet état de choses. 

4. Une fois que les sanctions imposées à l'Iraq par 
la résolution 661 (1990) auront été assouplies ou levées 
en application du paragraphe 21 de la résolution 687 
(1991) et que l'exportation vers l'Iraq de matériel pou
vant avoir une double destination sera de nouveau per
mise, le mécanisme de contrôle des exportations et des 
importations prévu au paragraphe 7 de la résolution 715 
(1991) deviendra un élément indispensable du régime de 
surveillance des capacités à double usage de l'Iraq. 
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Ill. MJ:SE EN ŒUVRE DU PLAN 

A. Contrôle et vérification continus 

1. Activités relatives aux missiles 

Résumé 
S. La Commission a pour l'essentiel fini de compta

biliser les installations, équipements et matériels que 
l'Iraq utilisait dans ses programmes balistiques anté
rieurs, désormais interdits. Elle doit finir de vérifier 
certains éléments des comptes iraquiens, pour s'assurer 
que le programme de contrôle couvre bien tous les arti
cles soumis au contrôle et à la vérification continus. Cer
tains pays auxquels l'Iraq a acheté ou tenté d'acheter des 
articles à des fins interdites n'ont pas encore communiqué 
à la Commission les renseignements demandés. Les ques
tions en suspens concernent le plus souvent le niveau 
technologique atteint dans les activités iraquiennes rela
tives aux missiles et l'orientation qui devait être donnée 
à ces activités, plus que les articles interdits que l'Iraq au
rait reçus. C'est pourquoi il est important de les résoudre 
pour définir le fil conducteur du programme de contrôle 
et de vérification continus. 

6. La Commission a terminé en mai 1994 l'inven
taire initial des moyens dont dispose l'Iraq en ce qui con
cerne les missiles autorisés et les articles connexes à 
double usage. En juillet 1994, elle a fini d'installer des 
capteurs et de marquer les missiles et équipements de fa
brication ainsi que les articles associés à double usage et 
l'équipe résidente de contrôle des missiles a commencé ses 
activités de surveillance en août 1994. Depuis lors, la 
Commission a mis en place un mécanisme viable pour la 
surveillance des activités iraquiennes de conception, d'es
sai et de fabrication des systèmes balistiques autorisés et 
des articles associés à double usage. L.:lraq a aidé à assurer 
le bon fonctionnement du système de contrôle, lequel est 
maintenant opérationnel. 

Programmes antérieurs 
7. Etant donné le manque de précision des informa

tions initiales communiquées par l'Iraq sur ses program
mes balistiques antérieurs et la destruction de documents 
à laquelle l'Iraq aurait procédé à la fin de 1991, il a été 
extrêmement difficile de se faire une idée exacte des pro
grammes iraquiens antérieurs relatifs aux missiles. La 
Commission n'a pas ménagé ses efforts pour vérifier les 
informations communiquées dans le rapport complet, 
final et détaillé sur les activités en matière de missiles 
balistiques, reçu en 1992. Il est apparu cependant que 
certaines des informations reçues étaient fallacieuses ou 
inexactes. Pour avoir les informations vérifiées que de
mandait le Conseil de sécurité, la Commission a donc 
entrepris d'obtenir des confirmations de diverses sources. 
Bien des détails de ces programmes ont maintenant été 
élucidés, mais il reste plusieurs questions à résoudre. En 
règle générale, elles concernent non pas les articles inter
dits fournis à l'Iraq ou se trouvant en sa possession, mais 
plutôt le niveau technologique atteint. Il est important 
pour la Commission de connaître ce niveau pour pouvoir 
mettre au point et gérer un système de surveillance. 

8. Le programme iraquien relatif aux missiles était 
initialement axé sur les missiles 8K14 (Scud B) à un seul 
étage et à propergol liquide. L.:iraq a reçu en 1974 les 
premiers missiles et lanceurs mobiles ainsi que le matériel 
d'appui connexe. Il a déclaré avoir lancé en 1987 un pro
gramme visant à étendre la portée de ces missiles et « dé
sosser •le système. Au total, l'Iraq a importé 819 missiles 
et 11 lanceurs mobiles. Il a aussi construit des lanceurs 
mobiles et construit ou commencé à construire 60 instal
lations de lancement fixes. La Commission a supervisé ou 
vérifié et comptabilisé la destruction de ces lanceurs. 

9. La Commission a reçu de nombreuses informa
tions selon lesquelles l'Iraq aurait importé des systèmes 
Scud de pays autres que ceux qui lui ont fourni les 819 
premiers missiles, mais elle n'a trouvé aucune trace de ces 
importations et elle estime qu'en fait l'Iraq n'a pas reçu 
d'autres missiles de ce type ou de matériel d'appui. 

10. En cherchant à étendre la portée des missiles 
Scud B importés, l'Iraq a fait appel à des techniques 
simples, qui n'ont guère renforcé ses bases en technologie 
balistique. Toutefois, le travail de « désossage ,. lui a per
mis de disposer de machines et de techniques de produc
tion perfectionnées outre qu'il s'est procuré des éléments 
de missiles auprès de divers fournisseurs. Il a en particu
lier acquis des connaissances spécialisées concernant les 
systèmes de propulsion de missiles et les propergols, les 
techniques de guidage et de contrôle et de fabrication de 
cellules et il s'est procuré du matériel pour l'usinage de 
précision. Néanmoins, malgré son travail de « désos
sage "• il n'a pas réussi à se doter de moyens de fabrica
tion de systèmes balistiques. 

11. En 1985, l'Iraq a commencé à travailler en coo
pération avec d'autres pays à la mise au point d'un sys
tème de missiles à deux étages, d'une haute technicité, 
devant avoir une portée d'environ 1 000 kilomètres, ap
pelés BADR 2000 en Iraq. Dans ce contexte, l'Iraq a 
construit des installations de fabrication perfectionnées 
et il a importé des équipements de haute technicité pour 
la fabrication du premier étage à propergol solide de ce 
système. La Commission considère cependant qu'il n'y a 
pas eu de missiles BADR 2000 entièrement produits en 
Iraq. Elle a supervisé et vérifié la destruction de tous les 
articles, matériel de fabrication et infrastructures dont 
elle connaissait l'existence et qui étaient directement as
sociés à ce programme. Elle estime actuellement que 
l'Iraq n'a pas acquis de technologie ou de matériel pour 
la production d'autres éléments ou composants du sys
tème, comme les ensembles de guidage ou de contrôle et 
les lanceurs. 

12. La Commission pense avoir une bonne idée des 
réalisations des programmes iraquiens antérieurs relatifs 
aux missiles et de l'état de la technologie iraquienne dans 
ce domaine. Elle pense en outre avoir retrouvé la plupart 
des matières, articles et matériels associés aux program
mes antérieurs. Les enquêtes sur la destruction de certains 
autres articles, se rapportant notamment à l'ancien projet 
de désossage des missiles, se poursuivent. Elle pense avoir 
réussi à mettre au point un système de contrôle raison-
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nable, compte tenu de ce niveau de technicité et de la né
cessité de contrôler effectivement tous les moyens et ma
tériels devant être soumis à un contrôle. 

13. Toutefois, certains aspects des programmes 
iraquiens antérieurs, ayant trait à l'orientation de ses 
activités de recherche-développement, appellent encore 
des éclaircissements. Au cours des six derniers mois, de 
nombreux pays qui appuient le programme ont commu
niqué à la Commission les informations demandées sur 
les activités antérieures de l'Iraq. Ces informations con
firment le plus souvent les déclarations iraquiennes. Dans 
un petit nombre de cas, la Commission devra poursuivre 
son enquête, afin d'éliminer toutes les lacunes que pour
rait comporter le mécanisme de contrôle et de vérification 
continus. On peut mentionner deux exemples à ce 
propos. 

14. Système de parachute de ralentissement._ L:lraq 
a commencé en 1988 à mettre au point, pour l'ogive de 
missile Al Hussein, un système de parachute de ralentis
sement et il a poursuivi ce programme jusqu'en 1990. Il 
s'est adressé à trois sociétés au moins pour la mise au 
point, la fabrication et la fourniture de ce système, mais 
il n'en a pas reçu livraison. La Commission travaille 
actuellement à déterminer et vérifier le but et la portée de 
ce programme. Les informations qui lui ont été commu
niquées par les sociétés pressenties ne concordent pas 
avec les déclarations actuelles de l'Iraq concernant ce pro
gramme. 

15. Diméthyl hydrazine dissymétrique (UDMH). 
t:UDMH est un carburant liquide qui peut améliorer le 
rendement des moteurs de fusée à propergol liquide. En 
1987, l'Iraq a commencé à s'enquérir des possibilités 
d'obtenir les installations, le matériel, la formation et les 
matériaux se rapportant aux différents aspects de l'utili
sation et de la production de I'UDMH et des systèmes 
correspondants dans les missiles. Le programme s'est 
poursuivi jusqu'en janvier 1991. t:Iraq déclare avoir 
détruit unilatéralement 10,5 tonnes d'UDMH en mai 
1991, ce que la Commission n'a pas été en mesure de vé
rifieL Par ailleurs, l'Iraq a déclaré qu'il n'y a jamais eu 
d'expériences d'utilisation de I'UDMH. Or, la Commis
sion dispose d'informations qui démentent cette déclara
tion. Pourtant, si l'Iraq possède les technologies néces
saires pour mettre au point des moteurs de fusée 
fonctionnant à I'UDMH, il faudrait modifier en consé
quence le régime de contrôle et de vérification continus 
dans le domaine des missiles. La Commission poursuit 
son enquête sur la question pour s'assurer qu'elle a une 
idée exacte des activités iraquiennes antérieures dans ce 
domaine. 

Données initiales 

16. En mettant au point le régime de surveillance 
applicable aux missiles, on a évalué des éléments critiques 
de chaque stade de la fabrication de systèmes balistiques 
autorisés de manière à éviter la fabrication ou le détour
nement de composants au profit de systèmes balistiques 
interdits. C'est pourquoi l'accent est mis sur les activités, 
les installations et le matériel servant à la recherche-déve-

loppement, à l'essai et à la fabrication de missiles non in
terdits. Le régime élaboré permet également de contrôler 
d'autres installations, qui disposent de technologies et 
d'articles connexes à double usage ainsi que d'installa
tions techniques de fabrication de haute précision, qui 
pourraient être utilisées dans le cadre d'un effort clandes
tin de production de missiles interdits. 

17. La Commission a terminé en mai 1994l'inven
taire initial de toutes les installations déclarées par l'Iraq 
qui s'occupent de recherche-développement, d'essai et de 
fabrication de missiles et d'articles connexes. La soixante 
et onzième équipe de la CSNU (la vingt-deuxième pour 
les missiles balistiques) a procédé à 32 inspections ini
tiales. Son travail consistait rrotamment à identifier les 
techniques et équipements critiques, à recommander les 
niveaux de surveillance appropriés et à établir les proto
coles nécessaires pour l'inspection des différents sites. 

18. L:installation de 41 caméras de surveillance à 
15 sites associés aux missiles ou aux matériels à double 
usage était terminée en juillet 1994. Ces caméras ont été 
testées en août 1994 et le système est devenu opérationnel 
en septembre 1994. En juillet 1994, la Commission a fini 
de marquer et inventorier 182 articles associés aux mis
siles. Elle a procédé à l'inventaire technique initial des 
systèmes balistiques devant être soumis au contrôle en 
juin 1994 et elle a fini de marquer tous les missiles opéra
tionnels correspondants se trouvant en Iraq en juillet 
1994. L:équipe résidente de contrôle des missiles a com
mencé ses activités d'inspection en août 1994. 

Dispositif de contrôle et de vérification continus 

19. Le plan de contrôle et de vérification continus 
du respect par l'Iraq des dispositions pertinentes de la 
section C de la résolution 687 (1991), que le Conseil de 
sécurité a approuvé dans sa résolution 715 (1991 ), pré
voit que les installations, matériels et autres éléments et 
technologies qui pourraient servir à la mise au point, à la 
fabrication, à la modification et à l'acquisition de missiles 
balistiques d'une portée supérieure à 150 kilomètres 
devraient faire l'objet d'un contrôle et d'une vérification. 
Compte tenu de cet impératif, la Commission a mis au 
point un système détaillé de surveillance à plusieurs ni
veaux, couvrant toutes les installations de recherche-dé
veloppement, d'essai et de fabrication de missiles de 
l'Iraq ainsi que les installations à double usage. Le sys
tème de surveillance prévoit des inspections périodiques 
d'installations sans préavis par l'équipe résidente de 
Bagdad de contrôle des missiles; la surveillance vidéo de 
zones critiques et de machines de fabrication clefs; des 
contrôles d'inventaire par marquage et inspection pério
dique des articles et machines se trouvant dans les instal
lations clefs, les installations connexes et les installations 
à double usage; des inspections par des équipes spéciales 
chargées de questions précises (par exemple, les activités 
de recherche-développement); des inspections permettant 
de vérifier si l'Iraq respecte les résolutions en vigueur; et 
des inspections et activités de surveillance aérienne. 

20. Pour mener à bien les tâches énumérées ci
dessus, la Commission a entrepris l'inspection des activi-
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tés et installations de recherche-développement, d'essai, 
de fabrication et de modification. ~inspection des instal
lations de recherche-développement permet de détermi
ner les capacités techniques de l'Iraq et met en lumière les 
modifications qu'il y aurait lieu d'apporter au système 
actuel de contrôle. Fn inspectant les installations d'essai, 
notamment en assistant à des expériences, on s'assure 
que les systèmes balistiques actuels et ceux qui sont en 
cours d'élaboration ne dépassent pas les limites imposées 
par les résolutions. ~inspection des installations de fabri
cation et de modification permet de s'assurer que tous les 
missiles produits sont comptabilisés et qu'il n'est pas 
produit de système balistique interdit. Pour compléter ces 
activités, l'inspection de sites qui ne sont pas actuellement 
soumis au contrôle permet de s'assurer qu'il ne s'y dé
roule pas d'activités devant être contrôlées et un pro
gramme d'inspection permet alors de s'assurer que le sys
tème de contrôle est complet (c'est-à-dire que tout ce qui 
devrait être soumis au contrôle est effectivement con
trôlé). Fnfin, les inspections de vérification des missiles 
opérationnels donnent la certitude qu'aucune modifica
tion qui étendrait la portée maximum de ces missiles ne 
passerait inaperçue. 

21. Depuis la présentation du dernier rapport, 
l'équipe résidente de contrôle des missiles a procédé à 178 
inspections qui ont permis d'établir l'efficacité du régime 
de contrôle pour ce qui est de vérifier l'état actuel des pro
grammes iraquiens relatifs aux missiles non interdits et de 
la technologie correspondante. Cette équipe est chargée 
d'inspecter les installations iraquiennes associées aux 
missiles et connexes, ce qui permet de s'assurer qu'il n'y 
a pas d'activité de recherche-développement ou de fabri
cation consacrée à des systèmes balistiques dépassant les 
prescriptions des résolutions, que tout le matériel déclaré 
est comptabilisé et que les dossiers concordent avec les 
informations obtenues d'autres sources sur la recherche
développement et la fabrication. De plus, les enregistre
ments vidéo des activités se rapportant aux missiles dans 
les zones critiques et du matériel clef sont récupérés et 
visionnés régulièrement pour permettre à la Commission 
de comptabiliser les missiles produits qui sont soumis au 
contrôle et pour prévenir la fabrication de missiles inter
dits. 

22. Depuis le dernier rapport, la Commission a 
procédé à trois inspections des missiles opérationnels 
marqués pour s'assurer que l'Iraq n'a modifié aucun 
missile pour en étendre la portée au-delà de la limite 
autorisée dans les résolutions. Ces inspections ont lieu 
trois fois par an et elles portent sur 10 % des missiles 
opérationnels, pris au hasard. Aucune modification des 
missiles soumis au contrôle n'a été décelée. 

23. La Commission procède régulièrement à des 
inspections complémentaires des activités de recherche
développement, afin de confirmer que les missiles actuel
lement conçus ne dépasseront pas les limites établies par 
les résolutions. Il s'agit d'examiner, deux fois par an, les 
aspects techniques des activités de conception, de mise au 
point et d'essai des systèmes balistiques ainsi que les 

progrès technologiques dans le domaine des missiles, afin 
de mettre en lumière tou te modification qu'il serait néces
saire d'apporter au régime de contrôle pour qu'il de
meure efficace. La Commission a procédé à la dernière 
inspection complémentaire des activités de recherche-dé
veloppement en mars 1995. 

2. Activités chimiques 

Résumé 
24. Au cours des entretiens de haut niveau qui se 

sont déroulés en février 1995 à Bagdad, l'Iraq a promis 
de présenter une nouvelle déclaration complète, finale et 
détaillée de ses activités passées de guerre chimique, 
conformément aux exigences de la résolution 707 
(1991), et s'est exécuté le 25 mars 1995, au cours de la 
visite la plus récente du Président exécutif à Bagdad. On 
vérifie actuellement les nouvelles informations présen
tées, en particulier l'affirmation selon laquelle l'Iraq au
rait considérablement réduit les quantités d'agents de 
guerre chimique produites. 

25. Le système de contrôle des activités chimiques 
en Iraq est désormais opérationnel, l'installation du 
matériel de contrôle étant pratiquement terminée. Les 
additions et modifications au système qui sont en cours 
ne sont pas assez importantes pour nuire à l'efficacité de 
l'ensemble du régime. Allié à un régime efficace de con
trôle des exportations et des importations, ce système 
doit permettre d'empêcher l'Iraq de reprendre des activi
tés chimiques interdites. 

Les programmes passés 

26. Aux fins de résoudre les questions en suspens 
touchant ses programmes passés de fabrication d'armes 
chimiques, l'Iraq a présenté le 25 mars 1995 une nouvelle 
déclaration « complète, finale et détaillée » sur tous ses 
programmes passés dans ce domaine. Cette déclaration 
contient de nouvelles informations sur l'historique et la 
structure des programmes passés, l'application militaire 
des agents de guerre chimique, l'achat de matières liées à 
la guerre chimique, et le bilan de production et de fabri
cation d'armes en ce qui concerne les matières utilisées 
dans les précurseurs chimiques et leur application mi
litaire. ~Iraq a accepté de fournir d'autres informations 
et précisions concernant ces nouvelles déclarations, selon 
les besoins et sur demande de la Commission. Toute in
formation supplémentaire ainsi fournie sera jointe en ad
ditif à la nouvelle déclaration. 

27. Dans cette nouvelle déclaration, l'Iraq a révisé 
certaines des données fournies précédemment. La modifi
cation la plus importante touche les quantités d'agents de 
guerre chimique produits. ~Iraq affirme à présent qu'il 
en a produit 290 tonnes de moins qu'il ne l'avait déclaré 
précédemment. Egalement selon la déclaration, certaines 
activités biologiques auraient été entreprises en 1985 
dans le principal site de fabrication d'armes chimiques, 
Muthanna. La Commission a commencé à vérifier ces 
nouvelles informations. Pour pouvoir vérifier la déclara
tion concernant les activités biologiques à Muthanna, il 
faudra procéder à une vérification complète des déclara-

760 LES NATIONS UNIES ET LE CONFLIT ENTRE L'IRAQ ET LE KOWEIT, 1990-1996 



rions de l'Iraq concernant les activités biologiques qu'il 
menait aux mêmes dates. 

28. Sur la base de ces nouvelles informations, la 
Commission croit comprendre que les programmes pas
sés de fabrication d'armes chimiques de l'Iraq étaient les 
suivants: 

Production d'agents 

29. I..:Iraq a commencé les recherches touchant la 
production d'agents de guerre chimique dans les an
nées 70 et en a démarré la production par lots au début 
des années 80. A cette époque, la production était lourde
ment tributaire de l'importation de produits chimiques 
précurseurs provenant de fournisseurs étrangers. 

30. En 1981, l'Iraq a commencé à produire l'agent 
moutarde vésicant (HD). Les 3 080 tonnes de production 
qui figuraient dans les déclarations antérieures ont été 
ramenées à 2 850 tonnes dans la dernière déclaration. 
I..:agent moutarde était de bonne qualité (pureté minimale 
de 80 %) et pou v ait être stocké pour de longues périodes, 
soit en vrac, soit sous forme d'armes. Même des années 
après la production, la Commission a trouvé que l'agent 
moutarde analysé était en bon état et utilisable. 

31. La production des gaz neurotoxiques tabun 
(GA) et sarin (GB) a commencé en 1984 et la méthode de 
production a été modifiée avec le temps pour résoudre les 
problèmes de stabilisation. Dans les dernières déclara
tions de l'Iraq, la quantité de tabun produite a été ra
menée de 250 à 210 tonnes, et celle de sarin de 812 à 790 
tonnes. 

32. Le tabun produit était de mauvaise qualité, 
avec une pureté maximale de 60 %, le résultat en étant 
qu'il ne pouvait être stocké que pour une période limitée. 
En outre, l'Iraq a eu des problèmes dans la production de 
tabun du fait de la formation de blocs de sel qui 
obstruaient les tuyaux au cours de la synthèse, ce qui l'a 
amené à réorienter sa recherche-développement et sa 
production d'agents neurotoxiques sur le sarin (GB/GF). 

33. Le sarin produit était lui aussi de mauvaise 
qualité (pureté maximale de 60 % en tenant compte des 
solvants) et ne pouvait de même être stocké que pour de 
courtes périodes. Pour surmonter ce problème, l'Iraq a eu 
recours à une approche binaire à la fabrication d'armes: 
les précurseurs du sarin (le DF2 et les alcools cyclo
hexanol et isopropanol) étaient stockés séparément puis 
mélangés dans les munitions immédiatement avant usage 
pour produire un mélange de deux agents neurotoxiques 
de la série G, GB et GF. La pureté du DF fabriqué sur 
place étant supérieure à 95 %, et celle des alcools impor
tés de 100 %, l'on pouvait s'attendre que ce procédé pro
duise un sarin relativement pur. 

34. Au cours de la période allant de juin 1992 à 
juin 1994, le Groupe de destruction d'agents chimiques 
de la Commission a détruit 30 tonnes de tabun, 70 tonnes 
de sarin et 600 tonnes d'agent moutarde, stockés en vrac 
et dans des munitions. 

35. La recherche concernant la production de CS a 
commencé au site de Salman Pak à la fin des années 70 

et au début des années 80 aux fins du contrôle des émeu
tes. Elle a été menée sous les auspices du Comité de sécu
rité nationale et non ceux des forces armées. Quelques 
tonnes ont été produites à ce site. Au début des années 
80, on a commencé à produire du CS à l'échelle militaire 
au site de Muthanna. La Commission n'a pas pu établir 
la quantité totale exacte de CS produit. Con sait que des 
grenades à tube RPG-7, des bombes de calibre 50 et 500, 
et des obus de mortier de 82 mm et 120 mm ont été 
remplis de CS, mais encore une fois il n'a pas été possible 
de déterminer la quantité de munitions ainsi remplies. La 
Commission n'est donc pas en mesure d'établir un bilan 
quelconque des matières utilisées dans les activités ira
quiennes de production de CS. 

36. I..:Iraq a un programme de recherche-dévelop
pement pour la production d'un autre agent neurotoxi
que, le VX. D'après les autorités iraquiennes, le VX a été 
au centre des efforts de recherche au cours de la période 
postérieure à septembre 1987. I..:lraq a déclaré qu'entre 
fin 1987 et début 1988 il avait importé 250 tonnes de 
pentasulphure phosphoré et 200 tonnes de diisopropy
lamine, ces produits étant les deux précurseurs essentiels 
à la fabrication du VX. Pour les autres précurseurs requis, 
l'Iraq affirme n'avoir utilisé qu'environ une tonne de 
chlorure de méthylphosphonyl (MPC) à partir d'un total 
de 660 tonnes produites dans le pays. Le MPC restant 
aurait été utilisé à la production de DF, puis à celle de GB/ 
GR Le quatrième précurseur nécessaire au VX, l'oxyde 
d'éthylène, produit chimique à usages multiples, était fa
cile à se procurer. 

37. I..:Iraq affirme n'avoir produit qu'un total de 10 
tonnes de choline à partir de diisopropylamine et d'oxyde 
d'éthylène et environ 3 tonnes de dichlorure de méthyl
thiophosphonyl à partir de pentasulphure phosphoré et 
de chlorure de méthylphosphonyl, à partir de quoi il 
affirme avoir produit des quantités expérimentales de VX 
(récemment passées de 160 à 260 kg). I..:lraq a récemment 
admis que trois bombes aériennes de calibre 250 avaient 
été remplies de VX à des fins expérimentales. 

38. I..:Iraq affirme que ses autres tentatives de pro
duction de VX ont échoué et qu'il a fini par abandonner 
le programme en septembre 1988. D'après les rensei
gnements qu'il a donnés, ce qui restait des 10 tonnes de 
choline a été brûlé au début de 1988, et ce qui restait 
des 247 tonnes de pentasulphure phosphoré a été dis
persé sur une vaste superficie de terre et enfouie dans des 
fosses. Il affirme également que 213 tonnes de diisopro
pylamine ont été détruites par les bombardements au 
cours de la guerre du Golfe. Toutefois, s'il est vrai que la 
Commission a trouvé des traces de ces produits chimi
ques aux sites où l'Iraq affirme les avoir détruits, elle n'a 
pas pu vérifier les quantités détruites. Elle n'a donc pas 
pu déterminer avec certitude ce qu'il était advenu des pré
curseurs utilisés pour produire au moins 200 à 250 ton
nes deVX. 

2 
Dlfluorure de méthylphosphonyl. 
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39. La Commission a supervisé la destruction, ou 
vérifié la destruction unilatérale par l'Iraq, de 125 
bombes de calibre 250 et de plusieurs milliers d'obus de 
mortier de 120 mm. Dans sa nouvelle communication, 
l'Iraq a déclaré en outre 350 bombes de calibre 500 et 
100 bombes de calibre 250 remplies de CS en 1987. 

Production de préa4rseurs chimiques 

40. Au tout début de son programme d'armement 
chimique, l'Iraq importait tous ses précurseurs. Mais, 
avec le temps, il a essayé de se doter de la capacité de 
produire lui-même tous les précurseurs requis pour pro
duire les agents cités plus haut. Clraq reconnaît qu'il 
avait, ou était sur le point d'obtenir, la capacité de pro
duire en quantité les précurseurs du tabun (GA), à savoir 
le 04 et l'oxychlorure phosphoré (POC13), les précur
seurs du sarin/cyclosarin (GB/GF), à savoir le difluorure 
de méthylphosphonyl (DF), le dichlorure de méthylphos
phonyl (MPC), le phosphonothiate de diméthylméthyl 
(DMMP), le phosphite de triméthyl (TMP), le fluorure 
d'hydrogène (HF), le trichlorure phosphoré (PC13) et le 
chlorure de thionyl (SOC12). Le trichlorure phosphoré et 
le chlorure de thionyl sont également des précurseurs 
clefs dans la production d'ypérite (HD). 

41. Clraq a aussi la capacité de produire, au moins 
en laboratoire, du sulphure de sodium (NA2S) et du 
thiodiglycol (l'un et l'autre servant à la production 
d'agent moutarde sulfuré), du benzilate de méthyl (pour 
la production de BS), de la triethanolamine (pour la pro
duction d'agent moutarde azoté) ainsi que du bifluorure 
de potasse et du bifluorure d'ammoniaque (pour la pro
duction de GB/GF). En outre, l'Iraq a la capacité de pro
duire de la choline et du chlorure de méthylthiophos
phonyl (MPS), précurseurs du VX, au moins à l'échelle 
pilote. 

42. Un programme continu de contrôle et de vérifi
cation dans le domaine chimique devra manifestement se 
pencher sur ces capacités. 

Matériel 

43. Pour son programme passé de production 
d'armes chimiques, l'Iraq possédait du matériel de re
cherche et de production, et le système de contrôle devra 
porter sur l'une et l'autre capacités. Clraq affirme que 
tout le matériel de laboratoire utilisé à des fins de 
recherche a été détruit pendant la guerre du Golfe, mais 
la Commission n'a pas pu vérifier indépendamment ces 
dires et ne peut donc pas déterminer avec certitude ce 
qu'il est advenu de tout le matériel en question. 

44. En ce qui concerne le matériel de production, la 
Commission a étiqueté et inventorié 240 articles essen
tiels, dont 40 ont été par la suite détruits sous sa supervi
sion. JI s'agissait notamment de cuves de réaction, 
d'échangeurs thermiques, de colonnes de distillation et 
d'accessoires résistant à la corrosion. L'on estime que 50 
autres pièces d'équipement essentielles, dont on sait 
qu'elles ont été importées par l'Iraq, ont été détruites pen
dant la guerre du Golfe. 

45. L'Iraq a la capacité de produire une partie de ce 
matériel à double fin sur place, dans ses usines de soudage 
et de fabrication d'équipement lourd. Néanmoins, il con
tinue d'être tributaire de ses importations d'alliages mé
talliques résistant à la corrosion pour ce faire. 

46. La composante chimique du système de con
trôle et de vérification continus a été conçue de façon à 
assurer le contrôle de tout le matériel de laboratoire et de 
production visé et identifié et des installations où ce 
matériel pourrait être fabriqué dans le pays. 

Munitions 

47. Clraq a déclaré avoir adapté à des fins de 
guerre chimique les munitions suivantes: grenades à tube 
RPG-7 et obus de mortier de 82 mm et 120 mm exclu
sivement pour le CS; obus d'artillerie de 130 mm et 
150 mm pour l'ypérite; roquettes de 122 mm, bombes 
aériennes R-400 et DB-2 pour le sarin et les mélanges de 
GB/GF; et ogives de missiles Al Hussein pour le sarin. Sur 
cet ensemble, l'Iraq a acquis la capacité de produire tous 
les types de bombes aériennes énumérés et les ogives de 
missile Al Hussein, ainsi que les conteneurs chimiques des 
roquettes de 122 mm. JI était tributaire des exportations 
pour les autres munitions vides, mais pouvait vider les 
obus d'artillerie et les bombes aériennes classiques pour 
les remplir ensuite d'agents de guerre chimique. 

48. S'il est vrai que la Commission peut vérifier et 
confirmer auprès des gouvernements des fournisseurs les 
quantités déclarées de munitions importées, elle ne peut 
encore être sûre que les déclarations à cet égard sont ex
haustives. Néanmoins, les efforts qu'elle déploie pour 
établir un bilan du matériel des programmes de guerre 
chimique dans leur ensemble reposent davantage sur les 
bilans de matériel des agents et précurseurs que sur les 
bilans de munitions. 

49. La plus grande partie des installations iraquien
nes de production d'armes chimiques a été détruite. Le 
matériel de production chimique identifié comme étant à 
double fin a été étiqueté. Après que l'on aura fini de dé
truire les installations visées, les stocks et une quaran
taine de pièces de matériel de production, la Commission 
portera son attention sur les capacités chimiques à double 
fin et les industries non interdites de l'Iraq. 

Données de base 

50. On trouve dans l'exposé ci-dessus les technolo
gies que maîtrise l'Iraq, les produits chimiques, les 
matériels, articles et équipement dont il dispose et les 
activités qu'il a entreprises. La Commission doit manifes
tement les contrôler si elle veut assurer le Conseil de 
sécurité qu'elle vérifie effectivement que l'Iraq respecte 
son engagement de ne pas acquérir de nouveau des armes 
chimiques. En outre, pour veiller à ce qu'elle élabore un 
système de contrôle efficace et exhaustif dans le domaine 
chimique, la Commission doit examiner les industries 
chimiques non interdites de l'Iraq pour évaluer les élé
ments suivants : le niveau de recherche-développement 
pouvant être appliqué à la production d'agents de guerre 
chimique et de leurs précurseurs, en quantité de labora-
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toire ou de production; la capacité de l'Iraq de purifier, 
stabiliser ou stocker, soit des agents de guerre chimique, 
soit leurs précurseurs; la capacité iraquienne de produire 
du matériel à double fin susceptible d'être utilisé pour 
fabriquer des agents de guerre chimique et leurs précur
seurs et sa maîtrise de techniques telles que la production 
d'alliages résistant à la corrosion et les techniques spé
ciales de soudage, requises pour fabriquer ce type de 
matériel; et la capacité iraquienne de mettre au point, 
produire, remplir ou stocker des munitions susceptibles 
d'être utilisées à des fins de guerre chimique (par exem
ple, obus de 155 mm remplis de phosphore blanc, b~m
bes aériennes classiques ou chimiques, etc.). Ces capac1tés 
se trouvent dans les industries de fabrication d'éléments 
organophosphorés ou d'organohalogénures (comme les 
pesticides, insecticides, engrais, etc.), l'industrie pétrochi
mique, les laboratoires chimiques, les tanneries, les usines 
de fabrication de munitions militaires et d'équipement 
lourd. La Commission a donc mené des premières inspec
tions de ces industries pour déterminer quels sites et 
installations il convenait de contrôle& 

51. Fn 1994, la Commission a procédé aux pre
mières inspections de 57 sites d'activités chimiques et a 
établi des protocoles de contrôle et de vérification de ces 
sites en ce qui concerne la production et le stockage des 
produits chimiques qui l'intéressent et de sites impliqués 
dans la fabrication de matériel de production chimique. 

52. Fn janvier et février 1995, des premières ins
pections ont été menées dans 17 universités, collèges et 
établissements de recherche pour en évaluer le potentiel 
et déterminer ainsi s'il fallait les placer sous contrôle. En 
outre, les équipes de la Commission se. sont rendues dans 
cinq dépôts de matériel militaire en ra1son de leur poten
tiel de stocker des munitions de guerre chimique (vides 
ou pleines). A moins que la Commission ne porte son 
attention sur les installations à double fin, ceci boucle le 
processus d'établissement des protocoles de contrôle et 
de vérification pour les sites à contrôle& ~on pense néan
moins que le nombre de sites d'activités chimiques que 
la Commission doit contrôler augmentera au fur et à 
mesure du développement de l'industrie chimique ira
quienne. 

53. A l'exception de deux installations en Iraq 
travaillant à la formulation de pesticides, aucun des sites 
d'activités chimiques actuellement sous contrôle n'a la 
capacité de produire des produits interdits. En outre, les 
laboratoires actuellement inspectés n'ont pas la possibi
lité de mener d'importants travaux de recherche-dévelop
pement liés aux armes chimiques. 

Mécanisme de contrôle et de vérification continus 

54. Outre les capacités de contrôle couvrant diffé
rentes disciplines, comme par exemple la surveillance 
aérienne, le contrôle des activités chimiques est axé sur 
des visites effectuées par le groupe de contrôle aux sites 
où il procède au contrôle, à l'étiquetage et à l'inventaire 
des matières et du matériel essentiels, à la collecte et à 
l'analyse d'échantillons d'air en utilisant les échantillon
neurs d'air automatiques placés dans certains de ces sites, 

et au contrôle de pièces d'équipement essentielles à l'aide 
de caméras télécommandées. A l'avenir, on pourra égale
ment installer des débitmètres et apposer des sceaux dans 
certaines installations de production. 

55. Le 2 octobre 1994, la première équipe de con
trôle des activités chimiques (CG-1) a commencé à opérer 
à partir de sa base au Centre de contrôle de Bagdad. 
Actuellement, le troisième groupe (CG-3) est en Iraq. Les 
groupes de contrôle des activités chimiques ont à ce jour 
effectué 70 inspections. Outre les activités de contrôle et 
de vérification continus aux sites pour lesquels des proto
coles de contrôle et de vérification ont été établis, les 
groupes se rendent également dans les installations chimi
ques qui ne se trouvent pas actuellement sous contrôle, 
dans le cadre d'un programme visant à assurer que ces 
sites n'ont pas, en fait, acquis de capacités qui exigeraient 
qu'on les place sous contrôle. Si le groupe détermine 
qu'un site devrait effectivement être placé sous contrôle, 
il établit des procédures de contrôle régulier de ce site. 

56. A la fin de janvier 1995, tous les systèmes de 
détecteurs étaient installés dans les sites requis. A six 
d'entre eux, on a installé 30 caméras télécommandées, et 
à 8 d'entre eux, 15 échantillonneurs d'air contrôlés par 
ordinateut. Les sites ainsi contrôlés comprennent ceux 
capables de produire des précurseurs, du matériel à 
double fin et des pesticides. 

57. A la fin de février 1995, un laboratoire chimi
que a été installé au Centre de contrôle de Bagdad. Le 
Centre a désormais la capacité d'analyser tous les types 
d'échantillons chimiques, y compris les échantillons ve
nant des analyseurs d'ait. Le laboratoire est doté d'une 
capacité analytique ultra-sensible et, à l'aide d'instru
ments et de procédés d'analyse par voie humide, peut 
déterminer les parts par milliard. 

58. ~on procède actuellement à des ajustements 
mineurs des échantillonneurs d'air pour en accroître la 
fiabilité. Ces ajustements seront terminés en mai 1995. 
Entre-temps, des appareils d'échantillonnage manuels 
transportables seront mis à la disposition du groupe de 
contrôle des activités chimiques, ce qui lui permettra de 
prélever des échantillons atmosphériques de façon aléa
toire aux sites pendant les inspections. A la fin de mai 
1995, le groupe sera également équipé de matériel de pro
tection et de détection individuel qui assurera la protec
tion de ses membres contre tous les dangers profession
nels et industriels qu'ils pourraient rencontrer dans les 
installations chimiques iraquiennes. 

3. Activités dans le domaine biologique 

Résumé 

59. La mise en place de moyens de contrôle et de 
vérification continus en matière biologique a pris plus de 
temps que dans les autres domaines pour les deux raisons 
suivantes : d'une part, la nature et l'ampleur de )a tâche 
n'étaient pas des plus simples et, d'autre part, les décla
rations initiales de l'Iraq concernant ses capacités à dou
ble usage étaient loin d'être complètes et les données y 
figurant étaient si différentes selon les déclarations 
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qu'elles en demeuraient contradictoires. Malgré ces diffi
cultés, la Commission a pu, grâce à ses équipes d'inspec
tion, élaborer des données de base suffisantes sur les sites 
principaux pour commencer ses opérations de contrôle. 
Tout le matériel nécessaire dans le domaine biologique est 
maintenant en place et le contrôle a commencé. 

60. Toutefois, l'Iraq n'a pas dressé un état de son 
ancien programme de guerre biologique et la nouvelle dé
claration définitive et complète qu'il a fournie récemment 
n'a pas réglé le problème. Elle ne permet pas de recenser 
définitivement tous les articles et matières qui peuvent 
avoir été utilisés pour un tel programme et qui ont été 
incontestablement acquis par l'Iraq. La Commission es
time que l'Iraq a obtenu ou cherché à obtenir tous les 
articles et matières nécessaires pour produire dans le pays 
des agents de guerre biologique. !;Iraq n'ayant pu justi
fier la présence de ces articles et matières, on en déduit 
forcément qu'il y a de grandes chances qu'ils aient été 
achetés et en partie utilisés à des fins interdites, à savoir 
la production d'agents pour fabriquer des armes biologi
ques. Dans ces conditions, la Commission n'est pas en 
mesure de conclure que ses activités de contrôle dans le 
domaine biologique sont exhaustives et correctement 
orientées, en d'autres termes que sont effectivement 
contrôlés tous les articles, installations, activités et ma
tières biologiques qui devraient l'être. 

Anciens programmes 

61. !;Iraq maintient qu'il ne menait pas d'activités 
relatives aux armes biologiques et qu'il avait uniquement 
un programme de recherche biologique élémentaire à des 
fins militaires. Selon lui, ce programme a débuté en 1986 
et a pris fin durant l'automne de 1990, en étant réalisé 
uniquement sur le site de Salman Pak. Il aurait employé 
10 personnes et n'aurait donné lieu qu'à 10 communica
tions de recherche élémentaire sur divers aspects concer
nant trois bactéries (B. antbracis, C1. botulium et C1. 
perfringens). !;Iraq prétend en outre qu'aucune décision 
n'avait été prise quant à l'orientation à plus long terme 
du programme. Dans ses déclarations, il ne donne pas 
d'explication ou de justification sur les divers aspects des 
activités d'achat ou de construction dans le domaine 
biologique auxquelles il a procédé durant la période en 
question. 

Milieux de culture complexes 

62. !;Iraq reconnaît avoir acheté, par l'intermé
diaire de sa Division des importations de matériaux 
scientifiques et techniques (DIMST)3, de très grandes 
quantités de milieux de culture complexes4 en 1988, mais 
n'a pas pu justifier le but de ces achats ni l'utilisation 
d'une importante partie des matériaux importés. 

63. !;Iraq prétend que ces importations, bien que 
réalisées par la DIMST, relevaient du Ministère de la 
santé et étaient destinées aux laboratoires de diagnostic 
des hôpitaux. Le type, la quantité et l'emballage des arti
cles importés ne correspondent aucunement aux besoins 
déclarés de l'Iraq à des fins médicales. !;Iraq explique 
l'énormité des quantités importées et la dimension dis-

proportionnée des emballages comme résultant d'une er
reur isolée et s'efforce de justifier ces importations en 
soutenant qu'elles correspondent aux besoins en matière 
de diagnostic médical. 

64. Toutefois, seules de petites quantités sont né
cessaires à des fins de diagnostic dans les hôpitaux. Selon 
les déclarations iraquiennes, qui sont imprécises et varia
bles, la consommation totale de milieux de culture dans 
les hôpitaux iraquiens a été inférieure à 200 kilogrammes 
par an durant la période 1987-1994. Or, rien qu'en 1988, 
la DIMST a importé près de 39 000 kilogrammes de mi
lieux de culture assortis d'une garantie du fabricant d'une 
durée de quatre ou cinq ans. Une autre incongruité est 
que seuls quelques types de milieux de culture nécessaires 
pour les hôpitaux ont été importés « par erreur » en gran
des quantités par la DIMST. Ces types ne comprenaient 
pas les milieux de culture les plus fréquemment utilisés 
dans les hôpitaux. 

65. En outre, l'emballage des importations de la 
DIMST ne correspond pas à l'utilisation médicale décla
rée. Les analyses aux fins de diagnostic utilisent de très 
petites quantités de milieux de culture en raison de la dé
térioration rapide de ces derniers une fois les colis ouverts 
et les milieux servant à cette fin sont normalement répar
tis en lots de 0,1 à 1 kilogramme. Or, les milieux de cul
ture importés par l'Iraq en 1988 étaient contenus dans 
des fûts de 25 à 100 kilogrammes, qui correspondent à 
une utilisation à grande échelle dans le cadre de la pro
duction d'agents biologiques. Les types de milieux de cul
ture importés permettent de produire des bacilles du 
charbon et des bacilles botuliques, qui sont des agents de 
guerre biologique connus au sujet desquels l'Iraq avait 
effectué des recherches au titre de son programme biolo
gique militaire déclaré. 

66. La Commission spéciale n'a pu retracer que 22 
tonnes environ des 29 tonnes de milieux de culture 
complexes importés par la DIMST en 1988. Ces 22 ton
nes sont toujours stockées en Iraq (dans de grands colis) 
et sont soumises au régime de contrôle de la Commission. 
Il reste donc environ 17 tonnes qui n'ont pas été retrou
vées. Selon l'Iraq, cette quantité a été distribuée dans les 
colis d'origine à de nombreux hôpitaux en 1989 mais a 
été entièrement détruite (de même que la documentation 
concernant la répartition, le stockage et la consommation 
dans les hôpitaux) durant les émeutes qui ont éclaté après 
la guerre du Golfe. !;Iraq prétend qu'aucun milieu de 
culture n'a été livré à des hôpitaux situés dans les régions 
épargnées par les émeutes, par exemple, celle de Bagdad. 
Rien n'a été fait pour réalimenter les régions ou les 

3 La DiVIsion des importations de maténaux scientifiques et techniques 
était chargée des achats du Centre de recherches techniques qui, au 
sein de la Société industrielle miht>ure, était directement responsable 
du programme biolog•que m1litaire Iraquien. 
4 Un milieu de culture complexe constitue le substrat permettant de 
cultiver des bacténes ou des virus. Les types importés par l'Iraq peuvent 
être unhsés dans des hôp1taux ou des laboratoires pour le d1agnostic 
ou pour la production à grande échelle de bactéries et de virus, que ce 
smt à des fins militaires ou à des fins civiles, par exemple,la production 
de vaccins. 
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hôpitaux touchés afin de compenser les pertes, bien que 
l'Iraq disposât de grandes quantités de mêmes milieux de 
culture importés identiques et en bon état de conser
vation. 

67. ~Iraq a présenté au départ une série de docu
ments afin d'essayer de prouver que les milieux de culture 
avaient été livrés à un entrepôt du Ministère de la santé 
et en partie distribués à certains centres médicaux régio
naux. Il a admis par la suite que ces documents avaient 
été en fait «recréés,. et prétend maintenant que tous les 
originaux ont été détruits, égarés ou perdus. 

68. La Commission dispose de renseignements 
indiquant qu'en plus des milieux de culture obtenus par 
l'Iraq en 1988 certaines quantités ont été également ache
tées en 1989 et 1990. Des preuves trouvées en Iraq mon
trent que des matériaux supplémentaires ont été livrés 
dans de grands colis, ce qui contredit l'explication selon 
laquelle les achats de la DIMST en 1988 résultaient d'une 
erreur isolée concernant le type et l'emballage des milieux 
de culture importés. Cette explication est également con
tredite par le fait que le Ministère de la santé a continué 
d'acheter régulièrement, par l'intermédiaire de sa propre 
division des importations, de petites quantités de milieux 
de culture correspondant à ses besoins en matière de 
diagnostic tout au long de la période, y compris plusieurs 
kilogrammes de deux milieux de culture quelques mois 
seulement après que la DlMST eut acheté 2,25 tonnes de 
ces mêmes milieux. 

69. ~état des importations et des utilisations des 
milieux de culture que l'Iraq a communiqué n'est pas 
acceptable. Il est impératif que l'Iraq fournisse un état 
complet et justifié des milieux de culture permettant de 
produire des agents biologiques afin que la Commission 
puisse être certaine qu'il n'y a pas eu production d'agents 
biologiques destinés à fabriquer des armes et que les 
capacités à double usage sont suffisamment contrôlées 
pour que l'Iraq ne puisse pas acquérir de nouveau clan
destinement des armes biologiques. 

Matériel 
70. ~Iraq n'a pas expliqué de façon satisfaisante 

certains autres achats importants par la DIMST de ma
tériel et de fournitures biologiques à double fin qui sont 
essentiels pour acquérir des moyens de guerre biologique. 
On indique ci-après quelques-uns des problèmes les plus 
préoccupants. 

71. Devant les preuves réunies par la Commission, 
l'Iraq a reconnu que la DIMST avait acheté en 1989 qua
tre remplisseuses, ostensiblement destinées à la produc
tion de biopesticides sur le site de Salman Pak. Or, bien 
qu'il ait déclaré Salman Pak comme étant le site de son 
projet de recherche biologique militaire, l'Iraq n'avait in
diqué aucune activité concernant des biopesticides dans 
cet emplacement. Les remplisseuses, tout en ayant de 
nombreuses utilisations, sont nécessaires pour charger les 
agents de guerre bactériologique dans des munitions ou 
des récipients. Il est donc impératif de retracer ces ma
chines. ~Iraq prétend que les quatre remplisseuses ont été 
détruites par des bombes lors de la guerre du Golfe. 

Aucune preuve (par exemple, sous forme de ferraille) n'a 
été fournie à l'appui de cette explication. En outre, avant 
de faire état de cette perte, l'Iraq avait précédemment 
déclaré que tout le matériel de Salman Pak avait été dis
persé avant le commencement de la guerre aérienne afin 
de le protéger des bombardements, et que rien n'avait été 
détruit à Salman Pak. 

72. La DIMST a acheté en 1989 un séchoir à va
porisation. ~Iraq prétend de nouveau que cet appareil 
était destiné au projet de Salman Pak concernant les bio
pesticides. Le séchoir présente des caractéristiques techni
ques qui lui permettent de sécher le bouillon bactérien 
résultant du processus de fermentation visant à produire 
des matières sèches dont la dimension des particules va 
de 1 à 10 microns. Cette fourchette de dimensions corres
pond à la dispersion efficace d'agents de guerre biolo
gique et non à la production de biopesticides. En outre, 
il est plus facile de stocker plus longuement des matières 
bactériennes sous forme sèche. Ce genre de séchoir à va
porisation constituerait donc un élément essentiel pour 
pouvoir produire dans le pays des armes biologiques 
viables et durables. 

73. La DIMST a essayé de commander diverses 
souches de bacille de charbon dénommées et virulentes 
qui sont connues pour être particulièrement adaptées à la 
guerre biologique. ~Iraq nie catégoriquement ce fait bien 
que le fournisseur potentiel l'ait confirmé à la Commis
sion. 

Construction d'installations biologiques 

74. Comme on l'a déjà vu, ce ne sont pas seulement 
les activités relatives aux achats faits par l'Iraq, mais éga
lement ses activités de construction à des fins biologiques 
qui sont une source de préoccupation. On se demande 
notamment depuis longtemps comment il était prévu à 
l'origine d'utiliser les installations de production du site 
d'AI-Hakam. ~Iraq prétend qu'il a toujours été prévu de 
les utiliser pour fabriquer des protéines unicellulaires 
permettant la production d'aliments destinés aux ani
maux. Les installations d' AI-Hakam sont cependant, par 
certains aspects de leur conception, trop sophistiquées 
pour être seulement destinées à la fabrication de pro
téines unicellulaires et sembleraient davantage adaptées à 
la production d'agents de guerre biologique. On trouvera 
ci-après quelques exemples. 

75. La conception d' AI-Hakam comportait à l'ori
gine de nombreux éléments coûteux associés à l'utili
sation de substances toxiques ou d'agents infectieux. Il 
n'est pas nécessaire pour produire des protéines unicellu
laires d'utiliser ce type de substances ni par conséquent 
de prendre de telles mesures de sécurité. Un bon exemple 
est le système de filtration très perfectionné utilisant des 
dépoussiéreurs à haute efficacitéS, tant pour l'arrivée que 

5 Ces dépoussiéreurs sont du type ublisé pour purifier le miheu 
ambiant ou s'assurer qu'1l n'y a pas émiSsion de contaminants. lls sont 
par conséquent associés à des substances devant frure l'objet d'un 
confinement r~goureux, notamment aux agents pathogènes ou aux 
toxmes. 
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pour la sortie d'air dans le bâtiment réservé aux animaux. 
I.:Iraq prétend que ce système s'imposait si l'on voulait 
empêcher les épizooties. Si, comme il le dit, le bâtiment 
ne devait abriter que des animaux à nourrir, il était alors 
totalement superflu de prendre de telles mesures de sécu
rité. Par contre, il était souhaitable de disposer d'un sys
tème de filtration de l'air de ce type si l'on voulait utiliser 
le bâtiment pour faire des expériences sur les animaux 
impliquant des agents infectieux. D'après les informa
tions que le fournisseur potentiel a fournies à la Commis
sion, l'Iraq avait commandé un système de filtration de 
l'air similaire pour un autre bâtiment d'AI-Hakam abri
tant des laboratoires. I.:Iraq nie avoir passé une com
mande de ce type. Lorsqu'il lui a été demandé de présen
ter les plans du système de ventilation du bâtiment, l'Iraq 
a indiqué que la page correspondante avait été perdue. 

76. La configuration d' AI-Hakam et les dispositifs 
de sécurité qui caractérisent le site évoquent davantage 
des installations militaires ou de production de sub
stances toxiques ou pathogènes qu'un établissement 
commercial de fabrication de protéines unicellulaires. Les 
installations ont été construites et équipées dans le plus 
grand secret, comme dans le cas des autres programmes 
iraquiens interdits. Il n'existe aucun document qui per
mette d'affrrmer qu'AI-Hakam, au moment de sa cons
truction, était un établissement de production à usage 
uniquement civil. I.:Iraq n'a pu fournir aucun des avis 
destinés au public concernant des installations dont il 
prétend depuis qu'elles devaient être parmi les plus 
importantes du monde pour la production de protéines 
unicellulaires. Aucun entrepreneur ou fournisseur étran
ger ne s'est jamais rendu sur place. I.:lraq a falsifié les 
informations figurant sur un certificat de destination 
finale concernant un fermenteur qu'il avait acquis pour 
AI-Hakam, indiquant qu'il serait installé sur un autre site 
et serait géré et supervisé par une autre organisation. Il a 
également falsifié des informations concernant l'impor
tation de pièces détachées destinées à du matériel se 
trouvant à AI-Hakam. 

Données de base 

77. Bien que les activités de contrôle, par défini
tion, portent avant tout sur les capacités biologiques 
actuelles à double fin et se fondent sur des données de 
base globales et vérifiées concernant ces capacités, il con
vient également, pour que ces activités soient efficaces, de 
bien comprendre l'ancien programme biologique de 
l'Iraq. La connaissance des méthodes utilisées par l'Iraq 
pour acquérir des articles qui lui sont désormais interdits 
ou l'obtention d'informations sur ce qui constituait les 
priorités programma tiques de ce pays permettent notam
ment de mieux identifier ce qui peut empêcher l'Iraq d'ac
quérir de nouveau des capacités interdites (en termes 
d'équipements et de techniques) et par conséquent de dé
terminer ce qu'il convient de contrôler plus particuliè
rement. 

78. Pour être prête à contrôler les activités biologi
ques de l'Iraq, la Commission a évalué les techniques, ac
tivités, matières, articles et équipements à double fin 

susceptibles de contribuer à une capacité de guerre biolo
gique, puis a identifié les sites ou installations iraquiens 
qui, ainsi dotés, permettent de créer ce type de capacité. 
Elle s'est fondée pour ce faire sur les déclarations, véri
fiées, de l'Iraq concernant ses capacités à double fin et sur 
les informations obtenues lors de l'inspection des sites et 
installations iraquiens. 

79. Le précédent rapport présenté conformément à 
la résolution 715 (1991) du Conseil de sécurité (S/1994/ 
113 8) examinait en détailles problèmes rencontrés par la 
Commission dans l'établissement de données de base 
exhaustives et précises sur les capacités biologiques à 
double fin de l'Iraq: les déclarations initiales incomplètes 
et imprécises de l'Iraq, les contradictions entre les diver
ses déclarations ainsi qu'avec les conclusions des équipes 
d'inspection, et les déplacements non déclarés d'articles à 
contrôler entre les inspections afin de faire apparaître des 
incohérences dans les conclusions des équipes. Tout cela 
a empêché la Commission d'établir des données de base 
précises pour pouvoir fonder ses activités de contrôle des 
travaux biologiques de l'Iraq. 

80. Afin d'obtenir des déclarations fiables, précises 
et complètes sur les sites biologiques et obtenir les infor
mations de base nécessaires, il a fallu adopter une démar
che plus radicale. Le calendrier déjà chargé des inspec
tions biologiques a encore été renforcé avec le lancement, 
en décembre 1994, d'une série coordonnée d'inspections 
intrusives. Le contrôle biologique intérimaire a débuté le 
1er décembre 1994lorsqu'une équipe de contrôle basée à 
Bagdad s'est efforcée, en collaboration avec des équipes 
spéciales d'experts, d'obtenir les données de base permet
tant de commencer les activités de contrôle. Des audits 
biologiques ont été menés sur 10 sites prioritaires pour 
lesquels les informations fournies par l'Iraq et celles 
obtenues par les précédentes équipes d'inspection étaient 
les plus divergentes. 

81. I.:objectif de ces inspections était d'obtenir des 
informations non encore fournies mais nécessaires aux 
activités de contrôle; d'évaluer la capacité de produire 
dans le pays du matériel biologique essentiel à double fin; 
d'examiner les registres des organisations chargées d'im
porter et d'entretenir ce matériel; d'établir un inventaire 
complet du matériel à double fin existant en Iraq; enfin, 
de parvenir à bien comprendre l'ancien programme 
biologique militaire de l'Iraq au moyen de conversations 
d'ordre technique et d'entretiens. Pour les sites présentant 
un intérêt tout particulier pour le régime de contrôle, les 
équipes se sont efforcées de bien cerner les activités et 
plans actuels concernant le personnel, la hiérarchie, la 
présentation des rapports, les opérations et la produc
tion, les activités de recherche-développement et les capa
cités de production. 

82. En effectuant ce contrôle intérimaire afin d'ob
tenir les données de base nécessaires, la Commission, 
contrairement à son intention première, s'est moins 
appuyée sur la franchise de l'Iraq que sur les conclusions 
des équipes d'inspection. Cette démarche a nécessité 
davantage de ressources et n'a donc pu être appliquée 
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qu'à un petit nombre de sites. Le processus de contrôle 
intérimaire ne dispense cependant pas l'Iraq de faire des 
rapports précis sur toutes les activités biologiques qu'il 
doit déclarer au titre du plan de contrôle et de vérification 
continus. 

Dispositif de contrôle et de vérification continus 

83. Compte tenu de la nature des armes biologi
ques, tout contrôle efficace dans ce secteur nécessite 
des efforts plus importants que dans d'autres domaines. 
La Commission contrôlera le potentiel de recherche 
biologique élémentaire de l'Iraq, ses stocks de souches de 
micro-organismes et de milieux de culture complexes, sa 
capacité de production biologique (par exemple, fermen
teurs et incubateurs), sa capacité d'isoler les micro-orga
nismes se trouvant dans les boues des fermenteurs (par 
exemple, séchoirs à tambour et à vaporisation) et de créer 
des particules d'une dimension appropriée pour la guerre 
biologique (broyeuses), et sa capacité de remplir des réci
pients de substances biologiques et de disperser ces sub
stances. 

84. Toutes ces capacités peuvent se trouver dans les 
types d'institutions iraquiennes suivantes, d'où la néces
sité pour les équipes d'inspection de la Commission d'en 
visiter les installations : laboratoires biologiques (situés 
dans les hôpitaux, les universités et les usines alimen
taires), installations de production biologique (par exem
ple, production de protéines unicellulaires, de vaccins, 
préparation et production de médicaments, brasseries et 
distilleries) et installations pour les pulvérisations agrico
les. Le contrôle des activités biologiques de l'Iraq portera 
sur un total de 80 sites. 

85. Le contrôle repose sur l'établissement d'un in
ventaire exhaustif et précis des articles et activités à 
double fin de l'Iraq et fait appel avant tout à des inspec
tions sur place, afin de mettre à jour les données de base 
figurant dans les protocoles de contrôle et de vérification. 
Il s'agit d'identifier tout site non encore contrôlé qui 
acquiert des capacités à double fin et nécessite donc un 
contrôle, d'identifier le matériel à double fin nouvelle
ment acquis, d'inventorier et de marquer ce matériel, 
d'évaluer l'utilisation qu'il est prévu d'en faire et d'appré
cier la mesure dans laquelle il renforce les capacités 
générales de guerre biologique de l'Iraq. Les activités de 
contrôle comprennent: des inspections sur place (avec ou 
sans préavis), la surveillance aérienne, des entretiens avec 
les responsables des sites contrôlés, l'examen des registres 
et relevés des sites, la mise à jour des inventaires, la 
surveillance des procédés de production ininterrompue, 
le contrôle par caméras à capteurs, le prélèvement 
d'échantillons, les notifications de transferts d'articles 
inventoriés à l'intérieur de l'Iraq et la notification des 
modifications, des importations ou des achats de matériel 
de recherche et de production biologique à double fin. 

86. On a installé 24 caméras sur 5 sites principaux 
(dont 16 en trois endroits différents du site d' Al-Hakam) 
et les opérations de contrôle ont commencé sur les sites 
pour lesquels on disposait des protocoles voulus. Au 
total, 13 inspections biologiques ont été réalisées entre 

octobre 1994 et mars 1995. Les groupes de contrôle inté
rimaire ont effectué 51 visites dans 20 sites. Un bureau 
biologique a été installé au Centre de contrôle de Bagdad 
pour le traitement, l'emballage et la transmission des 
échantillons prélevés au cours des activités de contrôle. 

87. La mise au point des protocoles de contrôle et 
de vérification de tous les principaux sites biologiques 
identifiés à ce jour est maintenant terminée et des activités 
de contrôle ont commencé. Cependant, le fait que l'Iraq 
n'a pas entièrement divulgué tous les éléments de son an
cien programme de recherche biologique militaire signifie 
que la Commission ne peut pas être certaine que son pro
gramme de contrôle dans le domaine biologique porte sur 
tous les sites, installations et capacités qui doivent être 
contrôlés conformément au plan approuvé par le Conseil 
de sécurité. -

4. Activités dans le domaine nucléaire 

88. Conformément aux paragraphes 9, b, iii, de la 
résolution 687 (1991) et 4 b de la résolution 715 (1991), 
la Commission aide le Groupe d'action de l'AlEA chargé 
de surveiller l'application de la résolution 687 (1991) à 
appliquer les dispositions des résolutions susmentionnées 
qui s'appliquent aux armes nucléaires. A cette fin, elle 
désigne les sites non déclarés qui doivent être inspectés, 
renseigne le Groupe et lui apporte un soutien logistique 
et opérationnel afin qu'il puisse mener à bien ses activités 
de contrôle et de vérification continus. Les tâches de con
trôle menées en Iraq portent sur différentes disciplines, y 
compris le domaine nucléaire. Cette démarche pluridisci
plinaire et synergique permet non seulement d'utiliser au 
mieux les ressources disponibles, mais aussi de surveiller 
les sites qui présentent de l'intérêt à plusieurs égards. 

89. Durant la période considérée, la Commission a 
formulé des observations au sujet des demandes dans les
quelles l'Iraq sollicitait l'autorisation de transférer à l'in
térieur du pays certains équipements et articles à double 
usage dans le domaine nucléaire. Elle a aussi participé 
aux travaux des équipes d'inspection et de contrôle de 
l'AlEA. Elle a fourni des avions C-160 et des hélicoptères 
CH-53G afin d'acheminer les inspecteurs de l'AlEA de 
Bahreïn en Iraq ainsi qu'à l'intérieur du pays. Elle a égale
ment fourni un soutien logistique aux activités d'ins
pection que le Groupe d'action de l'AlEA mène à partir 
du Centre de contrôle de Bagdad. 

90. Les demandes dans lesquelles l'Iraq sollicite 
l'autorisation de transférer du matériel, des articles et des 
machines-outils susceptibles d'être utilisés à des fins 
nucléaires doivent, avant d'être approuvées, faire l'objet 
de deux évaluations techniques. La première évaluation, 
effectuée par l'AlEA, a pour objet de déterminer si les ar
ticles en question ont servi à d'anciens programmes nu
cléaires ou s'ils peuvent être utilisés dans le cadre d'un 
programme nucléaire remis en route. La deuxième éva
luation est confiée à la Commission, qui vérifie si lesdits 
articles présentent un intérêt pour tous les programmes 
d'armement, y compris les missiles balistiques et les ar
mes chimiques et biologiques. Elle prend sur demande 
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une décision en ce qui concerne le paragraphe 3 c de la 
résolution 707 (1991) du Conseil de sécurité. Il est parti
culièrement important que l'AlEA et la Commission 
coordonnent étroitement la gestion et le contrôle des 
mouvements de machines-outils à l'intérieur de l'Iraq. 
Par exemple, les machines de fluotournage sont placées 
sous la surveillance conjointe des deux organismes. 

91. Durant la période qui s'est écoulée depuis la 
publication du dernier rapport, les experts nucléaires de 
la Commission se sont joints à plusieurs reprises aux 
équipes de contrôle et d'inspection de l'AlEA. Cette colla
boration a renforcé l'efficacité des opérations et facilité 
la prise de décisions relatives à des questions telles que la 
désignation des sites et les déplacements de matériel. 

92. Outre les avions C-160 utilisés régulièrement 
pour acheminer les inspecteurs de l'AlEA de Bahreïn à 
Habbaniyah, les hélicoptères se sont avérés des outils ex
trêmement précieux pour les activités de contrôle sur de 
grandes distances menées par les spécialistes de l'AlEA 
chargés de prélever des échantillons environnementaux. 
Les sites sur lesquels des échantillons d'eau ont été préle
vés se trouvent aussi bien à l'extrême nord de l'Iraq (par 
exemple, à Zakho, non loin de la frontière turque) que 
dans la partie occidentale du pays (en bordure de l'Eu
phrate, à l'ouest d' AI-Qa'im) ou à l'extrême sud (en plu
sieurs endroits situés à proximité de Basra). Sans hélicop
tères, il serait difficile de mener à bien un programme 
d'une telle ampleur. Outre l'appui qu'elle a fourni au pro
gramme de prélèvement d'échantillons d'eau de surface, 
la Commission vient d'accepter que ses hélicoptères 
soient équipés de dispositifs pour les prélèvements d'at
mosphère. Ces dispositifs héliportés viendront compléter 
les moyens dont dispose l'AlEA pour étudier le transport 
de matières radioactives qui contaminent les eaux de 
surface et, partant, permettront de se doter d'un pro
gramme de prélèvement plus intégré et plus efficace. 

5. Surveillance aérienne 

93. Les moyens d'inspection aérienne dont dispose 
la Commission, à savoir l'avion de surveillance à haute 
altitude (U-2) et l'équipe d'inspection basée à Bagdad, 
continuent de jouer un rôle important. 

94. Ces moyens permettent en effet de continuer à 
inspecter, à intervalles réguliers et sous la supervision de 
la Commission, les sites iraquiens placés sous surveil
lance. Des experts appartenant aux équipes de contrôle 
permanent qui se trouvent maintenant en Iraq accompa
gnent l'équipe d'inspection aérienne pour l'aider à re
pérer les zones qui, sur les sites, présentent un intérêt 
particulier. Les résultats de ces missions constituent un 
élément important des activités d'inspection entreprises 
en Iraq. 

95. Grâce aux deux moyens dont elle dispose, la 
Commission continuera également d'entreprendre des 
missions sur les nouveaux sites iraquiens afin de s'assurer 
que le régime de contrôle couvre bien toutes les activités 
et installations du pays qui doivent être placées sous sur
veillance. 

96. A ce jour, l'avion U-2 et l'équipe d'inspection 
aérienne ont effectué environ 243 et 550 missions, res
pectivement. 

Résumé 

B. Mécanisme de rontrôle 
des exportations et importations 

97. Le Comité des sanctions doit se prononcer sur 
la proposition de création d'un mécanisme de contrôle 
des exportations et importations dont il est saisi et l'enté
riner avant de la présenter au Conseil de sécurité pour 
approbation. Les annexes révisées des plans de la Com
mission et de l'AlEA qui prévoient un contrôle et une 
vérification continus et qui recensent les articles dont la 
vente doit faire l'objet d'une notification au titre du mé
canisme ont été distribuées au Conseil et communiquées 
au Comité des sanctions. 

98. La Commission et l'AlEA con ti nuent de plani
fier la création d'un organe mixte qui serait chargé d'exa
miner les notifications reçues au titre du mécanisme et de 
prendre toute autre mesure nécessaire pour rendre le mé
canisme opérationnel une fois que le Conseil en aura ainsi 
décidé. 

1. Mesures visant à créer le mécanisme 

99. En vertu du paragraphe 7 de sa résolution 715 
(1991), le Conseil de sécurité a prié la Commission, le 
Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 661 
(1990) (Comité des sanctions) et le Directeur général de 
l'AlEA de collaborer à la mise au point d'un mécanisme 
qui permette de contrôler à l'avenir toute vente ou fourni
ture à l'Iraq par d'autres pays d'articles relevant de l'ap
plication de la section C de la résolution 687 (1991) et 
d'autres résolutions pertinentes, y compris la présente ré
solution et les plans approuvés au titre de celle-ci. 

100. La Commission et l'AlEA ont donc entrepris 
de formuler une proposition donnant un aperçu du mé
canisme qui, à leur avis, répondrait à ces critères. Le mé
canisme envisagé reposait sur un système de notification 
par l'Iraq et les pays exportateurs des articles à double fin 
fournis à l'Iraq, << à double fin » s'entendant ici des ar
ticles visés dans les annexes pertinentes des plans de la 
Commission et de l'AlEA pour l'opération de contrôle et 
de vérification continus approuvée par le Conseil dans sa 
résolution 715 (1991 )6. Il prévoyait également la fourni
ture, par les gouvernements, d'informations sur toute 
tentative faite par l'Iraq pour obtenir des articles que les 
résolutions du Conseil lui interdisent de se procurer. 

101. En février 1994 s'est tenu dans les bureaux de 
la Commission à New York un séminaire auquel avaient 
été invités des spécialistes du contrôle des exportations, 
pour qu'ils expliquent les principes du mécanisme prévu 
et pour recueillir des avis sur la façon dont ils pourraient 
être appliqués concrètement. Y participaient en outre des 
représentants de l'AlEA et des experts des gouvernements 

6 S/22871/Rev.l et S/22872/Rev.l et Corr.l, modifiés respectivement 
par les documents S/1995/208 et S/1995/215. 
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qui avaient l'habitude d'exporter des produits en Iraq, 
avant que les sanctions ne soient imposées, et qui, en 
vertu du mécanisme, devraient à présent en notifier le Co
mité. Les 28 et 29 mai 1994, le Président exécutif de la 
Commission s'est entretenu avec des représentants de 
rang élevé du Gouvernement iraquien pour leur expliquer 
les principes du mécanisme; les minutes de la réunion ont 
été signées par les deux parties. 

102. Le 13 mai 1994, le Président exécutif a 
adressé au Président du Comité des sanctions une lettre 
par laquelle il lui transmettait la proposition que devait 
examiner et approuver le Comité. Le Président de la 
Commission a noté que le paragraphe 7 de la résolution 
715 (1991) était censé prévoir le contrôle de la vente ou 
de la fourniture par d'autres pays à l'Iraq des articles à 
double fin visés, après la levée, en application des dispo
sitions du paragraphe 21 de la résolution 687 (1991), des 
sanctions générales touchant ces articles imposées aux 
termes de la résolution 661 (1990). Afin d'éviter toute 
confusion entre le régime des sanctions et le mécanisme 
de contrôle, le Président exécutif a proposé que les deux 
régimes soient entièrement séparés. Le rôle du Comité des 
sanctions serait prééminent tant que les articles visés par 
les plans de contrôle et de vérification continus relève
raient du régime des sanctions générales prévu par la 
résolution 661 (1990). Lorsque les sanctions visées par la 
résolution 661 (1990) et portant sur tout article ou caté
gorie d'articles à double fin seront levées ou que le Co
mité permettra à l'Iraq d'importer ces articles en déro
geant au régime des sanctions générales, ces articles 
seront régis par le mécanisme de contrôle des exporta
tions et importations proposé. 

103. Il semblait ressortir des consultations officieu
ses du Comité des sanctions qu'un consensus sur le mé
canisme dont il est question dans la proposition serait 
possible. Toutefois, avant de transmettre la proposition 
tripartite requise pour le mécanisme de contrôle des 
exportations et importations au Conseil de sécurité, les 
membres du Comité ont souhaité voir une liste plus 
détaillée d'articles soumis à notification préalable que 
celle qui figurait déjà dans les annexes pertinentes du plan 
de contrôle et de vérification continus de la Commission. 
Cette liste permettrait de savoir plus spécifiquement, sur 
le plan technique, ce qu'il faut entendre par article à 
double fin et, par conséquent, quels articles exportés en 
Iraq seraient soumis à notification préalable. Le besoin 
général de réviser les annexes s'était déjà fait sentir lors 
des inspections en Iraq et de la mise en place du système 
de contrôle et de vérification continus. {;Iraq avait égale
ment demandé que les dispositions des annexes du plan 
de la Commission soient énoncées de façon plus détaillée. 

104. Le plan de la Commission, tel que l'a ap
prouvé le Conseil de sécurité dans sa résolution 715 
(1991 ), énonce à son paragraphe 26 que la Commission 
spéciale peut, après en avoir informé le Conseil de sécu
rité, actualiser et réviser les annexes compte tenu des in
formations et résultats obtenus dans le cadre de l'appli
cation des résolutions 687 (1991) et 707 (1991) et de 

l'exécution du plan, et qu'elle informe l'Iraq de tout 
changement ainsi apporté. 

105. En octobre 1994, la Commission a organisé 
un autre séminaire officieux d'experts internationaux 
pour examiner les changements proposés aux annexes. 
Bien que ces listes aient été dans une large mesure accep
tées, des propositions avaient été formulées tendant à in
troduire de nouvelles modifications. En janvier 1995, un 
troisième séminaire a eu lieu pour examiner le projet de 
version finale des listes et les projets de formulaires de 
notification que doivent remplir les gouvernements en 
application des dispositions prévues au titre du méca
nisme et pour discuter des modalités pratiques de mise en 
œuvre du mécanisme. 

106. La version finale des annexes révisées des 
plans de la Commission et de l'AlEA a été présentée au 
Conseil de sécurité le 17 mars 1995 (S/1995/208) et le23 
mars 1995 (S/1995/215), respectivement. 

107. La proposition commune de la Commission et 
de l'AlEA a été de nouveau présentée au Comité des 
sanctions le 15 février 1995. Une fois que le Comité des 
sanctions l'aura acceptée, la proposition touchant la créa
tion du mécanisme sera transmise au Conseil pour appro
bation, ce qui devrait se faire sous peu. 

2. Mesures visant à mettre en œuvre le mécanisme 

108. Le mécanisme prévoit la création d'un organe 
mixte que la Commission et l'AlEA doteront en person
nel. {;organe mixte sera représenté par des fonctionnaires 
de New York et du Centre de contrôle de Bagdad. 

109. On a commencé à appliquer les mesures 
visant à créer ces bureaux et à fixer les modalités prati
ques en vue de la mise en œuvre du mécanisme il y a 18 
mois environ, lorsque des experts détachés auprès de la 
Commission ont été recrutés essentiellement pour étudier 
le mécanisme de contrôle des exportations et importa
tions, dans le contexte du système global de contrôle et 
de vérification continus. Ces experts sont également en 
train d'établir la documentation qui expliquera en détail 
le fonctionnement du mécanisme par rapport aux critères 
de notification fixés à l'Iraq et aux gouvernements expor
tateurs. Ces documents seront transmis aux gouverne
ments dans une circulaire. Une base de données informa
tisées adaptée aux besoins de la Commission sera 
également établie au bureau de celle-d à New York, afin 
d'assurer le traitement rapide des données ayant trait à la 
notification et pour aider à répondre aux critères analy
tiques. 

11 O. Le personnel des organes mixtes de New York 
et de Bagdad se composera d'experts douaniers et 
d'agents de saisie de données qui seront chargés de rece
voir et de traiter, sous forme manuelle et informatisée, les 
notifications émanant de l'Iraq et des gouvernements 
exportateurs. Les notifications seront également analy
sées par les experts de la Commission et de l'AlEA, et des 
mesures appropriées seront adoptées sur la base de leurs 
recommandations. 
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111. En Iraq, les fonctionnaires de l'organe mixte 
et les experts résidents des équipes de contrôle auront, dès 
leur arrivée en Iraq, à inspecter les articles ayant fait l'ob
jet de notifications et à effectuer les formalités adminis
tratives correspondantes. Ils auront également à procéder 
à des inspections sans préavis à des points d'entrée en Iraq 
et à d'autres sites, afin de vérifier que tous les articles 
soumis à notification sont déclarés. 

112. Toujours au titre de la mise en œuvre du mé
canisme de contrôle des exportations et importations, la 
Commission a procédé à des études pour déterminer la 
quantité de données que produira le mécanisme. Les ré
sultats de ces études internes, et d'autres effectuées par 
des organes externes, indiquent que le nombre de charge
ments d'articles à double fin pourrait ne pas dépasser 
2 000 au cours d'une année normale. On procède actuel
lement au recrutement du personnel et à l'achat du ma
tériel nécessaire pour faire face à ce volume d'activité. 

113. La Commission a également amorcé un dialo
gue avec l'Iraq, afin d'être pleinement au fait des systèmes 
douaniers et d'importation en place dans le pays et 
pouvoir ainsi mieux planifier les opérations liées au mé
canisme. Par ailleurs, la Commission procédera égale
ment sous peu à des premières inspections de points d'en
trée en Iraq afin de réduire le temps qu'il faudra pour 
rendre le mécanisme pleinement opérationnel une fois 
qu'il sera adopté et que les sanctions seront assouplies ou 
levées. 

C. Mesures d'application nationale 

114. Aux termes des paragraphes 20 et 21 du plan 
de contrôle de la Commission, l'Iraq est tenu d'adopter 
les mesures nécessaires pour s'acquitter de ses obligations 
au titre de la section C de la résolution 687 (1991 ), de la 
résolution 707 (1991) et du plan lui-même, afin d'inter
dire par des lois pénales à toute personne physique ou 
morale placée sous sa juridiction de se livrer où que ce 
soit à une activité quelconque interdite à l'Iraq par la 
résolution 687 (1991) et toutes les autres résolutions 
pertinentes. 

115. I..:lraq a consulté la Commission au sujet d'un 
projet de décision du Conseil de commandement de la 
révolution visant à donner effet à ces dispositions. La 
Commission a fait valoir aux autorités iraquiennes que la 
législation promulguée devrait suivre de près le libellé des 
résolutions du Conseil. I..:attention des autorités a été éga
lement appelée sur le fait que cette législation devait in
corporer sans délai tout changement apporté aux listes 
des articles réglementés figurant dans les annexes des 
plans de contrôle et de vérification continus, et qu'il était 
nécessaire de garantir à ceux qui pourraient aider la 
Commission et l'AlEA à accomplir leur tâche que cette 
coopération ne ferait pas en soi l'objet de mesures juridi
ques ou punitives. 

116. La Commission croit comprendre que le Con
seil de commandement de la révolution est maintenant 
saisi d'un projet révisé aux fins d'adoption et, durant les 
entretiens de haut niveau tenus récemment à Bagdad en 

mars 1995, les autorités iraquiennes ont donné l'assu
rance que ce projet pourrait être adopté au début d'avril 
1995. La Commission a également reçu copie des règle
ments que la Direction nationale du contrôle de l'Iraq 
publiera afin de donner pleinement effet à la décision du 
Conseil de commandement de la révolution. Ces règle
ments ont maintenant été traduits de l'arabe en anglais 
au Siège de l'ONU. Les délégations intéressées peuvent 
les consulter au bureau du Président exécutif. 

D. Organisation 

1. Bureau exécutif de New York 

117. Afin de répondre à l'évolution des priorités et 
des tâches, l'organisation et l'équipement du bureau exé
cutif de la Commission spéciale à New York a subi d'im
portantes modifications depuis que l'Iraq a accepté la 
résolution 715 (1991) du Conseil de sécurité en novem
bre 1993. Les bureaux dont dispose la Commission sont 
maintenant devenus trop petits pour accueillir commodé
ment les effectifs supplémentaires correspondant à l'ac
croissement de la charge de travail. Ce problème, s'il n'est 
pas réglé, nuira à l'efficacité du personnel. 

118. Conformément au plan approuvé dans la 
résolution 715 (1991 ), l'Iraq est tenu de produire réguliè
rement un nombre important de déclarations diverses. La 
Commission a donc dû renforcer immédiatement ses 
effectifs à New York afin de pouvoir traiter le surcroît de 
données. Par ailleurs, en plus de nouveaux experts spécia
lisés dans les systèmes d'armes interdits, il a fallu aussi 
recruter auprès des gouvernements apportant leur con
cours des personnes qui connaissent les industries civiles 
susceptibles de faire appel à des articles et à du matériel 
à double usage, ainsi que d'autres personnes pour aider 
les experts à traiter et à stocker les données. 

119. Une aide a été également nécessaire pour ras
sembler une grande partie des matériaux servant à établir 
les protocoles relatifs aux sites et les mettre à jour à la 
lumière des déclarations de l'Iraq et des rapports des 
équipes chargées des inspections initiales. A l'issue de ces 
inspections, il est également apparu qu'une assistance de 
ce genre continuerait d'être essentielle pour assurer le 
fonctionnement efficace du système de contrôle, étant 
donné que la Commission a mis en place un système 
multiple comportant l'installation de capteurs- princi
palement des caméras et du matériel de prélèvement 
d'atmosphère- dans les sites qui doivent être contrôlés 
en Iraq. Les données provenant de ces capteurs font par
tie intégrante du régime de contrôle et doivent donc être 
recueillies et analysées dans le cadre des informations gé
nérales concernant les fonctions des sites contrôlés. 

120. Comme il est noté à la section B ci-dessus qui 
décrit les préparatifs du mécanisme de contrôle des 
exportations et des importations, la Commission a com
mencé à mettre en place ce dernier il y a environ 18 mois 
en recrutant des spécialistes des procédures douanières. 
Du personnel supplémentaire a dû être recruté en 1994 
étant donné les besoins hautement spécialisés concernant 
l'administration du mécanisme. Au cas où le régime des 
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sanctions en vigueur serait modifié, du personnel supplé
mentaire sera recruté afin d'administrer le mécanisme et 
de superviser la conduite des opérations en Iraq. Les ex
perts en place se chargeront d'analyser les notifications 
fournies par l'Iraq et les gouvernements des exportateurs 
dans le cadre du mécanisme. 

121. La Commission ~ dû apporter d'importantes 
améliorations à son matériel informatique en raison du 
changement d'orientation de la mission, comme il a été 
indiqué plus haut. Il a fallu moderniser le réseau local de 
la Commission et les postes de travail individuels. Un 
grand nombre de ces améliorations ont été entreprises 
grâce au matériel dont ont fait don les gouvernements qui 
apportent leur concours. La Commission a également pu 
tirer parti des systèmes informatiques dont disposent 
d'autres instances pour appuyer les activités concernant 
la maîtrise des armements. 

122. Afin d'appuyer le mécanisme de contrôle des 
exportations et des importations, on met actuellement au 
point une base de données spécialisée en prenant comme 
modèle celle qu'utilise pour ses exportations l'un des 
gouvernements qui apportent leur concours. I:une des 
principales tâches concernant le traitement des notifica
tions reçues dans le cadre du mécanisme consistera à 
assurer la sécurité des données en raison de leur sensibi
lité sur le plan commercial. Le matériel informatique né
cessaire pour maintenir la base de données sur les expor
tations et les importations sera également assuré par des 
gouvernements qui apportent leur concours. 

2. Centre de contrôle et de vérification de Bagdad 

123. Les préparatifs de la mise en place du Centre 
de contrôle et de vérification de Bagdad, ses objectifs et 
le début de ses opérations ont été décrits dans le rapport 
de la Commission en date du 7 octobre 1994 (S/1994/ 
1138, annexe Il). Cette annexe décrit brièvement l'état 
actuel du fonctionnement du Centre. 

124. La Commission envisage d'achever au cours 
de cet été ses projets initiaux concernant les installations 
du Centre. La principale raison des retards enregistrés a 
été le manque de fonds pour acheter des matériaux et des 
fournitures destinés aux travaux de rénovation et de 
construction. Plusieurs gouvernements qui apportent leur 
concours ont fait directement don de matériaux, d'équi
pements et de fournitures afin que les spécialistes et tech
niciens détachés puissent accomplir leur tâche. Les autres 
travaux qu'il reste à accomplir ne sont pas essentiels pour 
l'efficacité des activités de contrôle et de vérification 
continus mais devraient contribuer à l'amélioration du 
Centre. 

125. Le Centre dispose actuellement des équipe
ments suivants : locaux pour une salle d'opérations, ma
tériel de communication par radio, téléphone et téléco
pie, et 107 caméras télécommandées pour le contrôle en 
temps réel des sites; bureaux pour l'équipe d'inspection 
aérienne et les groupes de contrôle dans les domaines 
biologique, chimique, balistique et nucléaire (le person
nel du groupe nucléaire est assuré par l'AlEA); labora-

toires de photographie aérienne, de biologie et de chimie; 
clinique; et bureaux pour le directeur et ses adjoints. Il 
comprend également un détachement de l'armée alle
mande doté de trois hélicoptères CH-53G à la base 
aérienne d' AI-Rasheed, qui est chargé d'assurer le soutien 
des opérations des équipes d'inspection et des groupes de 
contrôle dans l'ensemble de l'Iraq. Environ 80 personnes 
sont affectées au Centre. 

126. La prochaine étape consistera à effectuer les 
préparatifs nécessaires pour appuyer en temps voulu le 
mécanisme de contrôle des exportations et des importa
tions. Le Centre dispose déjà de l'espace requis à cet effet 
et les modifications à apporter aux installations devraient 
être minimes. 

127. Le fonctionnement du Centre est appuyé par 
l'unité administrative des Nations Unies à Bagdad qui se 
charge notamment de l'entretien des véhicules de la Com
mission. Les moyens de transport aérien destinés au Cen
tre continuent d'être assurés à partir de Bahreïn par un 
détachement de l'armée de l'air allemande doté de deux 
Transall C-160. C'est le bureau de la Commission à Bah
reïn qui s'occupe de ces activités ainsi que de toutes les 
dispositions à prendre pour le déplacement des experts et 
des techniciens et le transport des fournitures, des ma
tériaux et des équipements. 

N. ÛPÉRATIONS FUTURES 

A. Situation financière de la Commission spéciale 

128. Pour que la Commission puisse planifier ses 
activités futures de contrôle et de vérification, y compris 
celles qui ont trait aux exportations et importations, il 
faut que son financement soit assuré à long terme, et non 
sur une base ad hoc, comme il l'est à l'heure actuelle. 
Faute de ressources assurées à long'terme, la Commission 
a éprouvé des difficultés à exécuter son mandat et à plani
fier ses opérations futures. 

129. La Commission n'a pu mobiliser des ressour
ces que pour le premier semestre de 1995, et celles-ci lui 
sont versées de manière irrégulière. A l'heure actuelle, elle 
ne sait pas si des ressources supplémentaires seront mises 
à sa disposition pour couvrir le coût de ses opérations 
jusqu'à la fin de 1995. Elle aurait besoin d'un montant 
supplémentaire de 13 millions de dollars à cet effet. 

130. Si elle n'est pas en mesure de mobiliser des res
sources supplémentaires dans le proche avenir, la Com
mission devra progressivement mettre fin à ses activités, 
comme elle l'a indiqué dans la lettre qu'elle a adressée au 
Président du Conseil de sécurité le 3 novembre 1994. 

Etat, au 31 mars 1995, des ressources mises 
à la disposition de la Commission spéciale 

Dollars 
des Etats-Unis 

Montant total des ressources four
nies à la Commission (prêts/con
tri bu ti ons) 

Désignation de 778 fonds 

Document 205 771 

9 405 500 

82 190 000 



Montant total disponible aux fins 
des opérations 

Dépenses depuis la date de la créa
tion de la Commission jusqu 'au 31 
décembre 1993 

Dépenses de 1994 (montant estima
tif) 

Dépenses de 1995 (montant prévu) 

Montant estimatif total des ressour
ces nécessaires depuis la création 
de la Commission jusqu'au 31 dé
cembre 1995 

Excédentl(déficit) par rapport aux 
ressources disponibles 

91 595 500 

55 230 704 

24 390 000 

25 000 000 

104 620 704 

(13 025 204) 

B. Opérations et organisation 

131. Ainsi qu'il est indiqué au chapitre III ci-des
sus, les principales activités menées par la Commission en 
Iraq à l'heure actuelle se rapportent au fonctionnement 
du système de contrôle et de vérification continus. Si les 
ressources voulues sont mises à disposition, la Commis
sion compte poursuivre ces activités. Elle poursuivra éga
lement ses efforts pour élucider et régler les dernières 
questions en suspens en ce qui concerne les anciens pro
grammes de l'Iraq et, une fois que le mécanisme de con· 
trôle des exportations et importations aura été adopté, 
comme il est également indiqué plus haut, elle consacrera 
davantage de ressources à ses opérations. 

132. En attendant la mise en place du mécanisme 
de contrôle des exportations et importations, les activités 
de contrôle et de vérification continus seront essentiel
lement les suivantes : 

a) Inspections ayant pour but de s'assurer que la 
liste de sites contrôlés et les inventaires sont complets, vé
rifier les déclarations relatives aux activités menées sur 
lesdits sites ou donner suite aux informations obtenues 
pouvant mettre en question le respect par l'Iraq des obli
gations que lui impose le paragraphe 10 de la résolution 
687 (1991); 

b) Surveillance aérienne à l'aide de l'avion de re
connaissance volant à haute altitude (U-2) et des hélicop
tères de la Commission; 

c) Application des protocoles de contrôle et de vé
rification des sites par les contrôleurs au Centre de con
trôle et de vérification de Bagdad; 

d) Opérations de contrôle menées par des spécia
listes envoyés expressément en Iraq du fait que le person
nel du Centre ne possède pas les compétences requises à 
cet effet ou parce que l'ampleur de la tâche dépasse la 
capacité du personnel du Centre; 

e) Examen et analyse des données fournies par les 
capteurs installés sur les différents sites. 

V. CoNCLUSIONS 

133. Les éléments du système de contrôle et de 
vérification continus sont désormais en place, et le sys
tème est opérationnel. A l'avenir, on pourra peut-être 
ajouter des éléments ou adapter les éléments existants en 
fonction de l'expérience acquise, afin de mieux orienter 
les efforts de contrôle, de manière à tenir compte des 
changements intervenus dans la base industrielle de l'Iraq 
et accroître la fiabilité des assurances fournies selon 
lesquelles l'Iraq ne se dote pas de nouveau d'armes inter
dites. La Commission tient à préciser qu'elle a bénéficié 
de l'entière coopération de l'Iraq pour la mise en place du 
système de contrôle et ses activités. Quelques questions 
n'ont toutefois pas encore été résolues. 

134. Il est indispensable d'avoir la certitude que le 
système porte sur la totalité des éléments qui doivent faire 
l'objet d'un contrôle. Il faut donc que l'Iraq fournisse un 
relevé complet des matériaux, articles et matériels acquis 
pour ses programmes passés et rende compte de l'usage 
qui en a été fait. Il est également essentiel que la Com
mission comprenne bien le niveau technologique atteint 
par l'Iraq dans le cadre de ses programmes passés pour 
pouvoir orienter convenablement ses activités. Si l'Iraq ne 
fournit pas d'informations complètes et crédibles à cet 
égard, la Commission ne pourra pas être sûre que son 
mécanisme de contrôle touche effectivement tous les élé
ments qui devraient y être soumis, comme le montre 
actuellement la situation dans le domaine biologique. 

135. Comme on l'a indiqué ailleurs dans le présent 
rapport, la Commission a poursuivi dans tous les do
maines ses enquêtes sur les activités menées dans le passé 
par l'Iraq pour se doter d'armes interdites, et a continué 
à vérifier les déclarations de l'Iraq. Elle est parvenue à la 
conclusion que l'Iraq n'a pas fourni d'informations 
complètes et détaillées sur son programme passé concer
nant les armes biologiques ni sur ce qui était advenu des 
articles et matériaux acquis aux fins de ce programme. 
eiraq n'ayant pas fourni d'informations sur l'utilisation 
de ces articles et matériaux à des fins légitimes, on ne peut 
qu'en conclure qu'ils risquent fort d'avoir été achetés et 
utilisés à des fins interdites, pour la mise au point d'armes 
biologiques. La Commission poursuivra ses efforts inten
sifs pour élucider toutes les questions en suspens se rap
portant à ce programme et à d'autres programmes passés. 
Elle note que si l'Iraq décidait de fournir des informations 
complètes, exactes et vérifiables, ces questions pourraient 
être réglées très rapidement. 

136. Un élément essentiel du système de contrôle et 
de vérification continus sera le mécanisme de surveillance 
des exportations et importations. La Commission et 
l' AJEA ont mené à bien leurs travaux sur tous les élé
ments de ce mécanisme et c'est au Comité des sanctions 
et au Conseil de sécurité qu'il appartient désormais d'exa
miner la proposition concernant ledit mécanisme qui a 
été préparée par la Commission et l'AlEA et de prendre 
une décision à ce sujet. Le système de contrôle prévu aux 
termes de la résolution 715 (1991) du Conseil de sécurité 
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ne sera pas complet tant que le Conseil n'aura pas pris de 31 août-8 septembre 1991 CW3/UNSCOMM11 
décision à ce sujet. 31 août-5 septembre 1991 CW4/UNSCOMM1 

Appendiœ 26 octobre-
9 novembre 1991 CW5/UNSCOMM17 

Calendrier des inspections 22 octobre-
(dates de séjour en Iraq) 2 novembre 1991 CW6/UNSCOMM20 

18 novembre-
Annes nucléaires 1•• décembre 1991 CBW1/UNSCOMM21 
15-21 mai 1991 IAEA1/UNSCOMM1 27 janvier-5 février 1992 CW7/UNSCOMM26 
22 juin-3 juillet 1991 IAEA2/UNSCOMM4 21 février-24 mars 1992 CD1/UNSCOMM29 
7-18 juillet 1991 IAEA3/UNSCOMM5 5-13 avril1992 CD2/UNSCOMM32 
27 juillet-10 août 1991 IAEA4/UNSCOMM6 15-29 avril 1992 CW8/UNSCOMM35 
14-20 septembre 1991 IAEA5/UNSCOMM14 18 juin 1992-14 juin 1994 CDGIUNSCOMM3 8 
21-30 septembre 1991 IAEA6/UNSCOMM16 26 juin-10 juillet 1992 CBW2/UNSCOMM39 
11-22 octobre 1991 IAEA7/UNSCOMM19 21-29 septembre 1992 CW9/UNSCOMM44 
11-18 novembre 1991 IAEA8/UNSCOMM22 6-14 décembre 1992 CBW3/UNSCOMM4 7 
11-14 janvier 1992 IAEA9/UNSCOMM25 6-18 avril 1993 CW10/UNSCOMM55 
5-13 février 1992 IAEA10/UNSCOMM27 27-30 juin 1993 CW11/UNSCOMM59 
7-15 avril 1992 IAEA11/UNSCOMM33 19-22 novembre 1993 CW12/UNSCOMM65 
26 mai-4 juin 1992 IAEA12/UNSCOMM37 1°"-14 février 1994 CW13/UNSCOMM67 
14-21 juillet 1992 IAEA13/UNSCOMM41 20-26 mars 1994 CW14/UNSCOMM70 
31 août-7 septembre 1992 IAEA14/UNSCOMM43 18-22 avril 1994 CW15/UNSCOMM74 
8-19 novembre 1992 IAEA15/UNSCOMM46 25 mai-5 juin 1994 CW16/UNSCOMM75 
6-14 décembre 1992 IAEA16/UNSCOMM47 31 mai-12 juin 1994 CW17/UNSCOMM76 
22-27 janvier 1993 IAEA17/UNSCOMM49 8-14 juin 1994 CW18/UNSCOMM77 
3-11 mars 1993 IAEA18/UNSCOMM52 10-23 août 1994 CW19/UNSCOMM89 
30 avril-7 mai 1993 IAEA19/UNSCOMM56 13-24 septembre 1994 CW20/UNSCOMM9 
25-30 juin 1993 IAEA20/UNSCOMM58 12 octobre 1994-
23-28 juillet 1993 IAEA21/UNSCOMM61 14 janvier 1995 CG1 
t•r.9 novembre 1993 IAEA22/UNSCOMM64 23-27 octobre 1994 CW21/UNSCOM95 
4-11 février 1994 IAEA23/UNSCOMM68 11-21 janvier 1995 CW23/UNSCOM1 08 
11-22 avril1994 IAEA24/UNSCOMM73 16-22 janvier 1995 CW22/UNSCOM1 07 
21 juin-1 cr juillet 1994 IAEA25/UNSCOMM83 14 janvier-15 avril1995 CG2 
22 août-2 septembre 1994 IAEA26/UNSCOMM90 16 avril-4 juillet 1995 CG3 
7-29 septembre 1994 NMG94-01 
14-21 octobre 1994 IAEA2 7/UNSCOMM93 Annes biologiques 
29 septembre- 2-8 août 1991 BW1/UNSCOMM7 

21 octobre 1994 NMG94-02 20 septembre-
21 octobre- 3 octobre 1991 BW2/UNSCOMM15 

9 novembre 1994 NMG94-03 11-18 mars 1993 BW3/UNSCOMM53 
8-29 novembre 1994 NMG94-04 8-26 avril 1994 BW4/UNSCOMM72 
29 novembre- 28 mai-7 juin 1994 BW5/UNSCOMM78 

16 décembre 1994 NMG94-05 24 juin-5 juillet 1994 BW6/UNSCOMM84 
16 décembre 1994- 5-8 juin 1994 BW7/UNSCOMM86 

13 janvier 1995 NMG94-06 25 juillet-
12 janvier-2 février 1995 NMG95-0 7 septembre 1994 BW8/UNSCOMM87 
12-28 février 1995 NMG95-02 20-25 août 1994 BW9/UNSCOMM88 
28 février-16 mars 1995 NMG95-03 29 août-3 septembre 1994 BW1 OIUNSCOMM92 
16 mars-6 avril 1995 NMG 95-04 29 septembre-
6-26 avril 1995 NMG95-05 14 octobre 1994 BW11/UNSCOMM94 

23-26 septembre 1994 BW12/UNSCOMM96 
Armes chimiques 15-22 novembre 1994 BW15/UNSCOM1 04 
9-15 juin 1991 CW1/UNSCOMM2 2-10décembre 1994 BW16/UNSCOM1 05 
15-22 août 1991 CW2/UNSCOMM9 (IMT) 
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2-13 décembre 1994 BW13/UNSCOM99 (IMT) 2-6 décembre 1994 MG2B 
9-18 décembre 1994 BW17/UNSCOM1 06 9-14 décembre 1994 BM29/UNSCOM1 0 

(IMT) 19-16 décembre 1994 BM30/UNSCOM102 
28 décembre 1994- 27-31 janvier 199S MG2C 

31 janvier 199S IBG 1 22 février-199S MG3 
10-22 janvier 199S BW18/UNSCOM1 09 6-14 mars 199S UNSCOM103/BM31 
20 janvier-6 février 199S BW19/UNSCOM110 
23 janvier-3 février 199S BW22/UNSCOM113 Recherche informatique 
3-17 février 199S BW20/UNSCOM11 12 février 1992 UNSCOMM30 
13-17 février 199S BW21/UNSCOM112 
12-18 mars 199S BW23/UNSCOM11S Missions spéciales 
24 mars-6 avrii199S BW24/UNSCOM116 30 juin-3 juillet 1991 
1•r février-3 avril 199S IBG 11-14 août 1991 
24 avril-9 juillet 199S BG1 

4-6 octobre 1991 

Missiles balistiques 11-15 novembre 1991 

30 juin-7 juillet 1991 BM1/UNSCOMM3 27-30 janvier 1992 

18-20 juillet 1991 BM2/UNSCOMM10 21-24 février 1992 

8-15 août 1991 BM3/UNSCOMM8 17-19 juillet 1992 

6-13 septembre 1991 BM4/UNSCOMM13 28-29 juillet 1992 
1•~:..9 octobre 1991 BM5/UNSCOMM18 6-12 septembre 1992 
1•~:..9' décembre 1991 BM6/UNSCOMM23 4-9 novembre 1992 
9-17 décembre 1991 BM7/UNSCOMM24 4-8 novembre 1992 
21-29 février 1992 BM8/UNSCOMM28 12-18 mars 1993 
21-29 mars 1992 BM9/UNSCOMM31 14-20 mars 1993 
13-21 avril 1992 BM1 O/UNSCOMM34 

19-24 avril1993 
14-22 mai 1992 BM11/UNSCOMM36 
11-29 juillet 1992 BM12/UNSCOMM40A+B 4 juin-S juillet 1993 

7-18 août 1992 BM13/UNSCOMM42 15-19 juillet 1993 

16-30 octobre 1992 BM14/UNSCOMM4S 2S juillet-S août 1993 

2S janvier-23 mars 1993 IMT1a/UNSCOMM48 9-12 août 1993 

12-21 février 1993 BM1S/UNSCOMMSO 10-24 septembre 1993 
22-23 février 1993 BM16/UNSCOMMS1 27 septembre-1•r octobre 1993 
27 mars-17 mai 1993 IMTl b/UNSCOMMS4 1•r-8 octobre 1993 
S-28 juin 1993 IMT1c/UNSCOMMS7 S octobre 1993-16 février 1994 
10-11 juillet 1993 BM17/UNSCOMM60 2-10 décembre 1993 
24 août- 2-16 décembre 1993 

1S septembre 1993 BM18/UNSCOMM62 
28 septembre- 21-27 janvier 1994 

1•r novembre 1993 BM19/UNSCOMM632 2-6 février 1994 

1-29 janvier 1994 BM20/UNSCOMM66 10-14 avril1994 

17-2S février 1994 BM21/UNSCOMM69 24-26 avril 1994 
30 mars-20 mai 1994 BM22/UNSCOMM71 28-29 mai 1994 
20 mai-8 juin 1994 BM23/UNSCOMM79 4-6 juillet 1994 
10-24 juin 1994 BM24/UNSCOMM80 8-16 août 1994 
14-22 juin 1994 BM2S/UNSCOMM8 1S-19 septembre 1994 
13-28 juillet 1994 BM26/UNSCOMM82 21-2S septembre 1994 
15-24 juillet 1994 MB2 7/UNSCOMM8S 

23-26 septembre 1994 17 août-9 octobre 1994 MG1 
12-6 octobre 1994 BM28/UNSCOMM98A 3-6 octobre 1994 

23-28 octobre 1994 BM28/UNSCOMM98B 4-20 novembre 1994 

14 octobre 1994- 7-12 novembre 1994 
21 février 199S MG2 14-17 novembre 1994 

19-22 octobre 1994 MG2A 4-18 décembre 1994 
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14-20 décembre 1994 
7-31 janvier 1995 
7-21 janvier 1995 
13-26 janvier 1995 
13 janvier-16 mars 1995 
12-28 janvier 1995 
23 janvier-14 février 1995 

Document 206 

25 janvier-4 février 1995 

19-23 février 1995 

22-28 février 1995 

28 février-18 mars 1995 

16-29 mars 1995 

24-27 mars 1995 

Septième rapport du Directeur général de l'AlEA sur l'exécution 
du plan de l'Agence touchant le contrôle et la vérification continus 
du respect par l'Iraq des dispositions du paragraphe 12 
de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité 
S/19951287, 11 avril 1995 

Note du Secrétaire Général 

Le Secrétaire général a l'honneur de transmettre aux 
membres du Conseil de sécurité la communication ci
jointe, en date du 5 avril1995, qu'il a reçue du Directeur 
général de l'Agence internationale de l'énergie atomique 
(AlEA). 

Annexe 

Lettre datée du 5 avril1995, adressée au Secrétaire gé
néral par le Directeur général de l'Agence internationale 
de r énergie atomique 

Au paragraphe 8 de sa résolution 715 (1991) du 11 oc
tobre 1991, le Conseil de sécurité a prié le Directeur gé
néral de l'Agence internationale de l'énergie atomique de 
lui présenter des rapports sur l'exécution du plan de 
l'Agence touchant le contrôle et la vérification continus 
du respect par l'Iraq des dispositions du paragraphe 12 
de la résolution 687 (1991). Les rapports en question 
doivent être présentés lorsque le Conseil de sécurité en 
fait la demande et, en tout état de cause, au moins tous 
les six mois après l'adoption de la résolution 715 (1991 ). 

En conséquence, je vous serais obligé de bien vouloir 
transmettre au Président du Conseil de sécurité le 
septième rapport semestriel ci-joint sur l'exécution du 
plan. Je me tiens à votre disposition et à celle du Conseil 
pour toute consultation. 

(Signé) Hans Bux 

Appendice 

Septième rapport du Directeur général de l'Agence inter
nationale de l'énergie atomique sur l'exécution du plan 
de l'Agence touchant le contrôle et la vérification con
tinus du respect par l'Iraq des dispositions du paragra
phe 12 de la résolution 687 (1991) 

1. Introduction 

1. Le 11 octobre 1991, le Conseil de sécurité a 
adopté la résolution 715 (1991 ), dans laquelle il a notam
ment approuvé Je plan de contrôle et de vérification con
tinus du respect par l'Iraq des dispositions du paragraphe 
12 de la section C de la résolution 687 (1991) du Conseil 
de sécurité et des dispositions des paragraphes 3 et 5 de 
la résolution 707 (1991), présenté par le Directeur géné
ral de l'Agence internationale de l'énergie atomique. Au 
paragraphe 8 de la résolution 715 (1991), le Conseil de 
sécurité a prié le Directeur général de l'AlEA de lui pré
senter des rapports sur l'exécution du plan lorsqu'il lui en 
ferait la demande et en tout état de cause, au moins tous 
les six mois après l'adoption de ladite résolution. 

2. En conséquence, le Directeur général présente ci
après le septième rapport semestriell sur l'exécution du 
plan de contrôle et de vérification continus des capacités 
nucléaires de l'Iraq (ci-après dénommé « le plan "). 

3. On se souviendra que dans le précédent rapport 
semestriel, il était rendu compte en détail des activités 
d'inspection de l'AlEA ayant permis l'identification et la 
neutralisation du programme nucléaire secret de l'Iraq. Il 
était conclu dans ce rapport qu'avec l'établissement à la 
fin d'août 1994 d'une présence continue de l'AlEA en 
Iraq - le Groupe de contrôle nucléaire -tous les élé
ments du plan étaient en place et que le plan était ainsi 
opérationnel. Il y était également conclu que : a) les 
mesures de contrôle et de vérification évolueraient au fur 
et à mesure que de nouveaux besoins techniques se fe
raient jour et que des technologies de pointe devien
draient disponibles; et b) l'exécution du plan n'empêchait 
en rien l'AlEA d'exercer son droit d'enquêter sur tout 

1 Les six prem1ers rapports semestriels présentés par le Directeur gé· 
néral ont été pubhés le 15 avril1992 (S/23813), le 28 octobre 1992 
(S/24722), le 19 avnl1993 (S/25621), le 3 novembre 1993 (S/26685), 
le 22 avril 1994 (S/1994/490) etle 10 octobre 1994 (S/1994/1151 ). 
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aspect de l'ancien programme d'armes nucléaires de 
l'Iraq en assurant le suivi de tout nouveau résultat ou de 
toute nouvelle information qui, de l'avis de l'AlEA, mé
ritaient enquête. 

4. Avec la mise en place du Groupe de contrôle nu
cléaire au Centre de contrôle et de vérification de Bagdad, 
la plupart des futures activités de l'AlEA en Iraq, que ce 
soit des activités de contrôle et de vérification des don
nées existantes ou des activités de suivi des nouveaux ré
sultats ou des nouvelles informations, seront menées par 
ce groupe en coopération, en tant que de besoin, avec les 
autres équipes résidentes de la Commission spéciale. Cela 
n'exclura cependant pas la possibilité d'envoyer des équi
pes d'inspection spécialisées en Iraq comme cela avait été 
fait par le passé. 

5. Des informations ont récemment été publiées 
dans les médias suggérant l'existence en Iraq d'un projet 
secret qui pourrait être lié à un programme d'armes nu
cléaires. Les détails en sont examinés ci-dessous. 

II. Ancien programme d'armement 
nucléaire de l'Iraq 

6. Comme l'indique le précédent rapport semes
triel, )'AlEA est convaincue que les composantes essen· 
tielles de l'ancien programme nucléaire clandestin de 
l'Iraq ont été identifiées puis détruites, enlevées ou neu
tralisées, selon le cas. Elle a également la certitude que 
l'ampleur de ce programme a été bien comprise. Les pro· 
blèmes qui soulevaient encore certaines interrogations 
ont été progressivement résolus et il ne subsiste désormais 
plus que des questions de détail qui, même si elles étaient 
entièrement éclaircies, ne modifieraient pratiquement en 
rien l'idée qu'on se fait actuellement de la situation. 

7. Cette évaluation est fondée non seulement sur la 
vérification des déclarations iraquiennes dont on peut 
supposer qu'elles sont partiales et incomplètes, mais aussi 
sur les données recueillies lors des inspections, sur les 
informations communiquées par les fournisseurs et les 
Etats Membres et, dans une large mesure, sur l'analyse 
des très nombreux documents iraquiens originaux rela
tifs au programme clandestin que les équipes des sixième 
et septième missions d'inspection de )'AlEA ont saisi en 
Iraq en septembre et octobre 1991. 

8. La documentation saisie, soit au total 54 922 
pages, comprend 2 348 documents individuels dont 
1 138 portaient l'indication « Confidentiel » ou « Hau
tement confidentiel "· Tous ces documents ont été ré
sumés et 325 d'entre eux ont été intégralement traduits. 
Cinq cent soixante-quatre (environ un quart du total) ne 
portent aucune date. Les 1 784 autres s'étendent sur une 
période de 13 ans allant de 1979 à 1991. On trouvera à 
l'appendice, un histogramme indiquant le nombre de do
cuments publiés par année. Comme le montre ce dia
gramme, 41 %des documents saisis sont parus durant la 
période 1988-1991. La majorité des documents portant 
l'indication «Projet pétrochimique 3 "ou<< PC3 "• nom 
de code utilisé pour le programme nucléaire clandestin 
iraquien, remontent à la fin de la période considérée. 

9. Ces documents sont une mine de renseignement 
et contiennent des informations détaillées sur les domai
nes d'activité ci-après : 

-Production d'uranium enrichi par séparation 
électromagnétique des isotopes; 

-Enrichissement chimique d'uranium par extrac
tion liquide-liquide et par échange d'ions solide
liquide; 

-Enrichissement de l'uranium par diffusion ga
zeuse, procédé qui a été abandonné en 1987; 

-Recherches portant sur la production de li
thium-6; 

- Conception d'installations destinées à traiter de 
grosses quantités de tritium; et 

- Application militaire du nucléaire2. 
10. Ces documents contiennent aussi des informa

tions détaillées sur : 
- La structure organisationnelle du projet pétrochi

mique PC3 et le personnel affecté aux activités 
entreprises dans le cadre de ce projet; 

-Les numéros de code et les tâches techniques con
fiées à chaque unité du projet PC3; 

-Les succès remportés et les échecs rencontrés lors 
de la mise en œuvre du projet; 

- I..:identification et le codage des huit sites ayant 
un rapport avec les activités entreprises dans le 
cadre du projet PC3 (Tuwaitha, AI-Atheer, Tar
miya, AI-Sharqat, Al-Qaim, AI-jezira, AI-Rabiya 
et Dijla); 

- Les achats et les fournisseurs étrangers. 
11. I..:AIEA a la conviction que certains des docu

ments que ses inspecteurs avaient saisis lors de la sixième 
mission d'inspection effectuée au Centre de conception 
technique et qui leur avaient été repris de force n'ont tou
jours pas été rendus. Les demandes répétées qu'elle a 
adressées à l'Iraq pour obtenir la restitution de ces docu
ments se sont heurtées invariablement à la même ré
ponse: les autorités iraquiennes ne détenaient aucune des 
pièces demandées et de toute façon il ne pouvait y avoir 
de documents relatifs au programme puisque ceux-ci 
avaient été entièrement détruits. Cette réponse n'est pas 
crédible mais l'AlEA ne sait absolument rien sur l'endroit 
où se trouvent les documents et n'a aucun moyen de les 
récupérer. 

12. Des analyses approfondies des documents ira
quiens saisis ont amené aux conclusions générales sui
vantes: 

- Ces documents donnent une description détaillée 
des réalisations et des échecs du projet pétrochi
mique (PC3) depuis son lancement jusqu'au mi
lieu des années 90 (c'est-à-dire peu avant l'inva-

2 Par ce terme, on entend les conna1ssances,les techniques, les techno
logies et les act1v1tés de géme nécessaires à la construction d'un dispo
sitif d'explos1on nucléaire capable d'être dmgé sur une cible donnée et 
d'atteindre un certain rendement nucléaire, à la condition que des 
matières bss1les sment dispombles. 
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Année Nombre 
564* 

1979 3 
1980 14 
1981 22 
1982 115 
1983 202 
1984 159 
1985 125 
1986 202 
1987 187 
1988 270 
1989 192 
1990 223 
1991 70 
Total 2 348 

* Ce chiffre correspond 
à tous les documents 
sans date. 
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sion du Koweït par l'Iraq). Le plus récent de ces 
rapports techniques date du 11 novembre 19903 
et décrit les progrès réalisés dans la militarisation 
pendant la période allant du 1•r janvier 1990 au 
31 mai 1990. En l'absence de documents plus 
récents, on en est réduit à des conjectures en ce 
qui concerne les activités menées dans le cadre du 
PC3 pendant les quelques mois qui ont précédé la 
guerre du Golfe, c'est-à-dire entre juin 1990 et 
janvier 1991. 

-Aucun des documents confisqués ne contient 
d'informations concernant la recherche-dévelop
pement sur les centrifugeuses gazeuses, mais 
certaines indications permettent de penser que les 
travaux ont commencé au milieu de 1987, lors
que le projet relatif à la diffusion gazeuse a été 
abandonné. Selon les données figurant dans au 
moins deux documents, au milieu de 1987, une 
équipe de 150 experts qui travaillaient sur la 
diffusion gazeuse a été mutée au programme 
d'enrichissement par centrifugation gazeuse, 
responsabilité qui a été transférée de la Commis
sion iraquienne de l'énergie atomique (CIEA) à 
une autre organisation. Les documents ne men
tionnent pas l'organisation qui a assumé cette 
responsabilité, mais d'autres sources indiquent 
que c'était le Ministère de l'industrie et de l'indus
trialisation militaire. 

13. Ceci dit, deux questions restent en suspens: la 
première porte sur la progression du PC3 entre juin 1990 
et janvier 1991; la deuxième sur l'exhaustivité des 
connaissances de l'AlEA en ce qui concerne l'enrichis
sement par centrifugation gazeuse, car les documents 
saisis ne contenaient aucune indication sur le projet. 

14. En ce qui concerne la première question, les au
torités iraquiennes affirment que l'invasion du Koweït a 
entraîné un arrêt virtuel de toutes les activités de la Com
mission iraquienne de l'énergie atomique (CIEA); les 
sanctions imposées par la résolution 661 adoptée le 
6 août 1990 par le Conseil de sécurité ont interrompu les 
importations d'équipements et de matières requis pour 
terminer les installations industrielles liées aux projets et 
les efforts ont été principalement axés sur les mesures 
destinées à protéger les installations en place contre la 
menace des raids aériens, par exemple, le transfert de res
sortissants étrangers pris en otages dans des sites pouvant 
servir de cibles (c'est ce qui s'est certainement passé dans 
le cas du site de Tuwaitha). I.:AIEA ne dispose d'aucune 
preuve à l'encontre de ces affirmations. En fait, l'absence 
de rapports techniques concernant les progrès effectués 
après mai 1990 pourrait indiquer que la situation était 
devenue chaotique. 

15. En ce qui concerne la deuxième question, les 
autorités iraquiennes soutiennent avoir reçu avant le 
commencement des inspections effectuées par l'AlEA en 
Iraq en application de la résolution 687 (1991) l'ordre de 
la part d'une instance gouvernementale élevée de ras
sembler tous les documents sensibles et de les remettre à 

l'armée iraquienne pour qu'elle les détruise. Elles soutien
nent également que, si l'AlEA a été en mesure de s'em
parer de certains documents pendant la sixième misiion 
d'inspection, c'est par suite d'une négligence dont les 
auteurs ont été punis. I.:un des documents confisqués 
signale qu'une quantité considérable de documents avait 
été apportée à l'« endroit convenu antérieurement "• le 
6 juin 1991, c'est-à-dire pendant la période séparant les 
première et deuxième missions d'inspection. Il n'existe 
cependant aucune preuve confirmant que cette documen
tation a par la suite été détruite, et il ne semble guère 
crédible qu'un dossier original complet de cette docu
mentation n'ait pas été conservé. 

16. Faute de documents iraquiens originaux décri
vant les progrès du programme iraquien de centrifu
gation gazeuse, l'AlEA a été contrainte de consacrer des 
efforts considérables à la vérification indépendante de 
l'exactitude et de l'exhaustivité des déclarations concer
nant ce programme qui figurent dans le rapport complet 
et définitif de l'Iraq et ses autres déclarations4. Cette vé
rification indépendante comprenait des enquêtes effec
tuées grâce à des fournisseurs (dont l'AlEA a obtenu des 
copies des dessins originaux des éléments des centrifu
geuses gazeuses iraquiennes) et avec l'aide d'un groupe de 
spécialistes de la technologie des centrifugeuses. Selon 
l'avis unanime de ces experts, le tableau des activités de 
conception et de fabrication de centrifugeuses effectuées 
en Iraq est cohérent, sans lacunes évidentes, et complet 
pour l'essentiel. 

17. La vérification des matières et matériels re
levant du plan de contrôle et de vérification continus qui 
ont effectivement été importés par l'Iraq présente de 
l'importance dans d'autres domaines que celui des centri
fugeuses. Comme il a été expliqué dans le précédent rap
port semestriel, le processus de vérification est long et 
réclame la coopération des Etats Membres concernés et 
de divers fournisseurs. A ce jour, cette enquête comprend 
déjà des demandes de renseignements adressées à 186 so
ciétés dans 28 pays. 

III. Informations parues dans les médias concernant 
une possible violation de la résolution 687 (1991) 

18. D'après un article publié récemment dans la 
presse britannique, un scientifique iraquien, qui travail
lait autrefois pour la Commission iraquienne de l'énergie 
atomique, aurait indiqué à un journaliste britannique que 
l'Iraq avait repris son programme sur les armes nucléaires 

3 Comme il a déjà été indtqué, certains des documents confisqués 
dataient de 1991, mais ces documents avaient surtout un caractère 
administratif. 
4 Lorsque le rapport complet et définitif du programme nucléaire 
traquien a été remis par les autontés iraquiennes en JUillet 1992, 
l'AlEA a été mfonnée que ce rapport n'était pas un document 
autonome, et qu'il devait être évalué en même ll:mps qu'un certain 
nombre d' • annexes •. Ces annexes sont les réponses écriœs de l'Iraq 
aux questions détaillées qui ont été pœées au cours des inspections, 
les documents fournis au cours des • séminaires • organisés sur les 
différents projets, dont le projet relatif aux centrifugeuses gazeuses, et 
les milhers de documents confisqués. 
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et qu'il tentait de dissimuler ce fait. D'après cet article, 
le scientifique iraquien a, avant sa disparition, remis au 
journaliste des copies de documents pour étayer ses affir
matiOns. 

19. L'AlEA a reçu et examiné les documents en 
questionS. Si ces derniers étaient authentiques, ils ten
draient à démontrer que l'Iraq mène actuellement des 
études théoriques assistées par ordinateur portant sur la 
mise au point d'armes nucléaires. Une première analyse 
n'a pas permis d'établir l'authenticité des documents. Les 
autorités iraquiennes nient l'existence d'un tel pro
gramme et mettent en doute l'authenticité des documents 
en appelant l'attention sur nombre d'incohérences quant 
au contenu et à la forme. L'AlEA poursuit l'examen de 
cette affaire en vue d'établir l'authenticité de ces docu
ments. 

20. L'AlEA tiendra le Conseil de sécurité au COJ.l

rant des résultats de son enquête. 

IV. Appltcation du plan 

A. Activités d'inspectzon 

21. Depuis la publication du dernier rapport se
mestrielle 10 octobre 1994, l'AlEA a effectué une mis
sion d'inspection (la vingt-septième) en Iraq. Le rapport 
détaillé sur cette inspection figure dans le document 
S/1994/1443, en date du 22 décembre 1994. Comme il 
est indiqué dans ce document, le rapport était le dernier 
d'une série consacrée à des missions spécifiques. Avec 
l'établissement d'une présence continue du Groupe de 
contrôle des activités nucléaires en Iraq, les activités de 
l'AlEA dans ce pays seront désormais décrites dans des 
rapports semestriels destinés au Conseil de sécurité et 
portant sur l'application du plan. La principale tâche de 
la vingt-septième mission d'inspection était l'exécution 
des activités associées au plan. 

B. Activités de contrôle et de vérification continus 

22. Les activités en cours liées au contrôle et à la 
vérification continus consistent notamment à inspecter 
les installations et les sites; à surveiller l'environnement; 
à vérifier que les éléments décrits dans l'annexe 3 du plan 
sont utilisés comme prévu; à vérifier les renseignements 
fournis par l'Iraq conformément au paragraphe 22 et à 
l'annexe 2 du plan; à vérifier les informations obtenues 
des Etats Membres, au moyen de la surveillance aérienne 
et de sources publiques et justifiant des investigations plus 
approfondies; et à mener des entretiens avec le personnel 
iraquien qui était employé dans le cadre de l'ancien pro
gramme nucléaire de l'Iraq. 

23. Lorsque le Groupe de contrôle des activités nu
cléaires a été créé en août 1994, la transformation de la 
partie de l'hôtel du Canal qui devait accueillir le Centre 
de contrôle et de vérification à Bagdad était dans sa pre
mière phase. Cette transformation est aujourd'hui prati
quement terminée, et la structure interne a été modifiée 
pour créer un bureau, un laboratoire et un lieu de stoc
kage pour chaque groupe de contrôle ainsi que des instal
lations centralisées pour les services administratifs, 

médicaux et de communication. Le Groupe de contrôle 
des activités nucléaires est généralement composé de trois 
ou quatre personnes, qu'accompagnent, au cours des 
inspections, des membres de la Direction nationale ira
quienne du contrôle. Dans la plupart des cas, les per
sonnes qui escortent le Groupe ne sont pas informées au 
préalable des lieux qui seront visités. 

24. Au besoin, des personnes supplémentaires pos
sédant des connaissances techniques particulières sont 
affectées au Groupe de contrôle des activités nucléaires 
pour exécuter des tâches précises, par exemple l'enquête 
hydrologique semestrielle sur les bassins hydrographi
ques du Tigre et de l'Euphrate. La cinquième enquête de 
ce genre, effectuée au cours de la vingt-septième mission 
d'inspection, a nécessité la collecte d'échantillons d'eau, 
de sédiment et de biote à 16 des 52 endroits pour lesquels 
des données de base avaient été établies lors de la pre
mière enquête, achevée en novembre 1992. Cette partie 
du programme de surveillance de l'environnement de 
l'AlEA est une technique efficace et reconnue qui permet 
de détecter des activités telles que l'exploitation de réac
teurs nucléaires ou d'installations conçues pour extraire 
le plutonium d'une matière nucléaire irradiée. 

25. Ce programme de surveillance de l'environne
ment prévoit également des levés aériens et terrestres du 
rayonnement gamma, la collecte de particules en suspen
sion dans l'air et le prélèvement, au moyen de la techni
que bien connue de<< frottis ••, d'échantillons de matières 
déposées en surface. 

26. Des scellés portant des signatures uniques véri
fiables sont apposés par l'AlEA sur les pièces d'équi
pement critiques pour confirmer que ces dernières se 
trouvent toujours aux emplacements déclarés. On a éga
lement recours aux scellés pour empêcher l'utilisation 
non détectée d'équipements contrôlés. Au cours des deux 
dernières années, il y a eu quelques cas où des scellés ont 
été enlevés sans autorisation. Dans chacun de ces cas, il a 
toutefois été possible de vérifier que la nature et l'intégrité 
de l'équipement en question n'avaient pas été modifiées. 

27. Le matériel d'enregistrement et de surveillance 
vidéo installé par l'AlEA dans deux grandes installations 
industrielles a été modifié, avec l'aide de la Commission 
spéciale, pour pouvoir transmettre des signaux de télé
vision des emplacements surveillés vers le Centre de 
contrôle et de vérification à Bagdad. Grâce à cette me
sure, le Groupe de contrôle des activités nucléaires peut, 
à tout moment, observer ce qui se passe dans les zones 
soumises à la surveillance vidéo. Etant donné que les 
activités menées dans certaines installations industrielles 
iraquiennes présentent un intérêt aussi bien pour le 
Groupe de contrôle des activités nucléaires que pour le 
Groupe des missiles balistiques, les signaux vidéo impor
tants sont acheminés vers les deux groupes, quel que soit 
celui qui avait installé le système de surveillance vidéo. 

5 Un mémorandum d'une page en arabe et un extrait d'une page d'un 
mémorandum en arabe. 
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28. Depuis qu'elle a établi une présence continue en 
Iraq, l'AlEA a inspecté 23 installations pour la première 
fois : 3 installations qui ont été désignées par l'Iraq 
comme étant les destinataires d'éléments contrôlés dont 
Ii avait demandé la restitution en vue de leur utilisation à 
d'autres fins; 2 installations où l'on a trouvé des éléments 
d'équipement à double usage (machines pour la mesure 
de coordonnées) qui n'avaient pas été déclarés; 16 instal
lations possédant des sources d'alimentation électrique 
déclarées d'une puissance supérieure à 10 MWe; 1 instal
lation servant à l'utilisation ou au stockage d'isotopes 
radioactifs; et 1 installation qui a été inspectée sur la base 
de renseignements obtenus d'Etats Membres. Les inspec
tions effectuées dans les installations dotées d'une source 
d'alimentation électrique d'une puissance supérieure à 
10 MWe et situées dans la zone de Basra ont révélé que 
la liste des installations de ce type signalées par l'Iraq était 
incomplète : les informations recueillies dans le cadre du 
processus d'inspection attestent l'existence de 16 autres 
installations relevant de cette catégorie. La Direction 
nationale iraquienne du contrôle a été priée d'établir une 
liste complète de ces installations. 

29. Une inspection, organisée sur la base d'infor
mations reçues d'Etats Membres, a été effectuée dans une 
installation située en face de Tarmiya (de l'autre côté du 
Tigre), qui est la principale installation d'enrichissement 
et de production d'uranium par la séparation électroma
gnétique des isotopes. I.:inspection, qui n'avait pas été 
annoncée, a révélé que l'installation en question était une 
usine de purification d'eau qui avait été le plus grand 
producteur d'eau potable en bouteille d'Iraq. I.:mstal
lation a été fermée en 1994 faute de produits chimiques 
et de matériaux pour la fabrication des bouteilles en 
plastique. 

30. Les autorités iraquiennes, qui continuent de se 
montrer très coopératives avec leurs homologues de 
l'AlEA, aident ces derniers à mener leurs activités sur le 
terrain. Les Iraquiens qui accompagnent les inspecteurs 
de l'AlEA sont généralement ponctuels et serviables et se 
sont révélés utiles pour trouver les personnes à contacter 
dans les installations inspectées. De même, le personnel 
travaillant dans les installations s'est montré efficace et 
prêt à fournir les documents et les services requis pour 
l'installation des systèmes de surveillance vidéo. 

C. Fourniture d'informations par l'Iraq 

31. Depuis que l'Iraq a accepté le 26 novembre 
1993 de remplir les obligations que lui confère la résolu
tion 715 (1991) du Conseil de sécurité, il a fait trois 
déclarations semestrielles, entre autres choses sur les 
inventaires de tous les locaux, installations et sites où des 
activités nucléaires de quelque nature que ce soit ont été 
ou sont menées, ou qui conviennent à de telles activités, 
et tous les matériaux, équipements et éléments visés à 
l'annexe 3 du plan existant en Iraq. 

32. Afin de faciliter l'établissement de ces déclara
tions, l'AlEA a élaboré une série de formulaires (accom
pagnés d'instructions détaillées sur la façon de les rem-

phr) présentant les types d'informations requises (détail
lées au paragraphe 22 et à l'annexe 2 du plan) en ce qui 
concerne les éléments suivants : établissements, installa
tions et sites; matériaux; équipements; isotopes; et pro
grammes nucléaires en cours ou prévus. Ces formulaires 
ont été depuis révisés et reproduits sous forme de bases 
de données informatisées, ce qui a permis d'améliorer 
considérablement l'efficacité, à la fois pour ce qui est de 
la communication par l'Iraq des déclarations requises que 
pour l'évaluation de celles-ci par l'AlEA. 

33. En menant des entretiens continus, l'AlEA 
cherche à obtenir la coopération de l'Iraq en vue d'amé
liorer la qualité et le taux de couverture des informations 
communiquées, et en particulier d'établir une déclaration 
de synthèse réunissant toutes les informations commu
niquées dans les trois déclarations semestrielles. I.:Iraq a 
affirmé mener les tâches nécessaires et a accepté de com
muniquer des plans créés par ordinateur des sites et des 
bâtiments, en vue d'améliorer la qualité des dessins pro
duits jusqu'alors. 

D. Déblocage, déplacement et changement d'utilisation 
d'équipements, de matériaux et d'établissements 

34. Les demandes de déblocage ou les demandes 
d'autorisation de déplacer des équipements et des maté-
riaux sont traitées en consultation avec la Commission 
spéciale, de même que les demandes d'autorisation tou
chant le changement d'utilisation des bâtiments sous sur
veillance. Les éléments dont le déblocage, le déplacement 
ou le changement d'utilisation est approuvé continuent 
d'être soumis à un contrôle et à une vérification continus, 
la fréquence des inspections variant en fonction de l'im
portance desdits éléments. 

E. Comptabilité des matières nucléaires 

35. Comme indiqué dans un rapport précédent, 
toutes les matières nucléaires utilisables dans des armes 
nucléaires ont été enlevées d'Iraq; le dernier envoi, vers la 
Fédération de Russie, ayant eu lieu en février 1994. Ces 
matières, qui comprenaient le combustible neuf et le com
bustible irradié des réacteurs de recherche de Tuwaitha et 
avaient été soumises à des vérifications de routine au titre 
de l'accord de garanties conclu par l'Iraq avec l'Agence, 
sont pleinement comptabilisées et sont soumises aux 
garanties de l'Agence dans son installation de stockage 
située dans la Fédération de Russie. Le combustible irradié 
enlevé d'Iraq a été retraité et l'uranium récupéré a 
été mélangé à de l'uranium naturel afin d'abaisser la te
neur en uranium 235 à moins de 20 %. Les matières nu
cléaires demeurant en Iraq comprennent 1,8 tonne d'ura
nium faiblement enrichi, 6 tonnes d'uranium appauvri et 
540 tonnes d'uranium naturel, sous diverses formes 
physiques et chimiques, dans une aire de stockage scellée 
sous contrôle de l'AlEA. I.:Agence a procédé à une 
évaluation détaillée des achats, de la production et de 
l'utilisation par l'Iraq de matières nucléaires et, en tenant 
compte de l'utilisation déclarée, considère que l'inven
taire est correct, dans les limites normales de précision. 
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F. Centre d'analyse et de traitement des données 

36. Il y a plus d'un an, l'Iraq a créé un centre d'ana
lyse et de traitement des données en vue de fournir un 
appui à ses activités continues en Iraq. Le Centre main
tient un système électronique d'information pour la ges
tion, l'analyse et la recherche de l'information. Les bases 
de données qui constituent le système électronique d'in
formation comprennent, entre autres choses, les données 
textuelles, les données photographiques et les données 
obtenues par capteurs, recueillies pendant les missions 
d'inspection, des données provenant de différentes sour
ces librement accessibles, des documents iraquiens saisis, 
des informations communiquées par les Etats Membres, 
des photographies aériennes, des déclarations de l'Iraq, et 
d'autres données relatives aux projets et aux sites en Iraq. 
Le système, qui représente actuellement l'équivalent de 
20 000 pages de texte, est utilisé pour élaborer et appuyer 
les activités sur le terrain et permettre d'enregistrer, de 
traiter, de rechercher et d'extraire des données, tant au 
Siège que sur le terrain. Les données couvrent l'ensemble 
des activités, installations, matériaux et équipements 
dont on sait qu'ils, existent en Iraq. 

37. Les informations communiquées par les Etats 
Membres, les photogràphies aériennes, prises par du ma
ténel à bord d'avions de type U-2 ou d'hélicoptères (obte
nues et interprétées avec l'assistance et la coopération de 
la Commission spéciale), les données de surveillance de 
l'environnement, et les informations recueillies par les 
équipes d'inspection sont analysées et mises en corréla
tion en vue d'identifier les sites qui doivent faire l'objet 
d'enquêtes complémentaires. 

V. Mécanisme de contrôle 
des exportations et importations 

38. Au paragraphe 7 de sa résolution 715 (1991), 
le Conseil de sécurité a prié « le Comité du Conseil de 
sécurité créé par la résolution 661 (1990) concernant la 
situation entre l'Iraq et le Koweït6, la Commission spé
ciale et le Directeur général de l'AlEA de collaborer à la 
mise au point d'un mécanisme qui permette de contrôler 
à l'avenir toute vente ou fourniture à l'Iraq par d'autres 
pays d'articles relevant de l'application de la section C de 
la résolution 687 (1991) et d'autres résolutions perti
nentes, y compris la présente résolution et les plans ap
prouvés au titre de celle-ci >>. 

39. Ce mécanisme de contrôle des exportations et 
des importations est un élément important du Plan de 
contrôle et de vérification continus du respect par l'Iraq 
de l'interdiction qui lui est faite d'acquérir les capacités 
nécessaires à la fabrication de l'arme nucléaire. Aucune 
durée n'a été fixée pour cette surveillance qui se poursui
vra JUsqu'à ce que le Conseil de sécurité décide d'y mertre 
un terme. 

40. Pour mettre au point ce mécanisme, la Com
mission spéciale et l'AlEA ont tenu des consultations of
ficieuses avec le Comité des sanctions et un groupe 
d'experts internationaux. Le 15 février 1995, un rapport 
décrivant le mécanisme envisagé a été présenté officielle-

ment au Comité des sanctions pour qu'il l'examine et 
l'approuve avant de le transmettre au Conseil de sécurité. 

VI. Révision de l'annexe 3 du plan 

41. Avant de soumettre au Conseil de sécurité la 
proposition tripartite mentionnée à la section V ci-dessus, 
le Comité des sanctions a dit qu'à son avis il conviendrait 
d'élaborer une lise plus détaillée des éléments devant être 
déclarés dans le cadre du mécanisme de contrôle des 
exportations et importations. 

42. En conséquence, l'AlEA a, en consultation avec 
des experts internationaux spécialisés dans le contrôle des 
exportations, révisé l'annexe 3 du plan. Sous couvert 
d'une lettre datée du 17 mars 1994, le Directeur général 
a transmis au Secrétaire général des Nations Unies, pour 
traduction et présentation au Conseil de sécurité, la 
version révisée de l'annexe 37. La version révisée de l'an
nexe 3 sera également mise à la disposition du Comité des 
sanctions pour information. 

43. La révision de l'annexe 3 du plan rép'ondait à 
trois objectifs principaux : 

a) Définitton des éléments interdits à l'Iraq au titre 
du paragraphe 12 de la résolution 687 (1991) 
Le plan prévoit que l'Iraq doit déclarer la présence 
sur s~n territoire de tout élément appartenant à cette 
catégorie. En application du paragraphe 12 de la 
résolution 687, l'AlEA détruira, enlèvera ou neutra
lisera ces éléments, selon le cas. Le transfert à l'Iraq 
de tout élément appartenant à cette catégorie et de 
toute technologie directement utile, ou nécessaire, 
pour la mise au point, la production et l'utilisation 
de ces éléments est interdit. Les éléments visés par 
cette interdiction comprennent aussi certains des 
produits à double usage figurant dans la liste an
nexée aux << Directives relatives aux transferts 
d'équipement et de matières à double usage dans le 
domaine nucléaire, ainsi que de technologies s'y rap
portant » 8 . 

b) Définition des éléments servant directement à 
des activités de recherche-développement dans le 
domaine des applications pacifiques de l'énergie nu
cléaire et qui ne sont pas interdits à l'Iraq en vertu 
du paragraphe 12 de la résolution 687 (1991} 
Ces éléments -qui comprennent notamment les 
matières nucléaires, les équipements à usage exclusi
vement nucléaire, les réacteurs destinés à la recher
che ou à la production d'électricité et leurs compo
sants, les installations liées au cycle du combustible 
nucléaire, leurs composants et les technologies s'y 
rapportant- doivent être déclarés par l'Iraq à 

6 Connu sous le nom de Comité des sanctions. 
7 I:AIEA pourra, après en avoir informé le Conseil de sécurité, réviser 
les annexes du Plan à la lumière des renseignements obtenus et de 
l'expénence acquise dans l'application des résolutions 687 et 707 et 
du Plan. 
8 Vou les docume;,ts de l'AlEA suivants : INFCIRC/254/Rev.1/Part.1 
(publié en juillet 1992), INFCIRC/254/Rev.1/Part 2 (juillet 1992) et 
INFCIRC/254/Rev.1/Part 1/Mod.2 (avril1994). 

Document 206 781 



l'AlEA en vertu des dispositions du plan. La résolu
tion 687 (1991) n'interdit pas à l'Iraq d'avoir des 
activités nucléaires non militaires, mais le paragra
phe 3 f de la résolution 707 (1991) limite actuelle
ment les activités nucléaires de l'Iraq à << l'usage des 
isotopes à des fins médicales, agricoles et indus
trielles ,, . Cette restriction doit rester en vigueur jus
qu'à ce que << le Conseil constate que l'Iraq respecte 
pleinement la présente résolution [707 (1991 )] et les 
paragraphes 12 et 13 de la résolution 687 (1991), et 
que l'Agence constate de son côté que l'Iraq respecte 
pleinement l'accord de garanties qu'il a conclu avec 
elle ». 

Tant que cette restriction n'est pas levée, le transfert 
à l'Iraq d'éléments appartenant à cette catégorie est 
interdit- sauf dans le cas des éléments liés aux 
applications non proscrites de l'énergie nucléaire 
dans les domaines médical, agricole et industriel. 
Conformément à son plan, l'AlEA contrôle les élé
ments de cette catégorie qui se trouvent en Iraq pour 
vérifier que l'Iraq respecte ces dispositions. Une fois 
cette restriction levée, l'Iraq pourra utiliser ces 
éléments, mais leur usage continuera d'être contrôlé 
dans le cadre du plan. 
Le transfert à l'Iraq d'éléments destinés à des activi
tés nucléaires non proscrites (à savoir l'utilisation 
d'isotopes à des fins médicales, agricoles ou indus
trielles) reste subordonné aux sanctions imposées à 
l'Iraq par le Conseil de sécurité par ses résolutions 
661 (1990) et 670 (1991). 
c) Définitton des équipements et matières à double 
usage et des technologies s'y rapportant qui pour
raient être utiles dans le cadre d'un programme 
d'armement nucléatre ou d'activités liées au cycle du 
combustible nucléaire interdites par la résolution 
687 (1991) 
Comme il est indiqué à l'alinéa a ci-dessus, certains 
éléments de cette catégorie sont interdits à l'Iraq, 
nonobstant le fait qu'ils soient à double usage. Les 
éléments à double usage non interdits présents en 
Iraq à la fin de la guerre du Golfe doivent être décla
rés à l'AlEA, conformément· au plan, et celle-ci en 
contrôle l'utilisation. Tant que les sanctions prévues 
dans les résolutions 661 (1990) et 670 (1990) ne 
sont pas levées, le transfert à l'Iraq d'éléments à 
double usage destinés à répondre à des besoins civils 
essentiels est régi par les sanctions. Ensuite, il relè
vera du mécanisme de contrôle des exportations et 
importations. 

VII. Reprise de l'assistance technique et de la coopé
ration dans les domaines non frappés d'inter
diction aux termes des résolutions du Conseil de 
sécurité 

44. Comme indiqué dans le précédent rapport sur 
l'exécution du plan, l'AlEA est convenue de voir dans 
quelle mesure une assistance technique et une coopéra
tion pourraient être assurées dans les limites prescrites 

par les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité. 
Pour ce faire l'AlEA a suivi la pratique établie par les au
tres organismes des Nations Unies en obtenant l'accord 
du Comité des sanctions pour fournir à l'Iraq une assis
tance par le biais de transferts de fonds, de matériel ou de 
fournitures. 

45. L'AlEA a recensé cinq projets d'assistance tech
nique parmi ceux approuvés par le Conseil des gouver
neurs qui, à son avis, ne tombent pas sous le coup de 
l'interdiction faite à l'Iraq par les résolutions 687 (1991) 
et 707 (1991) de mener des activités nucléaires. Parmi ces 
cinq projets, trois ont trait à l'agriculture (techniques mu
tagénétiques de protection des récoltes; techniques des 
dosages immunologiques pour le dépistage de la peste 
bovine; amélioration de la fertilité des sols) et deux à la 
médecine nucléaire (modernisation des services de méde
cine nucléaire; modernisation des services de radiothé
rapie oncologique). 

46. Comme, dans le cadre de ces projets, l'AlEA 
doit fournir des experts, du matériel et des bourses de 
perfectionnement et- dans deux cas- financer l'envoi 
de chercheurs iraqu1ens dans des laboratoires étrangers, 
elle a demandé et obtenu récemment la confirmation du 
Comité des sanctions de ce que l'assistance en question 
faisait partie des rares exceptions prévues par la résolu
tion 661 (1990) et que l'exécution des projets pouvait 
donc commencer. 

VIII. Résumé et conclusions 

4 7. Comme l'indiquait le précédent rapport semes
triel, l'AlEA ne doute pas que les éléments essentiels du 
programme nucléaire clandestin de l'Iraq aient été identi
fiés, détruits, enlevés ou neutralisés et que la portée de 
l'ancien programme ait été bien comprise. Cette conclu
sion ne repose pas seulement sur la vérification des décla
rations de l'Iraq, dont on pouvait présumer qu'elles 
étaient tendancieuses et incomplètes, mais aussi sur les 
renseignements recueillis durant les inspections, sur les 
informations communiquées par les fournisseurs et les 
Etats Membres et, dans une large mesure, sur l'analyse de 
l'importante documentation originale iraquienne saisie 
dans une cache en Iraq par les équipes chargées des 
sixième et septième missions d'inspection de l'AlEA. Bien 
qu'aucun document original iraquien sur le programme 
de centrifugation gazeuse n'ait été trouvé dans la cache et 
que l'Iraq soit soupçonné d'avoir conservé certains des 
documents provenant de cette cache, les incertitudes qui 
demeurent au sujet de l'ancien programme iraquien d'ar
mement nucléaire ne portent plus que sur des points de 
détail dont l'élucidation ne modifierait probablement pas 
le tableau d'ensemble. 

48. La connaissance étendue qu'avait l'AlEA de la 
portée de l'ancien programme iraquien d'armement nu
cléaire a facilité la conception et l'exécution d'un plan 
crédible et viable de contrôle et de vérification continus 
du respect par l'Iraq de ses obligations aux termes des 
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité. 

49. Le plan est opérationnel depuis la fm du mois 
d'août 1994, c'est-à-dire depuis que la présence perma-
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nente d'inspecteurs de l'Agence (Groupe de contrôle 
nucléaire) est établie en Iraq. La rénovation et l'aména
gement de l'hôtel du Canal à Bagdad, entrepris pour ac
cueillir le Centre de contrôle et de vérification de Bagdad, 
sont pratiquement achevés et le Centre offre des installa
tions adéquates pour l'exécution du plan. 

50. Durant la période couverte par le présent rap
port, le Groupe de contrôle nucléaire a effectué plus de 
160 inspections dans 70 installations environ, dont 23 
n'avaient pas été inspectées auparavant. 

51. Un certain nombre de demandes concernant la 
restitution, le déplacement et la réaffectation d'équipe
ment, de matières et d'installations aux fins d'activités 
non nucléaires ont été approuvées, avec l'assentiment de 
la Commission spéciale et conformément aux disposi
tions de l'alinéa iii du paragraphe 3 de la résolution 707 
(1991) du Conseil de sécurité. 

52. Des progrès ont été réalisés dans la mise au 
point du mécanisme de contrôle des importations et des 
exportations demandé au paragraphe 7 de la résolution 
715 (1991) en vue de contrôler toute vente ou fourniture 
à l'Iraq d'articles relevant de l'application de la section C 
de la résolution 687 (1991), ou visés par les restrictions 
temporaires des activités nucléaires en Iraq imposées en 
vertu de l'alinéa iv du paragraphe 3 de la résolution 707 
(1991) et par le plan approuvé dans la résolution 715 
(1991). 

53. Comme suite à une proposition du Comité des 
sanctions et conformément aux procédures relatives à 

Document 207 

l'amendement des annexes prévues par le plan, l'AlEA a 
révisé l'annexe 3 dudit plan avec l'aide d'experts interna
tionaux du contrôle des exportations. La version révisée 
prévoit qu'une description plus détaillée des articles 
devant faire l'objet d'une notification doit être fournie 
aux douanes et aux autorités chargées du contrôle des ex
portations. 

54. Le plan est un bon point de départ pour le 
contrôle et la vérification continus du respect par l'Iraq 
des prescriptions des résolutions pertinentes du Conseil 
de sécurité en matière d'armement nucléaire et il conti
nuera à être développé en fonction des besoins techniques 
qui se feront sentir ainsi que des technologies de pointe 
qui apparaîtront. 

55. L'exécution du plan n'empêche par l'AlEA 
d'exercer son droit d'enquêter sur tout aspect de l'ancien 
programme d'armement nucléaire iraquien. En effet, 
l'exercice vigoureux du droit, prévu par le plan, à un ac
cès immédiat, sans condition ni restriction, à tous les 
emplacements, installations, équipements, dossiers et 
moyens de transport, quels qu'ils soient, est un moyen 
important de renforcer la confiance. 

56. Les informations récentes diffusées par les mé
dias selon lesquelles il existerait un projet secret qui pour
rait, à première vue, avoir un rapport avec le programme 
d'armement nucléaire, appellent une enquête approfon
die visant à en vérifier l'authenticité. 

Résolution du Conseil de sécurité concernant les ventes de pétrole 
et de produits pétroliers iraquiens 
S/RES/986 (1995), 14 avril1995 

Le Conseil de sécurité, 

Rappelant ses résolutions antérieures pertinentes, 

Préoccupé par la gravité de la situation alimentaire 
et sanitaire de la population iraquienne et par le risque de 
voir s'aggraver encore cette situation, 

Convaincu de la nécessité de répondre, à titre de me
sure temporaire, aux besoins humanitaires du peuple ira
quien jusqu'à ce que l'application par l'Iraq des résolu
tions pertinentes du Conseil de sécurité, notamment la 
résolution 687 (1991) du 3 avril1991, permette au Con
seil de prendre, conformément aux dispositions desdites 
résolutions, de nouvelles mesures à l'égard des interdic
tions visées dans la résolution 661 (1990) du 6 août 1990, 

Convamcu également qu'il est nécessaire d'assurer 
la distribution équitable de l'assistance humanitaire à 
tous les groupes de la population iraquienne dans l'en
semble du pays, 

Réaffirmant l'attachement de tous les Etats Mem
bres à la souveraineté et à l'intégrité territoriale de l'Iraq, 

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des 
Nations Unies, 

1. Autorise les Etats, nonobstant les dispositions 
des alinéas a et b du paragraphe 3 et du paragraphe 4 de 
sa résolution 661 (1990) du 6 août 1990 et celles de ses 
résolutions ultérieures pertinentes, à permettre, aux fins 
énoncées dans la présente résolution, l'importation d'Iraq 
de pétrole et de produits pétroliers, ainsi que les transac
tions financières et autres transactions essentielles s'y 
rapportant directement, le volume des importations 
devant être tel que les recettes correspondantes ne dépas
sent pas 1 milliard de dollars des Etats-Unis par période 
de quatre-vingt-dix jours, sous réserve des conditions 
suivantes: 

a) Pour faire en sorte que chaque transaction soit 
transparente et conforme aux autres dispositions de la 
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présente résolution, approbation, par le Comité créé par 
la résolution 661 (1990), de chaque achat de pétrole et de 
produits pétroliers iraquiens, sur présentation par l'Etat 
concerné d'une demande, approuvée par le Gou
vernement iraquien, où figureront des détails concernant 
la fixation d'un prix d'achat équitable, l'itinéraire qu'em
prunteront les marchandises exportées, l'émission d'une 
lettre de crédit à l'ordre du compte séquestre qui doit être 
ouvert par le Secrétaire général aux fins de la présente 
résolution, et toute autre transaction financière ou autre 
transaction essentielle se rapportant directement à cette 
opération; 

b) Versement direct par l'acheteur de l'Etat con
cerné du montant intégral de tout achat de pétrole et de 
produits pétroliers iraquiens sur le compte séquestre qui 
doit être ouvert par le Secrétaire général aux fins de la 
présente résolution; 

2. Autorise la Turquie, nonobstant les dispositions 
des alinéas a et b du paragraphe 3 et du paragraphe 4 de 
sa résolution 661 (1990) et celles du paragraphe 1 ci
dessus, à permettre l'importation d'Iraq de pétrole et de 
produits pétroliers, le volume des importations devant 
être suffisant pour que, après virement au Fonds d'in
demnisation du pourcentage visé à l'alinéa c du paragra
phe 8, les recettes permettent de couvrir le montant, jugé 
raisonnable par les inspecteurs indépendants visés au pa
ragraphe 6, des redevances dues au titre de l'achemine
ment en Turquie par l'oléoduc Kirkouk-Yumurtalik du 
pétrole et des produits pétroliers iraquiens dont le para
graphe 1 autorise l'Importation; 

3. Décide que les paragraphes 1 et 2 de la présente 
résolution prendront effet à 0 h 1 (heure de New York) le 
lendemain du jour où le Président du Conseil aura in
formé les membres du Conseil qu'il a reçu du Secrétaire 
général le rapport demandé au paragraphe 13 ci-après, et 
resteront en vigueur pendant une période initiale de cent 
quatre-vingts JOurs, à moins que le Conseil ne prenne une 
autre décision appropriée eu égard aux dispositions de la 
résolution 661 (1990); 

4. Décide en outre de procéder à une révision ap
profondie de tous les aspects de l'application de la 
présente résolution quatre-vingt-dix jours après l'entrée 
en vigueur du paragraphe 1 ci-dessus et, de nouveau, 
avant la fin de la période initiale de cent quatre-vingts 
jours, lorsqu'il aura reçu les rapports visés aux paragra
phes 11 et 12 ci-après, et déclare qu'il a l'intention, avant 
la fin de cette période de cent quatre-vingts jours, d'envi
sager favorablement de proroger les dispositions de la 
présente résolution, à condition que les rapports visés aux 
paragraphes 11 et 12 ci-après fassent apparaître que leur 
application donne satisfaction; 

5. Décide en outre que les autres paragraphes de la 
présente résolution prennent effet immédiatement; 

6. Demande au Comité créé par la résolution 661 
(1990) de superviser la vente de pétrole et de produits 
pétroliers qui seront exportés d'Iraq vers la Turquie par 
l'oléoduc Kirkouk-Yumurtalik, et à partir du terminal 
pétrolier de Mina al-Bakr, avec l'aide d'inspecteurs indé-

pendants nommés par le Secrétaire général qui tiendront 
le Comité informé de la quantité de pétrole et de produits 
pétroliers exportés par l'Iraq après la date d'entrée en 
vigueur du paragraphe 1 de la présente résolution et vé
rifieront que le prix d'achat du pétrole et des produits 
pétroliers est raisonnable, compte tenu des prix pratiqués 
sur le marché, et que, aux fins des arrangements énoncés 
dans la présente résolution, la part la plus importante du 
pétrole et des produits pétroliers est acheminée par 
l'oléoduc Kirkouk-Yumurtalik et le reste à partir du 
terminal pétrolier de Mina al-Bakr; 

7. Prie le Secrétaire général d'ouvrir un compte sé
questre aux fins énoncées dans la présente résolution, de 
nommer des comptables publics indépendants et agréés 
pour vérifier ce compte, et de tenir le Gouvernement 
iraqmen pleinement informé; 

8. Déctde que les fonds déposés sur le compte sé
questre seront utilisés par le Secrétaire général pour ré
pondre aux besoins humanitaires de la population ira
quienne, ainsi qu'aux autres fins ci-après: 

a) Financer l'exportation vers l'Iraq, conformé
ment aux modalités établies par le Comité créé par la ré
solution 661 (1990), des médicaments, fournitures médi
cales, denrées alimentaires et produits et fournitures de 
première nécessité pour la population civile visés au pa
ragraphe 20 de la résolution 687 (1991), à condition 
que: 

i) Chaque exportation soit effectuée à la demande 
du Gouvernement iraquien; 

Ii) I.;lraq garantisse effectivement la distribution 
équitable des marchandises, sur la base d'un 
plan soumis au Secrétaire général et approuvé par 
celui-ci, comprenant une description des mar
chandises concernées; 

iii) Le Secrétaire général reçoive confirmation au
thentifiée que les marchandises exportées sont 
parvenues en Iraq; 

b) Compléter, eu égard aux conditions exception
nelles qui existent dans les trois provinces mentionnées 
ci-après, la distribution par le Gouvernement iraquien 
des marchandises importées en vertu de la présente 
résolution, de façon à assurer une distribution équitable 
des secours humanitaires à tous les groupes de la popula
tion iraquienne dans l'ensemble du pays, en virant tous 
les quatre-vingt-dix jours au Programme humanitaire 
interorganisations des Nations Unies exécuté sur le terri
toire souverain de l'Iraq, dans les trois provinces d'Iraq 
du nord de Dohouk, Arbil et Souleimaniyeh, une somme 
de 130 à 150 millions de dollars des Etats-Unis; toutefois, 
si la valeur du pétrole et des produits pétroliers vendus au 
cours de la période de quatre-vingt-dix jours est in
férieure à 1 milliard de dollars des Etats-Unis, le Secré
taire général pourra réduire en conséquence le montant 
du virement; 

c) Virer au Fonds d'indemnisation un pourcentage 
des fonds déposés au compte séquestre égal à celui fixé 
par le Conseil au paragraphe 2 de sa résolution 705 
(1991) du 15 août 1991; 
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d) Financer les dépenses afférentes aux inspecteurs 
indépendants et aux comptables publics agréés ainsi 
qu'aux activités associées à l'application ck la présente 
résolution qui sont à la charge de l'Organisation; 

e) Financer les dépenses de fonctionnement cou
rantes de la Commission spéciale, en attendant le rem
boursement intégral des dépenses liées à l'accomplis
sement des tâches prévues à la section C de la résolution 
687 (1991); 

f) Financer toutes dépenses raisonnables engagées 
en dehors de l'Iraq dont le Comité créé par la résolution 
661 (1990) aura établi qu'elles sont directement liées à 
l'importation d'Iraq de pétrole et de produits pétroliers, 
conformément au paragraphe 1 ci-dessus, ou à l'expor
tation vers l'Iraq, ainsi qu'aux activités directement né
cessaires à cet égard, des pièces et du matériel autorisés 
en vertu du paragraphe 9 ci-après; 

g) Réserver tous les quatre-vingt-dix jours un mon
tant maximum de 10 millions de dollars des Etats-Unis 
sur les fonds déposés sur le compte séquestre aux fins des 
paiements envisagés au paragraphe 6 de la résolution 778 
(1992) du 2 octobre 1992; 

9. Autorise les Etats à permettre, nonobstant les 
dispositions de l'alinéa c du paragraphe 3 de la résolution 
661 (1990): 

a) L'exportation vers l'Iraq des pièces et du matériel 
qui sont essentiels pour assurer la sécurité du fonctionne
ment de l'oléoduc Kirkouk-Yumurtalik en Iraq, sous 
réserve de l'approbation préalable de chaque contrat 
d'exportation par le Comité créé par la résolution 661 
(1990); 

b) Les activités directement nécessaires aux fins des 
exportations autorisées aux termes de l'alinéa a ci-dessus 
et des importations autorisées aux termes du paragraphe 
1 ci-dessus, y compris les transactions financières con
nexes; 

10. Décide que les dépenses afférentes aux expor
tations et activités autorisées aux termes du paragraphe 9 
ci-dessus, puisqu'elles ne peuvent, en vertu du paragraphe 
4 de la résolution 661 (1990) et du paragraphe 11 de la 
résolution 778 (1991 ), être couvertes à l'aide des fonds 
bloqués conformément à ces dispositions, pourront être 
financées à titre exceptionnel, en attendant que des fonds 
commencent à être versés au compte séquestre établi aux 
fins de la présente résolution, et avec l'assentiment, dans 
chaque cas, du Comité créé par la résolution 661 (1990), 
à l'aide de lettres de crédit tirées sur le produit des ventes 
futures de pétrole qui doit être versé au compte séquestre; 

11. Prte le Secrétaire général de lui soumettre, 
quatre-vingt-dix jours après l'entrée en vigueur du para
graphe 1 ci-dessus, et, de nouveau, avant la fin de la 
période initiale de cent quatre-vingts jours, sur la base des 
observations faites par le personnel des Nations Unies en 
Iraq et des consultations menées avec le Gouvernement 
iraquien, un rapport lui indiquant si l'Iraq a distribué 
équitablement les médicaments, les fournitures médica
les, les denrées alimentaires ainsi que les produits et 

fournitures de première nécessité pour la population 
civile qui sont financés conformément à l'alinéa a du pa
ragraphe 8 ci-dessus, en incluant dans ce rapport toute 
observation qu'il jugerait utile de faire quant à la mesure 
dans laquelle le niveau des recettes permet de répondre 
aux besoins humanitaires de l'Iraq, ainsi qu'à la capacité 
de l'Iraq d'exporter des quantités de pétrole et de produits 
pétroliers suffisantes pour que les recettes correspon
dantes atteignent le montant visé au paragraphe 1 ci
dessus; 

12. Prie le Comité créé par la résolution 661 (1990) 
de mettre au point, en étroite coordination avec le Secré
taire général, les modalités d'application accélérée des ar
rangements prévus aux paragraphes 1, 2, 6, 8, 9 et 10 de 
la présente résolution et de rendre compte au Conseil de 
l'application de ces arrangements quatre-vingt-dix jours 
après l'entrée en vigueur du paragraphe 1 c1-dessus et, de 
nouveau, avant la fin de la période initiale de cent quatre
vingts jours; 

13. Prte le Secrétaire général de faire le nécessaire 
pour assurer l'application effective de la présente résolu
tion, l'autorise à prendre tous les arrangements et à con
clure tous les accords requis, et le prie, cela fait, d'en ren
dre compte au Conseil; 

14. Décide que le pétrole et les produits pétroliers 
visés dans la présente résolution, aussi longtemps que 
propriété de l'Iraq, jouiront de l'immunité de juridiction 
ainsi que de toute forme de saisie, saisie-arrêt ou saisie
exécution, et que tous les Etats prendront toutes les me
sures requises en droit interne pour donner effet à cette 
protection et pour garantir que le produit des ventes ne 
soit pas utilisé à des fins autres que celles stipulées dans 
la présente résolution; 

15. Déclare que le compte séquestre établi aux fins 
de la présente résolution est couvert par les privilèges et 
immunités des Nations Unies; 

16. Déclare que toutes les personnes désignées par 
le Secrétaire général aux fins de l'application de la pré
sente résolution jouissent des privilèges et immunités pré
vus par la Convention sur les privilèges et immunités des 
Nations Unies pour les experts en mission pour le compte 
de l'Organisation des Nations Unies, et exige que le Gou
vernement iraquien leur accorde une entière liberté de 
mouvement et toutes les facilités requises pour l'accom
plissement de leurs tâches en application de la présente 
résolution; 

17. Déclare qu'aucune des dispositions de la pré
sente résolution ne dispense l'Iraq de s'acquitter scrupu
leusement de toutes ses obligations concernant le service 
et le remboursement de sa dette extérieure, conformé
ment aux mécanismes internationaux appropriés; 

18. Déclare également qu'aucune disposition de la 
présente résolution ne saurait être interprétée comme 
portant atteinte à la souveraineté ou à l'intégrité territo
riale de l'Iraq; 

19. Décide de rester saisi de la question. 

Document 207 785 



Document 208 

Lettre du Directeur général de l'AlEA concernant l'exécution 
par l'Agence du plan pour la destruction, l'enlèvement 
ou la neutralisation des éléments visés au paragraphe 12 
de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité 

S/1995/481, 13 juin 1995 

Note du Secrétaire général 

Le Secrétaire général a l'honneur de transmettre aux 
membres du Conseil de sécurité la communication ci
jointe, en date du 13 juin 1995, qu'il a reçue du Directeur 
général de l'Agence internationale de l'énergie atomique 
(AlEA). 

Annexe 

Lettre datée du 13 juin 1995, adressée au Secrétaire gé
néral par le Directeur général de l'Agence internationale 
de l'énergie atomique 

Aux termes de la résolution 699 (1991) du Conseil de sé
curité, en date du 17 juin 1991, le Secrétaire général est, 
entre autres, prié de présenter au Conseil des rapports 
intérimaires sur l'exécution du plan pour la destruction, 
l'enlèvement ou la neutralisation des éléments précisés au 
paragraphe 12 de la résolution 687 (1991). Ces rapports 
doivent être présentés tous les six mois à compter de la 
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date d'adoption de la résolution 699 (1991). En consé
quence, la date de présentation du prochain rapport est 
fixée au 17 juin 1995. 

Pour la période considérée, qui va du 17 décembre 
1994 au 17 juin 1995, aucun fait nouveau concernant la 
destruction, l'enlèvement ou la neutralisation des élé
ments précisés au paragraphe 12 de la résolution 687 
(1991) ou d'autres aspects quelconques des activités de 
l'AlEA en Iraq n'est à signaler, hormis ceux qui ont déjà 
été rapportés au Conseil dans le document S/1995/287 
daté du 11 avril1995. 

L'exécution du plan de contrôle et de vérification 
continus adopté par l'AlEA se poursuit. Un rapport dé
taillé sur ces activités sera présenté en application de la 
résolution 715 (1991) du 17 octobre 1995. 

Je vous prie de bien vouloir porter la teneur de la 
présente lettre à l'attention du Conseil. 

(Signé) Hans Bux 

Lettre datée du 1er juin 1995, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par le Secrétaire général concernant la résolution 986 (1995) 

S/1995/495, 19 juin 1995 

J'ai l'honneur de me référer au pa;agraphe 13 de la réso
lution 986 (1995) du Conseil de sécurité aux termes du
quelle Conseil me prie de faire le nécessaire pour assurer 
l'application effective de cette résolution et, cela fait, de 
lui en rendre compte. 

Le 15 mai 1995, j'ai reçu M. Mohammed Al-Sahaf, 
ministre des affaires étrangères de l'Iraq, qui m'a informé 
que son gouvernement n'appliquerait pas la résolution 
986 (1995), car il n'était pas d'accord, entre autres cho
ses, avec les quantités de pétrole devant être acheminées 
par l'oléoduc Kirkouk-Yumurtalik ni avec les modalités 
de distribution des secours humanitaires dans les trois 
gouvernorats du nord. Exprimant les regrets que m'ins
pirait cette décision, j'ai invité le Gouvernement iraquien 
à revoir sa position. J'ai ajouté que le Secrétariat était prêt 

à discuter avec l'Iraq de modalités pratiques qui permet
traient d'appliquer la résolution. 

Après avoir procédé à un examen approfondi des 
mesures à prendre pour mettre en œuvre la résolution, j'ai 
conclu qu'une collaboration avec le Gouvernement ira
quien s'imposait. Il me paraît donc approprié de différer 
l'établissement du rapport que je suis tenu de présenter 
en vertu du paragraphe 13 de la résolution 986 (1995), 
en attendant que les pourparlers avec l'Iraq aient pro
gressé. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir appeler 
l'attention des membres du Conseil de sécurité sur ce qui 
précède. 

(Signé) Boutros BolJIRos-GHALI 
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Neuvième rapport du Président exécutif de la Commission spéciale 

S/1995/494, 20 juin 1995 

Note du Secrétaire Général 

Le Secrétaire général a l'honneur de transmettre au Con
seil de sécurité le rapport ci-joint, présenté par le Prési
dent exécutif de la Commission spéciale constituée con
formément au paragraphe 9, b, i, de la résolution 687 
(1991) du Conseil. 

Annexe 

Neuvième rapport du Président exécutif de la Commis
sion spéciale constituée par le Secrétaire général en appli
cation du paragraphe 9, b, i, de la résolution 687 (1991) 
du Conseil de sécurité 

1. Introduction 

1. Le présent rapport est le neuvième que le Prési
dent exécutif de la Commission spéciale constituée par le 
Secrétaire général en application du paragraphe 9, b, i, de 
la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité présente 
à ce dernier au sujet des activités de la Commission. C'est 
aussi le huitième à être soumis en application du paragra
phe 3 de la résolution 699 (1991) du Conseil de sécurité. 
Il porte sur la période du 10 décembre 1994 au 16 juin 
1995 et fait suite aux rapports publiés sous les cotes 
S/23165, S/23268, S/24108 et Corr.l, S/24984, S/25977, 
S/26910, S/1994/750 et S/1994/1422 et Add.l. 

2. Au cours de la période considérée, les travaux de 
la Commission ont porté sur toutes les activités visées à 
la section C de la résolution 687 (1991) du Conseil de 
sécurité. Néanmoins, la Commission a mis l'accent sur les 
dispositions à prendre pour être en mesure de vérifier que 
l'Iraq respecte l'obligation qui est la sienne de ne pas uti
liser, garder, posséder, mettre au point, construire ou 
acquérir par tout autre moyen les armes interdites par la 
résolution 687 (1991). Pour que la Commission puisse 
exercer une surveillance reposant sur des informations 
exhaustives et exactes, il faut qu'elle sache autant que 
possible de quels moyens l'Iraq a pu disposer au dispose 
encore pour se doter des armes interdites et où sont 
situées ces installations. Une grande partie des points 
abordés dans le présent rapport ont déjà été traités dans 
le rapport du 10 avril 1995 (S/1995/284), qui a été 
présenté en application de la résolution 715 (1991) du 
Conseil de sécurité. 

II. Evolution de la situation 

A. Généralités 

3. La Commission est restée extrêmement active 
pendant la période examinée. Les investigations ayant 
pour but d'élucider complètement tous les aspects des an
ciens programmes de l'Iraq se sont poursuivies sans re
lâche; des analyses ont été effectuées au siège de la Corn-

missiOn, à New York, et des équipes d'inspecteurs et 
d'enquêteurs ont été dépêchées en Iraq; des demandes 
portant sur des questions précises ont été adressées aux 
gouvernements qui participent aux travaux et leurs ré
ponses ont été prises en compte dans ce travail d'analyse 
et d'enquête. Pour faciliter ce processus analytique, la 
Commission spéciale a également organisé de nouveaux 
séminaires avec des experts internationaux. Elle a pour
suivi l'étude de la proposition de mettre en place le méca
nisme de contrôle des exportations et importations de
mandé par le Conseil de sécurité au paragraphe 7 de sa 
résolution 715 (1991). Le Comité du Conseil de sécurité 
créé par la résolution 661 (1990), dit Comité des sanc
tions, étudie cette proposition et, s'il l'approuve, la trans
mettra au Conseil de sécurité pour adoption. On trouvera 
ci-après un examen plus détaillé de l'état d'avancement 
des travaux de la Commission. 

4. Du 14 au 17 mai 1995, le Président exécutif ad
joint s'est rendu à Bagdad avec un groupe d'experts des 
armes chimiques. Le premier objet de cette visite était 
d'examiner les problèmes que posait l'analyse, par la 
Commission, de la déclaration exhaustive, définitive et 
complète amendée, par l'Iraq, de ses anciens programmes 
de fabrication d'armes chimiques, communiquée le 25 
mars 1995. Mais son objet était aussi de presser l'Iraq de 
répondre aux préoccupations qu'inspire à la Commission 
l'ancien programme de fabrication d'armes biologiques 
de l'Iraq. La mission a obtenu que l'Iraq convienne que 
des questions importantes existaient bien et qu'il traite la 
question des armes chimiques par écrit durant la pro
chaine visite du Président exécutif de la Commission en 
Iraq. Sur la question des armes biologiques, l'Iraq a indi
qué qu'il pourrait répondre aux préoccupations de la 
Commission, mais uniquement après que celle-ci aurait 
achevé l'examen de tous les autres dossiers. 

5. Entre le 29 mai et le }er juin 1995, le Président 
exécutif de la Commission spéciale s'est rendu à Bagdad 
pour des conversations de haut niveau avec les autorités 
iraquiennes. A cette occasion, il s'est entretenu séparé
ment avec le Vice-Premier Ministre, M. Tariq Aziz, et 
avec le Directeur de la Société iraquienne des industries 
militaires, le général Amer Moharnrnad Rasheed al
Ubeidi. Le but de cette visite était triple : poursuivre le 
dialogue amorcé à un niveau élevé en juillet 1993, faire 
avancer l'élucidation des questions en suspens, en parti
culier s'agissant des armes biologiques, et préparer, par 
des conversations, la rédaction du présent rapport. Des 
entretiens techniques ont également porté sur les armes 
chimiques qui ont donné lieu à des progrès sensibles, ainsi 
que sur les missiles balistiques. Cependant, l'Iraq a refusé 
de participer aux efforts tendant à résoudre, avec les spé
cialistes qui accompagnaient le Président exécutif de la 
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Commission, les problèmes relatifs aux armes biologi
ques mentionnés dans le dernier rapport, en date d'avril 
1995 de la Commission au Conseil. 

6. Durant l'entretien qu'il a eu avec le Président de 
la Commission, le Vice-Premier Ministre a déclaré que la 
seule raison, pour l'Iraq, de coopérer avec la Commission 
spéciale et avec l'Agence internationale de l'énergie ato
mique (AlEA) était qu'il cherchait à rentrer dans la com
munauté internationale en obtenant une levée des sanc
tions et de l'embargo, c'est-à-dire en remplissant les 
conditions visées aux paragraphes 21 et 22 de la résolu
tion 687 (1991) du Conseil de sécurité, ce qui devrait 
conduire à une normalisation des relations avec tous les 
Etats Membres. S'il n'y avait pas de perspective d'une 
telle réintégration dans la communauté internationale, il 
serait très difficile pour l'Iraq de justifier les dépenses 
occasionnées par cette coopération et les efforts consentis 
à cet effet. Cependant, comme l'Iraq souhaitait une pleine 
intégration dans la communauté internationale, il était 
disposé à faire les sacrifices nécessaires, pour autant 
qu'on pût espérer qu'ils porteraient leurs fruits. 

7. M. Aziz a déclaré que l'Iraq estimait que pour 
qu'il ait de bonnes chances d'obtenir la réintégration 
désirée, il fallait que la Commission spéciale et l'AlEA 
indiquent clairement au Conseil de sécurité que les dispo
sitions essentielles des résolutions 687 et 715 (1991) du 
Conseil, c'est-à-dire celles qui demandaient l'application 
du paragraphe 22 de la première de ces résolutions, 
avaient été appliquées. Il a décrit ces dispositions essen
tielles comme requérant l'élimination des armes de des
truction massive et des missiles balistiques d'une portée 
supérieure à 150 kilomètres de l'Iraq et la mise en place 
du système de contrôle et de vérification continus garan
tissant le respect par l'Iraq de ses obligations de ne pas se 
doter de nouveau de telles armes. A ce stade, l'Iraq a 
demandé d'une part que la Commission spéciale déclare 
que le dossier des armes chimiques et celui des missiles 
étaient clos et que le système de contrôle et de vérification 
continus était opérationnel, d'autre part que l'AlEA 
déclare que le dossier nucléaire était clos. Si l'Iraq estimait 
ainsi que les perspectives d'une réintégration étaient 
bonnes, il serait prêt à la fin du mois de juin 1995 à 
s'occuper de la seule question importante en suspens, la 
question des armes biologiques, à la satisfaction de la 
Commission spéciale. Si les perspectives n'étaient pas 
bonnes, il lui faudrait réévaluer la situation. 

8. En réponse à cela, le Président exécutif a déclaré 
que des progrès importants avaient été réalisés dans 
l'application des paragraphes 8, 9 et 10 de la résolution 
687 (1991) du Conseil de sécurité- de fait, la majeure 
partie de ce qui était requis avait été accompli. Néan
moins, ces dispositions ne se limitaient pas à la destruc
tion des armes nommément désignées, mais aussi à celle 
des sous-systèmes et principaux composants ainsi que des 
installations de recherche-développement et de produc
tion dans ces domaines. En raison des déclarations in
complètes et tardives de l'Iraq, il avait fallu plus long
temps pour identifier et détruire ces installations que 

pour détruire les armes. Mais, si un problème majeur 
subsistait dans le domaine biologique en ce qui concerne 
l'étendue des anciens programmes de l'Iraq et donc 
l'exhaustivité de la surveillance dans ce domaine, le plus 
gros du travail était achevé. Un système de contrôle et de 
vérification continus était opérationnel dans tous les 
domaines. Quant au mécanisme de contrôle des exporta
tions et des importations, Il pourrait être adopté et mis en 
œuvre rapidement. 

9. Le Président de la Commission a déclaré que 
dans le domaine des missiles et des armes chimiques, si 
certaines questions techniques n'étaient pas encore ré
glées, elles concernaient plus le niveau de maîtrise techni
que atteint par l'Iraq et la comptabilisation des éléments 
ou matériels que les armes elles-mêmes ou la capacité 
opérationnelle du pays de fabriquer de telles armes. 
I.:lraq avait en partie levé certaines des incertitudes entou
rant ces questions (évoquées dans le rapport au Conseil 
de sécurité publié sous la cote S/1995/284) au cours des 
entretiens avec la Commission. Pour le Président, elles 
n'étaient plus importantes s'agissant d'évaluer si les 
paragraphes 8 à 10 de la résolution 687 (1991) du Con
seil de sécurité avaient reçu application, c'est-à-dire si les 
capacités chimiques de l'Iraq et ses capacités en missiles 
interdits avaient été détruites et si les capacités actuelles 
à double finalité faisaient l'objet d'une surveillance 
adéquate. Néanmoins, le Président exécutif a souligné 
que ces questions devaient encore être résolues et que la 
Commission continuerait d'exercer les droits que lui 
conféraient à cet égard les résolutions pertinentes, le plan 
de contrôle et de vérification continus et l'accord consti
tué par l'échange de lettres des 7 et 14 mai 1991 entre le 
Secrétaire général et le Ministre iraquien des affaires 
étrangères, quelle que soit la décision que prendrait le 
Conseil en ce qui concerne l'exécution du paragraphe 22 
de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité. 

10. A cet égard, le Président exécutif s'est félicité de 
l'engagement pris par le Vice-Premier Ministre en octobre 
1993 et réaffirmé au cours de la réunion, à savoir que 
l'Iraq coopérerait à ces activités et avec les futures équipes 
d'inspection enquêtant sur des questions touchant les 
anciens programmes, même après que le Conseil de sécu
rité aurait décidé d'atténuer ou de lever les sanctions et 
l'embargo. 

B. Missiles 

11. Comme signalé en avril 1995 (S/1995/284), la 
Commission a pour l'essentiel fini de comptabiliser les 
capacités interdites en matière de missiles balistiques, 
c'est-à-dire les mi~siles balistiques d'une portée supé
rieure à 150 kilomètres ainsi que les principaux compo
sants et les installations de réparation et de production 
associées aux anciens programmes de l'Iraq dans ce 
domaine. En outre, comme il était également indiqué 
dans le rapport en question, le système de surveillance des 
missiles est maintenant opérationnel. Depuis lors, les in
vestigations de la Commission ont encore progressé, 
s'agissant de l'élimination de certains articles liés aux 
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missiles et de la détermination de l'orientation des pro
grammes de recherche-développement de l'Iraq en la 
matière. La fourniture de réponses additionnelles aux de
mandes de renseignements de la Commission par certains 
anciens fournisseurs de l'Iraq aiderait beaucoup la Com
mission à achever rapidement le processus de vérification 
dans ce domaine. Les investigations se poursuivront 
jusqu'à ce que la Commission soit convaincue qu'elle a 
obtenu un tableau aussi détaillé que possible de tous les 
aspects des anciens programmes et des capacités actuelles 
de l'Iraq. Néanmoins, la Commission estime que l'éluci
dation finale de ces questions en suspens ne devrait pas 
affecter substantiellement son évaluation actuelle, qui fi
gure dans les conclusions du rapport, de l'étendue totale 
des anciens programmes de l'Iraq dans le domaine des 
missiles. 

C. Armes chimiques 

12. Comme indiqué dans ses rapports de juin 1994 
et avril1995 (S/1994/750 et S/1995/284), la Commission 
a achevé la destruction des installations iraquiennes iden
tifiées de production d'armes chimiques, des stocks d'ar
mes chimiques et du matériel utilisé pour leur production, 
et le système de surveillance des armes chimiques de la 
CommissiOn est maintenant opérationnel en Iraq. Les 
activités de destruction ont été importantes, elles ont duré 
deux ans et permis de détruire plus de 480 000 litres 
d'agents de guerre chimique, plus de 28 000 munitions 
chimiques et près de 1,8 millions de litres, plus de 
1 040 000 kilogrammes et 648 barils de 45 précurseurs 
différents destinés à la production d'agents de guerre chi
mique. Allié à un mécanisme efficace de contrôle des ex
portations et importations, le système de contrôle et de 
surveillance continus doit permettre d'empêcher l'Iraq de 
reprendre des activités interdites dans ce domaine. 

13. La Commission a poursuivi activement ses 
investigations pour élucider les questions évoquées dans 
son rapport d'avril : achèvement du bilan des importa
tions de précurseurs et de la production d'agents de 
guerre chimique; comptabilisation du matériel de pro
duction et des munitions; et détermination précise du 
niveau atteint par l'Iraq en ce qui concerne l'agent neuro
toxique VX (recherche-développement et production). A 
cet égard, la Commission a organisé à New York un sé
minaire d'experts internationaux des armes chimiques et, 
en l'absence de pièces documentaires émanant d'Iraq, a 
eu de nouveaux contacts avec plusieurs gouvernements 
appuyant ses activités en vue de vérifier les quantités et 
types d'articles liés aux armes chimiques fournis par des 
sociétés opérant dans ces pays. La Commission a ainsi 
reçu une grande quantité de documents qu'elle est en 
train d'analyser. Les discussions qui ont eu lieu à Bagdad 
en mai 1995 avec des experts iraquiens et les activités 
d'inspection menées depuis que le rapport d'avril a été 
établi ont permis d'obtenir davantage d'informations et 
d'éclaircir certains points importants. 

14. A la demande de la Commission, l'Iraq a fourni 
des renseignements additionnels sur ses achats de précur-

seurs chimiques en vue de la production de VX et sur la 
destruction de ces précurseurs ainsi que sur les raisons 
pour lesquelles le programme a été abandonné. C'est 
ainsi que l'Iraq a fourni des preuves documentaires origi
nales à l'appui de ses déclarations concernant l'achat de 
certains précurseurs chimiques. Des détails ont été aussi 
fournis sur l'emplacement des sites où l'Iraq a détruit l'un 
des trois précurseurs essentiels à la fabrication du VX, ce 
qui a permis au groupe résident de contrôle chimique de 
la Commission de vérifier les dires de l'Iraq. En prélevant 
des échantillons sur les sites en question, le groupe a 
vérifié que certaines quantités de produit pur étaient bien 
présentes et que d'une manière générale les fosses dans 
lesquelles ce produit aurait été enfoui étaient de dimen
sions suffisantes pour contenir les quantités de produit 
que l'Iraq avait déclaré y avoir enterré. I.;Iraq a aussi 
donné à la Commission, sur le second précurseur essentiel 
à la fabrication du VX, des renseignements que le groupe 
de contrôle chimique vérifiera dans les semaines à venir 
afin de confirmer que la plus grande partie des quantités 
de ce précurseur que l'Iraq a déclaré avoir importées a 
bien été détruite. Sur d'autres questions touchant le pro
gramme VX, l'Iraq a promis de poursuivre ses efforts 
pour réunir des données factuelles qui permettront à la 
Commission de vérifier ses déclarations. I.;lraq a donné 
suite à cet engagement et continue d'envoyer des rensei
gnements à la Commission. 

15. Durant les discussions de mai 1995, la Com
mission a reçu des renseignements supplémentaires sur les 
quantités de diverses munitions acquises par l'Iraq et 
l'objet de leur acquisition, en particulier la mesure dans 
laquelle cette acquisition était en rapport avec le pro
gramme d'armes chimiques. I.;Iraq a réaffirmé par écrit 
que tous les types de munitions sur lesquels la Commis
sion avait enquêté en relation avec le programme d'armes 
chimiques avaient effectivement été acquis à des fins de 
charge chimique uniquement. S'il demeure important de 
dresser une comptabilité complète de ces munitions, 
compte tenu de ce que la Commission sait actuellement 
sur la destruction des stocks d'agents chimiques et de 
précurseurs, l'importance de la question des munitions vi
des en ce qui concerne les capacités de l'Iraq de mener une 
guerre chimique se trouve considérablement réduite. 
nraq a en outre déclaré que dans le cadre des discussions 
futures sur les armes biologiques il s'efforcerait de dis
siper les craintes exprimées par la Commission, à savoir 
que ces munitions puissent être ou avoir été destinées à 
l'application militaire d'agents de guerre biologique. 

16. La Commission est maintenant convaincue 
qu'elle dispose d'un bon tableau d'ensemble de l'étendue 
des capacités chimiques passées de l'Iraq et que les princi
paux éléments de ce programme ont été détruits. Les 
questions qui demeurent en suspens, et qui concernent 
principalement la vérification des nouvelles déclarations 
de l'Iraq, peuvent être réglées de manière satisfaisante si 
l'Iraq continue de coopérer avec la Commission et si les 
gouvernements concernés continuent de fournir une as
sistance à cette dernière en ce qui concerne les livraisons 
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à l'Iraq. Ces questions resteront à l'étude jusqu'à ce que 
la Commission estime que toutes les possibilités d'inves
tigation ont été épuisées. 

D. Annes biologiques 

17. La situation dans le domaine biologique de
meure dans l'impasse du fait que l'Iraq refuse de répondre 
aux questions de la Commission. Les éléments de preuve 
dont celle-ci dispose établissent que l'Iraq a obtenu ou 
cherché à obtenir tous les articles et matières requis pour 
produire des agents de guerre biologique en Iraq. I.:Iraq 
n'ayant pu rendre compte de l'utilisation légitime de tous 
ces articles et matières, la seule conclusion que l'on puisse 
en tirer est qu'il est extrêmement probable que l'Iraq les 
a achetés et au moins en partie utilisés à des fins interdites 
-la production d'agents destinés à la fabrication d'ar
mes biologiques. De fait, depuis le dernier rapport de la 
Commission au Conseil de sécurité, la Commission a 
reçu des gouvernements qui appuient ses activités de nou
velles preuves documentaires qui donnent plus de poids 
à cette conclusion. Si tous les éléments du système de con
trôle des armes biologiques sont en place et si le contrôle 
a commencé, la Commission ne peut être certaine que 
celui-ci est exhaustif parce qu'elle n'a pas été en mesure 
d'obtenir de l'Iraq une relation crédible des activités bio
logiques militaires qu'il a menées par le passé. 

18. Depuis avril 1995, l'Iraq s'est contenté, pour 
répondre aux préoccupations exprimées par la Commis
sion à cet égard, d'assurer qu'il pourrait être prêt à 
aborder cette question à la fin de jùin 1995. Dans l'inter
valle, l'Iraq a déclaré qu'il ne répondrait ni aux questions 
de la Commission concernant la portée de ses activités 
biologiques militaires ni à toute autre question concer
nant son programme biologique interdit. Cette attitude a 
en outre eu pour effet de retarder l'achèvement des inves
tigations et des évaluations concernant certaines ques
tions relatives aux armes chimiques et aux missiles. En 
refusant de s'expliquer sur son programme d'armes bio
logiques, l'Iraq n'exécute pas l'une de ses obligations es
sentielles. 

E. Mesures d'application nationales 

19. En ce qui concerne les mesures d'application 
que l'Iraq est tenu de prendre en vertu des plans de 
contrôle et vérification continus, aucun fait nouveau n'est 
intervenu depuis le rapport que la Commission a présenté 
en avril 1995. I.:Iraq n'a pas pris les mesures prévues en 
avril. La Commission continuera à suivre cette affaire et 
à demander l'adoption des lois nécessaires pour qu'elle 
puisse pouvoir signaler ce fait positif au Conseil. 

F. Inspecttans aériennes 

20. Les mécanismes d'inspection aenenne dont 
dispose la Commission, à savoir l'avion de surveillance à 
haute altitude (U2) et l'équipe d'inspection aérienne éta
blie à Bagdad, continuent de jouer un rôle important dans 
le cadre de l'effort général fait pour que le régime de 
contrôle soit appliqué à toutes les activités et installations 
pertinentes en Iraq. 

21. Ces mécanismes permettent la surveillance aé
rienne, sous la supervision de la Commission, des sites 
soumis au contrôle et des sites désignés. Des spécialistes 
appartenant aux équipes de contrôle résidentes accom
pagnent l'équipe pour l'aider à repérer, sur chaque site, 
les zones présentant un intérêt particulier. Les résultats 
obtenus constituent un élément important des activités 
d'inspection entreprises en Iraq. 

22. A la fin de mai 1995, l'avion U2 et l'équipe 
d'inspection aérienne ont effectué 250 et 580 missions 
respectivement. 

G. Centre de contrôle et de vérification de Bagdad 

23. Une description détaillée du fonctionnement du 
Centre figure aux paragraphes 123 à 127 du rapport 
présenté au mois d'avril (S/1995/284).ll faut ajouter que, 
le 30 mai 1995, le Président exécutif de la Commission 
spéciale a inauguré la salle de biologie du Centre et qu'en 
mai et juin le système de caméras de sécurité a été perfec
tionné. Toutes les installations dont il était prévu de doter 
le Centre fonctionnent maintenant. 

H. Mécanzsme de contrôle des exportations et des im
portations 

24. Ainsi qu'on l'a vu dans le rapport présenté en 
avril, la Commission spéciale et l'AlEA ont conjointe
ment élaboré et soumis au Comité du Conseil de sécurité 
créé par la résolution 661 (1990) pour examen une pro
position concernant un mécanisme, envisagé au paragra
phe 7 de la résolution 715 (1991) du Conseil de sécurité, 
permettant de contrôler les ventes à l'Iraq par d'autres 
pays d'articles à double usage. Le Comité des sanctions a 
examiné cette proposition deux fois depuis qu'elle lui a 
de nouveau été soumise en février 1995, mais, s'il n'y a 
pas d'objection au texte et si toutes les délégations ont 
exprimé leur appui aux principes qui y sont énoncés, 
la décision officielle de soumettre cette proposition au 
Conseil de sécurité, au nom des trois organes, conformé
ment à la résolution 715 (1991), n'a pas encore pu être 
prise. 

25. En attendant, la Commission spéciale a pour
suivi les préparatifs pour que le mécanisme puisse être 
mis en œuvre une fois qu'il aura été adopté par le Con
seil : élaboration d'un logiciel spécialisé pour la base de 
données fondée sur les transactions qui doit être installé 
sur les ordinateurs de la Commission; mise au point des 
documents présentés à l'appui ainsi que des formulaires 
de notification; inspection préparatoire des principaux 
points d'entrée de marchandises en Iraq pour permettre à 
la Commission de connaître exactement les procédures et 
installations utilisées pour les importations en Iraq; 
communication, aux fins d'analyse, des textes législatifs 
iraquiens concernant les importations et les exportations. 
Grâce à ce travail, la Commission sera en mesure de 
s'acquitter des obligations qui en découlent pour elle dès 
que le Conseil de sécurité aura pris les mesures nécessaires 
pour créer le mécanisme et le rendre opérationnel. 
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III. Conclusions 

26. Le Gouvernement iraquien a déclaré qu'il ne 
verrait l'intérêt d'une coopération avec la Commission 
spéciale et l'AlEA que s'il était convaincu qu'il y avait de 
bonnes chances que les paragraphes 21 et 22 de la résolu
tion 687 (1991) du Conseil de sécurité soient appliqués. 
Il exigeait donc que la Commission spéciale et l'AlEA in
diquent au Conseil de sécurité qu'il avait rempli les con
ditions énoncées à l'article 22. 

27. La Commission a maintes fois donné à l'Iraq 
l'assurance qu'elle s'efforçait de réunir dès que possible 
les conditions voulues pour que le paragraphe 22 puisse 
être appliqué. Il fallait pour cela qu'en se fondant sur son 
évaluation technique elle puisse indiquer au Conseil que 
l'Iraq remplissait les conditions visées aux paragraphes 8 
à 10 de la résolution 687 (1991). Elle devait être convain
cue que les articles interdits avaient été éliminés, qu'elle 
avait une idée aussi exacte que possible des programmes 
passés de l'Iraq et qu'un système complet de contrôle était 
opérationnel. 

28. Le paragraphe 22 est ainsi conçu : 
<< Le Conseil de sécurité, 
(( ... 
<< Décide également que lorsqu'il aura ... cons

taté que l'Iraq a pris toutes les mesures prévues aux 
paragraphes 8 à 13les interdictions énoncées dans la 
résolution 661 (1990) touchant l'importation de 
produits de base et de marchandises d'origine ira
quienne et les transactions financières connexes se
ront levées ,, . 

La Commission spéciale est chargée de présenter des 
informations sur l'application des paragraphes 8 à 10 et 
la responsabilité des paragraphes 11 à 13 incombe au Di
recteur général de l'AlEA. En vertu des paragraphes 8 à 
10 l'Iraq doit prendre les mesures suivantes: 

<< 8. ... l'Iraq dit accepter inconditionnellement 
que soient détruits, enlevés ou neutralisés, sous 
supervision internationale : 

<< a) Toutes les armes chimiques et biologiques 
et tous les stocks d'agents, ainsi que tous les sous
systèmes et composants et toutes les installations de 
recherche-développement, d'appui et de production 
dans ces domaines; 

<< b) Tous les missiles balistiques d'une portée 
supérieure à 150 kilomètres ainsi que tous les princi
paux composants et les installations de réparation et 
de production; 

(( 9 .... 
<< a) I.:Iraq remettra au Secrétaire général... 

une déclaration précisant l'emplacement de tous les 
éléments énumérés au paragraphe 8, avec indication 
des quantités et des types, et acceptera qu'il soit 
procédé d'urgence à une inspection sur place ... ; 

(( b) 

<< ii) Remise à la Commission spéciale, pour 
qu'elle les fasse détruire, enlever ou neu-

(( ... 

traliser, eu égard aux impératifs de la sécu
rité publique, de tous les éléments visés 
à l'alinéa a du paragraphe 8, y compris 
les éléments se trouvant dans les empla
cements additionnels désignés par la 
Commission spéciale aux termes des dis
positions du sous-alinéa i ci-dessus, et 
destruction par l'Iraq, sous la supervision 
de la Commission spéciale, de toutes ses 
capacités en missiles, y compris les lan
ceurs visés à l'alinéa b du paragraphe 8; 

<< 10. Décide en outre que l'Iraq doit s'engager 
inconditionnellement à n'employer, mettre au point, 
fabriquer ni acquérir aucun des éléments énumérés 
aux paragraphes 8 et 9 et prie le Secrétaire général 
d'élaborer, en consultation avec la Commission 
spéciale, un plan prévoyant pour la suite le contrôle 
et la vérification de l'exécution par l'Iraq des dispo
sitions du présent paragraphe ... "· 

Le paragraphe 5 de la résolution 715 (1991) apporte 
la précision suivante au paragraphe 10 de la résolution 
687 (1991): 

<< Le Conseil de sécurité, 
(( ... 
<< 5. Exige que l'Iraq remplisse inconditionnel

lement toutes les obligations qui lui incombent au 
titre des plans approuvés par la présente résolution 
[pour la surveillance et la vérification continues 
futures du respect par l'Iraq du paragraphe 10 de 
la résolution 687 (1991)] et coopère pleinement 
avec la Commission spéciale et avec le Directeur gé
néral de l'Agence aux fins de l'exécution desdits 
plans"· 
29. Manifestement, l'Iraq ne satisfait pas toutes ces 

conditions, puisqu'il n'y a pas de comptabilité crédible de 
ses activités biologiques militaires. Pour ce qui est des 
missiles balistiques et des armes chimiques, la Commis
sion estime maintenant avoir une bonne idée de l'ampleur 
des programmes passés de l'Iraq et elle considère en outre 
que les éléments essentiels de ses installations interdites 
ont été éliminés. S'il reste encore quelques problèmes à 
régler dans ces deux domaines, les incertitudes résultantes 
ne paraissent pas être révélatrices d'une volonté de dissi
muler un programme de conservation des armes inter
dites qui ont été acquises. Les problèmes restants ne sont 
pas importants au point qu'il soit impossible de dire si 
l'Iraq a pris les mesures concrètes qu'il doit prendre en 
vertu des paragraphes 8 à 10 de la résolution 687 (1991) 
du Conseil de sécurité en vue d'éliminer les installations 
interdites ayant trait aux missiles balistiques et aux armes 
chimiques et les installations connexes et en vue de per
mettre un contrôle effectif du respect de ses obligations 
dans ces domaines. 

30. La Commission a exploré et continue d'explo
rer toutes les possibilités d'identification et de vérification 
de chaque élément des programmes passés de l'Iraq. Elle 
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n'ignore pas cependant que, s'agissant notamment de 
l'acquisition et de l'élimination des articles, les circons
tances sont telles qu'il est impensable d'avoir des comptes 
vérifiés pour les différents éléments de ses programmes 
passés, dans la mesure où l'Iraq était partie à différentes 
hostihtés et qu'il a pris des mesures unilatérales pour 
détruire des armes. Elle considère néanmoins que, dans 
les domaines des missiles et des armes chimiques, elle a 
une idée suffisamment claire et complète des programmes 
passés iraquiens pour pouvoir dire avec certitude que 
l'Iraq ne dispose pas actuellement de moyens interdits en 
quantité significative. Elle est certaine également que les 
activités de contrôle et vérification continus sont suffi
samment complètes pour permettre de repérer, tant 
qu'elles se poursuivront, toute tentative de reconstitution 
d'installations interdites dans ce domaine; la Commis
sion peut vérifier les informations les plus récentes qui lui 
sont communiquées au sujet des missiles et des armes 
chimiques en usant des droits et privilèges dont elle jouit 
en vertu des résolutions pertinentes, de l'échange de 
lettres et du plan de contrôle et vérification continus. 
Ainsi qu'on l'a vu au paragraphe 10 ci-dessus, la Com
mission se félicite de l'engagement pris par l'Iraq de 
coopérer à ses activités même après que le Conseil de sé
curité aurait décidé d'atténuer ou de lever les sanctions et 
l'embargo. 

31. Pour ce qui est du paragraphe 10 de la résolu
tion 687 (1991), on se souviendra que l'Iraq a fait savoir, 
dans des lettres identiques datées du 6 avril1991, adres
sées au Secrétaire général et au Président du Conseil de 
sécurité (S/22456), qu'il acceptait cette résolution et qu'il 
a confirmé dans d'autres lettres identiques datées du 11 
juin 1991 (S/22689) adressées aux mêmes destinataires, 
qu'il s'était << engagé inconditionnellement à n'employer, 
mettre au point, fabriquer ni acquérir aucun des éléments 
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énumérés dans la résolution >>. Dans une lettre datée du 
26 novembre 1993, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Ministre des affaires étrangères (S/26811), 
le Gouvernement iraquien a déclaré qu'il avait << décidé 
d'accepter des obligations énoncées dans la résolution 
715 (1991) et de se conformer aux dispositions des plans 
de contrôle et de vérification, conformément à ladite 
résolution». 

32. Le 7 octobre et, de nouveau, le 15 décembre 
1994, la Commission a informé le Conseil (voir S/1994/ 
1138 et Corr.1 et S/1994/1422) que <<le système de 
contrôle et de vérification continus [fonctionnait) à titre 
provisoire »et que<< les essais du système [avaient] com
mencé ». Dans le rapport qu'elle a soumis au Conseil de 
sécurité le 10 avril1995 (S/1995/284), la Commission a 
signalé que << les éléments du système de contrôle et de 
vérification continus (étaient) désormais en place et le 
système (était] opérationnel » et qu'elle avait << bénéficié 
de l'entière coopération de l'Iraq pour la mise en place du 
système de contrôle et ses activités ».Pour que le système 
couvre toutes les obligations de l'Iraq, il est nécessaire 
que celui-ci apporte une réponse satisfaisante aux préoc
cupations de la Commission au sujet de son programme 
passé concernant les armes biologiques. En outre, ainsi 
qu'il est noté dans le plan de vérification et contrôle con
tinus (S/22871/Rev.1, par. 10), l'efficacité des disposi
tions du plan serait renforcée si elles étaient complétées 
par un effort de transparence et l'envoi, en temps voulu, 
d'informations sur toute vente ou fourniture à l'Iraq par 
d'autres Etats d'éléments pouvant servir à un double 
usage. La Commission est maintenant convaincue que 
l'Iraq coopère suffisamment à l'exécution du plan de 
contrôle pour que les conditions du paragraphe 5 de la 
résolution 715 (1991) du Conseil de sécurité soient rem
plies .. 

Suite donnée au septième rapport du Directeur général de l'AlEA 
sur l'exécution du Plan de l'Agence touchant le contrôle 
et la vérification continus du respect par l'Iraq des dispositions 
du paragraphe 12 de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité 

S/1995/604, 21 juillet 1995 

Note du Secrétaire général 

Le Secrétaire général a l'honneur de transmettre aux 
membres du Conseil de sécurité la communication ci
jointe, en date du 17 juillet 1995, qu'il a reçue du Direc
teur général par intérim de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique (AIEA). 

Annexe 

Lettre datée du 17 juillet 199 5, adressée au Secrétaire 
général par le Directeur général par intérim de l'Agence 
mternattonale de l'énergie atomique (AlEA) 

Je me réfère à la section III du septième rapport semestriel 
de l'AlEA (document S/1995/287 en date du 11 avril 
1995) sur l'exécution du plan de l'Agence touchant le 
contrôle et la vérification continus du respect par l'Iraq 
des dispositions pertinentes des résolution 687 (1991) et 
715 (1991) du Conseil de sécurité de l'ONU. 

Ce passage porte sur deux documents d'une page 
chacun, qui feraient partie de la correspondance officielle 
iraquienne d'avril-mai 1994, et qm portent à croire à une 
reprise du programme d'armes nucléaires. 
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Au paragraphe 20 du rapport en question, l'AlEA 
s'est engagée à tenir le Conseil de sécurité au courant des 
résultats de son enquête. 

En conséquence, je vous serais obligé de bien vouloir 
transmettre au Président du Conseil de sécurité le rapport 
d'enquête de l'AlEA ci-joint. 

Le Directeur général et ses collaborateurs se tiennent 
à votre disposition ou à celle du Conseil pour toute 
consultation. 

Le Directeur général par intérim, 
(Signe} QIAN JIHUI 

Appendice 

Suite donnée au septzème rapport du Directeur général 
de l'Agence mternationale de l'énergie atomique sur 
l'exécutzon du plan de l'Agence touchant le contrôle et 
la vérzfication continus du respect par l'Iraq des dzsposi
tions du paragraphe 12 de la résolution 687 (1991) du 
Conseil de sécurité 

La section III du septième rapport semestriel de l'AlEA 
(document S/1995/287 daté du 11 avril 1995) sur l'exé
cution du plan de l'Agence touchant le contrôle et la 
vérification continus du respect par l'Iraq des dispositions 
pertinentes des résolutions 687 (1991) et 715 (1991) fait 
état de documents d'une page chacun qui feraient partie 
de la correspondance officielle iraquienne d'avril-mai 
1994 et qui portent à croire à une reprise du programme 
d'armes nucléaires. 

Comme cela a d'abord été indiqué le 2 avril 1995 
dans un article du Sunday Times (Londres) les documents 
en question ont été anonymement envoyés à ce journal à 
la fin février. I.:Agence a obtenu des copies des documents 
le 4 avril1995. 

Comme l'indique le rapport S/1995/287, l'AlEA a 
alors entrepris une enquête pour déterminer l'authenticité 
des documents et en élucider la teneur. 

Le 5 mai 1995, alors que l'enquête touchait à sa fin, 
l'Agence a reçu un deuxième jeu de documents contenant 
trois pièces. Un journaliste d'un autre Etat Membre avait 
reçu ce deuxième jeu à peu près au moment où le Sunday 
Tzmes avait reçu le premier jeu. Le deuxième jeu portait 
sur le même sujet et il a vite été établi que les deux jeux 
avaient la même origine. 

La tâche de l'AlEA prenait une nouvelle dimension 
mais elle demeurait inchangée, puisqu'il s'agissait de dé
terminer l'authenticité des documents et de l'information 
qu'ils contenaient - les documents supplémentaires of
frant de nouveaux indices. 

I.:AIEA a achevé son enquête, qui l'a amenée à analy
ser en détail la forme et le contenu des documents, et à 
comparer ces derniers avec les nombreux documents qui 
constituent toute une base de données saisis en Iraq pen
dant la sixième inspection de l'AlEA, à analyser de ma
nière approfondie la correspondance actuelle et passée et 
les dossiers fournis par l'Iraq, à s'entretenir avec duper
sonnel iraquien qui serait impliqué dans l'affaire ou ré-

puté avoir les compétences techniques requises, à s'entre
tenir avec des civils iraquiens travaillant dans le secteur 
privé, à avoir des entretiens avec des journalistes ayant con
naissance des documents, et à mener des activités d'ins
pection sur place, y compris des activités de surveillance 
de l'environnement avec des techniques d'analyse extrê
mement sensibles. 

Les résultats de ces activités et la connaissance ap
profondie qu'a l'AlEA de l'ancien programme iraquien 
ainsi que de la situation actuelle ont permis de relever 
dans les documents un grand nombre d'erreurs et d'inco
hérences, par exemple : 

• Exactitude de la terminologie et conformité avec 
la pratique iraquienne : 
La terminologie technique de ces documents dif
fère de celle de la vaste base de données que cons
tituent les documents iraquiens saisis par l'AlEA 
et elle n'est pas conforme à l'usage iraquien; 

• Conformité de la structure et de la présentation 
des documents avec la pratique iraquienne : 
La présentation des documents n'est pas celle qui 
est habituellement utilisée en Iraq. En outre, les 
documents sont mal structurés, ce qui laisse pen
ser que des documents iraquiens authentiques ont 
été mal adaptés; 

• Validité scientifique : 
Des experts venant d'Etats dotés d'armes nucléai
res ont estimé que certains éléments techniques du 
programme dont les documents laissent supposer 
l'existence sont invraisemblables. Certains de ces 
éléments ne correspondent pas non plus aux in
formations dont on dispose sur l'état du pro
gramme clandestin de l'Iraq durant ses dernières 
années d'exécution; 

• Précision : 
De grosses imprécisions concernant les qualifica
tions, les titres et les noms d'individus ainsi que les 
organigrammes d'instituts techniques et d'entités 
administratives ont été relevées. 

De nombreux documents étayent l'enquête de 
l'AlEA et ses conclusions. Cependant, étant donné qu'il 
s'agit d'une question délicate qui n'est pas moins délicate 
à traiter, il a été jugé prudent de conserver à cette docu
mentation un caractère confidentiel. 

A la suite de cette enquête, l'AlEA a conclu sur la 
base des éléments dont elle disposait que les documents 
en question ne sont pas authentiques. Elle n'a en outre 
trouvé aucune preuve crédible indiquant que les activités 
mentionnées dans les documents ont été ou sont actuelle
ment menées en Iraq. 

Il est à noter que l'AlEA continuera, dans le cadre de 
son plan de contrôle et de vérification en cours, à recher
cher toute indication qui pourrait laisser penser que l'Iraq 
mène des activités proscrites par les résolutions perti
nentes du Conseil de sécurité. 
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Document 212 

Rapport du Secrétaire général sur la MONUIK 
pour la période allant du 1er avril au 30 septembre 1995 

S/1995/836, 2 octobre 1995 

1. Introduction 

1. Le présent rapport rend compte des activités me
nées par la Mission d'observation des Nations Unies pour 
l'Iraq et le Koweït (MONUIK) conformément au mandat 
qui lui a été confié par le Conseil de sécurité dans ses 
résolutions 687 (1991), 689 (1991) et 806 (1993). 

ll. Activités de la Mission d'observation des Nations 
Unies pour l'Iraq et le Koweït et situation dans la 
zone démilitarisée 

2. Pendant la période examinée, la situation dans la 
zone démilitarisée a été calme. Les très rares violations 
qui ont eu lieu ont été des incidents mineurs, principa
lement des survols de la zone par des appareils non identi
fiés. La MONUIK a reçu six plaintes officielles, dont 
deux de l'Iraq et quatre du Koweït. Dans aucun de ces 
cas, les faits allégués n'ont pu être confirmés. 

3. Pendant la saison de la pêche, qui va de mai à 
juillet, des bateaux de pêche iraquiens ont été observés 
fréquemment près du rivage dans les eaux koweïtiennes. 
La MONUIK a appelé l'attention des autorités iraquien
nes sur les activités de ces bateaux, qui ont ensuite beau
coup diminué. 

4. Les autorités koweïtiennes ont installé une clô
ture de fil barbelé tout le long de la tranchée et de la 
berme qui s'étendent depuis la côte jusqu'au point de pas
sage d'Al-Abdaly. 

5. La MONUIK a surveillé la zone démilitarisée à 
partir de ses bases de patrouille et d'observation et de ses 
postes de contrôle et en effectuant des patrouilles terres
tres et aériennes. Elle a maintenu des contacts avec les 
deux parties à tous les niveaux. La carte ci-jointe indique 
son déploiement. 

6. La MONUIK a continué de coordonner son ac
tion avec les autorités iraquiennes et koweïtiennes lors
que la frontière a été franchie sans autorisation ou quand 
des demandes d'intervention afin de faciliter le rapatrie
ment lui ont été adressées. La Mission a également 
échangé des informations et coopéré étroitement avec le 
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 
(HCR) et le Comité international de la Croix-Rouge 
(CICR) au sujet de ces questions. 

7. A la demande du CICR, la MONUIK a fourni 
des locaux et un appui à la sous-commission technique 
chargée de la question des prisonniers de guerre militaires 
et civils portés disparus et du rapatriement des dépouilles 
mortelles, qui a tenu des réunions les 29 et 30 août et les 
26 et 27 septembre 1995. 

8. Dans mon dernier rapport (S/1995/251, par. 14), 
j'ai signalé l'arrestation et la détention par les autorités 
iraquiennes de deux ressortissants des Etats-Unis qui 
avaient traversé la frontière par mégarde, le 13 mars 
1995. Les deux hommes ont été relâchés, le 16 juillet 
1995. 

m. Questions d'organisation 

9. En septembre 1995, la MONUIK avait un effec
tif global de 1 331 hommes et était composée comme 
suit: 

a) 244 observateurs militaires des pays ci-après : 
Argentine (7), Autriche (7), Bangladesh (9), Canada (5), 
Chine (15), Danemark (6), Etats-Unis d'Amérique (15), 
Fédération de Russie (15), Fidji (6), Finlande (6}, France 
(15), Ghana (6), Grèce (7), Hongrie (7), Inde (6), Indoné
sie (6), Irlande (7), Italie (6), Kenya (7), Malaisie (7), 
Nigéria (6), Pakistan (7), Pologne (6), Roumanie (7), 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
(15), Sénégal (6), Singapour (6), Suède (6), Thaïlande (6), 
Turquie (6), Uruguay (6) et Venezuela (2); 

b) Un bataillon d'infanterie composé de 775 fan
tassins bangladais; 

c) Une unité du génie composée de 50 soldats ar
gentins; 

d) Une unité logistique comprenant 35 membres 
originaires du Danemark; et 

e) 227 civils, dont 80 recrutés à l'échelon interna
tional. 

Le général de division Krishna N. S. Thapa (Népal) 
exerçait toujours les fonctions de chef de la Mission. 

10. La MONUIK disposait d'un hélicoptère et d'un 
avion affrétés. Actuellement, on procède au remplace
ment de l'hélicoptère par une unité fournie par le Bangla
desh. 

11. Des services médicaux ont été assurés par une 
équipe médicale recrutée à titre temporaire. L'Allemagne 
offre à présent de fournir une antenne médicale civile. Ce 
faisant, elle deviendrait un nouveau pays contribuant à la 
MONUIK. Je propose d'accepter cette offre, sous réserve 
de l'assentiment du Conseil de sécurité. 

12. Le siège de la MONUIK est maintenu à Umm 
Qasr. La Mission dispose également de bureaux de liaison 
à Bagdad et à Koweït. En mars, le bureau de liaison de 
Koweït a été transféré au Centre d'appui de la MONUIK 
dans cette ville. 
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IV. Aspects financiers 

13. Dans sa résolution 49/245 du 12 juillet 1995, 
l'Assemblée générale m'a autonsé à engager des dépenses 
jusqu'à concurrence d'un montant mensuel brut de 
1 811 900 dollars (soit un montant net de 1 594 100 
dollars), représentant le tiers des dépenses de la Mission 
pour la période se termmant le 30 juin 1996, le montant 
correspondant aux deux autres tiers, soit 3 188 100 dol
lars par mois devant être financé au moyen de contribu
tions volontaires du Gouvernement koweitien. Cette au
torisation est subordonnée à la décision que prendra le 
Conseil de sécurité touchant le mandat de la Mission. Les 
contributiOns des Etats Membres pour la période se 
terminant le 31 octobre 1995 ont été mises en recouvre
ment et le Gouvernement koweïtien a versé ses contribu
tions volontaires pour cette période. 

14. Au 22 septembre 1995, les contributions non 
acquittées au Compte spécial de la MONUIK pour la 
période écoulée depms le début de la Mission s'élevait à 
37 283 547 dollars. Le montant total des contributions 
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non acquittées à l'ensemble des opérations de maintien de 
la paix atteignait 2,4 milliards de dollars. 

V. Observations 

15. Pendant la période considérée, le calme a régné, 
d'une manière générale, le long de la frontière et dans la 
zone démilitarisée entre l'Iraq et le Koweït. Grâce à sa 
présence et à ses activités, la MONUIK a contmué de 
contribuer dans une large mesure à mamtenir le calme 
dans la zone d'opérations. Dans l'accomplissement de ses 
fonctions, elle a bénéficié d'une coopération efficace de la 
part des autontés iraquiennes et koweitiennes. Je re
commande que la Mission soit maintenue. 

16. Pour conclure, je tiens à rendre hommage au 
chef de la Mission ainsi qu'aux hommes et aux femmes 
qui sont placés sous son commandement pour la mamère 
dont ils s'acquittent de leurs responsabilités. Leur disci
pline et leur conduite de premier ordre leur font honneur, 
de même qu'elles sont source de fierté pour leur pays et 
pour l'Organisation des Nations Unies. 

Huitième rapport du Directeur général de l'AlEA sur l'exécution 
du plan de l'Agence touchant le contrôle et la vérification continus 
du respect par l'Iraq des dispositions du paragraphe 12 
de la résolution 687 (1991) 

S/1995/844, 6 octobre 1995 

Note du Secrétariat 

Le Secrétaire général a l'honneur de transmettre aux 
membres du Conseil de sécurité la communication ci
jointe, en date du 6 octobre 1995, qu'il a reçue du Direc
teur général de l'Agence internationale de l'énergie ato
mique (AlEA). 

Annexe 

Lettre datée du 6 octobre 1995, adressée au Secrétaire 
général par le Directeur général de l'Agence mternatio
nale de l'énergie atomzque 

Au paragraphe 8 de sa résolution 715 (1991) du 11 octo
bre 1991, le Conseil de sécurité a prié le Directeur général 
de l'Agence internationale de l'énergie atomique de lui 
présenter des rapports sur l'exécution du plan de l'Agence 
touchant le contrôle et la vénfication continus du respect 
par l'Iraq des dispositions du paragraphe 12 de la résolu
tion 687 (1991). Les rapports en question doivent être 
présentés lorsque le Conseil de sécurité en fait la demande 
et, en tout état de cause, au moins tous les six mois après 
l'adoption de la résolution 715 (1991). 

En conséquence, je vous serais obligé de bien vouloir 
transmettre au Président du Conseil de sécurité le 

huitième rapport semestriel ci-joint sur l'exécution du 
plan. Je me tiens à votre disposition et à celle du Conseil 
pour toute consultation. 

(Stgne) Hans Bux 

Appendice 

Huitième rapport du Directeur général de l'Agence inter
nationale de l'énergie atomique sur l'exécutton du plan 
de l'Agence touchant le contrôle et la vérifzcatzon conti
nus du respect par l'Iraq des dispositzons du paragraphe 
12 de la résolutton 687 (1991) 

1. Introduction 

1. Le 11 octobre 1991, le Conseil de sécurité a 
adopté la résolution 715 (1991), dans laquelle il a notam
ment approuvé le plan de contrôle et de vérification conti
nus du respect par l'Iraq des dispositions du paragraphe 
12 de la section C de la résolution 687 (1991) du Conseil 
de sécurité et des dispositions des paragraphes 3 et 5 de 
la résolution 707 (1991), présenté par le Directeur géné
ral de l'Agence internationale de l'énergie atomique 
(AlEA) [S/22872/Rev.1 et S/22872/Rev.1/Corr.1). Au pa
ragraphe 8 de la résolution 715 (1991), le Conseil de 
sécurité a prié le Directeur général de l'AlEA de lui 
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présenter des rapports sur l'exécution du plan lorsqu'il 
lui en ferait la demande, et en tout état de cause, au moins 
tous les six mois après l'adoption de ladite résolution. 

2. En conséquence, le Directeur général présente ci
après le huitième rapport semestriell sur l'exécution du 
plan de contrôle et de vérification continus des capacités 
nucléaires de l'Iraq (ci-après dénommé « le Plan "· 

II. Ancien programme d'armement 
nucléaire de l'Iraq 

3. Comme l'indique le paragraphe 12 du dernier 
rapport du Directeur général au Conseil de sécurité2, une 
analyse approfondie des documents saisis en Iraq en 
septembre 1991 au cours de la sixième mission d'ins
pection de l' AIEA a révélé qu'ils ne comprenaient pas de 
documents concernant les progrès du programme nu
cléaire clandestin de l'Iraq -projet pétrochimique 3 
(PC3)- postérieurs au rapport intérimaire relatif au 
projet AI-Atheer couvrant la période allant du 1er janvier 
au 31 mai 1990. On en était donc réduit à des conjectures 
sur les activités menées dans le cadre du PC3 pendant la 
période qui a précédé la guerre du Golfe, c'est-à-dire 
entre juin 1990 et la mi-janvier 1991. De surcroît, aucun 
des documents confisqués ne contenait d'informations 
sur la recherche-développement en matière d'enrichis
sement par centrifugation gazeuse, à l'exception de cer
taines indications inclinant à penser que ces travaux 
avaient commencé au milieu de 1987, lorsque du person
nel travaillant sur la diffusion gazeuse avait été muté au 
programme d'enrichissement par centrifugation gazeuse. 

4. Récemment encore, les autorités iraquiennes ex
pliquaient l'absence de documentation pertinente sur ces 
deux questions par le fait que, d'une part, l'invasion du 
Koweït avait entraîné un arrêt virtuel de toutes les activi
tés de la Commission iraquienne de l'énergie atomique 
(CIEA) et, d'autre part, le projet d'enrichissement par 
centrifugation ne relevant pas du PC3, les documents le 
concernant devaient avoir fait l'objet d'un traitement 
séparé. 

S. Comme on l'indique plus loin, des événements 
récents ont conduit l'Iraq à remettre des centaines de 
milliers de pages de documents relatifs aux activités du 
PC3 et à son programme d'enrichissement par centrifu
gation ainsi qu'aux autres aspects de son programme 
secret d'armement nucléaire. 

6. Après l'arrivée en Jordanie, le 8 août 1995, du 
général Hussein Kamel, l'ancien ministre iraquien de l'in
dustrie et de l'armement, le Directeur général de l' AIEA 
a été invité par le Gouvernement iraquien à venir à Bag
dad ou à y envoyer une délégation pour se voir commu
niquer des informations concernant l'ancien programme 
nucléaire de l'Iraq que le général Hussein Kamel avait 
prétendument donné ordre de ne pas divulguer. 

7. Une délégation de l' AIEA s'est rendue à Bagdad 
où elle a eu des entretiens avec les autorités iraquiennes 
du 17 au 20 août. Non contents de dévoiler de nouveaux 
détails touchant certains aspects de leur ancien pro
gramme nucléaire, les fonctionnaires iraquiens ont fourni 

des informations étayées par des documents sur un projet 
qui n,avait pas été révélé jusqu'alors et dont le général 
Hussein Kamel aurait eu l'initiative peu après l'invasion 
du Koweït, en août 1990. D'après eux, ce projet consis
tait en un programme accéléré lancé en septembre 1990 
afin d'extraire et d'enrichir davantage l'uranium haute
ment enrichi que contenait le combustible du réacteur de 
recherche sous garanties du site de Tuwaitha et accélérer 
ainsi la production de matières de qualité militaire en vue 
de fabriquer un dispositif nucléaire. Si ce programme 
avait été mené à son terme, l'opération aurait pu produire 
suffisamment de matières pour construire un tel dispositif 
en moins de temps qu'il n'en aurait fallu dans le cadre du 
programme secret d'enrichissement de l'uranium naturel. 

8. Pour retarder le plus longtemps possible la détec
tion par )' AIEA du détournement du combustible sous 
garanties, il avait été ordonné d'entreprendre l'opération 
d'extraction immédiatement après l'inspection semes
trielle prévue pour novembre 1990 et de la terminer avant 
l'inspection suivante, qui devait avoir lieu six mois plus 
tard. Les fonctionnaires iraquiens ont déclaré que la 
fabrication, l'assemblage et l'essai du matériel nécessaire 
pour extraire l'uranium du combustible sous garanties 
étaient achevés à la fin de janvier 1991. Il se trouve que 
le processus d'extraction lui-même n'a jamais commencé. 
Les dégâts causés par les raids aériens de la coalition sur 
Tuwaitha et d'autres installations pertinentes ont empê
ché de poursuivre les travaux sur ce projet. La première 
mission d'inspection d'après guerre en Iraq, effectuée en 
mai 1991, a permis de retrouver la totalité du combus
tible du réacteur sous garanties, confirmant qu'aucune 
fraction de l'uranium hautement enrichi contenu dans le 
combustible du réacteur de recherche n'avait été utilisée 
aux fins de ce programme accéléré récemment déclaré. 

9. Outre les renseignements dévoilant l'existence et 
la portée du programme accéléré, des informations ont 
été fournies en août 1995 à l' AIEA par l'Iraq à propos des 
activités du PC3 qui s'étaient déroulées dans la seconde 
moitié de 1990, ainsi que les détails ci-après d'autres 
aspects de son ancien programme nucléaire : 

a) On a donné une description orale des progrès 
réalisés par l'équipe des applications militaires du PC3, 
chargée de concevoir et de fabriquer des armes nucléaires, 
au cours de la seconde moitié de 1990. Cette description 
comprenait une explication de la contribution de l'éta
blissement d'Etat AI-Qa Qaa à la mise au point du bloc 
d'implosion. A l'appui de leurs dires, les fonctionnaires 
iraquiens ont présenté une copie du rapport intérimaire 
de l'équipe des applications militaires couvrant la période 
allant du 1er juin 1990 au 7 juin 1991 et paru le 10 sep
tembre 1991. Ce document détaillé de 198 pages est par-

1 Les sept premiers rapports semestnels présentés par le Directeur gé· 
néral ont été publiés le 15 avril1992 (S/23813), le 28 octobre 1992 
(S/24722, le 19 avril1993 (S/25621), le 3 novembre 1993 (S/26685), 
le 22 avnl1994 (S/1994/490),le 10 octobre 1994 (S/1994/1151), et 
le 11 avril1995 (S/1995/287); ce dernier rapport a été complété le 21 
~u1llet par le documentS/1995/604. 

Voir le document S/19951287 en daœ du 11 avnl1995. 
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ticulièrement Important car il porte sur une période non 
couverte par les documents saisis par la sixième éqmpe 
d'inspection de l'AlEA en septembre 1991 (voir le para
graphe 3). Ce rapport, qm a déjà été traduit, indique que 
les travaux de militarisation menés à Al-Atheer et Tuwai
tha se sont poursuivis jusqu'à la mi-janvier 1991 et que 
les activités d'après guerre ont porté essentiellement sur 
la récupération de matériel; 

b) Les fonctionnaires iraquiens ont finalement con
firmé ce que l'AlEA pensait depuis longtemps, à savoir 
que le programme d'ennchissement par centnfugation 
avait été exécuté dans ce qu'il est convenu d'appeler le 
Centre de conception technique de Rashdiya, Situé dans 
la banlieue nord de Bagdad, et non à Tuwaitha comme 
cela avait été affirmé auparavant. Il a aussi été déclaré que 
des travaux limités s'étaient poursuivis à Rashdiya en 
1988-1989 sur la mise au point d'une barrière de diffu
sion gazeuse et qu'ils avaient été couronnés de succès. 
Cette dernière activité- censée avoir été interrompue en 
1989- n'a vraisemblablement pas eu de conséquences 
pratiques sur le programme d'armement nucléaire, mais 
elle donne une Idée des capacités des scientifiques et 
ingénieurs iraquiens et de leur persévérance face à des 
échecs répétés. 

10. Le 20 août 1995, juste avant le départ de la dé
légation de l'AlEA de Bagdad, les autorités iraquiennes 
ont annoncé la découverte de milliers de documents et de 
plusieurs tonnes de métaux et autres matériaux dans une 
ferme qu'elles disaient appartenir à la famille du général 
Hussein Kamel. Ces documents ont été transférés dans les 
locaux du Centre de contrôle et de vérification de Bagdad 
où une équipe mixte AIENCSNU, composée de linguistes 
et d'experts de diverses disciplines en a achevé l'inven
taire en trois semaines. Tous les documents ont été classés 
selon leur sujet en quatre catégories: nucléaire, chimique, 
biologique et balisnque. Composés d'archives techni
ques, de dessins, de catalogues de fournisseurs et d'ex
traits de publications scientifiques et techniques, ils repré
sentaient environ 689 000 pages, dont 80% avaient trait 
à l'ancien programme nucléaire de l'Iraq. Une fois inven
toriés, les documents relatifs aux questions nucléaires ont 
été transférés du Centre de contrôle et de vérification du 
siège de l'AlEA à Vienne. Afin d'en faciliter l'évaluation, 
tous ces documents sont actuellement transférés sur 
support informatique de manière à permettre une analyse 
de texte assistée par ordinateur. Ce transfert ne devrait 
être achevé qu'à la fin d'octobre 1995. Bien qu'il n'ait pas 
été matériellement possible d'aller au-delà d'un examen 
superficiel de ces documents, on sait qu'ils touchent à de 
nombreux aspects du programme secret d'armement nu
cléaire et qu'ils comportent notamment de nombreux 
rapports techniques sur le programme d'enrichissement 
par centrifugation qui présentent un Intérêt tout particu
lier pour l'AlEA car ils lui permettront de vérifier qu'elle 
possède des informations complètes dans ce domaine 
(voir le paragraphe 3)3. 

11. Les métaux et autres matériaux ont également 
été transportés au Centre de contrôle et de vérification, 

où des échantillons ont été prélevés; on procède actuelle
ment à des analyses en vue d'évaluer leur relation avec le 
programme d'armes de destruction massive de l'Iraq. 

12. A la smte des entretiens de Bagdad, l'éqmpe de 
l'AlEA s'est rendue en Jordanie pour rencontrer le géné
ral Hussein Kamel. Sa description détaillée de l'ancien 
programme nucléaire clandestin a fourni des renseigne
ments utiles. De nouveaux contacts et entretiens avec le 
général ne sont pas exclus. 

13. Le simple volume de la documentation fournie 
par l'Iraq rend Impossible, à ce stade, de tirer des conclu
sions définitives quant à son contenu et ses incidences. 
Tout ce que l'on peut dire, c'est que les informatiOns qui 
ont été examinées et analysées à ce jour ne permettent pas 
de penser qu'il faille modifier la conclusion de l'AlEA 
selon laquelle les composantes du programme d'arme
ment nucléaire de l'Iraq ont bien été, en pratique, dé
truites, enlevées ou neutralisées. 

14. Il est claire, cependant, même à ce stade, que le 
programme accéléré d'extraction de matières de qualité 
militaire du combustible du réacteur sous garanties 
constitue une nouvelle violation de l'accord de garanties 
passé entre l'Iraq et l'AlEA. De même, le fait que l'Iraq 
n'ait déclaré que tout récemment ce programme accéléré 
et d'autres activités d'ordre militaire et le fait qu'il n'ait 
pas remis à l'AlEA tous les documents et matériaux 
relatifs à ses activités nucléaires constituent à l'évidence 
des vwlations des obligations qui lui incombent en vertu 
des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité. 

III. Exécution du plan 

A. Actwités d'inspection 

15. A la suite des événements décrits plus haut aux 
paragraphes 5 à 14, une mission spéciale d'inspecteurs de 
l'AlEA (AIEA-28), aidée d'experts d'Etats Membres dans 
les domaines de la centrifugation et des armements, a été 
envoyée en Iraq du 9 au 19 septembre 1995 pour exploi
ter les nouvelles informations reçues par l'AlEA. Un rap
port détaillé de cette mission est en préparation et sera 
commumqué au Conseil dès que possible. Il est toutefois 
possible de donner dès à présent un bilan succinct de la 
miSSIOn: 

a) Pour la première fois, l'Iraq a admis que les acti
vités effectuées tout d'abord à Tuwaitha puis à Al-Atheer 
visaient à produire un dispositif nucléaire, et non pas seu-

3 Comme cela a été mdiqué au paragraphe 11 du précédent rapport au 
Conseil (S/1995/287), l'AlEA n'a Jamais considéré comme crédibles les 
déclarations répétées de l'Iraq selon lesquelles il ne pouvait y avmr de 
documents relaufs à l'ancien programme d'armement nucléaire autres 
que ceux qui avaient été confisqués au cours de la stxtème mtsswn d'ms
pection, putsque ceux-ci avaient été entièrement dérrutts. Si la grande 
quantité de documents fourniS par les autontés IraqUiennes le 20 août 
1995 prouve que l'AlEA avait raison, celle-ci est tOUJOUrs persuadée 
qu'Il existe encore quelque part en Iraq une documentanon complète 
sur l'ancien programme nucléaire. Elle commuera donc de chercher à 
consulter tous les documents relaufs au programme, comme le deman
dent le paragraphe 3 n de la résoluuon 707 (1991) etles paragraphes 3 
et 5 de la résolutiOn 715 (1991) du Conseil de sécurité. 
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lement à détenniner les éléments nécessaires à cet effet 
comme il l'avait affinné auparavant. Des documents es
sentiels sur la conception d'un dispositif nucléaire par 
l'lraq ont été communiqués à l'AlEA; 

b) I.:Iraq a admis pour la première fois que l'établis
sement d'Etat d' AI-Qa Qaa avait aidé à mettre au point 
le système d'implosion et que les travaux avaient 
commencé en 1987; 

c) Le programme accéléré qui avait débuté à la fin 
de l'été 1990 devait porter sur le traitement chimique du 
combustible irradié et du combustible non irradié du 
réacteur de recherche afin d'en récupérer l'uranium forte
ment enrichi, sur le réenrichissement d'une partie de cet 
uranium à l'aide d'une cascade de 50 centrifugeuses qui 
devaient être spécialement construites à cette fin, et sur la 
transformation en métal des composés chimiques de 
l'uranium fortement enrichi. Si le processus de récupéra
tion et d'enrichissement avait réussi, l'lraq aurait pu dis
poser à la fin de 1991 d'une quantité d'uranium forte
ment enrichi suffisante pour fabriquer un dispositif 
nucléaire de faible puissance; 

d) Il était également prévu de fabriquer le système 
d'implosion, d'aménager un terrain d'essais et de faire 
des études sur un vecteur. Suivant l'estimation des spécia
listes iraquiens, le dispositif n'aurait pas pu être assemblé 
avant la fin de 1992. La validité de cette estimation a été 
l'une des questions examinées lors de la vingt-huitième 
inspection spéciale et l'AlEA l'étudie actuellement avec 
l'aide d'experts des armes nucléaires; 

e) Les autorités iraquiennes ont fourni des explica
tions détaillées sur les activités consacrées aux centrifu
geuses dans les bâtiments du Centre d'études techniques 
de Rashdiya, mais elles n'ont pu expliquer de façon 
convaincante le fait que l'Iraq n'a pas cessé, même après 
le début des pourparlers techniques de haut niveau en 
juillet 1993, de dissimuler le rôle joué par le Centre d'étu
des techniques dans le programme nucléaire clandestin; 

f) On n'a pas encore trouvé d'informations tendant 
à prouver que la mise en place de la cascade de 50 centri
fugeuses avait effectivement progressé, bien qu'il semble 
que l'Iraq ait compté sur une aide extérieure pour acheter 
et produire les éléments en fibre de carbone destinés aux 
rotors des machines; 

g) On a obtenu divers renseignements qui ont 
permis d'éclaircir et de confrrmer divers aspects du réseau 
d'achat mis en place pour appuyer le projet d'enrichis
sement par centrifugation; 

h) Bien qu'un certain nombre de participants 
iraquiens aux discussions techniques ait manifestement 
fait preuve d'une plus grande franchise, la tendance reste 
néanmoins à donner une image fausse des compétences 
des chercheurs et ingénieurs iraquiens en ce qui concerne 
la coordination du programme et certaines activités spé
cifiques de recherche-développement; 

i) Les premières indications obtenues ne semblent 
pas infinner l'évaluation faite par l'AlEA de l'ampleur et 
de l'état d'avancement du programme clandestin visant à 

acquérir une capacité d'armement nucléaire, telle qu'elle 
est indiquée dans le septième rapport semestriel de 
l'Agence. Toutefois, il serait prématuré de tirer des con
clusions définitives sans avoir analysé la documentation, 
les échantillons et les autres informations récemment 
obtenus. 

B. Contrôle et vérification continus 

16. Les événements décrits plus haut aux paragra
phes 5 à 14, tout en entraînant la modification de l'ordre 
de priorité des autres activités, n'ont pas détourné l'atten
tion de l'exécution générale du Plan de l'AlEA. Durant la 
période considérée, les inspecteurs résidents du Groupe 
de contrôle nucléaire ont poursuivi leurs travaux confor
mément au calendrier fiXé, avec l'appui du personnel du 
Centre de contrôle et de vérification de Bagdad et en 
coordination avec les groupes de la Commission spéciale 
chargés des armes chimiques et biologiques et des mis
siles. On a effectué 105 inspections -la plupart sans 
préavis - dans 51 sites et installations, dont 11 ont été 
visités pour la première fois. 

17. Le sixième levé radiométrique des principaux 
bassins hydrographiques du pays a été achevé en avril 
1995. Des échantillons d'eau, de sédiments et de biote 
ont été prélevés en 15 endroits choisis parmi les 52 sites 
pour lesquels des données de base avaient été recueillies 
grâce au levé initial achevé en novembre 1992. On a 
prélevé des échantillons dans 12 emplacements supplé
mentaires le long de l'Euphrate, près de la fabrique d'en
grais phosphatés d' AI-Qaim. C'est dans cette usine que 
de grandes quantités d'uranium avaient été extraites du 
minerai de phosphate uranifère provenant de la mine ira
quienne d' Akashat. Vu sine d'extraction et de concentra
tion d'uranium a été entièrement détruite durant la 
guerre. I.:analyse des échantillons d'eau et de sédiments 
prélevés le long du fleuve à proximité de l'usine d'AI
Qaim permettra de déterminer la capacité effective de dé
tecter une installation de ce genre et de vérifier jusqu'à 
quelle distance en aval il est possible de déceler des traces 
caractéristiques de l'usine. Elle permettra également d'ob
tenir une base de référence pour comparer les analyses 
effectuées ultérieurement sur ce site afin de vérifier l'ab
sence d'activités liées à l'uranium dans le cadre de la pro
duction d'engrais phosphatés. 

18. Les homologues iraquiens continuent de faire 
preuve d'une grande coopération afin de faciliter et d'ac
célérer les travaux de l'AlEA sur le terrain. 

C. Communication d'informations par l'Iraq 

19. Les autorités iraquiennes présentent régulière
ment tous les six mois les rapports qui sont visés au pa
ragraphe 22 et à l'annexe 2 du Plan. 

20. En juillet, elles ont mis à jour les informations 
concernant les établissements, installations et sites ayant 
servi ou pouvant servir, selon l'AlEA, à effectuer des ac
tivités dans le domaine nucléaire. Cette mise à jour est 
également nécessaire pour indure les sites et installations 
où se trouvent des matières et des équipements visés à 
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l'annexe 3 du Plan de l'AlEA. Dans leur rapport de juillet, 
les autorités iraquiennes ont communiqué des informa
tions détaillées sur 29 autres installations, ce qm porte à 
169 le nombre total de sites déclarés par l'Iraq en appli
cation du paragraphe 22 du Plan. Les très nombreux do
cuments fournis par l'Iraq le 20 août 1995 peuvent conte
nir des informations sur des sites et installations non 
déclarés susceptibles d'avoir été liés au programme nu
cléaire clandestin. Dans ce cas, l'Iraq devra présenter des 
renseignements détaillés et l'AlEA décidera s'il est justifié 
d'inclure ces s1tes et installations dans le régime de 
contrôle. 

D. Déblocage, déplacement et réaffectation d'équipe
ments, de mattères et d'mstallations 

21. I..:AIEA reçoit, par l'intermédiaire de la Direc
tion nationale du contrôle de l'Iraq, des demandes d'au
torisation concernant le déblocage ou le déplacement 
d'équipements et de matières ainsi que la réaffectation de 
bâtiments contrôlés. Toutes ces demandes sont examinées 
en consultation avec la Commission spéciale. Depuis le 
début de l'exécution du Plan de l'AlEA, en août 1994, 
une vingtaine de demandes ont été reçues et, durant la 
période examinée, 12 ont été approuvées. Les articles 
dont le déblocage, le déplacement ou la réaffectation est 
autorisé, restent soumis aux activités de contrôle et de vé
rification continus dont la fréquence correspondra à l'im
portance des articles en question. 

IV. Résumé 

22. Le Plan de l'AlEA concernant le contrôle et la 
vérification du respect par l'Iraq des résolutions perti
nentes du Conseil de sécurité continue à être mis en œuvre 
par les inspecteurs résidents du Groupe de contrôle nu
cléaire, avec l'aide de la Commission spéciale et en 
coordination complète avec celle-ci. Au cours de la 
pénode considérée, le Groupe a effectué 105 inspections 
dans 51 installations, dont 11 n'avaient pas encore été 
visitées. 

23. Peu après l'arrivée en Jordanie du général Hus
sein Kamel, ancien ministre de l'industrie et de l'indus
trialisation militaire de l'Iraq, une délégation de l'AlEA a 
été invitée à se rendre à Bagdad pour recevoir des infor
mations sur l'ancien programme nucléaire clandestin qui 
auraient été tenues secrètes sur ordre du général. A la 
suite de cette invitatwn, une série de réunions techniques 
se sont tenues à Bagdad du 17 au 20 août 1995 avec les 
autorités iraquiennes, qui ont fourni à la délégation de 
l'AlEA des renseignements et des documents justificatifs. 
I..:information la plus importante concernait les progrès 
accomplis en Iraq dans le domaine du programme nu
cléaire clandestin durant la période précédant immédia
tement la guerre du Golfe, c'est-à-dire entre le mois de 
juin 1990 et l'éclatement du conflit, le 17 janvier 1991. 

24. Suivant les autorités iraquiennes, un pro
gramme accéléré avait été lancé en septembre 1990 afin 
d'extraire et d'enrichir davantage l'uranium du combus
tible du réacteur de recherche soumis aux garanties dans 
le site de T uwaitha et d'utiliser les matières de qualité 

militaire résultant de ce programme pour activer la mise 
au point d'un dispositif nucléaire. Si ce programme avait 
été achevé, il aurait été possible d'obtenir une quantité de 
matières suffisante pour fabriquer un dispositif nucléa1re 
plus rapidement que dans le cadre du programme clan
destin visant à ennchir de l'uranium naturel. En réalité, 
les opérations chimiques d'extraction de l'uranium enri
chi du combustible du réacteur de recherche n'avaient 
jamais commencé étant donné que les équipements 
rassemblés pour entreprendre le programme avaient été 
détruits par les raids aériens de la coalition durant les 
premiers jours de la guerre. Les inspecteurs de l'AlEA ont 
pu comptabiliser, lors de leur première inspection en mai 
1991, l'ensemble du combustible du réacteur de recher
che soumis aux garanties. 

25. I..:lraq a également fourni des renseignements et 
des documents justificatifs sur les progrès accomplis 
durant la même période par l'équipe chargée de fabriquer 
des armes nucléaires à AI-Atheer. Ces documents sont en 
cours d'évaluation. 

26. Le 20 août, avant le départ de Bagdad de la dé
légation de l'AlEA, les autorités iraquiennes ont annoncé 
la découverte de milliers de documents et de plusieurs 
tonnes de métaux et d'autres matériaux dans une ferme 
déclarée appartenir à la famille du général Hussein 
Kamel. Les documents et les matériaux ont été trans
portés au Centre de contrôle et de vérification de Bagdad 
et examinés sommairement, durant les trois semaines qui 
ont suivi, par une équipe conjointe AIENCSNU qui les a 
classés en quatre catégories : armes nucléaires, biologi
ques et chimiques et missiles. Après cet inventaire initial, 
les documents relatifs au domaine nucléaire ont été 
envoyés au siège de l'AlEA à Vienne aux fins d'étude et 
d'analyse. En même temps, des échantillons de métaux et 
d'autres matériaux ont été prélevés et leur analyse est en 
cours. 

27. A l'issue des pourparlers de Bagdad, l'équipe de 
l'AlEA s'est entretenue en Jordanie avec le général Hus
sein Kamel. Les déclarations du général concernant l'an
cien programme d'armement nucléaire de l'Iraq ont 
fourni des renseignements utiles. 

28. Une mission d'inspection de suivi- I'AIEA-
28 -s'est déroulée du 9 au 19 septembre 1995 avec la 
participation d'experts d'Etats Membres dans le domaine 
des techniques de centnfugation et d'armement. Le rap
port de cette inspection est en préparation. 

29. Etant donné l'ampleur de la documentation 
fournie par l'Iraq en août, il serait manifestement préma
turé à ce stade de tirer des conclusions détaillées quant à 
son contenu et à sa portée. Il n'est évidemment pas certain 
que l'on dispose, même maintenant, de tous les docu
ments intéressant le domaine nucléaire. 

30. Ce qui est clair à ce stade, c'est que le pro
gramme accéléré visant à extraire des matières de qualité 
militaire du combustible du réacteur sous garanties 
constitue une nouvelle violation de l'accord de garanties 
avec l'AlEA, et que l'Iraq, en n'ayant pas déclaré ce pro
gramme et d'autres activités liées aux armements et en 
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n'ayant pas remis à l'AlEA tous les documents et maté
riaux concernant le domaine nucléaire, a manqué aux 
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obligations qui lui incombent en vertu des résolutions 
pertinentes du Conseil de sécurité. 

Huitième rapport du Secrétaire général sur l'état de l'application 
du plan de la Commission spéciale relatif au contrôle 
et à la vérification continus de l'exécution par l'Iraq des dispositions 
des parties pertinentes de la section C de la résolution 687 (1991) 
du Conseil de sécurité 

S/1995/864, 11 octobre 1995 

Note du Secrétaire général 

1. Le Secrétaire général a l'honneur de transmettre 
au Conseil de sécurité le rapport ci-joint, présenté par le 
Président exécutif de la Commission spéciale constituée 
conformément au paragraphe 9, b, i, de la résolution 687 
(1991) du Conseil. 

2. Le présent document contient le huitième rap
port établi comme suite au paragraphe 8 de la résolution 
715 (1991) du Conseil de sécurité, en date du 11 octobre 
1991, dans laquelle le Conseil a prié le Secrétaire général 
de lui rendre compte tous les six mois de l'application du 
plan de la Commission spéciale relatif au contrôle et à la 
vérification continus de l'exécution par l'Iraq des dispo
sitions des parties pertinentes de la section C de la réso
lution 687 (1991) du Conseil de sécurité. Il met à jour les 
informations contenues dans les sept rapports précédents 
(S/23801, S/24661, S/25620, S/26684, S/1994/489, 
S/1994/1138 et Cord et S/1995/284 ). 

3. On trouvera d'autres informations sur les faits 
nouveaux intervenus depuis la parution du dernier rap
port présenté comme suite à la résolution 715 (1991) 
dans le rapport présenté le 20 juin 1995 au Conseil de 
sécurité (S/1995/494), neuvième rapport soumis en appli
cation du paragraphe 3 de la résolution 699 (1991) du 
Conseil. 

Annexe 

Rapport du Secrétaire général sur l'état de l'application 
du plan de la Commission spéciale relatif au contrôle et 
à la vérification continus de l'exécution par l'Iraq des 
dispositions des parties pertinentes de la section C de la 
résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité 

I. Introduction 

1. Les six mois qui se sont écoulés depuis que le 
Conseil de sécurité a été saisi du dernier rapport présenté 
en application du paragraphe 8 de la résolution 715 
(1991) ont compté parmi les plus fertiles en événements 
de l'histoire de la Commission spéciale, tant en ce qui 
concerne les relations avec le Gouvernement iraquien 

qu'à l'égard des progrès réalisés dans l'obtention d'infor
mations sur les programmes de production d'armes de 
destruction massive et de missiles d'une portée supérieure 
à 150 kilomètres. Tout en étant soumis conformément à 
une résolution relative au contrôle et à la vérification con
tinus, le présent rapport répond aussi, comme la Com
mission l'a souligné à maintes reprises, au besoin essentiel 
de connaître parfaitement, sous tous leurs aspects, les 
programmes iraquiens de production d'armes de destruc
tion massive pour assurer la planification et le fonction
nement d'un système efficace de contrôle afin de faire en 
sorte que l'Iraq respecte l'engagement qu'il a pris de 
n'employer, mettre au point, fabriquer ni acquérir aucun 
des éléments qui lui sont interdits en vertu des pa
ragraphes 8 et 9 de la résolution 687 (1991), à savoir: 
« a) toutes les armes chimiques et biologiques et tous les 
stocks d'agents, ainsi que tous les sous-systèmes et 
composants et toutes les installations de recherche-déve
loppement, d'appui et de production dans ces domaines; 
b) tous les missiles balistiques d'une portée supérieure à 
150 kilomètres ainsi que tous les principaux composants, 
et les installations de réparation et de production "· 

2. Le présent rapport décrit non seulement le dé
roulement et le renforcement des opérations de contrôle 
depuis le mois d'avril1995, mais aussi les nouvelles infor
mations obtenues au sujet des programmes interdits et 
leur impact probable sur le système de contrôle. Durant 
la période considérée, l'Iraq a pris la décision importante 
de révéler l'existence d'un programme de production 
d'armes biologiques offensives, et des documents sont 
actuellement obtenus dans tous les domaines concernés. 
Une grande partie de ces renseignements nouveaux 
contredit les déclarations antérieures de l'Iraq, et certai
nes évaluations faites par la Commission spéciale doivent 
maintenant être révisées. !.:Iraq se doit de fournir une 
explication plus fiable et plus cohérente de ses activités 
passées dans le nouvel état définitif et complet qu'il doit 
présenter dans tous les domaines décrits de façon plus 
détaillée dans les autres parties du présent rapport. 

3. Le rapport présenté par la Commission spéciale 
en avril1995 (S/1995/284) contenait, aux paragraphes 3 
et 4, une description générale du concept des opérations 

800 LES NATIONS UNIES ET LE CONFLIT ENTRE L'IRAQ ET LE KOWEl'r, 1990-1996 



de son système de contrôle. Etant donné l'évolution de la 
si tua non au cours des six derniers rn ois, il est utile d'en 
rappeler les passages qui expliquent la nécessité de con
naître parfaitement les programmes interdits de l'Iraq 
pour pouvoir assurer de manière fiable l'efficacité et l'ex
haustivité du système de contrôle. A cet effet, les condi
tions suivantes doivent être remplies : 

<< La Commission doit disposer d'un tableau gé
néral des anciens programmes iraquiens et d'un re
levé complet des installations, matériels, articles et 
maténaux qm leur étaient liés, ainsi que de rensei
gnements complets sur ce qu'il advient du matériel à 
double usage dont l'Iraq dispose actuellement, sur 
les technologies que ce pays a acquises lors de l'exé
cution de ses anciens programmes et sur les réseaux 
de fournisseurs qu'il avait mis en place à cette 
occasion pour se doter des éléments qu'Il ne pouvait 
pas se procurer localement. C'est à partir de ces in
formations de base que sont menées les opérations 
de contrôle et de vénfication continus; 

<< Pour mettre au point un système de surveil
lance qui tienne compte des préoccupations actuelles 
et soit le plus Judicieux et le plus efficace possible, il 
est indispensable de connaître le niveau de techno
logie auquel l'Iraq était parvenu, les méthodes de 
production et d'acquisition qu'il appliquait et les 
matériaux et matériels qu'il avait à sa disposition. A 
l'intérieur de l'Iraq par exemple, la surveillance de
vrait porter plutôt sur les technologies et méthodes 
de production dont on sait que l'Iraq avait la 
maîtnse que sur celles dont on sait qu'il ne l'avait 
pas, et, à l'inverse, la surveillance des exportations et 
importations devrait viser en priorité les articles que 
l'Iraq aurait à importer s'il voulait relancer un pro
gramme d'armement interdit. Pour savoir quoi 
surveiller, il faut évidemment savoir ce dont l'Iraq 
avait réussi à se doter dans le cadre de ses anciens 
programmes; 

<< De même, pour mettre au point un régime 
efficace de surveillance des exportations et importa
tions, il est indispensable de connaître les méthodes 
et filières d'approvisionnement utilisées par l'Iraq 
dans le cadre de ses anciens programmes. Le système 
devrait être conçu pour faire échec aux méthodes et 
filières dont on sait qu'elles ont été utilisées autrefois 
par l'Iraq. Pour s'assurer de son efficacité dans ce 
domaine, il faut savoir quelles étaient ces méthodes 
et filières; 

<< L'exhaustivité du relevé des matériaux, arti
cles et matériels utilisés par l'Iraq dans le cadre de ses 
anciens programmes est directement fonction du 
rype de biens ou d'activités auxquels le régime de
vrait s'appliquer. Il faut contrôler les matériaux, 
articles et matériels à double usage autrefois acquis 
par l'Iraq, comme les autres capacités à double desti
nation dont ce pays dispose. Si la précision et l'ex
haustivité de ce relevé sont douteuses, on ne pourra 
être sûr que le mécanisme touche effectivement tout 

le matériel qui devrait y être soumis. ,, [Ibid., 
par. 3 a.] 
4. Aux termes des résolutions 687, 707 et 715 

(1991) du Conseil de sécurité, l'Iraq est tenu de fournir 
les informations susmentionnées, dont la CommiSSIOn 
vérifie ensuite l'exactitude par des travaux d'mspection, 
de contrôle et d'analyse. Il doit mettre à JOur tous les six 
mois ses déclarations sur ses activités et capacités à 
double fin. 

5. La description, dans le présent rapport, des nou
velles informations reçues de l'Iraq au cours de la période 
considérée vise à aider à évaluer la mesure dans laquelle 
ces mformations, ainsi que les renseignements précédem
ment obtenus, permettent de satisfaire aux conditions 
énoncées plus haut. On pourra alors mieux juger de l'effi
cacité et de l'exhaustivité du système de contrôle, ainsi 
que de la mesure dans laquelle il faudra éventuellement le 
modifier et le renforcer pour tenir compte de l'évolution 
récente de la situation. Du fait que les révélations de l'Iraq 
sont lourdes de conséquences pour le système de contrôle, 
le présent rapport contient, sous les rubriques consacrées 
aux diverses armes, une description détaillée des opéra
tions du système dans sa nouvelle conception. 

6. Après avoir résumé les relations avec l'Iraq au 
cours de la période considérée, le présent rapport exami
nera les domaines de responsabilité de la Commission 
spéciale concernant les missiles d'une portée supérieure à 
150 kilomètres et les armes chimiques et bwlogiques. Les 
autres sections porteront sur l'appui fourni à la Commis
sion et les tâches relevant du domaine nucléaire, sur le 
mécanisme de contrôle des exportations et des importa
tions, sur le financement et l'organisation des travaux de 
la Commission et sur le soutien aérien. On trouvera enfin 
les conclusions de la Commission sur les événements qui 
se sont produits au cours des six derniers mms. 

Il. Evolution de la situatton : relations avec l'Iraq 
et visttes du Président exécutif 

A. Résumé des visttes du Préstdent exécutif 

7. Au cours de la période considérée, le Président 
exécutif s'est rendu à cinq reprises à Bagdad afin de mam
tenir le contact avec les dirigeants iraquiens et de chercher 
à accélérer les travaux de la Commission spéciale, plus 
particulièrement en ce qui concerne les programmes in
terdits, en incitant le Gouvernement à faire preuve de 
franchise et à s'abstenir de toute rétention d'mforma
tions. Cet aspect était particulièrement important pour le 
programme de fabrication d'armes biologiques, qui, se
lon les experts de la Commission, était d'une ampleur 
considérable, bien que l'Iraq n'ait cessé de soutenir qu'Ji 
avait procédé uniquement à des recherches limitées. 

8. Les visites du Président exécutif se sont déroulées 
aux dates suivantes : du 29 mai au 1er juin, du 30 JUin au 
2 juillet, du 4 au 6 août, du 17 au 20 août et du 29 sep
tembre au 1er octobre 1995. Le Président exécutif adjoint 
s'est également rendu à Bagdad du 14 au 17 mai et du 17 
au 20 septembre 1995 pour examiner des questions re
latives aux programmes interdits. Le rapport de la Corn-
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mission daté du 20 juin 1995 (S/1995/494, paL 4 à 10) 
contient des informations sur les visites qui ont été effec
tuées entre le mois d'avril et le 1 a juin 1995. 

B. Coopération, ultimatum et révélations 

9. Les visites énumérées plus haut illustrent bien les 
difficultés de la coopération entre l'Iraq et la Commission 
spéciale durant la période considérée. Passant de l'inten
tion à l'acte, l'Iraq a lancé, au début d'août 1995, un 
ultimatum aux termes duquel il mettrait fin à sa coopé
ration si le Conseil de sécurité n'avait accompli aucun 
pas, avant le 31 août 1995, en vue d'atténuer ou de lever 
les sanctions et l'embargo pétrolieL Cet ultimatum a 
toutefois été retiré après que le général Hussein Kamel 
Hassan eut quitté Bagdad et trouvé asile en Jordanie. 
Entre autres responsabilités nombreuses et importantes, 
le général avait été chargé pendant longtemps des pro
grammes concernant les domaines actuellement interdits. 
Depuis son départ, le Vice-Premier Ministre, M. Tariq 
Aziz, a déclaré que l'Iraq avait adopté une nouvelle politi
que de coopération et de transparence complète avec la 
Commission et l'Agence internationale de l'énergie ato
mique (AlEA), sans aucune limite de temps. 

10. Durant la première visite du Président exécutif, 
à la fin de mai 1995, le Vice-Premier Ministre iraquien a 
annoncé que, si l'Iraq ne pouvait espérer réintégrer la 
communauté internationale grâce à l'atténuation ou à la 
levée des sanctions et de l'embargo pétrolier, il aurait 
beaucoup de mal à justifier les dépenses occasionnées par 
la coopération avec la Commission spéciale et l'AlEA et 
les efforts consentis à cet effet. I.:lraq demandait à la 
Commission de déclarer que le dossier des armes chimi
ques et celui des missiles étaient dos et à l'AlEA de faire 
de même dans le domaine nucléaire. S'il recevait de telles 
assurances et estimait ainsi qu'il avait de bonnes chances 
d'être réintégré, l'Iraq serait prêt à régler, à la fin du mois 
de juin, la seule question importante en suspens, celle des 
armes biologiques. Le Président exécutif a alors déclaré 
-comme il l'a également fait par la suite dans son rap
port présenté en juin 1995 au Conseil de sécurité 
(S/1995/494)- que les conditions requises pour appli
quer les paragraphes 8 à 10 de la résolution 687 (1991) 
étaient pour l'essentiel remplies en ce qui concerne les 
armes chimiques et les missiles. Néanmoins, en raison des 
déclarations incomplètes et tardives de l'Iraq, il avait 
fallu plus de temps que prévu pour identifier tous les 
aspects des programmes iraquiens. En outre, la question 
extrêmement importante du programme de fabrication 
d'armes biologiques n'avait pas été réglée. Par ailleurs, le 
contrôle était opérationnel dans tous les domaines. Les 
incertitudes qui persistaient au sujet des missiles et des 
armes chimiques devaient être levées et la Commission 
spéciale continuerait à cet effet d'appliquer ses droits en 
vertu des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité et 
des lettres datées des 7 et 14 mai 1991 sur les facilités, 
privilèges et immunités de la Commission en Iraq. 

11. A l'arrivée du Président exécutif à Bagdad le 30 
juin 1995, le Vice-Premier Ministre, M. Tariq Aziz, a 

déclaré que son gouvernement avait soigneusement exa
miné le rapport de la Commission daté du mois de juin. 
Tout en constatant que le document contenait des 
éléments aussi bien négatifs que positifs, il avait conclu 
que ces derniers autorisaient maintenant l'Iraq à régler la 
question de son programme de fabrication d'armes biolo
giques. Le 1 a juillet, dans le cadre d'un bref exposé oral, 
l'Iraq a reconnu l'existence d'un programme de fabrica
tion d'armes biologiques offensives, y compris la produc
tion d'un certain nombre d'agents biologiques, mais a nié 
l'utilisation de ces agents à des fins militaires. Le Prési
dent s'est félicité de cette divulgation, mais a estimé 
qu'elle était incomplète, notamment en ce qui concerne 
l'utilisation à des fins militaires, et qu'il fallait présenter 
à la Commission une déclaration définitive et complète 
comme le Conseil de sécurité l'avait demandé dans sa 
résolution 707 (1991). On trouvera dans la section V du 
présent rapport un exposé plus complet de cette question 
et des révélations ultérieures concernant le programme de 
fabrication d'armes biologiques. 

12. La d~ision de l'Iraq de dévoiler son pro
gramme de fabrication d'armes biologiques offensives 
semblait indiquer qu'il renonçait à son attitude de non
coopération, comme M. Tariq Aziz en avait exprimé 
l'intention durant la visite précédente du Président exécu
tif à Bagdad. Toutefois, l'Iraq a effectué une volte-face 
subite en juillet. Dans un discours prononcé à Bagdad, le 
17 juillet, le président Sadd am Hussein a déclaré que son 
gouvernement cesserait de coopérer avec le Conseil de 
sécurité si aucun progrès n'était accompli vers la levée des 
sanctions et de l'embargo pétrolieL Aucun délai n'était 
indiqué à cet égard. Cependant, dans un discours pro
noncé quelques jours plus tard au Caire, le Ministre ira
quien des affaires étrangères, M. Mohammed Saeed AI
Sahaf, a spécifié que la date limite était fixée au 31 août. 

13. Le Président exécutif est arrivé à Bagdad le 
4 août pour y effectuer sa troisième visite durant la 
période considérée. I.:lraq lui a remis ce qu'il a déclaré 
constituer un état définitif et complet de son programme 
de fabrication d'armes biologiques, tout en soutenant 
qu'aucun des agents produits n'avait été utilisé à des fins 
militaires. Le 5 août, lors d'un entretien avec le Vice-Pre
mier Ministre, M. Tariq Aziz, celui-ci a souligné que 
l'Iraq cesserait de coopérer avec le Conseil de sécurité et 
la Commission spéciale si aucun progrès n'était enregistré 
d'ici au 31 août vers la levée des sanctions et de l'embargo 
pétrolieL M. Tariq Aziz a demandé au Président exécutif 
de communiquer cette information au Conseil de sécurité 
lorsqu'il regagnerait le Siège de l'ONU. Dès son retour à 
New York le 7 août, le Président exécutif a reçu de 
M. Tariq Aziz, par l'intermédiaire du Représentant per
manent de l'Iraq auprès de l'Organisation, un message 
dans lequel il était déclaré que le délai serait rigoureuse
ment appliqué et que le Président devrait en informer le 
Conseil de sécurité, ce qu'il a fait oralement le 10 août. 

14. Trois jours auparavant, le 7 août, le général 
Hussein Kamel Hassan avait quitté Bagdad et était arrivé 
le lendemain à Amman. Le 13 août, le Président exécutif 
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a reçu une lettre du général Amer Rashid al-Ubeidi, mi
nistre du pétrole et ancien directeur de la Société ira
quienne des industries militaires, qui l'invitait à se rendre 
de nouveau à Bagdad. Il était déclaré dans cette lettre que 
le Gouvernement avait établi que le général Hussein 
Kamel Hassan avait dissimulé à la Commission et à 
l'AlEA d'importantes informations sur les programmes 
interdits en ordonnant au personnel technique iraquien 
de ne pas divulguer ces informations et de ne pas faire 
connaître à M. Tanq Aziz ou au général Amer les instruc
tions qu'il avait données. Une lettre identique a été en
voyée au Directeur général de l'AlEA. Dans un message 
adressé au Président exécutif le 14 août, M. Tariq Aziz a 
déclaré que l'ultimatum était annulé. 

15. Répondant à l'invitation de l'Iraq, le Président 
exécutif et le chef du Groupe d'action de l'AlEA sont 
arrivés à Bagdad le 17 août. Une réunion plénière s'est 
tenue dans la soirée avec une délégation iraquienne 
dirigée par le Vice-Premier Ministre et comprenant le 
Ministre des affaires étrangères, M. Al-Sahaf, le Ministre 
du pétrole, le général Amer, le Sous-Secrétaire du Minis
tère des affaires étrangères, M. Riyad Al-Qaysi, et d'au
tres hauts responsables. M. Tariq Aziz a déclaré d'emblée 
que le général Hussein Kamel Hassan, à l'insu des hauts 
dirigeants iraquiens, avait dissimulé des informations sur 
les programmes interdits et que l'Iraq allait maintenant 
les divulguer à la Commission et à l'AlEA. Vlraq avait 
décidé d'adopter une attitude de coopération et de trans
parence complète avec la Commission et l'AlEA, sans 
aucune limite de temps, ainsi qu'une politique de coopé
ration et de bon voisinage avec les Etats de la région et 
d'ailleurs et une politique de développement économique 
en Iraq même. Lors d'une réunion faisant suite à la plé
nière et consacrée au programme de fabrication d'armes 
biologiques, l'Iraq a reconnu pour la première fois l'exis
tence d'un programme beaucoup plus important que 
celui qui était indiqué dans son état définitif et complet 
présenté au début du mois d'août 1995, en admettant 
l'utilisation d'agents biologiques à des fins militaires im
médiatement avant le début de la guerre du Golfe, y 
compris le remplissage de 166 bombes et de 25 ogives de 
miss1le Al Hussein avec des agents de guerre biologique. 

16. Durant les deux jours qui ont suivi, l'Iraq a 
divulgué de nouvelles informations sur les autres pro
grammes interdits, y compris la production locale et l'es
sai de moteurs de missile de type Scud, qui avaient été 
fabnqués avec des pièces importées et produites locale
ment. On expliquera aux paragraphes 21, 22 et 44 du 
présent rapport l'importance de cet aveu et ses consé
quences pour les déclarations antérieures de l'Iraq con
cernant la destruction unilatérale d'articles interdits. 

17. Le 20 août, à la fin de la visite du Président exé
cutif, un nombre considérable de documents et d'autres 
matériaux ont été trouvés dans une cache et la Commis
sion spéciale en a pris possession, ainsi qu'il est décrit aux 
paragraphes 24 à 27 du présent rapport. 

18. Sur le chemin du retour, le Président exécutif 
s'est arrêté en Jordanie et a pu s'entretenir avec le général 

Hussein Kamel Hassan au sujet des programmes ira
quiens interdits. Des informations utiles ont été obtenues. 

19. Des experts dans tous les domaines de compé
tence de la Commission spéciale se sont entretenus avec 
leurs homologues iraquiens durant et après la visite du 
Président exécutif. Les équipes chargées des missiles et des 
armes biologiques ont obtenu un grand nombre d'infor
mations précieuses montrant que les programmes avalent 
été à tous égards plus importants ou plus avancés qu'il 
n'avait été précédemment déclaré. Dans le domaine chi
mique, devant les preuves trouvées par l'équipe compé
tente dans les nouveaux documents, l'Iraq a admis l'exis
tence d'un programme beaucoup plus important et plus 
avancé pour la production et le stockage de l'agent de 
guerre chimique VX. A ce sujet, le Président exécutif 
adjoint s'est rendu à Bagdad du 17 au 20 septembre et a 
souligné aux hauts responsables iraquiens la gravité de la 
dissimulation à laquelle l'Iraq s'était manifestement livré 
dans les déclarations faites à la Commission durant le 
printemps 1995, notamment en ce qui concerne l'agent 
neurotoxique VX. Le Conseil de sécurité en avait été in
formé en juin 199 5 et cet acte d' om1ssion volontaire serait 
souligné dans le présent rapport. 

20. Le 29 septembre, le Président exécutif est arrivé 
à Bagdad pour y effectuer sa dernière visite durant la 
période considérée, afin d'évaluer avec les autorités ira
quiennes la situation découlant des récentes révélations 
faites à la suite du départ du général Hussein Kamel 
Hassan. Durant ses divers entretiens, le Président a estimé 
qu'il était dans l'intérêt de l'Iraq de s'abstenir désormais 
de toute rétention d'informations et de ne pas chercher de 
nouveaux atermoiements qui seraient de plus en plus 
préjudiciables. Vlraq s'est engagé à faire de son mieux et 
le Vice-Premier Ministre, M. Tariq Aziz, a promis que son 
gouvernement coopérerait, avec toute la franchise vou
lue, à l'application de la résolution 687 (1991) du Conseil 
de sécurité. 

C. Conséquences des récentes divulgations 

1. Destructzons unilatérales par l'Iraq 

21. La décision qu'a prise l'Iraq en 1991 de procé
der unilatéralement - en violation donc de la résolution 
687 (1991) du Conseil de sécurité- à la destruction de 
divers éléments de ses programmes interdits a eu les 
conséquences les plus graves en ce qu'elle a empêché la 
Commission de conclure plus tôt et beaucoup plus facile
ment qu'elle avait une image complète de ces program
mes et qu'elle en avait comptabilisé tous les éléments im
portants. Aux dires de l'Iraq, ce démantèlement touchait 
les trois domaines des programmes interdits : missiles, ar
mes chimiques et armes biologiques. La destruction uni
latérale des armes, du matériel et des matériaux, agents et 
précurseurs compris, a rendu les vérifications difficul
tueuses surtout sur le plan quantitatif. La Commission a 
donc insisté auprès de l'Iraq pour que celui-ci lui four
nisse tous documents concernant ces destructions qui se
raient en sa possession, y compris les ordres d'exécution 
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et les rapports d'opération sur la manière dont ces ordres 
avaient été suivis. 

ll. Le tableau se complique encore du fait de cer-
taines découvertes récentes, qui attestent que l'Iraq s'est 

servi de prétendues destructions unilatérales pour dissi
muler certains éléments de programmes interdits qu'il 
tenait à garder secrets. Cexemple le plus important révélé 
à ce jour est peut-être celui des missiles. Ciraq a déclaré 
en 1992 qu'il avait détruit unilatéralement 89 missiles 
Scud/AI Hussein. Selon les analyses récentes des spécia
listes de la Commission, et selon ce que l'Iraq a reconnu 
lui-même, 83 missiles seulement auraient été détruits en 
1991. Le chiffre de 89, gonflé par l'Iraq, visait à cacher 
une production locale de propulseurs de missiles Scud, 
comme il est dit aux paragraphes 43 et 44 du présent rap
port. Cela étant, la Commission ne peut que considérer 
d'un autre œil tout ce que dit l'Iraq des démantèlements 
unilatéraux et qu'insister pour qu'on lui fournisse des do
cuments à l'appui ou d'autres moyens de vérification. 

2. Documentation 

23. Chaque fois que l'occasion lui en a été offerte, 
la Commission a représenté à l'Iraq que la production des 
dossiers des programmes interdits était la façon la plus 
rapide et la plus efficace de vérifier les déclarations qu'il 
faisait à propos des programmes en question. Clraq n'en 
a pas moins voulu faire accroire qu'il avait donné l'ordre 
dans le courant de 1991 de détruire toute cette documen
tation. Les efforts qu'a faits la Commission pour obtenir 
les preuves qu'un tel ordre avait été donné et savoir exac
tement quand il avait été donné sont restés vains. Elle 
doutait donc que cette destruction générale eût jamais eu 
lieu, ce qu'elle a fait valoir à maintes occasions devant 
l'Iraq. Il était impensable que l'on ait fait disparaître 
toute trace de travaux techniques et de recherches scien
tifiques d'une telle ampleur et d'un tel coût, représentant 
des millions de dollars d'investissements et d'innom
brables heures de travail. 

24. Le 20 août 1995, à la fin du séjour du Président 
exécutif à Bagdad (17-20 août), le Président s'est plaint 
publiquement que la Commission n'avait pas reçu une 
seule pièce qui lui eût permis de vérifier l'affirmation ira
quienne, même si' elle avait obtenu des renseignements 
nouveaux très intéressants. Peu après la publication de 
cette déclaration, et alors que l'équipe du Président se 
préparait à partir pour l'aérodrome d'Habbaniyah, legé
néral Amer Rashid al-Ubeidi s'est mis en rapport avec le 
Président et l'a invité à se rendre, sur le chemin de l'aéro
drome, à une exploitation agricole qui appartenait selon 
lui au général Hussein Kamel Hassan et où la Commis
sion trouverait des choses qui l'intéresseraient beaucoup. 
A leur arrivée dans cette ferme, le Président et son équipe 
ont trouvé non seulement un certain nombre d'embal
lages renfermant diverses pièces de matériel, mais aussi, 
dans un poulailler fermé à clef, une grande quantité de 
boîtes de bois et de métal pleines de documents, de micro
fiches, de disquettes d'ordinateur, de bandes vidéo, de 
photographies et d'articles interdits. Des ordres ont im-

médiatement été donnés au personnel de la Commission 
qui était venu sur les lieux pour qu'il saisisse tous ces 
objets et les apporte au Centre de contrôle et de vérifica
tion de Bagdad. 

25. Après leur ouverture au Centre, les boîtes ont 
révélé plus de 500 000 pages de documents. Ces docu
ments portaient essentiellement sur les questions nucléai
res, mais une bonne partie concernait les armes chimi
ques, les armes biologiques et les missiles. On procède 
actuellement à l'inventaire de cette documentation et à sa 
mise en ordre pour pouvoir l'examiner en priorité quand 
elle aura été numérisée. Selon les premières évaluations 
de la Commission, la plupart des documents relatifs aux 
missiles et aux armes chimiques et biologiques provien
nent d'un certain nombre de sites où l'Iraq procédait à la 
réalisation des programmes interdits. Le volume de la 
documentation varie d'un domaine à l'autre et le contenu 
en est plus complet pour certains que pour d'autres. Mais 
on n'y trouve rien qui concerne le quartier général de la 
Commission des industries militaires ni les archives 
correspondantes du Ministère de la défense. Selon les dé
clarations faites récemment par de hauts fonctionnaires 
iraquiens, les dossiers du Ministère seraient encore in
tacts, avec leur contenu détaillé. 

26. Depuis la découverte de ces documents, l'Iraq 
a reconnu devant le personnel de la Commission qu'à 
l'été de 1991 une« autorité supérieure ,. avait donné aux 
directeurs des sites où étaient réalisés les programmes 
interdits l'ordre de mettre à l'abri« les documents impor
tants ,. - censément ceux qui concernaient les techni
ques de production- en les emballant à la hâte et en les 
remettant sur demande aux représentants des organismes 
spéciaux de sécurité. La livraison aurait eu lieu sans ordre 
écrit, et sans que les représentants des organismes en 
question signent de reçu au moment de l'enlèvement des 
colis. La déclaration faite à l'origine par l'Iraq, selon la
quelle toute la documentation avait été détruite, est donc 
manifestement fausse. 

27. La Commission doute que la documentation 
récupérée représente l'ensemble des dossiers réunis en 
1991lorsque ordre avait été donné de les mettre à l'abri. 
Il existe encore beaucoup d'autres documents, portant 
notamment sur certaines grandes questions comme celles 
de la production, des filières d'approvisionnement de 
l'Iraq et de ses fournisseurs. Manquent également la do
cumentation correspondante du quartier général de la 
Commission des industries militaires et les archives du 
Ministère de la défense. Il s'agit là de pièces que la Com
mission doit obtenir pour être en mesure de vérifier 
rapidement et complètement les déclarations faites par 
l'Iraq quant à ses programmes interdits. Cela dit, la Com
mission voit dans la récupération de la documentation et 
dans le fait que l'Iraq a admis que tout n'avait pas été 
détruit l'une des avancées les plus importantes de ses 
quatre années de travail en Iraq et une source très pré
cieuse de moyens de vérification. {;évolution déjà en
gagée doit être suivie par la remise des pièces manquantes 
dont il a été question. 
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3. Justiftcatzon des armes btologzques et chimiques 
de l'Iraq 

28. Les intentions que nourrissait l'Iraq quant à 
l'emploi opérationnel de ses armes biologiques et chimi
ques ont fait l'objet d'explications contradictoires de la 
part des autorités iraquiennes elles-mêmes pendant la 
période considérée ici. Elles ont d'un côté expliqué que 
l'Iraq voyait dans cet armement un bon moyen de faire 
pièce à des forces supérieurs en nombre, mais l'ont pré
senté d'un autre côté comme un ultime moyen de rétor
SIOn en cas d'attaque nucléaire sur Bagdad. Certains do
cuments attestent que l'Iraq procédait activement à la 
préparation de son armement chimique, qu'il avait effec
tivement déployé selon un schéma qui correspond à un 
emploi stratégique et offensif dans le cadre d'attaques 
surprises lancées contre des objectifs tenus pour ennemis. 
Le plan de mise en place des missiles à longue portée (Al 
Hussein) que l'on connaît corrobore aussi cette idée. Au 
cours des séjours du Président et du Président adjoint, 
l'Iraq a déclaré qu'il y avait eu délégation de pouvoirs 
préalable pour le lancement des ogives biologiques et 
chimiques au cas où Bagdad aurait été frappée par des 
armes nucléaires pendant la guerre du Golfe. Cette délé
gation de pouvoir n'exclut pas que les moyens en ques
tion auraient pu être déclenchés par mlleurs, et ne prouve 
donc pas qu'il était seulement question d'un emploi en 
second. Il est évident que la Commission doit comprendre 
à fond à quoi correspondent toutes les phases d'élabo
ration de tous les systèmes d'armes interdits ainsi que les 
m1ses en place prévues ou effectivement réalisées. 

III. Activités relattves aux missiles 

A. Système de surveillance 

29. Conformément au plan de contrôle et de vérifi
cation continus que le Conseil de sécurité a approuvé 
dans sa résolution 715 (1991 ), la Commission a établi 
un système de surveillance applicable aux missiles qui 
comporte plusieurs niveaux. Il englobe les éléments es
sentiels servant à la recherche-développement, à l'essai et 
à la fabrication de missiles d'une portée inférieure à 150 
kilomètres et autres articles non interdits énumérés dans 
le plan. Ce système est conçu de telle sorte que les points 
forts de certains de ses niveaux puissent compenser les 
points faibles de autres. En l'état actuel des choses, le sys
tème de surveillance comporte les éléments suivants : 

30. Inspection sur place. Basée au Centre de con
trôle et de vérification de Bagdad, une équipe résidente de 
contrôle des missiles procède à ce type d'inspection sans 
préavis. Ces inspections comportent notamment la vérifi
cation des déclarations faites par l'Iraq aux termes du 
plan, l'étude de la documentation relative aux installa
tions concernées, l'inspection des articles produits et des 
techniques de productiOn, ainsi que l'inspection de tous 
les sites et bâtiments de chaque installation. A l'heure 
actuelle, il est procédé à des inspections régulières dans 
plus de 30 installations, la fréquence des visites dé
pendant de la nature des activités menées dans chacune 
d'elles. 

31. Contrôle contmu par détectzon. Il concerne les 
aspects critiques des activités se rapportant aux missiles 
et les machines servant à fabriquer des articles à double 
usage. Les caméras mstallées sur les Sites sont rehées au 
Centre de contrôle et de vérification de Bagdad, qui peut 
les surveiller à distance. De plus, le personnel du Centre 
passe tous les 30 jours, ou plus fréquemment, selon les 
besoins, prendre les bandes vidéo dans les mstallations 
surveillées, aux fins d'une analyse détaillée. Des marques 
et des étiquettes inaltérables sont utilisées pour identifier 
de façon irréfutable les matériels importants dans les 
installations surveillées, afin d'aider à contrôler leur unh
sation, leur mouvement ou leur élimination. A ce jour, la 
CSNU a ainsi marqué plus de 120 articles se rapportant 
à la fabncation des missiles. La Commission évalue ré
gulièrement la nécessité d'améliorer ou de remplacer les 
détecteurs, ou d'ajouter des détecteurs supplémentaires, 
afin d'améliorer ses opérations de contrôle des missiles. 

32. Inspections spéciales. Les équipes procédant à 
des inspections spéc1ales sont chargées d'étudier des ques
tions précises; elles doivent par exemple évaluer l'état des 
activités de recherche-développement non interdites dans 
le domaine des missiles. Elles se composent d'experts 
hautement qualifiés dans des domames précis, qui recom
mandent à la Commission les modifications à apporter au 
système de surveillance. 

33. Inspections permettant de vérifier si l'Iraq res
pecte les résolutions en vigueur. Les équipes chargées de 
ces inspections doivent vérifier les informations dont la 
Commission dispose sur les activités de l'Iraq. Elles doi
vent également déterminer si le système de surveillance 
devrait être apphqué à d'autres installations. 

34. Survetllance aérienne. La Commission utihse à 
la fois des hélicoptères et des moyens de surveillance de 
haute technicité pour contrôler les activités et l'infra
structure des installations pertinentes sur tout le territoire 
de l'Iraq. 

35. Après avoir achevé l'inventaire initial de cha
que site à contrôler, la Commission a commencé, le 17 
août 1994, à mettre en œuvre un système de contrôle et 
de vérification continus des installations où l'Iraq peut 
fabriquer des missiles et articles associés. Depuis, elle a 
procédé à plus de 450 inspections sur toute une série 
d'installations m1ssilières et implanté plus de 40 caméras 
vidéo dans 16 installations dont elle se proposait de con
trôler les activités se rapportant à la fabrication de mis
siles. ~Iraq a continué de fournir l'appui sollicité par la 
Commission lors de ses inspections, notamment en faCili
tant l'accès aux registres de production, de contrôle de la 
qualité et d'inventaire ainsi qu'aux bâtiments, installa
tions ou équipements sur les sites en collaborant à l'ins
tallation de caméras et à l'apposition de marques, et en 
chargeant des experts de fournir aux éqmpes de contrôle 
et d'inspection tous éclaircissements nécessaires se rap
portant aux dessins, aux essais et aux activités de produc
tion. 

36. Pendant la période considérée, la Commission 
a procédé à la deuxième vérification annuelle des missiles 
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opérationnels non interdits de l'Iraq au sens des résolu
tions 687 et 715 (1991) du Conseil de sécurité, c'est-à
dire des missiles d'une portée inférieure à 150 kilomètres 
qui sont conçus ou peuvent être modifiés pour être utili
sés dans un mode surface-surface et ayant une portée 
supérieure à 50 kilomètres. La Commission a apposé des 
marques pour confirmer que tous ces missiles sont identi
fiés en Iraq et pour veiller à ce que l'Iraq ne modifie pas 
ses systèmes balistiques de façon à leur donner une portée 
interdite par le Conseil de sécurité. La Commission a fixé 
les modalités en vertu desquelles l'Iraq est tenu de présen
ter 10 % de ses missiles, trois fois par an, à la Commis
sion, pour vérification. Celle-ci choisit les missiles que 
l'Iraq doit présenter et établit le calendrier des inspections 
pertinentes. Conformément aux procédures établies, 
l'Iraq a fourni le nombre de missiles qui lui était demandé 
aux fins de vérification par l'équipe d'inspection pendant 
la deuxième vérification annuelle. Aucune modification 
de ces missiles n'a été détectée. 

37. La Commission a récemment obtenu des infor
mations suivant lesquelles l'Iraq avait repris ses activités 
d'acquisition à l'appui de ses installations de fabrication 
de missiles. Ce pays a passé, directement et indirectement 
(par des intermédiaires et des compagnies servant de 
façade), un certain nombre de commandes en vue d'ac
quérir des matériels, des technologies, des fournitures et 
des matériaux servant aux activités se rapportant à la 
fabrication de missiles et à d'autres activités menées dans 
ces installations. Il a expliqué qu'une grande partie de ces 
activités étaient destinées à appuyer directement son pro
gramme Ababil-100 de mise au point et de fabrication 
locales de missiles surface-surface d'une portée comprise 
entre 100 et 150 kilomètres. Depuis la période couverte 
par le dernier rapport d'avril1995, l'Iraq a reconnu avoir 
mené ces activités d'acquisition, et notamment d'avoir 
importé des matériels et des matériaux sans en référer au 
Comité des sanctions des Nations Unies créé par la 
résolution 661 (1990) du Conseil de sécurité. Dans la 
plupart des cas, l'Iraq a faussement affirmé que ces ma
tériels et matériaux avaient été achetés en Iraq. 

B. Destruction des articles interdits 

38. En avril1995, la Commission a achevé une en
quête sur l'acquisition et l'utilisation par l'Iraq, avant la 
guerre du Golfe, de matériels servant au projet 1728 
(fabrication de moteurs de fusée à propergol liquide). Le 
21 avril, la Commission a adressé une lettre à l'Iraq dans 
laquelle elle précisait ce qu'il convenait de faire de ces 
matériels; elle abordait notamment la question de la 
destruction de cinq pièces essentielles de matériel de 
fabrication et d'essai achetées spécifiquement aux fins 
d'activités missilières interdites. Clraq a également été in
formé que toutes les activités mettant en œuvre les maté
riels à détruire devaient cesser. Le personnel des installa
tions dans lesquelles ces matériels se trouvaient n'a 
apparemment pas tenu compte de ces instructions et a 
continué de faire fonctionner les machines destinées à 
fabriquer les éléments devant servir aux programmes 

missiliers actuels. La Commission s'est rendue compte, 
grâce à plusieurs éléments de son système de surveillance, 
essentiellement les caméras, que ces matériels conti
nuaient d'être utilisés, contrairement à ses instructions. 
Clraq a également essayé de retarder la destruction des 
matériels en question. Le 2 juillet 1995, le Président exé
cutif a porté tous ces faits à la connaissance du Conseil 
de sécurité. Peu de temps après, l'Iraq a accepté de donner 
effet à la décision de la Commission et la destruction des 
matériels a été achevée à la fin de juillet 1995. 

C. Programme interdit 

39. Au cours de la période écoulée depuis le rap
port d'avril 1995, la Commission a poursuivi l'examen 
des anciennes activités missilières interdites de l'Iraq. Elle 
a concentré son attention sur les questions non résolues, 
liées pour l'essentiel aux activités antérieures de recher
che-développement de l'Iraq. Elle a demandé à celui-ci de 
lui fournir données supplémentaires et explications sur 
les travaux réalisés en rapport avec un certain nombre de 
dessins ou de composants missiliers non déclarés, sur les 
carburants et sur les liens existant entre le programme 
missilier et les autres activités interdites. Ces questions 
ont été examinées pendant les séries de négociations de 
haut niveau menées entre mai et le début août 1995, ainsi 
que par la cent vingt-deuxième équipe d'inspection de la 
CSNU (la trente-troisième pour les missiles balistiques). 
A ce moment, l'Iraq a répondu à certaines demandes de 
la Commission, mais en se limitant pour l'essentiel aux 
cas pour lesquels celle-ci disposait d'éléments prouvant 
les activités de l'Iraq. Toutefois, dans la majorité des cas, 
l'Iraq a essayé, pendant la période précédant la mi-août 
1995, d'induire la Commission en erreur en gardant par 
devers lui des informations ou en fournissant des infor
mations portant sur une activité différente de celle qui 
motivait la demande de la Commission. Ainsi, l'Iraq a 
spécifiquement nié l'existence de toute ogive biologique, 
de toute activité d'essai d'ogives chimiques, de toute 
activité se rapportant à des systèmes perfectionnés de 
propulsion de missiles par propergol liquide, systèmes 
utilisant de nouveaux matériaux pour les cellules (tel 
l'aluminium), ainsi qu'à des carburants (tel I'UDMH). 
Par ailleurs, l'Iraq a continué, pendant la période indi
quée, à falsifier le relevé des missiles, ogives et matériels 
d'appui ou auxiliaires. 

40. Au cours de la visite que le Président exécutif a 
effectuée à Bagdad du 17 au 20 août 1995, à la suite des 
événements décrits au paragraphe 14 ci-dessus, l'Iraq a 
totalement changé d'attitude, pour fournir des informa
tions nouvelles et importantes sur son programme missi
lier interdit. Il a reconnu pour la première fois avoir 
travaillé sur des moteurs de fusée perfectionnés, notam
ment les moteurs de plus forte poussée ou utilisant le 
carburant UDMH. Il a également admis avoir fabriqué 
des moteurs de fusée interdits à partir d'éléments de fabri
cation locale ou importés et sans avoir eu à démonter les 
moteurs Scud de fabrication soviétique, importés, pour 
en réutiliser les pièces. I.:Iraq a également admis avoir 

806 LES NATIONS UNIES ET LE CONFLIT ENTRE L'IRAQ ET LE KOWE.fr, 1990-1996 



précédemment falsifié le nombre et l'objet des essais fixes 
ou en vol des missiles interdits. 

41. Comme mdiqué aux paragraphes 24 à 27 ci
dessus, la CommissiOn a obtenu des boîtes de documents 
et de matériaux comprenant, outre les documents écrits, 
des bandes vidéo, des films, des microfiches et des dis
quettes informatiques se rapportant aux activités missi
lières. Ces boîtes ont également révélé quelques articles 
entrant dans la fabricatiOn de missiles interdits. Il semble
rait que ces documents se soient rapportés à un moment 
ou à un autre à des projets entrant dans le cadre d'acti
vités telles que le projet 144 (modification et fabrication 
de systèmes balistiques), le projet Karama (fabrication du 
système de commande et guidage des missiles), le projet 
1728 (fabricatiOn de moteurs de fusée à propergol 
liquide) et le BADR-2000 (missile à deux étages à proper
gol solide). Les représentants de l'Iraq qui avaient été 
associés à ces projets ont expliqué qu'ils avalent reçu l'or
dre d'établir une sélectiOn des documents les plus impor
tants et de les remettre aux organismes spéciaux de sécu
rité. De l'avis de la Commission, les boîtes qu'elle a 
obtenues ne permettent pas de rendre compte de tous les 
documents se rapportant aux activités missilières inter
dites ni ne contiennent un jeu complet des documents que 
l'on pourrait s'attendre de trouver dans des installations 
de ce genre. La CommissiOn se propose de tirer tout le 
parti possible des documents disponibles dans le cadre du 
processus de vérification, tout en continuant à demander 
que l'ensemble des documents pertinents lui soient remis. 

42. Au cours de la visite que le Président exécutif a 
faite à Bagdad du 29 septembre au 1er octobre, et de la 
cent vingt-troisième mission d'inspection de la CSNU (la 
trente-quatrième pour les missiles balistiques) (27 sep
tembre-1er octobre], les autontés iraquiennes ont fourni 
des informations supplémentaires sur les activités sur les
quelles elles n'avaient jusqu'alors fait aucune déclaration. 
Il est apparu que l'Iraq considérait qu'il s'agissait là d'in
formations critiques et essentielles sur ses activités inter
dites, et que, partant, il avait choisi de ne pas divulguer à 
la Commission pendant plus de quatre ans. A la fin 
septembre 1995, la Commission a obtenu de nouvelles 
informations sur les activités d'essais menées par l'Iraq, y 
compris les essais fixes et en vol de différents systèmes de 
missiles Scud; plusieurs schémas nouveaux de systèmes de 
missiles de portée supérieure; le développement et l'essai 
de nouveaux moteurs à propergol liquide; la mise au 
point et l'essai réussi d'un système de séparation des 
og1ves; un schéma réalisé en Iraq d'un système de super
canon de 600 mm; et de trois essais en vol d'ogives chimi
ques. Certains schémas jusqu'alors non déclarés por
taient sur des missiles qui pouvaient atteindre des cibles 
situées à plus de 3 000 kilomètres. La Commission a éga
lement obtenu des informations sur un missile spécial en 
cours de conception, capable de lancer une charge explo
sive nucléaire. Etant donné que ces déclarations et les dé
clarations antérieures modifient sensiblement la portée 
du programme missilier de l'Iraq, la Commission a de
mandé à l'Iraq de lui fournir un état définitif et complet 

de ces activités missilières interdites, ce que l'Iraq a ac
cepté. 

43. Les nouvelles révélations iraquiennes, portant 
notamment sur la fabrication locale de moteurs de fusée, 
amènent la Commission à modifier de fond en comble 
son relevé des armes et matériels interdits utilisés dans 
les programmes missiliers que le Conseil de sécunté a 
proscrit dans sa résolution 687 (1991). A ce jour, l'Iraq 
n'a pas fourni d'éléments concluants sur la quantité de 
moteurs fabriqués par lui. Aussi la Commission ne dis
pose-t-elle toujours pas d'éléments lm permettant d'éta
blir une comptabilité exacte des missiles iraquiens mter
d!ts. 

44. La révision du relevé des armes et articles inter
dits en Iraq est compliquée par un autre facteur impor
tant, à savoir la destruction à laquelle l'Iraq aurait pro
cédé unilatéralement à l'été de 1991 (voir par. 21 et 22 
ci-dessus). I..:Iraq n'a révélé à la Commission qu'en mars 
1992 avoir détruit à cette époque de grandes quantités 
d'articles interdits de toutes sortes. Mais la Commission 
a abouti à la conclusion que cette déclaration de mars et 
l'état définitif et complet que l'Iraq avait initialement 
prodmt en mai 1992 avaient été sciemment falsifiés pour 
dissimuler des activités que l'Iraq avait l'intention de ne 
pas révéler à la Commission à cette époque-là. Ainsi, par 
exemple, l'Iraq a déclaré que 89 missiles opérationnels 
interdits avaient été détruits à l'été 1991, alors que 83 
seulement de ces missiles l'avaient véritablement été. En 
l'occurrence, l'Iraq semble avoir gonflé le nombre des 
missiles pour dissimuler des activités d'essais fixes et en 
vol non déclarés ainsi que les activités qu'il menait pour 
fabriquer ses propres missiles. Il a ultérieurement pré
senté un relevé incorrect des ogives de missiles, importées 
ou fabriquées localement, pour dissimuler ses projets de 
mise au point d'ogives non classiques et d'ogives à sépa
ration. I..:Iraq a présenté des chiffres erronés sur la quan
tité d'éléments de missiles et autres articles importés dé
truits. Il a accepté de présenter une nouvelle déclaration 
sur le bilan matériel des armes et autres articles interdits 
dans le nouvel état définitif et complet afin de corriger ce 
chiffre et d'autres déclarations erronées ou fallacieuses. 
La Commission ne pourra présenter un relevé définitif 
des armes (missiles, lanceurs et matériels d'appui ou auxi
liaires) et des matériels et des matériaux relevant du pro
gramme missilier interdit de l'Iraq que lorsque celui-ci 
aura fourni une nouvelle déclaration. 

45. Il découle de ce qui précède que pendant une 
bonne partie de la période considérée l'Iraq a continué à 
garder par devers lui des informations se rapportant à son 
programme de missiles interdits. Pour l'essentiel, il n'a 
fourni de nouvelles données que lorsqu'il a eu la certitude 
que la Commission avait acquis les informations corres
pondantes auprès d'autres sources. Toutefois, après la 
visite que le Président exécutif a effectuée à la mi-août, 
l'Iraq a fourni de lui-même certaines informations nou
velles importantes et, dans plusieurs cas, a étayé ses révé
lations de documents supplémentaires. Cela dit, se fon
dant sur la totalité des informations à sa disposition, la 
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Commission estime que l'Iraq n'a pas encore divulgué de 
façon complète ses activités missilières interdites. Les in
formations devant figurer dans le nouvel état définitif et 
complet seront essentielles à la Commission pour vérifier 
que l'Iraq respecte ses engagements. Aussi l'Iraq doit-il 
fournir des données exactes et étayées, y compris des do
cuments à l'appui de ses déclarations, et faire des propo
sitions permettant d'accélérer la procédure de vérifica
tion et de la rendre plus efficace. 

46. La Commission envisage de poursuivre ses mis
sions d'inspection et d'enquête approfondies en vertu de 
la résolution 687 (1991), notamment en introduisant de 
nouvelles méthodes de vérification, afin d'obtenir un ta
bleau complet et détaillé des activités missilières inter
dites de l'Iraq. La coopération de celui-ci, notamment en 
ce qui concerne la fourniture d'informations exactes et 
des pièces justificatives s'y rapportant, l'accès au person
nel associé aux activités en question et l'appui dont la 
Commission a besoin pour mener ses activités d'inspec
tion et de contrôle, sera sollicitée en permanence afin de 
permettre à la Commission d'atteindre cet objectif dans 
les meilleures conditions de rapidité et d'efficacité. 

IY. Activités chimiques 

A. Le système de contrôle 

47. Pendant la période à l'examen, il a été procédé 
à quatre inspections initiales supplémentaires dans le 
domaine chimique. Des protocoles de contrôle et de véri
fication ont été établis pour un institut de recherche et 
trois sites de stockage et de production de produits chimi
ques. Ces activités ont été menées par l'équipe de contrôle 
des activités chimiques stationnée au Centre de contrôle 
et de vérification de Bagdad. La Commission a donc 
maintenant procédé à l'inspection initiale de 62 sites 
d'activités chimiques et 18 universités, collèges et insti
tuts de recherche. Plus de 200 inspections ont été réalisées 
à ce jour par l'équipe de contrôle des activités chimiques. 
Les protocoles établis pour certains sites seront revus 
compte tenu du fait qu'on a découvert récemment que 
des sites autres que l'établissement d'Etat de Muthanna 
avaient été utilisés pour le programme d'armes chimi
ques, ce que l'Iraq niait encore tout récemment. Les infor
mations figurant dans les documents obtenus le 20 août 
1995 devraient conduire à l'inspection de sites nouvelle
ment identifiés qui n'ont pas encore été visités. 

48. Lors des inspections qu'elle a réalisées en juin 
et juillet 1995, l'équipe de contrôle des activités chimi
ques a découvert sur deux sites placés sous son contrôle, 
que quatre pièces importantes de matériel marqué 
avaient été déplacées et utilisées sans autorisation. Il a im
médiatement été ordonné à l'Iraq de remettre ce matériel 
dans sa position initiale, ce qui a été fait. Des représen
tations concernant la gravité de cette activité non autori
sée ont été faites à l'Iraq au plus haut niveau et l'éven
tualité d'une destruction de ce matériel a été abordée. 

49. Outre les outils et modalités de contrôle décrits 
aux paragraphes 30 à 34 de la section du présent rapport 
consacrée aux missiles, la Commission utilise pour ses 

contrôles dans le domaine chimique 19 échantillonneurs 
d'air installés sur six sites de production de produits chi
miques en Iraq. Du 2 au 11 juillet 1995, une équipe 
d'appui technique a fait une mise au point et a réexaminé 
leur emplacement en vue d'en tirer le meilleur parti possi
ble. A la suite de ce réexamen, plusieurs échantillonneurs 
ont été déplacés et un certain nombre ont été ajoutés sur 
certains sites, ou au contraire enlevés. Depuis cette mise 
au point, les échantillonneurs sont mieux à même de 
supporter des conditions difficiles telles qu'un fort degré 
d'humidité ou une action chimique extrêmement puis
sante. 

50. Dix pompes de prélèvement et du matériel 
d'étalonnage ont été fournis à l'équipe de contrôle des 
activités chimiques, ce qui lui permet de faire des prélève
ments d'air n'importe où en Iraq. Des démarches ont été 
engagées pour l'achat d'un spectromètre à infrarouge et 
d'un appareil de détermination du point de fusion en vue 
d'élargir l'éventail des prélèvements à analyser. 

51. La hotte de vapeur du laboratoire de chimie du 
Centre de contrôle et de vérification de Bagdad a été 
équipée d'un dispositif d'épuration de l'eau par osmose 
inverse et d'un dispositif de filtration totale de l'air, ce qui 
permettra au personnel du laboratoire de travailler dans 
de meilleures conditions de sécurité. Des équipements de 
protection, dont des dépoussiéreurs à haute efficacité, 
divers types de masques respiratoires et des combinaisons 
à air comprimé, ont également été achetés pour protéger 
la santé et garantir la sécurité du personnel qui procède à 
des contrôles sur le terrain. 

B. Programme interdit 

52. Les nouvelles informations obtenues par la 
Commission en août et en septembre 1995 montrent à 
l'évidence que la déclaration complète, finale et détaillée 
que l'Iraq a présentée le 25 mars 1995 la pièce supplé
mentaire présentée le 27 mars 1995 et les additifs à cette 
pièce reçus le 29 mai 1995 sont faux et incomplets. Les 
nouvelles informations ont été découvertes initialement 
dans des supports d'information obtenus en Iraq le 20 
août 1995, et elles ont par la suite été admises par ce 
dernier au cours d'entretiens techniques avec l'équipe 
d'inspection CSNU 124/AC 25. Ces supports d'informa
tion sont des documents, des cassettes vidéo, des micro
fiches et microfilms et des disquettes portant sur une 
grande partie du programme d'armes chimiques de l'Iraq. 

53. La Commission ayant fait savoir à l'Iraq que sa 
déclaration complète, finale et détaillée de mars 1995 
présentait des lacunes, celui-ci lui a remis un certain nom
bre de chapitres révisés. Toutefois, ces chapitres ne por
tent que sur les points qui avaient déjà été critiqués par 
l'équipe CSNU 124/AC 25. Dans sa déclaration de mars 
1995, l'Iraq avait omis de mentionner d'importantes ca
pacités de fabrication d'armes chimiques, comme des ty
pes supplémentaires d'agents de guerre, des techniques de 
pointe pour la production, la stabilisation et le stockage 
d'agents et de précurseurs, de nouveaux types de mu
nitions et d'essais ainsi que des sites dont il n'avait jamais 
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révélé qu'ils avaient participé au programme d'armes 
chimiques. 

54. Lors des entretiens techmques qUI ont eu lieu à 
Bagdad en septembre 1995, il est apparu que l'Iraq conti
nuait de s'abstenir de révéler des informations impor
tantes sur l'étendue et la complexité technique de son pro
gramme d'armes chimiques. Ses représentants ont 
commencé par affirmer que la déclaration de mars 1995 
était complète et exacte et qu'ils ne disposaient pas d'au
tres informations. Ce n'est que tardivement qu'ils ont 
admis que la dernière déclaration présentait des lacunes. 

55. La Commission juge particulièrement préoccu
pantes les nouvelles révélations concernant la durée, 
l'étendue et le succès du programme de production de 
l'agent neurotoxique VX. Dans sa déclaration de mars 
199 5 et dans les textes révisés présentés ultérieurement, 
l'Iraq affirmait que le programme concernant le VX 
n'avait existé qu'entre avril1987 et septembre 1988, que 
la production n'avait jamais dépassé le stade des essais de 
laboratoire et qu'elle avait été abandonnée en raison de 
la piètre qualité et de l'instabilité de l'agent obtenu. 

56. Or, il apparaît maintenant que le programme 
concernant le VX a commencé au moins dès le début de 
mai 1985 et s'est poursuivi sans interruption jusqu'à dé
cembre 1990. La Commission a conclu que du VX avait 
été produit à l'échelle industnelle. Les problèmes de sta
bilisation et de stockage des précurseurs et de l'agent 
avaient été résolus. En outre, dans l'un des documents 
de l'Iraq sur la question, daté de 1989, il était proposé de 
« créer des installations stratégiques d'entreposage de la 
substance (chlorhydrate de VX, soit le stade précédant 
immédiatement la transformation en VX) de façon 
qu'elle puisse être utilisée à n'importe quel moment si 
besoin était , . 

57. A cet égard, il est important de savoir que l'Iraq 
a admis, en septembre 1995, avoir prodUit en 1990 
65 tonnes de choline, produit chimique utilisé exclusi
vement pour la production de VX. Une telle quantité de 
choline suffirait pour produire environ 90 tonnes de VX. 
En outre, l'Iraq avait notamment plus de 200 tonnes de 
pentasulphure phosphoré et 200 tonnes de dtisopropy
lamine. De telles quantités de précurseurs suffiraient pour 
produire plus de 400 tonnes de VX. Actuellement, on ne 
dispose d'aucune preuve concluante que l'Iraq a bien, 
comme il le prétend, éhminé les stocks de ces deux pré
curseurs et de choline. 

58. Etant donné les déclarations récentes de l'Iraq 
concernant l'application militaire d'agents btologiques, le 
bilan actuel en ce qui concerne les munitions chimiques 
et les quantités d'agents chimiques pouvant être utilisés 
comme armes n'est plus valable. Cela tient au fait que les 
munitions, y compris les ogives de missile, que l'Iraq avait 
déclarées comme étant utilisées pour des agents biologi
ques, avaient auparavant été déclarées comme étant utili
sées pour des armes chimiques. 

59. L'Iraq a également admis avoir mis au point c4:s 
prototypes d'obus d'artillerie remplis d'agent binaire 
sarin, de roquettes de 122 mm et de bombes aériennes. 

Toutefois, la nouvelle documentation montre que les 
quantités produites vont bien au-delà de ce qui était né
cessaire pour des prototypes. L'Iraq a également admis 
avoir procédé à trois essais en vol de missiles à longue 
portée dotés d'ogives chimiques, dont, en avril 1990, 
d'un missile doté d'une ogive remplie de sarin. 

60. L'Iraq a admis avoir reçu une aide considérable 
de l'étranger. ll a au minimum reçu des munitions spéci
fiquement conçues pour être remplies d'agents de guerre 
chimique, un appui technique pour la mise au point d'un 
procédé de fabrication d'un précurseur du VX et du 
personnel technique qui a travatllé directement à l'établis
sement d'Etat de Muthanna. 

61. La documentation obtenue récemment contient 
des informations importantes sur le financement de cet 
établissement et les achats faits pour lui. Des achats repré
sentant un montant d'au moins 100 millions de dollars 
n'ont toujours pas été déclarés, alors que l'Iraq prétend 
avmr déclaré tous les achats effectués pour l'étabhsse
ment d'Etat de Muthanna. 

62. Les nouvelles informations concernant le pro
gramme d'armes chimiques interdit de l'Iraq nécessite
ront la prise de mesures de suivi appropriées, notamment 
l'analyse technique des documents et des séminaires 
réunissant des experts. Les documents montrent que 
l'Iraq s'est efforcé de produire lui-même des précurseurs 
clefs dans la fabrication d'armes chimiques, par exemple 
par la synthèse du cyclohexanol (précurseur du GF) à 
partir du phénol et la synthèse de la diisopropylamme 
(précurseur du VX) à partir de l'ammoniac et de l'acé
tone. Dans ces conditions, la Commission devra exami
ner avec le plus grand soin certames propositions de l'Iraq 
concernant la construction de nouvelles installations à 
double usage, et le système de contrôle devra être adapté 
en conséquence. 

63. Les nouvelles informations montrent que les 
bilans-matières indiqués dans la déclaratton complète, 
finale et détaillée de mars 199 5 et dans les textes révisés 
fournis ultérieurement ne sont pas valables. De plus, la 
Commission ne peut actuellement exclure la possibilité de 
la présence en Iraq de stocks de VX, de ses précurseurs 
immédiats et de munitions non déclarées. Dans ces condi
tions, elle a demandé à l'Iraq de présenter une nouvelle 
déclaration complète, finale et détaillée qui rende compte 
fidèlement et de façon cohérente de son programme d'ar
mes chimiques. 

V. Acttvités biologiques 

A. Le système de contrôle 

64. Après une phase de contrôle intérimaire de 
quatre mois, les opérations de contrôle dans le domaine 
biologique ont véritablement commencé le 4 avril 1995. 
Etant donné la nature des technologies biologiques, qui 
se prêtent à un double usage, et la facilité avec laquelle 
les installations civiles peuvent être converties pour la 
fabrication d'armes biologiques, ces opérations doivent 
nécessairement avoir une portée étendue et les sites à 
placer sous contrôle sont nombreux. La Commission a 
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dû procéder à des investigations plus poussées dans le 
domaine biologique, l'Iraq n'ayant pas complètement 
révélé toutes ses activités passées de préparation à la 
guerre biologique. Pour se faire une idée précise de ce pro
gramme, la Commission a dû compter bien plus sur ses 
propres investigations que sur la franchise de l'Iraq. 

65. Actuellement, 79 sites dans tout l'Iraq sont sou
mis au régime de contrôle et de vérification dans le do
maine biologique. Ces sites sont les suivants : 

a) Cinq sites dont on sait actuellement qu'ils ont 
joué un rôle important dans le passé dans le programme 
d'armes biologiques de l'Iraq; 

b) Cinq installations fabriquant des vaccins ou des 
produits pharmaceutiques; 

c) Trente-cinq établissements de recherche ou éta
blissements universitaires disposant de matériels ou de 
technologies importants; 

d) Treize brasseries, distilleries et laiteries dotées de 
capacités à double fin; 

e) Huit laboratoires de diagnostic; 

{) Cinq sites d'achat et de distribution de fournitu
res et de matériel biologiques; 

g) Quatre installations participant à la mise au 
point de matériel biologique; 

h) Quatre établissements mettant au point des pro
duits. 

Neuf de ces sites appartiennent à la catégorie A (celle 
qui est soumise au contrôle le plus intense), 15 à la caté
gorie B, 10 à la catégorie Cet 45 à la catégorie D. 

66. Les divers éléments du contrôle opéré par la 
Commission sont les suivants: inventaire du matériel sur 
tous les sites dotés de matériel à double fin; notification 
par l'Iraq du transfert, de la modification ou de l'acqui
sition de ce type de matériel; mise en place de caméras sur 
certains sites pour observer les modifications qui pour
raient intervenir dans les activités ou l'utilisation du ma
tériel; inspections de routine sur les sites par une équipe 
de contrôle basée à Bagdad, essentiellement sans préavis 
et à intervalles variables; identification des facteurs liés 
aux scénarios d'« enlèvement clandestin >> sur les sites et 
de leur rôle possible dans les activités interdites. Ces 
activités de contrôle menées par le Centre de contrôle et 
de vérification de Bagdad sont complétées par des inspec
tions spéciales lorsqu'il est souhaitable de faire intervenir 
des spécialistes très expérimentés. Des aspects clefs du 
processus d'établissement des données de base, notam
ment l'identification de sites supplémentaires pouvant 
nécessiter un contrôle et de leur capacité, l'identification 
de matériel à double usage non déclaré et l'évaluation de 
son utilisation actuelle et future, font également partie 
des activités de contrôle continu. 

67. Pendant la période considérée, c'est-à-dire 
depuis le 10 avril1995, l'équipe de contrôle des activités 
biologiques a réalisé plus de 150 inspections ou visites de 
sites, dont plus de 20 inspections du site d' AI-Hakam. Sur 
trois sites, dont AI-Hakam, 22 caméras au total sont utili-

sées pour compléter les autres moyens de contrôle. Des 
images en temps réel et des cassettes vidéo enregistrées 
sont analysées, et l'information est incorporée au proces
sus de contrôle. 

B. Programme interdit 

68. Les activités de contrôle continu sont axées es
sentiellement sur les capacités biologiques à double usage 
de l'Iraq. Toutefois, un contrôle efficace n'est possible 
que si l'on comprend pleinement les activités biologiques 
interdites. Dans le rapport qu'elle a présenté en avril 
dernier au Conseil de sécurité (S/1995/284 ), la Commis
sion déclarait qu'elle était<< parvenue à la conclusion que 
l'Iraq n'lavait] pas fourni d'informations complètes et 
détaillées sur son programme passé concernant les armes 
biologiques ni sur ce qui était advenu des articles et 
matériaux acquis aux fins de ce programme ». 

69. Jusqu'au milieu de la période couverte par le 
présent rapport, l'Iraq a continué à nier avoir jamais eu 
un programme d'armes biologiques offensives ou des ac
tivités dans ce domaine. Il convient de rappeler que dans 
la déclaration <<complète, finale et détaillée» qu'il a pré
sentée officiellement en mars 1995 dans le domaine bio
logique, tout comme dans la première déclaration de mai 
1992 et dans celle qu'il a présentée par la suite conformé
ment à la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité, 
l'Iraq a toujours affirmé avoir eu seulement un petit pro
gramme de recherche biologique menée dans une optique 
défensive, qui n'avait occupé que 10 personnes entre 
1985 et l'automne de 1990. La déclaration présentée en 
mars 1995 était tellement en contradiction avec les infor
mations que la Commission avait en sa possession que 
celle-ci n'a même pas jugé bon de chercher à la vérifie& 
Et ce fut l'impasse. La Commission a continué à rassem
bler des informations concernant le programme d'armes 
biologiques de l'Iraq tout en essayant parallèlement de 
persuader ce dernier de présenter une déclaration rendant 
fidèlement compte de ses activités dans le domaine des 
armes biologiques. 

70. En avril et mai 1995, l'Iraq a continué à se 
montrer peu coopératif. Durant le séjour du Président 
exécutif en Iraq (29 mai-l er juin), l'Iraq a refusé ne serait
ce que de rencontrer les experts qui l'accompagnaient. 
Cimpasse s'est maintenue jusqu'en juin, à cela près que 
l'Iraq a promis de donner des informations sur son pro
gramme d'armes biologiques fin juin ou début juillet s'il 
voyait à ce moment-là des signes de progrès sur la voie de 
sa réintégration à la communauté internationale (voir le 
paragraphe 10 ci-dessus). 

71. Le 1er juillet 1995, au cours de la visite du Prési
dent exécutif (voir le paragraphe 11 plus haut), l'Iraq a 
donné oralement une vue d'ensemble de son ancien pro
gramme, en admettant pour la première fois qu'il fabri
quait effectivement des armes biologiques offensives 
entre avril1986 et septembre 1990. Mais s'il reconnais
sait l'existence d'un programme offensif prévoyant la 
production de deux agents de guerre en grandes quanti tés 
sur le site d' AI-Hakam, il niait catégoriquement toute in-
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tention d'utiliser des agents de guerre biologiques, ceux-ci 
ou d'autres, en tant qu'armes. Au cours des entretiens 
techmques qui ont suivi cet exposé oral, les experts de la 
Commission ont fait observer que plusieurs questions 
essentielles relatives au programme d'armement biolo
gique de l'Iraq- les applications militaires, la date ini
tiale de lancement du programme, l'importance du rôle 
joué par d'autres établissements iraqmens, le bilan des 
matières unlisées pour les fourmtures et les agents, etc. -
n'étaient pas encore réglées et ils ont demandé instam
ment à l'Iraq de traiter ces questwns dans la nouvelle dé
claration défmitive et complète qu'il s'était engagé à pré
senter à la Commission. 

72. Dans la deuxième qumzaine de juillet, l'Iraq a 
établi un projet de déclaration définitive et complète et la 
121 e équipe de la Commisswn spéciale pour les armes 
biologiques a été envoyée dans le pays pour revoir le 
projet avec le personnel iraquien et l'aider à rédiger un 
document qui pourrait se prêter à une vérification rapide 
et effective. 

73. Dans le projet de déclaration établi en ju1llet, 
les renseignements divulgués par l'Iraq faisaient apparaî
tre de nombreuses discordances par rapport aux informa
tions recueillies par la Commission, des zones d'ombre et 
des omissions. Ces lacunes avaient un caractère systéma
tique : elles semblaient dénoter une volonté de dissimuler 
des informations qui prouveraient l'existence de projets 
de création d'armements ou mettraient en évidence des 
liens militaires avec le programme de fabncation d'armes 
biologiques. On pouva1t aussi soupçonner fortement 
l'Iraq de vouloir manipuler les nouvelles informations 
présentées sur la production d'agents divers et l'utili
sation de milieux de culture complexes pour donner une 
apparence de crédibilité aux explications fournies sur les 
milieux non localisés, comme la CommissiOn l'avait si
gnalé précédemment dans son rapport du mois d'avril 
1995 (S/1995/284, par. 62 à 69). l:équipe a fermement 
conseillé à l'Iraq d'inclure tous les éléments pertinents 
dans sa déclaration. 

74. Or, le 4 août 1995, l'Iraq a présenté officielle
ment sa déclaration définitive et complète au Président 
exécutif. Cette nouvelle déclaration était calquée sur 
l'exposé oral que ce pays avait présenté le 1er juillet et sur 
le projet de déclaration ulténeur et ne tenait pas compte 
des suggestions de la Commission. Comme le caractère 
offensif du programme Iraquien avait été reconnu, on 
avait le sentiment d'être sorti de l'impasse dans laquelle 
la Commission et l'Iraq se trouvaient précédemment. La 
Commission a commencé à procéder à une vérification, 
en analysant certains passages de la déclaration avec le 
concours d'experts auxquels elle avait fait appel, en 
contrôlant auprès de certains Etats l'identité des fournis
seurs, en soumettant la nouvelle déclaration à un examen 
critique détaillé et en établissant des recoupements avec 
les renseignements qui étaient déjà en sa possesswn. 

75. Le 17 août 1995, après les événements décrits 
au paragraphe 14 du présent document, l'Iraq a informé 
le Président exécutif que la déclaration complète du 

4 août devait être considérée comme non valable. l:lraq 
a alors présenté au Président un tableau très différent de 
son ancien programme de fabrication d'armes biologi
ques qui fa1Sa1t référence à des applications militaires, à 
des agents et à des sites supplémentaires comme parne 
intégrante du programme. l:Iraq s'est engagé à soumettre 
à la Commission un nouvel état défimtif et complet. Au 
cours de cette visite, certams documents relatifs aux ar
mes bwlogiques interdites ont été obtenus. Le 22 août 
1995, une équipe d'experts en bwlogie (la use équipe de 
la CSNU et la 27e pour les armes biologiques) s'est rendue 
à Bagdad afin de recueillir des précisions et des mforma
tions détaillées sur les révélations qui avaient été faites 
pendant la visite du Président. Les dernières révélations 
concernant le programme de fabrication d'armes biologi
ques de l'Iraq sont récapitulées ci-après. Il convœnt de 
souhgner qu'elles sont fondées exclusivement sur les 
déclarations faites par l'Iraq depuis la mi-août, déclara
tions qui restent à vérifier. En conséquence, la Commis
sion ne peut donner pour le moment aucune garantie 
quant à l'exactitude et à l'exhaustivité des informations: 

a) l:Iraq a déclaré que le Gouvernement avait com
mencé à acquérir systématiquement des armes biologi
ques en 1974. En 1975, un programme de recherche-dé
veloppement sur les armes biologiques avait été mis en 
place sous la direction de l'Institut Al Hazen Ibn Al Hay
rham situé à Al-Salman. La gestion était médiocre, les 
installations et le matériel inadéquats. De ce fait, l'Institut 
n'avait guère obtenu de résultats et avait cessé ses activités 
en 1978; 

b) La fermeture de l'Institut Al-Hazen aurait été, 
dit-on, très préjudiciable pour le programme et il n'y au
rait eu les années suivantes aucune activité dans le do
maine des armes biologiques. Peu après le déclenchement 
de la guerre entre l'Iran et l'Iraq (peut-être en 1982 ou 
1983), un microbiologiste iraquien éminent a rédigé un 
rapport qm attirait l'attention sur les avancées scienti
fiques dans le domaine des armes biologiques et suggérait 
d'entreprendre des travaux sur ce sujet en Iraq. On ne sait 
pas encore si ce rapport a eu des suites quelconques, mais 
en 1985 l'établissement d'Etat de Muthanna, qui est le 
principal centre iraquien pour l'étude, la mise au point et 
la fabrication des armes chimiques, a recommandé le 
lancement d'un programme d'armements biologiques. En 
mai ou juin 1985, cet établissement a sollicité l'adhésion 
du Ministère de la défense à ce programme et l'a obtenue. 
Il était prévu que les travaux de recherche sur les armes 
biologiques seraient onentés vers la production et, de ce 
fait, l'établissement de Muthanna a acheté, parallèlement 
à ses laboratoires, une usine pilote équipée d'un fermen
teur d'une capacité de 150 litres. Dans le courant de 
l'année 1985, il a recruté du personnel et vers la fin de 
l'année 10 personnes étaient affectées au programme de 
recherche sur les armes biologiques; 

c) D'après la déclaration, les travaux à Muthanna 
étaient axés dans un premier temps sur l'étude de la litté
rature spécialisée jusqu'en avril1986, date à laquelle des 
souches de bactéries ont été importées. La recherche a mis 
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ensuite l'accent sur les caractéristiques du bacille du 
charbon (Bacillu.s anthracis) et la toxine botulique (Clos
tridium botulinum) pour déterminer leur pouvoir patho
gène, les conditions de croissance et de sporulation et les 
paramètres de stockage. Le charbon est une maladie bac
térienne aiguë touchant les animaux et l'homme qui peut 
être contractée par ingestion ou inhalation de spores 
bactériennes ou par des lésions de la peau. Elle cause une 
infection qui aboutit à la mort dans un délai de plusieurs 
jours à quelques semaines après l'exposition. La toxine 
botulique produit une paralysie musculaire aiguë dont 
l'issue est fatale chez l'homme ou l'animal. Aux dires de 
l'Iraq, l'établissement de Muthanna ne produisait pas 
d'agents biologiques et les fermenteurs importés n'étaient 
pas utilisés. Pourtant, cet établissement envisageait une 
production ultérieure d'agents de guerre biologique et a 
adressé au Ministère de la défense un rapport dans lequel 
il lui recommandait de transférer l'usine de fabrication de 
protéines unicellulaires de Ta ji à Muthanna pour la pro
duction de la toxine botulique. Le Ministère de la défense 
a donné son accord mais, au début de 1987, le projet a 
été ajourné brièvement pour des raisons administratives 
avant d'être mis à exécution; 

d) En mai 1987, le programme de fabrication d'ar
mes biologiques a été transféré de Muthanna à Al-Sai
man. Ce transfert a été expliqué par le fait que les travaux 
biologiques interféraient avec le programme de fabrica
tion d'armes chimiques (probablement prioritaire) en 
cours d'exécution à Muthanna. A AI-Salman, l'unité res
ponsable des armes biologiques est placée sous la tutelle 
administrative du Département de recherche médico
légale du Centre de recherche technique de la société des 
industries militaires. Après des débuts assez lents, il 
semble que le programme d'armements biologiques ait 
connu un éclatant succès à Al-Salman. Le matériel- y 
compris les fermenteurs - ont été transférés de Mu
thann a, de nouveaux équipements ont été installés et les 
effectifs de l'unité responsable des armes biologiques ont 
été renforcés, celle-ci comptant environ 18 personnes. La 
recherche à AI-Salman a été réorientée vers des questions 
plus directement liées à l'utilisation des agents comme 
armes biologiques. Les effets sur les animaux de grande 
taille- moutons, ânes, singes et chiens -ont été étu
diés en laboratoire et dans un espace confiné, ainsi qu'à 
l'extérieur. Les premières expériences sur le terrain ont eu 
lieu au début de 1988. Des études ont été entreprises sur 
la production de la toxine botulique et du bacille du char
bon à une plus grande échelle; 

e) Le projet d'aménagement d'un site de produc
tion d'armes biologiques qui était en suspens a été relancé 
et l'ancienne usine de fabrication de protéines unicellu
laires de Taji reprise en main par le Centre de recherche 
technique vers le milieu de 1987. Selon les indications 
fournies, cette usine était dans un état de délabrement et 
elle n'est redevenue opérationnelle qu'au début de 1988. 
La production de la toxine botulique a commencé en 
février ou en mars 1988 avec un effectif de huit personnes 
et un fermenteur de 450 litres, et s'est poursuivie jusqu'au 

mois de septembre/octobre de la même année. Cette 
toxine a également été fabriquée à AI-Salman dans des 
flacons ou des fermenteurs de laboratoire; 

(J Les études initiales portant sur la fermentation 
réalisées à AI-Salman pour la production du bacille du 
charbon impliquaient l'utilisation de fermenteurs de 
laboratoire de sept et 14 litres à la fin de 1988. Au début 
de 1989, on a commencé à utiliser le fermenteur de 150 
litres qui avait été transféré de Muthanna pour pro
duire le Bacillus subtilis, organisme simulant le charbon 
comme agent de guerre biologique. Après cinq ou six es
sais de fabrication portant sur le Bacillu.s subtilis, la 
production du bacille du charbon a démarré vers mars 
1989 à AI-Salman. Environ 15 ou 16 séries ont été pro
duites, soit 1 500 litres au total, qui ont été réduits par 
concentration à 150 litres. Une quantité supplémentaire 
a été également produite avec les fermenteurs de labo
ratoire; 

g) Vers la fin de 1987, un rapport exposant les bons 
résultats obtenus dans les travaux de fabrication d'armes 
biologiques menés par le Centre de recherche technique 
a été présenté à la société des industries militaires. Il a 
donc été décidé d'enclencher la phase de production in
dustrielle pour le programme de fabrication d'armes bio
logiques; 

h) En mars 1988, un nouveau site a été sélectionné 
pour la fabrication d'armes biologiques dans une localité 
connue à présent sous le nom d' AI-Hakam. Ce projet 
était désigné par le numéro de code « 324 >>, Le plan 
d'aménagement était calqué sur celui du Centre de 
recherche et de fabrication d'armes chimiques de Mu
thanna : les bâtiments devaient être bien isolés, les zones 
réservées à la recherche étaient séparées des zones réser
vées à la production et les caractéristiques architecturales 
des bâtiments de Muthanna étaient reproduites de ma
nière appropriée. Le plan élaboré pour la nouvelle instal
lation d' AI-Hakam comprenait la recherche-dévelop
pement, la production et le stockage d'agents de guerre 
biologique, mais pas le remplissage des munitions. La 
construction des bâtiments de production dans la zone 
nord du site d' AI-Hakam était quasiment achevée en 
septembre 1988, et on a ensuite commencé à construire 
les laboratoires; 

i) En 1988, on a essayé de localiser des équipe
ments de production pour le programme de fabrication 
d'armes biologiques en Iraq. Deux fermenteurs d'une 
capacité de 1 850 litres et 7 autres d'une capacité de 
1 480 litres ont été transférés des laboratoires de re
cherche vétérinaire à AI-Hakam en novembre 1988. La 
chaîne de fabrication qui utilisait le fermenteur de 450 li
tres à Taji pour la toxine botulique devait également être 
transférée à AI-Hakam, et la relocalisation a eu lieu en 
octobre 1988. A partir du milieu de 1988, on a également 
essayé d'importer des fermenteurs de grande capacité, 
mais la licence d'exportation n'a pas été accordée pour 
un contrat rédigé par l'Iraq qui prévoyait la livraison d'un 
fermenteur de 5 000 litres; 
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j) A Al-Hakam, la production de la toxine botuli
que à des fins d'armement a démarré en avril1989 et celle 
du charbon en mai 1989. Initialement, les capacités de 
fermentation disponibles pour le charbon servaient en 
grande partie à prodUire des agents de simulation pour 
des essais militaires sur le terrain. La véritable producnon 
du bacille du charbon aurait commencé en 1990. Auto
tal, quelque 6 000 litres de toxine botulique concentrée 
et 8 425 litres de charbon ont été produits à Al-Hakam 
en 1990; 

k) Après la mise en place du programme de fabn
cation d'armes biologiques à Al-Salman, on s'est très vite 
mtéressé à d'autres agents de guerre biologique, outre le 
charbon et la toxine botulique. {.;expansion du pro
gramme dans ces autres domaines a fait l'objet d'une 
politique systématique. Ainsi, depuis la phase de concep
tion, au cours de laquelle Al-Hakam a été aménagé en 
centre de recherche, de production et de stockage d'armes 
biologiques, il existait des projets de diversification, y 
compris pour des installatwns qm devaient travailler sur 
des virus et des laboratoires de génie génétique; 

l) En avril 1988, un nouvel agent, le Clostrtdium 
perfringens (gangrène gazeuse) est venu s'ajouter au 
bacille du charbon et à la toxine botulique dans le cadre 
des travaux de recherches bactériologiques à Al-Salman. 
(Le Clostridmm perfringens cause une maladie appelée 
gangrène gazeuse; elle est ainsi nommée parce qu'elle se 
caractérise par la production de gaz entraînant une morti
fication des tissus; elle atteint fréquemment les victimes 
de guerre et nécessite une amputatiOn des membres 
touchés.) En août 1989, les travaux menés sur organisme 
ont été transférés d'Al-Salman à Al-Hakam; 

m) En mai 1988, des études aura1ent été entreprises 
à Al-Salman sur l'aflatoxine. ({.;aflatoxine est une toxine 
communément associée aux céréales vivrières contami
nées par des champignons et provoque des cancers du 
foie. Elle est généralement considérée comme non létale 
pour l'homme, ma1s son activité cancérigène la rend très 
dangereuse d'après les médecins.) Par la suite, des recher
ches ont également été effectuées sur les mycotoxines 
trichothécènes telles que le T-2 et le DAS. (Les myco
toxines trichothécènes provoquent des nausées, des vo
missements, des diarrhées, une irntation de la peau et, 
contrairement à la plupart des toxines microbiennes, 
peuvent être absorbées par la voie cutanée.) Des travaux 
de recherche ont été menés sur la toxicité des aflatoxines 
en tant qu'agents de guerre biologique et sur leurs effets, 
lorsqu'elles sont combinées à d'autres prodmts chimi
ques. {.;aflatoxine a été obtenue en cultivant le champi
gnon Aspergillus dans des flacons de cinq litres à Al
Salman; 

n) En 1989, il a été décidé de transporter à une 
installation située à Fudaliyah la production d'aflatoxine 
aux fins de la fabrication d'armes biologiques. Cette 
installation a été utilisée pour la production d'aflatoxine 
en bouteilles d'avril-mai 1990 à décembre 1990. Il a été 
déclaré que 1 850 litres de toxme en solution ont été pro
duits au total, à Fudaliyah; 

o) l.;Iraq a également examiné, pour son potentiel 
dans la fabrication d'armes biologiques, un autre agent 
fongique, le charbon du blé (le charbon du blé produit sur 
le blé et d'autres céréales des excrOissances noires; le grain 
contaminé ne peut être unlisé pour la consommation 
humaine). Après une première production à petite échelle 
à Al-Salman, des opérations plus ambitieuses ont été 
menées près de Mossoul en 1987 et 1988 et des quantités 
considérables de gram contaminé ont ainsi été récoltées. 
Mais l'idée n'aurait pas été poursuivie, et il a fallu atten
dre 1990 pour que le gram contaminé s01t brûlé au s1te 
de Fudaliyah; 

p) La ricme est une autre toxine produite en vue 
d'une application militaire. (La ricine est une toxine pro
tidique dérivée du ricin, et qui est extrêmement létale tant 
pour l'homme que pour les animaux. Par inhalation, la 
ncine produit une dépression diffuse grave du tissu pul
monaire entraînant une pneumonie hémorragique fa
tale.) Il semble que des travaux aient commencé en 1988 
à Al-Salman. Les premiers échantillons de ncine ont été 
produits par l'usine pharmaceutique de Samarra, et après 
de premiers essais toxicologiques menés en tandem avec 
l'établissement de Muthanna on a déterminé la quantité 
requise pour l'essai d'une arme. Dix litres de ricine con
centrée ont été préparés. I..:arme a été essayée avec l'assis
tance de l'établissement de Muthanna, au moyen d'obus 
d'artillerie. l.;essai a été considéré comme un échec et le 
projet aurait été abandonné peu après; 

q) Les travaux sur l'utilisation de virus pour la pro
duction d'armes biolog1ques ont commencé à Al-Salman 
en juillet 1990. Peu après, la décision a été prise d'acqué
rir le Centre de contrôle de la fièvre aphteuse de Daura 
qui, outre sa m1ssion de production de vaccins, a été 
transformé en vue de la production d'armes biologiques. 
Il a été décidé que le Centre de Daura, dans le cadre du 
programme de production d'armes biologiques, com
porterait des services de bactériologie, de virologie et de 
génie génétique. Pour le programme d'armes bwlogiques, 
trois agents viraux ont été produits en Iraq même: l'agent 
viral de la conjonctivite hémorragique, un rota virus, et la 
variole des chameaux. (La conjonctivite hémorragique 
est une maladie aigue qui cause d'extrêmes souffrances et 
une cécité temporaire. Le rota virus entraîne une diarrhée 
a1guë qui peut mener à une déshydratation fatale. La va
riole des chameaux cause chez le chameau des fièvres et 
des éruptions cutanées mais la transmission à l'homme 
est rare.) Il a été déclaré que les travaux sur ces virus 
étaient très peu avancés et qu'aucun n'avait été produit 
en quantité notable; 

r) Au début de 1988, l'Iraq s'était employé à trans
former en armes des agents de guerre biologique et cer
tains de ses meilleurs chercheurs avaient participé au pro
gramme d'armes biologiques au CRT et avaient été 
détachés dans des usines de munitions pour se familia
riser avec la question. Au même moment environ, le CRT 
avait d'abord discuté avec l'établissement d'Etat de Mu
thanna des moyens de produire des armes à l'aide 
d'agents biologiques et il avalt été décidé que, en raison 
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de l'expérience acquise par l'Etablissement de Muthanna 
dans la transformation d'agents chimiques en armes, cet 
établissement fournirait également l'assistance nécessaire 
pour le choix de types d'armes de guerre biologique et la 
conduite d'essais sur le terrain; 

s) Les premiers essais sur le terrain d'armes biolo
giques auraient été réalisés en mars 1988 au champ de tir 
de l'établissement de Mu thann a à Muhammadiyat. Deux 
essais ont été réalisés le même jour, l'un utilisant Bacillus 
subtilis qui simule l'anthrax et l'autre à l'aide de toxine 
botulique. Lors de ces essais, les munitions choisies 
étaient des bombes d'aviation placées sur des sodes adja
cents. Les effets ont été observés sur des animaux (pour 
la toxine botulique) ou dans des boîtes de Petri (pour B. 
subtilis). Les premiers essais réalisés sur ces deux agents 
ont été des échecs complets. En effet, ils ne se sont pas 
répandus à une distance suffisante. Plus tard dans le cou
rant de mars 1988, un second essai sur le terrain aurait 
été réalisé avec le même système d'armes et aurait été con
sidéré comme un succès; 

t) Pendant les 18 mois suivants, aucun nouvel essai 
sur le terrain n'aurait été réalisé. En novembre 1989, tou
jours à Muhammadiyat, et en utilisant cette fois-ci des 
roquettes de 122 mm, de nouveaux essais ont été réalisés 
à l'aide d'aflatoxine, de toxine botulique et de B. subtilis 
(pour l'anthrax) pour déterminer si ces agents pouvaient 
être utilisés comme armes biologiques. Des tirs réels de 
roquettes de 122 mm remplies de ces mêmes agents ont 
été effectués en mai 1990. Les essais au moyen de bom
bes R400 chargées de Baâllus subtilis ont d'abord eu lieu 
à la mi-août 1990. Les essais finals utilisant, avec les 
mêmes bombes, B. subtilis, la toxine botulique et l'afla
toxine ont bientôt suivi, à la fin d'août 1990; 

u) Après le 2 août 1990, date de l'invasion du Ko
weït par l'Iraq, le programme de fabrication d'armes bio
logiques iraquien a été considérablement intensifié; on est 
passé en effet à la production puis à la transformation en 
armes des différents agents de guerre biologique produits. 
Le Centre de contrôle de la fièvre aphteuse de Daura a été 
converti en usine de production d'armes biologiques. Les 
six fermenteurs de vaccin installés dans ce centre avec 
leurs équipements auxiliai:es ont été utilisés pour la 
production de toxine botulique de novembre 1990 au 15 
janvier 1991, date à laquelle 5 400 litres environ de toxi
nes concentrées avaient été produits. Il a été décidé qu'il 
fallait augmenter la production de la bactérie de 
l'anthrax, et les fermenteurs d' AI-Hakam qui avaient jus
qu'alors été utilisés pour la production de toxine botuli
que, ont été modifiés dans ce sens. La production de Cl. 
perfringens pour la fabrication d'armes biologiques a 
également commencé à AI-Hakam en août 1990 à l'aide 
d'un fermenteur de 150 litres qui avait été transporté 
depuis AI-Salman. Au total 340 litres de Cl. perfringens 
concentré ont été produits; 

v) Un programme ayant pour but de développer un 
vecteur supplémentaire, un réservoir pour la pulvéri
sation d'armes biologiques, à partir d'un réservoir larga
ble modifié a commencé en décembre 1990. De tels réser-

voirs seraient adaptés à un avion de chasse avec pilote ou 
à un avion télécommandé, afin de pulvériser jusqu'à 
2 000 litres d'agent renfermant B. anthracis au-dessus 
d'une cible. Les essais sur le terrain du réservoir de pulvé
risation et du véhicule télécommandé ont été réalisés en 
janvier 1991. L'essai a été un échec et aucun effort pour 
poursuivre le développement de cette idée n'aurait eu 
lieu. Néanmoins, trois réservoirs largables additionnels 
ont été modifiés et conservés prêts à l'usage. Ils auraient 
été détruits en juillet 1991. Le prototype de réservoir de 
pulvérisation utilisé pour les essais aurait été détruit 
durant les bombardements de la guerre du Golfe; 

w) La transformation en armes des agents de 
guerre biologiques a commencé à grande échelle à Mu
thanna en décembre 1990. Comme il a été déclaré, les 
bombes R400 ont été choisies comme la munition de 
choix pour le largage aérien et 100 de ces bombes ont été 
remplies de toxine botulique, 50 de toxine anthracique et 
16 d'aflatoxine. En outre, 25 ogives de missile Al Hussein 
qui ont été produites dans une série spéciale, depuis août 
1990, ont été remplies de toxine botulique (13), de toxine 
anthracique (10) et d'aflatoxine (2). Ces armes ont alors 
été déployées au début de janvier 1991 dans quatre em
placements où elles sont restées pendant toute la guerre; 

x) Pour résumer, l'Iraq a déclaré qu'il avait produit 
au moins 19 000 litres de toxine botulique concentrée 
(près de 10 000 litres ont été chargés dans des munitions), 
8 500 litres de toxine anthracique concentrée (dont 
6 500 litres environ ont été chargés dans des munitions), 
et 2 200 litres d'aflatoxine concentrée (1 580 litres char
gés dans des munitions); 

y) L'Iraq a déclaré qu'il avait décidé de détruire 
après la guerre du Golfe ses munitions biologiques et le 
reste de ses agents de guerre biologiques en vrac. Mais 
l'ordre de destruction aurait été donné oralement et au
cun représentant iraquien ne semble pouvoir en préciser 
la date, non plus que les dates des opérations de destruc
tion de ces armes. Cordre aurait été donné en mai ou juin 
1991. Toutes les bombes remplies d'armes biologiques 
ont été regroupées dans un aérodrome et des agents 
chimiques de désactivation ont été ajoutés dans la 
proportion voulue. Les bombes ont alors été détruites et 
brûlées par explosion et les restes ont été enfouis. Une 
technique similaire de destruction a été utilisée pour les 
ogives de missile dans un lieu distinct. A la fin d'août 
1995, les représentants iraquiens ont montré à une 
équipe de la Commission spéciale des Nations Unies un 
emplacement qui, selon leurs dires, était un site de des
truction des ogives. Cependant, par la suite, les représen
tants iraquiens ont modifié leur position et n'ont pu iden
tifier avec une quelconque certitude l'endroit exact des 
opérations de destruction des ogives de missile; 

z) Les représentants iraquiens ont déclaré qu'une 
procédure similaire de neutralisation avait été suivie pour 
l'agent bactérien conservé en vrac à AI-Hakam (Iraq). Le 
liquide détoxifié avait été versé dans une fosse septique 
de l'installation et ultérieurement abandonné sur place. 
Environ 8 000 litres de toxine botulique concentrée, plus 
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de 2 000 litres de toxine anthracique concentrée, 340 
litres de Cl. per(ringens concentré, et une quantité non 
précisée d'aflatoxine selon la déclaration iraquienne au
mait été détruit à Al-Hakam. 

76. Le programme iraqmen de fabrication d'armes 
bwlogiques tel qu'il a été décnt à la Commission englo
bait un large éventail d'agents et de munitions. Les agents 
que cherchait à produire l'Iraq pour son programme 
d'armes biologiques comprenaient des agents létaux tels 
que la toxine anthracique, la toxine botulique et la ricine, 
ainsi que des agents inhibiteurs tels que l'aflatoxine, les 
mycotoxines, le virus de la conjonctivite hémorragique et 
le rotavirus. Ams1, l'Iraq a travaillé sur des agents de 
guerre biologique qui, par leur diversité, en faisaient à la 
fois des armes antipersonnels et des armes de destruction 
des plantes. Le programme couvrait un large ensemble de 
vecteurs d'armes biologiques, armes tactiques (roquettes 
de 122 mm et obus d'artillerie, par exemple), et armes 
stratégiques (bombes d'aviation et ogives de missile Al 
Hussein remplies de toxme anthracique, de toxine botuli
que et d'aflatoxine) ainsi que des armes« économiques>>, 
comme le charbon du blé. Si l'Iraq prétend que cinq 
années seulement se sont écoulées depuis la date déclarée 
de mise en route de ce programme en 1985, les résultats 
obtenus par ce programme d'armes biologiques sont 
remarquables. 

77. Les réalisations incluaient la production et la 
transformation effective en armes de grandes quanti
tés d'agents bactériens et d'aflatoxine, ainsi que des re
cherches sur divers autres agents biologiques. Al-Hakam, 
centre spécialisé dans la recherche-développement sur les 
armes biologiques ainsi que pour la production massive, 
était en construction au moment de la guerre du Golfe, et 
les principaux éléments étaient achevés et les équipe
ments de production et de stockage fonctionnaient. Un 
certain nombre d'autres installations et d'établissements 
en Iraq ont activement concouru au programme d'armes 
biologiques. Ce programme semble avoir une cohérence 
qui atteste un haut niveau de conception et de gestion 
attaché à inclure tous les aspects d'un programme d'ar
mes biologiques, depuis la recherche depuis les agents 
biologiques jusqu'à leur utilisatiOn comme armes. Il est 
également justifié de supposer que, étant donné que les 
armes biologiques étaient considérées comme des armes 
stratégiques et ont effectivement été déployées, une ana
lyse détaillée a dû être effectuée de la doctrine de l'utili
sation opératiOnnelle de ces armes de destruction mas
SIVe. 

78. Il semble que jusqu'en août 1990 le programme 
d'armes biologiques se soit développé à un rythme ré
gulier, continuant à s'étendre et à se diversifier. En août 
1990, un programme accéléré a été lancé et les impératifs 
de la production et de la transformation des agents biolo
giques en armes l'ont emporté. 

79. Les documents obtenus par la Commission en 
août 1995 sur le programme d'armes biologiques de 
l'Iraq ne semble représenter qu'une fraction de l'ensemble 
des documents engendrés par ce programme. Par exem-

pie, des représentants iraquiens ont décrit oralement aux 
membres de la Commission les études qui existaient mais 
qui n'avalent pas été incluses dans la documentation. 
Certaines de ces études, mentionnées dans ces documents, 
diffèrent notablement de celles dont la descnption a été 
communiquée à la Commission. I:information que celle
ci a recueillie auprès d'autres sources ne semble pas cor
respondre, sur plusieurs aspects importants, à l'mforma
tion fournie par l'Iraq. 

80. En dépit des révélations nouvelles et impor
tantes faites par l'Iraq depuis la mi-août, la Commission 
n'est pas convaincue que l'Iraq ait rendu compte pleine
ment et de façon correcte de son programme d'armes 
biologiques. La Commission entend donc continuer ses 
travaux détaillés d'inspection, de vérification et d'analyse 
dans le but de présenter au Conseil de sécurité, dès que 
possible, son évaluation de la façon dont l'Iraq se con
forme aux dispositions de la résolution 687 (1991) du 
Conseil de sécurité relatives aux armes biologiques. Le 
succès dépendra de la coopération de l'Iraq à ces efforts 
et d'une franchise complète, y compris par la fourniture 
à la CommissiOn de tous les documents et de divulguer de 
façon vraiment complète, défimtive et exhaustive le pro
gramme iraquien interdit de fabrication d'armes biolo
giques. 

VI. Activités nucléaires 

81. Le Directeur général de l'AlEA rend compte de 
son côté des activités du Groupe d'action de l'AlEA 
chargé de surveiller l'application des paragraphes 12 et 
13 de la résolution 687 (1991) et du plan de l'AlEA pour 
le contrôle et la vérification continus, approuvé en vertu 
de la résolution 715 (1991) [S/22872/Rev.1 et Corr.1]. 

82. Conformément au paragraphe 9, b, iii, de la 
résolution 687 (1991) et au paragraphe 4 b de la résolu
tion 715 (1991), la Commission continue à aider le 
Groupe d'action de l'AlEA en lui fournissant des infor
mations, un soutien logistique et opérationnel, afin qu'il 
puisse mener à bien ses activités de contrôle et de vérifi
cation continus. Conformément au paragraphe 9, b, i, de 
la même résolution et au paragraphe 4 a de la résolution 
715 (1991), elle désigne les sites qui doivent être inspec
tés. Conformément au paragraphe 3 iii de la résolution 
707 (1991), elle prend une décision sur les demandes 
émanant de l'Iraq tendant à déplacer ou à détrmre tout 
matériel ou équipement lié à son programme d'armes nu
cléaires ou autres activités nucléaires. En outre, elle conti
nue, conformément au paragraphe 4 c de la résolution 
715 (1991), à remplir d'autres fonctions de cette nature 
en coopération dans le domaine nucléaire avec le Direc
teur général de l'AlEA, de façon à coordonner les activités 
menées dans le cadre des plans de contrôle et de vérifica
tion continus, y compris en faisant usage de services et 
d'informations couramment disponibles de la façon la 
plus complète possible, afin d'attemdre l'efficacité maxi
male et d'utiliser au mieux les ressources. 

83. Durant la période qui s'est écoulée depuis 
la publication du dernier rapport, la Commission a exa-
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miné et approuvé plusieurs évaluations, faites par 
l'AlEA, des demandes dans lesquelles l'Iraq sollicitait 
l'autorisation de déplacer à l'intérieur du pays certains 
équipements et matériels, a participé avec le Groupe d'ac
tion de l'AlEA à des inspections de routine, et a fourni, 
par l'intermédiaire du Gouvernement allemand, des 
avions C-160 et des hélicoptères CH-53G afin d'ache
miner les inspecteurs de l'AlEA de Bahreïn en Iraq ainsi 
qu'à l'intérieur du pays; la Commission a fourni au 
Groupe d'action de l'AlEA chargé de surveiller l'appli
cation de la résolution 987 (1991) des locaux et des 
installations d'appui au Centre de contrôle et de vérifica
tion de Bagdad. 

84. I:AIEA et la Commission coordonnent étroite
ment la gestion et le contrôle des mouvements de ma
chines-outils dans le pays, et une meilleure intégration 
des systèmes d'enquête de l'AlEA et de la Commission 
spéciale a été réalisée, s'agissant par exemple des machi
nes installées au Nassr State Establishment, qu'il faut 
contrôler à la fois dans l'optique des missiles et du nu
cléaire. Des inspections multidisciplinaires sont devenues 
plus fréquentes dans un souci de meilleure information et 
de synergie entre les équipes spécialisées. I:AIEA et la 
Commission ont également coopéré à une évaluation ini
tiale des documents obtenus en Iraq le 20 août 1995. 

85. Les experts nucléaires de la Commission parti
ciperont à certaines inspections que le Groupe d'action a 
décidé de réaliser durant les mois qui viennent. Des 
réunions régulières sont également prévues, alternative
ment à New York et à Vienne, pour mettre en commun 
l'information provenant de toutes les sources et pour 
organiser des inspections multidisciplinaires. Les experts 
de la Commission se rendent régulièrement à Vienne pour 
mettre à jour la photothèque de l'AlEA. Les experts de la 
Commission continuent à participer aux négociations 
que l'AlEA mène avec la Fédération de Russie, s'agissant 
de la vente des matières nucléaires enlevées en Iraq et re
traitées en Russie. 

VII. Au tres activités 

A. Mécanisme de contrôle des exportations et des im
portations 

86. Ainsi qu'il est indiqué dans le rapport d'avril 
1995, la proposition élaborée conjointement par la Com
mission spéciale et l'AlEA pour la création du mécanisme 
de contrôle des exportations et des importations prévu au 
paragraphe 7 de ia résolution 715 (1991) du Conseil de 
sécurité, a été présentée au Comité des sanctions en fé
vrier 1995. Dès que celui-ci lui aura donné son assenti
ment, elle sera transmise au Conseil pour approbation. 

87. Lorsque le Comité des sanctions a examiné la 
proposition, certaines délégations ont demandé comment 
la Commission spéciale et l'AlEA envisageaient la mise 
en œuvre du mécanisme proposé en Iraq. Le Président 
exécutif de la Commission leur a répondu dans une lettre 
datée du 17 juillet 1995, adressée au Président du Comité 
des sanctions. Il y rappelait que le Conseil de sécurité 
avait, à plusieurs reprises, confirmé que la Commission 

et l'AlEA étaient seules responsables de l'exécution des 
mandats relatifs à l'Iraq et que ces deux organes n'en 
avaient pas moins tenu le Conseil pleinement informé de 
leurs activités et de leur manière d'opérer. Fidèle à cette 
ligne de conduite, le Président exécutif se proposait de 
décrire les principes généraux auxquels obéirait la mise 
en place du mécanisme de contrôle en Iraq. 

88. Le Président exécutif a expliqué dans sa lettre 
qu'un bureau des spécialistes des exportations et des 
importations serait créé au Centre de contrôle et de vérifi
cation de Bagdad afin d'y centraliser le traitement ad
ministratif des communications émanant de l'Iraq et 
concernant les formulaires de notification que ce pays 
aurait à remplir. Pour s'assurer de l'efficacité du méca
nisme, le bureau et le Centre procéderaient à des inspec
tions en Iraq, en faisant preuve de la fermeté requise pour 
empêcher toute violation du régime de contrôle des ex
portations et des importations. La Commission et l'AlEA 
ont l'intention pour cela de se prévaloir pleinement des 
droits qui seront les leurs en vertu des résolutions perti
nentes du Conseil de sécurité [notamment les résolutions 
687 (1991 ), 707 (1991) et 715 (1991 )], des plans de 
vérification et de contrôle continus (S/22871/Rev.1 et 
S/22872/Rev.1 et Corr.1), des privilèges et immunités 
énoncés dans les lettres des 6 et 17 mai 1991 échangées 
entre l'ONU et l'Iraq, et de la décision par laquelle le 
~onseil de sécurité aura approuvé la création du méca
msme. 

89. Le Président a également indiqué dans sa lettre 
que les inspections auraient lieu non seulement sur les 
sites de destination finale déclarés, où les articles ayant 
fait l'objet de notifications seraient dûment marqués et 
enregistrés dans les protocoles relatifs aux sites, mais sur 
tout autre site en Iraq - notamment aux points d'en
trée- où l'on pourrait trouver des articles ayant fait 
l'objet de notifications ou des articles à double usage sou
mis à notification. Autrement dit, le contrôle se ferait sur 
les sites de destination finale, aux points de passage des 
frontières, ou en tout autre lieu, selon ce qui semblerait 
le moyen le plus efficace de contraindre l'Iraq à respecter 
ses obligations. 

90. Le Président exécutif a suggéré que la lettre 
dans laquelle il exposait les grandes lignes des modalités 
d'application du mécanisme envisagé soit jointe, pour 
information, à la proposition tripartite que le Comité des 
sanctions transmettrait au Conseil de sécurité le moment 
venu, en application du paragraphe 7 de la résolution 
715 (1991). 

91. Le 20 juillet 1995, le Comité des sanctions a 
repris l'examen de la proposition conjointe de la Com
mission spéciale et de l'AlEA, et de la lettre du Président 
exécutif datée du 17 juillet. Il a approuvé la proposition, 
ainsi que la suggestion du Président exécutif tendant à la 
transmettre au Conseil de sécurité accompagnée de sa 
lettre. A la suite d'une demande particulière, ces docu
ments n'ont pas encore été officiellement communiqués 
au Conseil, mais ils devraient l'être prochainement, dès 
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que tous les membres auront indiqué avoir reçu l'accord 
de leur gouvernement. 

92. Dans l'intervalle, la Commission spéciale a 
continué de préparer la m1se en œuvre du mécanisme 
pour qu'une fois approuvé par le Conseil de sécurité, il 
commence à fonctionner dès la date fixée par celui-ci. 

B. Mesures d'appltcatton nationale 

93. En ce qui concerne les mesures d'application 
que l'Iraq est tenu de prendre en vertu des plans de 
contrôle et de vérification continus, aucun fait nouveau 
n'est intervenu depms la rédaction des rapports que la 
Commission a présentés en avril et juin 1995. La Com
mission a continué à suivre cette affa1re et à demander 
avec msistance l'adoption de la législation requise. A 
chaque fois que la question a été abordée, les repré
sentants de l'Iraq ont déclaré que les textes se trouvaient 
au secrétariat de la présidence et devraient être adoptés 
sans problèmes, dans un délai de quelques jours ou 
quelques semaines. Il n'en a rien été et la Commission 
juge très inquiétant que les dispositions voulues n'aient 
tOUJours pas été prises près de quatre ans après l'adoption 
de la résolution 715 (1991) approuvant les plans de 
contrôle et de vérification continus. La mise en place de 
la législation prévue, qm interdirait notamment aux 
citoyens iraquiens de mener des activités prohibées par la 
résolution 687 (1991), serait considérée comme un signe 
que l'Iraq est résolu à respecter pleinement les obligations 
énoncées dans cette résolunon. 

C. Surveillance aérienne 

94. Les moyens d'inspection aérienne dont dispose 
la Commission, à savoir l'avion de surveillance à haute 
altitude (U-2) et l'équipe d'inspection établie à Bagdad, 
continuent à jouer un rôle capital dans l'application du 
régime de contrôle et l'inspection de nouveaux sites. A ce 
jour, l'équipe d'inspection aérienne a plus de 600 mis
sions à son actif et l'avion U-2 a effectué 269 sorties. 

95. Grâce au laboratoire photographique installé 
au Centre de contrôle de Bagdad, Ji est possible de traiter 
et d'analyser rapidement les photographies aériennes. La 
possibilité de développer des photos au Centre s'est aussi 
révélée très utile pour les équipes d'inspection au sol. 

VIII. Finances, organisation et apput aérien 

96. La situation financière de la Commission spé
ciale est plus précaire que jamais. Le compte séquestre 
ouvert en application de la résolution 778 (1992) du 
Conseil de sécurité n'est que faiblement alimenté, et de 
façon très irrégulière, par des avoirs iraquiens bloqués ou 
les contributions faites à la Commission. Le financement 
des opérations est assuré jusqu'à la fin de 1995 mais pas 
en 1996. Depuis la création de la Commission, en mai 
1991, jusqu'au 31 décembre 1995, les dépenses de fonc
tionnement auront atteint 100 millions de dollars. 
Compte tenu du niveau actuel d'activité, le budget de 
fonctionnement devrait s'élever à 20 millions de dollars 
environ en 1996. 

97. Les ch1ffres ci-dessus ne concernent que le bud
get de fonctionnement de la Commission; 1ls ne tiennent 
pas compte des importantes contributions en serv1ces, 
personnel et maténel faites directement par certains gou
vernements. Néanmoms, ceux-ci pourraient demander à 
être remboursés lorsque l'Iraq, qui doit assumer toutes les 
dépenses encourues en vertu de la section C de la résolu
tion 687 (1991) du Conseil de sécurité, aura fourni les 
fonds nécessaires. 

98. Pour faire face à l'accroissement du volume de 
travail, la Commission spéciale a renforcé l'effectif de ses 
experts à New York au cours des derniers mois. Tous les 
nouveaux experts ont été mis à sa disposition par des 
Etats Membres, aux fra1s de ceux-ci. 

99. Afin d'améliorer son système de communica
tion entre New York et Bagdad, la CommiSSIOn est en 
tram de faire l'acquisition d'un nouveau système de liai
son par téléphone et télécopie qui lui permettra de trans
mettre des données en toute sécurité. 

100. La Commission est de plus en plus à l'étroit 
dans ses bureaux à New York. Les locaux actuels étant 
saturés, des locaux supplémentaires ont été demandés 
pour pouvoir mettre en sûreté les documents obtenus en 
août, qui arnvent en ce moment à New York. 

101. Dans ses précédents rapports (S/1994/1138 et 
S/1995/284), la Commission a inclus des renseignements 
sur la création, la mise en place et les ressources du Centre 
de contrôle et de vérificatiOn de Bagdad. !;hôtel du Ca
nal, où le Centre devait s'installer, a été rénové avec des 
apports iraquiens en main-d'œuvre et en matériaux. Les 
travaux, qui ont duré une grande partie de l'année 
écoulée, n'auraient pu être menés à bien sans la générosité 
des Etats qui ont fourni du personnel, des machines et des 
matériaux. 

102. Le bureau de Bahreïn continue d'appuyer les 
opérations de la Commtssion et les activités du Centre de 
contrôle et de vérification de Bagdad. La Commission 
tient à remerc1er le Gouvernement de Bahreïn, dont la 
grande générosité et le soutien indéfectible lui ont permis 
d'établir et de maintenir ce bureau. Cette contribution, 
l'une des plus importantes que la Commission ait reçue, 
a considérablement facilité sa tâche. 

103. Le Secrétaire général a récemment rappelé que 
le Gouvernement allemand fournissait à la Commission 
spéciale et à l'AlEA des moyens d'appui aérien considé
rables en Iraq (A/50/1, par. 701). Il est certain que sans 
l'avion de transport C-160 et les hélicoptères CH-53G 
mis à sa disposition par le Gouvernement, la Commission 
n'auratt pu s'acquitter de sa mission de contrôle et de 
vérification continus ni des autres tâches que le Conseil 
de sécurité lui a confiées en Iraq. 

104. La qualité de l'appm aérien fourni par l'Alle
magne est remarquable. !;unité d'hélicoptères a main
tenant à son palmarès 3 000 heures de vol en Iraq, et 
n'a jamais eu d'accident en dépit de la difficulté et de 
la complexité des conditions de vol. Quant au Transall 
C-160, il a transporté plus de 10 000 passagers à desti-

Document 214 817 



nation ou au départ de l'Iraq. Tout aussi impressionnant 
est le soutien logistique que le Gouvernement allemand a 
fourni à ses unités avancées déployées au Bahreïn et en 
Iraq. Les opérations de la Commission et de l'AlEA en 
Iraq resteront fortement tributaires de l'appui aérien. 

105. La Commission et l'AlEA continueront 
d'avoir le plus grand besoin de l'appui d'hélicoptères 
pour pouvoir agir en toute indépendance. En fait, ces 
appareils leur seront encore plus nécessaires après la levée 
des sanctions et la reprise des échanges internationaux. 
Ils serviront à transporter rapidement les équipes d'ins
pection jusqu'aux points de passage des frontières et aux 
points d'entrée. Ils seront aussi utilisés, comme aujour
d'hui, pour prendre des photographies aériennes à faible 
altitude aux fins de l'inspection, évacuer les malades, 
assurer le déplacement rapide et sans avertissement des 
équipes d'inspection et transporter des véhicules. Les ap
pareils de type CH-53G rendent actuellement tous ces 
services et, parmi le matériel existant actuellement, sem
blent les mieux adaptés aux besoins. La Commission est 
profondément reconnaissante au Gouvernement alle
mand de la contribution particulièrement précieuse qu'il 
lui apporte dans l'exécution de sa mission en Iraq, telle 
que le Conseil de sécurité l'a définie à la section C de sa 
résolution 687 (1991 ). 

IX. Conclusion 

106. Pendant la période considérée ici il y a eu des 
événements très importants dans tous les domaines de
puis le rapport de juin 1995 de la Commission spéciale, 
et la Commission a eu accès à un volume considérable 
d'informations sur les programmes iraquiens interdits. 
Les premières analyses auxquelles elle a procédé révèlent 
que l'Iraq dissimulait des activités interdites et qu'elle 
doit en conséquence réviser certaines des évaluations 
qu'elle a présentées dans ses rapports antérieurs. 

107. I.:Iraq a induit la Commission en erreur en 
s'abstenant de lui dire qu'il avait produit secrètement, 
avant la guerre du Golfe, des lanceurs de missiles de type 
Scud et procédé à des activités de recherche-développe
ment sur divers projets de missiles dont la portée est supé
rieure à la portée autorisée. De surcroît, dans son effort 
de dissimulation de son programme de fabrication d'ar
mes biologiques, de ses lancements expérimentaux de 
vecteurs d'ogives chimiques et de ses travaux de mise au 
point d'un missile porteur d'engins nucléaires, l'Iraq a été 
amené à donner des renseignements inexacts sur certaines 
de ses activités dans le domaine des missiles. Les nou
velles révélations amènent à douter de la véracité des 
déclarations qu'il a précédemment présentées sur ce 
dernier domaine, notamment pour ce qui concerne les 
quantités de matières à usage militaire et les pièces de 
matériel interdites. I.:lraq a donc consenti à faire une 
nouvelle déclaration dressant un état complet, final et 
détaillé de ses activités dans le domaine des missiles. 

108. Pour ce qui est des armes chimiques, les 
recherches de la Commission spéciale lui ont fait décou-

vrir des activités qui devraient doter l'Iraq d'une capacité 
considérable de production d'agent neurotoxique VX. 
On n'a pu établir clairement si l'Iraq détenait encore en 
stock des précurseurs prêts à servir immédiatement à la 
production de VX. Les divulgations ont également jeté un 
jour nouveau sur la portée et les ambitions du pro
gramme d'armes chimiques de l'Iraq. La Commission 
doit modifier l'orientation de certaines de ses activités de 
surveillance, notamment pour empêcher l'Iraq d'utiliser 
les composés et le matériel chimique dont il dispose et 
d'orienter ses activités dans ce domaine à l'effet de se 
doter secrètement d'un armement chimique. Il faut envi
sager que l'Iraq démantèle encore certaines de ses capaci
tés dans Je domaine chimique. La Commission lui a de
mandé un nouvel état complet, final et détaillé de ses 
capacités en matière de chimie militaire. 

109. La Commission spéciale a mis au jour et iden
tifié un programme de production d'armes biologiques 
offensives jusque-là secret, comprenant la production à 
grande échelle d'agents de guerre biologique, le charge
ment et le déploiement d'ogives, de missiles et de bombes 
aériennes porteuses d'agents, et des activités de recher
che-développement très vastes et très approfondies en 
matière d'armement biologique. A la fin du mois d'août 
1995, l'Iraq a présenté à la Commission un état officiel 
mais essentiellement fallacieux de ses activités dans le 
domaine de l'armement biologique. La Commission a 
donc réclamé une nouvelle fois, et l'Iraq a consenti à 
fournir dans une déclaration nouvelle un état complet, 
final et détaillé de son programme de fabrication d'armes 
biologiques. Il reste beaucoup de choses à vérifier à pro
pos de cet armement, notamment la destruction des mu
nitions et des substances chimiques en vrac. 

110. Au vu des nouvelles révélations, la Commis
sion spéciale est obligée de considérer, au regard du para
graphe 8 de la résolution 687 (1991) du Conseil de sé
curité, que les installations et les articles qui ont servi à 
produire des armes biologiques ont pu être détruits. 

111. Pour accomplir sa tâche, la Commission spé
ciale doit comprendre parfaitement à quoi correspondent 
toutes les phases de l'élaboration de toutes les armes 
proscrites. A cet égard, elle s'inquiète particulièrement du 
déploiement par l'Iraq, pour un emploi stratégique et 
offensif, de missiles interdits dotés d'ogives non classi
ques. 

112. Le surcroît de données disponibles, qui pro
viennent soit des nouveaux aveux de l'Iraq, soit de docu
ments ou autres sources nouvellement utilisables, offre de 
nouvelles possibilités d'établir un relevé sérieux et sûr des 
armes proscrites et des capacités d'armement. Ce nouvel 
état de choses améliore les chances de mettre pleinement 
en application la section relative aux armements de la 
résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité. 

113. Il faut procéder à des recherches et investiga
tions nouvelles pour vérifier que les dernières déclara
tions iraquiennes sur tous les domaines d'armement ré
clamées par la Commission correspondent vraiment à la 
réalité. I.:abondante documentation récupérée sera utile à 
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cet égard. La Commission spéciale consacrera l'essentiel 
de ses ressources en personnel et de ses moyens techni
ques à l'établissement dans les plus brefs délais d'un 
inventaire complet et digne de foi. 

114. Le système de vérification et de contrôle conti
nus, maintenant en place, fait ses preuves depms un 
certain temps. !.?Iraq a tout autant intérêt que la Commis
sion à ce qu'il fonctionne sans défaillance. Même si les 
nouvelles révélations ont amené à aménager, réorienter 
ou renforcer les activités, le système a déjà prouvé qu'il 
était sohde et fondamentalement bien conçu. D'ailleurs, 
c'est pendant sa mise en place que les analystes et les 
scientifiques de la Commission ont pu déceler le pro
gramme de fabrication d'armes biologiques que l'Iraq 
tenait jusque-là secret. Comme on l'a vu plus haut, on a 
pu également s'apercevoir avant qu'ils aient eu aucune 
conséquence grave des efforts que faisait l'Iraq pour cir
convenir les contrôles dans le domaine des armes chimi
ques et des missiles. La Commission a pu également déce
ler les tentatives que faisait clandestinement l'Iraq pour 
créer un réseau de fournisseurs non déclarés pour alimen
ter les activités soumises à un contrôle. 

115. Le rapport qui précède met en avant les 
questions qui inquiètent la Commission dans tous les 
domaines relevant de ses compétences. On peut encore 
s'interroger sur les intentions que nourrit l'Iraq quant à 
ce qui reste peut-être de ses programmes interdits. Dans 
les mois qui viennent, le Gouvernement iraquien doit 
faire trois nouvelles déclarations dressant un état com
plet, final et détaillé de toutes ses capacités dans les 
domaines interdits. Il doit en même temps fournir toute 
la documentation sur les armements qu'il possède encore. 
!.?accès aux preuves documentaires et le contrôle de 
celles-ci sont indispensables pour que la Commission 
puisse vérifier rapidement et efficacement les états ira
quiens et avérer que les capacités militaires interdites ont 
bien été neutralisées. Si les états et les mesures que l'on 
réclame de l'Iraq répondent aux exigences du Conseil de 
sécurité, on disposera d'une base solide pour l'appli
cation intégrale de toutes les dispositions de la section C 
de la résolution 687 (1991). Avec un appareil efficace et 
éprouvé de vérification et de contrôle déjà en place, la 
Commission devrait être en mesure de confirmer que 
l'Iraq ne disposera pas des moyens de brandir contre ses 
voisins une arme interdite quelconque. 

116. La résolution générale de la situation a pour 
préalable que l'Iraq fasse la preuve d'un esprit d'ouver
ture sans arrière-pensée et d'une volonté manifeste de 
coopérer dans toutes ses relations avec la Commission 
spéciale. Le fait qu'il se smt déclaré disposé à agir ainsi 
est de bon augure. La véritable nature des intentions po
litiques qu'il a exprimées sera bientôt révélée par les ins
pections et les travaux d'analyse de la Commission. Si 
l'Iraq traduit réellement en actes ce qu'il annonce en 
paroles, on peut raisonnablement espérer que la Commis
sion spéciale achèvera dans des délais raisonnables la tâ
che qui lui a été confiée. 

Appendice 

Calendrier des mspections 
(dates de séjour en Iraq) 
Armes nucléatres 
15-21 mai 1991 IAEA 1/UNSCOMl 
22 juin-3 juillet 1991 IAEA 2/UNSCOM4 
7-18 juillet 1991 IAEA 3/UNSCOM5 
27 juillet-lü août 1991 IAEA 4/UNSCOM6 
14-20 septembre 1991 IAEA 5/UNSCOM14 
21-30 septembre 1991 IAEA 6/UNSCOM16 
11-22 octobre 1991 IAEA 7/UNSCOM19 
11-18 novembre 1991 IAEA 8/UNSCOM22 
11-14 janvier 1992 IAEA 9/UNSCOM25 
5-13 février 1992 IAEA 10/UNSCOM27 
7-15 avril1992 IAEA 11/UNSCOM33 
26 mai-4 juin 1992 IAEA 12/UNSCOM37 
14-21 juillet 1992 IAEA 13/UNSCOM41 
31 août-

7 septembre 1992 IAEA 14/UNSCOM43 
8-19 novembre 1992 IAEA 15/UNSCOM46 
6-14 décembre 1992 IAEA 16/UNSCOM47 
22-27 janvier 1993 IAEA 17/UNSCOM49 
3-11 mars 1993 IAEA 18/UNSCOM52 
30 avril-? mai 1993 IAEA 19/UNSCOM56 
25-30 juin 1993 IAEA 20/UNSCOM55 
23-25 juillet 1993 IAEA 21/UNSCOM61 
Jer-9 novembre 1993 IAEA 22/UNSCOM64 
4-11 février 1994 IAEA 23/UNSCOM65 
11-22 avril1994 IAEA 24/UNSCOM73 
21 juin-Fr juillet 1994 IAEA 25/UNSCOM53 
22 août-

2 septembre 1994 IAEA 26/UNSCOM90 
7-29 septembre 1994 NMG94-01 
14-21 octobre 1994 IAEA 27/UNSCOM93 
29 septembre-

21 octobre 1994 NMG 94-02 
21 octobre-

9 novembre 1994 NMG 94-03 
8-29 novembre 1994 NMG 94-042 
9 novembre-

16 décembre 1994 NMG 94-05 
16 décembre 1994-

13 Janvier 1995 NMG 94-06 
12 janvier-2 février 1995 NMG 95-0 
12-28 février 1995 NMG 95-02 
28 février-16 mars 1995 NMG 95-03 
16 mars-6 avril1995 NMG 95-04 
6-26 avril 1995 NMG 95-05 
27 avril-10 mai 1995 NMG 95-06 
11-30 mai 1995 NMG 95-07 
31 mai-20 juin 1995 NMG95-08 
21 juin-9 juillet 1995 NMG 95-09 
10-30 juillet 1995 NMG 95-10 
31 jmllet-10 août 1995 NMG 95-11 
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11-29 août 1995 NMG 95-12 20 septembre-
30 août- 3 octobre 1991 BW 2/UNSCOMlS 

11 septembre 1995 NMG95-13 11-18 mars 1993 BW 3/UNSCOM53 
9-19 septembre 1995 AlEA 28/ UNSCOM 131 8-26 avril1994 BW 4/UNSCOM72 
12 septembre- 28 mai-7 juin 1994 BW 5/UNSCOM78 

3 octobre 199 5 NMG 95-14 24 juin-5 juillet 1994 BW 6/UNSCOM84 
4 octobre 1995-••• NMG 95-15 5-8 juin 1994 BW 7/UNSCOM86 

Armes chimiques 25 juillet-
7 septembre 1994 BW 8/UNSCOM87 

9-15 juin 1991 CW 1/UNSCOM2 20-25 août 1994 BW 9/UNSCOM88 
15-22 août 1991 CW 2/UNSCOM9 29 août-
31 août- 3 septembre 1994 BW 10/UNSCOM92 

8 septembre 1991 CW 3/UNSCOM11 29 septembre-
31 août- 14 octobre 1994 BW 11/UNSCOM94 

5 septembre 1991 CW 4/UNSCOM1 23-26 septembre 1994 BW 12/UNSCOM96 
26 octobre- 15-22 novembre 1994 BW 15/UNSCOM104 

9 novembre 1991 CW 5/UNSCOM17 2-10décembre 1994 BW 16/UNSCOM105 (IMT) 
22 octobre- 2-13 décembre 1994 BW 13/UNSCOM99 (IMT) 

2 novembre 1991 CW 6/UNSCOM20 9-18 décembre 1994 BW 17/UNSCOM106 (IMT) 
18 novembre- 28 décembre 1994-

1cr décembre 1991 CBW 1/UNSCOM21 31 janvier 1995 IBG1 
27 janvier-5 février 1992 CW 7/UNSCOM26 10-22 janvier 1995 BW 18/UNSCOM109 
21 février-24 mars 1992 CD 1/UNSCOM29 20 janvier-6 février 1995 BW 19/UNSCOM110 
5-13 avril1992 CD 2/UNSCOM32 23 janvier-3 février 1995 BW 22/UNSCOM113 
15-29 avril 1992 CW 8/UNSCOM35 3-17 février 1995 BW 20/UNSCOM11 
18 juin 1992- 13-17 février 199 5 BW 21/UNSCOM112 

14 juin 1994 CDGIUNSCOM38 12-18 mars 1995 BW 23/UNSCOM115 
26 juin-10 juillet 1992 CBW 2/UNSCOM39 24 mars-6 avril1995 BW 24/UNSCOM116 
21-29 septembre 1992 CW 9/UNSCOM44 1 cr février-3 avril 1995 IBG 
6-14 décembre 1992 CBW 3/UNSCOM47 24 avril-7 août 1995 BG 12 
6-18 avril1993 CW 10/UNSCOMSS 7 avril-16 mai 1995 BW 25/UNSCOM118 
27-30 juin 1993 CW 11/UNSCOM59 15-26 juillet 1995 BW 26/UNSCOM 121 
19-22 novembre 1993 CW 12/UNSCOM65 19 août-
1 cr_ 14 février 199 4 CW 13/UNSCOM67 3 septembre 1995 BW 27/UNSCOM125 
20-26 mars 1994 CW 14/UNSCOM70 27 septembre-
18-22 avril1994 CW 15/UNSCOM74 11 octobre 1995 BW 28/UNSCOM 126 
25 mai-5 juin 1994 CW 16/UNSCOM75 8 août 1995-... BG2 
31 mai-12 juin 1994 CW 17/UNSCOM76 Missiles balistiques 
8-14 juin 1994 CW 18/UNSCOM77 
10-23 août 1994 CW 19/UNSCOM89 30 juin-7 juillet 1991 BM 1/UNSCOM3 

13-24 septembre 1994 CW 20/UNSCOM9 18-20 juillet 1991 BM 2/UNSCOM1 0 

12 octobre 1994- 8-15 août 1991 BM 3/UNSCOM8 

14 janvier 1995 CG1 6-13 septembre 1991 BM 4/UNSCOM13 

23-27 octobre 1994 CW 21/UNSCOM95 1 cr_9 octobre 1991 BM 5/UNSCOM18 

11-21 janvier 1995 CW 23/UNSCOM108 1 cr_9 décembre 1991 BM 6/UNSCOM23 

16-22 janvier 1995 CW 22/UNSCOM107 9-17 décembre 1991 BM 7/UNSCOM24 

14 janvier-15 avril1995 CG2 21-29 février 1992 BM 8/UNSCOM28 

16 avril- 21-29 mars 1992 BM 9/UNSCOM31 

26 septembre 1995 CG3 13-21 avril 1992 BM 10/UNSCOM34 

16-20 septembre 1995 CW 25/UNSCOM124 14-22 mai 1992 BM 11/UNSCOM36 

27 septembre 1995-••. CG4 11-29 juillet 1992 BM 12/UNSCOM40A+B 
7-18 août 1992 BM 13/UNSCOM42 

Armes biologiques 16-30 octobre 1992 BM 14/UNSCOM45 
2-8 août 1991 BW 1/UNSCOM7 25 janvier-23 mars 1993 IMT 1a/UNSCOM48 
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12-21 février 1993 BM 15/UNSCOMSO 4-9 novembre 1992 
22-23 février 1993 BM 16/UNSCOM51 4-8 novembre 1992 
27 mars-17 mai 1993 IMT lb/UNSCOM54 12-18 mars 1993 
5-28 juin 1993 IMT lc/UNSCOM57 14-20 mars 1993 
10-11 juillet 1993 BM 17/UNSCOM60 19-24 avril1993 
24 août-

4 juin-5 juillet 1993 15 septembre 1993 BM 18/UNSCOM62 
28 septembre- 15-19 juillet 1993 

tcrnovembre 1993 BM 19/UNSCOM63 25 juillet-S août 1993 

21-29 janvier 1994 BM 20/UNSCOM66 9-12 août 1993 
17-25 février 1994 BM 21/UNSCOM69 10-24 septembre 1993 
30 mars-20 mai 1994 BM 22/UNSCOM71 27 septembre-! cr octobre 1993 
20 mai-8 juin 1994 BM 23/UNSCOM79 1 cr_8 octobre 1993 
10-24 juin 1994 BM 24/UNSCOM80 5 octobre 1993-15 février 1994 
14-22 juin 1994 BM 25/UNSCOM8 2-10 décembre 1993 
13-28 juillet 1994 BM 26/UNSCOM82 2-16 décembre 1993 
15-24 juillet 1994 MB 27/UNSCOM85 21-27 janvier 1994 
17 août-9 octobre 1994 MGl 

2-6 février 1994 2-6 octobre 1994 BM 28/UNSCOM98A 
23-28 octobre 1994 BM 28/UNSCOM98B 10-14 avril1994 

14 octobre 1994- 24-26 avril 1994 
21 février 1995 MG2 28-29 mai 1994 

19-22 octobre 1994 MG2A 4-6 juillet 1994 
2-6 décembre 1994 MG2B 8-16 août 1994 
9-14 décembre 1994 BM 29/UNSCOMlO 15-19 septembre 1994 
19-16 décembre 1994 BM 30/UNSCOM102 21-25 septembre 1994 
27-31 janvier 1995 MG2C 23-26 septembre 1994 
22 février-30 mai 1995 MG3 3-6 octobre 1994 
6-14 mars 1995 BM 31/UNSCOM103 

4-20 novembre 1994 
25 mai-lcrjuin 1995 BM 32/UNSCOMlOO 

7-12 novembre 1994 30 mai-27 août 1995 MG4 
14-17 novembre 1994 25-30 juillet 199 5 BM 33/UNSCOM122 

20-24 août 1995 MG4A 4-18 décembre 1994 

27 août 1995-... MGS 14-20 décembre 1994 
27 septembre- 7-31 janvier 1995 

1er octobre 1995 BM 34/UNSCOM123 7-21 janvier 1995 

Recherche informatique 13-26 janvier 1995 

12 février 1992 UNSCOM30 
13 janvier-16 mars 1995 
12-28 janvier 1995 

Mission exportlimport 23 janvier-14 février 1995 
22 avril-6 mai 1995 UNSCOM119 25 janvier-4 février 1995 

19-23 février 1995 
Mission spéciales 22-28 février 1995 
30 juin-3 juillet 1991 28 février-18 mars 1995 
11-14 août 1991 16-29 mars 1995 
4-6 octobre 1991 24-27 mars 1995 
11-15 novembre 1991 4-23 mai 1995 
27-30 janvier 1992 14-17mai 1995 
21-24 février 1992 29 mai-l cr juin 1995 
17-19 juillet 1992 19-22 juin 1995 
28-29 juillet 1992 22 juin-2 juillet 1995 
6-12 septembre 1992 30 juin-2 juillet 1995 
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2-10 juillet 1995 
4-6 août 1995 
7-12 août 1995 

17-20 août 1995 
24 août-2 septembre 1995 

Document 215 

24 août-18 septembre 1995 
5-14 septembre 1995 
17-20 septembre 1995 
29 septembre-1•r octobre 199 5 

Décision 32 prise par le Conseil d'administration de la Commission 
d'indemnisation des Nations Unies : règlement des première 
et deuxième parties de la deuxième tranche de réclamation 
pour atteinte aux personnes (préjudice corporel grave) ou décès 
(réclamations de la catégorie B) 

S/AC.26/Dec.32 (1995), 12 octobre 1995 

Décision concernant le règlement des première et 
deuxième parties de la deuxième tranche de réclama
tions pour atteinte aux personnes (préjudice corporel 
grave) ou décès (réclamation de la catégorie B) adop
tée par le Conseil d'administration de la Commission 
d'indemnisation des Nations Unies à sa 55• séance, le 
11 octobre 1995, à Genève 

Document 216 

Le Conseil d'administration, 

Décide de verser la somme de 8 252 500 dollars des 
Etats-Unis au titre des réclamations visées et approuvées 
précédemment par le Conseil d'administration dans ses 
décisions 26 [S/AC.26/Dec.26 (1994 )] et 27 [S/AC.26/ 
Dec.27 (1995)]. 

Rapport sur la situation des droits de l'homme en Iraq 
établi par le Rapporteur spécial de la Commission des droits 
de l'homme chargé d'étudier la situation des droits de l'homme 
en Iraq (extrait) 

A/50!734, 8 novembre 1995 

Note du Secrétaire général 

Le Secrétaire général a l'honneur de transmettre ci-joint 
aux membres de l'Assemblée générale le rapport intéri
maire sur les droits de l'homme en Iraq que M. Max van 
der Stoel, rapporteur spécial de la Commission des 
droits de l'homme, a établi en application du paragraphe 
14 de la résolution 1995/76 de la Commission des droits 
de l'homme, en date du 8 mars 1995 et de la décision 
1995/286 du Conseil économique et social en date du 25 
juillet 1995. 

Annexe 

Rapport intérimaire sur les droits de l'homme en Iraq, 
établi par M. Max van der Stoel, rapporteur spécial de 
la Commission des droits de l'homme, en application du 

paragraphe 14 de la résolution 1995176 de la Commis
sion et de la décision 19951286 du Conseil économique 
et social 

1. Intr~uction 

1. Le présent rapport est le rapport intérimaire du 
Rapporteur spécial sur la situation des droits de l'homme 
en Iraq qu'ont demandé la Commission des droits de 
l'homme au paragraphe 15 de sa résolution 1995/76 du 
8 mars 1995 et le Conseil économique et social dans sa 
décision 1995/286 du 25 juillet 1995. Le rapport final 
sera présenté à la Commission à sa cinquante-deuxième 
session. 

2. Dans l'exécution de son mandat, le Rapporteur 
spécial a de nouveau examiné de nombreuses informa-
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ti ons sur les allégations générales et spécifiques contenues 
dans des témoignages oraux, des documents écrits et des 
bandes audio ou v1déo. Pour analyser ces informations, il 
a demandé des informations supplémentaires à diverses 
sources, y compris des instituts scientifiques. Il n'a toute
fois pu se rendre sur les lieux parce que le Gouvernement 
iraquien refuse jusqu'ici de coopérer avec l'ONU en auto
risant le Rapporteur spécial à revenir en Iraq et surtout 
en acceptant que des observateurs des droits de l'homme 
soient déployés sur le terntoire iraquien conformément 
aux résolutions de l'Assemblée générale et de la Commis
sion des droits de l'homme. 

3. En application du paragraphe 12 de la résolution 
1995/76 de la Commission des droits de l'homme concer
nant l'envoi d'une équipe de surveillance des droits de 
l'homme << dans les lieux où elle pourra mieux faire circu
ler l'information, procéder plus facilement aux évalua
tions et participer à une vérification indépendante des in
dications recueillies sur la situation des droits de l'homme 
en Iraq » et malgré le refus du Gouvernement iraquien de 
faciliter le déploiement d'observateurs des droits de 
l'homme sur le territoire iraquien, le Rapporteur spécial 
a demandé que des fonctionnaires du Centre pour les 
droits de l'homme soient envoyés au Koweit et au Liban. 
Ces pays ont été choisis parce qu'il est possible d'y re
cueillir les témoignages de personnes affirmant avoir été 
victimes de violations de droits de l'homme commises par 
le Gouvernement iraquien ou avoir assisté à de telles vio
lations. 

4. La première de ces missions a eu heu du 22 au 
30 juin 1995; deux fonctionnmres du Centre pour les 
droits de l'homme se sont rendus au Koweït pour s'en
quérir de la situation des Koweïtiens et des ressortissants 
de pays tiers disparus alors qu'ils étaient détenus par les 
autorités iraquiennes durant l'occupation du Koweït en 
1990 et 1991, dont le sort constitue une préoccupation 
constante du Rapporteur spécial (voir en particulier 
N49!651, par. 12 à 33 et 99), d'une part, et s'entretenir 
avec des Citoyens iraquiens récemment arrivés au Koweit 
après avoir fui l'Iraq, d'autre part. Au cours de leur séjour 
au Koweït, ces fonctionnaires ont rencontré des per
sonnes très diverses et reçu des témoignages et des infor
mations complémentaires sous forme de documents et de 
photographies. La section III du présent rapport décrit les 
résultats de la mission, qui s'appuient sur des informa
tions reçues avant et pendant la visite au Koweït. 

5. La deux1ème mission a eu lieu du 24 au 30 juillet 
1995; deux fonctionnaires du Centre pour les droits de 
l'homme se sont rendus au Liban pour s'entretenir avec 
des citoyens iraquiens récemment arrivés dans ce pays. Ils 
ont passé trois JOUrs dans la ville de Chtaura, située à la 
frontière libano-syrienne, pour rencontrer des citoyens 
iraquiens récemment venus de Syrie. La section IV du 
présent rapport décrit les résultats de la mission, qui se 
fondent sur les informations reçues avant et pendant la 
visite au Liban. 

6. Le 4 septembre 1995, le Rapporteur spécial a 
publié son premier rapport périodique destiné à la Corn-

misswn des droits de l'homme (EJCN.4/1996/12), dans 
lequel il examine le texte des deux récents décrets pns par 
le Conseil de commandement de la Révolution qui accor
deraient l'amnistie à certaines catégones de personnes. La 
sectiOn II du présent rapport contient un résumé du rap
port qui met en rehef les analyses et les observations du 
Rapporteur spécial sur l'importance de ces décrets et leurs 
conséquences. 

7. Parmi les plus visibles et les plus inquiétantes 
pratiques du Gouvernement iraquien, on peut Citer celles 
qui concernent le droit à la nourriture et le droit à la 
santé, qm touchent pratiquement toute la population. Le 
Rapporteur spécial décrit à la section V la détérioration 
de la situation en ce qui concerne ces droits économiques 
fondamentaux entre tous et présente ses conclusions 
relatives à la responsabilité du Gouvernement iraquien. 

8. Dans la section VI, le Rapporteur spécial rend 
compte du référendum organisé en Iraq le 15 octobre. Il 
se réfère dans son analyse aux normes internationales 
en matière de droits de l'homme, notamment dans le do
maine des droits civils et politiques, auxquelles l'Iraq a 
volontairement souscrit. 

9. En dehors des questions traitées ci-après, il faut 
une fois de plus déplorer que l'on n'observe aucun signe 
d'amélioration de la Situation générale des droits de 
l'homme en Iraq. Les détails de cette évaluation de la si
tuation à la lumière de l'évolution actuelle seront consi
gnés dans le rapport que le Rapporteur spécial présentera 
à la cinquante-deuxième session de la Commission des 
droits de l'homme. 

Il. Décrets n°5 61 et 64 du Conseil 
de commandement de la révolution 

10. Dans une note verbale datée du 28 juillet 1995, 
adressée par sa mission permanente à Genève, le Gouver
nement iraquien a transmis aux rapporteurs spéciaux et 
aux groupes de travail de la Commission des droits de 
l'homme le texte du décret n° 61 promulgué le 22 jmllet 
1995 par le Conseil de commandement de la révolution, 
qui prévoit que << les prisonniers et détenus iraquiens bé
néficieront d'une remise de peine, les condamnations à la 
peine de mort seront commuées en peines d'emprison
nement à perpétuité et les personnes condamnées à une 
peine d'amputation de la main ou du pavillon de l'oreille 
en seront exemptées >>. D'après une deuxième note datée 
du 2 août 1995 et adressée par la Misswn permanente de 
la Répubhque d'Iraq auprès de l'Office des Nations Unies 
à Genève, le décret n° 64 du Conseil de commandement 
de la révolutiOn, qui porte la signature de Saddam Hus
sein en sa qualité de président du Conseil et qui est entré 
en vigueur le 30 juillet 1995, accorde<< une amnistie gé
nérale en ce qui concerne toutes les peines auxquelles ont 
été condamnés pour des motifs politiques des Iraquiens 
vivant en Iraq ou à l'extérieur du pays ».Le texte intégral 
des décrets n°5 61 et 64 est reproduit dans l'annexe 
au premier rapport périodique du Rapporteur spécial 
(EJCNA/1996/12). 
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11. Ces décrets font une large place pour l'appli
cation de ces conditions à l'arbitraire et aux abus de la 
part de personnes qui ne manqueront pas d'être partiales. 
Ainsi, le paragraphe II du décret n• 61 stipule que des 
réductions de peine ne s'appliqueront que si les membres 
de la famille des prisonniers « se portent garants de leur 
bonne conduite " et « sous réserve que ledit engagement 
soit cautionné par un membre du parti socialiste arabe 
Baas », De même, d'après le paragraphe VI, le décret 
s'applique aux personnes qui ont «accédé à la compré
hension de l'action révolutionnaire "• tandis que l'ali
néa 3 du paragraphe VIII subordonne effectivement au 
repentir l'exemption de l'application des décrets relatifs 
à la peine d'amputation. Par ailleurs, sur le plan de 
l'administration du système de justice pénale, on peut 
s'interroger sur les critères d'appréciation que suivront 
les membres du parti socialiste arabe Baas. 

12. Si l'on se reporte tout spécialement aux nom
breuses conditions et exceptions prévues dans les décrets, 
on peut constater que de nombreuses personnes visées ap
paremment par les décrets n'en profiteront pas. Par exem
ple, les décrets s'appliquent à des personnes <<reconnues 
coupables » ou « condamnées ''• ce qui suppose qu'elles 
l'aient été officiellement à l'issue d'une procédure et de 
décisions judiciaires. Or, bon nombre de personnes de
meurent détenues en Iraq et sont soumises à des peines 
sans avoir été reconnues coupables et condamnées offi
ciellement ou en bonne et due forme. Celles-ci ne pro
fiteront pas des décrets. 

13. Un autre aspect limitatif du décret n• 64 tient 
au fait qu'il ne s'applique expressément qu'aux «ci
toyens » et aux « Iraquiens ,, et non à quiconque a été 
jugé coupable d'un des délits considérés quelle que soit sa 
nationalité. Les paragraphes II et III du décret sont donc 
discriminatoires car les étrangers sont exclus de leur 
champ d'application, alors que le Gouvernement a privé 
des centaines de milliers de personnes de leur nationalité 
<<iraquienne "• faisant valoir qu'elles étaient d'<< origine 
perse''· 

14. En ce qui concerne les exceptions prévues 
explicitement dans les décrets, les personnes reconnues 
coupables d'« espionnage ,, sont exclues du champ d'ap
plication des décrets. Il s'agit là d'une exception particu
lièrement importante attendu que nombre de lois ira
quiennes visent l'<< espionnage » et que ce crime, tel qu'il 
est déf:ni dans ces textes, s'applique à toutes sortes de 
comportements. 

15. Enfin, le décret n• 61 présente des défauts ma
nifestes eu égard au maintien en vigueur des décrets pres
crivant l'amputation et le marquage au fer rouge. Plus 
précisément, le paragraphe III du décret n• 61 exempte de 
la peine d'amputation de la main les personnes qui ont 
passé deux ans en détention préventive ou en prison; on 
peut supposer que celles qui ont exécuté moins de deux 
ans risqueront l'amputation, laquelle est normalement 
applicable une fois l'intéressé reconnu coupable. De plus, 
comme l'alinéa 3 du paragraphe VIII n'exempte effecti
vement de l'amputation du pavillon de l'oreille que les 

personnes qui se seront livrées aux autorités « avec repen
tir "• on peut supposer que celles qui refusent de manifes
ter leur repentir subiront ce châtiment inhumain et dégra
dant. 

16. La considération majeure pour l'analyse des 
derniers décrets d'amnistie a trait à l'ordre juridique 
et politique en Iraq. Aussi longtemps que l'arbitraire 
règnera en matière d'arrestation, de détention et d'empri
sonnement, les «amnisties, inspireront peu la con
fiance. Il en va particulièrement ainsi des délits « politi
ques » : en vertu de décrets comme le décret n• 840 du 
4 novembre 1986, les personnes qui critiquent ou insul
tent le Président, le parti Baas et les autorités gouverne
mentales se rendent passibles de la peine capitale et les 
membres du parti Baas se voient accorder l'impunité 
pour tout préjudice causé aux biens ou aux personnes (y 
compris la mort), alors que les opposants au Gouverne
ment sont poursuivis. En définitive, tant que l'Iraq ne res
pectera pas effectivement la primauté du droit, les décrets 
d'« amnistie » susciteront peu de confiance. 

17. C'est pourquoi le Rapporteur spécial a de
mandé précédemment l'abrogation des lois répressives, 
telles celles qui punissent le fait d'<< insulter » les autorités 
gouvernementales et le parti Baas, accordent l'impunité 
aux personnes qui portent atteinte à la personne ou aux 
biens de « subversifs », << saboteurs » et autres adversai
res supposés du Gouvernement ou du parti Baas, et les 
peines inhumaines d'amputation et de mutilation du 
visage dont le Rapporteur spécial a fait état dans de pré
cédents rapports (voir en particulier EICN.4/1995/56). 

Ill. La mission au Koweil 

A. Le sort des personnes disparues à la suite de l'occu
pation du Koweït par l'Iraq 

18. Comme il est indiqué au paragraphe 4 ci
dessus, deux fonctionnaires du Centre pour les droits de 
l'homme se sont rendus au Koweït du 22 au 30 juin 1995 
pour surveiller la situation des droits de l'homme confor
mément à la résolution 1995/76 de la Commission. Au 
cours de leur séjour au Koweït, ces observateurs ont ren
contré diverses personnes particulièrement bien infor
mées sur le problème persistant des Koweïtiens et des 
ressortissants de pays tiers disparus pendant ou après 
l'arrestation et la détention dont ils auraient fait l'objet 
par le fait des forces iraquiennes occupant le Koweït entre 
le 2 août 1990 et le 26 février 1991. Ils se sont notam
ment entretenus avec des représentants du Comité natio
nal koweïtien pour les personnes disparues et les prison
niers de guerre et des parents de Koweïtiens disparus. 

19. Le Rapporteur spécial est mandaté pour s'oc
cuper du sort des personnes disparues pendant l'occupa
tion du Koweït par l'Iraq en vertu des paragraphes 4 des 
résolutions 1992171 et 1993/74 de la Commission, du pa
ragraphe 5 de la résolution 1994/74 et du paragraphe 3 
de la résolution 1995/76. Le Rapporteur spécial a inclus 
des indications très brèves à ce sujet dans les deux rap
ports qu'il a présentés à la Commission (EICN.4/1993/ 
45, par. 49, et EICN.4/1994/58, par. 32) avant de déve-
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lopper la question dans son dernier rapport à l'Assemblée 
générale (A/49/651, par. 12 à 33 et 99). 

20. Comme l'a indiqué le Rapporteur spécial dans 
son rapport (voir A/49/651, par. 31 et 32), il est incontes
table que de nombreuses personnes ont disparu pendant 
ou après l'occupatiOn du Koweit par l'Iraq. En ce qui 
concerne les disparitions survenues pendant l'occupation, 
il est aussi incontestable que c'est à l'Iraq qu'incombe la 
responsabilité du sort des disparus et des conséquences de 
leur disparition pour leur fam1lle. Dans bien des cas, des 
témoignages détaillés et d'autres indices confirment la 
responsabilité spécifique des forces armées et des autori
tés iraquiennes. Toutefois, pour les familles des personnes 
disparues, la question essentielle concerne le sort de leurs 
proches : sont-ils toujours détenus en Iraq comme on le 
prétend ? Ont-ils été libérés ou bien sont-ils décédés ? 
Dans ce cas, quelles informations peut-on communiquer 
à ces familles angoissées sur le sort de ces détenus ? 

21. Il est manifeste que ce problème persistant 
constitue une véntable tragédie aussi bien pour les per
sonnes détenues qui endurent des souffrances morales et 
physiques insoutenables que pour les familles angoissées 
par l'absence de toute information sur leur sort. Par ail
leurs, ces mêmes familles déclarent avoir été régulière
ment l'objet de tentatives d'extorsion de fonds motivées 
par leur désir d'avOir des nouvelles de leurs proches. [;in
certitude, la peine et l'angoisse ont eu de graves répercus
sions sur la vie sociale et professionnelle ainsi que sur les 
relations personnelles de ces familles. 

22. Le droit international veut que l'Iraq rende 
compte de ceux qui ont effectivement été arrêtés par son 
armée. Si l'Iraq détient encore des prisonniers de guerre 
et des détenus civils, ce que les autorités iraquiennes 
nient, plusieurs obligations découlant du droit internatio
nal humanitaire et du droit international en matière de 
droits de l'homme seraient violées. 

23. Par ailleurs, autant que le Rapporteur spécial 
puisse en Juger, le Gouvernement iraquien ne s'est guère 
intéressé au sort des personnes portées d1sparues étant 
donné qu'il s'est abstenu de coopérer pleinement avec les 
gouvernements et les organisations humanitaires interna
tionales qui s'efforcent, au nom des familles des disparus, 
de régler ce problème. En particulie~ le Gouvernement 
iraquien s'est abstenu pendant deux ans de participer aux 
réunions de la Commission tnpartite créée conformé
ment à l'accord de cessez-le-feu qui a mis fin au conflit 
armé au lendemain de la libération du Koweit. 

24. Toutefois, depuis le mois de juillet 1994, le 
Gouvernement iraquien participe de nouveau aux tra
vaux de la Commission tripartite, ainsi qu'à ceux de la 
Sous-Commission technique créée par la Comm1ssion 
tripartite le 8 décembre 1994, et s'est engagé à entrepren
dre les activités techniques nécessaires pour les enquêtes 
sur les personnes disparues. Au 7 avril 1995, la Sous
Commission technique avait traité 168 dossiers, le Gou
vernement iraquien ayant quant à lui fourni des réponses 
préliminaires concernant 70 dossiers individuels. Par 

ailleurs, la dépouille mortelle d'une personne disparue a 
été remise aux autorités koweltiennes. 

25. Dans presque tous les cas où il a fourni des in
formations, le Gouvernement iraqmen est resté évas1f 
dans ses réponses. Ainsi, selon les informations recueilhes 
durant la misswn, tout en reconnaissant avoir arrêté et 
détenu quelques-uns des Kowe1tiens disparus, le Gouver
nement iraquien prétend être dans l'impossibilité de 
déterminer quelle autorité ou unité m1lita1re était chargée 
du secteur où les personnes en question ont disparu. Il 
prétend en outre que les dossiers qui auraient perm1s de 
fac1liter les recherches ont été détruits au cours de la 
retra1te du Koweit et que de nombreuses umtés de l'armée 
ont été dissoutes par la suite et la plupart de leurs élé
ments mis à la retraite. Aussi, d'après les informations 
fournies par des responsables iraquiens au lendemain du 
soulèvement de 1991 dans le sud de l'Iraq, le Gouverne
ment affirme que les détenus se sont évadés à la faveur de 
la confusion qui prévalait à l'époque dans les gouverno
rats du sud. 

26. D'après des informations parvenues au Rap
porteur spécial, les umtés militaires qui contrôlaient les 
zones où ont eu lieu les arrestations et les disparitions 
fournissent des réponses stéréotypées en admettant uni
quement avoir arrêté et détenu quelques-uns des Ko
weïtiens disparus. Certaines d'entre elles ont également 
participé aux enquêtes préliminaires dans quelques cas. 

27. Tout en notant que le Gouvernement iraquien 
s'est enfin décidé à collaborer dans une certaine mesure 
avec la Commission tripartite, le Rapporteur spécial 
souhgne que l'Iraq est dans l'obhgation de fournir sans 
délai des réponses concrètes pour chaque dossier. A cet 
égard, il y a lieu de rappeler que, dans sa résolution 
46/135 du 17 décembre 1991, l'Assemblée générale a prié 
le Gouvernement iraquien de prêter son concours pour la 
recherche des personnes disparues et lui a demandé : 

" 4. De fournir des informations sur tous les 
Koweïtiens et les ressortissants de pays tiers déportés 
du Koweït entre le 2 août 1990 et le 26 février 1991 
qui seraient encore détenus et ... de les libérer sans 
délai; 

<< 5. De fournir ... des informations détaillées 
concernant les personnes arrêtées au Koweït entre le 
2 août 1990 et le 26 février 1991, qui seraient décé
dées pendant ou après cette période alors qu'elles 
étaient en détention, et concernant la localisation de 
leurs tombes; 

<< 6. De rechercher les personnes encore por
tées disparues et de coopérer à cette fin avec les orga
msatwns humanitaires internationales, telles que le 
Comité international de la Croix-Rouge; 

<< 7. De coopérer avec les organisations hu
manitaires internationales, notamment le Comité 
international de la Croix-Rouge, et de faciliter leurs 
travaux, en ce qui concerne la recherche et le rapa
triement de Koweïtiens et de ressortissants de pays 
tiers qui sont détenus ou portés disparus. » 
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28. Le Rapporteur spécial ne peut s'empêcher de 
noter qu'en dépit des mesures limitées qu'il a prises pour 
contribuer à la recherche d'une solution à cette tragédie 
l'Iraq s'est abstenu : 

a) D'informer les familles du sort des personnes 
arrêtées au Koweït, et de permettre auxdites personnes de 
prendre contact avec leur famille; 

b) De donner des informations sur les condamna
tions à mort prononcées contre des prisonniers de guerre 
et des détenus civils, comme l'exigent les articles 101 et 
107 de la troisième Convention de Genève du 12 août 
1949 et les articles 74 et 75 de la quatrième Convention 
de Genève du 12 août 1949; 

c) D'établir des certificats de décès des prisonniers 
de guerre et détenus civils décédés et de donner des rensei
gnements sur l'emplacement de leurs tombes conformé
ment aux articles 120 et 121 de la troisième Convention 
de Genève du 12 août 1949 et aux articles 129 à 131 de 
la quatrième Convention de Genève du 12 août 1949. 

Pour toutes ces raisons, l'Iraq demeure tenu de faire 
tout ce qui est en son pouvoir pour fournir des éclaircis
sements sur le sort des centaines de personnes disparues 
à la suite de son occupation illégale du Koweït. 

B. Informations concernant d'autres violations des 
droits de l'homme 

29. D'autres témoignages (principalement de de
mandeurs d'asile) recueillis au Koweït par les observa
teurs qui secondent le Rapporteur spécial en Iraq dressent 
un tableau encore plus sombre de la vie dans le sud de 
l'Iraq et mettent en évidence le climat d'oppression et la 
situation économique et sociale désastreuse qui règnent 
dans cette région. Les questions économiques et sociales 
sont traitées plus loin, dans la section V. 

30. Selon ces témoignages, des peines d'ampu
tation continuaient d'être infligées dans le sud de l'Iraq 
au printemps et au début de l'été 19 95. Des déserteurs qui 
avaient fui au Koweït ont déclaré qu'ils avaient vu nom
bre de soldats aux oreilles coupées. Deux jeunes hommes 
interrogés avaient eux-mêmes subi ce supplice : le pre
mier avait été entièrement et grossièrement amputé des 
deux oreilles, puis marqué au milieu du front d'un trait 
qui, selon lui, résultait d'une incision chirurgicale prati
quée lors de l'amputation. Le deuxième affichait entre les 
sourcils une grande balafre foncée constituée d'un trait 
vertical coupé de deux traits horizontaux et avait les bras 
et le corps traversés de larges cicatrices enflammées 
causées par de l'acide de batterie que des officiers avaient 
répandu sur lui au lieu de lui couper les oreilles; ils lui 
avaient également fracturé le crâne avec un tuyau métal
lique, provoquant chez lui des troubles de l'élocution et 
des vertiges répétés. Le déserteur aux oreilles coupées a 
témoigné que l'opération avait été pratiquée sous anes
thésie générale dans une prison-hôpital où il était ensuite 
resté pendant plusieurs semaines sans recevoir aucun 
médicament; ses pansements étaient changés seulement 
tous les 15 jours. Il a en outre déclaré qu'ils étaient plu
sieurs centaines à avoir été transportés des gouvernorats 

d' Amara, de Nassiriya et de Basra pour qu'on leur coupe 
les oreilles dans la prison-hôpital. Alors que certains, 
comme le déserteur qui a témoigné, auraient été marqués 
d'un trait horizontal sur le front, d'autres l'auraient été 
d'une croix en x. Nombre de personnes auraient déve
loppé des infections et seraient mortes faute de soins. Un 
autre soldat qui affirmait avoir eu accès aux centres de 
détention militaire dans le cadre de son travail a assuré 
qu'il avait vu en divers endroits au moins 30 soldats dont 
les oreilles avaient été coupées, et dont les plaies bandées 
saignaient; certains avaient des infections mais les soins 
leur étaient refusés et, de toute façon, les médicaments 
manquaient. Ces témoignages ont été confirmés par un 
médecin qui avait fui Basra où, a-t-il expliqué, de nom
breux jeunes soldats avaient été hospitalisés pour subir 
des amputations d'oreille : une oreille pour la première 
désertion, deux oreilles pour une deuxième faute com
mise et une marque sur le front pour tous. Si des anesthé
siques étaient utilisés pour les opérations, consistant en 
une incision irrégulière suivie d'une suture, les soins 
postopératoires étaient interdits; une victime serait morte 
de septicémie. Pour les marquages, la technique consistait 
à cautériser un trait sur le front. Le médecin a affirmé que 
des confrères lui avaient confié qu'un total de 150 
amputations avaient été réalisées en janvier 1995. Il a 
également confirmé qu'ils étaient contraints de pratiquer 
les opérations sous peine de châtiment sévère. Un docteur 
qui refusait d'opérer avait été mis aux arrêts par le 
Mukhabarat pendant deux jours puis s'était conformé à 
ce qu'on lui demandait, tandis qu'un autre médecin récal
citrant avait disparu. 

31. Les témoignages relatifs aux amputations con
firment les informations que le Rapporteur spécial a don
nées dans son dernier rapport à l'Assemblée générale 
(A/49/651, par. 44 à 71 et 99 /).Ils montrent également 
de quelle manière arbitraire et irrégulière ont été appli
qués ces décrets barbares. 

32. D'autres témoignages confirment que les ar
restations et les détentions arbitraires restent très répan
dues dans le sud de l'Iraq. Plusieurs témoins ont déclaré 
qu'au moment de leur arrestation ils avaient été battus et 
maltraités. Tous les témoins ont expliqué qu'ils avaient 
fui parce qu'ils vivaient en permanence dans la peur et 
que la détérioration de la situation économique avait 
amené les responsables des forces de sécurité et du parti 
Baas à intervenir de manière de plus en plus arbitraire 
dans la vie quotidienne des citoyens. La corruption sé
virait également partout et il n'y aurait plus aucun respect 
pour la légalité. 

33. Les témoins ont tous expliqué que la situation 
sanitaire et alimentaire, de même que la situation socio
économique, en général, était devenue précaire. La 
plupart ont confié qu'ils avaient du mal à assurer leur 
subsistance au quotidien. Le médecin interrogé a con
firmé que les enfants souffraient couramment de carences 
protéo-caloriques, et que les cas d'anémie et de maladies 
connexes étaient nombreux. Il s'est plaint de la pénurie 
de médicaments et de l'émergence d'un marché noir pros-
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père mais où les prix étaient très élevés. Bien qu'il n'ait 
constaté aucun décès dû à la malnutrition, il a souligné 
que la situation se détériorait de jour en jour avant son 
départ, au printemps dernier. 

34. D'une manière générale, un témoin a décrit 
l'Iraq comme << une Immense prison " où toute la popula
tion vivait dans la terreur. Un autre témoin a imploré 
l'ONU de ne tenir aucun compte du Gouvernement 
iraquien et de << livrer de la nourriture et des médicaments 
directement à la populauon ''· Tous avalent le sentiment 
que la société iraquienne avait volé en éclats. 

IV. La misston au Liban 

35. Les témoignages recueillis au L1ban prove
naient surtout de réfugiés qui avaient fui récemment le 
centre de l'Iraq. Tous ont attesté de la répression et de la 
peur généralisées en Iraq et indiqué que la situation socio
économique globale était médiocre, avec des conséquen
ces terribles pour les plus vulnérables en ce qui concerne 
l'alimentation et les soins de santé. 

36. D'une manière générale, la vie serait difficile et 
chère. Selon les témoignages, les cartes de rationnement 
du Gouvernement étaient valables pour seulement 10 
jours au début de 1995. Deux témoins ont affirmé qu'ils 
avaient vu vendre l'aide alimentaire fournie par l'ONU 
au marché noir; un témoin a dit qu'il avait assisté au 
déchargement de camions du Fonds des Nations Unies 
pour l'enfance (UNICEF) et du Programme alimentaire 
mondial (PAM) aux points de distribution du Gouverne
ment à Najaf et Kerbela, puis qu'il avait retrouvé une 
partie des denrées au marché noir. Des marchandises pé
rimées (y compris du lait et des médicaments) auraient 
également été distribuées par le Gouvernement iraquien, 
qui a accusé l'ONU de s'en débarrasser auprès de la po-
pulation désespérée. · 

37. Deux témoins ont déclaré qu'ils avaient vu des 
déserteurs dont une oreille avait été coupée et le front 
balafré. Recevant une solde extrêmement faible, beau
coup de conscrits étaient contraints de déserter pour aider 
leur famille à survivre. Nombre d'entre eux étaient désor
mais défigurés, tandis que d'autres auraient succombé à 
leurs blessures ou aux infections qu'elles avaient entraîné 
et qui n'avaient pas été soignées. Ceux qui ont survécu se 
cacheraient, poussés par la honte. Un témoin a déclaré 
que des victimes et leur famille avaient cherché à se venger 
en tentant de tuer les médecins ou les responsables du 
parti Baas qui avait respectivement pratiqué et ordonné 
les amputations; plusieurs incidents de ce type auraient eu 
lieu à Nassiriya. 

38. De nombreux témoins ont fait état de l'effon
drement général de l'ordre public : pots-de-vin, corrup
tion et vols seraient les principaux problèmes. La corrup
tion allait de petites faveurs à des questions de vie ou de 
mort. Un témoin a déclaré que, même si l'on tuait quel
qu'un, on pouvait toujours acheter sa liberté au juge. Un 
autre témoin a affirmé que l'enseignement supérieur était 
devenu complètement corrompu : les professeurs, très 
pauvres, acceptaient facilement des pots-de-vin pour chan-

ger les notes, communiquer à l'avance les questwns 
d'examen ou en exigeaient pour mettre simplement une 
bonne note, alors même que l'étudiant avait répondu à 
toutes les questions correctement. D'après certaines in
formations, les admissions aux écoles étalent contrôlées 
par le parti Baas et les enfants des responsables du parti 
privilégiés à l'entrée et tout au long de leur scolanté : 
pour eux, l'admission et le passage en classe supérieure 
étaient plus faciles et les notes meilleures. Un autre té
moin a déclaré que le problème des pots-de-vin avait 
atteint une telle ampleur qu'un condamné pouvait ache
ter sa liberté au bourreau, mais qu'en pareil cas quelqu'un 
d'autre devait être exécuté à sa place de façon que le 
bourreau puisse produire un cadavre. L'effondrement de 
l'ordre public, conjugué à une augmentation de la corrup
tion, a conduit à l'instauration d'un régime arbitraire et 
anarchique où l'on arrêterait, emprisonnerait, torturerait 
et même exécuterait à tort, en toute impunité. 

39. Les arrestations arbitraires seraient toujours 
monnaie courante dans tout le pays, et encore effectuées 
au domicile des personnes v1sées. Le Mukhabarat serait 
toujours à la recherche de tous les participants aux émeu
tes de mars-avril1991. 

40. Il arrive encore que les personnes arrêtées 
soient soum1ses à des sévices et à des tortures abomina
bles. Deux témoins, dont les dires étalent corroborés 
par des cicatrices et de graves séquelles, ont décrit les 
terribles sévices auxquels ils avaient été soumis pendant 
des périodes prolongées. L'un d'eux, libéré au pnntemps 
dernier, a raconté que pendant les trois années et demie 
qu'avait duré sa détention (d'abord, à la direction géné
rale de la sûreté à Bagdad et ensuite à la prison Radwa
niyah) on lui avait régulièrement infligé le supplice sui
vant : après lui avoir attaché les mains derrière le dos, on 
le pendait par les poignets et on le tirait par les pieds. 
L'articulation des épaules complètement disloquée, il ne 
pouvait plus porter le moindre poids. De plus, les coups 
violents qu'il avait reçus sur le dos avaient déplacé cer
taines vertèbres et provoqué une scoliose tellement 
prononcée qu'il ne pouvait plus se tenir droit. On l'avait 
aussi forcé à plusieurs reprises à s'asseoir sur une bou
teille pendant de longue minutes, ce qui avait provoqué 
des hémorragies et des lésions rectales nécessitant des 
soins médicaux; on lui avait même une fois appliqué des 
électrodes sur la langue et les parties génitales. Le 
deuxième témoin a affirmé avoir été emprisonné pendant 
12 ans et brutalement torturé dans les bureaux du Mu
khabarat à Bagdad, ou au centre de détention Fadhliyah 
et à la maison d'arrêt Badush à Mossoul. Il a affirmé avoir 
subi d'innombrables sévices : après l'avoir accroché par 
les pieds à un ventilateur de plafond, les officiers du 
Mukhabarat l'ont battu à coups de câble; on l'a obligé à 
s'asseoir sur des bouteilles de diverses dimensions pen
dant plus ou moins longtemps; on l'a forcé un jour à se 
tenir dans une grande cuve remplie d'eau nauséabonde 
qui lui arrivait jusqu'au nez et l'empêchait pratiquement 
de respirer; au cours d'un interrogatoire, on l'a aspergé 
d'acide sulfurique à l'aide d'une seringue; une autre fois, 
on lui a versé un liquide fortement acide sur le bras; on 
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lui a administré des décharges électriques à plusieurs 
reprises- et même, une fois, après l'avoir fait asseoir sur 
une chaise, les pieds dans un seau d'eau, ce qui a provo
qué une inflammation telle qu'il ne pouvait presque plus 
marcher; on lui a lié un petit cordon de cuir autour du 
pénis pour l'empêcher d'uriner, avant de l'obliger à 
ingérer de grandes quantités d'eau sucrée; plusieurs fois, 
on l'a forcé à rester accroupi pendant de longues périodes 
dans une caisse très exiguë; il a été violé à maintes 
reprises. Ce témoin, qui a été condamné à perpétuité pour 
espionnage et appartenance au mouvement islamique, dit 
avoir été libéré lors d'une rébellion du clan Al-]abouri 
en 1994 et avoir ensuite quitté le pays. Il porte de 
nombreuses cicatrices et souffre de handicaps qui confir
ment son témoignage. 

V. Droit à une alimentation 
et à des soins de santé suffisants 

41. Le Rapporteur spécial a abordé la question du 
droit à une alimentation et à des soins de santé suffisants 
dans tous ses rapports précédents à la Commission des 
droits de l'homme et à l'Assemblée générale, sauf un 
(A/46/64 7, annexe, par. 52 à 55 et 95 à 98; E/CN.4/ 
1992/31, par. 81 à 83, 138, 143 w, 145 o et p et 158; 
A/47/367, par. 14; A/47/367/Add.1, par. 6 à 14,56 a à c 
et 58 a à c; E/CN.4/1993/45, par. 67 à 72 et 185; 
A/48/600, annexe, par. 33 à 42, 44 à 46, 58, 59 et 62 à 
88; E/CN.4/1994/58, par. 72 à 79, 152 et 186; A/49/651, 
annexe, par. 89 à 98; et E/CN.4/1995/56, par. 44 à 47, 
54, 67 m et 68 c). Depuis sa première nomination à ce 
poste en juin 1991, le Rapporteur spécial a constaté que 
les conditions de vie de la population ne cessaient de se 
détériorer alors que le Gouvernement iraquien refusait 
systématiquement d'utiliser les ressources disponibles 
pour en alléger les souffrances, comme le lui impose le 
droit international. C'est pourquoi il ne fait aucun doute 
que le Gouvernement iraquien est directement respon
sable des souffrances physiques et mentales (et des inca
pacités) infligées à des millions de personnes, ainsi que de 
la mort de milliers et de milliers d'autres. 

42. Depuis le dernier rapport que le Rapporteur 
spécial a présenté à la Commission des droits de l'homme 
(E/CN.4/1995/56), le Conseil de sécurité a adopté la 
résolution 986 (1995) du 14 avril 1995, qui donne au 
Gouvernement iraquien la possibilité de vendre du 
pétrole jusqu'à concurrence de 1 milliard de dollars tous 
les 90 jours, sous réserve de renouvellement de cette 
autorisation, afin qu'il puisse acheter des denrées essen
tielles et des fournitures médicales à des fins humani
taires. Comme il l'avait déjà fait pour la formule « des 
vivres contre du pétrole » proposée dans la résolution 
706 (1991) et 712 (1991) du Conseil de sécurité, le Gou
vernement iraquien a rejeté l'offre formulée dans la réso
lution 986 (1995), et ce malgré le fait que les ventes au
torisées atteindraient un montant annuel de 4 milliards 
de dollars, soit un quart du montant total des exporta
tions de l'Iraq avant qu'il n'envahisse le Koweït et que 

l'ONU ne prenne des sanctions économiques. Coffre de 
l'ONU, à laquelle les autorités iraquiennes ont été hos
tiles d'emblée, a été catégoriquement rejetée par le Gou
vernement iraquien et l'Assemblée nationale. Il est inté
ressant de constater qu'immédiatement après l'adoption 
de la résolution 986 (199 5) du Conseil de sécurité, le prix 
des denrées essentielles et d'autres marchandises a sensi
blement baissé et que le dollar des Etats-Unis s'est dépré
cié de 50 % par rapport au dinar iraquien, son cours 
passant de 1 200 dinars à 600. Une baisse des prix aussi 
marquée aurait dû avoir pour effet de rendre accessibles, 
aux plus démunis, davantage de denrées et d'autres 
produits de première nécessité. Toutefois, après le refus 
du Gouvernement iraquien et les déclarations que plu
sieurs ministres et hauts fonctionnaires ont faites à la 
télévision, dénonçant catégoriquement la résolution 986 
(1995) sans donner d'autre motif que le fait qu'elle 
portait atteinte à la « souveraineté de l'Iraq et constituait 
une ingérence dans ses affaires intérieures», cette ten
dance favorable des prix et du change ne s'est pas mainte
nue. Selon certains hauts responsables, la nouvelle initia
tive visait à prolonger les sanctions, affirmation qui est 
en contradiction flagrante avec le fait que c'est à l'Iraq, 
et à l'Iraq seul, qu'il incombe de respecter intégralement 
les dispositions des résolutions pertinentes du Conseil de 
sécurité et de permettre ainsi la levée des sanctions. 

43. En raison du refus opiniâtre du Gouvernement 
iraquien d'accepter la formule « des vivres contre du 
pétrole "• la situation économique a continué de se dégra
der, et les denrées alimentaires et produits de première 
nécessité sont devenus inabordables pour une bonne 
partie de la population. Si l'on en croit l'examen à mi
parcours du Programme interorganisations de coopéra
tion humanitaire pour l'Iraq auquel le Département des 
affaires humanitaires a procédé en date du 21 septembre 
1995, au cours des six derniers mois, la situation n'a cessé 
de se détériorer dans tous les secteurs, particulièrement 
sur le plan de la nutrition et de la santé. Il y aurait, au bas 
mot, 4 millions de personnes vivant dans des conditions 
très précaires. Le prix des denrées essentielles a continué 
de monter en flèche, surtout depuis la publication des 
derniers rapports de la Commission spéciale de l'ONU 
chargée de vérifier le démantèlement de l'arsenal nu
cléaire, chimique et biologique de l'Iraq. Les prix de la 
farine de blé, du riz, de l'huile végétale et du sucre ont 
augmenté de 30 à 50 % sur le marché libre : le prix de 
l'huile végétale, par exemple, est passé de 800 à 1 200 
dinars le kilo, augmentation qui, à elle seule, représente 
15 % du traitement mensuel d'un fonctionnaire moyen. 
Il faut également se rappeler que cette forte augmentation 
du prix des denrées alimentaires de base intervient dans 
le contexte d'une flambée insupportable des prix, qui ont 
augmenté de 616 % dans les gouvernorats du centre et 
du sud en 1994, et dont le Département des affaires hu
manitaires avait fait état (voir DHA News, édition spé
ciale intitulée « 1994 in review "• p. 111 ). De plus, selon 
le rapport du Département des affaires humanitaires 
mentionné plus haut, le pouvoir d'achat de la population 
s'est encore effrité du fait de la dépréciation continue du 
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dmar Iraquien, dont le cours est passé de 1 000 dinars 
pour un dollar en avril à 2 000 dmars pour un dollar en 
septembre 1995, de sorte que le traitement des fonction
naires (en moyenne, 5 000 dinars par mois après les 
augmentations de 50 à 70% accordées en août 1995) ne 
leur suffit pas pour acheter des denrées alimentaires de 
base. 

44. Le Gouvernement continue de distribuer des 
rations réduites de quatre produits de base susmentionnés 
(farine de blé, riz, hmle végétale et sucre). En octobre 
1994, la valeur calorique des rations a été réduite de 
37 %, provoquant un déficit calorique de plus de 50 % 
qu'une grande partie de la population est dans l'mca
pacité de combler en raison du prix prohibitif des denrées 
alimentaires sur le marché libre. La situation est demeu
rée inchangée JUsqu'à ce que, tout récemment, pour 
célébrer le plébiscite du 15 octobre 1995, le président 
Saddam Hussein ait, selon certames sources, décidé d'au
gmenter ces rations. Nul ne salt combien de temps durera 
cette mesure de circonstance. Avant cette date, la << cor
beille >> du Gouvernement ne satisfaisait que 30 % des 
besoins alimentaires et, selon le Département des affaires 
humanitaires, une missiOn d'évaluation des récoltes et de 
l'état nutritionnel de la population organisée par la FAO 
a confirmé que l'Iraq connaissait une situation de préfa
mme. 

45. Les difficultés économiques auxquelles la po
pulation est en butte se manifestent de diverses façons. 
On voit de plus en plus de familles s'amasser le long des 
routes autour de Bagdad et d'autres grandes villes pour 
vendre leurs effets personnels, leurs meubles, voire des 
portes, des fenêtres et des blocs de ciment arrachés à leur 
propre maison afin d'acheter de quoi manger. La capitale 
fourmille d'enfants qui mendient et de vendeurs à la 
sauvette, et la prostitution serait en augmentation dans 
tout le pays. Selon les médias, le commerce des organes 
humains est florissant, les désespérés prêts à vendre un 
rem pour aider leur famille à survivre étant légion. 

46. S'il semble y avoir de moins en moins de privi
légiés, certains groupes, comme les officiers de rang élevé 
et l'élite du parti Baas conservent leurs prérogatives: non 
seulement le traitement moyen des fonctionnaires est 
inférieur de moitié à celui des offiCiers de l'armée, mais 
encore les membres du parti Baas et les officiers ont leur 
propre réseau de coopératives alimentaires et touchent un 
complément de salaire qui est fonction des rapports qu'ils 
entretiennent avec leurs supérieurs hiérarchiques et de 
leur adhésion aux politiques officielles, sans compter bien 
sûr les pots-de-vin et les « cadeaux >> que les membres du 
Gouvernement et du parti Baas reçoivent du fait des 
fonctions importantes qu'ils peuvent exercer. De plus, les 
milieux les plus proches du pouvoir ne semblent pas être 
touchés par la crise économique, m sur le plan de la nutri
tion ni sur celui de la santé. 

47. Il est évident que la discrimination s'opère aussi 
sur une base régionale. Les villes du centre de l'Iraq, en 
particulier Tikrit, Samarra et certains quartiers de Bag
dad, continuent de recevoir une part disproportionnée de 

ressources pourtant maigres; alors qu'à Bagdad, les infra
structures (y compns les égouts et les stations d'épuration 
des eaux) ont été remises en service presque immédiate
ment après la guerre, Ii en va tout autrement dans les 
villes du sud du pays. Ainsi, il ressort d'une étude menée 
en avril1995 par les autorités iraquiennes avec le soutien 
de l'UNICEF, et qui sera publiée en juillet 1995, que 
50 % de la population rurale du sud et du centre de l'Iraq 
n'ont pas accès à l'eau potable. Plus alarmant encore, 
cette proportion atteindrait, selon la même étude, 90 % 
dans le gouvernorat de Thiqar. Les irrégulantés de l'ali
mentation en électricité et la pénurie d'Eau ont eu un effet 
négatif sur la santé de la population, en particulier celle 
des groupes vulnérables et surtout des enfants. L:hôpital 
de Najaf a été privé d'eau pendant trois jours consécutifs. 
De plus, du fait de la détérioration des réseaux de trans
port et des coûts de distribution, les prix sont beaucoup 
plus élevés dans les gouvernorats du sud du pays que dans 
ceux du centre. Au nord, le gouvernorat de Dohouk, qui 
n'est plus raccordé au réseau national depuis août 1993 
et recevait 12 MW par jour de la Turquie, est pratique
ment privé d'électricité depuis le 23 juin, date à laquelle 
l'approvisiOnnement en provenance de la Turquie a dû 
être interrompu pour des raisons techniques. Le manque 
d'électncité pendant les mois d'été a causé d'énormes 
difficultés dans le domaine de la santé et celui de l'adduc
tion d'eau. Selon l'édition spéciale du DHA News intitu
lée<< 1994 in review » (p. 112), la grave pénurie d'électri
cité a également donné heu à d'importants mouvements 
de population, mettant à rude épreuve le programme 
d'aide humanitaire en 1994. 

48. L:un des problèmes sanitaires recensés tenait 
à la contamination de l'eau; le programme de contrôle 
de la qualité de l'eau mené avec le soutien financier de 
l'UNICEF avait montré que celle-ci ne cessait de se dé
tériorer. Il s'ensuivait que l'incidence des maladies à 
transmission hydrique et des maladies diarrhéiques aug
mentait. Constatant, dans le cadre d'une enquête prélimi
naire, que l'eau n'était pas chlorée comme elle aurait dû 
l'être, l'UNICEF avait cherché à en savoir davantage et 
découvert que le chlore en poudre qu'il fournissait était 
soigneusement reconditionné sur place et mis en vente. 
Ce type de détournement, qui nuit à la santé et au bien
être de la population, résulte à la fois de persistance des 
contraintes économiques et de l'incapacité des autorités à 
faire en sorte que l'aide humanitaire soit utilisée comme 
elle devrait l'être. 

49. Comme la situation alimentaire et sanitaire n'a 
cessé de se dégrader tout au long de l'année (sans parler 
d'autres formes de répression), de nombreux Iraquiens 
ont essayé de se rendre à l'étranger pour se procurer de la 
nournture, des soins ou même pour y chercher refuge. Le 
Gouvernement a réagi en augmentant de 150 %la taxe 
dont doivent s'acquitter tous les Iraquiens qui sortent du 
pays; le montant de la taxe est passé de 40 000 à 100 000 
dinars (soit l'équivalent de presque deux ans de traite
ment pour un fonctionnaire moyen). De plus, les mem
bres de certains catégories professionnelles (ingénieurs, 
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architectes, médecins ... ) doivent verser, avant de quitter 
le pays, une caution de 1 million de dinars sur un compte 
en banque ou laisser des biens immobiliers en gage. Etant 
donné le caractère exorbitant de cette taxe, de nombreux 
Iraquiens sont contraints de rester en Iraq, au détriment 
de leur santé et de leur bien-être. 

50. Outre le fait que le Gouvernement iraquien 
refuse de coopérer avec l'ONU [dans le cadre de la résolu
tion 986 (1995) qui l'autorise à vendre davantage de 
pétrole pour acheter des vivres), qu'il restreint l'accès à la 
nourriture et aux soins dans certaines parties du pays et 
qu'il impose des restrictions rigoureuses à ceux qui veu
lent se rendre à l'étranger, le Rapporteur spécial a reçu des 
informations dignes de foi selon lesquelles les forces ira
quiennes continuaient de s'en prendre aux récoltes et au 
bétail des communautés d'agriculteurs qui vivent le long 
de la frontière interne avec le nord du pays, qui ne relève 
plus de l'administration centrale depuis 1991. Il a égale
ment reçu des informations faisant état du même type 
d'agissements dans le sud du pays, où des têtes de bétail 
auraient été tuées et les récoltes de blé et d'orge ravagées. 
Ces attaques réduisent d'autant le volume des ressources 
alimentaires disponibles dans le reste du pays. 

51. Selon l'examen à mi-parcours du Département 
des affaires humanitaires et la mission d'évaluation de la 
FAO dont il est fait mention plus haut, il faudrait environ 
2,7 milliards de dollars pour satisfaire les besoins alimen
taires de l'Iraq en 1995-1996. Pour assurer la survie, jus
qu'à la fin de 1996, des 2 150 000 personnes appartenant 
aux groupes les plus vulnérables, il faudrait 122,5 mil
lions de dollars, selon le numéro du 26 septembre 1995 
de News Update, publication du PAM. Un programme 
interorganisations d'assistance humanitaire pour l'Iraq 
antérieur avait estimé à 135 millions de dollars le mon
tant nécessaire pour la période de six mois allant du 
1er octobre 1995 au 31 mars 1996. Le Rapporteur spécial 
se voit dans l'obligation de souligner que ces montants 
sont bien inférieurs aux ressources que le Gouvernement 
iraquien pourrait dégager en appliquant la résolution 
986 (1995) du Conseil de sécurité s'il se décidait enfin à 
saisir l'occasion qui lui est offerte de vendre du pétrole 
pour améliorer le sort de la population iraquienne. Le 
Gouvernement iraquien est en effet tout à fait en mesure 
de satisfaire immédiatement les besoins alimentaires et 
sanitaires de sa population, soit en respectant intégra
lement les dispositions des résolutions du Conseil de 
sécurité établissant les sanctions, soit en coopérant avec 
l'ONU dans le cadre de la résolution 986 (1995). 

VI. Le référendum du 15 octobre 199 5 

52. Un référendum national a été organisé le 15 oc
tobre 1995 pour déterminer si le peuple était favorable à 
ce que Saddam Hussein occupe la présidence de la Ré
publique. Afin d'analyser et de comprendre le dérou
lement du référendum et sa signification du point de vue 
des normes internationales applicables en matière de 
droits de l'homme, il faut examiner le contexte politique 
dans lequel il a été organisé. A ce sujet, le Rapporteur 

spécial renvoie aux observations qu'il a déjà formulées 
sur les droits inhérents à un système de gouvernement dé
mocratique (E/CN.4/1994/58, par. 80 à 86), ainsi que sur 
la structure du pouvoir et les abus de pouvoir en Iraq 
(ibid., par. 159 à 184). 

53. Les normes internationales par rapport aux
quelles le référendum du 15 octobre doit être évalué sont 
principalement celles qui figurent à l'article 21 de la Dé
claration universelle des droits de l'homme et à l'article 
25 du Pacte international relatif aux droits civils et politi
ques, auxquels l'Iraq est partie. Ces deux articles souli
gnent que la volonté librement exprimée du peuple est la 
base sur laquelle sont choisis ses représentants légitimes. 
Cependant, pour pouvoir se faire une opinion et l'ex
primer librement, le peuple doit jouir de toute une série 
d'autres libertés, notamment les libertés de pensée, de 
conscience, de religion et de conviction (qui sont garan
ties par l'article 18 du Pacte), les libertés d'opinion, 
d'expression et d'information (garanties par l'article 19), 
le droit de réunion (art. 21) et le droit d'association 
(art. 22). En outre, on pourrait ajouter le droit de circuler 
librement et le droit au respect de l'intégrité de la per
sonne et de la vie privée. En d'autres termes, le peuple 
doit se voir garantir la possibilité de se forger une opinion 
sans entraves et sans manipulations, et d'exprimer cette 
opinion sans faire l'objet d'aucune influence. 

54. Comme le Rapporteur spécial l'a déjà exposé 
de façon détaillée (voir E/CN.4/1994/58, par. 80 à 86 et 
159 à 184 ), les conditions nécessaires pour que l'autorité 
du Gouvernement soit assise sur la volonté librement 
exprimée du peuple ne peuvent être réunies dans le con
texte juridique et politique iraquien. Plus précisément, le 
contrôle presque absolu de l'information et la crainte 
généralisée des sanctions qu'encoure quiconque ne sou
tient pas l'ordre établi, lequel repose sur des abus de 
pouvoir et est favorisé par la non-existence de l'état de 
droit, font que la prétendue volonté librement exprimée 
du peuple est totalement dénaturée. Le Gouvernement 
prétend que les électeurs se sont prononcés librement lors 
du référendum du 15 octobre, mais le Rapporteur spécial 
ne croit pas que le déroulement purement mécanique 
d'un processus électoral uniquement formel puisse être 
assimilé à l'expression véritablement libre de la volonté 
du peuple iraquien. En effet, celui qui s'oppose au Prési
dent ou conteste l'ordre établi risque de le payer de sa 
vie: selon le décret no 840 du Conseil de commandement 
de la révolution, en date du4 novembre 1986, quiconque 
insulte le Président de la République, le Conseil du 
commandement de la révolution, l'Assemblée nationale, 
le Gouvernement ou le parti Baas s'expose à des peines 
très sévères, qui peuvent aller jusqu'à la mort. Ce type de 
loi, mise dans les mains d'un appareil de sécurité omni
présent et que n'arrête aucun souci de respecter l'état de 
droit, fait que pratiquement aucun citoyen ne se risque à 
manifester son opposition à la présidence ou au Gouver
nement, sauf au péril de sa vie. Cette situation ne chan
gera pas tant que la coercition existera en Iraq, sous la 
forme de lois comme le décret n° 840, et tant que les 
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dirigeants présumés de l'opposition feront l'objet d'atta
ques politiques ou seront assassinés (voir par exemple 
N49/651, par. 72 à 88). 

55. Etant donné les structures juridiques et politi
ques en place en Iraq, le référendum national du 15 oc
tobre n'a absolument rien confirmé, à part le fait que 
même sous de lourdes pressions économiques les autori
tés gouvernementales ont été capables de tout organiser 
en trois semaines seulement et d'obtenir, selon la télévi
sion iraquienne, un« plébiscite »du Président à 99,96 % 
des vo1x, avec un taux de participation de 99,467% des 
8 402 321 électeurs. Fait peut-être plus significatif, ces 
scores ont été atteints sans que le Président ne s'adresse 
une seule fois au peuple iraquien, n'apparaisse en public, 
ne fasse nulle promesse et ne fasse campagne en aucune 
façon pour rallier l'appui de l'électorat. Le taux de parti
Cipation extrêmement élevé indique également que la po
pulation était déjà recensée et enregistrée par circons
cription électorale au moment où le référendum a été 
annoncé, ce qui montre à quel point les autorités contrô
lent les mouvements et les activités des citoyens. 

56. En ce qui concerne le déroulement du référen
dum, tous les électeurs auraient reçu à l'avance un bulle
tin composé de deux parties, la première étant une fiche 
d'identification détaillée à remplir par l'intéressé et la 
seconde le bulletin de vote proprement dit. Au bureau de 
vote, les électeurs ont dû présenter aux fonctionnaires 
chargés du référendum, en présence de membres des for
ces de sécurité iraquiennes et de représentants du parti 
Baas, la première partie du bulletin accompagnée de do
cuments officiels attestant leur identité et leur qualité 
d'électeur. Ensuite, ils ont rempli la seconde partie dans 
un isoloir et placé le bulletin complété dans une urne 
opaque et scellée. Compte tenu de la situation politique 
générale et de la procédure suivie dans les bureaux de 
vote, il est compréhensible que peu d'électeurs, voire 
aucun, n'aient osé exprimer leur opposition au Président 
juste après s'être officiellement présentés aux forces de sé
curité et aux représentants du parti Baas. C'est probable
ment ce qui explique en grande partie que pas un seul 
électeur n'ait voté contre le Président dans les gouverno
rats de Kerbela, Najaf, Maysane, Muthanna et Dhi Qar, 
et que 18 seulement l'aient fait dans le gouvernorat de 
Basra, ce qui veut dire qu'à peu près personne ne s'est 
prononcé contre Saddam Hussein dans les gouvernorats 
du sud, qui avaient pourtant été le théâtre de soulève
ments violents en avril 1991. D'autre part, il se peut que 
ce vote apparemment paradoxal traduise la peur inspirée 
par la dure répression d'avril1991 et d'après les soulève
ments, et que la population soit désormais tout à fait 
soumise, obéissante, économiquement épuisée et totale
ment dépendante. Si tel était le cas, il serait naturel que 
l'instinct de survie l'emporte, et le vote en faveur du Prési
dent serait un vote rationnel, dont on ne pourrait cepen
dant pas dire qu'il reflète les véritables aspirations du 
peuple. 

57. Il importe également de souligner que les élec
teurs qui ont participé au référendum ne représentent pas 

la totalité de la population iraquienne concernée. Tout 
d'abord, entre 2 et 3 m1llions de citoyens des gouverno
rats d'Arbil, de Dohouk et de Sulaimaniya, dans le nord 
du pays, ont été privés de leur droit de vote parce que les 
autorités centrales s'étaient retirées de la région en octo
bre 1991, laissant la place à une administration locale. 
Par ailleurs, un autre groupe a été exclu de référendum : 
celui des quelque 2 millions d'Iraquiens quj ont fui le pays 
ou en ont été expulsés et vivent aujourd'hui à l'étranger 
précisément à cause de Saddam Hussein et de sa pohti
que. C'est en quittant l'Iraq que la plupart de ceux-là ont 
voté contre le Président. 

58. Dans sa tentative de donner un sens au référen
dum, qui constitue en fait la première consultation di
recte du peuple depuis l'arrivée au pouvoir de Saddam 
Hussein, le Rapporteur spécial note que d'après une in
formation diffusée à Bagdad, le 17 octobre 1995, par 
l'Agence de presse iraquienne M. Tariq Az1z, vice-premier 
ministre iraquien, a déclaré que le référendum tradui
sait une volonté de remplacer la << légitimité révolution
naire >> par la << légitimité constitutionnelle ». Sans bien 
comprendre comment le concept de << légitimité révolu
tionnaire » peut s'appliquer à un gouvernement en place 
depuis plus d'un quart de siècle, le Rapporteur spécial 
déduit cependant des paroles de M. Aziz que l'Etat ira
quien n'a aucune légitimité constitutionnelle, c'est-à-d1re 
qu'il n'est pas régi par l'état de droit. Il est cla1r que cet 
aveu de M. Aziz ne fait que confirmer tout ce que le Rap
porteur spécial a pu observer depuis qu'il a pris ses 
fonctions : dans la mesure où ses structures juridiques et 
politiques sont contraires à l'état de droit, l'Iraq viole ses 
obligations internationales dans le domaine des droits de 
l'homme. Cependant, pour ce qui est du régime en place, 
il semble que, fort de son actuelle << légitimité révolution
naire », Saddam Hussein n'aurait pas dû renoncer à la 
présidence même si le peuple ne lui avait pas << voté sa 
confiance » : il aurait simplement continué à diriger la 
révolution comme il l'avait fait jusque-là. S'il en résulte 
que le référendum n'avait aucune incidence juridique 
pour l'Etat, on peut se demander dans quel but il a été 
organisé. La conclusion semble être que ni le souci de 
légitimer le régime sur le plan interne ni la volonté de 
protéger les droits de l'homme ne sont entrés en jeu (il 
s'agissait en fait d'une parodie de respect des normes in
ternationales); de l'avis du Rapporteur spécial, le référen
dum du 15 octobre n'a été qu'une manœuvre de politique 
extérieure. 

VIL Conclus1ons 

59. Ayant analysé les décrets n°5 61 et 64 du Con
seil de commandement de la révolution, le Rapporteur 
spécial conclut que les nombreuses restrictions qu'ils 
contiennent en réduisent considérablement la valeur. En 
outre, à défaut de changements beaucoup plus radicaux 
dans l'ordre juridique et politique iraquien, et en par
ticulier de l'abrogation des lois répressives qui limitent 
les libertés de pensée, d'information, d'expression, d'as
sociation et de réunion, ces prétendus décrets << d'am
nistie » n'inspirent que très peu de confiance et ne peu-
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vent être considérés comme un pas vers la libéralisation 
du régime promise par le Gouvernement iraquien. 

60. En ce qui concerne les centaines de personnes 
toujours disparues depuis l'occupation illégale du Koweït 
par l'Iraq en 1990 et 1991, le Rapporteur spécial réaf
firme qu'à son avis le Gouvernement iraquien est entière
ment responsable de leur sort et doit mettre tout en œuvre 
pour aider à retrouver leur trace. Le Rapporteur spécial 
se félicite que l'Iraq participe de nouveau aux travaux de 
la Commission tripartite et espère que cette décision sera 
suivie d'une coopération énergique, sincère et entière afin 
que l'on puisse sans plus tarder retrouver la trace des 
disparus. 

61. En ce qui concerne les décrets prévoyant des 
peines d'amputation, qui restent en vigueur malgré la 
promulgation des décrets n08 61 et 62, le Rapporteur 
spécial estime qu'ils constituent de graves violations des 
droits fondamentaux de la population, et en particulier 
de ceux qui subissent ces châtiments cruels et inhabituels. 

62. Pour ce qui est du droit à la nourriture et du 
droit à la santé, le Rapporteur spécial souligne à nouveau 
que l'Iraq est tenu, en vertu de l'article 2 du Pacte inter
national relatif aux droits économiques, sociaux et cultu
rels, auquel il est partie, de veiller à atténuer les souf
frances de son peuple « tant par son effort propre que par 
l'assistance et la coopération internationales, notamment 
sur les plans économique et technique, au maximum de 
ses ressources ». 

63. Pour en revenir au référendum du 15 octobre, 
le Rapporteur spécial estime que son résultat ne reflète 
aucunement les aspirations véritables du peuple, dont il 
est question à l'article 21 de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme et à l'article 25 du Pacte international 
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relatif aux droits civils et politiques. Au contraire, étant 
donné les structures juridiques et politiques actuellement 
en place en Iraq, et le danger que fait peser la loi sur qui
conque manifeste son opposition au Gouvernement, la 
tenue de ce référendum a tourné en ridicule les nor
mes internationales applicables en matière de droits de 
l'homme. 

VIII. Recommandations 

64. Le Gouvernement iraquien devrait immédiate
ment abroger tous les décrets qui prévoient des peines ou 
des traitements cruels et inhabituels. 

65. Le Gouvernement iraquien devrait immédiate
ment prendre toutes les mesures nécessaires pour abolir 
la torture et les peines cruelles et inhabituelles. 

66. Le Gouvernement iraquien devrait renforcer sa 
coopération avec la Commission tripartite afin que l'on 
retrouve la trace des centaines de Koweïtiens et de ressor
tissants de pays tiers disparus lors de l'occupation illégale 
du Koweït en 1990 et 1991. 

67. Le Gouvernement iraquien devrait immédiate
ment coopérer avec l'Organisation des Nations Unies· 
pour procéder à une vente de pétrole dont le produit 
servirait à acheter des biens de première nécessité qui font 
cruellement défaut, conformément à l'autorisation don
née par le Conseil de sécurité dans sa résolution 986 
(1995). 

68. Le Gouvernement iraquien devrait immédiate
ment abroger toutes les lois qui entravent la libre expres
sion des idées et des opinions dans toute leur diversité, et 
prendre toutes les mesures nécessaires pour que le pou
voir tire sa légitimité de la volonté réelle du peuple. 

Lettre adressée au Président du Conseil de sécurité par le Président 
du Comité des sanctions, communiquant une proposition relative 
à un mécanisme de contrôle des exportations et des importations 
par flraq d•articles à double usage 

S/1995/1017, 7 décembre 1995 

J'ai l'honneur de me référer au paragraphe 7 de la résolu
tion 715 (1991) du Conseil de sécurité, par laquelle le 
Conseil: 

« Prie le Comité du Conseil de sécurité créé par 
la résolution 661 (1990) concernant la situation 
entre l'Iraq et le Koweït, la Commission spéciale et 
le Directeur général de l'Agence [internationale de 
l'énergie atomique] de collaborer à la mise au point 
d'un mécanisme qui permette de contrôler à l'avenir 
toute vente ou fourniture à l'Iraq par d'autres pays 
d'articles relevant de l'application de la section C de 
la résolution 687 (1991) et d'autres résolutions per-

tinentes, y compris la présente résolution et les plans 
approuvés au titre de celle-ci;''· 
Je vous fais tenir ci-joint, avec l'assentiment du Prési

dent exécutif de la Commission spéciale et du Directeur 
général de l'Agence internationale de l'énergie atomique 
(AlEA), un rapport établi par le Comité du Conseil de 
sécurité créé par la résolution 661 (1990), la Commission 
spéciale et le Directeur général de l'AlEA, qui contient les 
modalités applicables au mécanisme de contrôle des 
exportations et des importations prévu au paragraphe 7 
de la résolution 715 (1991) du Conseil de sécurité en date 
du 11 octobre 1991. 
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Est également joint le texte d'une lettre datée du 
17 juillet 1995 que m'a adressée le Président exécutif de 
la Commission spéciale et dans laquelle il indique les 
principes généraux qui régiront l'application du méca
nisme de contrôle des exportatiOns et des importatiOns en 
Iraq; cette lettre est commumquée au Conseil pour mfor
mation. 

Il serait souhaitable que le Conseil prenne rapide
ment une décision au sujet du rapport Cl-joint, de façon 
que les préparatifs éventuels puissent avoir lieu au niveau 
national en vue de l'application, en temps voulu, du mé
canisme de contrôle des exportations et des importations. 
Cette décision permettra aussi à la Commission spéciale 
et à l'AlEA, qu'il est proposé dans le rapport de charger 
de faire appliquer le mécanisme, de procéder aux prépa
ratifs qm, en l'absence d'un mandat, n'ont pas encore été 
entrepris. 

Le Président du Comité du Conseil de sécurité créé par la 
résolution 661 (1990) concernant la situation entre l'Iraq 
et le Koweit 

(Stgné) Tono EITEL 

Annexe 1 

Modalités applicables au mécamsme de contrôle des ex
portattons et des importattons prévu au paragraphe 7 de 
la résolution 715 (1991) du Conseil de sécurité, en date 
du 11 octobre 1991 

Rapport établt par le Comité du Conseil de sécunté créé 
par la résolution 661 (1990), la Commission spé
czale et le Directeur général de l'Agence internatio
nale de l'énergie atomtque 

1. Objectt(s 

1. Au paragraphe 7 de la résolution 715 (1991) en 
date du 11 octobre 1991, le Conseil de sécurité: 

<< Pne le Comité du Conseil de sécurité créé par la 
résolution 661 (1990) concernant la situation entre l'Iraq 
et le Koweït, la Commission spéciale et le Directeur géné
ral de l'Agence [internationale de l'énergie atomique] de 
collaborer à la mise au point d'un mécanisme qui 
permette de contrôler à l'avenir toute vente ou fourniture 
à l'Iraq par d'autres pays d'articles relevant de l'appli
cation de la section C de la résolution 687 (1991) et 
d'autres résolutions pertinentes, y compris la présente 
résolution et les plans approuvés au titre de celle-ci; ». 

Le présent rapport est soumis au Conseil de sécurité 
comme suite à cette demande. 

2. Le mécanisme de contrôle des importations et 
exportations (ci-après dénommé << le mécanisme ») est 
l'un des éléments des plans de la Commission spéciale et 
de l'AlEA touchant le contrôle et la vérification continus 
du respect de l'engagement pris par l'Iraq de ne pas ac
quérir à nouveau la capacité de se doter d'armes interdites 
(S/22871/Rev.1 et S/22872/Rev.1 et Rev.1/Corr.1), que le 
Conseil de sécurité a approuvés dans sa résolution 715 
(1991). Le contrôle en question n'est pas limité dans le 

temps et il devrait rester en place jusqu'à ce que le Conseil 
décide d'y mettre fin. 

3. Le paragraphe 7 de la résolution 715 (1991) 
permet de contrôler la vente ou la fourniture à l'Iraq par 
d'autres pays d'articles v1sés dans les deux plans une fois 
que les sanctiOns imposées par la résolution 661 (1990) 
auront été réduites ou levées en application du paragra
phe 21 de la résolution 687 (1991). Le mécanisme devrait 
permettre d'obtenir d'importantes données, qui serait 
l'un des principaux moyens de s'assurer que l'Iraq ne re
met pas sur pied des programmes relatifs aux armes de 
destruction mass1ve. Il devient évident dès lors que sa 
mise en place devra précéder toute décision du Conseil de 
sécurité concernant la réductiOn ou la levée des sanctions 
applicables aux articles v1sés dans les résolutions perti
nentes et dans les plans de contrôle et de vérification 
continus. 

4. Il y aura de ce fait un décalage entre l'adoption 
du mécanisme par le Conseil de sécunté et la réduction 
ou la levée des sanctions qui frappent les arncles v1sés par 
ce même mécanisme. En effet, aussi longtemps que les 
sanctions prévues dans la résolution 661 (1990) resteront 
applicables, le Comité créé par cette résolution poursui
vra sa tâche actuelle et c'est à lui que devra être adressée 
toute demande concernant la vente à l'Iraq de tels articles 
en tant que produits de première nécessité pour la popu
lation c1vile, selon les modalités en vigueur. Le Com1té 
pourra solliciter l'avis de la Commission spéciale ou de 
l'AlEA, selon le cas, au sujet de la suite qu'il convient de 
donner à une telle demande. Si le Comité donne son auto
risation, la Commission et l'AlEA devront en être infor
mées de manière à faire le nécessaire pour que les articles 
en question puissent faire l'objet d'un contrôle en Iraq. 

5. Le mécanisme a été conçu compte tenu des ter
mes du paragraphe 7 de la résolution 715 (1991) ainsi 
que de certains éléments figurant dans les plans approu
vés dans cette résolution, y compns la nécessité d'obtenir 
en temps voulu des informations sur toute vente ou 
fourniture à l'Iraq par d'autres Etats d'articles v1sés dans 
les plans, ainsi que du maintien en vigueur de l'inter
diction de la vente ou de la fourniture à l'Iraq des articles 
prohibés par les paragraphes 8 et 12 de la résolution 687 
(1991). 

6. Loin d'être un régime international d'octroi de 
licences, le mécanisme concerne la communication d'in
formations en temps voulu par les Etats qui envisagent de 
vendre ou de fournir à l'Iraq des articles visés dans les 
plansl. Il expose de manière plus détaillée les obligations 
de l'Iraq qui sont énoncées en termes généraux dans les 
plans. 

7. Il est concevable d'avoir un mécanisme efficace 
et fiable, même s'il ne prévoit pas l'inspection de chaque 
cargaison importée en Iraq. Il devra être suffisamment 

1 Le plan de la Commtsswn et celui de l'AlEA prévotent cependant 
des cas où l'tmportanon par l'Iraq de certains arttcles bten précts dott 
fatre l'objet d'un consentement préalable; votr pu 24 et 25. 
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robuste pour dissuader l'Iraq et les fournisseurs2 d'es
sayer de le contourner. De plus, la Commission et l'AlEA 
devront avoir la possibilité de procéder à des inspections 
en toute liberté sur tout le territoire iraquien. Aucun autre 
régime de contrôle des exportations et des importations 
n'est assorti de tels droits d'inspection sur place. Néan
moins, afin de pouvoir fonctionner, le mécanisme doit 
aussi être suffisamment simple pour que les gouverne
ments n'aient pas à établir un trop grand nombre de rap
ports. Il s'agit d'encourager les sociétés et les gouverne
ments à signaler tous les éléments importants tout en 
limitant le volume des données à fournir, dans l'intérêt de 
tous les intéressés. 

8. Chaque gouvernement décidera des mesures à 
prendre pour donner effet, au plan interne, à l'obligation 
de notification prévue dans le mécanisme (par exemple 
exiger des licences nationales). Chaque gouvernement 
restera libre d'interdire ou de contrôler les exportations 
d'articles qui ne sont pas visées dans les résolutions du 
Conseil de sécurité et le mécanisme. 

9. Le mécanisme vise à assurer la notification en 
temps voulu de l'exportation vers l'Iraq d'articles énumé
rés dans les plans de contrôle et de vérification continus. 
Aussi bien l'Iraq que les gouvernements des fournisseurs 
devront faire cette notification avant l'expédition des 
marchandises en précisant l'identité du fournisseur et en 
donnant une brève description de l'élément (des élé
ments) [y compris les technologies), ainsi que le nom de 
l'utilisateur final ou du consignataire et la date prévue 
pour l'envoi. Le gouvernement du fournisseur, qui devrait 
aider à la gestion du mécanisme, devrait également four
nir d'autres renseignements, s'ils sont en sa possession, 
dans le formulaire visé au paragraphe 14. Il est impératif 
de faire ces notifications car elles permettront de contrô
ler la fourniture à l'Iraq de tous les articles visés dans les 
plans, qu'ils soient à usage spécifique non interdit ou à 
double usage (c'est-à-dire pouvant servir à la fois à des 
fins autorisées et à des fins interdites). eiraq sera égale
ment tenu de signaler l'exportation d'articles visés dans 
les plans, que ce soit sous leur forme originale ou sous une 
forme modifiée, de façon que la Commission et l'AlEA 
puissent tenir la comptabilité exacte de ces articles. 

10. La présence en Iraq d'un article dont l'impor
tation n'aurait pas été notifiée alors qu'elle aurait dû 
l'être en vertu du mécanisme constituerait un cas de non
exécution des mesures prévues dans les plans de contrôle 
et de vérification continus. Les mesures à prendre en pa
reil cas sont définies aux paragraphes 22 à 24 du plan de 
la Commission spéciale et aux paragraphes 36 à 39 du 
plan de l'AlEA. Il y aurait alors de fortes raisons de croire 
que l'article en question a été acquis à des fins interdites 
et il faudrait donc l'éliminer selon les modalités visées aux 
paragraphes 8 et 9 de la résolution 687 (1991) du Conseil 
de sécurité. 

II. Champ d'application 

11. Les annexes aux plans de contrôle et de vérifi
cation continus, avec les appendices, énumèrent les arti-

des et techniques devant être notifiés par l'Iraq en tant 
qu'importateur et le gouvernement du fournisseur en tant 
qu'exportateur. Les gouvernements recevront un recueil 
des définitions des termes utilisés dans les annexes, qui 
aura le même statut que les annexes. 

12. Les contrôles effectués en Iraq et les données 
qui devront être fournies par le Gouvernement iraquien 
porteront sur tous les articles et toutes les techniques 
énumérés, aussi bien en termes génériques que de manière 
détaillée, dans les plans et leurs annexes, y compris les 
appendices. 

13. Les gouvernements des fournisseurs ne seront 
tenus de notifier que les articles et les techniques spécifi
quement identifiés3. Les annexes donnent également la 
liste des articles qu'il est interdit d'exporter en Iraq en 
vertu des résolutions du Conseil de sécurité. Les procé
dures qui s'appliquent à ces articles sont décrites aux 
paragraphes 24 et 25 ci-après. 

14. La Commission et l'AlEA communiqueront 
aux gouvernements des formulaires de notification. Elles 
leur adresseront aussi des circulaires contenant des préci
sions et des éclaircissements supplémentaires sur la façon 
de remplir ces formulaires et sur d'autres aspects du ré
gime de contrôle. On y trouvera notamment des détails 
sur le fonctionnement pratique du mécanisme, par exem
ple les délais de présentation des notifications. 

15. Si l'expérience acquise en démontre la nécessité 
ou si l'évolution des techniques l'exige, les annexes pour
ront être modifiées conformément aux plans, après con
sultation des Etats intéressés et, comme le prévoient 
lesdits plans, après notification au Conseil de sécurité. 

III. Caractéristiques du mécanisme 

16. La résolution 715 (1991) prévoit la mise en 
place d'un mécanisme de contrôle, placé sous la supervi
sion du Conseil de sécurité. Les gouvernements verront 
leur tâche grandement simplifiée s'ils adressent leurs 
communications, y compris les formulaires de notifica
tion dûment remplis, à un destinataire unique. Un groupe 
mixte, constitué par la Commission et l'AlEA, sera créé 
au Siège de l'ONU à New York et la plupart des gouver
nements y sont représentés. Ce groupe recevra toutes les 
communications des gouvernements afin que la Commis-

2 C'est·à-<lire toute partie à une transaction régie par le mécanisme, 
qut apprendrait que l'Iraq est la destination finale d'un article soumis 
au contrôle. 
3 Ces articles et techniques sont énumérés dans la version révisée de 
mars 199 5 des annexes au plan de la Commission, en particulier aux 
paragraphes 1,2, 10,12 et14de l'annexe Il(produitschimiques),dans 
l'appendice à l'annexe III (matières biologiques) et aux paragraphes 1 
et 2 de l'annexe IV. Dans le domaine nucléaue, les éléments sont 
énumérés dans la version révisée de mars 1995 de l'annexe III au plan 
de l'AlEA. Si ces annexes sont révisées, selon les procédures décrites 
au paragraphe 15 du présent rapport, et si ces changements entraînent 
une renumérotation des paragraphes susmentionnés, les Etats en 
seront avisés par circulaire. 

834 LES NATIONS UNIES ET LE CONFLIT FNfRE L'IRAQ ET LE KOWEtr,1990-1996 



sion spéciale ou l'AlEA, selon le cas, y donnent suite. La 
Commission et l'AlEA coordonneront étroitement leur 
action, en particulier lorsque les articles concernés tom
beront sous le coup des dispositwns des deux plans de 
contrôle et de vérification continus, et elles se communi
queront toute correspondance échangée au sujet de ces 
articles. L'Iraq adressera les formulaires qu'il est tenu de 
présenter au Centre de contrôle et de vérification de Bag
dad, commun à la Commission et à l'AlEA, qui les trans
mettra au groupe mixte à New York. 

17. La Commission et l'AlEA se communiqueront 
toutes les informations pertinentes. Il peut être essentiel 
dans certains cas de pouvoir faire appel aux ressources de 
la Commission et de l'AlEA dans leurs domames de com
pétence respectifs si l'on veut détermmer les différentes 
utilisations possibles d'un article donné soumis à notifi
cation et apprécier ainsi l'exactitude de la définition 
qu'en donnent les plans et le mécanisme. Il est important 
de pouvmr le faire de manière indépendante afin d'éviter 
toute accusation de partis pris. Dans le même ordre 
d'idées, puisque les informations communiquées peu
vent, dans certains cas, être privilégiées et sensibles pour 
des raisons commerciales, elles devront rester confiden
tielles et réservées à la Commission et à l'AlEA, dans la 
mesure où l'autorisent leurs responsabilités respectives, 
définies dans la résolution 715 (1991) du Conseil de sé
curité, les autres résolutions pertinentes et dans les 
plans. 

18. Les informations communiquées seront stoc
kées à la fois manuellement et sur ordinateur. Elles seront 
collationnées avec les autres informations tirées des 
inspections et des déclarations afin de déterminer dans 
quelle mesure l'Iraq s'acquitte de ses obligations. Il est 
important de mettre en œuvre le processus général de 
contrôle de manière à pouvoir : 

a) Obtenir des informations sur les exportations 
qui n'ont pas été autorisées, afin de déceler d'éventuelles 
activités interdites; 

b) Permettre aux inspecteurs de marquer, au mo
ment de l'importation, le maténel ayant fait l'objet d'une 
notification; 

c) Permettre aux inspecteurs de vérifier l'emplace
ment des matières et équipements importés; 

d) Appeler l'attention des inspecteurs sur l'empla
cement de nouvelles installations à prendre en compte 
aux fins de contrôle; et 

e) Contrôler la quantité de matières et d'équipe
ments importés afin de déceler toute augmentation des 
importations qui ne correspondrait pas aux besoins 
commerciaux et autres besoins licites. 

Ces informations seront également l'outil essentiel 
pour la désignation des sites, installations, activités, ma
tières, équipements et autres articles en Iraq qui devraient 
faire l'objet d'inspections. 

19. La procédure de notification devrait être rapide 
et, dans toute la mesure possible, respecter les conditions 
énoncées par le Conseil de sécunté, et ne pas porter at-

teinte au droit légitime qu'a l'Iraq d'importer ou d'ex
porter, à des fins non prohibées, les articles qui ne sont 
pas soumis à un contrôle ou à une interdiction. A cet effet, 
les formulaires de notifiCation seront utilisés pour les 
opérations concernant tous les types d'articles à Signaler 
(articles à double usage et articles à usage spécifique, 
qu'Ils soient interdits et non). On envisage de préparer 
deux formulaires distincts, dont l'un serait rempli par 
l'Iraq et l'autre par le gouvernement du fournisseur. Le 
groupe mixte donnera à chaque opération un numéro de 
référence unique, qui sera utilisé chaque fois que possible 
dans la correspondance, ce qui permettra d'éviter les 
répétitions. L'Iraq et le gouvernement du fournisseur 
signaleront immédiatement au groupe mixte toute modi
ficatiOn concernant les déclarations antérieures dont ils 
auraient connaissance. 

20. Chaque formulaire se composera de deux par
ties, une section étant réservée aux accusés de réception. 
L'Iraq devrait faciliter le processus en déposant la notifi
cation le plus tôt possible pour chaque opération. C'est à 
lm qu'il incombera de s'assurer que le fournisseur connaît 
la marche à suivre dans le processus de notification. A cet 
égard, il devra l'informer du numéro de référence unique 
attribué à l'opération par le groupe mixte sur la base de 
sa notification initiale. Cette procédure permettra d'éviter 
toute confusion, par exemple si l'Iraq et le fournisseur 
donnaient des descnptions différentes d'un même article. 

21. Les formulaires eux-mêmes seront conçus par 
la Commission et l'AlEA, compte tenu de la classification 
internationale type des marchandises pour le commerce 
international. Ils seront disponibles en anglais et en fran
çais et devront être remis au groupe mixte dans 1\me de 
ces deux langues, ce qui en facilitera et accélérera le traite
ment. 

22. Pour faciliter la tâche du groupe mixte et des 
inspecteurs chargés des contrôles, l'Iraq maintiendra des 
dossiers contenant toute la documentation pertinente 
(contrats, documents d'expédition, lettres de crédit, etc.) 
relative aux articles dont il est tenu de notifier l'impor
tation. Ces dossiers seront mis à la disposition de la Com
mission ou de l'AlEA, sur leur demande. Les différents 
ports d'entrée du pays ainsi que le siège de la Direction 
nationale du contrôle en auront des jeux complets. Cha
que article sera accompagné de copies des documents né
cessaires pendant tout le transport entre le port d'entrée 
et la destination finale. Là, la documentation technique 
pertinente sera communiquée à la Commission spéciale 
ou à l'AlEA, selon le cas, pour inspection. 

23. En cas de différend entre la Commission ou 
l'AlEA et le gouvernement du fournisseur sur la question 
de savoir si un article donné doit faire l'objet d'une notifi
cation, ou s'il est interdit en vertu des plans ou sur toute 
autre question de fond qui pourrait se poser lors de la 
mise en œuvre du mécanisme, tous les efforts seront faits 
pour régler ce différend par voie de consultations confi
dentielles. Si ces consultations ne permettent pas de régler 
le différend, la question peut être renvoyée au Conseil de 
sécurité ou au Comité des sanctions, selon le cas. 

Document 217 835 



IV. Cas particuliers 

24. Le plan de contrôle et de vérification continus 
de la Commission donne une liste d'articles qui sont 
interdits sauf dans certains cas bien précis\ et pour les
quels l'Iraq devra obtenir le consentement préalable de la 
Commission. S'il obtient ce consentement, l'Iraq devra le 
communiquer au fournisseur pour que le gouvernement 
du fournisseur le joigne à la notification visée au paragra
phe 9 ci-dessus. ~importa~on ~'urgence de v~ccins pré
sente un cas particulier puisqu elle peut se farre au mo
ment même où notification est faite à la Commission. 
Celle-ci doit alors signifier son consentement au fournis
seur dont le nom lui aura été communiqué par l'Iraq dans 
sa notification. Dans les autres cas, le gouvernement est 
tenu de communiquer, au groupe mixte visé au paragra
phe 16 ci-dessus, toute information qu'il aura reçue d'un 
fournisseur établi sur son territoire, au sujet de tentatives 
qu'aurait faites l'Iraq pour se procurer auprès de lui des 
articles non autorisés par ses plans. Les gouvernements 
seront également encouragés à communiquer tout autre 
renseignement dont ils pourraient disposer à ce sujet. 

25. En vertu du plan de contrôle et de vérificatio~ 
continus de l'AlEA, tel qu'il a été approuvé par le Conseil 
de sécurité aussi bien l'Iraq que l'Etat exportateur sont 
tenus d'ob:enir le consentement de l'AlEA ou du Comité 
des sanctions, selon le cas, avant toute expédition en Iraq, 
en particulier avant la levée des sanctions5. Une fois les 
sanctions levées, ces dispositions devraient être rempla
cées par le mécanisme. 

26. Il se peut que l'on essaye de fournir à l'Iraq des 
articles visés dans les plans en contournant complètement 
le mécanisme. Les gouvernements pourraient disposer à 
ce sujet d'informations de ~~uree national~ con~ernan~ 
des exportations non autonsees en Ir~q qui auraient ~u 
être communiquées en vertu du mécamsme. La CommiS
sion spéciale et l'AlEA exerceront le droit que leur confè
rent les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité et 
les plans de procéder à des inspections sur place sa~s 
préavis dans tout port d'entrée ou autre partie du terr!
toire iraquien et le cas échéant, d'exiger que l'Iraq sai
sisse un charge~ent qui resterait fermé jusqu'à ce qu'il 
puisse être inspecté. 

27. Il se peut également que l'on essaye de fournir 
à l'Iraq des articles non autorisés à l'occ;asion d'op~ra
tions de transbordement. Les marchandises pourraient 
alors quitter le pays d'origine sans que l'Iraq soit indiqué 
comme destination finale. Aux fins de douane, les mar
chandises en cours de voyage sont généralement considé
rées comme étant en transit et non comme étant impor
tées dans le pays de transit. Pour remédier à cette lacune, 
le pays de transit sera. tenu d'in~er~enir s'il app.re.nd, une 
fois que les marchandises ont qmtte le pays d ongme, que 
l'Iraq est indiqué comme la destination finale. Il notifiera 
alors au groupe mixte toutes les expéditions de tels 
articles. 

28. Si un gouvernement vient à apprendre 9ue 
l'Iraq est devenu la destination finale de marchandises 

soumises à notification se trouvant dans un entrepôt de 
douane situé sur son territoire, il en avise le groupe mixte. 

29. Les données dont disposent la Commission et 
l'AlEA peuvent, dans certains cas, indiquer que l'Iraq 
importe des articles à double usage dans des quantités 
supérieures aux besoins de consommation intérieure non 
interdite ou d'exportation. Elles peuvent également faire 
apparaître des importations d'articles dont la qualité et 
la nature ne sont pas justifiées par les programmes légi
times de l'Iraq. En pareil cas, la Commission et l'AlEA 
commencent par faire part de ces constatations au Gou
vernement iraquien, par le truchement du groupe mixte, 
en lui demandant de cesser de passer des contrats concer
nant l'acquisition de tels articles. Pour pouvoir décider 
des mesures à prendre, la Commission ou l'AlEA, selon 
le cas peuvent au besoin entamer des consultations confi
denti;lles avec les gouvernements des fournisseurs ayant 
des contrats en cours, pour la fourniture de tels articles. 
Après cela, le groupe mixte envoie à tous les Etats une 
circulaire pour leur recommander de ne pas s'engager, 
jusqu'à nouvel ordre, à fournir de tels articles à l'Iraq. 

Annexe D 

Lettre datée du 17 juillet 1995, adressée au Président du 
Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 661 
(1990) concernant la situation entre l'Iraq et le Koweil 
par le Président exécutif de la Commission spéciale des 
Nations Unies 

Me référant à la proposition relative au mécanisme de 
surveillance des exportations et des importations visé au 
paragraphe 7 de la résolution 715 (1991) du Conseil de 
sécurité qui a été soumise au Comité des sanctions par la 
Commi;sion spéciale et par l'Agence internationale de 
l'énergie atomique (AlEA) et qui est actuellement étudiée 
par lui, et certaines délégations ayant demandé des infor
mations sur les modalités qui seraient suivies par la Com
mission spéciale et par l'AlEA en Iraq dans l'application 
de ce mécanisme, j'ai l'honneur de vous indiquer ce qui 
suit. 

Le Conseil de sécurité a à plusieurs reprises confirmé 
que la responsabilité de l'exécution des mandats qu'il a 
définis en Iraq incombait uniquement à la Commission 
spéciale et à l'AlEA (voir par exemple la déclaration du 
Président du Conseil de sécurité à la presse en date du 
24 septembre 1991 et la déclaration du Président du 
Conseil du 28 février 1992 (S/23663)]. Néanmoins, la 
Commission et l'AlEA ont tenu le Conseil pleinement in
formé de leurs activités et des modalités de leur action. 
Conformément à cette pratique, il est utile d'indiquer ici 
les principes généraux du fonctionnement du mécanisme 
prévu en Iraq. 

4 Voir sect. C, Dispositions touchant les éléments associés aux armes 
chrmiques, par. 32, et sect. D, Dispositions touchant les él~ts 
associés aux armes biologiques, par. 38, du plan de la Comm1ss1on 
(S/22871/Rev.l). 
5 Voir J'IntroductiOn, par. 9, et la section C, Les obl1gat•ons de l'Iraq, 
par. 23,25 et 26 du plan de l'AlEA (S/22872/Rev.l et Rev.l/Corr.l). 
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Un bureau de spécialistes de l'import/export sera 
établi au Centre de contrôle et de vérification de Bagdad; 
il centralisera les communicatiOns émanant de l'Iraq con
cernant les formulaires de notificatiOn qu'il devra présen
ter. Ce bureau et le Centre réaliseront également des ins
pections sur le territoire 1raqmen pour s'assurer du bon 
fonctionnement du mécamsme. Ces inspections seront 
assez fermes pour s'assurer du respect du régime d'im
port/export. A cet égard, la Commission et l'AlEA enten
dent exercer toutes les prérogatives que leur confèrent 
les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, no
tamment les résolutions 687 (1991), 707 (1991) et 715 
(1991 ), les plans pour le contrôle et la vérificatiOn conti
nus (S/22871/Rev.1 et S/22872/Rev.1 et Rev.l/Corr.1 ), les 
privilèges et immunités définis dans l'échange de lettres 
des 6 et 17 mai 1991 entre l'Organisation des Nations 
Unies et l'Iraq et la décision que prendra le Conseil de 
sécurité d'approuver le mécanisme. 

Les inspections en question ne concerneront pas 
seulement les locaux déclarés des usagers finals, où les 
articles visés par les notifications seront étiquetés, au be
soin, et consignés dans des protocoles d'inspection rela
tifs à ces locaux, mais elles seront également menées par
tout ailleurs sur le territoire iraquien où il y aurait des 
raisons de croire que des articles visés par les notifications 
ou des articles à double finalité au sujet desquels une 
notification aurait dû être communiquée pourraient se 
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trouver. Pour assurer le respect par l'Iraq de ces règles, les 
opérations de contrôle seront menées selon les modalités 
qui se révéleront les plus efficaces, qu'il s'agisse du con
trôle des locaux des usagers finals, des postes frontière ou 
de tous autres emplacements. Par exemple, si l'expérience 
et l'information de la CommissiOn lui donnent à penser 
que c'est une méthode efficace, la Commission pourra 
déployer des membres de son personnel dans des empla
cements importants, y compris les points d'entrée en terri
toire iraquien et de contrôle douamer. Ce droit d'ins
pection sera exercé en Iraq dans une mesure qui dépendra 
notamment de la coopération de l'Iraq dans l'apphcatwn 
du mécanisme et des conclusions de la Commission et de 
l'AlEA concernant les procédures douanières et les pro
cédures d'importation iraquiennes. 

Je pense que quand le Comité des sanctwns sera en 
mesure de transmettre au Conseil de sécurité la proposi
tion tripartite visée au paragraphe 7 de la résolution 715 
(1991) concernant le mécanisme, cette proposition de
vrait être accompagnée, aux fins d'information, de la pré
sente lettre qm expose de façon générale les modalités que 
l'on entend suivre pour appliquer le mécanisme. 

Le Président exécutif de la Commission spéciale 
des Nations Unies, 

(Signé) Rolf EKÉUS 

Décision 34 prise par le Conseil d'administration de la Commission 
d'indemnisation des Nations Unies concernant la troisième tranche 
de réclamations pour atteinte aux personnes (préjudice corporel grave) 
ou décès (réclamations de la catégorie B) [extrait] 

S/AC.26/Dec.34, 13 décembre 1995 

Le Consetl d'admmistration, 

Ayant reçu, conformément à l'article 37 des Règles 
provisoires pour la procédure relative aux réclamations, 
le quatrième rapport du Comité de commissaires chargé 
d'examiner les réclamations individuelles pour atteinte 
aux personnes (préjudice corporel grave) ou décès, cou
vrant 1 055 réclamations individuelles, 

1. Approuve les recommandations faites par le Co
mité de commissaires et, en conséquence; 

2. Décide, conformément à l'article 40 des Règles, 
d'approuver les montants des indemnités recommandées, 
représentant un total de 2 450 000 dollars, pour chacune 
des 719 réclamations dont la liste figure dans les annexes 
du rapport; 

3. Décide que les montants suivants seront versés à 
l'égard des réclamations indiquées ci-après: 

4. Rappelle qu'en cas de règlement en application 
de la déc1sion 17 [S/AC.26/Dec.17 (1994)] et conformé
ment aux dispositions de la décision 18 [S/AC.26/Dec.18 
(1994)], les gouvernements et les organisations interna
tionales devront d1stnbuer les sommes perçues pour 
régler les indemnités approuvées dans les six mois suivant 
leur réception et, trois mois au plus tard après l'expira
tion de ce délai, fournir des informations sur cette distri
bution; 

5. Décide qu'il ne sera accordé aucune indemnité 
pour les 311 réclamations visées au paragraphe 23 du 
rapport; 

6. Prend note du renvoi par le Secrétaire exécutif 
au Com1té de commissaires chargé d'examiner les récla
mations de la catégorie << C » des 18 réclamations visées 
au paragraphe 23 du rapport; 
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7. Note qu'il n'a été fait aucune recommandation 
au stade actuel pour les sept réclamations visées au para
graphe 23 du rapport; 

8. Prie le Secrétaire exécutif de faire parvenir des 
exemplaires du rapport et de ses annexes pertinentes au 
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Secrétaire général ainsi qu'aux différents gouvernements 
et organisations internationales intéressés et rappelle à 
ces gouvernements et à ces organisations internationales 
qu'ils sont tenus de veiller à ce que la confidentialité des 
annexes soit préservée. 

Lettre datée du 14 décembre 199 5, adressée au Secrétaire général 
par le Directeur général de l'AlEA, concernant l'exécution par l'Agence 
du plan de destruction, d'enlèvement ou de neutralisation des éléments 
visés au paragraphe 12 de la résolution 687 (1991) du Conseil 
de sécurité 
S/1995/1040, 18 décembre 1995 

Note du Secrétaire général 

Le Secrétaire général a l'honneur de transmettre aux 
membres du Conseil de sécurité la communication ci
jointe, en date du 14 décembre 1995, qu'il a reçue du 
Directeur général de l'Agence internationale de l'énergie 
atomique (AlEA). 

Annexe 

Lettre datée du 14 décembre 1995, adressée au Secré
taire général par le Directeur général de l'Agence inter
nationale de l'énergie atomique 

Dans sa résolution 699 (1991) en date du 17 juin 1991, 
le Conseil de sécurité a notamment prié le Secrétaire gé
néral de lui présenter des rapports intérimaires sur la des
truction, l'enlèvement ou la neutralisation des éléments 
visés au paragraphe 12 de la résolution 687 (1991 ). Ces 
rapports devant être présentés tous les six mois à compter 
de la date d'adoption de la résolution 699 (1991), le 
prochain rapport doit l'être le 17 décembre 1995. 

Vous vous rappellerez qu'en août 19951' AlEA avait 
été invitée par le Gouvernement iraquien à se rendre à 
Bagdad pour des discussions techniques. Lors de ces 
discussions, l'AlEA a été informée de l'existence d'un 
programme intensif lancé par l'Iraq vers la fin de l'été/le 
début de l'automne 1990 afin de détourner, en vue de son 
utilisation dans son programme nucléaire clandestin, 
l'uranium hautement enrichi contenu dans le combus
tible des réacteurs de recherches soumis aux garanties de 
l'AlEA. A cette même occasion, divers documents ont été 
remis à l'AlEA. A la fin des discussions, les officiels ira
quiens ont également révélé à l'AlEA l'existence d'une 
cache de documents, matériaux et éléments transformés 

ayant trait au programme iraquien de fabrication d'ar
mes de destruction massive, dans une propriété qui ap
partiendrait à la famille du général Hussein Kamel (ma
noir Haidar). Ces documents, ainsi que ceux remis lors 
des discussions techniques, ont été catalogués, et ceux 
ayant trait au programme iraquien nucléaire clandestin, 
soit près de 1 million de pages de documents, ont été 
transférés au siège de l'AlEA à Vienne, où ils sont actuel
lement analysés. 

Lors d'inspections de suivi, effectuées en septem
bre et octobre 1995, le Gouvernement iraquien a remis 
d'autres documents techniques ayant trait à l'ancien pro
gramme de fabrication d'armements nucléaires. Ces do
cuments ont également été transférés en dehors de l'Iraq 
et font actuellement l'objet d'une évaluation détaillée à 
mener au plus vite. 

Parmi ces derniers documents figuraient des listes 
détaillées d'équipements et de matériels utilisés dans le 
programme nucléaire clandestin qui ont pu être récupérés 
pendant et après la guerre du Golfe et transportés ail
leurs. Ces listes révèlent la présence en Iraq d'éléments 
qui n'avaient pas été déclarés jusqu'ici et qui pourraient 
relever des catégories d'éléments qu'il est interdit à l'Iraq 
de posséder en vertu de la résolution 687 (1991). I.:AIEA 
est en train de déterminer, identifier et analyser les carac
téristiques de ces éléments. A l'issue de cette opération, il 
se révélerait peut-être nécessaire de détruire, enlever ou 
neutraliser certains des éléments figurant sur ces listes. Le 
Conseil de sécurité sera tenu informé de la situation. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir porter la 
présente lettre à l'attention du Conseil. 

(Signé) Hans Bux 
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Dixième rapport du Président exécutif de la Commission spéciale 

S/1995/1038, 17 décembre 1995 

Note du secrétaire général 

1. Le Secrétaire général a l'honneur de transmettre 
au Conseil de sécurité le rapport ci-joint, présenté par le 
Président exécutif de la Commission spéciale constituée 
conformément au paragraphe 9, b, i, de la résolu
tion 687 (1991) du Conseil. 

2. Il s'agit du dixième rapport établi comme suite 
au paragraphe 9, b, i, de la résolution 687 (1991) et du 
paragraphe 3 de la résolution 699 (1991). Il porte sur la 
période allant du 17 jum au 17 décembre 1995 et fait 
suite aux rapports parus sous les cotes S/23165, S/23268, 
S/24108 et Corr.1, S/24984, S/25977, S/26910, S/1994/ 
750, S/1994/1422 et Add.1 et S/1995/494. 

3. En outre, huit rapports ont été présentés au Con
seil en application du paragraphe 8 de la résolution 715 
(1991). Ces rapports sont parus sous les cotes S/23801, 
S/24661, S/25620, S/26684, S/1994/489, S/1994/1138 et 
Corr.1, S/1995/284 et S/1995/864. 

Annexe 

Dixième rapport sur les activités de la Commtssion spé
ctale, présenté conformément au paragraphe 3 de la ré
solutton 699 (1991) du Conseil de sécurité par le Prési
dent exécutif de la Commission spéctale constttuée par le 
Secrétaire général en application du paragraphe 9, b, i, 
de la résolutton 687 (1991) 

1. Introduction 

1. Pendant la période considérée, qui va du 17 juin 
au 17 décembre 1995, les travaux de la Commission spé
ciale ont porté sur toute la gamme des activités envisagées 
à la section C de la résolution 687 (1991) du Conseil. 
On trouvera d'autres informations concernant les événe
ments survenus depuis le dernier rapport présenté en 
application de la résolution 699 (1991) dans le rapport 
daté du 11 octobre 1995 (S/1995/864), le huitième rap
port présenté au Conseil de sécurité en application du pa
ragraphe 8 de la résolution 715 (1991). 

2. Depuis son rapport du mois d'octobre, la Com
mission a intensifié les activités qu'elle mène pour étudier 
et chercher à vérifier les très nombreuses informations 
nouvelles qu'elle continue d'obtenir depuis août 1995 
concernant les programmes interdits de l'Iraq. Mue par 
une préoccupation croissante, elle a aussi étudié les ac
tivités menées en Iraq dans des domaines interdits depuis 
l'adoption de la résolution 687 (1991), en particulier 
en ce qui concerne les missiles, domaine dans lequel, 
selon des indications récentes, il y a eu ou il y a encore 

des activités qui vont au-delà de ce qu'autorisait la réso
lution. 

Il. Evolution de la sttuation 

A. Evolution de la situation en Iraq 

3. Les nouvelles informations obtenues depuis août 
1995 -en particulier le fait que l'Iraq a finalement re
connu l'existence de son programme d'armes biologiques 
offensives et les progrès réalisés dans la production de 
l'agent chimique VX- ont confirmé ce que la Commis
sion avait déduit, depuis très longtemps déjà, de ses 
propres travaux analytiques et de ses activités d'ins
pection et de surveillance. D'un côté, ces révélations ont 
suscité une vive préoccupation chez les membres du Con
seil de sécurité et les Etats Membres en général, quant à 
la portée et au degré de perfectiOnnement des program
mes interdits de l'Iraq et quant aux graves dangers qu'ils 
ont posés pour les peuples de la région et pour la paix et 
la sécurité internationales pendant la guerre du Golfe et 
depuis lors. D'un autre côté, ces révélations vont permet
tre de faire progresser considérablement les travaux me
nés par la Commission et par l'AlEA, parce qu'elles ont 
mis à joui; sous réserve de vérification encore, les élé
ments manquants des programmes de l'Iraq. 

4. Les nouvelles informations ont beaucoup accé
léré les travaux menés par la Commission en application 
de la résolution 687 (1991). En effet, sans les admissions 
de l'Iraq, il aurait fallu à la Commission beaucoup de 
temps pour confirmer ses doutes, en menant des inspec
tions et en étudiant les achats faits par l'Iraq à l'étranger 
ainsi que les informations provenant d'autres sources. Les 
documents trouvés le 20 août 1995 à la ferme de Haidai; 
près de Bagdad, à la fin du séjour du Président exécutif 
en Iraq (S/199 5/864, par. 23 à 2 7), permettront de vérifier 
certains aspects des révélations faites par l'Iraq et 
indiquent aussi d'autres pistes à vérifier. 

5. Loin de retarder le rassemblement des données 
concernant les programmes interdits de l'Iraq et la vérifi
cation des déclarations faites par l'Iraq à leur sujet, la 
documentation trouvée récemment a beaucoup fait pro
gresser les travaux. La Commission a fait l'inventaire des 
documents et a décidé de l'ordre à suivre pour les exami
ner et elle poursuit des travaux intensifs de traduction et 
d'analyse de ceux qui semblent les plus intéressants et les 
plus importants dans l'immédiat. Elle complète ces tra
vaux d'analyse par des missions d'enquête entreprises 
pour s'entretenir avec l'Iraq de ses nouvelles déclarations. 
I.:objectif principal à cet égard est de déterminer la véri
table ampleur des programmes de l'Iraq et de chercher 
à vérifier que, comme l'affirme l'Iraq, il a bien détruit 
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tous les armements interdits, en particulier ses stocks 
d'agent VX et de précurseurs, ses systèmes de missiles 
opérationnels, tous ses agents de guerre biologique et 
toutes les bombes et tous les missiles qu'il dit avoir 
remplis de divers agents chimiques et biologiques dans la 
période précédant immédiatement la guerre du Golfe. 

6. A la demande de la Commission, l'Iraq a ré
cemment présenté de nouvelles déclarations, contenant 
un << état complet et récapitulatif de ses activités relatives 
à ses programmes d'armement chimique et biologique et 
de construction de missiles "· On se souviendra que de 
telles déclarations sont exigées par le Conseil dans sa 
résolution 687 (1991) et au paragraphe 3 i, de sa résolu
tion 707 (1991). La Commission a déterminé que de 
nouvelles déclarations étaient nécessaires parce que le ca
ractère radical des dernières informations obtenues 
rendait caduques les déclarations précédentes. Deux des 
nouvelles déclarations, portant sur les armes chimiques et 
les armes biologiques, ont été soumises sous forme de 
projet, invitant ainsi les commentaires de la Commission. 
Des experts de la Commission dans ces deux domaines se 
sont rendus à Bagdad et se sont entretenus de ces textes 
avec leurs homologues iraquiens. 

7. Pendant ces entretiens, plusieurs lacunes ont été 
portées à l'attention des experts iraquiens. I.;Iraq s'est 
engagé à remanier les déclarations assez sensiblement de 
façon à tenir compte des commentaires de la Commis· 
sion. La déclaration relative aux missiles, quant à elle, a 
été présentée sous forme définitive et non sous forme de 
projet. Elle est actuellement en cours d'analyse à New 
York. On trouvera ci-après d'autres observations sur ces 
trois déclarations dans les sections consacrées respecti
vement aux missiles, aux armes chimiques et aux armes 
biologiques. Il est quelque peu décevant de constater que 
les nouvelles déclarations sont loin de correspondre aux 
desiderata de la Commission, mais le fait que l'Iraq ait 
déclaré qu'il était prêt à en tenir compte semblerait mon
trer que, comme le Vice-Premier Ministre, M. Tariq Aziz, 
en avait donné l'assurance au Président exécutif à Bagdad 
en août 1995, puis à New York en décembre 1995, l'Iraq 
semble vouloir coopérer avec la Commission, sans fixer 
de limite de temps. 

B. Visite du Président exécutif à Bagdad 

8. Depuis le rapport d'octobre 1995, le Président 
exécutif s'est rendu une nouvelle fois à Bagdad du 27 au 
29 novembre 1995. Immédiatement avant, des articles 
inquiétants étaient parus dans la presse, selon lesquels le 
Ministre des affaires étrangères de l'Iraq, M. Mohammed 
Saïd Al-Sahaf, aurait dans une déclaration demandé que 
la Commission fixe une date limite, assez rapprochée, 
pour l'achèvement de ses travaux. Cette déclaration res
semblait dangereusement à l'ultimatum que l'Iraq avait 
posé en juillet et août 1995, disant que le Conseil devait 
commencer à lever les sanctions et l'embargo pétrolier au 
31 août 1995, faute de quoi l'Iraq cesserait de coopérer. 
Si l'Iraq n'avait pas retiré cet ultimatum, une crise extrê
mement grave se serait produite. De plus, lorsque le Pré-

sident exécutif a rencontré le Vice-Premier Ministre le 
28 novembre 1995, ce dernier a affirmé que l'Iraq pour
suivrait sa coopération sans demander de date limite. 

9. Immédiatement avant de rencontrer le Vice
Premier Ministre, le Président exécutif a tenu deux réu
nions avec les dirigeants des équipes techniques de l'Iraq, 
dont le général Amer Mohammed Rashid al Ubeidi, 
actuellement Ministre du pétrole, le général Ahmed 
Mutharda, actuellement Ministre des transports et des 
communications, et le général Amer Saadi, actuellement 
membre du Cabinet du Président. Les trois généraux 
avaient tous joué un rôle majeur dans les programmes 
d'armement maintenant interdits. Au cours de ces réu
nions, le Président exécutif a parlé des questions qui 
continuaient de préoccuper la Commission. Elles étaient 
probablement moins nombreuses, mais il était essentiel 
de les éclaircir complètement. li restait à régler un certain 
nombre de problèmes, tels que le nombre de missiles, 
d'armes biologiques et d'armes chimiques qui avaient été 
produits, et la vérification de la destruction unilatérale 
par l'Iraq de ses systèmes de missiles opérationnels, de ses 
armes chimiques et biologiques, et de ses stocks d'agent 
et de précurseurs. La Commission se préoccupait aussi de 
la production par l'Iraq de moteurs de missiles de type 
Scud et de leurs composants, et voulait que l'Iraq révise 
les chiffres qu'il avait donnés précédemment concernant 
la destruction de tous ses missiles à longue portée. En 
effet, les chiffres précédents avaient trait aux 819 missiles 
Scud obtenus de l'ex-Union soviétique, mais la Commis
sion avait appris depuis lors que l'Iraq avait réussi à pro
duire et à mettre à l'essai ses propres missiles. 

10. Pendant les deux réunions techniques, la délé
gation iraquienne a remis un journal personnel relatif à 
la destruction de certaines des bombes chimiques et bio
logiques de l'Iraq, qui avait été fourni par un jeune in
génieur militaire. Le général Amer Rashid pensait que ce 
journal aiderait beaucoup la Commission à vérifier que, 
comme l'Iraq le disait, il avait détruit ses armes chimiques 
et biologiques. 

11. Le Président a accueilli avec satisfaction ce 
journal ainsi qu'un autre document, qui contenait un 
inventaire d'agents chimiques et de précurseurs. Une fois 
que leur authenticité aurait été établie, ces documents 
seraient utiles pour le processus de vérification. Le Prési
dent s'est aussi félicité que l'Iraq continue de fournir des 
documents. Toutefois, la Commission était convaincue 
que certains des documents les plus importants ne lui 
avaient toujours pas été remis, dont des documents ac
tuellement en la possession des autorités centrales, y com
pris la Société d'industrialisation militaire et le Ministère 
de la défense. 

12. La Commission regrettait par ailleurs de cons
tater qu'à certains niveaux les autorités iraquiennes 
avaient encore des difficultés à coopérer pleinement en 
fournissant volontairement des informations. Il arrivait 
par exemple que des experts iraquiens feignent l'igno
rance, jusqu'à ce que les experts de la Commission pro
duisent des preuves contraires. Il fallait que cette attitude 
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cède la place à une attitude de transparence totale, à la 
volonté de fournir tous les renseignements voulus, pour 
que l'on puisse régler au plus vite les questions encore en 
suspens. Les mesures que l'Iraq avalent commencé de 
prendre en ce sens étaient pos1tives. 

13. Lorsqu'il a rencontré le Vice-Premier Ministre, 
le Président exécutif a de nouveau abordé les questions 
soulevées lors des réunions techniques et il a rappelé 
les conditions énoncées dans la résolution 687 (1991), 
concernant la nécessité de détruire, enlever ou neutraliser 
toutes les armes chimiques et biologiques et tous les 
stocks d'agents, ainsi que tous les sous-systèmes et com
posants et toutes les installations de recherche-dévelop
pement, d'appui et de production dans ces domaines. La 
divulgation du programme d'armement biologique de 
l'Iraq et les informations nouvelles relatives aux mstalla
tions utilisées à cette fin faisaient apparaître de nouveaux 
problèmes. La Commission avait entrepris une évalua
tion de ces installations pour déterminer ce qu'il fallait 
faire. Le Vice-Premier Ministre a admis qu'en principe il 
pourrait être nécessaire de détruire un certain nombre 
d'éléments, mais il a demandé instamment que l'on at
tende le plus longtemps possible pour ce faire. Il ne dou
tait pas que serait instauré un environnement nouveau, 
dans lequel la Commission et le Gouvernement iraquien 
pourraient travailler ensemble pour régler tous les pro
blèmes sans heurts, dans la coopération et le profession
nalisme, sans scepticisme ni exagération. Un tel environ
nement permettrait d'examiner de façon approfondie 
et en détail les questions en suspens, en tenant compte 
des observations de l'Iraq. Le Président a fait savoir qu'il 
poursuivrait l'évaluation dont il avait parlé, demandant 
l'avis d'experts internationaux. Ensuite, des décisions se
raient prises et exécutées. La Commission devait s'ac
quitter intégralement de son mandat. 

14. M. Aziz a fait valoir que les dingeants Iraquiens 
n'a v aient aucun intérêt à dissimuler des informations, des 
armes ou des composants d'armes, et que l'objectif était 
de régler toutes les questions liées aux armes interdites de 
destruction massive de façon que << le paragraphe 22 de 
la résolution 687 (1991) du Conseil de sécunté soit appli
qué >>, Le Président s'est félicité de cette déclaration. 

C. Vistte à New York du Vtce-Premter Ministre ira
quien 

15. Après la visite du Président exécutif à Bagdad, 
le V1ce-Premier Ministre iraqmen s'est rendu à New York 
au mois de décembre. M. Aziz a rencontré le Président le 
12 décembre. La première rencontre a été consacrée en
tièrement à une question qui venait de surgir concernant 
l'admission en Iraq d'une mission de la Commission 
spéciale, qui comprendrait des membres de la Bundestag 
allemande s'occupant de questions liées au mandat de la 
Commission, et qui serait chargée d'examiner tous les 
aspects de l'appui aérien fourni à la Commission par 
l'Allemagne et de faire des recommandations à ce sujet, y 
compris l'avenir de cet appui. La mission devait se rendre 
en Iraq du 13 au 16 décembre 199 5. La Commission con-

sidérait que l'évaluation de ses opérations aériennes et de 
l'avenir de celles-ci, effectuée par des personnes mvitées 
par elle, faisait partie intégrante de ses activités. 

16. Toutefms, le 11 décembre 1995, l'Iraq avait fait 
savoir à la Commission que la mission ne serait admise 
dans le pays que sur la base d'un arrangement bilatéral 
conclu entre l'Allemagne et l'Iraq et non pas sous les 
auspices de la Commission. Le Président exécutif a 
demandé à s'entretenir de bonne heure le 12 décembre 
avec le Vice-Premier Ministre afin de demander que la 
misswn so1t autorisée à se dérouler comme prévu à l'ori
gine. Une réponse négative de la part de l'Iraq serait 
considérée comme un manque de coopération, ce qui ne 
manquerait pas d'avoir des conséquences regrettables. Le 
Vice-Prem1er Ministre a toutefois mamtenu la position 
prise par l'Iraq. De l'avis de celui-ci, les membres de la 
mission ne pouvaient être cons1dérés comme faisant 
partie des personnes que l'Iraq était tenu d'admettre sur 
son territoire en application des arrangements relatifs à la 
Comm1ssion. Dans ces conditions, la mission n'est pas 
allée en Iraq, la Commission maintenant que sa position 
d'angine concernant la mission était correcte. 

17. Lors d'un deuxième entretien tenu plus tard 
dans la journée du 12 décembre, le Vice-Premier Mm1stre 
et le Président se sont entretenus de l'évolution récente de 
la situation. Le Président a fait savoir que le rapport daté 
de décembre ne pourrait pas contenir des conclusions 
défimtives, étant donné que la situation ne cessait d'évo
luer, des informations et révélations nouvelles venant 
constamment modifier les choses. Il s'était produit de 
nombreux événements depuis le rapport du mois d'octo
bre. Certains avaient été positifs, par exemple la présen
tation de nouvelles déclarations en ce qui concerne les 
armes chimiques, les armes biologiques et les missiles. 
S'agissant des deux premières, les deux parties avaient 
convenu qu'elles devalent être rév1sées par l'Iraq. Le Pré
sident espérait que, grâce à cette révisiOn, il serait possible 
d'éclaircir la situation concernant le nombre des armes 
biologiques et chimiques et ce qu'il fallait en faire. Outre 
ces éléments positifs, toutefois, des informations récentes 
provenant de l'intérieur de l'Iraq et d'ailleurs faisaient 
cramdre qu'après l'adoption de la résolution 687 (1995) 
l'Iraq n'ait continué à acquérir à l'étranger des éléments 
pour ses programmes de constructiOn de missiles et n'ait 
exécuté un programme clandestin de construction de mis
siles d'une portée supérieure à 150 kilomètres, la limite 
imposée par le Conseil de sécurité dans sa résolution 687 
(1991). Or, aucune de ces questions n'était abordée dans 
la nouvelle déclaration faite par l'Iraq sur son pro
gramme de missiles. Cette déclaration, dont l'Iraq disait 
qu'elle était sous forme définitive, devrait donc être corri
gée. 

18. Le Vice-Premier Mimstre a dit que, depuis le 
mois d'août 1995, l'Iraq faisait tout son possible pour 
préciser toutes les questions et pour fournir les preuves 
documentaires nécessaires. Il était convaincu que l'Iraq 
comblerait toute lacune qui pouvait encore subsister. 
Même si la Commission ne pensait pas encore qu'elle 
possédait un tableau complet de la situation, cela ne 
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changeait rien au fait que, comme le Vice-Premier Minis
tre l'avait déclaré en août 1995, il était certain que toutes 
les armes avaient été détruites. M. Aziz a, à plusieurs 
reprises, affirmé que l'Iraq avait l'intention de coopérer 
pleinement et de façon transparente avec la Commission, 
et ce, sans limite, jusqu'à ce que toutes les questions 
soient réglées. Il était, quant à lui, pleinement résolu à 
faire le nécessaire. La Commission ne devait pas parvenir 
à des conclusions hâtives sur les questions préoccupan
tes mentionnées par le Président. A cet égard, il a invité 
le Président à envoyer une équipe d'experts à Bagdad, 
lorsqu'il serait lui-même retourné dans cette ville, pour 
faire une enquête approfondie sur ces questions. Clraq 
avait déjà commencé à faire une enquête sur certaines 
d'entre elles et il était dans son intérêt que toutes ces 
questions soient réglées le plus vite possible. 

19. Le Président a accepté d'envoyer à Bagdad une 
équipe de spécialistes des missiles dès qu'il serait possible 
de rassembler les experts ainsi que les éléments d'infor
mation nécessaires. 

D. Visite aux Etats membres du Conseil de coopération 
du Golfe 

20. Immédiatement avant de se rendre à Badgad à 
la fin du mois de novembre 1995, le Président exécutif est 
allé dans les capitales des Etats membres du Conseil de 
coopération du Golfe (Arabie saoudite, Bahreïn, Emirats 
arabes unis, Koweït, Oman et Qatar), afin d'exposer les 
activités de la Commission et ses plans pour l'avenir. Les 
révélations faites en août 1995 et par la suite concernant 
les armes biologiques et chimiques de l'Iraq et ses activi
tés en matière de missiles avaient suscité un vif émoi dans 
la région. Le Président souhaitait donner l'assurance que 
la Commission ferait le nécessaire pour garantir que 
l'Iraq ne possédait pas d'armes interdites et n'en repren
drait pas la production de façon à menacer ses voisins. Il 
souhaitait aussi solliciter l'appui politique et financier des 
Etats en question pour permettre à la Commission de 
s'acquitter du mandat confié par le Conseil de sécurité. Il 
a été reçu avec intérêt dans chacune des capitales, où il a 
pu constater que les travaux de la Commission étaient 
suivis avec la plus grande attention. Lors d'une réunion 
tenue au niveau des chefs d'Etat à Mascate (Oman), au 
début du mois de décembre 1995, le Conseil de coopéra
tion du Golfe a adopté un communiqué dans lequel il a 
notamment exprimé l'appui qu'il porte aux travaux de la 
Commission et promis un soutien politique et financier à 
cette fin. 

E. Appui matériel et fmancier à la Commission spéciale 

21. Au cours de la période considérée, la Commis
sion a dû consacrer beaucoup de temps à la question des 
contributions en nature et des moyens financiers dont elle 
a besoin pour effectuer ses activités. Si elle a pu s'acquit
ter de son mandat, c'est uniquement grâce à la grande 
générosité de nombreux gouvernements dont les apports 
sont venus s'ajouter aux contributions obligatoires et aux 
ressources du budget ordinaire de l'ONU. Aux termes de 
la résolution 699 (1991), les gouvernements pourront 

ultérieurement demander, s'ils le veulent, à être rembour
sés de leurs contributions lorsque sera levé l'embargo sur 
l'exportation de pétrole iraquien; entre-temps, ils devront 
en assumer à eux seuls le financement. En tout état de 
cause, il en coûtera infiniment moins à la communauté 
internationale que si l'Iraq avait la possibilité de remettre 
en route ses programmes interdits en raison d'un arrêt des 
activités de la Commission dû au manque de ressources. 

22. La Commission estime que les contributions en 
nature de divers Etats Membres ont couvert environ les 
deux tiers du coût total de son fonctionnement. Le der
nier tiers a été assuré par des apports financiers directs. 
Ses dépenses en numéraire se sont élevées jusqu'à présent 
à un montant situé entre 20 et 25 millions de dollars par 
an, soit au total 100 millions de dollars entre 1991 et 
1995. Ce budget, qui est faible par rapport à l'appui en 
nature fourni par les gouvernements, lui est essentiel pour 
assurer sa viabilité. Les fonds proviennent principale
ment des avoirs iraquiens bloqués qui ont été virés au 
compte séquestre créé par la résolution 778 (1992) du 
Conseil de sécurité, ainsi que des contributions volon
taires de l'Arabie saoudite, du Koweït et du Qatar. 

23. Au cours de la période considérée, la Commis
sion a recherché un moyen plus sûr de financer ses activi
tés. Le montant disponible des avoirs iraquiens bloqués 
qui peut être utilisé en vertu de la résolution 778 (1992) 
est presque épuisé et la Commission doit chercher ailleurs 
un appui financier pour ses opérations futures. Elle a 
contacté un grand nombre de pays à cet effet. 

24. Les contributions en nature ont été fournies 
sous forme d'experts et autres personnels et de dons 
consistant en véhicules, laboratoires, ordinateurs, camé
ras de contrôle et matériel de détection et de communi
cation. Tous les membres de l'Union européenne ont 
assuré un appui à la Commission, de même que l' Aus
tralie, les Etats-Unis d'Amérique, la Fédération de Russie, 
la Nouvelle-Zélande et la Suisse, ainsi qu'un certain 
nombre de pays d'Amérique latine. Par exemple, la Nou
velle-Zélande n'a pas cessé, depuis 1991, de soutenir la 
Commission ainsi que l'AlEA en détachant une équipe 
médicale. Elle a également envoyé une équipe spécialisée 
dans les communications. 

25. Une aide particulièrement importante a été as
surée par l'Allemagne et par les Etats-Unis sous forme de 
moyens aériens et par le Gouvernement bahreïnite qui 
appuie le bureau de la Commission à Muharraq. Dès les 
premiers mois d'activité de la Commission, l'Allemagne 
a fourni tous les avions de transport entre l'Iraq et 
Bahreïn ainsi que les moyens et autres services aériens à 
l'intérieur de l'Iraq. 

26. Ce soutien aérien a été indispensable pour la 
conduite des opérations de la Commission et de l'AlEA. 
Les appareils sont exploités dans des conditions difficiles 
et potentiellement dangereuses qui exigent le plus grand 
professionnalisme, tel qu'en ont fait preuve les équipages 
allemands stationnés en Iraq et à Bahreïn. La Commis
sion et l'AlEA expriment leur gratitude au Gouverne
ment allemand à cet égard. 
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27. Les trois hélicoptères CH-53 jouent un rôle 
essentiel dans le système de contrôle continu de la Com
mission et de l'AlEA. Ils effectuent des missions d'ins
pection à basse altitude (pour la pnse de photographies), 
de surveillance de sites de grande dimension durant les 
inspections (afin de veiller à ce que toutes les activités du 
site puissent être contrôlées simultanément), de transport 
rapide d'équipes d'experts effectuant des mspections sans 
préavis, et de transport de véhicules et de matériel dans 
l'ensemble de l'Iraq. La liberté de manœuvre qu'assurent 
ces hélicoptères est essentielle pour la Commission et 
pour l'AlEA. Sans ces appareils, le système de contrôle tel 
qu'il est actuellement constitué ne fonctionnerait pas. 

28. Les deux Transall sont les seuls moyens dont 
disposent la Commission et l'AlEA pour assurer l'arrivée 
et le départ de leurs experts et de leur matériel et pour 
soutenir toutes les opérations en Iraq. De plus, les héli
coptères et les Transall C-160 leur permettent d'effectuer 
les évacuations sanitaires nécessaires. 

29. Au bout de près de quatre ans d'appui continu, 
le Gouvernement allemand a annoncé que le nombre 
d'aéronefs qu'il mettait à la disposition de la CommissiOn 
et de l'AlEA serait réduit à compter du 1er janvier 1996. 
VAllemagne a informé la Commission qu'elle avait l'in
tention de ne plus fournir qu'un avion de transport à 
Bahrem et deux hélicoptères en Iraq jusqu'au 30 juin 
1996. La CommissiOn estime que toute diminution du 
nombre d'appareils dont elle dispose- que ce soit des 
avions ou des hélicoptères - portera gravement préju
dice à ses activités et à celles de l'AlEA en Iraq. 

30. La Commission estime qu'à la suite des réduc
tions et des retards éventuels dans la fourniture d'aéro
nefs de soutien elle ne pourra pas appliquer rigoureu
sement son plan d'opérations, ce qui aurait de lourdes 
conséquences pour l'AlEA et pour elle. Les activités de
vraient être limitées au point de remettre en question la 
capacité de la Commission et de l'AlEA de s'acquitter de 
leur mandat. Au cours des six derniers mois, la Commis
sion s'est activement employée à trouver d'autres moyens 
de soutien aérien. Elle espère que le niveau d'appui actuel 
pourra être maintenu dans l'intervalle. Dans le cas con
traire, elle devra demander au Conseil de sécurité d'exa
miner la question à bref délai. 

31. Vappareil U-2 que les Etats-Unis mettent à la 
disposition de la Commission constitue un autre élément 
essentiel de la surveillance aérienne nécessaire pour iden
tifier de nouveaux sites d'inspection et pour suivre les ac
tivités qui doivent faire l'objet d'une enquête afin de sa
voir si elles sont légitimes ou non. Cet appareil continuera 
d'être l'un des outils les plus importants pour veiller à ce 
que le système de contrôle de la Commission soit complet 
et efficace. 

32. Les moyens que le Gouvernement bahreïnite 
fournit à ses frais pour le bureau de la Commission à 
Muharraq ont été essentiels étant donné que c'est la seule 
base dont dispose la Commission pour assurer ses dépla
cements en direction et en provenance de l'Iraq. Les lo
caux, Situés dans un hangar de l'aéroport de Muharraq, 

ne sauraient être plus commodes ni plus sûrs. Un accès 
immédiat est assuré aux appareils de la Commission et 
son personnel est également sur pied pour accueillir les 
experts et les autres personnes qui arrivent à Bahrem. Le 
matériel et les autres éqmpements peuvent être emmaga
sinés en toute sécurité et être acheminés avec efficacité. 
Les équipes d'experts sont regroupées et reçmvent leurs 
instructions dans le bureau de Muharraq. 

33. La Commission se rend compte que le Gouver
nement bahreinite pourrait consacrer à d'autres utilisa
tions importantes les installations qu'il fournit, et elle lui 
est donc doublement reconnaissante de la priorité qu'il 
accorde à ses besoins. C'est là une preuve du grand mtérêt 
que porte Bahrein à l'Organisation des Nations Unies. 
Bahrem continue amsi d'apporter une contributiOn extrê
mement importante au maintien de la paix et de la sé
curité internationales non seulement dans le Golfe, mais 
aussi dans l'ensemble du monde. 

34. Le Bureau de la Commission fonctionne au titre 
d'un accord conclu entre l'ONU et l'Etat de Bahreïn, qui 
est renouvelable tous les six mois. Le Président de la 
Commission a assuré au Gouvernement que la contribu
tion et l'assistance qu'il apportait en vue d'appliquer les 
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité étaient re
connues et hautement appréciées. 

III. Missiles 

35. La période sur laquelle porte le présent rapport 
a été très importante pour les enquêtes de la Commission 
sur les activités interdites dans le domaine des missiles. La 
Commission a décrit certains des faits les plus importants 
dans le rapport qu'elle a présenté au Conseil de sécurité 
en octobre dernier. VIraq a admis qu'elle avait omis de 
divulguer des informations importantes sur ses program
mes balistiques. La Commission lui a demandé de présen
ter un nouvel état définitif et complet comme il est requis 
dans les résolutions 687 (1991) et 707 (1991). 

36. Le 16 novembre 1995, l'Iraq a présenté à la 
Commission une déclaration de plus de 2 500 pages qui 
a éclairci un certam nombre de questions en suspens. 
VIraq y a inclus, à la demande de la Commission, des 
pièces justificatives telles que contrats, offres, comman
des et comptes rendus de réunions concernant ses trans
actions avec ses principaux fournisseurs étrangers dans le 
domaine des missiles. La Commission se félicite de cette 
nouvelle attitude de l'Iraq qui tranche nettement avec le 
passé, l'Iraq ayant jusqu'ici prétendu que les documents 
relatifs aux activités interdites avaient été détruits. 

37. Ces nouveaux éléments confirment qu'il a été 
fait appel pour des activités interdites au grand radar 
dont la destruction, il y a un an, avait entraîné des pro
testations de l'Iraq. Celui-ci avait prétendu que le radar 
n'avait joué aucun rôle dans les activités interdites et que 
la Commission agissait de façon incorrecte. Cette ques
tion avait été portée à l'attention du Conseil dans le rap
port de la Commission en date du 15 décembre 1994 et 
dans le cadre d'exposés oraux au Conseil décrivant le 
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refus initial de l'Iraq d'appliquer la décision de la Com
mission. 

38. Dans un esprit de coopération, la Commission 
avait suggéré que l'Iraq présente tout d'abord un projet 
de déclaration de façon à pouvoir examiner par la suite, 
avec efficacité et rapidité, un état officiel définitif et com
plet. Toutefois, l'Iraq a déclaré que le document du 16 no
vembre constituait une version définitive de sa déclara
tion et qu'aucune modification ne serait apportée au 
contenu du texte. 

39. La Commission a commencé d'analyser la dé
claration de l'Iraq. L:élaboration d'un bilan-matières dé
finitif et vérifiable pour les armes interdites lui est es
sentiel pour pouvoir évaluer si l'Iraq se conforme aux 
dispositions de la résolution 687 (1991) relatives aux 
missiles. Les informations fournies par l'Iraq dans la dé
claration de novembre ne paraissent pas constituer une 
base suffisante à cet effet. 

40. Tout en ayant fourni au titre de cette déclara
tion certains documents pertinents, l'Iraq n'a pas divul
gué de pièces originales pour expliquer les dépenses con
sacrées à l'ensemble des systèmes de missiles interdits qui 
ont été importés. Rien ne confirme ce que dit l'Iraq au 
sujet de la fabrication locale de moteurs de missiles ou de 
leur liquidation. Dans son dernier rapport, la Commis
sion a indiqué que l'Iraq avait reconnu avoir fabriqué des 
pièces principales des moteurs interdits. La déclaration 
récente fournit des renseignements supplémentaires à cet 
égard. Suivant l'Iraq, quelque 80 sous-systèmes impor
tants de moteurs du type Scud avaient été produits. 
Cinquante-trois avaient été rejetés comme inutilisables. 
Dix-sept avaient été éliminés lors des essais. L:Iraq pré
tend avoir détruit unilatéralement les 10 moteurs res
tants. Ces affirmations restent à vérifier. 

41. A l'heure actuelle, les déclarations de l'Iraq 
concernant les ogives de missiles, y compris celles qui de
vaient servir de vecteurs d'armes de destruction massive, 
manquent de cohérence et n'offrent pas les éléments de 
vérification nécessaires. Par exemple, l'Iraq n'a présenté 
aucune information prouvant qu'il n'avait été produit 
localement que 120 ogives de missiles. D'importantes 
lacunes demeurent dans les relevés de l'Iraq concernant 
des éléments importants pour des missiles opérationnels, 
tels que les systèmes de guidage et de commande, le pro
pergol liquide et le matériel d'appui au sol. En octobre 
1995, l'Iraq a remis à la Commission 18 instruments 
gyroscopiques destinés aux missiles interdits, sans expli
quer de manière satisfaisante pourquoi il ne l'avait pas 
fait avant. Il a toutefois admis qu'à la fin de 1993 l'une 
de ses installations de missiles avait reçu pour instruc
tion de commencer à travailler sur les instruments gy
roscopiques interdits. La Commission continue d'étudier 
le bilan-matières présenté par l'Iraq dans d'autres domai
nes, tels que les éléments de missiles importés et fabriqués 
sur place ainsi que l'outillage et le matériel destinés aux 
activités de production. 

42. L:examen préliminaire de l'état définitif et com
plet de l'Iraq a également fait ressortir plusieurs domai-

nes au sujet desquels la Commission possède des infor
mations fiables qui contredisent ce rapport ou qui 
indiquent que les déclarations de l'Iraq sont incomplètes. 
Ainsi, il n'est pas fait état, de manière complète et détail
lée, d'un certain nombre de projets dans le domaine des 
missiles. Les déclarations actuelles de l'Iraq concernant le 
lien entre les programmes balistiques et les autres activi
tés interdites dans le domaine des armes chimiques, bio
logiques et nucléaires ne satisfont pas aux exigences de la 
Commission. Celle-ci estime que l'Iraq détient encore des 
documents importants relatifs aux activités interdites et 
ne les a pas communiqués dans sa nouvelle déclaration. 

43. En raison des lacunes importantes de cette dé
claration, il sera plus difficile de vérifier que le document 
présenté le 16 novembre constitue, comme l'Iraq le pré
tend, un état définitif et officiel. La Commission regrette 
que l'Iraq ait décidé de présenter sa déclaration sous 
forme définitive et n'ait pas retenu la possibilité de discu
ter afin de résoudre les principales contradictions. Elle 
s'attachera toutefois à vérifier la déclaration de l'Iraq le 
plus rapidement et le plus soigneusement possible. 

44. Dans son rapport d'octobre (S/1995/864, 
par. 37), la Commission a informé le Conseil de sécurité 
qu'elle disposait d'informations indiquant que l'Iraq 
avait repris ses opérations d'achats à l'étranger à l'appui 
de ses activités dans le domaine des missiles. Elle a conti
nué de suivre cette question de près. 

45. Le Gouvernement jordanien a récemment in
tercepté un envoi important d'éléments de missiles de 
haute qualité destinés à l'Iraq. Celui-ci a nié avoir cherché 
à acheter ces éléments, bien qu'il ait récemment reconnu 
que certains d'entre eux se trouvaient actuellement dans 
le pays. La Commission a lancé une enquête dans ce 
domaine afin de déterminer la nature exacte des éléments 
de missiles en cause, leur origine, la filière d'achat em
ployée et l'utilisateur final en Iraq. Certaines informa
tions indiquent que ce matériel est destiné à des missiles 
à longue portée, ce qui montre que l'Iraq poursuit des 
activités dans le domaine des missiles interdits. 

46. L:lraq a récemment admis avoir entrepris, après 
l'adoption de la résolution 687 (1991), un programme 
clandestin en vue de mettre au point et de produire un 
missile surface-surface. Un certain nombre d'essais ont 
été réalisés pour ce projet à l'aide de missiles surface-air 
modifiés. Le missile en question serait capable d'atteindre 
des portées interdites. L:Iraq n'a pas divulgué ces activités 
dans son état définitif et complet ni dans les déclarations 
qu'il est tenu de présenter conformément au plan de con
trôle et de vérification continus. S'il apparaît à l'enquête 
que ces renseignements sont exacts, l'Iraq aura manifes
tement manqué aux dispositions de la résolution 687 
(1991). 

47. Depuis son rapport d'octobre, la Commission 
a continué de contrôler les activités iraquiennes de re
cherche, de mise au point, d'essai et de production de 
missiles non interdits et d'éléments qui leur sont destinés. 
Du 9 au 15 décembre 1995, elle a effectué sa mission 
d'inspection régulière pour mettre à jour les renseigne-
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ments concernant les activités de recherche-développe
ment (CSNU 130/MB 35). Les missions de ce genre ont 
pour but de réaliser une analyse technique en profondeur 
des activités actuelles de l'Iraq visant à mettre au point et 
à fabriquer des systèmes de mtssiles non interdits, c'est-à
dire dont la portée est inférieure à 150 kilomètres. 
L'équipe d'inspection était également chargée d'étudier 
les dispositifs de contrôle de manière à s'assurer qu'ils 
correspondent aux besoins de la Commission, eu égard 
au niveau actuel des activités iraquiennes dans le domaine 
des missiles. 

IV. Armes chimzques 

48. Les nouvelles informations obtenues par la 
Commission depuis août 1995 montrent clairement que 
le programme iraquien d'armes chtmtques était plus 
développé et plus étendu qu'il n'avait été précédemment 
admis. Ainsi, l'état définitif et complet de mars 1995 dans 
le domaine chimique et ses amendements ultérieurs ont 
été invalidés et la Commission a demandé à l'Iraq de 
présenter un nouvel état, comme il est demandé dans les 
résolutions 687 (1991) et 707 (1991). 

49. L'Iraq a fourni le 5 novembre 1995 un projet 
d'état définitif et complet dans le domaine des armes chi
miques. Les experts de la Commission ont pu l'examiner 
et identifier les domaines dans lesquels l'Iraq devrait ap
porter les changements nécessaires aux fins de la version 
définitive du document. 

50. Les experts de la Commission dans le domaine 
chimique se sont entretenus avec des représentants de 
l'Iraq à Bagdad, du 29 novembre au 2 décembre 1995. 
Ils ont expliqué que le projet d'état défimtif et complet 
comportait encore des lacunes importantes et contenait 
des mformations mexactes ainsi que des contradictions. 
Ils ont également souligné que, tout en ayant commencé 
à fourmr certams documents à l'appui de ses déclara
tions, l'Iraq devait communiquer d'autres informations 
afin que la Commission puisse vérifier les déclarations de 
manière défimtive. 

51. La partie iraquienne a accepté toutes les obser
vations et recommandations faites par les experts de la 
Commission en ce qui concerne les informations complé
mentaires à inclure dans l'état définitif et complet. D'une 
manière générale, ces entretiens ont été productifs et la 
présence de hauts fonctionnaires de la Société iraquienne 
d'industrialisation militaire s'est révélée utile. 

52. L'un des domaines qui a été longuement exa
miné concerne la déclaration de l'Iraq sur ses activités 
relatives aux agents de guerre chimique hautement toxi
ques de la classe V. Dans le projet d'état définitif et com
plet, l'Iraq a reconnu qu'il avait produit une quantité plus 
importante d'agent VX qu'il ne l'avait précédemment 
indiqué- à savoir que seulement 260 kilogrammes au
raient été produits en 1988. Il a admis avoir produit 
1,8 tonne de VX en 1988 et 1,5 tonne en 1990. Il a dé
claré que ce programme avait été abandonné en 1990, en 
raison de problèmes de pureté et de stabt!isation, et qu'il 
avait été décidé de produire du sarin et du cyclosarin. 

53. Tout en prenant note des informations révisées 
concernant les activités consacrées au VX, les experts de 
la Commission ont réaffirmé l'importance qu'ils atta
chaient à leur vérification, d'autant plus que l'Iraq possé
dait, au début de 1989, les quantités nécessaires de pré
curseurs pour fabriquer des agents V à grande échelle. Les 
informations dont dispose actuellement la Commission 
en ce qui concerne l'élimination de ces précurseurs par 
l'Iraq sont loin d'être concluantes. Entre-temps, la Com
mission continuera à se pencher tout particulièrement sur 
les activttés concernant le VX, étant donné qu'elle ne peut 
confirmer qu'il ne reste pas en Iraq des stocks de cet agent 
ainsi que de grandes quantités de précurseurs et d'armes 
appropriées. L'Iraq s'est engagé à fournir les renseigne
ments nécessaires afin d'étayer ses déclarations. 

54. Les experts de la Commission ont également 
souhgné d'autres domaines dans lesquels le projet d'état 
définitif et complet était insuffisant et contradictoire. Il 
s'agit notamment du bilan-matières général qui continue 
de présenter des contradictions majeures. L'Iraq a accepté 
cette observation et est convenu de fournir un bilan
matières entièrement nouveau. Ce bilan s'appuierait sur 
des documents et ne ferait pas simplement appel à la mé
moire des intéressés. 

55. La questwn des munitions chimiques a été éga
lement examinée. Les experts de la Commission ont noté 
que les informations n'étaient pas complètes en ce qui 
concerne les munitions achetées et celles qui avaient été 
produites sur place, en particulier les ogives chimiques 
destinées aux missiles bahstiques. D'après les informa
tions dont elle dispose, la Commission estime que d'au
tres activités relatives à la mise au point de munitions 
chimiques n'ont pas encore été divulguées, y compris l'as
sistance de l'étranger. L'Iraq est convenu de fournir des 
renseignements supplémentaires à cet égard ainsi que les 
documents appropriés. 

56. Les experts ont également souligné à diverses 
reprises durant les réunions que l'état définitif et complet 
devrait inclure toutes les institutions iraquiennes ayant 
effectué des activités concernant les armes chimiques in
terdites, ainsi que tous les contrats et les activités ayant 
fait appel à des entités étrangères. 

57. Plusteurs documents supplémentaires ont été 
fournis à la Commission durant et après les entretiens de 
novembre à Bagdad. L'Iraq s'est engagé à continuer de 
rechercher les documents demandés par la Commission. 
Il s'agit notamment des relevés de production, des docu
ments d'achat, des inventaires de stockage et des certifi
cats de destruction des armes chimiques et de leurs élé
ments. La Commisswn est convaincue que ces documents 
existent toujours en Iraq. 

58. Les activités de contrôle continu dans le do
maine chimique ont été expliquées en détail dans le der
nier rapport de la Commission. Plus particulièrement, le 
fait que l'Iraq a récemment admis qu'il envisageait en 
1988 de transférer à des installations chimiques civiles la 
production de précurseurs a confirmé que la Commission 
avait suivi la bonne voie pour son système de contrôle. 
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Son équipe continue de découvrir en Iraq du matériel à 
double usage non déclaré. Conformément au plan de 
contrôle, l'Iraq est tenu de déclarer tout le matériel de 
fabrication de produits chimiques à double fin. Il de
meure pour le moment incapable de fournir tous les six 
mois des déclarations complètes au titre du plan de con
trôle dans le domaine chimique. 

59. Depuis son rapport d'octobre, la Commission 
a effectué sa première inspection de nuit dans une instal
lation chimique. De nouvelles mesures ont été prises pour 
améliorer le système de contrôle afin de tenir compte 
des tâches et des besoins accrus eu égard aux informa
tions divulguées par l'Iraq en août 1995 et par la suite. Il 
s'agira par exemple de renforcer sans tarder les moyens 
d'analyse chimique du Centre de vérification et de con
trôle de Bagdad. De plus, l'équipe permanente de con
trôle chimique se verra dotée de personnel supplémen
taire. Cette équipe effectue actuellement les premiers 
essais de caméras de contrôle mobiles temporaires. 

V. Armes biologiques 

60. Les principales conclusions et opinions de la 
Commission concernant les activités interdites menées 
par l'Iraq dans le domaine des armes biologiques sont 
consignées dans son dernier rapport au Conseil de sé
curité (S/1995/864). Pour conclure, la Commission a dé
claré, en particulier, qu'elle n'était pas convaincue que 
l'Iraq ait rendu compte pleinement et de façon correcte 
de son programme d'armes biologiques. Elle a donc de
mandé à l'Iraq de lui présenter à nouveau un état définitif 
et complet, comme il est tenu de le faire en vertu des 
résolution 687 (1991) et 707 (1991). 

61. I.:lraq a présenté à la Commission un projet de 
déclaration concernant son programme d'armes biologi
ques le 5 novembre. Ce document a été présenté sous 
forme de projet afin que la Commission puisse formuler 
ses observations préliminaires concernant la structure et 
le contenu du document. I.:intention était de donner à 
l'Iraq l'occasion d'affiner sa déclaration afin qu'elle ré
ponde aux exigences de la Commission. Ce processus a 
pour objet de faciliter la vérification ultérieure, par la 
Commission, de l'exactitude de la déclaration iraquienne 
une fois qu'un état définitif et complet officiel est fourni. 

62. Le projet d'état définitif et complet établi en 
novembre était la troisième déclaration officielle de l'Iraq 
dans le domaine des armes biologiques présentée cette 
année. Le document de novembre porte sur les activités 
divulguées par l'Iraq depuis août 1995, et l'Iraq y admet 
essentiellement qu'il exécutait un programme très avancé 
d'armes biologiques offensives portant non seulement sur 
les activités de recherche et de développement concernant 
divers agents biologiques, virus et toxines mais également 
sur la production, les applications militaires et le déploie
ment d'armes biologiques et de toxines. Le projet décri
vait également les activités d'un certain nombre d'instal
lations, notamment celles d' AI-Hakam et de Dawrah. 
Dans certains cas, l'Iraq a fourni, en réponse aux exigen
ces de la Commission, des documents étayant ses décla
rations, qui ont été utiles pour déterminer l'état d'avan-

cement de son programme d'armes biologiques et 
l'ampleur des activités connexes. I.:lraq continue de trou
ver d'autres documents qu'il fournit à la Commission 
pour étayer ses déclarations. Le Gouvernement iraquien 
a chargé des hauts responsables de son programme d'ar
mes biologiques de diriger les entretiens avec les repré
sentants de la Commission et d'y participer. 

63. Nonobstant les démarches positives susmen
tionnées faites par l'Iraq, le projet de novembre est loin 
de répondre aux attentes de la Commission quant à sa 
structure et à son contenu. De graves lacunes et omissions 
existent dans la déclaration et dans la documentation 
connexe, en particulier en ce qui concerne la production 
d'agents et de munitions de guerre biologique, le remplis
sage des munitions et la destruction des agents trans
formés en armes ou conservés en vrac. Dans un certain 
nombre de cas, les déclarations de l'Iraq semblent mini
miser l'ampleur et les résultats des travaux de recherche, 
de mise au point et de production concernant certains 
agents de guerre biologique. 

64. Dans le cadre des entretiens politiques de haut 
niveau et des réunions d'experts tenus récemment, la 
Commission a signalé les graves lacunes observées dans 
le projet de novembre. Les renseignements disponibles 
ont permis à la Commission de conclure que le pro
gramme d'armes biologiques était beaucoup plus impor
tant que l'Iraq ne l'avait admis dans son document de 
novembre. En outre, les informations qu'il contient ne 
concordent pas, à maints égards importants, avec les con
clusions auxquelles la Commission est arrivée sur la base 
des inspections, des travaux analytiques et des renseigne
ments qui ont été fournis par d'autres gouvernements. 
Les informations fournies par l'Iraq dans son projet, ainsi 
que les autres documents que l'Iraq a communiqués à la 
Commission, ne constituent qu'une fraction de la docu
mentation produite dans le cadre du programme d'armes 
biologiques. La Commission persiste à croire que d'im
portants documents n'ont toujours pas été soumis par 
l'Iraq bien que son Gouvernement ait donné l'assurance 
qu'il coopérait pleinement avec la Commission. 

65. La Commission est particulièrement préoccu
pée par le fait que l'Iraq n'a toujours pas fourni de chif
fres définitifs concernant les quantités d'agents et de mu
nitions de guerre biologique produits, transformés en 
armes et détruits. En l'absence de chiffres, étayés par des 
documents, il n'est pas possible d'établir un bilan des ma
tières utilisées pour les articles interdits ni, pour la Com
mission, de confirmer au Conseil de sécurité que l'Iraq ne 
possède plus d'agents et de munitions de guerre biolo
gique. 

66. Dans sa résolution 687 (1991 ), le Conseil de 
sécurité a exigé que l'Iraq accepte inconditionnellement 
que soient détruits, enlevés ou neutralisés sous la super
vision de la Commission toutes les armes biologiques et 
tous les stocks d'agents et de substances et composants 
connexes et toutes les installations de recherche-dévelop
pement, d'appui et de production dans ces domaines. La 
Commission doit déterminer quels sont les équipements, 
matériel et installations régis par les dispositions de la 
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résolution. La première équipe (127/BW 29) envoyée 
en Iraq à cette fin vtent d'achever sa mtssion et rendra 
compte de ses conclusions au Président exécutif, qui 
examinera les renseignements communiqués et prendra 
une déCision définitive. Entre-temps, la Commtssion a 
demandé à l'Iraq de mettre fin à toutes les activités dans 
les installations en question, qui ont apporté une contri
bution tm portante au programme d'armes biologiques et 
dans lesquelles se trouvent encore d'importants équipe
ments. L'Iraq a commencé à donner suite à cette de
mande. 

67. La prochaine mesure importante à prendre 
pour l'Iraq consistera à présenter son état définitif et com
plet officiel des activités interdites en matière d'armes 
biologiques. Cela permettra à la Commission de pour
suivre le processus de vérification. L'Iraq s'est engagé à 
le faire. La Commission compte poursuivre ses activités 
d'inspection et d'analyse afin de pouvoir procéder sans 
délai à une vérification efficace. La Commission réaffirme 
que le plein concours et la totale franchise de l'Iraq sont 
un élément essentiel de ce processus. 

68. Le contrôle dans le domaine biologique conti
nue d'être assuré par des équipes d'mspection sur place, 
la surveillance aérienne et la détection par caméra/ 
capteur et portent sur divers sites et activités en Iraq. A 
plusieurs occasions, le groupe de contrôle biologique du 
Centre de contrôle et de vérification de Bagdad a été 
chargé d'enquêter sur des questwns précises concernant 
les activités interdites afin d'accélérer les activités d'éta
blissement des faits de la Commission. 

VI. Armes nudéaires 

69. Le Directeur général de l'AlEA rend compte 
séparément des activités du Groupe d'action établi en 
application des paragraphes 12 et 13 de la résolution 687 
(1991) et du plan de contrôle et de vérification continus 
de l'AlEA approuvé par la résolution 715 (1991) du Con
seil de sécurité (S/22872/Rev.1 et Corr.1). 

70. Conformément aux résolutions pertinentes du 
Conseil de sécurité, la Commission continue : 

a) A fournir des informations, des services d'ex
perts et un appui opérationnel, notamment logistique, 
aux fins de la mise en œuvre du plan de contrôle et de 
vérification continus de l'AlEA; 

b) A désigner les sites qui doivent être inspectés, à 
recevoir les demandes émanant de l'Iraq tendant à dépla
cer ou à détruire tout matériel ou équipement lié à son 
programme d'armes nucléaires ou à d'autres activités nu
cléaires et à donner des avis sur ces demandes; 

c) A exercer, en coopération avec le Directeur géné
ral de l'AlEA dans le domaine nucléaire, les autres 
fonctions qui pourraient être nécessaires à la coordina
tion des activités au titre du plan de contrôle et de vérifi
cation continus, notamment en tirant parti, dans toute la 
mesure possible, des services et de l'information cou
ramment disponibles afin d'atteindre l'efficacité maxi
mum et d'utiliser au mieux les ressources. 

71. Les experts nucléaires de la Commission 
ont participé aux inspections 28/UNSCOM 131 et 

29/UNSCOM 132 de l'AlEA, effectuées entre septembre 
et octobre 1995. Les mstructions ont porté en particulier 
sur les liens entre le domaine de la production de missiles 
et le domaine nucléaire. Le rapport sur la premtère de ces 
inspections a été présenté au Conseil de sécurité le 
1er décembre 1995 (voir S/1995/1003, annexe). 

72. Les experts de la Commtssion continuent à par
ticiper aux négociations de l'AlEA avec la Fédération de 
Russie concernant la vente de matières .nucléaires enle
vées en Iraq et retraitées en Russie. La partie russe est te
nue d'aider à éliminer les matières en vertu du contrat 
initial d'enlèvement et de retraitement. Jusqu'ici, ces né
gociations n'ont pas donné de résultats en raison de cer
taines conditions sur lesquelles insiste la partie russe, 
notamment d'importants paiements anticipés que la 
Commission et l'AlEA ne sont pas en mesure de remplir 
et qui, à leur avis, vont bien au-delà de la pratique com
merciale normale à cet égard. 

VII. Armes radiologtques 

73. Au cours de la période considérée, l'Iraq a re
connu l'existence d'un programme d'armes radiolo
giques. Le 29 août 1995, les autorités iraquiennes ont 
donné à une équipe d'inspection bwlogique (UNSCOM 
125) un bref aperçu d'une expérience menée dans le 
domaine des armes radiologiques à la fin de 1987 par 
l'Etablissement d'Etat de Muthanna. D'après les déclara
tions de l'Iraq, l'objet de cette expérience était d'étudier 
l'intérêt, sur le plan militaire, de l'utilisation de matières 
irradiées. On avait fait exploser un certain nombre de 
conteneurs métalltques blindés de plomb, qui contenaient 
de l'oxyde de zirconium irradié sur un site d'essai d'armes 
chimiques. Chaque conteneur, qui pesait environ une 
tonne (en raison du blindage), contenait 0,5 à 1 kilo
gramme d'oxyde de zirconium irradié. Compte tenu des 
essais et des problèmes de sécurité que posaient la manu
tention et le transport de matières irradiées, il aurait été 
mis fin à ce projet à la fin de 1987. Au total, quelques 
kilogrammes d'oxyde de zirconium seulement avaient été 
irradiés dans le réacteur de recherche de Tuwaitha aux 
fins de ce proJet. L'équipe a été informée qu'aucun sys
tème d'armes spécial n'avait été créé. 

74. Toutefois, dans son projet d'état défmitif et 
complet du programme d'armes chimiques, l'Iraq a 
mentionné que 100 enveloppes vides de bombes chimi
ques aériennes LD-250 (connues sous le nom de << Mu
thanna-4 ,, ) avaient été produites en 1987. Ces envelop
pes avaient été modifiées à la demande de l'Etablissement 
d'Etat d'AI-Qa'qa et de la Commission iraquienne de 
l'énergie atomique. L'Iraq a déclaré que 75 bombes 
avaient été livrées à l'Etablissement d'Etat d' Al-Qa'qa 
et que 25 bombes avaient été détruites unilatéralement 
par l'Iraq au cours de l'été de 1991. Le 2 décembre 1995, 
l'équipe d'experts chimiques de la Commission a de
mandé aux autorités iraquiennes de préciser l'objet de la 
production de ces munitions. Les représentants de l'Iraq 
ont admis que ces bombes aériennes avatent été modifiées 
pour en faire des armes chimiques. L'Iraq a promis de 
fournir des informations complètes concernant ses acti-
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vités dans le domaine des armes radiologiques dans son 
prochain état définitif et complet de son programme nu
cléaire. I..:Iraq a également accepté de fournir dans son 
nouvel état définitif et complet relatif aux armes chimi
ques toutes les informations nécessaires concernant les 
munitions modifiées et produites par l'établissement 
d'Etat de Muthanna et d'autres établissements aux fins 
de la fabrication d'armes radiologiques. Il est important 
de disposer de ces informations pour pouvoir vérifier le 
bilan des matières utilisées pour les munitions dans d'au
tres domaines, par exemple les armes chimiques. 

75. Le 4 décembre 1995, l'Iraq a fourni des infor
mations complémentaires sur ce projet aux représentants 
des équipes de contrôle nucléaire et chimique. Ceux-ci 
ont appris que, vers la fin de 1987, la Société des indus
tries militaires avait chargé le Centre de recherche nu
cléaire de Tuwaitha d'étudier la possibilité d'utiliser des 
armes radiologiques comme moyen d'<< interdiction de 
zone , au cours des dernières phases de la guerre entre 
l'Iran et l'Iraq. Trois prototypes ont été fabriqués sur la 
base de bombes aériennes « Nasser 28 >> modifiées. Ces 
prototypes avaient un poids brut de 1 400 kilogrammes 
et une teneur radioactive d'environ 2 curies, provenant 
essentiellement des impuretés du hafnium présentes dans 
l'oxyde de zirconium qui avait été irradié dans le réacteur 
de recherche IRT5000 de Tuwaitha. On avait fait explo
ser les trois bombes sur des sites d'essais, l'une d'entre 
elles dans le cadre d'un essai statique au ras du sol; les 
deux autres, qui avaient été munies de détonateurs d'im
pact, avaient été larguées d'un avion au-dessus d'un ter
rain d'essai. 

76. La Commission et l'équipe de l'AlEA ont été 
informées que les résultats de ces essais avaient été déce
vants parce que le gros de la matière radioactive était 
resté concentré dans le cratère, l'intensité du rayonne
ment ayant diminué fortement à quelque distance de là. 
En même temps que les essais« Nasser 28 ,, l'Iraq avait 
commencé à mettre au point un engin de conception 
différente sur la base de l'enveloppe de la bombe chimi
que Muthanna-3, renumérotée Muthanna-4 aux fins du 
projet. Cette version pesait environ 400 kilogrammes et 
puisqu'elle pouvait être entreposée dans la soute à bom
bes d'un avion, celui-ci pouvait transporter davantage 
d'armes. En prévision d'une décision éventuelle de dé
ployer des armes radiologiques, 80 enveloppes de bombe 
Muthanna-4 avaient été produites. Ces enveloppes sont 
toutefois introuvables. 

77. Selon l'Iraq, à ce stade de la mise au point, 
c'est-à-dire au milieu de 1988, un rapport intérimaire 
avait été présenté à la Société des industries militaires. Ce 
rapport a été examiné par la Société, qui a ensuite pré
senté un résumé des arguments «pour et contre » aux di
rigeants du pays. Ceux-ci ont décidé de ne pas poursuivre 
l'option des armes radiologiques et il a été mis fin au 
projet. La question de la documentation a été soulevée et 
les homologues iraquiens ont été invités à rechercher des 
plans et des rapports qui pourraient servir à corroborer 
l'explication du projet de production d'armes radiolo
giques. Les autorités iraquiennes se sont engagées à le 

faire, mais ont déclaré que le rapport sur le projet se trou
vait à la Société des industries militaires au moment où 
toute la documentation a été remise aux organismes spé
ciaux de sécurité (voir S/1995/864, par. 26). Les autorités 
iraquiennes ont confirmé que l'AlEA recevrait un compte 
rendu détaillé du projet d'armes radiologiques dans l'état 
définitif et complet du programme nucléaire actuellement 
en cours d'élaboration. 

VIII. Inspections aériennes 

78. Les moyens d'inspection aérienne dont dispose 
la Commission, à savoir l'avion de surveillance à haute 
altitude (U-2) et l'équipe d'inspection établie à Bagdad, 
continuent à jouer un rôle capital dans l'application du 
régime de contrôle et l'inspection de nouveaux sites. A ce 
jour, l'équipe d'inspection aérienne a plus de 600 mis
sions à son actif et l'avion U-2 a effectué 277 sorties. 

79. Si la réduction du nombre d'hélicoptères 
CH-53 dont il est question plus haut se concrétise, elle 
aura d'importantes incidences sur l'efficacité opération
nelle de l'équipe d'inspection aérienne. En réduisant le 
nombre de ses missions, l'équipe ne sera pas en mesure de 
procéder aux inspections aériennes héliportées qu'elle est 
censée effectuer en vertu du régime de surveillance. 

IX. Mécanisme de contrôle des exportations 
et des importations 

80. Le rapport que la Commission a présenté en oc
tobre 1995 contenait un compte rendu détaillé des tra
vaux du Comité des sanctions concernant le mécanisme 
de contrôle des exportations et des importations. Ce mé
canisme a été approuvé par le Comité le 20 juillet 1995. 
Toutefois, la présentation officielle du projet de méca
nisme au Conseil de sécurité, en tant que proposition 
tripartite du Comité des sanctions, de la Commission spé
ciale et du Directeur général de l'AlEA comme prévu au 
paragraphe 7 de la résolution 715 (1991), a été différée 
en attendant que les gouvernements de tous les membres 
du Comité donnent leur accord. Le 6 décembre 1995, le 
Comité des sanctions, ayant obtenu cet accord, a autorisé 
son Président à adresser une lettre au Président du Con
seil de sécurité transmettant le projet de mécanisme au 
Conseil pour approbation. Cette communication était 
accompagnée, aux fins d'information, comme l'avait ap
prouvé le Comité des sanctions en juillet, d'une lettre 
datée du 17 juillet 1995, émanant du Président exécutif 
de la Commission spéciale, concernant les modalités de 
mise en place du mécanisme en Iraq. Le rapport sur le 
mécanisme et les lettres ont été distribués au Conseil le 
8 décembre 1995 (S/1995/1017). 

X. Mesures d'application nationales 

81. Dans le rapport qu'elle a présenté au Conseil en 
octobre 1995, la Commission jugeait très inquiétant que 
l'Iraq n'ait toujours pas adopté et appliqué les mesures 
d'application nationales qu'elle était tenue de prendre en 
vertu des plans de contrôle et de vérification continus. 
Comme la Commission l'a signalé dans plusieurs rap
ports précédents, chaque fois que la question était abor-
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dée, le représentant de l'Iraq déclarait que la législatiOn 
seratt promulguée sous peu. Cela n'a pas été le cas, mal
gré les assurances de l'Iraq selon lesquelles il respecterait 
pleinement les résolutions pertinentes du Conseil de sé
curité et comptait renoncer entièrement à toutes les acti
vités interdites au titre du programme de fabrication 
d'armes. La Commission ne peut qu'engager l'Iraq à agir 
promptement et temr le Conseil informé de l'évolution de 
la situation en ce qui concerne les mesures que l'Iraq est 
encore tenu de prendre en vertu des résolutions du Con
seil. La question a été soulevée le 12 décembre 1995 avec 
le Vtce-Premter Ministre et celui-ci a renouvelé les as
surances selon lesquelles la législation nécessaire serait 
bientôt votée. 

XI. Conclusion 

82. Au cours de la période du 17 JUin au 17 décem
bre 1995, il y a eu des événements très importants, no
tamment en ce qui concerne la divulgation des program
mes iraquiens mterdits. [;attitude de l'Iraq en ce qui 
concerne sa coopération avec la Commission du Conseil 
de sécurité a également évolué : alors qu'auparavant il 
donnait des ultimatums assortis de délais, depuis peu il 
promet de faire preuve de la plus grande coopération et 
transparence sans fixer de délais. I.;Iraq admet qu'tl n'a 
pas pris toutes les mesures requises en vertu du paragra
phe 22 de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité, 
mais insiste qu'il a maintenant l'intentiOn de faire le plus 
rapidement possible le nécessaire pour donner suite à ce 
paragraphe. [;Iraq a également admis que, pas plus tard 
qu'août 1995, il cachait encore des informations impor
tantes à la Commtsston, mais qu'il était maintenant dis
posé à les divulguer. Après avoir maintenu pendant un 
certain nombre d'années que toute la documentation re
lative au programme interdit avait été détruite, l'Iraq a, 
au cours de la période considérée, fourni à la Commission 
et à l'AlEA d'importantes quantités de documents et con
tinue à en fournir. Ce sont là des faits nouveaux posinfs. 

83. La quantité d'informations nouvelles qui ont 
été mises à la dtsposition de la Commission aussi bien par 
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l'Iraq que par des sources extérieures, ces derniers temps, 
et qui nécessitent davantage d'enquêtes et de vérifica
tions, est telle qu'tl n'est pas possible, pour l'instant, de 
déterminer avec certitude dans quelle mesure tous les élé
ments des programmes iraquiens interdits ont été inté
gralement divulgués. Il y a eu d'importants progrès, mais, 
dans certains domaines, les renseignements sont loin 
d'être complets et d'autres mesures sont donc attendues 
de l'Iraq. La Commission est convaincue que, malgré le 
volume important de la documentation mise à sa dispo
sition, la plupart des documents les plus importants ne lm 
ont pas encore été remts. Une fois que cette documenta
tion aura été mise à sa disposition, elle permettra très 
certainement de régler certaines questions vitales telles 
que les quantités d'armes interdites, les articles ou ma
tières produits ou acquis et leur destination. Elle devrait 
également permettre de déterminer la mesure dans la
quelle l'Iraq a poursuivi ses activités, notamment dans le 
domaine de la production de missiles, en violation des 
dispositions des résolutions 687 (1991) et 715 (1991). 

84. Certes, la Commission accueille avec satisfac
tion les assurances répétées qu'elle a reçues du Vice
Premier Ministre, M. Tariq Aziz, au nom des dirigeants 
iraqmens, concernant la volonté de l'Iraq de coopérer 
pleinement avec la Commission, mais il arrive encore, à 
tous les niveaux, que tous les renseignements ne soient 
pas communiqués et que des déclarations trompeuses 
soient faites. La question reste donc de savoir si l'Iraq 
applique deux politiques, l'une préconisant la pleine coo
pération avec la Commission, et l'autre consistant à ca
cher aussi longtemps que possible des activités interdites. 
La Commission ne peut qu'espérer que c'est la première 
de ces politiques qui prévaudra et que la seconde sera 
complètement abandonnée. 

85. Si les problèmes mentionnés plus haut peuvent 
être résolus rapidement par l'Iraq, la Commission croit 
qu'il sera possible de régler les problèmes en suspens dans 
un proche avenir. Ces questions doivent être réglées de 
façon crédible pour que la Commission puisse s'acquitter 
de son mandat. 

Résolution de l'Assemblée générale concernant 
la situation des droits de l'homme en Iraq 

A/RES/50/191, 22 décembre 1995 

L'Assemblée générale, 

Guidée par la Charte des Nations Unies, la Déclara
tion universelle des droits de l'hommel, et les Pactes inter
nationaux relatifs aux droits de l'homme2, 

Réaffirmant que tous les Etats Membres sont tenus 
de défendre et protéger les droits de l'homme et les liber
tés fondamentales et de s'acquitter des obligations qu'ils 

ont contractées aux termes des divers instruments inter
nationaux en la matière, 

Considérant que l'Iraq est partie aux Pactes interna
tionaux relatifs aux droits de l'homme et à d'autres ins
truments internationaux dans ce domaine, 

1 Résolutwn 21 7 A (III). 
2 Résolution 2200 A (XXI), annexe. 
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Rappelant sa résolution 49/203 du 23 décembre 
1993 dans laquelle elle a condamné énergiquement les 
violations massives des droits de l'homme, d'une extrême 
gravité, commises en Iraq, 

Rappelant également la résolution 1991/74 de la 
Commission des droits de l'homme, en date du 6 mars 
1991, par laquelle la Commission a prié son président de 
nommer un rapporteur spécial chargé de faire une étude 
approfondie des violations des droits de l'homme com
mises par le Gouvernement iraquien, en se fondant sur 
toutes les informations qu'il pourrait juger utiles, y com
pris celles provenant d'organisations intergouvernemen
tales et d'organisations non gouvernementales ainsi que 
toutes observations et tous éléments d'information éma
nant du Gouvernement iraquien, 

Rappelant en outre les résolutions dans lesquelles 
la Commission des droits de l'homme a condamné les 
violations flagrantes des droits de l'homme commises par 
le Gouvernement iraquien, y compris la plus récente, la 
résolution 1995/76 du 8 mars 1995, dans laquelle elle a 
prorogé d'un an le mandat du Rapporteur spécial et l'a 
prié de lui présenter un rapport intérimaire à sa cinquan
tième session et de présenter un rapport final à la Com
mission à sa cinquante-deuxième session, 

Ayant à l'esprit la résolution 688 (1991) du Conseil 
de sécurité, en date du 5 avril1991, dans laquelle le Con
seil a exigé qu'il soit mis fin à la répression de la popula
tion civile iraquienne et insisté pour que l'Iraq coopère 
avec les organisations humanitaires et assure le respect 
des droits de l'homme et des droits politiques de tous les 
citoyens iraquiens, 

Rappelant les résolutions 687 (1991), 706 (1991), 
712 (1991 ), et 778 (1992) du Conseil de sécurité, en date 
des 3 avril 1991, 15 août 1991, 19 septembre 1991 et 
2 octobre 1992, respectivement, 

Rappelant également la résolution 986 (1995) du 
Conseil de sécurité en date du 14 avril1995, par laquelle 
les Etats ont été autorisés à permettre l'importation de 
pétrole iraquien pour une valeur ne dépassant pas 1 mil
liard de dollars par période de 90 jours, sur une base 
renouvelable, afin que l'Iraq puisse acheter des produits 
alimentaires et des fournitures médicales de première né
cessité, 

Profondément préoccupée par le fait que le Gou ver
nement iraquien continue, sans qu'apparaisse le moindre 
signe d'amélioration, à commettre des violations graves 
et massives des droits de l'homme, telles que des exécu
tions sommaires et arbitraires, la promulgation et l'appli
cation de décrets prévoyant des peines cruelles et inhu
maines, la torture et autres traitements cruels, inhumains 
ou dégradants, des arrestations et détentions arbitraires, 
l'absence de garanties d'une procédure régulière, le non
respect de la légalité et la suppression des libertés de pen
sée, d'expression et d'association ainsi que la persistance 
d'une discrimination à l'intérieur du pays en ce qui con
cerne l'accès à l'alimentation et aux soins de santé, la
quelle équivaut à une violation des droits économiques et 
sociaux des Iraquiens, 

Profondément troublée par l'observation du Rap
porteur spécial selon laquelle les forces armées iraquien
nes ont continué de lancer des attaques contre des com
munautés d'agriculteurs dans toute la région voisine du 
nord de l'Iraq et dans le sud du pays, qui ont eu pour effet 
de détruire les récoltes et le bétail, 

Profondément troublée aussi par les informations 
faisant état d'un climat d'oppression et d'une situation 
économique et sociale extrêmement grave dans le sud de 
l'Iraq, 

Notant que les autorités iraquiennes sont compta
bles du sort des personnes disparues et détenues du fait 
de l'occupation du Koweït par l'Iraq et que ce pays a ré
cemment décidé de participer à nouveau aux travaux de 
la Commission tripartite créée en application de l'accord 
de cessez-le-feu de 1991, 

Déplorant le refus du Gouvernement iraquien de 
coopérer avec les mécanismes mis en place par l'Organi
sation des Nations Unies dans le domaine des droits de 
l'homme, notamment en acceptant une nouvelle visite du 
Rapporteur spécial en Iraq et en permettant le stationne
ment d'observateurs des droits de l'homme dans l'ensem
ble du pays, conformément aux résolutions pertinentes 
de l'Assemblée générale et de la Commission des droits 
de l'homme, 

1. Prend acte avec intérêt du rapport intérimaire 
sur la situation des droits de l'homme en Iraq3 présenté 
par le Rapporteur spécial de la Commission des droits de 
l'homme, ainsi que des observations, conclusions et reco
mmandations qu'il contient; 

2. Condamne énergiquement les violations mas
sives des droits de l'homme, d'une extrême gravité, dont 
le Gouvernement iraquien est responsable et qui condui
sent à un régime omniprésent de répression et d'oppres
sion, reposant sur une discrimination de grande ampleur 
et une terreur généralisée; 

3. Condamne les violations des droits de l'homme 
et du droit international humanitaire, en particulier : 

a) Les exécutions sommaires et arbitraires, y com
pris les assassinats politiques; 

b) La pratique très répandue de la torture systéma
tique, sous ses formes les plus cruelles; 

c) La promulgation et l'application de décrets pré
voyant des peines cruelles et inhabituelles, à savoir la 
mutilation pour sanctionner certains délits ainsi que l'uti
lisation abusive et le détournement des services médicaux 
aux fins de telles mutilations; 

d) Les disparitions forcées ou involontaires, les ar
restations et détentions arbitraires communément prati
quées et le non-respect constant et systématique des ga
ranties prévues par la loi et de la légalité; 

e) La suppression des libertés de pensée, d'infor
mation, d'expression, d'association et de réunion, résul
tant de la peur des arrestations, des incarcérations et 

3 A/50(734. 
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d'autres sanctions, y compris la peine de mort, ainsi que 
les limitations sévères à la liberté de déplacement; 

4. Demande znstamment au Gouvernement ira
quien de coopérer avec l'Organisation des Nations Unies 
pour prendre des dispositions en vue d'exporter du pé
trole afin d'acheter des produits alimentaires et des four
nitures médicales de première nécessité, conformément à 
l'autorisation donnée par le Conseil de sécurité dans sa 
résolution 986 (1995); 

5. Condamne énergtquement le refus persistant de 
la part du Gouvernement iraquien de tirer parti des res
sources dispombles pour alléger les souffrances de la po
pulation, qui se traduisent par des incapacités de longue 
durée chez des millions de personnes et provoquent la 
mort de plusieurs milliers d'autres; 

6. Se déclare à nouveau parttcultèrement inqutète 
devant la politique du Gouvernement iraquien, qui éta
blit une discrimination entre les régions et empêche une 
distribution équitable des produits alimentaires et des 
fournitures médicales de première nécessité, et exhorte 
l'Iraq, qui est seul responsable de cette situation, à pren
dre des mesures pour aider les orgamsations humanitaires 
internationales à porter secours à ceux qui en ont besoin 
sur tout le territoire iraquien; 

7. Demande une fats de plus à l'Iraq, en tant 
qu'Etat partie au Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels ainsi qu'au Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques, de se con
former aux obligations qu'il a librement contractées en 
vertu desdits Pactes et d'autres instruments internatio
naux relatifs aux droits de l'homme, et en particulier de 
respecter les droits de toutes les personnes, quelle que soit 
leur ongme, qui se trouvent sur son territoire et relèvent 
de sa juridiction, et de leur garantir ces droits; 

8. Exige du Gouvernement iraquien qu'il rétablisse 
l'indépendance de la magistrature et abroge toutes les lois 
accordant l'impunité à certaines forces ou certaines per
sonnes qui tuent ou blessent des individus pour des rai
sons non conformes à l'administration de la justice dans 
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des conditions de légalité telle que l'exigent les normes 
internatiOnales; 

9. Exzge du Gouvernement iraquien qu'il abroge 
tous les décrets qui prévoyaient des pemes ou des traite
ments cruels et inhumains et qu'il prenne toutes les 
mesures nécessaires pour faire en sorte que cessent les tor
tures ainsi que les peines et traitements cruels et inha bi
tuels; 

10. Demande instamment au Gouvernement ira
quien d'abroger toutes les l01s et procédures, y compris le 
décret n• 840 du Conseil du commandement révolution
naire, en date du 4 novembre 1986, qui pumt la libre 
expression des idées et des opinions dans toute leur diver
sité, et de faire en sorte que l'autorité de l'Etat repose sur 
la volonté réelle du peuple; 

11. Demande en outre instamment au Gouverne
ment iraquien d'améliorer sa coopération avec la Com
mission tripartite pour retrouver la trace ou connaître le 
sort des centaines de personnes portées disparues et de 
prisonmers de guerre, Koweïtiens et ressortissants de 
pays tiers, victimes de l'occupatiOn illégale du Koweït par 
l'Iraq; 

12. Prie le Secrétaire général d'apporter toute l'as
sistance voulue au Rapporteur spécial pour qu'il puisse 
s'acquitter de son mandat, et d'approuver l'allocation de 
ressources humaines et maténelles suffisantes pour 
permettre l'envoi de spécialistes des droits de l'homme 
dans les endroits où leur présence aiderait à améliorer la 
collecte d'informations, à mieux apprécier la situation et 
à vérifier de façon indépendante les informations rela
tives à la situation des droits de l'homme en Iraq; 

13. Déctde de continuer à examiner la situation 
des droits de l'homme en Iraq pendant sa cinquante et 
unième session, au titre de la question intitulée « Ques
tions relatives aux droits de l'homme >>,compte tenu des 
compléments d'information que lui auront apportés la 
Commission des droits de l'homme et le Conseil écono
mique et social. 

Lettre datée du 18 janvier 1996, adressée au Vice-Premier Ministre 
de l'Iraq par le Secrétaire général, invitant l'Iraq à entamer 
des pourparlers sur l'application de la résolution 986 (1995) 
du Conseil de sécurité 

Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

Je souhaite vous faire part de mon inquiétude grandis
sante devant l'aggravation des souffrances du peuple 
iraquien dont m'informent plusieurs programmes et ins
titutions des Nations Unies. 

J'invite à cet égard l'Iraq, dans le cadre des discus
sions que nous poursuivons, et en vertu du mandat 
conféré au Secrétaire général de l'ONU par la résolution 
986 (1995) du Conseil de sécurité, à entamer des 
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pourparlers avec le Secrétariat de l'ONU afin que les 
deux parties parviennent à un accord sur l'application de 
la formule « des vivres contre du pétrole >>. 
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Je vous adresse cette invitation dans l'espoir que le 
Gouvernement iraquien y donnera une suite favorable. 

(Signé) Boutros BüU1ROS.GHALI 

Lettre datée du 19 janvier 1996, adressée au Secrétaire général 
par le Vice-Premier Ministre de l'Iraq, qui accepte d'entamer 
des pourparlers sur l'application de la résolution 9 8 6 (199 5) 
du Conseil de sécurité 

Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre datée du 
18 janvier 1996. 

J'ai le plaisir de vous informer que le Gouvernement 
iraquien accepte d'entamer des pourparlers avec le Secré
tariat de l'ONU sur la fourniture de pétrole en échange 
de vivres. 
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J'attends que vous me proposiez une date et un lieu 
pour ces pourparlers. 

Le Vice-Premier Ministre, 

(Signé) Tariq AziZ 

Lettre datée du 20 mai 1996, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par le Secrétaire général et transmettant le texte 
du Mémorandum d'accord entre le Secrétariat de l'Organisation 
des Nations Unies et le Gouvernement iraquien sur l'application 
de la résolution 986 (1995) du Conseil de sécurité, ainsi que celui 
d'une lettre remise par le chef de la délégation iraquienne au moment 
de la signature du Mémorandum 

S/1996/356, 20 mai 1996 

J'ai l'honneur de vous présenter et, par votre truchement, 
de présenter aux membres du Conseil de sécurité le texte 
d'un mémorandum d'accord conclu ce jour entre le Secré
tariat de l'Organisation des Nations Unies et le Gouver
nement iraquien sur l'application de la résolution 986 
(1995) du Conseil de sécurité en date du 14 avril 1995 
(voir annexe 1). Je vous transmets également le texte 
d'une lettre qui m'a été remise par le Chef de la délégation 
iraquienne au moment de la signature du Mémorandum 
(voir annexe Il). 

Ce mémorandum représente un progrès important 
dans la prise des arrangements nécessaires aux termes de 
ladite résolution pour lui donner pleinement effet. Une 
fois que toutes mesures utiles auront été prises, je pourrai 
en rendre compte au Conseil de sécurité ainsi que le pré
voit le paragraphe 13 de la résolution. La présente lettre 
est donc présentée au Conseil dans le but de le tenir in-

formé des progrès réalisés à ce jour dans l'application de 
la résolution. 

(Signé) Boutros BüUTRüS.GHALI 

Annexe I 

Mémorandum d'accord entre le Secrétariat de l'Organi
sation des Nations Unies et le Gouvernement iraquien sur 
l'application de la résolution 986 (1995) du Conseil de 
sécurité 

Section I 

Dispositions générales 

1. I.:objet du présent mémorandum d'accord est 
d'assurer l'application effective de la résolution 986 

852 LES NATIONS UNIES ET LE CONFLIT ENTRE L'IRAQ ET LE KOWEIT, 1990-1996 



(1995) du Conseil de sécurité (ci-après dénommée la 
résolution). 

2. Le plan de distribution visé à l'alinéa a, ii, du pa
ragraphe 8 de la résolution, qui doit être approuvé par le 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, 
constitue un élément important de l'application de la ré
solution. 

3. Rien dans le présent mémorandum ne doit être 
interprété comme portant atteinte à la souverameté ou à 
l'intégrité territoriale de l'Iraq. 

4. Les dispositwns du présent mémorandum tou
chent strictement et exclusivement à l'application de la 
résolution et, en tant que telles, ne créent en aucune façon 
un précédent. Il est également entendu que l'arrangement 
prévu dans le présent mémorandum est une mesure de 
caractère exceptionnel et provisoire. 

Section II 

Plan de distribution 
5. Le Gouvernement iraquien s'engage à garantir 

effectivement la distribution équitable à la population 
iraquienne, dans l'ensemble du pays, des médicaments, 
fournitures médicales, denrées alimentaires et produits et 
fournitures de première nécessité pour la population ci
vile (ci-après dénommés fournitures humamtaires) ache
tés grâce au produit de la vente de pétrole et de produits 
pétroliers iraquiens. 

6. A cette fin, le Gouvernement iraquien établira un 
plan de distribution décnvant en détailles procédures que 
devront suivre les autorités iraquiennes habilitées en vue 
d'assurer une telle distribution. Le présent système de dis
tribution de telles fournitures, les besoins courants et la 
situation humanitaire dans les divers gouvernorats ira
quiens seront pris en considération, compte dûment tenu 
de la souveraineté de l'Iraq et de l'unité nationale de sa 
population. Le plan comprendra une liste par catégorie 
des fournitures et marchandises que l'Iraq a l'intention 
d'acquérir et d'importer à cette fin, par période de six 
illOIS. 

7. La partie du plan de distributiOn relative aux 
trois gouvernorats septentrionaux d'Arbil, de Dohouk 
et de Sulaimaniya sera établie conformément à l'appen
dice 1, qui fait partie intégrante du présent mémorandum. 

8. Le plan de distribution sera soumis au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies pour appro
bation. Si le Secrétaire général estime que le plan offre des 
garanties suffisantes d'une distribution équitable des 
fournitures humanitaires à la population iraquienne dans 
l'ensemble du pays, ille fera savoir au Gouvernement ira
quien. 

9. Il est entendu par les parties au présent mé
morandum que le Secrétaire général ne sera en mesure de 
rendre compte ainsi qu'il est stipulé au paragraphe 13 de 
la résolution que si le plan établi par le Gouvernement 
iraquien rencontre son agrément. 

10. Une fois que le Secrétaire général aura ap
prouvé le plan, il adressera une copie de la liste par caté-

gorie des fournitures et marchandises qui fait partie in
tégrante du plan au Comité du Conseil de sécurité créé 
par la résolution 661 (1990) concernant la situation entre 
l'Iraq et le Koweit (ci-après dénommé le Comité 661), 
pour information. 

11. Une fois le plan opérationnel, chaque partie au 
présent mémorandum pourra en proposer une modifica
tion à l'autre, pour examen, SI elle juge que cela rendrait 
la distribution des fournitures humanitaires plus équita
ble et conforme aux besoins. 

Sectton III 

Ouverture et vérification du compte séquestre 
12. Après avoir consulté le Gouvernement ira

quien, le Secrétaire général ouvrira dans une grande 
banque internationale le compte séquestre visé au para
graphe 7 de la résolution, sous l'intitulé << Compte Iraq 
ouvert par l'ONU >> (ci-après dénommé le compte Iraq ). 
Le Secrétaire général négociera avec la banque les condi
tions de fonctionnement de ce compte et tiendra le Gou
vernement iraquien dûment informé de ses initiatives con
cernant le choix de la banque et l'ouverture du compte. 
Toutes les opérations et tous les prélèvements visés par le 
Conseil de sécurité au paragraphe 8 de la résolutwn 
seront enregistrés dans le compte Iraq, qui sera adminis
tré conformément au règlement financier et aux règles de 
gestion financière de l'Organisation des Nations Unies. 

13. Les autorités iraquiennes pourraient désigner, 
parmi les responsables du secteur bancaire, un haut fonc
tionnaire chargé d'assurer la liaison avec le Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies pour toutes les ques
tions bancaires touchant le compte Iraq. 

14. Conformément au règlement financier de l'Or
ganisation des Nations Umes, le compte Iraq sera véri
fié par le Comité des commissaires aux comptes, organe 
constitué d'auditeurs externes indépendants. Comme le 
prévoit le règlement financier, le Comité des commissaires 
aux comptes établira périodiquement des rapports sur la 
vérification des états financiers relatifs au compte. Le Co
mité présentera ces rapports au Secrétaire général qui les 
transmettra au Comité 661 et au Gouvernement ira
quien. 

15. Aucune disposition du présent mémorandum 
ne peut être interprétée comme engageant la responsabi
lité de l'Organisation des Natwns Unies en cas d'achat 
effectué par le Gouvernement iraquien ou l'un de ses 
mandataires en vertu des dispositions de la résolution. 

Sectton IV 

Vente de pétrole et de produtts pétroliers iraqutens 
16. Le pétrole et les produits pétroliers iraquiens 

seront exportés via la Turquie par l'oléoduc Kirkuk
Yumurtalik, et à partir du terminal pétrolier de Mina al
Bakr. Le Comité 661 supervisera les exportations effec
tuées par ces points de sortie pour s'assurer qu'elles sont 
conformes à la résolution. Les frais d'acheminement par 
la Turquie seront financés par l'exportation d'une quan
tité supplémentaire de pétrole, comme le prévoit la réso-
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lution et conformément aux procédures établies par le 
Comité 661. Les arrangements conclus entre l'Iraq et la 
Turquie en ce qui concerne le barème et les modalités de 
règlement des redevances dues au titre de l'utilisation des 
installations pétrolières turques ont été communiqués au 
Comité 661. 

17. Chaque exportation de pétrole ou de produits 
pétroliers iraquiens devra être approuvée par le Co
mité 661. 

18. Les dispositions détaillées concernant la vente 
de pétrole et de produits pétroliers iraquiens figurent à 
l'appendice II, qui fait partie intégrante du présent mémo
randum. 

Section V 

Procédures d'achat et de confirmation 
19. Les achats de médicaments, fournitures mé

dicales, denrées alimentaires et produits et fournitures de 
première nécessité pour la population civile iraquienne 
dans l'ensemble du pays, visés au paragraphe 20 de la 
résolution 687 (1991), seront, sous réserve du paragra
phe 20 ci-après, effectués par le Gouvernement iraquien, 
selon les pratiques commerciales ordinaires et sur la base 
des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité et des 
procédures du Comité 661. 

20. Les achats de fournitures humanitaires desti
nées aux trois gouvernorats septentrionaux d'Arbil, de 
Dohouk et de Sulaimaniya, comme prévu dans le plan 
de distribution, seront effectués conformément à l'appen
dice I. 

21. Sous réserve de l'application des dispositions 
du paragraphe 20, le Gouvernement iraquien contractera 
directement avec les fournisseurs pour les achats de 
fournitures et il conclura les arrangements contractuels 
appropriés. 

22. Chaque exportation de marchandises vers 
l'Iraq s'effectuera à la demande du Gouvernement ira
quien en application du paragraphe 8 a de la résolution. 
En conséquence, les Etats exportateurs soumettront tous 
les documents pertinents, y compris les contrats, pour 
toutes les marchandises devant être exportées en applica
tion de la résolution au Comité 661 pour que celui-ci y 
donne la suite qui convient selon ses procédures. Il est 
entendu que le paiement du fournisseur par prélèvement 
sur le compte Iraq ne peut s'effectuer que pour des articles 
achetés par l'Iraq qui figurent dans la liste par catégorie 
visée à la section II du présent mémorandum. En cas de 
circonstances exceptionnelles, des demandes en vue de 
l'exportation d'autres articles peuvent être soumises au 
Comité 661 pour examen. 

23. Comme noté ci-dessus, le Comité 661 se pro
noncera sur les demandes d'exportation de marchandises 
vers l'Iraq selon ses procédures en vigueur, sous réserve 
de modifications futures en vertu du paragraphe 12 de la 
résolution. Le Comité 661 informera le Gouvernement 
iraquien, les Etats dont émanent les demandes et le Secré
taire général des décisions qu'il a prises sur les demandes 
qui lui auront été soumises. 

24. Après que le Comité 661 se sera prononcé sur 
les demandes d'exportation selon ses procédures, la 
Banque centrale iraquienne demandera à la banque où le 
compte Iraq est ouvert d'émettre des lettres de crédit 
irrévocables en faveur des bénéficiaires. Ces demandes 
seront communiquées par la banque où le compte Iraq est 
ouvert au Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies 
pour approbation de l'ouverture de la lettre de crédit par 
cette banque, autorisant le paiement par prélèvement sur 
le compte Iraq sur présentation des documents confor
mes. La lettre de crédit exigera notamment, comme con
dition du paiement, la présentation à la banque où le 
compte Iraq est ouvert des documents qui seront déter
minés par application des procédures établies par le Co
mité 661, y compris les confirmations des inspecteurs 
visés au paragraphe 25 ci-après. L'Organisation des Na
tions Unies, après avoir consulté le Gouvernement ira
quien, indiquera la clause à insérer dans toutes les com
mandes, contrats et lettres de crédit en ce qui concerne les 
conditions de paiement par prélèvement sur le compte 
Iraq. Tous les frais engagés en Iraq seront à la charge de 
l'auteur de la demande, tous les frais engagés en dehors 
de l'Iraq étant à la charge du bénéficiaire. 

25. L'arrivée en Iraq des marchandises achetées 
dans le cadre du plan sera confirmée par des inspecteurs 
indépendants qui seront désignés par le Secrétaire géné
ral. Aucun paiement ne sera effectué tant que ces inspec
teurs indépendants n'auront pas fourni au Secrétaire gé
néral une confirmation authentifiée indiquant que les 
marchandises exportées en question sont arrivées en Iraq. 

26. Les inspecteurs indépendants peuvent être dé
ployés aux points d'entrée en Iraq, dans les zones doua
nières et en tous autres lieux où les fonctions définies au 
paragraphe 27 de la présente section peuvent être exer
cées. Le nombre et l'emplacement des lieux où seront pos
tés les inspecteurs seront déterminés par l'Organisation 
des Nations Unies après consultation avec le Gouverne
ment iraquien. 

27. Les inspecteurs indépendants confirmeront la 
livraison des marchandises en Iraq. Ils compareront les 
documents appropriés, tels que connaissements, docu
ments d'expédition ou manifestes et documents émis par 
le Comité 661, avec les marchandises effectivement 
arrivées en Iraq. Ils seront également habilités à effectuer 
les opérations nécessaires pour une telle confirmation, 
notamment vérification de la quantité par pesée ou 
comptage, inspection de la qualité, y compris inspection 
visuelle, échantillonnage et, si nécessaire, analyses en 
laboratoire. 

28. Les inspecteurs signaleront toutes les irrégula
rités au Secrétaire général et au Comité 661. Si le pro
blème relève de la pratique commerciale courante (par 
exemple quelques manquants), le Comité 661 et le Gou
vernement iraquien en sont informés, mais les modes de 
règlement usuels de la pratique commerciale (par exem
ple réclamations) seront mis en œuvre. Si la question est 
grave, les inspecteurs indépendants retiendront la cargai-
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son en question en attendant de recevoir des instructions 
du Comité 661. 

29. En ce qui concerne l'exportation vers l'Iraq des 
pièces détachées et de maténels nécessaires au fonction
nement dans de bonnes condltlons de sécurité de l'oléo
duc Kirkuk-Yumurtalik en Iraq, les demandes seront 
présentées au Com1té 661 par le gouvernement du pays 
du fournisseur. Ces demandes seront examinées par le 
Comité, pour approbation, selon ses procédures. 

30. Si le Comité 661 approuve une demande visée 
au paragraphe 29, les dispositions du paragraphe 24 
s'appliquent. Néanmoins, comme le fournisseur peut 
compter être payé avec les ventes de pétrole futures, 
comme indiqué au paragraphe 10 de la résolution, dont 
le produit sera déposé sur le compte Iraq, la banque où 
ce compte est ouvert émettra une lettre de crédit irré
vocable stipulant que le paiement ne peut être effectué 
que, si au moment du tirage, 1l y a suffisamment de fonds 
disponibles sur le compte Iraq et si le Secrétariat de l'Or
ganisation des Nations Unies approuve le paiement. 

31. La confirmation authentifiée de l'arrivée pré
vue à la présente section est également nécessaire pour les 
pièces détachées et matériels visés au paragraphe 29. 

Sectwn VI 

Distribution des fournitures humanitaires achetées au ti
tre du plan de distrtbutzon 

32. Le Gouvernement iraquien effectuera la distri
bution des fournitures humanitaires conformément au 
plan de distribution visé à la section II du présent mémo
randum. Il tiendra les observateurs des Nations Unies 
informés de la mise en œuvre du plan et des activités qu'il 
entreprend. 

33. La distribution des fournitures humanitaires 
dans les trois provinces d'Iraq du Nord- Arbil, Dohouk 
et Sulaimaniya- sera assurée par le Programme humani
taire interorganisations des Natwns Unies au nom du 
Gouvernement iraquien selon le plan de distribution et 
compte dûment tenu de la souveraineté et de l'intégrité 
territoriales de l'Iraq, conformément à l'appendice I. 

Section VII 

Observation de la distribution équitable des fournitures 
humanitaires et vérzfication de leur quantité par rapport 
aux besoins 

Dispositzons générales 

34. Les activités d'observation des Nations Unies 
seront exécutées par le personnel des Nations Unies en 
Iraq sous l'autorité générale du Département des affaires 
humanitaires du Siège de l'Organisation des Nations 
Unies à New York, conformément aux dispositions dé
crites ci-après. Ces activités porteront sur la distribution 
des fournitures humanitaires financées conformément 
aux procédures énoncées dans la résolution. 

35. Les objectifs de ces activités sont les suivants : 

a) Vérifier si la distribution équitable des fournitu
res humanitaires à la population iraquienne dans l'en
semble du pays est assurée; 

b) Veiller à l'efficacité de l'opération et déterminer 
si les ressources disponibles suffisent à répondre aux be
soins humanitaires de l'Iraq. 

Procédures d'observation 

36. Pour observer l'équité de la distribution des 
fournitures et vérifier si celles-cl sont suffisantes, le per
sonnel des Nations Umes suivra, entre autres, les procé
dures suivantes. 

Denrées alimentaires 
37. L'observation de l'équité de la d1stnbution des 

denrées alimentaires reposera sur des informatwns obte
nues sur les marchés locaux dans tout le pays et auprès 
du Ministère iraquien du commerce, ainsi que sur les 
informations dont disposent l'Organisation des Nations 
Unies et ses institutions spécialisées concernant les impor
tations de denrées alimentaires et sur des enquêtes par 
sondage effectuées par le personnel des Nations Unies. 
Les activités d'observation porteront également sur la 
quantité de denrées alimentaires importées en vertu de la 
résolution et sur leurs prix. 

38. Afin de réunir régulièrement des informations 
à jour sur les besoins les plus pressants, les institutions des 
Nations Unies, en coopération avec les ministères ira
quiens compétents, effectueront une étude qui servira de 
référence pour l'observation continue de l'état nutrition
nel de la population iraquienne. Ces informations tien
dront compte des données relatives à la santé publique 
fournies par le Ministère de la santé et les institutions 
compétentes des Nations Unies. 

Articles et matériel médicaux 
39. En ce qui concerne les articles et le matériel 

médicaux, les activités d'observation seront axées sur le 
système actuel de distribution et de stockage et compren
dront des visites dans les hôpitaux et les dispensaires ainsi 
que dans les installations médicales et pharmaceutiques 
où lesdits articles et matériel sont entreposés. Elles s'ap
puieront également sur les statistiques émanant du Minis
tère de la santé et sur les études effectuées par les institu
tions compétentes des Nations Unies. 

Articles et matériel destinés à l'approvisionnement 
en eau et à l'assainissement 

40. Les activités d'observation concernant les ar
ticles et le matériel destinés à l'approvisionnement en eau 
et à l'assainissement viseront à déterminer que ceux-ci 
sont utilisés aux fins auxquelles ils sont destinés. Pour ce 
faire, des représentants des institutions compétentes des 
Nations Unies réuniront des données sur la fréquence des 
maladies d'origine hydrique et contrôleront la qualité de 
l'eau dans des installations d'approvisionnement en eau 
et d'assainissement. Les Nations Unies s'appuieront à cet 
égard sur tous les indicateurs pertinents. 
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Autres matértels et fournitures 

41. Pour ce qui est des matériels et fournitures qui 
n'entrent pas dans les trois catégories susmentionnées, en 
particulier ceux qui sont nécessaires à la remise en état 
des infrastructures indispensables pour répondre aux be
smns humanitaires, les activités d'observation auront 
pour objet de vérifier que ces matériels et fournitures 
atteignent les destinations fixées par le plan de distribu
tion et qu'ils sont utilisés aux fins prévues, ainsi que de 
déterminer s'ils sont suffisants ou nécessaires pour répon
dre aux besoins essentiels de la population iraquienne. 

Coordmation et coopératton 

42. Les opérations d'observation de l'ONU seront 
coordonnées par le Département des affaires humani
taires au Siège de l'Organisation à New York. Elles seront 
effectuées par le personnel des Nations Unies. !.:effectif 
exact de ce personnel sera déterminé par les Nations 
Unies en fonction des nécessités pratiques. Le Gouverne
ment iraquien sera consulté. 

43. Les autorités iraquiennes prêteront leur con
cours au personnel des Nations Unies pour faciliter l'ac
complissement de ses fonctions. Le personnel des Nations 
Unies assurera la coordination avec les autorités ira
quiennes compétentes. 

44. Eu égard à l'importance des tâches qu'il aura à 
accomplir aux termes de la présente section du Mémo
randum, le personnel des Nations Unies jouira dans 
l'exercice de ses fonctions d'une totale liberté de circula
tion et d'accès à la documentation qui lui paraîtra perti
nente après en avoir débattu avec les autorités iraquien
nes concernées, et de la possibilité de nouer toute relation 
qu'il jugera indispensable. 

Section VIII 

Privilèges et immunttés 

45. Afin de faciliter l'application de la résolution, 
les dispositions qui suivent s'appliqueront en matière de 
privilèges et d'immunités : 

a) Les fonctionnaires de l'Organisation des Na
tions Umes et des institutions spécialisées qui assument 
des fonctions liées à la mise en application de la résolu
tion jouiront des privilèges et immunités que leur recon
naissent les articles V et VII de la Convention sur les privi
lèges et immunités des Nations Unies ou les articles VI 
et VIII de la Convention sur les privilèges et immunités 
des institutions spécialisées, auxquelles l'Iraq est partie; 

b) Les inspecteurs indépendants, les experts techni
ques et autres spécialistes nommés par le Secrétaire géné
ral de l'Organisation des Nations Unies ou par les chefs 
de secrétariat des institutions spécialisées qui assumeront 
des fonctions liées à la mise en application de la résolu
non, dont le nom sera communiqué au Gouvernement 
iraquien, jouiront des privilèges et immunités reconnus 
aux experts en mission pour le compte de l'Organisation 
des Nations Unies ou des institutions spécialisées par l'ar
ticle VI de la Convention sur les privilèges et immunités 

des Nanons Unies ou les annexes pertinentes de la Con
vention sur les privilèges et rmmunités des institutions spé
cialisées, selon le cas; 

c) Les personnes fournissant aux Nations Unies des 
services contractuels en rapport avec l'application de la 
résolution, dont le nom sera communiqué au Gouverne
ment iraquien, jouiront des pnvilèges et immunités visés 
à l'alinéa b ci-dessus relatif aux experts en mission pour 
le compte de l'Organisation des Nations Unies. 

46. En outre, les fonctionnaires, experts et autres 
personnes visées au paragraphe 45 ci-dessus auront le 
droit d'entrer en Iraq et d'en sortir sans entrave, et les 
autorités iraquiennes leur délivreront promptement, à ti
tre gracieux, les visas nécessaires. 

47. Il est en outre entendu que l'Organisation des 
Nations Unies et les institutions spécialisées jouiront de 
la liberté de faire entrer sur le territoire iraquien ou d'en 
faire sortir sans retard ni entrave les fournitures, le 
matériel et les moyens de transport terrestre exigés par 
l'application de la résolution, et que le Gouvernement ira
quien consentira à les autoriser à importer temporai
rement ces marchandises en franchise de droits de douane 
et autres redevances. 

48. Toute question liée aux privilèges et immunités, 
y compris toute question de sécurité et de protection des 
Nations Unies et de leur personnel, qui n'est pas prévue 
dans la présente section sera réglée conformément au pa
ragraphe 16 de la résolution. 

Section IX 

Consultations 

49. Le Secrétariat de l'Organisation des Nations 
Unies et le Gouvernement iraquien se consulteront au be
soin sur les moyens les plus efficaces de donner effet au 
présent mémorandum. 

Section X 

Clauses finales 

50. Une fois signé, le présent mémorandum entrera 
en vigueur le jour où prendront effet les paragraphes 1 
et 2 de la résolution; il restera en vigueur jusqu'à l'expi
ration du délai de 180 jours visé au paragraphe 3 de la 
résolution. 

51. En attendant l'entrée en vigueur du présent mé
morandum, l'Organisation des Nations Unies et le Gou
vernement iraquien lui reconnaissent des effets provi
sOires. 
SIGNÉ ce vingtième jour du mois de mai mil neuf cent 
quatre-vingt-seize, à New York, en deux originaux en lan
gue anglaise. 

Pour l'Organisation des Nations Unies : 

Le Secrétaire général adjoint, 
Conseiller juridique, 

(Signé) Hans CORELL 
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Pour le Gouvernement iraquien : 

L'Ambassadeur plénipotentiaire, 
Chef de la délégation iraquienne, 

(Stgné) Abdul Arnir AL-ANBARI 

Appendice I 

1. Afin de veiller à ce qu'il soit donné suite effica
cement à l'alinéa b du paragraphe 8 de la résolution, les 
arrangements ci-après s'appliqueront aux trois provinces 
iraquiennes d'Arbil, de Dohouk et de Sulaimaniya. Ces 
arrangements seront mis en place compte dûment tenu de 
la souveraineté et de l'intégrité territoriales de l'Iraq ainsi 
que du principe de la distribution équitable des fourni
tures humanitaires dans l'ensemble du pays. 

2. Le Programme humanitaire interorganisations 
des NatiOns Unies rassemblera et analysera toutes infor
mations concernant les besoins humanitaires des trois 
provinces septentrionales. Sur la base de ces informa
tions, il déterminera les besoins humanitaires des trois 
provinces septentrionales en vue d'en discuter avec le 
Gouvernement iraquien et en tiendra compte dans le plan 
de distribution. En évaluant les besoins en denrées ali
mentaires, le Programme prendra en considération toutes 
les circonstances pertmentes tant à 1 'intérieur des trois 
provinces septentrionales que dans le reste du pays afin 
de veiller à assurer une distribution équitable. Il sera dû
ment tenu compte des besoins de relèvement propres aux 
trois provinces septentrionales. 

3. Dans la semaine qui suivra l'approbation du 
plan de distribution par le Secrétaire général, le Pro
gramme et le Gouvernement iraquien tiendront des 
discussions en vue de permettre au Programme de déter
miner le meilleur moyen de procéder à l'achat des fourni
tures humanitaires destinées aux trois provinces septen
trionales. Les considérations qui suivent devront présider 
à ces discussions. La formule la plus économique serait 
sans doute de confier au Gouvernement iraquien le soin 
de procéder à l'achat en bloc de denrées alimentaires de 
consommation courante et de médicaments. Il serait pré
férable d'acheter les autres produits et fournitures de 
première nécessité destinés spécialement à la population 
civile des trois provinces septentrionales par l'intermé
diaire des organismes des Nations Unies, vu les aspects 
techniques liés à leur bon usage. 

4. Pour toutes acquisitions et livraisons effectuées 
par le Gouvernement iraquien comme suite à une com
munication écrite du Programme, il sera déduit du mon
tant alloué au Programme par prélèvement sur le compte 
Iraq un montant correspondant au coût des marchandises 
livrées. 

5. Le Programme acheminera vers des entrepôts 
situés à l'intérieur des trois provinces les fournitures hu
manitaires destinées aux populations de ces provinces. Le 
Gouvernement iraquien ou le Programme, selon qu'il 
conviendra, pourront également acheminer les fourni
tures vers des entrepôts situés à Kirkuk et à Mossoul. Les 
entrepôts seront gérés par le Programme. Le Gouverne-

ment iraquien pourvoira en toute diligence aux dédoua
nements et à la délivrance des autorisations administra
tives requises de façon que les fournitures puissent être 
rapidement acheminées en toute sécurité vers les trms 
provinces septentrionales. 

6. Le Programme sera chargé dans les trois pro
vinces septentrionales de l'entreposage, de la manuten
tion, du transport intérieur, de la distribution et de la con
firmation de la distribution équitable des fournitures 
humanitaires. Le Programme tiendra le Gouvernement 
iraquien informé du déroulement des opérations de dis
tribution. 

7. Chaque fois que cela s'avérera possible et écono
mique, le Programme empruntera les circuits de distribu
tion locaux comparables à ceux qui existent dans le reste 
du pays afin d'atteindre les populations. Dans le cadre du 
présent arrangement, les bénéficiaires devront, comme 
ailleurs dans le pays, acquitter des frais de transport mté
rieur, de manutention et de distribution. Le Programme 
veillera à ce qu'il soit satisfait aux besoins particuliers des 
personnes déplacées à l'intérieur du pays, des réfugiés, 
des patients dans les hôpitaux et des autres groupes vul
nérables qui ont besoin d'une alimentation d'appoint et 
tiendra le Gouvernement iraquien mformé. 

8. Le Programme veillera à ce que les fournitures 
humanitaires soient affectées aux fins auxquelles elles 
sont destinées, en effectuant des visites sur place et en re
cueillant toutes données pertinentes. Il rendra compte au 
Département des affaires humanitaires du Siège de l'Or
ganisation des Nations Unies à New York et au Gouver
nement iraquien de toute violatiOn. 

Appendice II 

1. L'Etat concerné ou, SI le Comité 661 en décide 
ainsi, l'acheteur de pétrole national autorisé par le Co
mité présente à ce dernier, pour examen et approbation, 
une demande - accompagnée des documents contrac
tuels pertinents couvrant les ventes de pétrole et de pro
duits pétroliers- d'achat de pétrole et de prodmts pétro
liers iraquiens approuvée par le Gouvernement iraquien 
ou par l'Organisme d'Etat iraquien de commercialisation 
du pétrole (ci-après dénommé SOMO), au nom du Gou
vernement. Cette approbation pourrait être opérée par 
l'envoi d'une copie du contrat au Comité 661. La de
mande comportera des renseignements concernant la 
fixation d'un prix d'achat équitable, l'itinéraire qu'em
prunteront les produits exportés, l'émission d'une lettre 
de crédit à l'ordre du compte Iraq et tout autre renseigne
ment que le Comité jugera nécessaire. Les ventes de pé
trole et de produits pétroliers seront couvertes par des do
cuments contractuels. Une copie de ces documents sera 
jointe aux renseignements fournis au Comité 661 ainsi 
que la demande devant être transmise aux inspecteurs 
indépendants visés au paragraphe 4 du présent appen
dice. Les documents contractuels devront comporter les 
renseignements suivants: quantité et qualité du pétrole et 
des produits pétroliers, durée du contrat, conditions de 
crédit et de paiement et mécanisme d'établissement des 
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prix. Le mécanisme d'établissement des prix du pétrole 
devra comporter les précisiOns suivantes : pétrole brut de 
référence et cours utilisés, ajustements pour frais de trans
port et qualité, et dates d'établissement des prix. 

2. Les lettres de crédit irrévocables seront émises 
par la banque de l'acheteur de pétrole qui prendra l'enga
gement irrévocable de verser le produit de la lettre de cré
dit directement au compte Iraq. A cette fin, les clauses 
ct-après devront être insérées dans chaque lettre de 
crédit: 

<< - Sous réserve que toutes les conditions de la 
présente lettre de crédit soient remplies, le pro
duit de la lettre de crédit sera irrévocable
ment versé au compte Iraq auprès de la ban
que. 

<< - Tous les frais engagés à l'intérieur de l'Iraq sont 
portés au débit du compte du bénéficiaire, tous 
les frais engagés en dehors de l'Iraq étant à la 
charge de l'acheteur. >> 

3. Toutes les lettres de crédit devront être adressées 
par la banque de l'acheteur à la banque où le compte Iraq 
a été ouvert, cette dernière étant priée de confirmer et 
transmettre la lettre de crédit à la Banque centrale de 
l'Iraq, qui notifiera le SOMO. 

4. La vente de pétrole et de produits pétroliers en 
provenance de l'Iraq sera supervisée par des experts pé
troliers indépendants des Nations Unies nommés par le 
Secrétaire général de l'Organisation pour aider le Co
mité 661. Des inspecteurs indépendants superviseront les 
exportations de pétrole aux terminaux de Ceyhan et de 
Mina al-Bakr et, si le Comité 661 en décide ainsi, à la 
station de comptage de l'oléoduc à la frontière entre 
l'Iraq et la Turquie; ils vérifieraient aussi la qualité et la 
quantité des produits exportés. Ils en autoriseraient l'ex
portation, après avoir été informés par les experts pétro
liers des Nations Unies que le contrat en question a été 
approuvé, et feraient rapport à l'ONU. 

S. L'Organisation des Nations Unies recevra des 
rapports mensuels du SOMO sur le volume et le type de 
produits pétroliers exportés au titre des contrats de vente 
pertinents. 

6. Le Secrétariat de l'ONU et le SOMO resteront 
en contact et, en particuliet; les experts des Nations Unies 
rencontreront périodiquement les représentants du 
SOMO afin d'examiner la situation du marché et les 
ventes de pétrole. 

Annexe II 

Lettre datée du 20 mai 1996, adressée au Conseiller 
juridique par le chef de la délégation iraquienne 

Me référant au Mémorandum d'accord signé ce jour et 
comme je vous avais informé lors des pourparlers qu'une 
lettre vous serait adressée concernant la position de l'Iraq 
relativement au coût de production et aux frais de trans
port du pétrole à l'intérieur du pays, j'expose ci-après la 
position iraquienne et vous demande de bien vouloir 
l'inclure dans le compte rendu officiel de nos pourparlers. 

La délégation iraquienne a expliqué, lors des pour
parlers, que le coût de production et les frais de transport 
du pétrole, à l'exclusion des dépenses en monnaie !<?cale, 
étaient actuellement estimés à 2 dollars des Etats-Ums par 
baril. Ce montant devait être déduit du prix de vente ou 
recouvré par la productiOn et l'exportation de quantités 
supplémentaires de pétrole et de produits pétroliers. Dans 
les deux cas, le montant en question serait déposé sur le 
compte Iraq et serait utilisé pour l'importation de pièces 
détachées et autres articles nécessaires au maintien et à la 
poursuite des opérations de production et de transport, 
suivant la pratique établie dans l'industrie pétrolière; le 
manque de pièces entraverait les opérations de produc
tion et de transport et entraînerait finalement leur arrêt. 

Néanmoins, et afin de faciliter la conclusion de ce 
mémorandum d'accord, la délégation iraquienne a décidé 
de ne pas insister à ce stade pour que la délégation du 
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies accepte 
sa position et a donné son accord pour qu'elle soit ex
posée dans une lettre distincte, adressée au chef de la dé
légation du Secrétariat de l'ONU, pour examen dans le 
cadre de pourparlers ultérieurs. 

Bien que la question ne soit pas à l'examen, la dé
légation iraquienne indique qu'une troisième possibilité 
serait d'exporter le pétrole iraquien via la République 
arabe syrienne. 

L'Ambassadeur, 
Chef de la délégation iraquienne, 

(Signé) A. Amir ANBARI 

Monsieur Hans Corell 
Secrétaire général adjoint 
Chef de la délégation du Secrétariat de l'ONU 

Nations Unies 
New York, N.Y. 10017 
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231, 245, 248, 259, 264 et 265, 
278, 280, 289 à 291, 300, 302, 
305,362 

Armes de destruction massive, 9, 92, 
169,226,244,253,259,361. 
Voir aussi Armes biologiques; 
Armes chimiques; Capacités à 
double usage; Capacités interdi
tes; Matériaux nucléaires; Missi
les balistiques 

Assistance aux réfugiés, 125, 171. 
Vozr aussi Aide humanitaire; 
Personnes déplacées; Réfugiés 
iraquiens 

Assistance économique. 
Voir Aide humanitaire 

Association koweüienne de défense 
des victimes de la guerre, 121 

Avoirs gelés 
lraq,222,318,324,326 

Aziz, Tariq, 45, 64, 72, 76, 81, 109, 
177, 257 et 258, 267 et 268, 
283,285,291,295,325,330~ 
331,369 et 370 

B 
Bagdad, 22, 33, 64, 129, 140, 176, 

178, 183, 230, 267, 272, 277, 

279 et 280, 287, 290, 292, 295 
à 297,299 

Bahreïn, 40 
attaques, 71 

Basra, 18, 20, 171, 188 

Besoins des populations civiles, 96, 
317, 343 et 344 

Boucliers humains, 43 

Bureau du Coordonnateur des Na
tions Unies pour les secours en 
cas de catastrophe, 4 7, 113 

Bush, George, 64, 69, 78 

c 
Campagne aérienne, 5, 69, 71, 73 

Capacités à double usage, 23 7 et 23 8, 
241et242,253,259,288,305, 
311et312,314,346,348,361 

Capacités interdites, 237, 240, 268 

Centre de contrôle et de vérification 
de Bagdad, 230, 232, 305, 307 
et 308, 313 

Centre des Nations Unies pour les éta
blissements humains (CNUEH), 
204 

Centres humanitaires des Nations 
Unies (UNHUC), 173 

Cessez-le-feu, 7, 15, 75,79 et 80, 84, 
86, 89,99, 105,110,126,187, 
239,244 

Charte des Nations Unies, 2, 3, 24, 
39 à 41, 44, 51, 54, 57, 59, 66, 
90, 100, 103, 106 à 108, 125, 
350, 358 à 360 

Art. 35, 2, 24 et 25 
Art. 50, 51 et 52, 350 
Art. 51, 40, 41 
Chap. VII, 3, 39, 56, 59, 100, 125, 

357 
violations, 54 

Chiites, 33 6, 33 8 
Aide humanitaire, 171 

Chine, 37, 229, 339 
et rés. 678 (1990), 60, 62 
et rés. 686 (1991), 82 
et rés. 687 (1991), 105 

Chypre, 130 
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Civils. 
au Koweït, 41, 43, 85, 118, 121, 

188,340 
en Iraq, 2, 70, 96, 105, 115, 124 et 

125, 162, 180, 194,316 et 317, 
321, 329, 338, 343 et 344, 349, 
354,366,372 

Comité international de la Croix
Rouge (CICR), 47, 83, 97, 115, 
186 à 192,210 

Comité koweïtien pour les droits de 
l'homme, 122, 185 

Commission tripartite (rapatrie
ment), 192 et 193, 195 

Commission de compensation des 
Nations Unies, 10, 169, 211 à 
213, 216, 219, 316, 326, 358, 
363,368 

Conseil d'administration, 212,214 à 
220,230 

financement, 222 et 223 
mandat, 212 
participation de l'Iraq, 217 et 218 
structure organisationnelle, 212 

Commission océanographique inter
gouvernementale (COI), 204 

Commission spéciale des Nations 
Unies créée en vertu de la résolu
tion 687 (1991) du Conseil de 
sécurité (CSNU), 9, 15, 17, 81, 
128, 136, 138, 141, 226 à 244, 
246 à 253,255,258,261 et 262, 
264 à 275,297,300,302 à 308, 
311 à 314,316,332,348, 358, 
360, 362 et 363,368 

antennes, 230 à 232 
financement, 373, 407 
inspections, 12, 100 et 101, 247, 

251 à 253,271 à 273,275,282 
et 283,305,316,324,328,343, 
345 et 346 

mandat, 250 et 251 
membres, 25 6 et 257 
personnel, 260, 345 
Président exécutif, 229 et 230,234 

et 235, 247, 252, 254 à 256, 
261, 264, 267, 277, 283, 287, 
290, 292, 295 à 297, 299 

privilèges et immunités, 253 à 255, 
282,286 

structure organisationnelle, 256 à 
262 

surveillance aérienne, 242, 249 
transports aériens, 155, 250 

Commission tripartite (rapatrie
ment), 192 et 193, 195. 
Voir aussi Sous-Commission 
technique 

Communauté européenne, 38, 48, 
63,65 

Compte séquestre, 166, 197, 222, 
319 et 320, 323 et 324, 326 et 
327,332 

Conférence arabe au sommet 
réunion extraordinaire (Le Caire), 

40 

Conférence des Etats Parties à la 
Convention de Genève de 1925 
pour la prévention et la répres
sion du crime de génocide 
(1948), 244 

Conflits armés. 
Voir aussi Incidents armés 

conséquences économiques, 169, 
209 et 210,349 à 352 

répercussions sur l'environnement, 
10, 15,95, 116à 118,169,203 
à210,212 

Conseil de commandement de la ré
volution. 

Iraq, 36, 85, 16 7, 287 

Conseil de coopération du Golfe, 38 
Guerre du Golfe, 5, 34, 68 à 80, 

185, 203 et 204, 224, 357, 359, 
373. 
Voir aussi Campagne aérienne; 
Conflits armés; Incidents armés; 
Offensive terrestre 

Consolidation de la paix, 1, 169,355, 
359 

Contributions volontaires, 324,332 

Contrôle et vérification, 9, 92 et 93, 
227 et 228,230,232 et 233,236 
à 238,241 à243,253 à255,258 
et 259, 266, 275, 277 à 287, 
291,304 à 316. 
Voir aussi Inspections 

Convention de Genève relative à la 
protection des personnes civiles 
en temps de guerre (1949), 209 

Convention de La Haye concernant 
les lois et coutumes de la guerre 
sur terre (1907), 209 

Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer (1982), 157 

Convention internationale contre la 
prise d'otages (1979), 224 

Convention sur l'interdiction d'uti
liser des techniques de modifica
tion de l'environnement à des 
fins militaires ou toutes autres 
fins hostiles (1976), 209 

Convention sur les privilèges et im
munités des institutions spéciali
sées, 234 

Convention sur les privilèges et im
munités des Nations Unies, 234 

Conventions de Vienne sur les rela
tions diplomatiques et sur les re
lations consulaires, 57 

Côte d'Ivoire 
et rés. 687 (1991), 108 

Cour internationale de Justice (Cl]), 
108, 151 

CSNU. 
Voir Commission spéciale des 
Nations Unies créée en vertu de 
la résolution 687 (1991) du Con
seil de sécurité (CSNU) 

Cuba, 63,74 
et rés. 678 (1990), 60, 62 
et rés. 686 (1991), 82, 84 
et rés. 687 (1991), 87, 107 

D 
Dégâts matériels causés par la guerre, 

118 et 119 

Demandes d'indemnisation, 10, 34, 
41, 64, 95,199,211 à 221,223, 
332. 
Voir aussi Indemnisation; 
Normes en matière de preuves 

catégorie A, 213, 219 
catégorie B, 213, 220, 223 
catégorie C, 213,221 
catégories D, E, F, 213,218,221 
Egypte, 213, 218 

Désarmement, 2, 226 à 315, 360. 
Voir aussi Armes, destruction 

Destruction de biens, 116, 119 et 
120, 197, 199, 206, 340 

Différends, 14, 18 à 22, 24, 26, 154, 
164 

Diplomatie préventive, 356, 360. 
Voir aussi Signe de bonne vo
lonté; Efforts de paix 

Disparitions, 185, 187 à 193, 195, 
334 et 335 

Disponibilités alimentaires 
Iraq, 55, 113 et 114, 117, 170, 

175, 180, 317 

Doha, 129 

Dohouk (gouvernorat), 175, 178 

Droit de la mer, 157 
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Droits de l'homme 
en période de conflit armé, 57, 121, 

194,209 
Koweït, 122, 340 
violations, 12, 122, 333 à 335, 

337,340. 
Voir aussi ONU. Rapporteur 
spécial 

E 
Efforts de paix, 2, 76 et 77,356 

Egypte, 26, 36, 46,70 
réclamations, 213,218 

Embargo pétrolier, 96, 239, 245, 
285,291,294,296,344. 
Voir aussi Exportations pétro
lières; Sanctions 

Embargo sur le trafic aérien, 55, 270. 
Voir aussi Sanctions; Zones 
d'exclusion aérienne 

Embargo sur les armes, 14, 96, 294 
et 295, 344, 348. 
Voir aussi Sanctions 

Empire ottoman, 19 à 21 

Environnement marin, 203 à 208, 
219 et220 

Environnement 
dédommagement, 203 
dommages subis du fait du conflit, 

209 
programmes d'atténuation des 

dégâts, 211 
protection de l'environnement en 

période de conflit armé, 210 

Equateur 
et rés. 687 (1991), 87,107 

Equipe mixte OMS/UNICEF, 171, 
317 

Etats membres de la coalition, 4 et 5, 
14, 73, 172, 186, 188 

campagne aérienne, 5, 34, 68, 71, 
78 

forces armées, 5, 34, 45, 65, 70,83 
mesures de coercition, 34, 126, 

239,,271 et 272 
offensive terrestre, 5, 34, 68, 70,77 

et 78, 83, 123 
raids aériens, 2 71 et 2 72 
rapatriement, 83, 185 à 195 
retrait des troupes, 65, 130, 271 

Etats-Unis, 4, 26, 34, 37, 40, 42 et 
43, 61, 64 et 65, 69 et 70, 75, 
78, 139 et 140, 147, 153, 172, 
188 et 189, 191, 229, 249, 270 
à 272,287,324,339,370 

et rés. 678 (1990), 4 
et rés. 687 (1991), 87,102,106 

Exportations pétrolières, 11, 95, 
222, 323, 330. 
Voir aussi Embargo pétrolier; 
Oléoduc Kirkouk-Yumurtalik; 
Pétrole contre vivres 

Expulsions, 58 

F 
Fédération internationale des socié

tés de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge, 47 

Fonds d'affectation spéciale, 165 

Fonds d'indemnisation des Nations 
Unies, 10,211 et 212 

financement, 222 et 223 

Fonds des Nations Unies pour l'en
fance (UNICEF), 47, 113, 118, 
171,175,317 

Fonds mondial pour la nature, 204 

Force militaire, 4 et 5, 7, 16, 349, 
358,360. 
Voir aussi Imposition de la paix 

Forces armées 
Etats membres de la coalition, 4, 

24,26 et 27,29 et 30, 32, 40,42 
et 43, 45, 67 à 69, 70, 75, 77 à 
79, 83, 129 

Iraq, 5, 12,33 et 34,37 et 38, 40, 
42, 57, 68, 76,78 et 79, 83, 118, 
122,124,129,147,175,340 

Fournitures médicales, 113, 171. 
Voir aussi Services de santé 

France, 4, 26, 37, 63, 70, 140, 229, 
270,339,370 

et rapatriement, 189, 191 
et rés. 678 (1990), 61 
et rés. 687 (1991), 87,105 
et rés. 688 (1991), 124 

Frontières 
démarcation, 2, 8, 17, 90,107,127 

et 128, 133, 142, 147, 149 et 
150, 152à 154,156, 159à 161, 
169,319,359 

entre l'Iraq et la Turquie, 125, 172, 
316 

entre l'Iraq et le Koweït, 7, 8, 17, 
22,29,32et33, 108, 127et 128, 
147, 149 et 150,167,169,319, 
359 

entre l'Iraq et l'Iran, 125, 172, 316. 
Voir aussi ONU. Commission de 
démarcation de la frontière entre 
l'Iraq et le Koweït 

G 
Génocide, 33 8 

Gorbatchev, Mikhail, 76 

Gouvernement libre provisoire (Ko-
weït), 37 

H 
Habbaniyah (aérodrome), 269 

Hassan, Hussein Kamel, 296 et 297, 
299 

Haut Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés (HCR), 
47,113,173,175,215 

HCR. 
Voir Haut Commissariat des 
Nations Unies pour les réfugiés 

Hussein, Saddam, 35, 42 et 43, 64, 
66,294 

1 
Imposition de la paix, 4 et 5, 7, 16, 

349, 357, 359. 
Voir aussi Force militaire 

Imposition des sanctions (recours 
aux forces navales), 44 

Incidents armés, 132 et 133, 142, 
246 

dans la zone démilitarisée, 145, 
146 et 147,174,270 à 272 

en Iraq, 140,270 à 272 

Inde, 46, 51,339 
et rés. 686 (1991), 82 
et rés. 687 (1991), 99 

Indemnisation, 2, 10, 15, 81, 95 et 
96, 108, 165 et 166,211 à 213, 
220,222 et 223,316,319, 326, 
332, 344, 358, 368. 
Voir aussi Demandes d'indemni
sation; Indemnités; Mécanismes 
de règlement 

Indemnités, 219, 221 et 223,367. 
Voir aussi Indemnisation; 
Mécanismes de règlement 

Inspections, 9, 92, 226, 228, 234, 
242 et 243, 248 et 249, 269, 
281, 284,288,304 et 305,309, 
313,362. 
Voir aussi Contrôle et vérifica
tion 

Invasion du Koweït, 1 à 3, 10 à 12, 
34 à 37, 52, 83, 87, 95, 112, 
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117, 169, 171, 185, 196, 206, 
209,211,214,226,368. 
Voir aussi Conflits armés 

Iran (République islamique d'), 35, 
42, 123 et 124, 171 

Iraq, 33 
et application des résolutions, 6, 

13,96,169,237,320,324 
et rés. 660 (1990), 37, 44, 60, 75, 

79 et 80 
et rés. 686 (1991), 82 et 83, 85 et 

86 
et rés. 687 (1991), 87 à 100, 106, 

109 et 110, 153, 160, 229, 244, 
254,256,269 et 270,291,311 

forces armées, 24,33 à 38,40 à 42, 
57, 65, 67, 75 et 76, 78 et 79, 
83, 133 à 135, 13 8, 14 7, 168 

importations, 114 et 115, 170, 
265,317,327 

indépendance, 22, 25,322 
non-respect des obligations, 188, 

250,274,300 à 312 
obligations, 6, 13, 24, 85, 93, 95, 

167, 191, 195, 198, 201, 225, 
242,245,250,254,256 à 259, 
272, 274, 283, 307, 313, 322, 
337,341 

participation à la Commission de 
compensation, 217 et 218 

participation à la Commission de 
démarcation de la frontière, 154 
à 156 

participation à la Commission tri
partite (rapatriement), 191 à 
194 

postes de police, 133, 138 et 139, 
141, 161 et 162 

président, 35, 42, 64, 66,294 
reconnaissance du Koweït,23, 167 

et 168 
situation après la guerre, 111 à 115 
territoire sous mandat, 19. 

Voir aussi Civils, en Iraq 

Iraq. Conseil de commandement de 
la révolution, 36, 85, 167,287 

Iraq. Direction nationale de contrôle, 
307 

Iraq. Ministère de l'agriculture 
incident, 267 et 268 

Israël 
attaques, 71 

Itinéraires bleus, 11, 173 

J 
Jordanie, 30, 39, 46 à 49, 51 et 52, 

194,271 

K 
Khor Abdullah, 91, 12 7 et 128, 131, 

145, 337 

Koweït (ville), 811 

Koweït 
accords de défense avec le 

Royaume-Uni, 20, 27, 30,33 
admission à l'Organisation des 

Nations Unies, 27, 29, 31 à 34 
et rés. 687 (1991), 81, 87, 90, 99, 

111 
indépendance, 18, 23, 26 et 27, 34, 

38, 88, 167 
libération, 70, 87, 104, 106 et 107, 

117 
réponse aux actions iraquiennes, 

41,76 
situation après la guerre, 111, 117 

à 122 

Kurdes, 125, 171, 175, 181, 336, 
339 

aide humanitaire, 123, 125, 180 
blocus économique, 339 

L 
Légitime défense, 40 et 41, 70, 129 

Lie, Trygve, 11 

Ligue des Etats arabes, 18, 26, 29 et 
30,32,38,40,63 

forces de sécurité, 3 0 

M 
Matériaux nucléaires 

Iraq, 93, 227 et 228, 245, 247, 
251,298,300,308 et 309 

Mécanisme de contrôle des exporta
tions et des importations, 241 et 
24 2, 311 et 3 12 

Mécanismes de règlement, 219 à 
221. 
Voir aussi Indemnisation 

Médias, 166, 353 

Mémorandums d'accord, 173, 176 à 
178, 350, 352, 372 

Mine Advisory Group, 181 

Mines terrestres, 84, 117, 181, 208, 
211 

Missiles balistiques, 9, 71, 92, 226 et 
227,245,248,253,256,259 et 
260,264, 290 et 291,294, 297, 
300, 302, 348, 363 

Missiles Scud, 245, 300, 302. 
Voir aussi Missiles sol-sol 

Missiles sol-sol, 71, 300. 
Voir aussi Missiles Scud 

Mission d'observation des Nations 
Unies pour l'Iraq et le Koweït 
(MONUIK), 7, 17, 127 à 148, 
158,161 et 162,166,169 

Chef, 136, 162 
composition, 130 
mandat, 127 et 128,132,142,148, 

162 
personnel militaire, 129 et 130, 

136, 143 et 144, 146, 148 
sécurité, 140 

Missions de haut niveau, 118, 185, 
255 

Missions diplomatiques et consu
laires 

Koweït, 54 

Missions spéciales, 54, 111, 317 

Mubarak, Hosni, 36 

Mouvement des pays non alignés, 63 
et 64 

Moyen-Orient, 43, 63, 75, 111,215, 
361 

zone exempte d'armes nucléaires, 
250,361 

N 
Nationaux de pays tiers, 15, 43, 46 à 

49, 57, 79, 97,122,169,185 à 
187. 
Voir aussi Travailleurs migrants 

Négociations, 38, 43, 178,325,340, 
372. 
Voir aussi Réunions et pourpar
lers de haut niveau 

Nord de l'Iraq, 71, 125, 127, 136, 
140, 172, 175, 179 à 183,330 

Normes en matière de preuves, 214. 
Voir aussi Demandes d'indemni
sation 

0 
Offensive terrestre, 5, 67, 77 

Office de secours et de travaux des 
Nations Unies pour les réfugiés 
de Palestine dans le Proche
Orient (UNRWA), 46 et 47,215 
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Oléoduc Kirkouk-Yumurtalik, 330 

ONU et sécurité internationale, 1 et 
2, 355 à 359,373 et 374 

ONU. Assemblée générale, 3, 6, 12, 
17,32,41,122 

rés. 47/37,211 
rés. 49/203,210 
rés. 49/50, 223 
rés. 50/191, 193 

ONU. Bureau des affaires juridiques, 
157 

ONU. Centre pour les affaires de dé
sarmement, 231 

ONU. Centre pour les droits de 
l'homme, 118, 195 

ONU. Comité d'état-major, 44 
ONU. Comité des sanctions. 

Voir ONU. Comité du Conseil 
de sécurité créé par la résolution 
661 (1990) concernant la situa
tion entre l'Iraq et le Koweït 

ONU. Comité du Conseil de sécurité 
créé parla résolution 661 (1990) 
concernant la situation entre 
l'Iraq et le Koweït, 39,52 et 53, 
81, 96, 115, 311, 319 et 320, 
341,344 et 345,347 à 352,358 

demandes d'assistance, 52 et 53, 
350 à 352 

ONU. Commission de démarcation 
de la frontière entre l'Iraq et le 
Koweït, 8, 17, 127, 149 à 161, 
169,358 

financement, 150, 319 
mandat, 150 
mode de fonctionnement, 150 
participation de l'Iraq, 152 à 154 
structure organisationnelle, 149 à 

151 
ONU. Commission des droits de 

l'homme, 12, 122 et 123, 195, 
316, 333,339 et 340 

ONU. Conseil de sécurité 
consultations, 73, 77, 80, 86, 215, 

262,283,353 
rés. 221 (1966), 60 
rés. 660 (1990), 43 et 44, 59, 75, 

79 et 80 
rés. 661 (1990), 39, 41, 44, 108, 

165,311,347 
rés. 662 (1990), 44,79 
rés. 664 (1990), 44 
rés. 665 (1990), 40, 60 
rés. 666 (1990), 53, 115 
rés. 667 (1990), 54 
rés. 670 (1990), 55,223 

rés. 674 (1990), 57 et 58, 79 
rés. 677 (1990), 58 
rés. 678 (1990), 4, 59 et 60, 63, 67, 

70, 83 et 84, 100, 106 
rés. 686 (1991), 82 et 83,85 et 86, 

91, 186 et 187, 196,201 
rés. 687 (1991), 6 à 9, 13, 15, 80 

et 81, 87, 90, 93,95 et 96, 100, 
105, 108 à 110, 115, 127, 138, 
140, 153 et 154, 156, 187, 197, 
199, 201,205 et 206,211,222, 
224, 227, 229, 232, 237, 239, 
242, 244, 254, 256, 258, 265, 
269 et 270, 291, 311, 313,315 
et 316, 318, 322, 342 à 344, 
353,362 
violations patentes, 138, 250 

rés. 688 (1991). 123, 125 et 126, 
338 

rés. 692 (1991), 211, 222 
rés. 700 (1991), 345,353 
rés. 706 (1991), 187, 197, 222, 

319 à 325,328,347,366 
rés. 707 (1991). 236, 250, 254 et 

255,261, 263 
rés. 712 (1991 ), 222, 321 à 323, 

325, 32 7, 34 7, 366 
rés. 715 (1991), 253 à 255, 261, 

265, 275, 277, 281, 283, 291, 
304 

rés. 778 (1992), 197, 222, 323 et 
324 

rés. 806 (1993), 142, 144 et 145 
rés. 833 (1993), 160 
rés. 949 (1994), 209,287 
rés. 986 (1995 ), 222, 328 à 331, 

347,366 à 372 
séances, 73, 74 

ONU. Contingent de gardes, 11, 173 
et 174,176,178, 180 

ONU. Coordonnateur de l'opération 
de res ti tu ti on des biens saisis, 
128,200 

ONU. Département de la coopéra
tion technique pour le dévelop
pement, 118 

ONU. Département des affaires 
économiques et sociales interna
tionales, 118 

ONU. Département des affaires 
humanitaires, 208 

ONU. Etude sur l'économie mon
diale, 50 

ONU. Rapporteur spécial sur la si
tuation des droits de l'homme 

au Koweït sous l'occupation ira
quienne, 12, 122 et 123, 188, 
190,192,295,340 

en Iraq, 12,22, 123,188,190,192, 
195, 316, 333, 335 et 336 

ONU. Représentant du Secrétaire gé
néral chargé de coordonner les 
activités du système dans le 
domaine de l'environnement, 
204,208 

ONU. Représentant exécutif du 
Secrétaire général chargé de 
coordonner le Programme inter
organisations d'assistance hu
manitaire des Nations Unies pour 
l'Iraq, le Koweït et les zones fron
talières iraquo-turques et iraquo
iraniennes, 45, 125, 172, 174, 
317et318) 

ONU. Secrétaire général, 47, 57, 59, 
64, 80, 111 et 112, 118, 125, 
128, 132 et 133, 137, 143 et 
144, 148, 150, 159, 162 à 166, 
172, 177, 188, 196, 199, 201, 
204, 208, 229, 234, 244, 247, 
254, 322, 330 et 331,359, 367, 
369 à 372 

appels à l'Iraq, 64,66 et 67,72 
bons offices, 57 
médiation, 45 et 46 
pétrole contre vivres, 323, 331, 

369 à 372 

ONU. Secrétaire général adjoint aux 
affaires de désarmement, 24 7 

ONU. Secrétaire général adjoint aux 
affaires humanitaires, 178, 184 

ONU. Secrétariat, 157, 231, 325, 
331,369 

Opérations de maintien de la paix, 7, 
17, 127 à 138, 142 et 143, 146 
à 148, 158, 161 et 162, 166, 
169,359,374 

Organisation de la Conférence 
islamique (OC[), 38 

Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture 
(FA0),47, 113,184,205,368 

Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la cul
ture (Unesco), 23, 118, 204 

Organisation des Nations Unies pour 
le développement industriel 
(ONUDI), 204 

Organisation des pays exportateurs 
de pétrole (OPEP), 35 

Organisation internationale du Tra
vail (OIT), 23, 46 

Organisation internationale pour les 
migrations (OIM), 4 7 et 48 
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Organisation mantune internatio
nale (OMI), 204, 207 

Organisation météorologique 
mondiale (OMM), 204 

Organisation mondiale de la santé 
(OMS), 23, 47, 113, 118, 171, 
175,204,231,317 

Organisation pour l'interdiction des 
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